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CONSEIL GÉNÉRAL DU DÉPARTEMENT DC NORD.

RAPPORT DU PRÉFET





DÉPARTEMENT DU NORD.

§}ës glosa d?a®ût JL8IÎ8.

LISTE DES MEMBRES DU CONSEIL GÉNÉRAL. .

MM,

AYESNES-NORD GUILLEMIN, avocat à Avesnes. -;

AVESRES-SDD MAILLIET(&) -,banquier, président de la Société d'Agriculture-
d'Avesnes.

BAYAI... , LEVENT, maître de forgesetmaire à Bavai.

BEELAIMONT EMOND, notaire et maire à Berlaimont.

LANDRECIES . MARIE-SOUFFLET, propriétaire et maire à Landrecies.

LEQUESNOT-EST.... BOULANGÉ,cultivateur et maire à Salesches.

LE QUESNOY-OUEST.. Baron DE L'ÉPINE, propriétaire à Wargnies-le-Petit

MAUBEUGE DE CARNIÈRES (C. &), conseillerà la Cour de Cassation.

SOLRE-LE-CHATEAU. .. ROUEZ(&), fabricant de tissus etmaire , à Solre-le-Château.

TRÉLON Louis GLAVON,maître de verreries et maire à Trélon.

CAMBRAI-EST STIÉVENART-BÉTHUNE(*), propriétaire et maire , à Etrun.

CAMBRAI-OUEST LELEU (#?), cultivateur etmaire, à Tilloy.

CARNIÈRES TELLIEZ ($;), propriétaire à Carnières.

CLART DUTEMPLE, notaire à Walincourt.

LE GÂTEAU Charles SEYDOUX(&), manufacturier au Câteau.

MARCOING ... CREPIN(&'), propriétaire, cultivateuret maire, à Noyélles.

SOLESMES ... MACABEZ négociant, à Saint-Python.

ARLEDX BILLET, fabricant de sucre à Cantin.

DOUAI-NORD MAURICE(&), député à l'Assembléenationale, à Douai.

DOUAI-OUEST DANEL (0. &), président de chambrehonoraireà laCourd'appel
de Douai.

DOUAI-SUD FIÉVET (0. $), fabricant de sucre et maire, à Masny.
MARCHIENNES.......... BOTTIN(&), Conseillerà la.Cour d'appel de Douai.

ORCEIES .. DES ROTOURS, propriétaire, député à l'Assembléenationale,
maire à Avelin.

BERGUES- JOOS (&), propriétaire, à Bergues.
BOURBOURG DE COUSSEMAKER.(#), juge au Tribunalcivil.deLille, .

DUNKERQUE-EST Gustave LEMAIRE, propriétaire et adjoint, à.Dunkerque.

DUNKERQUE-OUESTTRYSTRAM, négociant et membrede la Chambre de commerce,
à Dunkerque.

•



MM.

GRAVÉLINES GOUSSARD(0. %), Président de section au Conseild'État,
à Watten.

HONDSCHOOTE. GOUDAERT,ancien notaire, maire , à Hondschoote.

WORMHOUDT BERGEROT,propriétaire et maire, à Esquelbecq.

BAILLEUL-NORD-EST... LOTTHÉ, notaire et maire, à Bailleul.

BAUXEUL-SUD-OUEST.. PLICHON(0. &), avocat, député a l'Assemblée nationale, h

Bailleul.
'

.

CASSEL DESMYTTÈRE(& ), propriétaire et maire, à Cassel.

HAZEBROUCK-NOED.... JOETS DE METERSHOF,propriétaire à Hazebrouck.

HAZEBROUCK-SUD MASSIETDUBIEST, propriétaire à Hazebrouck.

MERVILLE DUQUENNE, négociant, à La Gorgue.

STEENVOORDE BECK, propriétaire à.Steenvoorde.

ARMENTIÈRES. DANSETTE(&), manufacturierà Afmentières.

CYSOING Jules BRAME, propriétaire et député à l'Assemblée nationale,
à Hem.

HAUBOURDIN ComteD'HESPEL, propriétaire, maire et député à l'Assemblée

nationale, à Wavrin.

LABASSÉE . CHOMBART,Edouard, maire à Herlies.

LANNOY C. DESCAT ( &), apprêteur de tissus, député à l'Assemblée

nationale, àRoubaix.

LILLE-CENTRE Général FAIDHERBE(G.O. &), à Lille.

LILLE-NORD-EST...... Jules DUTILLEUL,brasseur à Lille.

LILLE-OUEST Henri BERNARD(#), raffineur de sucre, vice-
président de la

Chambrede commerce, à Lille

LILLE-SUD-EST MORISSON,docteur en médecine, à Lille.

LILLE-SUD-OUEST TESTELIN, docteur en médecine, député à l'Assemblée natio-

nale , à Lille.

PONT-A-MARCQ DESMOUTIERS(&), cultivateuret propriétaireàMons-en-Pévèle

QUESNOY-SUR-DEULE... LouisDESROUSSEAUX(&), propriétaire à Lille.

ROUBAIX-EST DEREGNAUCOURT,constructeur de machines, maire et député
à l'Assembléenationale, àRoubaix.

ROUBAIX-OUEST DELEPORTE-BAYART, propriétaire et adjoint au Maire , à

Roubaix.

SECLIN VANDERSTRAETEN-DESCAT, prop. et maire, à Vendeville.

TOURCOING-NORD..... ROUSSEL-DEFONTAINE(ft); négociantet maire, à Tourcoing.
TUURCOING-SUD J. LEURENT($:), fabricant et députéà l'Assemblée nationale, à

Tourcoing.

BoucHAiN Emile CARLIER, négociant et maire, à Neuville-sur-l'Escaut.

CONDÉ RENARD(.&),maître de verreries et maire, à Fresnes.

ST-AMAND(rivedroite)... Emile DELERUE, propriétaire et maire, à Raismes.

ST-AMAND(rivegaucle)... Louis LEGRAND(de Lecelles), avocatà Douai.

VALENCÏENNES-ESTEdouard HAMOIR(0. ^), propriétaire et maire, à Saint-Saulve.

VALENCIENNES-NORD... .DE MARSILLY(&), directeur général de la Compagnie des

mines d'Anzin.

VALENCIENNES-SUDLouis LEGRAND(de Valenciennes), avocat, docteur en droit,
docteur ès-lettres, à Valenciennes.



CONSEIL GENERAL DU DEPARTEMENT DU NORD.

Session d'août 1872.

RAPPORT DU PRÉFET.

Élections. —
Vérification des pouvoirs d'un nouveau membre élu.

L'article16 de la loidépartementaledu 10 aoûtdisposeque: «LeConseilgénéralvérifieles

pouvoirsdesesmembreset qu'iln'y apasde recourscontresesdécisions.»

Pourdonnerau Conseilgénérallesmoyensd'accomplirlespouvoirsquiluisontattribués, j'ai
l'honneurde fairedéposersur sonbureau ledossierdel'élection,qui a eu lieules 30juin et 7

juilletpourle cantondeLaBassée.

Cedossiercomprendles procès-verbauxdu 1erscrutin etdu scrutindeballotage,les bulletins

annulésoucontestés,ainsiqu'uneprotestationde quatreélecteursdelà communede Sainghin-

en-Weppes, dontj'ai donnérécépisséenexécutionde l'article15 de la loisus-visée.

Contributions directes de 1873. —
Répartement.

Laloidesfinancesdu 23 juillet 1872a fixécommeil suit le contingentdu départementdans

les contributionsfoncière-personnelle,mobilièreet des porteset fenêtres:

Contributionfoncière 4,875,414 »

» personnelle-mobilière. . . . 1,520,257 »

» des porteset fenêtres. . . . 1,712,555 »

Maisau principalde la contributionfoncièrefixéeà . 4,875,414 »

11doitêtreretranchépourperte de matièreimposable. 69 »

Desortequele contingentdéfinitifde la contribution

foncièreest de 4,875,345 »
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Pourla contributionfoncière,lescontingentsproposéssontceuxquifigurentdansla colonne10

deL'étatrécapitulatifpar arrondissement,et dansla colonne3 de l'état généralde sous-répar-
tement.Cesontceuxqui figurentdansles rôlesde 1872, modifiésseulementpar les change-
mentsprovenantdumouvementdes propriétésnon bâtiesdevenuesimposablesou ayantcessé

del'être.

Le résultaifinaldeces modificationsse traduitpar une diminutionde 69fr. provenantde

ce quelescessionsà la voiepubliqueontétéplusnombreuseset plusimportantesquelesacqui-
sitions, par les 'particuliers,de terrainsrendusà laculture.

Leprincipalfictifdesboisdel'État est, pour1873,de67,690fr.

Lechiffredelà contributionpersonnelle-mobilièrereproduitle contingentde 1872, avecles

seulschangementsquirésultentde l'adjonctiondesvaleurslocativesdes nouvellesconstructions

et le retranchementdesvaleurslocativesdemaisonsdémolies, savoir:

Contingentde 1872. 1,474,840 »

Augmentationpour 7454maisonsnouvellementcons-

truites 45,747 »

1,520,587 »

Diminutionpour 3068 maisonsdémolies 330 »

Contingentpour1873. . . • 1,520,257 »

Le contingentdudépartementdans la contributiondes porteset fenêtresa strictementpour
baselenombredesouverturesconstatées.ïl nefaitquereproduirele contingentde l'année1872,

augmentédesporteset fenêtresdesconstructionsnouvelles,soitpour1873 . 1,712,555 »

Enrésumé, lestableauxderépartemententre les arrondissements,quej'ai l'honneurdesou-

mettreauConseilgénéral, présententles résultatssuivants:

I

PRINCIPALDESCONTRIBUTIONS.

ARRONDISSEMENTS.
^ Personnelle-, des

Foncière.
mobilière.porteset fenêtres

Avesnes.... 668204» -155199» 440252 <

Cambrai 589406 » 457423 » 446733 »

Douai..... 484404 » 424501 » 448615 »

Dunkerque 485204 » 434473 « 430777 «

Hazebrouck. 423537 » 94845 « 97807 «

Lille 4868558 » 678750 » 910006 »

Valenciennes 656338 » 484096 » 468365 «

4875345 * 4820257 " 4742558V

Boisdel'Etat.

Principalfictif 67690 »



14
'

Auprincipaldesquatre contributionsdirectes doiventêtre ajoutés:

Centimesadditionnelsgénéraux sansaffectionspéciale.

Contributionfoncière .....,» B

» personnelle-mobilière.. » 17

» desportes et fenêtres. . . , . . . . » 158/IO

Fondspour secoursen casdegrêle. incendie, incendie,etc.

Contributionfoncière » 01

» personnelle-mobilière » 01

Fondsdenon-valeurs

Contributionfoncière . . . . » 01

» personnelle-mobilière » 01

» desportes et fenêtres » 03

Les centimesajoutésauximpositionsdépartementaleset communalesenvertu de l'art. 14 du

8juillet1852,pour leur participation à la formationdu fonds de non-valeurs,sont les mêmes

quel'an passe.
'
Ainsi,les contributionsfoncièreet des portes et fenêtres, supportent0 fr. 02

poursecours et non-valeurs,etla contributiondes porteset fenêtres0 fr. 03potir non-valeurs.

Le Conseil générala la faculté d'établir des impositionsdont la nature et létaux sont réglés

ainsiqu'il suit :

Pour dépensesordinaires du f sur la contributionfoncière, personnelle-

département, art. 14 de la
]

mobilière, maximum. ..... 0 25

loi du 23juillet 1872 • •
(

sur les 4 contributionsdirectes,maximum. 0 01

Pour dépensesdu servicevicinal sur les 4 contributions,maximum . . » 07

Pour dépensesde l'instruction primaire . . . . . » 03

Le Conseilgénéralpourra, d'ailleurs, établir d'officeune impositionspécialeportant sur les

quatre contributionsdirectesdans les limites d'un maximumd̂e 2 centimes,en casd'omission

aubudget départementald'un crédit suffisantpour faire face auxdépensesspécifiéesà l'art. 61

de la loi du 10 août 1871sur l'organisationdes conseilsgénéraux.
Le maximumdes centimesextraordinaires que le Conseilgénéralpeut voter en -vertu de

l'art. 40 de'la loi du 10 août 1871, est fixé à 12.

Je joins ici, avecla circulairede M. le Ministredes Finances, en date du 28 juillet 1872,

concernantla répartition des contributionsdirectesde 1873,le rapport deM. le Directeur des

Contributionsdirecteset l'état qui devra être arrêté et signépar le Conseilgénéral.

Le Conseilvoudra bien se borner à.j inscrire, enprincipalet enfrancs,lescontingentsqu'il'
aura assignésà chaque arrondissement.M. le Directeurdes Contributions directesy portera

ensuitele chiffre des centimesdépartementauxdont le Conseilgénéral aura voté,la mise en

recouvrement.
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:Contributions directes. — Recouvremenes.

J'ai l'honneurde présenterauConseilgénéral les relevés sommairesdela situationdu recou-

vrementdescontributionsdirectes du lerjanvier au 1erjuillet 1872.

L'évaluationdes recouvrementsen douzièmesqui était de 5.67 au 1erjuillet 1871 est, pour

cetteannée, de 5.72.

Les frais depoursuitesà la mêmeépoqueétaient de 40.p. 0/0, ils sont,en 1872de 39 pour

cent francs.

Je prie leConseilgénéral deme donneracte de cettecommunication.

Fonds de non-valeurs et de reimposition de 1811.

J'ai l'honneurdémettre sous les yeuxduConseilgénéral, avecle rapport de M.le Directeur

dés contributionsdirectes, le comptedéfinitifde l'emploi du fondsde non valeurset deréim-

positionde l'exercice1871.Ce comptese résume commeil suit :

Lesremiseset modérationsaccordéessur les contributionsfoncière, personnelle-mobilièreet

des portesetjfenêtresse sont élevéesà. 59,99947

Les créditsmis à ma dispositionse sont élevésà 67,845 34

Soit un excédantde crédit sur les dépensesde. ............. 7,84587

Les dégrèvementsprononcés sur les patentes ont donnélieu à une dépensede 167,212 24

Le créditouvertsur lesfondsde non-valeurspour couvrir cette dépenses'élève

à la sommede 181,565 49

Excédantdu crédit. 14,353 25

Le produitdes8 centimesprélevéssur le principaldes rôles au profitdes communes,confor-

mémentà l'art. 32 de la loi du 25 avril1844, s'est élevé à la somme de 263,421 97.

Cette somme a dû être versée dans les caisses communales, au fur et à mesure des

recouvrements.

Lemontantdesdécharges et réductions, prononcéessur l'exercice1871 et qui ont été réim-

poséesdansles rôles del'exercice courant, s'élèvent, savoir:

Pour]la contributionfrontière. : . . 511 »

Id. personnelle mobilière. 24,358 55

Id. desportes et fenêtres 829 44

Total . . . . . . 25,698 99

Aux termes de l'art. 24 de la loi du 19 mai 1838, le Conseilgénéral est appelé à prendre

sur le comptequi lui estsoumis une délibérationquien approuvera, s'il y a lieu, les détailset

les résultats.

Indépendammentde ces allocationsqui sont accordéessur les fondsde non-valeurs, des

secourssont aussi accordéssur le budget du Ministèrede l'Agricultureet du Commerce,aux

personnesnécessiteuses, dans le cas de perteséprouvéespar suitede sinistres.Lesétats fournis

pour 1871, s'élèventà la sommede 57,290fr. ; il n'apas encoreétépris de décisionà cet égard.



Rôles auxiliaires et avertissements y relatifs.

Le créditvotédepuisplusieursannéespar le Conseilgénéral, pour fraisde divisionde cotes,

entreles propriétaireset fermiersetpour fraisde rédactionet de distribution.desavertissements

relatifs aux rôles auxiliaires,est de 6,440fr.Mais cettesomme,qui avaitété calculéesûrun

nombred'articlesde 161,000, a été de 5,56 insuffisantepour 1872, le nombre d'articles de

rôless'étant élevéà 161,139.
'

Je pensedonc que pourassurer lesbesoinsduservice, il estnécessaired'élever, en prévision
de l'augmentationqui se produit, le crédit voté chaque année pour cet objet, à la somme

de6,480 fr., calculéesur 162,000cotesdefermiers.

J'ai l'honneurde proposercetteallocationau Conseilgénéral.

Fixation de la taxe personnelle.

La fixationdu prix de la journéede travail, arrêtéedans les précédentessessionsdu Conseil

général, pourl'assiette de la contributionpersonnelle,n'a donnélieuà aucuneréclamation.Je

ne puis quevousproposerde la maintenirpour 1873, savoir:

lre classe. Lille ....'.' 1 30

2e » Dunkerque, Douai, Cambraiet Valenciennes 1 »

3e » RouhaixetTourcoing » 80

4° » Avesnes, Hazebrouck, Bergues, Gravelines,

Bailleul, Estaires, Merville, Àrmentieres,

Comines,Wazemmes(Lille),Moulins(Lille),

Le Cateau,Maubeuge,St-Amandet Cqndé.. » 70

5e » Toutesles autres communes . » 50

BUDGET ORDINAIRE DE 4873.

Recettes.

Lesrecettesdu budgetordinairede 1873, reprises pourunesommede3,765,398fr. 02 c. au

tableaurécapitulatifquej'ai eul'honneurdevoussoumettre, s'établissentcommeil suit:

Produitdes25centimesadditionnelsordinairesaux deuxpremières

contributions, et de 1 centimeadditionnelauxquatre contribu-

tionsdirectes. ..... . . . 1,714,38301

Produitsdes 7 centimesadditionnelsauxquatrecontributions, pom-
le servicedes cheminsvicinaux.. . . 808,256 82

A reporter. ... 2,522,63983
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Report 2,522,639 83

Produitdes3 centimesadditionnelsauxquatrecontributions, pour .

le servicedel'instructionprimaire 346,39578

Produits éventuels.

Loyersde terrainset de bâtiments 2,000 »

Revenusd'établissementsd'eauxminérales . 100 »

Vented'arbresabattusou élagués 400 »

Ventede cartestopographiquesdu département. 200 »

Produitdesexpéditionsd'actesdelaPréfecture • • 50 »

Amendespourcontraventionen matièrede roulage . ...... 1,000 »

Amendeset confiscationsaffectéesauservicedesenfantsassistés. . 6,500 »

Contingentdescommunespourlemêmeservice . 35,200 »

Subventiondel'État pourle mêmeservice 8,800 »

Contingentdescommunespourle servicedesaliénés. . . . , . . 113,000 »

Contingentdes famillespourle mêmeservice., . 18,000 »

Indemnitéà recevoirdu ministèredela Guerre, pour le logement

desofficiersdegendarmerie 1,440 »

Contingentdescommunespour le servicevicinalde grandecommu-

nicationet subventionsindustrielles 362,400 73

Subventionsde l'État pour les cheminsd'intérêtcommun..... »

Contingentdescommunesetsubventionsindustriellespourlessusdits

chemins 322,27168

Subventionde l'État pourles cheminsordinaires »

Remboursementpar l'Etat des avancesfaites par le département

pour le servicedesenfantsassistéset desaliénés . 5,000 »

Remboursementd'avancespour travauxd'intérêtpublic.... 20,000 »

Total 3,765,398 02

J'ai l'honneurde vousproposer,Messieurs,devouloirbieninscrirecesdifférentesressources

aubudgetordinairede 1873.

SOUS-CHAPITRE,Ier.

Loyers des Sous-Préfectures.

Les loyersdesSous-PréfecturesdeDunkerqueet d'Hazebrouckont été fixéssavoir:

Pour Dunkerque,suivantbailpasséle 14janvier1868, à . 5,000 »

Pour Hazebrouck,suivantbail du 5 mai1858. . . . . . . . . . 2,200 »

Total. 7,200 »

Je prie le.Conseilgénéralde voterun créditde pareillesommeau budgetde 1873.



Sous-Préfectures.
— Mobilier- — Entretien ordinaire.

Un crédit de 3,360 fr. est alloué, depuis plusieurs années, pour l'entretien du mobilier

des Sous-Préfectures.Ce crédit se répartit de la manière suivante :

Avesnes. 500 fr.

Cambrai . . ....."' 590

Douai . . 590

Dunkerque .... 590

Hazebrouck.... 500

Valenciennes.. ... 590

Sommepareille 3,360 fr.

M. l'Architectedépartemental, à Valenciennes, fait remarquer dans son rapport ci-joint

que la sommede 590 fr., allouéepour le mobilierde la Sous-Préfecturede cette ville, est

insuffisanteet proposede la porter à 900 fr.

Le crédit dont il s'agit, paraît, en effet, peu élevé, surtout si l'on tient compte que le

mobilier des Sous-Préfecturesdate de 20 ans environ; mais le Conseilvoudrabien remarquer

qu'à l'exception d'Avesneset d'Hazebrouck, le crédit est uniformepour toutesles Sous-Pré-

fectures, et que s'il jugeait à propos d'augmenter pour l'une, il conviendraitde suivre la

mêmeproportionpour les autres. D'un autre côté, je crois devoir rappeler qu'aux termes

des instructions, le crédit pour l'entretien du mobilierde la Préfecture et des Sous-Préfec-

tures ne peut pas excéderle 20e de sa valeur. Or, cette valeur est constatéeainsi qu'il suit ;

par le dernier inventaire:

Avesnes

Cambrai. .• . . . . . 18,870 10

Douai. ....... 16,200 »

Dunkerque ..... 18,711 80

Hazebrouck

Valenciennes 23,321 53

Sous-Préfecture d'Avesnes. —
Réparation du mobilier.

Un certain nombrede mobileset mobilisésont été logés, en 1870et 1871, dans-l'hôtelde

la Sous-Préfectured'Avesnes, et, par suite, le mobiliera subi des dégradationsrelativement

importantes. La dépense à résulter des réparations reconnuesnécessaires est estimée à

420 fr. 35 c.

Je propose au Conseilgénéral un crédit de pareille sommeau budget de 1873, pour répa-

rations extraordinairesdu susdit mobilier.
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Sous-Préfecture de Cambrai: —Achat de mobilier.

La salleàmangeret le grand salon de la Sous-Préfecturede Cambraine sontmeublés qu'en

partie. Pourcompléterleur ameublement,on proposel'acquisitiond'unetable, de24 chaiseset

de deuxconsoles.

La dépenseà faire est estimée, d'après ledevisproduit, à 1,130fr., et le rapport ci-jointde

l'Architectedépartementaldémontrelanécessitédes objetsci-dessusdéterminés.

Je propose, en conséquence, au Conseilgénéral, l'inscription au budgetdépartementalde

1873d'un créditde 1,130fr.

Sous-Préfecture de Dunkerque. —
Remplacement du mobilier.

M. Develle, architectedépartementalà Dunkerque, exposeque le mobilierdu salon de la

Sous-Préfecturede cette ville, qui date d'une vingtained'années, est complètementdéfraîchi

et se trouve dans un assezmauvaisétat. Il proposede placer les différentsobjets mobiliers

dans les chambresà coucher, qui sont insuffisammentmeublées, et de les remplacerpar des

neufs.La dépenses'élèverait, d'après le devisproduit, à 4,121 fr. 21 c. et le Conseil d'ar-

rondissementconsultéà ce sujet, a émisun avis favorable.

Le Conseilgénéral voudra bien apprécier l'accueilqu'il convientde donnerà cette affaire.

Sous-Préfecture d'Hazebrouck. —Renouvellement

d'objets mobiliers.

Lors de l'inventaire du mobilierde la sous-préfectured'Hazebrouck, qui a été fait par un

des membresde la Commissiondépartementale, il a été constaté que le mauvaisétat d'un

certainnombred'objetsexigeaitleur miseà la réforme.La dépenseà résulter de leur rempla-
cementdoit s'élever, d'après le devisproduit, à 2,610 fr.

J'ai l'honneurde proposerau Conseilgénérall'inscription au budget départementalde 1873

d'un crédit de 2,610 fr., pour le motif sus-énoncé.Je le prie de décideren mêmetempsque les

objetsréformésserontvendusauprofitdu département.

Sous-Préfecture. — Entretien.

Destravauxsontà fairechaqueannéeauxbâtimentsdéshôtelsdessous-préfecturesqui appar-
tiennentau département.

Unesommede1,800fr. était affectéeà cestravauxpar les budgetsprécédentset étaitrépartie
d'unemanièreégaleentre lessous-préfecturesde Douai, Avesnes,Cambraiet Valenciennes; les.

besoinsétant àpeu près lesmêmesdanschacuned'elles,jepensequ'il y a lieu d'allouerunmême

chiffrede créditpour1873.



L'architectedépartementald'Hazebroucksignalela nécessitédefairedansles bâtimentsde la

Sous-Préfecture,certainesréparationsde l'espècedite réparationslocatives, et demande,à cet

effet, l'inscriptionau budgetde 1873, d'un créditde250fr.L'acte de locationportequel'ad-

ministrationmunicipaledevraconstammententretenirenbonétatl'hôtellouéet sesdépendances
LeConseilgénéraljugerasilesréparationsdontilest questiondoiventêtre à la chargedu dépar-
tement. Dans l'affirmative,je prie l'Assembléede vouloirbienallouerau souschapitre1erdu

budgetde 1873,un créditdela sommede2,050fr. ainsirépartie :

Douai 450

Avesnes . 450

Cambrai . 450

Valenciennes 450

Hazebrouck 250

Total . . . 2,050

Casernes de Gendarmerie. — Entretien.

Danssa dernièresession, leConseilgénéralaalloué,aubudgetde1871,uncréditde3,000fr.

pourl'entretiendescasernes degendarmerieappartenantau département
Semblablecrédita étéinscrit, pour le mêmeobjet, aubudgetde1872.

Une pareille sommeétant nécessairepour le servicede 1873, je prie le Conseilde vouloir

bieneninscrirele montantau sous-chapitre1erdu budgetde cetteannée.

Gendarmerie. —
Dépenses

J'ai rendu compteau Conseilgénéral, dans sa sessiond'avril dernier,desdispositionsqui
avaient été prisesconcernantles brigades de gendarmerieet delà suite donnéeaux voeux

exprimésau sujetdesnouvellescréationsréclamées.

Il me resteà lui soumettre aujourd'huides propositionsconcernantles casernementsdes

brigadesqui ontdonnélieuà desmutationsou quidoiventeu produire.
Le bail de la casernede Trélon, appartenantà la ville./serarenouvelablele 30 septembre

prochain.Le nouveauprix delocationn'ayant pu encoreêtre déterminé, figuresurle tableau

qui suit, au même taux que celui qui a été payé jusqu'à présent; maisenprévisiond'une

augmentation,je ferai figurerune sommeà valoir sur le créditspécialaffectéà cet objet.
Le bailde Mcrvilleexpireradansle courant de 1873.Le Conseilgénéral peut-être assuré

querien ne sera négligépour obtenirsonrenouvellementauxconditionslesplus avantageuses
auxintérêtsdudépartement.

AHazebrouck,les événementsde 1S70et 1871 n'ayantpas permis de réaliser le projetde

constructionsupplémentaireà la caserneactuelle qui appartientau département,la location
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provisoirepourla brigade de gendarmerieà pied a dû être continuéepourtine annéeencore.

Lesdeuxnouvellesbrigadesconcédéesà la villedeLilleont été installéesdepuisle 1erjanvier

1872, dansle casernementqui leur avait été affecté, rue du Faisan, près lésballes centrales

Le prix du loyer,ainsiqueje l'ai fait connaîtreau Conseilgénéral danssa sessionde1871, a

été fixéà 5,000francs.Depuislors, pour faciliterle servicependantla nuitet pour mettre le

casernementdans les meilleuresconditionspossibles, la gendarmeriea demandél'éclairage
desdégagements,couloirset écuriesainsi que cela est proposépourla casernede la rue de

Thionville,appartenantau département.Ellea sollicité, en outre, le servicedes eaux néces-

saires auxménagesdesgendarmeset auxécuries.Le propriétairesemontredisposéà effectuer

la dépensequi doitrésulterdela posedecesappareils.Mais,danscecas, il y auraitlieude lui

payerun supplémentdeloyerde 70 fr. pour l'indemniserde laperte d'intérêtsdu capital qu'il
débourseratout d'abord et des fraisd'entretiende ces diversappareilsqui serontlaissésà sa

charge.Par suite, le loyer se trouveraitélevéà 5,070fr.

L'abonnementpourl'éclairageest évaluéà 400fr. par an.

En cequi concernele servicedeseaux, la dépenseannuelleserait de 30 fr.

J'inscrisces divesessommesdansle résumédes dépensesqui suit, en proposantau Conseil

généralde vouloirbien les admettrecommeutiles à la parfaite installationde la nouvelle

caserne.

Le bailde la caserne de Valenciennes, expiréle 28 février 1872, a été renouveléà partir
de cette époquemoyennantune augmentationde loyerde 200 fr. La contributionfoncière

reste à la chargedu déparlement.
Conformémentaux dispositionsde la loi du 18 juillet 1866, les bauxde locationpassés.

depuisla sessionde 1871 du Conseilgénéral, ont étésoumisà la Commissiondépartementale

quiy a donnésonapprobation.

Chaqueannéele Conseilgénéralinscritau' budgetune sommede 300ff. pour illumination,

des casernes, fraisde ramonagedescheminéeset remplacementdes drapeauxplacéssur les

bâtiments.La sommeaffectéeà ce remplacementest de 200fr. Elle a été reconnueinsuffisante

parce queles drapeauxen étoffese détériorenttrès-facilementet sont, par conséquent,d'un

mauvais usage. Pour obvierà cet inconvénient,on a fait l'essai de drapeauxen zinc, et

ceux-ciont été reconnusplus avantageux.Commeun certain nombrede drapeauxen étoffe

sont à renouveler,je crois devoirproposer au Conseilgénéralde vouloirbien augmenterle

crédit, pourcetteannée, d'une sommede 200francsqui sera affectéeà cet emploi.La plus

longuedurée des drapeauxen zincpermettra, les annéessuivantes,de ramener le crédit au

chiffreantérieur,voir mêmeà le diminuer.

L'indemnitéde logementpourlesofficiersquidemeurentdansles casernes, fixéeà1,440fr.,
est inscriten recetteau budgetde 1873.

Par suiteducomplémentdel'effectifdes brigadeset de l'augmentationde leur nombre,la

sommede 2,000 francsinscrite au budgetde 1872pour indemnitéde literie aux gendarmes
extraitsde la ligne ouadmis danslessixmoisde leur congé, deviendrainsuffisante.Ilparaît
nécessaired'élever ce crédit à 2,500francs.

Le relevéci-après présente, par arrondissement,la désignationdes casernesenlocation

ainsiquele montantdes loyerset autresdépensesrelativesau service.
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Arrondis-: DÉSIGNATION
DATE

DURÉEDESBAUX
MONTANT

deS
£§>,„'. À

~
lif™ OBSERVATIONS,sements. DESBAUX. 5-g Epoquedentrée Epoque loyersCASERNE!,. ga . . „ , .. annuels. Ig." enjouissance. dein debail.

; Bavai 2 août4867. 9 1janvier4868.34déc.4877. 4,700=I Berlaimont 25juillet4869. 9 4 octobre4849.30sept.1878- : 4,650»
j Fourmies 25février4867. 9 45juin4870. 40avril4876. 4,500»IvMnpc / Hautmont. 42juillet1865. 9 I nov.4868. 34octobre4874. 4,200»' ' "
) Landrecics 2bjuillet4869. 9 4 janvier4870. 34déc.4878. 4,200»
/Maubeuge.. 6 novemb.4865 9 4 janvier4866.34déc.4878. 2,400»f Solre-le-Château..24juin1866. 9 4 janvier4867.31déc.4876. 900»Trélon (4) 29sept.4863. 9 1 octobre4863.30sept.4872. 4,500» (1)Bailrenouveléen1872.

!Busigny

44 février4865. 9 4 janvier4865. 31déc.4874. 4,200-Carnières 46 juillet4870. 42 1 octobre4870.45juillet4882. 900«
Clary......: 20janvier4867. 42 4 avril4867. 34mars4879. 4,480"LeCâteau 25juillet4867. 9 22sept.4868. 21sept.4877. 2,000«Masnières...-... 5 juillet4866. 9 4 nov,4866. 31octobre1875 4,500»Solesmes 44juin4866. 42 4 juillet4866. 30juin4875. 4,600"

n . ( Aniches 20juin4866. 9 20juin4866. 49 juin4875. 700»Dooai......} Aubigny-au-Bac,..4 août4869. 9 4 sept.4869. 31août4878. 4,200»'
( Marchiennes....'. 6 août4868. 9 4 octobre4868.30sept.4877. 4,000»

( Bergues 25 août1874. 9 45octobre4874 44octobre4880. 2,000»\ Dunkerque....(2) 4 août4866. 45 4 janvier4867.34déc.4884 4,050» . (2)Dont50fr.pourrépara-Dnnkerqne... <HondscbOOle 46'août4869. ! 9 4 sept.4869. 31août4878. 4,450» lionslocatives./ Watten 4Ûaoût4867. J42 4 sept.4867. 34août1879. 4,200»v Wormhoudt,..... 13janvier4868.42 4 octobre4868. 30sept.4880. 4,200»

{ Hazebrouck.. (3) 24juillet4870. '4 46mars.4874. 46 mars4872. 600» ^Ba»
continuépourune

Hazebrouck) Merville (4) 25juillet4864. j 9 45sept.4864. 44sept. 4873. 4,000» I
) Steenvoorde.... 27avril4874. 9 45mars4874. 44mars4880. 4,400» .„ ranQnv6ieren( Cassel (5) 34août1865. 9 4 octobre1865.30sept.1874. 75» igU

.MUa renouveleren

Il

Armentières 22août4867. |42 4 mars4868. 28février4880. 2,500» n t „„„ ,,„ Ml„ .
Armentières....(6)27 février1868. 4 4 mars4868. 4 mars4869. 400» i4oeedelabrigato.I Cysoing 15juin4867. f 9- 4 avril4868. 34 mars4877. 4,000̂ Il Haubourdin.,.... 22 août4874. 42 4 octobre4874.30sept.4883. "4,400» â. ,. IlLaBassôe 49 août4868. 42 46nov.4868. 45nov.4880. 2,000» Baïïcontonspartaciteire-1Lannoy 46juin4865. j 9 4 sept.4865. 34août4874. 4,200» conduction. |Lille J Quesnoys/Deûle..29juin 4868. f 9 45 sept.4865. 44sept.4874. 4,400» IARoubaix 46novemb.4874 9 45 déc.4874. 44déc.4880. 4,800»

jSeclin . 20 mai4874. 9 4 juin4874. 34mai4S80. 4,600»I Tourcoing 49sept.4874. 9 4 juin1870. 31mai4879. 4,800»S Lille(sectiond'Es-
fF quermes) 26mars4874. ] 9 i avril1871. 31mars4880 I 1,600»1 Lille(ruedu Fai-
f^

san) (7) 26décemb.48749 4 janvier4872-34décem.
4880.j 5,070» m^|e00TO?rrlsp™Si°pp0|ë, I desappareilsàgaz.v . „• „ 1 Condé 28octobre4865. 9 4 janvier4866.34déc.4875. 1 1,600.1 ,„,„., ,. ,.„Yalenaennes.Saint-Arnand 24mars,8S3. 2o 45août4854. 44 août1874. 500» <8)Bai1renoUTeIe

«1S'2;( Valenciennes...(8) 40janvier4872. 9 4 mars4872. 28février4884. 4,300»
oof^T^mùvISÎt! . contributionfoncière.

TOTAL 63,845»Sommeà valoirenprévisiondesaugmentationsdeloyerquipourrontrésulterdesnouveauxbauxà passerpourrenouvellementouappropriationdolocauxàl'usagedechambresdesûretésuivantledétailconsignédansune notequiestannexéeaudossier..
800»

TOTAL....... 64,645»Il ya lieud'ajouter:
4°Pourilluminationdescaserneset remplacementdesdrapeauxplacéssurles

bâtiments,fraisderamonage>des;cheminées.(9).. . 500» (9)Angmentati0nde200*.2 Assurancesdesrisqueslocatifsdescasernesen location 400» pourdrapeauxenzinc.3' ServicedeseauxdelàcasernedeLille(40) 30 »4° Id delacasernedeValenciennes AQR» ,,.. . ....5» , Id. delacaserned'Avesnes. . 30 • <10>CredltnouToau-
6°Eclairageau gazdelàcasernedeLille(rueduFaisan)(44) . 400»7° Id. Id. dela courdela casernede Douai 90 „ (il)Créditnouveau.6°Indemnitédeliterieauxgendarmesextraitsdela ligneouadmisdanslessixmoisdeleurcongé(42) 2,500» (12)Augmentation500fr.

SOMMETOTALE 68.400»
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J'ai l'honneurde proposer au Conseilgénéral d'ouvrir, au budget départementalde 1873,

un crédit égal à la sommede 68,400fr., dont 2,500 fr. pour indemnitéde literie à inscrire

au sous-chapitreXIII.

j'ai faitvaloirde nouveauauprèsde l'autorité compétente tous les motifs d'utilité sur les-

quels s'appuient les propositionsfaites pour la création d'une brigade de gendarmerieà

Halluin;
D'unesecondebrigade à Armentières;

id. id. à Bourhourg;

il. id. à Dorignies(Douai).

J'ai insistéparticulièrementdansces derniers temps sur l'urgence de la création réclamée

pour Halluin, ville qui compte aujourd'huiprès de 15,000 habitants, dont 10,000 ouvriers

environ, presquetous belges, et qui n'est séparée delà Belgique que par un pont; la con-

trebandes'y exercesur une grandeéchelleet, à tous égards, il y aurait un intérêt réel d'ordre

publicà la créationd'unebrigadesur cepoint.
LeConseild'arrondissementde Lillevientd'émettre un nouveauvoeuà cet égard et je crois

devoirproposer au Conseilgénéralde vouloirbien l'appuyei ënergiquement.Je m'empresserai
de le transmettre à MM.les Ministres de l'Intérieur et de la Guerre , en renouvelantmes

instancespour qu'il soitpris en sérieuseconsidérationet qu'il y soit donnésatisfactiondans le

plus court délai possible.
Je joins auprésent rapport les voeuxémispar diversconseilsd'arrondissement,au sujet de la

-créationde nouvellesbrigades.

Tribunaux. — Mobilier.

Les dépensesci-aprèssontproposéespour achatourenouvellementdu mobilierdestribunaux:

Cambrai.— Renouvellementdu mobilierdu Tribunalcivil. . 6,671fr.

et du Tribunaldecommerce 7,409

Ensemble 14,080fr.

Le Conseilgénéral a approuvé les devis de ces travaux dans sa dernière

sessionet a allouésur lebudgetde 1872,un.crédità valoirde7,000 fr., àrépartir

par moitié, soit3,500fr.

Lasommeformantie complémentdu montantdu projetpour le Tribunalcivil

s'élèvedoncà 6,671 fr.—3,500= 3,171 fr. x

Cellepour le Tribunal de Commerceà 7,409fr.
[ 7,080fr. »

— 3,500= . 3,909 )

Report. .... 7,080 fr. »
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À reporter ... . 7,080fr. »

Douai.— (Tribunalcivil.)Renouvellementdu mobilier. . . 1,700fr. » \

(Salled'assises.)Renouvellementdu tapisdesjurés I

et d'une partie de celuide la f
tribunedesjuges. Renouvelle- > 2,096 92

ment de3 storessur la cour. . 252 92 l

Acquisitionet renouvellementdumobilierauTri- i

bunalcivil (salled'enquêtes) .....' 144 » }

Avesnes.— Acquisitiond'objetspour le cabinetdujuged'instruction. . ... 75 »

Total. 9,251fr. 92

Je prieleConseilgénéraldevouloirbieninscrirecesdiversessommesau sous-

chapitre1erdu budgetde 1873, ainsique le créditordinairede 1,400 »

pour l'entretiendu mobilierexistant.

Ensemble. ........... 10,651fr. 92

Tribunaux. — Entretien des bâtiments.

Il est pourvuchaqueannéeà l'entretien des bâtimentsdestribunaux, au moyend'uncrédit

collectifde 2,500fr.

Je prie le Conseilgénéral, de vouloir bien ouvrir un crédit de pareille sommeau sous-

chapitre1erdu budgetde 1873.

Loyer des Tribunaux.

Unbail de dix-huitansa été passé en 1858entre le déparlementet la villed'Hazebrouck,

pour la location, moyennantle prix annuel de 2,400fr., d'une partie de l'Hôtel-de-Ville, où

se trouveinstalléle Tribunalcivil.

Afind'assurerle paiementdu loyerafférent à 1873,j'ai l'honneur de proposer au Conseil

générall'inscriptionau budget départementalde cet exercicedu créditnécessaire.

Menues dépenses et frais de parquet de la Cour d'assises, des Tribunaux,

Justices-de-Paix et Tribunaux de police.

J'ai l'honneur de proposerau Conseilgénérall'allocationau budgetdépartementalde 1873
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des crédits suivants, pour menuesdépenseset fraisde parquet de !a Cour d'assiseset des

Tribunauxde lreinstance et de commerce,savoir:

Courd'assises................ 2,200 »

Tribunalde premièreinstancedeLille 4,700 »

Id. deDouai. .... 1,600 »

Id. de Valenciennes.. 1,500 »

Id. de Cambrai. . . . 1,400 »

Id. deDunkerque. . . 1,600 »

Id. d'Avesnes .... 1,800 »

Id. d'Hazebrouck. . . 1,350 »

Tribunal de commercedeLille 2,000 »
""

Id. deCambrai 700 »

Id. de Dunkerque 600 »

Id. de Valenciennes 700 »

Soitdoncà inscrireau sous-chapitre1er, unedépensede. . . . 20,150 »

Je proposeégalementl'inscriptionau mêmebudget d'un crédit de 6,290 francspourmenues

dépensesdesJustices-de-Paixet desTribunauxde police,savoir:

1° 100 francs à chacun des Juges-de-Paix résidant à Lille, Dunkerque, Douai,

Valenciennes,Cambrai,Avesnes,Hazebrouck,Roubaix,Tourcoing,Le.Câteau,Clary,Solesmes,

et Bouchain 2,700 »

2° 70 francs aux 34 autres Juges-de-Paix . . . . 2,380 »

3° Tribunalde simplepolicede Lille 200 »

4° Id. de Douai,Roubaixet Tourcoing, à raison de 160

francschacun 4.80 »

5° Id. . de Cambrai,Dunkerqueet Valenciennes,

à raison de 80 francschacun 240 »

6° Id. de Bailleulet du Quesnoy,70 francschacun. . . . 140 »

7° Id. d'Avesnes, d'Hazebrouck et de Saint-Amand,

à raisonde 50 francschacun. . 150 »

Sommepareille. .. . .... 6,290 »

Cescréditssontconformesà ceuxvotésau bugetde 1872.

Dépôts et Chambres de sûreté.

LeConseilgénéral, danssa séancedu 11 novembre1871, appeléà s'occuperde la question
desDépôtset Chambresde sûretéa reconnuque, d'après les prescriptionsde la loi du 28 ger-

minalan VI, une chambresûre doit existerdanschacunedesstationsdeGendarmerie;maisque
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conformémentà lapratique suiviejusqu'aujourd'hui; les prisonsmunicipalesdoiventêtreconsi-

déréescommeappartenantà la catégoriedes lieuxde détentionprovisoiredontparlela loiet que
dès lors , là où il en existeil n'y a pasà établir de nouvelleschambresde sûreté , maisque là ,

au contraire, où ceservicen'existepas , il imported'y pourvoir.
Cette délibérationa été transmiseà M. le Ministrede l'Intérieur qui, à la date du 28 février

1872, en m'adressantsa décisionapprobativesurle budgetdesprisonsdépartementalesa faitles

observationsci-aprèsreproduites.

« Lasommede 1,900fr. inscriteau budgetde l'Etat pour rémunérer les gardiensdes dépôts
» de sûretéa été admiseà titre purementprovisoire.Les dépensesde cette nature n'incombant

» pasau budgetde l'Etat, n'ont été maintenuesjusqu'àprésent, quepour aiderl'administration

» à transformerlesdépôtsenchambresde sûreté.Il y a lieu, par conséquent, de ne pas différer

» les améliorationsréclamées.On ne doitpas , ausurplus, perdre devuequelesdépenses rela-

» tivesaucasernementdes brigadesde gendarmerie, sont obligatoirespour les départements;.

» qu'ildoit exister, dans chaquecasernedegendarmerie, des locauxpoury déposerlesprison—
» niers ; que l'Etat n'a à supporterqueles fraisd'entretienet de nourrituredesdétenusdans les

» endroitsoù il existeune brigadede gendarmerie; et qu'enfin, les détenusdesimpiepolice.ne
» sont pas admisà subir leur peinedansun simple dépôt.

» Le traitementdes gardiensdes dépôts de Landrecies,du Quesnoy,d'Orchics,de GVaue-

» Unes, de Bailleul et de Cassel, cessera d'être payé sur les fondsdes prisons à dater de

l'annéeprochaine.Quant aux trois autres dépôtsde Condé, du Câteauet de Maubeuge, on

» rechercherales moyensd'arriver au mêmerésultatdansle plusbrefdélaipossible.»

En présencede cette décision, je croisdevoir représenter les propositionsquej'ai soumises

au Conseilgénéral, dans sasessionde 1871, concernantl'établissementd'unechambredesûreté

danschacunedes casernesdu Quesnoy,i'Orchies et de Cassel.Cespropositionssont contenues

dansun secondrapport sur les grossesréparationsaux casernesde Gendarmerieappartenantau

Département.Je rappelleici que l'appropriationdont il s'agit a été votée l'annéedernièrepour

Gravelineset Bailleul.

Il ne restera doncqu'à pourvoir à celle des casernesqui sont en locationet dont les baux

expirent pour Maubeugeen 1875, pourZe Câteauen 1877, pour Landreciesen 1878 etpour
Condéen 1881.

J'ai l'honneurde proposerau Conseilgénéralde vouloirbien m'autoriserà m'entendreavec

les propriétairespour qu'ilsfassentexécuter les travaux nécessaires, sauf à leur allouer une

augmentationde loyerenrapport avecla dépenseeffectuée.

Enprévisiondela décisionapprobativeduConseilgénéral , j'ai comprisla dépensequipourra
résulter de ces appropriationsdans la sommeà valoir, pour renouvellementde baux, inscrits

dansles rapports sur les dépensesdela gendarmerie.(Sous-chapitre1er.)
Commedansles autres casernesdegendarmeriedu département,ilexistedeschambressûres

il neme paraît pasy avoirlieu , quant à présent, de s'en occuper.Il est vrai que ceschambres

sonten plusoumoinsbon état ; que le plusgrand nombren'ont qu'un seul compartimentalors

que, .selonles,r.ecommandationscontenuesdans la circulaireministérielledu 8juillet 1871,des

locauxséparésdoiventexister pour les hommeset pour les femmes; mais ces appropriations



pourront avoir lieu successivement,dans les casernesappartenant au départementau moyen

descréditsannuelsd'entretien, et danscellesen locationau fur et à mesuredu renouvellement

desbaux.

Je joinsauprésentrapport, avecunelettre de M. le Directeur delà maisoncentralede Loos

et desprisonsdépartementales, un état qui résumela situationdescasernesde gendarmerie

par rapportauxchambresde sûreté.

SOUS-CHAPITREII.

Sous-Préfecture. — Grosses réparations-

J'ai l'honneurdémettre sous les yeuxdu Conseilgénéral les projetsprésentés par MM.les

Architectesdépartementaux,des travauxde grossesréparationsà exécuter,en 1873,auxhôtels

dessous-préfecturesdudépartement.

Cestravauxsontles suivants:

Cambrai. — Renouvellementde la tenture, de la peinture et blanchimentdesplafonds,des

bureaux et du logementdu concierge 221 18

Douai. — Réparations diverses .....: 650 »

Hazebrouck.— Installationd'appareilsde chauffage 767 30

Avesnes. — Réparationsdiverses.. 700 »

Valenciennes.— Dans sa dernière session, le Conseilgénérala voté descrédits

s'élevant ensemble à 44-93fr. pour l'agrandissementde la

salle des adjudicationset la constructiond'une salle d'ar-

chives.La dépensea été ajournée.—La situationde la sous-

préfecture est telle qu'il serait, je crois, à tous égards,pré-

férable d'y fairedesagrandissementsplus sérieux,à l'aide de

la couverturedu canal.J'ai, en conséquence, fait dresserun

projet de restaurationet d'agrandissementd'ensemble, dont

le montants'élèveà unesommede20,467fr.19cent. Je pense

qu'en raisonde l'urgencedes travauxet aussi de la difficulté

de les diviser,il y a lieu de reporter sur 1873, le crédit de

4439fr. indiquéci-dessus,qui figureau budgetde 1872, et

d'allouer, cette année, pour 1873, le complémentde la dé-

pense à fairepour la réalisationdu projet dont il s'agit, soit

la sommede 15.974 19^
Toutefois,monintentionest d'inviter l'architecteà produireun /

rapportplus completdefaçonà coordonnerparfaitementl'agence- (

mentdesbureauxet à leur donnerune installationplus convenable [
sur la surfaceajoutéeà l'hôtel. \

Réparationsaux toitureset façadede l'hôtel 1.984 »/

Total. ... 20.296 67
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Je prie le Conseilgénéral de vouloirbien allouercesdiversessommesau budget 1873, sous-

chapitre 1er. ,

;. Casernes de gendarmerie. -^Grosses réparations et travaux neufs.

J'ai l'honneurde soumettreau Conseilgénéral les propositionsde MM.les Architectesdépar-

tementaux, pour travaux neufs et de grossesréparationsà faire, en-1873, auxcasernes de

gendarmerieappartenant audépartement.
-

Cespropositionssont ci-après analysées:

Cambrai.— Peinture et blanchimentdeslogements, peinture deschâssiset porte delà façade
sur rue, et établissementd'une armoireplacard dans chacundes dixloge-
ments qui n'en possèdent aucune ... .' . 1,029fr. 24

Orchieset Le Quesnoy.
—

(Dépôtsdesûreté.)Appropriationd'une chambrede

sûreté : .

A Orchies 220 fr.

Au Quesnoy,;.. . . 2,900

Danssa'dernièresession,le Conseilgénérala éliminé

ces articles par le motifque ces villes possèdent un

dépôt de sûreté fort convenable, maisM.le Ministre

de l'Intérieur, commevous le remarquerez dans un

autre rapport, revenantsur la questiondel'établisse-

ment, dans chaquecaserne, deslocauxpour y déposer

les prisonniers, je croisdevoircommuniquerde nou-

veau à l'Assembléeles projetsprésentés l'année der-

nière.

Cassel.— (Dépôtdesûreté.)Pour lèsmêmesmotifsque ceuxexposésci-dessus,

je prie le Conseilgénéralde vouloirbienfaireconnaître

ses intentions sur la questionde savoir s'il y a lieu de

faire une construction pour l'établissement d'une

chambrede sûreté dans la caserne de gendarmeriede

Cassel. Dans sa dernière session, le Conseilgénéral

s'est abstenu de toute.décision à ce sujet, par la

raison que Cassel possède déjà un dépôt de sûreté

appartenant au département.

Le Quesnoy..—(Dépôtsdesûreté.)Réparationsdiverses. ......... 700 »

dans le cas , toutefois, où le Conseilgénéral croirait

A reporter. . . . 1,729fr. 24
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Report 1,729fr. 24

ne pas devoir autoriserla constructiond'unechambre

de sûretéà la casernedegendarmerie.

Le Quesnoy.— (Casernede gendarmerie.)Réparationsdiverses 1,100 »

Orchies.— Réparationsdiverses. 140 »

Douai.— Réparationsdiverseset construction, dans la grande écurie, de

casiers à claires-voiespoury déposerla ration journalière des

chevaux......' 850 »

Roubaix.—Badigeonnageextérieure intérieurdesmursetenduits 300fr. /.

Appropriationd'un logement 200 y

Diverstravauxontétéexécutés,sansordres,par l'entrepreneur.

La dépenses'élèveà 580fr. Je prie le Conseilgénéraldevouloir

bien me faire connaîtresadécisionà cet égard.

Lille.— Substitutiond'unplancherau carrelagede2 petiteschambrespourle

logementdu capitaine-trésorier 270 fr. \

Etablissementd'unelatrine dansle logementdu ca- . 1

pitaine-trésorier. 600 f „ „_„

Appareilsd'éclairageaugaz descouloirset dégage- t
'

ments. 850 \

Frais d'éclairageau gaz . 800 /

Htezebrouck.—Agrandissementde la casernepour le logementdelà brigadeà

pied, 18,000fr. Le Conseilgénéral a approuvéledevisde cestra-

vaux, dans sa dernière session, et a alloué sur le budget de

1872,un crédit à valoir de 9,000fr. Je pensedoncqu'il convient

d'inscrire aubudget de 1873, le complémentde la dépense, soit. 9,000fr. »

Total. . . .-. . . . . . . . 15,839fr. 24

Je propose, en conséquence,au Conseilgénéral, de vouloirbien allouercesdiversessommes

au sous-chapitre1erdu budgetde 1873.

Tribunaux: — Grosses réparations.

J'ai l'honneur de soumettre au Conseilgénéralles devisprésentéspar MM.les Architectes

du département,des travaux de grossesréparationsà exécuter, en 1873, aux bâtiments des

tribunaux.

Cespropositionsde travauxse résumentainsiqu'il suit :
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Dunkerque.— Réparations diversesau palais-de-justice 230 »

Lille. — Installationd'appareils au gaz pour la salle d'audiencedu tribunal

«vil 1.250 »

Valenciennes.— Peinture au tribunal de commerce 622 »1

Peinture et plâtrages extérieurs du tribunal \ 1.784 »

civil 1.162 r>\

Douai. Salle d'assises. — Restauration des peintures et répa-
rations diverses aux bâtimentsde j
la salle d'assises 1.500 »( 3.500 »

(Tribunalcivil).
— Restauration desfaçades 1.600 »(

Reconstructiondu trottoir en asphalte . . 400 »J

Total 6.764 »

Je pensequ'il y a lieu d'inscrireces dépensesau sous-chapitre1erdu budgetde1873.

Maisons d'arrêt. — Grosses réparations,

J'ai l'honneurdemettresouslesyeuxduConseilgénérallesprojetsci-aprèsanalysés,présentés

par MM-les Architectesdépartementaux, des travaux de grossesréparations, à faireen1873,

aux bâtimentsdesmaisonsd'arrêt.

Cambrai.— Réparationsdiverses: 423 fr. 20. J'écarte ce qui concernela fourniturede deux

lavabos: 66 fr., dépensemobilièrequi n'est pas à la charge
du département 423 fr. 20

Douai. — Le Conseilgénéral a approuvé, dans sa sessionde 1871, un projet

de divers travaux, dont le montants'élève à 24,979fr. 15c. En

raison de l'importancede cette somme, la dépensea été répartie
sur 4 exerciceset unesommede 6,200fr. a été inscriteau budget

de 1872. Je pense qu'il convientd'allouerpour1873, un créditde

pareille somme, ci 6,200 »

Lille.— Travaux aux murs de clôturepour empêcherles évasions. ..... 898 12

Dunkerque.— Réparationsdiverses . . 140 »

Avesnes.—Peinture de toutesles menuiseries • • • 1,100 »

Total. 8,761 fr. 32

Jeproposeau Conseilgénérald'allouer, au budgetde 1873, sous-chapitre1er,les cinqarticles

de dépensesci-dessus, montantensembleà la sommede 8,761fr. 32.
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Maisons d'arrêt.— Entretien. .

L'entretien des bâtimentsdesmaisonsd'arrêt donnelieu à dès dépensesauxquellesil a-été

pourvuchaqueannéeau moyend'un crédit de.3,20,0fr., , .

J'ai l'honneurde proposerau Conseil générai d'inscrire un pareil crédit de 3,200 fr.' au

budgetde 1873, sous-chapitreiei'.

Archives départementales.
— Entretien.

Un créditde 650 fr: est affecté_chaqueannéeà l'entretien du bâtiment et du mobilier des

archivesdépartementales.
Unepareille sommeétant nécessairepour le prochainexercice, je prie le Conseilgénéralde

vouloirbien en allouerle montantau soùs-chapitre1erdu budgetde 1873.

Dépôt de sûreté de Cassel.

Le départementa pourvujusqu'ici, au moyend'un créditspécial de 80 fr. à l'entretien du

dépôtdesûreté deCassel.

Si leConseilgénéralcroyaitnepas devoirautoriserla constructiond'une chambre de sûreté

dansla casernedegendarmerie,je le prieraisde vouloir'bieninscrire, commel'annéedernière,

un créditde 80 fr. ausous-chapitre1erdubudgetde 1873.

Établissement thermal de Saint-Amand.

Dans sa"session de 1869, le Conseilgénéral sur le comptequi lui a été rendupar la com-

missionspécialechargéed'instruirela question des encouragementsà accorder au concession-

naire de l'établissementthermal de Saint-Amand, a adhéré à la propositionfaitepar cette

commissiond'allouerau concessionnaireun subsidede 20,000 francsen cinq annuitésafin de

l'aider à remettrel'établissementdansun état satisfaisant,et il a votél'inscriptionau budgetde

1870du premiercinquièmede cette subvention.

Cettepremièreannuité a été payée sur la justificationdes travaux exécutéspar le conces-

sionnaire; la secondea été inscriteau budget de 1871et la troisièmeau budget de 1872.

J'ai l'honneurde proposerau.Conseilgénéral l'allocationaubudgetde 1873,sous-chapitre2

d'un crédit de la sommede 4,000 fr. formant l'importancedu quatrièmecinquième du subside

dont il s'agit.

Traitement des Architectes départementaux.

En conséquencedel'adhésion donnéepar le Conseilgénéralauxpropositionsqui lui avaient

été soumiseseu 1867, le service des édificesdépartementauxa été organisédans le système
d'un architectepar arrondissement.
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Je prie l'Assembléede vouloirbien allouer ausous-chapitre1erdu budget de 1873, un crédit

de 5,000 fr. pour le traitement des architectes départementaux, lequel se répartit commesuit :

Lille. • - 1,000f. »

Dunkerque 600 »

Douai .......... 800 »

Valenciennes
'

.. .' 700 »

Cambrai 700 »

Avesnes . • 600 »
- Hazebrouck. ...... . 600 »

Propriétés départementales. —Frais d'assurance.

Les primes d'assurancecontre l'incendie des propriétés départementales sont fixéescomme

suit par les traités existants•:

, MONTANTAuqmen-
INDI CATION. • • DESIGNATION:

des fcm

FUIMESrésultantTOTAL.

DESPROPRIÉTÉSASSURÉES. DESCOMPAGNIES.d'après au^goût
les traités. 1.871-.

Nationale,Générale.)
Diversbâtiments. . . ".' . .""." \ Pliénix,UnionetV 64-787 5550 70307

Soleil )
Sous-PréfectureetPalais-de-JusticedeValenciennes. Pliénix 5320 4 56 5776

Bâtimentset livresdelaSous-PréfecturedeCambrai.Nationale..... 4925 4 68 20 93

Archives,bâtimentsetmobilierdelaPréfecture. . Nord 23570 2097 25667

Mobilierdela Sous-PréfecturedeDunkerque: . . Aigle 42 » 4 43• 4343

Id. id. . d'Hazebrouck.-.. .Phénix.'. . : . . 8 55 » 79 9 34
Id. id. deCambrai Phénix..•..:.' 9 60 - 90 4050

Id. id. d'Avesnes... ..... .. Soleil........ 6 25 »59 6 84
Id. id. . deDouai... ... Générale...... 4040 * 97 4437

Mobilierde la Sous-Préfectureet desTribunauxde
Yalencienries. LaFrance 2590 2 43 28 33

Bâtimentset mobilierduPalais-de-Jûstice'déDun-
kerque..-..'.- LaNationale.... 43340 4458 44468

MobilierduTribunalcivild'HazebroucketDépôtsde
sûretédeBailleulet Cassel. ... LePhénix 660 o 64 724

Mobilierdela Courd'Assisesetdu Tribunalcivilde
Douai Générale 4650 4 55 4805

!

Paternelle,,Union,]
Nord, Générale,/
Abeille,Uniongé-V99990 90 » 4,08990
nérale.Nationale,l
PhénixetSoleil. )

c TOTAL. '. . 2,48482 49326 2,377"78
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J'ai l'honnenr de proposer au ConseilGénéral l'inscription au budget départementalde

1873du crédit nécessaire au paiement des primes d'assuranceci-dessusdétaillées, montantà

2,377 fr. 78 c.

Edifices départementaux. — Abonnements aux distributions d'eaui

Les taxes d'abonnementdes édificesdépartementauxde Valenciennesà la distributiond'eau

de cette ville s'élèveront, en 1873, à 313 »

Savoir:

Sous-Préfecture ......... ....... 100 »

Tribunal civil 23 »

Tribunalde commerce 23 »

Maisond'arrêt 167 »

L'abonnementdes établissementsdépartementauxde Cambraisera en 1873,

commelesannéesprécédentes, de . 560 »

Savoir :

Sous-Préfecture 100 »

Casernedegendarmerie. . ... ..... . .'.'." 210 »

Maisond'arrêt 250 »

Lesabonnementspourl'arrondissementde Lilledonnerontlieu à unedépensede 371 »

Savoir:

Préfecture. . ...... '..'....'«... 206 »

Corps-de—garde 25 »

f Archivesdépartementales. 35 »

Casernedegendarmeriede Lille 70 »

Casernede Roubaix 35 »

Total ...... 1244 »

Je prie le Conseilgénéral de vouloirbien inscrire cette dernière sommeau sous-chapitre1er

du budget de1873.

Maison d'arrêt de Cambrai.

Commeje l'ai faitconnaîtrel'annéedernière au Conseilgénéral,M.l'architecte départemental
a reproduit le projetde reconstructionde la maisond'arrêt après l'avoir modifiéconformément

aux instructionsdel'administrationsupérieuretout en en maintenantles dépensesdansla limite

des évaluationsantérieures.
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M.l'Inspecteurgénéral qui doit visiter cette annéeles prisonsdu Nord a été chargépar M. le

Ministredel'Intérieur d'examinersurplacelesplansetdevisdu projet. J'ai donnédesinstructions

enconséquenceàM. l'architecte. M. leMinistreme fera connaîtrela décisionqu'il y aura lieude

prendre à la suitedecetexamen.

Dans cetétat de choseset commedes crédits montant ensembleà 178,000fr. ont été inscrits

aux budgets départementauxde 1869et 1870,je n'ai pas d'allocationnouvelleà proposerpour
cet objet aubudgetde 1873.

SOUS-CHAPITRE III.

Routes départementales.

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général avec les rapports de MM.les Ingénieurs

ordinaireset diversesautrespièces,le compte-rendupar M.l'Ingénieur en chefdu département,
du servicedes routes départementales, ainsi que ses propositionsde travaux et de dépenses

pour l'exercice1873.

L'étendue totale de ces voies publiquesest de 513 kilomètres 343 mètres; elles n'ont pas
toutes été construites suivant le même mode: le systèmea varié suivant la nature du sol et

l'espèce de matériaux en usage dans les localités.Cellespourvuesde chausséespavéesforment

les deux tiers du réseau, le reste est en empierrement.Les premièresprédominentdans les

arrondissementsde Lille, Douai,Valencienneset Cambrai; les routes empierréessontprincipa-
lement situéesdans les arrondissementsde Dunkerque,d'Hazebroucket d'Avesnes.

Sauf quelques lignes d'une fréquentation médiocre, les routes départementalesdu Nord

desservent généralement une circulation considérablequi exige les soins d'un entretien dis-

pendieux.Il y a douzeans, ces grandes voies étaient arrivéespar les effets d'un roulagesans

limitesàun état de dépérissementqui a vivementpréoccupél'administrationet a déterminéle

Conseilgénéral à entreprendre larestaurationcomplètependantune séried'années.Les travaux

commencésà cet effeten 1859et surtout en 1863se poursuiventsuccessivementet ont produit
de très-bons résultats. Commele fait connaîtreM. l'Ingénienren chef, l'étendue du réseau se

divisecommesuit par rapport à l'état deviabilité :

Bonne 435 k. 596

Médiocre.... 65 k. 590

Mauvaise.... 12 k. 130

En 1869, les longueursétaient 419 k. 739, 73 k. 165et 20 k. 409.

Commeonle voit il y a-progrèset si l'amélioration qui en résulte n'est pas plus accentuée,

c'est parce que l'usure des chausséesdevientde plus en plus grande par l'accroissementde la

circulation.Les renseignementscontenusdansle rapport ci-joint,font connaître,en effet, quela

moyennediurnedes coliers à charge qui était en 1859de 312,2 s'est élevéeen 1869à 380,9 et

que celle des coliersà charge et à videa été portée dans la même périodede 460 à 555.-

En somme,la situation actuelle n'est pas mauvaise,mais elle montreque l'oeuvrede la res-
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tauration du réseau n'est pas encore arrivée à son terme et que plusieurs années de soins et de

sacrifices sont encore nécessaires pour les compléter.Je m'efforceraid'arriver à ce résultat si

le Conseilgénéral veut bien mettre à ma dispositionles ressources nécessaires.

EXERCICE 1873.

Entretien.

M. l'Ingénieur en chef proposepour le service de l'entretien ordinaire des routes départe-
mentales descréditsmontant ensembleà 400,400 francsy compris, suivant l'usage,20,000 fr. de

réserve pour travaux imprévus. Ces crédits sont conformesdans leur ensemble à ceux des

exercices 1870 et 1871 ; ils en diffèrenttoutefoisdans le détail en ce qu'une augmentation de

8,000 fr. serait accordée à la route N°6, de 200 fr. à la route N°24 et de 300 fr. à la roule

N° 25, ensemble 8,500 fr. tandis que des diminutions d'égale importanceseraient faites sur les

routes Nos4, 5, 9, 10, 14, 19, 21, et 23.

Grosses réparations.

Les dépenses de cette nature comprises dans le programme de restauration arrêté par le

Conseilgénéral en 1862 étaient évaluéesà 1,789,800 fr. Ces dépenses ont été effectuées en

grande partie ; en 1870, il restait pour 408,928 fr. 87 c. de travaux à faire sur lesquels des

crédits montant ensemble à 249,650 fr. ont été alloués en 1871 et 1872. La sommenécessaire

pour enassurer l'achèvement est de 133,278fr. 67 c. J'en propose plus loin l'allocation. Ainsi

le programme de 1862 aura reçu son entier accomplissement.

Maisd'autres travaux de grosses réparations ont. été reconnus nécessaires. Ceux en cours

d'exécution ou à exécuter donnent une évaluationde 311,608 fr. 09 cet ont reçu en 1871 et

1872 une allocation totale de 111,733f. 09 c, en sorte qu'il reste à dépenser sur cetle seconde

série de travaux une sommede 199,875 fr. M. l'Ingénieur en chefpropose pour cette partie du

serviceun crédit total de 143,375fr.

En récapitulant, on trouve que les dépenses de grosses réparations à faire en 1873 s'élèvent

savoir:

Pour l'achèvement des travaux compris dans le programme, à 133.278 67

Pour les autres travaux à. 143.375 »

Total. .'', . , ; '276.653 67

C'est une sommesensiblementégale à celle qui à été proposée au budget de 1872.
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Frais généraux.

Ces frais secomposentdes articles suivants :

Traitementet frais fixesde résidencedesconducteurset agents secondaires. 60 455 »

Frais de découchers et déplacement 4.500 »

Sommeà valoir en prévisiond'avancement et secours. 1.000 »

Frais d'impression 1.500 »

Gratificationsauxconducteurset agents secondaires .......... 2.800 »

Honorairesdes Ingénieurssur une dépensede 677,053fr. 67 c. dont entre-

tien400,400fr.; grossesréparations,276,653fr. 67.c, savoir:

4 % sur les premiers 40,000 fr. ci 1.600 »

1 % sur le surplus. . .'. . ... .'.'. . .'.'. . . 6.371 » 7.971 »

Total 78.226 »

Cette dépensene me paraît susceptibled'aucune observation.

En conséquence,j'ai l'honneurdeproposerau Conseilgénéral d'allouer au budget de l'exer-

cice1873pour le servicedes routesdépartementalesles crédits ci-après :

Budget ordinaire.

SOUS-CHAPITRE III.

Entretien,

Route N° 1 de Lille à Valenciennes. 11.500 »
— 2 de Lilleà Ypres 16.000 »
— 3 de Douaià Tournai ; 8.000 »
— 4 de Cambraià Tournai 11.000 »

— 5 de d'Avesnes à Philippeville 11.000 »

— 6 de Landrecies à Chimay , . . . 34-000 »
— 7 deCondéàMons 8.000 »

— 8 de Condéà Saint-Amand 8.100 »
— 9 de Lille à Saint-Omer 33.000 »
— 10 de Valenciennesà Bohain 35.000 »
— 11 de Cambrai à Guise 12 000 »
— 12 d'Avesnes au Quesnoy 17.000 »
— 13 de Maubeugeà Maroilles 11.000 »
—

'
14 de Lille à Courtrai 22.000 »

— 15 de Dunkerqueà Furnes . . . -. . 9.000 »
— 16 d'Estaires à La Bassée. 5.500 »
— 17 d'Haverskerque à Aire 7.500 »
— 18 deBéthuneà Armentières. 5.000 »

A reporter. . . .
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Report. . . .

RouteN°Î19de Roubaix à Saint-Amand . ; 26.000 »

— 20 de Casselà la frontière 8.000 »

— 21 de Bergues à Saint-Momelin. 15.600 »
— 22 deLille à Tourcoing .' . 8.500 »

— • 23 de Cambraià Malplaquet 46.000 »

— 24 d'Hélesmesà Denain 6.700 »

— 25 Ceinture de Maubeuge , ..... 2.300 »
— 26 Ceinturede Cambrai 2 700 »

Ensemble. . .._. 386.400 »

Réservepour travaux imprévus. .... 20.000 »

Total 400.400 »

Grossesréparationset-améliorations.

TRAVAUXCOMPRISDANSLEPROGRAMMEDE1862.

Route N° 1 Remaniement
"

. '. 's 10.000 »

— 3 Id. ......' 15.000 »

— 4 Id. ...-.' , 23.000 »

— 8 Id. ......... 7.378 67

— 18 Elargissementde-la chaussée. . . 6.000 »

— 19 Remaniement 56.500 »

— 23 Constructionde pavage. 15.400 »

Ensemble.. . . 133.278 67

TRAVAUXENDEHORSDUPROGRAMME.

Route N° 5 Rechargement . . . 6.000 »

— 6 Caniveauxpavés et bordures de trottoirs. . 5.500 »

— 9 Restauration delachaussée 8.000 »
— 10 Elargissement . 10.875 »

— 11 Remaniement . . 25.000 »

— 14 Améliorationdans la traverséedes fortifica-]
tionsde Lille ...... 41.000 »f

— RestaurationentreRoubaixet C

Tourcoing. ....... 15.000 »)
— 20 Remaniement. . . . ..... . . . . . 7.000 »

—' 21 Reconstructiond'unpont.Solde 500
- » )

Remaniement .- . 4-500 »\
— 23 Id, et relevés à bout. .- ........ 20.000 »

Ensemble .... 143.375 »- 143.375 »

Total. 276.653 67
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Frais généraux.

Cesfraisont été énumérésci-dessuscommedevants'élever à 78.226 fr.

Résumédesdépensesproposéespour1873.

Entretien. 400.400 »

Grossesréparations 276.653 67

Frais généraux ... = ........... 78.226 »

755.279 67

Route départementale iV014. — Amélioration dans la traversée

des fortifications de Lille à la porte de Roubaix-

Danssa sessionde 1871, le Conseilgénéral, sur communicationqui lui a été faite du projet
d'améliorationde la route départementaleN°14, dansla traverséedes fortificationsde Lille, à

la porte de Roubaix,a émis le voeuque l'Etat, parle départementdela guerre,fût invitéà con-

tribuer à la dépense pourune part plus large que celle de 6,000 fr. qu'il avaitconsentie; il a

acceptél'offrefaite par la villed'un concoursde 20,000fr. pour l'ensembledes travaux, et il a

inscritau budget de 1872un crédit de 28,000fr. à valoirpour ce travail, à la conditionque la

propositiondeM. le Mairede Lille, du 10 novembre1871, au sujetduretranchementà faire du

passagepourpiétons,seraitratifiéepar le Conseilmunicipal.
Les démarchesquej'ai faitespourobtenirune augmentationde la part contributivede l'Etat

n'ont pas eu le succèsque j'en espérais; M. le Ministrede la guerre, par dépêchedu 22 février

derniera maintenupurementet simplementla subventionprécitéede 6,000francs.

D'unautre.côté,M.le Mairede Lilleproduitune délibérationdu Conseilmunicipaldu 12juil-

let dernierportant quela subventionpar lui votéeest applicableà l'ensembledestravaux,mais

n'est accordéequ'à la conditionque lespassagessuppriméspour lespiétonsserontremplacéspai-
destrottoirsd'unelargeur suffisantepourdonnerpassageàdeuxpersonnesdefront.Cettedélibé-

rationmeparaît donnerconvenablementsatisfactionà la réservequele Conseilgénérala attachée

àsonvotedefonds.

MaisM. l'Ingénieur en chefdu département, dansun rapportci-jointdu 17mai dernier fait

observerque , contrairementaux prévisionsdes ingénieurscivilset militaires, ce projet qu'ils
avaient dresséde concertn'a été approuvépar M. le Ministrede la guerre que sous certaines

réservesauxquellesa adhéréM.leMinistredestravauxpublics,et que,parmicesréserves,il en est

unequiprescrit la substitutiondepontsmobilesen dessousauxponts-levisenflèchequi avaient

été proposés.Cette modificationaux dispositionsdu projet entraîneraitune augmentationde

12,000 fr. sur les estimationsdu projet, en sortequela dépensequele Conseilgénérala voulu

restreindreà 69,000fi-,serait éleyée'à81,000fr.

Amesyeux, cetteexigencedeM. le Ministrede la guerre n'a aucunfondement; il paraît de

toute justice que si l'administrationmilitaireveut améliorerles conditionsde la défensede la

place , c'est à elle et nonau départementà ensupporterlesfrais.
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Desconférencesont été ouvertesà ce sujet par MM.les IngénieursavecMM.les Officiersdu

génie,et la nouvelleinstructionsepoursuit.Danscette situation,je nepuisquesoumettrelaques-

tionauConseilgénéralen le priantde vouloirbienseprononcersur sonobjet.

SOUS-CHAPITRE IV. .

Chemins vicinaux ordinaires,

J'ai l'honneurde mettre sousles yeux du Conseilgénéral, avec les documentsà l'appui, le

rapport présenté par M. l'Agent-Voyeren chef sur les chemins vicinaux ordinaires pour
l'année1871.

Le travail de M. l'Agent-Voyeren chefpeut se diviseren deuxparties distinctes ayant pour

objet, l'une , les cheminsdu réseausubventionné, dontl'achèvements'exécuteen vertudela loi

du 11 juillet .1868, l'autre , les cheminsnon comprisdans le réseau.

Je soumets, dans unrapport spécialau Conseilgénéral, mesobservationset propositionssur

lapremièrepartie du travail concernantle réseausubventionné.

En ce qui concernela secondepartiedece travailcomprenantla situationgénéraledeschemins

ordinaireset lestravaux exécutésen dehorsduréseausubventionné, lesrenseignementsfournis

par M. l'Agent-Voyerse résumentainsiqu'il suit :

Dépensesde l'année 1871 à 284,725 fr. 81

Répartition:

Travauxd'entretien.. 257,715fr. 28

Id. degrossesréparations. . . . 3,886 52

Id. deconstruction.. ..... 15,087 41

Dépensesdiverses 8,036 30

Totalégal. . . . 284,725fr. 51

Cestravauxonteu pour résultat d'amener à l'état d'entretien3,172 mètresde chemins, et à

l'état dé viabilité860 mètres. .

Les cheminsvicinauxordinaires présentaientau 31 décembre1870 un développementtotal

de .... . 6.089 kil. 052

Par suite de nouveaux classements, ce développements'élevait au 31 dé-

cembre1871, à 6,107 550

Différenceen plus 18 kil. 498

Le Conseilgénéral allouechaque annéeun fondsde subventionde 20,000 fr., en faveur des

communesnécessiteusesqui ne peuvent, avec leurs seules ressources, pourvoir, soit à des



37

améliorationsindispensablessur desvoiesvicinalesordinaires, soit même à l'acquittementde

leurs contingentsdanslesdépensesdes cheminsde grandecommunicationet d'intérêtcommun.

Je prie le Conseilgénéralde vouloirbien accorderunepareilleallocationpour l'année1873;

j'inscrirai dans cette prévisionun crédit de20,000fr., au projet de budget, sous-chapitreIV,

§ 1er,art. 2. Je ferairemarquerque, depuisla loi du 18 août1871, la répartitionde ce fonds

appartient à la Commissiondépartementalepermanente.

Le personnelde la petitevicinalitésuffitauxbesoinsduservice.M.l'Agent-Voyeren chef du

départementproposede le maintenirdansles mêmesconditionsen 1873 et d'y appliquer, en

conséquence, commepour 1872, un crédit de 169,280fr. se répartissantcommesuit :

Fondsdu département 129,280fr.

Fondsdescommunes 30,000

169,280 fr.

Je prie le Conseilgénérald'adoptercespropositionspour l'exécutiondesquellesj'aiinscritles

créditsnécessairesau projetdebudget de 1873.

Chemins vicinaux de grande communication.

J'ai l'honneurdémettre souslesyeuxdu Conseilgénéral avecdiversespiècesà l'appuiet les

rapportsdeMM.les Ingénieursd'arrondissement,le compte-renduparM.l'ingénieurenchefdu

département,delà situationdu servicedescheminsvicinauxde grandecommunicationsuivide

sespropositionspour le servicedel'exercice1873.

Ces documentscontiennentdes renseignementscompletssurl'état des différenteslignesqui

composentnotre réseaudegrandevicinalité.Leschausséespavéesprédominentdansles arron-

dissementsde Lille, Douai, Valencienneset Cambrai; celles en empierrementsontparticuliè-
rement situéesdans les arrondissementsde Dunkerque, d'Hazebroucket d'Avesnes.Les pre-
mières, sauf cellesd'ancienne constructionqui existentencoreet qui exigentun remaniement

complet,se maintiennentgénéralementet n'ont besoinque d'être consolidéespar deszones

latéralesempierrées.Il n'enest pas demêmedessecondesqui, construitesdansdes conditions

insuffisantesde largeuret d'épaisseurà leur originese dégradent facilement,malgréles soins

del'entretien, sousles efforts d'un roulagepondérantet actifet nécessitentsouventsurbeau-

coupdepointsdes rechargements.

Cependantles travauxde grossesréparations qui s'exécutent depuis1859, au moyendes

allocationsvotéespar leConseilgénéralJoints à une applicationintelligenteet attentive des

ressources de l'entretien ont notablementamélioré la situation de ces grandes lignes.
M.l'Ingénieuren chefconstate, en effet, qu'ellessont aujourd'hui,pourlaplupart, dansun état

deviabilitésatisfaisant,malgré la sécheressedes deuxdernièresannéeset les intempériesdu

dernier hiver.L'étendue des cheminsen bon état d'entretien continueà s'accroître; elle a.

augmentéde 13 kilomètresen1871; lesparties médiocresont diminuéde 19 pendantlamême
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année, et les parties mauvaisesde 4-En résumé, la situation, à cepoint de vue, se traduit par
les chiffressuivants:

Chausséesbonnes 671kilomètres.

— médiocres 149 »

— mauvaises 39 »

Cesnombresindiquentunprogrès réel, mais ils montrent aussique si l'oeuvrede restauration

entreprisedepuis plus de douze ans, a reçu son exécutiondans la mesure des neuf dixièmes

environ des prévisions conçues à l'origine, l'amélioration complètedu réseau de la grande

vicinalité est loin d'être arrivée à son terme. D'autres besoins en effet se sont révélés

et se révèlent successivement;'plusieurs années sont doncencorenécessaires pour que le but

importantque le Conseilgénérala eu en vue puisse être entièrement atteint. Je m'attacherai

à seconder les intentions du Conseilgénéral dans l'accomplissementde cerésultat.

OBJETS DIVERS.

CheminN° 1. Dans sa session de 1871, le Conseil général a reconnu qu'il était équitable
d'accueillir la réclamationde la 2e section des Watteringues, qui refuse de payer la part

contributivequi lui a été attribuée dans les frais de constructiond'un logement de pontier

aupont Saint-Nicolassur l'Aa , dépendantdu chemin du mêmenom, classécomme annexedu

chemin de grande communicationN° 1, et a , en conséquence, adopté la proposition que je
lui ai faite de prendre cette part de dépense à la charge du chemin.La dépense totale s'est

élevée à 8050fr. y-compris l'entretien du pont. Le Pas-de-Calais en a à sa charge les deux-

tiers soit 5366 fr. 67 c ;il reste à la charge du Nord 2683 fr. 33 c.. Suivantles règles établies

les communesintéresséesau chemin doiventintervenir dans le paiementde ce contingentpour
un tiers et le département pour les deux autrestiers, s'élevant à 1789 fr.. D'accord avec

M. l'Ingénieur en chef, je propose plus loin l'allocation d'un crédit de celte somme au

budget de 1873.

CheminN° 3. Le Conseilgénéral, dans sa session.de 1871, a décidé en principe et par

exceptionque le département contribuerapour 4/5es,en dehors de la subventionde 8000fr. à

obtenirde l'État, dans la dépenseévaluéeà 43,000fr. tant des travaux à faire que des terrains

à acquérir pour l'établissement du chemin de ceinture de la ville de Bergues et a en même

temps déterminéle quantumproportionneldes.contingents â fournirpar les communesdans le

surplusde la dépense, s'élevant à 7000fr. — La subventionde 8000 fr. ayant été obtenue de

M. le.Ministredes Travauxpublics, j'ai appeléles communesà délibérer sur cette affaire con-

formément à l'art. 7 de la loi du 21 mai 1836. Quatre seulementd'entre elles, Bergues,

Hoymille,HondschooteetWest-Cappel,sur quatorze,ont assuréleursparts contributivesmontant

ensemble â 4152fr. ; les autres ont déclaré n'avoir aucunintérêt au cheminet ont refusé tout

concours.Cetintérêt est cependantévident ainsique le démontrentMM.lesIngénieursdansleur.

rapport des 10 et 11 juin dernier. Le Conseil d'arrondissementde Dunkerque, a d'ailleurs

partagé cet avis. L'enquête d'utilité publique est ouverte, j'en produirai les piècesdans le

coursde la session. ;
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Dans cette situation et le cheminde ceinture de Bergues étant d'une utilité réelle, j'ai

l'honneurde proposerau Conseilgénéral :

1° De classer ce chemin comme annexe du chemin de grande communicationN° 3,

d'Hondschooteà Watten ;

2° Dedéclarer son exécutiond'utilité publique;

3° De désigner définitivementles communesde Bergues, Hoymille, Warhem, Rexpoede,

Oost-Cappel,Killem, Hondschoote,Bambecque, West-Cappel,Les Moëres, Teteghem,Uxem,

GhyveldeetCoudekerque,commeintéresséesau chemindanslespropositionsfixéespar la déli-

bération du Conseildu 10novembre1871et d'assignerdescontingentsd'officeà cellesqui per-

sisteraient dans leur refus de concours.

4° D'inscrire aubudget de 1873, la sommede 28,000 fr., formant la part de concoursdu

département dansles dépensesde l'établissement du chemin. .

MêmecheminN° 3. Commele Conseilgénéral l'a rappelé dans sa sessiond'avril, la com-

mune de Watten par une délibération du 27 juin 1871, a réclamé contre la répartition des

contingents communauxafférents à l'entretien de cette ligne, en signalantcommetrop élevée

la part contributivede 11 centièmes,qui lui est attribuée. — Selonle voeudu Conseil,j'ai pro-

cédéâ l'instruction decette affaire et j'ai l'honneur de lui en soumettrelespièces.— Ainsique

l'Assembléele remarquera , l'avis émis parle Conseil d'arrondissementde Dunkerque n'est

pas favorable à la demandede la communede Watten. De leur côté, MM.les Ingénieursy ont

été eux-mêmescontraires; mais, commeils le font connaîtredansunrapport récent ci-annexé,

leur opinions'est, en quelquesorte, modifiéeà cet égard ; une circonstancenouvelle,en effet,

s'est produitepar l'annexionproposéeau cheminN°3 du chemin de ceinture de Bergues, ce

qui nécessitera la révisionprochaine ou plutôt le remaniement du concoursdes communes

dans l'ntretien des deuxlignes réunies , travail dans lequel le degré réel d'intérêt de la com-

munede Watten pourra être justement apprécié.Cette circonstancemeparaissantune occasion

utile à saisirpour éluciderla question, je prie le Conseilgénéral de vouloir bien se prononcer

sur le principe du remaniementindiqué, dont lés résultats , après instruction lui serontsoumis

à sa sessionde 1873.

CheminN° 9. Le Conseilgénéral a été saisi, danssa sessiond'avril dernier, de la question

de la rectificationde ce cheminsur le territoire de Roubaixet a décidéque le département

contribuerait à l'exécutionde ce projet, pour une somme de 10000 fr., laissant à la charge

de la ville, le surplus de la dépense des travaux montant à 21221 fr. 22 c. et toutes les

indemnités de terrains. Le Conseilmunicipalayant accepté cette charge et pris les mesures

nécessairespour y pourvoir, j'ai soumisle projet aux formalitésd'enquête d'utilitépublique.

J'ai l'honneur de mettre les piècesde cette affairesousles yeuxde l'Assemblée,avec l'avis du

Conseild'arrondissementet le rapport de MM.les Ingénieurs.L'instruction étant complète, je

prie le Conseilgénéral de vouloir bien:conformémentà l'art. 44 de la loi du 10 août 1871,

ordonnerle redressement du chemin sur une largeur de 15 mètres, aux conditionsci-dessus

rappeléeset inscrireaubudget1873le crédit de10,000fr. nécessaireaupaiementdela subvention

départementale, accordéeen principepour l'exécutionde ce travail.

CheminN° 10. Conformémentaux intentionsdu Conseilgénéral, j'ai insisté auprès de l'ad-

ministration du Pas-de-Calais, pour obtenir que des soins plus attentifs fussent apportésau
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maintien de la viabilité des parties situées sur le Nord du cheminde Douai à Bapaume , dont

l'entretien était à sa charge , aux termes d'une convention intervenue en 1850 et pour que les

réparations que leur état exigeait fussent exécutées. Cette satisfaction ne m'ayant pas été

donnée, j'ai proposé à M. le Préfet de ce département d'abroger la convention précitée , ce à

quoi il a acquiescé.Ainsi, l'Administration'duNord entretiendra désormaiscommepar le passé

toutes les parties du chemin , situées sur son territoire et il pourra être satisfait aux légitimes

et pressantesréclamationsde la communede L'Écluse.

CheminN° 16.Lesformalités nécessaires â l'acquisition des terrains à occuperpour la rec-

tification du chemindans la traverse de Viesly, ont été poursuivies. Le jugement d'expropri-

ation a été rendu et le jury chargé de procéder au règlementdes indemnités dues auxproprié-

taires dépossédés, a été réuni le 3 juillet dernier. Ces indemnités qui avalent été évaluées

dans leur ensemble à 5754/r. 28 c. , ont été fixées aune sommetotale de 7680 fr. 42 c. Il en

résulte un excédant de dépense de 1680 fr. 42 c. ; des propositions me seront faites sur les

moyens d'en couvrir le montant. Les travaux seront entrepris aussitôt que les indemnités de

terrains aurontpu être payées aux ayant-droit.

CheminN° 34- Danssa session de 1871, le Conseilgénéral a, sur ma proposition, ajourné

jusqu'à nouvelle instruction, sa décisionsur la demande de la commune d'Abscon, pour que

le chemin fût prolongé, par la rue d'Erré, jusqu'à la station d'Abscon, du chemin de fer

d'Anzin à Somain. Commele fait connaître M. l'Ingénieur en chef, la commune d'Abscon et

les principaux intéressés offrent aujourd'hui de concourirpour une somme de 11000 fr. , à la

dépense du projet évaluée à 18500fr.. Il ne reste ainsi à couvrir qu'une sommede 7500fr.

Les communesintéressées au chemin ont été entendues conformément à l'art. 7 de la loi du

21 mai 1836. Toutes ou presque toutes ont déclaré n'avoir aucun intérêt au projet. Mais

aucun contingent ne leur est démandé et le Conseil d'arrondissement de Valenciennes a émis

sur cette affaire un avis favorable. J'ai doncl'espoir que le Conseil général prenant en consi-

dération l'importance du concours qui lui est offert, ainsi que l'utilité bien justifiée
•du

raccordement proposé, voudra bien prendre à la charge du département ce complémentde

dépense très-inférieur , d'ailleurs , à la proportion des subventionsqu'il est dans l'usage d'ac-

corder pour les travaux deschemins de grande communication.— Je le prie, en conséquence,

d'ordonner l'exécutiondu prolongementdont il s'agit, et d'allouer au budget de]1873, un crédij
de la sommede 7500 fr. sus énoncée.

CheminN° 38. Dans sa session de 1871, le Conseil général a décidé qu'il serait procédé à

l'instruction d'un voeu du Conseil d'arrondissement de Lille, tendant à ce que les bases de

répartition des contingents des communesdansl'entretien du cheminde grande communication

N° 38, fussent révisées de manière à ce que la part contributive d'Armentières fût ramenée

à 5 p. °/0. . ,

La Commissionde surveillance du chemin et les autres communes intéressées qui appar-
tiennent à l'arrondissement d'Hazebrouck, ont été appelées à se prononcer sur cette affaire.

Toutesont émis des voeuxcontraires à la demande de la ville d'Armentières. M. l'Ingénieur
en chef, quej'ai aussientendu, n'y est pas non plus favorable et n'admet même pas l'avis de

M. l'Ingénieur ordinaire qui consiste à réduire le contingent d'Armentières de 20,75 à 18p. %,
commeil l'avait proposé en 1868.
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Le Conseild'arrondissementde Lilleà qui cetteaffairea été soumisede nouveau, est d'avis

de réduireà 12le concoursd'Armentièreset defixerà 22,-27, 50,-6,50et 32les contingentsde

Bailleul,Estaires,NieppeetSteenwerk.—MaisleConseild'Hazebrouck,desoncôté, insistepour
le maintien du statu quo.

Danscetétat deschosesje ne puis que soumettre l'affaire au Conseilgénéral, en le priant
devouloirbienapprécierles motifs exposésdépart et d'autre et prendre unedécision.

CheminN° 52. Le Conseilgénérala, dans sa sessionde 1871, classécommeprolongement
de cette lignela rue.du marché aux chevaux, s'étendant dans l'intérieurdela villedeCâteau

jusqu'à la route nationale N°39. Les fondsnécessairesà la constructionde ceprolongement
doiventêtrefournispar laville; l'Administrationmunicipaleen inscrira le montantà sonbudget
de 1873, en sorteque les travaux pourront être exécutés dans le cours de cette même

campagne.

CheminN°55. Commele rappelleM.l'IngénieurenChef, la communede Boischêpedemande

que le cheminvicinalordinaire, dit grand cheminde Pop.eringhe, soit classécommeannexe

du cheminde grandecommunicationN°55.— J'ai fait procéderà l'instructionde cette demande

conformémentà la loi et j'ai l'honneurde mettre les piècesde l'affairesous les yeux du Conseil

général.D'aprèsleprojet, la dépenseà faire s'élèveraità 25,000fr.,outre4756f. pouracquisition
de terrain. Le départementcontribuantuax travauxpourdeux tiers , laisseraità la chargedes

communes,l'autre tiers s'élevantà 8333 fr. , lequel serait réparti entre elles de la manière

suivante:Bailleulpour 11,20 centièmes, Saint-Jans-Cappelpour 5,17,Berthen pour 3,63,

Boeschêpeàraisondesonintérêtexceptionneldanscetteaffairepour80centièmes.Maislaseconde

et la troisièmeont refuséde s'associerà cette demande et Boeschêpequi aurait à fournirdans

les travauxun contingentde 6,666 fr. et à payer 4,745 fr. d'indemnités de terrain, ensemble

11,411fr. ne me paraît guère en mesure, d'après sa situationfinancière déjà grevée de 20

centimesextraordinaires, de supporter une charge aussi forte. Le Conseild'arrondissement

d'Hazebrouckémetun avis favorableau projet ; toutefois, l'utilité généraledel'annexen'étant

pas suffisammentdémontrée,je suis d'avis qu'il y a lieu, sinond'écarter, au moinsd'ajourné
cettedemande.

CheminN° 62. J'ai l'honneur de soumettre au Conseilgénéral un projet présenté par
M. l'Ingénieuren chefdu départementpour la rectificationdece chemindans la traversée du

hameaude Don.— Cette rectificationest devenueindispensableà cause de la profondemodifi-

cation apportéeà l'état des lieux par les travaux quele servicede lanavigationa exécutéssur

ce point pour le redressementdu canal delà Haute-Deûleet la reconstructiondel'éclusede

Don. — Dans l'hypothèseprobable de l'emploidans les remblais à effectuerdes terres en

excèslaisséespar le-servicedelanavigation, ladépensedela rectificationest évaluéeà 16,000fr.

y compris4,000 fr. d'indemnitésde terrains quidoiventrester à la charge des communesde

Wavrinet deSainghin en Weppes dont le hameaude Don fait partie. Le surplus montant,â

12,000fr. serait couvert à raison de 2/3 par le département et de 1/3 parles communes,

uivant l'usage établi; soit de 8000fr. pour le premier et de 4000 fr. pour les secondes. Le
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contingent de celles-ci,d'après les bases proportionnellesarrêtées par le Conseilgénéral, se

réglerait commesuit :

BASES CONTINGENTSPOURLES

nclles INDEMNITÉS
fle TRAVAUX.de TOTAL,

répartition. TERRAINS

Estaires 8 346 « » » 346 »

Aubers -14,25 646 » » » 6-16»
'

Herlies 43,20 574 » » » "
574 ».

Sainghin-en-Weppes 44,25 616 > 85 » 704 »

Provin 2 86 » » » 86 »

Wavrin 8,20 355 » 3,945 » 4,270 »

Fromelles 4. 473 » » » 473 »

Marquillies.. 8,20 355 » » » 355 »

Allennes-lez-Marais 2 86 » » » 86 »

Annoeullin . . . . 8,20 355 » » » 355 »

Bauvin 2 86 » » » 86 »

Fournes 8,20 355 ». » » 355 »

92,50 4,000 » 4,000 » 8,000 »

Je mets sousles yeuxdu Conseilgénéral, avecl'avis du Conseild'arrondissement,les déli-

bérations prises par les communesqui ont été appelées à se prononcersur cette affaire,

selon le voeude l'art. 7 dela loi du 21 mai 1836.L'Assembléeremarquera que sur douze

communes, quatre seulement, Sainghin, Provin, AllennesetAnnoeullinont voté leurs contin-

gents; quecinq autres , Estaires, Aubers, Marquillies, Fromelleset Fournesont décliné tout

concours; et que trois enfin n'ont pas encorefourni leurs délibérations.Cellede Wavrinest du

nombre; si elle refuse de prendre à sa chargeles 3915 fr. d'indemnitésde terrains qui lui

incombent, ce sera, je ne puis le dissimuler,une cause de difficultésérieuse. J'étudieiai,

toutefois, de concert avec M. l'Ingénieur en chef, si ce fait se produit, les moyensd'y
obvier et j'espère y parvenir. Il serait à regretter dans tous les cas que l'affaire dût être

ajournée pour cette cause; une solution est d'autant plus urgente que des propriétaires
demandentà bâtir sur les terrains destinésà la rectificationdu cheminet que d'un autre coté

les terres de déblaiprovenant des travaux de la navigationpourraient disparaîtreen cas de

retard, ce qui constituerait une autre difficulténon moinsgrave que la première, puisque
l'Administration, forcée,de se procurer d'autres terres , devrait augmenter d'une manière

très-notablela dépensedes travaux. Danscescirconstanceset pour permettre que les travaux
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puissentêtre entrepriss'il y a lieu dansle coursde l'année 1873, je crois devoirdemander au

Conseilgénéral de vouloirbien :

1° Approuverle projet des travaux de la rectificationdu cheminN°62, s'élevant à 12,000fr,

2° Approuverégalement la sous-répartitionci-dessusproposéedu contingentdès communes
dans la dépensedestravaux, montant à 4,000 fr.

3° Allouer au budget de 1873la subventiondépartementale de 8,000 fr.

Le tout sous réservede l'étude à faire au besoin de-la question des indemnitésde terrains ,

de quoiil sera rendu compteau Conseildans sa sessionprochaine d'avril et sousla condition

que les travauxne recevront leur exécutionque sur une nouvelleautorisation de l'Assemblée^

CheminN°71. Danssa sessionde1871, le Conseil général a accueillila propositionqueje

lui ai faitepour l'achèvementdu chemin de grande communicationN°71, dans la section de

Jeumontà la frontièreà Erquelines, restée inexécutée à son origine à défaut de ressources

suffisantes, et m'a invitéà proposerl'allocationd'un crédit à cet effet. La dépenseà faire étant

évaluéeà 4,400 fr., je prie le Conseilgénéralde vouloirbien inscrireau budget de 1873 la

sommede 2,934 fr., formantles deux tiers-decette dépense, et déciderque cellede 1,466fr.

à laquelles'élèvel'autre tiers , restera à la chargedes communespour être répartie entre elles,

conformémentauxbasesproportionnellesprécédemmentfixées.

COMPTABILITÉ.

EXERCICE1871.

Conformémentà l'art. 8 de la loi du21 mai 1836, j'ai l'honneurde rendre compteau Conseil

généralde l'emploides ressources mises à la dispositionde l'administration par le budget,de

1871, pour le servicedescheminsde grande communication.Les états détaillésqueje lui sou-

mets constatentles résultats suivants:

BUDGETORDINAIRE.— SOUS-CHAPITRE.V.

Recettes.

Produitdes7 centimesspéciaux 791,654 81

Sur fondslibres des exercicesantérieurs 86,952 03

Autres ressourcesdu budget ordinaire

Total 878,606 84

Dépenses.

Entretien des cheminsde grande communication 470,747 »

Allocationspour lé mêmeservicesur le fondsde réserve 10,791 SO

Grossesréparations 46,015 03

Frais généraux, personneletc 120,398 82

Subventionaux cheminsd'intérêt commun 179,604 »

Total ....... 827,556 65

Lesressourcesétant de 878,606 84

Il est resté libre une sommede. 51,050 19

quia été inscriteaubudget dereport de 1872.
" ""~~~^~
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BUDGETEXTRAORDINAIRE.— SOUS-CHAPITREXVIII.

Lescréditsinscritsaubudgetextraordinairede1871, sur le produitdescen-

timesadditionnelspour le servicede grossesréparations~descheminsdegrande

communications'élèvent à 181,333 »

Lesdépenseseffectuéessurcesfonds, formentun totalde 130,865 10

Les créditsont conséquemmentprésentéun excédantde 50,467 90

dontil serafait emploiau budgetde report de 1871sur 1872.

FONDSDECOTISATIONSMUNICIPALES.

Recettes.

Les cotisationsmunicipalesqui restaient à recouvrer au 31 décembre1870,

s'élevaientà . 120,292 65

Les contingentsde l'année 1871 et les subventionsindustrielles, en vertu

de l'art. 14 de la loi du 21 mai 1836, pour 1870, s'élevaient ensemble

*••-. 259,92349
j ^ ^ ^

Adéduirepournon-valeurs 1,205 79 )
'

Totalà recouvrerpour 1871 379,010 35

Les étatsprésentéspar M.le Trésoriergénéral des financesconstatentqueles

recettesse sontélevéesau31 décembredernier, â , 254,290 »

En sortequeles recouvrementsrestantà effectuerétaientde . . . . 124,720 35

Le Conseilgénérala remarqué,l'annéedernière,l'importancede l'arriéré existantà la finde

l'année1870et a exprimé le désirque des mesures fussent prises pour fairedisparaîtrecette

irrégularité.M. le Trésorier généraldes Finances, à qui j'ai fait part de ce voeu, m'a donné

l'assurance qu'il tiendra la.mainà ce que les rentréessoient activementpoursuivies.La nou-

vellesituationsemblene pas accuserunprogrès , puisque l'arriéré était au 31 décembre1871

augmentéde 4000 fr.; mais if résulte des notes inscrites en marge de l'état ci-joint, que
26620fr. 20 c, ont été recouvrésen 1872sur 1871, cequi réduit le montant dessommedues

à 98,100 fr. Je veilleraiavecsoin à ce que les mesuresde l'Administrationà cesujet reçoivent

leur entièreet activeexécution.

Dépenses.

Lesordonnancesde délégation délivréespar M. le Ministredel'Intérieur , sur les recouvre-

mentsdescotisationsmunicipalesde1871et annéesantérieuresse sont élevéesà 260,149 35

Sur quoiil a été payé :

Pour l'entretien 232,857 35

Pour grossesréparations 27,292 »

260,149 35 260,149 35
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SERVICE DE 4873.

Entretien

M. l'Ingénieuren chefprésente, pour l'entretien des chemins, un projet de budget s'élevant

à 691,400fr. inférieurde 2,300fr. à ceux des années,précédentes, qui, déductionfaite des

subventionsindustriellesde 1871et des cotisationscommunales, laisse à la chargedu dépar-
tementun contingenttotal de 424,722 »

À quoiil y a lieu d'ajouter le crédit ordinaireà titre de réserve pour travaux

imprévus » 25,000 »

Ensemble 449,722 »

Grossesréparations.

Commemes prédécesseurset moi l'avons rappelé les annéesprécédentes,les travaux de

grossesréparations,comprisdans le programmearrêté en 1862par le Conseilgénéral, étaient

évaluésà. 3,555,300 fr.

Ony a comptéen plus, depuisplusieursannées, des travauxd'amélioration

pour les cheminsNos32, 39 et 68 et s'élevant à 85,000 »

Cequi a fait un total de 3,640,300 »

Commel'indiquele tableau(lre partie), inséré dans lerapport deM. l'Ingé-
nieur en chef, les créditsouvertset dépensesfaites, sur cette somme,de 1864

à 1872inclusivement,formentun total de. .... 3,279,298 63

En sorte qu'il ne reste plus à dépenser pour compléterlesprévisionsdu
•

programmeque 361,001 37

Maison a reconnudepuislongtempsdéjà que cesprévisionsne suffisaientpas pour atteindre

le but quele Conseilgénéral a eu en vue, c'est-à-dire pour mettre enparfaitétat le réseau de

la grande vicinalité.D'autres besoinsse sont produits et il y a été successivementdonné satis-

faction. Les travaux de cette catégorie, actuellementen cours d'exécutionou seulementen

projet, sont indiquésdans la deuxièmepartie du tableauprécité; ils sont évaluésensemble

à 551,983 33

A quoiil y a lieu d'ajouter, en conséquencedes observationsquej'ai exposées

plushaut, le montantdes travaux à faire : 1°pour la rectificationdu cheminN°9

dans Roubaix, 31,221fr.22c, dont 21,221fr.22c. à la charge de la ville;
26pour la rectificationdu cheminN°62, 16,000fr., dont8,000fr. à la charge
des communes,ci 47,221 22

Total 611,204 55

Les dépensesfaites jusque et y compris1872, sur cette secondecatégorie

d'ouvrages,s'élevantà .' 205,030 »

Il reste à dépenser. 406,174 55

L'ensembledesdeuxsériesde travauxrestant à faire formeainsiun total de . 767,175 92
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M.l'Ingénieuren Chefpropose, pour le servicede ces travaux en 1872, une dépensetotale

de 453,438fr.70 c. ainsi répartie :

lre section221,355fr. 37c, sommequi, toutefois,se réduit de cellede 12,000fr., M.l'Ingé-
nieur en Chefretirant la propositionqu'il avait faitepour le remaniementdu cheminN°47,. il

reste 209,355 37

2esection. 244,083 33

Ensemble. 441,438 70

Dont'1/5 à la charge des communeset 4/5 à la chargedu départementsur

426,855fr. 30,et 1/3pour les communeset2/3pourle départementsur 7,083fr.

Cipour4/5.et 2/3 346,206 28

A quois'ajoutentles subventionsqueje propose pour la rectificationdes che-

minsNos9 et 62 et le prolongementdu cheminN°34. . . • 25,500 »

Total à la chargedu département 371,706 28

Frais généraux.

Cesfrais, en ce qui concernela grandevicinalité,sont les suivants:

Indemnitésduesà MM.les Ingénieurs, fraisde déplacementet gratifications

des agents
'
. 27,600 »

Frais d'impressionsdu service 3,000 »

Ensemble . 30,600 »

Je crois devoir mentionner ici les traitements, gratifications et dépenses
diversesdu servicevicinal ordinaire qui, comme pour la grande vicinalité,

s'imputentsur le sous-chapitreIV du budget et dont le détail est donné dans

un autre rapport ; ci, déductionfaite des 40,000fr. formant le concoursdes

communes 101,680 »

Total . 132,280 »

Ainsile départementaura à pourvoir,en 1873, aux dépensesci-après :

Entretien. 449,722 »

Grossesréparationset améliorations 371,706 28

Frais généraux 132,280 »

Totaldes dépenses 953,708 28
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Les ressourcesdont il peut être disposépour faire faceà cesbesoinssont cellesci-après:

Sept centimesspéciauxà imposeren 1873envertu delà loidu 21 mai1836. 808,256 '»

partie des ressourcesextraordinairesdont le vote est proposé au Conseil

général . 333,960 »

Ensemble. , 1,114,216 »

Aréserverpour le servicedes cheminsd'intérêt communet ordinaires . . 188,507 »

Totalpour la grandevicinalitéet les fraisgénéraux. 953,709 »

BUDGET ORDINAIRE DE 4873.

Je prie le Conseilgénéral de vouloirbien, suivant les prévisionsde l'art. 46, N°22, de la loi

du 10 août 1871, allouer, à titre de subventiondu département,les créditsci-après, conformes

aux propositionsdeM.l'Ingénieuren chef, déductionfaite toutefoisdes contingentscommunaux

et des subventionsindustrielles:

SOUS-CHAPITREIV-

Entretien.

CheminN° 1 de Dunkerqueà Saint-Omer 7,066 »

— 3 d'Hondscbooteà Watten 10,466 »

— 4 de Berguesà Furnes . 3,634 »

— 6 deLille à Lannoy 4,534 »

— 7 de Lommeà Fournes .- 4,752 »

— 8 de Douaià Seclin 11,546 »

— 9 de Mouveauxà la frontière 8,924 »

— 10 de Douaià Bapaume 1,388 »

— 11 de Casselà Gravelines 13,000 »

— 12 de Quesnoyà Linselles 3,182 »

— 13 de Valenciennesà Somain 8,390 »
— 14 d'Armentièresà Ypres 4,616 »

— 15 d'Esnesà Busigny 9,4-30 »

— 16 de Solesmesà Caudry . . 4,290 »

— 17 d'Hondscbooteà Watten •..'.. 9,648 »

— 18 de Bailleulà Ypres
'

2,666 »

— 19-de Sainghinà Pont-à-Marcq 3,084 »

— 20 de Solre à Trélon,Rond-Buissonet Hirson 22,558 »

— 21 de Saint-Amandà Hélesmes 5,356 »

— 22 d'Englos à Haubourdin 1,476 »

A reporter
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CheminN° 23 de Bailleulà EstairesetMerville 13,666 »

— 24 de Gussigniesà Avesnes 11,574 »

— 25 d'Arleuxà Orchies ......... •
7,840 »

— 27 deMaubeugeà Bincb 5,886 »

— 28 de Maubeugeà Solre ................. 2,902 »

— 30 deCarvinà Orchies 3,600 »

— 32 d'Étroeungtà Landrecies 5,560 »

— 33 d'Hazebrouckà Merris 5,000 »

— 34 d'Auberchicourtà Abscon 2,640 »

— 35 DeDouaiàSaint-Amand -
6,226 »

— 36 de Tourcoingà Quesnoy-sur-Deûle 7,038 »

— 37 de Lannoyà Nécbin 332 »

— 38 de Bailleulà Estaires et au Seau 10,000 »

— 39 de Seclinà La Bassée 5,730 »

— 40 de Neuf-Berquinà Haverskerque 5,000 »

— 41 d'Haubourdinà Carvin 5,878 »

— 42 deSolreà Jeumont 10,566 »

— 43 de Landreciesà Solesmes 6,810 »

— 44 de Ghyveldeà Hondschoote 2,620 »

— 45 de Denainà Saint-Waast 7,822 »

— 46 de Bailleulà Lederzeele 3,200 »

— 47 d'Auberchicourtà Bugnicourt 2,426 »

— 48 deLommeàLoos 3,520 »

— 49 de Denainà Mastaing 4,816 »

— 50 de Fresnesà Jenlain 12,794 »

— 51 de Seclinà Pont-à-Marcq 6,248 »

— s52 du Câteauà l'Arbre-de-Guise 3,854 »

— 53 de Courchelettes 1,020 »

— 54 de Landreciesau Nouvion 2,516 »

— 55 de Bailleulà l'Abeele . 8,000 »

— 56 de Béthuneà Estaires 1,000 »

— 57 de Caestresà Vieux-Berquin. 5,000 »

— 58 d'Armentièresà La Bassée 7,616 »

— 59 de Caudry à Aubencheul 7,914 »

— 60 de Marquetteà Neuville-Saint-Remi • • 5,460 »

— 61 de Casselà Lederzeele. . 4,000 »

— 62 d'Estaires à Don 9,064 »

— 63 de Cambraià Metz-en-Couture 5,890 »

— 64 d'Arrasà Saint-Quentin 4,416 »

A reporter. . . . .
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CheminN° 65 d'Etroeungtà Anor . v . . .; . .'. :: : 8,380 »

4V;: 66 de Wormhoûdtà-Zèggers^Gappel. . U-. : ... . . . ;.:-. 3,984 »

— 67 de Steènvoordeà l'Hazewinde. . . , ... . . .'• 2,000 »

— 68 deLomme àQuesnoy-sûr-Dèûlé. . .'.' 3,868 »

— 69 d'Armentièresà Hàlluinv1 :;;-.;;:' . '.- v;v:\ 8,666 »

— 70; de;Vend,egiesà.la.pyramidedeDenain,.:.- .:..-:.;.: .:-.. i.: ':'.'.. \- ; 5,170 »

— 7:1 de Maubeuge.à.Erquelines , -.. . -.. . . . ..'-:. . . i.; . . 5,278 »

— ... 72; de:Prischesà.Etroeungt .. ...... , :.:. . ..:.-; . . 9,284 »

— 73;deTrélon àLaCapelle, . . . ;....-..;....;....:..;. . 1,930 »

— :..74 deSolre àSivry .... '. .'..:..;.:.\l.:. . . '-
1,600 »

— 76 de:Saint-Waast à,la Guizette.. . . .... :.;. . . ,; . . 5,820 »

— , 77f:d'Oisyà. Metz-en-Couture, -.. . '. . . :;;.. . 1,626 »
— :-.78 ceinture.deValenciennes.. ./;...:.;:;;.....;:.... . . 1,666 »

.
- Ensemble 424,722 »

Réservepour travauximprévus ....... ~. 25,000 »

. . ...::::;:;' ;:TotalV:-.:.:. .. i .; ^:.;'449,722 »

Grossesréparations. . ,

'j TRAVAUX'COMPRISDÂlSS'LEPROGRAMME.

•: CheminN°10, Remaniement.;;...;: :. , .., 6,000; »

::;r— . 13. Id;;:: :•: -:'.•;•;! .i:r: . 19,600>»

>. m . 21. . . Td., ;.-:... .;:.-;. :. ...,-.-... 12,1*7;;»

........ Total-.-.: ::- .' --.:• -37,747v.»

Frais .généraux. ,

D'après les chiffresindiqués,plus,haut, le montant decesfrais serait de. . . 132,280 »

v. , RÉCAPITULATION.DU SOUS-CHAPITRE.IV.

-Entretien., ............... ,449,722 .»

Grossesréparations. . . . ..... . . .,; : 37,747, »

.,
'

''.Frais généraux. :..;.:.:..:.:.. . ... . 132,280 »

- - -
'

Totaux. 619,749 »
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Budget extraordinaire.

SOUS-CHAPITREXVII.

Dépensesà imputersur les centimesextraordinairesà imposerpour l'exercice1873.

Grossesréparations.

TRAVAUXCOMPRISDANSLEPROGRAMME.

Chemin N° 21. Remaniement ...... 5,213 »

— 25. Id. 16,000 »

— 30. Id. 8,000 »

— 35. Zonesd'empierrement. ......... 16,000 »

— 39. Remaniement 4,000 »

— 43.. Id. 16,000 »

— 49. Id. 8,064 »

— 50. AméliorationdansFresnes ........ 31,200 »

— 70. Élargissementde chaussée 15,660 30

120,137 30

TRAVAUXNONCOMPRISDANSLEPROGRAMME.

Chemin N° 1. Constructiond'une maisonde pontier .... 1,789 »

— 3. Cheminde ceinture de Bergues 28,000 »
— 4. Rechargement

•
6,800 »

— 6. Constructiond'un aqueduc . . . 3,200 »
]

Reconstructiondu tablier du pont > 7,200 »

de l'Empempont 4,000 » )
— 9. Rectificationsur Roubaix 10,000 »

— 10. Reconstructiondu pont de Férin ...... 5,600 »

— 15. Élargissementde la chaussée, etc. . . • . . 16,000 »

— 16. Élargissementd'un pont . 5,600 »

— 17. Reconstructiond'un pont 12,800 »

— 18. Rechargement 6,400 »
— 33. Id. ......... 6,400 »

j
Réparationsd'ouvragesd'art. . . 2,400 » )

'

— 34. Prolongementet restauration. ....... 7,500 »

— 40. Rechargement 11,200 »

— 44- Id. . . . 3,600 »

— 45. Élargissementde chaussée 3,200 »

— 55. Rechargement. 10,400 »

— 57. Id. . .... . . . ..... 9,600 »

— 59. Substitutiondépavage à l'empierrement. . . 24,000 »

— 60. Élargissementde chaussée 8,000 »

A reporter
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— 62. Réparations :. . 8,400 » )

Rectificationau hameaudeDon. . 8,000 » )
16>4°° » -%

— 69. Rechargement. 8,000 »
— 71. Prolongementvers Erquelines ...:... 2,934 »

Total. ........ 213,823 »

RÉSUMÉDU SÔUS-CHAPITREXVII.

Travauxde la lre série. . . . . . . . . . . 120,137 »

Id. 2e série . . . 213,823 »

Total 333,960 »

RÉCAPITULATIONGÉNÉRALE..

Budgetordinaire. 619,749 »

Budgetextraordinaire. 333,960 »

Total. ..... 953,709 »

CONTINGENTSCOMMUNAUX.

Je soumetsau Conseilgénéral, avecles diversespiècesrelativesau service,les étatsdressés

conformémentà l'art. 65de l'instructiongénérale du 6 décembre1870, sur le servicevicinal,
des contingentsà assignerauxcommunesdansl'entretienet les grossesréparationsdeschemins

de grande communicationen 1873.

Aux termesde l'article 46, N°7, de la loi du 10 août1871, il appartientau Conseilgénéral
defixercescontingents.D'aprèsle travailqueje lui soumetsles cotisationscommunales,réglées

au-tiers des dépensespour l'entretienet les travauxneufs, déductionfaitesur chaque lignedu

produitdessubventionsindustrielleset au cinquièmepour les grossesréparations, suivant les

bases antérieuresétabliespar le Conseilgénéral.Ellesformentainsiune sommede, savoir:

Entretiensur une dépensede. ... 637,083 fr.

ci 1/3. . . 212,352 »

Travauxneufs,sur une dépensede 19,083fr.33, aussiun tiers. . 6,360 33

Plus, pour indemnitéde terrains 4,000 »

10,369 33 10,360 33

Grossesréparations,sur une dépensede 426,855fr. 37 c, un cinquième.-. . 85,371 07

Ensemble. . 308,08340

Aquoivients'ajouter lemontantdessubventionsindustriellesapplicablesaux

travauxde 1873. . . . . 54,317 33

Cequi fait un total de . . 362,400 73

à inscrireà l'art. 7 du sous-chapitreIV du budget.



52

VOEUXDESCONSEILSDARRONDISSEMENT.

Je signaleparmicesvoeuxceuxci-après: . .:

Le Conseil de Douar fait observer qu'il n'a1
pas étémisen mesuréde se prononcersur la

nouvellerépartitionproposéedes bases de règlementdes contingents;communauxd'entretien

du cheminde grande communicationN0-8:sûi-:laquellele Conseilgénérala, en 1871,ajournésa

décision.If aurait dû sans douteêtre appelé;,à en délibérer maisc'est un objet qui n'est pas

très-urgentet le statu-quoa étéprovisoirementmaintenu selonle voeude l'assemblée dépar-
tementale.L'instructionsera d'ailleurs,complétéede manière à ce que l'affaire puisse être de

nouveausoumiseauConseilgénéralà sa premièresessionde 1873.

Le mêmeconseil-appuieuneréclamation,duConseilmunicipalde Douaicontrel'élévationdes

contingentsmisà la chargede lavilleen 1872pour le servicedescheminsdegrande communi-

cation.CescontingetitsôhtTïtéfixéspar le Conseil.généralconformémentà la loi, maisil s'est

produiten 1872 cettecirconstancequ'outreles contingentsordinairesd'entretienles communes

ont eu à supporterles contingentsafférentsaux grossesréparationsdesexercices1871et 1872,
lebudget de1871n'ayant étéforméqu'àune époquetrop avancéepourque les travaux pussent
être exécutéspendantl'arméejce quia donnélieu, en apparence,à une aggravationexception-
nelledes chargescommunales.Cet inconvénient,d'ailleurs,ne se produiraplus puisqueje sou-

mets auConseilgértéraMansTraprésente sessiondes projets de répartition des contingentsà

fournirpour les communesen1873 tant pour l'entretienquepour les travaux d'amélioationet

queje continueraiultérieurementà suivrecettemarcheconformémentau nouveaurèglementsur

le servicevicinal.
'

LemêmeConseilsignaleune erreur de chiffresdans l'état comparatifdu produitdes cen-

timesdépartementauxet desdépensesdu servicede.lagrandevicinalité.Cette erreur, qui s'était

glisséeen effetdansle travail de l'an dernier,maisqui netire à aucuneconséquence,estrectifiée

dansle travailde cetteannée.

Chemins de grande communication.—-États et situations de

•y l'exercice 1871.

Conformémentauxprescriptionsde l'article 109durèglementgénéralsur le service vicinal,

j'ai l'honneur-desoumettreau Conseilgénéral:

1°Unesituation-comparativedescréditsouverts et des dépensesfaitespour les cheminsde:

grandecommunication,âvec-distinctiondes chapitres[dnbudget sur lesquelsles dépensesont

été imputées(modèlenp57.) ••.-• - " •-

2PUnétat des dépensesdontM. l'Ingénieuren chef rend personnellementcompte(modèle

N° 58); ,
—-

-;;
3° Desétatsconformesaux modèlesh°s33, 34, 35et 36, établis par ligne et présentant la

situationdes,ressourceset dépensesde l'exercice,ainsiquela situationde cescheminsà la finde

l'année.

.Cesétats seront, ainsique le prescritl'article 66 de la loi du 10 août 1871, communiquésà

la-Commission-départementale,aveclespiècesà l'appui, dixjours au moinsavant l'ouverture

de la sessiondu-Conseil.•
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Chemins vicinaux. — Tari)f des prestations^

Auxtermesdel'art. 4, delà loi du 21 mai1836,la prestationen nature doitêtre appréciéeen

argent, conformémentà la valeur qui aura été attribuéeannuellement,pour la commune,à

chaqueespècede journées par le Conseilgénéral, sur la propositiondesConseilsd'arrondis-

sement. ...'..

Le Conseilgénérala adoptéà cet égard , danssa sessionde 1866, un tarif'qu'il
'
a. maintenu

chaqueannéeet queje reproduisci-après:

ARRONDISSEMENTS.'

JOURNÉES - ~~~^eaaaBmrar^--' r-"^ -^=^=SÏS^ " ' '

Dun- Haze- T... „ , . , _ Yalen-
, , . , Lule. Cambrai.Avesnes. Douai. .
kerque. hrouck. ciennes.

Homme.......... 4 50 4 25 4 50 4 25 4 50 4 25 4 50

Cheval ... . 3 50 3 50 4 » 3 :» '. 3 '* 3 ' » 3 »

Boeuf.. . . 3 . » 3 » 3 » 2 - 2 50 2 » 2 50

Vachedetrait. ...... 2 » 2 » 2 50 4 50 2 » 4 50 2 »

Mulet..
'

4 25 4 25 4 20. 4 '» 4 » . 4 '« 4

Ane. ..... 4 » 4 » 4 20 4 » 4 » 4 ». 4

Voituresà4 roues 2 » 2. » -3 » - -2 » -2 « 2 » 2 »

Voituresà 2ou3roues. . . 4 25 4 25 .4 . 80 4 50 A 25 4 50 4 25

Tombereau 4 25 4 25 4 50 4 25 4 25 4 50 4 25

M.le Directeurdes contributionsdirectesfait connaîtrequ'aucuneplainten'a été faite contre

cetarif et conclutà ce qu'il soit maintenupour 1873.

Je ne puis égalementqueconcluredans le mêmesens.

Ci-jointlesavisdesConseilsd'arrondissement.

Chemins vicinaux. — Achèvement.

L'oeuvred'achèvementdes cheminsvicinaux,qui avait subi un tempsd'arrêt.en 1871, a été

reprisedèsle commencementde 1872.

Le Conseilgénéral ne s'étant pas réuni en 1870, aucunedispositionn'avait été prisepour
l'exécutiondestravauxde 1871.

M. l'Agent-Voyeren chef avaitpréparé sespropositionsdetravauxpour l'exercice 1871 et

1872;cellesafférentesà 1871n'ayant pu êtremisesàexécution,leConseilgénéral décida, dans

sa sessionde 1871, que les premières seraient exécutéesen 1872et se réserval'examendes

secondespourêtre exécutéespendantl'année 1873.
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Un décretdu 27juillet 1870 avait fixéà 305,700fr. le montantde la subventionde l'Etat

afférenteà l'exercice.1871. (3eannuité).Cette subventiona été intégralementmaintenue,et un

décretdu 23 mars 1872a fixéà 266,302fr. le montantde la subventionde la4e annnitécorres-

pondantà l'exercice1872.Enfinpar unedépêchedu6 avrildernierSonExcellenceM. le Ministre

de l'Intérieur répondaità ma demandeque la caissedes cheminsvicinauxétait en mesurede

répondreà toutesles demandesd'empruntquipourraientlui être adresséespour les travaux de

la4eannuité.

Danscette prévisionet dans sa séancedu 4 avril1872le Conseilgénéral approuvales états

présentés par l'Agent-Voyeren cheftant pour la désignationdes cheminssur lesquelsles tra-

vauxde la 4eannuité seraientexécutésquepour la répartition dessubventionsdel'Etat et du

département.
Le rapportdeM.l'Agent-Voyerenchef,queje metssousles yeuxduConseilgénéral,fait con-

connaîtrela situation des travaux exécutéspendant l'année 1871.Les dépensesfaitessesont

élevéesà la sommede 1,942,984fr. 02 cent., ellesont eupour objet la continuationdestravaux

projetéspour 1869 et 1870, et quedescirconstancesimprévuesn'avaient pas permisde ter-

minerdansle courantdecesdeuxexercices.

Ainsi que cela s'est pratiqué pendant les annéesprécédentes,il sera procédé dans chaque
arrondissementpar une commissioncomposéedeMM.les Conseillersgénérauxreprésentantles

diverscantons, à la révision desétats de propositionsdresséspar le servicevicinalpour la

désignationdescheminsdont la constructionsera entrepriseen1873(5eannuité).

Les dépensesàfairesedivisentainsipar arrondissement.

Avesnes.. . 200,900

Cambrai. . . '
558,300

Douai. 425,600

Dunkerque 274,300

Hazebrouck 325,900

Lille 884,200 -

Valenciennes 464,800

Total pour 1873. . . 3,134,000

Lesressourcesaumoyendesquellesil serapourvuà cesdépensessuivantlesdispositionsadop-

tées par le Conseilgénéralen1868et 1869sont :

1° Empruntscommunauxsubventionnéspar le département.
2° Subventiondudépartementfixéeà 480,000fr.

3° Cinquièmeannuitéde la subventiondel'Etat dont le chiffren'estpas encoreconnu.

4° Enfin, prestationsen nature à fournirpar les communesdansleslimitesfixéespar délibé

rationduConseilgénéralendate du 14janvier 1869-

La sous-répartitionde cesressourcessera présentée auConseilgénéraldanssa sessiond'avril

prochain,époqueà laquellel'Etat aura faitconnaîtrele chiffredela subvention.
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Je prie le Conseilgénéralde vouloirbieninscrire: 1° à l'articledusous-chapitredubudgetde

1873,lescréditssuivants:

Subventiondépartementalepourlestravauxdelà 4eet 100,000fr. à valoir

sur la 5eannuité 580,000fr. »

Secoursaux communespour l'amortissementde leurs empruntsà réaliser

enl872 175,070 »

Réseausubventionnécomplémentaire.

Danssesdiversessessionsle Conseilgénéral a procédéà la répartition d'une partie des288

kilomètres944mètresqui avaientété tenus enréservesurl'étenduetotaledu réseaude 2,200k

attribuéau départementpar l'arrêté ministérieldu8 décembre1868.

Aprèsla dernière répartition de 1871il reste une longueurdisponiblede40 kil. 418 mètres.

D'autrescommunessesontmisesen instance à l'effet d'obtenirdesadditionsdansleur réseau

subventionné.

Leursdemandesont étél'objet d'unexamenattentif.M.l'Agent-Voyerenchefenrend compté

dansdes rapportsspéciaux.
J'ai l'honneurde soumettrecesrapportsàla décisiondu Conseilgénéral;jenepuisqu'adhérer,

en cequi meconcerne,aux propositionsqu'ils contiennentet quimeparaissentjustifiées.

Augmentationduréseaude2,200 kilomètre.

Dansune circulairedu 27marsdernierrelativeà l'exécutionde la loidu 11juillet1868,M. le

Ministrede l'Intérieur faitconnaîtrequ'il est dansl'intentionderépartir entre les départements

quien ferontla demande,une réservede 2,412kilomêtressurles 142,500kilomètresauxquels,
suivantles déclarationsfaiteslors dela discussionde la loi de1868,pouvaits'éleverlemaximum

dela répartition.
Lesdépartementsquiveulentconcourirà cetterépartitiondoiventd'abordjustifierqu'ilspos-

sèdent,dès-à-présent,lesressourcesnécessairespouracheverdansle délaivoulu la construction

du réseau qui leur a été primitivementconcédé.Ils doivent, en outre, s'engagerà créer des

ressourcesdestinéesà combler,au minimum,la moitiéde ladépensed'exécutionde la nouvelle

longueurdecheminqui leursera accordée.

Le Conseilgénéral du Nord a assuré les ressources nécessairespour la constructiond'un

Téseausubventionnéde2,200kilomètresavecle concoursdes subventionsdel'Etat, de la caisse

descheminsvicinauxet des ressourcesfourniesparles communes.

En présence desbesoins nombreuxqui se manifestentchaqueannéedansla vicinalitéet en

prévisionde ceuxquela construction,d'unnouveauréseau decheminde fer ne manquerapas de

provoquer,vousvoudrezprofiterde l'offrequi vousestfaitepour augmenterla longueurdevotre

réseau dansles conditionssi avantageusesde la loi du 11juillet1868.Vousle pouvezd'autant

plusque la situationfinancièreduréseau actuel tend à s'amélioreret n'exigerapas de sacrifices

aussiconsidérablesqueceuxqui avaientété prévusdèsl'origine.
Je mets souslesyeuxdu Conseille rapport dans lequelM. l'Agent-Voyeren chefétablit la

situationfinancièredu réseau subventionnételle qu'elle était au 1erjanvier1871, situation qui
apeu changédepuislors.
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Elle présentele résultat suivant:

Dépensepour constructionde 2,200 kilomètresà raison de 14,725 fr. 50 cent, le kilomètre,
entretienpendant dixansdescheminsantérieurement contruits et entretien de ceux à cons-

truire pendantla mêmepériode.:. '. '. '.........'.'. ... 42,310,500 »

Lesressourcesapplicablesa cestravaux, détailléedansle mêmerapport,
s'élèvent à. . ........... . . . ... . . ..... . 42,958,800 »

Il est à remarquerd'une part quele prix moyend'un kilomètrede cheminconstruit en 1869

et 1870s'est élevéà 14,540 fr. au heu de 14,725fr. et quele montantdes empruntsà la caisse

descheminsvicinauxévaluésen 1871à 22,271,500fr. est porté à 22,917,000fr. dans le décret

du 23 mars.1872-

M.l'Agent-Voyeren chefexamineensuite de quelle importanceserait pourune longueursup-

plémentairede^Okilomètres,la dépensepour laquelleleConseilgénéral aurait à prendre l'en-

gagementde créer des resssources..

Cettedépenseest évaluéà 336,650fr.

Ellereprésente environ0,67.decentimespendant cinqans.
'

Le Conseilexaminerasi, en présencedesfacilitésdonnéespar la loi du 11juillet 1868 et des

besoinsnombreux que réclament l'agriculture et l'industrie du départementdu Nord, il n'y
auraitpaslieu dedemanderun supplémentde 100kilomètres,qui trouveraientun emploi très-

utile , sans être une aggravationde chargesbien sensible.

.Chemins d'intérêt commun Nes41, 50 et 112.

Entretien. —
Désignation des communes intéressées. —Répartition

•: : proportionnelle des dépenses,

Les travaux de. constructiondes cheminsd'intérêt communN°41, de Fournes à Fromelles,

N°50 de Barguesà Ancoisne,et N°112 deRoubaixà Mouscronsont terminés.

Il y a lieu, en conséquence, de pourvoirà l'entretien de ces chemins, à la désignationdes

communesqui devrontcontribueraux dépenses, et à la fixationde leur concoursrespectifdans

cesdépenses.. ,

D'aprèsles propositionsde MM. les agents-voyers, la répartition des dépensesserait réglée
suivantles bases ci-après indiquées.

-..:-..'' , 1° CheminN° &1de Fournesà Promettes,

:La communede Fournes. ... . '.-.-'-. . . . 0. 54

Id. de Fromelles.... . '', .. . . . 0. 46

Total -- -.'"-. '. -.-': 1. 00:
'
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2° CheminN° 50 de Bargués à Ancoisne.

LacommunedeHouplin 353

Id. Noyelles-lez-Seclin . 288

Id. Wattignies. 359

Total. ... . . l,000èmes-

3° CheminN° 112deRoubaix à Mouscron.

La communede Roubaix. ......... 53

Id. de Tourcoing 29

Id. deWattrelos ......... 18

Total. ..... I00ème-

LesConseilsmunicipauxde Fournes et de Fromelles, seules communesindiquées comme

intéresséesau cheminN°41, ont implicitementdonnéleur adhésionauxbases de la répartition
entre elles des dépenses, mais elles demandentque onzecommunesvoisinessoientappeléesà

contribuerauxdépenses.Les rapports de MM.les Agents-Voyersétablissentque ces demandes,

évidemmentexagérées,ne sont, enréalité, aucunementfondéeset maintiennenten conséquence
leurspropositions.

Pour le cheminN° 50, une seule des trois communesintéressées, celle de Noyelles,a donné

son adhésionaux propositionsdes agents-voyers.Celle d'Houplin a réclamé la réduction du

contingentproposé.Cellede Wattigniess'est refusée formellementà contribuerauxdépenses,
se réservantde faire faire au chemin,elle-même,sur son territoire, les réparationsnécessaires,

réserveinadmissible,vu que le chemina été déclaré d'intérêt communet doit, à ce titre, obliga-

toirementêtre entretenu à frais communs.

Par suite de ce désaccord,j'ai soumisl'affaireà l'examenet à l'avis d'une commissionspéciale

composéede MM.le Conseillergénéralet le Conseillerd'arrondissementdu canton, et deMM.les

Mairesdes trois communesintéressées.Ala majorité de quatre voixsur cinq, la commissiona

adoptéles propositionsdeMM.lesagents-voyers,résuméesd'autre part.
Pour le cheminN° 112, Roubaixet Wattrelos ont donnéleur adhésion.Tourcoingseul, auquel

on demandede concouriraux dépenses dans la proportionde29 p. 0/0, a refuséson concours.

Maisdéjà,se fondantsur les mêmesmotifs,cettevilles'était refuséeà concouriraux dépensesde

constructionet le Conseilgénéralreconnaissantles motifsinvoqués, mal fondéset inadmissibles,

a, dans sa session de 1871, imposé d'office le contingent justement réclamé pour la cons-

truction.

Le Conseild'arrondissementad'ailleursadoptésansréservelespropositionsdeMM.les agents-

voyers.

Je prie le Conseilgénéral de vouloirbienstatuer par applicationde l'art. 46 , § 7, de la loi

du 10 août1871.
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Chemins d'intérêt commun. — Service général.

Lescheminsd'intérêt communsont au nombrede 124dansle départementdu Nord.

Le développementde ceschemins, déductionfaite de la partie déclasséedu cheminN073 ,
estde 745kil.229mètres. Il se décomposait,à la finde l'année1870, de la manièresuivante:

En pavage 291kil. 471

En empierrement 399 846

En constructionouensolnaturel. .''.... 53 912

Totalégal 745 kil. 229

Par suitedestravauxexécutésdans la dernièrecampagne, il sedécomposaitau 31 décembre

1871ainsiqu'il suit :

En pavage 295 kil. 175

En empierrement 411 »

Enconstructionou en sol naturel 39 054

Total. . 745 kil. 229

Lerapport de M.l'Agent-Voyerenchefet lesdocumentsà l'appui contiennenttous les rensei-

gnementsdésirablessur la marchedu service, la situationdes ressourceset des dépenses.Ces

renseignementsse résumentainsi:

t° Trawiiï île construction, et de grosse réparation.

Les travaux entrepris pour la constructiondu cheminN° 104, de Felleriesà Avesnessont

presquecomplètementterminés.Ceuxdelà rectificationde la ramped'Eppe-Sauvage,dépendant
du cheminN°7, le sont complètement.

Les travaux deconstructionet de substitutionde pavagesauxempierrements,concernantles

cheminsNos14, 25 , 52, 92, 103 et 118, sont, les uns en bonne voied'exécution, les autres

terminés.Quelquesentravesrelativesaux chemins25 et 92 ne peuventmanquer d'être bientôt

levées.Les travauxdegrosseréparationdes cheminsN0?28, 52 et 56 nepeuvents'exécuterque
lentementà raison desdifficultésprovenantdu manquedematériaux.

M.l'Agent-Voyeren chef signalela nécessitédereconstruiresurunelargeurde 4mèt. 50 , la

chausséepavée de l'importante ligne N°85 de Solesmesà Haspres, chausséequi, avec sa

largeur actuelle de 3 m. ne peut résister à la circulationconsidérablequ'elle est appelée à

desservir..Ilen estde mêmepourune sectionde celuiN°118d'Iwuy à Cattenières.M. l'Agent-

Voyerenchefse borne toutefoisà signalercesfaits, reconnaissantquela situationfinancièredu

départementet descommunesintéresséesne permetpas de remédieractuellementà la situation.

Dansl'arrondissementdeDouailestravauxdela chausséeet dupontdelaTraitoire,concernant

le chemin87, d'Hornaingà Marchiennesnetarderont pas à être terminés.

Arrondissement
d'Avesnes.

Arrondissement

deCambrai.

Arrondissement
deDouai.
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La reconstruction:du pont de Palluel, détruitpar l'ennemi, dépendantdu cheminN°65 et

pour laquellele Conseilgénérala alloué, dans sa dernièresession, lesfondsnécessaires, sera:

aussiprochainementterminée.L'État a décidéde prendre à sa chargela plus grossepart de la

dépense.
Une dépensede 2,000 fr. a dû être faite d'urgencepour la reconstructiond'un aqueduc,

dépendantducheminN°11, situésur la rigoleroyale,à la limitedes communesdeDouaiet de

Roost-Warendin.Le syndicatde dessèchementde la vallée de laScarpe, intéressé à cette

reconstruction, a refusé de fournir la moitié du contingentqui lui était demandé. J'aurai

l'honneurde présenter des propositionsspécialesau Conseilgénéral, avec l'avis du Conseil

d'arrondissement,pour la répartitionde cette dépense.

M- l'Agent-Voyeren chef signale commeindispensablela restaurationd'une partie de la

chausséedu cheminN°109de ceinturedeDouai.La dépenseest évaluéeà 19,050fr. Les com-

munes en ont voté la plus grande partie. Une subventionde 8,890 fr., nécessairepour le

complémentde la dépense,est demandéeau département.Elle est portéepar prévisiondans les

propositionsbudgétairespour 1873.

Lescheminsd'intérêt communde l'arrondissementde Dunkerquesont tous terminésdepuis

longtempset enbonétat d'entretien.

Lestravaux de constructionentrepris depuisplusieursannéessurles cheminsNos51, 75, 77

et 89 de l'arrondissement d'Hazebrouck, ont été terminés en 1871 ou sont sur le point,
de l'être.

Dansl'arrondissementde Lille, les travaux entreprispour la constructiondu cheminN°91,

de Leersà Tourcoing, et 93 , de Seclinà Haubourdin, ont éprouvédesdifficultés,au sujet de

tracés, auxterritoires deWattrelos, Emmerinet Noyelles.Cesdifficultésviennentd'êtrelevées

pourWattrelos, ellesle serontbientôtpourles deuxautrescommunes.Les cheminsNos90, 94,
110et108, classésdepuislongtemps, sont encoreà construire.Despropositionsspécialessont

présentées, à cet égard, à la findu présent rapport.

Dansl'arrondissementde Valenciennes, le chemin60réclametoujours, à raison del'impor-
tancecroissantedesa destination,la substitutiond'unpavageà l'empierrement; maisleConseil

générala refusésonconcours,danssa sessionde 1871, à la dépenseévaluéeà 113,000, et la

raisonfinancièrequi a déterminécerefusne peut que faire encoreconclureàl'ajournement.
La constructiond'un pont sur l'Escaut et des formalitésd'expropriationont forcément

retardéla constructiondu prolongementversHordain, du chemind'intérêtcommunN°71. Les

difficultéssontaujourd'huilevées.Les travauxsont en cours d'exécutionet s'achèverontpro-
chainement.

Le cheminN°105, de Wallersà Hasnon, est aussià construire.Cecheminest comprisdans

despropositionsspécialesconsignéesau présentrapport.

2° Travaux, d'entretien.

Lestravauxd'entretienont été effectuéssur un développementde 706kil 75m., savoir:

Cheminspavés 295kil. »

Cheminsempierrés 411 175

rrondissemenl
deDunkerque.

rrondissement
d'Hazebrouck.

arrondissement
deLille.

rondissmeent
Valenciennes.
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L'entretien des chausséespavées a coûté 151,660fr. — Celui des chaussées empierrées

324,824fr. 68c. .

Cequifaitressortir le prix, par mètre courant: -

à 0 fr. 51 pour la chausséepavée,
à 0 79 pour la chausséeempierrée.

Soitun prixmoyende0 fr. 67.

Le prix moyenpour l'année 1870avait été de0 fr. 66.

3° Ressources.

Lesressourcesdel'exercice1871sesontélevées, savoir:

Ressourcespropresà l'exercice1871.

Contingentscommunaux 383.423 fr. 23

Subventionsindustrielles 27,404 30

Souscriptionsparticulières . 38.7d 64

Ensemble 419.591 fr. 17

A déduirepour non-valeursdiverses 5.597 78

Totaldescontingentscommunaux,subventionsin-

dustrielleset souscriptionsparticulières.. . . 413.993 fr. 39 413.993 fr. 39

Subventionsdu département . 268.083 fr. 21

Id. de l'État 11.484 »

Ensemble . 279.567 fr.2l 279.567 21

Total des ressourcespropres à l'exercice1871 693.560 fr. 60

Excédantdes ressourcesà la clôturedel'exercice1870 383.379 87

Ressourcesdéfinitivesde l'exercice1871pour dépensesà faire . . 1.076.940 fr.47

4° Dépenses.

Les dépensesdel'exercice1871se sontélevéesà. 766.514 fr. 57

Savoir:

Entretien 476.484 fr. 68

Grossesréparations 15.229 79

Construction ...... i> ... . 166.809 83

Frais généraux, personnel, acquisitions
de terrains, etc 107.990 27

Totalégal . 766.514 fr. 57
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Comparaisondesressourcesetdépenses.

Lesressourcessont de, commeil est indiquéci-dessus.....",. 1.076.940 fr.47.

Maisil y a lieud'ajoutercommeaffectésauxrestesà payerde 1870. . . 67.487 52

Cequi donnepour total desressources.. ...'..- 1.144-427 99

Lesdépenses,payéessur l'exercice1871, étantde 751.136 66

L'exercice1871se règledéfinitivementparun excédantderessourcesde. 393.291 33

s'appliquantaux dépenses autorisées, faites et à faire, jusqu'àconcur-

rence de 366.767 26

Restelibre surfondsdépartementaux 26.524 07

PROPOSITIONS DE TRAVAUX POUR L'AIOTSE 1873.

Cespropositionspeuventsediviserendeuxparties distinctes, savoir:

lre partie. Travauxd'entretienet de restaurationsur lescheminsconstruits.

2epartie.Travauxde constructionsur descheminsquine sontpasencoreà l'étatd'entretien.

lre PARTIE.TRAVAUXD'ENTRETIENET DE RESTAURATION.

1° TRAVAUXD'ENTRETIEN.

Lesdépensessontévaluéesà 516,605fr.

Elles se répartissent, conformémentaux propositionsde M.l'Agent-Voyer
en chef, régléessur les bases adoptéespar le Conseilgénéraldans sa dernière

session,savoir:

Le département1/3, déductionfaite des subventionsindus-

trielles,ci . .... . . 159.617 fr.

Les communes2/3, déduction faite aussi, des subventions

industrielles.. 319 234

Subventionsindustrielles . 37.754

Totalégal 516 605 fr.

2° TRAVAUXDERESTAURATIONsur le chemin N° 109 de ceinturede Douai,

signaléspar M. l'Agent-Voyerenchefcommeindispensables,s'appliquantà une

longueurde chaussée,de 650mètres.

Dépenseévaluéeà. . . : 19.050 fr.

Contingentsvotéspar lés communes.": 10.160 fr.

Subventionsollicitéedu département.. . 8.890

19.050 fr. ci.. 19.050 fr-

Ensemble 535.655 fr.
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M.l'Agent-Voyeren chefrappelleà l'occasionde sapropositionrelative au cheminN°109,

justifiéepar desmotifsd'extrêmeurgence, la nécessitéde sepréoccuperdes cheminsN°57, de

St-Andréà la Lys, N°60 de Valenciennesà Orsinval, N°87, de Gommegniesà Roisin,

auxquelson peut ajoutercelui N°85 de Solesmesà Haspres. Les améliorationsque réclame

l'état de cescheminsnécessiterontdesdépensesconsidérablespour lesquellesaucuneproposition
n'est faitesur les fondsde 1873. à raisonde la situationfinancièredu département.Mais ces

améliorations,aujourd'hui nécessaires, deviendrontextrêmementurgentes, et il faudra bien

ypourvoir.Danscetteprévision,je prieje Conseilgénéralde vouloirbien, conformémentaux

propositionsde M. l'Agent-Voyeren chef, faire connaître dans quelles proportionsil serait

disposéà contribueraux dépenses, et en mêmetempsauxquelsdesditscheminsil accorderait

la priorité.

2ePARTIE.TRAVAUXDE CONSTRUCTIONSUR DESCHEMINSQUI NE SONTPAS

ENCOREA L'ÉTATD'ENTRETIEN.

Le Conseilgénérala consenti, danssa sessionde1869, à porter à la proportionde78 %,
le concoursdudépartementdans les dépensesde constructiondescinqchemins, classésdepuis

1861,Nos90, 94, 105,108et 110.Lescommunesayantrefuséounégligédevoterlescontingents
leur incombant, le Conseilgénérala décidéque de nouveauxet pressantsappelsleur seraient

faits, et que , en cas deréponsesnégativesouinsuffisantes,les cheminsseraientdéclassés.J'ai

la satisfactiond'annoncerà l'Assembléedépartementaleque les nouvellesinstancesde l'admi-

nistrationontpu heureusementaboutiret queces importantesvoiespourrontainsi être bientôt

renduespropresà leur destination.

Le premierde cescinqchemins, celuiN°90 , de Genechà Raisieux,présente unelacunede

3,300'mètresdelongueur.Il s'agit de construirecettelacuneen pavage.La dépenseévaluéeà

85,000fr. serait répartie, d'aprèsles propositionsdeMM.lesAgents-Voyers,ainsi.qu'ilsuit :

Argent. Prestations. Total.

Le département78 % • 66,300 fr. » 66,300 fri

Les communes22% -so^ 18,700fr., savoir: .

Cysoing.............. 535 7,000 3,000 fr. 10,000

Baisieux 353 4,100 2,500 6,600

Gruson. 112 600 1,500 2,100

1.000 78,000 fr. 7,000 fr. 85,000 fr.

LesConseilsmunicipauxdestrois communesintéresséesontdonnéleur adhésionet votéleur

part contributivedansla dépense.

Le cheminN°94 deSeclinà Vendeville,construit, il y a quelquesannées, sur la sectionde

Templemars.à.Vendeville,est à construiresur une longueurde 2,380mètresentre Templemars
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et Seclin.Le pavageà établir sur cette lacunedonneralieu à une dépensede 65,000 fr. que

MM-les Agents-Voyersproposentde répartir ainsi.qu'ilsuit :

Argent. Prestations. Total.

Subventiondépartementale-78% 50,700 fr. » 50,700 fr.

Lescommunes22% , s0^ 15,400fr. savoir:

Seclin 74 7,897 2,685 fr. 10,582

Templemars. . . 21 1,003 2,000 3,003

Vendeville..- . . 5 100 615 • 715

100 59,700 fr. 5,300 fr. 65,000 fr.

LesConseilsmunicipauxont anssi donnéleur adhésionet voté les ressourcesnécessaires.

Le cheminN°105, de Wallers à Hasnon est à construire en pavagesur une longueur de

2,542mètres.La dépenseévaluéeà 70,000 fr. se répartiraitde lamanièresuivante:

Le département78 % >soit 54,600 fr.

Les communes22 % , soit15,400fr., savoir :

Hasnon 3,000 fr. 1

Wallers 3,761 | 15,400

Souscriptionsparticulières 8,639 \

Total égal 70,000 fr

Les Conseilsmunicipauxdes communesintéresséesontvotélesressourcesleurincombant.

Pour le cheminN°108, sur lequel une dépensede 30,000fr. est à faire, les deux communes

intéressées, Lille et La Madeleine, ont aussivoté les contingentsqui leur ont été demandés.

Toutefois, une questionessentielleresteà régler, celledel'acquisitiongratuitedusol du chemin

quiappartientauxriverains.Le Conseilgénéralserad'avis , je pense, d'autorisernéanmoinsles

travaux, d'allouerla subventionet d'accepter les votesdes communes, sousla réserve que,

préalablement, l'acquisitiongratuite des terrains serait assurée.

Les travaux, ayantpour objet la constructionducheminsoiten pavage soitenempierrement,
sontévaluésà 30,000fr. Cettedépenseserait répartie commesuit ;

Le département78%. . 23,400 fr.

Les communes22 %, savoir :

Lille 9 3,126 fr. I
- La Madeleine....... 10 3,474' f

6'600

19 Totalégal 30,000 fr.
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Le cinquièmedes cheminsdont il s'agit, conduisantde Wattignies à Fâches, classésousle

N°110, nécessiteune dépensede 65,600fr., ayant pour objetla constructionde lacunesd'une

longueurtotalede 1,875 mètres , etl'améliorationdes parties construites.

Cette dépenseseraitrépartie, savoir :

Argent. Prestations. Total.

Le département78 % 51,168 fr. » 51,168 fr.

Les communes22 % >so^ 14,432fr., savoir :

Fâches 50 2,932 4,284 fr. 7,216

Templemars. . . 5 » 722 722

Wattignies.. . 45 2,500 3,994 6,494

100 56,600 fr. 9,000 fr. 65,600 fr.

Les Conseilsmunicipauxde Fâches et de Wattignies ont votéles contingentsdemandésà ces

communes.Le Conseilde Templemarsa demandéla réductiondu contingentdecettecommune,

de 722 fr. à 422 fr., mais les Agents-Voyersdémontrent que les propositionsconcernant

Templemarsont été restreintes autant que possible et qu'elles ne sont susceptiblesdès lors

d'aucuneréduction.Si leConseilgénéralpartage cet avis, la sommenécessairepour compléter

le contingentde Templemarspourraêtre imposéed'office.

Lesprojets des travaux à faire sur lescinqcheminsdont ils'agitsont jointsau présentrapport

accompagnésdespropositionsdes Agents-Voyers,desvotesdes Conseilsmunicipauxet desavis

favorablesdesConseilsd'arrondissement.

En conséquencede l'exposéqui précède, j'ai l'honneurde proposerau Conseilgénéral :

1° D'approuverles projets de travauxprésentésparM. l'Agent-Voyeren chef;

2° D'arrêter la répartition des dépensesentrele départementet les communes,conformément

auxpropositionsdudit agent ;

3° De régler les subventions départementalesà la somme de 414,675 fr. se répartissant
commesuit :

,Entretien'. . 159,617 fr.

Restaurationdu cheminN° 109, dit de ceinturedeDouai 8,890

Constructionet achèvementdu cheminN°90 de Genechà Baisieux. 66,300
Id. Id. 94 de Seclin à Vendeville..... 50,700

Id. Id. 105 de Wallersà[Hasnon.. .... 54,600
Id. Id. 108 de La Madeleineà la route dépar-

tementaleN°14 23,400

Id. Id. 110 de Wattigniesà Fâches 51,168 fr.

Ensemble. . 414,675 fr.
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4flDe réglerles contingentscommunaux, subventions industrielles et souscriptionsparti-

culières, à la sommede :: .

Savoir :
Prestations. Argent. Total.

Entretien, conformémentà la répartitionproposée

par MM.lesAgents-Voyers. . . 103,000 fr. 253,988 fr. 356,988 fr.

Restaurationdu cheminN°109. 1,260 8,900 10,160

Constructionet achèvement:

Du cheminN° 90 . ............. 7,000 11,700 18,700

Id. 94. 5,300 9,000 14,300

Id. 105 2,639 12,761 15,400

Id. 108 » 6,600 6,600

Id. 110 9,000 5,432 14,432

Ensemble 128,199 fr. 308,381 fr. 436,580 fr.

Lestravauxde constructionet d'achèvementdevants'exécuterpar tiers , en trois années, les

dépensesà faire pour l'année 1873se régleraient et répartiraient en conséquence,pour cette

année, de la manière suivante :
Département. Communes. Total.

Entretien 159,617 fr. 356,988 fr. 516,605 fr.

Restaurationdu cheminN°109 8,890 10,160 19,050

Constructionet achèvementdu cheminN°90 1/3. 22,100 6,233 28,333

Id. Id. 94 1/3. 16,900 4,766 21,666

Id. Id. 105 1/3. 18,200 3,254 21,454

Id. Id. 108 1/3. 7,800 2,200 10,000

Id. Id. 110 1/3. 17,056 4,810 21,866

250,563 fr. 388,411 fr. 638,974 fr.

A déduire les prestations en nature. ... » 112,239 112,239

Reste à dépenser en argent. 250,56.3fr. 276,172 fr. 526,735 fr.

Indépendammentdes travaux d'entretien, de restauration et de constructiondont il s'agit,
d'autresimportantstravaux-de constructionet de grosse réparation serontà exécuteret à payer
en 1873et les annéessuivantes en continuationet achèvementd'entreprises autorisées, pour

lesquelles les ressources nécessaires, départementales et communalesont été créées, et se

trouvent créditées, sauf des annuités restant à échoir de ressourcescommunales, au budget
de 1871.

'

L'annuité des ressources communalesà créditer pour 1873 se règle, cenformémentaux

indicationsdu rapport de M. l'Agent-Voyerenchef, à la sommede 13,399 fr. 68 c, savoir :

argent, 6,099fr. 68 , prestations, 7,300fr.
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J'ai l'honneur de soumettreau Conseilgénéralpour l'exécution des dispositionsexposéesci-

dessus, pendant l'année 1873, les propositionsbudgétaires suivantes :

Ressources.

Créditset portions decrédits des exercices1871et antérieurs restés sans emploi.

Sous-chapitreXVIII, § 1er,art. 2 du budget de 1871. . 99,600 fr. »

Id. 5, Id 44,515 57

Id. 7, Id 17,183 70

Id. 8, Id. . 6,098 82

167,298fr. 09

Sous-chapitreIV,§ 1er. Subventiondel'État, année 1871, pour achèvement

du réseau des cheminsd'intérêt commun. . . 11,484 »

178,782 fr. 09

Budget ordinaire. Prélèvement de 168,507 »

Budget extraordinaire. Sous-chapitreXVII. Prélèvementde . ...... 55,531 93

Total des ressourcesdépartementales 402,821 fr. 02

Contingents communaux, souscriptions particulières, subventionsindus-

trielles , etc., à recouvreren 1873,en argent :

Pour entretien 253,988 fr. »

Pour restauration du cheminN° 109. 8,900 »

Pour construction et achèvementdes cheminsN°!90 , 94,

105, 108et 110 - 13,284 »

Pour continuation des travaux autorisés et entrepris en

1871 et années antérieures 6,099 68

Total des contingentscommunaux. . . .-. .-.- 282,271 fr. 68 282,271 68

Totalgénéral desressources. . ... . . . . . . . . . . . . 685,092 fr. 70

Dépenses.
Allocations
proposées.

Pour paiement des dépenses autorisées, faiteset à faire :

Sous-chapitreXVIII ,§ 1er,art. 2 99,600 fr. » J

Id. §5 . . 44,415 57
[ 152,258fr. 02

Id. §7 ............. . 8,242 45 \

A reporter. ....

Budget
delS71.

Budget
de 1873.

Reports
dubudget
de 1871

au budget
de1872.



67

Pour les travauxnouvellementautorisés:

Sous-chapitreXVIII, §7. . . ....... ... . . ... . . 8,941 fr. 25

Id. . §8. . 6,098 82

Sous-chapitreIV, § 1er.Subventionde l'Etat 11,484 »

Ensemble, . ..... . . . . .... ... . . . 26,524fr. 07

Fonds libres à appliquer à la subvention départementalede 22,100 fr.

proposée pour la constructiondu cheminN°90, ci. .... 22,100fr. » )

et à cellede 16,900fr. pour le cheminN°94 4,424 07 \
'OA*

178,782fr. 09

Sous-chapitreIV, § 1er.

Subventions pour entretien, suivant l'état de répartition présentépar
M-l'Agent-Voyeren chef,ci 159,617 »

Subventionpour restaurationdu cheminN°109 8,890 »

Sous-chapitreXVII.

Subventionpour constructionet achèvement:

Du cheminN°94-Complémentdu 1ertiers 12,475 93

Id. 105. Id.. . .
'

18,200 »

Id. 108. Id 7,800 »

Id. 110. Id 17,056 »

Totaldes allocationsproposéessur les fondsdu département 402,821fr. 02

Contingentscommunaux, subventionsindustrielles, souscriptionsparticu-
lières, etc., pour entretien , restaurationet construction,ainsiqu'il est indiqué
d'autrepart, ci 282,271 68

Totalgénéraldesdépenseset allocationsproposéespour 1873 685,092fr. 70

Imputablessur les fondsdesexercices1871et antérieurspour. 178,782fr. 09

Sur les fondsde 1873, pour 506,310 61

685,092fr. 70

Budget
de1873.
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Chemin d'intérêt commun n° 86 du Quesnoy au Câteau. — Traverse

de Montay. — Règlement d'alignements.

Un projetaété dressé par MM.les agents-voyerspour le règlementdesalignementsduchemi

d'intérêt communN°86, dans la traverse de la communede Montay, aupointde raccordement

avecla route départementaleN°10.

Ce projet Justifié par les dangers que présentepour la circulationl'état actuel, a été soumis

auxenquêtesvoulueset n'a donnélieu à aucune réclamation.Le Conseilmunicipal de Montay,

la Commissiond'enquêteet MM.les Ingénieursont émisdesavisfavorables.

Je ne puis , en conséquence,que prier le Conseilgénéraldevouloirbienrégler les alignements

dont il s'agit, conformémentau projet présentépar MM.les agents-voyers, en vertu del'article

44 de la loi du 10 août 1871.

Chemin d'intérêt commun i¥°93.—Redressement et élargissement aux

territoires d'Emmerin et de Wattignies.

Le projet de construction, encours d'exécution, du chemind'intérêt communn° 93, deSeclin

à Eaubourdin, comporte un redressement au territoire d'Emmerinet un élargissementau terri-

toire deWattignies.

MM.les agents-voyersontdresséle projet spécialde cesredressementset élargissementset ce

projet, soumisà l'enquête dans les deux communes,a donnélieu à des oppositionstendant à ce

que, au redressement projeté on substitueun détournementempruntant l'avenuedu châteaude

Guérmonezet le chemindumarais.

Un simpleexamendu plan démontreque le redressementprojetéprésenteunparcoursrégulier

abrégeant considérablementles communications, tandisque ledétournementqu'on voudrait lui

substituer aurait le double inconvénient d'allonger considérablementle parcours , et, par son

tracé brisé, défectueux,d'apporter desentravessensiblesà la circulation.

Il est constatéd'ailleursque les propriétésdansl'intérêt desquellesle détournementduchemin

est demandé, sont déjà actuellement desserviesd'une manièresatisfaisantepar le chemindont

il s'agit auquelelles ont un accèsfacile.

Par cesdiversmotiis, le commissairede l'enquête, les agents-voyers, et le Conseilmunicipal
d'Emmerin estiment que le projet soumis à l'enquête répond le mieux à l'intérêt général et

concluentde communaccordà son adoption.Je ne puisquepartager cet avis.

. Je prie le Conseilgénéral de vouloirbienstatuer à cet égard par applicationde l'article 44 de

la loi du 10août1871,

Ci-jointles piècesde l'affaire.



69

Chemin de grande communication N* 49 ; de Denain à Mastaing.

Plan d'alignement dans la traverse de Denain.

Auxtermesde l'article44 dela loi organiquedépartementaledu 10 août 1871, le Conseil

généralopèrela reconnaissance,déterminela largeuret prescritl'ouvertureet le redressement

des cheminsvicinauxde grande communicationou d'intérêt commun.Les délibérationsqu'il

prendà cet égardproduisentles effetsspécifiésaux articles15 et 16 de la loi du21 mai 1836.

D'aprèsles instructions contenues dansla circulairedeM.leMinistrede l'Intérieur, endate

du 23 septembre1871, le droit d'homologuerles plans d'alignementconcernantles chemins

vicinauxde grandecommunicationou d'intérêt commun, est comprisdansceluidefixer lalar-

geur descheminsdont il s'agit. Cedroit appartient, dèslors, au Conseilgénéral.

J'ai, en conséquence, l'honneurde soumettreau Conseilgénéral, avec toutes les pièces de

l'instruction, l'avant-projetprésentépar MM.les ingénieursdes ponts-el-chausséespour le

règlementdes alignementsdu cheminvicinal de grande communicationN°49, deDenain à

Mastaing,dansla traverse de Denain.

Ce chemindont la circulationimportanteatteint le chiffrede432 colliers, a, en rase cam-

pagne, une largeur de 8 mètresentrefosséset de 11 m. y comprisles fossés.

Lesalignementsen rase campagnesont donnésà 6 m. de l'axe.

Leplan de la traverse deDenaina été étudiéde manière à régulariserles alignementsen

donnantpartout une largeur d'au moins10 m. 80.

Desalignementsproposésil ne résulteaucunrescindement.Lesjustificationsde détailde ces

alignementssont donnéesdans les rapportsde MM.lesIngénieurs.

L'enquêteouvertedansla villede Denainn'a donnélieuà aucuneréclamationniobservation

et le Conseilmunicipalproposed'approuverl'avant-projet, sousla réservequeles escaliersqui

se trouventfrappésd'alignementserontconservéset queles propriétairesneserontpasinquiétés

à cesujet.

Cetteréserveindiquéepar le ConseilmunicipaldeDenainest adoptéedepuisquelquetemps

par le Conseild'État pour les traversesde grandevoierie, et rien ne s'opposeà ce que cette

dispositionsoit étendue auxtraversesdevoirievicinale.

Dans ces conditions,j'ai l'honneur de proposerau Conseilgénéralde fixerles alignements
du cheminde grande communicationN°49 , dansla traverse de Denain, conformémentaux

lignesrougesduplan ci-annexé, avecla réserveque les perrons, ou marches, en saillie sur

l'alignement,existantau momentdel'émission-del'arrêtéà intervenir,pourrontêtreentretenus

et, au besoin, reconstruitsjusqu'à l'époqueoùseront réédifiéslesbâtimentsdont ilsdépendent.
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COMPTE D'EMPLOI des fonds départementaux, budget ordinaire, sous-

chapitre V, affectés au service des chemins vicinaux, pour l'exercice 1871.

Crédit 878,606 84

Cecréditsecompose:

1° Desfondsreportésde 1870 86,952 03

2° Desseptcentimesspéciauxpropresà l'exercice1871. . .......... 791.654 81

Totalégal 878,606 84

1° Cheminsdegrandecommunication.

DÉPENSES.

NumérosConstruction Numérosconstruction
classement

groes'ses ENTRETIEN.TOTAUX. classement
groes'ses ENTRETIEN.TOTAUX.*

CHEMINSréparations. CHEMINSréparations.

Report."46015 03 271773 » 317788 03
1 » 7533 » 7533 » 42 » 10289 » 10289 »
3 » -10466 » 10466 » 43 » 6757 » 6757 »
4 » 3666 » 3666 » 44 » 2333 » 23.33 »
6 11980 80 6435 » 18415 80 45 » 12632 »

'
12632 »

-7 » 6703 » 6703 » 46 » 3200 » 3200 »
8 11066 23 .15657 » 26723 23 47 » 2427 » . 2427 »
9 » 11926 » 11926 »' 48 » 3529 » 3529 »

10 4901 » 1217 » 6H8 » 49 » 4863 » 4863 »
11 » 13000 » 13000 » 50 » 19019 » 19019 »
12 » 3176 » 3176 » 51 » 6217 » 6217 »
13 9600 » 12251 » 21851 » 52 » 2460 » 2460 »
14 » 5985 » 5985 » 53 » 953 » 953 »
15 8467 » 13417 » 21884 » 54 » 2595 » 2595 »
16 » 5583 » 5583 » 55 » 11000 » 11000 »
17 » 9648 » 9648 » 56 » 1000 » 1000 »
18 » 2667 » 2667 » 57 » 4667 » 4667 »
19 » 4422 » 4422 » 58 » 7608 » 7608 »
20 » 22729 » 22729 » 59 » 8283 » 8283 »
21 » 7423 » 7423 » 60 » 5053 » 5053 »
22 » 1411 » 1411 » 61 » 4000 » 4000 »
23 » 14333 » 14333. » 62 » 8606 » - 8606 »
24 » 11132 » 11132 » 63 » 5717 » 5717 »
25 » 7640 » 7640 » 64 » 1 4240 »

'
4240 »

27 » 5938 » 5938 » 65 » 8322 » 8322 »
28 » 2633 » 2633 » 66 » . 3984 » 3984 »
30, » 3567 » 3567 » 67 » 2000 » 2000 »
32 » 5382 »' 5382 » 68 » 3620 » 3620 »
33 » • 5000 » 5000 » 69 » 9992 » 9992 »
34 » 2353 » 2353 » 70 » 7171 » 7171 »
35. » 3237 » 8237 » 71 » . 5253 » 5253 »
36 » 9323 » 9323 » 72 » 8804 » '8804 »
37 u 333 » 333 » 73 » 2134 » 2134 »
38 » 10000 » 10000 » 74 » 1792 » 1792 •»
39 » 7730 » 7730 » 76 » 5167 » 5167 »
i0 » 5000 » 5000 » 77 » 1620 » 1620 »
41 » 7857 » 7857 » 78 » 1667 » 1667 »

Areporler46015 03 271773 » 317788 03 Ensemble46015 03 470747 » 516762 03
1 I
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Report. .... 516,762 03

2° Chemiusd'intérêtcommun.

Subventionsverséesà la trésoreriegénérale,conformémentà la répartitionarrêtée

parle Conseilgénéraldanssa sessionde 1871,pourentretiendescheminsd'intérêt

commun , 179,604 »

3° Cheminsvicinauxordinaires.

Subventionsà descheminsdu réseaunonsubventionné » s

4" Allocationsurle fondsderéserve,saufapprobationduConseilgénéral,à divers

cheminsdegrandecommunication,dansla proportionde 2/3 desdépenses,pourtra-

vauxsupplémentaires,urgents, d'entretien 10,791 80

5e Dépensesdu personnel.

ServicedescheminsdegrandecommunicationdirigéparMM.lesIngénieurs:

TraitementdeMM.lesIngénieurs 16,000 » \

Fraisdedécouchersauxconducteurs,indemnités, etc. ... . . 10,564 .-» I

Servicedes cheminsd'intérêt communet ordinairesdirieé par l .„.„-.„ „„° r > 106,277 88
MM.les Agents-Voyers: I

Traitementet fraisdebureau 71,709 63 V

Gratifications,impressions,etc ...... 8,004 25 ]

6° Dépensesdiverses,impressions,etc. 14,120 94

TOTAL 827.556 65

Lecréditétantde 878,606 84

Il restesans emploià inscrireau budgetde report de 1872,pour dépensesfaites

et à continuer,ci. 51,050 19
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COMPTE D'EMPLOI du fonds subventionna des chemins vicinaux,

de 1837 à 1871 inclusivement.

Les 180centimes1/2 votéspar le Conseilgénéral,de 1837 à 1871 inclusivement,ont produit,
savoir :

FR. c.
1° Les5 centimesde 1837 352,123 12

5 — 1838 . 354,180 82

2 — 1839 144,469 75

5 — 1840 , . . 362,346 55

5 — 1841 365,440 96

5 — 1842 . 370,025 39

5 — 4843 . . 375,868 49

5 — 1844 . 381,213 95

5 — 1845 .. 385,708 16

5 — 1846 387,859 84

5 — 1847 389,748 10

5 — 1848 393,975 74

5 1/2— 1849 432,740 74

5 — 1850 : 395,786 41

5- — 1851 . . . 407,911 12

5 — 1852 , 410,400 78

5 — 1853 415,324 62

5 — 1854 422,028 45

5 — 1855 430,377 33

5 — 1856 ... 435,897 98

5 — 1857 442,714 02

5 — 1858 448,875 42

5 — 1859 . 454,693 99

5 — 1860 461,067 53

5 — 1861 466,494 64

5 — 1862 473,012 54

5 — . 1863 481,558 34

5 — 1864 490,039 66

5 — 1865 501,336 90

5 —, 1866 .- , 512,332 41

5 — 1867 ..... 525,382 16

7 — 1868 744,520. 92
• ""'•- • '

7 — 1869 . 770,818 97

7 — 1870 . . . 783,214 95

7 — 1871 791,654 81

1801/2 15,961,145 26

11y a lieu, pour ordre, d'ajouter au chiffredes recettes: 1° le

montantde la subventionfourniepar l'Etat en 1849, en vertudu

décretdu 22 septembre1848, ci. . .'.,.. 81,578 10j
2°Lesressourcesdiverses,ordinaires,allouéesaux f

budgetsdépartementauxde 1868, 1869et 1871,pour l 397,867 81

le servicede la vicinalité,ci 316,289 71 J

16,359,013 07
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ÉTAT D'EMPLOI de cefondsjusqu'à la clôturede l'exercice1871.

DÉSIGNATIONBESCHEMINS. CONSTRUCTION.ENTRETIEN. TOTAUX.

^
1 3 3 4

CheminN°4 » 484407» 484407*
— 2.... « 42063790 42063790— 3.... » 24206450 24206450— 4.. . 296691 72539» 7530b91— 5 3100 » 5906466 6246466— 6.... 4498080 40974566 42472646— 7.... » 40948234 40948234— 8 2306623 24594007 26900630
— 9.... 25056» 460644-33 48570033
— 40 42267» 4618350

'
58450'50

.— 44.... 974482 34644175 32383387
De Roubaixà Saint-Amand,classé

routedépartementale — 42.... 38884333 9730778 48645144— 42.... 27477» 4995538 7743238— 43.... 42751244 49488878 31940449— 44... 5473834 448475» 49991334-
— 45.... 47874743 49766372 376380.85— 46 402402» 44632569 24872769
— 17.... 44030655 19755334 30785989

De Casselà la frontière, classé
routedépartementale — 48 6073820 29284» 9004920

— 48...-. 2879088 4124-3» 7003388
— 49 4000 » 87622» 94622»
— 20 8265032 44064819 52339854— 24 45245» 44610950 46132450
— 22 4515534 49443» 3459834
— 23.... 44952746 26049192 38001908
— 24.... 7650719 28647049 36297738
— 25.... 9854934 42421689 22276623
— 26.... 22873344 4647607 27520924
— 27.... 74485» 44684174 22102674
— 28.... 29243.» 7477624 404-01924 :
— 29-... 30000» 26004» S6004»

f — 30.... 7739442 40620» 44804442-
— 34.... 44-353347 46523443 30876760
— 32... 93000» 24488568- . 30788568
— 33 76801» 8948279 46628379
— 34.... 44000» 4406203 8506203
— 35.... 45250» 4566S4» 471934.»
— 36 3961031 8765033 22726064
— 37..., 40500»' 4942 » 45412»

'

— 38..:. 426469» 47804644 3044S544
— 39.... 9767646 447051» 24472746
— 40.... 30000»'" 78249» 40S249«
— 44.... 20500» 44893845 46943845
— 42 90300» 484-84446 27514446
— 43 45931250 44025085 26956335
— 44 328774S 4-3651» 7652848 .

De"La Basséeà Estaires,. classé
routedépartementale — 45 50000» » 50000« :

— 45. .. 14686404 44749253 29405354
— 46... 3427388 5673b» 9400888 :
— 47.... 95750» 40448» 435868» ;
— 48.... 2846246 53329» 8449446
— 49.... 76935» 7S499» 455434»
— 50.... 40637489 49625690 30263479 ;

10
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DÉSIGNATIONDESCHEMINS. CONSTRUCTION.ENTRETIEN. TOTAUX.

1 2 3 4
—————————————^^—^—- ^

CheminN°51.... 3083020 5602048 8685038
— 52..-. 2422764 5774582 8297346
— 53.... » 40925» 40925»
— 54.... 3085655 4554463 76404.48
— 55.... 8556946 426844» 24244346
— 56 * 44444» 44444»
— 57 28840» 94452» 449962»
— 58.... 3804488 428740» 46675488
— 59.... 7424987 47443225 24538242
— 60.... 423406» 9287534 24598434
—64.... 3878825 68444» 40693225
— 62.... 48000» 44473979 46273979:
— 63.... 3886924' 9924905 45844829
— 64.... 2264644 5835340 8099954
— 65... 5346394 42736227 48082621
— 66.... » 52337» 52337»
— 67.... 2357032 5286044 9643073
— 68.... 22866» 6314470 8598070
— 69.... 5556487 ,42452129 47708636
— 70.... 84446» 7005480 45446780
— 74.... 3443727 7677743 40824470
— 72.... 24296» 8763650 44483250
— 73.... 43730» '3180358 4553358
— 74.... 6300 » 2736335 3366335
— 75.... 307652 3898 » - 697452

76 6444231 33265» 94747 31
— 77.... 6293 » 17751» 24044»
— 78 » » .

'
4667 » 1667 »

HonorairesdeMM.lesIngénieurs,de4852à 4874.... 288000» \
Frais de découchersdesconducteurset agentssecondaires.—Frais J

d'impressions 45866544 /
Réparationde dégâtscausésparl'inondationd'août4860 558309 J
Restaurationdespontsd'Haulmont(4850) 470505 (
Subventionà lapetitevicinalité 90900646 /

2904-40447

Traitementdesagents-voyers,piqueurs,etc 448854148 [
Honorairesd'avocat(4839) 65 » \
Secoursà la villedeLannoy(4852à 4855) 44737» \
Fraisd'impressionet dépensesdiverses 3783098

Totalgénéraldesdépenses 4624897473

Lesressourcesétantde 4635904307

Il restedisponible 44004434
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ÉTAT COMPARATIF de la situation contributive, à la fin de l'année

1871, des sept arrondissements du département, dans les fonds subven-

tionnels des chemins de grande communication, relativement aux paie-

ments effectués à la même époque pour le service de construction et d'en-

tretien desdits chemins dans chacun de ces arrondissements.

Les 180 centimes1/2 votés de 1837 à 1871 inclusivement,ont produitunesomme,y compris
81,579fr. 10 cent., accordéspar l'Etat au départementen vertu du décretdu 22 septembre4848,
et 316,289fr. 71 cent, deressourcesordinaires 16,359,013 07

Adéduire:

LetraitementdeMM.lesAgents-Voyerspendanttrente-quatreans; leshono-
rairesde MM.les Ingénieursà partirde 1852; les dépensesdiversesd'impres-
sion,etc.; les subventionsallouéespour le servicede la petitevicinalitéet la
sommerestantdisponible : 2.904,104 17

Resteaffectéauxtravauxde la grandevicinalité 13,454,908 90

Cette somme, répartie entre les sept arrondissementsdansla proportiondesprincipauxde leurs

quatrecontributionsdirectes, donnepourchacund'euxles résultatssuivants:

Arrondissementsde Dunkerque 1,201.590 »
— Hazebrouck 854,424 »
— Lille 5,739,642 »
— Cambrai 1,385,711 »
— Avesnes 1,522,570 »
— Douai 1,118,520 »
— Valenciennes 4,632,451 »

13,454,908 »

Paiementseffectuésjusqu'à la clôturedel'exercice1871,par arrondissement,pour la construction
descheminsterminésouen coursd'exécution, ainsi quepour leur entretien.

DÉSIGNATION DES
'

CONSTRUCTION.ENTRETIEN. TOTAOX.

SÏÏS; CHEMINS

_________

il...

» » 484407 » 484407 »
2 » » 42063790 42063790
3 »> » 24-206450 24206450
4 2966 94 72539 « 7550594

(Moitiédel'entretien) 14 9744 82 45808-137 46779349
47 44030655 49755334 30785989
44 3287748 43654 » 7652848
46 3427388 56735 » 94008 88
66 » » 52337 » 52337 ».

49043664 442800644 431844275
Lecontingentdel'arrondissementétantde 4204590

{ L'arrondissementdeDunkerqueestenavancede 446552 75
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DÉSIGNATION DES

. CONSTRUCTION.ENTRETIEN. TOTAUX.
Arrondis- ,,„„„,„,sements. CHEMINS.

(Moitiédel'entretien). . . . .ÏT4 4. . » 45808438 45808438

(DeCasselà lafrontière,aujour-

Id'hui

routedépartementale). 48. . 6073820 29284 » 9004920
(DeBailleulà Ypres)...... 48. . 2879088 44243 » 7003388

23. . 449527 46 26049492 38001908
33. . 76804 » 8948279 '46628379 I
38. . 426169 » . 47804644 30418544 S
40. . 30000 » 78219 » 408249 » 1
55. . 8556946 426844 » 24241346
56. . » 14444 * 41444 » J
57. . 28810 » 91452 » 449962 »
64. . 3878825 68444 » 40693225

r, (Moitié)........... 62. . 9000 » 72369 89 8136589

g .67.'. 2357032 5286041 7643073
<T i

'-".• I . . 62776397 425762639 188339036

f Lecontingentdel'arrondissementétantde 854424

L'arrondissementd'Hazebrouckestenavancede . . . 103096636
v . I

Nos5.. 3100. » 59064 66 62164 66
6. . 4498080 40974566 42472646
7. . » 40948234 40948234

(Moitié).". .......... 8. . 4453342 42297003 43450345
9. . 25056 » 46064433 48570033

(DeRoubaixà St.-Amand,classé
routedépartementale.Entretien
et partiedela construction. . 42. . 38884333 9730778 48645444

j (DeLinsellesà Quesnoy-sur-Deûle)42. . 27477 » 4995538 7743238
44. . 5473834 448475 » 49994334

j . ,-
'

49. . 4000 » 87622 » 94622 » -

|
'

22. . 45435 34 49443 » 34598 34
1 30. . 7739442 40620 » . .44801442
| 36. . 39610 31 8765033 22726064
! 37. . 40500 « 4942 » 45442 »

H I
'

39. • ™ 16 46 147054 » 24472746

2 | 41. . 20500 » 44893845 46943845
j i (DeLaBasséeà Estaires,classé
w ) routedépartementale). ... 45. . 50000 « » 50000
>J J . , 48. . 2846246 53329 » 84494 46

1 51. . 3083020 5602048 8685038 ,
J 58. . 3804488 428740 » 46675488
I (Moitié).. - . 62. . 9000 » 7236990 8436990
H 68. . • 22866 » 6344470 85980 70
1 69. '.

'
55564 87 42452459 47708636

f 404899990 498867703 300767693

I Lecontingentdel'arrondissementétantde . ...... 5739642 »

L'arrondissementdeLillepossèdeunreliquatde . . . 273496507



DÉSIGNATION DES

CONSTRUCTION.-ENTRETIEN. TOTAUX.

Nos45.. 47874743 49766372 3763808546. . 402402 » 446325 69 24872769I 26. . 22873344 4647607 27320921I (4/4dela constructionpremière! et desonentretien...... 31. . 2816403 4130853 6947256! (4/3seulement) 43. . 5340446 36750 » 8985446g (4/4seulement). ....... 45. . 3674525 3679843 7351338I 52. . 24227 64 5874-582 82973 46_; 1 59. . 7424987 474432 25 24538242<j 60. . 423406 » 9287534 24598434& 63. . 5886924 9924905 45814829m / 64. . 2264644 5835340 80999545, \ 75. . 3076 52 3898 » 6974 52"Z \ 76. . 6444234 33265 » 9470734u
'

I 77- 6293 • ''''754 » . 24044 »

! 400474673 401059470 201233843
f Lecontingentdel'arrondissementétantde 1385744 »

I L'arrondissementdeCambraiestenavancede .... . 69.662743\

=====3==

/ Nos20 . 8265032 44074849 5233985124. - 7650749 28647049 3629773827. . 74485 - 44684474 . 2240267428. . 29243 » 7477624 404049 24(3/4de la constructionpremièreet de sonentretien; 4/4dela

!

constructionet de l'entretien
duprolongement) 34. . 44536944 42392660 2392950432. . 93000 » 24488568 307SS568. 42. . 90300 » 48481146 275444462/3.seulement).. 43. . 45931250 44025085 2695633554. . 3085655 4554463 764044865. . 53463 94 42736227 4808262474. . 31437.27. . .76777 43 408214 7072. . .24496 ». , 8765650. .444852 5073. . 43730 ». , 3480358 .. 45533 5874. . 6300 » 2736335 . 33663 35

—————— :—.. -— —

88065121 497941738 285976859

Lecontingentdel'arrondissementétantde 4522570 »

|

" '
—"

"i L'arrondissementd'Avesnesestenavancede. ...... ..4337498 59
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DÉSIGNATION DES <

I CONSTRUCTION.ENTRETIEN. TOTAUX: '

Arrondis- CHEMINS. ."• '"'
sements.|

!

Moitié Nos8... 4453342 42297003 43450345
40... 42267 » 4618350 5845050

(Construction53/447;entretien4/6)..43... 5776203 8744450 44520353
25... 9854934 42421689 22276623 .

(Moitiédel'entretien) 34... 41000 » 2203404 6303101
35... 45250 » 456684 » 474931
47... 95750 » 4-0148» 435868 »
63... » » 40925 » 40925 »

:
33244449 64056693 94267842

Lecontingentdel'arrondissementétantde 4448520»

L'arrondissementdeDouaipossèdeunreliquatde 47584458

/ (Partiedela construction) Nos42... 70000 » » » 70000 »
(Construction64/447;entretien5;6).43... 6975038 40444728 474497 66

21... 45215 » 44610950 46132450
l 29... 30000 » .26004 » 56004 «

rH 1 (4/2del'entretien) 34... » » 2203102 2203102
d f (3/4constructionetentretien) 45... 440445 76 44039440 22054046
g 1 - 49... 76935 » 78499 » 453434 «

g 50... 40637489 49625690 30263479
m / 70... 84416 » 7005180 45446780

a \ ;

§ j 58983703 72379390 431363093
J J

^ I Lecontingentdel'arrondissementétantde 4632454 »

I L'arrondissementdeValenciennespossèdeunreliquatde. 31882-007

ARRONDISSEMENTS-CONTINGENTS.DÉPENSES. RELIQUATS. DÉFICITS.

DUNKERQUE 4204590 » 434844275 » » 44655275
HAZEBROUCK 854424 « 488539036 » » 403096636
LILLE 5739642» 300767693 273196507 » »
CAMBRAI 4385744» 204233843 » « 62662743
AVESNES 4522670 - 283976889 » t, 433749859
DOUAI 4448520« 94267842 47584158 » »
VALENCIENNES 4632451 - 434363093 31882007

13454908» 4343962644 322662672 344434543
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COMPTE D'EMPLOI du fonds des cotisations communales applicables

aux travaux de construction et d'entretien des chemins vicinaux de

grande communication en -1871. (Sous-Chapitre Y, § Y% article 7 du

. budget départemental.)

Créditprimitif ....'., 381,957 »

Report de 1870 1,071 55

Crédit total ...... 383,028 55

DÉPENSES.

NUMÉROS CONSTRUCTIONETGROSSESRÉPARATIONS.
declassement .

. des
' '

. Indemnités . ENTRETIEN. TOTAUX.
Travaux. de Totaux,cumins, terrains.

1
'

» » » . 3767.» 3767 »
3 » » » SS34» 5534 »
4 » » » 1925 » 1925 »
6 » » » 245739 245739
7 » » » 144518 14451S
8 . » ' » » 724576 724576
9 ' » » » 243096 243096

10 » » » 324238 32423S
11 ' » » 5979 » 5979 »
12 » » » 147540 147540
13 2400 » ' » 2400 » 520177 760177
14 » » . » 2992S3 2992S3
15 . 5225 » » 5225 » 17828 54032S
16 3000 » » 3000 - 298435 59S435
17 »

'
» » 2800 » 2800 »

18 » » » 136462 13646.2
19 » » » 199820

' 199S20
20 »

'
» . • 14S18S2 14818S2

21 2000 » » 2000 » 3S639S 586398
22 » » » 84-028 81028
23 » » 879150 S79150
24 » . »

'
» 751924 751924

25 ». » ,, 690490 690490 .
27 » » • 335114 335114
28 ». » » 210903 210903
30; ». . » 196904 196904
32 '"» ». » 2337 » 2337 »
33 » » » 2250 » 2250 »
34 » » . » 406295 406295
35 » » » 576S27 576S27
36 ». , ' » 44S927 44S927
37 » » » » »
38 » » , . » 380577 380577
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NUMÉROS CONSTRUCTIONETGROSSESRÉPARATIONS.
declassement

" ' —

des.. . . . Indemnités - ENTRETIEN...' TOTAUX.

,
' .

'
Travaux. de Totaux.

chemins- terrains.

39 » . » » 154191 • • 154191

40 '• » - 1750 » 1750 »

44 '» ». ' » 805058' 805058

42 » ' » 713947 713947

43 2000 » » 2000 » 249513 449513

44 » ' , ». 1334 » 1334 »

45 2000 » » 2000 » 325349 525349

46 » ,» » 1300 » 1300 »

47 ' » >', - » . 218731 218731

48
' • » ». . 175062. 175062

49 » ' " . . » 717869 717869

50 8000 » » 5000 » 366558 866558

51 1667 » » 1667 » 123941 290641

52 .
' » » » 274012 274012.""

53 ». » » H3438 113438

54 »' » » 123110 123110

55 » » » 311489 311489

56 » » - ». »

57 » • » . » 209950 209950

58 » » » 343129 343129

59 4000 » » 4000 » 320745 720745

60 303821 303821

64 » » »' 950 » 950 <•

62 » 440678 440678

63
' » » 301795 3017-95

64 » . » '
. » 2038 » 2038 »

65 » • » » 519603 519603

66 » » » looO » 1600 »

67
' » » » 56580 56580

68 » » » » »

69 - » » 791731 791731

.70 . » . ». » 187592 187592

.71 » » . » 1819 » 1819 »

72 . » » 646586 646586
73 » . » 102098 102098
74 » . » 81675 81675
76 . » » » 390044 390044
77 » » » 605 » 605 »

78 » . » . » 833 » 833 »

27292 » ' . » 27292 » 23178580 259077S0

Lecréditétantde 38302855

Il restesansemploi '. 12395075
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ÉTAT des cotisations communales qui ont été: recouvrées et ordonnancées

pour la construction et l'entretien des chemins vicinaux de grande com-

munication depuis 1838, première année des mises en recouvrement

jusques et compris l'exercice 1871.

1838 . » »
1839 96,4-7009

. 1840 149,079 66
1841 462,567 98
1842. 447,821 20
1843 258,422 30
1844 321,445 35
1845 220,000 »
1846 312,400 »~
1847

'
296,500 »

1848 280,000 »

1849 280,000 »
1850 280.000 »
1851. . 471,400 »
1852 280,000 »
1853 : 349,000 »

1854 • • 386,000 »
1855 368,000 »
1856 476,000 »
1857 428,600 »
1858 378,400 »
1859 365,200 »
1860 291,600 »
1861 267,500 »
1862 250,000 »
1863 250000 »

1864 300^000 »
1865 341,000 »
1866 292,000 »
1867 339,000 »
1868 317,000 »
1869 369,300 »
1870 399,300 »
1871 259,077 80

10,583,084 38

COMPTE D'EMPLOI de cefondsjusqu/à la clôturede l'exercice1871.

DÉSIGNATIONDESCHEMINS. CONSTRUCTION.ENTRETIEN. TOTAUX.

CheminN°4 .... » » 443475SO 44347580
— 2. . . .' » » 44830275 44830275 .
— 3 . . . . 2961 72 48359265 48655437
— 4 . . . . 6833 09 5970226 6653535.
— 5 . .'.". " » 6306784 6306784

11
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DESIGNATIONDESCHEMIS. CONSTRUCTION.ENTRETIEN. TOTAUX.

_

CheminN°6 . ... 739 30 8255067 8328997
— 7. . . . « 7644338 7641338
— 8 . . . . 3392849 48681624 22074470
— 9 . . . . 22094 » 44022363 43234463

. — 40 . . . 8556 80 5994547 6840497

DeRoubaixà Saint-Amand, — 44 ... . 45930950 22052873 37983823
aujourd'huiroutedépar-
tementale — 42 ... . 18382720 9707223 28089943

— 42 ... . 2826065 3445942 6242007
— 43 ... . 93930-28 45774282 25467340
— 44 ... . 9094893 8746897 47841790
— 45 ... . 44993445' 44328786 29322234
— 46 ... . 9386422 9692147 49278369

DeCasselàla frontière,au- — 47 ... . 6432725 13004482 49436907
jourd'huiroutedéparte-
mentale. — 48 ... . 5857379 2935250 8792629

— 48 ... . 2609697 2059244 4668938
— 49 ... . 4433937 7277228 8444465

. — 20 ... . 5052099 31464093 36516192
— 21 ... . 4948444 83427SS 43264499
— . 22 ... . 48000 » 2073946 3873946
— 23 ... . 40605450 48348280 28953730
— 24 ... . 8427442 47447620 26275062
— 25 ... . 93464 » 43435041 22781441
— 26 ... . 23565513 4735565 28301078
— 27 ... . 3595016 8830568 42425584
— 28 ... . 4984480 4555492 6539372
— 29 ... . 970644 3289977 4260594
— 30 ... . 75000 « 3426728 40926728
— 34 ... . 40477625 8792652 49270277
— 32 ... . 5939487 44506440 47446627
—

'
33 ... . 8025444 7940487 45965628

— 34 ... . 33502 > 9029324 42379524

.— 35 ... . 33730 » 45105230 48480230
— 36 . . . 3894302

' '
45993569 19887869

— 37 ... . 1055830 3480 » 4373830
— 38 ... . H9631 » 40582444 22545244
— 39 ... . 9676985 44549680 24226665
— 40 ... . 2995470 5461538 8157008
— 41 ... . 1753774 45762385 47516459
— 42 . . . 5974634 43521343 19495977
— 43 ... . 9921464 7740805 47662269

DeLaj?Basséeà Estaires, — 44 . . . 322814-8 28397 » 6067848
aujourd'huiroutedépar-
tementale — 45 ... . 2504393 » » 2504393

— 45 ... . 11389832 14546061 25935893
— 46 ... . 5096033 3796765 8892798
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DESIGNATIONDESCHEMINS. CONSTRUCTION.ENTRETIEN. TOTAUX.

CheminN°47 .... 9545442 4635277 44480689.
.; — 48 ... . 20578 » 3743046 5800816

— 49 .... - 7364948- 7409090 44474038
. — 50 .... . 7380737 44443349 24524086

— 54 ... . 3158620 3866486 7025106' ' — '52 . . : . » » - 7829525 7829525
— 53 ... . » » "' 2246474 2246474
— 54 . . ... 4334923 . 2209443 35344336' — 55 ... . 8744447 ;-..66724 02 45383549' — '56.... . « 'i '.' ^088 » 7088 »
— 57 ... . 2988339 _ 5764969 8753308

. — 58 . . ' . 4370156 - 82584,62 , 4262-8648.
— .59... . 4983829 ,. 140587-76 46042605

. — '60'. . "'.. 42099879 532S945 474-28794
- — 64 ... . 4562692 2686930- 7249622

Vj-
•

'
,. — . 62 . - . • 3474780 40076654 13551434

— 63-. . . ". 2384844 : 5847820 . 8232664
( — 64". . '. . 3727650 3465647 7493297

— 63 ... . 5463047 • 8481792 43644839
,;'"..;.'

' . — 66 . . . . 454 45 3774351 3349496
' "

_67 .'.. . - 3347005 3373293 6690298
— 68 .-.-.' . 1887151 4359439 6246590
— 69 ... . 4834096 73560 » 42490096
— 70 .... . 8737449 : 67049.64 45439080

-.-. — 74-..;. v 476373 , 3598404 3774477
— 72 ... - 4642420

'
3934474 . 7540894' — 73 . .. . 694328 4894977 2589305

— 74. .-. . 42-65090 ; 4444499 2676289
— . . 75 . . .. . 4223 48 452235 874583
— 76 . . . '. 9267576 2324746 44392292
— 77 ... . 292-983 703947 9969 »
— 78... . » » 4495025 4495023

TOTAUX 397746S 78 ;64-5694209 4043408087

Grossesréparationsen4870. ' 7792475

•Restaurationdespontsd'Haumont. 2400

TOTALDESDÉPENSES 4051440,

les ressourcesétantde 1058308438

Ilrestedisponible. . ........ 6867876



ET AT COMPARATIF, par arrondissement, avec le principal des contri-

butions directes, des dépenses effectuées de 18,60 a 1871, pour grosses

réparations aux chemins vicinaux de grande communication.

Les ressourcesextraordinairesvotées par le Conseilgénéralpour les grosses réparationsaux
cheminsvicinauxde grandecommunication,de 1|860à 1871, s'élèventà la sommede4,134,992fr.
65 cent., se répartissàntcommesuit :

l Sous-chapitreXXII, §8 185,000 n )
(Loidu 11juin 1859). 1860

j
_ XXIIIy§ 1.... . 346,000 , j"

83,>°00 »'

— XXÏÏ, §5 . 170,467 50

I(\
iMi

j - XXIII,S1..... 269,000 v| W'^J»

( ^- XXII, § 3. ... 152,851 14
Id-

1862î _ XXIII,̂ 257,000 » j
«»>"'.«

Id. 1863 ( -~ XXII, §'3. 190,269 36 J

(Loidu 6juillet4862| ]
— XXII, § 5. . .. . 68,705 »( 437,858 36

Id. ( — XXIII,§ 1 178,884 »\

(Loidu 11juin 1859. 48:64( -* XXII.,§5» 173,182 29
j

(Loidu 6juillet1862, j.
— XXII, §7.. .. 1,563 02 470,053 34

(Loidu 2 mai1863). ( — XXII, § 8. . . . 295,308 » )

(Loidu 14juin 18S9.)> 1:865l — ..XXIÎ,$JZ,,'.. . . 18,878 70]
(Loidu 6juillet 1862). 5 — XXII, §6. 1,969 04

[ 314,254 74

(Loidu 4 mai1864). ( — XXII, ^8 290,407 » )

(Loidu 11juin 1859). 18:66( — XXII, §4 49,893 21 \

(Loidu 6 juillet1862). )
— XXH, §6 2,147 94 f

(Loidu 2 mai 1863). 1 — XXII, §7 8,476 71 l 377,684 59

(Loidu 4 mai 1864). f — XXII, § 8. 316,566 73 /

(Loidu 11juin 1859):. 1S;67I '— XXII, §3 36,466 48 1

(Loidu 6 juillet4862). V — XXII, § 6. 3,564 93 I

(Loidu 4 mai 1864). 1 — XXII. § 7 10,395 14
(

373,916 67

(Loidu 9 mai 186:6). f — XXII, §11 323,490 12 ]

/ — XVIII,§ 1 43,595 06 \

1 — XVIII,§ 6 20,168 18
J

(Loidu 18juillet1866). 1868 < — XVIII,§ 7 263 29 V 88,108 95

j
. — XVIII,§ 9...,. lï,3*6 0MV

V — XVIII,§ 1-2.,.. 42,7,56 41 )

(Loidu 18juillet1866). 1869
(

— XVIII,§ 1 246,375 92 ^

(Loidû 11juin '18:59). j
— XVIII,§ 3... . 3,256 70

j 260,958 63

(Loidu 4 mai J«64). ( *^ XVIII,§ 6 11,326 01 }

(Loidu 18juillet1866). 1870 f — XVIII,§ 1.... . 276,550 78 1

(Loidu11juin 18S9). j
— XVIII,§ 3 1,844 94 '[ 280,305 79

(Loidu 4 mai-+«-6{4). ( — XVIII,§ 6..... 1,910 07 \

(Loidu18juillet1866). 1871 | — XVIII,§ 1.... . 454,533 » | 154,533 D

ijs.1,99% 6.5'"""
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Cettesomme,répartieentre les sept arrondissements,dans la proportionde leursquatre contri-

butionsdirectes,donneles résultatssuivants.:

ArrondissementdeDunkerque 369,517 »

— d'Hazebrouck 262,584 »

— de Lille . : 1,763;900 »
— de Cambrai. 425,851 »

— d'Avesnes 467,934 »

— de Douai 343,517. »
— deValenciennes 50.1,689 »

4,134,992 »

' Lèsdépenseseffectuéesde 1860à 1871, au moyendes ressourcesdontil s'agit, se répartissent
commesuit:

ARRONDISSEMENTDEDUNKERQUE.

CheminN° 1. ..... . 5,400 s

— 2 » »

— 3 32,400 »

— i. ..... . » »

— 11 (moitié). . . 34,750 »

A reporter. . . , 92,550 »

Report. . . 92,550 »

CheminN° 17. . ... . . 10,500 »

— 44.' ...... » a
— 46, ....... » »
— 66. ....... » »

'103,050 »

Lecontingentde l'arrondissement,basé sur la contribution,étantde 369,517 »

L'arrondissementdeDunkerquepossèdeunreliquatde . 266,467 D

ARRONDISSEMENTD'HAZEBROUCK.

CheminN° 11 (moitié). . ". 34,750 »

— 48. ..... . 5,600 »

— 23. ..... . 199,200 »

— 33 18,9i2 21

— 38 124,240 »

— 40 13,600 »

A reporter. . .396,332 21

Report. . . 396,332 24

CheminN° 55. ..... . 28,000 »

— 56 . » »

— 57 26,000 »

— 61. 6,200 »

— 62 (moitié). . . 94,600 »

— 67 414,305 59

665,437 80

Lecontingentde l'arrondissementétantde 262,584 »

L'arrondissementd'Hazebrouckest en avance.-. . 402,853 80
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ARRONDISSEMENTDELILLE.

CheminW 5 » »

,_— 6 8,000 »

— 7 •;•••• 26,400 »

— 8 (moitié) 70,957 97

— 9 71,600 »

— 12 » »

— 14. 45,500 »

— 19.. ...... ...... 77,646 76 .

— 22. . , 17,000 »

' — 30. 29,600 »

A reporter... . 346,704 73

Report. . .. 346,704 73

CheminN° 36. '.:." 54,000 »

— 37 » »

— 39....... .'.. 256,750 »

— 41 183,792 »

— 48 8.000 »

— 51. 35,898 91
' ' —' 58. .. 48,200 »

— 62 (moitié) 97,200 »

— 68 -» »

— 69 6,000 »

1,036,545 64

Le contingentde l'arrondissementétant de 1,763,900 . »

L'arrondissementde Lillepossèdeun reliquatde ..... 727,354 36

ARRONDISSEMENTDECAMBRAI.

CheminN°15 128,949 28

— 16. ". 425,600 »

— 26 » »

— 43 (1/3) 32,934 66

,— . 45 (1/4). ... . .- 37,699 22

— 52 . 14,211 32

A reporter. . : : 339,394 48
'

Report 339,394 48.

CheminN°59 226,000 »

— 60 » »

— 63 42,001 34

— 64 » »

— 75 » »

— 76 ..-;... 83,618 18

691,013 48

Le contingentde l'arrondissementétantde 425,851 »

L'arrondissementde Cambraiest en avancede« 265,162 48

ARRONDISSEMENTD'AVESNES.

Chemin]\° 20. 197,999 45

,— 24 .- -75,970 »

..— 27. 48,621 55

— 28. .... .' 4,800 »

— 31 » »

— 32. 31,680 »

A reporter.... 359,071 »

Report... 359,071 :»

; CheminN°42 84,400 »

j
— 43 (2/3)... 65,865 34

— 54. ..
"" » »

: — 65. - .. .. 88,000 »

— 71 12,157 »

i .—- 72, -: 24,320 »

; 633,813 34

Le contingentdel'arrondissementétant de , .— ., 467,934 :»

L'arrondissementd'Avesnesest en avancede 165,879 34
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ARRONDISSEMENTDEDOUAI..

Chemin.'N°8 (moitié)' .'.,.- 70,957 97..

— 10 » »

— 13(1/6) 18,949 »

— '25 ''.' ..- 44,200 »

A reporter 134,106 97

Report...-.. 134,106 97

CheminN°34 (1/2) 33,500 »

— 35.............. 54,092 »

— 47 45,200 »
— 53 » »

266,898 97

Le contingentdel'arrondissemsntétant de. 343,517 »

L'arrondissementdeDouaipossèdeunreliquatde.. .-. 76,618 03

ARRONDISSEMENTDEVALENCIENNES.

CheminN° 12 .. » »

— 13 (5/6) 92,751 »

— 21. 57,400 »

— 29 » »

— 34(1/2) 33,500 »

A reporter 183,651 »

Report 183,651 »

CheminN°45 (3/4) - 113,100 78

— 49. 41,900 »

— 50 164,000 »

— 70 103,839 91

— 78 , 1,910 07

608,401 76

Lecontingentdel'arrondissementétantde 501,689 »

L'arrondissementdeValenciennesest en avancede 106,712 76

RECAPITULATION.

Contingents
ARRONDISSEMENTS.basés Dépenseseffectuées. Reliquat. Déficit,

surla contribution.

Dunkerque . 369,517 » 103,050 » 266,467 » » »

Hazebrouck 262,584 » 665,437 80 » » 402,853 80

Lille 1,763,900 » 1,036,545 64 727,354 36 » »

Cambrai 425,851 j> 691,013 48 » » 265,162 48

Avesnes 467.934 » 633,813 34 » » 165,879 34

Douai 343,517 » 266,898 97 76,618 03 » »

Valenciennes 501,689 » 608,401 76 a » 106,712 76

4,134,992 » 4,005,160 99 1,070,439 39 940,608 38
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ÉTAT COMPARATIF, par arrondissement, des dépenses effectuées jusqu'à

la clôture de l'exercice 1871, d'une part, pour construction et entretien

des chemins vicinaux de grande communication sur le fonds subventionnel

alloué au chapitre let du budget départemental, d'autre-part,pour grosses

réparations aux mêmes chemins, sur les fonds extraordinaires alloués au

chapitre 2 du même budget, par rapport au principal des contributions

directes de chaque arrondissement.

f ARRONDISSEMENTS.CONTINGENTS. DÉPENSES. RELIQUAT. DÉFICIT.

Dunkerque ,. 1,571,107 » 1,421,192 75 149,914 25 .. «

Hazebrouck 1,117,008 » 2,550,828 16 » » 1,433,820 16

Lille 7,503,542 » 4,044,222 57 3,459,319 43 » >.

Cambrai.. 1,811,562 » 2,703,451 91 » » 891,889 91

Avesnes 1,990,504 » 3,493,581 93 » » 1,503,077 93

Douai 1,462,037^» 1,209,577 39 252,459 61 » »

Valenciennes 2,134,140 » 1,922,032 69 212,107 31
" ' '

» »

17,589,900 » 17,344,887 40 4,073,800 60 -3,828,788: »
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Chemins de fer.

J'ai l'honneurde mettre sous les yeuxdu Conseilgénéralles rapports présentéspar M. Diday,

Inspecteurgénéral du contrôlede l'exploitationdes clieminsde fer du Nord, par M. Mahyer,

Ingénieuren chefdu contrôledes cheminsde fer en constructionou à construiredans le dépar-

tementet par M.Râillard, Ingénieuren chefdu contrôledescheminsdefer d'intérêt local.

Le premier de ces rapports fait connaîtreque les ouvragesqui avaientété détruits ou endom-

magéspendantla guerre ont été réparés avant la fin de l'année 1871; que les travaux,de réfec-

tion de certainesparties de la voieque la difficultéd'amener lesmatériauxà pied d'oeuvreavait

ralentis pendant la crise destransports ont été repris et s'exécutentmaintenantavecactivité.

A la suite d'expériences favorables, la Compagniedu Nord s'est déterminée à demander à

l'administrationsupérieurequi la lui a accordée, l'autorisation d'employerun rail d'acier fondu

de 30 kilog. au lieu dii rail en fer de 37 kilog. au mètre courant. Ce nouveaurail présente,

paraît-il, des avantages réels au point de vue de la solidité, de la régularité, de l'usure et par
suite de la sécurité des voyageurs.— Elle a aussi rétabli le service des signaux qui avait été

désorganiséet celui des sonnerieset a placé des sonneriestremblantesaux disques des stations

commesignesde sûreté.

-Commele fait remarquerM. l'Inspecteur général, sauf la reconstructionaujourd'hui très-

avancéede la station de Landrecies,incendiéependant la guerre, on n'a pas à signalerdes tra-

vauxbien importants entrepris dans les stations du département.Toutefoisles aménagements

ont été modifiéset amélioréset les bâtiments agrandis dansplusieursd'entre ellesafinde satis-

faireaux-besoinsquirésultent de l'accroissementdu trafic.

La Compagniedu Nord a présenté un projet pour l'agrandissement de la gare de Somain,
mais commele fait observerM. Diday, il ne comprendpas encore les aménagementsdont le

Conseilgénéral a plusieursfoisréitéré.la demande pour le service des voyageurs. L'étude de

cette partie de la station sera faite lorsque le raccordementde là ligne de Somainà Tourcoing
auraété fixé.

M.l'Inspecteurgénéralmentionnele projet demodificationdu tracé du chemindefer de Lille

à Dunkerqueet Calaisaux abords de Lille. Ce projet a été transmispar messoins, en juin der-

nier,à l'administrationsupérieure,maisj'ai dû faire remarquer qu'une décisionimmédiatesur

sonobjetétait peu opportune, attendu que la commissiond'enquête de la stationprojetéepar
la Compagnieà la Madeleinea demandé l'établissement de deuxgares, l'une à la Madeleine,
l'autre à Saint-Andréet que l'examende ce voeupouvantfaire reconnaître l'utilité d'un chan-

gementpartiel dans la directionnouvelle du chemin, il paraissait convenabled'attendre pour

approuverle tracé définitifqu'il eût été statué sur la proposition de la Commissiond'enquête.
Le dossierde cette dernière affaireest d'ailleurs, depuis quelquetempsdéjà, entre les mains de

M.l'Inspecteurgénéral Diday.
Cefonctionnairerappelle également l'affaire du passageà niveaudelà routenationaleNe45,

à l'entrée de la station de Valenciennes, que la Compagniedemandaità supprimerpour la faci-
lité de ses aménagementsen vue du servicede la ligne de Valenciennesà Aulnoye.Commele
dit M.l'Inspecteur général, la Compagnieaccepte l'obligation de remplacerce passagepar un

viaduc,pourvuqu'on ne lui imposepas l'obligation de construirede nouveauxouvragesde for-

12
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lification. La question a doncfait un grand pas ; il reste à obtenir l'adhésion de l'autorité mili-

taire. Les conférencessont ouvertes ; j'espère,qu'elles.serontprochainement terminées.

La Compagniedu cheminde fer de Dunkerque à Fumes occupe provisoirement des terrains

militaires,surlesquels elle a établi la première sectionde cette ligne. M.le Ministre de la guerre

ayant fixe au 31 décembreprochain le terme de cette occupationet la Compagnieparaissant ne

pas s'occuper des mesures qu'elle a à prendre à ce sujet, afin d'éviter une interruption forcée

de son exploitation,j'ai demandé à.M.le Ministre des travaux publics de la mettre en demeure

d'exécuter sans aucun retard le raccordementqu'elle a proposé avec le chemin de fer duNord et

dont le projet a été approuvépar décisionministérielledu 18 novembre 1870.

M. l'Inspecteur général passe en revue dans son rapport la désorganisation que les services

d'exploitation ont subie en 1871 par suite des événementsde guerre, la crise des transports qui

a été si funeste aux industries du pays et qui est heureusement terminée, l'affreuse calastrophe

arrivée à Seclin et qui a fait 110victimes, les autres accidentssurvenus pendant l'année, etc.

Il résulte des renseignements fournispar ce fonctionnairesur les résultats de l'exploitation

commercialedu réseau du Nord en 1871, que les produits des gares du.département présentent,

sur ceuxde 1870, une augmentation de 4,86S,Q91fr. 50 c, ce qui en a porté le montant total à

une sommede 37,685,232 fr. 88 c. égale à plus de 41 p. 0/0 du produit total du réseau.

M. l'Ingénieur en chef Mahyerdonnede son côté des renseignementsprécis sur les nouvelles .

lignes en construction ou à construire dans le département. Je m'y réfère entièrement, en y

ajoutant, toutefois, ceuxci-après :

RÉSEAUDUNORD.

Un décret intervenu enjuin dernier a concédé à la Compagniedu Nord le cheminde fer de

Cambrai à la frontière vers Dour par Solesmes, Le Quesnoyet Bavai.

RÉSEAUDUNORD-EST.

LignedeTourcoingà Menin.

Le service du contrôle a fourni ses rapports sur les résultats de l'enquête des stations et sur.

le projet de tracé définitif. Les dossiers de ces deux affaires sont actuellement soumisà M. le
'

Ministre des travaux publics.

Ligne de Gravelinesà Watten.
i

Les arrêtés de cessibilité des terrains à occuperdéfinitivementpour l'établissement du chemin

ont été délivrés à la Compagniequi est ainsi en mesure de poursuivre l'émissiondes jugements

d'expropriation et le règlement par le jury des indemnités dues aux propriétaires.

Ligne deSaint-Omerà Berguettes.

J'ai appuyé auprès de M. le Ministre des travaux publics le voeudu Conseilgénéral tendant à

ce que la modificationdemandéepar la ville de Saint-Omer au raccordement de cette ligne avec

celle de Boulogne ne soit pas adoptée et à ce que la gare de bifurcation soit établie à Arques .

suivant le projet delà Compagnie. ;.,
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LignedeBefguettesà Armentières.

Les enquêtessur les emplacementsdes stationsont été faites, et une décisionde M.leMinis-

tre desTravauxpublicsdu 31 juillet, a statuésur les résultats de ces enquêtes, conformément

auxvoeuxdes localitésintéressées.

LignedeDunkerqueà Calais.

Commel'annonceM. l'IngénieurenchefMahyer,le projetde tracédéfinitifa été présentépar
la Compagnie.Maisenprésencedescompétitions,qui se sontproduitesau sujet de la partie de

ce tracé compriseentre Bourbourget Dunkerque,MM.lesIngénieursont éprouvéune certaine

incertitude.Des mesures sontprises toutefoispour que l'instructiondu projet soitactivement

poursuivie.

LignedeSomainà Tourcoing.

Lesenquêtessur l'emplacementdes stationsont été faites,et la commissiond'enquêtea déli-

béré sur les résultatsde l'opération.

Ligned'Erquelinesa Fourmiesou Anor.

Unedifficultéimportantea surgi au sujet decette ligne. Letracé primitifpartant d'Erquelinnes

ayantété l'objet d'un vetoabsoludelà part de l'autoritémilitairesupérieureet la loi de conces-

sion du 15 septembre1871 ayant ordonnéque le cheminrestât entièrementsurle territoire

français,la communede Cousolrequi devaitêtre desserviedirectementpar la sectiondu chemin

voisinedelà frontière,aurait, suivantles intentionsdelà Compagnie,sa station à prèsde quatre
kilomètresde soncentre; aussi, réclame-t-ellevivementcontre la situationqui lui serait faite.

Desdifficultésdeterrain existent,il estvrai, surcepoint, maisquellequesoit la dépenseà faire,
la communedeCousolre,quiest importantepar sonindustrieet soncommerce,a le droitd'obte-

nir desfacilitésd'accèspour l'expéditionde sesproduits, conformémentd'ailleursà la loi que

je viensde citer, laquelleporte expressémentquele cheminpasserapar ou près Cousolre.J'ai

l'honneurdeproposerau Conseilgénérald'émettreun voeuformeldanscesens.

La noticeimpriméede la Compagniefait connaîtrequ'à la date du 1erjuillet, leprojetde tracé

définitifétait en voied'achèvement.

Conventiondu Nord-Est avecle Noi-d.

Danssasessiond'avril dernier, le Conseilgénéralaprié leGouvernementdemettre la Compa-

gniedu Nord-Esten demeuredelui donnercommunicationofficielle,dansledélaid'unmois,des

conventionsintervenuesentre elle et la Compagniedu Nord, pourêtre examinéeset appréciées

par lui, de concertavecles départementsintéressés, en lui déclarantqu'à défautpar elle de se

conformerà cetteinjonction,l'État, selonsondroit, s'opposeraà l'exécutiondesditesconventions.
—J'ai insistévivementauprès de M. le Ministredes travaux publicspour l'adoptionde cesdis-

positionsen lui transmettant la délibérationdu Conseil.M. le Ministrem'a fait connaîtrepar
lettre du 31juillet que la Compagniedu Nord-Est lui a communiquésontraité avec le Nord,
enfaisanttoutefoiscertainesréservessur l'interventionde l'administration.Il ajoute qu'il fait

étudierd'urgencepar la Commissioncentrale du cheminde fer les questionsde compétence

que soulèvela Compagnie, et qu'il espèreêtre en mesurede m'informerdans le coursde la ses-

siondu Conseilgénéral de la décisionqu'il auraprise à ce sujet.
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CHEMINDEFERDINTERETLOCAL.'

Le rapportdeM.l'Ingénieuren chefRaillard,chargédu contrôledes lignesde cette catégorie,

contient desnotionsremarquableset utiles, nonseulementsur le servicede ces lignes,mais,aussi

sur la consistanceet l'étendue des différentsréseaux de cheminsde fer établis ou projetés dans

ledépartement.Je le signaleà l'attention duConseilgénéral.

Cechefde service fait connaîtreque la Compagniedu Nord a revendiquéauprès,du Gouver-

nement,commelignés internationales,la concessiondes cheminsde fer d'Armentièresà Lens et

de Douaià la frontière que le Conseilgénéral a concédésà titre d'intérêt local, le premierjus-

qu'à la limitedu Pas-de-Calais,le secondjusqu'à Orchies.

Il est à examiner,je pense, sile Gouvernementpourraitlégalementdisposerde ces lignes qui
ont été concédéespar le départementet qui d'ailleursn'atteignent ni l'une ni l'autre la frontière.

Quoi qu'il en soit, l'administration supérieuren'ayant pas encoretranché cette question, il y a

lieu de continuerà considérerles deuxlignesdont il s'agit commefaisantpartie de notre réseau

d'intérêt local.

Danssa séancedu 5 avril dernier, le Conseil.générala sursis à statuer sur les demandesen

concessionforméespar la Compagniede Carpentieret la Compagniede Lille à Valenciennes,

d'un cheminde fer d'intérêt localde Maubeugeà GuiseouàMaries,jusqu'à ce qu'une ententese

fût établieentre les départementsintéressés; il a nomméà cet effetune commissionchargéede

suivreles négociationsdans l'Aisnesur cette affaire.

J'avais adressédespropositionsà cesujet à M. le Préfet de l'Aisnedès le 2 avril,mais le Con-

seilgénéral de ce départementn'a pas cru devoirs'y arrêter, et par une délibérationdu 7, il a

concédéaux Compagniesde Lilleà Valencienneset du Nord-Central, outre la ligne de Saint-

Ermeversle Câteau, unelignepartant d'un pointpris sur le tronçonde Guiseà Marieset sediri-

geant sur Maubeuge,jusqu'à la limitedes deux départements.
Il m'avaitparu, danscet état des choses,qu'aucunemesuren'était àprendrepour le moment.

Toutefois,M. le Préfet de l'Aisne, en m'adressant, le 1erjuin, les délibérationsprises à ce sujet

par le Conseilgénéral de ce département, me dit que si je pensais que , dans la situation,une

conférenceentre les deuxadministrationsétait nécessaire,il se tenait à ma dispositionpour saisir

la commissionpermanente.
M. l'Ingénieur en chefque j'ai chargé d'examiner cette partie de l'affairepensequ'il n'y a

aucuneutilité, en l'état, à ouvrir la conférenceoffertepar M. le Préfet de l'Aisne; que puisque
ce départementa pris l'initiative du choixdela compagnieet du tracé, le Nordn'a plusqu'à agir
demême en ce qui le concerne, sauf déterminationultérieuredu point de passageunique à la

limitedes deuxterritoires ; quequant au choixde la compagnie,la liberté duNord reste entière,
et que le Conseilgénéral aura à juger s'il veut donnerla préférence à la Compagniede Lilleà

Valenciennes,ce qui établiraitun accordcompletavecle départementde l'Aisne,ou s'il entend

concéderà la CompagniedeCarpentierunprolongementjusqûesversLeNouvion,de sonembran-

chementde Maubeugeà Solre-le-Château, afin de donnerà cette compagniela vitaliténéces-

sairepour une bonne exploitation.,

Je nepuis que m'associerà ces observationset prier leConseilgénéral de vouloirbienprendre
une décisionsur la question.
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Commeje l'ai fait connaîtreauConseildanssasessiond'avril, j'ai passéavecla Compagniede

Lilleà Valenciennesl'acte de concessiondes lignesd'intérêtlocal quilui ont été concédéespar
l'Assemblée.

J'ai égalementpasséles actesdeconcession:

1° Avecla CompagniedePicardieetFlandres,pourles cheminsd'Epéhià Cambraiet de Cam-

brai à Douaietpour l'embranchementd'Aubigny-au-BacàSomainquel'assembléelui a concédé

danssasessiond'avril ;

2°Avecles CompagniesdePicardieet Flandreset deLille àValenciennespour le cheminde

Douaià Orchies;

3° Avecla Compagniede Carpentierpourla lignedeValenciennesà Maubeugepar Bavai.

Lesformalitéslégalesayantétérempliesetlesconférencesaveclegéniemilitairerégulièrement

terminées,,j'aitransmis les dossiersde ces diversesaffaires à l'administrationsupérieure en

réclamantl'émissiondesdécrets déclaratifsd'utilitépublique.Cesdécretsne sont pas encore

intervenus;la demandefaitepar la CompagnieduNordde deuxdeslignes indiquéesestpeut-
êtreune descausesdeceretard.

Quantaux cheminségalementclasséspar le Conseilgénéral d'Haubourdinà Saint-André,
rétrocédéà la Compagniede Valenciennes; du Câteauà Saint-Erme.concédéà la mêmeCom-

pagnie; deMaubeugeà Solre-le-Châteauet de la ligne deMaubeugeà la stationdeSaint-Waast-

là-haut, concédésà la Compagniede Carpentier,ils ont été soumisaux formalitésd'enquête.
Pourles troispremiers, les conférencesavecle génieontété prescrites; pourle quatrième,la

Compagniea retiré son projetde tracéet en a présentéun nouveauquia nécessitél'ouverture

d'unenouvelleenquête.
En ce qui concernecesquatre lignes, je pense qu'ily auraitlieu de déterminerle chiffreà

stipulerdansles conventionsdes indemnitésau paiementdesquellesles compagniesdevrontêtre

soumisesen cas de retard, tant dans la présentationdes projets définitifsquedans l'exécution

destravaux.Il paraît juste, en effet, de n'imposerpour cescheniinsque deschiffresd'amende

en rapport avec leur faible importance,ainsique le Conseilgénéral l'a fait pour d'autres

lignesdanssaséancedu 5avrildernier.— Je prie l'assembléedevouloirbienprendreunedéci-

sionà cesujet.
• '

Le Conseilgénéral a été officieusementsaisi par divers industriels,danssa sessiond'avril,
d'unavant-projetayantpour objet?l'établissementd'un chemindefer de Carvinà Orchies.Les

auteursde ceprojet queje remetssouslesyeux de l'Assemblée,demandaientque la concession

ducheminleur fût promisedansle casoù ils parviendraientà formerunecompagnie; maisce

butn'est pas encoreatteint. LeConseilgénéraljugera de la suiteà donnerà cetteaffaire,quine .

paraîtpasseprésenterdansles meilleuresconditionsdeprospérité.

VOEOXDUCONSEILGÉNÉRAL.

LeConseilgénérala émisen1871lesvoeuxsuivantssur leservicedescheminsdefer :

Abrogationdel'arrêtéministérieldu5 avril1871surles délaisde transportdesmarchandises.

Cetarrêté a cesséd'être en vigueurpar l'effetd'un nouvel arrêtédu Ministre,du 29 décembre

1871,qui a rétabli les délaisordinaires.
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Établissementd'une'passerelleà Hazebrouck,au passageà niveaude la route nationalen'16.

VT-Undécretdu 16 octobre1871 a approuvéle projet présentépar la Compagniedu Nord pour

la constructionde cettepasserelle.

Établissementd'une station à Onnaing.— Le mêmedécreta approuvéun projet de la Com-

pagniemontantà 118,000fr., pour l'agrandissementde cette station. Je compteque les travaux

ne tarderontpas à être exécutés.

Substitutiond'un passagesupérieurau.passage à niveaude la route départementalen° 12,

près dela gared'Aulnoye.— Cepassageà niveaua été construit,maisla communea réclaméau

sujetdesrampesde 4 centimètresqui y accèdent, La Compagnies'étant conforméeaux disposi-

tions du projet approuvépar l'administrationsupérieure et aux conditionsde son cahier des

.charges,cetteréclamationn'a pu être priseenconsidération.

Ouverture d'une station à Wasquehal.— Un décret du 6 juin dernier a approuvéun projet

présentépar la Compagniepour l'établissement d'une garé aux marchandisesdans cette com-

mune.Lestravauxàfairesontévaluésà 78,000fr.

Établissementde haltes à Nomainet Landas. —La Compagniede Lille à Valencienneset les

communesse sontentendues,et leshaltes projetéesserontprochainementexécutées.

Qu'en concédantà laCompagnieduNordle chemindefer deCambraià la frontièreversDour,

le gouvernementl'oblige àrendrecommunsaux autresligneslesavantagesqu'ellesa consentisà

celles de la Compagniede Picardieet Flandres. Ce voeua été signalé à l'administrationsupé-
rieure.

Que le chemindeSomainà TourcoingpasseentreFenainet Erre, et qu'unestationsoit établie

à l'Est de Fenain. M.-l'Ingénieur en chefMahyerexpliquedans sonrapport pour quels motifs

cettedemanden'a pu être prise en considération.

D'autres voeuxont été formuléspar l'assemblée:

1° ServicepostalversDunkerque.

2° Train expressaussisurDunkerque.

3° Établissementd'un servicede voyageurssur le chemindeferdeLourchesà Denain;

4° Demandepour la délivrancede billetsd'aller et retour dans les stations de Roubaix et

Tourcoing;

5° Raccordementde la ligne d'Abbevilleà Béthune, avec celle deBéthune à Lille, dans

Béthune, aulieu dit le Marché-aux-Chevaux.

Cesvoeuxont été recommandésà l'attention de MM.les Ingénieurs du contrôle.Les quatre

premierssont encoreen instruction; j'aurai soind'informerl'assembléede la solution dont ils

auront pu être l'objet.— En ce qui touchele cinquième,M. l'Ingénieuren chefMahyerfait con-

naître qued'après les propositionssoumises,à l'administrationsupérieure, la gare actuelledu

Nord,à Béthune,deviendraitcommuneà la lignedeLilleà Béthune, ainsiqu'à cellesdeBéthune

à Àbbevilleet desHouillères.
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SOUS-CHAPITRE Y.

Enfants assistés.-—' Situation du service.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseilgénéral le rapport de M. l'Inspecteur

départementaldes enfantsassistés",et "les divers documentsà l'appui, sur la situationde ce

servicependantl'année 1871.

Les enfantsassistéssedivisententrois catégoriesprincipales:

1° Enfants deunjour à 12 ans ;

2° Enfantsde 12 à 21 ans,.ditspupillesde l'assistance;"
3° Enfantssecourustemporairement.
Au 31 décembre1871, le nombrede cesenfantset sa comparaisonavecceluiqui a été con-

staté pour1870, s'établissaientainsiqu'il suit :

Situation
générale.

lre CATÉGORIE.— Enfants deun jour à 12 ans.

NOMBRE
Augmentation

an au
pour1871.

31déc.1870. 31déc.1871.

Enfantstrouvés. ...... 16 18 2

Enfantsabandonnés . . . . . 773 .776 3.

Orphelinspauvres 180 244 64

969 1038 69

2eCATÉGORIE.— Pupillesdel'assistance,âgésde12 à 21ans.

Nombreau 31 décembre1870 . . . 427.

Nombreau 31 décembre1871 . . . 493

Augmentationpour 1871 ... 66

-. 3eCATÉGORIE.— Enfants secourustemporairement.

Nombreau 31 décembre1870... 429

Nombreau 3idécembre 1871 . . . 431

- >'; Augmentationpour 1871. . . 2



—. 96 —

Le total des enfants assistéspar le départements'élevait ainsi, au 31 décembre1871, à 1962.

SAVOIR:

lre catégorie 1038

2e catégorie ......... 493

3e catégorie 431

Total égal. . .... 1962

Les placementset les rapatriements se font dansdesconditionssatisfaisantes.

Les enfants fréquentent les écoles.

Les soins médicauxsont toujoursdonnésgratuitement par les médecinsdes bureaux de bien-

faisancequi, à part quelques rares exceptionŝ remplissent convenablementleurs obligations.

La mortalité des enfants a augmenté sensiblementen 1871, mais l'augmentation est due

principalementà la variole épidémique,qui a fait, à elle seule , 20 victimesparmi les'enfantsde

moinsde 12 ans.

Les comités de patronage ont pour mission d'assurer à l'enfant une protection efficace,

facilitéepar une surveillancede toutes les heures , s'exerçant à côté mêmedu nourricier ou du

maître d'apprentissage. Aussi le concours de ces comitésest-il particulièrement recommmandé

par les instructions ministériellesqui le considèrentcommeindispensableà l'Inspecteur dépar-

temental. Un certain nombre de comités ont cessé de fonctionner dès que sont survenusles

événements de guerre; mais partout où il s'est présenté , M. l'Inspecteur a reçu de MM.les

Maires l'assurance qu'ils allaient: s'occuper de là réorganisation de ces comités et veiller à

l'exécutionde leurs obligations.J'adresserai de mon côtédans lemêmebut les recommandations

nécessairesaux administrationslocalesqui négligeraient d'utiliser ces précieux auxiliaires.

M. l'Inspecteur a remarqué qu'un certain nombrede sujets valides sont conservésdans les

hospices dépositaires au-delà du temps nécessaire , au préjudicedes intérêts de l'État et du

département. Je veillerai à ce qu'il soit remédiéà cette situation.

Vingt-cinq filles-mères, jouissant de secours temporaires, ont contractémariage en 1871.

C'est dix de plus qu'en 1870. L'allocation de 60 francs que le Conseilgénéral accordedepuis

quelques annéespour les actes de cette nature , n'aura pas été sans influencesur leur augmen-

tation ; le secours temporaire, en prévenant l'abandon, aura aussi contribué à cet heureux

résultat.

La situationfinancière du servicedes enfants assistés est loin d'être satisfaisante.Ainsique

j'ai eu l'honneur de le signaler au Conseilgénéral dans sa dernière session, un déficitconsidé-

rable s'est produit sur les opérations de l'année 1871, et se reproduira dans une proportion

à peu près égale sur celle de l'année 1872. Les allocationsannuellesdevront aussi à l'avenir

être élevées au niveau des dépenses faites pendant chacunedes deux années susdites, si l'on

veut éviterde nouveauxmécomptes.

Placements
desenfants.
Instruction.

Soinsmédicaux.

Mortalité.

Comités
depatronage.

Séjour
auxhospices.

Filles-mères,

mariages.!"'-..

Situation
financière.
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Cettesituationest très-regrettable.Il est toutefoisfacilede l'expliqueret de la justifier.Deux

causesprincipalesl'ontcréée,savoir: d'unepart, les modificationsapportéespar la loi du 5mai

1869dans les conditionsfinancièresdu service; d'autre part,-.les malheureuxévénementsde

guerre.
En exonérantleshospicesdépositairesdesdépensesintérieuresqueleurimposaitle décretde

1811, la loi du 5 mai 1869 a par cela mêmeaugmenté les charges du département. Cette

aggravationde charges,les instructionsministériellesrelativesa l'exécutionde la loi l'avaient

signalée.Ellesavaienten mêmetempsappelé l'attentionde l'administrationdépartementale,
sur les compensationsque lui offrait la loi, par le concoursde l'État aux dépenses, et pa.
l'attributionau départementdu produit des fondations,dons et legs spéciauxfaits à tous les

hospicesdu département au profit des enfants assistés. Or, de cesdeuxcompensations,là

première, le concoursde l'État, représentele douzième,au plus, des dépensestotales. Quant

à la seconde,le produitdesfondations,legs et donations,elle seréduit à néantpour le dépar^
tementduNord, et ce résultat est d'autant plus significatifque dans la discussionde la loi et

sans douteaussidans la penséedu législateur, on avait comptébeaucoupsur cette ressource,

à tel point qu'on la supposaitsusceptiblede couvriret au-delà, à elleseule, le montantdes

dépensesintérieures.

L'autrecauseprincipaledesaggravationsde chargesqui sont venuespesersurle département

consiste, commeje viens de l'indiquer, dans les événementsdeguerre qui se sont produits

pendant les deuxpremièresannéesd'applicationde la nouvelleloi, en 1870et 1871.L'appel
sousles drapeauxde tous leshommesvalides, le;chômagedesateliers, la désorganisationdes

services administratifs, ont nécessairementfacilité et multipliéles abandons, ainsiqueles

secours temporaires. L'inspections'occupe de la révisionde toutes les décisionsprisesà cet

égard ; déjàsur sa propositionj'ai opérédes radiations; il y a lieu d'espérerque de nouvelles

mesurespourrontêtre prisesdans ce sens. Mais on est obligéd'opérer avecménagement; ni

n'est pas facilede toucher aux situations acquises.Le temps seul permettra de.ramener les

chosesà l'état normal.

En dehors des deux causes principales d'aggravationdes chargesdépartementalesque je
viensde signaler, il en est une.troisièmequi n'a peut-êtrepas encore,jusqu'àcejour, exercé

unebiengrandeinfluence,maisqui menacedepeser considérablementà l'avenirsur les finances

du département.Je veuxparler de l'assimilationaux enfants assistéset, par conséquent, de

l'admissionaux hospicesdépositairescommeauxsecourstemporaires,desorphelinspauvres

appartenantà desvilleset à descommunesqui ont à leur dispositionles moyensdelesassister.

La questionde l'assimilationdesorphelinspauvresauxenfantstrouvéset abandonnés,impli-

citementposéedans le décretde 18.11et dans la législationantérieure, a été résolueaffirma-

tivementpar l'avis explicitementmotivé du Conseild'État, en datedu 20 juillet 1842. L«s

instructionsministérielles,cellesentre autresdu 3 août 1869, concernantl'exécutionde la loi

du 5 mai précédent, ontrecommandéde se conformerà cet avis. Cependant,de 1811 à 1842',

l'assimilationavait toujoursété interprêtéedans un sens restrictif.Pour les communesrurales

nécessiteuses,les orphelinsétaient admisà l'assistancepublique.Pour les villeset les com-

munesayant des ressources, les orphelins étaient laissésà la charge de l'assistancelocale»

Nonobstantles recommandationsde la circulaire^Hiai^érielledu 5 mai 1869, l'un de mes

Aggravation
descharges

départementales.

Causes.

Orphelins
pauvres.
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prédécesseursa, danssonrèglementdu 21 mars 1870, art. 4, maintenuen cestermesl'inter-

prétation restrictive suiviedepuis longtempsdans le département: « Les orphelinspauvres
» sont ceuxqui n'ont ni père ni mère et sont sansmoyensd'existence,soit dans leur famille,
» soit par suite de l'insuffisancedes ressourcesdesétablissementscharitablesdescommunesoù

» ilsont droit à l'assistancepublique,DLe Conseilgénéral a aussilui-mêmeadmiscette inter-

prétation, danssa sessionde 1871, à l'occasiond'une réclamationde la villedu Câteau.

Danscette situation, je ne puis quelaisserau Conseilgénéral le soind'examinerà nouveau

la questionet de décidersi l'interprétationdonnéejusqu'àcejour, à part quelquesexceptions
dans.le déparlement, au décret de 1811, en ce qui touche les orphelins, doit continuer à y
être appliquée.

Les administrationshospitalièresdes villeset communesayant des ressources, se sont con-

forméesgénéralement sans-opposition aux anciens errements, par ce motif que jusqu'à-la

promulgationde la loi de 1869-,-ellesétaient chargées de toutes les dépensesintérieures, et

qu'ellesn'avaientpas grand intérêtà revendiquerleurs droits à cet égard. Aujourd'huiqu'elles
se trouventlégalementexonéréesde cesdépenses, ellesmanifestentdes dispositionscontraires,
et il est fortementà craindre, commeje l'ai indiquéci-dessus, s'il leur est donnésatisfactionj

qu'avantpeu lesfinancesdu départementne subissentun accroissementconsidérabledecharges.
En résumé, on ne peut s'en prendre qu'à la loi dessacrificesconsidérablesqui, depuis1870,

sontvenuspeser sur les financesdu départementet desaggravationsde chargesdontellessont

aussimenacéespour l'avenir.Leseulmoyende remédierradicalementà la situation,consisterait

dans une révisionde la loi assurant une répartition plus équitable des charges. Le Conseil

général apprécierasi cette révisionserait réellementjustifiée, et s'il serait opportund'émettre

un voeudansce sens.

Les.dépensesdel'exercice1871se sont élevées, ainsi que le constatele rapport de M. l'In-

specteurdépartemental, à la sommede235,984fr. 13 c, savoir :

Dépensesintérieures. 45,012fr. 23 c.

Dépensesextérieures . 181,349 77

Ensemble 226,362 i>

Dépensesd'inspectionavancéesà l'État par le département. . . . 9,622 13

Total égal. .... 235,984 13

Le crédit alloué au budget de 1871 pour pourvoir à cesdépenses,
n'étant que de . 174,600 »

"" " ' "
Il y a insuffisancede créditde. . . . . 61,384 13

Toutefoisla situationbudgétairele permettant, on a payé en dehorsdu

crédit, pour cause d'urgence, à divers, une sommede . ... . . . 16,396 34

De sorte que la sommerestant à créditer pour soldedes dépensesde

1871, se réduit à . 44,987 79

Dépenses
et recettes.

Année1871.
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Sur la dépensetotale constatéeci-dessusde ........ 235,984fr. 13c.-.

Le départementavaitdroit au remboursement,savoir:

De lapart de l'Etat :

1° Du5edesdépensesintérieures,soit.4o"012
j,r'iS

"' = 9,002 44

2° Du montantdes fraisd'inspection, ci 9,622 13

Delà part descommunes:

Du 5edes dépensésextérieures, soit. ni-m^-r>°-
_

36,270 »

Ensembleà déduire. . . . 54,894 57 54,894 57

La dépensede 1871à la chargedu départementse réduit

en conséquenceà. . . . . 181,089 56

Lesdépensesde 1872ne sont pas connues; mais, d'après les prévisions,elles s'élèveront

approximativementau chiffrede cellesde1871, déductionfaitedesfrais d'inspectionqui, cette

année, serontpayésdirectementpar l'Etat, soit :

236.000 — 10,000 =. 226,000 »

Le créditallouén'étant quede 162,400 »

Il reste à créditerpoursolde 63,600 a

Sur la dépensede. . , . .--..'. . . . -. . ".'.,,. . 226,000 D

Il y a lieu dé déduire:

1° Le 5e des dépensesintérieures à la charge de

l'État, soit. i^?l = 9,000 »

2° Le 5" des dépenses extérieuresà la chargedes

communes,soit. 181-000. = 36,000 »
5 ...

"
Ensemble. , 45,200 » 45,200 »

Restenet d'aprèslesprévisionsà la chargedu département,pour1872 180,800 »

En-cequi concerneles dépensesà-faireen 1873, M. l'Inspecteurdépartementalestimeque
les économiesprojetéessur les enfants actuellementassistés, pourront être compenséesen

partiepar desadmissionsd'orphelinspauvres, et que les dépensesà faire pourronts'élever,

déductionfaitede 10,000fr. pour fraisd'inspection, à payerdirectement

par l'Etat, à. '220,000 »

A reporter. .... 220,000 »

Année1872.

Année1873.
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Report. .. . . 220,000 fr.

se répartissantapproximativement,savoir:

Dépensesintérieures. . 4 . . • . . . 44,000fr.

Dépensesextérieures. . . * ..... 176,000

220,000

Dont:

A la chargede l'Etat un cinquièmedes dépenses

intérieures, ci. .......... 8,800

, A la charge des communes, un cinquièmedes

dépensesextérieures, ci . . . . . '. » . 35,200

Ensemble. * * . 44,000 44,000

: Il restera ainsidéfinitivementà la chargedu département,pour 1873 * 176,000

En résumé, la situationse règle ainsiqu'il suit :

1° Dépenses.

Année1871(comprisfrais d'inspection) 235,984fr. 13 c.

Année1872(parprévisionTdéductionfaite des frais d'inspection) . . 226,000 »

Année1873 (parprévision, fraisd'inspectiondéduits) 220,000 »

681,984 13

2° Créditsalloués,

Année1871. — 174,600 + 16,396 34 = . • • 190,996 34

Année1872. . ........... 162,400 »

Ensemble. . . . 353,396 34 353,396 34

Reste à créditerpour solde. ... 328,587 79

Se décomposantcommesuit :

Année1871.. . . 44,987 79

Année1872 63,600 D

Année1873 220,000 a

Jtésumé.
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3° Ressourcescrééeset à créerenatténuationdeschargesdépartementales.

Année 1871. — Le cinquième incombant à l'Etat '

des dépenses intérieures , plus les frais d'inspection

9,002 44 -+-9,622 13 — '..... . - . . . .18,624 57 1

Le cinquièmeincombantaux communes, des dépenses ) 54,894fr. 57 c~

extérieures . . . . . . 36,270 » ]

Année1872.— Le cinquièmedesdépensesintérieures

à la chargede l'Etat 9,000' »
j

Le cinquièmedes dépenses extérieures, à la charge r 4o,J)0 »-

descommunes 36,200 » j

Année1873.—-Le cinquièmedesdépensesintérieures,
à la chargede l'Etat. 8,800 »

]

Le cinquièmedes dépenses extérieures, à la charge (
44,000 »

des communes . . . . . . 35,200 » ]

Total. . . . 144,094 57

—^Mllllll—B^—

4° Dépensesà la chargedu département.

Les dépensestotales s'élevant à 681,984 13

Et les contingentsde l'Etat et descommunesà. ...... . 144,094 57

Il restera net à la chargedu département, pour les trois années, une

dépensede ...... 537,889 56

Se répartissantcommesuit :

Année1871. 181,089 56

Année1872 180,800 »

Année1873........ ........ 176,000 »

Totalégal. ... 537,889 56

En conséquencede l'exposéqui précède, j'ai l'honneurde soumettreau Conseilgénéralles

propositionsbudgétairessuivantes:
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Undget rectificatif de 187S.

Dépenses.

Année1871. . . . 235,984fr. 13 c.

Créditéau budgetprimitif. 190,996 34

Reste à créditer. . . . 44,987. 79 44,987 79

Année1872. . ... . . . . . . . 226,000 ».

Créditéau budget primitif. . 162,400 »

Reste à créditer. .... . 63,600 » 63,600 »

Total à créditer. . . . 108,587 79

Receltes. '

A la charge de l'Etat :

1° Le cinquièmedesdépensesintérieureset les frais

d'inspectionpour 1871 18,624 57

A déduire commedéjà inscrit au budget de 1871,

7,000 -+-8,000 15,000 »

Reste. ... 3,624 57 3,624 57

2° Le cinquièmedes dépensesintérieuresde 1872 . 9,000 »

A déduire ; inscritsen recette au budget de 1872. . 3,200 »

Reste. . . . 5,800 » 5,800 »

Ala chargedes communes:

1° Le cinquièmedes dépenses extérieuresde 1871. 36,270 »

Adéduire, inscritsau budgetde 1871. .... 26,200 »

Reste 10,070 » 10,070 *

2° Le cinquièmedes dépenses extérieuresde 1872. 36,200 »

A déduire, inscritsau budgetde1872 29,200 »

Reste. ... 7,000 » 7,000 »

Prélèvementsur les fondslibres de 1871 70,993 22

Prélèvementsur les ressourcesde 1873 . . . . ... . . . . , 11,1000 »'

Total des recettes. . . : ;
108,587 79°;
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Budget de 1S9.8.

Dépenses.
1° Serviceintérieur :

Nourricessédentaireset layettes; fraisde séjourà l'hospice ... . 44,000fr.

2° Serviceextérieur :

Secourstemporaires; prix de pensionet allocationsréglementairesou

exceptionnellesconcernantles enfantsplacésà la campagneoudansles éta-

blissementsspéciaux; primes aux nourriciers; frais d'école et fournitures

scolaires; frais de vêlureset dedéplacement; registreset imprimés; fraisde

maladieet d'inhumation 176,000

' ' ' '
Total. . . . 220,000

Recettes.

Prélèvementsur les ressourcesdu budget ordinaire. ........ 176,000

Le cinquièmeà la chargede l'Etat desdépensesintérieures. ." . . . 8,800

Le cinquièmeà la chargedes communesdes dépensesextérieures . . 35,200

Total. . . . 220,000

Le cinquièmedes dépensesextérieuresà la chargedescommunesa étéannuellementréparti,

conformémentaux précédents, avec l'adhésiondu Conseilgénéral, entre les communesayant
au moins8,000fr. de revenus ordinaires, chacuneau prorata du chiffrede ses revenus.Le

Conseilgénéralappréciera, s'il y a lieu, de continuerce modede répartitionpour1873.

SOUS-CHAPITRE Vf.

Aliénés indigents-

• 1° Comptede1871.

Lesdépensesd'entretienetde traitementdesaliénésindigentsà la chargedu départementdu

Nord, pendantTannée1871-,;ont élé régléescommeci-après:

1° Pensionsdans lesasilespublicsd'Armentièreset deBailleul 364,774 »

2° Fraisdeséjourtemporairedansles hospices, de transportet de conduite.. 12,576 48

,- Total ......... 377,35048
A déduire:

Fondsfournispar les familles. . 17,322 63 )
IA < .'' ,„«o,-o K, 129,596 14Id. par les communes 112,27351 )

Resteà'ia chargedu département......... 247,75434
11a été payésur le créditouvert au sous-chapitreVIIdu budgetdudit exercice 242,712 66

Il reste doncà pourvoirà unedépensede 5,04168

pourséjourtemporairedans divers"établissementstejfraisde transport.
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J'ai l'honneurdeproposerau Conseild'inscrireun crédit de pareillesommeau budgetrecti-

ficatifde 1872.

2°Situation desdépensesde1872.

Lesdépensesd'entretiendessixpremiersmoisont été commesuit : .

( 1ertrimestre. . . •. . . . .- . . . 38,643 35
Asiled'Armentières. , . j . „„,.,,..

/ 2 trimestre . 39,244 90

f 1ertrimestre 55,080 80
AsiledeBailleul < „e . , __ n.„ ._

[ 2e trimestre 55;317 05

Total 188,286 10

EXERCICE 1871.

TABLEAUdu mouvementdesaliénésindigents, desdépensesqu'ilsontoccasionnéeset desressources

quiont couvertcesdépenses.

NOMBREDESALIÉNÉSINDIGENTS.
=^__=^= NATURE

-*- - SORTIS <* EXCEDANT
S § ^—^^J. • oe DÉPENSE

DESRESSOURCES

as -sa É c s qui ont couvert SOMMES. ou

•2=5= -s 3 « '•= S £ TOTALE. lpC!
&r -g = £g à -T déficit.

^ 5 ^ i « ^ DÉPENSES.
PC o des rt rt

Hommes. 376 148 35 37 62 390 "1°Parles aliénésouleurs
familles 17,322 63

377,350 48 2°Par les hospices. . . » » Déficit(*)'.
3° Par les communes. . 112,273 51 5,041 68

Femmes.. 566 127 36 2 46 609
ff ^ ]e départemenL. m,llî 66

Total. .... 372,30880
. .

(*)•Cedéficitfait l'objetd'une demandede créditau budgetrectificatifde 1872.

Ces dépensesprésententsur cellesdessixmoiscorrespondantsde 1871une augmentationde

11,621fr. 80 c.

3°Prévisionspour 1873,

Lenombredes aliénésà la chargedu départementétait, au 1erjuillet1872, savoir:

1°Dansl'asile d'Armentières,de ...... ^ . . 389

2°Dans l'asilede Bailleul, de . . i . . 616

Total.". . ...... ...... 1,005
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Lesprévisionsdu budget de 1873ont été établies sur un nombre moyende 1,005 aliénés.

La dépense qu'occasionnerontces aliénés, à raison de 401 fr. 50c, pour les hommes, et de

365 fr. pour les femmes, s'élèvera à 381,023 50

Maissi l'on tient compte:

1° Des fondsqui seront fournis par quelques familleset qu'on peut évaluer, j

d'après les résultats de l'exercice1871, à. . ........ 18,000 »f
L n < , , A ,-•,•!« t 131,000 »
2 De ia quote-part des communes, eslimee d après le même 1

compteà
"

113,000 » )

Il ne reste que 250,023 50

à la chargedu département.
"
A ajouterpour les fraisde transport, deconduite, denourriture en roule elde

séjourtemporairedans les hospicesou asiles d'aliénésdes au!res départements;

en raison des dépeuses faites en 1871, el pour éviter tout nouveaumécompte,

une sommede. • 13,976 50

Total du crédit à porter en dépenseau sous-chapitreVI du budgetde 1873 . . 395,000 »

Et en recette 131,000 »

Le Conseilgénéral est appelé chaqueannée à donner son.avis sur In proportion du concours

descommunes.Je lui propose de la maintenirCommeil suit :

dangereux nondangereux

1° Communesde 100,000 francsde revenusel au-dessus . 40 p. % 50 p. °/0

2° Id. de 50,000 à 100,000francs . .; 32 40

3° Id. de 20,000 à 50,000 francs. . 26 32

4° Id. de 5,000 à 20,000 fraucs: 20 26

5°. Id. de 1,000 à 5,000 francs 16

6° Id. au-dessousde 1,000 francs 13 16

J'e?lime enfin qu'il y a lieu de fixer à 150, commeles années précédentes, le nombredes

placesqui seront réservéesdans chacun desasilesde Bailleulet d'Armentières. pour lesaliénés-

non-dangereux.

Un nouveau mode de comptabilité a été adopté, à partir de 1872, en ce qui concerne le

servicedes aliénés. Précédemmentles contingents payés par les communeset par les familles

pource service, étaient centralisés à la Trésoreriegénérale et formaient un comptespécial.
—

Aujourd'hui, ces ressourcesconstituent l'un des produitséventuels du budget départemental

ordinaire.

Il résultede ces nouvellesdispositions:

Ie Qu'aulieu de déduire des dépenses.afférentes,au service des aliénés, commeon le faisait

autrefois, les contingentsdes communes et des familles, on doit inscrireau budget départe-
mentalle montantintégral des susdiles'.dépensrs';

14
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2° Queles fondsnonemployéssur le servicedescotisations, àl'époquedu 31 décembre1871,

doiventêtre versées dans la caissedesproduitséventuelsdu département, pour recevoirleur

affectationpropre;

3° Quelestitres deperceptionrestantà recouvrer, à laditeépoquedu31 décembre,doivent

êtrepris enchargeau comptede 1872.

Or, à la date du 31 décembre1871, il existaitun excédantdereceltede . . . 22,285 81

et des titresde perceptionpour une sommede. .- ..... 41,796 72

Soitentotalité 64,082 53

quidoiventfigurerenrecette et en dépenseau budgetde1872.

D'unautre côté, les dépensespropresà l'exercicecourant, évaluéesà 373,000fr., n'ont été

créditéesquejusqu'àconcurrencede 355,000fr. , à causede l'insuffisancedes ressources, soit

18,000fr. de déficit.

J'ai l'honneur, eu conséquence,de proposerau Conseilgénérall'inscriptionau budgetresti-

ficatifde 1872 :

1° En recetteet endépense, d'unesommede 64,082fr.53 c.

2° En dépenseseulement,à préleversur les ressourcesdisponiblesde 1871, d'une autre

sommede 18,000fr.

Aliénés. — Statistique.

Le Conseilgénéral, dans sa sessionde 1871, a entendule savant rapport de M.Testelin,

sur la statistiquedes aliénés.

Je mesuis empresséd'adresserdes exemplairesde cerapport aux|Directeursdes troisasiles

du départementen lesinvitantà le communiqueraux médecinsafinqu'ils puissenttirer profit
des observationsqui y sont consignées.

J'ai l'honneurde mettresousles yeux du Conseilgénéralles rapportsde ces praticienspour
chacundesasilesd'Armentières,deBailleulet deLommelet.

J'y joinsdes tableauxdu mouvement,pendantl'année1871,dansces trois établissements.

Ces tableaux',établisd'après le modèleadoptépar le ministèrepour servir à la statistique

généralede France, m'ontparu satisfaire,en grandepartie au desideratumcontenudansle rap-

port fait au nom du 3ebureau.

Ils présentent:

i° Le mouvementd'entrée et de sortiependant l'année et la situationde l'effectifau'1er

janvieret au 31 décembre;
2° Lesadmissionsvolontaireset d'office;

3° La durée dela maladie avant l'admissiondes aliénés admis pour la premièrefoisdans

un asile;
{ La duréede la maladieavant l'admission ] desaliénésguérisdans

] La duréedu séjourd'ansl'asile l'année;

i

La durée de la maladieavantl'admission. ... . .) des aliénésdécédéspendant

La duréedu séjourdans l'asile. l'année.
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6° Lesdocumentsadministratifs;

7° Les recettes et dépenses de l'asile.

Dansla dispositiondes cadres, on a séparé les maladiesmentales en quatre grandesdivi-

sions, savoir:

1° La folie simple, comprenantles différentesvariétés de manie, lypémanieet de mono-

manie, les foliescirculaireset à doublel'orme, le déliredespersécutions, la folieraisonnante,

et la démenceorganique ou consécutive;
2° La foliecompliquéedeparalysie ou d'épilepsie;

3° La démencesénile, c'est-à-dire l'affaiblissementlent et progressifdes facultésintellec-

tuelles, par effet de l'âge ;

4° L'idiotie et le crétinismequi, quoique dissemblablessur certains points-, constituent

toutesdeuxl'absence ou l'arrêt desdéveloppementsdes facultésintellectuellesou morales.

Voicile résumédu mouvementdes trois asiles:

- ASILED'ARMENTIÈRESASILEDEBAILLEUL.ASILEDELOMMELET.XOTALGÊNÉ
(Hommes). (Femmes). (Hommes).

S 3.2° =. g I o =oo •£ ï. '=>=—S =. 2 S1=..5*S.« - e ; "H.~'«£ = c= -s. ^S" S - it m *
•a s.££ « -s-£- .= =--o m --£ s =.=s 3C s |m a£:7: o c-Z3 « c—*ô c —— m ^='2. => .-— a e Mo o"g" o ~.« 0 o=û o 3.0 ^ c5,g- « .=-=> S S S.ïï ci<=.^a - -̂ .S ssc a c »—̂ .^ =~_° c ^ -- o o S•3 0o-= o -es - c0- S ° ô o=-= S B b =
ta ;="^=:S — t=<:===: .= o &"— -J=. o w© © -cj o - © o S ° © ^? °

Aliteexistantsau1erjanvier.... 435 86 240 427 672 S6 14 49 284 48 16 96 1.032 788 4.820

— admisdansl'année...... . 82 53 21 2b 149 44 22 40 62 46 2 9 270 465 435

Totaldesexistancesetdesadmissions.217 439 264 452 794 70 33 59 346 64 18 -105.4.302 953 2.255

Aliénéssortisondécèdespendantl'année.83 55 44 26 • '81 13 46 4 78 44 4 s 306 444 420

— restantle31décembreansoir. 434 424 220 426 710 57 47 55 268 53 44 97 996 839 4.835

Tolaldessortisetdesrestants 217 439 261 452 791 70 33' 59 346 6i 4S 405 4.302 953 2.255

Aliénés. — Asiles de Bailleul et d'Armentières.

J'ai l'honneurde mettre sousles yeux du Conseilgénéral unelettre de M.leDirecteur de

l'asilepublicd'aliénésdeBailleul, enréponseauxobservationscontenuesdansle rapport,quilui

a été faitdanssa séance du 8 novembre1871, au nomde son 3ebureau, surla situationde cet

établissement.

M.leDirecteur, en rendantcomptedesaméliorationsdéjàréalisées, annonceque l'adminis-

trationdel'asilese proposede solliciterl'autorisationde contracterun empruntde 200,000fr.
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à l'aide duquel, ellepourrait acheverles travauxnécessairespour compléterl'organisationdes

diversservices,déjàtrès-bonne,et qui se trouverait alorsdanslesconditionsles plus parfaites.
M.le Directeur, en terminant, exprimele désirque le Conseilgénéralveuille bien honorer

l'établissementdesa visite.

M. leDirecteurde l'asiled'Armentières,m'a adresséen réponseauxobservationscritiquesque

renfermait, en ce qui le concerne, le rapport ci-dessusrappelé, le mémoire égalementci-

annexéque je soumetsà l'appréciationduConseilgénéral.

Asiles d'aliénés d'Armentières. — Prix de pension.

Aprèsavoir entenduun rapport très-completprésentépar l'honorableM.Testelin,au nom du

troisièmebureau, le Conseilgénéraldanssaséance du 13 novembre1871, a consenti à main-

tenir à 1 fr. 10 c. pour l'année1872, le prix de journéedes aliénés indigentsdu Nord à l'asile

d'Armentières.

J'ai transmiscettedélibérationau directeurde l'établissementen appelant son attention sur

les observationsqui.y étaientconsignées.
D'un autre côté, j'ai recommandéà toutela sollicitudede M. le Ministre de l'Intérieur la

questiondesdépensesdû personnelenluifaisantremarquerque si les diminutionssignaléespar
le Conseilgénéral n'étaient pas immédiatementréalisables, il serait du moinsà désirer que les

nouveauxtitulairesd'emploià envoyerà Armentièresprennentplace désormaisdanslesdernières

classeset non dans les premières.

Jusqu'à cejour , aucunedispositionnouvelle, danscesens, n'a pu être réalisée. Lescharges

par conséquentn'ont pas diminué, et M. le Directeur, dans un rapport que j'ai l'honneurde

mettre sousles yeux du Conseil, exposeque par suitedu renchérissementdes denréesalimen-

taires, le prix dejournée de 1 fr. 10 c. e:t devenuinsuffisantet qu'il constituemêmel'asile

en perte
Par suite, il demandeque le prix dejournéesoitélevé, pour 1873, àl fr. 20 c. sauf à l'éta-

blissementà tenir compteultérieurementau départementdela concessionfaite.

Cetteproposition, se rattachant à la questiondu projet de déplacementde l'asile , qui fera

l'objetd'un rapportspécial,je ne puis que la soumettreà l'appréciationdu Conseilgénéral.

SOUS-CHAPITRE VII.

Secours de route et moyens de transport aux voyageurs indigents.

Les dépensespour frais de transport et de secoursde route aux voyageursindigents, se sont

élevées, en1871, à 3,377 80

Savoir :

Secoursde route. 536 85

Transportsen voiture » »

Id. par les voiesrapides. : 2,764 15

Remboursementauxdépartementsdesavancesfaites

pour le comptedu départementdu Nord. 76 80

Totalégal 3,377 80
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A déduire :

Remboursementsà effectuerpar les départementstra-

versés des avancesfaitespar le Nord, et dont le

montant entre danslesrecetteséventuellesdiver-

ses dubudget départemental . . . . . . 2,075 30

Reste : 1,302 50

La dépensese trouve doncréduite en réalité à 1,302 fr. 50 c. , maisle crédit de 1,600 francs

ouvert au budget de 1871,n'en a pas moins été absorbéjusqu'à concurrencede i,599 fr. 78 c,

et il existemêmeun déficitde 1,778 fr. 02c, au sujet duquelje proposeun crédit de 1,626 fr.

01 c. au sous-chapitreXIVdu budget de 1873.

Ce déficitest dû, comme en 1870, aux circonstancesd'alors ; de nombreusesallocationsde

secours de route et de moyensde transport par cheminde fer, ayant dû être accordéesdans les

premiers moisde l'année 1871à des individus de diverses catégories déplacés en raison des

événements,soit de la guerre, soit de la commune.

Ces circonstancesne se représenteront certainementpas en 1873; mais, en raisondes motifs

d'humanité queM. le Ministrede l'Intérieur a fait ressortir dans sa circulairedu 1ermai 1867,

les transports d'indigentspar cheminde fer tendent à se généraliser. Il est doncnécessaireque
les besoins du servicesoient assuréset j'ai l'honneur , en conséquence, de proposerau Conseil

général de maintenir au budget de 1873 le crédit de 1,600 francs qui a été inscrit au budget

de 1872.

La plus grande partie de ce crédit devant être rembourséeau département, il n'y a pas lieu

de leconsidérercommeune dépenseréelle, mais commeune mesure de comptabilité.

Sociétés de charité maternelle

J'ai l'honneur de communiquerau Conseilgénéral les comptesdes sociétés de charité mater-

nelle de Lille, Douai et Valenciennes,pour 187Î.

Ces comptesqui ont reçu l'approbation de M. le Minisire de l'Intérieur, témoignent des

servicessi utiles et si dignes d'être encouragés, que ces oeuvreséminemmentcharitables,
rendent à la classe ouvrière ; aussiai-je été heureux d'adresser à Mesdamesles Présidentes et

sociétaires, les félicitationsde M. le Minisirepour le zèle et le dévouementqu'elles, apportent
dans l'accomplissementde leur mission.

La SociétédeLille a distribué à 1094femmesdes secours montantà 44,511 fr., 45 c.

La Sociétéde Douai, outre 3,720 fr. 50 c. de secoursremisà141mèresde famille, a dépensé

pourvenir en aide aux pauvresmalades une sommede 1022, fr. 20 c.

Enfin, la Sociétéde Valenciennesa réparti 4069 fr. 45 c. entre 158 femmes.

Ces secours sont d'autant plus importants, que la plus grande partie des ressources des

sociétésproviennentde souscriptionsvolontairesrecueilliespar les damessociétaires.

J'ajouterai que les distributionsqui sont faites avec le zélé le plus charitable, sont en raison

du chiffre des recettes. Or, en ce qui concerne la quotité de l'allocation de l'État, M. le
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Ministrecraintde ne pouvoir la maintenirau chiffredes annéesantérieures,le crédit spécial
inscritau budgetde 1872 ayant dû être réduit d'un septième.Maisil exprimeen même temps

l'espoir que le Conseilgénéralvoudrabienveniren aideà des institutionsqui rendent de si

incontestablesservicesà la classe ouvrière et préviennentainsi des abandonsd'enfants qui
tomberaientà la chargedu département.

Pour les encouragerdans leur oeuvre, le Conseilgénéral,depuisplusieursannées,veutbien

accorderaux trois sociétésmaternellesun subsidede 2,000 fr. qui se répartit :

1,000 fr. à Lille,

500 fr. à Douai,

500 fr. à Valenciennes.

Je proposela mêmeallocationau budgetde1873, en priantleConseilgénéralde vouloirbien

en éleverle chiffre, s'il est possible.

Sociétés de Secours mutuels.

Chaque année le Conseil général reçoit communicationdu rapport présentépar la Com-

missionsupérieured'encouragementsur la situationdesSociétésde Secoursmutuels.

Ce'document,à causedes événements,n'a pas été publiédepuis1S70.

Le tableauci-aprèsrésumela situationdes Sociétésde Secoursmutuelsdu département:

I'„.

. NOMBREDE _, __ftomurô _^^^ _____ Secours Honoraires Frais

ARRONDISSEMENTS.de Membres Membres accordés des pharma-
, participants.

Sociétésnono- = auxmalades,médecins.ceutiques.raires. Hommes.Femmes.

I

Avesnes 4 230 466 34 3,78930; 1,277 » 1,00079

Cambrai 6 384 606 48 4,80925 1,27330 4,03515

Douai 11 622 1,376 917 14,13175 3,66405 5,12665

Dunkerque 5 329 1,049 20 6,146 » 2,07297 10,32583
Hazebrouck....... ^3 1,015 2,938 34 18,46265 3,65240 4,00852
Lille 130 2,993 16,826 1,448 137,75392 25,31147 23,89939"
ATalenciennes . 16 870 4,925 172 35,64540 2,41420 3,67001

Situationau 3) décembre
4874 195 6,442 28,186 2,673 220,73827 39,66539 51,56634

Situationau34décembre
4870 -. . 195 6,434 26,327 2,614 198,94443 39,21941 42.15045

Augmentationpendant
l'année4874..... ., 8 1,859 59 , 21,79384 44588: 9,41589.

:
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Le nombredesSociétésest resté slationnaireen 1871, mais il y a eu une augmentationde-

1,924 membres,dont8 honoraires, 1,859hommeset .59femmes.

Pendantladite,année, cesSociétésont dépensépoursecours,honorairesde médecinset frais

pharmaceutiques,une sommede 311,970 »

Si l'on y ajouteles dépensesfaitespar les 123Sociétésnon approuvéesqui ont fonctionnéen

1871, et dont les opérationsse sont élevéesà 97,031 58

On a, pour les 318Sociétésexistant dans le département, un total de. . . 409,00158

Malgrél'importancedes secoursdistribuéspar les 195Sociétésapprouvées, leurs réserves,

qui étaient, à la finde 1870, de 1,194,648fr. 85 c, se sont accruesde 96,702fr 98 c.

Elless'élevaient, au 31 décembre1871, à 1,291,351fr. 83 c, savoir:

En capitauxplacés 457,415 03

A la Caissede retraite , y comprisles subventionsde l'Etat 833,936 80

Ensemble 1,291,35183

Dans sa sessionde 1871, sur les conclusionsd'un rapportremarquable,présentépar l'hono-

rable M. Clavon, le Conseilgénéral a bienvouluélever de 1,500 à 3,000 francs, pour 1872,

l'allocationinscrite annuellementau budgetdu département, pour aider à la propagationdes

Sociétésde Secoursmutuels.

Le Conseila décidé, en outre, de prier M. Ducrocq, Inspecteur général desditesSociétés,

derédiger unebrochurecontenantles lois, décrets, règlements, modèles de statuts, etc.,

relatifsaux associationsmutuelles,pour .êtreenvoyéedans toutes les communesdu départe-
ment , avecrecommandationà MM.les Mairesde chercherà propagercesinstitutions.

11a deplus décidéde refuser tout subsideaux Sociétésn'admettantpas lesfemmesà titre de

sociétaires.

J'ai l'honneurde mettre sousles yeuxdu Conseilgénéral la brochureconfiéeaux soins de

M.Ducrocq
Cettebrochure, qui meparaît répondrecomplètementà la penséedu Conseilgénéral, repro-

duit en tête sa délibérationde 1871.

Elle contientensuiteles textesde la législation qui régit les Sociétésde Secoursmutuels,

ainsi que ceuxrelatifsà la Caissede retraite pour la vieillesse.

Enfin, elle se complètepar un projet de statuts, dont chaque chapitre est précédé d'un

exposédesmotifs.

Commeannexe, M. Ducrocq donne un excellent modèle de registre de comptabilité.un

tableauindiquanttoutes les recetteset dépensesd'uneSociétédepuis1856, datedesa fondation,

jusqu'au 1ermai 1871, et un"secondtableau constatantles bénéficesannuelsde ladite Société

sur la cotisationdes membresparticipants.
CelteSociétéest précisémentcellede Marcq-en-Baroeul,dontM.Ducrocqest président.Par

sonexcellenteorganisation, et les soinsnonmoinsintelligentsque dévouésqui présidentà sa

direction, la Sociétéde Marcq-en-Baroeulnieparaît, en effet, mériterd'être présentée comme

exemple.
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Non-seulementcette Sociétéfait faceà toutesses dépensesavecle produit des cotisationsdes

membresparticipants, maisson principeest basé surune économiede 8 fr. par sociétaire, éco

nomiequ'elle a réaliséeet qui lui permet aujourd'hui d'assurer une pension de 5 fr. par année

de sociétariat, à tous les membresqui atteindront60 ou 65 années.De cette façon, un socié-

taire qui entrera dans la Sociétéà l'âge de 20 ans, pourra , à 60 ans, obtenir une pensionvia-

gère de 200 fr. par an, après s'être assuré pendant40 annéesdes indemnitéspour les jours de

maladie, et gratuitement, les médicamentset les visitesdu médecin.

D'autresSociétésdû départementne sont pas dans de moinsbonnes conditionsque celle de

Marcq-en-Baroeul,et méritent,également d'être signalées à tous les points de vue comme

exemplede ce que peut produire l'associationmutuelle.

Je citerai enpremièreligne la Sociétégénéralede la ville de Douai , présidée depuis vingt

anspar l'honorableM. Maurice, Membredu Conseilgénéral.
Cette Société compte 1,384 membres participants, dont 722 femmes, et 248 membres

honoraires.

Son fonds de retraite est d'environ50,000fr. et outre les avantagesassuréspar les Sociétés

les mieuxorganisées, elle procure gratuitement, lorsqueles père et mère sont sociétaires, les

visitesdu médecinet les médicamentsà tousles enfantsde la famille.

Depareilsrésultats ne sauraient être trop répandus à titre d'encouragrment; ils sont aussi

de nature à venir puissammenten aide à l'administrationpour la propagation des Sociétésde

Secoursmutuels.

Aussitôtque j'aurai reçu tous les exemplairesde la brochure de M.Ducrocq, je les adresserai

à MMles Maires, avecdes recommandationsspéciales, et en nombresuffisantpour qu'il en

soit remisun exemplaireà toutesles Sociétésdu département.
J'ai l'honneurde mettre également sousles yeux du Conseilgénéral le rapport très-judicieux

par lequel M. l'Inspecteur départemental résume les opérations des Sociétés de Secours

mutuelspour l'année 1871.

Sur les 195 Sociétésapprouvéesdu département, 130 , comprenant20,340 membres, appar-
tiennent à l'arrondissementde Lille. Lessix autres arrondissementne possèdentdoncensemble

que 65 sociétés, comptant15,035 membres.

gpï. Ducrocqpenseque si l'on veut arriver à de bons résultats dans les arrondissements, il

serait indispensabled'y constituer, commecela a eu lieu en 1866, pour l'arrondissement de

Lille, une Commissiond'encouragementchoisieprincipalementparmi les hommes qui ont fait

preuvede zèle, d'activité et d'intelligencedans la fondation et la présidence des Sociétés de

Secoursmutuels; et il ajoute qu'il serait à désirer qu'un Membre du Conseil général voulût

bien accepter la présidence de la Commission,et indiquer les hommes qui pourraient la

composer
Je recommandeparticulièrementà la bienveillanteattention du Conseil général les faits et

les observationsconsignésdans l'excellent rapport de M. Ducrocq, et j'ai l'honneurde proposer

l'inscriptionau budget départementalde 1873, d'une allocationde 3,000 fr. égale à celle de

1872, pour encouragementaux Sociétésde Secoursmutuelsqui admettent les femmesà titre

de sociétaires.

Le nombredes Sociétésqui se trouvent dans ce cas est aujourd'huide 48 seulement, sur les

195 associationsapprouvées.
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Bureau d'Assistance judiciaire.

En 1870et annéesantérieures,un créditde 210fr. a été votéau budgetdépartementalpour
fraisde bureaud'Assistancejudiciaire.Maisla sommede30 fr. attribuéeougreffierduTribunal

de Lille ayantparu insuffisantepour le couvrirdes dépensesauxquellesdonnelieu l'Assistance

judiciaireau bureaude cetteville,en raisonde l'importancede la classeouvrièredansl'arron-

dissement,et de l'admissiondes étrangersau bénéficede la loi du 22janvier1851, le Conseil

générala cru devoirélever,pour1872,de 30 à 100fr. l'allocationafférenteau susditbureauet

porter le crédit à 280 fr.

J'ai l'honneurde proposerl'inscriptiondu mêmecrédit ailbudgetde 1873.

Maison de refuge du Bon-Pasteur.

J'ai l'honneur de communiquerau Conseilgénéral le tableau annuellementproduit par
MadamelaSupérieurede la maisonde refugedu BonPasteur, sur l'état moraldesjeunesfilles

qui ontété reçuesdans sonétablissement,au moyendesboursespayéessur lesfondsdu dépar-
tement.

Le Conseilgénéral,danssa sessionde 1871, areconnuque debonsrésultatssont obtenusau

Bon-Pasteurau point de vuede la moralisationdesjeunesfilles.

La situationest toujourssatisfaisante,etj'ai l'honneurde luiproposerdevouloirbien inscrire

au budgetde 1873, un crédit de 9,000 francs nécessaireà la continuationde l'entretien des

boursesdanscetétablissement.

Jemetssoussesyeuxla délibérationprisepar leConseild'arrondissementde Lilleausujetde

cetétablissement.

Dépôt de mendicité de Montreuil-sous-Laon.

Pendantl'année1871, seizeindividus(hommeset femmes),à la suitede condamnationspour
mendicitéprononcéespar les tribunauxdu département,ont été admisau dépôtdeMontreuil-

sous-Laon.

Le nombre de journéesde détentions'est élevé à 1253, lesquelles, au-prix de 96 c. l'une,
ont occasionnéune dépensede ...... ..... 1,202 88

Le créditvoté étantde. . ..... . .. . ,. . . . . . . : . . 6,000. »

Il est resté disponible. . . . . . . , . 4,797 12

La moyennede la duréedu séjourau dépôt de chaqueindividua été de78 jours.

La mesureprise envue de réprimer la mendicitéa amenéde très-bonsrésultats; le nombre

des délitsconstatésadiminué,surtoutdans les grands centresindustriels, où il est plus facile

de seprocurerdu travail.

Ainsique je l'ai fait connaître au Conseilgénéral, lors de sa sessionde 1871, le prix de

journéeà Montreuila été élevé, à partir du1erjanvier1872,de 96 c. à lfr. 05 c. — En raison

15
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de cette augmentationet en prévisiondes circonstancesqui pourraientseproduireen 1873,

j'ai l'honneurdeproposerau Conseilgénéralde continuerd'inscrireau budgetde cet exercice

la sommede 6,000 fr. pourl'entretien desmendiantsdu départementau dépôtde Montreuil.

Secours aux malades indigents.

Depuiscinqannéesdéjàle Conseilgénéral a bienvouluinscrire à son budget un crédit de

niillefrancssouscetitre : secoursauxmaladesindigents., . . .

Dansl'emploidecette sommepourl'exercice1871, je mesuis efforcéde l'appliquerle pks
souventauxpersonnesprivéesde toutesressourcesqui,nouvellementinstallésdansune localité,

neremplissaientpas lesconditionsnécessairespoury avoirleur domiciledesecours.En plusieurs
circonstanceségalement,j'en aidisposéenfaveurdesmilitairesrentrésdansleursfoyersaprès la

guerre, et qui, sansavoirdroitauxsecoursspécialementdestinésauxblessés,étaientdansun état

de maladiequineleurpermettaitpasdereprendreleurs travaux.

Le créditallouéau budgetde 1871 a été complètement,épuisé,et dansles circonstancesoù

nousnoustrouvonsactuellement,j'ai lieudepenserquecette sommesera complètementutilisée

en1872.

3nconséquence,j'ai l'honneurdeproposerau Conseilgénérald'inscrireun créditde1,000fr.

aubudgetde1873.

Sourds-muets et jeunes aveugles.

Le Conseilgénérala bien voulu, en 1869, éleverde42,800fr. à 44)550fr. le crédit appli-
cableaux dépensesd'entretien d'élèvesboursierset demi-boursiersdu département, dans les

institutionsde sourds-muetset de jeunesaveuglesde Lille.

Au moyende ce crédit, le nombre des élèvesquiparticipentaux encouragementsdu dépar-
tement, est actuellementde 98, savoir:

Institution de garçons.

Sourds-muets: 20 boursiersà 550fr. . . . 11,000 fr.
— 17demi-boursiersà 275fr. . . 4,675

Aveugles: 5 boursiersà 600 fr . 3,000
-i 12 demi-boursiersà 300fr. . . 3,600

Institution de filles.

Sourdes-muettes: 27 boursièresà 550fr. . . . 14,850
— 3 demi-boursièresà 275 fr. . 825

Aveugles: 8 boursièresà 600 fr. . . . 4,800
— 6 demi-boursièresà 300fr.. . 1,800

Totalégsl. . . 44,550 fr.
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J'ai l'honneurde mettre sous les yeux du. Conseilgénéral les rapportsproduitset qui me

paraissentétablirsuffisammentquelesdeuxinstitutionsde Saint-Mauriceet deLille,continuent

à être parfaitementtenues,et queles élèvesy sonttoujoursl'objetdes soinsles plus intelligents
et les plusdévoués.

Depuislongtemps,il était questionde transférerl'institutiondesgarçonssurun terrain assez

grandpour y exercerles élèvesauxtravauxagricoleset horticoles.

Amoinsd'obstacleimprévu,ce projetva recevoirson exécutionau moisd'octobreprochain.
L'établissementsera installéà Ronchin, à une faibledistancedesrempartsde Lille, et à proxi-
mitédescheminsde fer de Paris et de Tournai.Il dominerale nouveauchampde marset les

vastesplainesde Ronchin, et sousle rapporthygiénique, onne trouveraitpas, dit ledirecteur,

de meilleuresitualiondanstoute labanlieuede Lille.

Quant aux conditionsd'installation, elles me paraissentne rien laisser à désirer, si l'on

considèreque, outrelesbelles dépendancesdéjà existantes,l'administrationde l'établissement

fait éleverun corpsde bâtimentspacieuxpour lesclasses, les dortoirs, etc.-,surun terrain de

2 hectares30 ares.

Danssa séancedu 14mai dernier,la commissiondépartementale, frappéedudegréd'intérêt

que présentaientles demandesdeboursequi luiétaientsoumises,-dontplusieursdataientdepuis
un an, décidaqu'en raisondes-raresvacancesqui se produisent,-leConseilgénéralseraprié,
danssa prochainesession, de vouloirbien augmenterle nombredes boursesdu département
dausles deuxinstitutionsde sourds-muetset dejeunesaveuglesde Lille.

Voicila situationpar rapport auxboursesquidoivent devenir disponiblesau 1eroctobre,et

auxdemandesquisontparvenuesà l'administration:

INSTITUTIONDEFILLES.

Boursesvacantes Bourses
au1eroctobre sollicitées.

Sourdes-muettes 3 1/2 . 8 .

Aveugles » 1/2. ...... 1 - - -

INSTITUTIONDEGARÇONS.-

Sôurds-muets 2 1/2 6

Aveugles. . . . . . . . » 1/2. . ..... » 1/2

• 'RÉSUMÉ.

Sourds-muets. ..... 6 ....... 14

Aveugles. ..... . 1 • • • 11/2

En ce quiconcerneles aveugles, deuxdemi-boursesvontdevenirvacantes, et il est produit
deuxdemandespourune bourse et demie; maisune des deux demi-boursesest actuellement

occupéepar le sieurCau, Louis, de-Tpurcoing,en faveurduqueluneprolongationd'uneannée

d'étudesest sollicitée.Cetélève,dontla conduiteest très-bonne,.estdignede toute la sollicitude

duConseilgénéral.
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Si donc, commej'ai l'honneur de le proposer, cette demandede prolongationest accueillie,

il manquera pour pouvoir faire droit à toutes les demandesqui seront miséssous les yeux du

Conseilgénéral :

8 boursesde sourds-muetsà 550 fr 4,400-fr.

1 boursed'aveugleà 600 fr 600

Total. . ... 5,000

Le Conseilgénéral appréciera la suite à donnerau voeude sa Commmissionpermanente, voeu

qui me paraît mériter toute son attention.

J'inscris dans mespropositions du budget départementalde 1873, une sommeégale à celle

allouéepour 1872, soit 44,550 francs

Jeunes aveugles.
— Isntitution spéciale de Paris.

Depuisplusieursannées, le Conseilgénéral veut bien voterun crédit de 700 fr. pour l'entre-

tien dans l'institution spécialede Paris, de deux demi-bourcesde perfectionnementen faveur

déjeunes aveugles du département.Les deux demi-boursescomplémentairessont accordéessur

les fonds de l'État.

Une seule demi-bourse est actuellementoccupéepar le jeune Boucq, ancien élèvede l'éta-

blissementde Fives, qui, ayant perdu une année à cause des événements, n'aura terminé ses

étudesqu'à la fin de la présente annéescolaire.

J'ai l'honneur de communiquerau Conseil les notes reçues sur la conduite et les progrès de

cet élève.

Dans sa sessionde 1871, et sur le rapport par lequelje faisais connaîtrela vacancedes deux

demi-bourses, le Conseilgénéral les avait attribuées auxjeunes Dufresne(David), d'Avesnes-

lez-Aubert, et Richard (Hippolyte), de Rosult.

L'élève Dufresne, a été assez heureux de pouvoir être opéré par l'oculistede l'institution de

Paris, d'une cataracte stratifiée, et il a été renvoyé à sa famille dansun état visuel qui lu

permet de se livrer à la plupart des travaux des voyants.
'

Quanta l'élève Richard, étant atteint d'épilëpsie, il n'a pu être conservé dans l'établis

sèment. . -

Les deux demi-boursesvont ainsi être vacantes à la fin du moisd'août prochain.

En annonçant le renvoides deux élèvesDufresneet Richard, M. l'Inspecteur général direc-

teur a fait remarquer qne le département du Nord choisissait, parmi les élèves de l'école des

aveugles de Lille, pour les envoyer achever leurs études à Paris , des sujets peu intelligents

et dont les éludes commencéessansméthode ne pouvaientêtre menéesà bonne fin.

J'ai communiquéces observations à M. le Directeur de l'institution de Lille, qui répond à

cet égard que les bons élèves ne se soucieut nullement d'aller à Paris, pouvant aussi bien,

sinonmieux, compléter leurs études musicalesà l'établissementde Lille, où de plus , ils peu-
vent recevoirfréquemmentla visite de leurs parents. Il ajoute, qu'au point de vue delà pros-

périté _de cet établissement, il serait très-peu encourageantde lui voir enlever ses meilleurs
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élèves, lorsqu'étantparvenu à leur faire surmonter les premières difficultés,l'enseignement
devientmoinsdifficile,

Le chefd'établissementexprimeen conséquencel'espoirque le Conseilgénéral voudra bien

favoriser de préférenceson institutiondépartementale, soit en y plaçant quelques élèves de

plus, soit en accordantune prolongation d'uneou deux annéesd'études aux élèves qui en

auraientbesoin.

Ainsi quejai l'honneurde l'indiquer dansmomrapport relatif aux institutionsde Lille, la

commissiondépartementale, frappée de l'impossibilitéoù elle.se trouvait d'accueillir des

demandesdéjà ancienneset révélant des situationstrès-dignes d'intérêt, a dans sa séancedu

24 maidernier, décidéquele Conseilgénéral serait prié de vouloirbien augmenterle nombre

des boursesdépartementalesde sourds-muetset de jeunesaveugles, entretenuesdans ces ins-

titutions.

En présencede ce voeude sa commissionet des observationsci-dessus,le Conseilgénéral

appréciera, s'il y a lieu de maintenirle créditde 700fr. pourl'entretiende deuxdemi-bourses

d'aveuglesdans l'institutionde Paris.

J'inscrisla mêmesommede 700 fr. dans mes propositionsdubudget départementalde 1873.

OEuvre des orphelins de la guerre.

Danssa sessionde 1871, le Conseilgénérala bienvouluvoter au profitdel'oeuvredesorphe-
linsde laguerre , une sommede dix millefrancs, payable en dixannéesà partirde 1871.

J'inscris la3eannuitéau budgetdépartementalde 1873.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseilgénéral le procès-verbalde la dernière

réuniondes damespatronesses,qui a eu lieu souslaprésidencede Monseigneurl'Archevêquede

Cambrai,président d'honneur. .

Déjà 175 orphelinsdu département, appartenantà tousles arrondissements,reçoiventdes

secoursde cette oeuvrééminemmentcharitableet patriotique
Cessecourss'élèventannuellementà 25,000fr. environ.

Les ressourcesacquisesn'assurentpas encore la sommenécessaire.pourdonneraux orphe-
linssecourusl'assistance dont ils ontbesoinjusqu'à l'âge de 18ans ; maisjene faisaucundoute

que grâce au zèleet au dévouementdesdames patronesses, l'oeuvrene produisedes résultats

aussi completsqu'il est possiblede l'espérer.Cesdamessont, d'ailleurs,encouragéesnon seu-

lementparla sympathiegénéraledontl'oeuvreestentourée,.maisaussipar degénéreuxdonateurs

parmi lesquelsje suisheureux de constaterMM.Holdenet Ciede Croix , pourune sommede

10,000fr.

Le capitalmis à là dispositiondu Comitéestaujourd'hui de près de 140,900 fr. et, outre la

subventiondu Conseilgénéral le montantdes cotisationsannuellesdesdamespatronessess'élève

à4,000 francs.

C'estau moyende ces ressourcesréunies, grâce surtoutau but tout à la fois charitable et

patriotiqueet à la belle organisationde l'oeuvré,que, selon l'expression du-Trésorier, M.

Longhàye,le département'dttNord pourra s'honorer d'avoir recueilli, secouru, arraché à la

misère tous les'enfants de ses pauvres soldats, morts glorieusementpour la défensedelà

patrie.
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L'année dernière le Conseilgénéral a bienvoulu -,sur maproposition,élever à 4,000fr: le

crédit qu'il accordechaqueannéepourles secoursencasd'extrêmemisère.

En effet, j'avaispu déjà constaterl'insuffisancedes3,000 fr. votésprécédemmenten présence
dunombredepersonnesqui, après la gueire, sesonttrouvéesdansle dénuementleplus complet.
Aussi le crédit a-t-il été complètementépuisé.Cetteannée encore, les demandes sont très-fré-

quentes, etje mevoisforcéchaquejour derefuserdessecourspour ne pas dépasser la limite du

crédit alloué. ..

Conformémentau désir exprimépar le Conseilgénéral dans sa sessionde 1871, je me suis

attachéà n'accorderunsecoursqu'aprèsm'être entouréde renseignementsprécis sur la situation

despétitionnaireset lavéracitédesmotifspar euxinvoqués.
Je demandeau Conseilgénéraldevouloirbienmaintenirpour1873, le chiffrede4,000fr. pour

le crédit.dessecoursencasd'extrêmemisère.

Colonie agricole de Mettray.

M. de Metz, Conseillerdoyenhonoraireà la Cour d'appel de Paris , fondateur de la colonie

agricolede Mettray, m'a écrit pourme demanderde recommanderde nouveau son oeuvreà la

sollicitudedu Conseil:général.
J'ai l'honneur de mettre sousles yeuxdu Conseilla lettre deM.deMetz.Elle est accompagnée

d'unenoticesur le systèmepénitentiaireet de renseignementssur la1situation actuelle des co-

lons qui provenaientdu départementduNord.

Je n'ai pas besoind'exposerde nouveauau Conseilles titres qui recommandentà ta sollici-

tude la coloniede Mettray.Cette maisona rendu d'incontestablebservicesencorrigeantet diri-

geant danslavoiedubiendesnaturesindisciplinéeset à l'égard desquellesles tribunauxs'étaient

trouvésdans la nécessitéde sévir.

Depareilsrésultats méritentd'être encouragésetje n'hésitepasà proposerau Conseilgénéral

demaintenir au budgetdépartementalde 1873le créditannuelde 500fr.

Colonie agricole de Mesnil-Saint-Firmin. — Subvention.

Le Conseil général alloue chaqueannée, depuis 1843, une sommede250 francs, à titre

d'encouragement, à la Société d'adoption pour les enfantstrouvés, abandonnés et orphelins

pauvres, dont le siège est à Mesnil-Saint-Firmin,près Breteuil (Oise).
En compensation,cette Sociétéreçoit chaqueannée quelques orphelins du départementdu

Nord. Deuxde cesorphelinssetrouventactuellementà la Colonie.L'un, appartenantà l'hospice
de Cambrai,âgé de 15 ans, exercela professoinde laboureur; l'autre , âgé de 18 ans, sorti de

l'hospicede Lille, exerce celle dejardinier^Deuxautres orphelinsdu Nord ont aussi été admis

dans la Colonie.L'un est.placé sousla surveillancede l'établissementchezun cultivateurde

Juvignies; l'autre a dû être envoyé, en vertu d'un jugement, dansune maisonde correction.
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J'ai l'honneur de communiquerau Conseilgénéral le rapport deM.le Directeur de la Colonie,

concluant à la continuationde l'encouragement annuellementaccordé à son établissement. Je

remets en mêmetemps sous les yeux de l'Assembléedépartementale un exemplairedes statuts

de l'Orphelinat.

L'utilité de l'OEuvre, qui compte aujourd'hui 29 années d'existence , n'étant pas douteuse ,

j'ai l'honneur de proposer au Conseilgénéral de lui accorder, commeles années précédentes,

une allocation de 250 francs.

J'inscris, en conséquence,un créditde 250 fr. au projet de budget de 1873, sous-chapitre VIL

Société de patronage des jeûnes libérés.

. La Sociétéde patronage des jeunes libérés du département, après avoir complétéson orga-

nisation, a continué l'oeuvrede moralisation confiéeà ses soins. ;

Le nombre des enfantspatronés suit une progression marquée. Il s'élevait, au 1ermai 1872 ,

à 224- Le relevé ci-après fournit, par arrondissement, les renseignements détaillés sur la

situation de chaque patroné :

Libérés

Médio- k^ 1
provisoireMili- AïaDt :situa-Kon-

Très-. Assezcret sabi
réin±rés

laires Ma- 1uitté Dé- lion sei- To-
ArrondïSSemenlS. Bien. ou Mal. deDtra-dan! oa ieié^- parti-̂ - Mariés

bien. bien, aou- TelIesl'établisse-engagésjenrs-lementcéaés_cu. ments tauI#
teux. cmi*m'pourman-vo1011- ou Hère.néÊa"

nalions.Taise taires. disparus lifs.
. ^^^ . ^^^ ^^^ ^^_^ conduite. -

Lille 39
'

47 6 5 7 8 2 8 45 20 -I 3 8 2 441

Avesnes....32223» » 3 3 » » » » 48

Cambrai... 4 2 4 4 4 4 » 2 8 3 4 » » » 24

Douai 4 » 2 » 4 4 » .. 3 » .»»». 8

Dunkerque...3 3 4 » , » 4 » \ 54 » » » » 45

Hazebrouck.. 5 ». » 2 4 4 » 2 » 4 4 » » » 43

Valenciennes.. » 4
'

"» 2 » » » 4 » 4 » » » » - S

Totaux.. . 52 2o 42. 42 43 42 2 47 34 29 3 3 8 2 224

Il résulte de ce relevé que sur 224 patronés, 13 seulement étaient mal notés, et que l'on ne

comptaitque 12récidivistes. De pareils résultats sont satisfaisants.Ils attestent la sollicitudede

la société en faveur des jeunes gens dont elle s'occupe, et pour la mettre à même de continuer

l'oeuvrede bienfaisance et de moralisation, j'ai l'honneur de proposer au Conseilgénéral d'in-

scrire au budget de 1873 une nouvelle allocation de 1,000 francs, égale à cellevotée pour les

exercicesantérieurs.
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Société générale de patronage des orphelinats agricoles.

Depuisplusieursannées, le Conseilgénéral veut bien allouer une subvention annuelle de

100francsà la Sociétégénéralede patronage desorphelinatsagricoles.

J'ai l'honneurde mettresous les yeuxdu Conseilgénéral la lettre par laquelleM.Drouynde

Lhuys, Président delà Société, sollicitela mêmeallocationpour 1873.

[r Un assezgrand nombredéjeunes gens ont déjà été placéspar les soins de cetteSociété dans

diversétablissements; de plus , elle a, par des secourspécuniaires, concouru à la fondation

d'oeuvresnouvelles.

Aujourd'hui ses ressources devront être consacréesen partie à offrirun asile aux orphelins,

venant del'Alsaceet de laLorraine.

Cette Sociétéayantun butéminemmentutile et charitable,je prie le Conseilgénéraldevouloir

bien lui continuer sa bienveillanceen lui accordant l'allocationde 100 francsqu'elle sollicite

pour 1873.

Société des prêts au travail.

Depuis plusieurs annéesle Conseilgénéral veut bien allouerun crédit annuelde 200 fr. au

profitde la Sociétédesprêts au travail (anciennesociétédu princeimpérial).
Par suite des événements, les comités existantdans le départementn'ont fait aucun prêt en

1871;maisen présencedu but utile de cette société,quia déjà.rendude précieuxservicesà des

ouvriers honnêtes et courageux, je ne fais aucun douteque les comitésinstituésà Cambrai,

Hazebrouck,Douai,Valencienneset Lillene reprennent leurs opérationsdès cette année.

J'ai l'honneurde proposer, en conséquence, au Conseilgénéral, de vouloirbien inscrire en

faveurde cette oeuvrela même allocationde 200 fr. au budgetdépartementalde 1873.

Société humaine de Dunkerque.

: J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseilgénéral le rapport par lequel la Société

humainedeDunkerquesollicitepour 1873, la continuationdu subsidede 500 fr. qu'elle reçoit

depuislonguesannées sur lesfondsdu département.
Les sinistres maritimes n'ont pas été fréquentspendant le dernier hiver, mais l'un eux

a été l'occasionde la mort du braveTixier, qui a été déjà signaléeau Conseilgénéral danssa

sessionde 1871.

La Société continue son oeuvrede dévouementavecla plus louablesollicitude.Des carabines

et flèchesporte-amarres ont été approvisionnéespar ses soins sur divers points du port ; et

c'est grâce à celteprécautionque le navireauquell'infortunéTixiervoulaitporter secours, put
être heureusementsauvé.

L'exploitationdes bains de mer est aussi de la part de celte Société l'objet d'une active

surveillance.



421

Elle se voit aujourd'huidans la nécessitéde renouvelerla plusgrandepartie de son matériel

et surtout songrand canot de sauvetage-

Ce renouvellementva occasionnerune dépense de 14,000à 15,000 fr., dont l'avance sera

faite par la Sociétécentrale de Parismoyennant, commed'habitude, le remboursementde cette

sommepar annuitéssans intérêts.

La Sociétéhumaine dont l'existenceremonteà 1834, justifiantde sestitres auxencourage-
ments du département, je propose au Conseil général l'inscription au budget de 1873, du

subside de 500 fr. qui lui est alloué chaqueannée.

Société centrale de sauvetage des naufragés.

Depuisplusieurs années, le Conseil général veut bien, en raison de l'établissementd'une

station à Gravelines,accorderun subsideannuelde 500 fr. à la Sociétécentralede sauvetage

des naufragés.

J'ai l'honneur démettre souslesyeux du Conseilgénéral : 1°la lettre par laquelleM. le Vice-

amiral de la Roncière-Ie-Noury,Président du Comité, sollicitela continuationde ce subside

pour 1873; 2° et le compte-rendude la dernière Assembléegénérale tenue le 8 mai 1872.

Les servicesrendus par cette sociétéjustifientau plushaut point les encouragementsqui lui

sont accordés.En effet, sonorigineneremonte qu'à six années, el déjà elle a sauvé784 per-
sonnes, 46 bâtiments, et secouru249 autres bâtiments.

Je proposeau Conseilgénéral de vouloirbien lui accorder pour 1873, un subsidede 500 fr.

égal à celuides annéesprécédentes.

Monts-de-Piété.

Le département du Nord comptesix Monts-de-Piété qui sont établisà Dunkerque, Lille,

Roubaix,Cambrai, Douai et Valenciennes.

Cesétablissementsfonctionnentgénéralement dans des conditionssatisfaisantes.

Le taux des prêts, compris droits de prisée el tous autres droits et frais accessoires, est de

14 p. % à Dunkerque; 9 p. % à Lille: 14 p. % à Roubaix; [12p. % à Cambrai; 15 p. % à

Douai; et 7 1/2 p. °/Qk Valenciennes, soit, en moyenne, de 12 p. % Pour 'es s'x établis-

sements.

Le Conseilgénéral a expriméle désir, dans ses dernières sessions, de voir réduire ces taux.

La situationfinancièredes établissementsn'a pas encorepermisd'adoptercettemesure.

16
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LesopérationsdessixMonts-de-Piété,pendantl'année1871,présententlesrésultatssuivants:

1° Engagements.

'. " —"^— -

NOMBRE MONTANT
des

des
SOMMKS

ARTICLES.
prêtées.

Dunkerque. . . .... 28,537 274,473fr-

Lille 203,294 1,300,897

Roubaix. .... . . 19,752 214,209

Cambrai 17,453 74,777

Douai. . . .- 24,058 133,317

Valenciennes. . 33,090 239,432

Totaux ,326,184 2,237,105fr-

Valeurmoyennepar article. . . 6 fr. 86 c.

Les résultatsde l'année1870étaient, savoir:

Nombred'articles: 328,736.— Sommesprêtées:2,246,597.— Moyennepar article:[6fr.83.

2° Dégagements.

NOMBRE SOMMES

des quiavaientété

ARTICLES. PRÊTÉES.

Dunkerque 28,424 279,658fr>

Lille 206,382 1,290,847

Roubaix 10,572 99,561

Cambrai. 19,542 99,777

Douai. .- . . 23,282 129,582

Valenciennes 32,424 233,687

Totaux 320,626 2,133,112^-

Lesdégagementseffectuéspendantl'année 1870, s'élevaient, savoir:

Nombred'articles: 313,286. — Sommesprêtées: 2,128,120fr.
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3° Ventes.

PRODUITS-
NOMBRE ' ;—""——«SBBB»_-^^gs^s*^

des MONTANTINTÉRÊTS
des et BONIS. TOTAL.

B ARTICLES. .PRETS. FRAIS.

Dunkerque 1,856 19,133fr- 2,966ft- 6,737fr- 28,836&-

Lille 8,859 82,902 7,897 29,647 120,446

Roubaix » » » » »

Cambrai. . ...'.; 2,116- 16,875 2,426 1,762 21,063'

Douai. . . . ..-. . 1,401 7,155 1,386 3,025 11,566

Valenciennes.... 3,301 28,577 2,705 5,351 36,633

Total. . . . 17,533 154,622*- 17,380^- 46,522*- 218,544&-

Lesventesde l'année 1870comprenaient10,491articleset ontproduit117,919francs.

Eniésumé, le résultat des opérationsde l'année1871se traduit :

Par un bénéfice, pour Dunkerque, de 8,092 fr.; pourLille, de 25,203fr.; pour Douai,

de2,275fr.; pour Cambrai, de 6,871fr., ensemble. 42,441 fr.

Par un déficit, pourRoubaix,de 11,380fr. ; pourValenciennes,de 122fr.,

ensemble 11,502

Excédantdes bénéficessur les déficits 30,939

PourRoubaix, le Mont-de-Piétéest de créationtouterécente. Il n'a pu être ouvert que le

1erjuin 1871, et il n'a ainsifonctiounéque septmoisde l'année1871.L'ouverturea donnélieu

à des frais importantsde première installation. Cescirconstancesexpliquentle déficitassez

notablerésultantdesopérationsde cet établissement, déficitquipeutdu resteêtre facilement

couvertavecle fondsdont il dispose.
En es qui concerneValenciennes,le déficittrouvesonexplicationdans le taux relativement

restreint(71/2 p. % ) des piêls de cet établissement.

Denotablesaméliorationssont en voie d'exécutionaux Monts-de-Piétéde Dunkerqueet de

Lille. A Dunkerque, l'extensionconsidérabledes opérationsa fait reconnaître la nécessité

d'installerl'établissementdansdes conditionsen rapportavecl'importancede sa destination.

Acet effet, des constructionsd'une valeurde 112,000fr. environs'élèvent, et permettront

d'abandonnerbientôtleslocauxinsuffisantsoùl'ons'élailinstalléà titreprovisoire,il y a environ
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dix ans , époque dela fondationde l'établissement.A Lille , un bureauauxiliairevient d'être

ouvert dans un des quartiers les plus populaires; on va y transférerle siègedes ventes. Le

maximumdu prêt gratuit de la Fondation Masurelvient aussid'être porté de 100fr. à 150fr.

Les capitauxdont disposela Fondationpermettentdepourvoirfacilementà l'exécutionde cette

mesurequiviendra, on l'espère, étendre les bienfaitsde l'Institution:

J'ai l'honneur de communiquerau Conseilgénéral, avec les observationsà l'appui, les

tableauxdes renseignementsfournis par MM.Directeurs des Monts-de-Piétésur les opérations
et la situationde cesétablissements.

Assistance publique.
—

Questionnaire.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseilgénéral, avec les avis des Conseilsd'ar-

rondissement,quelquesexemplairesd'un questionnaireprésentépar la Commissionchargée,
en vertu d'une décisionde l'AssembléeNationale, de l'étude des questionsde l'Assistance

publique dans les campagnes.

Je prie leConseilgénéralde vouloirbien répondreà chacunedes demandesdelà Commission,

et indiqueren mêmetemps, commeelle en exprimele désir, les diversesmesuresutiles.à l'or-

ganisationde l'assistancedans les campagnes, quine figureraientpas dans le questionnaire.

Etablissements de bienfaisance.
— Secours sur les fonds

de l'État.

Auxtermesde l'article 68 de la loi du 10 août1871, le Conseilgénéral est appelé à dresser

un tableaucollectifde propositions,en les classant par ordre d'urgence, pour la répartition
des secoursannuellementaccordés, sur les fondsde l'État, aux établissementset institutions

de bienfaisance.

Le Conseilgénéraln'ayant pu être saisi en temps opportun du règlement des propositions
relativesaux secoursallouéspour 1872, la Commissiondépartementalea été, conformément

aux instructionsministérielles, chargéede ce soin.

Une sommede 8,000 fr. était allouée pour 1872. La Commissiona cru devoir la répartir
d'abord entre les arrondissements, au prorata de la population, et cette première opération

faite, elle a sous-répartile contingent de chaque arrondissemententre les établissementsles

plusnécessiteux.Elle a ainsi, d'aprèscesbases, réparti définitivementl'allocationde 8,000fr.

entre lesbureaux de bienfaisancede 35 communes,conformémentau tableauci-annexé.

Il s'agit aujourd'huid'arrêter les basesde la répartitionà fairepour l'année1873.

En exécutionde la circulairedu 30 mars 1872, j'ai préalablementtransmis à M. le Ministre

de l'Intérieur une situationconformeà celle ci-jointe des établissementsde bienfaisancedu

département, laquelle doit servir d'élément à l'administrationsupérieurepour la répartition

générale, entre les départements, du fondsde secoursinscrit auprojet de budget de 1873. Je

compterecevoiravis, avant l'ouverture de la session de l'assemblée départementale, de la
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en lapriantde pourvoirà l'établissementdu tableaudepropositions,conformémentà l'article

68 de la loidu 10 août1871.

Il n'échapperapas au Conseilgénéralque l'allocationde 8,000 fr. , accordéeles annéespré-
cédentes, représenteune bien faiblemoyennepourun départementcommecelui du Nord, où

desbesoinssi considérablessont à satisfaire.Le Conseiljugerasansdouteà propossi le chiffre

de cette allocationn'est passensiblementaugmentépour l'année 1873, d'émettreun voeupour
l'obtentiond'un contingentqui soitplus en rapport avecl'importancedesbesoins,

Hospices et Hôpitaux.

J'ai l'honneurde mettresousles yeux du Conseilgénéral avec les documentsà l'appui, un

tableau présentant la situation généraledeshospiceset hôpitaux du département, au 31 dé-

cembre1871.

Cesétablissementshospitaliers, aunombrede67, sontsituésdans51villeset communes.

Lesressourcesse sontélevées, pour l'année1871,à 5,986,502fr.43, savoir:

Recettesde toutenature propresà l'exercice1871 4,214,45424

Fondsdisponiblesde l'exercice1870. 1,772,04816

Ensemble 5,986,50243

Dépenses 4,331,028 18

Reliquat 1,655,47425

Lenombredes lits est de9,051.

Lesdonset legsfaitspendant l'année 1871représententunevaleur de 161,585fr,; les alié-

nationsd'immeublespendantla mêmeannéeontproduitune ressourcede 483,015fr.

J'ai eul'honneurderendrecompteauConseilgénéral,danssa sessionde 1871,conformément

à ses recommandations,desaméliorationsgénéralesobtenuesnotammenten ce qui concernele

régimealimentaire. Cesaméliorationsse sontcontinuéesen1871,danslamesuredesressources

disponibles.Les rapportsdes commissionsadministrativesque je mets sousles yeux del'As-

sembléedépartementale,témoignentsuffisammentà cet égarddeleursefforts, de leur constante

sollicitudepour les intérêtsqui leur sont confiés.Ils autorisentà compterquenos établissements

hospitalierssont administrés et continuerontà l'être d'une manière aussi satisfaisanteque

possible.
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ÉtaliIIssements EiospîtfalSers «SuadéjsaFÉeBïeesiÉcSsaKord, en fig^fl.

NOMS DÉSIGNATIONRECETTESDÉPENSES.F0Npg ^^NOMRE^EJTTS^
des des actuellement», g *» g -g

toute toute | ra| gg^s c g
VILLESETCONMONES.ÉTABLISSEMENTS.nature nature disponibles.|Sg Ê§°| § . g^ § " •*.s B S

Arrondissement de Dunkerque.

'1Bergues Hospiceethôpital.. 30,22899 43,858-46 5,-19093 28 80 "40 -18
2 Bollezeele Id. . . 8,6-1246 8,42262 -17821 8 40 4 8
3 Bourbourg Id. . . 29,034>• .27,32986 2,69785 -13 50 44 44
4 Dunkerque Id. . . 158,606» 174,393» 37,499.- 443 496 90 56
5 GraveliBes Id. . . 4,568 « 5,20296 4,632 » » 32 » 2
6 Hondschoote..... Id. . . 9,62374 40,61147 5,465 - 9 32 4 3

260,67349 269,848 07 52,36299 474 430 482 98

Arrondissement d'Hazebrouck.

4 Bailleul Hospice ) 29,74982 24,08109 . » I » 100 20 7
2 Bailleul Hôpital | 43,74249 8,45244 » » 40 » » 2

4S: ::::::: Sii: : : :j
«."^ «,73»M . » » » 3i 4

5 Estaires. ..... Hospice b,S9687 5,51822 200 44 » 44
6 Hazebrouck Hôpital-Hospice.. 37,07889 36,09760 20683 44 70 40 44
7 LaGorgue Hospice...... 3,06358 3,350 » » « » 45 » 1
8 Merville. Id 6,00548 43,96759 44,42476 » 47 »

'
5

9 Morbecque. .,...• Id. . . ... 3,74802 3;4072-2 34080 » 22 » 2
40 Steenbecque. . . . . Hôpital-Hospice.. 4.215 » 4,245 » v » » 40 2 2
44Steenwerck Id. . . 42,74645 44,79430 2,54985 6 44 » 4
42Steeuwoorde Hospice....... 45,62939 '

46,54548 4,94355 » 46 » 3
43Yieux-Berquin. ... Id. ...... . 2,802.68 2,78664 43324 » 22 » 4

447,42299 437,95090 49,439» 60 394 96 56

Arrondissement de Lille.

4 Armentières. Hôpitalethospice.. 404,29401 108,79389 95639 40 84 96 32
2 Bonduês-.

' ' Id. . . 43,25806 44,43902 6,464 » » 46 44 5
3 Bousbecques Hospice 2,05424 4.99945 27944 » 44 » 4
4 Comines Hôpitalethospice.. 37,73592 26,57856 20,98279 28 64 » 44
5 Halluin Hospice 7,02470- 7,409 » 44934 » 35 » 2
6 Haubourdin Hôpital-Hospice.. 40,37755 25,40872 24,61004 » 57
7 Houplines. : . . .(4) Hospice » » » » » „ ,, „ » »
8 LaBassée Id 44,33887 43,49694 2,26178 '» 55 » 5
9 LaChap.-d'ArmentièresId 2,37405 6,68009 4,58249 2 44 » 4

40Lille, Hospice-Général.. j 49b 4444 400 405
44 Id. Vieux-HommesetBleuets./ l » 448 » 24

43 !dd: ::.:::::: Kit : : ; : ;\*ww
« 2.028,84266 979,50095 ;; ^ 6j jg

44 Id SamKRoch V / 35 n»6
45 Id Saint-Sauveur.. . \ f 499 » » 68
46 Linselles Hospice 40,48649 40,86575 4,40081 » 32 » 3
47Loos Id 44,69920 44,50445 » » » 8 "3
48Marcq-en-Baroeul.-.(2) Id » » » » „ „ „ „ „
49 Quesnoy-sur-Deûle.. . Id 9,49344 8,69404 2,23535 » 34
20Roncq........ Id 4,38350 4,30794 6468 » '

24 » 2

22Rouibdaix:::::: :i:£i: : : : : :j
**.«» * **>«»« 52,00234.j

«»
u». „; g

23Seclin Hôpital-Hospice.. 402,22344 77,54083 48,47944 80 78 » 1
24Tourcoing Hospice-Général.. 90,34660 403,45809 » » » 420 4(7 -13
25 Id Hôpital 37,85828 33,97496 » » 78

' » » 6
26Wambrechies Hospice 6,780 » 6,740 » 4,650 » » 36 » 4
27Wattrelos Id 44,24576 46,78859 48,40694 » 46 40 7

2,540,39580 2,768,10958 4,433,78342 4212 2334 893 402

(1)Nouvellementautorisé.
(2) Idem.
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ÉfeÎBÏisseHmemtsÏÈOgpIteSieirg«IsaeBépair4eiraieHï£«fisaKos=«S,en 48Ï1.

NOMS DÉSIGNATIONRECETTESDEPENSES FONDS
^J^R^D™^

des des actuellement„ É ~s g j, é
toute . . toute •§»S ™

]; 3 e a
VILLESETCOMMUNES.ÉTABLISSEMENTS.nature. nature. disponibles,-g-gZ lf°l = I

Arrondissement de Douai.

4 Douai Hôtel-Dieu.... » » 409,863261 » » 385
2 Id Hospice 423,94944 240,46628 90,747 34 » 530 ». 30
3 Orchies

'
. . . Id 29,000». 37,000» 24,700» .20 28 48 7

452,94944 387,02948 442,44731 405 588 48 37

Arrondissement de Garnirai.

4 Cambrai (4) FonVanderBurch. I 59,230. » 55,533» 402,460» 440 » 45

3
-

îdd: : :::'::: gffiKSto.:} 2W>848S4 2^ 28974 222>292» *« *» « «
4 LeCâteau Hôpital-Paturle.. . 43,69685 44,34093 4,40844 30 » » 6
5_Solesmes Hôpital-Hospice. . 3,320 •> 3.320 » » » 2 47 » 4

324,09239 284,45367 329,46086 269 293 56 79

Arrondissement de Valenciennes.

4 Condé Hospice 4,05565 4,90370 92703 » 20 »
2 Samt-Amand Hôpital-Hospice. . 46,60820 39,54423 50,65744 40 76 46 3
3 Valenciennes Hospice-Général. . ,
4 Id Hôtel-Dieu. . . . / \
5 Id Hôtellerie } 307,34594 303,40849 40,98048 { 422 462 38 54
6 Id Chartriers \ j7 Id. Orphelins '

.358,00979 347,82042 62J56462 432 558 51 57

Arrondissement d'Avesnes.

1Avesnes Hôpital-Hospice. . 34,41844 34,94143 8,41644 60 30 » 8
2 Bavai Hospice 4,670 » .4,68744 4,05209 » 45 4
3 Landrecies Hôpital-Hospice. . 30,49069 47,55153 8,43948 2 47 » 3
4 LeQuesnoy Id. ... 42,61045 44,06386 46,88407 402 45 20 40
5 Slaubeuge.• Id. ... 48,78734 66,934.90 29,77850 28 .55 72 7
6 Solre-le-Château.. . . Hospice 53474 67053 75301 » 8

460,944» 468,84636 62,32026 4S9 200 93 28

RÉCAPITULATION par arrondissements.
NOMBRE

DESÉTABLISSEMENTS.

Dunkerque 6 260,67349 269,84807 52,36299 474 430 4S2 98
Hazebrouck. .,..,.. . 43 447,42290 437,95090 .49,439» 60 394 .96 56
Lille. 27 2,810,39580 2,768,10958 4,433,783424242 2334 593 402
Douai. : .

" '
'3 452,94914 357,02948 442,44734 405 558 48 37

Cambrai .5, 324,09239 284,45367 329,46086 269 293 56 79
Valenciennes 7 358,00979 347,82042 62,56462 432 558 81 87
Avesnes 6 460,944» 468,84636 62,320-26 489 200 93 28

67 4,244,45427 4,331,02848 4,772,04846 2438 4767 4089 757

9054

(1)Leschiffresinscritspourceltefondationsontceuxdel'année1870,
l'étalde1871n'ayantpasétéfourni.
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Société d'Alsace-Lorraine. — Demande de subside.

En 1871, la Société d'Alsace-Lorraine, présidéepar M.Robinetde Cléry , Procureur de la

Républiqueà Lille, aprésentéune demandede subsidesur lesfondsdu départementqui n'a pu

êtremise, en tempsutile , sous les yeuxdu Conseilgénéral.

J'ai l'honneurde communiquercettedemandeau Conseilgénéral, avecla nouvellelettre que

je viensderecevoirdeM.Robinetde Cléry, ainsiqueles statuts de la Société.

L'oeuvrepatriotiqued'Alsace-Lorrainea pour but d'assurer l'hospitalitéet ensuitedu travail

et des secours,au besoin, à nosmalheureuxcompatriotesvenantdespaysannexésà l'Allemagne.

Cette Société,sagement organisée en dehorsde tout esprit politique., mérite d'autant plus

d'être encouragéeque les émigrantssedirigent principalementsur les centres industriels qui
n'ont pas eu trop à souffrirdes malheursde la guerre, c'est-à-dire là où ils peuvent espérer
trouverplus facilementdu travail.

Déjà , d'ailleurs, les personnes originairesd'Alsace-Lorrairiesont en grand nombredans le

départementdu Nordj à Lillenotamment. . .

En effet, près de 2,000 déclarationsd'optionpour la nationalitéfrançaise mesont parvenues

jusqu'à cejour.
Je prends doncla libertéderecommanderà toute labienveillantesollicitudedu Conseilgénéral

la demandede subsideforméeen faveur de la Sociétéd'Alsace-Lorraine.

SOUS-CHAPITRE YIII.

Cultes.

Conformémentaux résolutions[prisesles annéesprécédentespar le Conseilgénéral, je pro-

pose l'inscription au sous-chapitreVIII du budget de 1873, des crédits dont le détail suit,

égaux à ceux qui ont été allouéspour 1872 et années antérieures, savoir:

Culte Catholique.

Indemnitéà Mgrl'Archevêque . 5,000 »

Supplémentde traitement aux trois Vicaires-généraux,à raison de 1,200 fr.

chacun 3,600 .»

Supplémentde traitement aux dixchanoines, à raisonde 1,000 fr, chacun. . . 10,000 »

Cultes dissidents.

Subsideau Consistoirede Lille, pour dépensesdu culte protestant. . . . 1,200 »

— à la communautéisraélite de la mêmeville . . 1,000 »

— — de Valenciennes 500 »
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SOUS-CHAPITRE IX.

Archives départementales, communales, hospitalières.

J'ai l'honneur de communiquerau Conseil général les rapports présentés par M. l'abbé

Dehaisnes, surla situationdesarchivesdépartementales, communalesethospitalières.

Malgréles travauxconsidérablesquirestaientà faire pourl'achèvement du second volume de

l'inventairesommairedesarchivesdudépartement,M.l'archivisteapu arriverà enfaireimprimer
lessept dernièresfeuilles.

Eneffet, ilrestait à opérerl'analysedes dix-neufderniers volumesde l'importantecollection

desregistresdes chartes , et il a fallufaire la copied'environ200 lettres d'anoblissementconser-

véesdanslesmanuscritsdufondscies182 Colbertdela bibliothèquenationale.

Lesfeuillesplacéescetteannéesousles yeuxduConseilgénéral comprennentl'analysede 3200

pièces.Cesfeuilles, dit M. l'Archiviste,sontfécondesen documentscurieuxpour l'histoire des

familles,et celledesgrandesindustries du pays : verrerie,métallurgie,exploitationdes mines et

carrièresetc., etc.

Enoutre, M.l'Archivistea entrepris letriage d'un cumulusde 1879 liasses, et déjà il est en

mesurede pouvoirendonner les résultats dans sonrapport.
Grâceaux soinset auxdémarchesde M.l'abbéDehaisnes, plusieursréintégrationsontpuêtre

opéréesau dépôtdesarchivesdépartementales,et d'autressepoursuiventaveclesvillesdeValen-

cienneset de Bergues.

Labibliothèquedontle cataloguea été dressé d'après la méthodeprescritepar l'arrêté minis-

tériel du 25 juin 184.1, s'est accrue d'un certain nombre d'ouvrages provenant de dons ou

d'échange.
57 personnes, françaisesouétrangèresdont lesnomssontdonnéspar ordrealphabétique,ont

faitou provoqué,dejuillet 1871àjuillet 1872,desrecherchesd'intérêt historique.

224 recherchesont-étéopéréesdans la sectionadministrativepar l'administrationou par les

particuliers; 14 seulementsont restées infructueuses.

Les droits d'expéditionde documentsréclaméspar des particuliersontproduit20fr. 50.

Un très-grand nombrede liasseset deregistres ontété déposésen 1871dans la section admi-

nistrative, et l'inventaires'en poursuit activement.

Enoutre, grâceàune activitéet un travail prodigieux, M. l'Archivistea pu visiter un grand

nombrede dépôtsd'archivescommunalessur lesquelsildonnedesrenseignementstrès-précis.
La tenuede beaucoupde dépôtsestnégligéeou laisseà désirer.M.l'Archivistea donnépartout

à cet égard, desconseilset desindicationsdont il y a lieu d'attendre d'excellentsrésultats.

Plusieursinventairesd'archivescommunalesont été terminés, d'autres sont en coursd'exécu-

tion.Bientôt, dit M. l'Archiviste, les villesauxquellesces inventairesse rapportent, pourront

connaîtreleurhistoireet cellede leurbourgeoisied'après les documentset établir aussi, par dés

preuvesirrécusablesleursdroits de propriété sur les bienscommunaux,les marais, les routes,

les coursd'eau et lesplantations.
Ces précieuxrésultats méritent d'être encouragéspour toutesles communes,et M. l'Archi-

vistey emploietous ses soins.

il
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L'inventairedesarchivesdeBourbourga été approuvépar M.le Ministrede l'Intéreur qui ai

témoignéle désirde voir imprimerce travail le plus tôt possible.M. le Maire de Bourbourga

réponduà ce sujet que le conseilmunicipalconsentiraitsansdoute à voterla moitiédela dépense
sileConseilgénéralvoulaitbien se chargerde l'autre moitié.Cette dépensemonteraità environ

700francs.

Le Conseilgénéralapprécierasi cettedemandeest susceptibled'être accueillie.

Les travauxrésumésci-dessus,témoignentde l'érudition,duzèleintelligentetdu dévouement

remarquablesque M.Dehaisnesapportedans l'accomplissementdes importantsservicesqui lui

sont confiés.Je suisheureux de lui en témoigner ici la reconnaissanceet les remerciementsde

l'administration.

M. l'Archiviste donne aussi sur ses collaborateursd'excellents témoignages auxquels je

m'associecomplètement.

Lecrédit inscrit aubudgetdépartementalde 1872, pour leservicedes archivesa été fixéà la

sommede 12,350fr. qui se répartit de la manièresuivante:

Traitement de M. l'Archivisteenchef 4,000 fr.

Traitement du chefde bureau 2,800 fr.

Traitementde deuxemployés 2,300 fr.

Salairedu garçonde bureau concierge 1,100 fr.

Frais de bureau, achats d'ouvrages, cartons, etc 900 fr.

Inspectiondes archivescommunales 500 fr.

Impresssiondel'Inventaire des archivesanciennes ........ 750fr.

Total . . 12,350fr.

J'ai porté cette sommedansles prévisionsdu projet de budget de 1873.

Lycées.
— Élèves boursiers départementaux

Le départementdu Nordentretient danschacundes LycéesdeLilleet de Douai, six bourses

qui peuventse subdiviser.

J'ai l'honneurde mettresouslesyeux du Conseilgénéralles notesfourniespar les Proviseurs

sur les quatorzeélèvestitulairesdes bourses départementales.

Cesnotessont généralement satisfaisantes.Cependantquelques élèves sont signaléscomme

pouvantmieuxfaire. Je me proposed'appeler, à cet égard, l'attentiondes familles, en ne leur

laissantpas ignorer que les bourses du départementimposentaux titulaires l'obligationde s'en

montrerdignessoustous les rapports.

L'entretien de ces boursesdonne lieu à une dépenseannuelle de 9,600 fr. J'ai l'honneurde

proposer au Conseilgénéral d'inscrireun crédit de pareillesomme au budget départemental
de 1873.
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Archives départementales.
— Achat de portefeuilles.

Dans sa séance du 5 avril dernier, le Conseilgénéral a bien voulu admettre le principe d'une

dépensede 2,680 francspour l'achat de 2,000 portefeuilles destinésà renfermer de nombreux

documents,provenant d'un cumulus d'environ deux mille liasses dont M. l'archiviste a entre-

pris le dépouillement. Le Conseil a décidé en même temps que le crédit nécessaire serait

alloué au budget du prochain exercice.

J'inscris en conséquenceladite sommede 2,680 fr. au budget départementalde 1873.

SOUS-CHAPITRE X.

Bibliothèques administratives

Le Conseil général alloue chaque année un- crédit de 600 francs pour achat d'ouvrages

destinés à la Bibliothèque de la Préfecture et à cellesdes sous-Préfectures.

Cette allocation qui est nécessairepour maintenir les collections au courant, est également

affectéeau paiementde la reliure des livres en service dans les bureaux.

J'ai l'honneur de prier ie Conseilgénéral de vouloir' bien inscrire la même somme de 600

francs au budget départementalde 1873.

Je joins au présent rapport l'étal détaillé des dépenses imputéessur le crédit de 1871, qui a

été absorbé en totalité.

Sociétés savantes. — Allocation de subsides.

Depuisplusieursannées, le Conseilgénéral veut bien accorder les subventionssuivantesaux

sociétésscientifiquesdu département .

1° A la sociétéd'agriculture, scienceset arts de Lille, 1,500 fr. dont 1,000 fr. applicables à

ses concoursannuels et 500 fr. pour son musée industriel i.500 .»

2° A la société d'agriculture, scienceset arts de Douai 500 »

3° A la sociétéd'agriculture, scienceset arts de Valenciennes 500 »

4° A la sociétéd'émulationde Cambrai 500 »

5° A la sociétéDunkerquoisepour l'encouragementdes lettres et des arts.. . . 500 »

TOTAL 3.500 »

Cessavantes sociétésdont les travaux sont appréciéset méritent toute sollicitude, justifient

du bon emploi des subsides qui leur sont accordés et sollicitentla continuationdes encoura-

gementsdu département.
J'ai l'honneur de proposer au Conseilgénéral d'inscrire le mêmecrédit de 3,500 fr. et avec

la mêmerépartition , au budget de 1873.



132

Sociétés de musique et d'orphéons

Dans sa sessionde 1866, le Conseil général a bien voulu, sur la propositionde l'un de mes

prédécesseurs,voter, à partir de 1867, un crédit de 3,000 francsaffectéà l'achat d'instruments

de musiqueet de partitions , non seulement pour des sociétés de nouvellecréation, mais aussi

pour des sociétésdéjà existantesqui ayant besoind'instrumentspour se compléter, éprouve-

raient des difficultésà se les procurer par suite de la pénurie des ressourceslocales.

Ce subsidefut élevé à 4,500 francs en 1870 , et la même somme qui a été votée par le

Conseilgénéralen 1872, figuraitégalement au budgetde 1871, mais elleest restée disponible
en totalité. . -

Aux termes de la loi du 10août1871, il appartientà laCommissiondépartementaled'accorder

les subsidessollicitéssur les fondsdu département. J'ai, en conséquence, mis sous sesyeux ,

danssa séancedu 23 janvier , lescinq demandesqui m'étaient parvenues, et dontj'ai l'honneur

de communiquerles dossiersau Conseilgénéral.

II n'a pas sembléà la Commissionque la situationdes cinqsociétés fut plus particulièrement

digned'intérêt que celledes autressociétés existant en grand nombredans le département.

La questiona été, par suite, complètementréservée.

Le Conseilgénéral appréciera si le crédit doit être maintenu,saufà déterminer les conditions

dans lesquellesles secourspourrontêtre accordés.

J'inscris la .mêmesommede 4,500 francs dans mespropositionsdu budget de 1873.

Société centrale de médecine.

J'ai l'honneur démettre sous les yeux du Conseilgénéral, la lettre par laquelleM.lePrésident

de la Société centrale de médecinedu département, sollicite la continuation, pour 1873, du

subsidealloué à cette associationdepuis longuesannées.

La Sociétéde médecinedonne, tous les mercredis, des consultationsgratuites en faveur des

indigents de l'arrondissement de Lille; elle publie un recueilmensuelcontenant les comptes-
rendus de ses séances et des travaux scientifiquesqui lui sont soumis; elle entretient une

bibliothèqueet décerne chaqueannée des prix aux meilleursmémoiresqui lui sont adressés sur

des sujets de médecine et de chirurgie. Les cinq prix de 1872, représentant une valeur de

900francs, ont été décernés à la suite d'un brillant concours.

Celte Société faisant ainsiun très-utile emploidu subsidedu déparlement, jeprie le Conseil

général de vouloirbien lui accorder la mêmeallocationde 800 francspour 1873.

Ecole de Médecine et de Pharmacie de Lille.

J'ai l'honneur de mettre sous lesyeux du Conseilgénéral le rapport annuelde M. le Directeur

de l'École de Médecine et de Pharmacie de Lille, sur les travaux de l'École pendant

l'année 1871.
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Il résulte de ce documentque le nombre des inscriptionsqui , en 1869, avait été de 268 ,

vn 1870, de 352, s'est élevé pour 1871 à 398, dont 172 pour le grade de docteur.

Le personnela subi de notables changementsqui sont indiquéspar M. le Directeur.En outre,

le Conseilmunicipala bien voulu voter les fonds nécessaires pour le traitement d'un adjoint

chargé des conférencesde physique médicale, et pour le traitement d'un chefde clinique.La

nominationdes deux titulaires a été proposéeà M.le Ministrede l'Instruction publique.
Il y aura , de plus, l'année prochaine , un cours d'hygiène et de médecine légale. L'ensei-

gnement , qui comptera alors treize chaires , sera aussi completque celui des facultés.

Le nombre des examenspour les grades d'officierde santé et de pharmaciende 2e classe, a

diminuéen 1871, mais la cause doit enêtre attribuée auxévénementsde 1870,quiont détourné

de leurs éludes les jeunes gens de 4e année , lesquelsont tous été attachés aux ambulancesdes

mobileset des mobilisésou dans les hôpitaux.

M.le Directeur signale une diminutionde 12 % >depuis 1861, dans le nombredes médecins

du département, et constateque les sages-femmesdiplôméessont de plus en plus rares.

430 communesdu département manquent aujourd'hui de médecin.

Le servicemédicalétant mal assuré dans le département, il en résulte qu'à la plus légère

épidémie, des élèves sont demandés à l'École de Lille pour suppléeraux praticiensou les

seconder.

Commemoyend'atténuer cette situation , M. le Directeur réclame de nouveau la ciéation

d'une Facultéde Médecineà Lille.

La nécessité de cette créationa été reconnuedepuis longtempspar le Conseilgénéral, et il

estévidentque Lille avecsa nombreusepopulation , avecses nombreuxhôpitaux et ses riches

collectionsd'histoirenaturelle, réunit les éléments de succès d'un enseignementmédical du

premier degré.

Dans sa sessionde 1871, le Conseilgénéral a émisde nouveau le voeuque l'Écolede Méde-

cine de Lille soitérigée en Faculté.

J'ai recommandéce voeuà toute la sollicitudede M. le Ministrede l'Instructionpubliquequi,

par sa dépêchedu 30 novembre1871, a fait connaître que plusieurs villes sont en instance

pour obtenir d'être désignéescommesiège de la Faculté précédemment établieà Strasbourg,

qu'uneenquêtea été faite, et que les résultais en seront communiquésà l'AssembléeNationale,

qui fera connaître ses intentions.M. le Ministre ajoute qu'il ne manquera pas de signaler en

tempsutile les demandesdu Conseilgénéral en faveur de la villede Lille.

J'ai rappelé cetteaffaire à M. le Ministre.

De plus , le Conseilmunicipala pris , à la date du 12 juillet dernier, une délibérationtrès-

motivée, dont une copiesera communiquéeau Conseilgénéral, et par laquelle il prie instam-

ment le Gouvernementde créer une Faculté de Médecineà Lille, et vote à l'unanimitél'enga-

gementde pourvoir à tous les frais nécessitéspourl'établissement, l'entretien et le servicean-

nuel de cette institution , en un mot, d'en supporter toutes les charges.
J'ai transmis cette délibérationà M. le Ministrede l'Instruction publique en la recomman-

dant à son bienveillantintérêt.

J'aurai soin demettre égalementsous les yeux du Conseilgénéral la réponsedeM.le Ministre.

Cette questionétant très-importante pour le département, le Conseilgénéral jugera, sans

doute, devoir insister pour l'érection en Faculté de l'Ecole de Médecinede Lille.
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Je dois ajouterquecette École, parfaitementdirigée, rend tous les servicesqu'il est permis
d'en attendre. M. le Directeur, commeMM.lesProfesseurs, méritent à cet égard les témoi-

gnagesde satisfactionqueje me plais à leur exprimerici.

Chaqueannée, le Conseilgénéral voteune sommede 6,500 fr. pour la part du département
dans les fraisd'entretiende l'Écolede Médecineet de Pharmaciede Lille, savoir :

5,000 fr. pour .subventionapplicableà l'ensembledes services;

1,500fr. pour le traitement du professeurdu coursd'accouchement.

J'ai l'honneurde proposerau Conseilgénéral d'inscrireles deuxmêmesallocationsau budget

départementalde 1873.

Faculté de Droit de Douai. — Distribution de médailles et prix.

J'ai l'honneur de mettre sousles yeuxdu Conseilgénéral un rapport de M. le doyen de la

Faculté de droit de Douai, sur l'état et les travaux de la faculté pendant l'année scolaire

1870-1871.

Il ressort de ce document que malgré les douloureux événements de cette période , le

développementet les travaux de la facultén'ont subiaucune interruption.
Le chiffre des inscriptions correspondantà 293 élèves, a été de 972, soit44 de plus que

^'annéeprécédente.
Les examensont atteint le chiffrede 283, dont.238ont été suivisd'admission.

Bien que les études de quelques-ans des meilleursélèves aient été interrompues par les

événements, la faculté a pu décerner presque toutes les récompenses, dont 10 médailleset

9 mentions.

Depuisle rétablissementde la faculté en 1865, le Conseilgénéral veut bien inscrire chaque
année au budgetdépartementalun crédit de 500 francspour achat de médailleset de livresde

droit à décerneren prix aux meilleursélevés, à la suite des concoursde fin d'année. Je propose
la mêmeallocationaubudgetde 1873.

Élèves artistes.

Dans sa sessionde 1871, le Conseilgénéral a allouéau budgetde 1872,un créditde7,000 fr.

en faveur de sept élèves artistes qui avaient été antérieurement admis à prendre part aux

encouragementsdu département.

J'ai l'honneur de communiquerau Conseilgénéral les notes qui m'ont été adresséessur ces

sept élèves.

PEINTE,Henri, sculpteur, de Cambrai, — élève de M. Cavelier,— 5e et dernière année

de pension en 1872.

LAOOST,André, sculpteur, deDouai, —élèvede M. Jouffroy,— 5eet dernière annéede pen-

sionen 1872.

CORDONNIER,sculpteur, de La Madeleine,—3eannée de pensionen 1872.—Titulaireà Rome

de la pension"Wicart.
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COMMERRE,Léon, peintre, de Lille—élève de M. Cabanel,—lre année de pension. —Sujet
des plus distingués,—a obtenu en 1872une3emédailleen composition,lepris de la demi-figure

peinte, dite du torse, — et a été admis en loge pour l'exécution du concours définitifdu

grand-prix.

THIBEAU,Ernest, d'Anzin,architecte,—lreannée de pension,—élèvedeM.Coquart,—aobtenu

trois mentionsen 1872, — n'a plus à subir que les épreuves du concoursde constructionpour
être reçu en lre classe.

FRÈRE,Jean, sculpteur,de Cambrai,— lre année de pension,— élèvede M. Cavelier.

MEYRONNET,Auguste, chanteur,de Lille,—lreannée de pension,—élèvede M.Danhauser,—
a passé d'une manière très-satisfaisanteses examens de fin d'année et a été admisà concourir

pour le solfège, le chant etl'opéra-comique,
— a obtenu la lre médaille du concoursde solfège.

En votant les boursesattribuées à ces sept élèves,le Conseilgénéral a décidéqu'un concours

serait ouvertpour l'attribution des cinqpensionsqui, suivant les prévisions,seront disponibles

pour 1873, afindemaintenir à dix le nombredes bourses départementalesaccordéesauxélèves

artistes.

J'ai l'honneur de mettre sousles yeux du Conseilgénéral les procès-verbauxdes examensqui
ont eulieu du 22 au 27juilletdernier.

Sur les 15 candidatsqui ont^ris part au concours, 10 ont d'abord été classéspar catégorie
ainsi qu'il suit :

Musique.

1° MeIleVERGIN,Eugénie;

2° QDEOLAIN,Léon;

3° ROUSSELLEAlphonse.

Architecture.

1° LEMAIRE,Edmond;

2° YANDENBULCKE,Adolphe.

Sculpture.

1° DARCQ,Albert, avecsupérioritémarquée.

2° SCALBERT,Jules.

Peinture.

1° DBWIKTER,Pharaon ;

2° WEERTS,Jean-Baptiste;

3° NONCLERCQ,Géry.

Puis la Commissiona procédéà un classementgénéral qui à donné les résultats suivants :

1° DARCQ,Albert,sculpteur, de Lille, âgé de 24 ans;

2° LEMAIRE,Edmond, architecte, d'Anzin,âgé de 19 ans ;

3° Mell°VERGIN,Eugénie, chanteuse, de Lille, âgé de 18ans;

4° DEWINTER,Pharaon,peintre, de Lille, âgé de 22 ans 1/2;

5° QUEULAIN,Léon, chanteur, de Lille, âgé de 25 ans.
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Si ce classementde la Commissionest acceptépar le Conseilgénéral, ainsiquej'ai l'honneur

de le proposer, les dix pensionsdu département en faveur d'élèves artistes seront réparties

pour 1873, entre les cinqcandidatsci-dessus dénommés,et les élèvesCordonnier, Commerre,

Thibeau,Frère et Meyronnet,qui en sont déjà titulaires.

J'inscrispour cesdixpensionsunesommede10,000fr. auprojetde budgetpour 1873.

Ce rapport était préparé et impriméen épreuve lorsquej'ai reçu la demandepar laquelle

M.Laoust, André,sculpteur, qui est arrivé au terme des cinq annéesdepension, sollicite du

Conseil généra! la continuationde sa pensionpour 1873.

Cet élèveest l'objet de témoignagestrès-favorablesde la part de sonprofesseur,M. Jouffroy,

membrede l'Institut, et de M.Guillaume,directeurde l'Ecole desBeaux-Arts.Il a exposécette

annéeau salon une statue qui a été fort remarquéepar le jury.

Dans ces conditions,il est désirableà touslespoints de vue que M.Laoust puisse acheverses

étudessi bien commencées,et je me joins bienvolontiers à son professeur ainsi' qu'à M',le

directeur de l'Ecole des Beaux-Arts,pour recommanderla demandedece jeune artiste à toute

la bienveillancedu Conseilgénéral.

Commission historique.

J'ai l'honneur de communiquerau Conseil général le compte-rendu annuellementprésenté

par la Commissionhistoriquedu département.
La Commissionhistorique est arrivée au XIIe volume de son bulletin , dont la première

partie se trouve ci-jointe.

Cette nouvellepublicationcontient les procès-verbauxdes séances, où il est fait mention

d'importantes découvertes archéologiquesdes époques franque, gauloise et gallo-romaine,

faitesà Lille et à Bouvines.

On y trouve ensuite un très-intéressant travail de M. le comtede Resbecq, sur l'institution

de la NobleFamille , fondéeà Lille, en 1686, à l'instar de Saint-Cyr.

Le volumesera complétépar la suile de la statistiqueféodale, en ce qui concerne le Careni-

baut, l'un des cinq quartiers de la châtelleniede Lille.

Pour donnerà la Commissionhistoriqueles moyensde continuer la mission qui a présidé à

sa fondation et qu'elle accomplit avec autant de zèleque defruit, j'ai l'honneur deproposer
au Conseil général l'inscription au budget de 1873 du subside de 700 francs qu'ellereçoit
annuellement.

Ecole centrale des arts et manufactures. —Le jeune Detrois.

Danssa sessionde 1871, le Conseilgénéral a bienvouluaccorder,pour1872,unesubvention

de400 fr. aujeune Detrois,André, élèveà l'école centraledes arts et manufactures.

J'ai l'honneurdémettre sous lesyeux du Conseilgénéral une demandepar laquelleM.Detrois

père , InspecteurPrincipalduservicedesbâtimentsà la mairie de Lille, sollicite,lamêmefaveur

pour 1873.
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Cette demandeest accompagnéed'une lettre de M. le Directeurde l'école qui donne d'excel-

lents témoignagessur le travail, l'aptitude et laconduitedu jeune Detrois.

Ainsiqueje l'exposaisl'annéedernière, la situationdeM.Detroispère, lesservicesqu'il rend

à l'administration depuis longues années, et res effortspour donnerune instruction utile à ses

enfants, militenten sa faveur.

Je propose, enconséquence,au Conseilgénéral, devouloirbienaccorderunedeixièmeannée

de pensionaujeûneDetrois,André.

J'inscris la sommede400 fr. dans les prévisionsdubudget de 1873.

Commission météorologique du département du Nord.

Danssa sessionde 1871, le Conseilgénérala bien voulu élever de 300 à 500 fr. pour 1872,'

le subsideaccordéà la Commissionmétéorologiquedu département.
J'ai l'honneur de mettre sousles yeux dû Conseilgénéral le rapport par lequel M. Mcurein,

Vice-président, en faisant connaître l'état des travaux de la Commission,sollicite le même

subside de 500 fr. pour 1873.

Le Conseilgénéralverra que ces travaux, auxquelssont associésaujourd'hui MM. les insti-

tuteurs , se poursuiventavec zèle, intelligenceet dévouement.

Les faits observés, pour chaque orage, sont consignés sur des cartes muettes, qui sont

ensuitecentraliséesà l'Observatoirenational de Fmnce, et serventà la confectionde cartes

générales indiquantla marche des diversmétéoresdansle mondeentier.

Les investigationsde la Commissionse sont aussiportéessur la répartitiondes pluiesdans les

différenteslocalités du déparlementdu Nord.Les observateursde 13 stationsrelèventsur leurs

registres les quantités de pluie recueillieschaque jour avec les pluviomètresrecommandéspar

la sectionmétéorologiquede l'Associationscientifique.deFrance, à qui lesrésultatssont adressés

ainsiqu'à l'Observatoire de Paris.

Grâce à l'ordre et au dévouementqui président aux travaux de la Commission, une certaine

sommeest actuellementdisponible, etM. le Vice-Présidentdemandel'autorisationde l'employer
à acheter des médaillesqui seraient décernées aux correspondants les plus zélés, au nombre

desquelsil cite dès maintenantMM.Zandyck, docteur en médecineà Dunkerque; Géry-Dantu,

cultivateuret fabricant,de sacre à Steene ; Loolen, instituteur à Noordpeene; Windrif. docteur

enmédecineà Cassel; De Baecker, pharmacienà Hazebrouck; Edm. Jeanson, pharmacien à

Armenlières; Boileux, pharmacien à Cambrai; Rousseau, pharmacien à Bavai; Brochet,

agent de navigationà Landrecies, et Caverne, pharmacienà Avesnes.

Les travaux de la Commissionmétéorologique étant de nature à rendre de précieuxser-

vicesà la scienceet à l'agriculture, je propose au Conseilgénéral de vouloirbienlui accorder,

pour 1873, une allocation de 500"fr. égale à celle dî 1872, et de déciderqu'une partie de ce

subsidepourra êtreemployéeà l'achatde médaillesà décerneraux correspondantslesplus zélés.

Elèves sages-femmes.

Les quatre bourses que le départemententretient à l'école d'accouchementde Paris sont

devenuesdisponiblesle 30 juin dernier.

18
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A lasuite d'un concoursqui a eu lieu entre les diversespostulantes,la commissiondéparte-

mentalea, danssa séancedu 14 mai, conférécesboursesaux dénomméesci-après :

1° Berriot, Estelle, d'Etroeungt;
2° Bailly, Émélie,deDouai;

3° Covin,Sophie, de Calillon;

4° Godécaux,Philippine,de Pommerenil.

Je joinsauprésent rapport le procès-verbaldes examens,constatant que onzepostulantesy
ont prispart, ainsiqu'unextrait de la délibérationdelà commissionpermanente.

La dépense d'entretien des quatreboursesdont il s'agit montantannuellementà 2,791 fr.

j'ai l'honneur de proposer au Conseilgénéral l'inscriptiond'un crédit de pareille sommeau

budgetdépartementalde 1873.

École spéciale d'architecture à Paris

J'ai l'honneurdecommuniquerau Conseilgénéral,avecdeuxprogrammes,une lettrecirculaire

de M. le Directeurde l'écolespéciale d'architectureà Paris, relative à la fondationde bourses

danscet établissement.

Cettecirculairerenfermel'offredémettre à la dispositiondetout département,quientretiendra

unebourseà l'écoleunesecondebourseunefoisdonnée.

Par le fait, le prixde pension, qui est évaluépour la duréede troisannéesd'étudesà2,550fr.

se trouveraitréduitpour chacundesdeuxélèvesà1,275fr.

Le Conseilapprécierala suite qu'iljugeraàproposdedonnerà cette demande.

SOUS-CHAPITREXI.

Associations agricoles.

Par suite des circonstanceset dutyphusdesbêtesà cornes, les créditsque le Conseilgénéral
veutbienallouerannuellementpourles concoursagricolesn'ontpasété inscritsaubudget dépar-
tementalde 1871.

Lesquelquesconcoursrestreints quionteu lieuen 1871, n'ont eu qu'unefaible importance;

cependantle ComiceagricoledeLille , ayant distribuédesprimesdansla penséequele subside

départementalde2,500 fr. lui serait accordécommeles annéesprécédentes, il en est résulté un

déficitdanssa caissede1,550fr.

J'ai eul'honneurdesoumettreauConseilgénéral, à-sa sessiond'avril, une demandede M. le

PrésidentduComicedeLille , tendantà obtenirpour1871, sinonle subsideordinairede 2,500fr

du moinsuneallocationde1,500fr. pour couvrirledéficit.

Le Conseilgénéral ayantremisà sa prochainesessionpour statuersur cettedemande,je leprie
du vouloirbienprendreune décisionà ce sujet

Le créditde15,700fr. allouéaubudgetdépartementalde1872,enfaveurdessociétésagricoles
se repartit commesuit :
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Comiceagricole.... deLille 2,500
— de Cambrai 2,500

Sociétéd'agriculturedeDouai . . . , 2,500
— de Valenciennes 2,500
— d'Avesnes et de Maubeuge . . . .1,900
— deDunkerqueou deBourbourg . . 1,900
— d'HazebrouckoudeBailleul . . . 1,900

Total . . . . 15,700

Les Sociétésde-Lille,Cambrai,Douai,Valenciennes, et Dunkerqueont déjàpris leurs disposi-
tionspour l'emploidessubsidesqui leur sont accordés,et je suisheureux de pouvoirdire que le

typhus des bêtesà cornes, qui a complètementcessé de sévir dans le département, depuis le

13juin dernier, nesemblepas devoirmettre obstacle à cesprojets.
Les Sociétésd'Avesneset de Maubeugesontenvoiede fusion; si l'entente s'établit, cessociétés

ontl'intention d'organiser unesolennité agricolequi aura lieu versla fin de la saison.Dansle cas

contraire , le crédit qui leur est allouérestera sansemploi.
Le subsidedu départementest accordé alternativementaux deux sociétésd'Hazebroucket de

Bailleul.C'est cette dernièresociétéqui devait cette annéeoffrir le concours, mais par suite du

typhus contagieux,elle adécidéquece concoursn'aurait lieuqu'en 1873.Elledemande,en con-

séquence, que le crédit de 1,900fr. auquel ellea droit pour 1872etquirestera sansemploi, lui

soit comptépour 1873

Deson côté, la Sociétéd'Hazebrouckayant aussil'intention d'organiserun concours en 1873,

c'estune sommede 1,900fr, qui est demandéesur cet exercicepourchacune des deux sociétés.

Il résulte cependant de la délibérationdu Conseil d'Hazebrouck, en date du 15 juillet der-

nier , que la Sociétéd'agriculture de cette ville organise pour le .21 septembre prochain un

concoursagricole àMerville, pour lequel un subsidede 500 fr. est demandé sur les fonds du

département, avec l'appui du Conseild'arrondissement.

En raison de l'ajournementdu concoursde la Sociétéde Bailleul, cette demandede subside

me paraît susceptibled'être accueillie.

Pour1874, il n'y aurait plus qu'uu seul concourspour l'arrondissement, et par suite qu'une

seulesomme à inscrire au profit de l'une ou l'autre des deux sociétés.Daprèsl'ordre établi

ceserait la sociétéde Bailleulquiy aurait droit.

Sidonc, commej'ai l'honneur de le proposer, le Conseilgénéralveutbien adopter cette corn-

binaison, le crédit à allouerau budget de 1873 sera de 17,600 fr. à répartir ainsi qu'il suit :

Comiceagricole de Lille 2,500
— '

de Cambrai . . . . - . . . 2,500

Sociétéd'agriculturede Douai 2,500

— . de Valenciennes 2,500

— d'Avesneset de Maubeuge .... 1,900
— de Dunkerqueou de Bourbourg . . 1,900

— d'Hazebrouck 1,900

— de Bailleul 1,900

Totalégal .... 17,600
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J'inscris cette sommeen prévisionauprojetde budgetde1873,

Si le Conseilgénéral faisait droit à la demandede subsidedu comiceagricolede Lille, et à

celle relativeau concoursde Merville, les subsidessollicitéspourraient être prélevés, à cent

francs près, sur la sommeaccordéepour 1872àla sociétéde Bailleulet qui resterasans emploi.

M.leMinistredel'agricultureet du commercea bienvouluallouerpour 1872, lessubventions

suivantessur les fondsdel'Etat :

Comiceagricole de Lille . 1,500
— de Cambrai 600

Sociétéd'agriculturede Valenciennes 1,200
— deDouai . 1,000
— deBourbourg .- . 600

Total .. . 4,900

Cessubventionssont égales à cellesqui étaient allouéesaux mêmes sociétés les années

précédentes.
J'ai l'honneurdémettresouslesyeuxdu Conseilgénéral les voeuxqui lui sont soumispar les

sociétésd'agriculturede Valencienneset deBourbourg,

Voiciceuxdela sociétédeValenciennes:

1° Nomination des membres des chambresconsultativesd'agriculturepar les associations

agricoles, sociétéset comices;

Communicationde leurs délibérationsauxsociétésou comicespour être comprisesdansleurs

publications;
2°Voeuqueles expositionset les concoursdépartementauxd'agricultureaient lieu touslesans

et successivementdans chacundesseptarrondissements;
3°Voeuque des terrainsmilitairessoientmis à la dispositiondesdouanierspour la culture des

légumesdont ilsontbesoin;

4° Voeupourqu'il soit donnésuiteau canaldejonctionprojetédepuislongtemps,delàSambre

à l'Escaut, avecport et débarcadèreàValenciennes;
5° Questionsdesimpôtssur les sucres, cafés,chicoréeset alcools;
6° Instructionprimaire gratuiteet obligatoire.

Lesvoeuxdelà Sociétéde Bourbourgportent sur les pointssuivants:

1°Racechevaline.Abandondu moded'encouragementadopté, et sonremplacementpar de

largesprimesaccordéesaux meilleursétalonsdegros trait ;
2° Cheminsvicinaux.— Prompt achèvementduréseausubventionné;
3° Nouveauxdroits sur lesucreetl'alcool; — conséquencesà craindreaupointde-vueagricole

et de la production; — voeupour la réductionà 20 francsdes droits sur l'alcool employéau

vinage et aux usagesindustriels.

Le Conseilgénéralapprécierala suitequ'ilpeut y avoir lieu de donnerà ces différentsvoeux.
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JBergues.
— Concours d'animaux de boucherie.

Le Conseilgénérala.décidé, en 1871,quele départementcontinueraità contribuerchaque

annéepour unesubventionde 2,000fr. dans lesdépensesdu concoursd'animauxde boucherie

qui, de temps immémorial,se lient à BerguesledimanchedesRameaux.

Le concoursde 1872 n'a pu avoirlieuà causede la pestebovine,et par suitele créditalloué

est resté sans emploi.
J'ai l'honneurde proposerauConseilgénérald'inscrireunemêmesommede2000fr. aubudget

départementalde 1873.

Chambres consultatives d'Agriculture.

J'ai l'honneurde mettresous lesyeux du Conseilgénéral les résumésdestravauxdesCham-

bres consultativesd'agriculturepour l'année1871.

Cesutilesinstitutions, dontla créationdate de 1852, continuentà remplirleur missionavec

zèle et dévouement,saufla Chambrede l'arrondissementd'Avesnesdont les réunionsne sont

pas assezrégulières.
Le Conseilgénérala fixéà 1,700fr. les frais de bureau attribués aux diversesChambres

d'Agriculturedu département, savoir:

Lille. 500 fr.

Avesnes 200

Cambrai 200

Douai . 200

Dunkerque. 200

Hazebrouck ........ 200

Valenciennes. ....... 200

Total. . . . 1,700fr.

Je propose au Conseil généraLl'inscriptionde la même sommeau budget départemental

de 1873.

Le crédit de 1871a été dépenséjusqu'àconcurrencede 941fr. 50 c.

Exposition départementale d'agriculture. . .

En 1853, le Conseilgénéral.a décidé qu'il y aurait tous les deuxans, dans le département,
une expositiondépartementaled'agriculturequi se tiendrait successivementdans chacunedes

villesde Valenciennes,Lille, Douaiet Hazebrouck.

Danssa sessionde 1871,l'assembléea votéle subsideordinairede4,000fr. pourcelteexpo-
sitionquiaura lieu à Valenciennesdu 8 au 18 septembreprochain,plus2,500 fr. pour le con-

coursdépartementald'animauxreproducteurs.
J'ai l'honneurde mettre sousles yeuxdu Conseilgénéralle programmede cesexpositionet

concours,organiséspar les soins delà sociétéd'agriculture,scienceset arts-deValenciennes.
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Race chevaline

Depuisplusieursannées, le Conseilgénéralalloue au budget du département:

1° 8,000fr. pour achat et revente d'étalons;

2° 3,000 fr. pour concoursd'étalons de l'industrieprivée;

3° 600 fr. pourhonorairesdu vétérinairedépartemental.

Cesopérationsn'ont pu avoirlieu en 1870et 1871, à causedesévénements.

Pour 1872, elles aurontlieu , commed'habitude , versla find'octobre. Les poulainsque l'on

achète ayante peine trois ans, c'est lorsquele travail deschampsest à peu près terminé qu'ils

sont mis en vente. Cette époque est aussi la plus favorablepour le concours d'étalons de

l'industrieprivée, qui doit avoir lieu suivantles conditionsdéterminéespar le Conseilgénéral.

Les encouragements accordés pour l'amélioration de la race chevaline, ayant jusqu'ici

produit de bons résultats, je propose au Conseilgénéral l'inscriptionau budget de 1873 ,

du mêmecrédit de 11,600fr, à répartir commeci-dessus.

La monte, en 1872, a été faite par 65 étalonsdont :

23 approuvés,

21 autorisés,

21 vendusou primés par le département.

L'opérationde la castrationa dû être autoriséed'urgencele 2 juillet pour l'étalon Tableau

confiéà MmeveuveDesramaut, d'Hazebrouck,mais il était déjà trop tard; l'animal, qui était

atteintd'une hydrocèledoublecompliquéed'unehernie,a succombéquelquesheuresaprès l'opé-
ration.

A la suite d'une décisiondu Conseilgénéral, cet étalon avait été concédégratuitement, en

1866, à MadameDesramant, sous la conditionde l'affecterà la montependant six ans.

MmeDesramaudallait doncpouvoirprochainementdisposerde l'étalontableau, et par suite

la mort de cet animallui causeun préjudice appréciable, maisil y a lieude remarquer que le

dépôtgratuit qui lui en avait été fait constituaitune exception.

Cependant, à raisonde ce préjudice, MmeDesramaut sollicite une indemnitédu départe-
ment. J'ai l'honneur de mettre sa demandesous les yeux^duConseilgénéralavecla délibération

prise par le Conseild'arrondissementd'Hazebrouck.

Je joinsau présent rapport :

l°Les délibérationsprises par les Conseilsd'arrondissementdans leur session de 1872,

concernantla race chevaline;
2° Lesrapportsde MM.les Conseillersgénéraux qui ont visitéles étalonsvendusou primés

par le département.

Neufde ces derniersétalonsayant été vendus ou primésdepuis cinq ans au moins , ne sont

plus astreints à aucunevisite et les propriétaires peuvent en disposer librement.Par suite, il

n'est pas produitde rapportsspéciauxpour ces neufétalonsqui ont été portésà tort au tableau

missouslesyeuxdu Conseilgénéral.
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La Sociétéd'agriculture de Bourbourgsoumetau Conseil général le voeuque le système
d'achat et de revented'étalonspar le département, soitabandonné, et que la sommeconsacrée

annuellementpar leConseilgénéral pour l'améliorationde la race chevaline,soit distribuéeen

primes aux meilleursétalonsde l'industrieprivée.
Cevoeuest appuyé par le Conseild'arrondissementde Dunkerquequi demande, en outre ,

l'interdictionpourla montedesétalonsnon approuvés,autorisésouprimés.
Le mêmeConseilémetl'avis quelessommesprécédemmentaffectéesauxcoursesde chevaux,

soientconsacréesà desprimesaux chevauxcarrossierset auxcoursiersau trot.

Société hippique française.
— Demande de subside.

Depuisplusieursannées, la sociétéhippiquefrançaise,présidéeparM.lemarquisdeMornay,
solliciteun subsidesur lesfondsdu département.

Danssesprécédentessessions, leConseilgénéralarejetélesdemandesquilui étaientsoumises

en faisant observer que la sociétéhippique françaisefavorisaitsurtoutl'élevagedu chevalde

lûxë, tandisquele départementduNordavaitunplus grand intérêt à encouragerl'élevage du

chevalde trait.

J'ai l'honneurde communiquerau Conseilgénéralla nouvelledemandeprésentéepar M. le

marquis,deMornay, enlepriant de vouloirbienexaminerla suitequ'ellelui paraîtrapossiblede

recevoir.

Société vétérinaire du Nord et du Pas-de-Calais.

J'ai l'honneur de communiquerau Conseilgénéral la demandepar laquelleM. le Président

de l'associationvétérinairedu Nord etdu Pas-de-Calais,rendcomptedesdépensesde la Société

en 1871, et sollicitela continuationdu subsidede 300 francsqui lui est accordéchaqueannée

sur les fondsdu département.
Ce subside qui supplée à l'insuffisancedes cotisations,est employéà l'achat de médailles

d'or et d'argent accordées aux meilleursmémoiresinédits, et à couvrirune partie des frais

d'impressiondes bulletinsdes séances.

En outre, la Sociétéseproposede faire insérer danssesbulletinsles mémoirescouronnéset

l'historiquedu typhus contagieuxdesbêtesà cornesdans le Nordet lePas-de-Calais.

Cette Société rendant d'utiles services et ses travaux méritant d'être encouragés, j'ai
l'honneurde proposerau Conseilgénérald'inscrire lamêmesubventionde 300francsaubudget

départementalde 1873. -

École vétérinaire d'Al fort.

Depuislongtemps, le déparlemententretientsept demi-boursesà l'École nationalevétéri-

naire d'Alfort.
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Troisde ces demi-boursessont actuellementattribuées aux jeunes :

Ahage(Alcide-Louis),de Marquillies, ... .._-.

Roger (Victor),de Lille,

Moutier, (Aimé-Henri),du Quesnoy.

Cesjeunes gens se conduisentbien, et les notes données sur leur instruction sont satisfai-

santes.

La demi-boursedu sieur Moutierlui a été concédéepar décisionde la Commissiondéparte-

mentaledu 14 mai dernier.

Aucune autre demanden'a été présentée, mais il peut s'en produirequi soientdignes d'in-

térêt, six élèves dû départementétant en ce momentà l'école à leurs frais. _._..

Je propose en conséquenceau Conseilgénéral d'inscrire au budget départementalde 1873 ,

un crédit de 1575fr. égal à celui alloué annuellement.

Commeprécédemment, jai l'honneur de mettresous les yeux de l'assemblée:

1° Les engagementssouscritspar les élèvestitulaires de demi-boursesdépartementalessui-

vant le modèleadmispar le Conseilgénéral ;

2° La note indicativede la situation desjeunes gens quiont obtenu desboursesou des demi-

boursesdu département, depuis1848 jusqu'aujourd'hui ;

3ULa liste desvétérinairesbrevetésexerçantdans le départementdu Nord;

4° Et les notes semestriellementfourniesparM. le Directeur de l'École d'Alfortsur les élèves

du départementdu Nord.

Épizooties.

Chaque année le Conseil général vote un crédit de 1,000 francspour assurer le service des

épizooties.

Malheureusement,ainsiqueje le faisaispressentir au Conseilgénéralen 1871, ce crédit sera

bienloin d'être suffisantpeur 1872.

J'aurai l'honneur de faireun rapport spécialau Conseilgénéral sur la terrible maladie conta-

gieusequi a causéde si grandsdésastres dans le déparlement.

La situationétant redevenuenormale, je propose l'inscription, au budget du département

pour 1873, du crédit ordinairede 1,000 francs.

Animaux nuisibles. —
Hannetonnage.

Uncrédit de 300 fr. est allouéau budget départementalpour être affectéen primesà la des-

truction des animauxnuisiblesainsiqu'au hannetonnage.

Le crédit, pour l'exercice1871 , n'a été employéquejusqu'à concurrencede la sommede

60 fr.; mais afin que l'administration soit toujours^enmesured'acquitter, le cas échéant, les

indemnitéspromisespar le règlementdu20 août 1814, ainsique les primesoffertes,notamment

pour la destruction des hannetons et des pies, j'ai l'honneur de proposer au Conseilgénéral

d'inscrire une semblable allocationde 300 fr. au budget de 1873.
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.. Courses de chevaux.

LeConseilgénéral danssa sessionde 1871 , considérantles sociétésdecoursesde chevauxde

Lille etde Valenciennescommedissoutes, a cesséd'inscrireau budgetdépartementalle crédit

de 4,000 fr. qu'il accordaità chacunedepuisplusieurs années.

La Société de Lille s'est reconstituéeet M. le Ministrede l'agricultureet du commerce m'a

informépar unelettre du 12juillet, quej'ai l'honneurdemettresouslesyeuxduConseilgénéral,

qu'il a inscrit en sa faveuraubudgetde l'administrationdesharasune subventionde 5,000fr.

Cettesubventionquin'est pas garantie commedevantrester permanente,formeradeuxprixqui
seront concouruscette année à Lille, dans les mêmesconditionsque le prix spécialet le prix

principaloffertsautrefoispar le gouvernementsur l'hipprodomede Valenciennes.

J'ai penséqu'il serait intéressantpour le.Conseilgénéral de connaîtreles dispositionsde M. le

Ministrede l'agriculture en vue de seconderla réorganisationdes courses.

Le présent rapport était terminélorsque j'ai reçu de M.le Comted'Hespel, présidentde la

Sociétédes coursesde Lille, la demande ci-annexéeayant pour objetd'obtenirque le crédit de

4,000, antérieurementalloué, soit inscrit de nouveauau budget de1873.

Je ne puis queprier le Conseil général de vouloir bienapprécierla décisionà prendre à cet

égard.

Exposition universelle de Vienne. — Demande de subside du Comice

agricole de l'arrondissement de Lille.

J'ai l'honneurde communiquer au Conseil général une lettre par laquelle le Président du

Comiceagricolede l'arrondissementdeLille, enfaisant savoir que cette associationa adoptéen

principel'idée d'une expositionagricolecollectivedu Nord , à l'expositionuniverselledeVienne

en 1873, sollicitede la libéralité du département, un subside de 5,000fr. nécessaireà la réali-

sationde ceprojet.
M. le Président rappelle le précédentde 1867, lors de l'expositionuniversellede Paris.

Lesproduits agricolesdudépartementont obtenualorsun remarquablesuccès, consacrépar
une médailled'or ; une nouvelleexpositioncollectiveréunissanttoutes les richessesque le Nord

doità la féconditéde son sol, à l'excellencedesesprocédésde cultureet auxindustriesannexes

qui les complètentnepourrait amenerqu'un nouveausuccès, plus éclatant, puisque cette fois

il aurait pour effet demettre en relief, à l'étranger, l'agriculturefrançaise.
LeComiceagricoleobserved'ailleursque son intentionn'estpasd'absorberseul le subsidequi

serait alloué ; sademande est présentée au nomde toutesles associationsagricoles du dépar-
tementdont il sechargeraitde centraliserlesenvois.

Nepouvantpréjugerles intentionsdu Conseilgénéralsur cette demande, j'ai cru devoir me

bornerà la soumettreà sa bienveillanteappréciation.
Dansle casoù sa décisionseraitconformeau voeuexprimé, la sommede 5,000 fr. pourrait

•êtreinscriteau sous-chapitreXI dubudgetde 1873.

19
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SOUS-CHAPITRE XII.

Pompes à incendie.

J'ai l'honneurde mettre sous les yeux du Conseilgénéralun relevé faisantconnaître,par

arrondissement, le nombre des communesdu département qui sont pourvuesde pompesà

incendie.

JT v Nombrede Nombredepompes
ARRONDISSEMENTS. communespourvues possédées

decommunes. ,jepompes. parles communes.

Lille ,..-.... 129 95 184

Avesnes.. ..........'. 153 55 75

Cambrai ......: 118 51 67

Douai ...... . - 66 40 58

Dunkerque. . .:..:.... 60 14 38

Hazebrouck .......... 53 18 36

Valenciennes 81 '65 95

totaux . ..... 660 338 553-

Précédentesituation 660 333 . 548

Augmentationpour l'année .... 0 5 5

Il résultedece relevéquecinq nouvellescommunesse sont pourvuesde pompesà incendié.

Cetteaméliorationcontinueest évidemmentdue aux subsidesaccordéssur les fonds du dé-

partement, le Conseilgénéral voulantbien allouerchaqueannéeunesomme.de4,000 fr. pour
venirenaide auxcommunesdansleurs dépensesd'acquisitionde pompes.

Cette sommeétant suffisante,je propose l'inscriptiondu mêmecrédit de 4,000 francs au

budgetde 1872.

.Jejoins au présentrapport le détail de l'emploidu créditde 1871,qui a été dépenséjusqu'à
concurrencede 2,650francs.

Malades indigents.
— Subventions-

LeConseilgénéralallouechaqueannéeun créditpour faciliterleplacementdans les hospices
et hôpitauxdemaladesouincurablesindigents.
:Lesallocationssontaccordéesauxcommunespauvresquisontdansl'impossibilitéde pourvoir

elles-mêmesà l'entretiende leurs malades, et auxhospicespour les maladesdont le domicile

réel desecoursestresté inconnu



447

Lecrédit de6,000fr. allouépour l'année1871, a étéemployéjusqu'àconcurrencede5,505fr.

répàrtis.entre26 communesouhospices,appliquéà 32 maladesouincurables.

.Lanécessitédecesallocationsétant justifiée,jepriele Conseilgénéraldevouloirbienaccorder,

pour la même destination, en 1873, un créditde6,000dontjeproposel'inscriptionau sous-

chapitreXII du budget.

Églises.
— Travaux de construction et d'1agrandissement.

Secours alloués sur les fonds du département, —/^annuité.

Le Conseilgénéral a alloué des secoursde 3,000 fr. chacun, payables en trois ans et par

tiers, à compterde 1872,aux communesdeRieulay,Baisieux,Choisies,"Wervicq-SudetVillers-

au-Tertre, pourla constructionou l'agrandissementdeleurs églises.
La premièreannuitédecessubventionsa été créditéeau budget départementalde 1872.

J'ai l'honneur de proposer au Conseilgénéral d'allouer au sous-chapitreXI, art. du

budgetdépartementalde 1873,pour lepaiementdela deuxièmeannuitédessubventionsdont il

s'agit, une sommede5,000 fr. se répartissantcommesuit :

Rieulay(2etiers de la subvention) 1,000 fr. ;

Baisieux (Id.) 1,000

Choisies
'

(Id.).. . ...'.' 1,000

Wervicq-Sud (Id.).. . 1,000

Villers-au-Tertre (Id.)........ ....... 1,000

Totalégal 5,000 fr.

Eglises et presbytères.
— Secours sur les fonds de l'État.

LeConseilgénérala arrêté, dansses sessionsde novembre1871.et avril 1872, destableaux

collectifsde propositionsde secourssur les fondsdel'Etat, pour travauxd'égliseset depresby-

tyres, s'appliquantà 20 communes.

Les demandesen obtentiondeces secoursont été soumises,avec l'avisdu Conseilgénéralet

lespiècesà l'appui, sauf en cequi concernela demanderelativeà l'église d'Haubourdinpour

laquelleles justificationsnécessairesn'ontpuencore être obtenues,àladécisiondeM.leMinistre

desCultes.

Pour trois communes, cellesdeNeuville-sur-l'Escaut,Montignyet Gourtaing, les secours

sollicitésont été intégralementaccordés.

Ccinqautrescommunes,Aubers,Merkeghem,Beaurain,Rubroucket LaMadeleine,ontobtenu

une partie seulement des subventionssollicitées.Lesallocationsont été, pour Aubers, de

4,000fr. au lieu de 7,000 fr., pour Merkeghem,de 8„000fr. au lieu de12,000fr., pour

Rubrouck, de 3,000 fr. au lieu de4,489fr. 96, pour La Madeleine,de 3,000fr. au lieu de

4-000fr. Les communesont, en conséquence,été invitéesà pourvoir,par de nouvellesres-

sources, à l'insuffisancedes allocations.
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PourMarcq-en-Baroeul,il a été-sursisà statuer. Le projetd'agrandissementde l'église a et

renvoyéà son auteur, conformémentaux prescriptionsde M. le Ministredes.Cultes, pour

modification.

PourSteenbecque,qui demandaitunesubventionde10,000fr. pourréparationsà son église,

le projet a dû être renvoyédans la commune, conformémentà la décisiondeM.le Ministredes

Cultes, d'une part, pour modificationdu systèmede consolidationdespiliers du transcept,

d'autrepart, pour obtentiond'un contingentcommunal, l'Etat ne pouvantse charger, comme

onl'a demandé, de la presquetotalité de la dépense.Le Conseilgénérala émisle voeuque la

demandefût renouveléeauprès de l'Administrationsupérieure afin d'obtenirl'intégralité du

secourssollicité.Je me conformeraià cevoeude l'Assembléedépartementaledès que le dossier,

renvoyéà l'architectepour modificationde sonprojet, m'aura été retourné. -" ' '

Pour les neufautrescommunes,cellesdeBettignies,Honnecourt,Ecuelin, Erquinghem-Lys,

Englefontaine,Neuf-Mesnil,Proville, Marquillieset Lewarde, l'Administrationsupérieuren'a

pas encorestatué.

Quatrenouvellesdemandesde secoursont été présentéespar les communesde Ledringhem,

Honnechy,Bantignyet Hantay.
PourLedringhem, il s'agit de réparationsurgentesaux toituresde l'église. La dépenseest

évaluéeà 9,400fr.

La communey affecteun emprunt remboursableau moyend'une impositionextraordinaire

de 6,400 fr.

Et solliciteune subvention, sur les fondsdel'État, de 3,000

La Fabriquenepeut d'ailleursveniren aide.

PourHonnechy,il s'agit d'aider le desservantàpayerlesfrais dereconstructiondupresbytère.
La dépense, pour laquellel'État afourniunesubventionde 2,800 fr., était évaluéeà 8,696 23

Elle s'est élevéeà 10,766fr. 33c, d'oùrésulteun déficitde 2,070fr. 10.

M. le curédemandeà être couvertd'une partie de cedéficit.Il fait valoir,d'une part, qu'il a

dû , pourcaused'extrêmeurgence, vu l'insuccèsd'une tentatived'adjudicationpublique, faire

exécuterlui-mêmeles travauxet accorderdesprixsupérieursà ceuxdu devisqui étaientréelle-

lementinsuffisants; d'autre part, qu'il a lui-mêmeconstruità sesfrais , ily a quelquesannées,
le mur de clôturedujardin du presbytèrequi lui a-occassionnéune dépense de 3,000 fr. La

communeet la fabriquenesont pas , d'ailleurs, enétat desechargerdu déficit.

Il paraît'équitable, en l'état, ainsique l'a estiméMgr. l'Archevêque, d'accueillirfavorable-

ment la demandede M.le Desservant d'Honnechy.Je ne puis , en conséquence,que prier le

Conseilgénéraldevouloirbien comprendrecette demandedansle tableau de propositionsqu'il
est appeléà dresser, et indiquerle chiffreauquelle secourspourraitêtre réglé.

Pour Bantigny,il y a nécessitéde restaurer le clocherde l'église paroissiale.La dépense est

évaluéeà 5,000fr. Les deuxcommunesintéressées, Bantigny et Cuvillers,y affectent, avecle

concoursde la Fabrique, des ressourcesd'ensemble.3,500fr. Elles ne peuventfaire plus, et

-ellessollicitent,pour pourvoirau complémentde la dépense, un secoursde 1,500 fr. J'estime,
d'accord avec.Mgr,l'Archevêque,quecette demandemériteaccueilfavorable.
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A Hantay, la reconstruction du presbytère est indispensable.La dépensé est évaluée à

6,900 fr- La commune, déjà chargéed'impositionsextraordinaires, affecteà cette dépense une

nouvelle impositionde 4,700fr. représentant 14 centimespendantseizeans et qui, déduction

faitedesintérêtspour remboursementd'emprunt, constitueune ressourcede 3,700fr. pouvant
être portée, avecl'aide de revenus- ordinaires, à 3,900 fr. ; elle sollicite, pour couvrir le dé-

ficit, un secoursde 3,000fr. J'estime, d'accord avec Mgr. l'Archevêque, que ce secourspeut

justement être accordé.

En conséquencede l'exposéqui précède, j'ai l'honneurde prier le Conseilgénéralde vouloir

biendresserle tableaudes diversesdemandesdont il s'agit quiluiparaissentsusceptiblesd'être

admises, et de les classerdansce tableaupar ordre d'urgence, eny reproduisantcellesadmises

dansles deuxdernièressessions, sur lesquellesiln'a pas encoreété statuédéfinitivement.

SOUS-CHAPITHE XIII.

Commission départementale.
— Frais de bureau.

Danssa sessionde 1871, le Conseilgénérala voté, au budget départementalde 1872, un

crédit de 1000fr., pour les fraisde bureau de sa Commissionpermanente.
J'inscris la mêmesommeau projet de budget de 1873.

Nivellement général du département.

M. l'Ingénieur en chef du départementfait connaîtredansle rapport ci-jointla situationdes

travauxentrepris pour le nivellementgénéraldu départementen vertu desdécisionsdu Ministre

desTravauxpublics,du 3 mars1868et duConseilgénéraldu 28 août suivant.

Il résulte de cette situation que le nombredesrepèresposésest de 2942et celui deskilomè-

tres niveléset vérifiésde 4,147 kil. 17.

Lesdépensesde cette opération ont été évaluées à 90,000fr., dontmoitié à la chargedu

Trésor et moitié soit 45,000 fr. à la charge du département payables en cinq annuités.Les

sommesportéespour cet objet au budget du départementde 1869,1870, 1871et 1872 for-

mant l'importancedes quatre premièresannuités; il reste ainsi à pourvoir à la cinquièmeet

dernièreannuité montantà 9,000fr.

Je prie en conséquencele Conseilgénéral de vouloirbien inscrireun crédit de cette somme

au sous-chapitreXIII, du budgetde 1873.

Prisons dépao-tementales.
— Indemnité de logement au Directeur.

Danssa séancedu 4 avril 1872,le Conseilgénéral a bienvouluautoriserle paiementjusqu'au
30 juin suivant, de l'indemnitéde logement attribuée à M.Montaigne, ancien directeur des

prisonsdu Nord , appelé à la directiondesprisons de l'Aisneet des Ardennes.

J'ai l'honneur d'informer le Conseilgénéral que l'indemnité dont il s'agit a été payée à'
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M. Montaignejusqu'au30 juin dernieret qu'à partir de cetteépoquele serviceayant été remis

entre les mainsdeM. le Directeurdelaprisoncentralede Loos,conformémentaux dispositions

-dûdécreten date du 34 mai 1872, il n'y a plus , par suite, d'indemnitéà allouerpourcet objet.

Prisons départementales. — Indemnité de logement

aux aumôniers.

Le Conseilgénéral a voté , l'annéedernière, un crédit de 1,200fr. pour être réparti, par

moitié,à titre d'indemnitéde logemententre MM.les Aumôniersdes maisonsd'arrêt de Lille

et deDouai. • - '

En raisondesmotifsqui ontdéterminéTe votede cette indemnité,j'ai l'honneurde proposer
au Conseilgénérald'ouvrir un semblablecréditde 1,200fr. au budgetde 1873.

Tables décennales de Vétat-civil.

Lestablesdécennalesde l'état-civil,pourla périodede 1863à 1872,doivent,conformément

au décretdu 20 juillet 1807, être établiespar lesgreffiersdestribunauxdans les six premiers
moisde l'annéeprochaine.Cependant,en vue defaciliterle travail, M. leMinistredel'Intérieur

a reconnu,de concertavecson collègueleGardedes Sceaux,qu'il n'yavaitaucuninconvénient

à ce que l'expéditiondestinéeà la Préfecturene fût commencéequ'au mois d'octobre 1873,

•pourêtre terminéeau moisd'avril suivant, et quela dépenseà la charge du budget départe-
mentalportât, au besoin,surdeuxexercices(1873et 1874).

D'aprèsles renseignementsquim'ontétéfournispar lestribunaux, la dépensetotaleestévaluée

à 26,336fr. 23 c. savoir:

Pour l'arrondissementde Lille à 9,772fr. 40

Id. Dunkerqueà 1,700 »

Id. Hazebrouckà 1,700fr, »

Id. Cambrai à 4,101fr. 80

Id. Avesnesà 3,640fr. 80

Id. Douai à 2,055fr. 23

Id. Valenciennesà 3,366fr. »

Total 26,336fr. 23

J'ai l'honneurde proposer,en conséquence,au Conseilgénéralde voterau budgetdéparte-
mentalde 1873, un créditde 13,200fr. représentant.lamoitiéde la dépensedontil s'agit.

Salubrité publique.

J'ai l'honneurde mettre sous les yeux du Conseilgénéral le rapport de M. l'Inspecteur

départementalde la. salubrité,sur la situationde son servicependantl'année 1871-1872.
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Ce rapport très-développéet détaillé fait connaîtrel'état plus ou moinsinsalubrede certaines

parties du département, les causes qui ont produit cette situation, les moyensemployéspour
les combattre et les résultats obtenus.

Au début de son rapport, M. l'Inspecteur constate que malgré les matières organiques et

inorganiquesaltérables qu'y déversenoire industrie, nosquatre principauxcours d'eau, la Lys,
la Scarpe, l'Escaut et la Sambre sont restés, grâce à l'importancede leur débit, dans des con-.-

ditions de pureté relative qui n'ont occasionnéaucun trouble dans la santépublique-L'eau de

la Senséeest restée égalementbonne.

Malheureusement, il n'en est pas de même de tous les coursd'eau, et M. l'Inspecteurénu-

mère une série de cours d'eau qui laissentplus qu'à désirer et offrentdes dangerssérieuxpour
la santé. Mon attention a été dernièrementappeléed'une manière particulièresur l'état actue :

des eaux de la Deûle à Wambrechies, Quesnoy et Deûlémont.Ces eaux sont infecteset noires.

M. Meureinattribue cette situationfâcheuseen grande partie aux charrées desoude qui servent

à remblayer les terrains bas et marécageuxlongeant la rivière. Ces produits amènentun déga-

gement d'acidesulfhydrique dont l'odeur incommodeles populationsriveraines.M. l'Inspecteur
se plaint aussi de ce que le service de la navigation se sert de pyrites grilléespour consolider

les talus du chemin de halage et de ce que l'emploide cesmatériauxrend l'eau ferrugineuse

et impropreau blanchiementdes fils et des tissus.

J'ai signalé ces faits à M. l'Ingénieur en chefde la navigationqui a constaté de visula jus-.

lesseet le bien fondédes plaintes de M. l'Inspecteur, et m'a fourni à ce sujet un rapport que je

communiqueégalement au ConseilGénéral.

Vousremarquerez,Messieurs,que dans l'opinion de M. l'Ingénieur en chef le malest encore

plus grand sur l'ancien canal de Roubaix et que l'odeur d'acide sulfhydriquey est plus pro-
noncée que sur la Deûle. Ce canal est en effetle réceptacleobligédes eaux du canal de Rou-

baix, et ces dernières sont tellementinfectes qu'elles suffiraientà les incommoderalors même

que les causes d'altération attribuéespar les charrées de soude auraient disparu. Le service de

la navigationfait, en ce moment, effectuer des rigolages de manière à renouveler l'eau de la

Deûle,mais il ne faut pas se dissimulerque les bienfaits de cette mesureseront de courte durée.

Au bout de quelquesjours, l'eau sera redevenuenoire et infecte.

M. l'Inspecteur signale de très-graves abus qui proviennent surtout de l'inexécutiondes

arrêtés d'autorisation,.etse plaint vivement du mauvaisvouloirde certains industrielset de ce

que les moyensde coercition lui font défaut. Je-conçoisqu'il n'est pas toujoursfacile de faire

l'application des remèdes qui sont proposés,vu lanécessitéde concilierlesexigencesde la salu-

brité avec cellesde l'industrie, mais il est essentielque toutes les améliorationspossiblessoient

apportéesà des situations fâcheusesqui compromettenttrop gravementla santé publique.

Déjà,j'ai adressé de pressantesrecommandationspour la complèteexécutiondes conditionsim-

poséesaux industriels. Il faut que les règlements concernantla salubrité des eauxsoient obser-

vésrigoureusement,et c'est par ce moyenseulementque l'on arriveraà concilierdans une juste

mesureles intérêts de l'industrie et de la salubrité publique.
Je vais me faire rendre un compte exact des faits qui me sont signalésdans le rapport de

M. l'Inspecteur. Cette question importante de la corruptiondes eauxme préoccupe, et j'ai la

confiancequ'avec le concoursdes autorités locales et celui des industriels,nousparviendrons
à y apporterun grand remède.
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Je ne croispasdevoiranalyserlerapport de M. l'Inspecteur. Les nombreuxdéveloppements
et renseignementsqu'il contientm'en dispensent,et je ne puis qu'appelersur ce travail toute

l'attentiondu Conseilgénéral.

Les vinassesqui, il y a quelquesannées,viciaient l'eau de nosrivièreset denoscanauxsont

aujourd'huiemployéesà l'irrigationdes terres arableset leur restituentles matièresminérales

et azotéesque les betteravesleur avaientenlevées.Cette précieuseaméliorationagricoletend

chaque jour à se généraliser et la salubritépubliqueet la fertilisationdu sol n'auront qu'à y

gagner.
Pourse résumer, M. l'Inspecteurconstatequ'ily a delapart de certainsindustrielsune ten-

danceà mieuxobserverqu'autrefoislesprincipesde l'hygièneet de la salubrité,maisque mal-

heureusementl'intérêt particulierfait trop souventperdrede vuel'intérêt général. Il ajoute_que

malgréles causesd'insalubritérésultant des contraventionsde nombreuxindustriels aux pres-

criptionscontenuesdansleursarrêtésd'autorisation,la santépubliquen'a pasété sérieusement

compromise.
—Il importeessentiellementqu'une surveillanceactiveet éclairée soit sans cesse

exercéesur lesindustriesclassées, afin.d'assurerl'exécutiondesmesuresadministrativespres-
critespour sauvegarderles intérêtspublicset ceuxdes tiers.

M. l'Inspecteurdemande, commeles annéesprécédentes,pour les gardes canauxchargésde

l'aiderdansses opérationsune gratification.Cettedemandeparaissantjustifiée,je prie le Con-

seilgénéralde vouloirbien allouer, commeles autres années,pour le servicede la salubritéen

1873,un crédit de 5,500 fr. se divisantainsiqu'il suit :

Traitementde l'Inspecteur. . 5,000 »

Gratificationaux gardes 500 ».

Total . 5,500 »

Conseils d'hygiène et de salubrité.

LesConseilsd'hygièneet de salubrité, qui depuissi longtemps, fonctionnentdansledépar-
tement, continuentà s'occuperde leurs travauxaveczèle , intelligenceet dévouement.

Consultéssur toutes les demandeset sur toutesles questions concernantles établissements

dangereux, insalubres ou incommodes,leurs avis sont toujours le fruit d'un examenaussi

consciencieuxqu'éclairé. Ils rendent ainsi les plus grandsservicesà l'administration, en lui

facilitantses décisionssur cesimportantesaffaires.

Leurs rapportsde 1871s'impriment en ce moment. Les exemplairesdestinésà MM. les

MembresduConseilgénéralleur seront remisdans les premiersjours de la session.

. Le Conseilgénérala fixéà 3660 fr. le crédit attribué pour frais de bureau aux différents

Conseilsd'hygièneet de salubritédu département, savoir :
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,Conseil central de Lille. 2,700 fr.

Conseild'hygiène d'Avesnes 150 »

— de Cambrai 120 »

— deDouai. ............ 200 »
— de Dunkerque. . 120 »

— d'Hazebrouck. '.'....' 120 »

— de Valenciennes 250 »

fr. 3,660 ».

Je proposel'inscription de la mêmesommeau budget départementalde 1873.

Épidémies.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseilgénéral, un rapport du Conseilcentral

d'hygiène et de salubrité,sur l'ensemble duservicedesépidémiesobservéesdansle département

du Nord,pendant l'année 1871.

Les affectionsépidémiquesconsignéesdans ce documentsont la variole, la suette, la fièvre

typhoïdeet la rougeole.

Favoriséepar les mouvementsde troupesqui ont eulieu dansle Nordpendantla guerre, ainsi

quepar le grand nombre de mobiles et de mobilisésqui retournaient dans leurs foyers déjà

maladesou à peine convalescents,la variole s'est manifestéesur tous les points du départe

ment.On a pu observer, à Lille notammentoù elle a sévi avec une certaine intensité, que les

non-vaccinésétaient les premiers atteints, et que pour eux la maladiea présenté le plus de

gravité. Les sujets vaccinés n'ont eu généralement que la varioloïde légère. L'efficacité

incontestabledes revaccinationsa été constatée une fois de plus: à Lille, sur 600 revacci-

nations pratiquées pendant le cours de l'épidémie, il n'a été observéque quelquesvarioloïdes

discrètes sans gravité.

L'humidité des habitations,la malpropreté, le défaut de soins hygiéniques sont toujours

signalés commela causeprincipaledes affectionsde fièvre typhoïde,mais sousce rapportil y

a évidemmentun progrès réel et constant.

. Aujourd'huila santépublique est dans de bonnes conditions.

Pour assurer le servicedes épidémiesen 1873,j'ai l'honneur de proposerau Conseilgénéral

d'inscrire au budget de cet exercice un crédit de 600 fr. égal à celui alloué depuis plusieurs
années.

La dépense pour 1871 s'est élevéeà 364 fr.

Frais d'impression.

Les frais d'impressionà la charge du département se sont élevés,en 1871, à la sommede

13,856 fr. 40 cent., savoir :

Procès-verbal des délibérationsdu Conseilgénéralet rapport du Préfet. . . . 10.665 05

Listesélectorales, listes du jury et cartes d'électeurs 3 191 35

Ensemble 13.856 40

Lepaiement effectuésur cette dépense n'étant que de 13,29130

il reste à pouvoirà un solde de . 565 10

20
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pour l'acquit duquel je propose l'inscription au budgel rectificatifd'un crédit de pareille

importance.

Lesprévisionspour 1872 ontété établiesdelà manièresuivante:

1° Procès-verbal des délibérationsdu Conseilgénéral, rapports de la commissiondépar-

tementaleet du Préfet. '.'....' 11.000 »

2° Budgets et comptesdépartementaux . 1.100 »

S0 DélibérationsdesConseilsd'arrondissementet rapportsdes Sous-Préfets . 700 »

4° Cartesd'électeurs. . . 3.000 »

5" Formationdes listes électoraleset des listes du jury 3.000 »

G'S prévisionsme paraissant pouvoir répondre aux besoinsactuels,jeproposeles mêmes

allocationsau budgetde 1873.

Frais cl'administration de la Préfecture et des Sous-Préfectures.

Depuis1870,le Conseilgénéralveut bien mettreà la dispositiondu Préfet, pour augmenter
la part du fondsd'abonnementréservéaux employés,une sommede 16,000fr., dant10,000fr.

peur les employésdelà Préfecture,et 6,000 fr. pour les employésdesSous-Préfectures,

Lesemployés,en raisondu zèleet dudévouementqu'ilsapportentgénéralementdansl'accom-

plissementde leurs devoirs,ont continuéde mériterla bienveillancedu Conseilgénéral.
J'ai l'honneurde le prier de vouloirbien accorderla mêmeallocationpour1873.

Conformémentaux prescriptionsréglementaires, je metssous lesyeux du Conseilgénéral

les comptes d'emploi dû fonds d'abonnement de la Préfecture et des Sous-Préfectures

pour 1871.

Secours à d'anciens employés ou à leurs veuves.

Je proposel'inscriptionau sous-chapilreXIII du budgel de 1873, des crédits dont le détail

suit, qui sont allouésdepuisplusieursannéeset quin'ont pascesséd'être nécessaires, savoir•,

1° Secoursà la veuveCarrez, dont le mariétait employéà la préfecture. . . 300 .»..

2" — — Landrieu ........ .... 200 »

3° — — Rains 300: »

4° — — Lerouge 300 »

5° — — Desmulliez,dont le mari était garçonde bureau ... 150 »

6° — — Boussemaft, dont le mari était employéaux archives. . 300 »

T — — Dugabelle
— — — . . 200 »

Total . 1,750 »

La veuveBolto, à quiun secoursétait accordédepuisplusieursannées, s'est remariéeà la

fin dei871, et la veuveDelmolteest décédée, il y a quelquetemps.
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Frais de bureau et menues dépenses du Greffe du Conseil

de Préfecture.

Uncrédit de 1,200fr. a été volé au budget départementalde 1871pourl'acquit des menues

dépenseset des frais de bureau du Greffedu Conseilde Préfecture, et il a été faitemploide

cette sommejusqu'à concurrencede 1,180 fr. 55 c.

Je prie le Conseilgénéralde vouloirbien maintenirla mêmeallocationau budgetde 1873,

qui figureégalementà celui de 1872.

Belles actions.

En inscrivantl'annéedernière aubudget de 1872un crédit de 1,400fr. pourrécompenserles

bellesactions, le Conseilgénéral avait expriméle voeude voir épuiser.cecrédit.

De nombreuxactesde courageont été accomplisen 1871 etdansles premiersmoisde l'anDée

courante; je n'ai pu cependantemployerqu'une faiblepartie du créditallouépour 1871comme

de celui votépour 1872. La plupart des auteurs des actes de courage signalésrépugnent à

accepterune récompensepécuniairede leurdévouement,et lorsqu'ilsne sont pas dans le cas

d'obtenirune médaille d'honneur, ils se montrentavant tout flattésde recevoir une lettre de

félicitations.Toutefoisen1871,unesommede470 fr. a été répartieentre18personnes: 15d'entre

ellesavaientréussi à sauverdes enfantsqui se noyaient.Uneautre a été blesséelorsd9l'explo-
siondelà cartoucheriedépartementaleaumoisde mars1871.Les deux dernièresse sont égale-

ment distinguées: la première, en sauvant d'un incendieun jeune enfant qui allait périr ; la

secondeen arrêtant un chevalemporté, cettedernièreavait eul'épaule démise.

Je souhaite de trouveren 1873, l'occasionde disposerdans une plus large mesuredesfonds"

votéspar le Conseilgénéral.
M. le Ministrede l'Intérieur a bien vouluaccorderdesmédaillesd'honneurà titre de récom-

pensehonorifiqueà plusieurshabitantsdu département.
Dix-neufpropositionsfaites avant la guerre ont reçu une suite favorable.En 1871, vingt-

cinqpersonnesont étéprésentéesà M. leMinistrepour cesrécompenses; depuisce tempsquatre:

d'entreelles ont obtenudes médaillesde premièreclasse, et les autres desmédaillesde seconde

classe.

Desdemandessemblablesont été adresséesenassez grand nombre,au Gouvernement,pen-
dant l'année courante, et plusieursont étédéjàsuiviesd'effet.

Danscescirconstanceset en raisonduprix qu'attachent les populationsà ces témoignagesde

delà reconnaissancepublique, j'ai l'honneur de proposer au Conseilgénéralde maintenir au

budgetde 1873le crédit de 1,400fr.

Greffe du Tribunal civil d'Hazebrouck —
Cartonnage des registres

de l'État Civil. — Demande d'allocation.

Le Conseilgénéral,a voté au budgetde l'exercice 1872 une allocationde 200 francs pour
fraisde cartonnagedes registres de l'Étal-Civildéposésau Greffedu Tribunald'Hazebrouck.
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Cettesommea reçuson affectation,et par sa lettreci-jointe, M.le PrésidentduditTribunal

demandeune nouvelleallocationafinde pouvoircontinuerl'oeuvrecommencéeet nonterminée.

En raisondu caractèred'utilité de la dépense, j'ai l'honneurde vous proposer, Messieurs,

l'inscriptionau budgetde 1873d'un créditconformeà celuici-dessusrelaté.

Traitement des concierges des Palais-de-Justice de Lille,

de Lunlerque et de Valenciennes.

J'ai l'honneurde proposerau Conseilgénéral l'inscriptionau budgetdépartementalde 1873

d'un crédit de 1,900 francs, pour le traitementdes conciergesdes Palais-de-JusticedeLille

de Dunkerqueet de Valenciennes.

Ce créditconformeà celuivotéau budgetde1872,se répartit commesuit:

Conciergedu Palais-de-Justicede Lille . 800 »

Id. Id. deDunkerque 600 »

Id. Id. de Valenciennes . 500 »

1,900 »

Taxations pour travaux d'intérêt public à la charge desparticuliers.

Conformémentauxinstructionsministérielles,un créditde20,000fr. a été inscritaubudget
de 1872, pour le paiement, à titre d'avance, destaxesde curage d'officedescoursd'eaunon

navigableset des taxationsduesauxIngénieurset AgentsdesPonts-et-Chausséeset desMinesà

raison del'instructiondesaffairesrelativesauxexploitationsd'usinesou autresanalogues, sauf

recouvrementau profitdû départementà la chargedesintéressés.

Cecrédit paraît devoirsuffirepour le servicede l'année. En conséquence, je prie le Conseil

général d'allouerau budgetde 1873, sous-chapitreXIII, un pareil crédit de 20,000fr. quise

balancerapar un article derecette de mêmesommeinscritparmiles produitséventuelsdépar-
tementauxdela mêmesection.

Yacht club du Nord.

DepuisplusieursannéesleConseilgénéralalloueun subsideannuelde 300fr. à la Sociétédu

YachtclubduNord.

Par sonbut qui a principalementpour objet de développerle goût de la navigationdeplai-
sanceet de favoriserles progrès des constructionsnavales, cetteSociétécontinueà mériterles

encouragementsqui lui sont accordés.

Lesrégalesn'ayantpu avoirlieuen 1870, ni en 1871, à causedesévénements,le subsidedu

départementn'a pas^été ordonnancé.

J'inscris au projetdu budgetde 1873, la mêmesommede 300fr. en faveurde la Sociétédu

Yachtclubdu Nord.



^157

Redevance pour une prise d'eau dans un canal communal.

J'ai l'honneur de proposerau Conseil général l'inscriptionau budgetde 1873 du crédit ordi-

naire de 2 fr., pour le paiement de la redevanceà payer à la villede Lille, à raisond'une prise
d'eau dans un canal lui appartenant et passantsous le jardin de la Préfectureancienne.

Traitements des gardiens des pyramides de Denain et de Cysoing.

J'ai l'honneur de proposer au Conseilgénéral l'inscriptionaubudget de 1873du crédit ordi-

naire de 250 fr., pour le traitement des gardiens des pyramidesde Denainet de Cysoing.

Service des Poids et Mesures.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseilgénéralles rapportsque m'ont adressésles

Vérificateursdes poids et mesuresdu départementsur la situationdu serviceen 1872.

Lestournéesde vérificationont eulieu àpartir du 1erjanvier, elles serontterminéesà la fin du

mois ; 48,364 assujettis ont été exercés, ils ont produit un droit de vérifications°élevant à la

sommede 118,896fr. 08c, soitune différencede 4,936 fr. 80 c. en plus sur l'année1871.

Voiciles résultats par arrondissement:

ASSUJETTIS. RECETTES.

1874. 4872. 48.7-i. 1872.

Avesnes 5,268 6,200 13,2-44 40 15,000 »

Cambrai 4,501 4,210 11,991 27 11,310 »

Douai . : 3,192 4,321 7,599 18 7,867 .»

Dunkerque........ 4,087 3,921 10,009 07 9,320 75

Hazebrouck 4,300 4,000 12,000 » 11,000 »

Lille 1.1,432 12,950 25,744 40 31,106 81

Roubaix . . . 7,280. 7,515 18,000 » 18,253 ».

Valenciennes 6,533 6,447 15,370 96 15,038 52

46,593 48,364 113,959 28 118,896 08

Le servicede vérificationfonctionnedans des conditionsaussisatisfaisantesque possible.
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Indépendammentdes tournéesréglementaires, les vérificateursfontdes tournées extraordi-

naireset inopinées, afinde s'assurerque les marchandsn'ont dansleurs boutiquesoumagasins

d'autresmesuresni d'autres poidsque ceuxqui ont été soumisà la vérification.

Le vérificateurd'Avesnesdemandequeles bascules des fabricants de sucre soientvérifiées

chaquefoisqu'ellesont subi des réparations, ce qui arrive fréquemment,en raisondes fatigues

qu'ellessupportent, et queles fraisqui résulteront du déplacementdes agents soient supportés

par les industriels.

Danssa séancedu 16 novembre1871, le Conseilabien vouluvoter un crédit de 2,975 fr., à

répartir entre les vérificateursdu département, pour améliorerle modeste traitement de ces

fonctionnaires, je prie le Conseilde vouloirbien leur continuercette faveur et augmenterJe
montantde ce crédit afinquelevérificateur-adjointde Valenciennespuisseêtre comprisdans la

répartition.
MM.les vérificateurs, notammentceluide Lilleet sesadjoints, se plaignentdela modicitéde

leurs traitements; ilsdésireraientsurtout que le taux de l'allocationqui leur est accordéepour
frais de déplacementfût sensiblementaugmentée.

Je m'occuperai, aussitôtla sessiondu Conseilgénéral, de toutcequipeutintéresserceservice

etj'aurai l'honneurd'en faireun rapport à M. leMinistrede l'Agricultureet duCommerce.

Travail des enfants dans les manufactures.
—

Inspection.

Danssa session d'avril dernier, le Conseilgénéral a confiéà sacommissionpermanentela

nominationauxdeuxemploisvacantsd'inspecteursdu travail desenfants dans les manufactures

dont la créationavait été votée dans la séancedu 10 novembre1871.

Par décisiondu 14 mai, la Commissionpermanentea choisipour occuperces emplois:

A la résidencedeLille.— M. Nadeau(Théodore),garde principaldu génieen retraite, che-

valierde la Légion-d'Honneur;

Ala résidencede Valenciennes.— M. Pastour (Charles),capitained'infanterie en retraite,

chevalierde la Légion-d'Honneur.
Les titulaires,qui offrentles meilleuresgarantiesd'aptitudeet dezèlesont entrésenfonctions

aucommencementdejuin.
M. l'Ingénieuren chefdes mines, dans le rapport inséréci-après, fait connaître les dispo-

sitionsprisespour l'organisationdu nouveauservice.

Cette organisation,quise trouveindiquéed'unemanièredétailléedans le projet d'ordre de

serviceannexéau rapport,paraît avoirétéparfaitementétudiée,et, il y a toutlieud'espérer que
sous l'active et intelligente direction de MM.les Ingénieurs ordinaires des arrondissements

minéralogiquesde Lilleet de Valenciennes, l'exécution des mesures prescrites par l'obser-

vationrégulièredes obligationsimposéesaux chefsd'établissementsindustriels pour la loi du

22 mars 1841, après avoir été forcément en souffrancesdepuis quelquetemps, sera désormais

exactementassurée.
: Convaincuque leConseilgénéraln'aura qu'à seféliciterdelà résolutionqu'il a prise devoter,

l'annéedernière,unedépensequi n'était pas obligatoire,maisqui doitprofiterd'unemanièresi

utile auxintérêts moraux et intellectuelsdes jeunesouvriersdu département,j'ai l'honneurde
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lui proposer,en attendant que lanouvelleloi sur la matière dont s'occupel'Assembléenationale,
ait été adoptée,;decontinuer d'inscrire au budget de 1873, le crédit de 5,200francs destinéà

rémunérerles deuxinspecteurs.
J'annexe au rapport de M. l'Ingénieuren chefun voeuémis par le Conseil d'arrondissement

de Valenciennes,ainsique le rapport de M.l'Ingénieur ordinairede cet arrondissement.

Demande de secours de la dame Dupont^ veuve d'un ancien

, inspecteur du travail des enfants dans les manufactures.

J'ai l'honneur de communiquerau Conseilgénéral une demande de la dameDupont,née

Caulier, demeurantà Pont-à-Marcq,tendant à obtenirun secourssur les fondsdu département
à titre de veuved'unancieninspecteurdutravail des enfantsdans les manufactures.

La pétitionnaire,après avoir rappelé les antécédentsdesonmari, faitvaloirles servicesqu'il
a rendus dans l'exercice de ses fonctions.

Ces services ont été réels et des plus utiles. Le Conseilgénéral les a appréciés à diverses

reprises. M.Dupontétait, en effet, un fonctionnaireentièrementdévouéà ses devoirs, d'un zèle

et d'un dévouementéprouvés.La suppressionde l'emploiqu'il occupaitdepuisun certainnombre

d'années et dont les émolumentsconstituaientpour ainsi dire ses seules ressourcespécuniaires,
a étépour lui et sa familleuneépreuvecruelle, qui a pu hâter la fin de sonexistence.

En raison de cette situationsi digned'intérêt, je crois devoirrecommanderla.demandede

MadameveuveDupontà la bienveillanteattentiondu Conseilgénéral qui apprécierala suite à

v donner.

Listes de recrutement — Frais de reliure.

Le Conseild'arrondissementde Dunkerquedemandeque le Conseilgénéralvoteun créditde

100 francs pour la reliure des listes de recrutement des 20 dernières années, déposéesaux

archivesde la Sous-Préfecturede Dunkerque.

Le Conseilgénéral apprécierala suite à-donner à cette demandequi, si elle est admise, sera

sansdoutereproduitepar les autresarrondissements.

Les listesdéposéesà la Préfecturesont reliées successivement,et la dépense en est prélevée

sur-lapartie du fondsd'abonnementaffectéeaux frais d'administration.

Société de géographie de Paris. — Demande de souscription.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux au Conseilgénéral, unedemandepar laquellela Société

deGéographiede Paris sollicite une.souscriptionà un certainnombred'exemplairesdesonBul-

letin mensuelpour être répartis entre les bibliothèquespubliquesdudépartement.

Le Conseilapprécierala suitequ'iljugera àproposdedonnerà cette-demande.
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Conseils d'arrondissement. —
Impression des délibérations.

Danssa séance du 15 novembre1871, le Conseilgénéral a décidéque les délibérationsdes

Conseilsd'arrondissementainsique les rapports deMM.les Sous-Préfetsseraientimprimés, et

il a votéàce sujetun crédit de700 fr. au budget départementalde1872.

J'ai l'honneurde vous communiquer,Messieurs,une délibérationpar laquelle le Conseil

d'arrondissementd'Hazebroucksignale l'insuffisancede ce crédit et émet le voeuqu'il soi't

augmentéde manière à ce que la sommeafférenteaudit arrondissements'élèveà250fr.

Vousvoudrezbienapprécierl'accueilqu'il convientde donnerà cetteproposition.

SOUS-CHAPITRE XIV.

Avesnes. —Hôtel de la Sous-Préfecture.
—

Dépense arriérée.

J'ai l'honneur de communiquerau Conseilgénéral un mémoires'élevant à la somme de

706fr. 25 c., etrelatif à diverstravauxde réparationexécutésauxbâtiments dela sous-Préfec-

ture d'Avesnes, en dehorsdescréditsvotés et sansautorisationspéciale.

J'y joinsun rapport del'architectedépartementalconstatantqueles travauxdontil est ques-

tionontété faitssanssaparticipation,maisque cependant leur nécessitén'était pas douteuseet

queleurexécutiona étéfaite avecsoin.

Il semble, en effet, quel'hôtelde la sous-Préfectureavaitle plusgrandbesoind'être nettoyé
et approprié, aprèsl'occupationdesgardesmobilesou autres; seulementil est regrettable que
lestravauxaientété exécutéssansautorisationpréalable.

Je prie leConseilgénéraldevouloirbienexaminerlemémoiredontil s'agit ainsiquelespièces

y annexéeset prendreà cetégardune décision.Dansle casoùl'Assembléeserait d'avisde solder

cettedépense,je la prierais d'inscrireun crédit de 706 fr. 25 c, sur le sous-chapitreXIV du

budgetde1873.

Roubaix. — Caserne de gendarmerie. —Dépense arriérée.

Unedépensede30 fr. 42 c. a été faitepour fournitured'eau à la gendarmerie de Roubaix,

pendantl'année1871.Lemémoireayant été présentéaprèsla clôturede l'exercice, n'a pu être

acquitté sur le crédit ouvertà ceteffet au budgetde 1871.J'ai, en conséquence,l'honneurde

prier le Conseilgénéral de vouloir bien m'allouer,poursoldercettedépense, un crédit de

30fr. 42 c, sur le sous-chapitreXIVdû budgetde 1873.

Aliénés.—Frais de transports,
—

Dépenses arriérées.

J'ai l'honneurdemettre sousles yeux du Conseilgénéral,deuxmémoiress'élevant ensemble
à 237fr. 50cent, pour le transport en voiture,pendantl'année1871,de l'hôpitalSaint-Sauveur
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à la gare de cette ville, d'aliénésdevantêtre dirigéssur les asilesd'Armentières et de Bailleul.

Cesmémoiresayant été présentésaprès la clôturede l'exercicen'ont pu être acquittés.
La dépensed'ailleursétant justifiée, j'ai l'honneurde prier le Conseilgénéral de vouloirbien

inscrire au budgetdépartementalde 1873 un crédit égal de237fr. 50 cent.

Frais d'impression
—

Dépenses arriérées^

La formationdes listes électoraleset l'impressiondes cartes d'électeurs ont donné lieu, en

1870, aune dépensede7,231 fr. 08 c, surlaquelle il n'a été payé qu'une somme de 2,800 fr.,

à cause de l'insuffisancedu crédit porté aubudget de cetexercicepour frais d'impression.
J'ai l'honneur de prier le Conseilgénéral de voterau budget de 1873,un crédit de 4,431fr.08

pour solde de compte.

Gendarmeries. —
Dépenses arriérées.

Le Conseilgénéral, danssa sessionde 1870, a voté un crédit.de 30 fr. pour assurer le service

des eaux de la caserne de gendarmeried'Avesnes.

,' Les mémoirespour lé paiement de cette somme ayant été présentés après la clôture de

l'exercice, n'ont pu être acquittés; j'ai l'honneur de prier le Conseilgénéral de vouloir bien

inscrireau budget départemental de 1873'uncrédit égal de 30 fr.

Dépôt de mendicité de Montreuil-sous-Laon. —
Dépenses arriérées.

.. M. le Directeurdu dépôt de mendicitéde Montreuil-sous-Laonm'a adressé,le 29 avril1872,

un .état de frais, s'élevant à 77 fr. 76 c, occasionnéspar le séjour dans cet établissement,

du 12 octobreau 31 décembre 1870, de la nomméeBacuée,Adolphinè,de la communed'Aubry

(Nord).
•. C'est par suite d'une confusionfaitepar le directeur de l'établissement au sujet du lieu

d'origine, de cette femme, que l'état dont il s'agit n'a été produit que tardivement, après la

clôture de l'exercice.

La dépense, d'ailleurs, étant justifiée,j'ai l'honneur de proposer au Conseilgénéralde vouloir

bien ouvrir au budget de 1873un crédit égal de77 fr. 76 c.

SOUS-CHAPITRE XV.

Inspection académique. — Frais de bureau.

Depuisplusieurs années, le Conseilgénéral a fixé à 1200 francs l'allocationannuelleattri-

buée pour frais de bureau à M. l'Inspecteur d'académie, en résidenceà Lille.

Le Conseilgénéral connaît les travaux considérablesde l'inspectionacadémiquedu Nord. 11

a pu apprécier aussi, en maintes circonstances, le zèle éclairé et le dévouementsans bornes

avec lesquelsM. l'Inspecteur Jarry s'acquitte de ses importantesfonctions.

J'ai l'honneur de proposer au Conseilgénéral d'inscrire le mêmecrédit de 1200fr. au budget

départementalde 1873,

21
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Lycées, collèges et école normale primaire. —Inspection.

Le Conseilgénérala bien voulu voter, pour 1870 et pour 1872, une allocationannuellede

3,000fr. destinéeà indemniserles professeursdes deux facultésdes scienceset des lettres ,

chargésde faire les examensdu 5emois,dits de Pâques, dans les deuxlycées, les quinzecol-

lèges et l'écolenormaleprimaire du déportement.
J'ai l'honneurde communiquerun rapport deM. le Recteur de l'académiede Douai, faisant

connaîtreque les intentionsdu Conseilgénéralont été scrupuleusementremplies, que les exa-

mens ont déjà produit d'excellents résultats, et que partout MM. les chefs d'établissement

ont expriméleur vive satisfactionpour une inspectionaussi compétenteet aussi complètement

organisée.
En sollicitant la même allocation pour 1873, M. le Recteur demande l'autorisation de

pouvoirpréleversur les 3,000 fr. une indemnitéde 500 francsqui serait réservéeà M.Malet,

ancienprofesseurde dessin géométriqueau lycée deDouai, et aujourd'huiprofesseurde forti-

ficationsà l'écolede Vincennes,pour l'examendesdiverscours de dessin géométriquedansles

dix-septétablissementssecondairesdu départementdu Nord.

Cette branche de l'enseignementétant excessivementimportante,j'ai l'honneurde proposer
au Conseilgénéralde vouloirbien inscrire le mêmecrédit de 3,000 fr. au budget départemental
de 1873, sousla réserveproposéepar M. le Recteur.

Instruction Primaire.

En exécutionde l'article247 du règlementgénéraldecomptabilitéduMinistèredel'Instruction

publique, j'ai l'honneurdesoumettreau Conseilgénéralmespropositionspour la formation du

budgetdes dépensesde l'Instructionpubliqueà la chargedu départementpour 1873.

Cebudget, qui se divise en budget ordinaire, budgetextraordinaire et budget rectificatif

ne présentepas seulementles dépensesde l'instructionprimaire, il s'étendaussiauxservicesde

l'Administrationacadémique,del'instructionsecondaireet de l'instructionsupérieure.

Budget ordinaire.

Les dépenses'dubudget ordinairesont répartiesen quatre sous-châpitrès.
Le premiercomprendle serviceacadémiqueet lesdépensesd'instructionsupérieureet secon-

daire : il est doté par le Conseilgénéral sur les centimesordinairesdépartementauxautres que
les trois centimesspéciaux. Chaque article de ce sous-chapitrea fait l'objet de propositions

spécialesreportées autre part.
Les trois autressôus-chapitres, dont nous nous occuperonsexclusivementici, sont réservés

aux dépensesde l'instructionprimaire. Il estpourvuà cesdépensesau moyendes trois centimes

additionnelsautoriséspar l'article 40 de la loi du 15 mars1850 et par l'article 14 de la loi du

10 avril 1867,Le produit pour 1873 en est évalué à 346,395fr. 78.

Je prie le Conseilde vouloirbien voter cette ressource, dont la répartition entre les sous-

chapitres2, 3 et 4 du budget ordinairepourrait êtrefaiteainsi qu'ilest indiquéci-après, selon

les besoinsprévusde l'exerciceprochain.
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SOUS-CHAPITREIL

Dépenses ordinaires et obligatoires auxquelles il est pourvu avec.le

produit des trois centimes spéciaux.

1° Ecolenormale deDouai.

Conformémentaux instructons ministériellesdu 10 juin 1856, j'ai l'honneur de placer sous

les yeux du Conseilgénéral, avec toutes les pièces qui doivent l'accompagner, le projet de

budget de l'Ecolenormale primaire de Douaipour 1873.

Il résulte de l'examen dece documentquelesrecetteset les dépensess'élèventà 52,178francs.

C'est une augmentationde 2,140fr. sur l'exercicecourant, applicable, jusqu'à concurrencede

380 fr., au traitement de deux maîtres chargés des cours accessoires et, pour le reste, soit

1,810 fr., aux dépensesdu matériel.

En ce qui concerneles dépensesdu matériel,la Commissiondesurveillanceproposed'admettre

à l'Ecole, après autorisation de M. le Ministre, quatre élèves en plus à partir du 1er janvier
1873 et, par suite, d'élever de 1,800 francs, le crédit relatif à la nourriture. Cette propo-
sition , appuyée par le Conseil départemental de l'Instruction publique, est parfaitement

justifiéepar lesbesoins du service : elle assure d'ailleurs, en partie, l'exécutionde^dispositions
arrêtées antérieurement d'après lesquelles,• en raison de l'agrandissement des locaux, le

personneldes élèves-maîtresdoit être porté successivement, en trois années, de 60 à 72. Je

m'empressed'ajouter que cet accroissementd'élèvesn'affecte en rien les ressources du dépar-

tement, attendu que les frais de pension de ces nouveauxélèvesrestent, cette année, à la

charge des familles.

D'autre part, le crédit relatif aupaiement des frais de timbre des diverses pièces de comp-
tabilité étant devenuinsuffisant^- conséquencedelà nouvelleloi—seraitporté de 80 fr. à 90 fr.

Quant à l'augmentation de 380 fr., sollicitéeen faveur des maîtres, elle se décomposeainsi

qu'il suit :

1° 300 fr. au maître jardinier ;

2° 80 fr. au maître relieur.

La Commissionde surveillance estime que ces maîtres doivent donner à l'instruction des

élèvesplus de temps quepar le passé et demande, pour cette raison, une rémunération supplé-
mentaireproportionnelle.

Le premier touche actuellement500 fr. et le second200 fr.

On sait que, selon les prescriptions d'une circulaireministérielledu 14 octobre1865, des

ateliersde reliure et de cartonnage ayant été établis dans les écolesnormales, les élèves-maîtres

apprennent, sous la directiond'un maître relieur, à cartonneret à relier leurs collections de

cahiers, leurs livres et ceux de l'école annexe. Ils peuvent ainsi plus tard, lorsqu'ils sont

instituteurs, rendre des services dans les communes en ce qui concerne les bibliothèques

scolairesconfiéesà leur garde ou les documentsdéposésdans les mairies.

Cespropositionsme paraissent suffisammentjustifiéeset je suis d'avisqu'elles soientfavora-

rablementaccueillies.Elles donneraient lieu, pour le département, à un excédant dé dépense de"

240 fr. seulement, car sur la somme de390fr., formant le total des augmentations de crédit
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demandéespar la Commissionde surveillance,il convientde déduirecellede 150fr. inscriteau

budgetde1872pourindemnitéà l'instructeurmilitaire,qui estrestéesansemploi,cettefonction

ayant cesséd'être rétribuée.

Apart cesdépensesnouvelles, les propositionsde la Commissiondesurveillancene diffèrent

pas, pour l'année1873,decellesquevousavezadmisesl'annéedernière. Le.budgetquivous est

soumis, reconnususceptibled'approbationpar M. le Recteur de l'Académieet par le Conseil

départementalde l'Instructionpublique, présente doncles résultats suivants:

Ressources.

ï° Revenuspropres de l'établissement. 130 ir..

2° Allocationcontributive de la ville de Douai pour l'entretien de l'école

annexequi tient lieu d'écolecommunale 240

3° Complémentdesboursesà la charge des familles 3,600

4° Pensionsdespensionnaireslibres 2,700

5° Montantdesboursespayéespar l'État. . . . . . . . . 2,025

8,695 fr.

[ Dépensesgénérales..... 19,458 fr. \

\ Bourseset 1/2 bourses. . . 21,825 (
Allocationdu département. . .. Trailement.du lecteur de 43'483

V l'école annexe. . . . '. . 1,800 J

Total des ressources . 52,178 fr.

Repenses.

Personnel. . 16,980 fr

Matériel. 34,798

Totaldesdépensesordinaires 51,778

Dépensesextraordinaires 400

Totalgénéral des dépenses .-.-.,' 52,178 fr. >

Le crédit de 400fr. pour dépensesextraordinairesest employéà l'acquisitiond'engrais pour
lejardin d'expérimentation; je l'aireporté, pour ordre, à l'article 2 du sous-chapitre3.

Dépenses de la Commission d'examen.

Ce crédit, porté de 400fr. à l,000fr. pour 1872,est destiné, non-seulementà payerles frais

de registres, d'imprimés, les fournituresde bureaunécessairesà la Commissiond'examen,mais

il sert encoreà dédommagerles professeursduLycée, membrestitulairesde la Commission,de

la perte qu'ils éprouventen consacrant auxexamensle tempsemployépar eux en dehorsdes

classes, à donnerdes leçonsparticulières.
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Ce crédit permetaussi d'allouerune indemnitéau secrétairede la Commission,dont le travail

d'écritures est considérable.

Pareille somme a.été inscrite au budget de 1873.

Complément des dépenses des écoles primaires communales.

Aux termes des articles 37 et 40 de la loi du 15 mars 1850, 1, 2, 3, 4 et 5 de la loi du

10 avril 1867, les dépensesobligatoires de l'instruction primaire, comprennent.: 1° les frais

de location des maisons d'école ; 2° les frais d'imprimés pour le service de l'instruction pri-
maire ; 3° le traitement des instituteurs ; 4° le traitement des institutrices; 5° le traitement

desinstituteurs-adjoints ; 6°le traitement des institutrices-adjointes; 7°le traitement des insti-

tuteurs et institutrices-adjointsdirigeant des classes de hameau; 8° l'indemnité à accorder à

la personne chargée de l'enseignement des travaux à l'aiguille dans les écolesmixtesdirigées

par des instituteurs. Ces dépenses , au moinsjusqu'à concurrence,des minima déterminéspar
la loi et par les divers décrets du Gouvernement, sont à la charge exclusive des communes.

Le département ne doit intervenir que là ou il est bien constaté que les ressourcesfont com-

plètement défaut, ou pour compléter le traitement des instituteurset institutrices auminimum,

qui leur est assuré, dans le Nord, par le classement. Quelques administrations municipales
se croient exonéréesde toute obligation lorsqu'elles ont voté les 3 centimes spéciauxà ce

service. Cette erreur doit être combattue; car il résulte, je le répète, de la lettre et de l'es-

prit de la loi , que les dépenses dont nous nous occupons sont des charges essentiellement

municipaleset que les recettes ordinaires doivent d'abord y être affectées. Voici au surplus
un extrait des dernières instructions adressées à ce sujet aux Préfets par M. le Ministre de

l'Instruction publique : «Les dons et legs et les revenus ordinaires, telles sont les ressources

» qui doivent tout d'abord être affectéesà ces dépenses. Ce n'est qu'après les avoir épuisées
» que, dans les communessubventionnées, les Conseilsmunicipauxpeuvent recourir a l'im-

» position spéciale des trois centimes. Le concours du département ne peut être réclamé et

» accordéque quand les communessont dans l'impossibilité de remplir les engagements que
» la loi leur impose Dans un certain nombre de localités, les Conseilsmunicipaux
» ne font aucun prélèvementsur les revenus ordinaires ou ne font que des prélèvementsinsi-

» gnifiantsen faveur des écolesdont l'entretien est obligatoire. Ils se bornent à voter les trois

» centimes et ils réclament le concoursdu déparlement pour compléter la dépense. Ce fait,
» qui se produit même dans des communestrès-importantes, prouve que les prescriptions
» de la loi sont éludées.. Il ne doit être pourvu aux dépenses de l'instruction

» primaire, au moyen,d'une imposition-spécialede 3 centimes, votée par le Conseil muni-

» cipal, qu'en cas d'insuffisancedes revenus ordinaires et conséquemmentaprès leprélèvement
» de la part qui revient aux dépenses de l'instruction primaire dans,les revenusordinaires...

» Le traitement des instituteurs-adjoints et des institutrices-adjointes,qui peut être prélevé

» sur la rétribution scolaire où l'éventuel est nécessairementà la charge de l'instituteur ou

» de l'institutrice, toutes les fois qu'un pensionnat est annexé à l'école. »

Cette partie du servicea été, de ma part, l'objet d'une attentionparticulière et des mesures

ont été prises pour que, selon les intentions expriméesprécédemmentpar le Conseilgénéral,

les améliorations apportées par le département dans la position des. instituteurs et des insti-

tutrices n'imposentpas de nouvellescharges aux communes.
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Grâceau mouvementascensionnelde nos ressourceset, tout en donnant satisfaction à tous

les besoins, il m'a été possibled'élever de 600 à 700 , à partir du 1erjanvier 1872, le trai-

tementdes institutrices de 5e classe et de tous les maîtres-adjoints et maîtresses-adjointes

sortant des écolesnormales, ou pourvusdu brevet de capacité à l'âge devingt ansaccomplis;

de sorte que, aucun fonctionnairede l'enseignementprimaire, offrantdes preuvesde capacité

et de vocation, ne reçoit actuellementmoinsde 700 francs dans le Nord. J'ai la confianceque

cette mesure, prise sur la proposition de M.î Inspecteur d'Académie, et qui grève les seules

ressources du département, répond aux sentiments du Conseil général et recevra votre

approbation.
L'Administrationne cesse d'insister auprès des autorités localespourobtenir: 1° la création

d'écoles spéciales de filles dans les communes de plus de 500 habitants, qui en sont

encore dépourvues; 2° la nomination d'instituteurs-adjoints dans les écoles qui ont.

un grand nombre d'élèves, et de maîtresses de 'couture dans les écoles mixtes dirigées

par des instituteurs. Sous ces rapports, il y a lieu de prévoir pour l'exercice prochain une

augmentationd'environ 11,333 fr. à la charge du département. Par conséquent, la dépense

d'entretien des écoles, évaluée à 158,667 fr. en 1872, peut être estimée à 170,000fr. pour

l'exercice 1873.

"Jevousprie, Messieurs, de vouloirbien voter un crédit égal à cette dernière somme.

Je dois rappeler qu'il n'a existé jusqu'à présent au budget départemental aucun crédit

permettant de venir en aide aux communesqui assurent la gratuité absolue de leurs écoles.

SOUS-CHAPITREIII,

Dépenses facultatives auxcrueHes il est pourvu: avec l'excédant

dès trois centimes spéciaux.

1° Subventionsaux communespour acquisitions-, constructionsouréparations demaisons,d'école

degarçons, defilles, de sallesd'asile et du mobilierscolaire.

L'article 38 de la loi du 15 mars 1850 impose à toute commune l'obligation de fournir à

l'instituteur un local convenable, tant pour son habitation que pour la tenue de l'école et un

mobilier de classe. Cette disposition, d'après la loi du 10 avril 1867, est applicableaux

institutricespubliquesenexercicedansles communesd'unepopulationsupérieureà500habitants.

Or, d'après lesindicationscontenuesdans les dernieis états de situation des écolesdressés par

les soins de MM.les Inspecteursd'arrondissement, 1,040 maisonsd'école appartiennent aux

communesdans le Nord, et 214 sont louées ou prêtées par des particuliers. Sur ce nombre

total, 1,059 locauxsont convenables, suivantle voeudela loi et 195 ne répondent pas à leur

destination. Du reste, 21 constructions nouvelles entreprises à l'aide des subventions de

l'Etat et du département, ont diminué le nombre des bâtiments qui n'offraient pas les con-

ditions désirables; 18 locaux ont, en outre, été réparés.Cette situation atteste des efforts

réels de là part des communes.Maisil y a encorebien des progrès à réaliser. Il résulte d'un

travail établi au mois de janvier dernier , sur la demandedé M. le Ministre de l'Instruction

publique, qu'il faudrait 2,911,500 fr. pour construireouapproprier desbâtiments convenables

dans les communesqui en sont encoredépourvues.
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C'est une charge onéreuse, sans doute, mais il n'e. t pas impossible d'y faire face si les

communes et les particuliers,aidés du concoursde l'Etat et du département veulent entrer

résolumentdansla voie des améliorations.Le Conseildépartemental de l'instruction publique
tient lamain à ce que les projetsde constructionqui lui sont soumissoient conformesaux pres-

criptionsréglementaires et rejette tout cequi n'eslpas commandépar une impérieusenécessité..

Au fur et à mesure des constructionsnouvelles,nous verrons diminuerles frais de location qui,
en s'ajoutant auxdépensesobligatoires, aggravent chaque année la charge du département.

Une allocation de 60.112 fr. 78 c. me paraît à peu près égale aux besoins en prévision.
D'ailleurs fut-elle insuffisante,qu'il serait toujours possiblede l'éleveren cours,d'exercice au

moyen de l'inscription d'un crédit supplémentaireau budget rectificatif.

Il serait bien désirable que, selonle voeu exprimépar le Conseild'arrondissementd'Avesnes,

des salles d'asile fussent ouvertesdansles communescomptant une population agglomérée de

deux mille habitants; malheureusement le défaut de ressources est un obstacleà ces fondai

lions. L'administrationne peut qu'en recommanderl'établissementauxconseilsmunicipaux, là

ou les revenus des communesle permettent.

2° Dépensesextraordinaires de l'Ecolenormale.

Ce crédit dont il a été question à l'article 1erdu sous-chapitreII est de 400 fr.

3° Allocationpour le coursnormal d'institutricesdeDouai.

Le coursnormal d'institutricesdeDouaicontinueà fonctionnerdansd'excellentesconditions.Le

nombre des brevets obtenuspar les élèves,leur rang dans le classementdonnentla certitudeque
le travail y est sérieux et les études bien conduites. Les institutrices qui en sortent donnent

partout l'exemplede l'ordre et de la régularité dans les moeurs.Cet établissementréponddigne-
ment à votre confianceet aux sacrificesque vous imposezau départementpour son entretien.

Le nombredes élèves-maîtressesest toujours de 36 dont 30 boursières du département et 6

de l'Etat. Le prix de la bourse est de 450 francs. J'ai inscrit au budget le crédit ordinaire de

13,500 fr.

4° Subventionpour achat de livres d'écoledestinésaux élèvesindigentsdescommunespauvres.

Ce crédit me paraît mériter de la part du Conseilun intérêt spécial.En effet, la gratuité de

l'instructionprimaire, qui est libéralementaccordéedans le département du Nord à tous les

enfantspauvres, ne peut être une concessionutileet pratique que si les élèvesauxquelselle s'ap-

plique sont mis en mesure d'en profiter et reçoivent, en entrant à l'école, les livres et les four-

nitures de classequileur permettent deprendre part aux leçons.

Ane considérerque le chiffrede 2,500 fr. qui vous est proposé, cette somme peut paraître
bienpeu importante, mais il .convientde remarquer que le crédit départemental n'est que le

complémentdes sacrificesconsentisà cet effetpar les communes.

5° Subventionpour achat dé livresdestinésaux bibliothèquesscolaires.

Les bibliothèquesscolairesqui ont pour but de développeret de perfectionnerl'instruction

puiséedans les écolesprimairessont aujourd'huijldansle départementau nombrede 341pourvues
de34,396 volumesà prêter auxfamilles.Nouscomptions, il y a cinqans, 188bibliothèquesavec
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19,526 volumes. C'est une augmentationde 153 bibliothèqueset de 14,870 volumes.Le crédit

ouvertau budget du départementet d'un certainnombre de communes, les donsde l'Etat et de

quelquesparticuliersbienfaisants ont contribuéà cette augmentationà laquelle il serait si utile

de donnerencoreplusdédéveloppements.

L'annéedernière, vous avezbienvouluvoter en faveurde cette oeuvreun crédit de 1,500fr.,

quej'ai maintenuau budget de 1873.

6°, 7°, 8° et 9°. Encouragementsaux instituteursqui sesont leplus distingués.— Mêmesencou-

ragementsaux institutrices. — Mêmesencouragementsaux directriceset surveillantesdesalle

d'asile.—Mêmesencouragementsaux directeursdesclassesd'adultes.

Cesdiverscréditsont été arrêtés pour l'exercice1872ainsiqu'il suit :
~~

2,000 fr. employésà l'acquisitiond'ouvragesdelibrairiepour les instituteurs;

1,200 fr. répartis en un certain nombred'institutrices;

600 fr. répartis de la mêmemanière entre les directriceset surveillantesd'asile;

Et 3,000 fr. pour encouragementset récompensesaux directeurs et directrices des cours

d'adultes.

Les instituteurset institutricesadmisà prendrepart à la répartitionde ces créditssont choisis

parmiles plusméritantssur des états de propositionsdresséspar MM.les Iuspecteursdes écoles

primaires.
Il est toujoursutile de récompenserles maîtreset les maîtressesqui se sont distinguéspar la

bonnetenuede leurs classeset les progrès qu'ils font faireà leurs élèves.

10°-11° Subventionspour venir enaideaux instituteursqui , par suite de circonstances

exceptionnelles, se trouventdans le besoin.— Mêmessubventionsaux institutrices.

Le Conseilveut bien , chaque année, inscrireà son budget cesdeux allocations, l'une de

2,000 fr., l'autre de 1,500fr., en vue de fournir à l'administrationle moyende venir en aide à

des situationséprouvéespar des circonstancesimprévues.

Cette pensée généreusen'a rien perdu de sa valeur, vous n'hésiterez pas à en maintenir

l'application.

12° Secoursà d'anciensinstituteurs retraités et à desparents d'anciensinstituteurs

dans le besoin.

C'est le chiffre"des annéesprécédentes; desbesoinsaussiuombreuxque dignesd'intérêt conti-

nuent de réclamer vos subsides.

Une partie du crédit est employépour venir en aide auxinstituteursdépourvusde ressources

personnellespendant le délai assezlong qu'exige la liquidationde leurspensions de retraite.

Tous les anciensmaîtres et les anciennesmaîtresses, sans exception, reçoivent, au momentde

la cessationde leurs fonctions3une indemnitéde 100fr.

13° .Indemnitéà M. l'Inspecteurd'Académie,au Directeurdel'Ecole normale ,

...... et aux Inspecteursprimaires.

MM.les Inspecteursprimairescontinuentàremplir leurmissiond'unemanièretrès-connveable,
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sousla directionéclairée, active et pleine de dévouementde M.l'Inspecteurd'Académie.Nous

avons la satisfactiond'annoncer au Conseilque M. le Ministre de l'Instruction publique a

augmentécetteannéeles allocationspourfraisde tournéesdecesfonctionnaires.Les écolesseront

ainsiplus fréquemmentvisitées et le personnelenseignantrecevra avecprofit, d'une manière

'plus suivie, des directions, des conseils, des encouragementsutiles.

L'allocationde 10,400fr. quevous accordez, chaqueannée, à titre d'indemnité, à M.l'Ins-

pecteurd'Académie, à MM.le Directeurde l'Ecolenormalede Douaiet lesInspecteursprimaires
est toujoursparfaitementméritée et j'ai l'honneur de vousen proposerle maintienen 1873. Elle

se répartit commesuit :

MM.l'Inspecteur d'Académie 2,000 fr.

l'Inspecteurprimaireà Lille 1,400

le Directeurde l'Ecolenormale 1,000
les Inspecteurs primaires des arrondissements

autres que celuide Lille 6,000

Total égal 10,400 fr.

14° Subventionà la Déléguéedessallesd'asiledel'AcadémiedeDouai.

En reconnaissancedes servicesrendusau départementduNordpar Mmela Déléguéespéciale
dessalles d'asile de l'AcadémiedeDouai, le Conseilgénéral a bien voulu lui allouer depuis

quelquesannéesune indemnitéde500 fr. Vousjugerez sansdouteconvenablede continuercelte

indemnitépour 1873.

15°Traitementdesemployésdela Sectiondel'Instructionprimaireetfrais générauxd'impression.

Créditporté dé 8,350 fr. à 12,000fr. à la sessiond'avril. Jen'ai qu'à me louerde la nouvelle

organisationdu servicedes bureaux et je prie le Conseilde vouloirbien me donnerles moyens
de la conserveren maintenantau budget de 1873le créditnécessaireà cet effet.

16° Achat demachinesà coudrepour écolesdefilles.

Une sommede 1,000fr. figuredepuis plusieursannéesau budgetpour acquisitionde quatre
machinesà coudre destinéesà être placéesdans les écolesde filles.Les machines acquises sur

les fondsde 1871, ont été attribuéesà l'ouvroirde Cassel et aux écolesde Hautmont, Wattre-

los et Walincourt.

L'usage s'en généralisede plus en plus et il nousparaît utileque les jeunesfillesdes écoles

desnombreusescommunesindustriellesdu Nord, sansnégligerles travaux de coutureà la main

querien ne peut remplacerpour les ménagères, soient initiéesà la pratique de ces appareils

expéditifsde travail. C'est dans le but de leur en faciliterles moyensque ce crédita pris place
au budget et que j'ai l'honneurdevousen proposerle maintienpour1873.

17° Ecolesdu dimanche.— Subventionenfaveurdeceuxqui lestiennent.

Lesréunionsdu dimanchequi existentdans les écolesprimaires publiques sous la direction

desinstituteursouinstitutrices,rendent des servicesincontestables.Unesubventionde 3,000fr.

22
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est portéedepuisplusieursannées.au.budgetdépartementalenvue de récompenseret d'encou-

rager ceuxqui lestiennent.Je pensequ'il y.a lieu de la continuer,\

II est bien entenduquece subside, ayant commetousles autresunedestinationspéciale, ne

doitpas être confonduavecceluides classesd'adulteset ne doitprofiter qu'à ceuxqui ouvrent

des classesde dimancheet qui fontpreuvedeplus de.zèleet de dévouement.

18° Bulletinde l'Instructionprimaire.

Unbulletincontenant.lesactes, aviset instructionsde l'administration,est envoyégratuite-
ment à tous les instituteurs et institutricespublics du département.Les titulairesdoiventen

donnercommunicationà leursadjointset adjointes, et il reste la propriétéde l'école.

Le créditde500fr. dont il s'agit, permetdefairefaceàla dépenseàlaquellecellepublication,
dont l'utilité n'a pas besoind'être démontrée, donnelieu.

19° Indemnitéau Secrétaireds l'AcadémiedeDouai.

Vousaccordezdepuis quelquesannées au Secrétairede l'Académie, en résidenceà Douai,
une indemnitéde 500fr. enraisondes travauxrelatifsà l'instructionprimaire,qui lui incombent

en ce quiconcernele départementdu Nord.

Vousjugerezsansdouteconvenablede maintenirl'inscriptionde ce créditen 1873.

20° Entretiendedeuxboursesà l'écolenormaledel'enseignementsecondairespécialdeCluny.

Depuisque l'écolede Cluny, destinéecommevousle savez, au recrutementdesprofesseurs
de l'enseignementsecondairespéciala été fondée,vers la finde 1866, le départementdu Nord

y a entretenudeux élèvesboursierschoisis, selon la décisiondu Conseil, parmi les anciens

élèves de l'école normale de Douai, pourvusdu brevetcomplet.Les coursde l'écolesont de

deux années.Les jeunes gens qui les ont suivissont toussortis de l'écolemunisdu brevet de

capacité.
Uneseulebourse est occupéeen ce momentpar l'élève-Lpfebvre,autoriséel'année dernière

à faire une troisièmeannéed'études en vue de l'agrégationet va devenirdisponibleà la pro-
chainerentrée desclasses..

L'autre est restée vacante, cetteannée, par suite du manquede candidatsremplissantles

conditionsexigées.
Le Conseilapprécieras'il convientde maintenircecrédit au budget de 1873, ou de leréduire

de moitié.

21° Traitementde l'InspectricedépartementaledesécoUsde filleset dessallesd'asile,

et frais de tournées.

En 1867, le Conseilgénéral, sur la demandede M. le Recteuret conformémentà la propo-
sitionde l'un de mesprédécesseurs, a décidéla créationd'unemploid'inspectricedépartemen-
tale desécolesdefilleset et dessallesd'asile à partir du 1erjanvier1868et il a voté, à titre de
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rémunérationà la titulaire dece nouvelemploi, une sommede 1,500 fr. qui devait être répartie

ainsi qu'il suit :

Traitement ...... 1,200 fr.

Frais de tournées . . . . 300

On a exposé, à l'appui de cette proposition, que le nombre des écolesde filless'était accru

d'une manièrenotable dansces dernières années , qu'il s'accroîtrait encorepar suite de la mise

à exécutionde la loi du 10 avril 1867, et qu'il y avaitutilité et convenanceà confierla surveil-

lance et la visite de cesétablissementsà une inspectricespéciale.

Lesmotifsqui ont déterminé la création de l'emploi n'ont pas cesséde subsister et je propose
le maintien du crédit.

22° Gymnastique.
— Subventionsaux communespour établissementdegymnases, acquisition

d'appareils de gymnastiqueet encouragementsaux instituteurs:

L'enseignement de la gymnastique étant, devenu obligatoire dans les écoles primaires du

Nord par suite d'une décisiondu Conseildépartemental de ITnstructisnpublique,-vous avez

bien voulu, dans votre sessiond'avril, inscrire au budget de 1872, conformémentà ma propo-

sition, un crédit de 3,000 fr. destiné à suppléer à l'insuffisance des ressources des communes

dans l'établissement de gymnases ou d'acquisitions d'agrès et appareils gymnastiques et à

encourager les instituteurs qui obtiendront les meilleurs résultats dans cet enseignement.
Plusieurs communes ont déjà obtenu des subventions du département, et de nouvelles

demandesne larderont pas à se produire.

J'ai l'honneur devousproposer pareil crédit au budget de 1873.

Budget extraordinaire.

Les ressources du budget extraordinaire se composentdu produit des impositionsextraordi-

naires spécialementaffectéesà l'instructionpubliqueet d'allocationsprélevéessurdes impositions
extraordinairesou d'emprunts affectés à des dépenses d'intérêt général départemental.

Les besoins de serviceordinaire de l'instruction primaire étant suffisammentassurés par le

produit des 3 centimes, je n'ai aucune proposition à faire en ce qui concerne le budget

extraordinaire.

Budget rectificatif.

Le budget rectificatif comprend les fonds qui n'ont pas reçu d'emploi dans le cours de

l'exercice précédent et qui, étant annulés, peuventrecevoir une affectationnouvelle du Conseil

général, cumulativementavec les ressourcesde l'exercice en coursd'exécution.

Le reste disponible de l'exercice 1871 est de 158,180fr. 87 c. Je prie le Conseilde vouloir

bien appliquer cette ressourcesavoir: 70,180 fr. 87 c. au sous-chapitre II, article 4 du budget

ordinaire de 1872 qui a pour titre : Complément des dépenses des écoles communales, et

88,000 fr. à l'article 1er du sous-chapître III; subventionsaux communespour constructions

et appropriations de maisons d'école de garçons et de filles, etc.
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INSTRUCTIONHLIMAÏKE.— BUDGETORDINAIREDE1873- '

BUDGETDE 1871. SOMMES

Sommespro- Sommesallouées votées

posées par ..-,,„
pour18^2. M, leMinistre. P°ur18%-

Recettes. '

Troiscentimesadditionnels 334-01148 334011 48 346395 78

CHAPITREIer

Dépensesobligatoires.

1° Dépensesordinairesdel'Ecolenormale:

Subventiondudépartementfaj... 21,258 »1
Entretiende43boursesà 450.fr... 19,350». 43975 » 4-2843 » 43083 »

— deH demi-boursesà 225 2,475 »

2°et 3°Frais dé la Commissiond'examenet du
servicedeMM.les déléguéscantonaux. . . 1000 » 1000 » 1-000 »

i° Complémentdesdépensesordinairesdesécoles
communalesde garçons,dé filleset mixtes,
indemnitésaux directeurset directricesde
coursd'adultes,complémentdutraitementdes

instituLeurs-adjoints,etc 157535 » 158667 » 170000 »

202510 D 202510 » 214083 »

CHAPITREII. , ————

Dépensesfacultatives.

i° Subventionsauxcommunespouracquisitions, .'
constructionsouréparationsdemaisonsd'é-
coledegarçons,de filleset desallesd'asile, .
et demobilierscolaire. , 59301 48 59301 48 60112 78

2° Dépensesextraordinairesdel'Écolenormale. . 400 » 400 » fôj .400. »

3° Allocationpourle coursnormald'institutrices. 13500 » 13500 » 13500 »

4° Subventionpourl'achatdelivresd'écoledes-
tinés aux élèves indigentsdes communes

- pauvres . . . 2500 » 2500 »
!

2500 »

5° Subventionspourachat de livresdestinésaux

bibliothèquescommunales. . .... 1500' .» 1500 » 1500 » <

ABEPOUTEH 77201 48 77201 48 . 78012 78

--.I Allocationdépartementalepourlesdépensesgénéralesdellîcolè "19,45.8•• j „ ^ ^' '
j — — pourle traitementduDirecteurdel'Écoleannexe.. . 1,-S'O'O» )

fbj Achatd'engraispourlejardind'expérimentation 400 » j 400 «
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BUDGETDE 1871. SOMMES

Sommespro- Sommesallouées TOtées

pourTsk M.leMinistre. P°urm3-

REPORT..... 77201 48 77201 48 78012 78

6° Encouragementsaux instituteursqui se sont

leplusdistingués. .......... 2000 >. 2060 » 2000 »

7° Mêmesencouragementsauxinstitutrices. . 1200» 1200 •> 1200 »

8° Mêmesencouragementsauxdirectriceset sur-
veillantesdessallesd'asile 600 » 600 » 600 »

9° Mêmesencouragementsaux directeurs des
classesd'adultes 3000 » 3000 » 3000 »

10° Subventionpourvenirenaideauxinstituteurs

qui, par suite de circonstancesexception
nelles,se trouventdansle besoin. . . . 2000 » 2000 » 2000 »

11° Subventionpourvenirenaideauxinstitutrices
.qui, par suite de circonstancesexception-
nelles,se trouventdansle besoin .... 1500 » 1500 n 1500 »

12° Secoursà d'anciensinstitut" retraitéset à des

parentsd'anciensinstitutrsdansle besoin.. 10000 » 10000 » 10000 »

13° indemnitéà M. l'Inspecteurd'Académie,au

Directeur de l'Écolenormale, et frais de

bureauaux septInspecteursprimaires . . 10400 » 10400 » 10400 »

14° Subventionà l'Inspectricedes sallesd'asile.. 500 » 500 » 500 »

15° Traitementset indemnitésdes employésdelà

sectionde l'instructionprimaireet fraisgé-
nérauxd'impression 12000 » 12000 » 12000 »

16° Achat'demachinesà coudrepourécolesdefilles 1000 -- 10GO » 1000 »

17° Écolesdu dimanche.— Subventionpourceux

qui les tiennent 3000 » 3000 » 3000 »

18° Bulletinde l'Instructionprimaire 500 » 500 » 500 »

19° IndemnitéauSecrétairedel'AcadémiedeDoua1 500 n 500 » 500 »

20° Entretiendedeuxboursesà l'écolenormalede

l'enseignementsecondairespécialdeCluny. 1600 » 1600 » 1600 »

21° Traitementdel'inspectricedépartementaledes
écolesde filleset des sallesd'asile et frais
détournée 1500 » 1500 » 1500 »

22° Gymnastique.Subventionsauxcommuneset

encouragementsaux instituteurs. . . . . 3000 » 3000 » 3000 »

TOTAL 131501 48 131501 48 132312 78

RÉCAPITULATION.

Chapitre1er— Dépensesobligatoires. .... 202510 » 202510 » 214083 »

ChapitreII.— Dépensesfacultatives 431501 48 131501 48 132312 78

TOTAL. 334011 48 334011 48 346395 78
Lesressourcess'ôlèveità 334011 48 334011 48 346395 78

BALANCE » » » » » »
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SOUS-CHAPITREXVI.

Cadastre. — Situation des travaux: — Subventions

aux communes.

J'ai l'honneurderendrecompteau Conseilgénéraldela situationdestravauxdu cadastredans

ledépartementduNord.

Cantond'Avesnes-Nord.

Le renouvellementdu cadastreestachevédans les 14 communesdu cantond'Avesnes-Nord;
le dernierrôlecadastraldececanton,celuidela communed'Avesnes,aété émispour 1872.

Cantond'Avcsnes-Sud.

Deuxdes communesde cecanton,quien comprenddouze,onteu leur nouveaurôle cadastral

émispour1872.L'expertisequi vient d'être terminée dans trois communesva être entreprise
dansdeuxautres, et lesnouveauxrôles de cescinqcommunesseront misen recouvrementpour
1873.Dansles cinqdernières,l'arpentagesera terminéà la findel'été.

Cantond'Orchieset deRoubaix[moinsla villedeRoubaix).

La triangulationdu cantond'Orchiesest terminée, et l'arpentage seaaentrepris cetteannée

dansquelques-unesdesneufcommunesquile composent.Les travauxy marcherontplus rapide-
mentquedans les deuxcantonsd'Avesnes,quiprésentaientpour l'arpentagecertainesdifficultés,

et l'onpourra sans doute commencerdès l'année prochainel'arpentagedes trois communesde

Croix,Wasquehalet Wattrelos.

D'après le budgetque j'ai approuvépour 1872, les fraisde renouvellementdesdeuxcantons

d'Orchieset de Roubaixs'élèventà la sommede . . . . . . . . . . 43,693,32

Cettedépenseest couvertepar les sommesvotéesjusqu'àcejour par le Conseil,

jusqu'à concurrencede cellede . . 17,872,59

Il reste doncà pourvoirpour l'achèvementde ces deuxcantonsà une dépense

évaluéeà . . . . . 25,820,73

Pour faireface à cettedépense,j'ai l'honneurde.prier le Conseilgénéraldevouloirbien ins-

crireaubudgetdépartementalde1873une sommede20,000fr., à titre de subventionaux com-

munesdescantonsd'Orchieset cleRoubaix,pourfraisderenouvellementdeleurcadastre.

SOUS-CHAPITRESXVII, XVIII ET XIX.

Emprunt départemental de Va millions.

Auxtermes dutraité passé concernantl'empruntde 15 millionspour la défensenationale,

l'amortissementdoit en être effectuémoyennant,cinqannuités de 975,000fr. et trente annuités

de 1,150,000 fr. chacune. La première de ces annuitésa été payéeen 1871, et la première
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moitié de' l'annuité de 1872 a été versée à l'échéance du 1ermai dernier. D'un autre côté, sur

les220,000 obligationsémises,il en est resté 107,143 en la possessiondu département.-Parmi

ces dernières, 875 sont sorties aux quatre tirages qui onteu lieu en 187-1,et leur remboursement'

ainsi queles intérêts et primes obtenues ont produit une somme de 471,458 fr.

Le servicedudit emprunt a donné lieu, en 1871, aux dépensessuivantes:

Amortissement . 975,000 »

Frais de timbre. 20,538 85

Droits de transmission 8,277 09

Indemnitéà M. Kiener, pour change , . . 3,650 72

Frais d'impression relatifs aux tirages des obligations. . 444 »

1,007,910 66

La dépense présuméede 1873 s'élèvera , savoir :

3eannuité de l'amortissement .... 975,000 »

Abonnementpour fraisde timbredes obligations. ... 13,230 57

Droits établis surles titres nominatifset au porteur . . . 36,400 »

Frais d'impression 500 »

Le crédit à inscrireau budget de cet exerciceest donc de . . . 1,025,130 57

En même temps il y a lieu de'voter en recettes une somme de 460,000 fr. représentant le

produit des intérêts, remboursements et primes des obligationsnonplacées.

Les prévisionspour 1872, en ce qui concernele même emprunt, avaient été bien établies

à l'exception, toutefois, des droits sur les titres qui n'ont pas été prévus, et un crédit de

988,335 fr. 37 c. se trouvait inscrit, pour cet objet, au budget dudit exercice; maisl'imposition
extraordinaire de 17 c. 11 d.-m., portée en recette, n'ayant été autoriséeque jusqu'à con-

currence.de 12 c, ce crédit a dû être réduit de 427,934 francs 45 c, afinde renfermer les

dépenses dans la limite des ressources.

Pour combler cedéficit,je proposeau Conseille prélèvementde pareille sommede 427,934fr.

45 c, plus celle de 32,065 fr, 55 c, destinéeà l'acquit des droits de timbres et autres, sur

la portion de l'emprunt non encoreordonnancéeet s'élevant à 850,000 fr.

CHEVAUXRÉQUISITIONNÉS.— OBLIGATIONSÉMISES.

Leschevaux réquisitionnéspour l'artillerie de la garde nationale mobilisée ont donné lieu à

une dépense de 635,717 fr. 03 c, sur laquelle il a été donné, en attendant le paiement effectif,

des obligationspour une sommede 631,475 fr. Ces obligations, remboursablesdans un délai de

cinq ans, sontproductivesd'un intérêt de 5 9 % 'an-
'

Les remboursements, qui ont pu être effectuésau moyen des ressources de l'exercice 1871,

s'élèvent à. .................... . 444,897 20

dé telle sorte que là dette en question se trouve réduite actuellement à. . . 186,581 80
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Indépendammentde la sommede. 444,897 20

ci-dessus, représentantle montantdes remboursements, il a été payé :

PourFacquit des intérêts 9,412 »

Et pour droitsde timbre et autres, 332 33

Ensemble. . . . 454,641 53

Pour assurer, en 1873, le service des obligationsdont il s'agit, je propose l'inscriptionau

budgetde cet exerciced'un crédit de. 9,329 09

auquelil convientd'ajouter, pour permettre de satisfaire aux demandesde

remboursementqui peuvent se produire, une sommede 10,000 _»_...

Soit en totalité 19,329 09

FOURNITUREPOURLAGARDEMOBILISEE.— BONSDEPARTEMENTAUX.

Des bonsremboursablesdansun délaide un àtrois ans et s'élevant à . . 715,843 73

ont été égalementémis au sujet des fournituresfaitespour lagarde nationale

mobilisée.

Sur cette somme, ...'.' 624,288 73

ont été rembourséset les intérêtspayésavec les ressources de 1871, de sorte

que la dette en questionse trouve réduiteprésentementà. ... . . . 91,555 »

Al'exception de deux de ces bons, s'élevant en totalité à 14,000fr. environ, ils sont rem-

boursablesdans les premiersmoisde 1873.Dans cesconditions,j'estime*doncqu'ily a lieu d'en

liquiderl'intégralité;

Jepropose, en conséquence,au Conseilgénéral, de voter un crédit à cet effet au budget de

ce dernierexercice, savoir . )
l 91 555 »

pour le remboursementdu capital, et y
'

pour les intérêts , droitsde timbre et de transmission 47 80

96,335 »

Préfecture.—Nouvel hôtel.

LeConseilgénéralabienvouludans sasessiond'avril dernier, adopterles mesuresqueje lui

ai proposéespour mettre la partie affectée aux services administratifs du nouvel hôtel de

Préfectureen état de recevoirsa destination et m'a autoriséen principeà disposerà cet effet

d'une sommede 145,000fr. , tant pour les travaux à faire ; que pour l'acquisitiondu mobilier

nécessaire-

Cestravaux et fournitures ont été effectuéset les diversservicesde l'Administrationdéparte- .

mentalesont actuellementinstallés dansles locauxqui ont été disposéspour les recevoir.

D'aprèsle rapport ci-jointde M, l'Architectedu département, les dépenses d'appropriation

et d'ameublement, ces dernièresfaites sous le contrôlede MM.les Conseillersgénéraux, délé-
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gués par la Commissiondépartementale, se sont élevéesà une sommede. ... 136,150 fr.

Sur laquelle il a été payé, au moyendes fonds du budget de 1871. . . . .'". 32,000 »

En sorte qu'il reste dû. .... . 104,150 »

D'un autre côté, la sommede 40,000 fr., votée en 1871, pour la réparation
des dégâts occasionnéspar l'occupationde l'Hôtel par les troupes , n'a pas été

inscriteau budget de 18?2. Cefait a étéporté à la connaissancedu Conseilgéné-

ral. J'ai demandéà M. le Ministrede l'intérieur de la faire rattacher au budget

par une décisionspéciale , mais l'insuffisancedes ressourcesde l'exercicen'a pas

permisà l'Administrationsupérieure d'accueillirma deniande.Cettesommeest en

conséquenceàporter au budget de 1873sauf partie aubudgetrectificatifde 1872 40,000fr.

Les services administratifsétant établis dans le nouvel hôtel, il est néces-

saire de pourvoir sans retard a l'achèvementcompletde l'édifice, pour que les

locaux affectés à l'habitation reçoivent aussi au plus tôt leur destination.Les

dépensesà faire à cet effetsont évaluées commesuit dans le rapport précitéde

M.l'Architectedépartemental :

Travaux 200,000 fr.

Ameublementdes appartements et des salons , d'après le de-

vis faitsous le contrôle de MM.les Conseillers généraux délégués 215,000 »

Ensemble ...... 415,000 »

M.1-Architectesignale en outre la nécessitéde l'établissementd'uneserré pour
la conservationdes plantes actuellement existantes dans le jardin de l'ancienne

Préfectureet destinéesà être transportées dansla nouvelle; le devisqu'il présente

pour ce travail s'élèveà Î7,850 »

Enfin, M. l'Architecte fait remarquer qu'il reste dû à l'entrepreneur sur lés

travaux qu'il a exécutés jusqu'en 1870, une somme d'environ 242,000 fr.,

ormaritl'importance du dixièmequi lui a été retenu à titre de garantie et sur

lequel aucun à-compte ne lui a été délivré. Il propose de pourvoir également

aupaiementde cette:somme,;ci : 24-2,000»

Cesdiversesdépensesformentun total de .819,000 »

Cesdispositionsme paraissant susceptiblesde recevoir l'adhésion du Conseilgénéral, il y a

lieu de déterminerles ressourcesaumoyendesquelleslepaiementdesdépensespourra avoirlieu.

Commepremière ressource , il existe un excédant de recettes de 129,350fr., provenant de

l'exercice18.71et inscrit au budget de report. Je propose à l'Assembléed'imputer sur cette

somme: 1° celle de 104,150 fr. restant due sur les travaux et dépenseseffectués en 1872,-

2° celle de 25,200 fr. à valoir sur les:40,000fr., formantle montant des dégâts causéspar lès

23
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troupes, et d'inscrire au sous-chapitreXVIIdubudget de 1873, commeimputablesur le pro-

duit descentimesextraordinaires, à imposerpour cet exercice:

1° Le complémentde la sommede 40,000 fr. précités 14,800 fr.

2° Lesautres dépensesci-dessusénuméréesrelativesà-l'achèvementdel'habi-

tation, l'établissementde la serre et le remboursementdelà retenue de garantie

fait à l'entrepreneur, montant ensembleà .... 674,850 fr.

Total. ........ 689,650 fr.

Préfecture.
— Nouvel hôtel. — Entretien.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseilgénéralun rapport de M. l'Architecte du

département, pour l'entretien , en 1873, du-nouvelhôtel de Préfecture.

M.l'architectea comprisque le serviced'un édificeaussivasteexigedes dépensesimportantes

pourque toutes les parties qui le composentsoient toujoursmaintenuesdansun état satisfaisant

depropretéet de convenanceen rapport avec-la destination du monument.— Cetteprévision
est très-fondée. Il ne faut pas se dissimuler, en effet, que le personnel actuel est

insuffisantpourle serviced'entretien; quedesgensdeservicesupplémentairessontnécessaires;

que l'éclairage au gaz , le chauffagedes calorifères, les soins à prendre et les ouvragesà faire

pourla conservationdestoitures, desgrandessalles, descorridors,escaliers, bureaux, le service

des eaux, etc., donnerontlieu à une dépense élevée.M. l'Architectedépartemental l'évalueà

21,000 fr. et cettesommene me semblépas exagérée Je ne puis, toutefois, donnerà cet égard

de renseignementsprécis ; il s'agit d'une expérienceà faire. Lesrésultats de. cette expérience

nous indiquerontlanature desbesoins auxquelsily aura lieuultérieurementdesatisfaire.

Je prie, en conséquence,le Conseilgénéralde vouloirbien inscrireau sous-chapitre1erdu

budget de 1873, un créditde la sommede 21,000fr. précitée, pour l'entretien du nouvel hôtel

de la Préfecture.

Enoutre, et tout d'abord, il y a lieude pourvoirà l'entretien de l'hôtel, pendantles cinqmois

-quirestent à courir de l'année1872. Au début surtout la dépense sera élevée, attendu qu'il

faudrafaire face aux frais de déménagement,aux frais d'installation, à l'achat du matériel

nécessaire, etc. Je ne puis prévoir quel en sera le chiffre; je sais seulementqu'elle sera im-

portante. Dans cette situation, je prie le Conseilgénéral, de vouloirbien, pour me mettre en

mesure d'assurer cette partie du service, m'autoriser de confianceà disposer,pour cet objet,

d'une sommede 20,000 fr. sur les fondsau budget rectificatifde 1872, saufjustificationde

sonemploi.

Nouvel hôtel de Préfecture.
—

Logement de M., le Secrétaire générah

J'ai l'honneur de soumettre au Conseilgénéral un rapport par lequelM. l'Architectedu

départementpropose de pourvoir , au moyend'un créditde .......... l,200fr.
à.l'entretiendela partie du nouvelhôtel de Préfecture, affectéeau logementde M. leSecrétaire'

général, et fait connaîtrequ'il a été dépenséen 1869et 1870danscelogament:
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Pour l'entretien . .......... 150 fr.

Ponr consommationde gaz 479 » ..

Ensemble .......... 629 »

Les propositionsde M.l'Architecte,me paraissant bien justifiées, je priel'Assemblée,de vou-

loir bien allouer au sous-chapitre1erla sommeprécitée de 1,200fr. et inscrirecelle de 629fr.,
au budget rectificatif-de 1872.

'

Ancien hôtel de Préfecture.— Entretien.
'

'-Depuis plusieurs-années un crédit de 6,000 fr. , est inscrit au budget départemental pour
l'entretien de l'ancienhôtel dePréfecture.Bienqueles servicesadministratifssoientaujourd'hui
transférésdans lenouvelhôtel, il sera nécessairede continuerà entretenir l'ancien, qui restera

habitépendantencoreune année au moins; mais la dépensepourra êtremoindreet je suisd'avis"

qu'un crédit de 5,000fr. , soit inscrit pour cet objetau prochainbudget.
Jeprie le Conseilgénéraldevouloir bien allouer ce crédit.

Bibliothèque militaire.

.. M. le MinistredeJa Guerrea désignéla ville de Lille commeleprincipal centre militaire du

Nord, pour recevoirune bibliothèquedestinéeauxétudes des officiers.Je n'ai pas besoind'in-

sister sur l'utilité decettecréationqui frapperatousvos esprits.

L'autoritémilitairem'a faitpart des difficultésqu'elle rencontraitdansl'exécutiondeceprojet.
Aucundes bâtiments militairesne se prêtait à l'établissementde la bibliothèque.Les uns sont

trop exigus; lesautres trop éloignésdu centre de la garnison.

Ainsi, cette organisationnouvellequi peut rendre de si utiles servicesse trouvaitarrêtée par
un obstaclepurementmatériel.

j'ai pensé, Messieurs, quevouscomprendrieztrop l'intérêt qui s'attache à la fondationd'une

bibliothèquede garnison , dans les circonstancesactuelles, pour ne pas veniren aideà l'autorité

militaire..J'ai visité.avecM.le Général de division les locaux de la nouvelle Préfecture, et

bousy avonstrouvé une série de quatre pièces sans destination, isoléesdes bureaux , indé-

pendantes et parfaitement propresà l'affectation dont il s'agit. L'installationtrès-simplede la

bibliothèquemilitaire pourrait y être faite sans dépendeet le départementdu Nordaurait ainsi

rendu un serviceque reconnaîtd'avance la. lettre de M. le Général, commandantla Division,

que j'ai l'honneurde placersousles-yeuxdu Conseil.Ceserait, pour les officiersde la garnison,

un avantagesérieuxet'qu'e,
'
j'en suis certain, vousnevou: refuserezpas à leur donner.

••••'
Lignes télégraphiques.

'

"J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général les renseignementsqui me sont,

fournispar M. l'Inspecteur des lignes télégraphiques,sur lasituation et le servicede ces lignes
dans le département.
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Cesrenseignementsconstatent que les bureaux ouvertsà la correspondanceprivée sont au

nombrede 86, dont :

Bureauxde l'Etat, y compris trois stations sémaplioriques. . . . . 18

Bureauxà servicemunicipal . . 45

Bureauxétablis dans les gares de cheminsde fer .23

Total. ... 86

C'est-à-dire sept de plusqu'en 1871,pour les bureauxmunicipauxet un pour les bureauxde

l'État. Ce dernier est Armentières,précédemmentbureau municipal. Les nouveaux bureaux

municipauxsont: Croix,Marquette,Saint-André,Templeuve,LesMoëres,OrchiesetRenescure,

qui sontde récente créationet qui sont ouseront bientôtdéfinitivementétablis.

M.l'Inspecteurproduitun état comparatifduservicependantles sixpremiersmoisdes années

1871 et 1872. Il résulte de cet état que le nombredes dépêchesqui avaientété, dans la pre-
mièrepériodede 1871, de104484, dontpour les correspondancesintérieures85954, et 225-30

pour les dépêches internationales,a été, dans celle de 1872, de 43832 seulement, dontpour
lescorrespondancesintérieures27959, pour les correspondancesinternationales15873, ce qui
fait ressortir une diminution: pour les dépêchesintérieures de"57 995, et de 6657 pour les

dépêchesinternationales, et au totalune diminutioneffectivede 64652.

Les taxes appliquéessesont élevées,pendant le premiersemestrede 1871, à 185,012fr. 45,

et pendantle premiersemestrede 1872,à 194,872fr. 05. Il y a en plus, pour les dépêchesinté-

rieures, 53,441fr. 45, et en moinspourles dépêchesinternationales, 43,581 fr. 85. En résumé,

l'augmentationa étéde9,859fr. 60

Je communiqueégalementau Conseilgénéral un état comparatifdu produitdes taxes depuis

l'application de la surtaxe, calculéeà raison de deux décimespar franc pour les dépêches

départementales, et à raison de quatre décimes par francpour les dépêches internationales.

Pendant lemois de mars 1872, ancientarif, le nombre desdépêchesdépartementales

interdépartementaleset internationaless'est élevéà. ...... 24,216 »

Pendant le mois de mai, nouveau tarif, à ......... 22,143 »

Soit une différenceen moinsde 2,073 »

Les taxes appliquéesse sont élevéespendantle mois de mars à. . . . 30,238 85

Et pendantle moisde mai à. . . . 33,419 30

Soit une différenceen plus de 3,180* 45

J'ai l'honneurde mettre en outre sous les yeux du Conseil général une lettre de M. le

Ministrede l'Intérieur, du 25 avrildernier, en réponseà la communicationqui lui a été faitedes

voeuxémispar leConseil, dans sa sessionde 1871,sur la situationde ce service.

Les renseignementscontenus dans cette dépêche sont favorables presque en touspoints;

plusieursdesvoeuxémisont été accueilliset .lesautresparaissentsusceptiblesde recevoirpro-
chainementunesuite utile. J'ai misla communed'Arleuxsur la.voied'une demande en établis-:

sèment d'un bureau télégraphiquesur son territoire. -, •
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• La Commissiondépartementale a eu communication de celte dépêche dans sa séancedu

14 mai dernier.

Le service télégraphique fonctionnedans tout le départementd'une manière satisfaisanteet

continue à prendre plus d'extension.

Service des Postes.

J'ai l'honneur de résumer ci-après le rapport dé M.le Direceur des postes,indiquant les

améliorations réalisées dans le service postal du département pendant les années1871-1872,

améliorations qui répondent à des voeuxexprimés par le Conseil général dans ses précédentes
sessions.

Un secondemploide contrôleur a été créé à la direction du département. La recelte simple

de Lille (quartier de la place Saint-Martin)a été convertieen recette composée.Des distributions

ont été établies à Baisieux, Quiévy, Roncq et Villers-Sire-Nicole.Un mêmeétablissement, créé

à Arnèke, sera mis prochainementen activité.

Des propositions ont été soumises à l'examen de l'administration générale des postes

pour la création de bureaux de distribution dans les communes d'Arlies et Préseau, arron-

dissement de Valenciennes; Auhigny-au-Bac et Raimbeaucourt, arrondissementde Douai,

Avesnes-lez-Aubert, Honnechy, Saint-Aubert et Viesly, arrondissementde Cambrai; Bolle-

zeele , arrondissementde Dunkerque; Cartigny, arrondissementd'Avesnes; La Gorgue, arron-

dissementd'Hazebrouck; et.Watlrelos, arrondissementde Lille.

Les.études relatives à. Cartigny, La Gorgue et Wattrelos, ont été spécialementrecomman-

dées. Cesdeux dernières communessont déjà dotéesde deux distributionsjournalières.
Les communesde Ca'ës.tre, Glageon et Phalempin jouissent aussi.d'une double distribution,

mais il n'a pas été possibled'accueillir leurs demandesd'établissementde bureau, à raison de

la proximitédu bureau qui les dessert et de l'insuffisancedes crédits alloués.

Un nouveau service de transport des dépêches, établi entre Douai et Flines-lez-Raches, a

doté cette dernière commune, ainsi que celle de Racbes, d'une double expéditionet réception

des dépêches.

Un train express, établi entre Dunkerque et Hazebrouck, prend maintenant, à dix heures du

matin, les dépêches de Dunkerque à destination de l'ambulant de Lille à Calais, qui étaient

dirigées précé lemmentà 6.heures.55 du malin.

La création d'un train de nuit sur la section du cheminde fer d'Aulnoyeà Hirson, a permis

de doter d'un service rapide et régulier pour l'échange des dépêches, les bureaux d'Avesnes,

Beugnies, Solre-le-Château , Etroeuhgl,Sains , Fourmies, Trélon, Wignehieset Anor.

La ligne du chemin de fer direct de Lille à Valenciennes, sera utilisée , dans un bref délai,.

pour le transport des dépêches de et pour Templeuve.

Une secondecorrespondancejournalière a été établie entre les bureaux suivants : :

Lille avec Annoeullin, Crespin, Jeumont et Sleenwerck ;

Berlaimont avec Anor, Sains, Trélon et Wignehies ;

Douai avec Crespin;-Calais, Dunkerque, Hazebroucket Saint-Omer;

Ivt'uyavecDouai et.Valenciennes;

Annoeullinavec l'ambulant de Calaisà Lille.
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Des boîtes mobiles adaptées aux voitures des courriers d'Avesnesà Sôlre-le^Château,de

Bergues (station)à Hondschoote, de Caudry (station)à Walincourt, permettentaux habitants

des localitéssituéessur le parcours, de déposer leurs correspondancesau momentdii passage

des courriers. ;.....-

Des boîtesaux lettresmobilesont été établiesdans les gares d'Armenlièreset de Fourmies.

Enfin, dix-huitboîtes auxlettres supplémentairesont été concédéesà diversescommunes,et

deux nouveauxemplois de facteurs de ville, créés dans chacunedes villes de Dunkerqueet

Roubaix,' et un à Tourcoing, ont permisde faire opérer plus rapidement la distributiondes

correspondances.
Denombreusescommunessont desserviesdans desconditionsbeaucoupplus satisfaisantes,et

et des secondeslevéesdeboîtessont effectuéespartoutoùil a été possiblede prescrirela.mesure.

Toutesces améliorationstémoignent du zèle intelligentet dévouéau service qui préside à

l'imporlantedirectiondu Nord.

En ce qui concerneles facteurs, en faveur desquelsle Conseilgénérala bienvouludemander

une améliorationde position, 212 ont obtenu des augmentationsde traitement s'élevanten--

sembleà la sommede 12,390fr., et une indemnitééventuellede 2,650 fr. a été répartie entre

170de cessous-agents.
Le service de la distributiondes correspondancesest partout effectuéaux heures normales,

sauf à Dunkerqueoù l'arrivée tardive des trains ne permet pas d'assurer la distributiondans

des conditionssatisfaisanteset réglementaires.Cetétat de chosesne pourra être modifiéque si

la Compagniedu cheminde fer duNord accélèrela marchedes trains entreArraset Dunkerque^

Quant auxreceltes, elles ont produiten 1871, une sommede 3.510.566 »

soitune augmentationsur 1869, de 654.379 »

et sur1870, de. . -:... 1.283.000 »

Elles se sont élevéespendant les cinq premiers moisde 1872, à 1.357.634 »

d'oùune augmentationsur la période correspondantede 1870, de ...... :- 252.447 »

etsurcelledel871, de ... . . . . -..-,. 307.501 »

• La progression constante des recettes doit être attribuée non-seulementà î'élévaiiondes

tarifs, maisencore à l'augmentationincessante du nombre d'objets de correspondanceconfiés

au servicedes postes.

Postes. — Bureau d'Armentières.

La Chambre consultativedes arts et manufactureset le Conseilmunicipal d'Armentières

demandentla conversionen bureau composéde la recette despostesde cette ville.

, Dans sa -récente session, le Conseil d'arrondissementa émis un voeufavorable à cette

demande. . ;

Ala suite de ce voeu,je mesuis empressé de recommanderde nouveaucette affaireà toute

l'attentiondeM. le Directeurdespostesdu département.
Par la lettre en date du 1er août courant, quej'ai l'honneur demettresousles yeux du Con-

seil général, M. le Directeur reconnaît que le bureau d'Armentièresoccupele premierrang

parmilesicCott^isimplesde 2eclasse, à laquelleilappartient,et réunit, dèsà présent, les con-

ditions et produitsréglementairespour devenircomposé,maisqu'il se trouve primé-par les64
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Tecettes simplesde lre classe. Ensuite., à cause sans doute des nécessitésbudgétaires,. le crédit

qui avait pour but la création,chaque année , de dixbureaux composés,ne figure pas au budget
de 1872.

'
\

L'administration des postes ne peut, dès lors, prévoir l'époque à laquelle la transformation

du bureau d'Armentièrespourra avoir lieu.

Toutefois la demandede cette.villeétant reconnuejustifiée, je prie le Conseilgénéralde vou-

loir bien l'appuyer également d'un soeufavorable.

Justices depaix.
— Traitement des greffiers.

Dansses précédentes sessions, le Conseilgénéral a exprimé un voeupour l'augmentation "du

traitement des greffiers de justice de paix , qui était fixé à 600 fr.

J'ai l'honneur de-faireconnaître au Conseilgénéral qu'à partir du 1erjanvier 1872 , le traite-

ment des greffiers de justice de paix a été porté à 650 francs et celuides greffiers.depolice à

700 francs. -

Cesaugmentationssont évidemmentinsuffisantes,maiseuégard surtoutaux nécessitésbudgé-
taires , ellestémoignentde la sollicitudedu gouvernement en faveur de ces modestesfonction-

naires.

Inspection des pharmacies.

Le Conseilgénéral s'est occupé, en 1869 et 1871, de la questionrelative à l'inspection des

pharmacies et des magasins de droguerieset d'épiceries.

En 1871, il a émis le voeuque l'arrêté du 25 thermidor au XIsuit modifié en ce sens, qu'à
l'avenir l'inspection des pharmaciessoitconsidéréecommeun servicedépartementaltant aupoint
de vue delà recette que de la dépense

J'ai recommandéce voeuà toute la sollicitude de M. le Ministrede l'agriculture et du com-

merce ; mais la questionest très-importante. En effet, si, dans leNord, les taxes produisent une

sommesupérieure aux dépenses, leproduit totalpour toute la France est insuffisantpour couvrir

les frais occasionnéspar le serviced'inspection.De cettefaçonla modificationdemandée, qui ne

peut avoirlieuque par mesuregénérale en vertu d'uneloi, aurait pour résultat d'augmenter con-

sidérablementla quotité des taxes danscertains départements.
En 1871,lenombre d'établissementsvisitésdansle départementduNorda été de7,347 répartis

entre 360 communes; 1897 ont été exemptés du droit devisite à raison de leur peu d'im-

portance. .

Le montant total des rôles a été de 22,164 fr. et les sommesallouéesà MM.les Inspecteurs se

iont élevéesà 16,000 fr., chiffrefixéd'avancepar M le Ministrecommene pouvant être dépassé.

Cette sommeest évidemmentinsuffisante, si l'on considèrequepour lesInspecteursde l'arron^-

dissement deDunkerquel'allocationne représente que10 fr. 38-c.parjournéede tournée. — La

moyenneest de20 fr. environ, pour tous les arrondissements.La différencedans les indemnités

accordées provient de ce que la répartition delà somme allouée est la même depuis plusieurs

années, tandis que l'inspections'étend chaque année davantage.M, le Ministrea demandé des
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renseignements afind'établir, pour l'inspection de 1873, des bases de rémunération aussi

généraleset aussiéquitablesquepossible.

Je croisutilede faireconnaître auConseilgénéral que M. le Ministre de l'agriculture. et du

commercevientde déciderque MM.les Mairesrecevront,à l'avenir, communicationdesrapports

de MM.les Inspecteurssur les résultats de leursvisites.

Abattage prématuré des veaux.

Dans sa session de 1871, le Conseil général a émisl'avis que dans les villesou communes

populeusespossédantun abattoirpublic,la vente delà viandede Yeauxne soitpermisequ'autant

que cesanimauxaurontatteint lepoidsde 100kilog.brut ou de 60 kilog. net de viande.

J'ai transmis cet avis à MM.les Maires des localitésdésignéesenles priant de prendre un

arrêté danscesens.

La mesureest aujourd'huimise à exécutiondans lesprincipalesvilles du départementsavoir:

Lille, Roubaix, Tourcoing, Valenciennes, Cambrai, Douai, Armentières, Le Câteau,

Fourmies, Solesmes,Le Quesnoy, Avesneset Lannoy.

Quelquesvillespossédantdes abattoirspublicsne l'ont pas encoreadoptée.J'appelle de nou-

veauà cesujet l'attention de MM.lesMaire?deces villes.

Marchés aux bestiaux.— Fresnes-

Par une délibération du 20 novembre 1871, le Conseil municipalde Fresnes demandela

création dans cette commune: 1°d'un marché aux bestiauxle lundi de chaquesemaine, à l'ex-

ceptiondu 1erlundi d'août, du 3elundi de septembreet des lundis qui auront pour date les 10,

20 ou 30 ; 2°d'unfranc-marchéle 4e lundi dechaquemois. •

Cettedemande a été soumiseà l'instruction réglementaire.

Sur 113conseilsmunicipauxqui ont été consultés, 97 se sont prononcésaffirmativement,12

se sont abstenuset 4 ont émis un avis contraire : ce sont ceux de Landas , Maulde, Curgies

et Condé.

L'avis de Landas est basésur ce que lesmarchésprojetés tomberaientle mêmejour que ceux

d'Orchies; maiscette ville est éloignée de plusde 23kilomètres de Fresnes.

Mauldedéclareque lesmarchésne lui seraient d'aucune utilité.

Curgies fait observer que cesmarchés coïncideraientavecceuxdeValenciennes, ce qui n'est

pas exact, ces derniersse tenant le mardi.

Condéexposeque lesmarchés de Fresnes ne répondraient à aucunbesoin réel, et qu'ils ne

pourraientque nuire à ceuxde Condé;toutefois,en cas d'acceptationde la demande,le Conseil

municipalde Condéproposeque les marchés n'aient jamaislieu le 19 de chaque mois, ni le 18

lorsquele 19serait un jour férié.

Le Conseild'arrondissementdonneun avis favorableà la demande du Conseil municipalde

Fresnes, sous la conditiond'ajouter aux exceptions spécifiées,le 19 de chaque moiset le 18

lorsquele 19 serait un jour férié.



485

M. le Scus-Préfet de Valenciennesse prononcedans le mêmesens.

La communede Fresnes qui compteprès de 6,000 habitants est entouréed'autres communes

également populeuses; elle est déjà dotée d'un marché aux légumes qui y a pris une réelle

importance.La création de marchés auxbestiaux dans cette communeparaît donc suffisamment

justifiée.

Quant aux oppositions faites à la demande, trois ne sont susceptiblesde recevoir aucune

suite, et il sera donné satisfaction à la ville de Condé, en évitant une coïncidencequi serait

égalementdéfavorableaux marchés de Fresnes.

J'ai l'honneur de proposer, enconséquence, au Conseil général de décider l'établissement â

Fresnes :

1° De marchés aux bestiaux qui se tiendront le lundi de chaque semaine,à l'exceptiondu

1erlundi d'août, du 3Glundi de septembre, et des lundis qui aurontpourdate les 10, 19, 20 ou

30, et le 18 lorsque le 19 sera un jour férié;

2° D'un franc-marché le 4e lundi de chaque mois.

Steenvoorde. — Création de deux foires aux chevaux.

Par délibération en date du 11 février 1872, le Conseilmunicipal de Steenvoorde a voté la

création dans cettecommunede deux foires aux chevauxqui se tiendraient lapremière,le samedi

précédant la St-Jean, la seconde le samedi après le 15 novembre, oule 15 novembrelorsqu'il
tomberaun samedi.

Cette demande a été communiquéeà l'avis de 75conseils municipaux; 55 ont donné un

avis favorableet 20 n'ont pas répondu.
Les avis expriméspar le Conseild'arrondissementet par M-le Sous-Préfetd'Hazebrouck,sont

égalementfavorables.

La villedeSteenvoorde,chef-lieudecanton,possèdedéjàdesmarchésauxvachesquisont très-

suivis; par sa situation au milieu d'un cantonagricoleimportant, deux foiresaux chevaux na

pourraient être qu'avantageusesaux éleveurs, propriétaireset cultivateursdes localitésenviron-

nantes oùil n'en existe pas actuellement.

J'ai donc l'honneur de proposer au Conseilgénéral de vouloir bien autoriser la création à.

Steenvoorde de deux foires aux chevauxqui se tiendront, la première le samediprécédant la

Saint-Jean, et la secondele samediaprès le 15novembre, ou le 15 novembrelorsqu'il tombera

un samedi.

Caestre. — Rétablissement de deux foires aux chevaux et aux vaches.

Par délibérationen date du 18 mai 1872 , le Conseilmunicipalde Caestresollicitel'antorisa-

tionde rétablir deux foires aux chevauxet aux vachestombéesen désuétudeetquise tiendraient

la première le dernier mercredidu mois d'avril, et l'autre le premier mercredi de septembre.

Cette demandea été soumiseà l'instruction réglementaire. Sur 38 conseils municipaux con-

sultés ,31 ont répondu favorablementet 7 se sont abstenus.

24
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Le Conseild'arrondissementet M. le Sous-Préfet[d'Hazebroucksont égalementfavorablesà

ladite'demandequi ne rencontreainsiaucuneopposition.

Lesdeuxfoires ont d'ailleursexistépendant longtempsà Caestre, et rien neparaît s'opposer

à leur rétablissementauxdatesindiquées.

J'ai l'honneurde proposer, enconséquence, au Conseilgénéral, de vouloirbien décider que

les deuxfoiresaux chevauxet auxvachesqui setenaientautrefoisà Caestreseront rétablies, et

qu'ellesse tiendrontla première, le derniermercredid'avril, et l'autre le premier mercredide

septembre.

Tribunal civil de Lille. — Création d'une 3e Chambre .._..-

Danssa sessionde 1871, le Conseilgénéral, s'associantà un voeuexprimépar le Conseil

d'arrondissement,a demandéla créationd'une3eChambreau Tribunalcivilde Lille.

J'ai transmisce voeuà M. le Garde des Sceaux,Ministrede la Justice, en le recommandantà

toute son attention.

J'ai l'honneurde mettresous les yeux du Conseilgénéralune lettre de M.le Ministrede la

Justice, en date du 15 juilletdernier, relativeà cetteaffaire.

Le projet de création d'une 3eChambre près le Tribunal de Lille a déjà été examinéen

1869, et à la-suitede l'enquête qui eut lieu à cette époque, un troisièmeposte de substitutfut

créépar décret du 14février1870, pour assurer le serviceduParquet.
M. le Ministre rend justice au zèle avec lequel MM. les Magistrats du Tribunal de Lille,

suffisentà la lourdetâche qui leur est imposée.

Il ajouteque si la progressionsignaléedansle chiffredes affairescontinue, le jour n'est pas

éloignéoùla créationde la 3eChambredemandéedeviendraune nécessité, mais que le mo-

mentne lui paraît pas encore venu de donner satisfactionà cette demande qui semble plutôt

devoirêtre réservéejusqu'au jour où le législateursera appelé à se prononcersur les modifica-

tions utiles dansla réorganisationdes Courset Tribunaux.

Tribunaux de Commerce. —Révision des listes d'électeurs

J'ai l'honneurde mettre sousles yeuxdu Conseilgénéral , une circulaireen date du3juillet,
deM. le GardedesSceaux, Ministredela justice, àMM.les ProcureursGénéraux, relativeà la

désignationàfaire detroismembresdecette assembléechargésde procéderà la révisionannuelle

dela liste électoralepourles tribunauxde Commerce.

Je priele Conseildevouloirbien procédera cette désignationpour chacundes tribunauxde

Lille , Roubaix, Cambrai,ValenciennesetDunkerque.
Lesmembres qui ont été désignésau commencementde cette annéepour faire partie de la

Comniissionspécialechargée, aux termesde la loidu21décembre1871, de dresser lapremière
liste desélecteursétaientpour :

Lille, MM.Dansette, DutilleuletRoussel-Defontaine.

Roubaix, MM.Descat, Brame,Deregnaucourt.

Cambrai, MM.Tellicz,Macarez, Seydoux.

Valenciennes,MM.Ed.Hamoir, deMarsilly, et Carlier-Bracq.

Dunkerque, MM.GustaveLemaire, Tristram, Joos.
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Tourcoing.
— Tribunal d.e Commerce ,

Dans ses deux dernières sessions, le Conseilgénéral à émisun voeupour l'établissementd'un

Tribunal de Commerceà Tourcoing, qui aurait pour circonscriptionles deux cantons dont cette

ville est le chef-lieu.

J'ai l'honneur de communiquerau Conseil général une lettre de M. le Garde des Sceaux,
Ministrede la Justice , faisant connaître que l'affairesera soumiseau Conseild'État, aussitôt la

constitution de ce corps, et que selon toute vraisemblance, il lui proposera la création d'un

tribunal de commerceparticulier à Tourcoing.L'expérience dira , ajoute M.le Ministre, s'il ne-

serait pas mieuxde rattacher Tourcoingà la juridiction du tribunal de Roubaix.

Il y a donc lieu d'espérer une solutionconformeau voeuexprimé par le Conseilgénéral.

École de maîtres mineurs à Douai.

Dans sa sessionde 1871, le Conseilgénéral a émis un voeupour la création d'une école de

maîtresmineurs à Douai, suivantla demandeformuléepar le Conseil municipalde cette ville ,

qui offrenon seulement de mettre à la dispositionde l'Etat pour la dite école, l'hôtel duDauphin
situé au centre de la ville , mais qui est aussi dans l'intention d'assurer les frais d'installation e^
d'entretien de l'établissement.

De plus , en prenant l'engagement de faire les frais de19 boursesannuellesde500fr., les com-

pagnies houillèresdu Nord et du Pas-de-Calais y ont mis pour condition que l'école serait

installée à Douai.

J'ai transmistoutes les pièces de l'affaire à M. le Ministredestravauxpublicsqui, par sa lettre

du 12 avril dernier, a chargé M. l'Ingénieur en chef des mines de se livrer à un examensérieux

delà question., en vued'arriver le plus promptementpossible à une solution.L'attention de ce

haut fonctionnairea étésurtout appelée sur les trois points suivants-.

1° Installationmatériellede l'École dans le local cédépar laville de Douai;

2°Organisation administrativede l'école ;

3° Programmedes étudeset des cours.

Parlettre du21juinM- l'Ingénieur enChefdesminesfait connaîtrequele dossierdel'affaireest

entre les mains de M. Duporcq, Ingénieur des mines à Valenciennes, lequel a demandédes

renseignementsà son collègued'Alais , chargéde la directionde l'écoleétabliedanscette ville.

Cesrenseignementsseront communiqués à M. le Mairede Douai, poursavoirsi la ville est en

mesurede fournirun localconvenable,et despropositionsseront ensuiteadresséesàM.leMinistre

des Travauxpublics.

Caisse départementale des retraites.— Liquidation de lapension

de la veuve Strub.

M. Strub, (Antonie-Ferdinand-Léopold,)ancien chefde bureau à laPréfecture, est décédé le

10 maidernier en jouissance d'une pension de 630fr. sur la caisse départementaledes retraites,

et sa veuve, la dame Zélie Delhaye , sollicite la réversibilité de la portion de la sus-dite
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pensionà laquelleelle peutprétendre.Ellejoint à sademande,conformémentauxinstructions:

l'acte de décèsde son mari ; son acte de mariage et un certificat constatant que lesdits

épouxn'ontjamaisété séparésjudiciairement.
Il résultede cespiècesque la dameZélieDelhayeréunitlesconditionsvouluespourla pension

qu'ellesollicite,laquelle,auxtermesde l'article 12 du règlementsur la caisse départementale

desretraites, doit êtrefixéeau quart de celledontjouissaitsonmari.

Je proposeen conséquenceau Conseilgénéralde liquiderà la sommede 157francs50 cent,

la pensionde la dameZélieDelhaye,veuveStrub.

Caisse départementale des retraites. — Liquidation de la pension

de M. Jougleux.
•-'.._-

M.Jougleux(Louis),agent-voyercantonalde3eclasseen résidenceà Valenciennes,sollicite

la liquidationde sa pensionde retraite, pourcaused'infirmités.

Uncertificatdélivrépar M. le docteur Garçonconstate,en effet,quecet agent est atteint de

tumeurshémorroïdaleset de douleursrhumatismalesqui le mettentdans l'impossibilitéde con-

tinuerses fonctions.

j. M.Jougleux, né le 2mai 1837,estentré enfonctionsdansle servicevicinalle 2 mai1857et

comptera, conséquemment,le 1erseptembreprochain, 15ans, 3 moiset 4joursdeservices.

Sontraitementmoyendes trois dernièresannéesa été de 1,644 fr. 44 c.

Auxtermesdesarticles6, 7 et 10 du règlementsur la caissedépartementaledesretraites, sa

pensiondoitêtre liquidéede.la manièresuivante:

Pour 10ans, 1/6 de sontraitementde 1,644fr. 44 c . . 274 07

Proratapour5 ans, 3 mois et 4 jours, à raisonde 1/60 par annéede ce même

traitement 144 19

total 418 26

C'està cechiffrequeje prie la Conseilgénéralde fixer la pensiondu sieur Jougleux, avec

jouissanceà partir du 1erseptembreprochain.

Caisse départementale des retraites. —
Liquidation de la pension

de la dame Dubremoy, veuve Renard.

M. Renard (J.-B.-Joseph),ancien agent-voyerà Denain, qui jouissait d'une pension de-

retraite de839fr. depuisle 1erjanvier1869,estdécédéle16juilletdernier,et saveuve, ladame

SophieDubremoy, demandequela portionde cettepensionà laquelleelle peut prétendre, lu

soit attribuée.Elleproduità l'appuide sademande:

1° Unecopiedu décretportant règlementde la pensiondeson mari;

2° L'actededécèsdeM. Renard;

3°Sonacte de mariageavec,la DameSophieDubremoy;

4°Uncertificatconstatantqueles épouxdénommésn'ontjamaisété séparés judiciairement.
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Les droits de la veuve Renard étant suffisammentétablis, j'ai l'honneur de proposer au. Con-

seil général de fixer, conformémentà l'article 12 du règlementsur la caisse départementaledes

retraites , à la somme de209 fr,, le montant de sa pension, soit le 1/4 de celle qui avait été

concédéeà son mari.

Service vicinal. — Personnel. — Caisse des retraites.

M. Ternant, Agent-Voyerprincipal, à Dunkerque, exposeque dans ses sessionsde 1869 et

1871, le Conseilgénéral a admis les Agents-Voyersà faire valoir leurs servicesantérieurs , soit

commepiqueurs , soit commeagents auxiliaires, pour la liquidationde leur retraite , à charge

par eux de verser les retenues afférentesauxdits services.

Le Conseilgénéral, en effet, dans ses sessions de 1869 et de 1871, a décidé qu'il serait

tenu compteauxAgents-Voyersdes servicesantérieurs rendus par eux , soit à l'État, soitdans

d'autres départements, pour la liquidation de leur retraite , et, danssa séancedu25 août 1869,

cette Assembléea décidéque les Agents-Voyerscantonauxqui auraient de tels services à faire

valoir , verseraient la moitié seulementdes retenues[afférentes à ces services, le département
s'étant chargé de verser l'autre moitié.

C'est par suite d'une erreur que M.Ternant n'a pas été comprisdans la liste des Agents qui

étaient admis à profiter de ces avantages. Il y a lieu de réparer cette omission.

M.Ternant a été nomméAgent auxiliaire, piqueur de 2e classe, par arrêté du 29 octobre

1860, et est entré en fonctionsle 1erjanvier 1861.

Il a été nomméAgent-Voyercantonal de 3eclassele 10 octobre1862et à partir de ce jour il

a versé à la Caissedes retraites.

Il demandeque ses services lui soient comptés pour la Caisse des retraites, à partir du

1erjanvier 1861. Cette demandeest justifiée, car M.Ternant étant né le 18 octobre1840, avait

plus de 20 ans accomplisau l6r janvier 1861, et il y a lieu de l'admettre à verser à la Caisse

des retraites la moitié des retenues afférentesà ses services, depuisle 1erjanvier1861jusqu'au
10 décembre1862 exclusivement, c'est-à-dire pendant 1 an, 11 mois, 9 jours.

Le traitement fixe attaché aux fonctionsd'Agent auxiliairepiqueur de 2eclasseétait de800fr.

et la retenue à 4 p..% est égale à 32 fr. par an.

La retenuepour 1 an, 11 mois et9 jours sera :

Pour 1 an 32 fr.

Pour 11 mois -^i- ..... 29 333

Pour 9 jours » 80

Total. . . . 62 133

Intérêts du 1erjanvier 1863 au 1" janvier 1873, soit

pendant 10 ans. . 31 067

Ensemble 93 20

dont la moitié est de. ................ 46 60
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En conséquencede ce quiprécède, j'ai l'honneurde proposerde déciderquelesservicespour
la retraite seront comptésà M.Ternant, Agent-Voyerprincipal à Dunkerque, à partir du

1erjanvier1861, à la chargepar lui deverserà la Caissedes retraites la sommede 46 fr. 60 ,

montantde la moitiédes retenuesy comprisintérêtjusqu'au 1erjanvier 1873/afférentes à ses

servicesantérieurs.

Industrie minérale.

J'ai l'honneurde soumettre au Conseil général un rapport de M. l'Ingénieur en chef des

Mines, sur la situationde l'industrieminéraledansledépartement,pendantl'année 1871.

Lesfaitsqui sesontproduitspendantle premier semestre de 1871 ont justifié les pressen-
timentsde M. l'Ingénieuren chef desMines,et la productiondu bassin houiller du Nord, qui
avaitdiminuépendantl'année1870 de 561,997q. m., comparativementà celle de 1869, ne

s'est élevée,pendantle premiersemestre1871,qu'auchiffrede 11,843,012q. m. Maisle chiffre

du deuxièmesemestrequi est de 15,321,270q. m., est venuchanger la situation.En résumé,

l'extractionde 1871s'est élevéeà 27,164,282 q. m.

Cellede 1870a été de . 24,907,577q. m..

Soitune différence, en pluspour 1871de 2,256,705 q. m.

L'extractionde la houilledans le bassindu Norda doncrepris sa marcheascensionnelle, qui
est si importantepour l'industriedu département.,et tout fait prévoir que cette marche s'ac-

centueraencoreplusen 1872.

Lesprix devente, en 1871, ont augmentépour les houillesgrassesde 0 fr. 13 c. par qninta'

métrique, et ont diminuéde 0 fr. 02 c. par quintalmétrique pour les houilles maigres. Le

bassinhouillerest très-nche en houillesmaigres, d'une exploitationfacile, et les Compagnies
ont tout intérêt à favoriserla consommationde ces houilles.L'industrie a d'ailleurs le même

intérêt à entrer danscettevoie.

M.l'Ingénieur en chefdesMinesrend compte, dans son rapport, des travaux de chacune

des Compagnies,et je ne puis que m'y référerentièrement.

Le bassinhouiller du Norda employé,en 1871, 16,766ouvriersse divisantainsi :

Ouvriers du fond ...... 13,757

Ouvriers du jour 3,009

Total. ..... 16,766

En 1870, le nombredesouvriersétait de 16,089, soit :

Ouvriers du fond 13,382

Ouvriersdu jour 2,707

Total. . ..... 16,089

Le salairemoyenpar ouvrier, a augmenté, en 1871, de 5 x/2P-%i comparativementà

celuide 1870.La main-d'oeuvrepar quintal de houilleabattuea augmenté de 18 % <compa-
rativementà l'année1870. -
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La consommationde houilledu département du Nord a été, en 1869, de 32,868,360 q.-m.

Cellede 1870 ne s'est élevéequ'à 32,449,180 q. m.

Soit une différenceen moinsde 419,180 q. m.

Cettedifférenceporte entièrementsur lesusinesà ferqui, en1870, ontconsommé416,070 q. m.

de moinsqu'en 1869. La diminution de consommations'explique par l'impossibilitéde pouvoir
faire venir des fontes des départements de l'Est, pendant le secondsemestrede 1870.

Depuis le secondsemestre de 1871, l'industrie houillère, dans le Nord comme dans le Pas-

de-Calais, est entrée dans une ère de grande prospérité, et je ne puis que faire des voeux,

commeM. l'Ingénieur en chef, pour que cette industrie, qui est une des richessesde ce dépar-
tement , prospèrede plus en plus.

Je signale égalementà l'attention de l'Assemblée les détails que contientle travail de M. l'In-

génieur en chef, sur la situation de l'industrie métallurgique. La métallurgie est aussi entrée,

depuis le commencementde 1872, dans une ère de prospérité inespérée.

Ports maritimes.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseilgénéral le rapport de M. l'Ingénieur en chef

du service des ports maritimesdu département, sur la situation de ce service.

M. l'Ingénieur en chefdécril la consistanceet l'importance des attributions confiées à ses

soins, tant en ce qui touche les ports en eux-mêmes, la compositionde la côte, la marche des

alluvions, les courants de marée, qu'en ce qui concernele balisage de la rade, service qui a

reçu depuis quelques années un développement considérable et d'une grande utilité et qui

s'étend, actuellement dans toute la zone-du littoral, sur une longeur d'environ 30 milles

marins.

M. l'Ingénieur en chef rappelle l'utilité des manoeuvresdes écluses à la mer pour le service

des dessèchements, l'irrigation des terres et l'alimentationdu pays, ainsique la connexitécons-

tante qui existe entre la navigation maritime et la navigation intérieure, les deux ports de

notre littoral, Dunkerque et Gravelines, étant, en effet, reliés l'un et l'autre au réseau des

canaux du Nord de la France et de la Belgique.

Le premierseul de ces ports jusqu'à présent est en communicationdirecte avec.les cheminsde

fer français et belges ; le seeond sera prochainement rattaché aux voies ferréesdu Nord par le

chemin de fer concédé de Gravelinesà Watten.

A Dunkerque, les bassins à flot sont au nomhre de trois : bassin du commerce,bassin de la

marine, bassin de l'arrière-port; quatre éclusesy correspondent; les principales sont l'écluse

à sas de la citadelle et l'écluse simplede barrage du bassin du commerce, adjacenteà la pre-

mière. Les deux autres sont l'écluse de la marine et celle de l'arrière-port, sur le canal de

Bergues, ouverte à la navigation intérieure.

Il y a lieu de mentionner en outre le bassin des chasses, de 30 hectares de superficie.

L'écluse de ce bassin fonctionnantsimultanément avec celles de la Cunette et du fort Revers,

réunit une force d'écoulement rapide qui permet, par l'entraînement des sables, d'entretenir

dans le port d'échouage, dans le chenal et dans la passe d'entrée, le tirant d'eau nécessaire à la
-
navigationmaritime.
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Je meréfère, au surplus , aux renseignementsdétailléset pleinsd'intérêt, contenusdans le

rapportde M. l'Ingénieur'enchef.
- -

Les transports de marchandisesdiversesmomentanémentrallenties pendant la guerre ont

repris leur activitéordinaire.

Le nombredesnaviresentrés et desnaviressortisen 1871, au port de Dunkerque,a été de

6,553,d'une capacitétotalede 1,134,789tonneauxet portant901,000tonnesde marchandises.

Il en résulteune augmentationsur 1870de 940navires, de 128,703tonneauxdejauge, et de

197,000tonnesde marchandises.

Cenombredé6,553naviresentréset sortis se divise ainsiqu'il suit : français2,559; étran-

gers 3,994. Cesderniers, commeon le voit, l'emportentde beaucoupsur les premierspar le

nombreet surtoutpar le tonnage.

Auxtransportsde marchandisesse sontajoutés,dans la premièrepartie de l'année1871, de

nombreuxtransportsde vivres, de munitions, d'armes, pour les besoinsde l'arméedu Nord,

ainsi que desembarquementsconsidérablesde troupes,d'artillerieet de matériel,nécessitéspar

les événementsde cette époque.Le port de Dunkerquea pu ainsi, dans ces tristes circons-

tances, rendre degrands servicesà la défensedu pays.

M.l'Ingénieuren chef signale de nouveaul'insuffisancedescrédits affectésà l'entretiendes

ports.Cescréditsrestent chaqueannée fixésau chiffrede 120,000fr. bien que le nombreet

l'importancedesouvragesd'art à entretenir aient à peu près triplé depuis vingt ans. —Les

fonds allouéspour les grossesréparationssont égalementinsuffisants; ils ne comprennent,

pour1872, qu'une sommede 41,911fr. 23 c. Je penseavecM.l'Ingénieuren chefqu'il serait

à propos de signaler de nouveauà l'administrationsupérieureles hesoinsréelsdu servicesur

cesdeuxpoints, ainsiqueje l'ai fait déjà en appelantl'attentionde M. le Ministredes travaux

publicssur lesvoeuxque le Conseilgénérala émisà cesujetdanssa dernièresession.

Les grands travaux d'améliorationprescrits par le décret du 14 juillet 1861 suiventleur

coursau moyendes avancesque la villede Dunkerques'est engagéeà faireà l'État. Cestra-

vaux avec divers accessoiresautoriséspar des décisionsministérielles,sont évalués à une

sommede21,263,051fr. 16 c, sur laquelleil aura été dépensé,à la finde cetteannée, environ

7,700,000fr. Lesouvragesrestant à faire,évaluésà 13,500,000fr. environ,consistentdans la

continuationdes travauxde l'écluseà sas du hassinde l'Ouest,dansla démolitiondesanciennes

fortificationsde l'ouest, dans la constructiondu bassinà flotcorrespondantavecune partiede

sesquais, dans l'achèvementdes fossésde la nouvelleenceinte, dansl'additionde 300m. de

quaisaubassindu commerceet dansl'établissementde deuxformesderadoub.—Il està espérer

que malgréles chargesénormesqui pèsent sur le Trésor,l'administrationsupérieurepourra,

grâce auxcombinaisonsfinancièresdela loidu 20mai1868, mettrele servicedu porten mesure

d'acheverles importantesaméliorationscommencéesdansune périodede tempsnormale.

AGravelines,deux sériesde travauxextraordinairesont été entrepris : les uns autoriséspar
décret du 5juin 1861pour l'affectationdes fossésde la place à l'écoulementdes eaux du pays
et auxquelsont étéjoints, en vertude décisionsministérielles,la constructiondu barrageécluse

63bis et la reconstructionde l'écluseVauban,autoriséepar décret du 18janvier1871.Surces

diverstravauxévaluésensembleà 1,753,021fr. 85 c.,. il aura été dépenséau 31 décembrepro-
chain1,250,000fr., en sorteque les travauxrestant à faireet que l'on espèrepouvoirterminer

en 1873, représententunesommede 503,021fr. 85 c. — La secondesérie de travauxautorisée
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par décret du 16 septembre 1867 a pour objet l'amélioration intérieure du port, comprenant

J'organisjitiondes moyensde halage et l'établissementde quais. Cestravapx, estimés788,000 fr.

et sur lesquels on aura dépensé à la fin de cette année 410,000 fr., s'exécutent au moyen des

fonds que la ville de Gravelines, à l'exemple de celle de Dunkerque, s'est engagée à faire

l'avance au Trésor.

Dans la dernière partie de sonrapport, M.l'Ingénieur en chef répond par des renseignements

précis aux observationset aux voeuxque le Conseilgénéral a émis dans sa sessionde 1871. le

prie l'assembléede vouloir bien s'y reporter.

Navigation intérieure.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseilgénéral les rapportsprésentésparM.Bertin

Ingénieur en chef de la navigation intérieure et par M. Lermoyez, Ingénieur en chef de. la

navigation de laBelgique sur Paris.

Ces rapports contiennentdes renseignementsdignes de l'attention du Conseil.

Les canaux et rivières existant dans le département sont au nombre de 17 et ont ensemble un

développementde 477 kilomètres 039 m. dont :

Lignes de l'intérieur 315 k. 210

Lignes de la Belgiquevers Paris 16Î k. 819

M. l'Ingénieur en chef, Berlin , rappelle que de graves perturbations se sont produites en

1871, dans le fonctionnementdes voies de transport par eau. Les chemins de fer ayant été

impuissants, lorsde la reprise des affaires,à pourvoir aux besoinsdu commerce,les expéditeurs
ont eu recours plus que d'ordinaire à la navigation qui, elle-mêmes'est trouvéeparalysée, en

partie, par diversescauses et notammentparce qu'un grand nombrede bateaux étaient retenus

dans les ports du littoral pour servir provisoirementd'abri aux marchandisesqui attendaientleur

expéditionpar les voiesferrées. Il en est résulté momentanénmntune grande élévationdes prix

du fret. Malgré ces circonstances,le mouvementde la navigationdes canaux du Nord, qui avait

été en 1869 de 3,478,801 tonneset qui était descendu à 2,912,960 en 1870 , s'est relevé en

1871jusqu'à 3,112,942. Cette augmentation, qui est de 200,000 tonnes comparativementà 1870

appartient tout entière à la grande ligne navigablede Paris à Dunkerque.La Deûle et le canal

de Bourbourgqui forment dans le département lesartères essentiellesde cetteligneont contribué

à cet accroissement,la premièrejusqu'à concurrencede 33 et le secondà raisonde 43 p. 0/0.

La Sensée et la MoyenneScarpe qui font aussi partie de celle grande ligne ontréalisé, de leur

côté, une augmentationsensible de leurlrafic. Le mouvementde touslesautrescanauxintérieurs

a été, en1871, inférieurà celui de 1870 et plus encore au mouvementde 1869.

L'activité relative signalée en ce qui concerne la ligne de Paris à Dunkerque semblene s'être

pas produite au même degré sur celle de la Belgique vers Paris , dont, cependant, les sections

supérieuressont la continuationde la première. Il faut tenir compte, sans doute , des déficitsdu

canal de Mouset de la partie Nord de l'Escaut. Quoiqu'il en soit, M. l'Ingénieur Lermoyez

fait connaître, que le mouvementdes lignes de son service situéesdans le département a été,

pendant les cinqpremiers moisde 1872 , très-supérieur à celui des mêmespériodes de 1869 et

25
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1870,ets'est mêmeélevépresqueau doublede celuide 1871.Il està espérerque cettesituation

s'amélioreraencoreouaumoinsse continuera.

MM.lesIngénieursenchefpassenten revue les diverseslignes navigablesconfiéesà leur

direction.Ces lignes sont généralement dansun état satisfaisant;celles-ciaprè?, seulement,

laissentplusou moinsàdésirer.

Le cnnaldeDunkerqueà Furnesestconsidérablementenvaséà défautd'unentreliensuffisant.

Depuis1861, la Compagniesollicitele rachatdesa concessionpar l'État, maissa demanden'a

pu jusqu'iciêtre accueillie..L'administrationsupérieurea fait connaître qu'elle ne pourraity

dennersuiteque quandla situaliondu trésorpermettraitdesoumettreà la législaturele rachat

de plusieurslignesparmilesquelleselleseraitalors comprise.

1a partie actuellementexploitéedu canal de Roubaixn'estpas, depuis plusieursannées,

l'objetd'un entretiensuffisantde la part de la.ville de Roubaix qui en est concessionnaire.

Malgrélesinstancesréitéréesdel'administration,la villes'abstientde pourvoirauxtravauxde

curagenécessaires.Elle rsl tenuecependant,par sesengagementsdemaintenirle canalenbon

é'.atet elle auraun comptesérieuxà régleraveclegouvernementiorsqu'apresl'achèvementde

la partienouvelleen construction, viendrale momentd'effectuerla remisede la partie actuelle

au servicede lanavigation.

Lecanalde Seclin,incomplétemenlachevé,ne rendquepeude servicesà causedesoninsuffi-

sanlcprofondeur.LaCompagnieest dansun état depénuriequi ne lui permetaucun sacrifice

poiiï améliorercette situation.

La Scarpeinférieurea perdulamajeurepartie de sontraficpar le rachatet l'améliorationdu

canalde la Senséeet par la réductiondedroitsquiena étéla conséquence.Aussi,laCompagnie
de la Scarpeest-elle, par l'effetde cetteperte , dansunesituationqui explique, si elle ne la

justifie, la parcimoniequ'elleapporteà l'entretiende la voicnavigable.Le rachatdelà conces-

siona été proposéau gouvernement,maispar les causesci-dessusénoncées,encequiconcerne

le canaldeDunkerqueà Furnes, cette demanden'a pu, jusqu'ici,être priseen considération.

Les travauxles plusimportantsnaguèresou encoreauiourd'huien cours, sur noslignesnavi-

gablessont :

1°L'achèvementducanaldeRoubaix.Cetteentrepriseesl presque achevée.La construction

desportesd'éclusesa été récemmentadjugéeet le travails'exécuteactivement.Il restetoutefois
'
à résoudrela questiond'alimentationdesbiefs. Unedécisionministériellede1870avaitprescrit

d'utiliserà cet effetleseauxdedessèchementdesmaraisde laHaute-Deûleprisesà St-André,

maissonexécutiona dû être ajournéepar suite d'une propositionincidented'une sociétéde

Roubaixayant pour objet une alimentationau moyend'une prised'eauà l'Escaut belge. La

questiona dû.,en conséquence, être de nouveausoumiseà l'administrationsupérieuredontla

décisionest attendue.

2°La reconstructionde l'éclusedeDonsur la Haute-Deûle.Cetimportanttravailvientd'être

terminé.Son exécutionétait indispensableà plusieurspointsde vuenotammenten ce quele

niveautropélevéduradierdel'ancienneécluseformaitobstacleau passagedesbateauxnaviguant
avec un enfoncementde 1 m. 85 c. Cet obstacleest aujourd'hui disparu et la circulation

s'effectueraujourd'huisansentravesdans toutel'étenduedu canaldelà Deûlequi formela prin-

cipaleartère de la navigationdu Nordet qui a été danscetteprévisionapprofondià 2 mètres,

depuisplusieursannées.
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D'autresgrands travauxsont projetéspar l'administrationsupérieure.Suivantlesinstructions

de M. le Ministredes travaux publics,j'ai soumisaux formalitésd'enquête réglementairedeux

projets ayant pour objet l'approfondissementde la partie de la Lysqui s'étendentreSt-Vincent

et l'écluse de Censé à Wilz, et du canal de Neuffosséqui relie la Haute-Lysà la rivière

de l'Aa.

Lesvoeuxémis par l'Assembléeen 1871, ont été recommandésà l'attention de l'Adminis-

trationsupérieure.MM.lesIngénieursrépondenten ce qui les concerneà cesvoeuxet fontcon-

naître les dispositionsqu'ils ont prisespour y donnersatisfactiondans la mesurerestreinte des

ressourcesmisesà leur dispositionpar l'administrationsupérieure.Ils indiquent les travaux

exécutésdans le coursde cette campagneainsi que ceuxqu'ils signalentcommenécessaireset

dont ils se proposentde présenter les projets.
Aunombredesvoeuxémispar le Conseilgénéralest celuide la réorganisationdu servicedu

halage qui avaitété établi de 1855à 1860 afin d'obvier aux difficultésque la traction ries

bateauxéprouvaitet qui a été suppriméeà cette dernière époque commecontraireà la liberté

du travail. Monavis est quele Ministrea cédé, en cette circonstance, à un scrupuleexagéré.

L'Etat, en effet, est le maîtresur les cheminsde halagequi fontpartie du domainepublieou

qui lui appartiennentà titre de servitude; il ne doitpas aliénersa propre volontépour l'aban-

donnerà desintérêts privésau grand préjudicedel'intérêt général.Lalibertépourlesriverains

ne doitconsisterquedans la facultéqu'ils avaient, et quinepeut leur être refusée,de concourir

à l'adjudicationdes relais.Suivant le désir exprimépar la Commissiondépartementale, j'ai
insistéà plusieursreprisesauprèsde M. le Ministredes Travaux Publicspour qu'une désision

fût prisesur cet importantsujet.La décisionde l'administra'ionsupérieurenem'étantpasencore

parvenue, je proposeau Conseilgénéralde réitérer son voeuà ce sujet.

Commele fait connaîtreM. l'Ingénieur en chef^Lermovez,des étudesont été faites pour
l'établissementd'un systèmede louage à vapeursur l'Oise et sur le canallatéralà l'Oise, et ont

été,suivantlesinstructionsde l'administrationsupérieure,soumisesà des enquêtesdanslesdivers

départementsintéressésà lanavigationdu Nord sur Paris.L'enquêtedu Norda eupourrésultat

un voeupour l'approbationdu projet souscertainesmodificationset réserves.Ce système,qui

paraît promettrecélébritéet économieaux transports serait mis en adjudication.En cas de

sucrés, l'administrationsongerait probablementà l'appliquer aux autrespartiesde la grande

ligneversParis et peut-être-mêmeauxprincipalesartèresde la navigationdu Nord.

J'ai recommandéà l'attention spéciale de M. le Ministredes TravauxPublics le voeu du

Conseil général tendant à ce que le gouvernementfasse étudier à nouveau l'achèvement

du canal de jonctionde la Marneà la Saône, et donnesuite au projet d'un canaldel'Oise à

l'Aisne afin de compléter la nouvelleligne navigabledu Nord au midi.M. le Ministrem'a

répondu,en maidernier, qu'un avantprojet a en effet, été étudiépar lesIngénieurspourla
jonctionde l'Oiseà l'Aisneau moyend'un canal qui abrégerait de 58 kilomètresle parcours

navigableentre leNord et l'Est de noire territoire ; que cet avant projeta été pris en considé-

rationel que l'administration. en attendantque les possibilitésfinancièresse prêtentà ladécla-

rationd'utilité publiquea autoriséMM.les Ingénieursà préparer les prejelsdéfinitifsde cet e

entreprise.Quant au prolongement de la Haute-Marnejusqu'à la Saône, M. le Miuislrei.'

connaîtreque, sanspréjuger en rien la décisionà interveniren ce qui louchela jonctionce i,.

Moselleà la Saône el à la Meuse, l'administrationa cru devoirautoriserMM.les Ingénie!rs.à
fairel'étude de ce travail. "
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Service hydraulique.

J'ai l'honneurde mettresous les yeux duConseilgénéralle rapportprésentépar M. l'Ingé-

nieur,en chefdesPonts-et-chausséessur la situation du service hydrauliquedans le dépar-

tement.

Lesrenseignementscompletsque contientce travailmedispensentd'entrer dansle dévelop-

pementdesdiversesparties du service; je mebornerai, en conséquence, à donnerunecourte

analysede ce rapportetà mentionnerlespointsquiméritentplusparticulièrementl'attentionde

l'assemblée.

Le rapport deM.l'Ingénieuren chefconstate que lesdiversdessèchementsétablissont au

nombrede 14, qu'ils embrassentune superficiede 59692 hectares21 ares, et que toussont

terminéset à l'état d'entretiennormal, à l'exceptiondu dessèchementdes maraisde Bourlain.

et de Trith,dontles travauxprojetés, qui consistaientdansle curaged'unepartiede la rigole

principale, n'ont pu être exécutéspar suitede l'inondationdes marais, ordonnéeet exécutée

par l'autorité militairepour la défensede la ville deValenciennes.

La vannede dessèchementde l'AssociationdesPrairiesde Mortageet de Châleau-L'Abbaye
est dans un état de délabrementcompletet il est de toutenécessitéqu'elle soit refaiteà neuf,

fur lespropositionsde MM.les Ingénieursel conformémentà malettre du 29 novembre1871,
le Syndicata votéun crédit de 100fr. au projetde budgelde 1871pour la mise en bonétat

de celtevannesiseà l'amontdu pont jeté sur le courantdesBalles, mais afind'équilibrerle

budget, quiprésentaitun déficitde 88 fr. 34, j'ai dû réduirecette sommede 100fr. à 11fr. 66

et inviterle Syndicatà inscrireau budgetde 1872 un crédit complémentairede 88 fr. 34 c.

J'ai l'espoirque cettevanneest actuellementdans un bon état et je viensd'écrireà M. leSous-

Préfetde Valenciennespour m'enassurer.

Le projetde réorganisationdel'AssociationdesMaraisde laVergueest en voied'instruction.

Par un arrêtédu31 octobre1871,j'ai nomméquatre membressupplémentairesdu Syndicatdes

propriétairesdes terrainscomprisdansce dessèchement,et lessyndics, tantanciensque nou-

veaux, sont appelésà proposer le règlement d'administration publiquedestiné à régir le

serviced'entretiendu dessèchement.A la datedu 31janvier 1872, j'ai transmisà M. le Sous-

Préfet deValenciennesles piècesrelativesà l'organisationprojetée et ces documentssont en

ce momentsouslesyeuxdu Syndicat provisoiredespropriétaires intéressésau dessèchement.

Par lettredu 12 juilletj'ai rappelécetteaffaire.

Le développementdu dessèchementde la vallée de la Scarpedépasse150kilom. On y ren-

contre111ponts, 34 vanneset 10syphons,non comprisles ouvragesde mêmenature appar-
tenantaux riverains. Cettelongueétenduede canauxet ces nombreuxouvragesréclamentune

attention constante et des soins très-assidusd'entretien dont il importe essentiellementque
le Syndicatne perdepas un instant de vue, sous peinede voir le dessèchementgravement,

compromis.
Plusieursquestionstrès-importantessontà l'étudeet se recommandentà l'attention de l'ad-

ministrationde cette association.

M. le Présidentdu Syndicat de la Valléede la Scarpem'a soumisun projetcommeprépa-
ratoireà la modificationdu règlementde la Vallée, maisj'ai dû, suivant l'avis conformede

MM-les Ingénieurs, inviter M. le Présidentdu Syndicatà restreindre le règlement dans les

limites tracéesdansla dépêchedeM. leMioistredesTravauxpublicsen date du 11 septembre
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1871. Les modificationsà apporter au règlement étant vivementdésirées, j'ai de nouveau, par
lettre du 4 juillet 1872, rappelé et réclamé ce travail avec la délibération de la Commission

syndicalequi doit intervenirà cet égard.
Le projet.montant à24,000 fr. et relatif à la restaurationde la digue gaucheduruisseaude

l'Escrebieux, appartenant à celtecommune,a été transmis,le 14juin dernierà l'Administration

supérieure. En considérationdes extrêmesdifficultésauxquellesla situation actuellede l'Escre-

bieux à donnélieu, depuis quatre ans, j'ai prié M. le Ministredes Travauxpublics de vouloir'

bien donner son approbationà ce projet et mettre à ma disponitionles fonds nécessairesà

l'exécution immédiatedes travaux.

L'AssociationdesWaeteringuescontinueà marcherd'unemanièresatifaisante.Elleest divisée

en quatre sections, qui sont dirigées chacunepar un Conseild'administration séparé. L'ali-

mentation de la première, de la troisièmeet de la quatrième sectionest bonne; celle de la

deuxièmesection, sans être tout-à-fait satisfaisante, ne laissepas trop à désirer.

L'oeuvredu dessèchementdes marais de la Haute-Deûle, concédée5 des propriétairesle

31 octobre 1858 el reçue en 1866, est terminée. Conformémentà la loi de 1807, les rôles de

plus-valueont été rendus exécutoiresle 27 juillet 1870el les contestationsqui se sont élevées

ont étédéféréesau Conseilde préfecture en exécutionde l'article 26 de la loi du 21juin 1865.

Deux arrêtés de ce tribunal administratifont déjà été rendus et les parties en causesont en ce

momentdevantla juridiction compétentepouren obtenirla révision.L'empruntde 300,000fr,.
contracté à la caissedes dépôts et consignationspréoccupe justement l'associationsyndicale.
Cette questionest soumiseàl'administrationsupérieure.

Les curages des cours d'eau se font toujours avec soin chaque fois que le besoinen est

démontré. Ces opérations sont exécutées soit par application de l'article 1er de la loi du

14 floréalan XI, combiné avec une ordonnancedu Parlement de Flandre, du 14 août1780,

soit par l'intervention d'associations syndicales régulièrement autorisées. Les curagesde la

première sorte , effectuésen 1871, sous la directiondes Ingénieursduservicehydraulique,ont

embrasséune étendue de 544,048m

Les associationssyndicales organiséespour assurer le curage de quelques coursd'eau du

départementsont au nombre de trois : le syndicatde S'olre-le-Château, celui de l'Espierreet

du Trichon, qui fonctionnentd'une manière satisfaisanteet celui de la rivière des Laies et du

Courant des Breux, qui a été organisépar décret du 12 juillet 1865, maisqui ne fonctionne

pas encore.L'entretien se fait provisoirementpar applicationde la loi du 14 floréal,an XL.

L'Administrationa tenté l'organisation d'un quatrièmeSyndicat pour la valléedelà Marque,
dont le bassin a une superficiede 22,168 hectares. Le projetde règlementa subi lesformalités

d'<nquête; mais les adhésionsont été rareset il est à craindrequ'onn'arrivera jamais à réunir

le nombred'intéressés voulupar la loi du 21juin 1865.L'entretiendes cours d'eau principaux
et des afflueutssefait par applicationde la loi du 14 floréalau XL

La superficiedesterres drainéesdans le départementestde 39757 hectares68ares.

Je me réfère entièrement,en ce qui concernelesautrespartiesdu service,aux renseignements

précis insérés dans le rapport de M. l'Ingénieur en Chef.

Sur la questiondes irrigations, le Conseil général a émisle voeu, dans sa sessionde 1871,

qu.>les articles9 et suivantsde la loi du 21 juin 1865, sur les associationssyndicales,s'appli-

quassent aux travaux d'irrigation et de colmatageénumérésau paragraphe6 de l'article 1erde

ladite loi. J'ai soumisà l'administration' supérieure la délibérationdu Conseilgénéral avec un
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rapport de M.l'Ingénieuren Chef,en date du 15 lévrier1872,relatifà la questionde l'irri-

gation, et j'ai appelétoutel'attention de M. le MinistredesTravauxpublicspourque le voeu

du Conseilfût pris en sérieuseconsidération.

Quantau voeuémis sur le mode d'exécutiondes curagesdescoursd'eau nonnavigablesni

flottables, jeme borneà mettresousles yeux du Conseilgénéralle rapportspécialde M. lln-

génieuj enChef, qui s'est livréà un examenapprofondide la questionet qui base ses appré-

ciationssur des considérationssérieusesque je signale tout particulièrementà l'attention de

l'Assemblée.

Colonie agricole de Saint-Bernard. —Commission de surveillance.

Auxtermesde l'article8 de la loidu 5 août1850, surl'éducationet lepatronagedes jeunes

détenus,la commissionde surveillancede la colonieagricolede Saint-Bernarddoitcomprendre

danssonsein deuxdéléguésdu Conseilgénéral.
J'ai l'honneurdeprier le Conseilde vouloirbienprocéderà cettedésignation.
Les deux membresdu Conseilquifaisaientantérieurementpartie de la Commissionde sur-

veillancede Saint-BernardétaientM.Desrousseauxet M.le Comted'Hespel.

Police de la chasse. —
Répression du braconnage.

Pour satisfaireau voeuexprimépar le Conseilgénéraldans sa sessionde 1871, j'ai adressé,

par la circulairedontun exemplaireestci-joint,desinstructionsàMM.lesSous-Préfets,Maireset

commandantde la gendarmerie, afin de leur recommanderde faire exercer la surveillancela

plus attentiveen vued'arriverà la répressiondubraconnage,ainsique de laventeet du colpor-

tagedu gibieren temps prohibé.
Cettequestionavaitdéjàfixél'attentiondeM.leMinistrede l'Intérieur,qui, de.soncôte,avait

adressédes recommandationsà ce sujet.

Carte du département par arrondissement.

Conformémentà la résolutionprise par le Conseilgénéral dans.sa séancedu 10 novembre

dernier, j'ai invitéM. l'Ingénieuren chefdu serviceordinaire desponts-et-chausséesà formu-

ler ses propositions pour l'établissementd'une Gartedu département par arrondissementà

l'échellede 50 millièmes, devantservird'annexéet de complémentau travaildu nivellement

généralqui s'effectuesoussa direction.

Cechefde serviceayant déféréà ma demande,j'ai l'honneurde déposerentre les mainsdu

Conseilgénéral le rapportqu'il vientde présenterà ce sujet.
Cerapport, ainsi quel'assembléele verra , indiquetous les détails et toutes les conditions

à adopterpour assurerune bonne exécutionde la carte. La dépenseà faire pour l'établisse-

mentde la premièreépreuves'élèveraità 25,000fr., mais.ily a espoirque l'Etat, qui a pri.-a

sa charge la moitiédes fraisdu nivellement, consentiraità interveniraussi pour moitiédans

cettedépensenouvelle,en sorlequ'il resteraitau comptedu déparlement12,500fr.

M. l'Ingénieuren chef supposeque 1700 exemplairesseront distribuésgratuitementaux

membresdu Conseilgénéral, aux chefsde serviceel auxMaires.En admettantqu'onen tienne

en outre 300 en réserveou auraità faireuntiragede 2,000exemplairesqui coûtera18,600fr.,'

sommequi réunie à celle de 12,500fr. formantla part contributivedu départementdans les

fraisde premierétablissementdonneraun totalde 31,100 fr.
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Quant aux exemplairesà tirer pour la livrer au publicà prix d'argent, M. l'Ingénieur en chef

pense qu'on répondrai! à tous les besoins du présent et de l'avenir en en fixant le nombre à

2,000; le département aurait à faire en ce cas l'avance d'une sommede 18,600 fr. Le prix de

vente pourrait être fixé à 10 fr. l'exemplairecompletde six cartes et à 1 fr. 90 c. l'exemplaire
d'une carte d'arrondissement.

Ces dispositionsme paraissant répondre d'une manièreconvenableaux vues du Conseilgéné-
raI, je suis d'avis qu'il y a lieu de les adopter et je prie en conséquencel'assembléede vouloir

bien prendre une décisionconformeaux conclusionsdu rapport ci-joint.

Culture du Tabac

J'ai l'honneur dé mettre'sôus les yeux dn Conseilgénéral le rapport de M. le Directeur des

Tabacs sur la situationactuellede la culturedans le départementdu Nord.

Je le transcris ci-après en me référant entièrementaux renseignementsqu'il contient:

En terminant le rapport deTannée dernière sur le mêmeobjet, je vous faisaisconnaîtreque
la récolte de 1871avait une fort belle apparence à la fin de juillet, et qu'à moins d'accidents

imprévuselle,pourrait compenserpar son abondancela médiocritédes annéesprécédentes.
Mesprévisionsse sont en grandepartie réalisées : la températureayantété favorablejusqu'au

momentde la cueillette', les'tâbacs"ontpu être récoltésdans des conditionsconvenables.Tou-

tefois, les produits cueillisen dernier lieu eurent à souffrir, pendantle tempsdela dessication,
des pluies tombées à la fin de septembre et au commencementd'octobre; il en,est résulté un

affaiblissementdans la qualité des tabacs appartenant à cette catégorie. C'est le seul accident

qui soit survenu et il n'a atteint qu'une très-faible partie de la récolte.

Suit dans le cadre ci-aprèsle résultat des dernières livraisons:

Culturede1871.

Livraisons.

v^„„ NOMBREDE RENDEMENT. PRIYNOMS .
' "u

- —-^— QUANTITES DEL'HECTAREEN ..nvi-v-des --
YALEDR.~--~^^_^__^-—--

M0ÎE1N

ARRONDISSEMENTS.planteurshectares, livrées- des

kilogrammes,argent. \ ookilog.: '

'<

Lille 654 355 887.377 788,03330 2.500 2,22075 8904

Hazebrouck 22 8 -18.566 45,992<I0 2.-166 -1,86579 8665

! Dunkerque 20 '2
"

4.516
'

3,029SO -1.839 1,23421 6708

Total.... 696 365 910.459 807,05490 2.49-1 2,20866 8888

Récoltede4870 S96 473 -1.25S.891.4,053,36040 2.661 2,22747 8383'

: :

( plus. . . » »' » • '
» » » -5 05

Différenceen \
moins. . 200 408 348.432 246,30550 470 4854
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Il ressort des donnéesci-dessusune augmentationdans les prix payés, elle provientprin-

cipalementde la qualitésupérieuredesproduits et de ceque les planteursdéférantauxrecom-

mandationsdu service, ont apporté plus de soindans l'assortiment des feuilles.Ce point

importanta permis aux Commissionsd'expertise d'établir des classementsmieux en rapport
aveclavaleur des tabacs.

Quantà la faible diminutionconstatée dans le rendement à l'hectare, elle ne peut être

attribuéequ'à des circonstancesatmosphériques; le nombredes pieds manquants, ainsi que
celuides pieds présentésen destructionayant été inférieurà celui reconnu les annéesprécé-
dentes.

Les essaisde cultureeffectué:dans l'arrondissementde Dunkerqueont été suivisde résul-

tats un peuplus rémuné,a.eurs que ceuxde l'annéedernière,quelquesplanteursont livré 'des

produitsdéjàremarquables.Cette annéeles débutsde la culture ayant été heureux, on peut

espérerde cettepartie du départementdesproduits avantageuxet pour les planteurs et pour
l'administration.

Lesdéclarationsadmisespour la culturede 1872présentent l'importancesuivante:

NOMS NOMBRECONTENANCEDÉCLARÉE.

des (]e ' ~"" ^ ^"""

ARRONDISSEMENTS.déclarants. hectares. ares.

Lille 822 468 92

Hazebrouck 408 39 66

Dunkerque 52 42 23

Total....... 982 520 84

Cultureautoriséeen 487!. . . 890 477 84

Différenceen plus.. 92 43 00

Contrairementà cequi s'est passéles annéesprécédentes, une augmentationquiporte prin-

cipalementsur l'arrondissementd'Hazebrouckrésulte de la comparaisonqui précède J'ai, de

plus, à vousfaireremarquerque 194cultivateursautorisésl'année dernièrepourune superficie
de 112hectares,n'ont pas faitusagede leurspermis, tandisque, cette année, les renonciations

déla mêmenature sontbien au-dessousde ceschiffres, ce qui ajouteencoreà l'accroissement

'de cultureconstaté.J'attribue cette augmentationà la réussite de la dernière récolte et à la

baissesurvenuedansles prix des engraisoléagineux.

Déclarations

pour
laculturede

1872.
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32 cultivateursont été admisà planterune contenancede 23 hectarespour l'exportation. Sur

ce nombre, 26 ont fait la remise de leurs permis et ont demandé et obtenu l'autorisation dé

cultiver, pour la régie , une superficiede 18 hectares, ce qui n'indiqueguère de tendance pour

l'exportation. Dans mon rapport fourni l'année dernière, j'avais déjà prévu ce mouvement

rétrograde dansla culture pour cette destination.

Par suite du froid et des pluies qui ont duré pendant tout le mois d'avril et une partie du

moissuivant, les semis ont été un moment compromis, mais la situation ayant changé à la fin

de mai, les planteurs ont pu effectuer le repiquage dans des conditionstout-à-fait convenables.

Grâce aux alternatives de pluie et de beau temps , la reprise s'est opérée rapidement. Actuel-

lement l'état des plantations est on ne peut plus satisfaisant et tout fait espérer une bonne

récolte.

Jury d'expropriation.

Aux termes de l'article 29de la loi du 3 mai 184-1, le Conseilgénéral doit, dans sa session

annuelle, désignerpour chaquearrondissementde sous-préfecture, tant sur la liste desélecteurs

que sur la secondepartie de la listedujury, 36 personnesau moins , et 72 au plus , ayant leur

domicileréel dansl'arrondissement, et parmi lesquellesseront choisis,jusqu'à la sessionsuivante

du Conseilgénéral, les membresdu jury spécial, appelés,le caséchéant, à régler les indemnités

dues par suite d'expropriationpour cause d'utilité publique.

Je prie le Conseilgénéraldevouloirbienprocéder à la formationde cetravail;je lui remets à cet

effetun cadre enblanc, préparé pour recevoir les noms desjurés à désigner pour le service de

1872-1873, ainsi quele tableauarrêté en1871, sur lequelj'ai rayé le nomdes jurés qui, ayant

siégé pendant les années1871-1872, doiventêtre éléminésde la nouvelleliste.

Enraison des expropriationsqu'il pourra y avoirlieu de fairepour l'établissementdenouveaux

cheminsde fer , etc., il est très-important que Gette liste soit dresséeavecun grand soin , et

notammentque les nomset prénoms , qualités et domiciledesjurés y soient inscrits exactement

sans lacune. J'ai l'espoir que MM.les Membresde l'Assembléevoudront bien tenir compte de

cette observation.

Bureaux de bienfaisance.

Le nombre des bureaux de bienfaisancedu départementest de 637 , se répartissant entre les

arrondissementsainsi qu'il suit :

Arrondissement de Dunkerque. 60

— Hazebrouck 53

— Lille. 129

— Cambrai 109

— Avesnes. 141

— Douai 64

— Valenciennes 81

Total égal. ... 637
• Le département se composant de 661 communes,ci 661

Il en résul e que 24 communesseulementsont privéesde bureaux de bienfaisance. 24

Exportation

Apparence
dela

récolte.

26
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Dansces24 communesles malheureuxsont aidésnécessairementsoitdirectementpar l'ap-
ministrationlocale, soitpar la charitéprivée.

Les recettes des bureaux de bienfaisancese sontélevées, en 1871, ainsique le constatent

lesrelevésannexésau présentrapport, à la sommede 5,358,250fr., se répartissantdela ma-

nièresuivante:

RECETTES.FONDSLIBRES. TOTAUX.

ArrondissementdeDunkerque 324.634 403.040 424.674

— Hazebrouck •. . 330.084 62.955 393.039

— Lille •-. . 4.922.449 463.289 2.085.408

— Cambrai 504.339 423.268 924.607

— Avesnes 339-868 247.944 557.769

— 'Douai 473.464 422.833 295.997

— 'Valenciennes 476:404 200.655 676.756

4.064.299 4.293.954 5.358.250

Lesrésultatscorrespondantsde l'année1870étaientde

SAVOIR:

Recettes. 3,276,798 /
v J vi. ÛMn,a [ 4,238,860 »
Fondslibres . 962,062 \ .

Les dépensesde l'année1871se sontélevéesà, savoir:

Arrondissementde Dunkerque
'

'. . . . 296,818 »

— Hazebrouck. 316,877 »

— Lille ............ 1,819,827 »

— Cambrai.......... 507,008 »

—• Avesnes.......... 302.265 »

— Douai. ........ . . 151,643 »

— Valenciennes........ ^ . 444,656 »

Total 3,839,594

Elless'étaientélevéesen 1870à. . . 2,952,016 »

Excédantde 1871 sur 1870 887,078 »
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Les placementsfaits en 1871 s'élèvent, savoir:

Valeurs d'acquisitionsd'immeubles 88,866 »

Sommesplacéesen rentes 403,456 »

Total. . . . 492,322 »

Le montantdesplacementsétait, pour 1870, de 411,582 »

Excédantdesplacementsde 1871sur ceux de 1870 80,740 »

Le nombredes individusrégulièrementsecourus,en 1871,s'est élevéà 256,078
Il était, en 1870, de 207,643

Différence. . . . 48,435

Cesrésultats et les éléments dont ils se composent,détaillésaux étafsci-joints,témoignent
tout à la fois, commeles annéesprécédentes,de l'importance considérabdesbesoinsaie satis-

faire et dessacrificesfaitspoury répondre.

Octrois.—Tarifs et règlements. —-Prorogation et révision.

De nouvelles demandesm'ont été adresséesà fin de prorogationet de révisionde tarifs et

règlementsd'octroismunicipaux.Ces demandes, au nombre de quatre, concernentles villes

de Bourbourg-Campagne,Douai, Valenciennes,Roubaix.J'ai l'honneur de les soumettreavec

les piècesà l'appui et mes observationau Conseilgénéral.

1° La demandeformée par l'Administration municipalede Bourbourg-Campagnea pour

objet la prorogationet la révision, pour une duréede cinq années, à partir du 31 décembre

1872, des tarif etrèglement de l'octroi. Le Conseil général avait, par délibérationdu 10 no-

vembre1871, autorisé ces mesures, mais un décret du 18 février dernier suspenducette

délibérationsur le motif, d'une part, que le tarif n'était pas conformeau Tarifgénéral fixé

parle décret du 12 février1870, d'autre part que le règlement dont l'existenceremonteà 1822',

n'était pas nonplus conformeaux loiset règlementsen vigueur.

L'Administrationmunicipalea fait établir de'nouveauxprojets de tarif et de règlement dont

les dispositionssonten harmonieavecla législationactuelle.Elle en demandel'adoptionpour la

périodequinquennalede 1873à 1877.D'accordavecM.leDirecteurdesContributionsindirectes,

j'estime que cette demandeest susceptiblede recovoirl'approbationdépartementale.

2° La ville deDouai avait-demandé:

1° Que le périmètrede l'octroi fût étenduà la banlieue;
2° Que des taxes supplémentairesfussentétabliessur les perdreaux;

3° Qu'une surtaxefût imposéesur les alcoolset les vins en bouteille;

4° Que des formalitésfussentétablies à la circulationdesbières.

Le Conseilgénéral a donnéson adhésionà cesdiverspoints, sauf en ce qui concerneles for-

malitésà la circulationdes bières.

Bourbourg-
Campagne.

Douai.
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Sur le premierpoint, l'Administrationsupérieureavait réclaméun complémentd'instruction

qui n'était point terminéetrois moisaprès la clôturede la sessiondu Conseilgénéral. En con-

séquence,la délibérationdu Conseilgénéralest devenueexécutoire,en vertu de l'art. 49 de la

loi du10 août1871, fauted'annulationou de suspensiondansle délaisus-indiqué.L'Adminis-

tration locale n'a pas manquéderevendiquerle bénéficede cettedispositionet elle en faitpar

conséquentusage.

Surles deuxièmeet troisème point, un décretest intervenuà la date du 3 avril, qui a an-

nulé la délibération du Conseilgénéral], mais seulementen tant qu'ellen'a pas limitéà cinq

ans la durée de la perceptionde l'octroi', suivantlenouveautarif, el qu'ellea autoriséle main-

tien des taxes différentielles, suivant la provenance et le lieu de fabrication, sur les bières_,

les tuileset autres objetsen terre cuite.Une,lettre de M.le Directeurgénéraldes contributions

indirectes,en date du 22juin, dontcopieest jointe auprésent rapport, donnesur le sens et la

portée de ce décret, les explicationsnécessaires.

Sur le quatrièmepoint concernantles formalitésà la circulationdesbières , l'Administraiion

supérieure a conclu commele Conseilgénéral, au rejet des prétentionsde l'Administration

municipale.Toutefois, M.le Directeurgénéral a cru devoirfaireremarquerque si l'Administra-

tionmunicipalepersistaitdanssesprétentions,et que le Conseilgénéral sedécidaità les appuyer,

le Gouvernementpourrait alors examiners'il n'y aurait pas lieu de s'écarter du principequi a

toujoursété consacréen la matière.

Or, l'Administrationmunicipalede Douai renouvelleses demandes.La délibérationdu Con-

seilmunicipal et les deux lettres du Maire que j'ai l'honneur de mettre sous les yeux du

Conseilgénéral, reproduisent et complètentles arguments,précédemmentinvoqués.Il s'agit,
fait remarquerM.leMaire de Douai, d'assurerle recouvrementd'un impôtrégulièrementétabli

sur le produit duquel a comptéla ville pour pourvoirà ses besoins; il s'agit, à cet effet,

d'employerdes moyensde contrôlesanslesquels, le fait n'estque tropprouvé, des abusconsi-

dérables se commettent,l'impôt produit à peinelesdeuxtiersde sa valeur.On a objectéque le

l'exercicede ce contrôlepourraittourner au détrimentduconsommateur; l'absencedu contrôle

serait plutôt de nature , commele fait remarquer M.le Maire, à amener un tel résultat, car s1

l'impôtneproduit pasà beaucoupprès ce quel'on est en droit d'en attendre, la villepourra se

trouverdans la nécessité, pour compenserle déficit, de recourirà uneaugmentationde droits.

On a vu aussidans les moyens de contrôleproposés un caractère vexatoire devant indisposer
les contribuables, d'autant plus que l'État y a renoncépour le recouvrementde son impôt.Ce

caractèrequ'à tort ou à raisonon attribuait auxmoyensde contrôle exercés par les agents du

Trésor,perd évidemmentde son importance, s'il ne disparait pas complètement, lorsqu'il

s'agit du recouvrementd'un impôtlocal, librementvotépar les représentantsde la commune,

acceptépar tous commeune nécessité, lorsqu'ils'agit surtout, dans l'intérêt bien entendude la

commune,gravementcompromis, dansl'état actuel, par la fraude, defaire produireà l'impôt
cequ'il doitproduire.Ce quel'on demandepourDouaise pratique d'ailleursrégulièrement,sans

difficultéà Cambrai.L'Administrationsupérieuren'a pas à la vérité autoriséle régimesuividans

cette dernièreville, maiselle le tolère et elle a exprimél'intentionde n'en provoquerla sup-

pressionque dansquelques années, à l'expirationde la durée des tarif et règlementen vigueur
dans cette ville.J'ajouteraiqu'ellepourrait bienalors, après nouvelexamen, autoriserle main-

Bières.
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lien de ce régime, puisque pour DouaiM. le Directeur général se montre disposé, commeje

l'ai exposéci-dessus, a faire admettre l'exceptionà la règle.

Par les motifs et considérationsqui précèdent, j'estime que les moyensde contrôle dont

FAdministrationmunicipalede Douai demandeà faire usage sont légitimes et nécessaires.Je

ne puis dès lors que prier le Conseilgénéral de vouloir bien accueillirfavorablement cette

demande.

Le Conseilmunicipalde Douai demanded'ailleurs, par une délibérationspécialedu 19 avril,

que le droit d'octroi par hectolitre d'alcool pur soit porté de 10 fr. à 15 fr. Il expose à l'appui

de cette demande, d'une part, que la villea besionde ce supplément de ressources, d'autre

part, que le droit à percevoir au profit du Trésor, a étéfixépar la loidu 26 mars 1872, art. 5,

de 15 à 20,000 âmes. Cette demandeparaissantjustifiée, je prie le Conseilgénéral, d'accord

avecM. le Directeurdes Contributionsindirectes, de vouloirbien y donnerson approbation.

3° Le Conseilmunicipal de Valenciennesa formé une pareille demande pour l'octroi de

cette ville. Je ne puis également que proposer, conformémentà l'avis de M. le Directeur des

contributionsindirectes, l'approbationde cette demande.

Le Conseilgénéral a approuvé, dans sa session de 1871, une demandede l'Administration

municipalede Roubaixen prorogation pour un an et en révision des tarif et règlementde son

octroi. L'Administrationsupérieurea reconnuque le vote du Conseil général était susceptible

de recevoir son application. Toutefoiselle a recommandéd'apporter aux tarif et règlement

quelques modificationsayant pour objet de les mettre en harmonieavec la législation existante.

Le Conseilmunicipals'est conforméà cette recommandationet il propose, de plus : 1° de pro-

roger les tarif et règlementjusqu'au 31 décembre1877; 2° d'y comprendrediversobjetsclassés

dans la catégoriedes fourrages.Cespropositionsparaissantjuetifiées, je prie le Conseilgénéral,

conformémentà l'avis du Directeur des contributionsindirectes, de vouloir bien les approuver.

Quelquesautres demandesayant pour objet la prorogationet la révision des tarifs d'octroi,

ont été forméeset sont soumisesà l'instructionvoulue. Je compteêtre mis à mêmede les pré-

senter au Conseilgénéral souspeu de jours avecmon avis.

Vaccine.

Par suite de la difficultéqu'éprouve l'Administration à réunir les registres de vaccination,

M. le docteurRey, secrétaire du comité central de vaccine, n'a pu encoreme remettre son

rapport annuel sur le travail des vaccinationsen 1871,maisce document-,qui se termine, sera

mis sous les yeux du Conseilgénéral.

Je ne fais aucun doute que ce rapport ne soit présenté avectout le soinquele Conseilgénéral

a bien voulureconnaître les annéesprécédentes.

Voicitoutefoisle relevé numérique desregistres de vaccinations,qui sontparvenusà l'Admi-

nistration , ainsi que les nomsdes quatre principaux vaccinateurspourchaquearrondissement:

Le nombre des naissancesen 1871, a été . 42,498

Celui des vaccinationset revaccinationsde 42,612

Nombre d'individusatteints de la variole 13,168

Dont, morts 2,767

Défigurés 1,952

Alcool.

Augmentation
dedroit.

Valenciennes.

Alcool.
Augmentation
dedroit.

Roubaix.

Prorogation
clrévision.
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Ceschiffresne sont exactsque quant aux naissances.En effet, malgré ses efforts, l'admi-

nistrationéprouveencorele regret de ne pas recevoir les registres d'unassezgrand nombre

devaccinateurs.

Onpeut direaujourd'huiquebienpeu d'enfantséchappentà la vaccine, maisles revaccina-

tionssontbienloin d'être pratiquéessurunegrandeéchelle.Cependantily a améliorationsous

cerapport, et la variole, qui a sévi en 1870et 1871, avec une certaine intensitésur tous les

points du départementn'est pas étrangèreà ce résultat.

Le Comitécentral de vaccineet l'Administrationne négligentrien pour encouragerou ini-

poserTes vaccinations, et revaccinations.J'ai eu l'honneur de mettre sousles yeuxdu Conseil

généra],danssa sessiond'avril, lesinstructionsquiont étéenvoyéesauxMaires,auxinstituteurs

et à tousles vaccinateurs, et le Conseil général a bien voulu reconnaître que sesintentions

avaientété bien interprétées.
Pour 1871, les revaccinationsn'ont pu être consignéesà part, maisle voeuexpriméà cet

égard par le Conseilgénéral, ne sera pas perdu de vue pour 1872.

La liste des quatre principauxvaccinateursde chaque arrondissements'établit commesuit :

ARRONDISSEMENTD'AVESNES-

Dourlet,Stéphanie, sage-femme,à Sars-Poteries. . ...... 165 vaccinations.

DameCazaux, sage-femme, à Fourmies 165 id.

Hainaut, Emile, officierde santé, à Ferrière-la-Grande. . . . . 158 id.

Cauchy, Aimé, officierde santé, à Bousies. 141 id.

ARRONDISSEMENTDECAMBRAI.

Robert,Noël, docteur, à Bertry. 1609 id.

Coursier,officierde santé, à Honnecourt 637 id.

DameBrière, sage-femme, à Caudry 426 id.

Béai, officierde santé, à Avesnes-lez-Aubert. . . , 389 id.

ARRONDISSEMENTDEDOUAI.

Dame Dupret, sage femme, à Douai . 700 id.

Buisson,Etienne, docteur, à Auberchicourt 301 id.

Lorthioir, officierde santé, à Lallaing 299 id.

Herbo, Marie, sage-femme, à Sin 117 id.

ARRONDISSEMENTDEDUNKERQUE.

Faucon, docteur, à Dunkerque . 851 id.

Demeunynck, docteur, à Bourbourg 304 id.

Berhollet, officierde santé, à Bollezeele. . . 218 id.

Becour, officierde santé, à Herzeele. . 178 id.

ARRONDISSEMENTD'HAZERROUCK.

Plouvier, Henri, docteuren médecine, à Méteren 746 id.

Delbecq, Charles, docteuren médecine, à Estaires ...... 410 id.

Smagghe,Auguste, docteurenmédecine,à Hazebrouck. ...... 368 id.

Prévost, Emile, docteurenmédecine, à Hazebrouck 312 id.
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ARRONDISSEMENTDELILLE.

Desplanque-Dumoulin,sage-femme,à Tourcoing 765 id.

Hennion, sage-femme, à Lille 615 id.

Carette, Charlotte, sage-femme,à Halluin 614 id.

Vuylsteke-Vermandère,sage-femme, à Roubaix 519 id.

ARRONDISSEMENTDEVALENCIENNES.

Perriquet, docteur, à Anzin 564 id.

Briffaul-Mailliez,sage femme, à Trith-Samt-Léger 364 id.

Blottiaux-Bail, sage-femme,à Aulnoy ... . . 324 id.

Ravez-Véron,sage-femme, à Saint-Amand 311 id.

En 1871, le Conseilgénérala bien voulu élever de 2,400 à 4,500fr. le crédit affecté au

servicede la vaccine.

Ce crédit va permettre de multiplier les moyens de propagation de la vaccine, et de

délivrerdes récompensesà un plusgrandnombrede vaccinateurs.

J'ai l'honneurdeproposer l'allocationd'unemêmesommeau budget de 1873.

Chemin de grande communication N° 78. — Ceinture de Valenciennes. —

Prolongement.

J'ai l'honneurde communiquerau Conseilgénéral : 1°une délibérationdu Conseilmunicipal
de Valenciennes, tendant à ce que le cheminde grande communicationN°78 , formantcein-

ture à l'est de cetteville , soit prolongéjusqu'à la route nationaleN°45, en avant de la porte
de Lille , 2° accompagnéd'un procèsverbal de conférenceavec le Génie militaire, le projet
d'exécutionde ceprolongementdressépar MM.les Ingénieursdesponts et chaussées.

D'après ce projet que M. l'Ingéaieur en chefconsidèrecommeutile , la dépenseà faire est

évaluéeà 47,644fr. 50 c. y compris6,644 fr. 50 c. d'indemnitésde terrains ; une subvention

de 7,800 fr. serait sollicitéesur lesfondsde l'État, le départementcontribueraitdans le surplus
du montantdes travaux, jusqu'à concurrencede deuxtiers, soit d'une sommede 22,133fr. ,

l'autre tiers et les indemnités de terrains s'élevant ensembleà 17,711fr. 50 c. seraient à la

charge des communes.

Cette affairen'a encoreété soumiseà aucunedes formalitésd'instructionnécessaires.Avant

de les ordonner, je prie le Conseilgénéral de vouloir bien se prononceren principesur la

suite qui devray être donnée.

Impositions communales extraordinaires.—Fixation du maximum

des centimes. .

Auxtermesde l'article 42 de la loi du 10 août 1871, le Conseilgénéral arrête, chaque

année, à la sessiond'août, dans les limites fixéesannuellementpar la loi de finance, le maxi-

mumdu nombredes centimes extraordinaires que les Conseilsmunicipauxsont autorisésà

voter pour en affecter le produit à des dépensesextraordinairesd'utilité communale.
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Le Conseilgénérala adopté, depuisplusieursannées, pourcescentimesextraordinaires, le

maximumde 20 fixépar la loi desfinances.J'ai l'honneurde lui proposer,d'accordavecM. le

DirecteurdesContributionsdirectes, le maintiendece maximumpour1873.

La situationdescommunes,au point de vuedes impositionsextraordinaires,se résumepour
l'année1871-1872,conformémentaux indicationsfourniespar M. le Directeurdes Contribu-

tions, de la manièresuivante:

Des665 communesdontse composele département142 seulementn'ont pas eu recours à

l'impositionextraordinaire.

Les523communesqui ont fait usagede cetteressourceonteu à supporterdescentimesdont

la quotitése répartit ainsiqu'ilsuit :

De 0,0012 à 0,01 pour 102 communes.

De 0,01 à 0,05 pour 62 —

De 0,05 à 0,10 pour 34 —

De 0,10 à 0,15 pour 50 —

De 0,15 à 0,20 pour 101 —

De 0,20 et au-dessus, 173 —

Indépendammentdes impositionspour dépensesextraordinaires,les communesont eu à

supporter,savoir:

527,pour dépensesobligatoirespar suited'insuffisancede revenuscommunaux,des imposi-
tionsvariantde 0,005à 1,99.

596, pour traitementdes gardes-champêtres, desimpositionsvariantde 0,0125à 0,57.

17,4 centimesextraordinairesvoléspar applicationde la loi du 10 avril 1867, pour l'ins-

tructionprimaire.
Les impositionsquiexcédentle maximumde20 c., fixépar le Conseilgénéral, n'ont été

établies,bienentendu,que conformémentà.la loi,envertud'autorisationsspécialesduGouver-

nement.

Le Conseilremarqueraque pour102 communes, l'impositionextraordinaireannuelleest de

moinsde 1 centime;Cetteexceptionnellequotitéd'impositiona pourcause, d'unepart, Fini

portanceégalementexceptionnelledessubventionsallouéspar l'État et notammentpar le dépar-
tementpour l'achèvementdescheminsvicinaux, d'autre part, les facilitésaccordéesauxcom-

munespar la loi de 1868pour le remboursementde leurs empruntsà la caissedes chemins

vicinaux,remboursements'effectuanten trenteannées.

Je joinsau présentrapport le relevé des impositionscommunalesautorisées,des emprunts
et desdettescontractéespar les communesdudépartement,du1erseptembre1871au 1erjuillet
1872.Cerelevéformele complémentdes relevésarrêtésau 31 août 1871et au 1erjuillet 1870

qui ont été soumisau Conseilgénéral danssa sessionde novembre1871.

Cesdocumentspermettrontau Conseilgéuéralde se rendrecomptedela situationgénérale
des communesau point de vuedesimpositionsextraordinaires, et de l'opportunité de main-

tenir au taux de 20 c. le maximumdesimpositionsqueles Conseilsmunicipauxpeuventêtre

autorisésà voter,sansl'interventiondu Gouvernement,en exécutiondesarticles 3 et 5 dela

loi du 24juillet 1867.
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IMPOSITIONS EXTRAORDINAIRES COMMUNALES

autoriséeset arrêtéspréfectoraux,ouvotéespar lesConseilsmunicipauxdu 1erseptembre1871au 1erjuillet 1872.

CENTIMESEXTRAORDINAIRES CENTIMESEXTRAORDINAIRES TOTALn . . . MAXIMUM
mnrinaldunombre

DESIGNATION POURDEPENSESOBLIGATOIRESNONANNUELLES.POURDEPENSESFACULTATIVESNONANNUELLES., ,
™

descentimes

DESCOMMUNES (LoiGdes18Juilletl8^ et34JuiUetl86<1:> (Loisdes18JuiUet18^et24Juillet1864-)
U" "* deS

Maires'"

(parordrealphabétique
"""" ' "~

'le conseil
enlesgroupant Natureetdate Nombre Natureet date Nombre centimeseontnbu-général

pararrondissement). 'des de Durée. des de Durée, extraordi-/°nS ^|SM
actesd'autorisation.centimes actesd'autorisation,centimes naires. directes (art.4).

ARRONDISSEMENT D'AVESNES.

BaYay. ...... » ' » » Arr.préf.10mai1812. 20 12ansde1872. 20 »' 20

Englefontaine » » ' » Arr.préf.du9oct.1871 8 En1872. 8-20
Felleries » " • Décret20novemb.1871 8 1872,1873, 8 » 20

9c.en1874.

MecquignieS...... » » • Arr.préf.6juillet1872. 20 9ansde1873. 20 » 20
Bainsart....... • » • Arr.préf.27déc.1871. 20 En1872. 20 » 20

Rnespes ». » • Décret30janvier1872. 12 11ansde1872. 12 - 20
Sains » * Arr.préf.14juin1872. 5 10ansde1873. S » 20
Saint-Waast » - • Arr.préf.9octob.1871. 6 En1872. 6 » 20
Semeries • - * ' Arr.préf.6déc.1871. 5B5/1002ansde1872. 555/100 - 20

ARRONDISSEMENT DE CAMBRAI.

Baziiel » '• " Décret20novemb.1871 8 8ansde1872. 8 » 20
20c de1873à

1885.
Boursies Décret3novemb.1871. 3 9ansde1872. » , 3 » 20

17l/2 de1881à 1884.

Id Décret6juin1872. 30 4ansde1873. » » » 30-20
Câlillon Déerct10novemb.1871 42 En1872. - » » » 42 » 20

Doignies Arr.préf.6janv.1872. 20 10ansde1873. . » . , » 20-20
Forenville » » " Arr.préf.30mars1872. 12 . 10ansde1873. 12 » 20

Ligny Décret6juin1872. 143 En1872. » » » 143 - 20

Montiguy » » " Décret7décemb.1871. 28 10ansde1872. 2S 20

Bumilly Décret11mars1872. 13l/2 14ansde1873. - » » 131/2 20

Thun-L'Evêque. ... » - » Décret20décemb.1871, 24 10ansde1872. 24 » 20
Yicsly........ - » - Décret30avril1872. 13 En1882,1883. 13 . » 20

ARRONDISSEMENT DE DOUAI.

Bngnicourt Arr.préf.15déc.1.871. 9 4ansde1872.
'
. » - » 9 » 20

Fenaill » » - Décret20mars1872. 16 15ansde1873. 16 » 20
Montiguy » - » . ' '

Décret5octobre1871. 10 10ansde1872. 10 20

ARRONDISSEMENT DE DUNKERQUE.

Broseele Arr.préf.4juin1872. - En1872. — » 26 » 20
Gbyvelde » 26 » Arr.préf.25mars1872. 20 12ansde1884, 20 » 20

ARRONDISSEMENT D'HAZEBROUCK.

Ebblinghem . » '.» » Décret1erdécemb.1871. 5 5ansde1872. S =20
laGorgue » » » DécretdulOnov.1871.13 En1872. 15-20

ARRONDISSEMENT DE LILLE.

Haubourdin , . . .» - Décret20décemb.1871..43/i 14ansde1872. 4 3/4 '» 20
"fe » . » • Décret20mars1872. 4 17ansde1872. 4 • 20
laBassée » » » Arr.préf.6juillet1872 20 6ansde1879. 20 » 20
louvil . „ „ , Arr.préf.18févr.1872. 20 6ansde1883. 20 - 20
Marcq-cn-Baroeul.. . » - » Décret1erdécemb.1871 6 4ansde1875. 6 » 20
NeUYille-en-Ferain• • » » * Décret12septemb.1871 4:3 4ansdelS72. 4.3 > 20
fhalempin. . .... » » , Arr.préf.12juin1872. 4 4ansdelS73. 4 • 20

20 Sansde1S76.
^'i(!res » - » Décret11mai1872. 20 13ansde1873. 20 »-: 20

ARRONDISSEMENT DE VALENCIENNES.

j*scon , » - Arr.préf.13octob.1871 S.93 9ansde1872. S.S3 ' 20
%e!les-sur-Selle.• • » • Arr.préf.14déc.1871. 20 3ansde1876. 20 " 20
aismcs . » - » Arr.préf.25mars1872.7 d/a 4ansde1878. 7 l/S » 20
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]àA U 1510030ans.Id. • 15100

... ^
* '

..
•'»

RexpoëdenmH:,m id 1261230ansde1873. Id. • 12612..
" - -

Saint-GeorgesD.«M H.
-moo30ansde1872. Id, • "M

" * ' .' „ . •

Uxem D.10décembre1872. M i/
n ^

., , . , . „ , ,

VolkerincboveD.22juillet1869. Id. so™iû- « . , „ , ...
" "*'»'•»..,.

ARRONDISSEMENT

D'HAZEBROUCK-

Bailleul Icélibér.municipale2o|
Salled'asile,travauxcorn-5000012ansde1872.Ressources«dinaires.• 50000.

Borre DJtl08L1868.__£____«_
JJOOBO™..

impositionetsubvent.
-.JJOO

« » „ .. -. , „ ,

EbbIindgheffi--Décembre1871.Agrandidupresbytel" Imposit.de5cent1/2 -
JJ

[
*

.;.
» » - -

Fletre D.10décembre1868.Achè..descheminsvicin.107003ansde1873..Imposiionetsubvent.. '
, . . , , .

„
' • ", T. Id 1180030ans. H. ^ -, :

GodewaersveldeW- "*• .„.. ,, Id » 47500 ..»»-,, .-.-.,

Lvnde M-" Id-
}'ïï

"
d' , 18000 » - - „ , . .

•M TH 18900la. J-u- „
Mer"S

d- Id'
'

29034-Id. H. - * - !> " *

Meteren: W- "•. , Id , 4400 - » . - -,
Oxelaere "• Id-

ÎZ M Id 160° " " " - * '

Pradelles Arr.préf.5janv.1870.. Id. 1600". •
4400. » . . . , .

Sprrns ...D.10décembre1872. Id. 44UU1Q- '
, 26O00 • » ... „ „

Steenb'ecaue"". D.21août1871.Hospice,école,mairie.2600.025ansde1872.Imposiionde16cent
_ , . . ,

IteenvSe.ï.'.'.::..'.D.10décembre1868,Achèv.descheminsvicin.1160030ans. ImposUionetsubvent. ._ ^
• • -

5janvier1870. „ 1300

Strazeele D.10décembre1868. Id.
^300

.Id. •
^ 9300

» • »

Yieux-BerquinId. W. 9300d. •
_ 3301j. , . „ n __ ^ ^

Wemaers-CappelId. H-
»JJ°

"•
Id , 4500 . . , _ , ,

™zef
M- H-.- 00Id. H-

^ 2C00 , • .- : . .- , ,
Zermezele Id. w. . » „ •» •„ »»-,'
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EMPRUNTS AUTRESDETTES
' ~ ~ ~

DÉSIGNATION _______
rfeu»antd-acquisitions,marchés,décisionsjudiciairesouadministratives,etc.

DESCOMMUNES
Natnréet̂ MontantDurée Ressources

*£™-"f'
! Natureetdate Nature MontantTermesstipulésNaturedesressourcesHem-Reste

:
OBSERVATIONS.

Par des DESTINATION.£_
de affectées."slem- desactes de

J^ pourle affectéesnourse-à

ordrealphabétique.actesd'autorisation. rrunts.l'amortissement.àl'amortissement.capilal.haurse,.pilesconstatent.chacunedesdettes.d'elles,remboursement.auremboursement.eHésïo^er.:

ARRONDISSEMENT DELILLE.

Acpa. D10décembre1867.Achèv.deschem.vicinaux.330030ans. Impositionetsabvenv.« .3300 „ , . , _ ^^-^ T, Tj qqnnid Id- • 9900 «
Baisieux Id- Id. 9900id. „ • „

Bersée Id- W- 1020°Id' l' TZ
' " ' » -

BnuvînPSArr.P.5janvies1870.Id. 2500Id. Id. » «« » - „ _ ,
'

„

SSpSte'-.:::::::::::
» •' - * •""' * * Wratduiaoûti87°

*<%£?*1^™^*-
„„ ans-», imp»^»»«_,„. » i840

Chapelle-d'ArmentièresD.10décembre1868. Id. 1300H. • *
____

• » », ». . » ,

Cobrieux H. Id- 5200Id. •
^

» - . • » , ,

Ennevelin Id. Id. 5600ld. » » ,

Fiers Id- Id- . 15200d. Id- 12 » - . , ..-..
Genech H. Id. 5400d. d. , » , , . . .

rnuira Id. Id. 14800Id. Id- . ' 1480° » • » » .-„.,GrUSOn
jd Jd m00Id Id. » 11400 » » »

» »

^d y.;!'D.20décembre1871.Dépensesdiverses.350007ansde1880.Impositionextraordin.» 35000/ . , , | !

"

] 'I

'

ijiipc; . ..D.20mars1872.Travauxàl'église.800017ansde1872. Id. » 8000 » , », , ,

Lambersart""D.19décembre1868.Achèv.descheminsvicin.210030ans. Ressourc.ord.etsubv., 2100 - -, . ., »,LamDersart
il' ,. , nQ(.a -M 94300Id Impositionetsubvent.» 24300 • ••,.

Lomme D,10décembre1868. Id. 24300ld. F , , , » ,

LTO-lez-Lannoy. ••D.18mai1872. Id. 2300Id. Id. 2300 , », „ , _ :

Harra-en-BaroeulArr.préf.1erdéc.1871.Constructiond'unhospice.90008ansde1879.Impositionextraordin.» 9000 » - . , „ . _ , , :

Monchaux

""
D.10décembre1868.Achèv.descheminsvicin.1327630ans. Impositionetsubvent., 13275 » , ., . _ . , .

Mons-en-Pé^.'::.'...H. - H. 6100H. H-
; JiJ».

» - .. , - -. -..,

nouveaux Id. H. 5900Id. Id. » » , . . .

Novelle H. H.. 4300Id. • - - ..-.,., , ,

0«tricourt H. M- n90°Id- Id' U » , ,

PérenchiesAut.P.13octob1871.Constructiondel'église.70002ansde1872.Subvetressourc.ord.» 7000 , . . „ . _ _ ^ , ,
'

H
'

D.10décembre1870.Achèv.descheminsvicin.170030ansde1872.Ressourcord.etsubv.» 1700- , „ , » „ , ,

Phalempin.Arr.préf.12juin1872.Établis,d'uneécoledefilles1710012ansde1873.Impositionextraordin.- 17100 , „ r. ^ ^ , ,

Sailly-lez-Lannoy..D.10décembre1868.Achèv.descheminsvicin.130030ans. Impositionetsubvent.» 1300 , , _ > __ , „•

Sainghin-en-Weppes...Id, Id. 6600Id H. ° 6100 , . , „ _ ^ ^

Salomé D.dul2septemb.1871Maisond'école. 1200013ansde1877.20cent,additionnels.» 12000 , -, », „ ,

Santfts Ddu10décemb.1868Achèv.descheminsvicin.760030ans. Impositionetsubvent.» 7600 , , , , ,

Templemars Id. Id. 16700Id. Id.. » 1», ., ., , _ ^

Templeuve...Id. H. .21400Id. Id. • 2 - , . ».

Toufflers Arr.pr.13octob.1870Reconstructiondel'église26005ansde1877.Impositionextraordin.» ïbW » - _ _ ^
.

, „ .

Tourcoing.....Loi14septemb.1871.Secoursauxouv.sanstrav.1000007ansde1877.Revenusordinaires.»100000, •
„ , , „ , ,

VendevilleD.10décembre1868.Achèv.descheminsvicin.'1180030ansde1872.Impositionetsubvent.« 11800. , . „ _ _ . ^ , ,'

Wahagnies Id. Id. 9000Id. Id. - 9000 , „ _ _ _ . , .
Id Arr.pr.29juill.1871.Pompesàincendie.920En1872.Impositionextraordin.» «u ! » . .„ c ._ _

Warnêton-SudD10décembre1868.Achèv.descheminsvicin.42003ans. Subventetreven.ord.» 4200
j

_ _ __ ^
'
, ',-;

Wattignies Id Id 12100Id. Id. ' ™m
j

, » , , ,

ARRONDISSEMENTDECAMBRAI.

Bazuel. Actedu7mai1865.Achèv.descheminsvicin.1460030ans.
S^,_pS_ndU

" ^ '
" "

'-.
" ' ' »• ' Contractéles27novemb.

Beauvois• Arr.préf.9oct.11871.Habillementdespompiers..1200Indéterminé.Fondscommunaux.» 1' ' - »,. , „ . _ _
marS

Bértry Lettr.préf.30déc.1871Achèv.descheminsvicin.1530030ans. Impositionetsubvent.»
\\__-'< '»'.:.-» ,, , »,

Id Id.16avril1872. Id. 17100id. Id. " ™:
[\

* „ „ , »,
Bertencourt,ld.27mai1872. Id. 4700Id. Id. »

jj^,
' . , » „ ;» „ » ,

'

Bevillers » . » » "
î

'
Pavagederues. 70031déccm5re.l872Impositionàvoter.» 700

Boursies D.10décembre1868. Id. 3300Id. Impositionextraordin. ' , , _ , „
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T; résultantd'acquisitions,'marchés,décisionsjudiciairesouadministratives,etc.
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"

-
;;
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DÉSIGNATION.,-..;
-'-"

:-.•..-..'- . '- -——i; Natureetdate Nature MontantTermesstipulésNaturedèsressources"_-Beste'-''OBSERVATIONS.
.DESCOMMUNES.! ,-; :'

JIon(ant^ Ressources__.*»'A ,deB
a0t8S

. de chineV»*** affectées;^ j>.

par- des DESTINATION£
de affectéeseSuls„__-

qm̂C°nStateI1'' ChaC"nedeSdetfe-"'"'e5'remboursement,auremboursement.effetstaurlr.

ordrealphabétique.^^d,autoI.;sation. pZts.'l'amortissement.àl'amortissement:™b̂ourser.\
' : ! ~

j
' ' — —— -———_

'

D.3novembre1871Constructiond'uneéglise.40004ansde1881.Impositionextraordin.. «0. ] 1 I I

'
' °

d i""'D.6juin1872., Réquisitiondeguerre.100006ansde1873. Id.- » 10»: _
Empruntspourréquisitions11000- Acréer l iiÔon-T' v

BouïèreS:::::.::...D,^maii372.A^a-eh»,-^.«n».- . **,.,**«««.**.- «„ d
p A^,

11000L3S;:^
Buslgny

» ' " "
: "^r^ï&GîT

'derhStel-de^ille.imm̂1867à1872.Subventions,imposit.768929353985gnlarisées.
_ p'

' taxesadd.d'octroi.

Gambrai - * ° " * " " » -,

Cantains... D.5mai1869.Achèv.descheminsvicin.450030ans. Subv.,imp.etreyord.» 4500 ; l l l
" "

C.an2s D.3janvier1872.Contributiondeguerre..377003ansde1872..ImpositionoVl,30o.. >
3,|;. ^

gmiT .'..'••.D.10novembre1871. Id. 8000En1872.Impositionde0,42c. - : _ ^ . . „
' ' * '

SoigniesI!: D.6janvier4872. H-
. .. ^OO

En1873.Impositionextraorin..
^^

__
^ ^ ^ ^ ^ ^

»

ForenvilleD.10décembre1868.Açhev.descheminsvicin160030ans.
^ Imposition^

O.O^bb.
^ ( , Acte8et19avril1872.Acquisitiondeterrain.1720En1872.Aliénationdeterrainet •>1720

LaGroise - ° " "
„ » fondslibres.

Ligny » " " " "
AdJud'du22jmn1872-Cheminsvicinaux.74001an. Subentiondépartem.» 7400

Marcoiug".'•-"•-••D-10décemb.1868.Achèv.descheminsvicin.5503830ansde1872.Impositionetsubvent..
»; ]

» • • » , „

MazinghienD.7mai1879.. H. 6000Id. «
|.

. , „ , , „
Mmrvres.... D.18décembre1868. Id. .3400ld. . „™

.'.: :.D.25janvier1871.Contributiondeguerre.109119ansde1873.25centaditionnei,„ ! , ^ ^
».

Nave/ ....Arr.Pdn28j_l.1811Id. 57787ansde1872.Impositiond0,191/2.» ;: ;
.

^
.

Ors D.10décembre1868.Achèv.descheminsvicin.410030ansde1872.Impositionetsubven.., W, > __
- -

Pllencourt: Id. Id. 910030ansde1873. H. . , , __ ^
• v

„ . TJ ld 630030ansde1871. ld- » Mw „

Sy ::'.::'.D.11mai1872.Réquisitiondeguerre.2154610ansde1877.Imp9c.1/2,131/2,35, 2,5«: ^
»

I . I
'

Salnt-Pyth'onArrPr.31août1871.Agrandissem.del'école.900010ansde1872.Imposition.
NDJ;

^ ^ ^ ^
- •

Thun-Saint-Martin....D.10décembre1870.Achèv.descheminsvicin.350030ansde1872.
3^™V^'

"
9m0

- Réquisitiondeguerre.17261Apayer.Nondésignés., 17261Contributiondeguerre
Tbun-LévêqueD.10décembre1871.Constrd'uneécoledefilles.90009ansde1872.Impostonde24cent _

y
S bi

^^ ^

Trois-Yilles Id. Achèv.descheminsvicin.240030ansde1872.Impositionetsubvent.- 2400
|

w. id. , 15000
réglée_

H, » » * " Il
,,».,

D'AVESNES.

ARRONDISSEMENT

AvesnellesD.19décembre1868.Achèv.descheminsvicin.130030ans. Impositisnetsubvent.- 1»
^ _

" ' » » »

Bâchant D.10décembre1S68. Id. 4100Id. H. •
%m.lwjuillet1S71.Fraisdeprocès. 7131872et1873.Fondslib.etvented'arb! 713

Bavav Arr.préf.13mai1872Écoledefilles. 3300013ansde1872.Impositionde20c. « . s » „ „
Beaufort D-24avril1872.Achèv.descheminsvicin.2400-30ans. Impositionetsubvent»

^ , „ „ „ \ Il
Bersillies » » ' " " *

8811" " » » » »
Boulogne D.29mailS72.Id. 8891Id. -W. '

30( » » » » ,
Choisies D.10décembre1868. Id. 500Id. ld- "

,.- , ,
"'
» , „ „

Colleret Id. Id. 2298Id. Id. .•
^•; . , _ _ ^ „ , - - .

Coulsore D.du18mai1872. Id. 6306Id. Id. »
^ „ ,

' '
„ „ „ . _ . .

Eclaibes D.29mai1872. Id. 3985Id: Id. »
^ „ n _ ^ ^

Elesmes D.18mai1872. Id. 2655"• Id,, . ..,„, [. 00^:A«juillet1870.CheminN°3. 9500En1872.Souscrîp.etsubvent.» 9000
EnglefontaineLettr.pr.13janv.1872Clôtureducimetière.60005ansde1872.Concess.d.lecimetière

^ ^
, ^ CheminN°50,contingent.621En1872. Id.

Eth . « - » • "
*min.23oct.1871Mobilierdelmstituteur.600En1872.'Fondslibr.etsubvent.» . 600

Id ». • " " °
, ... ' » „ „ _

'
_ ,

Floursies » » • . »
__

»
[ 26l)!

. „ ,, , . , » »
GussigniesD.10décembre4868.Achèv.descheminsvicin.260030ans. Impositionetsubvent.

^
, ^ ^ ^ ^

Louvignies-BavayD.10janvier1869. Id. 2100Id. Id- "
w,.

»-
a . „ » ,, » I

Loûvignies-Quesnoy... Id. Id. 7300Id. Id. ".
13„.; » „ , „ n

"

Marbaix. Id.. Id. 1300Id. Id.
^ 0\]- . „ » „ „' 'Il

MecquigniesD.30avril1872.Const.d'uneécoledefilles.60009ansde1872.Impositionde20c. •
^._,..

IPrichës.- D.10décsmbre1868.Achèv.descheminsvicin.822530ans. Impositionetsubvent."
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_

résultanteacquittions,marchés,décisionsjudidairescmadministratives,etc.

DESCOMMUNES
N

~
MontantDurée Ressources

^ «f
' Natureetdate Natoe

.-^«TemeBetipnlés..Nat_desressonrcesRem-HesteOBSERVATIONS.
^ des DESTI..TION.r

de "*«*•
f '«££*!' -, Tt f ,

^
-~* P-13 affectées»»- »

ordrealphabétique.actesd.autorisation. prunts.l'amortissement.a.l'amortissement..gfô.tan,.; quilesconstatent.cl,aeunedesdettes,̂ remboursement.auremboursement._S_._„.

D19décembre1868Achèv.descheminsvicin.720030ans. Impositionetsubveut.» 7200 » . , ,
RamousiesD.19décembreibba.AC _ ^ D.14janvier1871.Divers. nooqp.n,s„9 „
Roursies • <

n041£ Id. - lliW- » ,
m°9E°18'-Revenusord.etsubv» 11309

Saint-WaastD.sjum1872. M.
^ ^ „_ _ n_:- _ ^ ^

„

feSCheS
•••

t/wrSmai1872Constructiond'unponceau.7002ansde1873.Impositionextraordin.. W » . „ „ [
"

; ,

SS"
"

::D10PdéÏmbr:i868.Achèv.descheminsvicin.850030ans. positionetsubvent.» »
;

, . .. „. , |
'

Miierspoi 5300Id Id. » &3O0: »

Waltignies id- '
I

.. „

ARRONDISSEMENTDEDOUAI,

T,o9maii882Achèv.descheminsvicin.442330ans. Impositionetsubvent.» 4423; - . , •
. ,. - „ .

Î_ÏÏT '•Lp_"£_1871.Ecole,mairie.église.2500010ansde1871.Impositionde20c » »0 » . „ , . ;"

S D2^févrierl870.Achèv.descheminsvicin.600030ans. Impositionetsubvent.» ; » . . .
Arieux. , 6419Id 1". - 0419. » ».
Bouvignieŝ29mt^r'ia71Dettes

"'
20004ansde1873.Imposition.» 2000 » . \ ]'

Bugnicourt̂^ vT.e 50005ansde1872. Id. - 5000;, . , „
- ». »

CouticbesD.dmail&DM.ë• ... ITSOOwnns Ressourcesetsubvent.» 11500» -„
" ».

Dechv D.27janvier1872.Achev,descheminsvicin.116080ans.
^

. . . , - . ,

Erre." D.28décembre1898. Id 00Id.
_ ^ ^

». ». . ,

TMnSps E29mai1872. «. ~58bbld. , „ „ » „fcstrees
Id Xd ^600Id. Id- " m " - »

Fenain
r.9™~1872Ecole 1700015ansde1872.Imposition.» HOO.». „ ».

*'
"

Horn^ng;;;;S!oX_Î1868.Achè.descheminsvicin.580030ans. Impositionetsubvent.»». » ...,=. .
......... „ .' .aornamg 38g00Id Id. » 28» . , „ . „

Marchiennnes-Campag.Id.
^- g^g_u Id , 84435; ^

• - » »

Marchiennes-YilleId.
^ 3iQoe^ Id „ 21O0o,

'
à I

" " " » »

St ••;D.i-mai1869.Rapprochdelagare.4000015ansde1872.Impositionde10c. »
«J,

, , _
- •

SùencourtD.M*.14juin1871.Dettescommunales.120008ansde1875.Revenusordinaires- , » ,. ,. _ .

T,CX D.29marsl872.Achèv.descheminsvicin.1318330ans. Impositionet-subvent.• 1 ;. . -. „ . .. ,llllOy T, qqnftTri Id. " di™ » „ .•

Villers-CampeauD.du8mai1872. Id. 3900ld. », . ,

.

ARRONDISSEMENTDEVALENCIENNES.

Abscon A-^^-im Bj—d^^ «««..^^ ^,«ïï£ 80ÛO:AaS21no-;Arte^dprr:ot3500A^^ftEm^-
»»o

aux4contributions. veaucimetière. delàpureléff
» » " " ' AclenolariéendateduAchatd'unterrainpourl'a-4000-npiwii84'v> A-- -

in,;,, » - *
—O^J-,

^"""Puul./a4UUUUe1872a1873.Ressourcesordinaires--„ 4000AnZm :,ActesousseinffnrivéAnCAî*iKclmfere- delacommune.
'

I' ^13marsl!72Psole^
bresetcon--8000De1873à1880. Id. . .8000

. D.12mai1866.Constr.d'unemais,d'école.750011ansde
1868^

Impositionextraordin.3400««:, , ^ „ „ , __

tvesn;s-le-Sec'.:::'....B.9avril1870.Pavés. 60005janv.1873-1876Centimesadditionnels.
_

- » . . - . , ,

S • • - " • !

^^^^^
» ^

..oc!
d^0aOûtl87l.delaruedesDames

g' diat6ment-
^™ne

«tdisponib.

FsoaudainD.30juin1866.Construc.duchem.N'119.1250031déc.1872-1876ImpositionexUaordin.•
^,-

» „ ......
acaissenum_p...

Escaudain
Do8novembre1866Constr.del'égliseetautres15000026ansde1868.Revenusordm.delaW»i

|...
•

FresneS D.28novembre18bb.
^a__B,_Sattadumti.««ngt

communeycomprxs;.,
» » »

1 Agrandissem.delamairie.francs
1octroi.

^ gĝ̂ i..,.

„on D.6juillet1867.Constr.d'unesalled'asile.200006ansde1868.Revenusordinaires;. _,. „ -
„ „ „

S^" D.15février1866.Constructiond'unpont.1150013ansde1872.Centimesadditionnels.,-.. » „ __ _ ^

Novis:sur-Selles'''..D.18décembre1871.Constrd'unemaisond'école24303.ansde1876.Centimescommunaux.,-. »
,-_ . _ ^ .

QuÏouble...Actenotar.5oct.1871Dettescommunales.9503445ansde1871.Impositionextraordin..^
• „ _ >

•

...,.'' I
S8
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Préfecture. —
Gorps-de-garde.

Uncréditde500fr. est allouéchaqueannéepour chauffageet éclairagedu corps-de-garde
delaPréfecture.Jeproposele maintiendecetteallocationau budgetde1873.

Préfecture.
— Entretien du mobilier.

En 1872et annéesantérieures, une sommede 5,4-25fr. a été inscriteau budgetdéparte-
mental, pourl'entretiendu mobilierde l'hôtel de la Préfecture.

Lesdispositionsprisespourl'habitationet l'ameublementdunouvelhôtel, bienquenepou-
vants'effectuer,selontoute probabilité, qu'à la fin dela campagneprochaine, font prévoir
une réductionsur ce chiffrede dépense, en 1873. Je proposecependant,pour cet objet_,

un créditde4,500fr etje prie en mêmetempsle Conseilgénéral de vouloirbiendéléguer

deux de ses Membres,pour procéder, pendantsa [session,au récolementdudit mobilier,

conformémentà l'ordonnancedu7|août 1841•

Concierges de la Préfecture.

J'ai l'honneur,de|proposerau Conseilgénéral l'allocation,au budgetde1873, du crédit

ordinairede 1,400fr. pourle traitementdesconciergesdelaPréfecture,savoir:

Conciergede l'hôtelactuel ........ 1,200 »

Conciergedesbureaux 200 »

1,400 »

Dépenses impirévues.

Lebudgetdépartementalcomprend,chaqueannée,un créditde 1,000francspourdépenses

imprévues.
En préparantmespropositionspour1873, j'ai cru convenablede laisserà -l'adispositiondu

Conseilgénéralun fonds qui lui permetted'accorderles allocationsdontil désiraitprendre

l'initiative.

Acet effet, j'ai laissésansaffectationun crédit de 14,350fr. 61 c. dont2,000fr. seraient

maintenuspourdépensesimprévues.Le complément,si le Conseilgénéralne jugeaitpas à

proposde l'employer,resteraitdisponible.

Mesures de défense nationale.— Dépenses arriérées.

J'ail'honneurdesoumettreau Conseilgénéral, avecunrapportdeM.l'Architectedudépar-

tementdesétats de dépenses,faites en 1870, dans l'intérêt de la défensenationaleet qui

restent à payer.
Cesdépensesontpourobjet:

D'unepart, l'appropriationdeslocauxdu nouvelhôteldePréfecture,pour le logementdes

troupesquiy ontété casernées; ellesse sont élevéesà 16,938fr. 10c., surquoiil a étépayé

6,300fr.; il restedû . 10,638 10 fr.

D'autrepart, des travauxd'arrangementde bureaux, deremisesprovi-
soires, etc , dansl'anciennePréfecture;la dépensea étéde 6,26180 »

Total 16,89990 »

Je nepuis queproposerauConseilgénéraldevouloirinscrirecesdépensesau budget rectifi-

catifde1873.

Lille, le 9 août 4872. Le PréfcldliNord_

SÉGl'IEa.
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SERVICE SPÉCIAL DE LA NAVIGATION

ENTRE LA BELGIQUE ET PARIS.

Situation de ce service dans le département du Nord.

RAPPORT DE L'INGÉNIEUR EN CHEF.

Lesrivièreset canauxdépendantdu servicespécialdelà navigationentrela Belgiqueet Paris,

présentent d̂ans le départementduNord, un développementde 161,819m., ainsirépartis:

LONCUEUB.

f 1° CanaldeMonsà Condé 5.058

LIGNEdeMONS.
]

2° Rivièredel'Escaut 63.065

( 3° Canalde Saint-Quentin 26.048

„.,», „„ „ „ „ i 4° RivièredeSambre 54.446
LIGNEdeCBARLEROT.)

( 5° Canaldejonctionde la Sambreà l'Oise. . . .; 13.202

TOTAL. .... 161.819
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Lestrois premièresde cesvoiesnavigablessont exploitéespar l'Etat, les deuxautressont

concédéesà desCompagnies.

L'étatmatérieldecesvoiesnavigablesnes'estpasressentidesmanoeuvresd'eauopéréespour

ladéfensedesplacesfortesqu'ellestraversent,et lescréditsordinairesd'entretienontpermisde

conserverpartoutun mouillagede2 met.suffisantpourlesbateauxnaviguantavecun enfonce-

mentde1 m. 80

Les ouvragesd'art sont dansune situationtrès-satisfaisante; maisles berges, constamment

corrodéesparlebatillagedeseauxet parle frottementdesbateauxvides, réclamentimpérieuse-
mentdestravauxde défenseet deconsolidation.Bienquelesressourcesmisesà notredisposition

ne permettentderéalisercetteaméliorationqued'unemanièretrès-lente,cependantenprésence

des chargesnouvellesqui incombentà l'Etat, nousn'osonsni solliciterni espéreruneaugmen-
tationdansles créditsd'entretien.

Travaux _e„fs.

Le canalde Monsà Condéest dans uneexcellentesituation,qui n'exigeaucuneespècede

travaild'amélioration.

Surl'Escautun créditde12,000fr. nousa donnéle moyend'approfondirle biefdeLaFolie,

et d'abaisserlepland'eauréglementairepourpermettreauxbateauxdefranchiraisémentlegrand

pont du cheminde ferdu Nordqui était devenutrop bas depuisl'époqueoù lemouillagede

l'Escautavaitétéportéà 2 met.

Les.travauxde 1872comprendrontla reconstructiondupont-fixedeEresnes, et le renouvel-

lementdesportesdel'éclusedéSellesà Cambrai.

Nousdemandonsen outre, d'accordavecles communesintéressées, la'reconstructiondupont-

levisdeMortagne,quiestarrivéà un état devétustéinspirantde sérieusesappréhensionspourla

sécuritéde la circulation; et le relèvementdupontJacob, à Valenciennes, pour affranchirla

navigation,desentraveset desretardsque lui occasionnejournellementl'insuffisancede hauteur

du tablierdecetouvrage.

SurlecanaldeSaint-Quentin,nousnous sommesborné, en 1871, à reconstruireles ponts

détruitsparl'arméeallemande; maisnouscomptonsprofiterdu chômagede1872et dèscrédits

spéciauxquiontété ouvertspourréaliserlesprincipalesaméliorationsqu'exigecetteimportante
voiedecommunication.

En premierlieu, noustermineronsla constructiondes aqueducsà clapet accolésà toutesles

écluses,et destinésà rendreplusrapideset plusfacileslesmanoeuvres,enBprocurantl'échappe-
mentduvolumed'eaurefoulédans les saspar l'introductiondesbateauxchargés.La dépense
dece travailest évaluéeà60,000fr.

Uncréditde75,000fr. a été allouépourexhausseret réparerlesmaçonneriesd'étanchement,

afind'empêchertoutefiltrationdeseauxàtraverslesterrainscrayeux.
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Un autre créditde 20,000fr. est affectéau relèvementde ponts trop basquiempêchentla

circulationdes grandsbateauxvides, ou desbateauxnaviguantaveclahauteurdechargement

qu'autorisentlesrèglements.

Enfin, les portes d'éclusesdeProville, Bracheuxet Tordoir,arrivéesà la limiteextrêmede

leur existence, serontremplacées.

VOIES NAVIGABLES CONCÉDÉES.

La Sambrefrançaiseest entretenuetrès-convenablement,etla Compagnieremplitparfaitement
touteslesobligationsimposéespar soncahierdoscharges.

Lespontsdela Sambre, entretenusà fraiscommunspar la Compagnie,le départementet les

communessontenbonétat, saufle pont deMarpentpourla reconstructionduquelnousvenons

d'obtenirl'allocationd'uncréditde 15,000fr.

Le pontà péageétablià Boussoira étélivréà la circulationle 1ermai1872.

Desprojets,sontprésentéspourl'établissementdenouveauxpontsréclamés, l'un par la com-

munedeLouvroil,l'autrepar la communedeBoussières.

Le canal dejonction de la Sambreà l'Oise, concédéjusqu'au 1ernovembre1837, éprouve

chaqueannéedes dégâtstrès-sérieuxpar suitedesfortesgelées.Les maçonneries,malétablies

dansle principe,sontattaquéespar la gelée, et les parementssedétachentpar surfacesconci-

dérables.La Compagnieeffectueles réparationsau fur et à mesurequ'ellesdeviennentnéces-

saires.;et la marchedesbateauxne souffrepas de cettesituation.

Le servicede l'alimentationdu canala été complétéparl'installationde nouvellesmachines,
st il peut aujourd'huisatisfaireà tousles besoinsdela circulation.

II ©usve_se_t e©i_ EEieB-eial.

Le trouble apportédansles transactionscommercialespar lestristesévénementssurvenusen

1870-1871,a produit une réduction sensible dans le tonnagedes lignes navigables,ainsi

qu'onpeut l'apprécierencomparantle mouvementdel'année1871à celuidel'année1869.
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, „ . TONNAGEDANSLESBEUXSENSDENAVIGATION
DESIGNATION , ^

'
—am___-

-
^_^__».

DESVOIESNAVIGABLES. Absolu
Réduit

auparcourstotal.

CANALDEMONSACONDÉ S «69 951,862 949,248

/ /187-1 795,104 787,365

Diminutionen4874. ... 456,458 464,883

RIVIÈREDEL'ESCAUT i m9 2,758,498 1,446,443

|
4874 2,319,883 4,200,070

Diminutionen4874. . . . 438,345 246,373

CANALDESAINT-QUENTIN S 4869 2>8S3'688 *WW
) 1874 2,494,009 4,353,943,

Diminutionen4874. ... 402,679 364,748

RIVIÈREDESAMBRE S '<869 702>431 623,584
) 4874 682,404 640,443

Diminutionen4874. . . . 20,330 43,474

CANALDEJONCTION i 1869 629,029 557,287
; 4874 604,865 546,003

Diminutionen4874 24,464 44,284

Le prix du fret a subi des variationsconsidérablesen raison d'abord de l'irrégularitédelà

navigation, et ensuitedes besoinsurgents de l'industrie Le prix de transport d'une tonne de

houille,deMonsà Paris,qui est moyennementde 6 fr. 50 c, a dépassé11fr.et lesfraisdehalage
se sont accrusde la mêmeproportion.

Actuellementle fret rev'entà un taux plus modéré, bien que l'activitéde la navigationait

augmenté dans une proportion considérable.Mais la marchedes bateaux est devenueplus

régulière,et ellen'estplusentravéequepar l'insuffisanceoule défautd'organisationdesmoyens
-detraction.

Letableauci-dessousindiquele mouvementcomparatifqui a.eu lieu sur les canauxde Mons,
de Saint-Quentin, et sur la rivière de l'Escautpendant les cinqpremiersmoisde 1872et des

trois annéesantérieures.Il montre le développementconsidérableque la navigationa pris el

qu'elleparaît devoirconserver.
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v CANAL RIVIÈRE CANAL

.. ANNÉES. de de de OBSERVATIONS.
MONS. L'ESCAUT. SAINT-QUENTIN.

Spremiersmoisde

1869 356.327 739.771 710.429

1870 381.996 772.473 723.844

1871 . 254.660 482.774 -428.442-

1872 445.975 869.410 826.140

; | .

Halage.
—

Vmiage.

Quelquestentativesont été faites pour établir desrelaissur la ligne de Monsà Pars : mais

ellesn'ont produitjusqu'ici aucunrésultat appréciable.LesCompagnieshouillèresde Belgique,
léséesgravementdansleurs intérêstpar le séjourprolongédeleursbateauxsur le canaldeMons,

séjour,causépar le manquede traction, ont essayéd'organiserun relai entre Condéet Valen-

ciennes; mais ellesn'ont réussi qu'imparfaitementet ont depuisquelquetempsdéjàrenoncéà

leur entreprise.
Sur le canalde Saint-Quentinles charretiersont forméune associationet créédes relaisqui

fonctionnentavecassezderégularitédepuisquelquesmois.Toutefoiscetteorganisationnerepose

pas sur desassisessérieuses,et lemoindreincidentpeut la dissoudre.

Dansle biefdepartage le touage à vapeur, établi et exploitépar l'État, donne les résultats

les plusexcellents, et a fait succéderl'ordreet la régularitéau désordreet à la confusionque la

liberté du halage avait amenésdans cette partie de la voie navigable.Bien que les prix de

traction soient excessivementfaibles, puisque les bateaux chargésne paient que 0,0025 par

tonneet par kilomètre,et queles bateauxvidessont remorquésgratuitement, cependantl'Etat

réalisedesbénéficesconsidérablesrelativementauxdépensesdepremierétablissement.

Des étudessont faites et des cahiersdes chargesont étépréparéspour installerun servicede

touageà vapeursur l'Oiseentre Chaunyet la Seine, et tout porte à espérerquel'entreprisesera

fructueuseet procureraà la batelleriela régularité si nécessaireà"sonexistence.Toutefoisil ne

paraît pas faciled'organiserun remorquageà vapeurdansla partie de la ligne compriseentrela

frontièrebelge et Chauny: car les biefs ont une trop faible longueur, et le tempsperdupour

l'éclusagedes convoisferaitdisparaîtretout l'avantageobtenupar unemarcheplus rapide dans

lesbiefs.

La tractionpar chevauxparaît devoirêtre encorele seul moyenpratique et économiquede

traction, et il convientdès lors de l'organiserdefaçonà cequ'il satisfasseen tout temps aux

besoinsde la circulation.

Les Compagniesconcessionnairesde la Sambreet du canalde jonction, pour éviterles très-

gravesinconvénientsqu'engendrela libertéillimitéedu halage,ontrésolud'effectuerelles-mêmes

29
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a tractiondesbateauxsur leurslignes.Àceteffet,ellesontCréédes relaisparfaitementdesservis

qu'ellesont mihgratuitementà la. dispositiondela batellerie,et ellesse couvrentdeleursfrais

ensupprimantlà réductionde droitsqu'ellesavaientconsentieau profit desbateauxparcourant
le canalentransit.Grâceà cetteinstallation,jamaisonneconstatesur la lignedeCharleroyles

encombrementsdebateaux,quiseproduisentsi fréquemmentsur lalignedeMons.

L'organisationdu halage est une questionqui s'imposetrès-sérieusementà l'attentionde

l'Administrationsupérieure, et aprèstoutesles tentativesinfructueusesqui ont étéfaites, l'ex-

périencea démontréd'unemanièreirréfutablequele seulmoyenderendrela navigationrégulière
et rapideétait de confierla tractiondesbateauxà desentrepreneurs,ainsiquecelase pratique
avectant desuccèssur lesprincipauxcanauxde Belgique.

Lesentrepreneursmis,par l'adjudicationpublique,à l'abri de touteconcurrence,n'hésiteraient

pasà semunirdeschevauxpropresà assurerle servicede la manièrela pluscomplète.
Le cahierdeschargesarmeraitd'ailleursles agentsde l'Etat du pouvoirdesuppléerà l'insuf-

fisanceouà l'incuriedesentrepreneurs,de prendredeschevauxd'office,et derendrela marche

desbateauxcontinue.

Lescanauxet rivièresqui formentla ligne de Monsappartiennentà l'Etat qui lesentretient

et qui, dèslors, peut et doitlesexploiterde lamanièrela plusprofitable.

Déjàla plupart des Commissionsd'enquêteinstituéespour émettreleur avissurl'utilitéde

l'étabbssementdu touageà vapeurdel'Oise, ont demandéque tous les modesdetractiondes

bateauxfussentl'objetd'adjudicationpublique.
Nousespéronsquele ConseilgénéralduNordvoudrabienprêtersonappuià cetteproposition

qui intéressesi vivementl'industriedes transportspar eau.

Saint-Quentin, le 17juin 1872.

L'IngénieurenG/ief,

LERMOYEZ.
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PONTS-ET-CHAUSSÉES.

RAPPORT DE L'INGÉNIEUR EN CHEF

Sur la situation et les besoins du service des voies navigables du Nord,

en juillet 1872.

Le servicespécialdes voiesnavigablesdu Nord, comprend:

Longueurtotale.
Le canalde la Sensée ....... 25k-04

La Scarpemoyenne . . . , 6 91

La Scarpeinférieure 36 15

Le canalde la Deûle. ...... 65 59

Le canalde Roubaix 19 06

La Lys '.'-.' ....... 52 97

Les canauxd'Hazebrouck 24 65

Le canaldeBourbourg 20 84

Le canalde la Colme 38 24

Le canalde Berguesà Dunkerque 8 06

Le canal de Dunkerqueà Furnes 13 30

Le canalde Seclin 4 40

LONGUEURTOTALE 315k-21

Itenseïguements généraux»

De grandes perturbationsse sont produites pendant l'année1871dans le fonctionnementdes

voiesde transportpar eau.

Lors de la reprise des affairesqui a suivi le rétablissementde la paix, les cheminsde fer ont

été.impuissantsà satisfaire les besoinsdu commerceet n'ont pu expédierquedans despropor-

tionsinfimesles marchandisesqui leur étaientoffertes.

Élévationdufret
en1871.
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L'industriesurprisepar cettedéfectioninattendues'estretournéeversla navigationintérieure.

Maiselle, non plus, il faut le reconnaître,n'a pas réponduà ce qu'on croyaitpouvoiren

attendre.

Lesbateauxfaisaientdéfautsur les canaux,commeleswagonssur lescheminsdefer.

Ils étaientretenusdansles portsdu littoral pour servir de magasinsprovisoiresou sur les

rivagesdel'intérieur,parcequ'onmanquaitdebraspourla manutention,que l'enlèvementdes

marchandisessefaisaitlentementet qu'enun mottout le serviceétait encombré.

Lesdéfectuositésdel'organisationactuelledu halageont encoreaggravécettesituation.Les

chevauxfaisaientgénéralementdéfaut, si bienquela duréeordinaired'un voyageétaitsouvent

doublée.

Sousl'influencede cesdifférentescauses,le fret a atteint desproportionssansprécédent.
'~~

CeluideMonsà Paris, s'est élevéde 6 fr. à 12 fr. 50 c. la tonne.

CeluideMonsà Lille, de 25 c. à 46 c. l'hectolitre

CeluideLensà Paris, de5 fr. 50 c. à 10fr. 50 c. la tonne.

Commerésultatsfinanciersles conséquencespeuventse déduirecommeil suit:

Pour les exploitationshouillères,défaut d'écoulementde leursproduits, emmagasinements
considérableset réductiond'extraction.

Pour les établissementsmétallurgiques,manquede combustible,obligationd'éteindre,exagé-
ration desprix de.productionpar suite de l'accroissementdes frais de transport de matières

premières.
Pareillescirconstancesne se reproduirontsansdouteplus de longtempset il ne seraitpas

raisonnabledeprétendreorganiserle serviceenvued'y faireface.

Maisellesportentnéanmoinsavecellesun enseignementqu'onne devraitpas négliger.Elles

prouventquel'actiondescheminsde fer n'est pas illimitéeet qu'il estnécessairequelanavi-

gation soit soutenueet amélioréedemanièreà participer,dansune plus large proportion,au

mouvementgénéraldesmarchandises.

L'état desfinancesdu paysnepermetmalheureusementpas d'entrevoirl'époqueoùcetteutile

transformationpourraêtrerepriseet conduiteà bonnefin.

Lesprincipaleséconomiesréaliséessur le budgetde 1872, ont porté sur le départementdes

travauxpublicset les créditsmis à la dispositiondes ingénieursont dû être réduitsdansune

proportionnotable,ainsiquele montrele tableausuivant:

_ ,,. , .' ( En 1870. . . . 77,050fr-»"•
Créditsde grossesréparations . . . < „6 *

| En 1872. . . . 55,098 16

(En 1870 761,297 90
Iravauxneufs I „

/ En 1872. . . . 418,214 31

Lescréditsd'entretienn'ont pasétésensiblementdiminués.Ils permettrontdefairelenéces-

sairepourquela navigationne soitentravéesur aucunpoint.
Maisles-améliorationsdetoutenatureet notammentl'approfondissementdescanauxvontêtre

forcémentralentis. ' '

Créditsalloués
pour1872.
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Centmillefrancsseulementontpu être affectéssur le présentexerciceà l'augmentationdu

tirant d'eaudela grandelignede Parisà Dunkerquequidoitcoûterquatremillions.

Des ressourcesaussi restreintescommandentplus quejamaisde diriger les travauxd'une

manièresuivie,avecdesvuesd'ensemble,sanschercherà donnersatisfactionà touslesintérêts

à la fois.

Le tableausuivantfait connaîtrele mouvementcomparatifde la navigationenremonteet en-

descentependantlestroisdernièresannées.Le tonnageabsoluindiquela sommedesmarchan-

diseschargéessur lesbateaux.Letonnagemoyenquipermetuneappréciationplus exactede

l'utilité respectivedes différenteslignes, est un chiffrefictifqui s'obtienten multipliantle

tonnageréelde.chaquebateaupar la distancequ'il a parcourueet en divisantla sommede ces

produitsparla longueurtotaledu canal.

TONNAGEABSOLU- TONNAGEMOYEN.

En4869. 4870. 4874. En4869. 4870. 4874.

CanaldelaSensée 694.638. 894.263 635.049637.446546.690574.470

Scarpemoyenne.. 807.835 703.889 785.400709.833638.849674.885

Scarpeinférieure '. . 428.754 3S6.427 344.642277.478232.762245.863

CanaldelaDeûle. 4.544.8734.384.7362.449.766666.636620.499687.427

CanaldeRoubaix 416.047 82.879 94.342440.605 33.496 57.724

LaLys 382.960 340.866 308.524478.476455.099435.488

Canauxd'Hazebrouck 53.078 47.093 35.532 49.963 48.859 43-909

CanaldeRourbourg . 392.754 357.495 510.940345.203304.795448.318

CanaldelaHaule-Colme.. . . 193.045. 195.047 462.252446.946447.89842-3.473

CanaldeBerguesàDunkerque. . 98.404 424.549 93.796 96.088 446.624 93.198

CanaldeDunkerqueàFurnes.. . 68.789 64.858 57.337 67.789 53.846 44.547

CanaldelaBasse-Colme 53.350 54.475 44.780 23.268 2-3.573 20.240
j

Cetableaumontrelesperturbationsqui se sont produitesen 1871,dansles transportspar
eauet dontles causesont étéprécédemmentsignalées.

Le mouvementdela grandelignedeParisà Lille et à Dunkerquea reçuuneaugmentation

importante.

Il s'estélevépourla Deûleà 33p. °/0etpourle canaldeBourbourgà 43p. °/0.

Par contrele traficdeslignessecondairesa diminué; Celaprovientde cequele matérieldis-

ponibleseportaitdepréférencesur lescanauxoùlanavigationétaitplusfacileet oùl'on réalisait

desbénéficesplusgrands',en raisonde la possibilitédeprendredeplusfortschargements.

.'Mouvement
delanavigation

en1811.
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Lesmarchandisestransportéesen1871, se répartissentcommeil suit sur tout le réseau,:

Houilleset cokes . . . . . . 38,20°-p.%

Céréales. ........ . . . .... . 19.59 id.

Boiset matériauxde construction 15,56 id.

Betteraves, fourrageset engrais 12,17 id.

Minéraux 3,26 id.

Marchandisesdiverses. . . . . . . . . . . 11,22 id.

TOTAL 100fr- »

Comparativementà l'année1869, les principalesvariationsportent sur les céréalesdont le

tonnage a augmentéde prèsde 50 p. °/p, et sur les bois et matériauxde constructiondont le

tonnagea fléchide 32 p. °/0.
• Les canauxdu Nord(à l'exceptionde ceux de Roubaixet de laBasse-Colme),sontplacés

dansdesconditionsd'exploitationles plus avantageuses, en cequele mouvementdansles deux

sens, est à peuprès égal, de telle sortequeles batelierssontrarementforcésde revenirà vide.

Renseignements paB'tSenîiers sur eliaqsae eaitaL

Des créditsont étéaccordéssur lesfondsde 1871pourla reconstructiondespontsd'Arleuxet

deHem-Lenglet.Mistrop tardivementà la dispositiondesIngénieurs,ilsn'ontpu êtreemployés

qu'en approvisionnements.L'exécutiondes travaux est malheureusementsuspendue, faute

d'allocationsur le présentexercice.

On a terminé dans la campagne dernière, la consolidationdes talus, le rechargementde

la chausséeempierrée,et le relèvementdelà digueNord entre le Pond-Rade et le Pont de

Paillencourt.

Le syphonde Fressiesa été l'objet d'uneréparationimportante.

Oncomprendsous cettedénominationla partiede la rivière compriseentre les canauxdelà

Deûle et de la Sensée, quifont partiede la grandeligne denavigationde Paris à la mer.

Elle est en excellentétat de navigabibté.

Elle ne réclamequeles deux améliorationssuivantes:

1°La reconstructionde la déchargedel'écluse desAugustinsdontle projeta étéapprouvéle

18 août1870:

2°La constructiond'unmur de quai dansla traverséede Douai entre lespontsdu Rivageet

deTournaidont leprojeta été approuvéle 22 décembre1868.

Elle comprendla partie de la rivière qui s'étenddepuis le canal de la Deûle jusqu'à son

confluentdansl'Escaut. Elle est concédéeà uneCompagniequi a été ruinée par l'abaissement

des droitset l'augmentationdu mouillagedu canal de la Sensée,mesuresqui ont eu-pour
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résultatde détournerdanscettedirectionune partiedestransportsdehouillesexpédiéesdeMons

àLille.

L'étatd'entretienlaisseàdésirer.Il faut toutefoisreconnaîtreque,la Compagniefait le néces-

sairepourquela navigationnesoitentravéesur aucunpoint et pourquele dessèchementne soit

pasen souffrance. . .

Elle sollicitedepuisplusieursannéescommeun acte deréparationet dejustice,le rachatde sa

concessionpar l'Etat. L'Administrations'était montréefavorableà sa réclamation.Mais on

comprendqu'il lui sera impossibled'icià quelquesannéesdedonnersuiteà ce projet.
Le dernierbief dela Scarpe-Inférieureest entretenusur les fondsdu Trésor, bien que les

droitsde navigationsoientperçus au profitdu concessionnaire.Il vient d'être l'objet d'un

approfondissementgénéralqui a porté son mouillageà 2m-00. Il serait désirable que cette

améliorationfût étenduaurestedela rivière.Malheureusementla Compagnien'estpasdansune

situationassezprospèrepour pouvoirl'aborder,bienqu'ellene doiveentraînerqu'une dépense
de 500,000fr.

LeprojetdereconstructionduPont-de-Rachesquia étéapprouvépar décisionministérielledu

30 novembre1868,serareconstruitdansle cours decette campagne.

Cettevoienavigableoccupele septièmerang sur le tableau par ordred'importancecommer-

cialedes42 canauxet rivièrescanaliséesdu territoirefrançais.

LapartiecompriseentreDouaietLillea reçudepuis1862degrandesaméliorationspourporter
sonmouillageà 2m-00 et augmenterle débouchédesponts.Elle laissepeudechosesà désirer.

Les travauxdereconstructiondel'éclusedeDonsontterminés.

Unpont tournantpourvoituresva être substituéàl'anciennePasserelledesAnsereuillesainsi

queles communesriverainesen avaientfaitlademande.

L'Administrationn'a pas encorestatué sur le projet d'élargissementdu débouchéduPont de

Loosetde constructiond'unebanquettedehalagesouslatravéemarinière.Cetteaméliorationn'a

pointd'ailleursun caractèred'urgence.
Lepont deQuesnoysur laBasse-Déûlevientd'êtreachevé.Il a étéremplacéparun pont-lévis

enfer avecpasserellefixepour les piétons.
L'Administrationa approuve,le 16mars 1870,le projetprésentépour la reconstructiondes

portesamontdeséclusesdeSaint-André,Quesnoyet Deûlemont,et le 19 novembre1869, le

projetdeconsolidationdesbergesdela Basse-Deûle.Ils sontactuellementencoursd'exécution.

Desétudes avaientété entreprisespour porterà 2m-00 le mouillagede cette voienavigable

depuisl'écluseSaint-Andréà Lillejusqu'à son confluent.Maiselles sont suspenduesparceque
l'Administrationa fait connaître qu'elle ne serait point en mesured'y donner suited'ici à

quelquesannées.Lesressourcesdontellepourradisposerdevront,en effet, être affectéestout

d'abordà l'achèvementdel'améliorationanalogueen cours d'exécutionsur la grande ligne de

Parisà la mer, et.comme.ily a encorede cechefprèsde quatremillionsà dépenser,il estdifficile

deprévoirl'époqueoù onpourrasongerà aborderdenouvellesentreprises.

Lestravauxde constructionsepoursuiventen vertu dudécretdu 1erjuillet 1861,par lequelle

Gouvernementa déclaréaccepterl'offre faite le 21 avril 1858 par le Conseilmunicipalde

Roubaixd'abandonnerà l'État la propriétédececanal, telle qu'elle a été achetéepar la ville
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à l'ancienneCompagnieconcessionnairesous la conditionde son achèvementaux frais du

Trésor.

Lesterrassementset les travauxd'art sontterminés. Il ne resteplusque les portesd'écluse

à poser. Ellesontétérécemmentadjugées.
Lemoded'alimentationdu canala donnélieu à des étudesquiont duré dix ans. Toutesles

combinaisonspossiblesontétéprésentéesparles Ingénieurs.Prisesd'eauà l'Escaut,à la Marque.,
à laLys,à la Deûleontété successivementprésentéeset l'on s'était enfinarrêtéà la proposition
d'utiliserles eauxdu dessèchementdesmaraisde laDeûleprisesdans lesfortificationsdeLille

en avaldel'écluseSaint-André.Ceprojet avaitété approuvéle 13juin 1870, et allait êtremis

en adjudicationlorsquetout a étéremisenquestionpar suitedela présentationparune société

d'IndustrielsdeRoubaix,d'unnouveauprojetd'alimentationau moyende l'Escaut belge,et de

l'offrequ'ellea faiteà l'Etat desechargerdecetteentrepriseà desprixmodérés,souslacondition

de pouvoirvendrede l'eau à l'Industrie.Cetteaffairetrès-complexeet très-délicateest en ce

momentsoumiseà l'avis du Conseilgénéraldes ponts-et-chaussées.Si elledevaitrecevoirune

solutionconformeau voeu.despétitionnaires,elleauraittout au moinsl'inconvénientderetarder

beaucoupla miseen exploitationdu canal,à causedesformalitésnombreusesà remplirtantpour

obtenirl'autorisationdu Gouvernementbelge, quepourfairevoterpar l'Assembléenationalela

loi qui estnécessairepourrégularisercetteconcession.

Si le Conseilgénéralcroyaitdevoirémettreun voeuà cesujet, il seraitdésirablequ'ilvoulût

bien l'ajournerjusqu'aprèsles enquêtesauxquellescettepropositiondevraêtresoumise,afinde

s'entourerdetouslesrenseignementsutilespouréclairersa religion.

Lesdeux parties du canal de Roubaixdéjà livréesà ia navigationsur les versantsde la

Deûle et de l'Escautsont exploitéeset entretenuespar lavillede Roubaixquine remplitses

obligationsque d'une manièretrès-imparfaite.Le lit est tellementenvaséque les bateauxne

peuventpasnavigueravec un enfoncement' de plusde lm40. L'état descheminsdehalage,et

desouvragesd'art laisseégalementbeaucoupàdésirer.L'extrêmeparcimoniequela villeapporte
dansl'entretienest d'autantmoinsexcusablequeles péages qu'elleperçoitlui procurentchaque
annéedesbénéficesimportants.L'attentiondel'administrationsupérieurevient d'être appelée
sur cettesituation,quimenacedefairepeserdelourdeschargessur le Trésorà l'expirationpro-
chainederaconcession.

Mais en admettantmêmeque la villesoit contrainteà remplirses enganements,l'Etat n'en

aurapasmoinsà supporterune dépensede600,000fr., pourmettrelesancienstronçonsenhar-

monieavecle nouveau.Le projet de cestravaux est terminéet sera soumisà l'approbationde

l'administrationaussitôtquele momentparaîtraopportun.

Le projetde rectificationde la Lys auxabordsd'Armentièresa été soumisaux enquêtesen

1870.L'administrationneprévoyantpasl'époqueà laquelleil serapossibled'attaquercestravaux

.a refusédeprovoquerle décretdéclaratifd'utilitépubliquequi estindispensablepourprocéderà

l'expropriationdes terrains.

Elle a égalementrepoussél'offrequi avaitété faitepar lesprincipauxmanufacturiersde la

localité,d'avancerà l'Etat sansintérêtsla sommenécessairepourl'exécutionimmédiate.

On a présenté,le24juillet 1.870,l'avant-projetd'augmentationdu tirant d'eau desbiefsde
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Merville.et de Saint-Venant,de manièreà leur donnercommeauxautresbiefsun mouillagede

2m,00.Il est en ce momentsoumisauxenquêtes;sadépenses'élèveà 760,000fr.

La reconstructionde l'estacade dehalageen avaldel'éclusede Mervillesera entreprisedans

quelquesjours à l'aidedu créditaccordésur lésfondsde 1872.

Les canauxd'Hazebrouckne présentent qu'un:intérêt local et restreintauquelils suffisent.

Leur mouvementcommercialreste stationnaireparce que le paysqu'ils traversent est essen-

tiellementagricole,et aussi parce "queles bateauxde petitesdimensionsqui peuventseulsles

parcourirdeviennentdeplus enplus rares.

Le pont quilivrepassageà la routedépartementaleN° 9 sur le canaldePréavenet dontl'état

devétustéétait compromettantpour la sécuritépublique,sera reconstruitdansle courant du

moisprochain,aux fraiscommunsdel'Etat et dudépartement.
Une décisiondu15juin 1870a donnésatisfactionau voeuémispar le Conseilgénéral,à l'effet

défairedéboucherla Bourrenonnavigableà l'avalde l'éclusedu grandDam: Leprojetprésenté

parles Ingénieursest adoptéenprincipe.Maisil n'a encoreétél'objetd'aucuneallocation.

L'état matérieldu canalde Bourbourgcontinueà être satisfaisant.— Maisil laissetoujoursà

désirersousle rapportde la navigabilité,par suitedes variationsdé niveauqu'il éprouveà son

confluentavecl'Aa lorsdestirageseffectuésauxéclusesde Gravelinespour le dessèchementde

la 7esectiondesWateringuesdu Pas-de-Calais.

Pendantla périodedescrues qui se sont échelônnéeesdu 18janvierau 1eraoût, et du 19du

mêmemoisau 31 octobre,le mouillagede lm57 nécessairepour que lesbateauxà lm50 d'im-

mersionpuissentfranchirl'éclusedu Guindal,n'a pu être obtenuequependant48jourspleins—
sur les 220jours restant, il y a eu 114jours durantlesquelsil a étéinsuffisanttoute la journée
et 106durantunepartiede la journéeseulement.

Commed'habitudela périoded'étiagea succédébrusquementà celledescrues.Elle a durédu

l?r au 18 août.Pendant ce lapsde temps,les bateaux d'un enfoncementde lm40 ontpu seuls

franchirl'écluseduGuindal.

Lescôtesextrêmes,observéesà l'amontde cet ouvragependantles tiragesà la mersontles

suivantes:

Côtela plus haute 2m30. # .

Côtela plusbasse0™82. .

Pendantl'étiagela côtela plusbassea été de lm44,

La côtenormaleest lm 57.

603bateauxont étéarrêtésdans leur marchepar suitedesvariationsdeniveau.Sur cenombre

98 ont dû alléger.Le tempsd'arrêtmoyenà été de13 heuresà l'éclusedu Guindalet de 28 h.

à celledeBourbourg.
Un grandnombred'autresbateauxa dû prendrela voiede la Haute Colme.

Il estpassesur lefcanal deBourbourg,en 1870,7199bateauxchargés.Si le nombrede'ceux

quiont été arrêtésdans leurmarchen?estpasplusconsidérablecelaprovientde cequeles char-

gementssontfaibles.Usn'atteignenteffectivementeumoyenneque70tonnes.La chargemaxi-

mumpossibleà l'immersionde lm50 est de 220tonneaux.

Canaux
d'Hazebrouck.

Canal
deBourbourg.
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Depareillesentravessontintolérablessuruneligne quimetle portle plus importantduNord

encommunicationavec.l'intérieurdupays.
Leprojetdes travauxà exécuterpourlesfairedisparaîtreest terminé;Les dépensesà faire

sur l'ensembledescanauxdeSaint-Omerrayonnantsur lesportsdeDunkerque^Gravelineset

Calais,s'élèventà 4 millions.—Il seraitinutiled'abordercesaméliorations,tant quecellesana-

loguesentreprisessur lèscanauxd'Aireà la Basseset deNeuffosséne serontpas terminés.~ Il

resteencoredece chef1,500,000francsàdépenser.L'exiguïtédesallocationsannuelles(100,000f.

seulementpour1872),fait craindremalheureusementquele termede ces travaux,soit encore

bienéloigné. ,

LecanaldelaHaute-Colmeexigeraitdegrandesdépensespour pouvoirsuppléercommodé-

ment le canalde"Bourbourglorsquel'insuffisancedutirant d'èau ne permetpas auxgrands
bateauxde naviguersur cettepartiedela ligneprincipaledeParisà Dunkerque.

Parmiles'améliorationsà exécuterpourarriverà cerésultat, il.fautmettreenpremièreligne
la créationdenouvellesgaresde croisement,de manièreà parerà l'insuffisancedelargeurdela

cunetteet l'ouverturedans les fortificationsde Berguesd'une dérivationqui permette aux

bateauxd'éviterlésentravesdetoutenaturequeprésentelatraverséedécetteville.

Cesprojetsqui n'entraînerontpasdedépensesbien considérablessontactuellementàl'étude.

Commetoutes les voies navigables:de l'arrondissementde Dunkerque, le canal de la

Haute-Colmeest un émissairedu dessèchementdesvrateringuesdu littoral. Lés tirages opérés

pourl'écoulementdeseauxdéterminentdesabaissementsdeniveauet descourantsquigênentla

navigation.Maiscesinconvénientsseproduisentsur une échellebeaucoupmoinsgrande que

pourle canalde Bourbourg.—C'estlà cequi expliquel'importanceque conservele canalde la

Haute-Colmecommelignede transit m̂algrélesdéfectuositésde sespontset deses écluses.

Ondésigne-souscettedénominationlapartiecompriseentrela villedeBergueset la frontière

deBelgique.Cecanalh'àqu'uneutilité restreinteet localeet sertexclusivementau transportdès

engraiset desmatériauxdeconstruction.Il est dansunétat denavigabilitéenrapportavecson

importance.Maisl'embranchementd'Hondschooteprésentedespartiesétroiteset sinueusesqui
rendentdifficileslesévolutionsdesgrandsbateauxetne leurpermettentpasd'accéderauportde

cetteville.

Avant1870leprolongementducanalsurle territoirebelge étaittellementenvaséqu'il n'était

praticablequepourlesbateauxde0m60à 0m70d'enfoncement.—lia étécuréen1870princi-

palementenvuedu dessèchement.Depuislors, lesbateauxqui se rendentdeBerguesà Furnes

peuventprendreuneimmersionde lm 20,

Il est sansutilitédepousserplusloincetteamélioration.LecanaldeDunkerqueà Furnes,qui

prolongelalignedeParisà la merduNord,est la voienaturelledéséchangesentre la Franceet

la Belgiquele longdu littoralet ellesn'ontpasassezd'importancepourmotiverunedoublevoie

entre Wattenet Furnes.

Cecanalrestedansdebonnesconditionsde navigabilité-
Lesmanoeuvresd'eauopéréespour le dessèchementdupays,pas.plusquela pénuried'eau en

tempsd'étiagen'ont d'effetnuisiblesur-lamarchedes.bateaux, ce.,quiprovientde cequ'il a un
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mouillagede2m00 et qu'iln'estparcouruquepardes bateauxayantun enfoncementmaximum

delm50.:

Aucunprojetn'est à l'étude.Il n'y a devraimentutilequeceluiquiauraitpourbut d'assurer

la continuitéduhalagedansla traverséedeBergues.Mais la questionest subordonnee.auparti

quel'onprendra pour l'améliorationdelaHaute-Colmedans la traverséedesfortificationsde

cetteville. . . • .

Cecanalestconcédé.LaCompagnie,malgréla menacede déchéancequipèse sur elle,n'a

entreprisaucundestravauxqui lui sont prescritsdepuisplusieurs annéespourprocurerà la

navigationun tirant d'eau suffisant et permettrele croisementdesbateauxchargésElle laisse

égalementles ouvragesdansleplustristeétat d'abandon,

Depuis1861 elle sollicite le rachat de sa concession.Elle doit abandonneraujourd'hui

l'espérancequ'elleavaitconçuedevoirsesdémarchescouronnéesde succès.

Les difficultésdela navigationsonttoujoursplusgrandessur la partiebelgeque sur lapartie

française.C'estlà cequiexpliquela tolérancedont l'Administrationusevis-à-visdu concession-

naire.Lesdépensesqu'onl'obligeraità fairepourmettrele lit en meilleurétat seraient sans

profitpourlui et sansintérêtpourle public.Il n'y aura lieudemodifiercetteattitudequele jour
oùle gouvernementbelgeauramisà exécutionle programmedes travauxqui a été arrêté de

concertentrelesIngénieursdes deuxpayset quia été approuvépar la décisionministérielledu

11 janvier 1866.

Cecanalest concédé.H nerend quedes servicsetrès-restreints,parcequ'iln'a jamais été

complètementachevéet qu'il n'admetpas les bateauxprenant lm80 d'enfoncementcommela

grandeligneaveclaquelleilest encommunication.LaCompagnieest dansun état de détresse

quilui interditabsolumentdenouveauxsacrifices.Elle s'était adresséeà Monsieurle Ministre

desTravauxpublicspour obtenirun secours.Maisquelquedigne.d'intérêtquesoitsasituation,
on comprendqu'il seradifficilede lui donnerquantà présentcette,satisfaction.

Vçew_ émis par le Co_seI! général.

La constructiond'uneroute carrosablejoignant la routeNationalen° 17 à laportede sortie

desEaux à Douaia étéadmiseenprincipelors de la reconstructionde ce dernierouvrageen

1866.Elle est destinéeàformercheminde ceinture autourde Douai,etàépargnerauxvoitures

unlong détourlorsquela circulationest interceptéedans le défilédesfortifications.Elleserait

établieen partiesur le terrainmilitaire et en partie sur la diguede la Scarpe.Desdifficultés

soulevéesparlegéniemilitaireausujetdesinconvénientsqueprésenteraitpourla défensele rem-

blaià formerdansle bassind'inondationdelaplace,ont empêchéjusqu'àcejour de donnersuite

à ceprojetqui seraitd'uneréalisationpeu coûteuse.Il convientdel'ajournerjusqu'aumoment

où l'on aura modifiéles servitudesmilitaires,d'aprèsl'expérienceacquisependantla dernière

guerre.Il estprobableen effetquelesinondationsactuellesquines'étendentqu'àdeuxkilomètres

dela placeserontjugéessansutilité, aujourd'huiquelapuissancede l'artilleriepermetd'établir
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lesbatteriesde siège,à une distancetriple. Ellesserontprobablementabandonnées,ou tout au

moinsl'autoritémilitaireserelâcherade la rigueuraveclaquelleelles'opposemaintenantà tout

ce quipeut les contrarier.

L'ordonnancede 1669 donne incontestablementle droitd'exigerqu'unezone de3m25 soit

laisséebbrele longde laLyspourl'établissementd'unchemindecontre-halage.Maisl'application

rigoureusedecerèglementrencontreraitune granderésistancedela part despropriétairesrive-

rans. parcequ'ilsseraientcontraintsde construiredesclôtureslongitudinalespour renfermerles

bestiaux qui paissentsur leursprairies.Le besoind'un doublecheminde halagene se faisant

pas sentirsur cetterivière,il paraîtplus sagede leur continuerla tolérancedont ils ont joui

jusqu'àcejour. Elle ne peut créerdesdroitsjàleurprofit; elleseratoujoursrévocable-àlavolonté
del'administration.

L'Etat n'a jamaisprisenverslavilledeDouail'obligationdeconstruire,un murde quaile long
du port qui.aété crééen 1863 sur la placeduRivage.Le contratintervenuentr'euxcomportait
seulementl'acquisitiondes immeublesnécessairesà son ouverture.Lesdeux parties ont payé
leurpart contributives'élevant,pour lapremière,à180,000francs,etpour la secondeà45,000fr.

Ellesont doncsatisfaità leursengagementsrespectifs.Quoiqu'il ensoitil est incontestablequele

mur dequairéclaméformele complémentindispensablede cetteamélioration.Le projetprésenté

par lesIngénieurspour sa contractiona été approuvépar décisionministérielledu 22 décembre

1868.— La dépenseest évaluéeà 84,000fr. Maisdansl'état depénuriedu Trésor,il n'est pas

possibled'espérerquedes fonds soientde sitôt affectésà ce travail.Lesbergesont du resteété

convenablementappropriées.en1871, et cettepartiedelà villen'a plusl'aspectdélabréqui pro-

voquaitprincipalementlesplaintesdu Conseilmunicipal.

L'administrationsupérieure a plusieursfois déclaréque cettemesureétaità la foisun acte

d'équitableréparationenversle concessionnaireet d'un intérêtsérieuxpour lepays.Elleest dis-

poséeà laprovoqueraussitôtquel'état desfinanceslepermettra.— Cen'estplusqu'unequestion

d'opportunité.
' .- .

Lesrecettesdu concessionnairedelà Scarpequis'élevaientà363,600fr. en 1859,sonttombées

en 1871à 97,870fr. Déductionfaite des frais d'entretienet de salairesdes agents; il n'a été

possiblede distribueraux actionnairesqu'un intérêt de quarantecentimespour cent. La

Compagniese trouve dans l'impossibilitéabsolued'exécuterà sesfraiscetteutile,amélioration

qui doitentraînerunedépensed'environ500,000fr.

Unedécisionministérielledu 21 novembre1866a, d'un autre côté,rejeté laproposition.dela

faireexécutersur les fonds du Trésor, tant que le rachat de cette voie navigablen'aurapas
été opéré.....-.-

Elle sembledoncmenacéed'un assezlongajournement.
Cettesituationesttrès-regrettable.Carainsiquel'a faitobserveravecraisonM. Maurice,cette

dépense,relativementminime,ouvriraitimmédiatementau commerceun débouchésurla' merdu

Nord, et rien ne s'opposeraitplus à ce que lesbateaux prenantlm 80 d'enfoncement,pussent
gagnerle.portd'Anvers,par l'Escaut ouparla Dendre,attenduquecescanauxprésentent,dèsà

présent,un tirant d'eaude 2m10.
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.- Quantauvoeudu Conseild'arrondissementde Valenciennestendan orterlemouillagedela

Scarpeà 2m30, il n'estmotivéni par l'intérêt delà navigation,puisque toutes les lignes

•françaisesaveclesquelleselle est en communicationn'ont qu'un mouillagede2m00, ni par
l'intérêtdu dessèchement,parceque la sectionactuellesuffit et au-delà à assurer le facile

écoulementdescrues> -.'..''

Il est décidéen principe, et sera opéré exclusivementpar [voied'approfondissementsans

aucunrelèvementdeniveau. Maiscestravauxsontsubordonnésà l'achèvementdel'amélioration

analogueentreprisesûr les canauxd'Aireà La Basséeetde Neuffossé,laquelle comporteune

dépensede prèsde deuxmillions.Le créditaffectéà cettedernièreentreprisesur l'exercice1872

ne dépassentpas centmillefrancs, il n'estpaspossibledeprévoirl'époqueoù le creusementdes

canauxdeDunkerquepourraêtre attaqué.Du resteles étudessepoursuiventet les Ingénieurs
seront en mesuredemettreimmédiatementla mainàl'oeuvre,si des ressourcesinattenduesle

permettent.

Il existeà partir deSaint-Omerdeuxlignesnavigablesqui conduisentà Dunkerque, le canal

deBourbourgetle canaldela Haute-Colme.Le Conseild'arrondissementdemandequ'il en

crééunetroisièmeparleVliet. Aupointde vuedesintérêtsdu port deDunkerque, l'utilitéde

cetravailn'est pas contestable.Maisil est combattupar les -wateringuescommenuisibleau

dessèchementdupays. L'enquêteà laquellece projet seraprochainementsoumispermettrade

reconnaîtrecequecesappréhensionspeuventavoir de fondé. Il convientd'ajournerjusque-là
touteappréciatiorio

L'établissementd'unquai dedéchargementle long du canaldeBourbourgprèsdel'éclusedu

Jeu-de-Mailet l'ouvertured'unchemindecontre-halagesur la rivedroiteen amontdesfortifica-

tionsde Dunkerqueontété comprispar les Ingénieursdansle projetd'ensembled'amélioration

descanaux decet arrondissementquiva être mis aux enquêtes.

Le projetdece ponta étéapprouvépar décisionministérielledu 28 juillet 1870.L'État a

généreusementconsentià payer la moitié dela dépense,soit 10,500 fr. Mais les communes

appeléesà payerl'autremoitién'ontpu jusqu'àce jour se mettre d'accordsur la fixationde

leurscontingentsrespectifs.

Lesdiversesaméliorationsdela Basse-Colmeréclaméespar le Conseild'arrondissementde

Dunkerque,ontuneutilitéincontestable.Maisdansl'impossibilitéoùl'on se trouvedefaireface

à toutesles dépensesquecomportele réseaudes voiesnavigablesdu Nord, il ne serait point

sage d'affecterà la restaurationdes lignes secondairesles ressourcesrestreintesdontonpeut

disposer.

Les herbespoussentdans le canalde la Deûleavecd'autant plus d'abondanceque leurs

racinessont préservéesde l'atteinte des bateaux, attendu qu'ils n'ont qu'un enfoncement

-maximumde lm80 et quele lit présentepartoutun mouillagede2m00. C'est un inconvénient

très-sérieuxparcequ'il paralysel'écoulementdeseauxetque l'alimentationdela villedeLille se

trouve en souffrance.
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Les'Ingénieursne négligentrienpours'enaffranchir.Lesfaucardementssontfaitsavecleplus

grandsoinet d'unemanièrecontinuependantlapériodedeschaleurs.Maisl'améliorationobtenue

n'a qu'unedurée-éphémère.La croissancedesherbesest même d'autant plus rapide qu'elles
sontplus souventfauchées.Le seul remèdeefficaceconsisteraità extraire les racinespar des

curagesmultipliés.Nousvenonsàcet effetdesolliciterdel'administrationsupérieurel'acquisition
d'unedragueuseà vapeur.C'estune dépensede50,000fr.

Cetteunification:seraittrès-désirablepour rendreplus clair et plusfacilele calculdes frais

detransportsurlesvoiesd'eau. Il n'y a vraimentpasderaisonpournepas soumettretoutesles

marchandisesaumêmetarif et pour maintenir des péages différentssur les canauxet sur les

rivièrescanalisées.Maisdansl'état actuel des finances,onne peut raisonnablementdemander

à l'État une.réductionquelconquesur les,droitsqu'ilperçoit.L'unificationne sauraitdonc être

obtenue aujourd'huiqu'en.adoptantpour toutes lesmarchandiseset pour toutes les lignes le

tarif le plus élevé. Dans ces conditionsle Conseilgénéraljugera certainementquelemaintien

provisoiredustatuquo, tout défectueuxqu'il soit, est préférable.

J'ai exposédansmonrapportde l'an dernier,les raisons-qui me font penserqu'il faudrait

allerrplusloin encore et rendrela circulationsur lesrivièreset sur les canauxentièrement

gratuite. Maiscetteréformedoit être ajournéeà destempsmeilleurs.

La questionderéglementationdeschômagesdanslesensdu voeuémisparleConseilgénéralavait

été mise à l'étudepar l'Administrationsupérieureau momentoù la guerre éclata. Elle"sera

reprisevraisemblablementlorsqueles chosesaurontreprisleur coursrégulier."

Les chômagesde cetteannéeontété portéscommed'habitudeà la connaissancedu publicpar
desaffichesapposéesen grandnombredansles localitésquecette mesurepeut intéresser,— Le

budget de 1872 n'ayant été votépar l'Assembléenationalequ'à la.findemars, il n'a pas été

possibledeles réglerplustôt. .

Unedécisionministérielledu 17 avril 1872a rejeté-lapropositionde soumettreà une enquête
la suspensiondela..navigationdela Lawe,et de procéderà une étudecomparativedel'améliora-

tiongénéraledel'état dechosesactuel,au moyendeperfectionnementdelà voieexistante,ou de

la créationd'uncanallatéral.Elleaprescritdeseborner,quant à présent,à fairele strictnéces-

sairepourmaintenirla navigabilitésanschercherà l'améliorer.

Les rampesdu pontqui livrepassageà laroute départementaleN°14 sur le canalà Roubaix

ont étéachevéesconformémentà ladécisiondu 22juin 1870.Ellesn'ontpointentraînélàréduc-

tionhabituelledes chargementscommeon paraissaitle redouter.—Elles ont si peu d'étendue

queles chevauxles franchissentsansdifficultésérieuseen donnantun coup de collier.La dimi-

nutionde ladéclivitéactuelleentraîneraitune dépenseconsidérable,qu'on ne peutraisonnable-

ment demanderau Trésor dans les.circonstancesprésentes,alorsquelesressourcesrestreintes

dontil disposene lui permettentpas de fairefaceauxbesoinslesplusurgents.

Lesdifficultés-pendantesdepuisplusieursannéesau sujetde larestaurationdes diguesde l'Es-

crébieuxont été tranchéesparune décisionministérielledu 16février 1872.Ellea autoriséleur

reconstructionauxfrais de l'Etat. Ceprojetest cemomentsoumisà l'approbationde l'adminis-
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trationsupérieure.Le batardeauquiavaitété construitau confluentdece cours d'eau avec la

Deûleserasuppriméetleschosesseront rétabliesdansleurétatancienaussitôtqu'un crédit aura

été ouvertpour l'exécutiondece travail.

LaScarpequi formeaujourd'huileprincipalaffluentdelà Deûlefournit,mêmedansles cour-

tresses,un volumed'eausuffisantpouropérerdansdesconditionsconvenablesl'assainissement

descanauxdelavilledeLille.Si dansles chaleursleurétat de salubritélaisseparfoisà désirer,

c'est qu'alorsle lit de la Deûleest obstruéepar desplantesaquatiques,et que l'écoulementdes

eaux se trouveparalysé.On a expliquéplushaut les mesuresprisespourremédierà cet incon-

vénient.

L'attentiondu Conseilgénérala été appeléesur l'état d'insalubritédans lequelse trouvela

portion de l'ancien canaldeRoubaix,comprisedansl'intérieurdecetteville, entrele pont de

l'Union et le confluentdu canal, prèsdu Galon-d'Eau.Il tient d'unepart, au défautderenou-

vellementdes eaux, et d'autre part, au déversementdelessivesde lainesd'établissementsdu

quartierSainte-Elisabeth,sur la rivedroite.Cettesituations'est amélioréedepuisl'année der-

nière, par l'effetdescuragesopéréspar l'Administrationmunicipaleet de la vidange complète
dubiefdu Sartel.

Le projetdecomblementdecettepartiedu canalet desonremplacementparun boulevardest

à l'étudeet seraprochainementsoumisà une enquête.

Pemaïude de Crédit.

Une décisionministérielledu 19mars1872, a approuvéleprojetdereconstructiondu pontde

Saint-Momelinsur l'Aa. La dépenseest évaluéeà 30,000francs, dont:

A la chargedel'État 15,000fr-»

A la chargedu départementdu Pas-de-Calais . 9,000 »

A la chargedu départementdu Nord 6,000 »

TOTAL, - . . 30,000fr-»

Le Conseilgénéraldu Nordavait inscrit à sonbudgetde 1872, sous-chapitreIII, § 2, la

sommede 6,000francs,nécessairepour acquittersoncontingent.
Le crédit resterasansemploi,parcequ'aucuneallocationsur les fondsdu Trésor, exercice

1872,n'a été accordée.

Je propose,en conséquence,de le reporteraubudgetde 1873.

Douai, 1erjuillet 1872.

L'Ingénieuren Chef,

BERTIN.
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SERVICE SPÉCIAL-

DES

PORTS, PHARES ET BALISES DU MORD.

Compte-rendu résumé du service pendant l'année 1871

pour la session du Conseil général de 1872.

RAPPORT DE L'INGENIEUR EN CHEF.

Le ser?ice spécialdesports, phares et balisesdu Nordcomprendtout le développementdes

plagesfrançaisesde la mer du Nord, qui s'étend de la frontièredeBelgiqueà lalimiteocciden-

tale du départementdu Nord, sur une longueurde32 à 33 kilomètres, ainsiquele balisageet

l'éclairagede toute la zonedu littoral, qui s'étend depuisla limitedes eauxfrançaises,à 16 ou

17millesau large, jusquepar le traversde la pointe de Walde , à 6 ou7 millesau large, sur

une longueurtotale d'environ30 millesmarins, ou 55 à 56 kilomètres, en allant à peu près
du NE au SO.

Ceservicecomprendaussi l'entretien, l'améliorationet les manoeuvrescontinuesdesécluses

et descanaux, constituantles artèresde débouchéà là mer, qui serventà l'évacuationdes eaux

du pays en temps de pluieet à la communicationrégulière entre les voiesnavigablesde l'inté-

rieur et des ports maritimes.Cettepartie du service, qui ajoute des sujétionsnotablesà toutes

les questionspurementmaritimes, se rapportepresque exclusivementauxintérêtsde l'agricul-

ture (Servicehydrauliquedu département)et aux intérêts de la batellerie (Servicede la navi-

gationintérieure).

Depuisle 1eraoût 1857jusqu'au 1erjanvier 1867,ce servicen'avait forméqu'un seul arron-

dissementd'ingénieurordinaire, sous la direction d'un ingénieur en chef spécial résidant à

Dunkerque, etdontlesattributionsne s'étendaientà aucunautre servicequeceluide l'ingénieur

ordinaire.

Du 1erjanvier1867au 1eroctobre1868,la résidencede l'Ingénieurenchefavaitété transférée

à Lilleel ses attributionsavaientété augmentéesde tout le servicespécialdes voiesnavigables
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etorganisation
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des départementsdu Nordet du Pas-de-Calais, le servicedes port;, phareset balisesduNord

ne formanttoujoursqu'un seularrondissementd'Ingénieurordinaire, annexéalors aux arron-

dissementsdesseptingénieursordinaires,entre lesquelsest partagé le servicede la navigation

descanauxdu Nordet du Pas-Galais.

Depuisle 1eroctobre1868. par arrêté ministérielen date du24 septembreprécédent, ce

servicegénéralde navigationintérieureet maritimequi comprenaitainsihuit arrondissements

d'Ingénieursordinaires, dontsept pour la navigationintérieuredes canauxdes deuxdéparte-
mentset un pour le servicedesports,. phareset balisesdu.départementdu Nord, a été divisé

endeuxservicesspéciauxd'Ingénieursen chef, et celui desports, phares et balises du Nord

s'est trouvéainsirétabli,commeil étaitavant1867,sousla direcliond'un Ingénieuren chef,en

résidenceà Dunkerque.
Enfin, par une dernièredécisionministérielleen date du 24 octobre 1868, ce service

acte définitivementorganiséet diviséen deuxarrondissementsmaritimesd'ingénieursordi-

naires, avecrésidencedistinctes,savoir:

« L'arrondissementmaritime de Dunkerque,comprenantle servicedu port avec celuides

» études, de l'éclairageet du balisagede la radeet des bancsde Flandre;

» Et l'arrondissementmaritimede Gravelines,comprenantle servicedu port avec celui de

» l'organisation, l'entretienet les manoeuvresdesouvragesà la mer destinésau dessèchement

» et à l'hygiènedulittoral. »

Et lesIngénieursordinairestitulaires, nomméspar la même décisiondu 24 octobre1868,

l'un, M. Guillain, en résidenceà Dunkerque,et l'autre, M.Jacquet, en résidenceà Grave-

lines, sont aujourd'huitrès-complètementau courantde leurs arrondissements,dontla marche

des affairesest très-satisfaisante.

Sur tout le développementde la côte maritimedu départementdu Nord, on rencontre

d'abordunepremièrezoneinférieurede 350mà 500™de largeur, sur laquellese produisentdeux

foisparjour, en tous temps, les mouvementsverticauxalternatifsde la maréeet dont l'incli-

naisonvarieentre 0m,01et 0m,02par mètre, puisune secondezone, qui n'est couvertepar la

mer que dans la périodedes viveseaux, dontla largeurvarieentre800 et 1000mètres, poul-

ies partiesvoisinesdes ports et ancienschenauxet sujettesà formationde dépôt limoneux,et

entre 20 et 100 mètrespour les autresparties, où le régimedes sablesrègne d'une manière

absolue.

Enfin,dansquelquesparties, on remarquel'existenced'une troisièmezonecompriseentre les

laissesde hautes mersdeviveseauxordinaireset de viveseauxmaximum.Cettetroisièmezone

se.trouveprincipalementà l'ouestdesportsde Dunkerqueet de Gravelineset constituece qu'on

appelle lesrelaisde mer.

En arrière de cettezone, on trouve tantôt les endiguementstant anciensque nouveauxdes

partieslimoneusesdelà côte, et tantôtde grandesaccumulationsdedunes, sur les pointsoù le

régimedes sablesrègne exclusivement.

Lesphénomènesqui déterminentla marchedesalhivionssablonneusessur les côtesdudépar-

tementdu Nordpeuventse résumerainsi :

Actiondirectedes courantsde marée,

Action.directedesvents,

Actionscombinéesdesventset descourants.

Composition
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Les alluvionslimoneusessontune conséquencede l'écoulement,pendantla duréedes basses

mers, deseauxdoucesdu pays, qui arriventdans lestempsde pluiepar les canauxde dessè-

chementde l'intérieur.

On remarqueaussià l'ouestdu port deDunkerquequelqueseffetslocauxdûsà descourants

de bassemer sur la plage, qui tendentà produire, à l'entréedu chenal, des apportsde sable

plus ou moinssensiblessuivantl'amplitudedesmarées.

Tousceseffetssont, enrésumé,produitsparle régimedescourantsde maréequiprésentent,
aupoint devue nautique, les caractèressuivants:

Directementalternatifsdansla régiondu large;
Giratoiresinverses(de droiteà gaucheen passantpar le nord) dansle voisinagedu littoral

français;
Présentanten général, dansles marées moyennesde viveseaux, des vitessesde flot com-

prisesentre un maximumde 2m15 et un minimumdelm 50 par secondeet des vitesses de

jusant de2m à lm30;

La durée dujusant étant, quandl'action desvents n'influepas sur le régimespontanédes

couiants, supérieurede une heure et demieà deuxheuresà la duréeduflot;
Lesrenversementsou étales de courantsse produisantaprès lesheures de pleineet bas-e

mersau rivage, avecdes retardsquivarient:
'
de 3-heuresà 3 heures 1/2 dansla zonedu littoralfrançais,
de 4 heuresà 6 heures1/2 dansla régiondu large.

Courants
demarée.

PHARES ET BALISES.

Danscesconditions, l'usagede nos paragespour la navigationmaritimenécessite, avant

tout, un bon systèmede balisage et de feux-flottantscombinéavecles phares et amersde

terre.

Les travauxcomplémentairesd'améliorationsdu balisageet des feux-flottants,comprenant
dixbouéesen plusà lamer et un troisièmefeu-flottantsur la lisièreseptentrionaledesbancsde

Flandre, ont été terminésdansle courantdesannées1869et 1870.

Le créditaffectéà leur entrelien,sur les fondsde l'exercice1S72,s'élèveà. . 114,330fr.

Ce créditsuffitetl'état des édificeset de tout le matérielpeutêtre considérécommesatisfaisant

Il est d'ailleurs supérieur à celui qui avait été affectéà ce servicejusqu'en 1869, d'en-

viron 9,000fr.

pour fairefaceauxnouveauxbesoinsdu balisage, qui se composedepuistrois ansde dixbouées

à la mer et d'un troisièmefeu-flottant,sur la lisièreseptentrionaledesbancsdeFlandre, ajoutés

depuislorsaux anciennesconditionsde balisageet de l'éclairageflottants.

Phares,fanaux,
feux-flottants
bouées,balises

etamers.

Créditd'entretien
de1812.
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Indépendammentdesédificesdesphareset fanauxdesportsde DunkerqueetGravelines,le

matérieldubalisageet l'éclairagecomprend:

4 feux-flottants,

1 vapeur«baliseur»

60 bouéesdediversesespèceset dimensions;

Dont,

A la mer, en serviceconstant,

3 feux-flottants,

le vapeur« baliseur», ^
26 bouées;

Dansleport ou en magasin,

Le restede ce matériel, toujoursparépourassurerles rechangesen cas d'accidenlsou aux

périodesfixéespar les règlements, aussibien pour les feux-flottantsdenos paragesquepour
celuides« Minquiers» prèsde Granville.

Indépendammentdes gardiens desphares et fanauxà terre des deuxports, le personnel
marincorrespondantaumatérieldu balisageet de l'éclairageflottantsecomposede 45hommes,

savoir:

8 officiers, capitaineset seconds,

4 maîtresd'équipage,
1 mécanicien,

1 chauffeur,

31 matelots;

Dont,

A la mer, en serviceconstant,

4 officiers,capitaineset seconds,

et les deuxtiers au moinsdes équipages.

Un créditd'à peuprès 20,000fr.

est allouésur les fondsde la2e sectiondu budget de 1872, pour des travaux-d'améliorations

accessoirescomplémentaireset pourdes ouvragesde grossesréparationsà effectuerà bord du

matérielflottant, pontonset vapeur« baliseur». -

Dansl'état actuel de ce servicegénéraldes phareset balises du Nord, sauf l'achèvement

dessignauxde maréepourla nuit, toutel'organisationdubalisageet de l'éclairagede la rade

de Dunkerqueet desbancsdeFlandreest complètementterminéeet en bonétat de fonctionne-

ment, et lesrésultatsquel'ona obtenusontbienréponduau but que l'ons'étaitproposé, en ce

qui concernel'accèset l'usagedecetterade.

Les visites de la divisioncuirasséede l'escadre de la Manche, qui était restée chaque

année, en 1868,1869et 1870,avantla guerre, mouilléependantplusieursjourssur rade, en

facede Dunkerque,étaientune démonstrationbienpalentede l'existenceet de la capacitéde

celterade, dontl'éclairageétait uneconditiond'usagesinequdnon.Maispendantla duréede

laguerre, la forcedeschosesa complétécetteexpériencedansdes conditionsque l'onn'aurait
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rans doutéjamaispu songer à réaliser sans,passerpar ces désastreusespériodes.Les escadres

cuirasséesse sont sans cessesuccédé sur rade et les plus gros vaisseaux,Solférinoel Océan,

y sont restésavectous les autres, pendantdes semaineset desmois,sansy éprouverla moindre

avarie ou gêne, sans aucun embarraspour la marinemarchande et sans que les naviresde

guerre eussenteu le moindre conflitou déposé la moindreplaintecontreles servicesdu com-

merce, remorquage, balisage, etc.

Desembarquementsde toute espèce, vivres, munitions, combustibles,artillerie, cavalerie

et troupesde toutesarmess'y sont opéréssans aucunaccident.

On peut doncdire aujourd'huique la rade de Dunkerqueexistesansconteste, et, si la triste

périodequi vientde se passer a eu les pluspénibleset les plus désastreuxrésultats pournotre

malheureuseFrance, il en ressortira, du moins, en ce qui concerneles côtesde la Flandre

française, ladémonstrationmatérielleipsofacto, que la profondeur,la tenue et le calme relatif

de cetterade sontbiennaturellementce que nousavionscru pouvoiraffirmerdepuislongtemps.
Il est maintenanthorsde doute, que le Gieat-Eastem lui-mêmepeut y venir et y embarquer

à coupsûr, en une fois, une divisionde 10,000 à 12,000hommes quandon voudra, car son

tirant d'eaune dépassepas celuidu Solférino.

Ces résultats sontdus exclusivementà la création et à l'entretien constant et attentif du

balisage et des fëux-floltants.

L'organisationdessignauxde maréepour la nuit, à l'entrée du port deDunkerque,aurapour
effet de compléteraussilargementque possibleles améliorationsnécessairesà la navigationdu

large dansle Pas-de-Calaiset à l'entrée méridionalede la mer du Nord, commeaux commu-

nicationsentre le port et la rade. Mais cette organisationest subordonnéeà des réparations

importantesà faire au musoirde la jetée de l'ouest, sur lequeldoiventêtre établislesappareils
et pavillonnécessairesauxsignaux; et les faiblesressourcesactuellesdu budget en entraînent

ainsi l'ajournementpourquelquetempsencore.

Service des dessèchements et de l'alimentation du pay'S en connexité

constante avec la naviaation maritime et intérieure.

D'autre part, le pays , constituécommenous l'avonsdit plushaut par desalhivionsséculaires

e:i formationconstante, a été peu à peu soustraità l'influencedesmaréespar des travauxd'en-

diguementsdont l'exécutiona toujoursété entrepriseavant que les terrains n'eussent atteint

spontanémentun niveauconvenablepour dominer les plusgrandeshauteurs de la mer. De là

résultel'organisationdetoutelacontréedu littoralensyndicatsde dessèchementsditswattringues

et moëres, dont toute l'existenceet la richessedépendentdelà plusoumoinsgrande régularité
des manoeuvresdes éclusesà la mer et des combinaisonsplusou moinspratiques et rationelles

adoptéesdans 'es études et des améliorationsdesouvragesdes ports à tous lespoints de vue.

Ces manoeuvres,études et améliorationsconstituentune autre partie du service des ports
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maritimesduNord, qui a reçubeaucoupd'extensionet de perfectionnementdepuisune quin-
zained'annéeset qui doitencoreen recevoir,-tantpar suitedesnouveauxtravauxd'améliora-

tion encoursdepréparationà Dunkerque,quepar suitedesperfectionnementsà l'étudesur le

régimedescoursd'eauqui sillonnenttoutle payswaltringuédans le Nordet dansle Pas-de-

Calais.Le servicedes portsmaritimesest appeléconstammentà veiller,par ses manoeuvresde

tous lesjours, à la satisfactiondes intérêtsde l'agricultureet de la navigationintérieure de

cettecontréericheet exigeante;il n'est pas en rapportdirect avec les représentantsde ces

intérêts; c'estpar l'inlei-môdiaireduservicehydrauliqueet du servicedelà navigationintérieure

qu'il connaîtlesbesoinsdel'agricultureet de la batellerie,quelquefoisen oppositionentreeux

etpar suitedifficilesà apprécierel à satisfairesimultanémenten tempsopportun. '_.

Nombre et conditions générales des ports du département.

Le littoral du départementduNordcomprenddeux ports, Dunkerqueet Gravelines,reliés

tousdeuxau réseaudes canauxde navigationde la Franceet de la Belgique.

Le premier,seul jusqu'àprésent, est en relationdirectavecles cheminsde fer françaisel

belges, jusqu'àce quel'exécutiondes travauxautoriséset concédésrécemmentait pu réaliser

la jonctionde cesdeuxportsentreeuxet avecle doubleréseaudesvoiesferréesde la Belgique

et dela France.

La rade de Dunkerque,qui peutdesservircesdeuxports, s'étendantdepuisla frontièrede

Belgiquepresquejusque par le traversde Gravelines,parallèlementà la côte, sur unelon-

gueurde plusde20 kilomètreset surune largeurde plusde 1 kilomètre,elprésentantde très-

bonnesconditionsde mouillageavecun tirant d'eau de 12mà 15mdebassemer, estaccessible

par deux passes, celle de l'est et cellede l'ouest; mais le régimedes courantsde maréedu

littoralfaitque l'on n'attaqueguèrecette radeque par la passede l'ouest, avec des navires

dont le tonnageest supérieurà 200tonneaux.

Les renversementsde courantsontlieu à mi-maréeet, par suite, les maximumdevitessedu

courantdeflotpar letraversde l'entréedesportsse produisentau pleinde lamer, circonstance

qui s'ajoutedéfavorablementaux embarrasdes bancsde Flandrepourconstituerles difficullé<

queprésenlentlesparages maritimesdu Nord.Maisl'organisationd'unbon servicede remor-

quage, combinéeavecl'éclairageflottantet le balisagedepuisune dizained'années, a consi-

dérablementaplanicesdifficultésen facilitantnotablementl'enlréeet la sortiedesportspour les

grands navireset en rendantla radeaccessibleet usuelleen toustempsauxbâtimentsduplus
forttonnage.

Deuxports,
Dunkerque

et^Gravelines,
[desservis

parunernêmerade
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ÏPort fie HB&aiilterque.

La premièrepartiedu port de Dunkerque,en l'abordantpar la mer,secomposed'unchenal,
d'un avant-portet d'unport d'échouuge, qui sont, sur touteleurétendue,soumisà l'actiondes

mouvementsalternatifsdesmaréesdiurnes.

La longueurtotaleensembleduchenal, de l'avant-portet du portd'échouageestde 2.100"1,
la largeurmoyennede 60™à70™,le tirant d'eauest de 5mà 6msuivantles marées.

Le chenalproprementdit a environ800 mètresde long, bordéde chaquecôtépar desjetées
en charpente,partiemi-coffrëes,partie à claire-voie.

L'avant-porta environ650m,delong, bordédéchaquecôtépar desestacadesen charpente.
Des terre-pleinsbordésde talusperreyésexistent en arrière de ces estacades.La superficie
de l'avant-portsusceptibled'être affectéeau stationnementdesnavires, peut-être évaluéeà

3 hectares.

Leport d'échouageest séparé de l'avant-port par le débouchédesdeuxéclusesdu Fort-

Reversetdelà Cunette.Sa longueurest de 670m,00etil comprendàpeuprès900™,00 dequais,
dont600™.00 enpierreset 300m,00enbois.Lasuperficieduport d'échouagesusceptibled'être

affectéeau stationnementdesnavirespeut être estiméeà 4 hectares.Lasurfacecorrespondant
aux quais susceptibled'être affectéeau mouvementdesmarchandisesest d'environ11,000™.

Dans le fond du port d'échouagedébouchentdeux éclusesde navigationmaritime,qui
établissentla communicationentre le port et lesbassinsà flot.

Lesbassinsà flotsont au nombrede trois, savoir:

Le bassin à flot, dit du commerce;
le bassin à flot, dit de la Marine;

Le bassin à flot, ditde l'arrière-port;

Lesdeuxdernierscommuniquentavec celui du commerceau fonddecedernier, l'un par

une éclusesimpleet l'autre parunpertuis non-éclusé.

Le bassinà flot du commerceprésenteune superficied'eau de 5 hectares1/2, 500m,00de

longsur 110,™00 de large; il est bordé de 800™,00 de quais en pierre comportantenviron

12,000™V de surfacede quaisaffectéeaumouvementdesmarchandises;le reste de sesrives

sert de chantiersdeconstructionsnavales.

Le bassinà flotde lamarineprésenteunesuperficied'eaude 3 hectares,300™,00 de long
sur100™,00 de large; il estbordéde700™,00 de quaisenpierres, sur toutsonpourtourcom-

portantenviron10,000™Vde surfacedequaisaffectéeau mouvementdesmarchandises.

Le bassinà flotde l'arrière-portprésenteunesuperficied'eaude 2hectares 1/2, 300™,00de

longsur 80™,00 de largeurmoyenne; il est bordéde 125™,00 dequais en bois; comportant
environl,500rai., de surfacede quaisaffectéeau mouvementdes marchandises; le reste de

ses rivessert à l'industriede la constructionet delà réparationdesnavires.

Cesbassinsà flotcommuniquentdirectementavec les canaux de navigationintérieurepar
uneécluseà sassituéeau fonddu bassinde l'arrière-port.
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Leséclusesqui desserventlesbassinsà flotsontainsiaunombrede quatre :

Deuxpourlesmouvementsde la navigationmaritimeavec le port d'échouage, écluses de

la citadelleet de barrage;

Unepourla communicationdesbassins du commerceet de la marine,écluse de la marine;

Unepour la navigationintérieureaveclescanaux,éclusedel'arrière-port, dite aussiécluse

de Bergues.
L'écluse de la citadelleest une écluseà sas présentant50™,00de longueur, francheet

13™,00 de largeurpoursonsas.

L'éclusede barrageestune éclusesimplede21™,00 de large.

L'éclusede la marineest une éclusesimplede 16™,00 delarge-

Cestrois éclusesont leurs busesétablis à 0™,90,en contre-basdes basses-mersde vives

eaux moyennesel donnent6™,35 de tirant d'eauen viveseauxet 5m,20 en mortes eaux.

Ellessont munies de porles-valets, avec des vannesdans les portesd'Ebe; ellesn'ont pas
de portesde flot.

L'éclusede l'arrière-port, dite aussi écluse de Bergues, est une écluse à sas présentant

33™,00de longueurfranche et 8™, 12 de largeurpoursonsas.

Le busede l'arrière-port est établià 0™, 30 en contre-hautdesbasses-mersde viveseaux

moyennes, ce quidonnepour la batellerie, par rapportau niveau normaldescanauxd'amont

(qui est de 2™,60au-dessusdes hautesmers), un tirant d'eau de 2™,30sur le bused'amont

decette écluse.Elle est muniede.deux pairesde portesd'Ebeet deuxpaires de portesde flot.

En résumé,le portde Dunkerquecomprendtrois bassinsà flot, communiquantavecla mer

et les canauxintérieurset enlr'euxpar quatre écluses,dont une affectéeexclusivementà la

batellerie, et donneen tout 18hectaresde superficieaffectableau stationnementdes navires,

dont11 hectaresàflotet7 hectaresd'échouage,2,525mètrescourantsdequaisdont16,25™.c.à

flotet 900™.c. de port d'échouage, avec 34,500mètres quarrés de surface de quais affectée

au mouvementdes marchandises,dont 23,500™.q. pour les quais à flot et 11,000™.i. pour
les quaisd'échouage.

Une conditionavantageusetrès-importante,que présentele port de Dunkerque,consiste

dansla communicationfacileet continuedesbassinsà flot maritimesavec les voiesnavigables

del'intérieurdela Franceet de la Belgique.

Les bélandres arrivent à Dunkerquepar les trois canaux de Bourbourg,de Bergues el

de Furnes.

Les deuxpremierssont descanauxde l'État, à grande section, dépendantdu servicedes

voiesnavigalesdu Nord et du Pas-de-Calais.

Le canalde Furnes est un canal concédé, exploitésousle contrôle du mêmeservicedes

voiesnavigables.

Le canalde Bourbourgamène à Dunkerquetoute la batelleriede l'intérieurde la France.

Le canaldeBerguesdessertunenavigationplusrestreinte, entre Dunkerqueet diverspoints
de rarrondissemenlquise trouventdisséminéssur laHauteet laBasse-Colme.
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Le canal de Furnes dessert les communicationsentre leport deDunkerqueet les voiesnavi-

gablesde la Belgique.

Les bateaux qui arrivent par le canalde Bourbourgentrent dans le canalde ceinture,

dépendantduservicedu port de Dunkerque, parl'écluseà sas du Jeu-de-Mail, composéed'un

sas de 20™à 24™de largeur sur 65™de longueurentredeuxtêtes écluséeslarges de 5™20 et.

muniesde portesbusquéesvers l'amont, avecbuses à la cote0™,78et 0™,72 (rapportée aux

bassesmersde viveseaux).
r'

Ceux qui arriventpar le canal de Berguesentrent dans le canal de ceinture, par l'un ou

l'autre des deuxpertuissanssas del'écluse du Pont-Rouge,dont l'un a8m,00et l'autre 6m,00

de largeuret dont les busessont à la cote0™,33 (rapportéeau même niveau).
Les bateauxqui arriventpar le canalde Furnesentrent dansle canalde ceinturepar l'écluse

à sas octogonal, dont la formeet les dimensionssont celles d'un octogonerégulierde40™,00

de diamètre, en traversantcelle des quatre éclusesquiformetête du canalde Furneset celle

quiformetête du canal-deceinture: La premièrelarge de6™,00 avecbuseà la cote1™,18; la

seconde, large de 8™,00 avec buse à la coteO™,21; chacune d'ellesétant muniede deux

pairesde portesbusquéesen senscontraire.

Lessassementsde l'éclusedu Jeu-de-Mailse fontsous une dénivellationmoyennede 0™,88;
Ceuxde l'écluseà sas octogonalsousunedénivellationmoyennede 0™,34;

Et la navigationpar l'écluse duPont-Rouge, qui n'a pas de sas, se fait par niveau étale

entre le canal de Bergueset le canal de ceinture, cederniern'étant, à vrai dire, qu'un prolon-

gementdu biefinférieurdu canalde Bergues, dont l'existenceest maintenueoususpenduepar
les manoeuvresdes portesbusquéesen senscontraire, suivantque les besoins du service du

port permettentde laisserle niveaudu canalde ceinturesuivreceluidu canal de Berguesou

nécessitentsoitTexhaussenient, soit,l'abaissementdu premier au-dessus ou au-dessous du

second, sansque celui-cidoivey participer.
Rendusdans le canal de ceinture, les bateauxpeuventstationnerdans les emplacementsdits

«Port-au-bois» et «Reck-à-voleurs» espècesde portsdenavigationintérieur, oùs'opèrentles

mouvementsde marchandisesqui correspondentau commercelocalet à la consommationde la

ville, telsque boiset matériauxde construction,charbons, elc.

Le portau boisest garni sur sa rive septentrionaled'un quai en boisde 200™de longueur,

avecune surfacede 2,000™.i., affectéeau mouvementdes marchandises.Tout le reste des

emplacementsdu canalde ceinture est bordé de talus avec terre-pleins correspondants,don-

nant environ2,000 mètrescourantsde rives et 11,000mètres quarrés de surface affectéeau

mouvementdes marchandises.

Laplusgrandepartie des bateauxqui sont en destinationpour les bassinsà flots, se rendent

directementdeséclusesqu'ils viennent de franchirvers l'écluse de Bergues par laquelleils

entrent dans le bassinde l'arrière-port, el de là dans les bassins du Commerceet de la

Marine, oùles transbordementss'opèrent bord-à-bord, avec les navires, dans des conditions

tellesque l'onvoit ainsi se formeren quelquesorte , une ligneartificielleintérieurede quais,

auxiliairepuissant et économiquedu mouvementcommercialdes bassinsà flot du port de

Dunkerque.
Lesniveauxdes bassinsmaritimesvariantsuivantles âgesde la lune, entre4™,45 et5m45,

lessassements de l'éclusede Bergues se font par une dénivellationqui varie généralement

32
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entre 1™,84 et 2™,81 et peut quelquefoisattendre accidentellement3™50à4m00 dans les

casexceptionnelsdèsplus fortesmarées-d'équinoxèsfavoriséespar les vents.

Lesbateauxde la navigationintérieurepeuvent.aussicommuniquerdirectementavecl'avànt-

port et le port d'échouagepar le canald.e c'.érivationet le canaldelàCunette, quicomplètent,
avec le canalde ceintureet le canalde Mardyck,le réseau des canauxintérieurs dépendant
du serviceduport de Dunkerque.

Maisen tempsordinaire, le canalde dérivation(appendice,du bief inférieur du canalde

Berguesen communicationspontanéeavecle canalde.ceinture) n'est que très-peu fréquenté

par la batellerie,bien qu'il soit terminé .par une éclusede débouchédansl'avant-port, écluse

duFort-Revers, qui a un beausas de40™,00 de longueur, comprisentre deuxtêtes éclusées

de:9™,00 délargeur avecbusesà la cote 0™,10au-dessusdes basses mers de viveseauxet

muniesde portesde flotqui permettentles sassementsen temps ordinaire,tant,que la mer est

au-dessus du niveau de navigation,2™,64, du canal de dérivation, c'est-à-dire, pendant
environ5 heures, partagées par moitié avant et après chaque pleine mer. Le canal de

dérivationest toutefoisun auxiliairefort utile et précieux, dans les cas de chômage forcé

quenécessitequelquefoisl'écluse deBerguespoursonentretienet sesréparations.

En tempsordinaire, le canalde JaCunette, comprisentre le sas octogonaleTson éclusede

débouchédansl'avant-port .écluse de la Cunette, ne sert pas non plus à la navigationet ne

peut êtrejamais employéà cet usageque d'une manièreessentiellementprécaire, incommode

él dangereusepour la batellerie, enmêmetempsquenuisibleà la tranquillitéet à la sécurité

dès populationsagricolesdesMoëreset de la 4esection des Wattringues du Nord-Il a bien

fallu cependant s'en servir quelquefois, dans le cas de chômagesforcés de l'écluse de

Bergueset des organesdiversdu canalde dérivation; et alorsle canal de la Cunette devient

uneressourceextrêmementprécieusepour la navigationintérieure.

Le canalde dérivationa 2,000™,00 de longueur, pourvu d'un chemin de halage continu

sur l'unede ses rives,; sans surfaceaffectéeauxmouvementsdes marchandisessur aucunpoint
desesterre-pleins.

Le canalde la Cunettea 2,200™,00 delongueur, pourvud'un chemin de halage contenu

tantôtsur l'une tantôtsur l'autre.de sesrives, sanssurface affectéeauxmouvementsdesmar-

chandisessur aucun pointde sesterre-pleins.

Enfin, lecanal dé Mardyckest un appendicedu canal de ceinture, longde 3600™,00 et

navigablesur une partie desonétendue.C'est un anciencanalmaritime, aujourd'huienvaséet

ne pouvantservir qu'à labatellerie qui dessertquelquesusines établiessur une partie de

sesrives.
' ' '' • -.

Enrésumé, le servicedu port de Dunkerquecomprend,outre les bassinsà flot et les trois

éclusesde navigationmaritimequi leur correspondent,quatre canaux communiquantavec

le réseau des voies.navigablesde la France et de la Belgiqueet avec les bassinsà flotou le

port d'échouageà l'aide desix autreséclusesde navigation intérieure, dont quatre à sas et

deuxsanssas; ces quatre canaux, tousde très-grande section, de 15™à 20™en plafond,

et de 2™,50 de mouillage,donnantun développementtotal de neufkilomètresavec200™,00

du quaiselil,00Q™.'i. de surfacede terre-pleins, affectéeau mouvementdes marchandises.
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, Cescanauxet leurséclusesserventaussiauxdessèchementsdu pays wattringuédu Nord,

dontle .serviceduport dé Dunkerquedoit assureren tout temps,aussitôtqu'ilpleut, l'écoulé-•>

mentdès eaux à la/nierpar leséclusesde débouchédescanauxde dérivationet de la Cunette,
éclusesdu Fort-Reverset de la Cunette^

; Enfincesmêmescanauxet .'écluses,organiséspour la navigationintérieureet le dessèche-

mentdu pays, le sontaussi, enquelquesortespontanémentpour coopérerauxchassesartifi-

ciellesduport à l'aidede l'eausalée, toutesles foisqu'enviveseauxleseauxdepluien'affluent

p,asdansla contrée. .'", ; -.-•

Et, à ce dernierpointdé vue, le fonctionnementde ces. organesmixtess'ajouteà-celuides

organes spéciauxde l'écluse et du bassin des chassésà l'effetd'entretenir dans le port

d'échouage,l'avant-port, et le chenal et la passe extérieurede l'entréedu port, le plus de

tirant d'eaupossiblepourlès besoinsdela navigationmartinie.

Le bassinspécialaffectéauxchassesprésente unesuperficiede 30 hectares,correspondant
à une éclusede chassesspéciale, qui donneen cinq pertuisun débouchélinéaire de 21™,00,

avecunechutedé4™,50à 5m,Ô0suivantla puissanced'ascensiondesmarées.

;Le systèmedéschassésdu port deDunkerque,ainsi combinéavec le fonctionnementdes

organes de dessèchementdesWattringUesdu Nord, présenteun ensembleassezremarquable,
existantdepuisplusd'un demisiècleet composédé trois étagesde chasses,échelonnéessur

toute la longueur du port d'échouage, de l'avant-portet du chenaL Le premier étage, en

commençantpar l'aval, constituépar le bassin des chasseset sonécluse spéciale: le second

étageconstituépar la retenue du canal de la Cunette et des fossés d'une partie des anciens

frontsde l'est, présentantune superficied'environ12 hectareset lançantses eaux sous une

chutede4™,50à 5™^00parTéclusedela Gùnette,large de 10™,00;le troisièmeétagecon-

stituépar la retenuedes bassinsà flot, présentant une superficiede 11hectares, sur laquelle
on disposeen viveseaux, d'une tranched'eaude l™j00 dé hauteurà lancerpar lés 12vannes

desportes des écluses de barrageet de la citadelleet par une vanne de chasse spéciale,

présentanttoutesensembleunesurfacetotale;d'environ 14 mètres quarrés, sous une charge

dë;3m',0Ûà4™,00:i;
"

Lapùissànce des chassesest ainsi mesurée,:dansl'état actuel des choses, par un volume

d'eau total de ......:./. .... ... . , 1,050,000™-°00

lancé moyennementdans l'espacedetrois quarts d'heureet ainsi décomposée:
" ;; :|

_<*étage—.éclusede chassé. . .... . . . . . , 750,000™?,00

:2é étage— éclusede la Cunette. -, . . . . . --.-.' 200,000,: 00

3e étage— vannésdesbassins à̂ flot . : '. . . . . 100,000, 00

soit, en moyenne,par minuté. ; . . . . . . 23,333, 33

oùpar seconde. . ... .... . . 388, 88

De plus, dans les prévisionsdé la loi du 16juillet 1845, ces ressourcesdevaientêtre

augmentéespar l'utilisationcommeretenuede chasses d'environ30 hectares; des anciens

fossésde la placéde l'ouest en communicationspontanéeavec les canauxde dérivation,de

ceintureet de Mardyck,à l'aide de l'éclusedu Fort-Revers commeéclusede chasseprésen-

tant un débouchélinéairetotal de I6m,00 en deuxpertuis, l'un de9m!,00et l'autre de 7™;00
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sousune chutede 5™',00 à 5™,50. Maisles projetsde 1859et 1860, qui ont aboutiau décret

du 14juillet 1861, ayant été mis à l'étudeconformémentaux prescriptionsministériellesdes

14mars1859, 14avrilel 5 mai1860,vers l'époqueoù ces prévisionsde la loide 1845allaient

recevoirleur réalisation,on a dû ajourner les travaux d'appropriationdes anciensfossésde

l'ouestet l'utilisationde l'éclusedu Fort-Reversaux améliorationsdes chasses,en présence
de la probabilitéde la suppressionde ces fjssés, àremplacerpard'autres, dont la construction

n'est pasmêmeencoreterminéeaujourd'hui.

La navigationmaritimea ainsi, en fait, perduplusde 10ans pourprofiterdel'amélioration

qui devaità coupsûr résultervers 1859et 1860, de la loi de 1845, en ce qui concernaitune

premièreaugmentationdelà puissancedes chasses,laquelle se serait dès lors traduite par
une augmentationde volumed'eau lancéen 3/4 d'heure, d'environ. . . . . 800,000™.c.00

ou, en moyenne, par minute,de 17,777, 77

oupar secondede 296, 30

En définitive,le port de Dunkerquecomprend,outresonchenal, sonavant-portet sonport

d'échouage, troisbassinsà flot, quatrecanauxet un bassin des chasses, le tout servantà la

navigationmaritimeet fluviale, aux dessèchementsdu pays et aux chasses, à l'aide de dix

éclusesde diversesdimensions,dont cinqà saset cinqsanssas, uneseule, l'éclusede chasses,

neservant qu'à l'usageexclusifdeschasses.

Danscesconditions,l'utilisationeffectivedu port deDunkerques'est mesuréeen 1871par
Untonnagemoyende 173 tonneauxde jauge, correspondantà une chargemoyennede 230

tonnes, et parles chiffresde 227 tonneauxde jauge à l'entrée, par mètre-courant de quai,
et de 357 tonnes de marchandisesmanutentionnéesannuellement,tant à l'entrée qu'à la

sortie, par mètre-courantdequai.

Lestransportsde guano, de fontes d'Ecosse,de fersbruts ou travaillés, de machineset

outilsdivers, de charbonanglais, boisdu nord, matières textiles, céréales, alcools, huiles,

pétroles, et autres, grainset graines de touteespèce,résines, fruits,etc,... ontrecommencé,

aprèsla guerre, à se produireavecune extrêmeaffluence.

A cestraficsse sont ajoutésaussi, dansune grandeproportion, des transportsde vivresde

touteespèce, demunitions,d'armes.,elc...,correspondantaux mouvementset aux besoinsde

l'arméedu Nord,et mêmedesembarquementsde troupes de cavalerie, envoyéesdes armées

de l'Ouest et de la Loirepour renforcercelledu Nord; puis, après l'armistice, l'embarque-
ment de toute l'arméeduNord, avecsonartillerieet toutson matériel, envoyéeà Cherbourg

pour formerle noyauprimitif de l'armée de Versailles,qui a sauvé peu de temps après le

pays<etla.société contrelesfoliesanti-socialeset sacrilègesdelà Communede Paris; et enfin,

pendantet après la guerre, des services,de voyageurset autrespar vapeursentreDunkerque,

Cherbourg, BrestetBordeaux, pour parer à l'interruption absolue des communicationspar
terre entre.le Nord et le reste de la Franceà la suitede la batailled'Amienset de l'occupa-
tion de Rouen., . -

Lesanciensservicesde cabotageà vapeurse sontpar suiteà fortiori continués, sansinter-
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ruption, entre Dunkerqueet Londres, Hull, Goole, Middlesbroo, Edimbourg, Glascow,
Rotterdam, St.-Pétersbourg, Le Havre, Brest, Bordeaux, Marseille, etc.

La possibilitéde ces résultats, qui a permisàDunkerquede rendre de grands services à la

défensenationaleet au salut de la société, menacé par la Commune,pendant ces périodes
néfastesdontnousressentonsencoreles funestes effets, est le fruit des travauxd'améliorations

réaliséset terminésdepuishuit oudix ansau moyendel'allocationde la loidu 16juillet 1845,
enmêmetemps que du développementde l'usage des cheminsde fer, ainsi que de la création

et de l'exploitationdu servicede remorquageà vapeur.
Onsait bien, en effet, que, pour qu'unport soitdans de.bonnesconditionsd'exploitation,

il faut que ses relations avec les canauxet les voies ferrées, d'une part, par le secours des

locomotiveset de la battellerie, et avec la mer, d'autre.part, par le secoursdu balisage et

du remorquage, soient assuréesen mêmetemps que les. conditionsde bassinsà flot et de

tirant d'eau.

Mais il faut donner aux quaisdes superficiesconvenables,des abris et desoutillagesde

manutentioncommodes,rapides et économiques, avec dévastes terrains annexes pour le

dépôt temporairedes marchandises, et enfin utiliserle mieuxpossibleles étendues d'eau

retenues à flot.

C'est ce qui reste à faire à Dunkerque, indépendammentde la créationdesespaceset

outillagesnécessairesà l'industriede la constructionet de la réparationdesnavires.

Quoiqu'il en soit, dans les conditionsactuellesdes bassinset du port de Dunkerque, le

mouvementgénéraldu commercemaritime a donnélesrésultatssuivants:

Entrés: 3,282naviresjaugeant572,808tx. et portant655,000tonnesdemarchandises.

Sortis: 3,271 — 561,981 — 246*000 —

TOTAUX: 6,553 — 1,134,789 — 901,000 —

Dont :

1° En navirefrançais, entréset sortis:

2,559 naviresjaugeant 335,675tx. et portant 255,000.tonnes,de marchandises.

2° En naviresétrangers, entréset sortis :

3,994 naviresjaugeant 799,114tx. et portant 646,000 tonnes demarchandises.

La différenceavecl'année 1870est, sur la totalitédesnaviresentréset sortis, en plus, de

940 navires, de 156*584tonneauxdejauge et de 124,000tonnesde marchandises.

C'estainsi que le tonnagemoyen, entonneauxde jauge, qui était de 174tonneauxen 1870,

est resté à peu près le mêmeen 1871.

Danscesnombresne sont pas comprisles mouvementsd'entréeet desortie desbateaux.dela

navigationintérieure, qui sesontproduits commesuit :

A Ventréedans lesbassins:

4,520 bateauxjaugeant 504,433tx. et portant120,980tonnes de marchandises.

Renseignements
statistiques.
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A la sortiedesbassins:

44-80bateauxjaugeant 500,683tx. et portant 300,918 tonnes de marchandises.

IOTAUX9,000 — 1,005,116 — 421,898 —

Le nofflbredes naviresentrésenrelâcheà Dunkerque,en 1871, a été de 7 naviresjaugeant
ensemble915tonneaux.

Le nombredes naviresaffectésà la pêchede lamorued'Islande, en 1871, aétéde 111;

leur tonnage, de .... 11,000tonneauxdejauge,

leurséquipagesont été, en total, de .. 1,738hommes,
et leursproduitsde... 47,000quintauxmétriques;
d'unevaleurde -. 2,940,000francs.

Lesbateauxaffectésà la pêchecôtièreont été , en 1871, au nombrede 78 : .

leur tonnage, de....., 2,341tonneauxde jauge,

leurséquipages, de • ".' 545hommes,

et leursproduits, de 6,834 quintauxmétriques,
et de .'. 683,478francs.

Le nombredesnavires construitsou réparés d'ansle port et lancés, en 1871, a été de 2.,

jaugeantensemble252 tonneaux.

Le nombredesnavires naufragésou échoués, en 1871, a été de 5, jaugeant ensemble

822 tonneaux.La pertequi en est résultéeen valeura été de 45,200fr.

On n'a eu à déplorer la perte d'aucundes hommesqui composaientles équipagesde ces

navires.Maisdeuxhommesdistinguésdu port ont trouvéla mort dansdeuxde ces sinistres:

l'un, le capitaineWittevronghel,capitaine d'armementdu balisageet des feux-flottants,a

malheureusementpéri, tombéà la mer, dansl'abordagedubaliseuren rade, en servicecom-

mandé, le 14 février1871; l'autre, le sauveteurTixier (François), a péri victimede son

dévouementense jetant à la nier poursauver l'équipage du navire Norvégien «Catherine-

Christine» , en perditionsur la plagede l'est par unefortetempêtele30septembre1871.

Le crédit allouépour l'entretiendu port de Dunkerque, en 1872, est, commeles années

antérieures, de 100,000fr.

Lesouvragesà entreteniront à peu prèstriplé en nombreet en importancedepuis vingtans

et l'usagequ'enont fait le commerceet l'agriculturea toujourssuivi, depuisdix ans surtout,

une proportionsupérieure.

L'entretiendeséclusesde chasse, desjetées et des eslacadeslaissetoujoursà désirer,parce

queles fondsaffectésà cet usagesont depuislongtempstrès-insuffisants.

Lasommetotaleaffectéeauxtravauxde grossesréparationsdu port de Dunkerque,en1872,

n'est encoreque de 41,911fr. 29 c.

Jusqu'en 1868, nousnousétionsefforcé, commeingénieurordinairedu port de Dunkerque,

d'appelerl'attentionde quide droitsur les conséquencesfâcheusesque devraentraînerl'insuf-

fisancedesressourcesaffectéesà l'entretienetauxréparationsdes.portsdu Nord, surtouten ce

qui concerneDunkerque.

Situation
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travauxexécutés,
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etprojetés.
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Il nousparaissaitimpossibleque ces conséquencesne devinssentpas de plus enpluspatentes;
et il faudrait indubitablementorganiser les allocations de 2e catégorie sur le pied de 200

à 300millefrancspar an , pendant cinqou sixans , pour remettre le port dans les cond.tions

favorablesque l'on était parvenuà peu près à réaliser dans les années antérieures,maisqu'il
n'est véritablementpluspossibled'entretenir convenablementsansaugmentationderessources

II importe que nos observationsantérieures soientreproduites maintenant, quele service

spéciald'ingénieuren chef qui se trouveréorganiséà Dunkerquepar suite des décisionsminis-

tériellesdes24 septembre,24 octobre 1868, est en plein fonctionnementrégulier et normal

depuis près de quatre ans.

Les travaux d'améliorationsautorisésau port de Dunkerquepar le décret du 14 juillet1861

et par diversesautres décisionsministériellesultérieurescomprennent:

L'exécutiond'un nouveaubassinà flot;

L'élargissementdu port d'échouage et la constructiond'un quai en bois à l'aval de l'écluse

d'entréedu nouveaubassin à construire;

La constructionde deuxformesde radoub, l'une au fond du nouveauhassin, l'autre entre

le bassindes chasseset l'avant-port, cette dernière écluséeen amont, demanièreà permettre
l'entrée du bassin deschassessoit pour les navires désarmés, soitpour ceuxdes constructeurs

qui désireraient établir leurs chantierssur lesrivesdece bassin;

La constructiondu pont-tournant de la citadelle et l'achèvementdes quais du bassin

du commerce;

Le déplacementdes fortifications;

Des améliorationset extensionsdes quais desbassinsactuelset des chantiersde construction

des bassinsde l'arrière-port et du commerce.

L'organisationdes fossésde la nouvelle enceinte en vastes réservoirs de chasses, pour

l'approfondissementdu port et de lapasse, une des parties du programmed'ensemblequi

n'avait pas été comprisedans le décret du 14juillet 1861commechiffrede dépenses;

Et enfinquelquestravauxde réparationset reconstructionspartielles de diversouvragesdu

port, qui tombaienten ruines par excèsde vétusté.

L'ensemblede ces ouvragesest estimé à. . . ... . . . 21,263,051fr. 16

Dont :

à exécuterpar le servicecivil 15,651,551 16

à exécuterpar le service militaire. . . . . 5,611,500 »

Les quatre premiersarticles du précis sommaire ci-dessusainsi que les trois dernier

rapportent aux travaux à exécuter par lesingénieurs du servicemaritime.

Le cinquièmearticle comprendtous les travaux à exécuterpar les ingénieursmilit-

L'exécutionde tout cet ensemble,|en préparantl'avenirduportdansde très-larger
au pointde vuede la navigationdu Nordet de l'agriculture de l'arrondissement

villedeDunkerqueuneextensionde superficieconsidérable,enharmonieavec1'

du port et de ses bassins; et les industries nouvelles, qui s'y développent

années, trouverontles ressourcesdont ellesont besoin, en mêmetemps r

constructionnavale, avec tous les accessoiresqu'elleentraîne,trouvera]

Travaux
dela2esection

dubudget.
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et deprospérer.Cesadditionsde superficieurbaine produiront, par leurs aliénationssucces-

sivessurune étenduetotale de plusde 25 hectares, un rendementfinalde huit à dix millions,

quijustifierasansdoute, dans une certaine période, les sacrificesque l'État s'est imposés,en

dotantle port de Dunkerquede cette large allocation, portéetout d'abordà 15 millionspar le

décretdu 14juillet 1861:

Mais le montant total, même augmenté et porté, comme il a été dit plus haut,
à. . 21,263 051 fr. 16

necomprendpas l'utilisationdu bassin de l'arrière-portà l'aidede quaissur sonpourtour, ni

la réuniondu nouveaubassinde l'ouest avec les canauxpour tirer tout le parti quel'on doit

attendre de celte position au point de vue des communicationsdirectes et facilesentre les

bassinsmaritimesdeDunkerqueet lesvoiesnavigablesdu Norddela Franceet de laBelgique,

Les dépenses faites au 31 décembre1871 et en cours d'exécutionsur l'exercice 1872,
s'élèverontà environ 7,700,000fr.

Lesrésultatsdes travauxd'améliorationsexécutésjusqu'à présentpeuventse résumerainsi :

1° Expropriationsréaliséeset terrains utiliséstant pour la créationd'une voiede circulation

générale, au traversdel'ancienparcde la marine, entre le quaidés Hollandaiset l'éclusede

Bergues, qu'en vuede la posedesvoiesferréesqui viennent d'être établiespar la Compagnie
duNord en raccordementde la gare avecles 300mde quaisexistantsur la rive droitedubassin

du commerceet avec les quais de rive droite du port d'échouageà l'intérieurde l'ancienne

enceintefortifiée; terrains préparés pour l'exécution des 300mde quais complémentairesà

construireen prolongementdes précédentssur la mêmerive droitedu bassin du commerce,
ce dernier travailne devant s'exécuterqu'à l'abri de bâtardeaux sans gêner la navigationou

la batellerie, quandla petite portion des chantiersde constructionqui se trouveà cet endroit

pourra êtreremplacéeailleurs, suivant les convenancesvariéesdes industrielscorrespondants;
2° Élargissementet pavage du quai ouest du bassin de la marine, par la démolitionde

l'anciennecorderieet l'annexiondes anciennesruesmilitairesau domainepublicde la grande
voiriedu port ducommerce;

3° Achèvementpar le serviceduport et par le service militaire, de l'exécutiondes travaux

mixtesdu canalde dérivation, indispensablespourajouterdenouvellesaméliorationseffectives

à cellesde la loi du 16juillet1845dans le tirant d'eau du port;

4° Continuation,dansla limité du possible, des améliorationscommencéesen 1862, avec

le systèmedes chasseset guideauxsur les fonds de la loi du 16juillet 1845,; et entretien du

tirant d'eau, réalisé sur lm d'augmentationpar rapport à l'ancien état du port. Malheureu-

sement, cetteaméliorationne s'est pas maintenue dans les annéesdernières, par suite de la

réduction momentanéede la puissancedes chassés, fautede fonds d'entretien et de grosses

réparationsappliquésen tempsopportunaux éclusesde chasses;
'

. •

5° Commencementd'améliorationsà l'est du port, par suite de la suppressionde quelques

ouvragesmilitaires, tombésdans un accidentsurvenu fortuitementen 1864, et de l'exécution

du pavagedesquaisde rive droitedu port d'échouage;
6° Exécutiondestravauxet fossésde la nouvelleenceinte de l'ouest, dont l'état d'avan-

cement permettra de prendre , Tannée prochaine, possession des anciennesfortifications

Dépenses
au81décembre

18T2.
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de l'ouest et, par suite, d'entreprendre enfin la construction du nouveau bassin à flot

proprement dit ;

7° Commencementdes travaux des fossésde la nouvelle enceintede l'est ;

8° Commencementdes travaux de constructionde l'écluse à sas d'entrée du nouveau bassin

à flot, dit «bassin de l'ouest N° 1 » ;

9° Travauxde reconstructionet réparations auxjetées et estacades, aux portes des écluses

de chasses; de reconstructionde quais en bois et en maçonnerie, dans le port d'échouage, et

du pont-tournant de la citadelle, en attendant sa reconstruction définitiveavec l'achèvement

des quais du bassin du commerce; de dragages dans les bassins à flot et le chenal; de répa-

rations des avant-radiers et murs en retour de l'écluse de chasse; tous ces travaux entrepris
sur la 2e sectiondubudget conformémentà des décisionsministériellesspéciales;

10° Dépensesannuelles et diversesde personnel, impressions, etc., réglées conformément

aux décisionsministériellesspéciales correspondantes.

Les ouvrages restant à fairesur l'allocation du décret du 14juillet 1861 et sur les dépenses
autoriséespar d'autres décisionsministérielles spéciales, en addition à cette allocation, s'élè-

veront, à la fin de i 872 , à environ 13,500,000fr.

Les crédits ouverts actuellementdepuis1862 n'avaient pas permis, pendant lessixpremières

années qui avaient suivi la promulgation du décret de 1861, de donner aux travaux une

impulsionsupérieure à celle qui avait été antérieurementpratiquée à Dunkerque.Dans le but

d'en hâter l'achèvement, la ville de Dunkerque a offert à l'État de lui fournir en six ou sept

annéesune avancede , 12,000,000fr. .

Cette offrea été acceptéepar une loi spéciale du 20 mai 1868 et la ville a commencéen

1869et continué depuis , sauf les interruptions ou irrégularités inhérentes aux désordres de

1870-71, à opérer ses versementstrimestriels, à l'aide desquels on a pu enlamerles travaux

de manière à les mener avec toute l'activité possible, au fur et à mesureque les ouvragesde

la nouvelle enceinte fortifiée permettent d'attaquer les anciennes fortificationset lunettes

défensivesde l'ouest, sur l'emplacement desquellesdoivent s'exécuter les nouveauxouvrages

ainsi que le nouveaubassin.

Dansl'état actuel des choses , les ouvragesrestant à faire peuventse résumer ainsi :

La continuationdes travaux de l'écluse à sas du bassin de l'ouest N° i ;

La démolitiondes anciennesfortificationsde l'ouest ;

La construction du bassin à flot correspondant avec une partie de ses quais et son écluse

simpled'amont;

L'achèvementdes fossés de la nouvelleenceinte de l'ouest et de l'est; .

L'addition de 300mde quais-dansle bassin du commerce;

Deux formesde radoub ;

Deuxéclusesde chasse nouvelles, correspondant aux vastes réservoirsdes fossésde l'ouest

et de l'est, le tout combiné au double point de vue de l'augmentationde la puissancedes

chasseset de l'amélioration des conditionsdu dessèchementdu pays waltringué de l'arrondis-

sementde Dunkerque.

Malgréla dette écrasante dont le Trésor se trouve obérépar suite de la guerre de 1870-71,

33
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il y a lieud'espérerque, grâceaux combinaisonsfinancièresde la loidu 20 mai1868,on pourra

arriver à la réalisationdes améliorationsprojetées dans une période de tempstelle, que les

besoinsdu présentne se trouverontpas, en fait, sacrifiésaux prévisionsde l'avenir.

Maisil estprudentde ne pas oublierque l'on devra, sansdoute, compléterces améliorations

en exécutantdans le nouveaubassintous les quaisqu'il comportera, soit 600mà 700™de plus

que n'en ont prévu les dépensesautoriséeset, dans les anciens bassins, tous ceuxque le

développementdesrives permetde réaliser, soit encore700mà 800™à ajouter à ceux qui

existentactuellement, enassurant la communicationdu nouveaubassin de l'ouest avec les

canauxdans les meilleursconditionspossibles,dontla réalisationest ménagée par les dispo-

sitionsgénéralesdu programmed'ensemble.

Cestravauxcomplémentaires,dontl'exécutionsera vraisemblablementnécessaire,ajouteront

encoreau moins5 millionsauxdépensesautoriséesjusqu'àprésent.

Il reste à étudier le meilleurmodeà adopter pour l'aliénation des terrains à provenirde

l'extensionde l'enceintefortifiéeet de l'agrandissementdu port et de la ville.C'est au point de

vue del'hygiène et du développementde la richessedu pays, une question de la plushaute

importance.
Le tracé de la nouvelleenceinte, combinéde manièreà donner des réservoirset desperluis

d'évacuationconsidérablepour les dessèchementsdu pays, Commepour les chassesdu port,

a été proposédéfinitivementd'un communaccordentre les représentantsdes intérêts du pays,

le maire, les associationsde dessèchements,Wattringues et Moëres, les Ingénieursmilitaires

et civils, à tous les degrés, dans une conférencedu 12 mai 1868. Des étudescomplémentaires

ont été demandéespar unedélibérationde la Commissionmixtedu 8 mars 1869et une décision

du Ministrede l'agriculture, du commerce et des travauxpublics, en date du 30 mars 1869.

Cesétudesontété expédiéesle 23avril1869, arrêtéesd'un communaccordentre lesIngénieurs

militaireset civils, conformémentau programmede la Commissionmixte, qui faisait droit

à tous les voeuxet désirs des représentants des intérêts civils, municipaux, agricoles et

maritimes.

Cesdispositionsontété définitivementsanctionnéespar une délibérationde la Commission

mixtedes travauxpublicsen date du 21 juin 1869, à laquelle ont adhéré les ministères com-

pétents , et notammentceluides travauxpublicsparune décisionen date du 15 juillet1869.

Uneétudedresséeen conséquencerelativement au détaildes frontsde l'est a été présentée

•dansuneconférencespécialedes 12 avril, 12 mai1870, à laquelleapris part, avecles services

du port et du génie militaire, le serviceordinaire territorial représentantles intérêtsmuni-

cipaux.Cetteétude comprenduneporte de ville avecponts à doublevoie au bout de la ruedes

Vieux-Rempartsprolongéede 200menviron. Tous les servicesont été d'accord avec la ville

pour proposer l'organisationde cette porte dansles conditionsréclaméespar la municipalité

et l'exécutionsur les fondsdu Trésor, sans subventionspécialede la ville; et cespropositions

ont donnélieu à une délibérationfavorabledelà Commissionmixte, en date.du25juillet1870,

à.laquellele Ministredes travauxpublicsa adhérépar décisiondu 4 août1870.

..Mais la guerre et les changementssuccessifsdans le personnel des officiersdu génie ont

retardé la préseniationdesprojets définitifsd'exéculiondecettepartie delà nouvelleenceinte;,

et ce n'est qu'en janvier et mai 1872quel'on a pu expédierles premières conférencesde

détail concernant: 1° les emménagementsde chaussées de circulation,pour voitureset pour
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piétons, sur la diguede contrescarpedes fronts de merde l'est ; 2ole creusementdes fosséset

.'organisationdes parapetscorrespondants.
Il resteà arrêter enconférencel'élude des projets définitifsconcernant le raccordementdes

xonls de mer avec les anciennes fortificationsde l'est à conserveret les dispositions à

adopterpour l'exécutiondesportes d'eau et déterre, dont le principea été explicitementposé
3t admisparles délibérationsantérieuresde !aCommissionmixte.

Les Ingénieursseront donc ainsi prochninementen mesure d'attaquer les travaux sur tous

lespointspossibleset, par suite, d'assurer l'exécution-desouvragessi impatiemmentattendus,
îvec les ressources que la ville continuera vraisemblablementà avancersuccessivementet

régulièrementà l'État, et dans le délaiconvenude six à sept ans, si, commeil faut l'espérer,
le nouvellesentraves, résultantd'événementspolitiques, commecellesdes annéesdernières,

ae viennentpas encoregêner la marchedes affairesgénéralesdu pays et retarder les amélio-

rationsdu port de Dunkerque.

Enfin, en dehorsde ces améliorations, il y a lieu ausside se préoccuperde divers travaux

mportants et urgents pour assurer l'usage constant et convenabledes ouvrages et bassins

inciensdu port, tels que :

Remplissageet réparationsdes jetées coffrées;

Reconstruction de certaines parties de quais en bois, eslacadcs et jetées de l'avant-port

ït du chenal;

Revêtements des talus des canaux intérieurs pour le service des dessèchementset

des chasses.

Ces reconstructionset réparations indispensablespourront s'élever à environ. 3,500,000fr.

II y aura lieu d'examinersi ces dépensesdevronts'ajouteracellesdestravauxd'améliorations

et s'exécutersur la 2e sectiondu budget, ou si les ressources des fonds de 2e catégorie de

la lre sectiondu budgetpermettront d'en assurer la réalisation, d'ici à cinq ou six ans , dans

les conditionsordinairesdes travauxde grossesréparations.

!*©£*£ si© Ck'^veilaaes.

La première partie du port de Gravelines, en l'abordant par la mer, se composed'un

chenal extérieur, d'un chenal intérieur et d'un port d'échouage, qui sont, sur toute leur

étendue, soumisà l'action des mouvementsalternatifs desmaréesdiurnes.

La longueur totale ensemble du chenal, extérieur et intérieur, et du port d'échouage,

est de 3,900™;la largeur moyenne, de 50™à 60m. Le tirant d'eau est de 4™à 5™suivant

les marées.

; Le chenalextérieura environ1,500™de k..^, !;r,:déde chaquecôté dejetéesen enrochements,

partie insubmersibles, partie submersibles.
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Le chenalintérieura environl,800mde long, bordédechaquecôtépar des diguesen terre,

dontjles talus intérieurs sontperreyésjusqu'auniveaudes plus hautes marées. Il comprend
environ 3 hectares de superficied'avant-port susceptibled'être affectée au stationnement

des navires.

Le portd'échouage,dontla direction est à angle droit P 1̂'rapport à celle du chenal, a

environ600™de long; et il compred325mde quais, dont130men pierreset le reste en bois.

La superficiedu port d'échouagesusceptibled'être affectéeau stationnementdesnavirespeut-

être estiméeà 1 hectare1/2. La surfacecorrespondantauxquaissusceptibled'être affectéeau

mouvementdes marchandisesest d'environ3,250™carrés.

Dansle fonddu port d'échouagedéboucheune écluse de navigationmaritime, enRecons-

truction, qui établira la communicatienentre le port d'échouageet le bassin à flot en voie

de création.

Cebassinà flotprésenteraune superficied'eau de2 hectares1/2, bordéede talusau droit

desquelsonpourra établir des quaisen charpentesur environ600mde développement,com-

portantà peuprès 10,000™carrés de surface susceptibled'être affectéeau mouvementdes:

marchandises.

Il communiquedirectementavecla rivièrede l'Aa, par l'amont, au moyend'uneéclusequi
vientd'être construitetout récemment.

Les éclusesqui desserventcebassinà flotsont ainsiau nomnrede deux.

L'unepour lesmouvementsdela navigationmaritimea\ec le port d'échouage, écluse63 ou

écluseVauban,en reconstruction;

L'autre, pour la navigationintérieureavec l'Aa, écluse63bisterminéel'hiverdernier.
' Toutesdeuxsontdeséclusessimples, muniesde portesd'èbeet de flot.

L'écluse Vauban se construit avec deuxpertuis, l'un de 10m,00et l'autre de 8™,00de

large, avec ses busesétablis au niveau des basses-mersde vives eaux, donnant5m,50de

-tirantd'eauenviveseauxet 4™,50 en morteseaux.

L'écluse 63bis a trois pertuisde fim,00 de largeur chacun,avec buses établisà 0,59 au-

dessus duniveaudesbasses-mersde viveseaux, donnantun tirant d'eau de 3™à 3m,50 au

plusbas étiagede la rivière.

En résumé, le port deGravelinesva avoirun bassinà flot, communiquantavecla mer et les

voiesnavigablesde l'intérieurpar le moyende deuxécluseset donneraainsien tout 7hectares

de superficieaffectableaustationnementdes navires,dont2 hectares1/2àflotet 4 hectares1/2

d'échouage,325mètrescourantsde quais deportd'échouageet 3,250mètrescarrésde super-
ficiecorrespondantepour le mouvementdes marchandises; et il pourra donnerau fur et à

mesuredes besoinset ressourcesà y appliquer600™,00de quaisà flotdesservispar 10,000m.

carrés de surfacesusceptibled'être affectéeau mouvementdesmarchandises.

Lamêmeconditionavantageuse,que nousavonssignaléepour le port de Dunkerque,exis-

tera ainsiégalementà Gravelines,en ce qui concernela communicationfaciledubassinà flot

maritimeavecles voiesnavigablesdel'intérieurde la Franceet de la Belgique.

Lesbélandresarrivantà Gravelinespar la rivièrede l'Aa,pourrontentrerdirectementdans
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le bassinà flot ou stationner dans la partie du cours de l'Aa , en amont de cebassin, qui

dépend du servicedu port de Gravelines, sur une longueurde300m,00.

Lespetits bateaux, de faible largeur, peuvent aussi se rendre directementdans le port

d'échouagepar une dérivationdu coursde l'Aa, dépendantaussi du service du port et em-

pruntantunepartie des fossésextérieursde la placepour atteindre le canal sas et l'écluse

de la Tuerie, tous ouvragesqui ontpassédans ces dernièresannéesdesattributionsdu service

militaire, danscellesdu servicemaritimede Gravelines.

Cettedérivationdu coursde l'Aa, qui sert aussià la navigationintérieure, à une longueur
d'environ500m,00.

En résuméle servicedu port de Gravelinescomprend outrele bassinà flot en construction

avecsonéclusede navigationmaritime, deuxbranchesde canauxde navigationen communi-

cation directe et spontanéeavecl'Aa et avecle bassinà flotou le port d'échouage,par deux

autreséclusesde navigation intérieuredontune à sas.

Cesdeuxbranchesde canaux donnantun développementtotal de 800™',00, sans quais ni

surfacede terre-pleinaffectéeau mouvementdesmarchandises.

Indépendammentde ces ouvrages, considérésau pointde vue de la navigation,maritimeet

intérieure, le service du port de Gravelinescomprendencore quatre écluseset un certain

nombre de vannes ou éclusettesdont le jeu combinéavecles précédentes, sert à assurerles

besoinsdu dessèchementdes"WattringuesduPas-de-Calaiset d'une partie de cellesdu Nord.

dansdesconditionstrès-complexes,enmêmetempsqu'àpourvoirà l'entretienduportd'échouage
et du chenalà l'aide des chassesd'eaux salées quandles eauxdu paysn'affluentpas et n'ont

pas lieu d'être jetées à la mer pouréviter lesinondationsdes environsde Saint-Omeret d'une

partiedulittoral duNord et du Pas-de-Calais.

Cesouvrages qui serventexclusivementaux dessèchementset auxchassessont :

L'.Éclusede chasse, éclusesimpleà deux pertuis de 7™,00chacun, débouchantau sommet

de l'angle droitformépar leport d'échouageet le chenal. et dans la directionde ce dernier.

L'écluse71, éclusesimplese manoeuvrantavecune vannede 4™i00d'ouverture.

L'écluse71 bis , éclusesimpleà deuxpertuisde 6™50de largeurchacun;

L'éclusede la Gérence;

L'écluse57 ;

L'écluse57 bis, etc . . ., etc. . . .

En définitive,le port dé Gravelinescomprend,avecsonchenal, sonport d'échouageet son

bassin à flot, deuxbranchesde.l'Aaet tous les fossésdela Place, qui constituentun ensemble

d'ouvrages extrêmementcomplexe,dont les usagesmultiplessontd'une importance énorme

pour les dessèchementsde la Vallée de l'Aa; et les écluses, éclusettesou vannesà l'aide

desquellesfonctionnetoutce systèmesontau nombrede dix-sept,dontsept éclusesproprement
diteset dix éclusettesd'importancesecondaire.
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Danscesconditions, l'utilisationeffectivedu port de Graveliness'est mesuréeen 1871, par

un tonnagemoyenide 83 tonneauxde jauge, correspondantà une charge moyennede 100

tonnes,et par les chiffresde95 tonneauxdejauge à l'entrée, par mètre courant de quai, et de

114tonnesde marchandisesmanutentionnéesannuellement, tantà l'entrée qu'à la sortie, par
mètrecourantde quai.

Le tonnage du port de Gravelinesvarie peu ; celui des marchandisesest toujoursun peu

plus de la moitiédu tonnagedejauge: le lestagecomblele reslede la capacitédesnaviresen

mouvement,soit sur ceuxqui vont en Angleterreporter desoeufset des fruits et reviennentà

vide, soit sur les naviresnorvégiens et anglaisqui apportentdesbois ou des charbonset

repartentsur lest. QuandGravelinessera relié par les voiesferréesau réseaudu Nord et dela

Belgiqueet auxhouillèresdu Pas-de-Calaiset de la Belgique, il est probableque, le secours

de sonbassinà floty venantde plus en aide, ces circonstancesdéplorableséprouverontquel-

quesmodificationsavantageuses.

Quoi qu'il en soit,dans les conditionsactuellesdu port de Gravelines,sansbassinà flot, le

mouvementgénéraldu commercemaritimea donnéles résultatssuivants:

Entrées: 373 naviresjaugeant 30,859tx. et portant28,000tonnesde marchandises.

Sorties: 360 — 30,329 — 9,000 —

TOTAUX: 733 — 61,188 — 37,000 —

Dont :

1° En naviresfrapais, entréset sortis :

666 navires, jaugeant51,158tx. et portant29,000tonnesde marchandises.

2° En naviresétrangers,entréset sortis:

67 navires, jaugeant10,030tx. et portant8,000tonnesde marchandises.

La différenceavecl'année 1870sur la totalitédes navires entréset sortis, en plus, de 20

navires, de 4,526 tonneauxde jauge et de 6,000 tonnesde marchandises.

Il en résulte que le tonnagemoyen,en tonneauxdejauge, qui était de80 tonneauxen 1870,

a été de 83 tonneauxen 1871.

Le nombredes navires entrésen relâcheà Gravelinesen 1871, a été de 5 navires jaugeant
ensemble290tonneaux.

Le nombre denaviresaffectésà la pêchede la morued'Islande, en1871, a été de 8 ;

leur tonnagede 857 tonneauxdejauge,
leurs équipagesont été en total, de . ... 134hommes, .

et leurs produits, de . 3,000 quintauxmétriques;

d'une valeur, de 180,000francs.

Lesbateauxaffectésà la pêchecôtièreont été, en 1871, aunombrede76 ;

leur tonnage, de. ........... 1,672 tonneauxdejauge;

leur?équipages,de 600 hommes;

el leursproduits, de 25,876quintauxmétriques,

et de 752,954francs.
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Le nombre de naviresconstruitsou réparésdans le port et lancés en 1871, a été de6,
jaugeantensemble434 tonneaux.

Le nombredesnaviresnaufragésouéchouésen 1871, dansla circonscriptionde l'arrondis-

sementmaritimede Gravelines,a été de 3 , jaugeantensemble411 tonneaux.

La perte en valeur, qui en est résultée, a été de 6,150fr.

Onn'a eu à déplorerlamortd'aucundes hommesqui composaientles équipagesdesnavires

naufragés.

Le créditallouépourl'entretiendu port de Gravelinesen 1872, elt commelesannéesanté-

rieures, de ..... . 20,000fr.

Onpeut appliquerau pjrt de Gravelinesdesobservationsanaloguesà celles qui concernent

leport deDunkerque.Lesouvragesexistantssontanciens; leur usageest constantet multiple
commeà Dunkerque, car ils servent à la fois à la navigationmaritimeet intérieure, aux

dessèchementsdelà Valléede l'Aaet deSaint-Omeret auxchasses.

Lasommetotaleaffectéeauxtravauxde grossesréparationsdu port de Gravelinesen, 1872,
est de . 24,770fr.

Elle estrelativementplusfortequecelleaffectéeau port de.Dunkerque; maisil ne fautpas
oublierqu'uneportionde ces travaux,cellequise rapporteauxpartiessupérieuresdes revête-

mentset défensesdesdigues du chenalintérieur, protégeantles anciens domainesdesHems-

Saint-Pol, est exécutéeà l'aidedes ressourcesprovenantdu budgetspécial du Ministèredes

Finances, Administrationdes Domaines.

Les travauxd'améliorationsautorisésau porlde Gravelinespar le décretdu 5 juin 1861,

augmentésde ceuxqui résultaient de diverses autres décisionsministériellesultérieures,

comprenaient:
~~

.

L'élargissementde la dérivationde l'Aa79 bis et la régularisationdes fossésautour de

l'îlot 48, avecpont en charpentesur cette dérivation;

La constructionde l'écluse 63 bis et divers travauxaccessoiresnécessitéspar la chutede

l'écluseVauban,survenuele 5juillet 1868;

La conslructiondes écluses71 biset 57 bis, et diverstravaux dansles fossés de la place,

à exécuterpar le service militaire, pour assurer l'usage de tous cesfosséset ouvragesau

profitdesmanoeuvresd'eaudu payspourles dessèchementset la navigationen tempsde paix,

et pour lesinondationsmilitairesde la contréeen tempsdeguerre;

Et enfinquelquestravauxde réparationset reconstructionspartiellesde diversouvragesdu

port, qui tombaienten ruinespar excèsde vétusté.

L'ensemblede ces ouvragesétait estiméà 906,021fr. 85.

Dont:

à exécuterpar le servicecivil 731,319fr. 94

à exécuterpar le service.militaire 174,701fr. 91

L'exécutiondes travauxprévusau décretdu5 juin 1861, devait assurerà la.valléede l'Aa,

qui se desséchepar leport de Gravelines,tousles moyensd'évacuationnécessaires,en même

tempsqu'améliorerdansune certainelimitelesmoyensde chassesdu port.
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Cestravauxdevaientaussi réaliserdansde bonnesconditionsla solutionpratiquede la com-

municationde la navigationentre l'Aa et le port, tout enpréparantla possibilité ultérieure

deschargementset transbordememsdirects, effectuésà flotentresles bélandres et les petits

jiavires. ..._..
Toutefoiscesdernièresaméliorationsnepouvaientguères'appliquerqu'àla communicationde

la batellerieentré leport et la rivièrede l'Aa ; l'écluse63 bis n'était pasmuniede portesde flot

d'aprèsles projetsprimitifset les prévisionsdu décretdu 5 juin 1861; et l'écluseVauban(63),

avec ses radiers trop hautset ses pertuis trop étroits, ne pouvait donner passagequ'à de

petitsnavires.

L'accidentsurvenuà l'écluseVaubanle 5 juillet1868, a justifiéles dispositionsprévuespar

le décretdu 5 juin 1861, et déjàexécutéesdepuis cinqans, en ce qui concernel'amélioration^

deschasseset la sécuritédes dessèchements,pourle cas de chômagesforcéssur l'un oul'autre

desorganesdu doublesystèmede pertuis d'évacuation; l'hiver, le printempset l'automne de

1869, ont été pluvieux;des cruestrès-sensiblesse sontmanifestéesà' plusieursreprises; et les

débouchés,tels qu'ils ontété organiséspar suitede cesouvrages, ont permis d'y parer aussi

complètementque si les débouchésde l'écluseVauban avaientpu fonctionner.Celatient, du

reste , à ce que, en fait, le coursd'eau de l'Aa présentesurun certain nombrede pointset

surtoutdans ses parties d'amont, des sections insuffisanteset telles que son débit régulier
est loind'être en rapportavecceluide sesdébouchés,même réduitsauxpertuis d'évacuation

actuellementdisponibles.
Enfinl'expériencede l'automneet de l'hiver de 1870et de 1871, pendant la durée des

hostilitésavec la Prusse, a prouvéde plusque tout ce systèmeassuraitdansde bonnescon-

ditionspratiques, même sans le secoursde l'écluse Vauban, les manoeuvresd'eau pourla

défensemilitaire aussibien que cellesdes dessèchementsde la vallée de l'Aa en tempsde

paix.Nousavonsmêmereçu, à ce sujet, des remerciementstout spontanésdes autoritésdu

paysquiconstatent très-exceptionnellemenlcesbonsrésultats.

L'accidentde l'écluseVauban aura eu encore l'avantage de permettre de satisfaireaux

améliorationsqueréclamentlesbesoinsde la batellerieet du commercemaritimemieuxque ne

l'aurait comportéla conservationde l'ancienneécluseVauban, combinéeavec l'écluse63 bis,

telleque celle-ciavaitété prévueprimitivementpar le décret du 5juin 1861.

En effet, les décisionsdu 6 août1868et des 14juillet1870et 25janvier 1871, en approu-
vant les mesuresprises d'urgence immédiatementaprès l'accident du 5 juillet 1868 et en

autorisantle commencementde l'exécutionde l'écluse 63 bispar la voiede la régie, avaient

de plusindiquéles prescriptionssuivantes:

i° Améliorerle projetprimitif du barrage auxiliaire63 bis, en y plaçant des portesde

flot,'de telle sorte'que l'espacecomprisentre ce barrage, transforméainsieiiune véritable

écluse, et l'écluseVauban (63)à reconstruirele plus en avalpossible, puisse servirde bassin

à flot pourla navigationfluvialeet maritimeentre la rivièreet leport d'échouage,sanscrainte

d'introductiond'eau saléedans le payspendant la saison d'été;
2° Organisercet ouvrage, écluse63.bis, de manièreà pouvoirau besoinassurerle passage

dela route nationaleN°40, sur cette écluse, afinde laisserlibrepour le commerceles abords
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de la rivièredu côtéde la ville et desauvegarderla route contre les inconvénientsmomen-

tanés du passaged'un pont-tournant maritime, tel que seraceluides pertuis de navigation
de la nouvelleécluseVauban;

3° Reconstruirel'écluse Vauban(63)en y comprenantun pertuisde navigationde 10m,00
de largeur,dont le radier sera établi à la profondeur convenablepourlepassageen vives

eauxde naviresde 500 à 600tonneaux, et de telle sortequele débouchétotalsoitde 18m,00.
Tellessontles modifications, très-avantageusesà tousles points de vue, qui se sont ainsi

trouvéesapportéesau programmedu décretdu 5 juin 1871, par suitedel'accidentsurvenuen

1868, à l'écluseVauban.

Le projetde réédificationde cette écluse, dans les conditionsquiprécèdent, a étéapprouvé

par décisionministérielledu25janvier 1871; et la dépensemontantà ... 847,000fr.

a été autoriséepar undécret spécialen date du 18 janvier1871.

Les travauxontété aussitôtentrepris, pendantl'hiveret malgréla guerre, par la voiede la

régie, vu l'impossibilitéoù l'on se trouvaitalorsde passer sérieusementune adjudicationde

cette importance.Aussitôtque les événementsl'ont permis, ona procédéà l'adjudication,

quia été passéeà Lilleavecsuccèsle 28 juin 1871; et lestravauxont depuislorsété poussés
avectoute l'activitédésirable.

Les dépenses faites au 31 décembre1871et en cours d'exécutionsur l'exercice1872,

s'élèverontà environ • . . . 1,250,000fr.

pourl'ensembledes deuxdécretsdu 5 juin 1861et du 18janvier1871, savoir:

Sur le décretde 1861et les décisionsadditionnelles......... 906,021fr. 85

Et sur le décret du 18 janvier1871 • .". 343,978 la

Lesrésultatsdes travauxd'améliorationsainsi exécutéspeuventse résumerainsi :

1° Achèvementdes ouvragesà exécuterpar le service civilen amontde la fortification,

pourassurerl'affectationdéfinitivedes fossésde la placede Gravelinesà l'usagecompletde

réservoirde chasses, de réservoird'appelpour les cruesde l'Aa, pendantle tempsdes hautes

merset d'émissaired'évacuationpendantlesbassesmers;

2° Achèvementdesouvragesà exécuterpar le servicemilitairedans la traverséede la forti-

ficationpouratteindrele but ci-dessusdéfini;

3° Achèvementdes travaux exécutésd'urgenceà la suitede l'accidentde l'écluseVauban,

comprenantles batardeaux qui ont sauvegardéle payset entre lesquelsontété réalisésles

travauxde constructionde l'écluse 63 bis à l'amont du bassinà flot, dont la nouvelle écluse

Vaubanconstitueral'écluse d'entrée à la mer ;

4° Achèvementdes démolitionsde l'ancienneécluseVauban, ainsi que des fouilles et

battagesd'enceintedes fondationsde la nouvelle écluse Vaubanà reconstruire; commence-

mentdesmaçonneriesde cetteécluse ainsique des terrassementset revêtementsde talus du

bassin à flot (ces derniers onvragescorrespondant exclusivementau dernier décret du

18janvier 1871);
5° Dépensesannuelleset diversesdu personnel, impressions, etc., régléesconformément

auxdécisionsministériellesspécialescorrespondantes.

34
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Les ouvragesrestantà fairepour réaliserleprogramme du décretdu 5 juin 1861, complété

par la décisionministérielledu 6 août1868, rendueà la suitede l'accident du 5 juillet 1868

etparle décretdu 18janvier1871, s'élèverontdésormaisà la sommede . . 503,021fr. 85

En résumé, tousles ouvragesapprouvésantérieurementau décretdu 18janvier 1871, sont

terminés: il ne reste plusqu'à terminer la reconstructionde l'écluseVaubanet à régler les

talus et le fonddu bassincomprisentre les écluses63 et 63 bis, pour réaliser,à Gravelines,

lesaméliorationsapprouvéesjusqu'ici relativementauxintérêts du dessèchementde la Vallée

de l'Aa, des chasses du port et de la navigationfluvialeet maritime, pource qui concerne

l'intérieurdu port et la partie approuvéedes projetsprésentés.
Cestravauxpourrontêtre terminésen 1873, si les créditssont suffisants. __...

Maisavecle projetde réédificationde l'écluseVaubanse trouvaientles avant-projetsrelatifs

à diverstravauxannexesconcernantla rt-uteNationale, les fossésde la placepour les chasses

et les dessèchements,les magasinsdu servicedu port, la navigationfluvialeet l'emménagemet
des rives du bassinà floten exécution spontanée, appuyésd'uneconférenceen règleavecle

servicemilitaireet leserviceordinaireet hydrauliquedu département.
Ces projets expédiés à la daté du 31 mars 1870, s'élevaient à une évaluationtotale

de 1,121,000fr.

sur laquellele décretdu 18 janvier1871a comprisseulementunepremière
fraction de. . . . 847,000

de telle sortequ'il reste encore. .................. 274,000
de dépensesà autoriseraussitôt quepossible.

Cesont, en fait, des dépensesd'intérêtpurementcivilet maritime.

Il reste doncà soumettreà la Commissionmixtel'ensembleou au moinsle complémentdes

avants-projetsdontil s'agit, pour assurerla solutiondes autresquestions quiy sont traitées

et lescomplémentsdecréditsnécessairesà leur exécution.

Indépendammentdes travauxd'améliorationsindiqués ci-dessuspour l'intérieur du port
de Gravelines,un autreprojet d'ensemble,montantà 788,000fr.

a été présentéen 1861, et a donné lieu au décretdu 16 septembre1867, et la loide finance

du 20 mai 1868, qui a autoriséla villede Gravelinesà faire à l'État les avancesnécessairesà

la prompteexécutiondes travaux.

Lesouvragesainsi autorisésse résumentcommesuit :

L'organisationdes moyens de halagepour l'entrée et la sortie du chenal et du port

d'échouage.
La constructionde mursde quai dansle port d'échouageet le déplacementdeschantiersde

construction.

Les dépensesfaitesau 31 décembre1872, s'élèveront approximativementà la somme

de ............. 410,000fr.

comprenant:

L'exécutiondes4/5 environdes travauxà exécuterpourréaliserlesmoyensde halageà l'Est

du chenal;
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Le commencementde ceuxqui doiventassurerles moyensdehalageà l'Ouest du chenal;

Le déplacementdeschantiersde construction;

Lesacquisitionset installationsde machines, matérielet magasinsnécessairesà l'exécution

destravaux autorisésau port deGravelines;

Et enfinlesdépensesannuelleset diversesde personnel,impressions,etc...., régléescon-

formémentauxdécisionsministériellesspécialescorrespondantes.

Lesdépensesqui resterontà faireau 1erjanvier1873 , pour l'épuisementdes crédits auto-

riséspar le décret du 16 septembre1867, s'élèverontà environ. ..... 378,000 fr.

comprenant:

L'achèvementdesmoyensdehalagepourl'entrée et lasortieduchenalet duport d'échouage.
La constructionde quais dansl'intérieur duport.

Il est prudentdeprévoirque cecréditne sera passuffisantpour terminer les travauxentre-

pris, ainsiqu'il résultedescomptes-rendusexplicitesfournisà cet égardau furet à mesure

dela rédactionet de la présentationdesprojetsde détail; et l'on peut, dès à présent, estimer

à environ 300,000fr.

l'augmentationtotaleà laquelleondoit s'attendre.

Lesprojetsde détail, pour l'exécution des ouvragesrestant à faire, sont à peu prèstous

expédiés,de telle sorteque le servicedu port de Gravelinesest en mesured'assurer en l raps

opportun l'emploides ressources,au furet mesureque la ville réalisera ses empruntspour

pourvoirauxavancesqu'elledoit faireà l'État.

Parmiles projetsexpédiés, les troisplus importantssont ceux des digueset jetéesde l'Est

et de l'Ouestdu chenalet des quaisde l'intérieurdu port; ils donnentlieu ensembleà un-

augmentationd'environ 260,000fr.

résultantde ce que,pendantla périodede douzeans qui s'est écouléeentre l'étude desavant-

projetset l'exécution, les anciennesdiguessur lesquellesdevaients'éleverles nouvellesjetées,

n'ontpaspu être convenablemententretenuesfaute de fonds d'entretien et qu'il fautmainte-

nant les refairepresqu'àneufen mêmetempsqueles travaux d'améliorations. auxquelselles

doiventservirde base, et ausside ce que les prix des matériauxet mains d'oeuvrese sont

seusiblementsélevésde 1860à 1872.

Cesontévidemmentdes circonstancesauxquellesil fallait s'attendre, indépendammentdes

causesinhérentesaux phasescritiques et désastreusespar lesquellesnousdevons passerà la

suitedesguerresnéfastes,étrangèreset civiles,qui viennentde désolernotremalheureuxpays.

Rôle du service des ports maritimes au point de vue des intérêts et des

manoeuvres des dessèchements et de la navigation intérieure dans le No?-d

et le Pas-de-Calais.

C'estpar les portsde Dunkerqueet de Gravelinesquese dessèchentles terrains wattringués

Dépenses
restantàfaire

aulcrjany.1873.

Augmentation
desdépenses
àprévoir

pourl'achevement
desaméliorations

décidées.

Situation
des

projetsdedétail.

Conditions
générales.



268

de l'arrondissementde Dunkerque, ainsi que la 7esection et une partie des lre et 2esections

des wattringuesdu Pas-de-Calais. -

Onpeut admettre approximativementque les 7/10 des eaux des terrains wattriguésde

l'arrondissementde Dunkerquearrivent dans les canauxde ceinture du port de Dunkerque

par le canaldeBergues, quidépenddu serviceordinairede l'arrondissement, et par l'écluse

du Pont-Rouge,quidépenddu servicede ceport.
De là, cette fractiondeseauxse rend à la mer.par le canalde dérivationet l'éclusedu Fort-

Revers, dépendancesdu servicedu port.
Le reste des terrainswattringuésdel'arrondissementde Dunkerque, amène ses eauxpar le

canal des Moëresdans le sas octogonal, d'où elles se rendent à la mer par le canal de la

Cunetteet l'éclusedu mêmenom, formantdébouchéde ce canalsur la rive droite du chenal,
en facede l'éclusedu Fort-Revers, disposésymétriquementcomme embouchuredu canalde

dérivationdel'Ouest sur la rivegauchedu chenal.

L'écluseà sas octogonal,le canalet l'éclusede la Cunette, dépendentdu servicedu port.

Touscesorganesde dessèchementsserventaussià la navigationintérieure pour assurer la

communicationdes canauxfrançaiset belgesentre eux, avecle port et les bassins.

Le tout est combiné, d'ailleurs, et les manoeuvressont constammentdirigéeset réglées de

manièreà faire servirtous ces canauxet éclusesau dévasementet à l'entretiendu port et du

chenal, en remplissantd'eau saléetousles canauxet fossésdépendantdu port, quandles eaux

des crues du pays ne forcentpas, de telle sorte, qu'en tout temps, ils serventà faire des

chasses, soitd'eauxdoucesen tempsdepluie, soitd'eau de mer en tempsde sécheresse.

Leport de Gravelinessert principalementde débouchéà la rivièrede l'Aa , par laquellese

dessèchela 7e section des watteringuesdu Pas-de-Calais, constituéepar les marais de Saint-

Omer; il reçoitaussiune [partiedes eaux dela lTesectiondes watteringuesdu Nord, et une

partiede cellesdes lre et 2esectionsdeswatteringuesdu Nordet du Pas-de-Calais.

Lesmanoeuvresdeséclusesde Gravelinessont délicateset réclament beaucoupde soinet de

précisiondansla directionjournalière, commecellesde Dunkerque; maisla mesureappliquée

depuisla fin del'année1867surnotre demande,consistantà nous adresserchaque matin, par
le télégraphe, la cote de l'Aa à Saint-Omer,nouspermetmaintenantde régler et dirigerle

service, de concertavec l'Ingénieurde l'arrondissementde Dunkerque, beaucoupplus sûre-

ment etutilementqu'iln'avaitété possiblede le faire jusqu'alors.

D'aprèsle systèmeainsimisenpratique, onavait passéles saisonsd'hiver et la périodedes

abaissementsde niveaudu printempsde 1868, sansentendrede plaintesd'aucuncôté ni de la

part de la navigation, ni de lapart des représentantsde l'agricultureou des -watteringues.
Desmesuresconcertéesde la mêmefaçonpendantl'été de 1868, nous avaientaussipermis

de parer dans une certainemesure, aux excèsde sécheressequis'étaientproduits; nousavions

pu ainsi, avecle concoursdes Ingénieursordinairesde Calais, Saint-Omeret de l'arrondisse-

ment de Dunkerque, aidésmomentanémentdu secoursdes Ingénieursde la valléede la Lys,

empêcherl'abaissementdu plan d'eau du pays watlringuéd'atteindreà 0,30 prèsles limites

qu'il avaitatteintesen 1868, et par conséquentobvierun peu aux inconvénientsgravesqui en

Dessèchements
parleport

deDunkerque.

Connexité
desorganes

dedessèchements
avec

la navigation
intérieure

etleschasses.

Dessèchements
parleport

deGravelines.



269

résultentdans toutle pays pour l'hygièneet la santépublique, en.mêmetemps quepour la

navigationintérieure.

Depuis la réorganisationdu servicespécial des ports, phareset balisesduNord, lemême

systèmea continuéà fonctionner: chaquematin, le conducteurchargéde l'Aa à Saint-Omer,

adressela cotede l'Aa, priseà Saint-Omerà l'éclusedu Haut-Pont, à l'Ingénieuren chefdes

ports, résidantà Dunkerque, qui règle le servicedesmanoeuvresà la mer entre les Ingénieurs

des portsdeDunkerqueet de Gravelines, avecle concoursde l'Ingénieurde l'arrondissement

chargédu servicehydrauliqueet de la navigationdes canauxdeswatteringuesduNord.

On arrive ainsià réaliser, en fait et partiellement, un peuplusd'unité qu'autrefoisdans les

manoeuvres,du moinsence qui concerneles watteringuesde la rive droitede l'Aa et la 7esec-

tion du Pas-de-Calais: et les intérêtsdu paysparaissents'enbientrouver, tant en ce quicon-

cerne l'expériencede la sécheresse extraordinairede l'été de 1868, qu'ence quiconcerneles

résultatsdescruessensiblesquenousavons eu à évacuerpendant le printemps et l'automne

de 1869,

Les manoeuvreset le tirage des eauxdupayspendant la guerre, ont trouvéaussidanscette

unitéde directionunegarantie parfaite, quinousauraitpermisd'assurerl'inondationgénérale

du pays, à l'eau, douceenpeu de jours, si l'ennemis'en était sérieusementapproché.La délé-

gationquiavaitété donnéeà cet effetà l'Ingénieuren chefdes ports par le coloneldu génie,

nous laissaitla certitudede tenirprêtes à tout instanttoutesles mesuresd'inondationgénérale

à l'eau douce; et, par suite, nousavonspu passertoute cette période sans voirl'inquiétude

et l'anxiétése répandredansles campagnes,quin'onten effetprononcéaucuneplainteen pré-

sencede la certitudeque nousavons pu leur affirmerde ne pas les exposerà une inondation

par l'eau de mer.

La présenced'un Ingénieurà Gravelines,avec un personnelet un serviced'arrondissement

bienorganisés, ne contribuepas peu non plus, il faut le constater,à assurerla prompteet

ponctuelleexécutiondes ordres envoyésde Dunkerque; et il est horsde doute, à cet égard

commeà tousles autrespointsdevue, que cette créationest très-avantageuseà tousles inté-

rêts du payset de l'État.

Le rôle du servicedesports , dansces questionsfort complexes,s'est toujoursréduit, sans

contredit, à la manoeuvredesorganesde débouchéà lamer,tant à Gravelinesqu'à Dunkerque.

Mais, pour remplir ce rôle aussibienque possible, il était bon que l'Ingénieurordinaire du

servicedesdeuxports daus l'ancienneorganisation,oul'Ingénieuren chef du service spécial

desports, danscellequi a été rétablieen 1868, avecdeuxingénieursordinaires,à Dunkerque

et à Gravelines, fût instruit chaque jour du niveau régulateurd'amont, et quel'on ne se

bornâtplus à transmettreceniveaude tempsen temps et sans régularitéabsolueaux éclusiers

et agentsen résidenceà Gravelines,quine pouvaientagir que par inspirationmomentanéeet

suivantdes traditionsroutinièresgénéralementerronées.

11résulte de tout cet ensemblede manoeuvres,tant à Gravelinesqu'à Dunkerque, on le

comprendfacilement, une grande responsabilitéet une sujétionde tous les instantsde nuit

commedejour, pour le personnelduservicedes ports,
C'est pourquoi, sansentrer dans les détailsmixteset complexesdu fonctionnementet da
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l'organisationdes canauxintérieurs, qui sonten dehorsde nos attributions, il est toujours

néanmoinsopportunde mentionnerla part quiincombeau personnel des ports dansle service

hydraulique|des dessèchementset de l'alimentationdes watteringues de Saint-Omer et du

littoral du Nord et du Pas-de-Calais, commedansle servicede la navigation intérieurede

toute cettecontrée.

Voeuxémis par le Conseil général du département du Nord, dans sa session

de 1871, et suites qui y ont été données

En ce quiconcernele port de Dunkerque:

1° Quela loi sur la marine marchandedu 19 mai 1866, soit modifiéeen vue de protéger
l'industriemaritimeet la constructionnavale;

2° Queles fondsd'entretienet de grosses réparations du port de Dunkerquesoientportés
à • . 500,000fr.

annuellement; et, dans le casoù cette allocationne serait pas immédiatementpossiblesur le

budgetde l'État, que le Conseilgénéralchargesa Commissionpermanented'étudierlesmoyens
deprêter, au besoin, à l'État, la sommenécessaireauxréparationsduport de Dunkerquedans

la limitedes ressourcesextraordinairesque le reliquatde l'emprunt fait pour la guerre met à

sa disposition;

3° Quele Ministèredelà Guerreet le Ministèredes Travauxpublicss'entendent auplus tôt

pour que les travaux du bassinde l'OuestN°1, puissentêtre vigoureusementcommencéset

continuéssansinterruption.

En ce qui concernele port de Gravelines;

1° Que la loi sur la marine marchandedu 19mai 1866, soit modifiéeen vue de protéger
l'industriemaritimeet la constructionnavale;

2° Queles fondsd'entretienet de grossesréparationsdu port de Gravelinessoientportésà

100,000fr. annuellement,dans le cas où cetteallocationne serait pas immédiatementpossible
sur le budgetde l'État, quele Conseilgénéral chargesa Commissionpermanented'étudier les

moyensde prêter au besoinà l'État la sommenécessaireà l'entretien et aux grossesréparations
du port de Gravelines, dans la limitedes ressourcesextraordinairesque le reliquatde l'em-

pruntpour la guerremet à sa disposition.

Pour chaqueport, les deuxpremiersvoeuxformulésci-dessus, sont les mêmes.

L'un était du ressortdu Ministèredu Commerceet de l'Assembléenationale.II y a été satis-

fait par une loi nouvelle, promulguéedepuisquelques mois, modifiant la loi sur la marine
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marchandedu 19 mai 1866, commel'avait demandé le Conseilgénéral du département
duNord.

L'autreétait du ressortdu Conseilgénérallui-même.Nousnepouvonsqu'espérerqu'ily aura

été donnésuiteet quele MinistèredesTravauxpublicsaura pu accueillirfavorablementl'offre

qui lui auraitété ainsifaite.

Le troisièmevoeurelatifau'portde'JDunkerquea étésuivid'effeten cesensque,par décisionen

date du 19 février1872, les Ministresde la Guerre, dela Marineet desTravauxpublics ont

adhéréà une délibérationdela Commissionmixtedu 5 du mêmemois,fixantau 1ermars1873,

au plustard, la date définitivedu déclassementdesanciennes.fortificationsde l'Ouestet de la

remiseau servicedu port de commerce,de tous les terrainsmilitairescomprisdansl'intérieur

de la nouvelleenceintefortifiéede ce côté.

Il en résultequec'est enfinà partir de l'année 1873, irrévocablement,onpeut l'espérer,

que lestravauxdubassinde l'OuestN°1, pourrontêtre vigoureusementcommencéset conti-

nuéssansinterruption.

Dunkerque, le 2 juillet1872.

L'IngénieurenchefdesPonts-et-Chaussées,
chargéduservicespécialdesPorts,Phares
Balisesdudépartement,

A. PLOCQ.
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P 0 N T S --E T- C H AU S S É E S.

ICE. HYDRAULIQUE.

RAPPORT DE L'INGÉNIEUR EN CHEF.

La situationgéographiquedu départementdu Nord, la granderichessede son agriculture
et l'immensedéveloppementde sonindustriey donnentune extrêmeimportanceauxattributions

confiéesauxIngénieursdesponts-et-chaussées,sousle nomde servicehydraulique.

Ce servicefonctionned'une manière très-satisfaisante,malgréle grand nombred'affaires

qui s'j rattacheet la nature délicatedesquestionsqu'il soulève, tant aupoint devue du droit

administratifqu'encequi touchel'art de l'Ingénieur.

Dans le départementdu Nord, toutescesquestionsse rapportentà sept groupes distincts

quel'on peut, à l'exemplede l'Administrationsupérieuredes travauxpublics, classeren deux

séries, comprenant:

La première : Les dessèchements,les curages, les irrigations et la mise en valeur des

terrainscommunaux;

La seconde: Lesusinesà eau, le drainageet le servicede lapêcliefluviale.

C'estl'ordre qui sera adoptédansle présentcompte-rendu.

- 35
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lre PARTIE.
•

I. — Dessèchements.

Les associationsdedessèchement,établiesdans le départementdu Nord,,sont au nombrede

14, embrassantune étenduede 59/692hectares21 ares.

Les dépensesque onzed'entre-ellesont faites, sesont élevées,en 1871, commeil suit :

Entretien. — Pour 58,668hectares, 149,167fr. 49 c, soitpar hectare2fr. 55.

Travauxneufs — Pour 23,879 hectares, 49,870 fr. 71c, soitpar hectare2 fr. 06.

Cesdessèchementssont comprisdans le tableausuivant :

Desséchemsnts
exécutés

ouen cours
d'exécution.

. DÉPENSESEN1871.
S'ilya DATE -»^_^ «—-

_, . . , ENTRETIEN
DÉSIGNATIONDESTERRAINS.Superficie un de ^—~^^^—^ Travaux Observations.

Syndicat L'ORGANISATION.Tot'l Par neufs.
hectare

-t"Prairiede Château-l'Abbayeet *•' a- fr- c- fr- e- û- °-

deMortagne -120-«Syndicat 24octobre4838. 23b » 4 9b .» »

2°YalléedelàHayneetdel'Escaut. 3697 » Id. S
^fo™^1',^™' I 44444̂ 3 » -18707-1

3°MaraisdeBruayetdel'Epaix... 340 » Id. 14octobre-1846. 422b4b 3 63 » _

4°PrairiesdeFlines-les-Mortagne.. 440 » Id. 44mai4830. 280 » 2 » » »

3°MaraisdelaYergne 413 » Id. 7juillet1836. » » " " » »

6°ValléedelaNaville. 446 " M- 46aoûtl8S9. 4630 » 3 91 „ „

7°YalléedelaScarpe 40792» Id. 16novembre1834. P)b4600» 5 44 » „ (i)Cettesomme
1 . sappliqueau

ii

[ Ordonnanceroyale) 2f
pré"

,.„. . r, 1 du19juin1837. f

|
l Haute-Sambre(rivedroite). '228y Id.

jDécretduUmaH8g4

. » » • » » .

f.\ (Décretdu28déc.1867.)

g / ( Ordonnanceroyale )
o

j Id. . (rivegauche 6418 Id. ) du19juin4837. [
»».»• » .».

,§ i (Décretdu44mai4834.)

S 1Moyenne-Sambre 7416 Id. )
"

j » .. » » ».
•

TJ Décretdu44mai4834..?
\Basse-Sambre « » Id. j j » » » » » »

I I 4rcsection.. 9298 » Id. ) I 9400 » 4 01 9000 »
I Waeteringues _ ï Ordonnance l-„1fi , „.
\ de \ 2e id.... 40189« Id. / du8févTiermo ) ^m » 4 68

1l'arrondissement1 3= jd . 8b09 » Id. ( . _„e!;<léc.retJrM„J44500- 4 3b » »
/ deDunkeraue/ \-du 29janvier48b2./
l

deUUnKerqUe
l 4e id.... 40884., Id. J ( 43300 » 142 39000»

40°GrandeetPetiteMoer.es 2094 » Id. 47avril.4806. 9300 » 4 94 » »

44°MaraisdeLauwin-Planque 230 « Id. » » » » » » »

42°PrésDuhem 70 » Id. 9avril4856. 300 » 4 28 » »

43°MaraisdeBourlainetTrith 492 « Id. 3 février4864. 398b76 20 7b » »

44°MaraisdelàDeûle 4730 » Id. 47février4866. 43000» 8 67 » »

TOTAUX 3969224 44946749 4987074
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Toutescesentreprisessontterminéeset à l'étatd'entretienplus ou moinsnormal, à l'exception
de l'avant-dernière, dontles travauxprojetés, qui consistaientdansle curaged'unepartie de la

rigole principale, n'ont pu être exécutéspar suite de l'inondationdes marais, ordonnéeet

exécutéepar l'autoritémilitairepour la défensedela villede Valenciennes.

: Les détailsquisuiventsuffirontpour donnerune idée exactede la situation actuellede ces

utilesassociations. .

1°Prairies deMortagneet de GMteau-VAbbaye.—Dansun rapportdu30 décembre1869,sur
le projetdebudget présentépar le syndicatpour1870, lesingénieursont proposéd'inscrireà
ce budgetunesommede 100fr. pour réparer,conformémentauxarrêtéspréfectorauxdes7mars
et 15 septembre1868, la vannede dessèchementdel'association, situéeà l'amont du pontjeté
sur le'courantdesBalles, à la rencontredu chemin de Château-l'Abbayeà Mortagne.Aucun
travail n'a été exécutéet aujourd'huiil seraiturgentquecettevannefût refaiteà neuf.

2° Valléedela Hayneetdel'Escaut. — De tous les syndicatsexistantdansl'arrondissement
de Valenciennes, le Syndicatde la Hayne et de l'Escaut est celui qui fonctionnedans les
meilleuresconditions.Lestravanxd'entretiende 1871ont consistéencurageset faucardements.

réparationsd'ouvragesd'art et consolidationdestalus du canalde Bruay.

3° Marais del'Epaix et deBruay.— Tousles canauxde dessèchementdes maraisde Bruay
et del'Epaix sonten mauvaisétat.

Un arrêtéen datedu 30novembre1870, pris sur les propositionsdesingénieurs, a imposéau

Syndicatl'exécutionde diverstravaux, tout enlesajournantàuneépoqueindéterminéeenraison
descirconstances

Dansson budgetde 1872, le syndicat a inscrit des crédits suffisantspour commencerces

travaux par la réparation de la vanneà clapet situéeen amontdu barrage d'irrigationde

M. Lecuyeret par le curaged'unepartiedela rigoleprincipaledu dessèchement.

4° Prairies de Flines-lez-Mortagne.— Ce dessèchementest dans un état satisfaisantet ne
donnelieu à aucuneobservation.

5° Maraisde la Yergne.
— Lesingénieursont étudié, pource syndicat,un projetderéorga-

nisationen prenant pourtype du décretà proposer,celuidu 17février1866, relatifà l'entretien
du dessèchementdesmaraisde laDeûle, recommandéenpareillecirconstenceparl'Administration

supérieure.Cespropositionsont été produitespar l'Ingénieuren chef, le 12 novembre1870.
Elles n'ont encoreété l'objetd'aucunedécision.

Lesouvragessontdansunétat assezsatisfaisantd'entretien,maisil seraitextrêmementurgent
depoursuivrela réorganisationde l'association.

6° Valléedela Naville.—Depuislongtempsce syndicatne fonctionnaitplus.Despropositions
de réorganisationfaitespar M. le Sous-Préfetde Valencienneset appuyéespar les Ingénieurs
dansun rapportendate du 30novembre1869ont étéadoptéesen 1871.CeSyndicat,aujourd'hui

réorganisé,fonctionned'unemanièrerégulièreet satisfaisante.

7° Valléede la Scarpe. — Le dessèchementde la vallée de.la Scarpe s'opère par deux
émissairesprincipaux: la Traitoire, situéesur là rivedroitede la Scarpe, et le Décours,situé
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surla rivegauche.Ilsreçoiventles eauxd'ungrandnombred'affluentscreusésdemainsd'hommes

et dontle développementdépasse150 kilomètres. Ony rencontre111ponts, 34 vanneset 10

syphons, noncomprisles ouvragesde mêmenatureappartenantauxriverains.

Cettelongueétenduede canauxet cesnombreuxouvragesréclamentuneattentioncontinuelle

et dessoinsassidusd'entretiendontil importe quele Syndicatne se départeà aucuninstant,

souspeinedevoirle dessèchementsérieusementcompromis.
Un grand nombre de questionsdont plusieurs sont fort importantesse recommandentà

l'attentiondesadministrationsde cette association.Cesquestionssont les suivantes:

1° Modificationdu règlement;

Lesprojetsprésentés, tant par la Commissionsyndicalequepar les Ingénieursdu Contrôle,

pour la modificationdu règlementconstitutif du syndicat ont été soumis à l'Administration

supérieure, et, par décisiondu 11 septembre1871, M. le Ministre a arrêté qu'un nouveau

projet doit être rédigé sur certainesbasesqu'il indique, et qu'il appartient à la Commission

syndicalede préparerce travailqui sera présenté à la sanctionministérielle, aprèsexamen, par

les Ingénieurs, et avisdeM. le Préfet du Nord. La Commissionn'a pas encoreproduit son

iicuveauprojet.

2° Dérivation,de la Racheen avaldel'éclusede Lallamg ;

Leprojetdecette améliorationprésentéparlaCommissionle12novembre1869, a étéapprouvé

par décisionministérielledu 16 février1872, sousla réservedesmodificationsproposéesparles

Ingénieursdu contrôlele 5 novembre1870. Le Syndicatpeutdonc, dèsaujourd'hui, exécuter

les.travaux, s'il a en caissedes fondssuffisants.

3° Elargissementdela RacheentreDorignieset Anhiers;

Projeta produirepar la Commissionsyndicale.

4° Dérivationdu filetMoranddansla Deûle ;

Projetà produirepar la Commissionsyndicale, quand elle se sera entendueavecun certain

nombredepropriétairesintéressésauxtravaux etnon comprisdans l'association.

5° Dérivationdu courantdu Gros-Caillou;

Projet àproduirepar la Commissionsyndicale.

6° Dérivationdu Bouchard;
Dansla mêmesituationquela questionprécédente.

7° Dérivationde la Traitoireau Rivage-Noir;
Le projet présentépar la Commissionsyndicalea été approuvé, souscertainesréserves, par

une décisionministérielledu 9 septembre1871.Rien n'empêchedoncle syndicatd'exécuteren

ce momentles travaux, s'il peut fairefaceà la dépensequ'ils entraîneront.

8° Rétablissementdesdiguesde l'Escrébieux;

Unedécisionministérielledu 16 février1872 a arrêtéqu'une subventionde 24,000 fr. serait

allouéesur les fondsdu. Trésoret à titre gracieux, pour la réalisationde ce travail qui est à la

chargédesriverains.MM:.les Ingénieursde la navigationsont chargésde dresseret de diriger

l'exécutiondu projet.

8° Valléede la Sambre.— La Valléedela Sambre, depuisLandreciesjusqu'à la frontière

belge, a été diviséeen quatresyndicats, savoir: •
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Haute-Sambre, rivedroite, siégeantà Maroilles.

Haute-Sambre, rive gauche, siégeantà Hachette.

Moyenne-Sambre, siégeantà Berlaimont.

Basse-Sambre, siégeantà Maubeuge. .

Le Syndicatde la Haute-Sambre,rive droite, s'occupeà régularisersa situationpar l'accom-

plissementde toutesles formalitésvouluespar la loi du 16 septembre1808 etomisesdepuis la

constitutiondecette association.

Le Syndicatde la Haute-Sambre,rive^gauche, fonctionneconvenablement.H y a lieu

cependantdeprocéderà une réélectiongénéraledes Membresde la Commission,administrative.

Le Syndicat-de la Moyenne-Sambrene s'est constitué que pour la partie en amont de

Berlaimont.Cesyndicats'occupede l'étude desmoyensde dessèchementsdurestedu périmètre

jusqu'àMaubeuge II y a lieuaussideprocéderà uneréélectiondelaCommissionadministrative

dontles pouvoirssont actuellementexpirés.

Le syndicatde la Basse-Sambre,bien qu'autorisépar décret, n'est pas encorearrivéà une'

constitutionrégulière.Maiscommeles intéressésnedemandentaucuntravail,laprolongationde

cet état de chosesest sansgrand inconvénient.

9° AssociationdesWaëteringuesdu Nord.—L'associationdesWaëteringuesduNordcontinue

à marcherd'unemanièresatisfaisante.

Elle est diviséeen quatresections, qui sont dirigéeschacunepar un Conseild'administration

séparé.
La situationdeswaëteringuesdoit être considéréeà deux points de vue, car elle comporte

deuxopérationsinverseset d'uneégaleimportance: le dessèchement,par l'évacuationdeseaux

surabondantesà la mer, et l'alimentationdu payswateringué, oùl'eaudoucefait complètement

défautau momentdessécheresses.

lre SECTION.— Dans la premièresectioncompriseentrela côte, la rivièred'Aa et le canal

deBourbourg,la situationlaisseà désirer, sousle rapportde l'écoulementdeseaux: plusieurs

partiesbassesdu territoire, dansles bassinsdu Schelfvlietet du Nord-Grachtsouffrentde la

stagnation.tropprolongéedeseaux, aprèsles pluiespersistanteset les fontesdesneiges..

Maison a tout lieu d'espérerque l'améliorationgénéralede la navigationdu bassinde l'Aa

fournira très-prochainementle moyenderéaliser, dansdes conditionségalementavantageuses

auxintérêtsdu commerceet à ceuxde l'agriculture, la créationdu.débouchédirect à la mer,

dansle chenalde Gravelines, deseauxdu bassindeSchelfvliet,travailqui sera, pour la pre-

mièresection,le débutd'uneaméliorationde premierordre, et auquelon pourraprobablement

rattacherle dessèchementdu bassindu Nord-Gracht, par l'établissementd'un syphon sous la

Mardyckgracht.
L'alimentationde la premièresectionest satisfaisante.

2eSECTION.—Le dessèchementdela deuxièmesection,circonscriteparla rivièred'Aa et par

les canauxdela Haute-Colme,deBourbourget de Berguesà Dunkerque, est dans d'assez

bonnesconditions.Cettesectionpourra profiter,pourune partie notablede son étendue, des

travauxd'améliorationde la navigationdel'Aa et desouvragesquien seront la conséquence.Il

lui suffira, pourcela, de construireun ou deux syphonssous:le canal de Bourbourg, ce qui
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établira, dansdesconditionssatisfaisantesde dessèchement,le bassin de la Vieille-Colme,
celuidu Duycker-Grachtet lebassindu Langhegracht.Quantaubassindu Rocamerdyck, d'une

superficiede900hectares, il estprobablequ'il pourrait être amélioréau moyen.de l'ouverture

d'un écoulementà la mer, par le canalmaritimedeMardyck, où le déversementserait obtenu

par la constructiond'un troisièmesyphonsous le canal de Bourbourg. C'est un projet à

étudier

L'alimentationde la deuxièmesection,sansêtre tout-à fait satisfaisante,ne laissepas trop
à désirer.

3e SECTION.— La troisièmesection, limitéepar la route nationaleN°16, le canal de la

Haute-Golmeet les collinesde Watten à Quaedypre, est dansd'assezbonnesconditions, tant

sousle rapportdu dessèchementquesousceluide l'alimentationau momentdes basseseaux.

Les travauxd'élargissementet d'approfondissementdes principalesvoiesd'écoulementdans.le

canaldeBerguesà Dunkerque, ont notablementaméliorécette section; cependantson dessè-

chementest encoreun peulent, enraisondulong trajetqu'ont à faireles eauxd'évacuation.

L'alimentationde la troisièmesectionest satisfaisante.

4e SECTION.— Le dessèchementdela quatrièmesection des -waëteringues,compriseentre

les dunesdu littoral, à l'est de Dunkerque,le canaldeBerguesà Dunkerque, la routenationale

N° 40, et leversantnord du bnssinde l'Yser, s'opèregénéralementdans des conditionsassez

convenables,et les projetsprésentéspour l'extensionde l'enceintefortifiéedeDunkerquecon-

tiennentdesdispositionsquipermettrontd'améliorerencorel'état de chosesactuel.

Toutefois, il est unepartiedecettesectionqui réclameune attentiontoute particulière, c'est

le grandbassin., d'une superficiede 7 à 8,000 hectares, comprisentre le canal de la Basse-

Golme,ausud , et celuideDunkerqueà Fumes, aunord, et qui, outre la servitudedu dessè-

chementpar le canaldesMoëres, deseauxdesMoëres-Françaises,se trouvegrevé de celle de

l'écoulementpar la mêmevoie, des eaux desMoëres-Belges(environ1,500hectares), ainsi que
d'une superficiede terrainsbelges d'une contenanceà peu près équivalente, comprisentre le

RingslootdesMoëreset les partiesbelgesdescanauxci-dessus.En ce qui concernece bassin,
tous les efforts de la quatrième sectionauraient été réduits à néant, si l'on n'avait pas
obtenudu Gouvernementbelge l'exécution, sur son territoire, del'endiguementd'unepartie

de la Basse-Colme. En effet, ce canal reçoit en Belgique, entre la frontièrefrançaise

et le sasd'Houthem, qui formele pointde partagedeseauxs'écoulantversla France, à Dun-

kerque, et enBelgique,à Nieuport, c'est-à-diresur troiskilomètresenvironde longueur, les

eauxd'uneassezgrandesuperficie,qui constituecommeune annexedu deuxièmebassinde la

quatrièmesectionfrançaise.Il arriveparfoisqueleniveaudeseauxdela Basse-Colme, à la suite

descruesquiseproduisentlors dela fontedesneiges, s'élèvesubitementde 1 m. 50 au-dessus

dela cotenormale.Lesbergessont alorssurmontéesrapidement, puis, commeil n'existepas
dediguessur la rive nord,-enBelgique, et qu'enFrance, sur certainspoints, les digues sont

encoreun peubasses, leseauxse répandenten abondancedansla Ringslootdes Moëres, dont

lesdiguesspécialessontexposéesà être surmontéesou rompues, en mêmetemps que l'inon-

dationenvahiraitdirectementlesterresdu bassincorrespondantde la quatrièmesection.'L'ad-

ministrationdela quatrièmesectiona fait exhausseret compléter,en 1867, les .digues de la

Basse-Colme,sur le territoirefrançais; maisce travail ne peut avoir qu'un effet relatif,
1et le



279

remèdené.pourraêtre completqu'aprèsl'achèvementd'une opérationanalogueentré lafrontière

cetle sasd'Houthem.Cetravaila étéfait sur le territoirebelgedansle courant.de1870.Malheu-

reusement,il est conçudansdesproportionssi exiguës,qu'il est à craindrequ'il ne remplisse

pas sonrôled'unemanièresatisfaisanteet peut-êtreles syndicatsfrançaisseront-ilsforcéspour

vaincrel'inertiedenosvoisins, d'en venirà unenouvellemenaced'actionjudiciairecommecelle

qui a obtenul'exécutiondu premiertravailde 1869.

L'alimentationdela quatrièmesectionqui se fait concurremmentavec celle des Moëresest

satisfaisante.

10° Grande-Moëre.— La situation des Moëresest assez-bonne,depuisl'addition, auxcinq

moulinsà ventprimitivementexistants, d'unemachineà vapeur, quipermetle déversementdes

eauxhorsdubassin, nonobstantl'absencedu vent. Ellespourrontuserplus largement.deleurs

moyensde dessèchementartificiel, sanscompromettreceluide la quatrièmesectiondes
'
-waëte-

ringues, bornéjusqu'icipar le débouché,un peu insuffisant, des eaux communesaux deux

syndicats, lorsquelestravaux des fortificationsde Dunkerqueauront permisd'augmenterles

moyensd'évacuationdes eaux desdeuxterritoires.

Les mesuresprisesen 1870-1871par le servicehydraulique, de concertavecl'autorité mili-

taire, pourpréparersur le territoire'waeteringuéla tensionde l'inondationdéfensivedes places

deBergues, Gravelines,et Dunkerque, ont étéfécondesen enseignementsd'une haute valeur

pourle servicedu contrôle et pour l'organisationintérieuredes waëteringues.Elles ont mis

notammenten évidenceles deuxfaitssuivants: .

1° En dehorsdu tempsdesécheressesexceptionnellesetmoyennantcertainesprécautionsdont

l'exécutionne sauraitrencontreraucun embarrassérieux, l'inondationdéfensivepeut êtreréa-

liséeavecplusde facilité, de promptitudeet d'efficacitéen employantles eauxdoucesdu terri-

toire, qu'enfaisantun empruntà la mer;

2° Aprèsuneinondationdéfensive, totaleoupartielle, ainsi conduite, le dessèchementdu

pays peut s'opérerdanslesmêmesconditionsdedurée, de facilité et demanoeuvresquel'éva-

cuationnormaledeseauxordinairespendantla saisonhumide.

Desrapportsspéciauxdes Ingénieursdu servicehydraulique, en datedes23 marset 26 avril

1871, sur cetteintéressantequestion, ont été adressésà l'administrationsupérieure.

11° Maraisde Lauwin-Planque.
— Cepetit dessèchement,exécutéen1850par la commune

deLauwin-Planque, est sansimportanceet ne donnelieu à aucuneobservation.

12°.Prés Duhem.— Cedessèchement,à l'état completd'entretiendepuis 17ans, se trouve

dansune situationsatisfaisante.

13° MaraisdeBourlainet deTrith. — Cesyndicatest organisé.Il neresteà exécuterquedes

travauxde curagedansles rigolesde premieret deuxièmeordre. Ceuxd'unepartiedela rigole

principale,prévusau budget de 1870, et qui n'avaientpu être faitspar suite de la tensionde

l'inondationdéfensiveautourdela placede Valenciennessontaujourd'huien coursd'exécution.

14°Maraisdela,Eaule-Deûle. — L'entreprisedu dessèchementdesmaraisdela Valléedela

Deûlea été concédéeà une partiedes propriétairesdesmaraispar un décretdu 31 août1858,

rendupar applicationdesarticles4, 5 et 6 dela loi du 16 septembre1807. Les travaux sont
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terminéset ont été l'objet d'une.réceptiondéfinitive, le.14 mars1866. L'entretienest organisé

par un décretdu 7.février1866.L'expertisede classement.etd'estimationaprèsle dessèchement^
retardéepar des difficultéslitigieuses, est achevée.La Commissionspécialel'a homologuéele

-23mars 1870. L'évaluationde la plus-valueimmédiateatteint près de 1,400,000fr. Enfin, le

28juillet 1870, M. le.Préfet a rendu exécutoires, conformémentà l'article 20 de la loi du 16

septembre1807, les rôlesdresséspar applicationde l'art. 19. Un grandnombrede réclamations

ont été produites; le Conseil de Préfectureen a été saisi et a rendu, le 31 janvier 1872, un

jugementquela Sociétédesconcessionnairesvient de déférerau Conseild'Etat.

- Aucundessèchementn'est,à l'étude dans le départementdu Nord, mais.commeon vient dele

voir,denombreuxet dispendieuxtravauxsontencoreàfaire, notammentdansle payswaëteringué
et dans la vallée de la. Scarpe, non pour, étendre le territoiredes associations,mais.,pour

-compléterlesouvragesexistants, pour lesmieuxapproprierà leurdestination, pourperfectionner,
-en un mot, le jeu du dessèchement, et le rendre, autant que possible, indépendantde la

navigation, suivant levoeuunanimeet très-accentuédespopulationsdu payswaëteringué.
Toutefois, ces travaux, on le comprend,facilement,pour être l'objet d'une détermination

quelconquede l'a-partdesintéressés, demandentabsolumentune étuded'ensembleetlessyndicats

ont, jusqu'à présent, reculé devantcettenécessité.

Le nivellementgénéral du département,qui s'exécuteen ce moment, et qui comprend, dans

son réseau, les principalesartèresdesdessèchementsdu pays, donnerade grandesfacilités.pour
fairecetteétude, qui, dès lors, n'exigeraplus,sur le terrain, quedesopérationsderattachement

relativementpeu considérableset peu coûteuses.Les Syndicats pourront donc, sans doute,
aborderavecleurspropresressources, les dépensesde ce travail préliminaire, pour lequel ils

saventtousquele concoursempressédesIngénieurs leur sera donné, dès qu'ils l'invoqueront,

II. — Curages.

Le servicedes curages, si essentieldans le départementdu Nord, où généralementles cours

d'eauont très-peu depenteet serventd'émissairesauxeauxvannesd'innombrablesétablissements

industriels; se fait avecle plus grand soinet avecun succèstrès-marquédanstous les arron-

dissements.

Cesopérationss'exécutent, soit par applicationdel'article 1erde la loi du 14 floréalan XI,
combinéavecune ordonnancedu ParlementdeFlandredu 14 août 1780,.soit par l'intervention

d'associationssyndicalesrégulièrementautorisées.

Les curagesde la premièresorte, exécutésen 1871, sousla directiondes IngénieursetAgents
du servicehydraulique, ont embrasséune étendue de 544,048 mètres.Les cours d'eau qui en

ont été l'objet sont les suivants : •

ARRONDISSEMENTD'HAZEBROUCK(232,525mètres).

Méterenbecqueet ses affluents 18,950m

Grande-Melde....................... 14,500

Crombecque, Becquedu Dail, la Petite-Meldeet leurs affluents. . . 10,100

Dessséchements
à l'étude.

Curagesexécutés
parapplication
"del'articlel"1'

delaloi
du14floréal

anXI.
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Borrebecqueet ses affluents 20,000

BecquesdeSaint-.Tans-Cappelet deSteenwercket leursaffluents. . 24,650

Steenbecque,Tries-douaneset leurs affluents 11,550

Dole-Becque,Loge-Becqueet Plate-Becque. . . . .... . . . 6,275
Fossésdedessèchementde la valléede la Lys , dans le département

du Nord 35,000
Fossésde dessèchementde la valléedela Lysdansle départementdu

Pas-de-Calais 20,000

Courant-Delbecque, formantla limitedescommunesdeLestremetde

Merville 9,325
Fossésde dessèchementcommuniquantavecle SyphonFlamingueset

fossésdepérimètrede la forêtde Nieppe 37,150
CourantRinchon, Grand-Courantet sesaffluents 4,375
CourantsBayard, de la Maladrerie,du Doulieu,Vilaine, de la Cha-

pelle, de l'Oduel, et courantformantla limite descommunesde

Mervilleet d'Estaires 20,650

ARRONDISSEMENTDELILLE(285,923mètres).

BecquesdupontBertin, delaChapelle,duCréchetetdeVez-Macquart21,800

Becquedela Prévotéet sesaffluents 14,850
Grande rigole d'Halluin et courantde la Viscourt, du Ham, des

Quatre-Chêneset deWarneton 29,000

Becquede Sequedin , 2,500
CourantdeLigny 5,500

BecquedeWattignies 3,000

Longue-Marcq,courantdu Chienet du Nostope. . . . . . . . . 14,600

Becquesde Bois-Parquet, du Marquisde Croix, du Château,-du

Corbeau,de la Pichotte, desBois, rigoledes Champs,Becques
deSaint-Andréet deLambersart 24,500

Becquedu Halotet courantMeurillon. "
10,500

La Marqueet ses affluents 92,400

Becque de Marcq- en- Baroeul, courant de la Pilaterie et du

Rouge- Bart 3,800

RivièredesLaieset courantdesBreux 63,473

ARRONDISSEMENTDEDOUAI(22,200mètres).

Coursd'eaudela communedeSin 16,600

La branchedel'Ecaillonà Pecquencourt 1,800

Coursd'eaude la communed'Erré 1,700

Coursd'eau delà communede Fenain 2,100
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ARRONDISSEMENTDECAMBRAI(3,400mètres).

RavindeBlécourt .. . '.'.'. 3,400

Touscestravaux, exécutéspar les riverains, ou à leursfrais, n'ont donnélieu à aucune

difficulté.Lesintéressésapportentpartoutun empressementremarquableà s'acquitterdestâches

qui leurincombent',conformémentaux dispositionsdel'ordonnanceduParlementdeFlandre.

Plusieurscuragesontétéétudiéset prescritsen 1871dansles arrondissementsde Dunkerque,

de Valencienneset d'Avesnes,maisdiversescirconstancesont entravél'exécutiondes travaux

et ceux-ciont été ajournésà 1872. —'

Le curagede l'Helpe-Majeure, qui est à exécuterà Avesnes. a soulevé desdifficultés, qui
ont exigé un supplémentd'instruction.M. l'Ingénieurde l'arrondissementespèreparvenirà

établirà l'amiable, entreles groupesintéressés, une répartition des dépensesà fairedansla

proportionde 1/3 à la ville d'Avesnes, 1/3 à l'usinier, M. Aubry, et 1/3 à l'ensembledes

riverains, ce derniertiersau proratadela dépensefaite au devantdechaquepropriétéet dontil

sera tenuattachementdistinct.

Aucuncuragede cette espècen'est actuellementen coursd'exécution.

Les associationssyndicalesorganiséespourassurerle curage de quelquescours du départe-

ment, ne sont qu'au nombrede quatre, commeil suit :

Syndicatde Solre-lc-Ghàteau.— Cesyndicat, quine comprendquele curage de la Solre,

dans la traverséedeSolre-le-Château,ainsiquela répartitiondes eaux entrela partie haute et

la partiebassedela ville, a terminésestravauxet fonctionnetrès-bien. La ville a pris à sa

chargeles dépenses,du resteminimes,que le syndicatpeut avoirà faire.

Syndicatde l'Espierreet du Trichon.— Cesyndicat,organisépour le curage de l'Espierre

et du Trichon,sur les'territoiresdeRo'ub'aixet de Tourcoing, marche d'une manièresatisfai-

sante.Le dépensessontfaitesaux fraisdes deuxvillesprécitées, qui versent toutesleurs eaux

vannesà cesrivières.La dépensefaite en 1871a été de 5,500fr. La'longueur ensemblede ces

coursd'eau, y comprisle RiezSaint-Joseph,est de 20,025mètres.

Syndicatde la rivièredesLaieset du courantdesBreux.<—Ce syndicat a été organisépar

décretdu 12juillet1865, maisil ne fonctionnepas encore.L'entretiense fait provisoirementpar

applicationdela loi du 14 floréalan XI. La superficieà améliorerest de 7,221 hectares. La

dépensefaiteen 1871a été de 6,347 fr. 30c.

Syndicatde la valléede la Manque.
—Leprojetde règlementprescrit par la loi du 21juin

1865a subiles formalitésd'enquête,conformémentà l'arrêtépréfectoraldu 29 septembre1866.

Curages
en cours

d'exécution,
parapplication
del'article1er
delaloidu

14floréalanXI.

•Curagesexécutés
parvoie

d'associations
syndicales.



283

Maisles adhésionsont été rares, et iln'est pasprésumableque l'on puissearriverpromptement'

à réunirlenombred'intéressésvoulupar la loi. L'améliorationà réaliserseraitcependantimpor-

tante, car elles'appliqueraità une superficiequel'on évalueà 22,168hectares.
'

III. — Irrigations.

Lesirrigationssontpeupratiquéesdansle départementdu Nord, oudu moinsellesne résul-

tent que.d'entreprisesindividuelleset isolées.

Ce fait s'expliqueaisémentpar l'humiditéconstantedu climat, la planitégénéraledu sol, et

le caractèreessentiellementintensifet industrielde l'agriculture.

Dans l'arrondissementdeDunkerque,unebande de 40,971 hectares, bordantle littoral et

dontle niveauestinférieurà celuideshautesmers, formele payswaëteringué.Danstoute cette

contrée,oùl'on rencontre l'eau saumâtreà moinsde 1 m. 50 c. deprofondeur,la seulepréoc ..

cupationdela populationest, pendantl'hiver, d'assurerle dessèchementpar des.tirages à la

mer, à Gravelines,Dunkerque.etNieuport; et, pendantl'été , deseprocurer,pardesemprunts

auxcanauxnavigables,la quantité d'eau indispensablepour les besoins domestiques.Aucune

irrigationn'est possibledanscesconditions.Quantau surplusde.l'arrondissementqui touche à

celuid'Hazebrouck, il se trouvedansla mêmesituationque cedernier.

L'arrondissementd'Hazebrouk,composéde terrainstrès-bas, comprendunegrandequantité

(prèsdu cinquièmede sa superficie)d'herbagesen pâtures, bordéset parsemésd'arbresfores-

tiers. Ces terrains sont très-froids, à causedu rapprochementdelà napped'eau sous-jacente,

qui s'élèvejusqu'à moinsd'un mètredu niveaudu sol.L'irrigationn'y est doncni pratiquée, ni

praticable, maisles pâtures reçoiventdes fumuresénergiques, au moyende répandagesfré-

quentsd'engraishumains.

Dansl'arrondissementdeLille, on rencontredessuperficiesconsidérablesdeterrainstourbeux,

qui n'admettentpasl'irrigation, et de terrainslimoneuxfortbas, qui n'en ont pas besoin.Les

herbagesy sont rares et sansintérêt agricole, enraison de l'abondancedes ressourcesalimen-

tairesqu'offrentau bétailles résidusdesbrasseries, dessucreries, desdistilleriesde betteraves

et des huileries de colza. La culture, dans cette contrée, est essentiellementintensiveet

industrielle.
-

Dansl'arrondissementdeDouai, et pour les mêmesmotifsque dans celui de Lille, l'on tire

un meilleurparti des terres arablesquedesprairies, et commele sol pèche en générs!par un

excèsd'humidité, lesirrigationssontexcessivementrares.
' '

11en est demêmedansl'arrondissementdeValenciennes, qui comprenddenombreuxmarais

et des terres très-basses, où l'humiditéne manquepas.

Quantà l'arrondissementde Cambrai,oùle sol se relèveet accusedéjàun certainrelief, les

coursd'eauy sont raresen raisondela natureperméabledu terrain crétacéqui y prédomine,et

le développementconsidérablequel'industriesucrièrea pris danscette contrée, y dirigenttous

les effortsagricolesversles assolementsquin'admettentpas l'irrigation.

L'arrondissementd'Avesnesestle seul, qui, parla nature desonsolet l'agencementdé son

réseauhydraulique , pourraittirer un profit marquéde la pratique des arrosages, mais c'est
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aussila régionla plus boiséedu département,et les populationsn'y sontpas douéesde l'esprit

d'association,indispensabledansl'étatdemorcellementdela propriété, pour réaliserdes amé-

liorationsdecegenre.

En somme,la superficietotaledes terrainsarrosésau moyend'irrigationsrégulièresdérivées

descoursd'eaunonnavigablesni flottables, n'atteint, dans le départementdu Nord, que le

chiffreminimede 56 hectares24 ares.

SyndicatdeNoyelles.— Unsyndicatlibres'est cependantorganiséen 1865, àNoyelles,par

acte sousseingprivé, pourune partie de la valléede la Sambre,rivedroite.L'acted'association

a étépubliédansle RecueildesActesde la Préfectureet dansun journald'annonceslégales^ Ce

quiassureau syndicatles avantagesstipuléspar l'articleIII de la loi du 21juin 1865.

Cetteassociationa été autorisée, sur sa demande, par un arrêté préfectoraldu 31 décembre

1866, à établirles barragesnécessairespourles arrosagesqu'elle avait en vue, et elle a com-

mencéses travaux.Maisdesdifficultés,quise sont élevéesà plusieursreprisesdansle sein dela

Commissionsyndicale,ontmis,jusqu'àprésent,obstacleà l'achèvementdesouvrageset aufonction-

nementrégulierde l'association; situationregrettable, carlebut de cesyndicatest très-sérieux,

et l'opérationpourrait parvenirà de très-importantsrésultats.L'associationpeut-êtrecertaine

d'obtenirle concoursdévouédesIngénieursquandellele réclamera; mais son caractèredesyn-
dicatlibre, interdit à l'Administrationtoute interventionquin'est pas formellementinvoquéepar
les intéressés.

IV. — Mise en valeur des terrains communaux.

Une enquêtetrès-consciencieuse, accomplie, il y a quelquesannées, dans toute l'étenduedu

département,a fait connaîtrequ'il n'existej[dansle Nord aucunterrain auquelon puisseappli-

querutilementla loi du 28juillet 1860, sur la miseenvaleurdescommunauxincultes.

2e PARTIE.

I. — Usines à eau.

Le servicedes affairesd'usinescontinueà marcherrégulièrementet avectoute la céléritéque
comportel'accomplissementdesformalitésd'enquêteet d'instructionprescritesparlesrèglements.
Les réclamations,en petit nombre, qui se sontproduites, ont été traitéesdansun bref délai.

Les récolements,qui ontjpourobjetd'assurerla stricteexécutiondesconditionsréglementaires

mposées,à chaqueusine, se fonttoujoursen temps utile, pour les usines nouvelles, comme

pour les établissementsanciensauxquelsil est apportéquelqueschangements.
Le nombrede cesaffairesn'est d'ailleurspas considérable; aucunen'a soulevéde difficultés

sérieuseset n'est enretard.
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II. — Drainage.

Le concoursdes.Ingénieursdansles projetsetlesopérationsde drainage, souventinvoquéau

débutde cet utilemoded'amélioration,n'est plusdemandéaujourd'huiquedansunpetitnombre

de cas, bienqu'il continueàêtregratuit et aussiempresséquepar le passé. La Belgiquefournit

audépartement,et il s'est mêmeformédanscelui-cidesateliersdedraineursexpérimentésdans

la théorieet danslapratiquede cette opération; ils s'offrentauxpropriétairesdont ils méritent

d'ailleurs la confiance,et ils rendent moinsutile et quelquefoissuperfluel'interventiondes

Ingénieurs.
Aucunpropriétairen'a réclamécette interventionen 1871.

D'aprèsles instructionsd'unecirculairede M. le Ministrede l'Agricultureet du Commerce,
en date du 29 novembre1869, lesIngénieursdu servicehydrauliquedu Nordontprocédéaune

minutieuseenquêtesur l'influencedu drainage dans le département.Cetravaila été fournile

6 avril 1870. Les renseignementsqu'il contients'appliquent à plus de 6,000 opérationsde

drainageet se résumentde la manièresuivante:

: : : _ : : : _ -

SURFACE SUBFACEDRAINÉE.

ARRONDISSEMENTS.
TOTALE

dechaque Drainage... Autresmodes,
arrondissement. scientifique.

h. a. h. a. h. a.

Dunkerque 7216042 » » 9908 76

Hazebrouck 6932007 1368 33 «484 07

Lille..... , 8743878 . 273845 4049 49

Douai 4720585 *M1 M 44 88

Yalenciennes 6297829 432933 49 48

Cambrai. 8926033 -133267 468 52

Avesnes '. 43972324 5746 69 545 79

TOTAUXpourledépartement S6S08688 4390308 2585459

, . ~ ha.
.. 3975768

Prixmoyenparhectare 254fr. 132fr.

( Encapital 794 278
Plus-valuesmoyennesparhectare...\

( Enrevenu I , 27 49
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Conformémentà la circulaireprécitéede M. le Ministredel'Agricultureet du Commerce, on

a comptécommedrainagesscientifiquesceux « exécutésavec des tuyaux en terrecuite, et,

suivant un plan régulier dressépar des hommesde l'art, » et l'on a.portédans la colonne'

réservéeaux autres modes de drainage, non-seulementceux qui ont étéfaits « au moyende

» tranchéesavecempierrementou detranchéesconstruitesavecdesfascinesrecouvertesdeterre»

mais encore les opérations, très-communesdans les arrondissementsde Dunkerque et

d'Hazebrouck, quiont eu simplementpourbut et.poureffetdesupprimerles fosséspérimétriques
de dessèchement,en lesremplaçantparune filede tuyauxenterre cuite.

La superficiedes terrainssusceptiblesd'êtredrainésdansledépartementdu Nord, c'est-à-diie

cellesdesterresà labour,prés, pépinières, jardins et culturesdiverses, estde465,712hectares

et la superficiedes terrains, dans lesquels le drainageproduiraitune améliorationsérieuseest

évaluéeà 200,000hectares.

La surfacedes terrainsdrainésn'atteintqueles0,08 dela première, dont0.03 parle drainage

scientifiqueet 0.05 par les autresmodes, et ellene dépassepasles0.20 de laseconde,dont0.07

parle drainagescientifiqueet 0.13 par les autresmodes.

Dans le nord de l'arrondissementde Dunkerque, la zoneplateet sablonneusede 40,971

hectares, quel'on appelle le pays wateringué, est soumiseà un systèmeparticulierde dessè-

chement.Cetterégionexécuterelativementpeu dedrainageset toutescesopérationsy consisten

uniquementen remplacementdefosséspar desfilesde tuyaux.

Dansle sud de l'arrondissementde Dunkerque,dans tout celuid'Hazebroucket dansle nord

de l'arrondissementdeLille, pays de pâtures bordéeset parseméesd'arbres, et où la pierre

manque, tous les drainagesse font avecdes tuyauxdeterre cuite. Dans les partiesbasses, on

seborne à substituerdes drainsde ce genre aux fosséspérimétriquesde dessèchement; mais

lorsquel'altitude et la déclivitédu sol se relèvent, le drainage scientifiqueest appliquéavec

beaucoupde succès.Aussivoit-on, à mesurequel'on s'avanceduNordau sud, augmenterla

proportiondes drainages.systématiqueset réguliers, et diminuerle nombre des drainages

non-scientifiques.

Ausud dela villedeLille, le nombredesdrainagesnon-scientifiquescontinueà diminuerdans

une progressionrapide, et il devientinsignifiantdanslesarrondissementsdeDouai,Valenciennes

et Cambrai.En mêmetemps, la perméabilitédusous-solaugmentegraduellement,et, parsuite,

les drainages,de moinsen moinsutiles, deviennentde moinsen moinsfréquents,de sorteque
la superficiedesterrainsdrainés, qui atteintles 8 centièmesde la superficietotalede la circons-

criptiondans l'arrondissementde Lille, n'enembrassequeles 3 centièmesdans celui de Douai,

les 2 centièmesdansceluideValencienneset les 17millièmesseulementdanslesterrainscrayeux
et perméablesdel'arrondissementde Cambrai.

L'arrondissementd'Avesnes,.relativementmouvementé, se composedeterrainsd'une nature

géologiquetrès-variée.La pierre et le bois n'y sont pas rares et les sous-solsrétentifss'y
rencontrentassezcommunément.Aussiléspierréesetlesdrainsenfascinage, àpeuprèsinconnus

danstout le reste du département, commencent-ilsà s'y montrer, et la surfacedes terrains

drainésy dépasse-t-elleles4centièmesde la superficietotalede l'arrondissement,bien qu'une

partieconsidérabledusol y soit occupéepar des forêts.
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Telle est aujourd?huila situationdu drainagedansle départementdu Nord.

Quantaux loisdes 17juillet 1856et 28 mai 1858, relativesau prêtde100millionsdefrancs

autoriséenvue de faciliterles opérationsde drainage, ellesn'ont encorereçuaucuneapplication

dans le département. '. .

III. — Pêche fluviale.

Police. — L'organisationdelapêchefluviale, dansles coursd'eaunonnavigablesni flottables

du départementdu Nord, n'a été l'objetd'aucunemodificationdepuisl'annéedernière.

Les cours d'eausoumisà la surveillanceprésententun développementtotal de 523kilomètres

et sont placés sousl'inspectionde.41 agentsassermentés.Ce personnelestamplementsuffisant,

en raisondes circonstancesparticulièresdans lesquellessetrouvele département.

Presque tous les cours d'eau servent d'émissairesaux eaux industrielles; aussi sont- ils

extrêmementpauvres en poisson.Il en résulteque la populationse livre peu à l'exercicede

la pêche et que le maraudagene saurait prendre, dans le Nord, de proportionsquelquepeu

sérieuses.

Pisciculture. — Ontrouvebien quelquestruitesdans l'Escaut nonnavigable, ainsiquedans

la petite rivièrede la Solre, maisce poissony est si rare quel'on ne peutpasdire que l'espèce

précieusedessalmonidésait pénétrédans le Nord.

L'anguille est relativementcommune, notammentdans les arrondissementsd'Avesneset de

Cambrai; certainspoissonsd'étangs, tels quela carpeet le brochetne sontpas très-raresdans

ces régions.Maisil est des contréesentières,commeles arrondissementsde Lilleet deDouaiet

une partie deceluide Valenciennes,d'où lé poissonà"presquecomplètementdisparu,dumoins

dansles coursd'eaunonnavigables.

Aucuneopérationdepisciculturen'est possibledansles coursd'eaunonnavigablesdu dépar-

tementdu Nord.

3e PARTIE.

Voeux.

L s voeuxémisparle Conseilgénéral, en 1871, sur les questionsressortissantau service

hydraulique ont fait l'objet de deuxrapportsspéciauxproduits,dansle courantde la présente

année.,par l'Ingénieuren chefet auxquelsil ne peutquese référer.
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L'un, du 15 février1872, est relatif à la questionde l'irrigation et.aux mesuresà prendre

pour en propager l'usage dans la partie du départementqui comporte la pratique de cette

opération.

L'autre, en date du 16 mars 1872, traite de divers objets et principalementdu mode

d'exécutiondes curages des cours d'eaunon navigablesni flottables, question qui avait déjà

attiré l'attention du Conseilgénéralen 1869 et sur laquellel'Ingénieur enchefavait produitun

rapportdaté du 27 décembrede cette mêmeannée.

Lille, le 2 juillet 1872.

L'Ingénieur en Chef,

EM.RAILLARD.
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PûNTS-ET-CHÀUSSEES.

ROUTES NATIONALES.

SITUATION DU SERVICE.

RAPPORT DE L'INGENIEUR EN CHEF.

ï. — EsifseHMfoïe sisa service.

Les routesnationalesqui traversent le départementdu Nord sont au nombrede quinze,et

présententun développementtotal de 592,211mètres,ainsiréparti:

Chausséespavées 535,428m. ou 91 %
Chausséesempierrées 56,783 m. ou 9 °/0.

Les empierrements forment, commeon le voit, l'exception.Ils se trouventsur la routeN°2,
entreAvesneset la limitede l'Aisne; sur la route N° 16, à sa rencontreavecla route départe-
mentaleN° 17; sur la route N° 39, entre le Cateauet la G-roise; sur la route N°42, à la limite
duPas-de-Calais; sur la route N°44, vers la limitede l'Aisne; sur la route N° 45, entre Le

Quesnoyet Landrecieset sur la route N°49, entreMaubeugeet la frontièreBelge.
La situationgénéraledès-Toutesnationalesdansle départementduNord,n'a.pas sensiblement

changédepuisl'annéedernière; elle restemauvaiseet périclitante.L'hivern'apasété rigoureux
et les chausséesn'ont pas éprouvéles désordresprofondsqu'entraînenttoujoursaprès euxles

dégels; maisquoiqueles dégradationsconstatéesaient été moinsgénéraleset moinsgravesque
pendantla périodecorrespondantedesexercicesprécédents, elles l'ont cependantété dansune
mesuretelle qu'elles ne pourrontpas être complètementréparéesà l'aide de crédits ouverts,et

quela détériorationduréseaucontinueraà suivresamarcheprogressive.

37
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Cellesde cesvoiesde communicationquilaissentgénéralementleplus à désirer, sontlesroutes

N°2 de Paris à Mons;N°17,dansla sectionde Lille, vers la frontière;N°41, de Saint-Pol à

Lilleet à Tournai; N°42 entre Bailleul et Nieppe; N°43 , de Bouchainà Calais;N°45, de

Mariesà Saint-Amandet Tournai et N°48, deValenciennesà Condé; notammentles routes

Nos41, 45 et 48, oùil seproduitchaquehiver de gravesdésordresqui compromettentla sûreté

de la circulation.

La dotationdel'entretienqui était de 515,000francsen1871est maintenue

pour 1872 ci 515.000 f »

Pour travaux de grossesréparations, l'ensembledescrédits sur la seconde

catégorie du budget ordinairequi était, en 1871, de 78,620fr. est pour le

présent exercice,de 99.430 »

Le montant total des crédits affectésaux routesnationalessur le budget
ordinairepour le départementdu Nord est doncde 614.430

En 1871 on avait, sur la lre et la 2e catégoriesdubudget ordinaire, une sommetotale de

593,620fr. encorebien inférieureau chiffreanciende700,000fr. quele Conseilgénérala tou-

jours demandédepuisla brusqueréductionopérée,en 1865, sur lebudget desroutesnationales

du département.Le service se trouve ainsidans l'impossibilitéla plus absolued'avanceravec

l'activité désirabledans la voie des améliorationspoursuiviesautrefoiset spécialementrecom-

mandéesà sa vigilance.Lesrechargementset remaniementsde chaussées,la réductiondu bom-

bementexcessifet dangereuxqu'ellesprésententencoresurun grandnombredepoints,l'établis-

sementdezonesempierrées,le longdespavages, et les assainissementsdes traverses; toutesces

améliorations,qui répondentà desbesoinsde premierordre, ne pourrontêtre réaliséesqu'avec
une extrême lenteur, et l'on ne doit pas compterque l'on pourraréparerl'usure et les dégra-
dationsde l'annéecourante.

Le Conseilgénéral avaitégalementinsisté pourquel'on entreprîtimmédiatementet quel'on

continuât, avec activité, l'exécution des nombreuxprojets présentésdepuislongtempspour
l'améliorationdes routesnationales,dansla traverséedesplacesmilitaires.Le déclassementdes

placesd'Avesneset du Quesnoy,en 1865, avait déjà réponduindirectementau voeudu Conseil,

et l'élargissementdespassagesdela portedeGand, à Lille, sur la routenationaleN°3.7,terminé

en 1868, avait donnéà ce voeuun commencementde satisfaction.La questiona faitun pas
décisif en 1869 par la promulgationd'un décret, en date du6 janvier, qui a définitivement

approuvéles projetsprésentésen 1865 et décidéque cestravaux, dont le montanttotal s'élèveà

la somme de 813,000fr. y compris25,000 de fondsde concoursdes villes et du génie mili-

taire, serontexécutéssur les fondsaffectésaux rectificationsdes routesnationalessur le budget

extraordinairedesPonts-et-Chaussées.Des allocationsmontantensembleà 98,500fr. y compris

les réservespour travaux militaireset une subventionde la villede Valenciennes,ont été accor-

déessur l'exercice1869pourentreprendrecesaméliorationssur lesroutesNos16et40, àBergues;

surla route N°29 à Valenciennes; sur la route N°43 , à Douai, et pour solderles travaux faits

antérieurementsur îa routenationaleN° 17, à laportedeGandet dansles anciennesfortifications

de Lille.
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En 1870, les allocationsse montaientensembleà.la sommede 151,500francspour:continuer

les travauxprécités et pour commencerceuxrelatifs à l'élargissementde la portede Tournai,à

Lille, sur la routenationaleN°41, ainsique/la.rectificationde lamêmeroute, entre la nouvelle

porte deBéthuneet l'aGrand'Place,à Lille.

En 1871,un créditde 8,000 fr. a été allouépour terminer,à la portedeTournai,les travaux

extérieursau corpsdeplaceet une allocationde 42,000 fr. apermisà la villede Lille, chargée
del'exécutiondestravaux,decommencerla rectification,danssesmurs,delaroutenationaleN°41.

L'on a, sur l'exercice1872,un crédittotal de'60,000fr. dont30,000fr. applicablesà laporte
deTournaiet 29,708fr. 52 c. à la rectificationde la routeN°41, dansLille.

II. — Situation de chaque route.

Pour compléterl'exposégénéral qui précède,l'Ingénieuren chefcroitdevoirdonner, sur la

situationdechaquerouteen particulier,quelquesdétailsrapidesquiparaissentdénatureà inté-

resserle Conseilgénéral.

RouteN° 2, deParis à Mons,par Avesneset Maubeuge.
— Entre la limite du départementde

l'Aisneet Avesnes,sur 10 kilomètresde longueur,la chausséeest empierrée,exceptédansla

traversed'Etroeungt, qui est pavéesur une étenduede 865mètres.

L'empierremententreEtroeungtetAvesnesavaitbeaucoupsouffert,danscesdernièresannées,
de la grandecirculationet del'extrêmeinsuffisancedesallocations.

On a dû demanderdescréditspour lerechargersur lespartieslesplususées.

La traverse d'Etroeungt,commelaplupartdes sectionspavéesdel'arrondissementd'Avesnes^
restedéfectueusesousle rapportde lachausséeet de sesaccessoires.L'exécutiondu projetdressé

en 1870pour l'élargissementdu pont sur l'Helpe,avaitdû être ajournéeàcausedelà guerre.Ce

travail,commencéen 1871, sera terminécetteannée.

EntreAvesnesetMaubeuge,la route est pavée: sonprofillongitudinalprésenteune suite non

interrompuede pentes et de rampesdont lesdéclivitéssonttrès-fortes. On avait entreprissur

cettepartie, depuisplusieursannées,destravauxd'améliorationconsistantenrelevésdebordures,

pourfairedisparaîtrel'exagérationdangereusedu bombementtraversaidu pavé,et en construc-

tion de zonesempierréespourconsoliderce dernieret augmenterlalargeurdela voie.Un mieux

très-sensibleavait été obtenu,mais il restait encoreconsidérablementà faire pour arriver à un

état satisfaisant,etl'on doitdéplorerqu'aucun créditspécialn'ait été alloué depuis 1863 pour
continuercetteaméliorationindispensable.

Deuxprojetsderemaniementdespavagesdes traversesd'Avesneset deMaubeuge,montantà

10,000fr. et 16,000fr, ont été approuvéspar décisionsministériellesdes12 novembre1866et

6 mars 1869. Cestravaux commencésen 1870 serontterminésdans le courantde la présente

campagne.
La traverséedes fortificationsde Maubeuge, dont l'améliorationest approuvée,reste dans

l'état le plus déplorable; ellesoumet la circulationaux entravesles plus intolérableset à des

dangerssérieux.Les projets d'exécutiondecestravauxsontterminés.L'un est approuvédepuis
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1863, l'autre a été soumis le 19 août 1870 à l'administrationsupérieure,qui n'a pas encore

statué. Le montanttotal de cesdeuxprojetsest de 90,000fr.

En présencedu décretdéclassantla villed'Avesnescommeplace de guerre et de l'exécution

du chemindefer d'Aulnoyeà Anor, la rectificationdelà rue de Mons, à Avesnes,jusqu'au pas-

sageà niveaudu chemindefer, est devenueurgente. L'insuffisancede largeur des ponts mili-

taires de la porte de Mons et leurs sinuosités rendent la circulation,qui s'est accrue,plus
difficileet plusdangereuse.Leprojetde cette rectificationest approuvéen principe,les travaux

ont été déclarésd'utilité publiquepar un décretdu 7 mai1870 et le projet dedétail vient d'être

approuvépar unedécisionministérielledu 4 juin 1872.Le montanttotal desdépensesest évalué

à 58,000fr. Le recensementde la circulationde 1869n'accusequ'une diminutionde 38 colliers

sur la routenationaleN°2. La fréquentationmoyenneest aujourd'huide 349colliersparjour.

Route N° 16, deParis à Dunkerque,par Saint-Venant,Sazebrouck, Casselet Bergues.—

Entre Saint-Venant et Morbecque,la route a été construiteavecdes matériauxtendreset le

sous-sol est formé d'argile glaiseuse de la pire espèce. Entre Morbecqueet Hazebrouckla

chausséeest viable, mais elle présente généralementun bombementtrop considérable.A la

rencontredecetteroute et de la routedépartementaleN°17, ily a encoreune sectionempierrée.
La construction, dans cettepartie, d'une chausséeenpavageserait très-utile.Le projet dé ce

travailmontant à 8,000 fr. a été approuvé en 1863. La reconstructiondu pont à Pourceaux,

commencéeen 1870, aété terminéel'année dernière.

D'Hazebrouckà l'Hazewinde,la chaussée,quiest pavéesur 4 mètresseulement,a été élargie
et consolidée,au moyen de zonesempierrées:ce travaila mis la route dansun état satisfaisant

qui semaintient.

De l'Hazewinde à Dunkerque,la circulation est faibleet presque entièrementagricole; la

situationde la routey reste satisfaisante. Les ressourcesde l'entretien suffisentà peu près aux

besoinset permettentmême de poursuivrequelquesaméliorationsnécessaires,notammentl'éta-

blissementdezonesempierréesle long du pavagesur les rampesde Casselet la constructionde

trottoirsdansles partiesfréquentéespar les piétons.L'améliorationdela traversede Wormhoudt,

entrepriseen 1868,a été terminéeen1870.

Un créditde 14,900 fr. a été accordé,en 1869,pour l'amélioration déspassagesmilitaires

dansla traverséedesfortificationsdeBergues.Le remaniementde la chaussée,qui est mauvaise

danscettepartiede route, était comprisdansles travauxà faire.Il a été allouéen 1870un crédit

de10,600fr. pour terminerces travaux.

La traverse de Dunkerque demanderait égalementdes réparationsimportantes.Maisil est

impossiblede songer à lesexécutersur lecrédit d'entretien.

La circulationmoyennea augmentéde 28 colliersdepuis1864, sur la route nationaleN° 16,

elleest aujourd'huide 254 collierspar jour.

RouteN° 17, de Paris à Lille et Menin,par Cambrai,Douai etPont-à-Marcq.— Cetteroute

estdansun état assezsatisfaisantdepuisson originedans le départementjusqu'àCambrai;il faut

en exceptertoutefoisla traverse deMasnières,oùil est urgent de remplacerun cassisdangereux

par un aqueduc; un créditde 3,000 fr. est allouésur l'exercice1872, pour entreprendrece tra •

vail. La chausséepavée dans la traverse de Cambrai demandait des réparations partielles.
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Un travail de remaniementmontantà 9,000 fr. a été commencédans cette partie en 1870

et terminéen 1871.

Entre Cambraiet Douai, la chausséese maintient dans un état assez satisfaisant,excepté

dansl'enclavedu Pas-de-Calais, où elle renfermeun grandnombredepavéstendresdont il est

urgent de la débarrasser.La traverse de Douai réclametoujoursd'importanteset urgentes

améliorationsqui sont approuvéesdepuis longtemps en principe, mais dont l'exécutiona été

ajournéejusqu'ici.
La partie compriseentre Raches et Cantinest fortementrouagéechaquehiver,à causedela

circulationimportantequ'ellesubit; maisla viabilitén'y est jamaiscompromise.
DePont-à-Marcqà Lille, la chaussée, renouveléeengrandepartie de 1840 à 1850, est dans

un état assezsatisfaisant; toutefois, le développementdes traversesnécessiteun surcroît de

main-d'oeuvred'entretien qui ne permet pas d'introduireassez de matériauxneufs dans les

pavages.
Entre Lille et la frontièrede Belgique, où se formel'un des centres industrielsles plus

importantsdu département, et oùla circulationest considérable, l'état de la routeest déplo-
rable; la chaussée, sur de grandes longueurs, est étroite et ruinée; sontracé présentedes-

irrégularitésquerien n'expliqueet nejustifie, sonprofiltranversalest défectueux.

Unprojetde grosses réparations montantà 40,000 fr. pour le remaniementde la chaussée

entreMarcq-en-Baroeulet Roncq, commencéen 1870, a été terminél'annéedernière.

Les améliorationsà exécutersur la route NationaleN° 17, dans la traverséedesfortifications

de Douaiet de Cambraisont comprisesdansle décretdu 6 janvier1869.

La circulationa subi une diminution asseznotable sur la route 17 depuis1864; elles'est

abaisséede 596 à 503 collierspar jour pour l'ensemblede la route.

RouteN° 25, du Havreà Lille, par Garvin et Seclin. — L'exploitationdeshouillèresde

Carvinet de Meurchina augmenté la circulationde cette route, surtoutentre.Seclinet Lille.

La.chausséelaissepartout beaucoupà désirer, maisparticulièrementdanscettedernièrepartie.

Un projetde restaurationpartielle, auterritoirede"Wattignies,est approuvé,maissonexécution

est ajournéepar suite del'insuffisancedesressources.Les dépensessont évaluéesà 25,000fr. La

circulationn'est cependantpascompromise;.ellese trouveprotégéepar unbonsous-solcrayeux.

La fréquentationmoyennede cetteroute s'est élevéede 613 à 641colliersdepuis1864.

RouteN" 29 , deRouenà Valencienneset à Mons, par CambraietBouchain.— De la limite

du départementà Cambrai, la route est en bonétat, exceptédansla traverséedesfortifications

de cetteville.

DeCambraià Bouchain, bienquela circulationait augmentéde 170colliersdepuisle recen-

sementde 1869, la chaussée.setrouve dans des conditionsmoinsmauvaisesde viabilitéque

par le passé, et s'améliore'mêmequant à l'aspectgénéral.Maissa constitutionest très-faibleet

sa situationresteratoujourstrès-précaire,tant qu'elle n'aurapas été complètementremaniée.La

partiela plusmauvaisese trouveaux abordsdela garedeBouchain.Un crédit de 3,000francs

permettrad'entreprendre,cetteannée,danscette partiede route,un projetmontantà 10,000fr.

Entre Bouchainet Valenciennes,la circulationlocalea aussi considérablementaugmentéet

soumetla chausséeà desépreuvesqu'elle supporte difficilement.Lesparties les plus compro-
misesont cependantpu être remaniéespendantcesdenièresannées.
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DeValenciennesà la frontière, les travaux sont considérableset l'on ne peut que regretter

l'ajournementdesprojets approuvésdepuis longtempspour y faireface.Toutefoisun crédit de

8,000 francsinscritau budget de 1872, pemettrade commencerdansle courantde la campagne
l'exécutiond'un projet de39,500fr. pourle remaniementdu pavageà l'extrémitéde St.-Saulve.

L'amélioration de la traversée des fortificationsde la porte deCantimpré, à Cambrai, est

approuvéeen principepar le décretdu 6 janvier 1869.

La circulationqui avait augmenté de 169 colliersde 1859 à1864, acontinuéà s'accroître;
ellea gagné271colliersdepuis1864, et atteint aujourd'huile chiffreélevéde 1202 collierspar

jour pour l'ensemblede la route.

Route2V°.39de Montreuilà Mézières,par Cambraiet Le Cateau.— La partiepavéede cette

route s'étenddela limitedu départementjusqu'au Cateau;elle est dansun état satisfaisant;on

poursuitles travauxentreprisily a plusieursannéespourenrectifierle profiltransversalqui pré-
sentaitun bombementexcessifet dangereux,et pour l'améliorationdes accotementsqui étaient

généralementtrès-démaigris.Cestravaux sont assezavancéset ils ont réaliséune amélioration

précieuse.
La partie empierréecompriseentre le Cateauet la Groise,a été complètementrestauréeet se

maintientdansun état de soliditéqui résisteavecsuccèsaux épreuvesd'un roulageconsidérable.

Danslestraversesd'Inchy, de Catillonet de laGroise,l'écoulementdeseauxest défectueuxet

insuffisant.Desprojetsapprouvésdepuislongtempspour remédierà cet état de choses,et dont

le montant est de 9,500fr. pour Inchy et de 15,000fr. pour Catillon,vont être mis à exécution

cette annéeau moyende crédits de 5,000 et de 6,000fr. inscritsau budget de 1872.

La fréquentationde la route nationaleN° 39 a diminuéde 156 colliersdepuis1864; elleest

revenueauchiffrede 1859qui était de 686 colliersen moyennepour l'ensemble de la route.

RouteJST°40, de Calaisà Ypres, par Gravelines, Dunkerque,Bergueset Rexpoëde.— Sur

l'étendue de 6 kilomètres,entreGravelineset Loon, en dehorsdestraverses,qui ont été sensi-

blementamélioréespar les travauxd'entretienen 1868,etle serontencorecetteannée,la chaussée

est dure et d'une circulationpénible; les pavés sont irréguliers,mal tailléset constamment

dégarnisde sabledans leurs joints par le vent de mer. Cetteportionde route est parfaitement

disposéepour être économiquemententretenue à l'état de chaussée empierrée,ainsi que cela

existe dans le départementdu Pas-de-Calais,de manièreà assurerune circulationcommodeet

facile.

L'expérienCefaite à l'entrée de Gravelines,par suite de l'écroulementde l'écluse Vauban,

permet de conclurequela substitutionde l'empierrementaupavagesurune plusgrande échelle

seraitunebonneopération.

Entre Loonet Grande-Synthe,la chausséeest encoredansun état défectueux,mais ellepeut

être amélioréepar un bon entretienavecétablissementdé zonesempierréeset d'un trottoir sur

l'un desaccotements.

Entre Grande-Syntheet Dunkerque, la chausséea beaucoupgagné depuis quelquesannées

sous le rapport de la viabilité,par suite deseffortsdel'entretien, et ses principalesimperfections

aurontbientôtdisparu.
Dans la 2esection, entreBergueset la frontièredeBelgique,la chaussée,bien que composée

presqueexclusivementdematériauxde faiblesdimensions,se maintientassezbien depuisqu'elie
a été remaniée'sur6 kilomètres500mètresde longueurentre Bergueset Rexpoëde.
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Lestravauxd'élargissementdesfortificationsdelà placede Berguessont terminés.
Le projetd'abaissementdu pont des glacis, sur la Basse-Colmemontant à 6,000 fr. a été

approuvépardécisionministérielledu 8 avril1871.Celuide l'élargissement de l'ouvrage 77 et
dupont à la suitea été soumisà l'administrationsupérieure,le 24 mai dernier.

La fréquentationde la routenationaleN°40, n'a gagné que21 colliersdepuis1864, elle est

aujourd'huienmoyennede 190colliers.

RouteN° 41, de Saint-Pol à Lille et à Tournai, par Bétkune,La Bassée,Annappeset Bai-
sieux.—La situationdecette route importanteest depuis longtempstrès-mauvaise.Lesparties

qui étaient autrefois les plus défectueusesse trouvaient situées entre Fourneset la limitedu

département,à La Bassée..Elles sout amélioréesmaintenant,etc'est surtout entre Fourneset
Lillequele malexiste.Lachausséenerenfermeque desmatériauxpetits et difformeset la fon-
dationde sablea perduses qualitésles plus essentielles,par suite de sonmélangeavecle sous-
sol composéd'une argileplastique. Cette section de route, qui ne constituequ'une traverse

continue,emprunteauxlocalitésqu'elledessert,etnotammentau cheflieu,uneimportanceexcep-
tionnelle, et l'on ne peut que déplorerl'état de ruine et d'abandondanslequelelle se trouve.
Descréditsspéciauxsont allouéschaqueannéeet leur continuationest nécessaire.

Unprojetd'améliorationdu pavagedans les traversesdeLoos et d'Haubourdinest en cours
d'exécution.Le montantdesdépensesapprouvéesest de 55,821fr. 68c.Uncréditde2,956f51c.
est inscrit au budgetde 1872pour terminerce travail.

Un décretdu 10 mars 1869 a approuvé,en principe,la rectificationde cetteroute, dansla
traversede Lille, et a allouéeà la villede Lilleune subventionde 135,000fr. pour l'exécution
des travaux.Un créditde42,000 fr. a étédépenséen1871.Ona sur 1872unesecondeallocation
de 29,708fr. 51c.

Entre Lille et la frontièrede Belgique, la chausséeet ses accessoiresont été améliorésdans
les partiesles plusdégradées; l'état général de cette section reste encorecependantpeu satis-

faisant, mais le chemin de fer de Lilleà Tournai lui a enlevéune partie de sonimportance,
et il y a lieu de penser qu'elle se trouvera désormaisdansdes conditionstolérables,à moins

qu'une circulationlocalene remplace celle de transit qui la soumettaità de rudesépreuves.

Une décisionministérielledu 28juillet 1869, a approuvéun projetde 172,000pourl'amé-

liorationdu passage de la porte de Tournaià Lille. Un crédit de 50,000 fr. a été allouépar
le Ministre desTravauxpublicsen 1870, et le Ministrede la Guerrea ajouté16,000fr. pour
travauxà sacharge. Les travaux sont exécutéspar le servicemilitaire.La ville de Lille les

subventionned'une sommede 19,500 fr. Un créditde 8,000 fr. a été ouverten 1871pourrem-

bourserlesavancesqui seront faitespar le départementde la guerre, pour terminerles travaux

extérieursau corpsdeplace, et l'on a , sur 1872, un troisièmeà-comptede30,000 fr.

La fréquentationde cette route s'est abaisséede 769 à 625 colliersdepuis 1864.Le projet

d'élargissementdela rue desManneliers,à Lille, a étéadresséà l'Administrationsupérieure. La

villede Lille, qui a pris l'initiative de cetteamélioration, sollicitaitde l'Etat une subvention
de 300,000fr. qui lui a été accordéepar décisionministérielledu 26 décembre1871.Le projet
est ence momentà l'enquête.

RouteN° 42, de Lille à Boulogne,var Armentières, Bailleul, Casselet Bavinckove.—
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Malgrél'ouverturedu cheminde fer du Nord, cette route doit à sa circulationlocaleune très-

grande importanceentre Lilleet Lomme.La situation de cette section, est assez convenable,

mais son entretien est fort difficile, à causede la vétustédes matériauxet de l'activitéde la

circulation.

De Lommeà Armentières, la chausséeest dans un état médiocre, elle éprouvait chaque

annéedesdésordresdansla sectiondePrémesques, où le sous-sol est formé d'argile plastique.

Destravauxde drainageexécutés récemmentont amélioréla situation.

Un projetmontant à 25,000 fr. présentépour l'établissementde zonesen gravierle longde

la chausséeoù ellen'a que cinqmètres de largeur, a été approuvépar l'Administrationsupé-

rieure le 19 juin 1871.

D'Armentièresà Bailleul, et principalementdeNieppeà Bailleul, la chausséeest excessive-

mentdéfectueusecommecompositionet commeforme.La réparationdesouvragesd'art dont le

projetsemonteà 8,000 fr., va être entreprisedans le courantdela présentecampagneau moyen

d'une allocationde 6,000 fr. inscriteau budget de 1872.

Il serait à désirer que l'on pût également commencerbientôt un projet de 24,500 fr.

approuvédepuisdix ans, pour le remaniementde la chausséeà Nieppeà et l'entrée deBailleul.

Sur le restede la route, de Bailleulà l'Hazewindeet de Casselau départementdu Pas-de-

Calais, la compositionde la chausséeest plus quemédiocre. Cependantun entretien bien fait

et une légèreaugmentationde circulationpermettentde la maintenirdans un état satisfaisant

de viabilité.Les parties les plus défectueusesont pu être amélioréesau moyen de crédits

spéciaux.
Il existesur cetteroute, à la limitedu département',.vers le Pas-de-Calais, une partie em-

pierrée de 2,500 mètres de longueur seulement, dont l'état de viabilité laisse beaucoupà

désireren hiver. La présenced'un mauvaissous-sol, la nature desmatériauxdont elleest com-

posée, et un défautd'aération, rendent son entretien très-difficile.L'on pensait jusqu'ici que
cet état de choses ne pourrait s'améliorerque par un convertissementde l'empierrementen

pavage, et l'on reculaitdevantla dépenseà faire. Mais l'expériencetentée, il y a un an, dé-

montre qu'il suffitde substituerles pierraillesdeporphyreau gravier des Fontinettes employé

jusqu'ici. Ce procédéd'entretien-asauvé,lasituution.

La circulationa augmentéde 86 collierssur la route nationaleN°42, depuis1864; elle,est

aujourd'huien moyennede 436 colliers.

RouteN" 43, deBouckainà Calais, par Douai. — L'extension donnéeà l'exploitationdes

houillères, dont la route N° 43 est un débouché,et la créationd'un grandnombre d'établisse-

mentsindustriels entretiennentsur cette routeune circulationextrêmementactive.La chaussée,
de constructiontrès-ancienne,assisesur un mauvaisterrain et composéede matériauxinformes,
subit un dépérissementdont les progrès rapides et inquiétants ne peuvent,être combattus

efficacementavec les ressourcesinsuffisantesde l'entretien.

La traverséedu villaged'Anicheslaissait extrêmementà désirer.,L'exécutiond'un projet de

remaniement et de constructionde trottoirs, montantà 34,018 fr. , a été entreprisen 1869,
continuéen 1870 et 1871 et seraterminéen 1872, au moyend'une allocationde 5,547 fr. 30 ,.
inscriteau budget de cette année.

Une décisionministérielledu Ier mai 1869, a accordéà la villede Douaiune subventionde

87,000fr., pour l'élargissementde la rue de la Cloris, et un décretdu 16 mars 1870à déclaré
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ce travaild'utilitépublique.Cettesommeseraversée à la ville lorsqueles terrainsà exproprier
aurontétéincorporésà la route. Cetteentreprisen'est pasencorecommencée.

Les travauxd'élargissementdecette route dans la traverséedes fortificationsdeDouai, à la

portede Bouchain, ont été terminésen1871et soldésen 1872.

La fréquentationde cetteroutequi, en 1864, était déjà en augmentationde 188 collierssur

1,869; a reçudansla dernièrepériodequinquennale,unenouvelleaugmentationqui atteint 487

colliers;elleest aujourd'huide 1,196 colliersen moyenne,pourl'ensemblede la route.

RouteN° 44, de Ckalonsà Cambrai.— L'état de viabilitéde cetteroute reste satisfaisant;
toutefoisla chausséeempierréedépéritd'une manièresensible, parcequ'ellen'estpassuffisam-

ment entretenue.Il y a lieu de se préoccupertrès-sérieusementde cette situation,bienquela

circulationse soit abaissée,sur cette route, de 546 à 484 colliersdepuis1864.

RouteN° 45, deMariesà Saint-Amandet Tournai, par La Groise, Le Quesnoyet Vvlen-

ciennes.— Cetteroute, qui est la plus importante du département,est aussi l'une de.celles

dontl'état laisse le plus à désirer.La chausséeexigeraitun remaniementgénéral.Elle est,

chaqueannée, l'objet dé quelquestravauxd'amélioration, maisleur effetest àpeinesensibleen

présencedes besoinsqui restent à satisfaireet de ceux qu'un entretienincompletfait naître

incessamment.

Parmilesparties, en grand nombre, quisont complètementruinées, on doit citer commela

plus défectueuse.detoutes, la sectioncompriseentre Saint-Amandet Vicoigne: Sur la plus

grandepartiede cettesection, l'état de la chausséeest déplorable,et l'on nepeut tropregretter

queles travauxnécessairespour l'améliorer,ne reçoiventpasuneplus viveimpulsion.Lerema-

niementde la chausséeentrela Drève-d'Hàsnonet la Traitoire, montantà 62,535fr. 40, •sera

terminéen1872et soldéen1873.Ona, cetteannée,pourcet objetun créditde 6,635fr. 92. De

plus, trois créditss'élevant ensembleà la sommede 23,000fr. , vontpermettred'entreprendre

trois remaniementsentre les pointskilométriques31.1 et 34; 48.8 et 50.5; 53 , 9 et 55, 2;

projetsdontles montantscumulésformentun totalde 256,800fr.

DeValenciennesau Quesnoy, la chausséene peut résisteraux fatiguesdu roulage, qui est

considérabledanscette section.L'irrégularité et les petites dimensionsdes matériauxqui la

composent,la rendent complètementinhabileà remplirsa destination.Aussiest-elleconstam-

mentrempliede flâchesplusou moinsprofondes.
La fréquentationde cette route a subi une légère diminutionde 45 colliers,-depuis1864;

elleatteint encoreaujourd'huile chiffreélevéde817 colliersenmoyenne.

La traverséedes fortificationsde Valenciennesprésentetoujourslesmêmesentravespour la

circulation.Les travaux à fairepour l'améliorersontau nombrede ceux quiont été approuvés

pardécretdu 6 janvier 1869, maisle défautdecréditsn'aposencorepermisdeles entreprendre.
Unprojetde rectificationà opérerà l'entrée du Quesnoya été produitle 18 août1871. La

décisionde l'Administrationsupérieuren'a pas encoreétérendue. Les ingénieursont également

produit, le 11 mai dernier,un projetpourla substitutiond'un tablier métalliqueau tablier en

charpentedu pontde la.porte Ferrànd, àValenciennes, qui tombeen ruines. Enfin , un projet

pourla suppressiondu passage à niveauau chemindefer, à la sortie de Valenciennes, est

actuellementen coursd'instructionentre les diversservicesintéressés.

38
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RouteN° 48, de Valenciennesà Condéet à Gand.— Rienne peut donnerune idée,de l'état

déplorabledanslequelsetrouvela chausséede cetteroute,entrel'extrémitédela traversed'Anzin

et Condé, et depuiscettevillejusqu'à la frontièredela Belgique.Elle ne renfermeplusque des

pavésdifformeset extrêmementpetits, devéritablescaillouxbruts, et il ne reste plusde traces

de la fondationde sable. Aussi, chaquehiver,est-il signalépar les plus grands désordres.On

poursuit, maisbeaucouptroplentement, l'exécutiondesprojetsimportantsqui ont étéapprouvés

pour remédierà cetriste état de choses.

Un projet de remaniemententre Anzin et la frontière, montant à 165,700fr., est en cours

d'exécutiondepuisplusieursannées. 11.seracontinuécetteannée au moyend'une allocationde

5,712 fr. 45 c, inscriteau budget de 1872, mais il restera à dépenser68,460fr. 76 c. pour
acheverce travail.

•Il y aurait à faireun travail du mêmegenre dans la traversede Bruay. Le projetmontantà

73 000 fr. a été approuvépar décisionministérielledu 21 octobre1870.

La circulations'est élevéede 646à 1,096colliers,enaugmentationde450colliersdepuis1864.

RouteN° 49, de.Valenciennesà Maubeugeet à Pkilippeville, par Jenlain, Bavai et Cousolre.
— De Jenlain à Maubeuge, cette route est peu fréquentée; sonétat deviabilité, quoiquemé-

diocre, suffità peu près aux besoins. Les parties dechausséetrop bombées, sonttoujourstrès-

nombreuseset les relevésde bordure annuelssont impuissantspour les réduired'une manière

notable. Grâceaux banquettesdesûretéet aux trottoirsen terre, maintenantterminés, il n'y a

plusd'accotementsdangereux.
DeMaubeugeà Ferrière-la-Grande,la circulationresteencoreconsidérable,malgré l'établis-

sementdu cheminde fer qui lui est parallèle, et la chausséequi est empierréesubitun dépéris-
sementrapidequi appelleimpérieusementdestravauxderechargement.Unprojetderestauration

de cette section,montant à 9,000fr. a été approuvéle 18 février1869; maisaucuncréditn'y
a encoreété affecté.

De Ferrière à la frontière, la chausséeest réduiteà la fondationen blocage; la circulationy

est heureusementinsignifiante,exceptéentreColleretet Cousolre,oùun rechargementest indis-

pensable. Le projetde ce dernier travail, montant à 18,000fr. et approuvéle 21 octobre1864,

'"'ipas encoreété entreprisfauted'allocation.

Lafréquentationdela route nationaleN-°49 a gagné42 colliersdepuis1864; elleest aujour-
d'hui en.moyennede 373 colliers.

RouteN° 50, de Douai à Arras. — Cetteroule, dont la longueur dans le départementn'est

que de quatre kilomètres, se trouvedans un. état, relativementsatisfaisantpour la circulation

assezfaiblequ'ellereçoit, circulationqui ne secomposequede transportsagricoles, et qui reste

de 386 colliersenperte de 42 collierssur le chiffrede i864.

III. — Cisédtt «FenatE-etleBi.

Le tableau ci-après donnela longueur de chaque route, la circulationqu'elle subit et les

chiffresdela répartitiondu crédit d'entretiendela sommede515,000fr. affectéà l'exercice1871.

lien résultequele prix d'entretienpar kilomètrea été commeil suit :

Maximum: 1,314 fr. pour la route N° 39, très-fréquentéeet qui offre 10 kilomètresen

empierrement.
Minimum: 541 fr. pour la route N° 49 très-peu fréquentée.
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Moyenne: 822fr. pour les quinzeroutesnationalesdu réseau, qui supportentune fréquenta-

tionmoyennede 614 collierspar jour, répondantà un tonnageutilede 2,412,640tonnespar an. .

TnKrrT1!.TTT,ç ..CIRCULATION.Créditsd'entretien
DÉSIGNATION __^^™^—.'

-
—^^~ _;en1871/_

DESROUTESNATIONALES.' »"
Pavée. TOTALES,colto,™™Jis parroute.-,,'P*

, P"*"- duygule. kilomètre..

ni m m tonnes. fr. c. fr. c
N°s2,deParisà Mons.. 9-763 27.-158 36.921 349 86.6803578085 969-12.

16,deParisàDunkerque. . .'•.'. . . 110 54.292 54.402 254 64.6053502960 '643 90

17,de Parisà Lille •• 96.361 96.361 503 121.54565300» 67767

25,duHavreà Lille : » 15.611 15.611 641 184,69010700» 6854t.

29,de RouenàValenciennesetà Mons.. : » 58.441 58.441 1202 301.12547348» 81102

39,deMontreuil-sur-Merà Mézières. .10.292 30.051 40.343 686 169.36053000» 131373

40,deParisà DunkerqueetàMenin.. . .867 33.404 34.271 190 39.4202127415 62076

41,de Saint-PolàLilleetà Tournai.. . . » . 40.367 40.367 625 148.19037700». 93638

42,deLilleà Boulogne. .'. 2.410 52.939 55.349 436 122275 3773732 68198

43,deBouchainà Calais.. ...... » 27.9M 27.911 1196 302.22023200> 83190

44,de Châlons-sur-Marneà Cambrai... 2.391 4.298 6.689 '484' 125.925 5000 » 74750

45,.deMariesà St-Amandet à Tournai.43.879 46.794 60.670 817 198.1956511402 407324
48,deYalenciennesà CondéetàG-and.. » 18.230 48.230 1096 257.32523000» 126165
49,deMaubeugeà Philippeville. . .. 47.071 25.628 42.699 373 93.8052309744 54092
50,deDouaiàArras. » 3.946 3.946 386 99.280 2500» 63355

in m m tonnes. fr. c. '
fr c~

TOTAUX 56.783535.522 592.211 » 2.442.64048578138
MOYENNES » « » 614 » » 82202

Aajouterpourdépensesdiverseset réserves,fraisdedéplacements,traitementsd'agenls
secondaires,impressions,ele 2921862

CRÉDITTOTALD'ENTRETIENEN1869 5.15000»

ÏW. —: Travaux rae&afô et .ele ga-ësses FétBÊaï'ê&tîêms.

Lesprojetsapprouvéspour travauxneufset degrossesréparations,sur lesroutesnationalesdu

Nord,se montentà la sommetotale de2,028,409fr. 42 c., qui se répartitdelamanièresuivante:

Projetsapprouvésetencours! Budgetordinaire(2ecatégorie) 796,91794 ) . „ qf ,9
d'exécution j Budgetextraordinaire.. ....... '287,3914S \

A>"b*>àm--i'-

Projetsnoncommencés... . Budgetordinaire(2-catégorie) 249600 ..
j ô ,

.( Budgetextraordinaire . 694,500» \

TOTALPAREIL...... ... . . 2,028,40942
Surlemontanttotaldetouscesprojets:

Lescréditsallouésantérieurementà 18"2s'élèventà ..-. . . . 444,91495 ) -,„, .'
Lescréditsdel'exercice1872sontde . ........ 159,430» \

*' ' °

Ilrestedoncà allouerunesommede 1,424,06447
dont479,962fr.47c.pourterminerlestravauxencoursd'exécution. "

Touscesprojetssont présentésen détaildansles deuxtableauxcomposantl'état récapitulatif

ci-après:
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ÉTATRÉCAPITULATIFDESTRAVAUXNEUFSEN COURSD'EXÉCUTIONETDESPROJETSAPPROUVÉS.•

CRÉDITS.
N ESTIMATION,M>|. v; j CRÉDITS

"des'-'.DÉSIGNATIONDESTRAVAUX.des antérieursde l «étant OBSERVATIONS.
j. Totaux.i „routes. dépenses.à1873.1872. àallouer.

1°Travattxendehorsdesfortificationsdesplaces.{' deguerre(BUDGETORDINAIRE).
—2eCatégorie.

{RestaurationdupavageentreAvesnesetMaubeuge... 30000» »».
-—, . .-», ? 3000o, Projetapprouvéle12décembre4863.—Ilconsisteenrelevésdebordurespoureffaeerl'excèsdubombement' V ; '

transversaletenconstructiondezonesempierréesde4m.delargeur,pourconsolideretélareirla
] chausséeetprévenirlesdébords. 6

,.2 ]Remaniementdelachausséedanslatraversed'Avesnes.10000» 975655 24345 10000» »,, Projetapprouvéle12novembre4866.—Lachausséeestcomplètementruinée.
/RemaniementdelachausséepavéedansMaubeuge. . . 16000« 1197212 369785 4566997 33003Projetapprouvéle6mars1869.—Travailterminé.
VRectificationetélargissementdupontd'Etroeungt.. . . 7400» 4000» 262016 662016 77984Projetapprouvéle8terrier1870.—Atermineren1872.
[ReconstructionduPont-à-Pourceaux,présSt.-Venant. . 992989 894740 98249 992989; », Projetapprouvéle5janvier1865.—Travailterminé.

1,6
jRemplacementdel'empierrementparunpavageàMor- l
( becque. 8000» . *». »», »> '

8000» Projetapprouvéle6décembre4863.—L'empierrementàremplacerestleseulquiexistesurlaroute
,RestaurationentrelepontdeMarcqetleNazaro,etentre i nationale,N°16.Ilestsituéaucentred'unetraverseoùsonentretienestdifficile.
I RoncqetHalluin. . . 40000». -3361476 583724 39452» 548» Projetapprouvéle14janvier4869.—Travailterminé.

17
jRemaniementsurlaGrande-PlacedeCambrai.'.. . . 9000» 880337 49663 -9000» »-, Projetapprouvéle30décembre4863.—Soumissionapprouvéele28mai1870.Travailterminé.
(Suppressiond'uncassisdanslatraversedeMasnières.. 5000» '.»». 3000» 3000• -20OO» Projetapprouvéle6janvier4864—Lecassisàsupprimeretàremplacerparunaqueducesttrès-dangereux.

25 RemaniementauterritoiredeWattignies 25000»
' »» ». »» 25000» Projetapprouvéle7décembre1863.—Ilcomprendleremaniementd'unedespartieslesplusdéfectueuses

delàroute,quiestgénéralementdansunmauvaisétat.

(Remaniementàl'extrémitédeSt.-Saulve 39500» »» 8000» 8000» 31S00» Projetapprouvéle19décembre1861.—Lachausséeprésente,encepoint,unbombementexcessif.Sa
2g) compositionestdéfectueuse.L'écoulementdeseauxestimparfait.

(RemaniementauxabordsdeBouchain 10000» »» 7000» 7000» 3000» Projetapprouvéle15janvier1864.—Cettepartiedechausséeestruinée.

IRemaniementdanslatraversed'Inchy 9500» »» 5000.» 5000» 4500» Projetapprouvéle5janvier1863.—Ilapourobjetleremaniementdelachaussée,quiestruinée,etl'assai-
\ nissementd'unetraverse,aumoyendereverspavésdestinésàfaciliterl'écoulementdeseaux.-

39
jRemaniementdanslatraversedeCatillon.. . . ... 15000» »» 6000» 6000» 9000» Projetapprouvéle31janvier1863.—Travauxidentiquesàceuxduprojetprécédent.
(Construct.decaniyauxpavésdanslatraversedelaGroise12000» »» .»» » 12000» Projetapprouvéle4juillet4853.—Travauxidentiquesàceuxdesdeuxprojetsprécédents.

40 Reconstructiondutablierdupontdesglacissurlecanal r
delaBasse-Colme,àBergues 7500» »» »» »* '7500» Projetapprouvéle8avril1872.—Travail,très-utilepourréduirelesrampesd'accèsdecepontassezfortes

j dansunepartieàdoublecourbureenplan,et,parsuite,dangereusespourlesattelagesdupays.
44 AméliorationdanslestraversesdeLoosetd'Haubourdin.5613147 5286517 295651 5582168:309•79Travailterminé.

r-PlantationsentreBailleuletlePas-de-Calais5100» »» »» »» 5100» Projetapprouvéle28juillet1856.—Laplantationdecetterouteestbelle.Leprojetapourbutdecombler
\RemaniementdelachausséeàNieppeetàl'entréede deslacunesproduitesparlavétustéetlescoupes.

42) Bailleul . 24500» »» »» . »» 24500» Projetapprouvéle25novembre1862.—Lachausséeestruinéeetprésenteunbombemeniexcessif.

j
Restaurationdesouvragesd'artentreNieppeetBailleul.8000» »- 4000» 4000> 4000» Projetapprouvéle6décembre1863.—Ils'agitdereconstruiredesouvragesd'artenruinequimenacent

fConstructiondezonesempierréesentreLilleetArmen- ..
'
. lasûretédelacirculation.

1 tières .. , 25000» »». »» • " 25000» Projetapprouvéle19juin4871.—Travauxàexécuterdansunerampede0m04parmètre,oùlesacco-
tementsenterresontrouagesparlesvoituresetformentdesdébordstrès-dangereux.

43 Remaniementdelàchausséedanslatraversed'Aniche-s.34048». 2503931 554730 3058661£ 34ri39Projetapprouvéle26novembre1866.—Lachausséeestruinée.

!

Remaniemententreladrèved'HasnonetlaTraitoire'. . 6790858 5588948 663592 6252540 538318Projetapprouvéle4novembre1864.—Remaniementdeportionsdechausséespavéesentièrementruinées.
Remaniementsur1,500met.,àpartirdupointkilom.49.90000» »» 8000» 8000»

p 82000, Projetapprouvéle13octobre1870.— Id. id.
Remaniem.delàchausséeentrelespointskil.31.1et34.585800» »» 8000» 8000» 77800» Projetapprouvéle31mai1863.- Id. id.
Remaniementsur1,300met.,àpartirdupointkil.53.900.81000» »» •-7000» 7000»

| 74000» Projetapprouvéle29octobre4870— Id. id.
/Remaniementsur1,000met.danslatraversedeBruay. 73000» »» »» »»

j 73000» Projetapprouvéle21octobre1870.—Remaniementdeportionsdechausséesruinées.
48")RemaniemententreAnzinetlafrontière........ 165700» 91526795712459723924f, 6846076Projetapprouvéle27août1863.— Id.

(ConsolidationdanslatraversedeBruay 4500» . »» »». ** /i5()0.» Projetapprouvéle16novembre1866.—Consolidationàfaireau-dessusd'anciennescarrièresabandonnées.
i . . Peuurgent.
IRestaurationdel'empierremententreColleretetCousolre.18000» »» »» »*.-[ ''8000» Projetapprouvélé21octobre1864.—Chausséeentièrementruinée.Leblocageestpartoutàdécouvert.La

491RechargementdelachausséeempierréeentreMaubeuge i -. circulationestcompromise.
etFerrière-la-Grande 9000» »» »» "*

j900°» Projetapprouvéle18février1869.—Chausséeruinée.
Nivellementgénéraldudépartement 45000»M27000.» 9000» 36000» :.; 9000» Soumissionapprouvéele5février1869.—L'entreprisedoitêtrecomplètementterminéeen1874.

TOTAUXpourlestravauxneufsetdegrossesréparations ,„„ y /,„„ ,.-,„ . ._.„„»:,,, , ,. .
àexécutersurlesfondsdubudgetordinaire(2ecal.).10465179432941495 99430» 4288449os, 647672099::(1)Noucompris45,000fr.alachargedudepartemen
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."'•'• ÉTATRÉCAPITULATIFDESTRAVAUXNEUFSEN;)1?COURSD'EXÉCUTIONETDESPROJETSAPPROUVÉS.

CREDITS- . i
Nos ESTIMATION_w . CRfcDllb

des DÉSIGNATIONDESTRAVAUX.des anterieursde ï
restaDt QBSÈRVATIONS.

j, „ Totaux.. : àallouer. '.--..•"
routes. . dépenses.à1873.1872 . -

2°Améliorationsdanslatraverséedesfortificationsl
desVlacesdeguerreetrectifications(BUDGETEXTRAORDINAIRE).

NOTA.—TOUSlestravauxcomprisauprésenttableau,àl'exceptiondelaroutenationaleN°41,dans
..." ' Lille,etdel'élargissementdelarouteN°43(ruedelaGlorisJàDouai,ontétéapprouvésenprincipe

parledécretdu6janvier1869.Ilssontévalués;entotalitéalasommede813,000fr.,dont788,000i'/r,
àlachargeduservicedesPonts-el-Chaussées.-- ' ,

!

Élargissementdespontsetpassagesmilitairesdansla bS000, Projetapprouvépardécisionministérielledu20mai1863.—Travaildesplusutilesetàentreprendre
villedeMaubeuge,àlaportedeFrance.... . .. obOOO» »» », »..

prochainement.

Élargissementdespontsetpassagesmilitairesdansla 3„000^ Projetapprouvéenprincipele24mai1865.—Leprojetd'exécution,dontlesdétailssontàréglerdeconcert
villedeMaubeuge,àlaportedeMons 35000» »».».» »»

parleDirecteurdesfortificationsetl'Ingénieurenchef,aétéadresséàMlePréfet,le19aoùt4870,pour
I êtretransmisàl'Administrationsupérieure.Aucunedécisionn'estencoreintervenue.

I .'. 80000» Projetd'exécutionapprouvépardécisionministérielledu31mars1853:—Lestravauxàexécuterparle
./ÉlargissementdelaportedeSelles,àCambrai. . . . 80000» »» »» »» servicecivil,"lesquels'sont'évaluésàlasommede25,000fr.,devrontfairel'objetd'unprojetspécialpropre
[ àêtremisenadjudication.

j , 44000» Projetd'exécutionapprouvépardécisionministérielledu29juin1865.—Lestravauxàexécuterparle4' -\ÉlargissementdelaportedeLille,àDouai 44000» ».» »» »» servicecivildevrontfairel'objetd'unprojetspécialpropreàêtremisenadjudication.

/ .... i 4j000» Projetapprouvépardécisionministérielle(lu29juin1865.—L'étudecomplémentaireprescriteparlacorn-
IÉlargissementdelaportedeParis,àDouai. ..... 45000» .»»-.-.» »» missionmixte,pardécisiondu22mai4865,afaitl'objetd'uneconférenceouvertele22juin4869.

29 Améliorationdespassagesmilitairesdanslatraverséede . , ^ogûo„ LavilledeCambraietleservicemilitairefournirontchacununesubvention:lapremièrede10,000fr.etle
laporteCantimpré,àCambrai 410500». ».». »» »» secondde10,500fr.Leprojetd'exécutionestappiouvépardécisionsdes13août4861etoctobre4866.Les

travauxàexécuterparleservicecivil,'lesquelssontévaluésà42,000fr.,devrontfairel'objetd'unprojet
spécialpropreàêtremisenadjudication..

., -f-„ >o<-r™Konnn ocftnn 48600» Leprojetd'exécution,approuvéle28juillet1869,élèveladépenseàlasommede172,000fr.;lavillede

!

ElargissementàlaportedeTournai,aLille.. .... 136600» 58000» 30000» bboou» Lilleprendencharge19,400fr.,etlegéniemilitaire16,000fr.Lestravauxsontfaitsparleservicemili-
taire.11resteàlachargedubudgetdesPonls-et-Chausséesunesommede136,600francs.

RectificationàLille,entrelanouvelleportedeBéthuneet . 6329148Projetapprouvépardécretimpérialdu10mars1869.—Lasommede135,000fr.constitueunesubvention

v laGrande-Place. . 135000» 42000» 2970852.M/UKt>-, v accordéeàlavillede.Lille,quiestchargéedel'exécutiondestravaux.

!

Améliorationdespassagesmilitaires,àDouai,àlaporte 62000». Ceprojetestdanslamômesituationetcomprisdanslamêmeconférencequeceluirelatifàl'amélioration
deBéthune . 62000» .».» ».» »•' ; delaroutenationaleN°47,àlaportedeParis,càDouai.L'étudecomplémentairedu22juin1869aété

approuvéele22mai4870.

Améliorationdespassagesmilitaires,àDouai,àlaporte ,„ffll,. »„ Touslestravauxsontterminés,
deBouchain 4579148 15500»

294_48 4o79448

„,. .^ . op.hnn
~

87000» Améliorationdéclaréed'utilitépubliquepardécretdu46mars4870.Lasommede87,000fr-constitueune

ElargissementdelaruedelaClons,aDouai 8/000» »» »» »» ,: subventiondel'ÉtatquiseraverséeàlavilledeDouai,chargéedel'exécutiondestravaux,lorsqueles
terrainsàexproprierparlavilleserontréunisàlavoiepublique-(Décisionetdépêcheministériellesdes

. 4"juini869el\6mars4870.;

JT.„,„r,
'
. „„„„„ 72000» Projetapprouvéenprincipepardécisiondu40juillet4865.—Leprojetd'exécutionestàdresserparleChef

rElargissementalaportedeLille,aValenciennes.. . . /2000» »» »» »"
. ;, duGénie,deconcertavecl'IngénieurdesPonts-et-Chaussées.

'

45. )'•• 0
) ., , , „ : „„„„„ . 90000* Projetd'exécutionapprouvépardécisionministérielledu2avril4870;

(ElargissementalaporteduQuesnoy,aValenciennes.. . 90000» »» »» »»

, , „t._t. J„ . ,,„„„
'

„ .. MMb» Projetd'exécutionapprouvépardécisionministérielledu29juin4865.Lesouvragesàexécuterparle
50 ElargissementdanslatraverséedesfortificationsdeDouai.44000» ..»» »» »

servicecivildevrontfairel'objetd'unprojetpropreàêtremisenadjudication.

TOTAUXpourlestravauxderectificationsàexécuter. 8063914S
surlesfondsdubudgetextraordinaire..•....98189148115500» 60000.» 475500..%.
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V. — Objets divers.

Le recensementquinquennaldela circulation,-opéréen 1869, accuseune légèreaugmentation

de 29 colliersparjour depuis1864, sur l'ensembledes routes nationalesdu départementdu

Nord. La fréquentationa diminuésur les routes Nos2, 17, 39, 41, 44, 45 et 50, et elle a

augmentésur les roulesN°s16, ,25, 29, 40, 42, 43, 48 et 49. Il est à remarquerque les chiffres

qui exprimentla fréquentationmoyenneen colliers, sur les cheminsde grandecommunication,
sur les routesdépartementaleset sur les routes nationales, sont entreeux sensiblementcomme

les nombres5, 9 et 10.

Oncontinue la grandeopérationdu nivellementgénéral du départementdu Nord, elleem-

brassera,sur les routes nationales, un développementtotal de 591,894 mètres, et y donnera

lieuà la posed'environ420 repèresmétalliques
Il existe, sur les routes nationales du Nord, 125 traversesproprementdites de villes et

villages, dont les plans d'alignements se trouvaientau 31 décembre1871 dans la situation

suivante:

Nombredeplans homologés 74

(de l'Administrationsupérieure... 32
Projetsétudiéset entre les mains l . T , . , „J

( des Ingénieurs. ........ 13

Projetsà l'étude. , . . 6

Projetsà étudier. »

TOTALPAKEIL 125

Desmesuresavaientété prisespour quetous les plansà l'étudeou à étudierfussent soumisà

l'Administrationsupérieureayantle Ier janvier 1871, maisles circonstancespolitiquesne l'ont

paspermis.Cetravailsera accéléréleplus qu'onle pourra.

Lille, le 5 juillet 1872.

L'Ingénieuren ckefdu départementdu Nord,

Em. RAILLARD.



30S

•DÉPARTEMENT DU NORD.

ROUTES. DÉPARTEMENTALES,

&itûa,iioBi du Ser'vfee.

RAPPORT DE L'INGÉNIEUR EN CHEF.

I. — SituailoM générale.

Lesroutesdépartementalesdu Nordsont au nombrede26 , et, à la finde1871, .ellespré-
sentaientun développementde 513kilomètres316mètres, ainsirépartis :

Chausséespavées 349kil. 822m. ou68%

Chausséesempierrées,.... . . . 163kil. 494 m. ou32 %

Leschausséespavéesprédominentdansles arrondissementsde Lille, Douai,Valencienneset

Cambrai,tandisqueleschaussées'empierréessùntsituéesprincipalementdanslesarrondissements

deDunkerque,Hazebroucket Avesnes.

Apartun très-petitnombrederoutesde l'arrondissementde Dunkerque, dontia fréquentation
estmédiocre,et de l'arrondissementd'Avesnes, qui sont assisessurun bonsol et entretenues

avecdesmatériauxdequalitéconvenable,ces voiesde communicationsont d'un entretiencoû-

teux, et toutes , d'ailleurs, exigentdessoinstrès-intelligentset très-assidus.La circulationy

Exposé
.Ml'ensemble
&service.
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est généralementconsidérable,et elle devienténormeet écrasantesur quelques-unes,comme

les routesN° 2, de Lilleà Ypres, 10 de Valenciennesà Bohain, 14 deLilleà Courtrai, et 24

d'Hélesmesà Denain.La plupartdecesvoiesde communicationsont établiessurun sol glaiseux
et se développentdansdesrégions plates,où l'écoulementdeseauxest très-difficile.Enfin, un

grand nombred'entreelles, construitesprimitivementavecdesmatériauxdéfectueuxdeformes,
denatureet de dimensions,demanderaientun entretienconfortatifque l'exiguitédes ressources

ne permetpas de leur appliquerdansla limitenécessaire.

AussileConseilgénérala-t-il admis, il y a neuf ans, que l'on n'arriveraità établircet im-

portantréseaudansune situationnormalequ'aumoyende ressourcesdu budgetextraordinaire,
distribuéesavecune prudentelibéralité.

Des;
progrès très-sensibleset très-vivementappréciéspar les populationsont été réalisés,

maisil reste encorebeaucoupà faire, et il est indispensablede poursuivreavec persévérance

l'accomplissementdé cesystèmederéparation.

Lesroutesdépartementalesdu Nordquilaissentle plusà désirersousle rapportde la viabilité

sont : Les routesN°2, deLille à Ypres, dans sesvieillesparties; N°4 de Cambraià Tournai,

tout entière; N°7 de Condéà Mons, tout entière; N°8 de Condéà Samt-Amand,tout entière;

N"°10 deValenciennesà Bohainentre Solesmeset la limitedu département; N° 11deCambrai

à Guise, principalemententre Cambraiet Esnes; N°14 deLille à Courtrai, sauf dans les tra-

verses;N°19 deRoubaixà Saint-Amand, dans sesvieillesparties; N°20 de Casselà la fron-

tière, sur 3 kilomètresversla frontière;N°21 deBerguesà Saint-Momelin,surun tiers desa

longueur; N° 23 deCambraià Malplaquet,principalemententreCambraiet Solesmes.

Onpeutprésumerquela miseen servicedescheminsde fer, actuellementen constructionou

concédés, viendrasoulager certainesroutes.Mais il serait imprudentde conclurede là à une

diminutiondel'importancegénéraledu réseau.L'expérienceprouvequesi les voiesparallèles

aux lignes de cheminde fer sont souventdéchargées,lesvoies transversalesreçoiventun sup-

plémentdetransport, et labalancese rétablit promptement,simêmeil n'y a pas augmentation
sur l'ensemble. ,

Quoiqu'il en soit, les relevésde la circulationaccomplisen1869, accusentune augmentation

de 63 collierssur la fréquentationde 1864, qui elle-mêmeétait en avancede 33 collierssur

cellede 1859.

IL — Entretien.

ENSEMBLE DU SERVICE.

Le crédit total dépensé,en 1871, pour l'entretiendesroutesdépartementalesdu Nord, a été

de 388,479 fr, , correspondantà une dépensemoyennede 757fr. par kilomètreet il a reçu

l'emploiqu'indiquele-tableanci-après:

Exercice1871,
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EXERCICE1869. EXERCICE1870. EXERCICE1871.

1° La dépensetotale a étéde:

387,600fr. 390,450fr. 388,479fr. 82

Dontpourfournituredematériaux.. 176,246fr. soitles0.455 175,11264soitles0.44-8 179,06783soitles0.4-61

» pourmain-d'oeuvre 184,781 » 0.473 190,44840 » 0.487 190.45058 » 0.491

» pourfraisgénéraux 20,392 » 0.052 24,88896 » 0.064 18,96141 '» 0.048

2° La fourniturecomprend:

Pavés 252,473fr. et parkil.719 239^140fr.etparkil.683 242,586fr. etparkil.693

Sable . . 7,937 » 23 . 8,121 » 23 7,998 » 23

Matériauxd'empierrement 18,611 » 115 11,443 » 69 10,2-27 ». 63

3° La main-d'oeuvrecomprend:

'
(Pavages

'
86,058fr. etparkil.245 82,150fr.etparkil 234 74,154fr. et parkil.212

{•Partiesaccessoires.. 48,345 » 138 53,449 » 153 65,788 » 188
pavées./

( Fraisgénéraux. . . 14,901 » 42 18,432 » 53 11,22-0 » 32

149,364 » 425 154,031 » 4-40 151,162 » 432

! Chaussées 39,413fr.et parkil.243 36,893fr. etparkil.225 29,784fr. etparkil.182
Chaussées\

. , <Partiesaccessoires.. 17,085 » 105 17,956 » 110 20,724 » 127
empierrées./

[ Fraisgénéraux.. . . 5,491 » .35 6,4-57 -» 40 7,742 » 47

61,989 » 3S3 61,306 375 58,250 » 356

4° En résumé, leprix d'entretienpar kilomètrea été, savoir:

Fourniture.. ; 343 ) 341 / ...... 350 )
MV„

'
t 785- 760. 757.

aain-doeuvre.. .' .412 \ : 419 \ 407 \
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EXERCICE1869. EXERCICE1870. EXERCICE1871.

5° On a pour les longueurscorrespondantesà uneviabilité :

Bonne. 419kil.739m 434kil.978m. 435kil.596m.

Médiocre 73 165 65 034 65 590

Mauvaise 20 409 13 304 12 130

. 513kil.313m. SI3kil.316m. 543kil.316m.

6° Enfin la circulationmoyenneen colliers, par jour, a été:

D'APRÈSLE RECENSEMENTOPÉRÉ
. """UUIIWBC^— _^^ ni»' —^.

En 1859. En 1864. En 1869.

Nombredecolliersà charge. ... 312.2 335.2- 380.9

Id. avide 148,1 137.6 • 174.8

Id. àchargeetàvide. 460.3 492.8 555.7

Circulationréduite(lescolliersvides
étantcomptéspourun quart). . 349.0 - 374.6 424.6

Le budget d'entretien, pour l'exercice 1872, s'élève au chiffre total de 378,100fr., non

comprisune réservede 22,300fr., pour besoinsimprévus.La sommede 378,100fr. quicorres-

pondà unemoyennede 736 fr. par kilomètre,sera régulièrementet utilementdépensée.Aucun

prélèvementn'a encoreété faitsur la réserve; mais il est impossibledeprévoir, dès cemoment,
s'il ne serapasnécessaired'y puiser d'ici au 31 décembreprochain.

Le créditdemandépar l'Ingénieur en chef pour l'entretien des routes départementalesdu

Nord, pendantl'exercice1873 est de 380,400fr. , «non comprisune réservede20,000 fr. » de

sorte que l'ensembledes prévisionsatteintpour 1873 le chiffre total de 400,400 fr., égalà

celuidescréditsde 1872.

Cecrédit de 380,400fr. fait ressortirle prix du kilomek.e_c.ommeil suit :

Maximum: 1,274 fr. pour la route N°25 assezrécente et dont le crédit doit être graduelle-
ment diminuéù partir de 1873.

Minimum: 443 fr. pour la route N° 1 , de Lille à Valenciennes, qui est en bon état et

peu fréquentée.

Moyenne: léï fr. pourles 26 routesdépartementalesdu réseau.

Onverra à l'article suivantque ceprix moyenne saurait être réduitsans danger.
'

Quantaux propositionspar route, elles se résumentde.la manièresuivante-:- - -

Exercice1872.

.. Exercice1873.
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IProposttions pour l'entretien eau 4§fS.

-L0NGUETJBS NombreTONNAGECRÉDITSDépense|
DÉSIGATIONDESROUTES. en en

:
60l?fersnoncomprisP^°sé 8

.ufi£èi.Iempierre- , TOTALES.par le.poids pour cn- 8
ment. . Paves- jour, duvéhicule.1873. imh S

' ,: ' m ni m . fr. - fr.N°1, deLilleà Valenciennes.. .'. •» 25.980 25980.. 253 - 67.525 41,500 443
.2, de tilleà Ypres.. ...'. . . . » 15.322 48-322...4446 389.820 16,000 4,044
3, deDouaià Tournai. .'-,-. . » 16.038- 46.038 . 189 48.180 8,000 499..
4, de Cambraià Tournai.... » 18.624 18.624 . 624 143.080 14,000. 591:
5, d'Avesnesà Philippeville.. . 15.500 560 16.060 134 32.850 F41,000 685
6, deLandreciesà Ghimay.. . 35.420 6.208 4C.628 265 68.255 34,000 847
7,.deCondéàlions. ..... » 9.025 9.025 "4-60 99.280 8,000 . 886'
8, de Coudéà Saint-Amand.. . » 12.210 12.210 282 27.270 8,100. 663

, . „ ( 32.800 1
'

24,000;9, deLillea Saint-Omer.. . .; ( 46.320-
'

-451 421.545l i 712( » 43.520
j / 9,000)

( .. 20.000 1 ( 20,000). 40,de Valenciennesà Bohain.. .\ (42.135 1598 364.805\ \ 83!( » 22.135 \ . . . ( . 45,000) .- 44,de Cambraià Guise..... » 48.663 48.663 445 40,0.010.12,000- 643
42,d'AvesnesauQuesnoy.. . . 19.188 8.463 .27 651 306 83.220 47,000 615
43,de Maubeugeà Maroilles.. . 20.176 " 20.476 233 58.400 44,000 545
44,deLilleà Courtrai. .... „ 22.302 22:302- 4490 390.185 22,000 986
15,deDunkerqueàFurnes... 12.938 702 13.64-0 144 27.010 9,000 660
46,d'EstairesàLaBassée.. . . 3.800 4.490 5.290 "

576. 438.700 5,500 1,040
47,deMorbecqueà Aire 7.086"

" " 7.086 268 7Û.81Ô: "7,500,1,058
48,de Béthuneà Armentières.. 2-650 2.230 4.880 329 84.680 5,000-4,025

19,de RoubaixàSaint-Amand.A
" 24"76''

[43.567 434 104.390]
'H'0<)0

( 574. (
• » 48.806) '[ 15,000) -

20,de Casselà lafrontière. . . » 14.323 41.323 98 21.900 8,000 707
21,deBerguesàSt-Momelin.. . 18.093 3.854 24.944 114 ' 26.280 15,600 714-
22,deLilleà Tourcoing..... . » 9.442 9.412 739- 494.940 8,800 933

23,deCambraià Malplaquet.. .)
° ,|9-3S- / 52.940 594' 142;715- ''. ( 869

-( 25.074 8.487 ) -, ( 32,000)
24,d'Hélesmesà Denain.--.. . . » 7.118 7.118 4235.278.495 6,700 944
25,CeinturedeMaubeuge.. . . 4.525 280 1.805 323 82.125 2,300 1,274.
26,CeinturedeCambrai 2.047 460 2.507 284 ,70.425

'
2,700 4,077

ni ni ni fr. fr. ;TOTAUX 163.494 349.822 543.316 556 3.284:865380,400 744
"

====_^=== .
;

C;
Réservepourbesoinsimprévus... .... . ... • • . -. 20,000

fî\
400,400
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IPis — Entretien par route.

Dansles rapportsqu'ilsont produitspour les délibérationsdes commissionsde surveillanceet

dansceuxqu'ils ont spécialementfournispourlaprochainesessiondu Conseilgénéral.MM.les

'. Ingénieursordinairesont exposéavecdesdéveloppementsétendus,pourchaque route enparti-
culier , tout ce qui se rattacheà leur service, et justifiél'emploidesCréditsdépensésen 1871,
à dépenseren 1872, et à alloueren 1873.

L'Ingénieuren chefpeutdoncse bornerà résumerici leurs appréciations, en les complétant
au besoin, d'aprèsles renseignementsqu'il a pris lui-mêmesur les lieux, et ens'attachantà ne

négliger aucunpoint essentiel.

RouteN°1, deLille à Valenciennes.—L'état deviabilitéde cette route,revêtued'unechaussée

pavéedans toute sa longueur, reste satisfaisant en toute saison.Maisla chausséeéprouveun

dépérissementqui, pourêtre lent, n'en est pasmoinsréelet progressif.Cettesituationn'a rien

d'inquiétantni de très-grave,surtoutenprésencedel'état sensiblementstationnairedelà circu-

lationquin'a augmentéquede22 colliersde 1864à 1869.Maisil prendraitpromptementd'alar-

mantesproportionssi l'on réduisaitle créditordinairede l'entretienfixé depuisplusieursannées

à 11,500fr. et quine représentequ'unedépensede443fr. par kilomètre.Ce créditn'atteint, en

effet, queles 0,60 ducréditmoyenafférentà l'ensembledu réseau, et-,pourqu'il permetted'ob-

tenir la situation existante, il faut, ce qui a lieu en effet, que les soinslesplus assiduset les

plusconsciencieuxprésidentà sonemploi.
•

LesIngénieursdemandentdoncinstammentquele créditde 11,500fr. soitmaintenu, car la

mise en servicedu cheminde fer de Lilleà Valenciennesn'a pas encoresuffisammentsoulagé
cetteroute.

Ils réclamentégalementsur l'exercice 1873 (travauxneufs et de grossesréparations)une

allocationde 10,000fr. pour terminerles travauxde remaniementdela chaussée dans les 19e,

20e, 21e, 22eet 24ekilomètres,partiesqui sont dansleplus déplorableétat, et pourlesquelles
un créditde 10,000fr. est ouvertsur 1872.

RouteN° 2, deLille à Ypres-—Lorsde l'élaborationduprogrammedes travauxde 1862, on

constataquela chausséede cetteroute, pavéedans toute son étendue, d'originetrès-ancienne

et construiteavecparcimonie,était complètementruinéesurune grandepartiede sa longueur;

que les pavés étaient informeset de dimensionsinsuffisantes,qu'enfinla fondationde sable

avaitperdusesqualitéslesplus essentielles.Le sous-solest d'ailleursgénéralementde mauvaise

nature;.aussila sûretéelle mêmedela circulationaurait-elleété compromise,si desallocations

spécialesn'étaientvenues suppléertous les ans , depuis1863, à l'insuffisancede la dotationde

l'entretienquedeséconomiesfaitessur d'autresroutes moinsbesoigneusespermettentde porter
de14,500fr. à 16,000fr.

Cettedotationest relativementélevéepouruneroute pavée, puisqu'elleatteint le chiffrede

r,044 fr. par kilomètre.Maisbien quesonemploidoiveêtrefait delà manièrela plusjudicieuse,
ellenepermettrapasencored'obtenirle nécessaire, carauxcausesradicalesénuméréesplus haut,
il faut ajouterles frais qn'entraînentle serviceet l'entretien de poolsmobilesimportants,les
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exigencesde la présencedu chef-lieuque cette route traverseet dessert directement,et enfin

l'influenced'une circulationécrasante, caria fréquentationde cette route, bienquediminuée

de 304 colliersdepuis1864, reste encoreen moyennede1,416 colliers.

Danscettesituation, et en attendantquela constructiondu cheminde fer de Lilleà Comines

viennedéchargercettevoiede terre, l'on estforcé,commeparlepassé,des'adresserauxressources

du budget extraordinaire, sur lequelun crédittotal de 33,499fr. 75 c. a été alloué en 1871,

pour le remaniementde la chausséeentre Lilleet Quesnoy,travail aujourd'huiterminé.

La partiede la route compriseentreQuesnoyet le Pont-Rougen'a été encorel'objetd'aucun

travail de grossesréparations, c'est une lacunequ'il faudrase décider à'comblertôt ou tard.

RouteN° 3, deDouai à Tournai.— Cetteroute, pavéesur toutesa longueur, se maintient

dansune situationsatisfaisanteà toutesles époquesde l'année.Le peudelargeurde la chaussée,

quin'a que 4 im.et l'excèsde bombementde la route, imposentaux voituresla nécessitéde
suivretoujoursà peuprèsla mêmepiste;d'un autre côté,la circulationprésenteune assezgrande

importance;Cesdeuxcirconstancescréent à l'entretien des difficultéstrès-sensiblesquel'on

parvient cependantà surmonter, malgré des ressourcesrestreintes, au moyen de soins très-

assidusqui arriventmêmeà réaliser des améliorationsréelles.

Onpeut doncsebornerà maintenirle crédit de 499 fr. par kilomètreallouéles annéesprécé-
dentesà cette route , qui a perdu 111 colliersdepuis1864.Maisil est indispensabled'y ajouter

quelquesallocationsempruntésau budget extraordinaire.

Les Ingénieursdemandent,sur l'exercice1873, un créditde 15,000fr. pour terminerlestra-
vauxderemaniementde la chausséedans les 3e, 8eet 16e kilomètres, et pourconstruction-de
trottoirsà Flines et à Coutiches, ouvragesprévusau programmede 1862, et pour lesquelsun

crédit de 15,000fr. est allouésur 1872.

RouteN°4, de Cambraià Tournai.— Cette ligne , entièrementpavée, malgréd'utiles amé-

liorationsdéjàréalisées, est encore, parmitoutes lesroutesdépartementalesdel'arrondissement
deDouai, cellequi laisseleplusà désirer.Elle dessertles minesd'Aniches,la stationdeSomain
et le port de Marchiennes,quiy entretiennentune circulationimportante; quelques-unesdeses

partiesont été primitivementconstruitesavecun profilet des matériauxdéfectueux; enfinson

entretien,renduplusdifficilepar la présencede terrainsmarécageuxet mouvantsqu'elletraverse
sur unetrès-grandeétendue,a été longtempstout-à-faitinsuffisant.Toutescescirconstancescon-
courentà luicréerdesbesoinssérieuxauxquelsil estsatisfait,depuisplusieursannées,par desallo-
tions spécialesqui ont permisde mettresonétat de viabilitéen voiedeprogrèsréel.C'estsurtout
dans la traverséedesvillesde Somainet de Marchiennes,dansla sectionquilés sépare, et dans
la partie compriseentre Marchienneset Orchies,que l'on s'est attaché d'abordà porter le
remède.

Le crédit d'entretiende 1872est de 11,000fr. Il est indispensabledele maintenir en 1873,
caril ne répond qu'au chiffremodestede 591fr. par kilomètreet setrouveplus quejustifiépar

l'importancede la circulationqui atteint 624 colliersparjour.
Les Ingénieursdemandent,en outre, deuxallocationsde 8,000 et de 15,000fr. sur le budget

extraordinairede 1873, pour terminer les travaux de remaniementde la chaussée dans le
15ekilomètre au Sec-Marais, ainsiquedans les 16e,18eet 19°kilomètres,conformémentau
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programmede 1862,travauxpour lesquelsdeux crédits de 10,000 et de 15,000 sont ouverts

sur 1872.

Routen°h, d'Avesnesà Pkilippeville. —La.viabilité de cette route, construiteen empierre-
mentsur toutesa longueur,sauf une étenduede 560m à Solre-le-Château,est excellenteen

toutes saisons. Depuis son origine jusqu'à Solre-le-Château, la chaussée est assise sur

une fondation, mais au-delà jusqu'à la frontière,la fondation manque, et dans cesdeux

sectionsl'épaisseur de l'empierrementest devenue insuffisante. La fréquentation de cette

route avait diminué,en 1869,maisdepuiscetteépoque,la mise en servicedelagare d'Avesnes

etla créationd'une importanteverrerie dansle voisinageexigent impérieusementtout à la fois

lemaintiendel'anciencrédit d'entretien de 11,000 fr. (soit685fr. par kilomètre),et l'exécu-

tion d'un rechargementpour lequel les Ingénieurs ontobtenu un crédit de 5,000 fr. sur le

budgetextraordinairede 1872, et qui sera terminé au moyen de l'allocationde 6,000 fr. de-

mandéesur l'exercice1873.

Routen°6 de Landreciesà Ckimay.—Cetterouteest pavéesur la sixièmepartie environde

sa longueur.Lasectionempierrée,qui a été l'objet de rechargementsassezimportantsde 1863à

1866, est en bon état. Quant à la chausséepavée,elle n'est composée,dans les portions

anciennes,quede matériaux très-irréguliers qui y rendent la circulation-difficileet extrême-

mentdésagréable.L'améliorationde l'empierrementa permisen1867 de reporter les ressources

dontonpouvaitdisposersur les pavages,-etcette sectiona reçu, de 1867 à 1869, des alloca-

tionsqui, bienqu'assezmodestes,ont permiscependantd'arriverà une situation très-sensible-

mentaméliorée.L'ouverturedu cheminde fer d'Aulnoye à Anora très-notablementsoulagé
cetteroute; aussi le créditd'entretien,qui était dansces dernièresannéesde 841 fr. par kilo-

mètre,peut-il êtreabaisséà 817 fr. en 1873,ce qui répondà une allocationtotalede34,000fr.,

allocationqui devraêtre graduellementréduite d'année en année jusqu'au chiffrede 25 à

26,000fr. Une allocationspécialede 7,000 est allouée en 1872 pour commencerle longdu

cheminde ceintured'Avesnesun travailde caniveauxpavéset de trottoirs instammentréclamé

par lepublicet par les administrationslocales.-Uncrédit de 5,500 fr. est sollicitépour 1873,

afinde terminercetteamélioration.

Routen°7, de Condéà Mons-—L'onpoursuit, dansla mesureoù les ressourcesle permettent,
les améliorationsnombreusesque réclamecetteroutequi est pavéesur toutesa longueur. Mais

son état général laisse tant à désirer et les crédits allouéschaque année sont si faibles

queles progrèsdu bien, quoiqueréelset sensibles,sont cependant très-lents. La construction

dela chausséeestancienne, elle a été faiteen dehorsde toutesles règles de l'art et l'on n'y a

employéquedesmatériauxde rebut. Le viceoriginel, en mêmetemps qu'il expliquele mal

constaté,ne permetpas l'espoir d'un remède prochainqui exigerait des sacrificessupérieurs
auxressourcesbudgétaires.La circulation,aujourd'huide460 colliers,a gagné86 colliersdepuis
1864.L'on ne sauraitsongeràréduirele crédit d'entretienquiest de 886fr. par kilomètre.

Un créditde 7,200fr. a.été allouéen 1871 pour acheverles travauxde remaniementdela

chaussée. Une allocationde 13,800 fr. accordéesur 1872permettrad'exécuter lestravauxde

remaniementd'unnouveauprojet continuatifduprécèdent,suivant le programmede 1862.

Routen° 8, de Condeà Saint-Amand.—Cette route, entièrementpavée commela précé-
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dente, offresur quelquespoints le viceoriginelquivient d'êtresignalépour la routen" 7, et,
cequiest très-fâcheux,c'estquelemalexiste aux deuxextrémitésde cettevoiedecommunica-

cation,danslespartiesmêmesoù la circulationest renduetrès-activepar le voisinaged'exploi-
tationshouillèreset lesrivagesdela Scarpeet del'Escaut.Onenpoursuitdu restele remèdeavec

persévéranceet desrésultatssatisfaisantsontétéobtenus.Laroutes'est bienmaintenuedansles

partiesoùlachausséeest enbonétat; sur lespartiesruinées, le dégelet les pluiesont rendu la

chausséeflâcheuse.

Bienque la circulationsur.cette route aitdiminuéde.137colliersdepuis1864,par suite de

l'abandondeplusieursfosses de la Compagnied'Anzin,il est tout-à-fait indispensablede

maintenir,au moinspour 1873,le crédit d'entretien de 1872, lequel fait revenirle prix du

kilomètreà 663 fr., taux inférieurà la moyennegénéraledu réseau.

L'Ingénieuren chefa obtenuen 1872,uneallocationspécialede 10,000fr./pourcommencer

les travauxderemaniemententreles pointskilométriques3 et 3k4. Il demande,pour1873,un

créditde7,378fr. 67 c. pour,terminercestravaux, conformémentau programmede 1862.

Routen° 9, deLille à Saint-Omer.—La viabilitéde cetteroute,pavéesurtoutesalongueur,
laisseencoreà désirerdans la sectioncompriseentreArmentièreset Merville.Cette situation

provientdesconditionsdanslesquellesellea été construite.L'argilegrassesur laquelleelle est

fondéenepeutprocurerune assiettesuffisantequepar l'intermédiaired'une couchetrès-épaisse
desableoudematériauxsolidesfortementcompriméspar le cylindrage.Uneéconomiemalenten-

duea faitnégligercettemesure.La largeur de3m50 donnéeaupavagenepouvaitpasnonplus
créerun obstacleefficaceauxmouvementsdesurfaceet à l'altérationduprofiltransversal.Les

zonesenempierrement, construitespourremédierà cesmouvements, l'ont ététrop tardivement

pouratteindrecomplètementle résultatvoulu. Lespavés,dont les jointss'étaientélargiset les

borduresdéversées,n'avaientplusla solidarité nécessairepourla répartitiondespressionsdans

toute l'étendued'unemêmerangéetransversale.Enfinle sable, pénétrépar la glaise du sol,
avaitperdusesqualitéslesplus essentielles.

Aussi,dès l'origine, l'entretien a-t-il présentédesdifficultésquiresteraientinsurmontables

aveclesressourcesqu'ony consacre,si ces ressourcesn'étaientpasaugmentéeschaqueannée

par descréditsspéciauxapplicablesà desremaniements.

EntreMervilleet Renescure,oùla circulationest moinsgrande, la chausséea pu êtremain-

tenuedansun état assezsatisfaisantde viabilité,grâceàla construction,en temps opportun,
de zonesempierrées.Ona puentreprendre,en 1871,la plantationprojetéedepuislongtempsà

Ebblinghem,latéralement au cheminde fer, afin de masqueraux chevauxla marche des

trains etéviterles accidents; elleseracontinuéeavecles ressourcesdisponibles.
Danscetétatde choses,et.,tant que la constructiondu chemin de fer d'Armentièresà Ber-

guettesne serapas venuesoulagercette route, qui a gagné 106 colliersdepuis1864,il sera

nécessairedemaintenir le créditd'entretienà 33,000 fr., ce qui représenteune moyennede

712fr. parkilomètre,mais cechiffreest encoreinsuffisantet onnepeut se dispenserde sup-

pléerà cetteinsuffisancepar des allocationsapplicablesà des travauxdegrossesréparations.
Onaobtenu,danscebut, pour 1872,un crédit spécialde 7,000 fr. afin de commencerun

remaniementde pavagesur le territoire de La Grorgue,et trois autrescrédits: l'un, de

40
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20,000 fr. pour la reconstructiondu pontde la Meuse; l'autre, de 2,000 fr. pour la reconstruc-

tion des flèchesdu pont-levisd'Estaires ; etun troisième,de 13,333 fr. pour la reconstruction

du pont de Préaven,sur les canauxd'Hazebrouck.Ces trois dernières allocationsétaient indis-

pensables, il y avaitpéril en la demeure.On demandesur 1873 un crédit de 8,000 fr. pour

terminerles travauxderestaurationde la chausséesur le territoire delà Gorgue.

Route n° 10de Valenciennesà Bokain.— Cette route, entièrementpavée, est la plus impor-
tante du réseaudépartementalduNord. Sonmouvementcommercial,déjà énorme, reçoitchaque

annéeun développementplus considérable, safréquentationmoyennea augmentéde 213 col-

liers et s'est élevéeà 1,598 colliersdepuis1864.La sectioncompriseentre Solesmeset la gare du

Gâteauparticipedepuisplusieursannéesà ce développementqui reste cependantbeaucoupplus

grand entre le Cateauet le départementdel'Aisne; les chargesdel'entretien s'en augmentent

tous les ans, et l'on ne saurait songer à diminuer le crédit d'entretien admis depuislongues

années, lequel est de 35,000 fr. et répond au chiffre très-modéréde 831 fr. par kilomètre;

La chaussée,dureste, supporte difficilementlesépreuves auxquellesla soumetune circulation

énormeetécrasante.

Lesmatériauxanciens, dont la nature est plus quemédiocre, s'écrasent en grande quantité
sous l'action combinéedu dégel et de la pressiondes voitures, et leur remplacement entraîne

une dépenseélevéede fourniture et demain-d'oeuvre.

Il estdoncbien essentieldecontinuerà demanderaux ressourcesextraordinaires le complé-

ment de créditsnécessairespourassurer, àla fois, la conservationdu capitalcompromisde la

chausséeet la. sûreté de la circulation.Aussi les Ingénieurs ont-ils obtenu, en 1871, deux

allocationsspéciales: l'une, de 10,000 ir. pour terminerles travaux commencésen 1870, aux

abordsde Busigny; l'autre, de 25,000 fr. pour travaux du mêmegenre à faire dans la traverse

de Solesmes,le tout d'après leprogrammede 1862.

Un crédit de 18,000fr. allouéen 1872, permettrad'achevercette dernière entreprise.

RouteN° 11, de Cambraià Guise.— La constructiondes zonesempierréesa fait disparaître
un des plus graves inconvénients que rencontrait la circulation des voituressur cette route,

puisqu'elle a suppriméles ornièreset les débordsqui sillonnaientles accotements,consolidé le

pavage et étendule champ de croisementdes voitures.Les crédits spéciaux alloués ont égale-
ment permisd'élargir à 5 mètres , dans les traverses, la chausséeprimitivementconstruitesur

une largeur de 3 mètresseulement.

Malgréces améliorations,la route ne peut pas encoreêtre considéré; commeamenéeà l'état

normal d'entretien, bien que la circulationse soit réduitede 596 à 415 colliersdepuis1.864.

La route départementaleN° 11, a subi pendant la guerre, defortes dégradations:

Les routes nationalesNos17 et 44 ayant été coupéespour les besoinsde la défense, toute la

circulations'est reportéesur la route départementaleN° 11, et a dû être toléréemêmependant
le dégel.De profondesornièresse sont produites; elles ont été réparéesen 1871 avecles fonds

de l'entretien, mais la chausséeest restéefaible, et il est certain que le crédit ordinaired'en-

tretien de12,000 fr., qui d'ailleursne répond qu'à 643 fr. par kilomètre, est tout-à-fiiit insuf-

fisantpour réparer les dégradations.Aussi l'Ingénieur en chef présente-t-il cette annéeun

projet de grossesréparations, dont le montanttotal s'élève à 52,000 fr. et pour l'exécution

duquel il solliciteun crédit de 25,000 fr. sur l'exercice1873.



315

Route N° 12, d'Avesnesau Quesnoy.—Laviabilitéde cette route qui, sur unelongueur
de 29 kilomètres, n'a que 8 kilomètresde pavage , est restée;satisfaisante pendant toute

l'année. La circulationqui, en 1869, au momentde la constructiondu chemindefer d'Aulnoye
à Avesnes, avaitaugmentéde 69 colliers, subit, entreAvesneset Berlaimontdepuisla mise en

servicede cette voie ferrée, une diminutiontelle qu'il y a lieu de commencerà réduirele

créditd'entretienpourreporterla diminutionsur d'autres routes beaucoupplus besoigneuses.

L'Ingénieur en chefdemandepour 1873 une allocation de 17,000fr. répondant à 6l5 fr.

par kilomètre.

Quant aux allocations spéciales pour travaux neufs et de grosses,réparations, on a

obtenu, pour 1871, 5,150fr. pour acheverl'exhaussementdelà chaussée dans la traverse

d'Aulnoye.
Lestravaux de rectificationà l'entrée du Quesnoy, suspenduspar la guerre, seront repris

dèsquele budget de reportde 1871sur 1872 sera approuvé.Aucun autre travail degrosses

réparationsn'est en cours d'exécutionni projetésur cetteroute.

RouteN° 13, deMaubeugeà Maroilles.—Cette route, en empierrementsur toute sa lon-

gueur, est dansun état très-satisfaisantde viabilité, saufun peu defatigueaux abordsde la

stationd'Aulnoye. Les sondagesannuelsconstatent que la chausséeconserveson épaisseur,

qui est d'ailleurs suffisantepourune circulationassezrestreinte.La circulations'est augmentée
sur cetteroute, de 50 colliersdepuis1864.

Dotée, il y a quelquesannées, d'un crédit d'entretiende 570fr. parkilomètre,cette route a

étéréduiteà 545 fr.Cetteallocationest suffisante, maisil seraitdangereuxdeladiminuerencore.

Le Pont deNoyellessur l'Helpe-Majeureétait dansun état de ruines tel qu'il y avait danger

pour la sécuritépublique, Ons'est trouvécontraintdedemanderun créditpourle reconstruire.

Les travaux seront exécutésdansle courantde 187.2.

Routen° 14, deLille à Courtraiet au Blanc-Four,par RoubaixetTourcoing.— Cette route

dessertla région du Nordla plus denseen populationet laplus richeenindustrie. Les villeset

les villages, sesuccédantsanssolutionde continuitésur tout sonparcours,neformentenquelque

sorte qu'une seuletraverse de 22 kilomètresde longueur, et donnentlieu à une circulation

tout-à-fait exceptionnellede voitures deroulage, de voitures suspendueset de piétons. C'est

pour satisfaireaux exigencesde cette situationquele Conseilgénérala prescrit l'établissement

d'un profil mixte,composéd'une chausséepavéede 5mètresdelargeur, bordéed'un côtéparun

empierrementde 2 mètres à 2 mètres50, et de l'autre paruntrottoir.

Cette disposition,que .complèteune plantationbien réussie sur chaquerive,est incontesta-

blementparfaite; mais on.conçoitqu'elleentraîneun entretientrès-coûteux.A cette causede

dépense s'en ajoute uneautre résultantde l'état de ruine danslequelsetrouventcertainespar-

ties très-importanteset très-fréquentées,telles que la sectioncomprise entre lès villes de

Roubaixet Tourcoing.Le crédit de 22,000fr. affectéen 1870 et 1871à l'entretien, est encore

inférieurde 6,000 fr. à celuiqu'exigerait cet entretienpourêtrenormal. Laville de Tourcoing
a demandéinstammentquece crédit soit augmenté; maisles nécessitésbudgétairesne permet-

tent pasde satisfaireà ce désirpourle moment. Il faut attendrepour cela que la construction

descheminsde fer projetésait soulagé d'autres routesde manière,à permettre des virements.
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La circulationa gagné 577 colliersdepuis1864; elle est aujourd'huide 1490.colliers. .

Un créditde 8,200fr. a été alloué en 1871pour achever les travaux de remaniement de

chausséeentreRoubaixetTourcoing. L'on a pour 1872 deux crédits, l'un de 2,700 fr., l'au-

tre de 10,000 fr., destinésà compléter,par des travaux analogues, la mise en état de cette

route si fatiguée et si importante. Le budget départementalcontient égalementun crédit de

28.,-000fr. pour commencerles travaux d'élargissementdes passages militairesà la porte de

Roubaix, à Lille. Pour 1873, deux allocationsde 15,000fr. et 41,000 fr. sont demandées

pour continuercestravaux.

Route n° 15 de Dunkerqtie à Fumes. — Cette Toute, qui n'offre que 702 mètres de

pavage sur une étendue totale de 14 kilomètres,est en bon état de viabilité.Elle est fort

exposéeaux vents demer et l'empierrements'y désagrègepromptementet facilement.Néan-

moins, commele sous-sol est secest solide,commeaussi ia route est établie à un niveaunota-.

blement supérieuraux terres riveraines et bordée d'un canal., comme enfin la circulation

diminueun peu (elles'est réduite de 35 colliersdepuis1864)la route se conservebien.

-Il est nécessairecependant d'y veiller de près; d'ailleurs, entre Dunkerque et le pont de

Leffrinckouke,où la circulation est exceptionnelle,il y.aura lieu d'ici, à peu de temps,

de faireun rechargement partiel pour compenserl'usure qui est résultée, depuisun certain

nombre d'années,de la faiblesse du crédit annuel d'entretien qui n'est que de 660fr. par

kilomètre. ..'..'•

Route«°16 d'Estaires à la Bassée.—Cette route présenteaujourd'huiunkilomètreet demide

pavagecontreprès de4 kilomètresd'empierrement,la chausséeest établiesur un terrain glai-

seux et humide,et la constructiondu cheminde fer de Lilleà La Basséea augmentéla circu-

lationde 227 colliers,enla portant à 576 colliers.Son état de viabilité est satisfaisant surtout,

depuis 1868, époqueoù l'on a remplacél'empierrementpar unpavageà la sortie de La Bassée,

sectionle long delaquelleles fabriquesde sucre mettent en silos les approvisionnementsde

betteravesqu'ellesréserventpour les momentscritiquesde la mauvaisesaison, pendant lesquels

les champssontinabordablespourles voitures.

Le créditd'entretienfixédepuisplusieursannéesà 1,040fr. par kilomètre, ne saurait absolu-

ment être réduit. Aucun travail de grosses réparations n'est en cours d'exécution, ni projeté

sur Cetteroute:

RouteN° Yï, a"Hazebrouckà Aire. —La chausséede cette route, qui est tout entière en

empierrement,a été construiteavecdes matériaux très-impurs qui se désagrègent facilement

.sous l'influenced'unehumiditéou d'une sécheresseprolongée;elle repose, sans l'intermédiaire

d'une fondationde blocage, sur un terrain d'argile plastique; enfin, la culture dela betterave

a pris, depuisquelquesannées, une certaineextensiondansla région qu'elle traverse.Cescon-

ditions sont des plus défavorablespour l'entretien, aussi, malgré l'élévation des dépenses

annuelles, qui atteignentle chiffrede 1,058fr. par kilomètre, et les soins extrêmes que.Ton

apportedansleuremploi, et bienquela circulationmoyennesoit restée stationnaire, l'empierre-

ment éprouve-t-il une usure telle que l'on se trouve obligéde lui restituer son épaisseur

iiorinalepar des rechargementspériodiquesopérés en moyennetous les quatreans. Le crédit
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allouépour l'entretiendurantles exercicesprécédents,doitdoncêtre tout oumoinsmaintenu,
L'entretien de la rampe de Boëseghemest. particulièrementcoûteux.Il a fallu multiplier
les drainagespour assainir la chaussée et les accotements.Les talus ont dû être péreyés.

Ona obtenupour 1872 un crédit de 3,650 fr. pour recharger la chausséeempierrée,con-

formémentau programmede 1862, quecettedépenseépuiserapourcetteroute.

RouteN°~18,d'Armentièresà Bétkume.— La partie pavée de cette,route, qui a une

étenduede 2,230 mètres, a été sensiblementamélioréepar des travauxd'élargissementet de

constructiondetrottoirs; maiscommeellea été primitivementconstruiteavec des matériaux

imparfaitset aujourd'hui fort anciens, elle ne peut être conservéedans un état suffisantde

viabilité, qu'à l'aide d'un entretiendifficileet coûteux.La circulationa augmenté, sur cette

route, de 193 colliersdepuis1864; elle est aujourd'huide 329colliers.

La partie empierrée, de 2,650 mètres delongueur,est établiesurun terrainbas, composé

d'argile glaiseuseet maintenudansun état constantd'humiditépar le voisinagedeseauxqui

remplissentlesfossésjusqu'au niveaudesaccotements.Cettesituation,essentiellementmauvaise,
se trouveaggravée, d'un côté, parles faiblesdimensionsdel'empierrementqui n'a que3 mètres

de largeur, et, de l'autre, par la présenced'unefondationdemarnequipasseà l'état de laitance

au.dégel, et tend à s'infiltrerà traversla chausséedemanièreà enaltérerla constitutionintime.

Le rechargementqui s'est achevéen 1869 a rétablipartoutl'épaisseurnormalede la chaussée;

mais onne saurait, sans de très-graves dangers, réduire le crédit d'entretien, bien qu'il

atteignele tauxélevéde1,025fr. par kilomètrepour lesdeuxsections.

Un crédit de 10,000fr. est allouépour1872, afin de continuerles travauxd'élargissement
de la chausséepavéeentreArmentièreset le hameaudel'Armée, conformémentau programme
de 1862; on demande, sur l'exercice1873, une allocationde 6^000fr. pouracheverce travail.

RouteN° 19, de Roubaix à Saint-Amand.— Cette route, entièrementpavée, doit être

diviséeau point de vuede sa viabilité, en trois sections.

La sectionde'Roubaix à la frontière belge, par Lannoyet Toufflers, est extrêmementfré-

quentée.Les transports de matériauxde constructionexpédiésde Tournaiy constituentune

circulation très-considérableet écrasante, et l'activité industrielley appelle en outre un

mouvementconsidérabledepiétons.Le Conseil générala Teconnudepuislongtempsque, dans

desemblablesconditions, la viabiliténe pouvait être suffisammentgarantie qu'à l'aide d'une

chausséepavéede 5 mètres, bordéed'un côtépar unezoneempierréed'un mètre au moins, et

de l'autre parun trottoir.Unpremierprojet dresséà cet effeta été terminéen1871, au-moyen
d'uneallocationspécialede 20,000 fr. et deuxnouveauxprojets ont étéprésentésen 1871pour
continuerles travauxaumoyende deux allocationsmontantensembleà 30,000fr. On-demande

deuxallocationsde29,100fr. qui permettrontde continuercestravauxen 1873.

Dansla sectiondeLannoyà Ascqet à Mouchin,la chausséese composede la réunion d'un

certainnombred'ancienspavagescommunaux,construitsd'unemanièretrès-parcimonieuse,sur

desdimensionsinsuffisanteset avec,des matériauxdéfectueux.Elle laisse beaucoupà désirer

sous:le rapportdu tracéet du profil, et il n'est pas possibledel'entretenirconvenablementavec

les ressources ordinaires.Les travaux de remaniement,poursuivis avec persévérancedepuis

plusieursannées, constituentde très-précieusesaméliorations.
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Ondemande, sur l'exercice1873,.deux crédits s'élevantensembleà 19,000fr. pour achever

cestravauxdansles 23e, 24eet 25ekilomètres.

, Cesprojets, aussibien que ceux .qui s'appliquent à la première section, sont comprisau

programmede 1862.

Sur la dernièresection, compriseentreMouchinet Saint-Amand,la chausséea été construite

en 1847pourune ligne vicinalede grande cemmunication; elle n'a que 3 mètresdelargeur,

mais, jusqu'à ce moment, elle suffit aux besoins,qui sontrestreints, et son état de viabilité

restesatisfaisant.

. Le créditd'entretiena été fixé .pendant les dernièresannées,à la sommede 26,000 fr. , qui
ne représentequ'unedépensede 574fr. par kilomètre.Cettemoyenne.esttrès-faible, aussine

doit-onpas.perdredevue qu'elleserait tout-à-faitinsuffisante, si l'on n'avait, commecomplé-
ment, la ressourcedescréditsspéciaux.

RouteN° 20, deCasselà la frontière belge.
— Cette route, toute en pavage, est en bon

état entreCasseletSteemvorde; mais de cette dernièrelocalitéà la frontièrebelge, la chaussée

éprouvedes dégradationsfréquentesdepuisplusieursannées,en raisonde la natureglaiseusedu

sous-sol. et du manqued'épaisseurde la couchede sable sous le pavage; elle a besoin d'un

remaniementgénéralque l'on pourra heureusementcommenceren 1872-,à l'aide du crédit

spécialde 8,000 fr. ouvertà cet effet, et pour lequelon demande7,000fr. sur 1873.

Lesouvragesd'art, endommagésassezfortementpar les gelées de 1870-1871, ont été à peu

prèsremisen état et le seront complètementen 1872.La circulation est restée sensiblement

stationnairedepuis1864.

.Un crédit de 3,200 fr- allouéen 1870, a permisde terminer, dansdebonnesconditions, la

constructionde zonesen empierrementlatéralesà la chausséepavée.

RouteN° 21, deBerguesà Saint-Momelin.— Cette route est dans un état satisfaisant.La

chausséepavée est assezbonne, saufversSocx où se trouvent quelques partiesenpavés cal-

cairesque l'on fait disparaîtrepeuà peu avecles ressourcesde l'entretien, et pourle remplace-
ment complet desquelsil faudra encore quelquesannées, et le pavagedes abordsde Saint-

Momelin, mal construitsur un terrainpleindesourceset dont lesmouvementsne serontarrêtés

quepar un assainissementcomplet.Le projetde cetteaméliorationest présenté.Il ne peut-être
exécutéquesurun créditspécial, le créditannuelnepouvantêtre employéqu'à remettreen état

les partiesraboteusesdela chaussée, qui sont asseznombreuses.La chausséeempierréeest en

voied'amélioration.Entre Socxet Lederzeele, ellese laisseentamerfacilement,vu son peu de

consistance,maisellesuffitaux besoins de la circulation; entre Lederzeele et le cheminde

NieurletendeçàdeSaint-Momelin,chaquehiverlui Causequelquesdégradationsassezsérieuses,

promptementréparées, et malgréle rechargementpartielde la cotedePHaenebergh,exécutéen

1869, cettepartie de route exige des soins extrêmementminutieux, et donnelieu à des

ébouagesconsidérables.L'emploide matériauxpluspurs et surtout de pierraillesconcasséesde

Lessinesdonton a commencél'expérience, en 1871, permettra de corriger ce vicecapital;
mais pour celail ne faudraitpas réduirele crédit d'entretienau dessousdu chiffrede15,600fr.

demandéprécédemment.
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RouteN'22, de Lille à Tourcoing.—Cette route, entièrementpavée, est d'un entretien

-difficileet coûteux- Entre la route nationaleN° 17 etMarcq, elle est établiesur un terrain

maintenu dansun grandétat d'humiditépar le voisinagedela Marquecanalisée; sa circulation

est très-forte; les usineset les bâtimentss'y multiplient.DeMarcqà Mouveaux, la circulation

reste considérable,et, surplus de 1,600 mètres, la chausséeest composéede vieuxpavés
mal tailléset sous lesquelsla couchede.sable n'existeplus. Enfin, de Mouveauxà Tourcoing,
les bâtimentsse succèdentpresque sans interruptionet l'écoulementdeseaux est difficile.La

circulationmoyennepour toute la routes'est élevéede 514 à 739 colliers, en augmentationde

225 colliersdepuis1864. -

Cesdiversescirconstancesexpliquentet justifientle créditrelativementélevé quiest consacré

à l'entretien.Cecréditreprésenteune dépensede 933 fr. par kilomètre.Onproposedele main-

tenirpour1873; mais il est à peine suffisant,et toute réductioncompromettraitsérieusement

la sûretédelà circulation.

Uneallocationspécialede6,000fr. est destinéeà exécuter cetteannéeles travaux de rema-

niementde la chausséedans la traversede Tourcoing,conformémentau programmede 1862.

Routen° 23, de Cambraià la frontière, par Solesmes,Bavay et Malplaqnet.—La section

comprise entre Cambrai et Solesmesest pavée sur toute sa longueur.; sa chaussée n'a eh

généralque 3 mètresdelargeur; ellea été construiteavecune extrêmeparcimonie,pour un

cheminvicinalet pour un état de chosesquele développementdel'industrieet l'établissement

du cheminde fer des-houillèresontprofondémentmodifié. Cettecirconstancese trouveaggra-
véepar la présenced'une quantité considérablede pavés tendres que l'action des gels et

dégelsdésagrège, et par l'existencede rampes nombreuses,sur lesquellesonnepeutprévenir,
ni souventréparerles débordsqui seformentle long de la chaussée,et quine sont pas moins

compromettantspoursa conservationque pourla. sûretéde la circulation.L'établissementdes

zonesempierrées,qui sepoursuit depuis plusieursannées,a déjàtrès-sensiblementatténué ce

dernieret graveinconvénient.Il est évident d'ailleurs que dansde semblablesconditionsl'en-

tretienne peut être que très-difficileet très-coûteux.

Lasectioncompriseentre SolesmesetBavaya été l'objetde travauximportantsde consolida-

tion;, mais, commelanature argileusedu terrain sur lequella chausséeempierréeest établie

nelui procurepas une assiettesuffisammentsolideet résistante,commeaussil'usurede l'empier-
rementest loin'de se trouvercompenséepar les emploisannuelsde matériaux,l'entretien exige

beaucoupde travauxet de.dépenses,et l'on doits'attendreen outre à être dansl'obligation de

renforcerprochainementcette routepar un rechargementgénéral.

Sur la dernièresectionde Bavayàla frontière,la chausséeest plus que compromisepar une

usure considérabledont il est impossibled'arrêterles progrèsavecles ressourcesactuelles de

l'entretien; aussia-t-ondû prendrele parti deconvertirl'empierrementen pavageentre le che-

mindeLonguevilleet la frontière.

La circulationmoyennesur l'ensembledela route a gagné 43 colliersdepuis1864, elle est

aujourd'huide 594 colliers.

Le créditde45,000 fr. allouépendantles annéesprécédentesreprésenteunedépensede702fr.

par kilomètresur la premièresection,et de 938 fr. sur lesdeuxautres.Malgrél'élévationrelative

de ceschiffres,la situationanormaledans laquellese trouveunegrandepartiedela routelesrend
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insuffisants. Il convientde les augmenter cette année en portantle chiffretotal à 46,000 fr.,

sommequi répondà 869 fr. par kilomètresur l'ensemblede la route. Mais,on doit s-attendre,

néanmoins,à recouriren outre aux allocationsspécialespour grossesréparations, et peut-être

mêmeau fondsde réserveen coursd'exercice,en cequi touchela 28section.

Uneallocationspécialede 25,000 fr. a été allouéeen31872pourcontinuerles remaniements

et les zonesdansles rampesde Saint-Pithon, de Saint-Waast et de Rieux. On demandepour

1873 un crédit da 15,400fr. pour achever ces ouvrages, plus une allocalion spécialede

20,000fr. pour commencerles travaux de remaniementdu pavage sur les partiesles plus

défectueusesentreCambraiet Solesmes.

Routen°24, d'Hélesmesa la Pyramide deDenain.—Cette route, totalementpavée, dessert

l'un descentresindustrielsles plus importantsdu départementet reçoitune circulationConsidé-

rable de lourdstransports.La chaussée,établiesur 3mètresseulementde largeur, ne pouvait

résister à de semblablesfatigueset sa viabilité laissaiLà désirer pendant la mauvaise saison.

Les travauxderéparationsexécutésdepuisplusieurs annéessur cette route l'ont très sensible-

ment améliorée.

Le crédit d'entretiendemandépour 1873est de 6,700 fr., ce qui donne une moyennede

941 fr. par kilomètre.

Aucuntravail de grossesréparationsn'est en coursd'exécutionni projetésnr cette route.

Routen°25, ditedeceinturedeMaubeuge.
— Cetteroute, de créationrécente, a été établieen

partiesur des remblais qui, par l'effetde leur tassement, avaient altéré le profiltransversal

de la chaussée.Aussiréclama-t-ellependantquelque tempsun entretienconfortatif,et dut-elle

absorberpendantquelquesannées, un crédit annuel de 3,500fr. Cette allocationfut réduite

d'abord de 300fr en1866,puis de200 fr. et enfinde500fr. en 1870. Il n'y a aucune espèce

dedangerà diminuerencorede 200fr. lecréditd'entretien,Caril restera à cette route 1,274 fr.

par kilomètre,c'est-à-direprès du doubledelà moyennegénéraledu réseau.

La circulationde la route n° 25 s'est élevée de 278 à 323 colliers, en augmentationde

45 colliersdepuis 1864.

Routen° 26, ceinturedeCambrai.—Cetteroute, formantle cheminde ceinturede Cambrai,se

composede trois tronçons, dont deux en chausséed'empierrementsur 2047 mètres delongueur
et le troisièmecouvertd'unpavage surune longueur de 460mètres.

La situationde cetteroute est maintenantpartout très-satisfaisante.Le crédit supplémentaire
de 2,500 accordéen 1871,pour le rechargementde la partie empierréecompriseentre lesroutes

nationalesnos17 et 29 , a permisd'augmenterde 0m,10l'épaisseurde la chausséequi se trouve

maintenanten d'excellentesconditionsde viabilité.

L'active circulationquirègne sur cette voiede communicationrend indispensablel'allocation

d'unerédit de 2,700 fr. pour son entretien.

III. — Travaux neufs et de grosses ré|ïaratï©sBS.

Les développementsétendus et très-consciencieuxqui viennentd'être.présentéssur la ques-
tion du serviced'entretien, semblentdenature à édifiercomplètementle Conseilgénéral sur la
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situationdece service.Ils montrentjusqu'à l'évidencecombienil serait désirableque la dotation

de l'entretienpût atteindreau moinsle chiffrede420,000 fr. considérécommenormalil y a dix

ans, et combien sont indispensablesles ressourcesextraordinairesau moyen desquelles on

suppléeà soninsuffisanceactuelleet aux effetsdésastreuxqu'il aurait inévitablementproduits
sanscette sageet intelligentemesure.

Les allocationsimputéessur ces ressourcespour travauxneufset de grossesréparationsse

sont élevées, en 1871, à la sommetotalede 183,550fr.

Cesallocationsontété répartiescommesuit :

RouteN° 2, deLille à Ypres RemaniemententreLille et Quesnoy. . 33,500 »
— 6, deLandreciesà Ckimay.. Élargissement du cheminde ceinture

d'Avesnes 500 »

— 7, de Condéà Mons. Remaniementdela chausséeet convertis-
sementenpavagedela chausséemixte. 7,200 »

— 8, dé Condéà Saint-Amand. Remaniementdes chausséespavéesprès
deSaint-Amand 10,000 »

— 10, de Valenciennesà Bokain. Elargissemententre Famars et Valen-
ciennes 25,000 »

— Élargissement du pont de Montayet
remaniementdela chausséele long de
la rampedesEssarts . 10,000 »

— 11, de Cambraià Guise Elargissementdela chausséeaveccons-
tructiondetrottoirsàEsnesetWalin-
court.Établissementdezonesempier-
réesle long desrampesd'Esnes. '.-. 10,000 »

— 12, d'Avesnesau Quesnoy.... Exhaussementde la chausséedans la
traversed'Aulnoye,au moyende pa-
vage 5,150 »

— 13, deMaubeugeà Maroilles.. . Reconstructiondu pont de Noyelles.. 20,000 »

— 14, deLille à Courtrai Constructiond'un aqueducà Croix,part
du département.Les riverainsontcon-
tribué pour7,331fr. 65 9,000 »

— Continuationdestravauxderemaniement
entreRoubaixjetTourcoing 8,200 »

— 19, deRoubaixà St.-Amand. RemaniemententreRoubaixet Lannoy. 20,000 »

— 23, de Cambraia la frontière. Remaniementdespartiesles plus défec-
tueusesde la chaussée.Elargissement
de la rampe deSt-Python. Construc-
tion de zonesempierréesà St.-Waast
et Rieux 25,000 »

TOTALGÉNÉRALdescréditsallouéspourl'exercice1871.... 183,550 »

Lesdépensesse sont élevéesà la sommede 133,649 99

D'où il résulteune différenceendiminutionde. . . . 49,900 01

41

: Exeivice1871.
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Cettedifférenceprovientde ce que le Conseilgénéral n'ayant pu fixerquele 16 novembre

1871les créditsdegrossesréparationsde l'exercice1871,il a été matériellementimpossible,

vu la saisonavancée,-d'utilisercomplètementles crédits desentreprisesqui se terminaientpar
les allocationsouvertesen 1871.

Lesdépensesfaites ont consistéen approvisionnementsde matériaux,la main-d'oeuvrerera

effectuéeen 1872$au moyendesreliquatsdecréditsà reportersur cet exercice.

Lasommenon dépenséeen 1871, formeun total quidevraêtrecomprisaubudgetde report
de1871sur 1872conformémentà la répartitionsuivante:

- 1° RouteN° 2. — RemaniemententreLilleet Quesnoy 7,000 »

2° — 10. — RemaniementdansBusigny 8,468 11

3° — 11. — Elargissementdela chaussée . 5,231 90

4° — 19. — RemaniemententreRoubaixetLannoy 6,000 »

5° — 13. — Reconstructiondu pontdeNoyelles 20,000 »

6° — 14. — RemaniemententreTourcoinget Roubaix 3,200 »

TOTALdescréditsnondépensésen 1871,pour travauxà reportersur 1872. 49,900 01

Le budgetdereportde 1870sur 1871comprenaitdeuxcréditsapplicablesauxroutesci-après:

RouteN° 12. — Rectificationà l'entréedu Quesnoy. 6,000 »

— 19. — Remaniemententre les borneskilométriques20 , 150 et

20 k. 900. — Indemnitésde terrain par suite de ces

travaux 586 87

TOTAL. . 6,586 87

En ce quiconcerneles rectificationsà l'entréedu Quesnoy,le crédity afférentn'a pu être

utiliséparcequela questiondu reclassementdela placedu Quesnoyn'a reçuune solutionnéga-
tive qu'en 1872.

L'Ingénieuren chefa demandépar un rapportspécialen date du 13 avril 1872 l'autorisation

d'imputer, surce créditde 6,000fr. une sommede 4,000fr. , montantdu proje dressépour la

.miseenétat decetterectification.Il attendla décisionpourcommencerles travaux.

.Routen° 19.—Une partie desindemnitésa été soldée,maisil en reste à payerune somme

de247 fr 61 c.

Les actesde vente n'ont pu êtrepassésen 1871par suite de la mortde l'un despropriétaires
et de la maladiede l'autre. Ilsviennentdel'être en 1872; la sommede 247fr. 61 c. devradonc

êtrecomprise-aureportde1871sur 1872.



Récapitulation.

Créditsde 1871non dépenséset à reportersur 1872 49,900 01

Créditsdu budget dereportde 1870 id. 6 247 61

TOTALdessommesnon dépenséesà comprendreaubudget
de reportde l'exercice1872 .. ........... 56,14762

Il est à remarquer,enfin, quela très-grande partie des crédits employésen 1871 dansles

travauxautresque les ouvragesd'art, a été appliquéeà desdépensesde matériaux.Les relevés

spéciauxfaitsà ce sujetconstatenten effetce qui suit :

( Pavés 321,555 i

Fournitures.) Sable 4,408 > représentantune dépensede. . 111,898 52

( Empierrement. . 2,142 )

Main-d'oeuvre 12,751 47

Travauxd'art 10,839 26

TOTAL 135,58925

Lestravauxautoriséspour 1872 continuent les indispensablesaméliorationsdont le pro-

grammea été approuvéenprincipe par leConseilgénéralen 1862, et dontonest près d'accom-

plir l'achèvement.Les créditsrecevrontl'emploipourlequelils ont étéouverts.Ons'attache à

dirigercet emploide manière à reconstituerle capitalappauvrideschaussées,et à ne faire que
destravauxsolideset durables. Rien n'est donné au luxe, et la plus rigoureuseéconomieest

apportéedanstoutesles dépenses.

L'importanceet la destinationdeces crédits,ainsi que la situation des travauxauxquelsils

se rapportent, setrouventd'ailleursrappeléesdans les deuxtableauxci-aprèsquiprésententen

mêmetemps lespropositionsde l'Ingénieuren chefpour 1873.

Cespropositionssontdiviséesen deuxparties, suivantle désirmanifestéantérieurementpar le

Conseilgénéral. La premièrepartie comprendlestravaux-prévusauprogrammede 1862, et la

deuxièmepartie les travauxnoncomprisdansceprogramme,maisquel'on a étéou que l'on sera

contraintd'entreprendre,pour obéir à desnécessitésimprévueset auxquelleson ne sauraitse

dérober.

La premièrepartie de ces travauxserésumedela manièresuivante:

Exercices
1812et1873.
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F»roposïtIoBisposas*les..travauxdes«fassesréparationsenISS'S.(lrePartie).

^™—_.>~_.__

't" DÉSIGNATIONDESROUTES MONTANTCRÉDITSALLOUÉS.]fflÉDITSRELIQUATS

de et des " ~-"--^ -""""~^Iproposésàsolder OBSERVATIONS.

,„,„„,,,„„,_.„, projets.avantl872.en1812.':ma1873.ultérieurement.
articles- INDICATIONDESTRAVAUX. rJ F

BowtcIV
0
1,deLilleàValenciennes. \\

i Tîomar,;DmonfHin«IPC-iqe90e21e"52eet24ekilomètres.. 20,000» »' 10,000»=
.40,000» » Partiederouteentrès-mauvaisétat.Sabledisparu,borduresdéversées,pavageàénormes1 i-iemamemeniaanslesia,^u,ii,-<ci.-»

joints.Ilesturgentdeterminerlestravaux.

RouleN°3,deDouaiàTournai. j

%Remaniementdansles3e,8eet16ekilomètres.Construction 1Knnn„„„ .
detrottoirsàFlinesetàCoutiches 30,000» » 15,000» (5,000» » MêmesobservationsquepourlarouteN°4.

RouteN°4,deCambraiàTournai.

o.RpmaniPmpntdansle15°kilomètreauSec-Marais18,000» » 10,000»: 8,000» » Travailurgentencontinuationdeceuxquiontététerminésen-1869.Ilestnécessairedeo uuu.a.jicmu , terminerlestravauxlepluspromptemeutpossible.
4 Remaniementdansles16e,18eet19ekilomètres 30,000» » 13,000» 15,000» ». Ils'agitdemettreenétatunesectionderouteoulepavageestdéplorableetsupporteune

circulationénorme.Améliorationtrès-urgente.

RouteN°7,deCondéàMons.

B Remaniementdelachausséeentrelespointskilométriques
207Set2375 •• 13,800» » 13,800» » » Cestravauxserontachevésen4872.

RouteNe8,deCondéàSaint-Amand.

6 Remaniementdelachausséeentrelespointskilométriques3
,. .

et3.4
'

47,37867 » 10,000» 7,37867 » Travailurgent;continuationdestravauxprévusauprogrammede4862,etqu'ilimporte
détermineren4873.

RouteN°10,deValenciennesàBohain

7 ConsolidationetassainissementdelatraversedeSolesmes;

, substitutiond'unpavageàlazoneempierréeentreValen-

ciennesetlaBriquette,sur4,300mètresdelongueur.—

ElargissemententreFamarset'Valenciennes55,000» 37,000» 18,000» » » Lestravauxserontterminésen4872.

RouteN°11,deCambraiàGuise.

8 Élargissementdelachaussée,constructiondetrottoirsetéta- . -•

bassementdezonesempierréeseDtrelespointskilomé-
' '

triques15.7et16.3,ainsiqu'entrelespoints16.6et

<7.1 8,500» » 8,500
» D ,> Touscestravauxserontexécutésen1872.

RouteN°14,deLilleàCourtraietauBlanc-Four,

parRoubaixetTourcoing.

9 Reconstructiondelachausséeenfacedelasuccursaledela
»nn»^ «

BanquedeFranceàRoubaix 2,700» » 2,7UU . » Cestravauxserontexécutésenentieren4872

A 4(m000» :S5i37867 „Areporter *. • iua,uvi>. .. m „
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Propositionspourlestravauxdegrossesréparationsen1893.(IfPartie).

™„n„«pn MrwrANTCREDITSALLOUESCREDITSRELIQUATS
Nos DESIGNATIONDESROUTES MONTANT .

des
—

-^-^,^|; proposes.asolder. OBSERVATIONS-
•,. ,,„.„ ,„„. pour1873.ultérieurement.

arlicles. INDICATIONDESTRAVAUX. P***8-avant18TO.en18U;
J

- ....-.-

ifcport'.. . . . 1O3>00°»̂ 55'378" "

RouteN°17,deMorbecqueàAire.
„eEn „ ,(.,. » » Lestravauxserontexécutésenentieren4872.

10Rechargementdelachaussée 3.680» » 3,650».

RouteN°18,deBéthuneàArmentières.

11
Élargissement^

^^
^

; 6000, B L'urgencedecetravailaétéconstatéeparlesyndicat.Ilseracommencéen4872.Le
tièresetlehameaude1Arméesur2,050m ib,uuu » iu,vuu créditestnécessairepourleterminerpendantlacampagnede4873.

RouteN°19,deRoubaixàSaint-Amand.

42Remaniementdelachausséedansîles24eet25ekilomètres.
^ ^ ^ Continuationdestravauxprévusauprogrammede4862.Améliorationurgente.Ilest

ConstructiondetrottoirsaLecelles. ...... /5i,uuu» » iv,^ très-désirablequelestravauxpuissentêtreachevésen4873.

<qRpmaniempntdansle23°kilomètreentreBourehellesetBachy18,000» » 10,000i1 8'000B B Chausséebouleverséechaquehiver.Matériauxinformes,sabledisparu,borduresdéversées,idnBinduiemuLi,uau» , & j
pavageajointsénormes.Ilesturgentd'acheverceremaniementen4873.

U
ÂtéTe^Ro\E^ «,400» . 20,000,;;

«.«0» » Travai.très-nécessairequiépuiseraleprogrammede4862.Atermineren4873...

45ÉlargissemententreHemetForest 19,100» » 40,00,,|
•."«» »

ISSSSSOE^^

jRowtaN°22,deLilleàTournai.

,„ „ . . , , , Anon« » 6,000i " B Cetravailtrès-nécessaireestprévuauprogrammede1862,quisetrouveraainsiépuisé.16Remaniementdelachaussée °>uuu Lestravauxserontterminésen4872.

RoutéN°23,deCambraiàlafrontière,parSolesmes

etBavay. ..'.'.

17Constructiond'unpavagede3m.50.delargeursurune
imiooi"15>400» ' » Travauxcontinuatifsdeceuxquiontététerminésen4870,jusqu'aupostedeladouane.

longueurde840mètres 30,400» » iJ.u,: Atermineren4873.

18Remaniementdespartieslesplusdéfectueusesdelachaussée:

ElargissementdelàrampedeSaint-PythonZonesempierrées | „ „ cestravauxserontachevésen1872..
lelongdesrampesdeSaint-WaastetdeRieux 45,000» 40,000» o,w;.

192,65»'ï(33'"867 »
•-- -

TOTAUXpourtravaux 13*'

14

986S)5"1.33279—:

19 HonorairesdesIngénieursàraisonde1p.%
'

(.000'v'""O" Cetteallocationde4,000fr.estconformeauxprécédentsadmisparleConseilgénéral.
20 Indemnitésauxconducteurs.„ ••• I

TOTALdescréditsallouésen4872pourtravauxdegrossesréparations,comprisaupro-•
^jj

grammede1862
'

;f i35,6H46

TOTALdescréditsdemandéspour1873,pourlestravauxprévusdanscemêmeprogramme.'••'j"———«..
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Le crédittotal demandépour travauxdegrossesréparationscomprisau programmede 1862,

est doncsensiblementinférieurau créditallouépour le mêmeobjeten 1872.

Le programme-de1862comportaitune dépensede 1,789,800fr. sur laquelleil restéà allouer,

à partir.de 1873inclusivement,une sommede 239,278fr. 67. Mais, depuis1862, les besoins

ont augmentéavecle développementcommercial,lesdépensesse sont accruespar suite du ren-

chérissementcontinudesmatériaux, ainsi quede la main-d'oeuvre,et, il faut bien le dire,

les exigencesdu public ont grandi enétendue et en intensité au fur et à mesure que ses

désirsse sont réalisés.Ainsi un certain nombre de travaux qui n'étaientpas prévusà cette

époqueont dû être étudiés.

Le Conseilgénéraln'a pas hésitéà reconnaîtrel'urgence de ces travaux, et il a approuvé

depuiscinqans, quatre decesprojets serontterminéscetteannée.Plusieurs projetsdont douze

sont en cours d'exécution'ou à entreprendreLa nécessités'est révéléed'y ajouter troisprojets

nouveaux.On a donc, en dehorsdu programmede 1862, onzeentreprisespour lesquellesdes

créditssont demandéssurl'exercice1873.

Cesquinzeentreprisesreprésententune dépensetotale de 311,608,09dont 205,608,09 pour

projetsancienset 106,000fr. pour projetsnouveaux, savoir :

PROJETS APPROUVÉSANTÉRIEUREMENT.

RouteN° 5.— Rechargemententre les bornes2 k. 5 et 5k. 2 . . . . , . 11,000 »

— 6. — Etablissementdecaniveauxpavéset deborduresde trottoirs. 14,400 09

— 9. — Restaurationde la chausséesur le territoirede La Gorgue.. 15,000 »

— 9. — Reconstructiondu pontde la Meuse. 20,000 »

— 9. — Reconstructiondesflèchesdu pont d'Estaires 2,000 »

— 9. — Reconstructiondu pont de Préaven 13,333 »

— 10. — Elargissementdansla traversedeSolesmes 10,875 »

— 14. — Elargissementdesponts et passagesmilitaires à la portede

Roubaix, à Lille 69,000 »

— 14. — Restaurationdela chausséeentreRoubaixet Tourcoing . . 25,000 »

— 20. — Remaniementde la chausséepavéeentre Steemwoordeet la

frontière . 15,000 »

— 21. — Reconstructiondu pont de l'Yser. . 4,000 »

— 21. — Reconstructiondu pont de Saint-Momelin . 6,000 »

A reporter ..... 205,608 09
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Report 205,608 09

PROJETS NOUVEAUX.

RenteN° 11. — Remaniementet élargissementdelà chaussée

entreCambraiet Esnes. 52,000 »

— 21. —Remaniementet assainissementde la chaus-

séeauxabordsde Saint-Momelin. . . 9,000 »

— 23. — Remaniementdela chausséedans les parties

les plus défectueusesentre Cambraiet

Solesmes 45,000 »

TOTAL . 106,000 » 106,000 »

TOTALGÉNÉRAL 311,60809

Lajustificationdesprojetsnouveauxest donnéedans lesmémoiresannexésà chaqueprojet.

' Le tableauci-aprèsproduitla liste detous ces projets,-en indiquantles crédits quiont été

allouésantérieurementpourparvenirà l'exécutiondes anciensprojets, ainsique ceux qui sont

demandés,sur l'exercice1873, tant pourcontinuerlestravauxdecettecatégoriequepourentre-

prendreceuxqui font l'objetdesprojetsnouveaux.

4.2
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B®a»©n©sStï©MSporcrïe®travauxili;
'

_ j«rossesa'éparatiftasemA8gS.(2ePartie).—-i
"

'MONTANTCRÉDITSALLOUÉS;== . ---- '- "
=r

NosN° projets
— " -""—— i"DÉPENSES'.CRÉDITS

desde INDICATIONDESTRAVAUX.
àla^rgeAntérieurement^^ mmy\ieMdemandé* OBSERVATIONS-- .

articles.larOUle. département.a18ia.
Jiafaire...pour1873.

24 5 Rechargemententrelesbornes2.5
(̂Q00B „ 5,000» 5,000^

'' 6,000» 6,000» Achèvementduprojetencoursd'exécution.—Travailurgent.—Lacirculationdecette
routeaconsidérablementaugmentédepuislamiseenservicedelàgared'Avesnesetla

92 6 Établissementdecaniveauxpavésetde
....„„ 7000B s900OQ constructiond'uneverrerieimportantedanslevoisinage.

-
borduresdetrottoirs..... • 14,400091,9000* , ,

;,
„„„

.. 3>oUU". o,oou».Achèvementduprojetencoursd'exécution.—Travaildesplusutiles1,nécessitéparledé-
classementdelaplaced'Avesnesetvivementréclaméparlepublicetlesadministra-

23 9 Restaurationdelachausséesurleter ' • „ 7000» 1,000i lionslocales

ritoiredeLaGorgue 15,000» '

8,000» 8,000» Achèvementduprojetencoursd'exécution.—Travailurgentetvivementréclamépar

„ id R—<»*,p».delaM»se....... » » «.»• " """
* : » » .Uncréditde20,000fr.allouéen1872seraàreportersur1873,conformémentaurapport

spécialdesIngénieurs,endatedes22-23maidernier.

25 id. Reconstructiondesflèchesduponti000 ^
,

d'Estairesetrestaurationdupont.
> ....

• * » » Réparationurgente.L'Etatpaielamoitiédelàdépense.Lestravauxserontexécutésen1.872.

196

id. ReconstructiondupontdePréaven
20,000X2 13333D i3,333

surlecanald'Hazebrouck.. . . '
0 :, » .» L'Etatpaieuntiersdeladépense.Lestravauxserontexécutésen1872.

<?710 Elargissementdanslatraversede
» »

Solesmes 40,8/5» ;
,.'......••- 10,875» 10,875» -ProjetapprouvéparleConseilgénéraldanssaséancedu8novembre4871.Lemontant

totalduprojetestde14,500fr.,sommesurlaquellelacommunedeSolesmesfournitun
, Remaniementetélargissementdela „ subsidede3,625fr.Projetproduitle9août1874.

^ '
chausséeentreCambraietEsnes. 52,000» ». » '"

aBnnn°"iuuu» 25,000ATravailurgent,nécessitéparlatropfaiblelargeuretlamauvaiseconstitutiondelachaussée1 •
('Yoirleprojetci-jointmontantà52,000fr.).

=>9U Elargissementdespontsetpassages

'militairesàlaportedeRoubaix,
^^ B B 28|000» «M»''

' "
. ' ""̂ 4'1,000°»*Lemontantduprojets'élèveà95,000fr.,sommesurlaquelleleservicemilitaireprendàsa

charge6,000fr.etlavilledeLille20,000fr.

30 14 Restauration.delachausséeentre .
' .

Roubaix.etTourcoing.Recharge- .-,

I

mentdeszonesempierréesentre
^- ^ ^ 0̂.000J <°>0i:•.,....,...

jl '
15,000s 15,000» Achèvementduprojetencoursd'exécution.Travailurgent.Chausséedéforméequisup-

,-
' ' '

porteuneénormecirculation.11fautrechargerleszonesempierréesentreLilleet

QJ20 Remaniementdelachausséepavée
~

8gi Tourcoing,souspeined'encompromettrel'existence,

entreSteenwoordeetlafrontière..15,000» » 8,000 '- ,
'>uuu» 7,000» Travailurgentnécessitéparlesdégradationsdesderniershivers.Onnesauraitenreculer

I »tM,, 3.50t.;.. l'achèvementajournéàregretoarsuitedesévénementspolitiques.

39 21 Reconstructiondupontdel'Yser.. 4,000» » 3,500 ,
53" ; ouu» 500» Lestravauxserontcommencésen1872.

33 21 PartdudépartementduNorddans

lareconstructionduponttournant 60l!

deSaint-Momelin 6,000» » 6,000 : .

_
" H Lestravauxserontexécutesen1872

Areporter.... 245,60809 97,833
»

|
!'•'••• H8,875»
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Propositionsponrlestravauxdegrossesréparationsen'48*a.'(2ePartie).

N- N» M°NdIsANTCRÉDITSALLOUÉS\
""

Hâm^S CRÉDITS - .

desde INDICATIONDESTRAVAUX.^charge
"

.
~~°*a~"^ ——- : reslantdemandés OBSERVATIONS.

du Antérieurement,„„ '
articles,laroute.

département.a1873.
en1872.T0TAnX.à.faire.pour1873.

Report.. . 245,60809...... 97,833» ...... 118,875»: .

34 21Remaniementetassainissementdela
chausséepavéeauxabordsdeSt.-
Momehn....... . . 9,000» » » » 9,000» 4,500» Voirleprojetci-jointmontantà9,000fr.—Travailurgent.

35 23Remaniementdelachausséeetrelevés '

àboutàeffectuerdanslesparties
desplusdéfectueusesentreCambrai
etSolesmes 45,000» > » » 48,000» 20,000» Chausséedéforméeetbouleverséechaquehiver.Matériauxinformesettendres.Pavageà

jointsénormes.(Yoirleprojetci-jointmontantà45,000fr.)

TOTAUX 311,60809
143,375»

TOTALdescréditsallouésen1872pourtravauxnonprévusaupro-
grammede1862 '. 109,833»

D'autrepart,TOTALdescréditsallouéspourtravauxcomprisaupro-
grammede1862 192,650»

TOTALGÉNÉRALdescréditsallouéspourgrossesréparations,en1872.

(noncompris56,147fr.62,àporteraubudgetdereportde1871
sur1872)

"
302,483»

Honorairesdesingénieursàraisonde1p.°/0-••«'•• ....... 1,43375

TOTALdescréditsdemandéspourtravauxendehorsduprogrammede1862.... ...... 144,80875

D"autrepart,Travauxcomprisauprogramme. ••.... 135,61146

TOTALGÉNÉRALdescréditsdemandéspourtravauxdegrossesréparationsen1873... 28042021

IY.—méssinné, parannée,aiesdépensesfaitessurle

programme«îe4§®8.

Lestravauxetlesdépenses,quirestaientàfaireàpartirde1863pourl'améliorationgénérale
duréseau,ontétél'objet,onlésait,d'uneétudeapprofondieetdétailléepourchaqueligne,
ainsiqued'uneinstructiontrès-attentivedelapartdesCommissionssyndicalesetduConseil
généra].Ilestutiledereproduireicilerésumédecetteétudeenindiquant,pourchaquearticlede
dépenses,lescréditsouvertssurlesfondsdesneufexercicesquicomposentlapériodede1863à
1872

inclusivement,ainsiquelesallocationsquisontproposéespour1873.L'onpourrasuivreainsi
leschangementssuccessivementapportésàlasituationgénéraleetavoirlamesuredanslaquellelesprévisionsdedépensesontpuêtreréalisées.
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MONTANT DÉPENSES, , CRÉDITSCRÉDITSCRÉDITS
DESIGNATIONDESROUTES des faites DEPENSES'CREDITSVuverts restant

surlesfonds _f "nronn^pq *•

et DEPENSES^ de fe;tes ouverts DÉp^TSES
ProPoses a

. toutenature D£S£to P°ur ^T
INDICATIONDESTRAVAUX. par par iS63àlS70en1811. en 1872.1863àl812TB«q. .fPa™r..;

article. route. todus. "clus. ">"• de1873.

N° 1, deLille à Valenciennes

Remaniementdespartieslesplus
défectueusesde la chaussée
etaméliorationdestraverses.. 82000» 82000» 19000» »' 10000» 29000» 10000» 43000»•

N° 2, deLille à Ypres.

Remaniementdespartieslesplus
défectueusesdela chaussée.. 116500» -M6500 •• 83000» 26500» 7000 »116500» » programme

épuisé.

N° 3, deDouaià Tournai.

Remaniementdespartieslesplus
défectueusesdela chausséeet
améliorationdestraverses... 58000» 58000» » - » .15000» 15000» 15000» 28000»

Nùé, deCambraià Tournai.

Remaniementdespartieslesplus
défectueusesdela chausséeet
établissementd'un trottoir
entreSomainetOrcliies 116000» 116000» 33000» » 25000» 58000>•23000» 35000-

N° 5, d'Avesnesà Pkilip-
peville.

Rechargementde la chaussée

empierrée 16200») -,„«„„
( 19200» 19200». » 19200» , . programme

Restaurationd'ouvragesd'art... 3000 »)
épuisé.

N°Q,deLandreciesà Ckimay

Remaniementdelàchauss.pavée 18200»)

_,,....,, ( 48200» 49200» » » 49200» . Augmenta-
Restaurationde la chaussée ( tion

empierrée. 30000»)(4'9200') %"ZT

N°% deMonsà Condé.

Remaniementdespartieslesplus
défectueusesdela chaussée.. 62500» 62500» 41500» 7200 » 13800» 62500» » programme

épuisé.

N° 8, deCondéà St.-Ama.nd

Remaniementdespartieslesplus j
défectueusesdelachaussée... 65100» 65100» 3772133 10000» 10000» 5772133 737867 id.

N° 9, deLille à St-Omer.

1roSection.

Améliorationdespartieslesplus
défectueusesdelachaussée... 62000»]

Restaurationd'ouvragesd'art... 10000 »/

2esection,d'Hazebrouckà \ 88000» 92250» » » 92250» » Programme

Renescure. ((92250»)
epu.se.,

Établissementde zoneset de \

p'ar-tatic-ns 16000 . J
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MONTANT DÉPENSES rninrro r-liFnTTqCRÉDITS
DESIGNATIONDESROUTES des *>ites DÉPENSESCRÉDITSC™*lS

CREDITS
restant

pt . DÉPENSES «"KS*»^ et •
proposés à

-6t
^ <; toutenature falteS 0UvertsDÉPENSES allouer

~ de w, ' faitesde i xr.n7.t1>
INDICATIONDESTRAVAUX. par -par 1868à1810en1871. en1873.1863à1812 18«g ?P*"„

article. route. inclus. inclus. • delb/o.

iV13
10, </<?Valenciennes

' -

à Bokain.

lr0seclian,deValenciennes
àSolesmes

Améliorationdespartieslesplus
défectueusesdela chausséeet -

destraversesdeFamars, Qué-
rénaing,VendegiesetSolesmes.101200»\ f 63000» 25000» 18000«106000» «

^

2esection,deSolesmesàlalimite I \ I
dudépartement. f ) [ Au5menl^

Remaniementdespartieslesplus >178000»< /dedépenses
défectueusesdela chausséeet

:
((2055.00)

J
I pré™».

établissementdezones 70600A / 89500» 153189 846811 99500» » \

AllongementdupontdeSelles.. 6400 »} \ » » » » » /

N° 11, de Cambraià Guise..

Élargissementà 6 mètresde la
chausséedanslestraversesde ;

Saint-Ladre,Forenville,Esnes,
TValincourtetDeheries,etcon-
structionde zonessur les .

rampes..' '. \. 78500» 78500;» 60000» 476810 1373190 18500» » Programme
Ï épuise.

N°12,d^AvesnesauQuesnoy).

Rechargementdelachaussée.J. 16500"}
' -

Établissementde gares,restau- ' ( 284.00'„ 36500„ , , 36boo» ,
""

ia.
rationd'ouvragesd'art et dé- ((36600»)
pensesdiverses :. 11900»]'

N° 13, deMaubeuge
à Maroilles.

Rechargementriela chausséeet

réparationsd'ouvragesd'art.L 8000-» 8000 » 8000 » » * 8000» id.

N° 14, deLille à Courtrau . "

Améliorationdespartieslesplus
défectueusesdelachaussée,.j. 147400» 147400.» 144700» » 2700 «147400» » Id-

N° 15, deDurikerqzte
à Fumes.

Améliorationdu pavageet éta-
blissementdetrottoirs :. 1790 »\

Élargissementdansla traversée /
desfortificationsetsurle pont 1.12700» 12700 » » 12700» » i&-

dusasoctogonalàDunkerque.10400.'»(

Plantations ". .;. 510; »j
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i
MONTANT DÉPENSES, , . , PRÉDITS[CRÉDITSCRÉDITSDESIGNATIONDESROUTES. des Mtes DÉPENSESCRÉDITS„^ens

LRhulLb
lestantnÉPFiWEs surlesfonds et proposés \et DÉPENSES.

, .t d« faites ouverts r.rîpllqp,
L

„as»» ^—-— -~ toutenature DÉPENSESùr allouer
INDICATIONDESTRAVAUX. Par Par 1863k1810en.1811. en 1873.1863à1812 ,H»„ à partir

article. route. inclus. inclus. io'°- de1873.

N°16,deLaBasséeàEstairés

Substitutiond'unpavageà l'em-

pierrementdu côtédeLaBas-
séeetremaniementdanscette
traverse 38000» 38000» 38000» » » 38000»•• » Programme

épuise.
IN° 17, deMorbecqueà Aire.

Rechargementdes parties les

plususéesdela chaussée 18000»

Reconstructiondu pont de la . 20800" "160- . » 3650 » 20800» » H.
Meldeetplantations 2800 »)

N° 18, de Bétkune à
Armentières.

Élargissementet rechargement
delachaussée 29000» 29000» 13000» » 10000 » 23000» 6000 » id.

N° 19, deRoubaixà Saint-
Amand.

1°deRoubaixàToufflers. '

Remaniementet élargissement
de.la chausséeà 5mètres.... 139100»-\

2"deLannoyaucheminN°6.

Établissementdezoneset relevé
debordure 10800»,

3°ducheminN°6Maroute I
nationaleN°41

f

Élargissementde la chausséeà ! -
Hemet à Forest... '!9200 "

4°delaroulenationaleN°41 !
aucheminIV019.

V284500„ ,l580oo» 14000» 56000«228000» 48100» 8400 »
Améliorationdela chaussée 11500»/ .

J
Adoucissementde la rampeà I

' '
S

Sainghin 15900»j . '.
j

5°ducheminN°19àSl.-Amand |

Remaniementdespartieslesplus I
défectueusesdela chausséeet 1
améliorationdestraversesde !
Cysoing,deRourghelles,Mou-
chin, Rumegies,Lecelleset
St-Amand 88000»,

I

N° 20, de Casselà la

frontière.

Établissementde zonesempier-
réessurlesrampes 16000»)

AllongementdupontdeSteen-.. i ^m » 3286999 » » 3286999 . Augmenta-
woorde 8000 ») de

ré?uêsCS
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.

. MONTANT DÉPENSES, , CRÉDITSCRÉDITSCRÉDITSDESIGNATIONDESROUTES des îaitf A DÉPENSESCRÉDITSu0UTerts restant, surlesionas _f nrruintîM \t DEPENSES. de f„;,p„ n,]VPrtq . et proposes. aet * —_^-^--^--. toutenature, talteS ouverts DEPENSES , aHouerde . „w. ,.„„„ faitesde. f" v _„_,:-INDICATIONDESTRAVAUX. par par i863àl810en1811..en 1873.i862àlS13 la-là *--%Z„aarticle. route. inclus. inclus. is^- del873.

N° 21, deBerguesà Saint- .
Momelin. '

Remaniementdupavageet con-
structiondezones 261Où »\

Élargissementde la routeentre f
SocxetlechemindeBierne... 3050 » 33000" 33000" " ' 33000' *

^falsT
Bornageset divers..; 3850 »]

N°22, de Lille à Tourcoing.

Remaniementdespartieslesplus
défectueusesdela chaussée... 31000»)

Élargissementsurlabranchede ( 31000» 62000» » 6000 » 68000« » id.
Marcq 37000 »)(68000»)

N'23, deCambraià Mal-

plaquet.

1rapartie, deSolesmesà la
frontière.

Remplacementdel'empierrement !
parun pavagedansles tra- :
verses 26900»\

Reconstruct.dupontdeRomeriès 4300 »j !

2epartie,deSolesmesàCambrai J
Remaniementdespartieslesplus f

défectueusesdela chausséeet • \ 152000» 12117422 25000«,20000 «16617422 1S400» Programmeaméliorationdanslestraverses j A-ufmenia-deSaint-Waast,Saint-Pithon l '
j?on1 dedépensesetSolesmes 115800«i ' pré-rues.

ÉlargissementdupontdeSelleà jSt.-Pithon , ... 5000 »
j

'
;

N° 24, d'Eélesmesà la ;
pyramidedeDenain.

Elargissementdelachausséepa-
véeetétablissementdezones. 21000» 21000» 30470» » » 30470» » id.

(30470»)N®25, routedite ckeminde
ceinturedeMaubeuge.

Travauxdeconsolidationetcons-
. tractiondefilsd'eau 10000» 10000» 10000» » » 10000» » ia.

N°_26, routediteckeminde
ceinturedeCambrai.

Construction 38000» 38000» 38000» » » 38000» » u.
. ,

TOTAUX » 1789800« 13429355-M139999921935001 167S2S55i12487867114400»
I

J .'

43
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Les renseignementsfournispar ce tableauet par celui qui précèdepermettentde constaterles

résultats suivants:

La sommetotale, reconnuenécessairepour réaliserles.améliorationslesplus

urgentes que réclamaitle réseaudes routes départementalesà partir de 1863,

a étéfixéeà, 1,789,800 »

Si l'on y ajoute,pour travauxen dehorsdu programme,approuvésantérieu-

rementà 1867 (i) . . 54,570 »

Et pour augmentationde dépensessur travauxcomprisau programme(2) . 71,194 21

Onauraun total de. .. ... 1,915,564 21.

Sur lequelil auraété allouéà la fin de 1872, à l'aide desressourcescréées. . 1,676,285 54

Il restera à dépenser, à partir de 1873, inclusivement. . . 239,278 67

V. — Frais généa»aux.

Pour compléterles propositionsbudgétairesrelativesau service des routes départementales,
en 1873, il reste à faireconnaîtreet à justifier lesdépensesrelativesaux frais généraux :

V Traitementet fraisfixes de résidencedes conducteurset agents secon-.

daires 60,455 »

Cette dépensese trouve détailléedans l'état ci-annexé, pièceN° 3. Il im-

porte de remarquerqu'elle concernele service des routes départementaleset

celui des cheminsvicinauxde grande communication.En fait, le nombredes

agents n'a pas augmenté depuisquinze ans au moins, malgré l'extensiondu

réseau, le développementdonné aux travaux , la multiplicitéet l'importance

beaucoupplusgrande des affaires.

A reporter 60,455 »

(1)RoutesN0812.. .. 8,100 . 1 (2)RoutesNofl-6 1,000 » \

— 22 31,000 » V 54,570» .
~ 9 4>250 "

/
\

— 10 27,500• V71,19421.— 24.. .. 9.470 » i I' ' — 20 8,86999 l
— 23 29,57422 }
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Report. .... . 60,455 »

2° Frais de décpucherset de déplacements • . . 4,500 »

Onpropose, pour 1873, le mêmecrédit que celuiqui a été accordépour les

années1865, 1866, 1867, 1868, 1869, 1870, 1871et 1872, bienqu'il soit à

peine suffisant et qu'il rende tout au moins très-difficilele règlementdes

dépenses.

3° Sommeà valoiren prévisiond'avancementset secours. . . . . . . . , 1,000 »

Cetteréserveest nécessairepour fairefaceà des dépensesdontle chiffreseu-

lement est incertain et que les décisionsministériellesqui les provoquent
rendent obligatoires.

4° Frais d'impression, commeen 1872 . - 1,500 »

On reconnaîtra combience crédit est minime pour un service qui exige

l'emploid'un aussigrand nombrede formulesimprimées.

5° Indemnitésproportionnellescalculéesd'aprèslesbasesposéesdanslescir-

culairesministériellesdes2juillet 1817et 20 août1840, savoir:

4 % sur les premiers40,000fr 1,600 »
]

1 °/0 sur la sommede 360,400fr. formantla reste du crédit /

applicableaux travauxd'entretien 3,604 » > 7,970 54

1 °/0 sur^a sommede 276,653fr. 67 pour travaux de grosses 1

réparations 2,766 54 ]

6° Gratificationsde fin d'annéepour les conducteurset agentssecondaires.

(Entretienet grossesréparations) 2,800 »

Cettedépenseest consacréepar tousles précédents, ellea exclusivementpour
but de récompenser,chezles agentsles plus méritants, le zèleet le dévouement

qu'ilsont apportésdansdesservicesdifficiles, pénibleset onéreux.

TOTAL 78,225 54

VI.— Résumé fies propositions Budgétaires poui* 4 S "83.

Les propositionsbudgétairesqui précèdentse trouventrésuméesdansle"tableauci-aprèspour
ce qui concernel'exercice1873.
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„ ,
"

DÉPENSES., . -.'• DEPENSES
Numéros

rdiuaires
"mim imputables

jps ENTRETIEN.
or maires

GROSSESRÉPARATIONS. ; surleproduit'aes
et

uub - aimpositions

fiouleS- facultatives.»•««'. .. : ^Tes^''
____ . . . . . - - - ' -

4 DeLilleà Yalenciennes 11,500» 1 Remaniementdansles19,20,21et24'kilom..10,000 »

2 DeLilleàYpres.. 16,000»
3 Eemaniementetconstructiondetrottoirs...

'
1b000 »' • 3 DeDouaià Tournai S,000 »

4 DeCambraià Tournai 11,000« 4 Remaniementdansle1SCkilomèlre....... 8,000»

5 D'AvesnesàPhilippeville 11.000» .4 — dansle16e,18eet19;kilomôt,- 13,000»

6 DeLandreciesà Chimay 34,000» ,, „ , , . „,„.,., o ^nnnJ ' b Rechargemententrelesbornes2k.bet5k.2 , 6,000»
7. DeCondéà Mons .' 8,000 »

8 DeCondéà Saint-Amand 8,100 « 6 Établissementde.borduresdetrottoirs..... ... 3,500»

TÏ,-•„ • e. m ( 1rcsection. 24000 » s Remaniementdela chaussée 7,37867
9 DeLillea Samt-Omer j „. „ ...:- / v,cqp^finn y000 « - - -1 bt-ouuu-- - -

9 Restaurationdelàchaussée... '."..'.. 8,000»
( 4rosection. 20,000»

40 DeYalenciennesa Bohain.....
| 2„sectjon. i)bo00 p ,10 ÉlargissementdanslatraversedeSolesmes'.10,879»

14 DeCambraiàGuise 42,000» u Remaniementetélargissem.dela chaussée.'l 25,000»
42 D'AvesnesauQuesnoy 17,000» .
,D _. ,r , - „ „ i. nnn 14- -ËlargissemeiitdelaportedeRoubaix-,aLille-.41,000»
43 DeMaubeugea Maroilles 44,000» b .'-.•'

44 DeLilleà Courtrai 22,000« 44 RestaurationentreRoubaixetTourcoing'....,15,000 »

45 DeDunkerqueàFurnês 9,000 » ,,8 ÉlargissemententreArmentièreset le ha-
16 DeLaBasséeà Estaires.... ........... . 5,300.»... meau.del'Armée..'.,:......'..,;.-....:... .',. 6,000»

17 D'Hazebrouckà Aire, ..... v . 7,500 «. <fl ^maniementdansles24cet2b«kilomètres".44,000»
18 DArmentièresà Béthune 5,000 «

( 4resection.- 44,000« 'l9 IcL . dansle23ekilomètre......... ; 8,000»
49 DeRoubaixà St.Amand \ .„

"
,.

"
,,,'„„„ ,, T. ,.,, . . , „ ,,^.„__^_^_ „„..„^_. .....„{ 2esection. 45,000» 19 "Id. etélargissementenlreRoubaix

20 De'Cassëlà"lafrontière..-..-7^^7^ ... „ 8,000 « etlaBelgique 28,400.»

21 DëBefguesa&âlnibSoTneïîn. 15,600» ig ÉlargissemententreHem'etForest
'

9,100»
22 DeLilleà Tourcoing. -8,500 » . .„...:„ . ; „, . . .-',,•. -,,.- r „„„»,««==. .... . =MB=.-»--™-a.. , 20- Remaniem.entreSteenvoordeetlafrontière. 7,000»

„^^^ ,^sje,v 4"section. 14.000» ... '.,-.
.w DesCambraiaJa frontière....

| ^eéecUoii_
-

32^00. 21- Remaniementetassainissement ..." 4,300»

24 DTJellesmesalapyramide 6,700 » '
24 Restauraliondu pontdeTYser...........'.: 500 »

25 RoutedeceinturedeMaubeuge 2,300 ». . - . ...:B„,.-.^-.^«^^^
. — -23 Remaniementdela chaussée • : 20,000»26 id. deCambrai 2,500..». . .-....

' — 23 Constructiond'unpavagede3m.50del'ar--"'
XOTAL 380400 » geursurunelongueurde840mètres.... 45,400»

Réservepourfaifefaceauxb.esoinsimpi'é.vus...20,000 »
TOTALpourlestravauxde grosses

réparations 270,65367
TOTAL"pourlestravauxd'entretien.. 400,400»

FRAIS GÉNÉRAUX.

Traitementsetfraisdedéplacementsdesconducteurs; réserved'avancements,etsecours. 65,955»

Indemnitésextraordinairesauxconducteurs.. . •'. . . . .-. . . 2,800-» . ''

Frais'd'impressions , 1,500 »

indemnitésproportionnellesauxIngénieurs, •
7,97054

TOTALpourles fraisgénéraux . . 78,22554
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. "' -VIL —
.-©fejets «Hveji's.

Aucuneroutedépartementalen'est en construction.

Le servicede,la comptabilités'opèrescrupuleusementdans toussesdétails, suivant les règles

prescritespar l'administrationsupérieure.II.ne soulèvejamaisde difficultésde la part, soit des

ayants-droit,soit desadministrationsappeléesà y participerouà le contrôler.

. On a achevé,..en 1869, de supprimerdanstout le servicele modede paiementpar voie de

régie Tout fait de dépenseest aujourd'hui l'objet d'un mandatindividuelremisà l'ayant droit

quiva en toucherlé montantaux caissespubliques.Cetexcellentsystèmefonctionnesansaucune

espèce.dedifficultés.

Le servicedescantonniersest l'objet d'une attentionparticulièred= la part des Ingénieurset

desAgentssousleursordres.Aucunemesuren'est négligéepour assurerleurexactitude, stimuler

leur zèleet imprimerà leurs travauxune bonnedirection.Lesbonsouvrierspaveursse recrutent

difficilementet cettecirconstanceéveillespécialementl'attentionde l'Ingénieurenchef.

Aucuncréditn'a été alloué, en 1872, pourplantationsnouvelles,et l'ons'est boimé:à:l'entre-

tiendes anciennes, entretienextrêmementdifficileauxabordsdes,grandsétablissementsindus-

triels', et particulièrementdesexploitationshouillères. . . . ,

Le nivellementgénéral du départementest en cours d'exécutiondans tout le département.
Cetteopérationembrasserale développementtotal de 512,735mètresdesroutesdépartementales
et donneralieu, sur cesvoies, à la posed'environ360 repèresmétalliques.

•Le recensementgénéralde la•circulationa été effectuéen 1869 sur les routesnationales~«t

départementales.Les résultats en sont consignésdans un tableaujoint au rapport de l'année;

1870.. -....: -:-....-• .

Il existe, sur les routes départementalesdu Nord, 85 traversesproprementdites"devilleset

de villages, dont les plans d'alignementsse trouvaient,au 31 décembre1871,dansla situation

suivante: " ''

Comptabilité

Personnel.

Plantations.

Nivellement
général.

Relevé
delacirculation.

_Plans
Malignement.

] DÉSIGNATION Traverses K™sc
ÉTUDIÉS

^
des , - - - liomo- -—-—. ^——- -. TOTAUX.

=™V„MVC'-'-
'

loffuées. deradmims- des à l'élude. à étudier.SERVICES. ' o Iraiionsuperrcingénieurs.

Servicede Dunkerque... 4 G 1 » •' 8

— Lille 3
'

3 4 9 » 21

— Douai 11 3 3 » » 17

— Valenciennes.. . S 7 » » « 15

— Cambrai..... 12
' - >• » » . 12

— Avesnes 11 1 » » « 12

TOTAUX... 48 20 S 9 83
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Cetravail, si important depuisl'établissementde la nouvellejurisprudenceconsacréepar le

Conseild'État, se poursuitavecactivité, conformémentaux prescriptions de la circulaire de

M. le MinistredesTravauxpublicsen datedu 16 novembre1869.

La policede la voirie s'exerceavec facilitéet régularité. Lescontraventionssont, du reste,

peu nombreuses.L'intervention, toujoursconciliante, des agents a pour résultat de satisfaire

les besoinset lesexigenceslégitimesdu public,sansporteratteinte au respectdû aux règlements.

Il serait bienutile que lés agents desponts et chausséespussent obtenir partout de MM. les

Maires,un concoursactif et énergiquepour entretenirles traverses dans un état,convenablede

propreté et en rapport avec les travaux d'assainissementexécutésdepuis plusieursannées.

Les voeuxémisou appuyéspar le Conseilgénéral dans sa sessionde1871, ont tousété, soit

accomplis, soit l'objet derapports spéciauxqui ont été adressésà M. lePréfet.

VIII. — Annexes.

Au présentrapport sont annexés':

1» Six rapportsdanslesquelsMM.les Ingénieursexposent,avecdes détailscomplets,la situa-

tion généralede leur service, et celle de chaqueroute en particulier;

2° Troisprojets qui s'énumèrentcommeil suit :

Rémaniementet élargissement de la chaussée de là route départementaleN° 11, entre

Cambrai.et Esnes.

Remaniementet assainissementde la chaussée pavée aux abords de Saint-Momelin,sur la

route départementaleN°21.

Remaniementdesparties les plus défectueusesdelà chausséedela route départementaleN°23,

entre Cambraiet Solesmes.

Lille , le 3 juillet 1872.

L'Ingénieuren chefdu départementdu Nord,

Em. RAILLARD.

Police
delavoirie.

Voeux..
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DÉPARTEMENT DU NORD.:

CHEMINS VICINAUX DE GRANDE COMMUNICATION

SITUATIONDU SERVICEAU 1er JUILLET 1872.

RAPPORT DE L'INGENIEUR EN CHEF.

I. — Situation générale.

Lescheminsvicinauxdegrandecommunicationdu départementduNordétaient, à la finde 1871,.

aunombrede72 , et présentaientun développementtotalde859,931mètres, dontla moitiéenviron

revêtuede-chausséespavées, prédominedansles arrondissementsde Lille, Douai,Valencienneset

Cambrai; tandisquel'autre moitié, avecchausséesempierrées, est situéeprincipalementdans les

arrondissementde Dunkerque,d'Hazebroucket d'Avesnes.

Parmileschausséespavées',un certainnombre,deconstructionrelativementrécente,n'ontbesoin

qued'êtreélargieset consolidéespar l'établissementdezoneslatéralesd'empierrement.Mais-ilexiste

encorequelquesvieilleschaussées, et celles-ci,construitesprimitivementavec desmatériauxinfor-

mes,quel'usurea achevéde dénaturer, et dont lesjoints.sont presque complètementdégarnis,

demandentun remaniementcomplet.

Quantaux chausséesempierrées, ellesontétéoriginairementétabliesavecdesmatériauxde qualité

Exposé
del'ensemble
duservice.
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médiocre,sur defaiblesépaisseurs, presquepartout,sans fondation, mêmesur lesterrainslesplus
fluideset avecune largeurtout-à-faitinsuffisante.Aussiexigent-ellesencoredesrechargements.géné-
raux, surun assezgrandnombredepoints, et réclament-ellesdessoinsinfinisdela partdu service

d'entretiendans lesrégionsplates,et ombragéesdes arrondissementsde Dunkerqueet d'Hazebrouck,

et dansles terrainsglaiseuxdel'arrondissementd'Avesnes.

Toutefoislestravauxdegrossesréparationsdontcesvoiesde communicationssontl'objetdepuis
huit ans, joints à l'entretienfortifiantqui leurest appliquéavec une assiduitésans relâche,ont

très-notablementamélioréleur situation, et ellesprésententgénéralementaujourd'huiune viabilité

assezsatisfaisante,malgréla sécheresseexceptionnellementprolongéede l'été'et les geléesde l'hiver

dernier.

Cetteaméliorationgraduelledes cheminsde grandecommunicationdu département,estattestée

par les chiffressuivants:

Lalongueurdespartiesenbon état d'entretien, qui avaitaugmentéde 10 kilomètresen 1870,
ena gagné13en 1871; cellesdespartiesmédiocres, quiavaitétéréduitede 6 kilomètresen 1870,
l'a étéde 9 kilomètresen 1871; enfin,lalongueurdesparties mauvaises,diminuéede 4 kilomètres

en 1870 , a encorediminuéde 4 kilomètresen 1871.En somme, leslongueursdesportionsen bon,

médiocreoumauvaisétat, étaientrespectivementau débutde la présenteannéede 671,149 et 39

kilomètres, et si l'oncompareceschiffresauxnombressimilairesafférentsà l'année 1863, avantle

commencementdesgrandstravaux,dontplusdes neufdixièmessont terminésaujourd'hui,on voit

que 168 kilomètresdechausséesmédiocresou mauvaisesontétéramenés,danscetintervalledehuit

ans, à l'étatnormald'entretien.

II. — Entretien.

ENSEMBLEDUSEBVICE.

Le crédittotaldépenséen 1871,pour l'entretiendes cheminsvicinauxde grandecommunication

duNord, a étéde 731,258francs20cent.,correspondantà unedépensemoyennede 873francspar
kilomètre.

Cecréditcomprendunesommede 50,000francs allouéesur les fondsdu budgetrectificatifde

1871, à valoirsur les créditsd'entretiende1872.

Lesfaitslesplussaillantsquiressortentdel'emploidu créditd'entretiensontrésumésainsiqu'ilsuit,

cl-misenregarddesfaitsanaloguesconstatésen1869',en 1870et en 1871.

Exercice1811.
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EXERCICE1869. EXERCICE1870. EXERCICE1871,;

1°La dépensetotalea étéde.. :720,258f- "' 68?$a&x- -
; ;.'..-. • 751,2^8

£-

Ellesedécomposecommeilsuit: "" "'--'"-':1—-"'•:- ' ~

Fournituredematériaux.'.'.'. ': .". 370,613fr. soitles0,515 368,595fr. soitles0,536 425,423fr. soitles0,566
Main-d'oeuvre.; . .... ..... 328,661 • 0,456 299,687 » 0,436 300,034 » 0,399
Fraisgénéraux,ouvragesd'art,etc.-.: 20.924: » 0,029 19,216 » 0;ff27 25,800 » 0-034

2° Lesfourniturescomprennent:

Pavés -.. . 402,476f.soitparkil.942 346,615f.soitparHl.808 592,189f.soitp.kil.3379

Sable... . . -, . .- . . . . . . 11,958 ... 28 11,333 » 26 11,391 . 27 .

Matériauxd'empierrement........ . 30,029, » 69 27,428 » 64 27,275 » 63

3° La main-d'oeuvre,lestravaux d'art et lesfrais générauxontété:

i

Pavages.. \ . . . . 109,089f.soitparkil.251 95,997f.soitparkil.224 '
97,519f.soitparkïl.228

Partiesaccessoires.. 67,384 » 157- 61,568 »- 143 75.506 » 175
Fraisgénéraux.. . . 6,077 » 14 7,413- .17 10.841• . » 25

( Chaussées.. . .... 94,052£soitparkil.217. 91,070f.soitparkiï/212 76,515f.soitparkil.178
. . \ Partiesaccessoires. . 60,136 » 140 50.051 » ' 117 50,494

' » 117
empierrées.)

( Fraisgénéraux... . . 14,847 . 34 11,802 » 29 14,959 • 34

4° En résumé,leprix d'entretienpar kilomètrea été,savoir:

Fournitures 431) 429) ..-.,.'.. 494j
Main-d'oeuvre. 382> 838f. ...... 319> 800f 349> 873f.
Divers 25 ) 22 ) 30 )

5° Lescheminsenvisagésdansleur ensembleserépartissentcommeil suit :

LONGUEURSQUISETBOUVENTDANSUNÉTAT:

Bon 648) 658) ..... 671)
Médiocre.....:... 164

[ 859k. . • - . 158
[ 859k. • '• • '• 149

j 859k.
Mauvais 47 j ..... 43 ) 39 )

6° Enfinla circulationmoyenneencolliers,par jour, a étéd'aprèsle recensementde1869 :

Nombredecolliersà charge ........ 206,9
Id. àvide - 106

Nombretotalàchargeet avide. . . 312,9I
Circulationréduite.i'Lenombretotaldescolliersà charges,pluslequartdunombredescolliersàvide). . 233 I

Ceschiffresétablissent,commeon l'a vu précédemment,qu'en1871, la longueurdes chaussées

mauvaisesa étéréduitede 4 kilomètreset celledeschausséesmédiocresde 9 kilomètres.

44
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Ilsétablissentaussiquelapart delà main-d'oeuvre,dansl'ensembledela dépense,se maintienta

untauxsatisfaisant.Ce résultatest dû auxaméliorationsobtenuesdans l'étatdeschausséeset aux

effortssérieuxet persistantsdes Ingénieurs; on peutespérerqu'iln'a pasatteintsa dernièrelimite!;
toutefoisl'extensiondonnéeà l'établissementdes zonesempierréeset destrottoirssi nécessairesdans

l'intérêtde laviabilité, dela conservationdeschausséeset de la salubrité; l'agrandissementcontinu

-destraverses; les besoinset les exigencestoujourscroissantesdu public,que lesfacilitésactuelles

desrelationsne laissentétrangerà aucunperfectionnementet rendentbeaucoupplusdifficile;.toutes

cescirconstancescontribuentpuissammentà augmenterplutôtqu'àdiminuerlesfraisdemain-d'oeuvre

et il serait témérairede laisserespérer', pourl'avenir,de très-notablesréductionssur cet articlede

dépenses.

C'est danslemêmeespritquesontdirigéset quesepoursuiventlestravauxentreprispendantla

campagnede 1872-,conformémentauxétatsd'indicationapprouvéspar M. lePréfet.

Lebudgetd'entretien, pourl'exerciceI872, s'élèveau chiffretotalde 6S8,700francs, noncom-

prisuneréservede25,000fr.pourbesoinsimprévus, afférenteaux cheminsd'intérêtcommun, aussi

bien qu'aux cheminsdegrandecommunication.La somme688,700 fr. sera régulièrementet utile-

.mentdépensée; on y ajoutera, sur la réserve,lescréditsqu'exigerontles besoinsqui serévéleront

d'icialla fin del'exercice.

.Lecréditde 688,700fr. appliquéà unelongueurde 861,681mètrescorrespondà un prixmoyen
de 80 c. parmètrecourant.

Le crédittotaldemandépar l'Ingénieurenchef, pourl'entretienpendantl'exercice1873, est de

686,600 fr., non comprisune réservede25,000fr. , égaleen quantitéet demêmeapplicationque
cellequi est inscriteaubudget-de1872 et une annuitéde 5,000fr. applicableà l'améliorationdu

cheminN° 51.

Ce créditestsensiblementégalà celuide 1872,et faitremonterle-prixd'entretiendu mètrecou-

rant de chemin, commeil suit :

Maximum: 1fr. 43 c.pour le cheminN°72, de Landreciesau Nouvion, établisurunsol glai-

seuxet fluideet très-fréquente;

Minimum: 0 fr. 42 c. pourle cheminN°3 d'Hondschooteà Watten;

Moyenne: 0 fr. 80c. pourles 72 cheminsde grandecommunicationdu département.Onverra,

à l'articlesuivant,queceprixmoyennesauraitabsolumentêtreréduit.

II bis. — Entretien.

PARSERVICED'INGÉNIEURORDINAIRE.

Lesrenseignementsnécessairessur lasituationde chacundescheminsde grandecommunicationdu

départementsontexposésen détailet avectoute la précisiondésirabledans les rapportsdeMM.les

Ingénieursordinaires.L'Ingénieurenchefcroitdonc,pouréviterdesréditesinutiles, devoirse.référer

à ces rapports, et se bornerà résumer, dansleprésenttravail,lesfaits générauxrelatifsà chaque

service.

Exercice1:872.

Exercice1873.
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ArrondissementdeDunkerque,comprenantla partieNord de l'arrondissementd'Hazebrouck,—;

Lescheminscomprisdansce servicesontau nombrede dix,et présententensembleunelongueurde

162 kilomètres, 583mètresdont 34 kilomètresenchausséespavéeset i 28 kilomètresen chaussées

empierrées-••.

En 1871-, onaccusaitpour leurétenduele chiffrede 161kilomètres583mètres; sur cette lon-

gueur, 125 kilomètressont en bon état, 33 sontdans un état désignécommemédiocreet 7 en

mauvaisétat.

Lescheminsdontla viabilitélaisseleplusà désirersontles.cheminsN°4 deBerguesà Furnes, 11

de-Casselà Gravelines,17 d'Hondschooteà Wormhoudt,44. d'hondschooteà Ghyveldeet 66 de

Wormhoudtà Zeggers-Cappel

Lesressourcesordinairesde l'entretiensuffirontprobablementpour améliorerles partiesdéfectu-

eusesdecesvoiesde communication, sauf certainessectionsquiréclamerontpeutêtre,en automne,

uncréditsupplémentairesurlesfondsde réserve.

Onpeutdireengénéralque la situationdes cheminsdansl'arrondissementdeDunkerqueestaussi

satisfaisantequepermettentdel'espérerlesconditionsdecesvoies,quisedéveloppentdansunpaysplat

et ombragé,qui sontassisessur un sol glaiseuxet construites,surdefaiblesépaisseurs,avecdes

matériauxde mauvaisequalité.Leurentretienexigedessoinsassiduset beaucoupd'attentiondansle

choixdesmatériaux,notammentencequiconcernelesmatériauxd'empierrement.

Lecréditd'entretiendemandépour1873,estsensiblementégalà celuide1871.Ils'élèveà 89,900fr.,

et il faitressortirleprixdu mètre,courant, commeil suit :. .

Maximum: 0fr. 90c. pourle cheminN°66 de Wormhoudtà Zeggers-Cappel,établi surun sol

glaiseuxetmal aéré, malconstruitet d'ailleurstrès-fréquenté;

Minimum: 0 fr. 42 c<pourle cheminN°3 d'Hondschooteà Watten;

Moyenne: 0fr. 56c. pourles dixcheminsduservice.

Ceprixmoyenn'atteintquelesdeuxtiersdeceluiquiest applicableà l'ensembleduréseau.Il serait

très-périlleuxpour diversmotifs. et surtoutà causedela valeur relativementélevéedesmatériaux

d'empierrement,de chercherà le diminuer, malgréla faibleimportancedela circulationpresque

exclusivementagricole, et bienquel'onapportela.plusgrandeéconomiedansleservicedeschaussées,

ainsiquedesouvragesaccessoires(fossés, ougragesd'art , plantations, bornages),quisont d'ailleurs

dansunétat satisfaisant.

ArrondissementdeLille et partie suddeceluid'Hazebrouck.— Les cheminscomprisdans ce

servicesontau nombrede24 et présententensembleunelongueurde 227kilomètres547 mètres, dont

121kilomètresen chausséespavéeset 106 enchausséesempierrées.
Leslongueursdes partiesen bon, médiocreoumauvaisétat sontrespectivementde 164,•49 et

15kilomètres.

Cetteportiondu réseauaccuseencoredetrès-grandsbesoins, malgréles améliorationsimportantes

qu'ellereçoitchaqueaimée, et qui, en 1871, ont ramenéà l'état normald'entretien,uneétendue

de15kilomètres.

Lesvoiesdontlaviabilitéest la moinsbonnesont, en lesclassantdansl'ordredeleursituation,
souscerapport, les cheminsN?40 deNeuf-Berquinà Haverskerque,Â-1d'Haubourdinà Carvin, 55

de Bailleulà l'Abeele,-51de Seclinà Pont-à-Marca, 62 d'Estairesà Don, 57 de Caestrea Vieux-
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Bérquin,33 d'Hazebrouckà Merris, 68 deLommeà Quesnoy, 38 de BailleulàEstairès et 36-de

Quesrioy-sur-Deûleà Tourcoing.

Làplupartdescheminsde ce service, onttotalementchangé, depuisleur création, decaractèreet

dedestination.Leur importanceaugmentetouslesjours dansuneprogressionconsidérable, et leurs

chaussées, construitesen grandepartie par les communes,avecune extrêmeparcimonie/doivent
-êtremisesenrapportavec les conditionsnouvellesde leurcirculation.On est largemententré dans-

cette voiedepuisplusieursannées, et pour atteindrele but, il faudraŷ persévérer,on né doitpas:

se ledissimuler, au delàdela limitedessacrificesprévusen1862.

Lecrédit-d'entretienproposépour1873,s'élèveà 203,800fr., noncomprisunesommede5,000fr.

applicableaux travaux de remplacementdes pavéscalcairesdu cheminN° 51 entrejLyelin et

Pont-à-Mârcq.Cechiffreestégalà celuidu créditde 1872.Il faitressortirle prixdu mètrecourant,

commeil suit.: ' - - -

Maximum: 1 fr. 44 c. pourle cheminN°48 , deLommeà Loos, établisurun soltrès-mauvaiset

subissantune circulationénormeet écrasante;

Minimum: Ofr.55c. pourle cheminN°36deQuesnoy-sur-Deûleà Tourcoing,

Moyenne: Ofr.92c. pourlesvingt-quatrecheminsdu service. .

Ceprix moyendépassede Ofr.12c. la moyennegénéraledu réseau, mais il trouvesonexplica--

tionet sa justificationdansles-circonstancesanormalesqui viennentd'êtreexposées.

ArronditsemtntdeDouai. — Lescheminscomprisdansce service,sont au nombredeneuf, et

offrentensembleun développementde 119 kilomètres862 mètres.Ils sonttous revêtusde chaussées

pavées*
Les partiesenbon, médiocreou mauvaisétat, ont respectivementdes longueursde 78,35

et 7 kilomètres..

Lesexploitationshouillères, les fabriquesde sucre et lesdistilleries,c'est-à-direlesindustriesdu

Nord, qui comportentlestransportslesplus lourdset les plusécrasantset qiiiles provoquentdans

lescirconstancesles plusdéfavorablesà la conservationdeschaussées,ont continuéà prendre, dans

l'arrondissementdeDouai,un développementtrès-considérable; ellesontappelésur cette partiedu

réseaudelà grandevicinalitéune circulationtrès-active, quin'entraitnullementdanslesprévisionsde'

sonpremierétablissementet qu'elleétait complètementinhabileà supporter.Des cheminstoutentiers

sesonttrouvésainsiamenésà l'état deviabilitéleplus déplorable.Lesressourcesspéciales,qui sont

•consacréesdepuisplusieursannéesau servicedestravauxdegrossesréparations, ontpermisde con-

jurer les conséquenceslesplusgravesd'unpareilétatdechoseset d'yremédierdansunemesuretrès-

précieuse;.maisles prévisionsde l'étudeprésentéeen 1862, pourl'améliorationdel'ensembledu

réseau, devrontêtre atteintespourquel'onpuisseobtenirun résultatdéjàsatisfaisantet durable,et

mêmeil faut s'attendreà lesdépasser, si l'on veut arriverà un résultatcomplet.

Lescheminsdontla viabilitédemandeà être amélioréesont ceuxquisont désignéssouslesN088

de Douai à Seclin, 25 d'Arleuxà Orchies,19 de Sainghinà Pont-à-Marcqet 3.5 de Douai à

Saint-Amand..

Le créditd'entretienquelesIngénieursdemandentpour 1873, est.égalà celuide 1872.Cecrédit

pourl'ensembledu serviceest de 74,100fr. etdonnepourcoûtdu mètrecourant!:

• Maximum: 1fr. 27c, applicableau chemin.N° 34,-de Auberchicourtà, Abscon,énormément

fréquenté;
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Minimum: 0_fr.44 c. pourle cheminN°35 deDouaià Saint-Amand;
'
Moyenne.' 0fr. 62c. pourlesneufcheminsdu service.

Ceprix moyenesttrès-faible,eu égardaux besoins,et l'onne sauraitl'abaissersansdanger,.

Arrondissementde Valenciennes.— Léscheminscomprisdansceservice, sontau nombredehuit,

présentantensembleune longueurde 101kilomètres459 mètres,dont91.kilomètres,en chaussées

pavéeset 10 kilomètresen chausséesempierrées.. . . -

En 1871, leuréteudueétait de99 kilomètres759mètres.

Les parties en bon,:médiocreou mauvaisétat, sontrespectivementde 60, 30 et'9 kilomètres

d'étendue.

Cescheminssontpeutêtre ceuxdetoutle réseaudontla constructionpremièrelaisseléplusà désirer

et surlesquelsles causesperturbatricesqui concourentsi puissammentà la dégradationdeschaussées

tîansleNord,ont agiet continuentd'agiravecle plusd'intensité.

Leurcirculationestexcessive,et, dansuntrès-grandnombredepoints,la naturedu.terrainsurlequel

la chausséeest assise, estéminemmentdéfavorableà la stabilité; aussi la restaurationde ce petit,

groupedelignes,quinereprésenteenétendueque les 0, 11 duréseau, comprend-elleles 0,25de la

dépensetotaledansl'étudegénérale.

Cellesdecesvoies de communication,dontla viabilitéappelleleplusl'attention,sontles chemins'

N° 50 de Fresnesà Jenlain, 70 de laPyramideà Vendegies, 21 deSaint-Amandà Hélesnes, 43 de

LandreciesàSolesmes, 49"deDenainà Mastainget 13de Valenciennesà Somain.

Lecréditd'entretien, proposépour1873, estde 95,000fr. égalà celuide1872.

Ilfaitrevenirleprixd'entretiendu mètrecourantcommeilsuit :

Maximum: 1fr. 18c. pour le cheminN°80, de Fresnesà Jenlainenbutte à une circulation

écrasante;

.Minimum: 0fr. 75c. pourle cheminN°13, deValenciennesà Somain;

Moyenne: Ofr.94c. pourleshuitcheminsduservice.

Ceprixmoyenestrelativementélevé, maisil resteracependantinférieurauxbesoinsjusqu'auxmo-

mentoùlesaméliorations, prévueset à prévoir, aurontpu êtreréalisées.

Arrondissementde Cambrii. — Lescheminscomprisdansce servicesont au nombrede neufet

ont ensembleune étenduede 93 kilomètres866mètres, dont61 kilomètresen chausséespavéeset

33 kilom.enchausséesempierrées. -.':

Leslongueursdespartiesenbon, médiocreoumauvaisétat, sontrespectivementde87,.5 et 1kilom.

400 mètres.

Lesaméliorationsobtenuesdepuisneufans sur les cheminsdel'arrondissementde Cambrai,sont-

importanteset.vivementappréciéespar le public.Cesaméliorationsayantété appliquéesauxparties

des chausséesqui se trouvaientle plusgravementatteintes,lesdésordresprofondsque l'on signalait-

autrefoischaqueannée, ont cességraduellementdeseproduireet la circulationse trouvemaintenant

affranchiedes entraves intolérableset .desdangerssérieuxauxquelselle-étaitexposéesurun grand

nombredepoints.Mais, plus lesrésultats acquissont réelset précieux,çlus
lespopulations.récla-

mentavecinstanceslesperfectionnements.quisontà obtenirencore,et l'on"nesauraitdonner,uneatten-

tiontropsérieuseà cevoeulégitime..
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Lespartiesenmauvaisétat serencontrent,savoir: 1 kilomètresur la 3esectiondu cheminN°59,

de Caudryà Aubencheul-au-Bois, 200 mètressur la lre section.ducheminN°15.,d'Esnesà Busigny
et 200mètressurla 1resectiondu cheminN°16, deSolesmesà Caudry. t

Lecrédit'd'entretiennécessairepour1873, estde 82,900fr. égala celuide 1872.

Il correspond,,p.our.leprix-d'entretien, du mètrecourant,auxchiffressuivants:. -

MaximuïïP::i'-:fc:-%0è.applicableau CheminN°76, deSaint-Waastà la Guisette;

Minimum: 0fr. 59c. applicableau cheminN°60, deMarquetteà Neuville-Saint-Remy;

Moyenne: 0 fr, 87c.pourlesneufcheminsduservice.

Ceprixmoyenest justifiépar l'expérience.Onnesauraitle réduiresanss'exposeràperdrelebé.ué-

.ficedesaméliorationsobtenues.

Arrondisssmentd'Avesnes.— Les cheminscomprisdans ce servicesontau nombrede douze,

offrantensembleunelongueurde 157 kilomètres. construitspresqu'entièrementavecdeschaussées

empierrées.Il n'existeplusde partiemauvaise.

Depuisplusieursannées, lesIngénieurssignalentlescheminsdel'arrondissementd'Avesnes, comme

présentantuneviabilitésatisfaisante, mêmependantla mauvaisesaison.Maisilsfontremarqueraussi

que l'état réelde cesvoiesde communicationsestrenduinquiétantpar l'insuffisancede largeur et

d'épaisseurqueprésententles chaussées,par la natureduterrainsur lequelellessontétablies, sans

l'intermédiaired'unefondation.enblocages, et par l'activitédela circulation.Ellesnese maintiennent

qu'à l'aided'unentretien,coûteux, etquiexigelesplusgrandssoins.La moindrenégligenceamènetout

de suiteun désordreprofond; et, sansl'extrêmevigilancedu service, sans depuissantesressources,
l'état deviabilitéseraitbienvitecompromis.Cesréservessontapplicablesà touslescheminsdel'arron-

dissement,sans exception.Ellesle seraientégalement,il estvrai, à toute chausséeempierréeen

général,maisà un degrémoindrequ'ence qui concernel'arrondissementd'Avesnes.

Le créditd'entretienproposépour 1873, est de 143,299fr. égalà celuide 1872.Cechiffréfait

ressortirle prixdel'entretiendu mètrecourant, commeil suit:

- Maximum; 1fr...43 c. pour'le cheminN°72 , deLandreciesau Nouvion,assissur un solglaiseux
et fluideet très-fréquenté;

Minimum: 0 fr. 52c. pourle cheminN°73 , deTrélonà la Capelle;

Moyenne: Ofr..89c. pourles douzecheminsduservice.. .

Ceprixmoyenest relativementélevé, mais,d'aprèsce qui précède, la moindreréductionsur ce•

chiffréauraitimmédiatementlesplusgravesconséquences.

En résumé, l'exposéquiprécèdeétablitquel'améliorationgénéraleduréseause poursuitconformé-

mentauxprévisionsde l'étuded'ensembleprescriteen 1862.'LesIngénieurscroientêtreen droitd'af-

firriierqu'elleestreconnueet très-appréèiéepar tout lemonde.Les faitssontd'ailleursmanifesteset

l'empressementde plus en plusgrandquelescommunesapportentà acquitterleurscontingentset à

prêterleursconcours,'témoignehautementduprixqu'ellesattachentà l'achèvementdu programme.'

Les résultats'acquissont d'autant plus sensiblesqu'ils consistentdans le perfectionnementdelà'

partiedu réseau sur laquellela circulationrencontraitleplusd'entraves.Ilsmettentplusvisiblement

enrélief'tpusles pointsdéfectueux' déslignesqui restentà'améliorerencore,et provoquentainside
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toutesparts des réclamationspressantes, qui tendentnon seulementà obtenirlepromptet complet

achèvementdeces travaux, mais encorel'exécutiondetravauxcomplémentairesdontla nécessité-'

s'imposeravraisemblablementdansquelquesannées. • --..

IIL —Travaux-'-neufs et de grosses réparations.

Exercice1871. -^estravauxexécutés,en 1871, ont absorbéunesommetotalede 201,791fr. 13 c. , comprenant
un contingentcommunalde 30,911fr..

Lescréditsvotéspar le Conseilgénéralavaientété répartiscommeil suit: -

JJOS CRÉDITS
--- NATURE-DESTRAVAUX allouésen1871

des surlesfonds
, . ETINDICATIONDESLIEUXOUILSS'EXÉCUTENT, de
ch™1DS, toutenature.

6 AchèvementduremaniementdelachausséesurlesterritoiresdeFiveset deFiers...... 24000•
8 AchèvementduremaniementdelachausséeàRaimbeaucoûrtetentreThumeiiesetSeclin. . 26700-36

10 Achèvementdûremaniementdansla traversedeFérin . 9000 »
13 Remaniementsur2,850mètresdelongueur.. . -. . ... . 12000-»
15 Achèvementdel'améliorationdela traversede Maretz.—Élargissementenrase campagne

entreEsneetLigny; ........ . 31250»
16 Élargissementdela chaussée.—RestaurationdesrampesdeYieslyàBriastre,etdeVieslyà

Préelle..;......; ; .... 15000»
19 Achèvementduremaniementdelachausséesur940mètresdelongueur . . . 6000 »
21 Achèvementduremaniementetconsolidationdelachausséeentreleboisd'HasnonetHélesmes.10000

" »
39 Achèvementdestravauxd'élargissementet d'améliorationde la chausséeentreBauvinetle .

Pas-de-Calais.. ..........' -.-....' 6000"»
41 Achèvementdestravauxd'élargissemententrela routenationaleN°41etDon. 15250»
43 Achèvementduremaniementde lachaussée 10000»
45 Élargissemententrelesbornes13et1S -. ; . . . .-.-.. . . .10000•
47 AchèvementduremaniementdelàchausséedanslatraversedÀuberchicourt.. .... . . 20000»
50 Achèvementdel'améliorationdanslatraversedeFretnesetde laconstructiond'unechaussée- neuveentreRombiesetCurgies. . ;. 25000»
51 Achèvementdel'améliorationdelachausséepavéeauxabordsdeSeclinetd'Avelin-..-.. . -. 9000-»
59 Achèvementdelasubstitutiond'unpavageà l'empierremententreCaulieryet'Walincourt. . 20000»
63 AchèvementdesaméliorationsdanslestraversesdeProville,Noyelles,MarcoingetRibécourt.

^^Remaniementdela chausséepavéeà Noyelle.—Constructiondézonesempierréesentre .
Provilleetla croixd'Hermène.. ....... -. - S750 »

70 Achèvementdel'élargissementdelachausséeactuelle 10000.»

TOTALGÉNÉRALdescréditsallouéspourl'exercice1S71. .. 267S)5030

. .. . LESDÉPENSESsesontélevéesà lasommede. . . 20179113

D'oùilrésulteunedifférenceen diminutionde. . .-. . 66139"23

L'époquesi tardiveà laquellele budgetde 1871a été réglépar le Conseilgénéral(16novembre

1871)n'a paspermisde connaître, avantle moisdefévrier suivant,la répartition,"entrele départe-
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ment,-et les..communes",des contingents,assignéspour les travaux de grossesréparationsde

l'exercice.1871.

Cettesituationa mislesIngénieursdansle plus sérieuxembarras— .

L'hiverrigoureuxqui sévissaitne permettaitqued'employerla portiondescrédits afférenteaux

approvisionnementsde matériaux,la main d'oeuvrene pouvantêtreeffectuéeavantageusementdans;

cettesaison.Ona doncutiliséla plusgrandepartiepossibledescréditsouverts.Cellequi n'a pu être

employée, le seraen 1872, et devraêtre compriseau budgetdereportdecetexercice.

Ainsiqu'onvientde levoir, le montantdes créditsnon employéssur l'exercice1871, s'élève

à.. . ". .'.'".' •.'.". 66,159fr. 23c.

Ilssecomposecommeil suit,par cheminset parsous-chapitreset articlesdu budget.

FONDSDUDÉPARTEMENTFONDS TOTAUX

INDICATIONDES TRAVAUX. ,.*',.„, commmies>généraux
sous-chap.5, sous-ehap.18,sous-chap.S,

ari.1er. art.1er,§1er. art.7. . par chemin.

CheminN°6. Remaniementdelachausséesurlesterri-
. toiresdeFiYesetdeFiers.. .... 721920 » 4S00 » 1201920

•— 8. Remaniementdelachausséeà Raimbeau-
c.ourt.et.entreTh.umeriesetSeclin.. . 1004413 » 4806 • .4485013

— .10.RemaniementdanslatraversedeFérin.. 2299 » • isoo » 4099.»•

— 19.Remaniementdela chausséesur940met.
de longueur . . . " . .95324 1200 » 215324

— 39.Achèvementdes travauxd'élargissement
.et d'Améliorationdela chausséeentre
BauvinetlePas-de-Calais iooo » 996 » 1996

— 41.Achèvementdes travauxd'élargissement
entrelaroutenationaleN°41etDon. . - 4208 > 1777 » 59S5 »

— 47.Remaniementdela chausséedansla Ira-'
versed'Auberchicourt........ * 9808 - 4000 » 13808•

— 51.Améliorationde la chausséepavéeaux• -abordsdeSeclinetd'Avelin.. . ... ' ivoo » - 1800 • 3500 •

— 63.Améliorationdanslestraversesde Pro-'
• ville,MarcoingetRibécourt.—Construc-

tiondezûnes,etc ' ' 8998.66 .1750> 7748.66

TOTALdescréditsnonemployésenIS71,àreportersur1872. 1956233 2366790 22929• G615923

Ilconvientd'ajouterà ia sommeci-dessusde 6615923
eellede33,739f.24provenantdecréditsnondépensésen1870etcomprisaubudgetdereport
de1S71,pourla continuationdestravauxducheminN°78,ditdeceinturedeYalenciennes,
ci.'. :

' ' . 3373924

• TOTALGÉNÉRALdessommesàcomprendreaubudgetdereportde1872.. . 9989847
I

Les travauxde constructiondu cheminde ceinturede Valenciennesont étéinterrompuspendant'
la guerrede 1870-71,et n'ontpuêtrerepris par suitedu manquedecrédit, lebudgetde report de

1.870,qui comprenaitle créditde 33,739fr. 24c. n'étantpasapprouvé.
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Lestravauxserontexécutésen 1872et soldéssurlesfondsdubudgetdereportde1871, sur lequel
le créditcomprisaubudgetdereportde1870, devraêtre inscrit. .

Quantau créditde 4800fr. ouverten1869, pourrectificationdu cheminN°16, dansla traversé

deVieslyet reportésuccessivementsur1870et 1871, parsuitedescirconstancesénuméré'esdansles

comptes-rendusantérieurs, il resteradisponible.La part du départementdanscetteaméliorationest

fixéeà 4,000fr. et compriseaubudgetdel'exercice1872, celledescommunesl'a été définitivement

par l'arrêtédu 13mars1871.

Lesterrainsnécessairesà la rectificationserontsansdouteoccupéstrès-prochainement,lejugement

d'expropriationayantétérenduie8 mai1872, etletravailpourraêtreterminécetteannée.

Tousles autres créditsOntreçutrès-exactementla destinationquileuravaitété assignéeparle
Conseil.Lesrapportsde MM.lesIngénieursordinaires,rendentun comptedétailléde leuremploiet

desrésultatsobtenus.

L'ona continué,en 1871, àréduireautantquepossiblelamain-d'oeuvreauprofitdesmatériaux.

Eneffet,la sommede201,791fr. 13c. dépenséepourtravauxdegrossesréparationsdeschaussées,
serépartitainsiqu'ilsuit: •

Fournituresde matériaux . . . . . . . 195,570 43 fr.

Main-d'oeuvreet divers . 5,874 35

Ouvragesd'art. . 346 35

Totalpareil. .... 201,79113

v

Les'créditsouvertsau budgetde1872, s'élèventà la sommede 460,880fr.
Exercice1872., . . , ,, . ,

(ycompris5000.fr. pouraméliorationsdu cheminN .51, imputessur1entretien).

Dont:

A la chargedu département..... 376,533fr.

Ala chargedescommunes 84,347 »

Larépartitiondétailléedu crédittotalestfaitecommel'indiqueletableausuivant:

MOS CRÉDITS
NATUREDESTRAVAUX allouésen1872

des surlesfonds
, . ETINDICATIONDESLIEUXOUILSDOIVENTS'EXÉCUTER. de
™<mlLS lontenature.

4 Rechargementdelachausséeempierrée..... 9000 »

6 Constructiond'unaqueducàFives. . . ; 4500 »

6 RemaniementdelachausséepavéeàFiveset àFiers 9000 '»

8 RemaniemententreMoncheauxë'tThumeries.—Constructiondezonesentrela Neuvilleetle
Petit-Attiches:.'.'. : : 27500»

io Bemaniementdanslesquatrièmeetsixièmekilomètres - 7500 »

n ÉlargissementdelachausséeetdrainagedesaccotementsentrelesborneskilométriquesN™s14
et18—Achèvement: îôsoo »

Areporter........... 6S000»

45
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-NTOS CRÉDITS
NATUREDESTRAVAUX alloués,en1872

des surlesfonds
, . ETINDICATIONDESLIEUXOUILSDOIVENTS'EXÉCUTER. de

CnemillS toutenature.

'. Report . . . 68000»

13 Remaniementdelachaussée 24000»

15 Achèvementdestravauxd'élargissementdela chausséeentreEsnesetLigny. 2750 »

15 ÉlargissementdelachausséepavéeentrelemoulindeLignyetMaretz 21250»

16 Élargissementdela chausséeentreVieslyetPréelle, sooo »

16 Rectificationdela traversedeViesly 68S0 »

18 Rechargementdelachausseeemplerr.ee
- sooo »

19 Remaniementdanslepremieretlequatrièmekilomètres 600.0»

21 Remaniementdelachausséesur 1,400mètresdelongueur. . . ° 21000»

25 Remaniementdansledix-septièmekilomètre,entrel'abbayed'AnchinetYred : . 17000» .

30 Constructiondezonesd'empierremententreThumerieset etMons-en-Pévèle.—Élargissement
delachausséedanslatraversedeThumeries . . 10000»

32 ExhaussementdupontdeBoulogne 6500 *

33 RechargementdelàChausséeempierrée 7000 »

35 Constructiondezonesetde trottoirsentreWaziersetLallaing 14000»

38 ReconstructiondupontdeLaBecquedeSteenwerck 7000 »

40 Rechargementdelachausséeempierrée 6000 *

41 RemaniemententreAnnoeullinet lePas-de-Calais 15000»

43 Remaniementdela chausséesur 1,600mètresdelongueur 20000»

45 Élargissementdelà chausséeentrelespointskilométriques12k. 920et13m.755 sooo »

47 RemaniementdechausséeetconstructiondetrottoirsàFressain 20000»

48 Remaniementdela chausséeetélargissementsur225métrésdelongueur. 6100 »

49 Remaniementdelachaussée 10000»

50 Constructiond'unechausséepavéeentrelepointkilométrique12,300et14,500mètres,et élar-
gissementà l'entréedeCurgies 40000»

50 Remaniementet élargissementde lachausséepavéeàFresneset substitutiond'unpavageà
l'empierremententreRombiesetSebourg(soldedel'entreprise) 18000»

51 Remplacementdespavéscalcairespar despavésporphyriquesentreAvelinetPont-à-Marcq
(comprisaubudgetd'entretien). . . 5000 »

54 Établissementd'unehaieàla rampedesÉcrequilles 1000 >

54 Constructiond'unmurformantparapetà Eloyon 1700 »

55 Rechargementdelàchausséeempierrée. 7000 »

55 Reconstructiondupontdel'ALeele 3700 »

58 RechargementenmatériauxporphyriquesentreHerliesetFromelles. 6000 » "

59 Substitutiond'unpavageà l'empierremententréYillers-Outréauxet laroutenationaleN°44. . 31500»

61 Rechargementdela chausséeempierréeentrelabornekilométriqueN°10etla routedéparte-
mentaleN"21 3000 »

66 Achèvementduconvertissementdelachausséeempierréeenpavage 5300 »

66 Établissementdegarespourledépôtdematériaux 4200 ».
70 Élargissementdelachausséepavéesurunelongueurtotalede1,700mètres . . . 20000•

TOTAL 460880-

LespropositionsdesIngénieurspour1873, en ce quitoucheles travauxneufs et degrossesrépa-
rations, sontrésuméesdans les tableauxci-après, qui présententla situationparticulièredechaque
chemin.Lespropositionsinscritesau 1ertableause rapportenttoutesà desprojetsadoptésenprincipe
par le Conseilgénéral, dans la sessionde 1863, à la conditionacceptéed'ailleurspar touteslescom-
munes, qu'ellesparticiperaientà la dépensepourun cinquième.

Exercice1873.
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PROJET DE BUDGETPOUR 1873.

TRAVAUX
NEUFS

ET DE

GROSSES RÉPARATIONS
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g MONTANTDESPROJETSDépenses Crédits :-
CRÉDITSPROPOSÉSS approuvésenprincipe.!î,fSDépensesCréditsouyertsGrédils „„„.„„.. § l

lessZds ,.£ a pour1873.
OBSERVATIONS

S —-T- n— lesronds dépensesreBta„t..m _. T,, detoutefaitesouvertsfaites s ' ——"""^^^~~H- DESIGNATIONDESCHEMINS-DépensesDépensesnature de ^ . ;
,

H
àla àla de 486/

aowm:._,, Fonds ETINDICATIONDELANATUREETDELEMPLACEMENTDESTRAVAUXPROJETES
| ChZ*°^ TOTAL.

i8U "° "
-à' àpartirdel,l' des

I dtr —es 4870 <*71 «87»tZlL 1873̂—
"f

'"
*"»'^

les0,80.Ies0,20. inclu3 ment. ::les0,80.les0,20.

annoy 31200, .7g00, s9000, 6000, îigso80210192039000» » :; , » » Programmeépuisé.Léchiffrede21,019fr.20c.comprendlereportsur1872ducréditnondépenséen1871.7 riprnmmpirn„rn«c - • quiformeunesommede12,019fr.20c.
/ DeLommeaFournes 4S600, lli00. 57000» 57000» » . 57000-. i. , , , Programmeépuisé.8 DeDouaiàSeclin 188800, 47200»236000»1S17996411850234235013236000». '. , , , Programmeépuisé,Lechiffrede42,350fr.13c.comprendlereportsur1872,descréditsnondépensésenQTIPMnnvoaii-r=lafm„«i™

1871,quiformentunesommede14,850fr.13c
9 DeMouveauxalafrontière 608oo» 15200.76000» 76000» » 76000» » ; , , , Programmeépuisé.

apaume 3S400.»9600»48000» 16000» 4901»11599» 32500»15500» : 6800» 1500» 7500»Remaniementdanslesquatrièmeet-sixièmekilomètres.(Travailencoursd'exécution)Lechiffrede11,599,•Hn»rjtBoiàCnvoiin.»
comprendlereportsur1872,descréditsnondépensésen1871,quiformentunesommede4099fr.

1 DeCasseI*bennes .. 294â0, 7360, 36S00, 36800, -, , 36800, , > , Programmeépuisé.omain 114000, 28300»142500» 82000» 12000»24000- 118000»24500» : i9600, 490o, 24500»Remaniementsur1,000mètresdelongueur,travailencoursd'exécution.Dépensasprévues48,500fr.14D'ArmentièresàTpres104000» 26000»130000. 130000» . » 130000, .
J , , , Programmeépuisé

"
15D'EsnesàBusigny 137600, 34400»d72000»138000• 31250» 2750»172000». , , , Id.16DeSolesmesàCaudry 100soo»25200»iseooo»126000» » . i260oo»•''-,,, w18DeBailleulàYpres 784o» i960» gsoo» gsoo» » » 980o»

Id19DeSainghinàPont-à-Marcq 37600» 9400» A7S00» ssnnn» WURIROKO<D/,,„,,«4/b0° d5U00 3846/681532447000» » . , w. Lechiffrede8,153fr.24c,comprendlereportsur1872delasommede2,153fr.24c.20DeSolrele-ChateauàTrélonetRond-Buisson,.32000»sooo»40000.40000» » » iflûoo» » !
,

nondépenséeen1871.- * 40000»» . , , Programmeépuise. .DeSaint-AmandàHélesmes 94960»23740»USTOO» 66000»1000»21000» 97000»21700. . ;'m, mo, 21700,Remaniementsur4,400mètreseelongueur.Travailencoursd'exécution.Dépensesprévues42,700fr-,23DeRailleulàEstairesetMerville 35200»8S00» 44000»44000» » » 44000».
j • , : , Programmeépuisé.24DeGûssigniesàAvesnes 24000» eooo» 300.00-' 30000• » » 30000 , , W

84000° 2d0°°*103000* 58000" ' 17000'. 75000' 3000(l'
i|16M0' 4000» 20000» Remaniementdanslesixième,onzièmeetdix-septièmekilom.{Voirleprojetcî-jointmontantà30,000fr.)16000" 400°*2000°' * * 1000°* i000°"10000' :8M0' 2000» 10000»ConstructiondezonesentreThumeriesetMons-en-Pévèle.Elargissementdelachausséedanslatraverse32D'EtroeungtàLandreciesS6000, 14000, „„„„„„ ,. deThumeries,(Travailencoursd'exécution)Dépensesprévues20,000fr* * * 7600*6240°* ' » » Lestravauxprévusauprogrammede1862onttoujoursétéajournés.Onn'adépenséque7,600fr.Rienn'est[

àfairesurcecheminensuiteduremaniemeutdeclassementdontila.étél'objet.Despropositionsde33D'HazebrouckàMerris. . ., 22400, 5600. 28000, S8000., , , 2800o.. virementserontprésentéesen1873.* * » Programmeépuise.
i ' ' * JoOOi»3i996» >4000» 20000»ConstructiondezonesempierréesentreDouaietWaziers.RemaniementdanslatraverséedumaraisdesSix-36DeQuesnoy-sur-DeûleàTourcoing...... S6000» 14000»70000»70000» » » ». ; . Villesetdam1,avenueduPontMonchaux.(Voirleprojetci-jointmontantà34,996fr.)» Programmeépuisé.DeBailleulàEstaires.. . 70400» 17600» ssooo» ssooo» • » 88ooo» » ; , , H39DeSeclinàlaBassée.. . 133300» 33400»I67000W156000» 4004» îgqe»162000»5000> ;;Woo. s-™,,4U0*» îaao10^000souu » l00o, 500(|, Lechiffrede162,000fr.comprend1,996frdereportdel'exercicel87!sur1872.(FoîVZepro/eïcJ-/oi«r;: montantàfr.5,000).(1)Lechiffreprimitifétaitde182,000fr.ilaétéréduità!67,000fr.parleConseil

généralen1871;unesommede16,000fr.aétéreportéesurlecheminN°41.Ilresteraencore5,000fr.
disponiblessurlecheminN°39.

Areporter 1592640»398160.1990800»1523003648983279173867571786704-204096>. f8G960. 2i74o, 108700. . -

11:1 -
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CRÉDITSPROPOSÉS

j
pour48'3- OBSERVATIONS

£. MONTANTDESPROJETSDépenses Crédits -"
~ ~'" ""~

I approuvésenprincipe.f^S DépensesCréditsou™rtsCréditsFondsFonds' ETINDICATIONDELANATOREETDEL'EMPLACEMENTDESTHAVAOXPROJETÉS

1
— - lesfonds dépenses„„„.,: du des

^, TX- detoutefaitesouvertsfaitesMt TOTAUX. „„,„.9170

g DÉSIGNATIONDESCHEMINS.DépensesDépensesnature de
:.
aépartementcommunes pour18/3.

t ,.ala ala de „„ 1864aown^te0,80.les0,20.
ô chargech 1864

en en 18,M̂ ;..le5U'

.g. dn cûfgeTOTAL.=° ,a
àpartie

'

1 déParte"S
1S7018711872•

m2 l
" ——

E mentcommunes1870 °'a ,0//iinclusive-1873i • "

les0,80les020; inclus. ment; g6960,. 2i74o»108700»

' — .- ; ' __ 1
'"';,'»» Programmeépuisé.

Report 1592640»398160•1990800.»1523003648983279173867571786704»20ifl1fi,™.: , > » Programmeépuisé.Lechiffrede195,000fr.,.comprend20,985fr.àdépenseren1872,dont5,985frde

inT)pNeufRprrminàHavorL-prrtnp„.,»"a,nn._.„„„,„„„„ reportde1871.(1)CechiffreaétéportéparleConseilgénéralen1871à195,000fr.aumoyend'unvire-
40DerseufBerquinaHaverkerque96oo. 2400.12000»,12000» » » 12000». 1 mentde15,000fr.,prissurlecheminN»39.Lechiffreprimitifétaitde180,000fr.

41D'HaubourdinàCarvin '. . i36ooo»39000»195000W164750» 9265»20985»195000».
* * * Programmeépuisé. -

i6000» 4000» 20000»Remaniemententrelespointskilom.1,00oet2,600suri.600mètres.Travailencoursd'exécution.Dépenses

42DeSoIre-le-ChtâeauàTrélon.:. . . , . . . . 16000» 4000»20000»20000» » . '20000- .
prévues40.000fr

^uuuu . « » Programmeépuisé.Les80fr.disponiblesontétéreportéssurlechemin49.

43DeLandreciesàSolesnes 94400• 23600• lisooo» 68000» îoooo»9nnnn>osnon„9nnM.'-'oouuuîuuuo2000098000»200009600, 2400, i20oo»RemaniementetconstructiondetrottoirsàFressain.(Voirleprojetci-jointmontantà23,000fr.)
45DeDenainàSaint-Waast37616» 9404»47020» 47020» » » £7n«>n».v""" » » » Programmeépuisé.
47D'AuberchicourtàBugnicourt 98400»24600»123000» 60000» 6192»338ns»mnnnn»«.non. .

'
* àibu*1000U0 iim.- 80642016» 10080»Remaniemententrelespointskilom.8,000et8,500sur500mètres.Travailencoursd'exécution.Montantdu

48DeLommeàLoos 4880»1220»
'
6100»» » fi1nn» fimn.

projet20,080fr.Unesommede80fr.disponiblesurlecheminN"45estreportéesurlecheminN»49.
oiuu» 31200, 7g00, 3gooo»AméliorationdelatraversedeFresnesetconstructionentreRombiesetCurgies,encoursd'exécution.

49nenpnninàMa«tainff a-rsKj> M,«„ ir,„.„„„„„„ Dépense118,000fr.Constructiond'unechausséepavéede3mètresdelargeursurunelongueurde
wDeDenamaMastamg 37664»9416»47010»27000» » 10000» 37000»100SO 2,200mètresentrelespointskilom.12,300fr.etU.SOOfr.etde4mètressur250mètres,entre15,230m.
„.__.„, etl'extrémité.Dépensesprévues118,000fr.Encoursd'exécution.
50DeFresnesaQuaroube 235200»58800»294000»133000» 25000»58000»216000»78000-, , , Programmeépuisé.Lechiffre17,000fr.comprend3,800fr.dereportdel'exercice1871sur2872.

!» , » Programmeépuisé.
f 13600» 3400»17000» 8000» S500» 3500» 17000» • i

51DeSeclinàPont-à-Marcq.. .1 .- » » » ld.

( 24000» 6000»30000» 30000» » » 30000»''„„, ld

52DuCateauàl'ArbredeGuise 14400» 3600»18000» isooo» » . 1800o»' ' ', , , w
S5DeBailleulàl'Abeele 32400»8100»40500» 40500» » » 40500»'

_>,.'„.'
57DeCaestreàVieux-Berquini600o» 4000»20000»20000»». 20000»'

, , Programmeépuisé.Les250fr.formantladifférenceentrelemontantduprogrammede1135.000fr.et

58D'ArmentièresàlaBassée........ . 1S200, 3800, 19000, 19000„, „ ...,. , lescréditsalloués134,750fr.,serontreportéssurunautrechemin.

I •'••"': • * * * Programmeépuisé. ;
59DeCaudryàAubencheul-au-Bois.. ..... 10800o»27000»135000»114750» 20000»» 134750»25» , , Programmeépuisésurles8,750fr.allouésen1871,iln'apuêtredépenséque1001,34.Lasommede7748fr.

62D'EstairesàDon 109600, %im, ,,_„„„., , , , 66àdépenseren1872,provientdureportde1871sur1872.
liS'uuu » » » Programmeépuisé.

63DeCambraiàMetzen-Couture........ . 6000o»15000»75000»66250» 10oi3477486675000»•'' T'.' :Af '„'° IUUId4"*»»»'o«uu » , Lestravauxpeuventêtreajournés.
67DeSteenwordeàl'Hazewinde «7900»-mannsmnn°r«« .ID»UUsiuou» 84000» » » 84000» 15660303915071957537Elargissementdelachausséepavéesurunelongueurde1,700mètres.Travailencoursd'exécution.Dépenses
68DeLommeàQuesnoysur-Deûle 4800, 1M0, 6000. ,

'
, , mi prévues39,575fr.37.

( * » » Programmeépuisé.
.70DeVendegiesàlaPyramidcdeDenain. . . . 13S720, 33680»!69400»U98246310000»20000>14982463

m^
(2)Créditàemployeren4872-

72DePrischesauNouvionS9iao.,7280, 36400, 36400, > > 36â00, ... ^ Budgetde1872 •••287,850»

. . Reportsurl'exercice1872descréditsnonemployéssurl'exercice1871... 66,18923

16748430418710720935537 Totalpareil 354,00923

/g)
——"—"~_————__________——————_____H________MM_________M______^________^————————————————————————————————-^————————————————————•

ToTAt,x 2912240»728060.3640300.2748498271767911335400923327929863
361001'|

-B-i-i-i-_. ——=-=—=H
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Le crédittotaldemandépour travauxdegrossesréparationscomprisau programmede 1862, est

inférieureceluidesannéesprécédentes.

Leprogrammede 1862comportaitunedépensetotalede 3,640,300f.00c.

Il a étéallouéjusqu'à1872inclusivement 3,279,298 63

Ilrestedoncà allouer 361,001 37

Maisdepuis1862, lesbesoinsont augmentéavecledéveloppementcommercial, et lesdépensesse

sontaccruespar suitedu renchérissementcontinude lamain-d'oeuvreet desmatériaux.Desfaitsim-

prévusse sontproduits,par l'établissementde nouvellesindustrieset la constructionde nouvelles

voiesferrées.Aussi,uncertainnombrede travauxquin'étaientpasprévusà cetteépoque, ont dû

êtreentrepris.
LeConseilgénéraln'a pas hésitéà reconnaîtrel'urgencede cestravaux, etil a approuvéantéri-

eurementdixprojetsaujourd'huien coursd'exécutionet qui serontà continueren 1872.

La nécessités'estrévélée, depuisl'annéedernière, d'yajouterdouzenouveauxprojets.Onprésente

donc,pour 1873en dehorsdu programmede1862, 22entreprisesreprésentantunedépenseprévue
de 514,083-fr. 33c. dont 375,083fr.33c. pour projets ancienset 139,000fr. pour projets

nouveaux,savoir:

Projetsapprouvésantérieurement,à entreprendreoua continueren1873.

CheminN°\. Constructiond'unemaisonde pontieret grossesréparationsau pont
Saint-Nicolas..'..." 2683 33

— 3. (Annexe).Constructionducheminde ceinturedeBergues 35000 »
— 4. Rechargementdela chausséeempierrée 17500 »

6. Constructiond'unacqueducà Fives 8500 »
— 15. ElargissementdechausséeentrelemoulindeLignyetMaretz.. . . . 58000 »
— .18.Rechargementdela chausséeempierrée.. . 16000 »
— 33. Rechargementdela chausséeempierrée.. . 15000 »
— 40. Rechargementdela chausséeempierrée 20000 »
— 45. ElargissemententrelesborneskilométriquesNos13et 15 32000 »
— 51. Renouvellementdela chausséeentreSeclinetPont-à-Marcq 50000 »
— 85. Rechargementdela chausséeempierrée 20000 »
— 59. Substitutiond'.unpavageà l'empierremententreVillers-Outréauxet la

routenationaleN°44 . 96000 »
— 71. ProlongemententreJeumontetErquelines 4400 »

37808333
Projetsnouveauxà entreprendreen1873,

CheminN°6. Reconstructiondutablierdupontdel'Emponpont 6000 »
— 10. ReconstructiondupontdeFérin,sur laPetite-Sensée 7000 »
— 16. RéparationetélargissementdupontdeBriastresurla Selle 7000 »
— 17. Reconstructiondupontdela Peene-Recqneà Wormoudt 17500 »
— 33. Réparationdeonzeouvragesd'art. . :-.-.'..' 3000 »
— 34. Classementet restaurationdela rued'Erré,à Abscon • . . 7500 »
— 44. Rechargementde la chausséeempierréeentreles Moëreset Ghyvelde. 8500 »
— 57. Rechargemententrela gareet lebourgdeStrazeele 12000 »
— 60. Elargissementdela chausséepavée,constructiondezonesetdetrottoirs. 80000 »
— 62. RéparationentrelePas-de-Calaiset la routedépartementaleN°9 . . . 10500 »
— 69. Rechargementen matériauxporphyriquesentreHalluinetWervicq. . 10000 »4

139000 »

TOTAL.. 51408333

Letableauci-après,reproduitla listedecesprojetset donnecelledesprojetsterminésou à terminer

en 1872,enindiquantles créditsqui ont étéallouésantérieurementpour parvenirà leurexécution,

aiusiqueceuxquisontdemandéspourl'exercice1873.



364

PROJET DE BUDGETPOUR 1873.

TRAVAUX'-NEUF S:

ET DE

GROSSES RÉPARATIONS;

2e PARTIE.

46



362 363

"I Mtr DANSESMITESQrédits
Total

^ ~^~
^ Mmm,_. , .. . I

dépenses
=

àlachargeantérieu-allouéscréditsrestantFonds OBSERVATIONS
des DESIGNATIONDESTRAVAUX.du rementen allouéŝ du

: Fonds
. ."oJ-Iva.±±u o

dépar- en et ^ ,, -,

CliemillS ^eÏ
&

'lS-ïl.1872.déPensesallouer.»-*" communes
T0TAI)X'ETINDICATIONDELANATUREETDEL'EMPLACEMENTDESTRAVAUXPROJETÉSPOOB1873.

communes.18"ïl-' '
faites-

'
les0,80.','„«,„

'' ' '
les0.20. .. :

•i Constructiond'unemaisondepontieretgrossesrépara-
tionsdupontSaint-Nicolas 268333 »» »» »» »» 2683331789»

' '
„,„„ar„„„„„ , ,..,. . ,, . .. „ . , . .,.„,,,, , ,, . ..,^ j „,
88433268333PartcontributivedudépartementduNorddanscestravauxquiontétéexécutésparledépartementduPas-de-Calais.

I .- DépensesapprouvéesparleConseilgénéralen1871.

3 ChemindeceinturedeBergues .135000» »» »» • » »»3Sooo»2S0O0 „ DKnnnT . .t.j •. ..,,.,™„T̂,^»*•. . , „
I 7000»35000»Lemontanttotalduprojetestde43,000fr.L'Etatinterviendrapour8000tr.Larépartitiondes38,000fr.restant,

entreledépartementetlescommunes,aéléapprouvéeparleConseilgénéralen1871.

4 Rechargementdelachausséeempierrée~.. 17500» »» *• 9000» 9000»S500»esoo. „. .„.. .. ,. . ,. A ,„„„„,1700»S500• Travailencoursdexécution,dépensesprévues17,500fr.

6 Constructiond'unaqueducàFives.. 8500» • » »» 4500» 4500» iooo»3200 „„ .... T....r.„ ,.. . ,. „„,.„ .
800»4000»LavilledeLillecontribuepouruncontingentde8,500fr.a1exécutionduprojet,dontlemontanttotalestde17,000fr.

6 Reconstructiondutablierdupontdel'Empempont.. . . 6000> »» . » »» . » 60004000> inAA -,,.., . -.„,„•, ....
4000»5000-r.Tablierdupontenvétusté(Voirleprojetci-jointmontantà.6,000fr.)

10ReconstructiondupontdeFérin,surlapetiteSensée.. 7000- »•» »» »» »» vooo»5600• , . .
1400» /00j»Cetouvrageaunelargeurtout-a-faitinsuffisantepourlacirculation(Voirleprojet-cijointmontantà7,000./r)

il Elargissementdelachausséeetdrainagedesaccotements
entrelesborneskilom.N°s14et18.Achèvement.. . 10500» *» »»10500>10500»»»•- «,,*,„»» »»Lestravauxserontexécutésen1872.

15Elargissementdelachausséeà4mètres50,entrelemou-
lindeLignyetMaretz.Sur2,400delongueur58000»» »»21250»21250»36750»16000> o,, ..4000»20000" travailencoursdexécutien.

16RectificationdanslatraversedeViesly
™.. 12000» »« »» 6S80»6SS0» 5120"* •_. , „,. ,„„„.,,,.,.,** • *Cestravauxseront,exécutésen1872,silesformalitésnécessairespourlesexpropriationssontprochainementter-

46 Elargissementdelachausséeà5mètres.Restauraliondes.
minés'Lesind™n>tésdeterrainsontàlachargedescommunes.

rampesdeYieslyàBriastreetdeYieslyàPreelle'.. . '25000» 2000-13000» 8000»25000»»»»' , „ . ... ,„„»*»» Cestravauxserontterminesen1872.

16ElargissementetréparationdupontdeBriastre 7000» »• »» »» »»7000- 5600 , . , . .
• . im' '00°*Leponttombeenruines;ilestauneseulevoiedevoiture.Onproposedeprofiterdesaréparationpourlemettrea

„ , »•j , i „ -n --nr deuxvoiescommelesautrespontssurlaSelle.(Voirleprojetci-jointmontantà7,000fr.).
17ReconstructiondupontsurlaPeene-BecqueaWorm-

' \ . *J J 1 / 1

' ' "' ° " 3200*16000yTravailurgent.Leponttombeenruines(Voirleprojetci-jointmontantà-17,500fr.)

is Rechargementdelachausséeempierrée 16000» »» »- sooo»sooo» sooo»640»'
1finn, „„„.„ ,, . ,. .',„.„„«1 lt)UU*sooo»Travailencoursdexécution.Dépensesprévues,16,000fr.

32ExhaussementdupontdeBoulogne 6500» »» »» 6500»6500-»•',• .„„" »• Cetravailseraexécutéen1872.

33Rechargementdelachausséeempierrée........ 15000'» »» >»7000» 7000»8000»6400 ... , ,K„„„P1DUU*3000»Travailencoursdexécution.Dépensesprévues15,000fr.

33Réparationd'ouvragesd'art 3000» »» »» »» »»3000»2400 _ ._ _uuu3000»Lesouvragesdart,aunombredeonze,ontbesoindeséneusesréparations(Voirleprojetci-joint-montanta2,000fr.)

3i Classementetrestaurationdelarued'ErréàAbsconsur
0 '' ' '° ° " ° "' 7500»Lemontanttotalduprojetestde18,500fr.;maislacommuned'Absconetlesprincipauxintéressésoffrentdeconcourir

auxdépensespour,unesommede11,000fr.L'élévationdecechiffre:faitpenserqueledépartementvoudrabien

prendreàsachargelesurplusdontlesautrescommunesintéressésàl'entretienducheminN°34,refusentdese

charger(VoirlesrapportsetavisdesIngénieursdes23et25maii872J

3SReconstructiondupontdelàBecquedeSteemverck.. . 7000»' »» »» 7000»7000» *' , , „ ., .»,.„„»»Cetravailseraexécutéen1872.

40Rechargementdelachausséeempierrée 20000»' »» . » 6000»6000»14000»H2°°'
2800.......'_ ., .,,... ^x .<°"u14000»Travailencoursdexécution.Dépensesprévus20,000fr.

44RechargementdelachausséeempierréeentrelesMoëres
900"-4500»Travailurgent.pourassurer.lacirculation(Voir,leprojetci-jqintmontantà8,500fr.)

45Elargissemententrelesborneskilom.,N°s13et15... . 32000»10000»10000»8000»28000»4000»3?0°' •: 800, .... _ .,At. . t t„ . , , _n„.. , ,' suu»4000»Travailencoursdexécution.Remaniementetélargissementde700mètresdechaussée.

Areporter.. .3221833312000»25000"102630-139630•182553331244S9'
.29694.3315418333
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*" ™ESFAITES
Crédits.Total

.aéditsmm-.'"^poro1873. ...
dépenses: aes ===. _'
àlachàrgeantérieu-allouéscréditsrestantPondsi v OBSERVATIONSdes DESIGNATIONDESTRAVAUX.du re^enten alloués , ! ; Fonds ....-..-...,. .

UUÛLU.HIIU^.;.
dépar-̂ en et .à ,.U : des . ..fjiprnj,,, tement-à - - -•i- eparte-: TOTAUX.ETINDICATIONDELANATUREETDEL'EMPLACEMENTDESTRAVAUXPROJETÉSPOUR1873.tnemlU!' etdes 1871-is^. «pensesanouer_ment';communes.... .......... ....-communes1871. faites. les-p;8.0;j ; ]eso20.

Report,. . .3221833312000»25000»102630-139630»18255333124489>: : î96943315418333
51RenouvellementdelachausséeentreSeclinetPont-à-

Marcq'••• •"• .50000»p:mémoirep.mémoirep.mémoirep.mémoirep.mémoirep.mémoire; ;,pwoirep.mémoireTravailencoursd'exécution.Cestravauxsontimputéssurlesfondsd'entretienetlescréditsdemandéssetrouvent
inscritsauprojetdebudgetd'entretien.Lesdépensesfaitesau31décembre1871,s'élèventà20,000fr.;Onaun
créditde5.000fr.etl'onendemandeundepareillesomme,sur1873.52ProlongementdanslavilleduCateau. . . »» »- '„» »» »» , » ,

'
• -., -,•'-.;,, ^ .„„„„«' ^t- -, -nJ n. -- -*'.»:.;»» ».;».:Ceprojetdontlemontanttotal-estde13,500fr,seraexécuteparlavillede:Cateauasesfrais. ;;IEtablissementd'unehaieàlarampedesEcrequilles.'.'. ïo'oo»

'
- »'''

»'"'»•'''ïooô'"'»' 4'»
"

'»»
' '

''•'•/--„-'
' - •-- ;

""54) . H u »... , , ..,cetravailseraexécutéeu1872.f -.-...;.. .
(Constructiond'unmurformantparapetàFloyon... -.1700» >'f» »» 1700» '•'»'»

'
'v-» „ ,., '•'--' -.';,. ..:...:*

f ** "* . ,Id. .. ........55Rechargementdelachausséeempierrée,,, . . .v. 20000« ».'»:». 7000-:»7000-»13000..
104.oo:,;V.m, imo/, Travailencours^esécution:\ /..

_
V

: :":
\/ J;

;
:..""55ReconstructiondupontdeFAheele..,.,-, :.., 3700»:,.» ,,., 3700.».3700»., » », ; ,, »o-/lestravauxserontexécutésen1872.'.v. ^ V .'. ,57RechargemententrelagareetlebourgdeStràzeele.. . 12000» »» »» »» »»12000»qnoo» «.»„,.„«:

'
-„;.-y -,

'
. ;-v-t-'•,Tr•, -, :••',-, ,.,»„».,%

0 """"-9UUl)2400»1200O»Partiederoutetout-a-faitusée.(Voirle'projetci-jomtmontanta12.000fr.) ......
58Rechargementenmatériauxporphyriques,entreHerlieset- : - ''-'-Fr°meUeS•••••• 6000» , . .. , 6ooo» 6000» ,,'..; J

„, , , Lestravauxserontexécutésen1872.-.- ': ...-.., .
59Substitutiond'unpavageàl'empierremententreWillers- ' l}-

OutréauxetlaroutenationaleN°44......... 96000» »» »»31500»31500.. 64500. 24000; 6600. 30000»Travailenconrsd'exécution.:.:.:•.. :;; . ,
60Elargissementdelachaussée.Constructiondetrottoirset •'dezonesempierrées. 50000» »» »» »-, », 50000»sooo»!;. 2000»10000»..Travaiiurgent,quitermineraitlamiseenétatducheminN°60.(Voirleprojetci-jointmontantà,m,000fr.)':y;.:y.!61Rechargementdelachausséeempierréesur1,095mètres, '.'versLederzeele..,......:...-...,..,. .-sooo»»» »» 5000» sooo»..............

j. ^
, , •_»Lestravauxserontexécutésen1872.... :

'
.:::";:......-62RéparationentrelePas-de-Calaisetlaroutedépartemcn- I '.'

"'

';.:';'!ta!eN°9.. . ..... . ...-.;.-..,...-.:..îosoo.;» »» »» »» .-•»...»10500.>
.8400.»;Sioo. 10500»sectionconsidérablementfréquentéeetqu'ilestindispensabledereconstruh?e.(7otWe.^63RéparationdupontdeNoyelles ., .5000» . . »»p.mémoirep.mémoire»

», ».»|
. .. . , Uncréditde5,000fr.estallouésurlesfondsdel'État,pourréparercetouvragedontl'arméeAllemandeavait

66Achèvementduconvertissemeatdelachausséeempierrée détruit.deuxarches.
enpavagedanslatraversedeWormhoudt5300» »». :. .: 5300.: 5300» '>- -.. ... , . Lestravauxserontexécutésen1871.• : T

66Etablissementdegarespourledépôtdesmatériaux.... 42.00-..». ».-.» . ».-•4200,»: 4200» »»- 1,..•:.:»i . . »». J(1
•

Rechargemeiit:enLm.atériauxporpyriquesentreHalluinet. '
69 Wervicq'. '..........".: 10000» : '»'»"'.'.•• .-.- »»'40000»:sooo•;

; 2000. 10000.»Lacirculationsurcettesectionestconsidérablepourcecheminouvert,dansunevalléehumideetplate.Unrecharge
ment^.estindispensable('Voirleprojetci-jointmontantà10,000fr.) :..71ProlongementdéJéumorit'àErquelines.'.'-..... ::. 4400» »» »» »» »»'

4400'»"29'34»^ 1400- iinn»n•1. < •« 1/-.-i•̂ iJ„.MO«™;™J«I«- ... -•.. .- **uû 3D* m *400»Projetapprouvéenpnnctpe^parleConseilgénéraldanssasessionde1872.

6069833312000»25000»168030>2050303334695333195823»!• 482603324408333 .,

..:,. :.TOTAUXDE'LA.^.PARTIE(-y.Compris5;OOO^fr.à'imputersur.les;fondsd'entretien). - '»•:. .»«24408333

Aajouterlescréditsdemandéspourtravauxcomprisauprogrammede1862 I. 20933537

TOTALGÉNÉRALdescréditsdemandéssur1873pourtravauxdegrossesréparations......... .
--j ; ••••45343870Totalinférieurde7,000fr.(ennombrerond)aumontanttotaldescréditsde1872.
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TV. — Travaux neufs.

Danssa sessionde 1867, le Conseilgénérala classéau nombredescheminsvicinauxde grande

communicationle cheminde ceintureautour,deValenciennes.

Lestravauxde cechemin,retardéspar lesévénementsde 18701871, serontterminéscomplète-

menten 1872, etil pourra être livréà la circulation, à la findecet exercice, surtoutesonétendue.

Aucunautrecheminn'est, ence moment,en construction.

"V.—•Chemins à l'étude. — Classements.

Danssasessionde 1871, le Conseilgénérala classécommeannexedu cheminN°3, le cheminde

ceintureà construireautourdelavilledeRerguespourréunir, en dehorsdelaplace, lesroutesnatio-

nalesNos16et 40.Lemontantduprojetestde43,000fr. Unedécisionministérielledu 8 avril 1S72,

a adoptéle principed'unesubvention.de8000fr. sur lesfondsde l'état. Il resteraà fournir35,000,

dontleConseilgénérala décidé,le 13.novembre1871, qu'ilprendraitles quatrecinquièmesà la

chargedudépartement,lederniercinquièmedevanttomberà celledes 14 communesintéresséesà l'amé-

lioration.Leprojet estentreles mainsde l'Administrationsupérieure, quiauraà l'approuverenraison

delaparticipationdu Trésor.Si doncle créditde 35,000 fr. demandéprécédement,est accordésur

l'exercice1873, lestravauxpourrontêtreexécutésl'annéeprochaine-

Danssa sessiond'avril 1872, leConseilgénéral,saisidela questionde la rectificationdu chemin

N°9 , sur le territoirede Roubaix,a décidéque le départementparticiperaitpourunesommede

10,000fr: àl'exéCutiondecetravailévaluéà 31,221fr. 22c. , noncomprislesindemnitésdeterrains.

Commeil estimpossibled'imposer, pourcette oeuvre, d'autrescommunesqueRoubaix, lesIngénieurs

ontproposédansleursrapportset avisdes 18-19 avril 1872, d'inviterl'Administrationmunicipale

de cettevilleà faireconnaîtresi elleentendprendreà sa charge, enoutredesindemnitésde terrains,

la sommede21, 221fr. 22 c-nécessairepourparfairel'estimationdestravaux.

Lesnégociationsentaméesavecle départementdu Pas-de-Calais, au sujet de lamiseen étaldes

portionsdu cheminN°10, dont l'entretienlui incombe, d'adrès la conventionconclue,en 1850,

entre lesdeux départements, ontprouvéquele départementduPas-de-Calaisest totalementimpuis-

santpoursatisfaireauxlégitimeset persistantesréclamationsdela communedeLéclusesur ce point.

En conséquence, parleursrapportset avisdes13,18 mai1872, lesIngénieursontproposéd'abroger

purementet simplementcetteconventionbienplusdommageablequ'utileau départementduNord.

L'exécutionduprojetderectificationduPont-Vert,sur le cheminN°20 à Fourmies, a étéajournée

par le Conseilgénéraldanssa sessionde 1871, parle motifque cette améliorationserait comprise

ultérieurementdansun travailplusimportant.Lemomentn'estpasencorevenude s'enoccuper.

Lacommunede Fourmiesfaitvaloir l'énormecirculation(2300 colliers),qui emprunteleschemins

Nos20 et 65 , dans cettelocalité, pourdemanderque cesdeuxvoiessoientpavéessurunelongueur

de 1060mètres et sur une largeur de 8 et 9 mètres, qui est celle régnant entre trottoirs.La

Chemiu
deceinture
deBergues.

Rectification
ducheminN°9
surleterritoire
deRoubaix.-

CheminN°20.

Rectification
duPont-Vert
àFourmies.

CheminsNos20
et65.

Substitution
d'unpavage

àl'empierrement,
à Fourmies.

CheminN°10.

Traverse
deLécluse.
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dépenseà faire pour ce travails'élèveraità 93,000fr.Dansun rapport motivéen datedu 25 avril

1872, l'Ingénieuren chefa proposé.quele départementparticipâtà la dépense, pourune sommede

46,500fr. , quela communede Fourmiesprît à sachargeunepremièresommede 34,875fr. et que
la sommede 11,625fr. restante, futpartagéeentreles communesintéresséesà l'entretien.desdeux

chemins, y compriscellede Fourmies, dansla proportiondeleurscontingentsd'entretien.

Cetravaildemandépar la communedeFourmies, porteraità 12 mètresla largeurdupassagedont

il s'agit. Les Ingénieursattendentquela Compagniedu Nordait terminéles travauxqui luirestentà

faire aux abordsde cetouvrage.,suivantlesrapportsdeMM.lesIngénieursdu contrôle, en datedes

24janvier, 23 mai 1872, pour préparerle projetde cetteamélioration.La dépenseprobabledoit-

êtreévaluéeà5000fr. et ilsemblequ'elledoit incombertout entièreà la communede Fourmies.

Danssa sessionde 1871, leConseilgénérala ajournéla solutionde cetteaffairequine luiparais-
sait pas suffisammentpréparéeet justifiée.Onenpoursuit̂ instruction.

LeConseilgénérala accordé, en 1871, à la villedu Cateaule classementdu prolongementdu

cheminN°52 , danscettelocalité, entresonorigine, au tunneldu cfiemindefer, et la routenationale

N° 39 , souslaréserve,acceptéepar la ville, quela dépensede 13,800fr. à fairepourmettrecette

sectionà l'état normald'entretienseraitsupportéetout entièrepar le Cateau.L'Administrationmuni-

cipalese proposed'inscrirecettesommeà sonbudgetde1873, etilestà présumerqueles.travauxseront

exécutésdanslamômeannée.

La communedeBoescheppea demandéque le cheminvicinal ordinairedit : Grandcheminde

Poperinghefut classécommeannexedu cheminde grandecommunicationN°55. La dépenseà faire

pourmettre cettevoie eh état, doitêtreévaluéeà 25,000fr. noncomprisles indemnitésde terrain.

LesIngénieursontproduitle 31jânvier-8février1872, le projetdece travailet proposédeprendre
l'avisdela Commissionde surveillance, ducheminN°55.

M. leMaireet plusieursconseillersmunicipauxd'Annoeullin, ontsignaléla nécessitéde rectifierle

cheminN°62, aux abordsdelanouvelleéclusede Don.LesIngénieursontfourniles 23-26marset

5-15avril1872, leursrapports, avecun projet, duquelil résultequela dépenseà fairepourréaliser

cette améliorations'élèveraità 16,000 francs, y comprislesindemnitésde terrains.L'affaireest,
en cemoment,soumiseàl'instructionprescritepar l'article7 delà loidu 21 mai 1836.

CheminN°20.

Élargissement
au-dessous
etauxabords

du
passageinférieur
dochemindefer
àFourmies.

CheminN°34.

Prolongement
àAniche.

CheminN°52.

Prolongement
dansla

villeduCateau.

CheminN"55.

Classement
ducheminvicinal
ordinairedit':
Grandchemin
iePoperinghe.

CheminN°62,

Rectification
àDon.

VI.— Objets divers.

Leservicedela comptabilités'opèrescrupuleusementdans touslesdétails, d'après lesrèglespres-
critespar le.titreIV du nouveaurèglementannexéà la circulairedeM. leMinistredel'Intérieur, en

date du 5 décembre1869.IIse fait de la manièrela plusrégulièreet ne soulèvejamaisdedifficultés

delapart desadministrationsappeléesà y concouriret à le contrôler.

Ona achevéen 1869 desupprimerdanstout le servicele modedepaiemementparvoiederégie.
Toutfaitde dépenseest aujourd'huil'objetd'unmandatindividuelremis à l'ayant droitqui va en

toucherlemontantaux-caissespubliques.

Comptabilité.
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Oncontinued'apporter, dansl'opérationsi.délicatedu règlementdessubventionsindustrielles, la

prudenceet l'espritd'équiténécessairespourprévenirles conflits, sanscependantsacrifierle revenude

cet impôt,quiconstitueuneressourceindispensablepour fairefaceauxbesoinsduservice.Lessub-

ventionsindustriellesde 1871, ontété presquetoutesrégléesà.l'amiable. ...

Il seraitbiendésirable-, tantpourle bonemploides ressourcesquepourfaciliterla tâchedescontri-

buables, quelesarrêtésfixantlescontingentscommunauxacquittablesennature fussentémisdansle

courantde janvieret les rôlesde répartitiondansle courantde février.

Lenivellementgénéraldudépartementestencoursd'exécutiondans toutle département.Cetteopé-
rationembrasserale développementtotal de859kilomètres931mètresdescheminsde grandecommu-

nication, et donneralieu, sur cesvoies, à laposed'environ600repèresmétalliques.

Lerecensementquinquinnaldela circulationaétéeffectuéen 1869sur les routesnationaleset dé-

partementales.M. le Préfeta décidé, sur la propositionde l'Ingénieurenchef, quecetteopération
seraitétendueauxcheminsde grandecommunication. -..--

Onaainsi,pourla premièrefois, desrenseignementsfortutilesdansunemultitudede circonstances

duservice.

Cesrenseignementsontétéproduitsdansun tableauspécialannexéau rapportde 1870. Il se résu-

ment, commeil suit, poufTensémbledescheminsdegrandecommunicationdu département','savoir:

( Acharge . . . . 207colliers.
Nombremoyen.decolliers.parjour. ) . .'.., ... . , ,.„ .. ,->

( Avide . . . . .106 id:

Total. 313 id.

\ Tonnagebrut ...... 334tonnes.
Nombremovende tonnespar jour < _ - -

'..-...,.. / Tonnageutile . . . . . 209 id.

Il esta remarquerqueleschiffresquiexprimentla fréquentationmoyennesur les cheminsde grande

communication, surles routesdépartementalesetsur lesroutesnationalesduNord,sontentr'euxtrès-

sensiblementcommelestroisnombres5 , 9et 1Ô

La réglementationdesplansd'alignementsdestraversesestenbonnevoie.

Il existe, sur les cheminsdegrandecommunicationdu département201traversesdevilleset de

villages,dontles plansse trouvaient,au 31 décembre1871, dansla situationsuivante:

Subvention
industrielles.

Nivellement
général.

Relevé
delacirculation.

Plan
d'alignement
destraverses.

PROJETSÉTUDIÉS
DÉSIGNATION

TRAVERSESet entreles mains PR0JETSPR0JETS

bomolo-' """~~7'~—"""
"" à à TOTAUX.

DESSERVICES. . , „ll£?ÏJ~ des
gUeeS-su™re. Ingénieurs.l'Aude. étudier.

Dunkerque... ........... 10 43 2 7 26

tille ...-....'...-..'-.-'. '.' 12 >> .'»: -, ; 44 : '.-. '.» 56

Douai.". .............. 27 » '' i' ''''• 3
' '

"'»'"''• -31

Valenciennes -.-.-.--. 25 1 ; . i •..''•»-' » 3Ù

• Cambrai... ... . .... .'..'. -26' 4. . i : » -»' 27

Avesnes........ . . .: . . . 31- 1 :»....'••; »,' >. 31

TOTAUX. 131 i0 4 49 7 201
1
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Cetravailsi importantdepuisl'établissementde la nouvellejurisprudenceconsacréepar le Conseil

d'Étaten matièred'alignement,sepoursuitavecactivité, conformémentauxprescriptionsde la circu-

lairedeM. le Ministredel'Intérieur,endatedu 12 mai1869.

Lapolicedelavoiries'exerceavecfacilitéet régularité.Lescontraventionssont,du reste, peu nom-

breuses; l'interventiontoujoursconciliantedes Agentsa pour résultatde satisfairelesbesoinset les

exigenceslégitimesdupublicsansporteratteinteau respectquiestdû aux règlements.
Il serait bienutileque les Agentsdes Ponts-et-Chausséespussentobtenir de MM.lesMairesun

concoursactifeténergiquepourentretenirlestraversesdansunétatconvenabledepropreté,afind'éviter

devoirneutraliserunepartie desexcellentsrésultatsqu'ontprocuréslestravauxd'assainissementexé-

cutésdepuisplusieursannées.

L'Ingénieuren chefa répondusoit danslecourantde cerapport, soitpar desrapportsspéciaux,qui

sontentrelesmainsdeM. le Préfet, à touslesvoeuxquiontété exprimés.

VU. — Annexes.

Auprésentrapportsontannexés,savoir:

1° Leprojetdebudgetdes dépensesd'entretienpour 1873.

2° SixrapportsdanslesquelsMM.lesIngénieursexposentavecdesdétailscomplets, lasituationgéné-

raledeleurserviceet celledechaquecheminenparticulier.

Enfin15 projetsqui s'énumèrentcommeil suit :

3° Reconstructiondutablierdupontde l'Empempontsur le cheminN°6 ;
4° ReconstructiondupontdeFérin, sur la PetiteSensée, cheminN°10 ;

5° Elargissementetréparationdupontde Briastre, surle cheminN°16;

6° Reconstructiondupontsurla Peene-Becqueà Wormhoudt;

7° Remaniementdu cheminN°25, dansles 6e, 1Ieet 17ekilomètres;
8° Réparationsdesouvragesd'art sur le cheminN°33;
9° Constructionde zonesempierréessurle cheminN°35,entreDouaiet Waziers,remaniementdans

la traversedu maraisdesSix-Villeset dansl'avenuedupontdeMoncheaux;
10° Remaniementet élargissementdu cheminN°39 , entreAnnoeullinet la limiteduPas-de-Calais;
11° Rechargementdela chausséeempierréeentre les Moëreset Ghyvelde, sur le cheminN°44;

12° Remaniementet constructiondetrottoirsàFressain, sur le cheminN°47 ;

13° Rechargementdu cheminN°57, entrelagare etlebourgdeStrazeele;

14° Elargissementdela chausséedu cheminN°60, constructionde trottoirset dezonesempierrées;.

15° Réparationdu cheminN° 62 , entre lePas-de-Calaiset la routedépartementaleN°9 ;

16° Rechargementen matériauxporphyriquesdu cheminN°69, entreHalluinet Wervicq;

17° Prolongementdu cheminN°71 , deJeumontà la frontière.

Dressépar l'Ingénieuren chefsoussigné,

Lille, le 1erjuillet1872

L'Ingénieurenckefdudépartementdu Nord,

EM.RAILLARD.

47

Voirie.

V03UX.
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DÉPARTEMENT DU NORD.

SERVICE VICINAL.

CHEMINS VICINAUX ORDINAIRES ET D'INTÉRÊT COMMUN.

Exercice 1871..

RAPPORT A M. LE PRÉFET.

lre PARTEEs

Cliemiei vicinaux d'intérêt coinimm.

Les ressourcesde toute nature applicablesaux cheminsvicinauxd'intérêt commun, créées

pendant l'année 1871, se sont élevéesà la sommede. . . . .~t-: .... 699,158 38

Savoir :

Ressourcesen nature 125,029 69

Ressourcesen argent 574,128 69

Total. . 699,158 38

Les ressourcesse décomposent ainsi qu'il suit :

Ressources communales.

RESSOURCESORDINAIRES.

Revenusordinaires et produits divers. . . . . . 174,117 37

( acquittéesen nature. . . . . ... .. 101,87473 )
Prestations ] . .„ a» om on f 129,745 59

( exigiblesen argent . ... - 27,870 86 ^
Produit des centimesspéciauxordinaires 62,747 15

A reporter .... 366,610 11

48
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Report .... 366,610 11

RESSOURCESEXTRAORDINAIRES.

Impositionsextraordinaires 16,119 92

Produits divers extraordinaires 693 20

Total des ressourcescommunales. . . . . . 383,423 23

RESSOURCESPROVENANTDESPARTICULIERS.

Subventionsindustrielles:

Acquittéesen nature 14,726 62 )

Exigiblesen argent 12,674 68 )

( en nature. . . . 5,000 » )
Offresparticulières < __, « .-«n m ( 8,763 64r

( en argent 3,763 46 )

Total desressourcesprovenantdes particuliers . . 36,167 94 36,167 94

SUBVENTIONSSURLESFONDSDÉPARTEMENTAUXETDEL'ÉTAT.

( Centimesspéciauxfacultattfs. . 254,980 » )
Fondsdépartementaux

j Centimesextraordinaires . . . 13>10321 279)56721

Fondsde l'État, loi du 11juillet 1868 11,484 » )

Total des ressourcesde l'exercice1871 699,158 38

A déduire :

Le dégrèvementdes cotesirrécouvrableset les non-valeurs accordées sur

l'exercice ... 5,597 78

Ressourcesdéfinitivesde l'exercice1871 693,560 60

Excédantsà la clôturede l'exercice1870des ( faites 383,379 87

; ressourcesdéfinitivessur l'esdépensés.
'

( payées 450,867 39

(à faire 1,076,940 47
Ressourcesdéfinitivespour-dépenses< . ... ,__ nnr

. (a payer 1,144,427 99

DÉPENSESFAITES.

Les dépensesfaitessont répartiesconformémentaux détailsqui suivent:

DÉPENSESFAITES, PAVÉESOUNONPAYÉES.

(
énnature. 103,178 12 j

Entretien \ ( Gantonniers 81,882 42=j 476,484 68
/ en argent < \
( / Autresdépenses.' , . . . ... 291,424 14; J

•..'..'. A reporter .... 476,484 68
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Report

'
, . . . - 476,484 68

( en nature , . . 1,080 » J
Grossesréparations < , J, M.. __ > 15,229 79r

( en argent 14,149 79 )

( en nature 17,346 23 1
Construction. ... .,„,.„ „. } 166,809 83

( en argent, . 149,463 60 )

Pour terrains occupésà titre onéreux.. .-..*.. 9,302 90

Pour dommageset dépensesdiverses . . "
8,445 83

Pour frais généraux, impression et personnel 90,241 54

Total des dépensesfaites 766,514 57

Rappel desressourcesdisponiblespour dépensesà faire 1,076,940 47

Excédant à la clôture de l'exercice sur les dépensesfaites 310,425 90

Montantdes dépenses payées, prestationset souscriptionscomprises. . . 751,136 66

Rappeldes ressourcesdéfinitivespour dépensesà payer. , . . . . , , . 1,144,427 99

Excédantà la clôturede l'exercicedes ressourcesdéfinitivessur les dépenses

payées ,...,.• 393,291 33

Le détail des travaux exécutéssur chacundes 124 chemins vicinaux d'intérêt communest

consignédans le tableau N°35. Cestravaux peuvent se résumer ainsiqu'il suit :

13k,615mètres ont été amenés à l'état d'entretien,

Savoir :

9k,938 provenant desparties à l'état de viabilité;

3,117 — des parties en construction;

560 — desparties en lacune,

5t,464 mètres courantsont été amenésà l'état de viabilitéprovenant,

Savoir :

4t,742 des parties en construction;

722 desparties en lacune. . *-.

Résuméssouscette formeles travaux exécutésne se prêtent pas à une comparaison avec

les dépensesqui, dans les tableaux se décomposenten dépensespour construction, grosses

réparations et entretien; sous cette dénominationles travaux de l'année 1871 se divisent

ainsi qu'il suit : ...

Travaux
exécutés.
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1° Travauxde constructionneyv:e.

Il a été construit :

3,704 mètrescourantsde chausséespavées;

11,154mètrescourantsdéchaussées en empierrement.

Total. . . 14,858. .

La dépensecorrespondantà cestravaux'est évaluéeà 166,810fr., savoir :

77,050 fr.'pour les chausséespavées.

89,760fr. pour les..chausséesempierrées.

Il ressort de ceschiffresque la dépensejjnoyennepar mètrecourant a été

-de 20 fr.'SOc; pour|les chausséespavées,
de 8 fr. 05 c. pour les.chausséesempierrées.

2° Travaux de grossesréparations.

Destravaux de grossesréparationsont lété exécutéssur une longueur de 4,716 mètres,

Savoir :

1,774mètresjde chausséespavées.

2,942 mètres de chausséesempierrées.
La dépenses'est élevéeà 15,220 francs.

3° Travaux d'entretien.

Les travaux d'entretien ont été effectués^sur:

295,000mètresde chausséespavées;

411,000mètres de chausséesempierrées.

Total. ..,706,000.

La dépense s'est élevée à 476,500 fr., relle s'est répartie entre les chausséespavées et

empierréesdansla proportionsuivante, savoir :

151,660fr. pour les chausséespavées.

324,840fr. pour les chausséesempierrées.

Les ouvragesd'art construitsen 1871, consistenten 32 aqueducs.



375

La situationcomparéedestravaux au 1erjanvier 1871, et au 1erjanvier1872, est consignée

par chemindans le tableau N°35 annexé à cerapport.

Elle est résuméedans le tableau ci-après ;

Situation
générale

destravaux.

DATE LONGUEUR TOTAL
à

delà
"

^^^TT? ""^
-""—" "~

construire OBSERVATIONS,i
i T^t„t a1état totale. ena 1état -, . , en ptàSITUATION.,, de a constnic- eld

dentretien-fiabilité,entretenir tion. lacune. entretenir

k. ni. k. in. k. m. k. m. k. m. k -m- ...
-1erjanvier-1872.. 674.278 3t.897 706.475 15.082 '23.972 745.229 Ladiminutionde

4k. 200mètrespro-

4"janvier4871.. 666.529 31.074 697.600 21.771 30.058 749.429
vientdu déclasse-
mentd'uneportion

_____________ ... . du cheminN"73,
d'ArnêkeauMéné-

k. m. k. ni. k. m. gatetàNoordpeene.
Diffé-\ enPlus-- 7-%9 °-826 8-575 ' » »
,,„„„„\ k. m. k. m. k. m.
IUILt/(enmoins.. ». » » 6.689 6.086 4.200

Les dépensesfaiteset lestravaux exécutésse répartissentpararrondissementconformément

au tableauci-après :

. ^ TRAVAUXEXÉCUTÉS. DÉPENSESPOURTRAVAUXDE

des Construction.
répGaXns.

Construction.Grosses ^
i v . " *—~—" "" " -—x-—-̂ - _>v_- .

rgpa_ totaleArrondissements Empier-„ Empier-„ Empier- .
'
tretien

Pavage.
r

x Pavage.
r

^ Pavage.
r

x rations.llljUUU
° rement. rement. rement.

^ ^^^^^^^^^^________________̂____________̂̂ ^^^^^^^^^^^̂ ^^^^^

m. m. m. m. fr. Ir. •Ir. fr. fr.
Avesnes » 730 » 70 » 4.680 590 119.940125.210

Cambrai 1.897 2.654 774 2.872 52.770 37.330 4.330 ,97.350191.780

Douai 236 » » » 3.410 » 110 31.350 34.870

Dunkerque » » » »
' '

» » » 38.150 38.150
M

Hazebrouck » 7.770 » » > 47.750 3.000 SS.940109.690

Lille 560- » 1.000 • 17.710 » 2.690 86.640107.040
m

Valenciennes 1.011 » » 3.160 » 4.500 44.130 51.790

m. m. m. m. fr. fr. fr. fr. fr.
TOTAUX -3.704 11.154 1.774 2.942 77.05589.76015.220 476.500658.530

(1)Reconstructiond'unpont.
(2)Soldedestravauxexécutésparle sieurMarlière.
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La situationau 1erjanvier 1872des cheminsvicinauxd'intérêt communest consignéedans

la tableauci-après :

LONGUEUR T(yr4rDESIGNATION T0TAX
- ———«oe__—_. __^ —^ à

des , .,, , .,,, ... ^^ construirea 1état a letat totale en
, en età

ARRONDISSEMENTS. dftn- de a . construc-
entretenir.

tretien. viabilité,entretenir- tion. lacunes

k. m. k. m. k. m. k. m. k. m. k. m.
Avesnes , . . 147.041 » 147.041 » » 1*7.041

Cambrai '. ..... ... 104.619 20.421 125.040 2 153 953 128146

Douai..... 65.402 1.000 66.402 » 2.286 68.688

Dunkerque . . 64.549 » 64.549 5.939
"

» 70.488

Hazebrouck. 91.223 » 94.223 5.990 146 97.359

Lille. 137.181 4.576 141.757 1.000 14.776 157.533

Valenciennes 64.263 5.900 70.163 » S.811 75.974

?)j' k. ni. k. ni. k. m. k. m. k. m. k m.

'|
TOTAUX 674.278 31.897 706.175 15.082 23.972 745.229

Situation
deschemins

par
arrondissement.

OBSERVATIONS PARTICULIÈRES A QUELQUES CHEMINS.

Arrondissement d'Avesnes.

Destravaux de constructionet de grossesréparations avaientété entrepris, il y a quelques

années, sûr les cheminsNos7, 104et106.

CheminN" 1, deTrélonà Eppe-Sauvage.

Les travaux de rectificationde la rampe d'Eppe-Sauvagesont entièrement terminés, les

ressourcespour lessolder sontassurées.La dépensepour les travaux s'est élevée à 18/307fr.

non comprisles acquisitionsde terrain.

CheminN° 104, de Felleriesà la gared'Avesnes.
'

_ ï'.

Le cheminpeut être considéré commeterminé, il reste seulement1,637mètrescourants

à compléter, mais la viabilitéest assuréemêmesur cette longueur.
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CheminN° 106, deSolrinnesà Dimechaux.

Ona améliorél'entrée du chemindans levillagede Dimechauxà son embranchementavec

le cheminde grandecommunicationN°27. Cestravaux onteupour objetl'élargissementd'une

tranchée et la constructiond'un aqueduc.

Arrondissement de Cainïtrai.

Les travaux de grosses réparationsdes cheminsd'intérêt communN°28, 52 et 56 mar-

chentlentementpar suitedesdifficultésqui résultentdu manquedematériaux.

Les travaux deconstructiondu chemin N°14, ceux de substitutiondepavage à l'empier-
rement et deconstructiondes cheminsN°25 , 52, 92, 103et 108, ont suivi leur courssans

qu'ilsdonnentlieu à desobservationsparticulières.Le cheminN°52, de GonnelieuàEpéhy,
dans la partie prolongée jusqu'à la limite du départementde la Somme,est terminé et on

peut considérerla ligne entière commeétant à l'état d'entretien.

Hen est de mêmedu cheminN° 103, de Busignyà Vaux.

En ce qui concernele cheminN°25, de Catillonà Ribeauville,la questiondu tracédéfinitif

dans la traverséede Mazinghienreste en suspens.

CheminN°85, deSolesmesà Haspres.

Les transportsindustriels et autres incombant à la populationlocale ont occasionnédes

dommagesconsidérablesquel'on a grand'peineà réparer.
Le roulage et les lourds chargementsprennent une extensionremarquable quiprofite au

pays, maisqui devientinquiétanteau point de vue de la conservationduchemin.

La chausséeen pavage construiteprimitivementsur 3 mètres de largeur et sur un solde

médiocrequalité, n'offrepas une résistancesuffisantemalgré les zonesempierréesque l'on

établitsur certainspoints.

L'élargissementde la chausséeà 4m50 seraitnécessairepour remédierà cetétat de choses.

Néanmoinset en présence des besoinsque nécessitel'achèvementdu réseau des chemins

d'intérêt commun, le momentparait mal choisi pour entreprendrel'élargissementd'une

chaussée.—Nousnouscontenteronsde signalercette situation.

'" CheminN°92, du Gâteauà Landrecies.

Il reste à entreprendre les travaux d'améliorationssur le territoirede la commune de

Pommereuil.Avantd'y procéder, il y a à obtenir le déplacementd'un puitscommunal; il y
a de plusà construireun mur de soutènementle long d'unemare d'eau. Cetouvragen'avait:

pasété prévuau devis, toutefoisla dépensepourra être couvertepar les économiesfaitessur

d'autrespartiesdu projet.
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CheminN°H8,d'IwuyàCattenières.

Cechemin est aujourd'hui ouvert à la circulationsur toute son étendue. Une sectionancien-

nement construite parla commune d'Iwuy, en pavés calcaires de 12 à 14 centimètres ,

pouvaitautrefoissupporter les transports de la localité, elle est maintenant insuffisante, sa

réparation n'est plus guère possible et la viabilité sur ce point paraît compromise.Cetétat

de chosesest d'autant plus regrettable que la section dont il s'agit est placée à l'origine du

cheminentre le chemind'accèsà la gare d'Iwuy et le pont du cheminde fer, sa longueur est

de 450 mètres.La reconstructionen pavés français y comprisun remblai nécessaire entraî-

nerait une dépensede 15,000fr. environ.

Commepour le chemin N° 85, nous nous contentons de signaler le fait, en attendant

qu'une situationmeilleuredes ressources des communes et du départementpermette de faire

des propositions à cet égard.

Arrondissement de Koï&ai.

CheminN° 11, de Douai à Roost-Warendin.

Le mauvaisétat dans lequel se trouve l'aqueduc qui livre passage aux eaux de la rigole

royale à la limite des communesde Douai et de Roost-Warendin, a obligé l'administration

à reconstruire d'urgence cet ouvrage pour éviter des dangers et une interruption de la

circulation.

Le dossierde l'affaire sera soumis au Conseil général avec l'avis du Conseil d'arrondis-

sement et en ce qui concernele projet de répartition de la dépense entre les intéressés à la

reconstructionde cet ouvrage. Une seule desparties intéressées; l'association de la vallée de

la Scarpe, n'a offert que la moitié du contingent de 1.000fr. que le service vicinal avait

proposéde lui assigner,

Cesdépensesavaient été ainsi réparties :

La ville de Douai. .'.' 1/4 500 »

La communede Roost-Warendin ......... 1/4 500 »

L'associationde la vallée de la Scarpe . .1/2 1,000 »

Total 2,000 •*

Chemin N° 65, de Douai à Oisy.

Le projet de reconstructiondu pontde Palluel, près d'Arleux:,a été-approuvéetles travaux

soumis à l'adjudicationen janvier dernier seraient terminés aujourd'hui si l'adjudicataire
avait mis plus d'activitéà se procurer les fersspéciaux dont se.composele tablier du pont. La

mise en demeure dont l'entrepreneur a été l'objet et la craintequ'il de voir exécuter les
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travaux en régie à ses risques et périls, paraissent avoir stimulé son zè 1 est permis

d'espérerque cet ouvragepourraêtre terminétrès-prochainement.
Le pontde Palluelavait été détruit dansl'intérêt de la défense; bienque le crédit néces-

saire à sa reconstructionait été voté l'an dernierpar le Conseilgénéral, l'État prend à sa

chargela plusgrossepart de la dépense.

CheminN° 81, d'Homaing à Marchiennes.

Le Conseilgénéral a accordéles subventionsnécessairespour, concurremmentavec les

ressourcescommunales,subveniraux dépensesde restauration de la chausséeet d'établis-

sementd'un tablier en fer et en maçonneriesurlesculéesdupont de la Traitoire.Cestravaux

ne tarderont pas à être terminés.

La.reconstructiondu pont de la Traitoireestfort avancéeet le servicevicinalsera prochai-
nement en mesure de faire entreprendre la réparation des chausséesdans la traverse de

Wandignies.

CheminN° 109, de Ceinturede Douai.

Le hameaude Dorigniestraversépar le cheminN°109, de ceinturede Douai, acquiertun

développementtellementconsidérable, les établissementsindustriels s'y multiplientà tel

point, que la chausséen'offre plus une soliditésuffisantepour résister aux transports de

charbonset de matériaux qui s'y effectuentdans la partie anciennementconstruite.

Les ressourcesde l'entretien ne permettent pas de rétablir la chausséecomplètement

dégradée pendant l'hiver 1870-71. Il a paru indispensablede préparer un projet de

restaurationde l'anciennechausséesur une-longueur de 630 mètres.— Le projet s'élève

à 19,500fr.

La dépensepeut-être couverteau moyendesressourcesvotéespar lescommuneset par une

subventionà demander au déparlement,delà sommede 8,890fr., subventionque nousavons

inscrite, par prévision, dansnospropositionsdebudget :

Arrondissement de 55usnk.erqne.

Leschemins d'intérêt communde l'arrondissementde Dunkerquesontdepuis longtemps

terminés; les ressourcesqui leur sont affectéessuffisent pour les maintenir en bon état

de viabilité.

Il n'y a aucune observationparticulièreà signalerà leur égard.

Arrondissement d'Hazeljroncïi.

CheminIV0.51, d'Hazebrouckà Sainte-Marie-Cappel.

Lestravaux neufs de ce chemin ont été terminésdansle courant de 1871; ils sont reçus

provisoirementet ne tarderontpas à l'être définitivement.

49
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CheminN°75, deZcrmezeeleà Casselet à Ledringhem.

Lestravaux de constructionneuveontété terminés, en 1871, sur la sectioncompriseentre

Zermezeeleet Ledringhem, ilsne donnentlieu à aucuneobservation.

CheminN°77, d'Estairesà Steenwerck

On a reconstruit sur la Méteren-Becqueun poncéau de 3m50 d'ouverture. La dépense

s'est élevéeà 3,000 francs.

CheminN°89, deBailleulau Mont-Noiri

On a complété,en 1871, la constructionde celte ligne, lestravaux seront reçusdéfiniti-

tivementdans le courant de 1872. Ce chemin paraît destiné à prendre une importance

plusgrande qu'on ne l'avait cru primitivement; la circulationy devient fort activedepuis

son achèvement.

Arrondissement de Emilie.

Deuxcheminsd'intérêtcommunétaient en constructionen 1871, le cheminN°91 de Leers

à Tourcoinget le cheminN°93 , de Seclinà Haubourdin.

CheminN°91, deLeersà Tourcoing.

Depuisquelquesannées, les travaux sontsuspenduspar suite d'abord dedifficultéstoujours

renaissantesau sujet du tracé entre Yieille-Place et Tourcoing, et aujourd'hui encore par

.suite de l'accomplissementdesformalitésrelativesaux expropriations.

Enfin, après de nouvellesenquêtes, le décret déclaratif d'utilitépublique a été rendu à

la date du 20 mars dernier. Les enquêtes parcellairesse terminent en ce moment, l'expro-

priation s'en suivra et les travaux seront repris immédiatementaprès le règlement des

indemnités.

CheminN°93 ;,deSeclinà Haubourdin. • '
. '.

Cechemina été commencéen 1871, on a construitsur le territoire d'Emmerintoute la

partie ouverte compriseentre l'origine du cheminet la lre sectiou en redressementsur une

longueur de 520 mètres. Desapprovisionnementsde matériaux ont été faits sur Noyelles

et Seclin.Il n'est pas probable, toutefois,que les travauxpuissentêtre terminésen moinsde

trois campagnes.

Le tracé de cette ligne comporteplusieursredressements; les formalitésà remplir sontdes

causesde retard donton ne peut prévoir la durée. Deux projets de redressementont été
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préparés et soumis aux enquêtes, l'un pour la traversée d'Emmerin et l'autre pour la

traverséede Noyelles.Cesprojets, nous l'espérons, pourront être soumisau Conseilgénéral.

CheminN° 57, deSaint-Andréà la Lys.

La longueur de ce chemin est de. ......... . llq014 mètres.

dont, en pavage ..'.,,. 625mètres.

en cailloutis. .......... 10.3.89mètres.

Ce chemin représente un desplus fâcheux spécimende la moyennevicinalité.Construit

par les communesdansdes conditionsà peine suffisantespour une desserte exclusivement

agricole,il n'a pas tardé àacquériruneimportanceexceptionnelledue à sonparallélismeavec

la route départementaleN° 2, et à sonvoisinagede communes, hameauxou établissements

considérables.A causede sa grande étenduerectiligne, il est devenu le puissant,auxiliaire

des routescircorivoisinesen abrégeant les distancesversLille, et, commetoutes les voies

qui aboutissentà ce centre, il supporte Une fatigue considérable.La bonne viabilitéde ce

cheminne pourra être assuréeque par la constructiond'une chausséepavée depuis Ja route

départementaleN°2jusqu'aux environsde la Crois de Verlinghem.

Undevisestimatifde la dépensea 'été préparé pour cetterestauration.

Arrondissement de Valenciennes.

" CheminN° 60,- de Villers-Polà Valenciennes.

Cechemin,construiten empierrement,ne pent supporterlafatigueà laquellele soumettent

les nombreusesvoitures lourdementchargées qui le parcourent. Son entretien est très-

dispendieux et néanmoinstout-à-fait insuffisant. Un projet de restauration, substituantun

pavageà l'empierrementet s'élevant à 113,000fr. avaitété préparé, maisil a été rejeté par

le Conseilgénéral.

CheminN° 71, de Paillencourtà Hordain.

Il reste à construire une lacune entre le bassin rond et le village d'Hordain. Le vieil

Escautdoit être franchi sur un pont métalliquedont le projet a été soumisau Conseilgénéral

dans sa sessiond'avril 1872.Les travaux ont été adjugés, ils seront entrepris à l'époquedu

chômagedes canaux. Les travaux du cheminsont en coursd'exécution; ayant été soumis-

sionnésdepuisquelquesannées,ils n'ont été retardésque par l'état de guerre et desformalités

d'expropriationdes terrains comprisentre l'EscautetHordain.
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SERVICE DE L'ENTRETIEN.

Le nombre des cheminsd'intérêt communest toujours de 124. Leur longueur qui, l'an

dernier, était de 749k,427estréduite aujourd'hui à 745 kilomètres229 mètres par suite du

déclassementde la partie du chemin N°73 d'Arnêkeau Ménégat et à Noordpeene,comprise

entre Noordpeeneet la limitedu territoiredu départementdu Pas-de-Calais.Ce déclassement

a été prononcépar le Conseilgénéral danssa séance du 11novembre1871.

Sur les 745k-229 formant la longueur totale des chemins d'intérêt commun, 706k-175m

sont à l'état de viabilité.

La dépenseaffectée à l'entretien s'est élevéeà la sommede 476,484 fr. 68 c, savoir :

En prestationsen nature 103,178 12

{ Cantonniers • .....
'

81,822 42 /
En argent . . ,. aowo/ A/ 373,306 56°

( Autresdépenses 291,424 14 )

Total égal . 476,484 68

Cettedépenses'est répartie sur une longueur de chausséede , savoir :

Chausséespavées 295k-000

Chausséesempierrées 411 175

Total. 706k-175

L'entretien des chausséespavéesa coûté 151,660 »

Celui deschausséesempierrées a coûté. ; . 324582468

Cesélémentsfont ressortir le prix de l'entretien :

à 0 fr. 51 c. par mètre courant de chausséepavée,
à 0 fr. 79 c. par mètre courantde chausséeempierrée.

soit un prix moyende 0.67 pour toutesles chaussées.

Le prix moyenafférentà l'exercice1870avait étéde0 fr. 66.

Les cheminsvicinauxd'intérêt communont été construits, en général, avec les ressources

fournies par les communes; le départementy est intervenu pour une part sans doute, mais

les communesont dû faire de grands efforts et grever leur budget pour plusieurs années

pour acquitter les contingents relativementconsidérables qu'elles s'imposaient. De cette

situation, il est résulté que les travaux ont dû nécessairements'exécuter avecune économie

presque toujoursonéreuse pour l'avenir. Nouspourrionsciter descommunesqui, pour leurs

cheminsvicinauxordinairesdu réseausubventionné,trouventinsuffisantsdespavésde qualité

supérieure à ceux qu'elles ont voulu employerpour les chemins d'intérêt commun.A la

vérité, l'État et le déparlementpayent à peu près l'entièredépensedes premiers, tandisqu

pour les derniers la communeen payaitune grossepart.
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L'interventiondu département pour un tiers dans la dépensede.l'entretien des chemins

d'intérêt commun, a permis de réaliser plusieurs améliorationssur la plupart de ces sortes

de chemins.Les travauxde grossesréparationsqui, en définitive,ne devraientpasse séparer

des travauxd'entretien, sontbeaucoupmoinsfréquentset sil'on excepteun très-petitnombre

de lignesqui auraientbesoind'une reconstructionà peu près complètesur certainesparties,

les ressourcesactuellesde l'entretien suffirontpour améliorer successivementles portionsqui

peuvent laisserà désirer.

Les rapports de MM.les agents-voyersprincipaux d'arrondissementcontiennentdes ren-

seignementssur la situation et l'état de viabilité des cheminsd'intérêt commun compris
dans leur arrondissement.«Tenextrait les détailssuivants:

. Arrondissement d'Avesnes.

La longueur des chemins vicinaux d'intérêt commun qui traversent l'arrondissement

d'Avesnesest de 147kilomètres,tous amenésà l'état d'entretien.Cesvoiessont généralement

dans un bon état, il n'y a d exceptionque pour celles qui, dans la partie occidentalede

l'arrondissement,sont placéesdans le voisinagedes sucreries, ou près des grands centres

industriels.

Lesdépensespour l'entretiensesontélevées, en 1871, à 119,940fr.

Cequifait ressortirà 0fr. 816 le prixmoyendu mètrecourantd'entretien.

Lesprix minimumsont été de 0 fr. 36 sur le cheminN°7, de Trélonà Eppe-Sauvage, de

0 fr. 34 sur le cheminN°106, de Solrinnesà Dimechaux.

Le prix maximum de 1 fr. 55 doit être attribué, commeen 1870, au chemin d'intérêt

communN°111, d'Englelontaineà laBalance.

Arrondissement de ©asnlsrai.

La viabilitédes cheminsd'intérêtcommun a été maintenuesurpresquetousles points ; les

cantonniersont, généralement, fait leur serviced'une manièreconvenable.

Il résulte des renseignementsstatistiquesproduits par M. l'agent-voyerprincipalque les

fraisd'entretien ont présenté desprix moyensvariantdeOfr. 24jusqu'à 1fr. 14 c. par mètre

courant. Le prix minimumde 0fr. 24 a été obtenusur le cheminN°70 , sur uneligne n'ayant

que l,260mde longueur, le prix immédiatementsupérieur est celuide 0 fr. 41 et s'applique
chemin d'intérêt communN° 22, de 7k-500 de longueur. Enfin le prix maximum de

fr. 14 a été atteint sur les cheminsNos25 et 92, nouvellementconstruitsen cailloutis.

Arrondissement de. Douai.

Leschemins d'intérêt commun de l'arrondissementde Douai,, sont au nombre de 12; ils

mesurentune longueur de 68k 688™.Les dépensesd'entretien se sont élevées, en 1871,

à la sommede 31,350fr., ce qui fait ressortir le prix moyen du mètrecourantd'entretien

AOf.456.
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La viabilitédes chemins de cet arrondissement s'est considérablementaméliorée depuis

quelques années, et, si elle laisseencore à désirer sur les cheminsN° 20 et N°109 , c'est

que sur le premier, la chausséea été construiteavec detrès-petitsmatériauxet sur ledeuxième

la circulationindustrielleest excessive.

Le prix minimum du mètre courant d'entretien s'est élevé à 0 fr. 32 pour le chemin

N°32, de Roost-Warendinà Auby. Le prix maximuma été de 0 fr. 81pour le cheminN°1D9,

de ceinture de Douai. •

Arrondissement de lÈnnlierqtic.

L'arrondissementde Dunkerquecomprend11cheminsvicinaux d'intérêt commun,mesurant

70kilomètreset demi. — Tous ces cheminssont dans un état très-satisfaisantde viabilité.

Le prix moyende l'entretien s'est élevé, en 1871, à 0 fr. 54 par mètre courant, ce prix
avait été deOfr. 50 en 1869 et 1870.

Le prix maximum s'est élevé à 1 fr. 04 sur le chemin N° 69, de Wulverdinghe à

Bollezeele.

Le prix minimum est descenduà 0 fr. 36 sur le cheminN°l, de la route départementale
N°15 à Téteghem.

Arrondissement îi'Eaacferoiack.

Les travaux d'entretien ont été appliquéssur une longueur de 89 kiiomètres 222 mètres

et ont coûté 58,937 francs, ce qui fait ressortir un prix moyen de 0 fr. 66 comme pour
l'exercice 1870.

Le prix minimum a été de 0 fr. 378 sur le chemin N°114, le plus voisin des carrières

de gravier.
Le prix maximum a été de 0 fr. 978 sur le cheminN°23, de Steenwordeà Winnezeele,l'un

des plus éloignésdescarrières d'approvisionnement.

Cesprix comprennent de nombreusesaméliorations apportées et consistanten placement
de bornes kilométriques, constructionde gares pourdépôts de matériaux, accessoiresqui ont

leur importance.
On trouve dans le rapport de M. l'agent-voyer principal des détails fort intéressantssur

la situationde la viabilitéde chacun des cheminsd'arrondissementd'Hazebrourk et sur les

épaisseursdeschausséesconstatéespar des sondages.

ArromdSssenBent de Iiille.

L'arrondissement de Lille comprend27 chemins d'intérêt commun, mesurant 157 kilo-

mètres 1/2 sur lesquels141k-757sont à l'état de viabilité

Les travaux d'entretienont absorbé, en 1871, une dépensede 86,640fr., ce quifait revenir

leprix moyend'un mètre courant d'entretien à Ofr. 61c.

Le rapport de M. l'agent-voyer principal contient des renseignementsnombreux et inté-

ressant sur la situation de chacun des cheminsde l'arrondissement.Nous nous contenterons

ici de faire remarquer que, parmi les chemins, les uns sont construitsen çailloulis, les

autres en pavageet que parmi ces derniers , il en est beaucoup qui ont été construitspar les
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communesen pavéscalcaires de fort mauvaisequalité, d'où résultela nécessité de remplacer

annuellementun grandnombre de pavés.De là résulte aussiun écart considérableentre les

deuxlimitesdu prix de revientdes travaux d'entretien.

Le prix minimuma été de 0 fr. 33 sur le cheminN°31, de Tourmigniesà Avelin.

Et le prix maximun s'est élevé à 1 fr. 14 sur le chemin N° 54, de Quesuoy-sur-Deûle

à la Prévôté.

Arrondissement de Valenciennes.

Le nombre des cheminsde l'arrondissementde Valenciennesest de 14, ayantune longueur

de 75k-974mètressur lesquels70k-163sontà l'état de viabilité.

Les travaux d'entretienont coûté 44,130fr.

Le prix moyend'un mètre.courantd'entretiena été de0 fr. 63c.

Le prix minimumest descendu à 0 fr. 33 c. sur le chemin d'intérêt communN°61,

d'Haveluyà Wallers et le prix maximuma été de 1 fr. 50 sur le cheminN°60 , de Valen-

ciennesà Orsinval.

Parmi lés 14 cheminsde cet arrondissement; 6 sontdans unbon état d'entretien, 6 autres

sontdans un état satisfaisantde viabilitéqui tend à s'améliorerde plusen plus.

Enfindeux chemins, les Nos59 et 60 laissentbeaucoup à désirer. Le chemin N°60 , de

Valenciennesà Orsinvalest dansun très-mauvaisétat, surtoutpendant et aprèsle transport

desproduits industrielsdesusines qu'il dessert. Malgré une dépense annuellede 10,500fr.

sur un parcours 6,700 mètres , il est à peu près impossiblede maintenirune bonneviabilité

dans la saisonpluvieuse.

Ac&èvêBBîeEst da réseaie des elaeiisias

d'Isa tèrêt COIMBSÎBUÏ.

Parmi les cheminsd'intérêt commun, il y en a cinq dont la constructiona étéjusqu'ici

retardéepour diverses causeset dont la principaleétaitle refus par lescommunesintéressées

de fournir la part de ressourcesqui leur était demandée.

Ce sontles chemins:

N° 90, de Genechà Baisieux;

N° 94, de Seclinà Vendeville;

N°105, de Wallers à Hasnon;

N° 108, de la Madeleineà la routé départementaleN°14;

N°110, de Wattigniesà Fâches.

Dans leur état actuel-,-ces chemins ne pouvant répondre à leur destination, le Conseil

générala décidédanssa sessionde 1871, que de nouveaux et pressants appels seront faits

aux communesintéressées, et que, en casde nouveaux refus, les cheminsserontdéclassés.

Lesprojets de constructionde ces chemins ont subi une nouvelle instruction, ils ont été

Communiquésaux Conseilsmunicipauxdescommunesintéressées;les délibérationsintervenues

constatent l'acceptation des contingents demandés, dèslors il y a lieu d'aviserà la création

dés ressourcespour entreprendrela constructiondes cinqdernierscheminsd'intérêt commun

qui nousrestent à construiresur lexéseau actuel.
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La dépense totale est évaluée à 315,000fr. pour une longueur de 13 kilomètres137met se

répartit ainsi qu'il suit :

1° CheminN° 90, de Genech.à Baisieux.... . . . . ... 85,000 »

2° CheminN° 94, de Seclin à Vendeville. . ...... . . . -.'. . . 65,000 »

3° CheminN°105, de Wallers à Hasnon. ........... . .- 70,000 a

4° CheminN°108., de la Madeleineà la route départementaleN°14-... 30,000 »

5° CheminN°110, de Wattignies à Fâches 65,000 »

Total 315,000 »

Le Conseil général voulant faire profiter ces chemins des avantages dont jouissent lés

chemins vicinaux ordinaires du réseau subventionné, a décidé, dans sa sessionde 1869,

qu'il interviendraitdans la dépense, dans la proportionde 78 centièmesdans la dépensetotale
ot que les communesauraient à fournir 22 centièmes. — Dans ces conditions, la part du

départementserait de 3,150 x 78 , soit 245,700 »

Pour la plupart de cescheminsla réalisation des ressources communales ne peut se faire
en une seule année à cause de l'importance des prestationsen nature à réclamer pour le

transport des matériaux. Trois ans au maximun nous paraissentsuffisantspour la réalisation

des ressourceset il serait à désirer que le Conseilgénéral voulût bien allouer, pour 1873 ,
un crédit de 81,900 fr. représentant le tiers de la sommequ'il prend à sa charge; lestravaux
seraient entreprissimultanément sur les cinq lignes , dès-lors, il n'y aurait pas de choixà faire

pour la détermination de l'ordre de priorité.
En ce qui concerne l'exercice 1873, il ne serait pas néessaire d'inscrire au budgej dépar-

temental un crédit de 81,900 fr. pour cet objet, parce que le budget de report des exercices
antérieurs laisse libre pour les cheminsd'intérêt commun, mais sans affectation spéciale de

ligne une sommede ."................. 18,046 07
à cette somme, il y aura lieu d'ajouter le montant de la subvention de

l'État relative à l'exercice 1871. 11,484 »

celle de l'exercice 1872 s'élevaut à ................. . 7,905 »

Total. ....... 37,435 07

Le crédit a inscrire au bndget de 1873 sera réduit à la sommetotalede . . 44,464 93

Les crédits à affecteren 1873 aux cheminsdont ils s'agit seraient ainsi répartis :

CheminN° 90, de Genech à Baisieux .. . . . . . . ... . 22,100 »
— N° 94, de Seclinà Vendeville . . 16,900 »
— N°105, de Wallers à Hasnon. ....;..' 18,200 »
— N° 108, delà Madeleineà la route départementale N°14.: 7,800 »
— Nb110i de Wattignies à Fâches 16,900 »

Tolal. ... ... . 81,900 »
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L'affectationde 22,100fr. au cheminN°90serait prélevéesur les ressourcesdu budget

supplémentairepour • - • 18,04607

Le complémentserait prélevé sur le crédit de 11,484fr. provenantdes

fondsdel'Étatjusqu'à concurrencede 4,053 93

Total. . 22,100 »

Pour le chemin N°94, une sommede 7,430fr. 07seraitprélevéesur le disponibledu

créditde 11,484desfondsdel'Etat, ci 7,43007

Il y seraitaffectéle créditde 7,905fr. provenantdesfondsdel'Etat alloués

en 1872, ci 7,905 »

Le complémentseraitinscrit au budgetdépartementalde 1873, pour une

sommedé.", . 1,564 93

Total , 16,900 »

Il resteraità inscrire au budgetdépartementalde 1873, une sommede 44)464fr. 93 qui
serait répartieainsiqu'il suit :

1° CheminN° 94, complémentd'allocation.. :....... 1,56493

2° — N°105... 18,200 »

3° — N°108.. , , ' ,..,...,, 7,800 »

4° — N°110., . , 16,900 »

Total. ....... 44,464 93

PROJET DE BUDGET POUR 1872,

Aux termesdu deuxièmeparagraphe de l'article 68 du règlementgénéraldu 16 mars

1872, je dois remettre, pour être soumisau Conseilgénéral, des propositionspour la

fixationdu contingentde chaquecommunepour l'allocationde subventionspar le dépar-
tementet pour la répartitionsur chaque-cheminde ces subventionset de cellesde l'Etat,
tantpourles travaux d'entretienquepour les travauxneufset degrossesréparations.

Lespropositionspour la fixation descontingentsvous ont étéadresséesle 25 avrildernier

pourêtre soumisesaux Conseilsmunicipauxdes communesintéressées; il ne meresteplus

qu'àproduire les propositionspour la répartition sur chaquechemin, des subventionsà

demanderau Conseilgénéralsur les fonds départementaux.C'est là l'objet du projetde

budgetjoint à ce rapport.

Ce projet sediviseen deuxparties distinctes.:

1° Travauxd'entretien;
2° Travauxneufset de restauration.

50
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Travaiss. «l'entretien,

Il est demandéune sommede '.i- .... 516,605fr»

pour les travaux d'entretien d'une longueur de 734 kilomètres. Sur cette

somme, les communesdoivent, aux termesd'unedécisiondu Conseilgénéral,
contribuer pour 2/3 danscette dépense, abstractionfaite du montant des

subventionsindustrielles.Cesdernièressontprévuespour unesommede. . . 37,754 »

Resteà la chargedescommuneset du département 478,851 »

Les deuxtiers à la chargedescommunesest de. . . . . . . . ........ 319,234 »

Le tiers restant à prendre en chargeparle départementestde 159,617 »

Totalégal. . . . . . . . 478,851 »

Travaux neïiffs et de restauration.

La sommeà demander aux communespour les travaux neufs ou de restauration est

évaluéeà 13,399 68

elleestrelative à descontingents à mettreen recouvrementpour destravaux

terminésou en cours d'exécutionet dontles ressourcessont réalisablespar
annuités.Il n'est rien demandéà.cetégard au Conseilgénéral parce queles

crédits qui y sont.affectésont fait.l'objet de votes antérieurset figurenten

bloc au budgetsupplémentairedépartemental.

Uneinscriptiondans la colonnedesobservationsfait connaîtrele nomsdes

communesquiont à fournir les ressourceset leur importance.

Il est en outre demandéaux communesune sommede 10,160 »

et au Conseilgénéral, une sommede 8,890 »

pour destravauxde restaurationsur le cheminN°109.entreDouaietDorignies.

Total. .... . 32,449 68

Nousne pouvonsterminercettepartie durapportconcernantles cheminsvicinauxd'intérêt

commun, sans appelerl'attentiondu Conseil général sur la nécessitéde prendrebientôtdes

mesurespour assurer le bon état de viabilitéde certainschemins d'intérêt commun, dont

l'importancea considérablementgrandi et a dépasséles prévisionsqui avaientprésidéàleur

constructionprimitive.

Trois cheminsse distinguenten particulier, ce sont les cheminsN° 57, de St.-André à

La Lys, N°60, de Valenciennesà Orsinvalet N°87, de Gommegniesà Roisin, situés, le

premier dansl'arrondissementde Lille, le second dans celui de Valencienneset pour une

faiblepartie danscelui d'Avesneset enfinle troisième, situéen entierdans l'arrondissement

d'Avesnes.Gestrois lignesont leur chausséeconstruiteen caillouliset, encet état,ne peuvent
offrirune viabilitépassableen toute saison, il devientindispensablede. leur substituersinon

en tout, du moinsen partie, une chausséepavée.

Unpremier projet avait été dressé pour le chemind'intérêt communN°60 yil s'élevait à
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114,000fr. environ, on sollicitaitune subventiondu département,de 57,000 fr.,' cette sub-

ventiona été refusée. •

Nousavonsfait dresserpour le cheminN°57 un détail estimatifde la dépense à faire pour
la substitutiond'unechausséepavéeà la chausséed'empierrement,sur unelongueurd'environ

3 kilomètres; la dépenses'élèveà 78,500fr.

Avant de soumettre ce dernier projet aux Conseilsmunicipaux, il a paru utile de savoir

dans quelle proportion le Conseilgénéral serait disposé à intervenirdans la dépense.

Enfin, pour le chemin N° 87, aucunavant-projetn'a été dressé.Si le Conseilgénéral

adoptaiten principela substitutionpour cechemin, le projet serait produit lors de la session

d'août 1873.

Dans sa dernière session, le Conseilgénéral a alloué un crédit de 15,000fr. nécessaires

pour la reconstructiondupont de Marcoingsurle cheminW 56, quel'ennemi à fait sauter

par la mine, un avant-projetde cet ouvragea été produit au ministèrede l'Intérieur avecun

projet completde reconstructiondu pont dansson état primitif; cespiècesavaient pour objet
depermettre d'évaluer la part de subventionque l'État prendra à sa charge; cettepart n'est

pas encoreconnue.

Dansla même session, un créditde 6,600fr. a été allouépour la reconstructiondu pont
dePalluel sur le cheminN° 65. Cetouvrage avait été détruitpendantia guerre dans l'intérêt

de la défense.L'État a promisune subventionde3,800fr., représentantlavaleurde l'ouvrage
au momentde sa destruction.

Dommages
causés

parlaguerre.

2e PARTIE.

ClaeiMÊHiS ^rI©Ima.ïis ©iosHïaaÊE»es.

Le servicedescheminsvicinauxordinaires,quia prisunegrandeextensionpar la miseà exécution

de la loidu 11 juillet1868,a subi,plusquetoutautre,lecontre-coupdesévénementsde 1870-1871.

Pendantl'aimée1870, lestravauxafférentsà la deuxièmeannée,de la périodedécennaleontété

poussésavecactivitéet n'ontétéralentisquependantla duréedeshostilités.

Dèsle moisde septembre, Pariss'étanttrouvéinvesti,la caissedescheminsvicinauxn'a pufonc-

tionneret lestravauxexécutéssontrestésimpayéspourla très-grandepart. Pendantle secondsiège

de Paris, leministèredesfinancesfutbrûléet avecluilesdossiersquiavaientététransmisau ministère

pour là réalisationdela portiond'empruntafférenteà la deuxièmeannuité, et cen'est queversla fin

l'année1871que lessommesd'empruntréaliséesontpu êtremisesà la dispositiondescommuneset

quelestravauxexécutésontpu êtrepayés.
Le montantdes empruntsréalisésainsià la fin de l'année dernièrene s'élèvepas à moins

de 1,920,600francs.Il n'avaitété perçuen 1870,avantl'investissementde Paris,qu'unesommede

469,900 francs.Aussi,au débutdé la campagne1871, avions-nouspour le réseausubventionnéun

déficitde 1,167,253fr. 80c.

L'année1871a été à peuprèsperduepourle réseausubventionné, aucuneressourcen'a étécréée

nipar l'Étatnipar le départementen.TabsenceduConseilgénéral.

.: Lecompte-rendunepourracomprendrequeles travauxneufsexécutésen 1871,commecontinuation

deceuxquiavaientétéprécédemmententrepriset lestravauxd'entretien.
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Lesressourcesde 1871 dont lesAgents-Voyersont eu à surveillerl'emploise sontélevéesà.la
sommede. ; 3,850,974fiy98

Dont :

3,567,970fr. 65 pourlé réseausubventionné.

283,004 33 pourleréseaunon-subventionné.

Cesressourcesontlesprovenancesdétailléesci-après:

RÉSEAU

non
subventionne. ,_ _ . . subventionne.Rcssonrecs eonsiniiiuales. .

Ressourcesordinaires.

1° Revenuset produitsdiversordinaires. ......... 272,576 96
"

43,629 29

( acquittésen nature . 721,906 06 197,067 24

} acquittéesenargent 165,286 06 24,18T25

3° Centimesspéciauxordinaires.. . .; . . . . 264,285 » 39,457 41

Ressourcesextraordinaires,

1° Centimesspéciauxextraordinaires 9,34559 108 »

( acquittéesennature 3,037 75 » »
2 4 journéedeprestations<

f exigiblesenargent » » » »

3° Impositionsextraordinaires. 35,920 06 1,687 95

! à la caissedescheminsvicinaux. ...... 1,920,600 » » »
4° Emprunts\

( à d'autrescaisses 36,740 » 1,500 »

5° Produitsdiversextraordinaires. . 24,219 70 6,257 19

TOTALdesressourcescommunales 3,453,917 18 313,888 33
UMUIIinnniimn--iA.1--iu-J Vnl|..J.J"IHu•,yll"l'1-lliUl.T,'ïi1M

Ressosapces pirovemaHat des particïaïïers.

( en nature 1,819 72 155 »
1° Subventionsindustrielles\ „„>„„„ .„„..,

./ en argent. 2,94229 1,581 14

( terrains. » » 241 38

2° Offres.particulières^ ennature 44,744 61 450 »
'

enargent 8,728 01 » »

TOTALdesressourcesprovenantdesparticuliers. . . . 58,234 63 2,427 52

A reporter. . . .;. .. 3,512,151 81 316,315 85
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RÉSEAU

subventionné. ,subventionne.

Report. 3,512,15181 316,315 85

Sjufoveiitioïiis sur les fonds «Eépai-teinentaiix
et de -l'État.

Fondsdépartementanx.

1° Centimesspéciauxet facultatifs. 2,783 20 » »

2° Centimesextraordinaires,etc. 94,348 20 » »

Fondsdel'État.

3° Loidu 11juillet1868(J) » » » »

4° Autresfonds » » . » »

TOTALdessubventions...... 97,131 40 » »

TOTALGÉNÉRALdesressources. .... 3,609,283 21 316,315 85

Adéduire:

Lesdégrèvements, cotesirrécouvrableset lesnon-valeurs.... 41,312 56 33,311 52

RESTEpourlesressourcesdel'exercice1871. . . . 3,567,970 65 283,004 33

Excédantsà la clôturedel'exercice1870:

( les dépensesfaites. 413,939 20 188,59748
desressourcessur < .. '

„, » nN, ,„
( lesdépensespayées 745,224 82 217,951 19

( faitessurlesressourcesdéfinitives. . . . 1,167,255 80 27,424 06
desdépenses \ ,ii-onrr

( payéessur lesressourcesdéfinitives. . . 67,99651 14,/89 4b

•Ressourcesdéfinitives( auxdépensesfaites. . 2,814,654 05 444,177 75

comparées j auxdépensespayées 4,245,198 96 486,166 06

Lesdépensesfaitessesontélevéesà la sommede 2,227,709fr. 53

Dont: 1,942,984fr. 02 pourle réseausubventionné.

284,725 51 pourle réseaunonsubventionné.

TOTALégal. . . 2,227,709fr. 53

(1)Lasubventiondel'Étatn'aétérépartiequ'en18"t2, ellefigureraauprochainexercice.

Dépenses.
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Lesdépensesse sont répartiesconformémentau tableauci-après:

--- RÉSEAU

subventionné. .
subventionne.

1° four travaux d'entretien.

En prestationsennature 718,361 99 194,618 69

En argent
'
. 490,213 51 63,096 59

TOTAL.. . . 1,208,575 50 257,715 28

2° Pour travaux de grossesréparations.
Enprestationsennature .....'. 1,250 » 830 »

Enargent. . . , . 11,143 14 3,056 52

TOTAL.. . . 12,393 14 3,886 52;

3°Pour travaux de construction. -

En prestationsennature .-.-; ." 51,896 15 2,223 55

En argent 402,568 59 12,863 86

i
'

TOTAL.. . . 454,464 74 15,087 41

4° Pour acquisitiondeterrain.

Cédégratuitement » » 241 38

Occupéà titreonéreux 9,149 66 » »

TOTAL.... 9,149 66 241 38

5° Pourdommageset dépensesdiverses 1,501 92 240 46

6° Pourfraisgénéraux, personnel,remisesauxcomptables.. . 53,535 29 7,554 46

7° Pourremboursementd'emprunts,intérêts. 203,363 77 » »

TOTALGÉNÉRALdesdépensesfaites. . . . 1,942,984 02 284,725 51

.Montant-desdépensespayées,prestationsetsouscriptionscomprises.3,113,335 48 298,720 20

Rappeldes ressourcesdéfinitives(faites . . . 2,814,654 05 444,177 75

comparéesauxdépenses (payées 4,245,198 96 486,166 06

Excédantà la clôturede l'exercice1871:

desressourcesdéfinitivesréaliséesAfaites ' 977,633 43 166,629 02
ounonsur lesdépenses f payées 1,157,203 94 190,768 07

, ,, ( faitessur lesressourcesdéfinitives 105,963 40 7,176 78
des dépenses\ •

( pavéessurlesressourcesdéfinitives.. . .. ... 25,340 46 3,322 21
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Les dépensesque nousvenonsd'énumérerse sont répartiesentrelés arrondissementsdans les

proportionsindiquéesdansle tableauci-après:

RÉSEAUSUBVENTIONNÉ. RÉSEAUNONSUBVENTIONNÉ.I
DÉSIGNATION

, DÉPENSESFAITES. DÉPENSESFAITES,des

ARRONDISSEMENTS.
Argent. Nature. TOTAL. Argent. Nature. TOTAL.

Avesnes.. . . . - 164.71527 -137.36932 302.08489 36.62322 26.90697 63.53019

Cambrai 206.06488 124.75136 330.81624 16.36850 47.46976 63.83826

Douai. 103.96641 80.71235 184.678.76 5.83517 18.76546 .24.60063

Dunkerque. . . . 68.23265 104.76259 172.99524 2.19091 3.73206 5.92297

Hazebrouck 139.39117 7251906 211.91023 9.96550 12.66167 22.62717

Lille. 356.83575 470.41994 527.27569 3.42690 29.13802 32.26492

Yalenciennes.. . . 132.24975 80.97352 213.22327 42.94307 58.99830 74.94137

fr. c- fr. c. fr. c. "fr. c. fr. c. fr. c.
TOTAUX.... 4.474.47588 771.50844 4.942.98402 87.05327 497.67224 284.72351

Lestravauxexécutésen 1871sontrésumésdansle tableauci-après:

RÉSEAU'

subventionné.
subventionne.

Longueursamenéesà l'état d'entretien:
k. m. k. m.

Despartiesà l'étatdeviabilité . '. 33:376 1.895

Despartiesenconstruction 29.551 400

Despartiesenlacune 7.026 877

Longueursamenéesà l'état deviabilité:
k. m. m.

Despartiesenconstruction 11.823 »

Despartiesen lacune 1.636 860

k. m. m.

Longueursdespartiesen construction 3.278 240

Travaux
exécutés.
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Situation. Lasituationdescheminsvicinauxordinairesprésentaitau 1erjanvier1872, etpar arrondissement,

lerésultatconsignédansle tableauci-après:

Lonqoeurs
RÉSEAUSUBVENTIONNÉ. RÉSEAUNONSUBVENTIONNÉ.

DÉSIGNATION à .entretenir LONGUEURS LONGUEURS
des endebors —«m»^ .««B»— —

résfiQtiARRONDISSEMENTS., à en en à en ensunven c^nstruc- TOTALE. construc TOTALE.
tionne.entretenir. tion_ lacune. entretenir. tion. lacune.

k. m. k. m. k. m. k. m. k. ni. k. m. k. m. k. m. km
Avesnes 567.036 37.472 2.781 455.049 493.302 492.049 854 428.427 321.297

Cambrai 229.845 74.802 5.377 364.686444.863 il 2.985 » 315.710428.695

Douai 478-763 39.431 640 457.484 497.252 44.633. » 437.393 452.026

Dankerque 277.932 57.608 4.042 248.223 279.873 42.460 » 436.916 149.376

Hazebrouck 221.205 55.570 48.002 284.656 35S.228 46.357 240 289.484 306.084

Lille. 399.884 405.445 420 333.660439.525 45.201 » 233.622 248-823

Yalenciennes..... 473.815 46.058 2.144 496.365 244-537450.648 » 442.572 293,220

k. m. k. m. k. m. k. m. k. m. k. m. k. m. k. m. k. ni.
Situationau1erjanvier18722 048.450446.086 33-3764.740.4202,459.582514.303 1.0944.384.4244.899.548

Situationau1erjanvier18712.049-3S0 336.407 84.5044.740.7302.448-644540.620- 8514.379.5904.894.064

k. m. k. m. k. m. k. m. k. m. k. m.
(enplus.. » 59.679 » » 40.944 3.683 0.240 4-534 8.457

DIFFÉRENCEl k. m. k. m. k. m.
(enmoins. 0.900 » 48.428 0 610 » » » «

Lalongueurduréseausubventionnéa été augmentéede lO*-941m-par suitedesadmissionspro-
noncéespar le Conseilgénéraldanssa sessionde 1871.

Leréseauattribuéaudépartementdu Nordpar l'arrêtéministérieldu 8 décembre1868,a étéfixéà

2,200kilomètres.Leréseauactuelétantde2,159k. 582m., il resteunelongueurde40k. 418m. dis-

poniblepourfairefaceauxbesoinsquisemanifesterontultérieurement,

La longueuractuelledescheminsvicinauxordinairessedécomposeainsi:

1° Réseausubventionnéproprementdit 2,159k. 582m.

2° Longueurdescheminsà entretenirendehorsduréseausubventionné.. -, . 2,048 450

3° Longueurduréseaunonsubventionné 1,899 518

TOTAL.. . . . 6,107k. 550m.
Ceréseautotalétait au 1erjanvier1871,de 6,089 052

DIFFÉRENCE.. . . 18k. 498m.
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La longueurtotaledescheminsvicinauxordinairesétait :

au 1erjanvier1869, de 5,900kilomètres.

au 1erjanvier1870, de ... '.' . 6,051 »

au 1erjanvier1871, de. . . 6,089 »

au 1erjanvier1872, de 6,107kilomètres500mètres.

C'estuneaugmentationde207kilomètres1/2 entroisannées.

Sur cettelongueur,2,979kilomètressontà l'état d'entretien.

. RÉSEAU SUBVENTIONNÉ PROPREMENT DIT.

" Le réseausubventionnétel quele Conseilgénérall'avaitprimitivementarrêtéprésentaitune lon-

gueurde 2,003k. 224m., dontla constructionétait évaluéeà. 29,678,866fr.

Depuis, et principalementdans la sessionde 1869, cette longueura étéportée

à 2,159k. 582m., dontla dépensepourconstructionestévaluéeà 31j770,779fr.

_Ce réseauest réparti entre,les arrondissements,conformémentau tableauci-après::

""

DÉSIGNATION

""

."" '"" ™™N

LONGUEUR. delà
DESARRONDISSEMENTS. ,

DEPENSE.

k. m. fr. c.

Avcsnes. , . 195.302 4.416.834»

Cambrai.. . . . •. .'.. . , 444.865 5.605.400»

Douai................ 497.252 3.938.453»

Dunkerque 279.873 2.357.510»

Hazebrouck
' '

358.228 3.584.277»

Lille. 439.525 9.890.280»

Valencienncs 244.537 4.978.325»

k. m. fr. c.
"

TOTAUX....... 2.459.582 34.770.779»

'_ . ^j _ .

Les travauxexécutésen 1871ontétéla continuationde ceuxqui, projetéset entreprisdès1870

,- pourla deuxièmeannéede la période,.avaientétéretardéspar la guerrede 1870-1871.

:- Lasituationdes travauxau 1erjuin-1872des deuxannéesde la périodedécennaleest consignée

, i danslestableauxjoints à ce.rapport; cestableauxfontconnaîtrepar cantons:

4° Les:travauxreçus-définitivement;

51

Situation.



396

2° Lestravauxterminésmaisdontla réceptionn'avaitpaseulieuau 1erjuin 1872;

3° L'importancedestravauxencoursd'exécution;

4° Celledestravauxajournésouqui n'étaiertpascommencésà cetteépoque.

En voicile résumépourle département:

LONGUEUR. DÉPENSÉ.

k. m. fr.
1° Travauxterminés 403.420 5,870,087

2° Travauxen coursd'exécution 138.091 1,960,432

3 Travauxajournés.. . ......... 99.204 1,502,317

Total 640.715 9,332,836

Cettesituationpar arrondissementestconsignéedansle tableauci-après:

TRAVAUX

rïes TERMINÉS. ENCONSTRUCTION.AJOURNÉS. TOTAUX.

Arrondissements
Longueur.Dépense. Longueur.Dépense. LongueurDépense,Longueur.Dépense.

k. ni. fr. c. k. m. fr. c. k. m. fr. k. m. fr. c.
Avesnes 34-427 220.886» 44.951 86.267 » 8.744 74.40054.822 381.553»

Cambrai 74.2381.408-896> 38.622 504.797» 40.916 132.265423-7761.745.958»

Douai 38.924 716.842» 48.684 360.648» 2.660 '49.608 60-2684.427-098»

Dunkerque.... 48.400 406.464» 26.600 236.620» 4.380 37.74079.380 680.794 •>

Hazebrouck....64.950 690.444» .5.643 53.600 » 34.524 368.848405.4441.442.589»

Lille 90.8674-795-228> 27.674 348.700» 20.896 486.600139..4342.800.528»

Valenciennes...51.914 .931.630 » 8-920 499.800» 47.087 352.88677-9244.484-316»

TOTAUX...403.4205-870.087» 438-0944.960.432» 99.2044.502.317640.7459.332.836».

Nousavonsrésumédansce tableau tous les travaux exécutésdepuisl'originejusqu'au 1erjuin
dernier; s'y trouventcomprisaussilestravauxdela troisièmeannuitéqui n'ont pu être exécutésen

4871et qui, dès le commencementde 1872, ont étémisencoursd'exécution.

Dansla sessiondu moisd'août1871, leConseilgénéraldécidaquelestravauxdela troisièmeannuité

seraientexécutésen 1872et ceuxdelaquatrièmeannuitéseraientreportésà 1873.Pendantla sessiondu

moisd'avrildernier,l'État ayant fait connaîtrequela caissedescheminsvicinauxétait etimesurede

fournirlesressources,non-seulement,de la troisièmemaisausside la quatrièmeannuité, et que les

Travaux
de1872.
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subventionsquiétaientafférentesà cesdeuxannuitésétaientà ladispositiondu département,leConseil

décida que les travauxde la quatrièmeannuitéserait entreprissimultanémentavec ceux de la

troisièmeannuité.

Desmesuresontétéprisespourassurerl'exécutionaussipromptequepossibledes travaux de ces

deuxannuités.

Néanmoinspeu de communespourrontexécuter,en 1872, les deux annuités; pour la plupart
d'entreelleslesdevisn'ontpaspu êtredressésasseztôtpourque lesentrepreneurspussentavoirleurs

approvisionnementspréparésau momentdel'emploide la prestation; pourun très-grandnombre,les

entrepreneursdestravauxde la troisièmeannuitén'ontpas consentià exécuterceuxde la quatrième
annuitéauxmêmesconditions,enfin,dansl'arrondissementdeLillesurtout,et mêmepourla troisième

annuité,un très-grandnombrede lots, misen adjudication,n'ontpas trouvédesoumissionnairepour
lestravauxde pavageprincipalement.

La causedecetétatdechosesne peutêtre que passagère,lesmaîtresde carrièresbelgesqui four-

nissentlespavésavaientralentileurextractiondansl'incertitudeoùils étaientque les travauxfussent

reprisavecactivité,ondit encorequedescommandesplusimportantesleursontvenuesdela Hollande

et dela Belgique.Il est à présumerque l'on mettra plusd'activitédans les extractionsde pavéset

quedansquelquesmois,oupendantl'hiver,lesdirecteursdecarrièrespourrontplusfacilementprendre
desengagements.

Tellessontles circonstancesqui ne permettentpas de pousserles travaux avec toute l'activité

désirable.

L'importancedes chausséesenempierrementquis'exécutentannuellementsurnoscheminsvicinaux

et lesinconvénientsqu'offreà la circulationune chausséedecettenature, lorsquesa"consolidationest

laissée.àl'actiondu roulage,a faitpenserà l'emploidu rouleaucompresseurpourle cylindragedes

chausséesimmédiatementaprèsleurconstruction.

Deschausséesexclusivementenempierrements'exécutentdans les arrondissementsde Dunkerque,
HazebroucketAvesnes.ALilleet à Cambraionconstruitdeschausséespavéeset deschausséesem-

pierrées; enfin,danslesarrondissementsdeDouaiet deValenciennes, on construitpeu dechaussées

enempierrement. ,

L'emploidu rouleaucompresseurparaît utilisabledans les arrondissementsd'Avesnes,Cambrai,

Dunkerque,HazebrouckelLille.

Quelqueavantagequ'ilpuissey avoirà comprimerles chausséesau moyendu cylindre,on ne peu
se dissimulerque l'emploid'un mêmerouleausur un très-grandnombrede pointsà la foisprésente
biendes difficultés; on pourraitles atténuerpar l'acquisitiond'un certainnombrede rouleauxdans

chaquearrondissement,maisla dépensed'acquisitionseraitconsidérableet viendraits'ajouterauxfrai

de cylindragequialorspourraient,danscertainscas, devenirunedépenseonéreuse.

Lemieuxseraitd'avoirun seulcylindreet d'expérimentersonemploipendantun andansun arron-

dissement,il seraitpossibleaprèscetteexpérience,demieuxprévoirles avantageset lesinconvénients

deleuremploi.
M.l'Agent-Voyerprincipalde l'arrondissementd'Hazebroucka manifestéle désirdecylindrerles

chausséesquise cronstruisentdanssonarrondissement;le Conseild'arrondissementa émisun voeu

conformeà cedésir. Je m'associeà cevoeuet je désireque le Conseilgénéralveuillebien autoriser

l'acquisitiond'un cylindrecompresseurdontla dépenses'élèverade 1,500à 2,000francs et pourra
êtreimputéesur lesfondsdestinésà l'achèvementdescheminsvicinauxordinaires.

Cylindrage
deschaussées
empierrées.
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RÉSEAU COMPLÉMENTAIRE SUBVENTIONNÉ.

Dansunecirculairedu 27mars1872,M. le Ministrede l'Intérieurs'exprimeainsi:

« La longueurdu réseausubventionnéqui, suivantlesdéclarationsfaiteslorsdela discussiondela

» loide 1868,pouvaits'éleverjusqu'aumaximumde 142,500kilomètres,n'a pas dépasséjusqu'ici
» 137,200kilomètres.

» Les fixationslimitativesde cetarrêtéayantsoulevédesréclamationsfondéespour laplupart,je
'm'étaisdemandés'ilneserait paspossibledecombler,à l'aidedes2,808 kilomètresprovenantdes

» territoirescédésà l'Allemagne, cequepouvaitavoireud'insuffisantlesprévisionsprimitives.Mais,

» quelquelatitudequim'eûtétélaisséeà cetégard,j'ai préféré,dansunepenséed'„économieet pour
» prévenirtouteobjection,nedisposerquedela réservede 2,412kilomètresqu'ilm'appartientencore

» derépartir, abstractionfaitedeslongueurskilométriquesattribuésà l'origineauxportionsde terri-

» toirecédéesaujourd'hui.Monadministrationpourraainsidonnersatisfactionauxvoeuxdes Conseils

» générauxsansengageraucunprincipe.
» Les départementsqui voudraientconcourrirà cetterépartitiondevrontd'abordjustifierqu'ils

» possèdent,dès-à-présent,lesressourcésnécessairespourachever,dansle délaivoulu,la construction

» duréseauquileura étéprimitivementconcédé.Ilsdevront,enoutre,s'engagerà créerdesressources

» destinéesà combler,au minimum,la moitiéde la dépensed'exécutionde la nouvellelongueurde

» cheminsquileurseraaccordée.»

Surles2,200kilomètresattribuésau départementduNord,il neresteplusenréserveque40k. 418

mètres.Desdemandesd'admissionse présententchaqueannéeet le Conseilgénéral, danssa dernière

session,en a rejetéun certainnombreafin de conserveruneréservepour fairefaceauxnouveaux

besoinsquelesnombreuxcheminsdeferencoursd'exécutionouen projetvont nécessairementcréer

pourlavicinalitédansleNord.

Danscettesituationil m'a paruutile, indispensablemême,queleConseilgénéralduNordprofitât
desoffresd'augmentationdu réseauqui sont faites, pourêtre enmesuredesatisfaireles nouveaux

besoins.

Uneautrecirconstancequ'iln'estpas inutilederappeler,militeenfaveurd'unedemanded'accroisse-

mentduréseausubventionné.LaCommissiondépartementale,nomméeen 1868pourrépartirle réseau

descheminsà subventionner,proposa,et leConseilgénéraladopta,l'éliminationduréseaudetous les

cheminsquiavaientétépavésouempierrésenquelqu'état,bon,médiocreoumauvaisqu'ilssetrouvassent

à cetteépoque.Cettemesuregénéralea eu pourrésultat, dans certainescommunes,d'éliminerdu

réseauet dépriverde subventionsles cheminsles plus
'
importantset qui avaientle plusbesoinde

ressources.Le Conseilgénéraltrouveraitdansune augmentationdelà longueurattribuéeau dépar-

tement,le moyend'améliorerla situationfâcheusequecettemesuregénéralea crééeà uncertainnombre

dé communes. •

La situationfinancièreduréseausubventionnéde2,200kilomètresa été donnéedansmonrapport

de l'an dernier.Lestravauxayantétésuspendusen 1871, cettesituationest restéela même, il me

suffiradela reproduire.
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Lestravauxde 1869et 1870 ont fait ressortirà 14,725fr. 60c. le prixmoyendukilomètrede

chemin.Il y a liendele prendrepourbasedesévaluationstotales.

La dépensepour2,200kilomètresestde...._ . . 32,395,000fr.

La longueurdes partiesconstruitesantérieurementà 1869par les communes

ayantunréseausubventionné, estde 2,107k. 050. L'entretiendecettelongueur,

pendantlapériodedécennale,est évaluéeà raisonde315fr. par kilomètre, soit. 6,637,000 »

L'entretiendu réseausubventionnépendantla périodede construction,est

évaluée 3,118,300 »

Fraisgénéraux,indemnitésdiverses 160,000 »

Total. ....... 42,310,500 »

Lesressourcesapplicablesà ces travauxpeuvents'évaluerainsi:

1° Revenusordinaires,produitdesjournéesdeprestationpouvantêtreaffectéesparchaquecommune

(moyennedesexercices1868, 1869et 1870) 15,526,000fr.

Adéduirelesexcédants,derecettessur lesdépenses(moyennesdesannées1868,

1869et1870) '. 1,850,600 ».

Restedisponible 13,675,400 »

2° Subventionde l'État (moyennedesannées1868, 1869et 4870). .. . . . 3,013,700 ;>

3° Subventiondépartementale. 4,800,000 »

4° Empruntsà contracterà la caissedescheminsvicinaux 22,274,500 »

Total. 43.760.600 »

Adéduire:

L'importancedesressourcescommunalesà réserverpourl'amortissementpendant

lapériodedeconstruction 801,800 »

Restepourlesressources. .42,958,800 »

Ladépenseprésuméeétantde 42,310,500 »

Resteunexcédantde ressourcesde. . . 648,300 »

Soitennombresrondsun excédantde 600,000fr.

Il suitde là quel'exécutiondu réseauactuelde 2,200kilomètresestcomplètementassuréedansles

conditionsdela loidu 11juillet1868.

La longueursupplémentaireà demanderpar le départementdu Nordpoursatisfaireauxnouveaux

besoinsne meparaîtpas.devoirêtremoindrede50kilomètres.

Danslesconditionsimposéespar lacirculaireministérielle,ledépartementdoitprendrel'engagement
de créerdesressourcesdestinéesà combler, au minimum, la moitiéde la dépensed'exécutiondela

nouvellelongueur.

Lamoyenneduprixde revientdes travauxde constructionde 1869et 1870a été de 14,540fr.
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parkilomètre; ceux de 1870ont coûté14,666fr., prenantce dernierchiffrepour l'évaluationdu

complémentdu réseau,nousaurons:

50 kilomètresà 14,666fr.. ... 733,300 fr.-

Dontla moitiéestde . 366,650 fr.

et formel'importancedesressourcesqueleConseilgénéralaurait à prendrel'engagementde créer.

Les travauxdevants'exécuterdans l'espacedes cinq annéesqui restent à courirde la période

décennale,cettesommeéquivautà une annuitéde73,330fr. et représenteenviron0,67 de centime.

A raisonde 0,67 decentimepar chaque50 kilomètres,le Conseil-généralverradansquelleproportion
il.peut augmentersa demande.

Il estutiled'examinerà quelpointuneaugmentationde 50 kilomètresdans le réseausubventionné

engageraréellementles financesdu départementdansles conditionsadoptéespourl'achèvementdes

chemins.

La constructionde 50 kilomètresentraîneraunedépenseévaluéeà la sommede . . 733,300 fr.

Lescommunesfournissentenprestations1/10edu montantdestravaux, soit. . . 73,330 »

L'empruntà demanderà la caissedescheminsvicinauxs'élèveraenvironà. ... 500,000 »

La subventiondu départementdevras'éleverà. . . .. . . ...'.. 159,970 »

Total 733,300 »

Indépendammentd'unesubventionde 159,970fr..à fourniren cinqans, le départementaura à payer
annuellementet pendant30 ans unesommede 22,760fr. à titre de subventionauxcommunespour
remboursementde l'empruntde 500,000francs.

Il suitdelà queleschargesnouvellesquiseraientimposéesau départementpour uneaugmentation
de 50 kilomètressont :

1° Subventionannuellede 31,994fr. pendant5 ans, représentanten centimes. .... 0,29
1° Subventionannuelleet pendant30 ansde22,760fr. représentantenviron 0,21

En résumé,il y auraità inscrireau budgetpourchaque50 kilomètresà comprendredansleréseau

subventionné29/100edecentimespendant5 anset 21/100e de centimespendant30 années.

Ceschargessont desmaximumsqui ne serontjamaisdépassés.Onpeut ajouterquela subvention

pourtravauxneserapas atteintepar suitedela diminutionconstatée,pendant deuxans, dansleprix

moyendestravauxsur lesévaluationsprimitives.

BUDGET DÉPARTEMENTAL. -

Le budgetdépartementalde l'exercice1871 ne comprendpas îa subventionde 480,000 francs

relativeauxtravauxdela troisièmeannuitéde la périodedécennalecorrespondantà l'année 1871.

Cettesubventionn'a pasété inscriteau budgetpar la raisonquecestravauxn'ontpas étéexécutés.

LeConseilgénéral,danssa sessionde 1871, a incrit cette subventionau budgetde 1872 dansla

prévisionqu'ils'agissaitdeconstruireen 1872 une seule annuité,la troisième.Mais, commeje l'ai

déjà dit, l'État ayant allouélesdeuxannuitésdesubventionafférentesauxannées1871 et '1872et le

Conseilgénéralayantdécidé,dans la sessiondumoisd'avrildernier, queles travauxde la quatrième

Service
duréseau

subrentionné.
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annuitéseraiententreprisdès1872,il devientnécessaired'inscrireau budgetde 1873,deuxannuités

desubventions,soit. 960,000 fr.

Savoir: 480,000fr. pourla quatrièmeannuité(1872).

480,000fr. pourla cinquièmeannuité(1873).

Ledépartementvientenaideauxcommunespardessubventionsaffectéesspécialementau rembour-

sementdes empruntsréaliséspar ellesà la caissedes cheminsvicinaux; la sommenécessairepour

assurerleremboursementdesannuitésdéjàréaliséesetdecellesàréaliseren1872,estde 175,070 »

qu'ily a lieu d'inscrireau budgetde 1873.

Cettesommede 175,070fr. sedéduitdescalculsci-après:

Lemontantdessubventionsà verseren 1870, pourles empruntsréalisésdès1869,

étaitde 59,811 20

Le montantà verseren 1871étaitde .....' 74,639 20

Id. en -1872étaitde 136,37760

La sommeà prévoirpour1873est de. . 206,002 »

Total 476,830 »

Tla étécrédité:

Aubudgetde 1870 75,440 »
)'

Id. de 1871. . . .- 75,440 » 301,760 »

Id. de 1872. . . " 150.880 » )

Resteà inscrireau budgetde 1873 175,070 »

En résuméle servicedessubventionsà allouerauréseausubventionnéet à inscrireau budgetdépar-

tementalde 1873, s'élèveà
'

1,135,070 »

Savoir:

1° Subventionpourla quatrièmeet la cinquièmeannuitésdestravaux. .... 960,000 »

2° Subventionpour amortissementd'emprunt 175,070 »

Total 1,135,070 »

Aucuneréclamationnes'est élevéecontrele tarifdeconversiondesjournéesdeprestationenargent,

bienquesonadoptionremonteà cinqans.

Il y a lieud'enproposerlemaintien.

Depuisla sessionde 1871.,le personneldesAgents-Voyersa subi uneperteregrettable,cellede

M.Bodvin,attachéà l'arrondissementdeDouai.Cetagentest décédédanssafamilleàBrunémont,à

la fleurdesonâge; il avaitsu, par sonzèleet sonintelligence,s'attirerl'estimedeseschefs.

Cetagentn'a pas étéremplacéet sa circonscriptiona étérépartieentredeuxautresAgents-Voyers

contonauxdontle serviceétait peuchargé.

Hy a quelquesjoursà peine-,le 26juillet, M.Delarre,Agent-Voyerde 1reclasse, de l'arrondisse-

mentde Lille, s'éteignaitaprès une maladiede quelquesmois, contractéedans l'exercicede ses

fonctions.

Tarif
fosprestations.

Personnel.



Cetteperteest d'autantplus grande, queM.Delarrejoignaità unegrandemodestieun dévouement

et un zèleà toute épreuvedansl'accomplissementdesfonctions,qu'il a.rempliespendant20 ansavec

beaucoupd'intelligence,à lagrandesatisfactionde seschefset des administrationsmunicipalesdes

communescomprisesdanssa circonscription.

M. Delarrelaisseun grand videdansle personneldu servicevicinalautant que dans sa famille;

.. il étaitle soutiend'unpèreoctogénaireet d'unesoeurincapabledese livrerà d'autressoinsqu'à ceux

qu'exigelegrandâgedesonpère;

Danscettesituationdouloureusepourcettefamille, et enraisondesvingtannéesdeservicependant

lesquellesle filsa verséà la caissedes retraites, il m'asembléqu'ily avaitlieudesolliciterdu Conseil

généralun secoursde 200 francs, à"inscrireau budgetde 1873, pour le pèrede notre regretté

collaborateur.

M. Jougleux, agent-voyerà Valenciennesvientd'être admisà fairevaloirsesdroitsà la retraite

par suitedesonétat d'infirmitéquine luipermetplusdgrendredesservicesà l'administration.

Depuislanouvelleréorganisationde vosbureaux,vousayezbienvoulu,MonsieurlePréfet, autoriser

la centralisationdansmonbureaudetouteslesopérationsconcernantl'achèvementdescheminsvicinaux

ordinaires.Cenouveauservicea marchéavectoutela.régularitépossibleet l'expériencede quelques

moism'a confirmélesavantagesqu'ily avait à réunir, dansun seul bureau,les affairesconcernant

la réalisationdesempruntsà contracterà la caissedescheminsvicinaux, et l'exécutiondes travaux

auxquelscesressourcesétaientdestinées.

Cesavantagesontsuffisammentcompensél'accroissementdetravail'quien est résulté.Vousavez

bienvoulum'adjoindreun commisappointédepluspoursatisfaireaux besoinsdece nouveauservice;

cette augmentationde personnela pu s'opérersans augmentationdu crédit affecté, par leConseil

général,au personneldesAgents-Voyers.

Je n'ai aucuneaugmentationà demanderpourle personneldu servicevicinal; le Conseilgénéra}
a bienvouluaugmenterde200fr. le traitementdecesagentsàpartirde1872.Ilsontété biensensibles

à cettemarquedebienveillanceet l'ont, engénéral, prouvépar lezèlequ'ils emploientà satisfaire

à toutesles exigencesdeleurservice.

Je sollicitepoureux, commeles annéesprécédentes, l'indemnitéde 15,000fr. à préleversur les

fondsd'achèvementpour être répartie, en 4873, entre les Agents-Voyers,en raisondes travaux

extraordinairesqueceserviceleur occasionne.

Lespiècesdétailléesci-aprèssontannexéesà ce rapport:

1° SeptrapportsdeMM.lesAgents-Voyersprincipaux;

2° Quatretableauxportant les Nos33, 34, 35 et 36 concernantles cheminsvicinauxd'intérêt

commun;

.3° Quatretableaux,Nos1, 2, 3 et 4. Compte-renduannuelpourl'ensembledu servicevicinal;

4° Sept étatsd'avancement,au 1erjuin 1872, destravauxexécutéssur les cheminsvicinauxdu

réseausubventionné;

5° Projetdebudgetde 1872..

Lille,le 25juillet1872.

L'Agent-Voyeren Chef,

ROMAIN.
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PONTS-ET-G HAUSSÉE S.

NIVELLEMENT GENERAL DU DEPÂÎÏÏEMT DOOBD.

Demande d'un crédit de 9,000 francs sur les fonds du département

(Exercice 1873j.

RAPPORT DE L'INGENIEUR EN CHEF.

La soumissionprésentée le 17 août 1867 pour l'exécutiondu nivellement général du

département du Nord, par M. Leclère, conducteurprincipaldesPonts-et-Chaussées,chargé
•dela conservationdes archivesdu nivellement général de la France , a été approuvéele

5 février1869 par M- le Préfet du Nord, conformémentà deux décisions, l'une de M. le

MinistredesTravauxpublics,'en date du 3 mars1868, l'autre du Conseilgénéraldu dépar-

tementduNord en date du 28 août suivant.

La dépensede l'entreprise est évaluée, en nombre rond, à la sommede 90,000 fr., dont

moitiéà la charge du Trésor et moitiéà celle du département,et celle sommedoit être payée
•encinqannuitésà partir de 1869,pour le soldeêtre définitivementrégléen 1873.

Les travaux à exécuter consistent dans la fourniture et la pose d'environ3 000 repères

métalliques,le nivellementd'environ 4280 kilomètres et la fourniturede 300exemplairesdu

toto descriptif.

52
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Les dépensesfaiteset à faire sont commeil suit :

I

FONDS

^-+^__^^^~rr-^ TOTAUX,

duTrésor. dudépartement.

Dépensesfaitessurlesexercices1869,i870etl87l27,000 » 27,000 » 54,000 »

Créditsallouéssurl'exercice1872 9,000 » 9,000 » 18,000 »

TOTAUX..... 36,000 » 36,000 » 72,000 »

Dépenses,autorisées... . . . . .. . | 45,000, »i 45-.0Q.fl.». : 90,-000 »

Sommesrestantà créditer...... 9,000 » 9,000 » 18,000 »

L'opération, commencéeen 1869, est terminéeen ce qui eoncerneles opérationsde terrain;

il ne restequ'à calculerles cotesdéfinitivesdenivellementqui enrésultent,à scellerlesplaques
altitudinalesdans les disques métalliquesdéjà posés et à fournir les exemplairesdu texte

descriptif.
•-..•.

La dernièresituationdes travauxexécutésa donné les résultatssuivants:

Nombrederepèresposés,noncomprisla plaque altitudinale.. . . 2942 repères;

Nombrede kilomètresniveléset vérifiéssur le terrain 4147*017

Lesdépensesfaitesen 1871sont soldéeset l'état d'avancementdu travail ne laissepasde

doutesur l'emploi, en tempsutile, des annuitésouvertes sur les fondsdu Trésoret du dépar-
tementen 1872,

Dès lors l'Ingénieuren chefproposede demanderau Conseilgénéral d'inscrire, au budget

départementalde l'exercice1873,un crédit de 9,000fr. destinéà former le solde et la 5ean-

nuité à la chargedu département.
Un crédit de pareillesommesera demandésur les fondsdu Trésor, exercice1873, pour

soldede la part contributivede l'État danscette opération.

Lille, le. 18 juillet 1872,

L'Ingénieuren chefdu départementdu Nord,-

Eu. RAILLARD.
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PONTS -ET ^ CHAUSSEES.

NIVELLEMENT GÉNÉRAL DU t) É PARTE IV1EN t.

Carte dwi départêBsieBit slaa f¥®i»a&pat
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(Annexecomplémentairedu nivellementgénéral.)

RAPPORT ET PROPOSITIONS

DE L'INGÉNIEUR EN CHEF DES PONTS-ET-GHÀUSSÉES,

Danssa séancedu 10 novembre 1871, le Conseilgénéral du Nord a adoptéles résolutions-

suivantesqui lui étaientproposéespar son 4ebureau, savoir:

« Le travail d'une carte du départementpar arrondissementà l'échelle de———seracom-

ïneneéle plus promptementpossible;

L'IngénieurenChefdesPonts-et-Chausséessera invitéparM. le Préfetàprésenterau Conseil

général des propositionsà ce sujet ;

Il sera demandéau Trésorde consentirà la dépensedans la mêmeproportionque pour le

nivellementgénéral du département;

Letirage de cette carte sera considérableet sonprix de vente réduit, de.façonà.ce qu'elle
devienned'un usagegénéral dans le département, »

Désireux de répondre de son,mieux à la confiance,que le Conseilgénéral veut bien lui

témoigner, l'Ingénieuren.chefsoussignéest entré enrelationsavecun graveurquilui était na-

turellementdésignépar les travauxqu'il a faitspourleNord(*),et aprèsavoir longuementétudié

la questiondans tousses détails, il croitdevoirs'arrêter auxpropositionsdéveloppéesci-après.

(*)M.Erhard,rueDuguay-Trouin,12,à Paris, quiagravé,en1810, la carteroutièredu Nord, dressée

parM.l'Agent-VoyerenchefRomain,et, cetteannée, même, celledel'arrondissementdeDunkerque, éditée

parM.l'Agent-VoyerprincipalTernant.



La grandeur des feuilles de la carte, l'échelle ayant été fixéepar .e Conseilgénéral, est

déterminéepar la superficie de l'arrondissementd'Avesnes, qui est, de beaucoup, le plus

étendu dessept arrondissementsdu département(*). Pour circonscrire, à l'échelle de .0Q0
cette superficie, qui est de 139,723hectares, en observantl'orientationobligéedelà verticalité

de la ligne nord-sud, et en laissantles margesstrictementnécessaires, il fautun rectangle,de

0m90 de hauteur sur 1m12 delargeur. Tellesseront les dimensionsdela feuilled'Avesnes, et

comme, par une heureusecoïncidence,ce sont cellesdesplus grandes pierres employéesdans

l'industrie de la gravure, il s'en suit que l'on sera dispensédes difficultéset des'inexactitudes

des raccords résultant de la trop grande multiplicationdes pierres pour l'impressiond'une

mêmefeuille.

Cesdimensions,dites : GrandMonde,pourrontêtre appliquées,sanslaissertrop deblanc,aux

arrondissementsplus petits de Cambrai,de Lille, d'Hazebroucket de Dunkerque.Mais'si l'on

passe à ceuxde Valenciennes,62,978hectares, et de Douai, 47,206hectares , l'on voit qu'en

s'astreignantà les établir chacun, sur une feuilleséparée, l'on serait conduit, ouà donnerà ces

feuillesdes dimensionsmoitiémoindresqu'auxautres,ou à laisser en blanc la moitiédesfeuilles

de 0n,90 sur lm12 sur lesquelles ils seraient portés. L'un et l'autre partis sont également

mauvais, et l'Ingénieur en chefpense quele seul moyen de sortir d'embarras est de faireune

exceptionà la règle poséepar le Conseilgénéral, en réunissant ces deux arrondissementssur

uneseuleetmêmefeuilleayantles dimensionsprécitées,laquellelescontiendraparfaitementbien.

D'après cela , la carte du départementse décomposeraiten six feuillesgrandmondedeOm90

sur 1 m12 , marges comprises, dontchacunecomprendraitun arrondissementseul, à l'exception

de l'une d'elles, qui renfermerait, dans soncadre, les deux arrondissementsréunis de Valen-

cienneset de Douai.

La carte reproduirait toutes les indicationsque présente celle du Dépôt de la Guerre, à

l'exceptiondu relief, c'est-à-dire descourbeset hachures, qui, sur la carte de l'Etat-Major,.

désignentles collineset les vallées.

L'on y verrait donc:

1° Toutesles constructions,c'est-à-dire les villes, villages, hameaux, habitations isolées,,

usines et moulinsà vent ;

2° Les cheminsde fer et leurs stations;

3° Lesvoiesde communicationpar terre : routesnationales, routesdépartementales,chemins,

vicinauxdes diversordres et cheminsruraux ;

4° Les rivières, les canauxde navigation, de dessèchementet d'irrigation, les cours d'eau

nonnavigablesni flottables, les étangs et les sourcespérennes;

5° La végétation, c'est-à-dire les forêts, bois, bosquets, prairies , pâtures et marais;

Grandeur
et

nombre
desfeuilles
delacarte.

Indications.

(*)Superficiedel'arrondissementd'Avesnes. 139,123heet.24
Id. deCambrai 89,260 33
Id. deLille 81,438 78
Id. deDunkerque 12,160 32
Id. d'Hazebrouck 69,320 01
Id deValenciennes 62,918 29
Id. deDouai 41,205 . 85

Superficietotaledudéartement., 568,086hect.88
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-6° Les dunes;

7° Les repères métalliquesdu nivellementgénéral actuellementen cours d'exécution, et

l'indicationde l'altitude de chaquerepère au-dessusdu niveaude la mer ;
8° Les limitesdedépartements, d'arrondissements, de cantonset de communes;
9° Enfin le tracé des méridienset des parallèlesde 10 en 10 minutes sur la carte, et de

minuteen minutesur le cadre, en gradeset endegrés, commesurla carteduDépôtdela Guerre

au80 millième.

Les signes conventionnels,écritures et dessins, seraient ceuxadoptés par le Dépôtdelà

Guerre.Cestypessontclairs,préciset ontpassétout à faitdanslesusagespourles cartes locales.

Chaquefeuilleserait couverte, saufl'espacenécessairepour les titres et légendes, jusqu'au,

cadre, demanièreque, sur une seulecarte , l'on puissesuivre, jusqu'àune certaine distance,
lesindicationsgéographiquesd'un arrondissementàl'autre (*),Seulementcesindicationsseraient

réduites aux principales en dehors des limites de l'arrondissementauquel se rapporterait

spécialementla feuille, en imitant ce qui a été fait sur cellesdes feuillesde la cartede l'État-

Major,où setrouvent des fragmentsdespays limitrophesdela France.

La suppressiondescourbeset hachuresindiquantle reliefsur les cartesdu Dépôtdelà Guerre

estmotivéepar le désirderendre la carteplus claireet d'en réduirela dépense, qui, sanscela,

s'élèverait à un chiffre très-considérable. Ces indications, d'ailleurs, auxquelleson peut

reprocherdene pas êtresuffisammentgraduées, ne donnentpas toujoursune idéetrès-exactedu

reliefdu sol dans les payspeu mouvementéscommele Nord, et ellesseront avantageusement

remplacéespar les cotesdesrepèresmétalliques, dont lenombrene serapas moindreque 3,000

pour l'ensemble du département, soit environ500 sur chaque feuille d'arrondissement.Ces

repères métalliquessont écartés, en moyenne, sur les lignesnivelées, de 1,425mètres La

distancemoyennedes indicationsqui s'y rapporterontseradonc, surla carte, de0m0285.Cette

distanceest nécessaireet suffisantepour la clarté des écritures, et c'est cette considération,

jointe au manquerelatif de fixité des repèresnaturels (seuils de portes, appuis de fenêtres,
sommetsde bornes, dessusdeparapets , etc.), quidoitfaireéliminerdela cartetouteindication

relativeà cesderniers.

Enrésumé, l'on voit que, d'aprèscesdispositions, la carteprojetéene seraitpas autre chose

qu'unereproductionde celleduDépôtdela Guerre, portéedel'échellede 8Q000'à"celle de B0000
(échelle commodepour les mesurages, puisque0m02 représenteraientun kilomètre), puis
rectifiéeet complétéepar la suppressiondesobjetsnaturelset artificielsdisparus, et par l'addition

de ceuxdont le départements'est enrichidepuisla confectiondecettecarte ; et enfindébarrassée

deshachuresindicativesdu relief, qui seraient remplacéespar les cotes des altitudesde 3,000

pointssituésle longdesvoiesdecommunicationdefer, de terre et d'eaududépartement.

Parmi les personnesque leurs goûtspour les études géographiquesou des nécessitésprofes-
sionnellesont familiarisées'avecles cartes à grande échelle du département, qui sont toutes

impriméesuniquementennoir, il en estpeuquin'aient été désappointées,impatientéesmême,

par la difficulté, et, la plupart du temps, par l'impossibilitéde distinguerles cours d'eau des

(*)Lescartesau pararrondissementdelamaisonRobaut,deDouai; fortestimablesd'ailleurs,présentent
souscerapport,unelacunedontl'incommoditéfrappetouteslespersonnesquiontà lesmanier.

Couleiirs
teindications
delàcarte.
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cheminsvicinauxet ruraux, principalementdansles contréessoumisesà unsystèmerégulier de

dessèchement,comme, par exemple, lepayswaëteringué, c'est-à-dire laplusgrandepartie de

l'arrondissementdeDunkerque, et lesgrandesvalléesdelà Scarpe, de la Deûle et de l'Escaut,

dansles arrondissementsd̂e Douai, Lilleet Valenciennes.La confusion'qui résulte du tracé

reclilignedescheminset des coursd'eau , dansune bonne moitiédu département, ne peut être

prévenuequepar l'emploide couleursdifférentesdansles indicationsdes uns et desautres, et,

dès lors, le noir étant admispour la couleurgénéralede la carte , c'est, suivant l'usage géné-

ralementadopté, le bleu quidoit être choisipour les cours d'eau, rivières, canaux de toutes

•sortes, étangset ruisseaux.Il en résultera, sansdoute,une augmentationde dépense, mais le

départementne saurait s'ydérober(*).
. Ensecondlieu, la cartedontil s'agit étant l'annexeet le complémentdu nivellementgénéral,

il semblenaturel qu'ellemetteenrelief, et que l'onpuissey lire, aupremiercoup d'oeil et sans

recherches, les résultatsde cette opération, ce quiimpliquel'emploid'une troisièmecouleur,le

rouge, pour les signesindiquant les emplacementsdes répères métalliques (un cercle de un

millimètreet demidediamètre) et pour les nombresdonnantla hauteurdecesrepères au-dessus,

du niveaumoyende làmer.
'

Enfin, dans le but d'augmenter encorela clarté d'une carte qui doit, suivant le désir:du

Conseilgénéral, devenird'un usagecommundansle département, il paraîtnécessaired'accuser

par une quatrièmecouleur, aux yeux les moinsexpérimentés, les signes conventionnelsqui

représententlavégétation(forêts, bois, bosquets, prairies , pâtureset marais)et naturellement

c'est fa couleurverte qui doit être choisie(**).Il estcertainque cette disposition
1
s'imposemoins

rigoureusementque les deux précédentes, mais commeelle n'entraînera qu'à une dépense,

supplémentairede 4,300fr., il semblequ'iln'y aitpas lieu d'hésiter.

D'Hprèscesconsidérations,l'Ingénieurenchefproposequela carteprojetéesoittirée enquatre
couleurs, enadoptant, savoir:

LeNoir, pour les bâtimentsde toute nature , les voiesde communicationde fer et de terre,

les duneset-lcslimitesterritoriales (traits et écritures) ;

LeBleu, pour les rivières, canauxde navigation, de dessèchementet d'irrigation, cours

d'eaunonnavigablesni flottables, étangs et sourcespérennes( traits et écritures) ;-

Le Rouge,pourlesindicationset lès cotesdesrepèresmétalliques(traits et écritures);

Lc-Yert, pour les forêts, bois, bosquets, prairies, pâtures et marais (traits seulement,

écrituresen noir) (***).
-

Dansles conditionsquiviennentd'être énoncées,la dépenseà faire seraitcommeil suit :

1° Reproductionphotographiqueagrandie de la carte du Dépôt de la Guerre, portée de

l'échellede 000
à cellede gQ000et fourniturede 18 épreuves(3 par arron-

dissement) . ". : . ."' , . . '.. . ........ . . . . . . . 1,000 fr. »

Areporter. ......... 1,000 »

Évaluation
delà

dépense.

(*)CetdispositionsontétéadoptéesparMM.RomainetTernantdansleurscartesprécitées.

.(**)LacarteroutièredeM.Romain,au 160000, offrecettedispositionquiy produituntrès-heureuxeffetqu'une
carteplusdedixfoisplusgrande1ensurface,commecelle.projetée:,feraencoremieuxressortir.. ..-.

(***)Lesécrituresvertesneressortentpassuffisammentsurlescartes.
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..Report,.-:..:... .,,.... 1,000 fr. »-\

2° Fourniturede 24 pierrespour 6feuillesen 4 couleurs... . . .. . . . . 5,328 »

3* Gravure .... . ..... 1.7,500 »..

Dépenseprévue . 23,828fr. »

Sommeà valoirpourdépensesimprévues 1,172 »

Dépense;totale pourl'établissementde la premièreépreuve. . . 25,000fr. »

Tirage : pour 1,000exemplairesou 6,000 feuilles 9,360 >,•

soitpar exemplairede 6 feuilles 9 36c.

L'Administrationsupérieuredes Travaux publics, qui a bien vouluprendre à sa chargela

moitié de la dépensedu nivellementgénéral, consentiraprobablementaussi à participeraux

frais que nécessiterala confectionde la cartequi doit complétercettegrandeopération.
Cetteparticipationpeut être évaluéeà la moitié de la dépensed'établissementdelapremière

épreuve, soità la sommede 12,500fr. Il n'est pas probableque, dans la situationdu Trésor,

l'État porte sasubventionà un chiffreplus élevé, et l'on nevoitpastrop , d'ailleurs, sur quelles

bases onpourrait justifier une augmentationde cette somme.

Le Conseilgénéraldécidera, sansdoute, qu'uncertainnombred'exemplairesdu département
'

seront délivrésgratuitement aux Membresdes Conseilsgénérauxet d'arrondissement,à la

Préfecture,aux Sous-Préfectures,aux chefsdesservicesadministratifset militairesdu départe-

ment, aux Sociétés scientifiqueset agricoles, et auxfonctionnairesdiversquiaurontconcouru,

commeil sera ditci-après, à la confectionde cetravail.

Peut-être, aussi, jugera-t-il convenableet juste de pourvoirchacunedes661 communesdu

Nordde deuxexemplairesdecedocument, l'un pour laMairie, l'autrepourl'École.

Danscettedoublehypothèse, l'on ne peut évaluer à mojnsde 1,700exemplaires, le nombre

de cartesà distribuer ainsi gratuitement dès leur confection,et, si l'on y ajouteune réservede

300 exemplairespour,l'avenir , l'on aura la quantitéde 2,000 exemplairesà tirer auxfraisexclu-

sifs du département, et par conséquentune dépense, decechef, de . . ... . 18,600 fr.

qui s'ajoutera à celle mentionnée plus haut, réduction faite du subside de

l'État, laquelle est de . . 12,500 »

Soit en tout 31,100 fr.

Quantau nombre d'exemplaires à tirer pour les livrer au public à prix d'argent, il estplus

difficileà déterminer.Toutefoisl'Ingénieur enchefpensequ'en lefixantà 2,000, on répondra

à toutes les nécessitésdu présent et aux besoins de l'avenir qui sontnaturellementlimitésà

l'époque, où, en raison desmodificationssurvenuspar la suitedes temps, les cartes ne repré-

senterontplus qu'imparfaitementles lieux.

Dansce cas, ledépartementaurait à faire l'avanced'une sommede18,600fr. qui reviendrait

ultérieurementet partiellement danssa caisse.

L'Ingénieur en chef propose de fixer le prix de vente de ces 2,000 exemplairesau taux

nécessairepourque.le.départementrentre sansintérêt,.dans.dansla somme.qu'ilauradéboursée

Concours
del'État.

Nombre

J'eiemplaires
àtirer.

Prixdevente
descartes
aupublic.
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poufle tirage seul, en-yajoutantla remiseà faireauxlibrairesquieffectuerontcette ventesoit à

Lilleseul, soitdans tousles chefs-lieuxd'arrondissementduNord.

Sur cesbases, leprix serait établi commeil suit :

PRIX

DESSIXCARTES ^mE CARTE
formant

celledudépartementd'arrondissement.

Prixde revientdu tirage . . 9 fr. 36 1 fr. 56

Remiseaux intermédiaires(13 1/2 pour 100)(*) 1 26 0 21

Totaux. .......... 10 62 1 77

Maiscesprixne sontpas commerciaux.L'Ingénieurenchefproposedelesarrondir, en dimi-

nuant le premierde 0,62 et augmentantle secondd'environle sixièmede ce chiffre, afin qu'il
T aità peuprèscompensation.D'après cela, les prix s'établiraient dela manièresuivante:

PRIX

DESSIXCARTES D,UNECARTE
formant

. celledudépartement
d'arrondissement.

Recettedu département 8 fr. 65 1 fr. 65

Remiseauxintermédiaires 1 35 0 25

Prix de vente . ........ 10 » 1 90

Cesprix, si onles compareà ceux des autres cartes du départementactuellementdans le

commerce/paraîtrontbien réduitset dénature à répondretrès-suffisammentaux intentions du

Conseilgénéral.

En effet, la carte routièredudépartementenquatrecouleurs, dresséepar M.l'Agent-voyeren

chef, en 1870, à l'échelledé ^ se vend, au profit du département, 6 fr. l'exemplaire.

Celledel'arrondissementdeDunkerque, à l'échellede—-î--et endeuxcouleurs,miseenvente,

cette-année, par M.l'Agent-voyerprincipalTernant, est égalementdu prix de 6 fr.

(*).C'estlaproportionaccordéeàAI.Quarré, libraire,pourlacarteroutièredresséeparM.l'Agent-Voyeren
chefduNord.Ilreçoit0fr.15parexemplairevendu6fr.noncolorié, et6fr.75colorié.
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Enfinla maisonRobaut, deDouai, vend :

6fr. chacune, les cartes des arrondissementsde Douaiet deValenciennesau — ' .

8fr. , celle de l'arrondissementd'Avesnesà la mêmeéchelle;

3 fr. chacune,celles des arrondissementsde Lille et de Dunkerqueau 8000Q,

0,75 Celle de l'arrondissementde Cambrai au 160000t*\

On a u précédemmentquele premier articledela dépenseà faireconsisteraitdans le tirage

photogr hique, à l'échellevoulu, detrois épreuves, par arrondissements, de la cartedudépôt
de la gu re.L'on prendra naturellemeetpour types les feuillesles plus récentes; maisil est

évidentquecesfeuillesprésenterontencoreuntrès-grand nombred'inexactitudeset delacunes,

et, enun mot, qu'il faudrales mettre au courant.Cetravail, s'il étaitconfiéàuneseulepersonne,
seraittrès-difficile,très-longet très-dispendieux;maisil est possiblede faciliter et d'accélérer

cetteopération, ainsique de la rendrepresquegratuite , en demandantleur concoursà quelques
uns des servicesadministratifsquifonctionnentdans le déparlement, etpour lesquelsl'établis-

sementde la carte dontils'agit sera de laplushauteutilité.

Dans cet ordre d'idées, MM.les Mairesdesvilles en voie d'agrandissementtelles que Lille,

Roubaix, Tourcoinget Armentières, se chargeraientde faire rectifierles dispositionsde ces

importantesagglomérations.

L'Administrationdes forêtsvoudraitbienmettre au courant la situationforestière.,dont la

repiésentationexacteest d'un si grandintérêt à touslespointsde vue.

L s servicesdela navigationdes canauxdu Nord et de la Belgique sur Paris , rectifieraient

et i plèteraientlestracés desvoiesd'eauquirentrentdans leursattributions.

c ervicevicinalferaitun travail analogue, en ce qui toucheles cheminsvicinauxd'intérêt

corn un etordinairesetlescheminsruraux.

Enfin, le service ordinaireet hydraulique, dont la directionest confiéeà l'Ingénieuren chef

soussigné, prendraità sa chargetoutesles autres voiede communicationpar terre, leschemins

defer, les dessèchementset irrigations, et les coursd'eaunon navigablesni flottables, avec les

usinesqu'ils alimentent.

Le Conseilgénéral désire , et il est en effet fort désirable, que cettecarte puisseêtre livrée

au publicdansun avenirtrès-prochain.
Maisil est à remarquerque , aux termesde sontraité , l'entrepreneurdu nivellementgénéral

dudépartementa un délai de quatre ans à partir de1870, pour terminersontravail, et quesiles

opérationssur le terrain sont aujourd'huiachevéesdansquelquesarrondissements,l'on n'est pas
encorebien certainqu'iln'y ait pas à y faire quelques rectifications, et il est nécessairequeles

altitudesdesrepères métalliquessoientdéfinitivementarrêtés avantde les inscriresur la carte.

D'autrepart, le Conseilgénéral a concédé, en 1871 et 1872, un réseau de 15 lignes de

cheminsde fer d'intérêt local, embrassantune étendue de293 kilomètres, dont les tracésne

sontindiquésquepar leursprincipauxpointsdepassage,et ne se trouverontdéterminésqu'après

l'approbationdes projets définitifs, c'est-à-diredansle courantdel'annéeprochaine.
Dès lors , et pour éviter les interruptions et reprises, toujourstrès-nuisiblesà l'exactitude

dansdes travaux délicats, commeceluidont il s'agit, il semblequ'il n'y aura utilité d'entre-

prendrel'établissementdesminutesque dans le courantde l'année1873.

(*)Leprixderevienttotaldelacarteprojetéeseraencoretrès-sensiblementinférieurà ceschiffres,puisqu'ilne

lèveraqu'à62,200fr.pour24,000cartes, soit2fr.60parcarteauix'rm' 53

Travail

esminutes.

Epojue
'

Jutravail.
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Il conviendraenfinquele Conseilgénéralconfieà un hommede l'art la missiondepréparer

leprojetde traité avecle graveur, réviserles minutes, et les mettreen état d'être copiéessur

pierre, corrigerlesépreuves, fairelaréceptiondescartes; émettreles propositionsdepaiement;

enun motde dirigerle travail et d'en centraliserles éléments, la comptabilitéet les produits.

En ésumé, l'Ingénieuren chef soussignéest d'avis qu'ily a lieu, sur la questionqui fait

l'objetduprésentrapport, de prendre les résolutionssuivantes:

1° Il sera procédéle pluspromptementpossibleà l'exécutiond'une carte du départementdu

Nord, à l'échellede1 à 50,000, diviséeen six feuillesduformatdit : grand-monde, de0,90sui

1,12, margescomprises;

2° Chaquefeuillesera affectéeà un arrondissementdistinct, à l'exceptiond'une seule sur

laquelleseront réunis les arrondissementsdeDouaiet deValenciennes;

3° Cettecartereproduira toutesles indicationsdecelledu dépôtde la guerreau 80 millième,

à l'exceptiondes indicationsreprésentantle relief, lesquellesserontremplacéespar la désigna-

tion de l'emplacementet del'altitude de chacundes repèresmétalliquesdunivellementgénéral

dudépartement;

4° Chaquefeuille, saufl'espace à réserver aux titres et légendes, sera couverte jusqu'au

cadre; seulementlauindicationsseront réduitesaux principalesen dehorsdes limitesde l'ar-

rondissementauquelse rapporteraspécialementla feuille,en imitantcequia été fait sur celles

des feuillesde la carte du dépôtde la guerre, où figurentdes fragmentsdes pays limitrophes
delaFrance.

5° Celtecarte sera tirée en quatre couleursaffectées, savoir: le noir auxtitres , bâtiments,

voiesde communicationde fer et de terre et limitesterritoriales; le bleuauxrivières, canaux,

étangsetcoursd'eauquelconques; le rougeauxrepèresmétalliques; le vert à la végétation;

6° Il en sera tiré 4,000 exemplairescomplets, soit24,000feuillesd'arrondissements; 2,000

exemplairesseront misenréserveà la Préfecturepour être distribuésaux diversservicespublics
surla désignationduConseilgénéral, et les2,000 exemplairesrestantsseront vendusau profit
dudépartement;

7° La dépensetotaledece travail, évaluéeà62,200fr. , serapriseen chargepar le départe-
ment, qui sollicitera, à cet effet, du gouvernement,un subsidede 12,500 fr. commecomplè-
tementnaturelet nécessairede la dépensedu nivellementgénéraldu Nord;

8° Les2,000 exemplaireslivrés au publics seront vendus aux prix de 10 fr. l'exemplaire

completdessix feuillesdistinctesd'arrondissementset de 1 fr. 90 la feuilleséparée; le produit
decesventes, déductionfaitedela remiseaccordéeauxintermédiaires,seraverséà laTrésorerie-

généraleduNord, au comptedudépartement;

9° Usera faitappel, pourla miseau courant desminutes, d'aprèsle dépôtde laguerre, au

concoursdeMM.les Mairesdeslocalitésrécemmentagrandiesou en voied'agrandissement,de

MM.les Agentsde l'Administrationforestière, de MM.les Ingénieurset Agentsdesservicesde

navigationdu département, de MM.les Agents-voyerset desIngénieurset Agentsdu service

ordinaireet duservicehydrauliquedu Nord.

Lille, le 17 juillet 1872.

L'Ingénieuren Chefdes Ponts-et-Chaussées,chargé
desservicesordinaireethydrauliqueetdeladirection
dunivellementgénéraldu département,

EM.RAILLARD.

Direction'

:lutravail.

Résumé.
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RAPPORT

DE :L'INSPECTEUR GÉNÉRAL CHARGÉ BU CONTROLE DU CHEMIN

DE FER DU NORD, SUR LA SITUATION DU SERVICE DANS

LE DÉPARTEMENT DU NORD, PENDANT L'ANNÉE 1871.

§ 1er W©Ie et Stations.

Les ouvrages qui avaient été détruits ou endommagéspendant la guerre ont été complè-
tement réparés avant la fin de l'année 1871.

Les travaux de réfectionde certainesparties de la voieont été un.peu ralentispar suitede la

difficultéque l'on éprouvait pour amenerles matériaux à pied,d'oeuvre, pendant la périodeà

laquelleon a donnélenomde crisedestransports. Aujourd'huices travaux ont pu être repris et

poussésavectoute l'activité désirable.

Ala suited'expériencesfaitessur les parties les plus fatiguées de la ligne, et d'après un.avis

conformede la Commissiondes inventionset des règlementsdes cheminsde fer, la Compagnie
du Nord a été autoriséeà employerun rail d'acier fondude 30 kilogrammes, au lieu du rail en

fer de 37 kilogr. le mètre courant. Cette substitution, qui rend économiquementpossible

l'emploi des rails d'acier, aura de grands avantages pour la commoditéet la sécurité de la

circulation.Non seulement,en effet, l'acier s'use plus lentement,mais, en outre, l'usure en est

régulière; et l'on n'a jamais à craindre cesdéchirements,ces exfoliationsdes rails enfer, qui

peuventêtre une caused'accidents.

Le servicedessignaux et celuides sonneriesallemandesont aussi été rétablis,et fonctionnent

bien. La Compagnies'est fait autoriser à placer des sonneriesdites trembleuses à tous les

disquesdesstations: c'est unemesure de sûreté qui aura de très-bons résultats.

Quelqueséboulementsse sontencoremanifestédansles remblaiset lestranchéesde la section

d'Aulnoye à Hirson. Ils sont surveillésavec attention et n'ont pas créé de difficultéspour la

marche destrains.
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A l'exceptiondelagare deLandrecies, incendiéele 25janvier 1871, et dont la reconstruction

-estaujourd'huitrès-avancée,onn'a pas à signaler de travaux très-importantsdans les gares du

départementdu Nord. Mais,dansbeaucoupde cesgares, les aménagementsont été modifiés,les

bâtimentsagrandis, de nouvellesvoiesposons, afin de satisfaireaux besoinsqui résultent du

développementdu trafic.

Parmi les travauxde ce genre, les plus considérablessont ceuxqui sont encours d'exécution

à la station d'Aulnoye,et qui ont été approuvéspar décret du Président de la Républiquedu 4

mars1872.Ils ontprincipalementpourobjet la créationd'undépôtde machineset d'ateliers des-

tinés à desservir cettepartie du réseau. On a, en outre, construit un passagesupérieur pour

remplacerle passageà niveauqui existait à l'entrée de la gare.

Un projet a été jjprésentépour l'agrandissementde la gare de Somain:mais il ne comprend

pas encoreles aménagementsque le Conseilgénérala demandésplusieurs foispour le service

des voyageurs..On attend, pour étudier cettepartie de la station, que le raccordementde la

ligne deSomainàRoubaix et Tourcoingsoit définitivementfixé. ,

Enfinil convientde mentionnerle projet d'établissementd'une gare à Wasquehal, soumisen

ce momentà l'approbationdu Ministre.

Les conférencesrelativesà lamodificationdu tracéde la ligne du littoral, auxabordsde Lille,
sont terminées; et le projet présenté par la Compagniea été approuvépar tous les services

intéressés.La décisionne pourrait être retardée que par les difficultésauxquellesdonnelieule

choixdel'emplacementde la station à établirà la Madeleineou à Saint-André.

La questiondelà suppressiondu passage à niveaude la route Nationale,45, à l'entrée de la

stationdeValenciennes,a égalementfaitun grand pas. La Compagniea acceptél'obligationde

remplacercepassagepar un viaduc,à la conditiontoutefoisqu'on ne lui imposeraitpas la cons-

tructiondenouveauxouvragesde fortifications.L'affaireest actuellementsoumiseà l'examendu

Génie militaire.

Le projet de raccordementde là ligne deDunkerqueàFurnes avecle réseau du Nord a été

approuvé; mais l'exécutionn'en est pas commencée-Le Génie militairevient de notifierà la

Compagniepropriétaire de cette petite ligne une décision du Ministrede la guerre, d'après

laquelleelle devra remettre, au 31 décembreprochain, les terrains sur lesquelselle a été auto-

risée à établir provisoirementsa gare de Dunkerque.Le Ministredes Travaux publicsa été

informéde cette situation,qui pourrait donner lieu à des difficultéssérieuses, si l'exécutiondes

travauxapprouvésétait retardéeplus longtemps.

g gme Exploitât!©M teelimienie et Matériel.

Les conditionsgénérales de l'exploitation ont été très-difficilespendant toute l'année 1871.

Pendantle premiersemestre,lesdifficultésont résulté spécialementdela désorganisationamenée

par la guerre ; et, bien que le départementduNordait eu à en souffrirmoinsquequelquesautres

il a cependant ressenti, dans une certaine mesure, les effets de cette situation. D'une part, des

ouvrages détruits remplacés par des travaux provisoires, plusieurs gares totalementou par-
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tiellement horsde service; des locaux réservéspour le servicemilitaireallemand. D'une autre

part, les communicationstélégraphiquesinter.'cmnues,les postesde secourset les sonneries,ne

fonctionnantpas, le matérielroulant en grandepartie aëu,-i:\i4de sonservice; enfinun peu de

relâchementintroduitparmi certainescatégoriesd'agents. Tel estl'état de chosesque la guerre
avaitcréé, et quel'insurrectiondela Communea prolongéet aggravé.

Après le rétablissementde l'ordre est immédiatementsurvenuela crisedes transports. Un

immensedéveloppementdu commerceet de l'industrie, en vue du renouvellementdesappro-
visionnementsépuiséspendant la guerre, stimulé d'ailleurspar le désir de mettre à profitles

délaisd'applicationdesnouveauximpôts; et,parallèlement,pendantquelquesmois,les exigences

desservicesgénérauxde l'Etat et de l'occupationallemandeont donnélieu à une exubéraliondu

trafic,auqueln'ont pu seprêter ni les aménagementsdes gares, ni les moyensd'évacuationet

demagasinageà la dispositiondesparticuliers.

Desmesuresspécialesont été prises à ce sujet; les unesd'ordre matériel,tels que l'agrandis-

sementd'un grand nombredegarages; des importationsde matérielétranger;les autres d'ordre

administratif,commela fermeture momentanée de certainesgares, les rectrictionsapportéesà

certainecatégoriede transports, la suspensiondes délais légaux, le camionnaged'office,une

surveillanceactivedumouvementet du stationnementdeswagons,etc, etc.

Mais ni les unes ni les autres ne pouvaientremédiercomplètementaux inconvénientsd'une

semblablesituation.Elles n'ont pu qu'y apporterun certain soulagement; et, à cepoint de vue

restreint, ellesont eu une influenceutile.

Aujourd'huicet encombrementa complètementcessé; et le matérielroulant,bien qu'il n'ait

pu êtreaugmentéque dansune proportionencoretrop faible, demeureen partie sansemploi.

Lesretards des trains de voyageursn'ont pu être signalésrégulièrementqu'à partir du 1er

mai. Ils ontété nombreux,commeil est facilede le supposer,et se sontélevésjusqu'à12, 6p. %

du nombredestrains. A l'exceptiondeceuxdu moisde décembre,quiont été en général causés

par des circonstancesatmosphériques,la plupart doiventêtre attribuésau développement,excep-

tionneldu trafic.

En vue de remédier à cette irrégularité, la Compagniea établi, à partir du1erjanvier 1872,

desprimesderégularité en faveurdesagents desstationset des trains.Leseffetsdecettemesure

ont.été immédiats; dès le moisdejanvierlaproportiondes retardsn'était plusquede3, 6p.%;

en avril, elle était de0,9 ; et, enmai, elles'est encoreabaisséejusqu'à0,4.

L'année1871a été signalée,dans le départementdu Nord,par un desplus affreuxaccidents

que les annales des cheminsde fer aient eu à enregistrer. Lescirconstancesdu désastrede

Seclinsont trop connuespour quej'aie à les retracer ; je mebornerai à rappelerqu'il a fait 110

victimes,dont25 morts et 85 blessés.Un aiguilleuret le chefde gare ont été Condamnésparle
TribunalcorrectionneldeLille,l'un pour négligence,et l'autre pour défautde surveillance.

En dehorsdecet accident,et enlaissant de côté un certain nombre d'agentsqui ont reçu des

contusionsou desblessures sans gravité, il y a eu, en 1871, dans le départementdu Nord, 10

agentsde la Compagnieet 3 individusétrangers au service,.tués; 8 voyageurs, 32 agents et

4 étrangersblessés.
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La plus grande partie de cesaccidents peuvent être attribués à l'imprudencedesvictimes

elles-mêmes.Quelquesblessurescependantont étéle résultatdes fautescommisespar desagents,

qui ont été déférésà la Justice.

J'ajouteque, sur les 8 voyageurset les 4 étrangers blessés,3 seulementont eu une incapacité

detravaildéplus de 20jours.

La Compagniea donné, dans une certaine mesure, satisfactionau voeudu Conseilgénéral

relatif au service des trains entreLilleetDunkerque.Contrela demande d'un second train-

expresset d'une améliorationdans le servicepostal, elle fait valoir l'insuffisancedu mouvement

desvoyageurset le défaut d'entente avec l'Administrationdespostes. Cesquestionsont fait

l'objet de rapports spéciaux.

L'entretien du matériel roulant a laissé beaucoupà désirer pendant la premièrepartie de

l'année ; cette situationétait la conséquenceforcéedes événements.

Pendantle2esemestre,l'accroissementdu traficn'a pas toujourspermis,non plus, dedonner

à cetentretientous les soinsdésirables.Cen'est quevers la fin de l'année qu'il a été possiblede

l'améliorerréellement.

Les commandesde matérielfaite avant la guerre, n'ont pu, on le comprend,être exécutées

entempsutile : on enpresseactuellementl'achèvement,et de nouvellescommandesimportantes
ont été données.

Pendantl'année1871, il a été livré :

39 machineslocomotives,dont25 àvoyageurset 14 à marchandises;

31 voituresàvoyageurs;

59 fourgonsà bagages ;

3 wagons-postes;

1437 wagonsà houille;

366 wagonsà bestiaux;

et 79 wagonsdivers.

La Compagniea en outre loué, en Angleterre,42 voitureset 250 wagons. Mais, d'un autre

côté,ellea perdupendant la guerre, 281 voitures,et 3,846wagons,quin'étaientpas encorere-

trouvés vers la fin de-l'année; et elle a dû, en outre, en vertu de la conventionde Ferrières,
fournir650 wagonspour l'évacuationallemande.

En comprenant ces véhicules, qu'elle espère encorevoir rentrer, au moinsen partie, son

matérielse composeactuellementde :

794 locomotives;

2,098 voituresouwagonsdes trains de voyageurs;

19,916 wagonsà marchandises.



447

§ Hc ExjBl®ièatt®E£ ©©BMiiierelale.

Les explicationsdonnéesplus haut font comprendrecombienleservicedel'Exploitationcom-

mercialea été irrégulieren 1871.Peu développépendantles cinqpremiersmoisde l'année, il a

pris, au contraire,un développementexcessifpendantlessept derniers.

Le tableauci-jointdonnelesproduitsdesstations situées dans le départementdu Nord, com-

parés à ceuxqui avaientété constatésen 1870.L'augmentation est de 4,868,091fr. 50 cent.,

soit prèsde 15 % ; et Ie produitde ces stations s'élève ainsià 37,685,232fr. 88 cent.; ce qui

représenteun peu plus de 41 P- % ^u produit total du réseau. Cette dernière proportion est

notablementplusfaiblequ'en 1870,époqueoù lapartie du réseaucomprisedans le département
du Nord s'était trouvéedansunepositionexceptionnellepar rapportauxautres lignes.

L'Inspecteurgénéralchargédela directiondu Contrôle.

DIDAY.
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CHEMINS DE FER

LIGNES NOUVELLES DU NORD.

RAPPORT de l'Ingénieur en Chef du Contrôle des Travaux sur la situation

des lignes comprises dans ce service.

RESEAU DU NORD.

Ligne de Valenciennes à Aulnoye.

Concédéeà la Compagniedu Nord par décret du 6 juillet 1862. Délai d'exécutionde huit

ans,prorogéjusqu'au 15 septembre1871par décret du~29juin 1870.longueur: 33,855mètres.

Tousles projets sont approuvés, à l'exceptionde ceux des tabliersmétalliquesquiviennent

d'être communiquésau service du contrôle.

Le plan parcellairede la communede Valenciennes,comprenantune déviationde la Route

NationaleN°45, dont le passage à niveauétait reporté à l'extrémité de la gare, avait été

approuvépar une décisiondu 21 juillet 1871, mais une autre décisiondu 12 août suivant,
a prescrit de surseoira l'exécutionde la précédenteafinde laisserà l'autorité municipalede

Valenciennes,le temps de présenter de nouvellesobservations.La ville a alors soumis à

l'Administrationun projet d'après lequel le passage à niveau serait remplacépar un passage

supérieurconstruit dans le même emplacementet la gare des voyageursserait reportée sur

l'esplanadede la citadelle.Ce projet et celuide la Compagnieont fait l'objet de conférences

qui ne sont pas encore terminées.Le Génie militaire admetle passage supérieur et la Com-

pagnieconsent à l'établir, mais certainesdissidencesde détail existent encore tant avec le

54
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servicemilitairequ'avecle serviceordinaire du département.Quantau déplacementde la gare

des voyageurs, la demande de la ville de Valenciennesn'a pas paru susceptible d'être

accueillie.

Par suited'undissentimentqui s'était élevéentre la Compagnieet le Géniemilitaireau sujet
'
du déplacementdu parc à fourragesdeVVianciennes,une nouvelleconférenceavait eu lieu

sur cette affaire.Par une décisiondu 18 octobre1871, M.lé Ministrede la Guerre a accepté
l'offre, faite à son départementpar la Compagnie,d'un subsidede 29,000fr. pour la réins-

tallation du parc à fourrages.
Les travaux sont pousséstrès-activement.Les terrassements, les ouvrages d'art, les tra-

vaux d'assainissementdans la traversée de la forêt de Mormal,les stations, les maisonsde

garde sont presqueterminés.La voie est posée et ballastéeen premièrecouchesur 9,500mde

longueur,et il y a desapprovisionnementsconsidérablesde traverseset de ballast.JLamiseen

exploitationpourra avoir lieu dansun délaide deuxà trois mois.

ILigiie d'AiïInoye à Anor.

Longueur: 31,657mètres.

Ejîgiie gjoissons à la frontière.

Longueurdans le département,duNord.:.7,346mètres. .....

Les travaux de cesdeuxlignessont terminés et elies sont en exploitation.Les ouvragesqui
avaient été détruits ou avariéspendant la guerre ont été refaitsou réparés.Lesrécolements

ont été ordonnéspar un arrêté préfectoral du 6 mars 1872; ils ne sontpas encore achevés.

. RÉSEAU DU NORD-EST.

Les lignes de ce réseau, situéesen totalité ou en partie dans le département du Nord,

sont celles :

1° DeLilleà Connues, longueur. . . . . . 15,500 mètresenviron

. DeTourcoingà M'enin. . ..''.' ... '....,'13,0.00. '.«'......'./
DeGravelinesà Watten .... ..... 19,843... .»

concédéesdéfinitivementpar décret du 22 mai 1869, avecun délai.d'exécution de six ans:

2° DeSt.^-Omerà Berguette, longueur.
• . 19,600,mètresenviron;

DeBerguetteà Armentières . . . .-: . .; 33,714 •»:...•

DeCalais à Dunkerque ....... . . 43,500 »

DeSomainàRoubaixet à Tourcoing. . .48,805 »

D'Erquelinesà Fourmiesou à Anor. .-. . 37,000 »

comprises dansla conventiondu 22 mai 1869 entre M.le Ministredes Travauxpublics et la

Compagniedu Nord-Est, commeconcédéeséventuellementet dont la concessiona été rendue

définitivepar la loi du 15, septembre 1S71, qui en a déclaré l'utilité publique, le délai

d'exécutionétant de six ans à partir de cettedernièredate.
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•'.LignexleLille â^Commesy—Le projet de tracé et de-terrassementset les^emplacementsdes

stationssont approuvés,mais sousréserve de la fixation définitive,par:une conventioninter-

nationale;; dupoint de passage à là frontièreet dé la décisionà intervenir sur-la rectification

delà'ligné dé Lille'au littoral avec laquelle le nouveau Cheminde fer doit se raccorder. La

Compagniea:,:d'ailleurs; été autorisée par une décisiondu 19 janvier 1872, à travailler à

ses-risques et périls dans'là partie comprise entre le raccordementdu Nord et un ou deux

kilomètresen avant;delà frontière, mais -ellen'a pas encoreprofité de Cettefaculté.
;

'L'enquête pafcellaife:a eu lieu et.lés dossiers viennent d'en être communiquésau service

du Contrôle. --

MLaconférence-inïefnatiônale;«st"commencée.' :.<;•:.:'•:-:.--;

Lignedn Tourcoingà Menin. — La Compagnieavait présenté le projet de tracé et de ter-

rassementsdès lé moisde février 1870:;mais le tracé qu'ellëpfo'posaitau Sud de Tourcoing

avait sûscité:vde l'a part'du Conseilmunicipal, une-oppositionà la suite de laquelle l'Admis

nistratibh';avait;:ordonné dé procéder à l'enquête des stations. Les événements survenus

bientôt après ont'forcément suspendu cette partie de l'instruction et ce n'est qu'à la fin du

moisd'octobre1871', queles dossièrs-del'enquête-ont été communiquesau servicedu-Contrôle.

D'autres incidents ont surgi depuis; notamment, par suite des résultats de l'enquête,: là

Compagniea dû refaire son projet; ce n'est doncque tout récemment que l'instructiondes

deuxaffairésa:pu être terminée.''"-' :

D'accord avec la Commissiond'enquête et les deux CompagniesduNord-Est et du Nord ;

lesingénieurs du contrôléde construction ont proposéd'approuver,le tracé Sud à l'exclusion

du:tracé Nord î-éclamépar le Conseilmunicipalde. Tourcoing.Quant,à la nouvelle:station de

Tourcoing, la Commissiona demandé qu'elle iût immédiatement organisée:pour les services

desvoyageursét:des marchandises; nousavons proposéde n'installer d'abord que le premier

deces services,:̂avecvoies de garagepour la réceptiondes charbons, :maisen achetantles ter-

rainspour une station complète:quiserait établie dès que la nécessité en aurait été:constatée.

. :La:conférence:internationaleest. commencée.:

Lignede Graveïinesà Waiten. — Le projet de tracé et de terrassementsest approuvé ainsi

que lesplans parcellaireset les projets de détail des ouvrages d'art relatifsau servicehydrau-

lique. Les'emplacementsdes trois stations sont égalementapprouvés/toutefoisune conférence

est actuellement en cours au sujet de la fixation définitive de celui dé la station de Gra-

veïineset dé là voiede raccordementde cette station avec le port.'

'Là Compagnieà présenté lés projets de détail des passages-à niveauet ceuxdes.barrières ,

desbâtiments des stations et des maisonsde garde. La premièrede ces affaires est actuelle-

mentsoumiseà l'Àdministràtidn, la secondesera prochainementexpédiée.
Les terrassementset les ouvragesd'art sont presqueterminés;Tapose et le ballastage de la

voiesont fort-avancés, le gros oeuvrede tous les bâtimentsest achevé, saufpour la stationde

Graveïineset deux loges dé gardé quitestent à entreprendre',' et l'on s'occupe des; aménage-
mentsd'intérieur. La niiseeh exploitationpourra avoir lieu dansun délaide deuxa trois mois.

, ^JUgneJe^Sqint-Omer à Ber.guette,-—Le. tracé Recette ligne,est subordonnéà celui de la

iigue, de Boulogne,à Saint-Omer, La. décision,du 1,7août 1-87.1, sur, le projet de tracé et
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de terrassementsde celle-ci a sursisà statuer sur le raccordementavec la ligne de Lille à

Calaisjusqu'à productiond'un contre-projetque la ville de Saint-Omer était autorisée à faire

étudier à sesfrais. Ce contre-projetavait été présenté, il avait fait l'objet de conférencesavec

les servicesintéressés et l'affaire allait être expédiée, lorsque , sur la demandede la ville de

Saint-Omer,l'Administrationa prescrit une nouvelleétude en vue d'opérer le raccordementau

Nord de la place. Cette étude est achevée depuisassez longtempsdéjà, mais les conférences

auxquelleselle a dû être soumisesen ont retardé le renvoi. Terminéesau premier degré, ces

conférencessont maintenanten cours au deuxième; l'affaire pourra doncêtre prochainement

adresséeà l'Administrationsupérieure.

La Compagnieattend qu'une décisionsoit intervenueà ce sujet pour présenterTeprojet de

tracé et de terrassementsde la ligne de Saint-Omerà Berguette.

LignedeBerguetteà Armentières.— Le projet de tracé et de terrassements a été approuvé

par une décisiondu 10 février1872, qui réserve la partie du tracé situéeau droit d'Estaires.

L'enquêtedes stations a eu lieu dans les deux départementsdu Nord et du Pas-de-Calais

et les dossiersont été renvoyés à l'Administrationavecles rapports des Ingénieurs du Con-

trôle, concluant, d'accord avec la Commissiond'enquête, à l'adoption de l'emplacement

proposé par la Compagniepour la station de la Gorgue-Estaires, à mi-distance entre ces

deux localités.

Les travauxviennentd'être entreprisaux abordsde Saint-Venantoù un chantier de terras-

mentsassezimportantest installé.

Lignede Calaisà Dunkerque.— La Compagniea présenté le projet de tracé et de terrasse-

ments. L'instructionde cette affairen'est pas encoreterminée, mais les conférencessont faites

au 1erdegré et en cours au 2e; elle pourra doncêtre prochainementexpédiée.

Dansla partie situéesur le territoire du Pas-de-Calais, le projet n'a donné lieu à aucune

objection. Il n'en est pas ainsi dans le Nord où le tracé de la sectiondu Bourbourg.à Dun-

kerque est vivement controversé.D'une part, la communede Loon avait demandéqu'il fût

rapprochéde sonagglomération,mais elle y a renoncé et elle se rallie maintenant au projet

de la Compagnie; d'autre part, au nom des intérêts industriels du pays , on demande que le

tracé soit reportévers Coppenaxfort.Dans un autre ordre d'idées, cette dernière direction

serait plus favorablepour le dessèchementdu pays. La question ne pourra être définitivement

tranchée qu'après l'enquête desstations.

Lignede Somainà Roubaix et à Tourcoing.— Le projet de tracé et de terrassementsa été

approuvépar une décisiondu 4 juin 1872, sousla réservehabituelledes résultats de l'enquête

des stations.

Contrairementau voeuexprimépar le Conseilgénéral pour que le tracé passât entre Fenain

et Erre, le tracé de l'avant-projet soumisà l'enquête d'utilité publique a été maintenu.La

Compagniedéclareque l'affirmation faite au Conseilgénéral était le résultat d'une erreur;

sur le fond, elle a fait observer qu'une station destinée à desservir Fenainet Erre, serait

mieux placéesur la ligne du Nord et que, dansce cas, elle changerait volontiersle point de

raccordementde sa ligne avec celle de Douai à Valenciennes, mais la Compagniedu Nord

refusede construireune nouvellestation à 2 kilomètresde la gare de Somain.D'un autre côté,

la modificationdemandée occasionneraitun allongementd'environ800 mètres que ne paraît



423

pas motiver l'importancedes deux localités en cause, déjà desserviespar la gare de Somain.

Cesraisonsparaissentbonnes; lés intéressés auront d'ailleurstoute facultéde présenter leurs

observationsà l'enquête desstations qui se fait actuellement.

Ligned'ErquelinesàFourmies ou à Anor.—La loi du 15 septembre1871a fixé le tracé qui,,

partant d'un point situéentre les stationsde Jeumontet d'Erquelines, doit rester constamment

sur le territoire français en passant à ou près Cousolre, Sorle-le-Château,:Glageon, et

Trélon, mais elle a laissé indécise la question de l'arrivée à Fourmiesou à Anor. La Com-

pagnien'a encoreprésenté aucunprojet. .

La communede Cousolrea fait connaître récemmentqu'une subventionde 100,000 fr. lui

était réclaméepour que la station fût placée sur son territoire, faute de quoi elle en serait

éloignéede trois à quatre kilomètres. La communerésisteà cette exigence, mais elle a de-

mandé en même temps que l'on revînt au tracé de l'avant-projet soumisà l'enquête d'utilité

publiqueet dontune partie, de sept kilomètresenvironde longueur, était situéesur le territoire

belge.

Sur ce dernier point, il faudrait une loi nouvellepour modifierle tracé fixé par celle du

15 septembre 1871 ; nous rappelons d'ailleurs que dans les conférencessur l'avant-projet,
tous les servicesont été d'accord sur le point de départ à Jeumont; enfin le Conseil général
ne paraît point favorableau changementdemandé.

Quant à la stationde Cousolre, l'emplacementindiqué dans l'étude faitepar le serviceordi-

nairedu département, est à fort peu près le même que dans l'avant-projetprésenté par la

Compagnieen 1870; il peut donc y avoirune questionde dépense, mais il n'y a pas d'impos-
sibilité. L'affaire sera examinée à l'occasion du projet de tracé et de terrassementsdont la

Compagnieannoncela présentation prochaine.

LIGNES CONCEDEES A DIVERSES COMPAGNIES.

ïiigne de S>ille à Béthnne.

Concédéeà MM.Boitelleet Compagnie,par deuxdécretsdes29 août 1863 et 8 mars 1865.

Longueur: 37,970mètres.

La ligne entière est en exploitationentre Lille et la gare provisoirede Béthune, maisil reste

à la raccorder avecle cheminde fer des houillères.L'avant-projet présenté par la Compagnie

en 1870et d'après lequel le raccordementdevait se faire au garage d'Annezin, a été soumis

à une enquête d'utilité publique en même temps que les autres combinaisonsétudiées poul-

ie tracé , aux abords de Béthune, de la ligne en constructionde Béthuneà Abbeville.D'après

la solutionadoptée par la. Commissiond'enquête, la gare actuelledu Nord, à Béthune, de-

viendraitcommuneaux trois lignes ; l'Administrationn'a pas encorestatué.

Les récolementsde la section de Lille à Violaisnesviennentd'être,terminés.
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ïiigne de ISiBmlierqïae à la frais tière Sjeïge.

Concédéeactuellementà la Compagnieanonyme du chemin de-fer de Dunkerqueà Fûmes.

Longueur de lapartie exploitée,13,537 mètres ; du raccordementavecTeNord, 4,800mètres

environ-, .-:.., . •::.,. ,::- j': '

La.ligne est en exploitationentre la gare,provisoire, établie sur les terrains militaires à

l'Est du.port,.de,Dunkerque, et la frontière. -

Le projet de tracé et de terrassements du raccordement avec la ligne du Nord, a été

approuvép.a.rune décision du 18 novembre 1870, niaisles travaux1ne sont pas commencés

et la Compagniene.paraît avoir pris ,. -jusqu'à-présent,, aucune:mesure pour satisfaire à

l'injonction,qu'elle^a-reçue,de M. le Ministre-de la Guerre, d'évacuerpour le 31 décembre

1872; remplacement occupé--.par-sa?gare provisoire.La décision de M. le Ministre à été no^

tifiéepar M..leDirecteurdes fortifications.aux,services dé contrôle d'exploitation et de cons-

truction qui en ont informéM. le Préfet du Nord.

- irigne direastë'de Mlle à Valeiiciënnes.

Concédéeactuellementà la Compagnieanonyme du chemin defer de ,Lilleà Valenciennes

et ses extensions..Longueur: 42,947,mètres. : ,..!:::.I:.::

La ligne est en,exploitation depuisle 22 juin 1870.La,Compagniea fait mettre en culture

les terrains,achetés pouryTétablissement,de,la secondevoie.

,; La Compagnien'a pris encoreaucune mesurepour apporter à plusieurs tabliers métalliques

les modificationsprescrites par la décisiondu 27 juin 1871, sur les projets des ouvragesd'art

et qui devaient, d'après cette décision, être exécutéesdans le délai d'un an ; elle n'a pas non

plus présenté diversprojets qui restent à fournir.

Elle a soumis à l'Administrationle plan des modificationspar elle apportées, en cour

d'exécution, aux dispositionsapprouvéespour la station de Saint-Àmandet ses abords. De

nouveauxrensëigneinentsontdû TULêtre,demandés au sujet de cette affaire dont l'instructiou

n'est pas encore terminée.

Une décisiondu 20 décembre 1871 a autorisé la substitution d'une halte à la station de

Beuvrages, en réservant le droit:de l'Administrationd'imposer l'établissement d'une station si

la nécessitévenait à en être reconnue.

Un décret du 26 février 1872, a déclaré d'utilité publique l'établissementd'un embranche-

ment destiné à relier là ligne de Lille à Valenciennesa: celle d'Anzin à la frontière belge,

dansla station de Bruay.

ïiigne de Saint-Amans! à Mamc-JÊIisseroBi.

"Concédée à là Compagniedé Lille à Valenciennespar un décret du 26 octobre 1871.

Délai d'exécution,:31-décembre1877.

La Compagnie:à présenté le projet de tracé et dé .terrasssements.Les conférencesau sujet
des raccordements de Ta ligne avec celle d'Anzinà la frontière et du Nord, sont faites et

l'affairesera prochainementexpédiée;
:
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Ejfigmede Saimt-AaaBssndvers ïonrnai.

Concédée à la Compagnie de Lille à Valenciennes par un décret du 26 octobre 1871.

Délai d'exécution-,31décembre1877. "

Aucunprojet n'a encore été présenté.

Xigmë d'HasebroiEck; à la frontièrebelge.

Concédée.par décret du 19 décembre1866 à la Compagniebelge des cheminsde fer de la

Flandre-Occidentale.Longueur: 13,779 mètres.

La situationest la même,qu'en,1871. La ligne est en exploitation,mais la Compagnien'a

pas encoreprésenté le projet pour l'établissementd'une stationà l'Abeele, dont la production

a été prescriterparune, décisiondu 4 juin 1870, et elle n'a pas demandé qu'il fût procédéaux

récolements.

ILIgne d'Armemftières à la frontière belge.

Concédéepar décret du 26 mai 1866, à la Compagniebelgedu cheminde fer d'Ostende à

Àrmentières.Longueur: 2,344 mètres.

La situation n'a pas changé depuis un an. La ligne est en service, mais les plans parcel-

laires ne sont pas approuvés et la Compagnien'a pas fourni les projets de détail dont la

production a été prescrite par la décision du 16 août 1870, qui a autorisé la mise en

exploitation.

Mgme d'Anzin à la frontière belge.

Concédéepar décret du 24 octobre 1868, à la Compagniedesmines d'Anzin.Délai d'exécu-

tion , 31 décembre1876. Longueur: 18,967 mètres, y comprisle raccordementavec le chemin

de fer du Nord.

Le projet de tracé et de terrassements est approuvé, ainsi que les emplacementsdes sta-

tions , les plans parcellaires et les projets de détail des ouvrages d'art. La Compagniea

présenté les projets des modificationsqui, par suite de la constructiondu. raccordementavec

le cheminde fer du Nord, devrontêtre apportées à deux passagesà niveau de cette ligne et

pour l'établissementsur le canal du Jard, d'un pont destinéà donner passage à l'embranche-

ment de la fossede Vieux-Condé.Il lui reste à présenter sespropositionspour l'établissement,

aux abordsde Condé, d'une halte destinéeau servicedes voyageurset des articlesde messa-

geries et les projets de détail des stations.

Les travaux sont entrepris dans la traversée d'Anzinet entreVieux-Condéet la frontière.

Les terrassements sont assez avancés sur cette dernière section que la Compagnieparaît

vouloir livrer la premièreà l'exploitation; la voiey est posée sur premièrecouchede ballast

dans une longueur de 1,600 mètres environ; des rails et des traversessont approvisionnéspour

continuer ce travail. La Compagniecompteprofiter du prochainchômagepour faireles fonda-

tions du pont sur l'Escaut, à Condé; quant aux autres ouvrages d'art, il n'a encore été

construit que trois aqueducs.Les travaux ne pourront être terminés qu'en 1863, au plus tôt.
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Embranchement. de Sïenain à BiOtarches.

Concédépar décret.du 18 juin 1863, à Ta Société des forges et hauts-fourneaux de

Denainet d'Anzin.Longueur: 4,386 mètres.

Il n'a pas encoreété statué sur le procès-verbalde reconnaissancedes travaux et les réco-

lementsne sont pas faits; mais la Compagniea , conformémentauxprescriptionsdu cahier des

charges, organisele servicepublicdes marchandises.

- Paris, le 17 juillet-1872.

L'Ingénieuren Chefdu Contrôle,

MAHYER.
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PONTS-ET-CHAUSSÉ ES.

CHEMINS DE FER D'INTÉRÊT LOCAL

RAPPORT

DE L'INGÉNIEUR EN CHEF DU CONTROLE.

Bien que les chemins de fer d'intérêt général, concédésdansle départementdu Nord , ne

rentrent pas dans les attributionsdu serviceordinairedesPonts-et-Chausséesdudépartement$.à

qui,le.Conseilgénéralabienvouluconfierle contrôledeslignesd'intérêtlocal,l'IngénieurenChef

soussigné croitnéanmoinsdevoirenrappelertrès-brièvementla situation,non seulement à cause

de l'influencequeceslignessontdestinéesà exercersurletracé et l'exploitationdescheminsde fer

d'intérêt local, mais encoreparceque cesvoiesferréesne sontpastotalementétrangères au ser-

viceordinaire, qui a eula tâchede l'instructionpréparatoireà laquelleles demandesde conces-

sionsdecegenre ontétésoumisesen vue de la déclarationd'utilitépublique, et qui a à veiller

journellementà ce que les intérêts qu'il représente soient sauvegardésdans la construction et

l'exploitationde ces cheminsdefer.

Dans cet ordre d'idées, et enlaissantde côtéles voies ferrées industrielleset les embranche-

mentsparticuliers, qui, au 31 décembre1869, date dela dernièrestatistiqueofficielle,embras-

saientensembledansleNord,une longueur en servicede 44,820 mètres, l'Ingénieur en Chef

passera en revue, dans le présent rapport, tous les cheminsde fer publicsen exploitation, en

constructionou en projet dans le département, en les divisant en quatre catégoriesdistinctes,

savoir :

1° Les lignesd'intérêt général concédées;

2° Les lignesd'intérêt général projetées;

3° Les lignesd'intérêt local concédées;

4° Les lignesd'intérêt localprojetées.

S5
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I. — lignes d'intérêt général coneëdées.

Depuis la sessiondu Conseil général de novembre1871, le Gouvernementa concédétrois

nouvelleslignes dans le Nord, savoir :

A la CompagniedeLilleàValenciennes,la lignede Saint-Âmandà la frontière belge
versTournai, d'une longueur approximativede 6 000m

Et la ligne de Saint-Amandà Blanc-Misseron,longueur ..... 19250

A la Compagniedu Chemin de fer du Nord, la ligne deCambrai à la

frontièrebelge, versD.our,parSolesmes, LeQuesnoy, Bavai et Belli-

gnies, d'une longueur de. . ...' . . . . . . . . . . . 52700

Soit en tout 77-950""

11résulte de là que les cheminsde fer d'intérêt général concédésdans leNord sont aujour-

d'hui entre les mains de huit compagnieset offrentun développementtotal de 779478 mètresr

qui se divise commeil suit :

Cheminsde fer d'intérêt général en exploitation 493 926m

Idem en construction 69021

Idem à construire 216531

Longueur totale concédée 779478m

La répartition de ceslignes, entre leshuit compagiesconcessionnaires, est donnéepar le

tableau ci-après :

T>nf.nviTmv LONGUEURSDANSLEDÉPARTEMENTDUNORD.
DKMliTlAllUiN ^^^ ^

DESCOMPAGNIES en en à
' '

TOTXLE OBSERVATIONS,

concessionnaires. exploitation,construction,construire.concédée.

m (a) m (à) m m
Nord\... 377836 33855 S2700 464091 -

./•) W valenciennesaAulnoye

Nord-Est. » 20000 -138381 458584
(6)Cambraià Dour.

(d) -

Lilleà Valenciennes. . 12760 » 25280 68040 (c)GravelinesàWatten.

Liileà Béthune : 25055 » -• 25055 ^ Sl-Amandàlafrontière,

(A versTournaietà Blanc-

Anzin.. 48525 '15466. » 33691 Misseron.

Flandreoccidentale....... 43768 » « 43768 (/}Anzinà Pénrwelz.

. . -- W (g)HazebrouckàPopcringlie.
Fûmesa Dunkerque. 43522 » - ' « ' b22

C;.j (h)Dunkerqueà Furnes.

OstendeàArmentières.... 2760 » « 2760
, (/c)Armentièresà Ypres.;̂

m ni m

TOTAUX 493926 69024 , 246534 779f478

1 parmynametrecarre. 43724
\ 868087

LONGUEURCONCÉDÉE.... <
) 779478
f par 40000habitants. Kfinn
[ 4392044 °600
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.D. — Lignes d'Intérêt général projetées.

Dansle rapportprésentépar leConseild'administrationde la Compagniedu chemindé ferdu

Nord àl'Assembléegénéraleordinaireet extraordinairedu 30 avril 1872, on lit(page 25), ce

•quisuit :
' ' "

« Plusieursdemandesnouvellesnousont paru nécessaires, soitpour assurer l'intégrité de

l'exploitationdu réseauattribué à notre Compagnie, soitpour mieuxrépondreaux besoinsdes

populationsque-noustraversonset faciliternotre servicedetransport.
a C'estainsiquenousavonsdemandéau gouvernementdeuxlignesde Lens à Armentièreset

de Douaià Tournai, queleur caractère international ne nous semble'pas permettre de classer

parmi les lignesd'intérêtlocal.Ceslignesdoiventcompléterutilementl'ensemblede nosrapports
avecles cheminsdefer belges, et contribuerà dégagerles garesdeLilledes encombrementsqu'y
ont amenésles marchandisesdetransit. »

Le groupe de voies ferrées classées d'intérêt local par leConseilgénéral, dansses séances

des 31 aoûtet 1erseptembre1869, secomposaitdeshuit lignessuivantes:

1° HazebrouckàTempleuveou Orchiespar Don ;

2° Armentièresà Donet au-delàversleshouillèresduPas-de-Calais,versLens, d'une

part etHénin-Liétard,de l'autre ;

3° Raismesà Valencienneset au Câteau;

4° Artres à Denain;

5° Epéhià Cambrai;

6° St-Amahdàla frontièreversTournai;

7° St-AmandàBlanc-Misseron.

8° Cambraià la frontièreversDour.

Le gouvernementayant attribuéle caractèred'intérêtgénéralauxtroisdernièresde ceslignes,

qu'il concédaultérieurement, commeil a été dit plus haut, à la Compagniede Lille à Valen-

cienneset à celledu chemindefer du Nord, le Conseilgénéralétait fondéàpenserqueles autres

ne soulevaient aucuneobjection de la part de l'administration supérieure. Il procéda donc à

l'adjudicationqu'il avait décidéedans sasessionde 1869. UneseuleCompagnie,celle de Lille à

Valenciennes, avait présenté une soumission,et c'est à elle quefut adjugée,aveccinqautres

voiesferrées, la ligneindiquéeci-dessussousla dénominationd'Armentièresà Don et au-delà

vers les houillèresdu Pas-de-Calais,versLens, d'une part, et Hénin-Liétard,de l'autre, quin'est

pas autre choseque la ligne à laquelle le Conseild'administrationde la Compagniedu chemin

de ferdu Nord donnela désignationde ligned'Armentièresà Lens.

L'Administrationsupérieuren'a pas encoretranchéladouble questionrelative,tant au carac-

tère à attribuer à cette voieferrée,qu'auchoixà faireentre lesdeuxcompagniesquis'endisputent
ila concession.Dès lorsil y a lieu decontinuerà la comprendre, commel'a faitle Conseilgénéral,
•dansle réseau descheminsde fer d'intérêtlocalduNord.

La ligne de Douaià Tournai,quela Compagniedu chemindefer du Nordsolliciteaujourd'hui
:d'annexer à son réseau, constitueuneportiond'unchemindefer plus étendu, dontla Compagnie
-dePicardieet Flandre avaitdemandé,le 10 mai1870, la concessionau Gouvernement, et qui,

^partantde la limitedes départementsdu Nordet de la Somme,prèsd'Epéhi, devaitaller aboutir
ià la frontièrebelge prèsMouchain,en passant par ouprèsMarcoing,Cambrai, Arleux, Douaiet
?Orchies.

En1871, cettecompagniemodifiasesprojets, et abandonnantla sectioncompriseentreOrchies
et la frontière, elle seborna à solliciterdu Conseilgénéraldu Nord, la concession, à titre d'm-

Ligne
cTArmtntiëres

à Lens-

Ligne
de

Douaià Tournai.
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térêt local, dela sectiond'Epéhià Douaipour elleseule,et cellede la sectiondeDouaià Orchies,

au mêmetitre , maisconjointementavecla Compagnie'deLilleà Valenciennes.

Cespropositionsfurent accueilliesfavorablementpar l'assembléedépartementale,qui, danssa

séancedul4 novembre1871, accordales deuxconcessionsdemandées.

Il résulte delà que la demandeprésentéerécemmentau Gouvernementpar la Compagniedu

cheminde ferduNord, embrasse:

1°La ligne deDouaià Orchies/concédéele 10 novembre1871, par le Conseilgénéral aux

compagniesde Lilleà Valencienneset de PicardieetFlandre, laquelle, d'aprésles avant-projets

offreune longueur de 16 840™!

2° La ligne d'Orchies à là frontièrevers Tournai , antérieurementcomprise

dansunedemandede laCompagniedePicardieet Flandre,et qui d'après l'avant- _.,.

projet de cette compagnieavait un développementde . . 6 350m

L'Administrationsupérieuren'ayantpas encorestatuésurla demandedela CompagnieduNord

il convientde continuerà classerla sectionde Douaià Orchiesparmiles cheminsde fer d'intérêt

localdu département,enportant seulementdansla catégoriedeslignesd'intérêtgénéralprojetées

celled'Orchiesà la frontièrebelgeversTournai.

III — lignes d'intérêt local concédées.

Les lignesde chemindefer d'intérêt localconcédéespar le Conseilgénéraldu Nordcomposent
'

un réseau de 293 130mètresd'étenduequi sedivisecommeil suit :

Concessionsdu 14 novembre1871 250655 m.

Concessionsdu 5 avril1872 . 42 475

Total pareil 293130

Ce réseau est aux mainsde quatre compagniesdistinctesqui se le partagent de la manière

suivante:

Lille à ValenciennesetNord-Centralsolidairement. . 159120 m.

Picardieet Flandres . 63130

De Carpentieret Compagnie 54040

Lille à Valencienneset Picardie et Flandre conjoin-

tement 16840

Leslignessontau nombrede 15et aucuned'elles n'a encoreété l'objet du décretqui doit en

déclarer l'utilité publique. Mais l'instructionpréparatoirelocale est terminéepour la plupart

d'entreelles, et se trouveplus au moinsavancéepour les autres. Sous ce rapport elles se subdi-

visentcommeil suit :

NOMBRE
LONGUEUR.

de

LIGNES. ensemble.-

14

"Lignespourlesquellesl'instructionlocalepréparatoireà ladéclaration
d'utlilépubliquesest complètementterminée '.. . 44

'
260925m.

2°Lignespourlesquelleslesformalitésd'enquêtesontétéaccompliesetqui
sontencemomentsoumisesauxconférencesavecleservicemilitaire. .. 2 43000

3°Lignesencemomentauxenquêtes 2 , 49205

Totaux 45 293130m,
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Le tableau ci-après donne en détail la situationde toutesces voiesferrées.

LONGUEURS
DÉSIGNATION DATES approximatives

dpoirâffis(isris
\n COMPAGNIESINDICATIONDESLIGNES. des ledépartement SITUATIONDEL'INSTRUCTION.

duNord,
concessionnaires. CONCESSIONS.d'aprésles

avant-projets. -

; 4.—Hazebrouck,à un pointintermé- Touteslesformalitésd'enquêtesetde
/ diaire à déterminerentre"Templeuve m conférencessontaccomplies.L'ins-
[ et Orchies,par Don.. . 44novembre4874.54470, tructionlocaleest terminée.11ne

resteplusqu'àémettreledécretdé-
I claratifdel'utilitépublique.

\ 2.—Armentièresà Donet au-delà,vers |a les houillèresdu Pas-de-Calais,vers 1
a Lens,d'unepart, et Hénin-Liétardde §1 l'autre Idem. 48900 Idem.

lilleàYalenciennes3 —Rai.smesàValencienneset auCâteau
/ parTrith-Sainl-Léger.. .... . . Idem. 42000V -m Idem.

elNord-Central.( >459420

1 4.—Artresà Denain . Idem. 44050/ Idem.
solidairement.

! 5.—Denainà Saïnt-Amand Idem 45200 Idem.

I 6.—Lourchesàlaligned'Artrésà Denain Idem. 48001 Mem.

I ( 44novembre4874 1
7.—Haubourdinà Saint-André i 8000j Lesformalitésd'enquêtessontaecom-

( et5avril4872. plies.Lesconférencesavecleservice
1 . I militairesontencours.

\ 8-—LeCâteauà Saint-Erme..... 5 avril4872. o0001 Idem.

ig—Epéni

à Cambrai 44novembre4874.48300 Touteslesformalitésd'enquêteset de
I conférencessontaccomplies.L'ins-
l tructionlocaleestterminée.Il ne
[ resteplusqu'àémettreledécretdé-
V, claratifdel'uliliiépublique./ 634o0

40.—CambraiàlDonai. Idem. 265601 Idem.

44.—Aubignv-au-Bacà Somain,avecrac-
cordementsurAbscon 5 avril4872. 48270' Idem.

!

42.—Valenciennesà MaubeugeparBavai. 44novembre4874.34835I Idem.;

43.—Maubeugeà Solre-le-Château... 5avril4872. 452051 L'avant-projetest en cemomentaux
f 54040 enquêtes.

44.—EmbranchementsurSaint-Waast-là- |
Haut,prèsAnzin Idem. 4000I Idem.

MleàYalenoiennes
fcrf e!™ 45.—Douaià Orchies 44novembre4S74. 46840 Toutesles formalitésd'enquêtesetde
"™aieet]?landres conférencessontaccomplies.Lïns-

truclionlocaleest terminée.Il ne
resteplusqu'àémettreledécretdé-
claratifde l'utilitépublique.

m
Longueurensembledeslignesconcédées.... 293430
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IV. — Ugnes d'intérêt local projetées.

Cettecatégorienerenfermeque deuxlignesqui, dansledépartementdu Nord, desserventles

mêmeslocalités,desorteque l'adoptiondel'uneemporteranécessairementle rejet de l'autre.

CesontleslignesdeMaubeugeà Marieet deMaubeugeà Guisequi offrent, dansle Nord, la

premièreunelongueurde 32kilomètres,la secondeuneétenduede38 kilomètres.

La Compagniede Lilleà Valenciennes,ultérieurementfusionnéeavecla Compagniedu Nord-

Central, a demandéauxConseilsgénérauxdu Nordet de l'Aisne, au coursde leurs sessionsde

novembre1871, et d'avril 1872, la concessiond'un réseau de quatre lignesde cheminde fer

d'intérêtlocald'unelongueurapproximativede 186kilomètres, dont37kilomètresdansledépar-
tementduNord et149kilomètresdansceluidel'Aisne.Sur ces quatre lignes,deuxsont entière-

ment comprisesdansl'Aisne, et lesdeuxautresse développentsur les territoiresdedeuxdépar-
tements.Cesdernièressont :

1°Uneligne duCâteauà St-Erme. par Wassigny, Guise, Marieet Sissonne, d'uneétendue

totale.de75kilomètres, dont5kilomètresdansle Nord.

2° Unelignede Maubeugeà Marie, par Avesnes,LeNouvion,et Sains, d'une longueur de

64 kilomètresdont32dansnotre département.

Concurremmentà cettedemande,MM.de Carpentieret Compagnieont sollicité des mêmes

Conseilsgénéraux, maisseulementdans la sessiond'avril1872, la concessiond'unréseaudetrois

lignesd'undéveloppementtotal de 108 kilomètres,dont 38 kilomètresdans le départementdu

Nordet70 kilomètresdânsceluidel'Aisne. Deux de ces lignes ne sortentpas du département

de l'Aisne,maisl'une d'elless'étendsur les deux départements.

C'est une ligne.deMaubeugeà Guise, par Solre-le-Château,Avesneset le Nouvion,d'une

longueurtotalede 63kilomètresdont38seraientà construiredans leNord.

Danssa séancedu 9 avril1872, le ConseilgénéralduNordprit les résolutionssuivantes:

Il concédaà la Compagniedu Nord-Central, avec la signaturesolidairede la Compagniede

LilleàValenciennes,la lignedu CâteauàSt-Ermepour laportionde5 kilomètrescomprisedans

le département du Nord, et à la Compagniede Carpentierla lignede Maubeugeà Solre-le-

Château.

Il ajournal'octroidela concessionde la partie restante de la lignede Maubeugeà Guise, et

conséquemmentceluidelà concessiondela lignedeMaubeugeàMarie,jusqu'àcequ'uneentente

se fût-établie,au sujetde cesdeuxvoiesrivales, entreles départementsdu Nordet del'Aisne,et,

à ceteffet,il choisitdans sonseinune commissionqu'il chargeade suivreles négociationsdans

l'Aisneet d'en rendre compteau Conseildanssa sessiond'Août.

Sur l'invitationdu Conseilgénéral, M.lePréfetdu Nordfit connaîtrecesdécisions, et adressa

despropositionsdansce sensà M. lePréfetde l'Aisne.Maisle Conseilgénéralde ce département
ne crut pas devoirs'y arrêter. Danssa sessiondu 7 avril1872, écartant la Compagniede Car-

pentierpar lemotifqueles tarifsqu'elledemandaitétaientplus élevésque ceuxdes Compagnies
de Lilleà Valencienneset du Nord-Central,et aussiparceque les cheminsde fer projetés par
M.deCarpentieravaient des directionsmoinsavantageuses,pourl'intérêt général et local,:que

ceuxdesdeuxcompagniesconcurrentes,le Conseilgénéralde l'Aisneconcédaà cesdeux-dernières

le réseauqu'ellesavaientdemandé,et par suite, non seulementle prolongementde la lignedu

Ligne
deMauheuge

àMarie.

Ligne
deMaubeuge

à Guise.
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Câteauà St-Ermedéjà concédéedansleNordsansl'interventiondel'Aisne,maisencorecelui de

la lignedeMaubeugeà Marie,lequel se trouvedéfinidans cettedécisionde la manièresuivante:

«une lignepartant d'un pointprissur le tronçondeGuiseàMarie,par ouprèsSainset le Nouvion,
et se dirigeantsur Maubeugejusqu'à la limite du département.

Telleest aujourd'huila situationdecetteaffaire.»

Il eûtétédésirablesansdoutequelesdeuxdépartementss'entendissentsurle choixà faireentre

lescompagnieset les tracés quis'offraientà eux.Maispuisquel'Aisnea choisila Compagnieet le

tracéquiluiparaissaientlemieuxrépondreauxintérêtsdesonterritoire,leNordn'aplus qu'à agir
demêmeence.quileconcerne, ce qui1ui serad'autantplusfacilequelestracésrivauxaboutissant

àla limite desdeuxdépartementsdans des points très-voisins, il n'y aura aucuneimpossibilité
à déterminerultérieurementun pointdepassage uniquequel que soit le tracé adopté dans le

Nord. Quantau choixde la Compagnieexploitante,la libertédu Nordresteégalemententière.Si

le Conseilgénéraldonnelapréférenceà la Compagniede Lille à Valenciennes,fusionnéeavecle

Nord-Central,l'accord leplus completsera établientreles deux départementset toute difficulté

aura disparu.Si , au contraire , ilpenseque la concessionqu'il a faite, de l'embranchementde

Maubeugeà Solre-le-Château, à la Compagniede Carpentier, ne suffitpaspourassurer à cette

Compagnielavitaliténécessairepourunebonneexploitation, bienque cetteconcessionluiassure

uneligne continuede54à 55 kilomètresdepuisle chemindeferduNordà Valenciennes,jusqu'au
cheminde.ferdu Nord-Està Solre-le-Château, ilpourra prolongerle domainede la.Compagnie
de Carpentierjusqu'à la limite du départementdu Nord vers le Nouvion,sansqu'il en résulte

d'autreinconvénientquel'augmentationdefraisafférenteà la transmissiondu mouvemententre

deuxCompagniesdifférentes, pour les transports entre l'Aisneet les localitésdu Nordjusqu'à

Maubeuge.

Ence quitouchele détail et le choix des tracés proposéspar les deux Compagniesrivales,

l'ingénieuren chefn'a rien à ajouter aux considérationsdéveloppéesdansles rapports;spéciaux

qu'il a dressésà ladate du 25]mars 1872, sur les avant-projetsproduitspar cesCompagnies.

V. — gstestions diverses.

Le3 avril1872, MM.Desmoutiers/Valloiset plusieursautres industrielset propriétaires ont

soumisà M. le Préfet du Nordl'avant-projet d'un cheminde fer reliant directement Carvinà

Orchies,en passantpar ouprèsThumeries, Mons-enPévèle, Bersée et Auchy. Ils demandaient

quela concessiondecette ligne leur fût promisepour le cas où ils parviendraientà formerune

Compagnie.Maiscette compagnien'est pas encoreconstituée,et d'aprèsl'examenque lesIngé-
nieursont faitde cetteaffaire, dans leurs rapports et avis des13 et 26juin 1872, il y a lieu de

penserquela ligne dontil s'agit serait peuproductive, et quelesintéressésdevrontse résignera

s'imposerdetrès-sérieuxsacrificess'ils veulentparvenir à la faireconstruireet exploiter.

Deuxdemandesd'établissementet d'exploitationde voiesferréesà tractiondechevaux, sont en

coursd'instruction.

La première émanedel'AdministrationmunicipaledeLille. Elle embrasse,dansla ville et sa

banlieue,un réseau d'une étenduetotale de 24,404 m- dont 7,844 m.sedévelopperaientsurle

domainede la grande voirie. Ces tramways feraient un service publicpour le transport des

voyageurset desmarchandises.

LignedeCandn
à Orchies.

Voiesferrées
à traction

dechevaux.
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La secondea étéprésentéepar la Sociétédes forgesdeDenainet Anzinet de Vezin-Aulnoye.
Elle est d'intérêtpurementprivé. Lavoie, à petite section, serait établie sur despropriétéspri-
véeset surtroischeminsvicinauxet rurauxde la communed'Ohain.Elle serviraità transporter
lesproduitsdela minièred'Ohainjusqu'aucheminde ferd'Ohainà Momignies.

De plus, MM.Dufrane, Finet et Compagnie, de Bruxelles,ont adressé, le 31 mars 1872, à

M.:le Préfet duNord,une pétitiontendantà obtenirl'autorisationd'établir et d'exploiter,sur les

routeset cheminsquirelientCondéà Valenciennes,ainsiqueValenciennesà Cambraiet à Raismes

unevoieferréeà tractionde machines, du systèmeLarmanjat, pour le servicedesvoyageurset

desmarchandises.Communiquéeà l'Ingénieur en Chef, le 27 mai dernier, cette demandea été

l'objet d'un rapportdes 22et 25 juin tendant à inviter les pétitionnairesà produire les pièces
nécessairespour l'examende l'affaireet pour lesenquêtes, conformémentaux règlementssur la

matièreet à la marchesuiviedans ledépartementdel'Yonneà l'égard d'une demandeidentique
du sieur' Larmanjatlui-même, demandequi jusqu'à présentn'a pas été suivied'effet, malgré
l'accueilfavorablequ'elle a reçu desadministrationssupérieureet locale.
:

Enfin le 17avril1872,unsieurDemesmay,demeurantàArras, hôtelde l'Univers, a présenté
à M.1 Préfet duNordune demande de concessiond'un nouveaucheminde fer d'intérêt localà

établirentre Béthuneet Armentières, avecembranchementsurHemou Ascq, par Wasquehalet

Croix.Cettepétition, caséesur des motifsinadmissibleset accompagnéeuniquementd'une carte

du DépôtdelaGuerre, aété examinéepar les Ingénieurs,qui, dansleurs rapport et avis des6 et 7

maidernier,ont émisl'opinionqu'ellen'était susceptibled'aucunesuitesérieuse.

Voiesferrées
à traction

demachinessur
routesetchemins

Autresdemandes

VI. — Résumé.

. En résumé, si l'on négligeles quatredernièresaffairesindiquéesprécédemment,l'on voitque
la situationdesvoiesferréesd'intérêt général et d'intérêt local, concédéesou projetées dans lé

départementdu Nord, se récapitulecommeil suit :

LONGUEURDANSLEDÉPARTEMENTDUNORD

en en à
TOTALE.

exploitation,construction,construire.

mm m m
[Concédées • 493926 69024 246534 779478 ) m

LIGNESD'INTÉRÊTGÉNÉRAL.\ > 785828
( Projetées » » 6350 6350 )

(Concédées »
'

» 293430 293430 1
LIGNESD'INTÉRÊTLOCAL... 4 V325430

[Projetées » » 32000 32000 )

m mm m
TOTAUX. 493926 69024 548044 4440958
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Lorsquetous ces cheminsde fer seront exécutés, le départementpossédera :

Par myriamètre carré : —rr-r—- = 19556mètres de voiesferrées ;OD808i

Par 10000 habitants :
1" 0958

= 7931 _

Les moyennesafférentes à l'ensemblede la France, en ce qui touche les cheminsde fer

concédés, étaient, au 31 décembre1869, d'après la statistique officielledes cheminsde fer :

Par myriamètre carré, de. . . 4470 mètres;

Par 10000habitants , de ... 6 318

Lille, le iOjuillet 1872.
L'IngénieurenChefduContrôledeschemins

de ferd'intérêtlocaldu Nord,

E. RAILLARD.

56
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DÉPARTEMENT DU NORD.

SERVICE DES MINES.

Année 187.1. •

RAPPORT

A Monsieur le Préfet du département.

MONSIEURLEPRÉFET,

Dans.monrapport de l'année dernière, je vous signalais que la productiondu bassinhouiller

du Nord avait diminué,pendant l'année 1870, de 561,997 q. met. comparativementà celle de

1869, et j'ajoutais nue les événements de cette douloureuse année justifiaientce résultat.

Les faits qui se sont produits, pendant.lepremier semestrede1871,devaientnousfaire craindre

la continuationde celte fâcheusesituation; et, en effet, la production de ce premier semestre
ne s'est élevée qu'au chiffrede 11,843,012 q. met.

Maiscelui du second semestre, qui est de 15,321,270q. met., est venu changer la situation
et porter l'extraction de 1871 à.-.. . . 27,164,282 q. met.

Celle de 1870 ayant été de . . . 24,907,577

il en résulte une augmentationde 2,256,705 q. met.

pour 1871comparativementà 1870, et de 1,694,906 q. met. comparativementà 1869.

La conclusionqui découle naturellement de ces chiffres,est que dès 1871, l'extraction de la

houille-dans le bassin du département,du Nord, a repris la marche ascensionnellequi est si

importantepour l'industrie du département.
:
Tout, jusqu'à présent, fait prévoir que cette marche ascendante s'accentuera encoreplus

en 1872.

5T



438

Le tableausuivant donne pour les deux années, 1871 et 1870, les chiffres d'extraction de

chacunedes Compagnies.

NOMS EXTRACTION EXTRACTION

DESCOMPAGNIES. de187fl> de1870.

Anzin.............. 46,897,437q. met.
'' '

45,870,368q. met.

Aniche 5,281,849 4,376,206

Douchy. . . J . 4,549,889 4,539,474

Escarpelie 4,486,296 4,287,449

Yicoigne 4,450,927 4,044,509

Fresnes-Midi 495,848 494,759

Azincourt 332,336 328,465

TOTAUX 27,464,282q. met. 24,907,577q. met.

Ce tableaumontre que les Compagniesd'Anzinet d'Anicheont augmentéchacune,en 1871,

leur extractionde près deun millionde quintauxmétriques, comparativementà 1870; que la

Compagniede l'Escarpelle l'a augmentéede 200,000q. met., celle de Vicoignede 150,000

q. met., et qu'enfin les Compagniesde Douchy, Fresnes-Midi et Azincourt sont restées

stationnaires.

En 1871. les prix de vente ont augmenté, pour les houillesgrasses , de 0 fr. 13 par q. m.;

pour les houilles maigres, au contraire, les prix de vente ont diminué de 0 fr 02 par q. m.

Ce résultat, qui paraît anormaldé primeabord, s'explique par cette circonstanceque le bassin

houiller du Nord, étant très-riche en houilles maigres, d'une exploitation facile, les Compa-

gnies ont intérêt à favoriserla consommationde ceshouilles, et, pour atteindrece but, elles les

donnent à meilleurmarché.

L'industrie a, du reste, intérêt à entrer dans cette voie; elle y trouvera économie, et ne

produiraplus ces torrents de fuméequi donnentlieu à tant de plaintes. Tout se réduit pour elle

à une meilleureconstructionde fourneauxet à un tirage plus énergique.

Gommedans mes rapportsprécédents, je vais vous parlerbrièvement, Monsieurle Préfet,

destravauxde chacunedes Compagnies.

La Compagniedesminesd'Anzina eu,en 1871, 19 fossesen exploitation, commeen 1870.

Le produitmoyen,par fosse, a été, en 1871, de 900,519 q. met. au lieu de802,547 q. met.,

chiffrede 1870, et 784,363q. met. , chiffrede 1869.

CetteCompagniecontinueà restreindre le nombrede ses fosseset à augmenter son extraction

en agrandissantle champd'exploitation des fosses.

Prixdevente.

Travaux.

Compagnie
d'Anzin.
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C'est par suite de ce système que M. lé Directeur-Généralde laCompagnie, après avoir

étudié en Angleterre les divers systèmesde traînage mécanique, va essayer ce moyen de

transport dans les travauxde la fosseThiers.

La Compagnie d'Anzinn'a pas entrepris, en 1871, le creusementde nouvellesfosses, mais
elle a approfondiplusieurs de celles existantes.

Elle a remisen parfaitétat de marche la fosseDutemplequi est destinéeà remplacerune de
celles qui marchentaujourd'hui.

La Compagnied'Anichea eu huit fossesen activitépendant l'année 1871.Le produitmoyen
par fosses'est élevé à 660,230 q. met. contre 547,025 en 1870; aussi son extraction a-t-elle

augmentédans cette annéede près de un millionde quintauxmétriques.
La Compagnied'Anichea sermenté, en 1871, la fosse d'Aoste qui lui était devenueinutile.
E'ie a repris le creusementde sa fosse de Vaziers,près Douai.

La Compagniedes minesde Douchya eu, en 1871, six fossesen activité, et a eu la même

extraction qu'en 1870.

Elle travaille toujours au changement de la machine de la fosse Saint-Mathieu, et va

commencercette année le creusement de sa nouvellefosse.

La Compagniede l'Escarpellea approfondi,en 1871,sa fossede Dorignies;sa nouvellefosse
N° 4 est entrée en exploitation le 1er juillet 1871, aussiavons-nousvu que son extractiona

augmenté,en 1871,de 200,000 q. met.

Cette Compagnies'occupeégalement de la transformation de ses deuxfossesNos1 et 2. Il

n'y a rien de particulier.à dire des travaux de la Compagniede Vicoigne; ils sont en bon état

et peuvent produire plus qu'ils ne le font.

Cette Compagnien'exploite que deshouilles maigres ; il faut donc que la consommationde

cette qualité augmentepour que Vicoigneproduise plus.

Cette Compagniea suspendu ses travaux de recherche dans la concessionde Thivencelle;
•ellene travailleplus quedans sa concessiond'Escaupont, et une seulefossey est en activité.

Elle se propose d'approfondirla seconde fosse et d'y placer une machinenouvellepour
l'extraction.

Cette Compagnien'exploite aussique des charbonsmaigres.

La Compagnied'Azincourta approfondisa fosse Saint-Augusteet réparé sa machine, mais

ellen'y a pas encoreplacé des guides et des cages, ce qui serait une très-bonne amélioration.

Le bassinhouiller du Nord a employé,en 1871, 16,766 ouvriersse divisantainsi :

Ouvriersdu fond 13,757

Ouvriersdu jour. 3,009

TOTAL . . 16,766

Il y avait, en 1870:

Ouvriersdu fond 13,382

Ouvriers du jour. 2,707

TOTAL....... 16,089

Compagnie
d'Aniche.

Compagnie
deDouchy.

Compagnie
del'Escarpelle.

Compagnie
deVicoigne.

Compagnie
deFresnes-Midi.

Compagnie
tfAzincourt.

Ouvriers.
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Il y a donceu , en1871,677 ouvriersde plus.
•

Le produit,par ouvrierdu fond, a été , en 1871, de 1,974 q- met.de houille, contre 1,861

-quintauxmétriques, chiffre de 1870.

Cette,augmentationconsidérabledeproduit par ouvrierdu fondprovient du secondsemestre

de 1871.

La demande a été tellement grande qae les Compagniesont employéà l'abattage de la

houillebonnombred'ouvriersoccupésprécédemmentau rocher.

31 ouvriersontpéri en 1871, dans les mines, par suite d'accidents; beaucoupsont dusà

l'imprudencedes victimesou à des causes fortuites; aucunne provient de négligencedans la

conduiteet la surveillancedes travaux.

148 ouvriersont, en outre, été blessés.

29 cas de blessuresont été assezgraves pour nécessiter des enquêtes; les Ingénieurs des

minesont donCfait, en 1871, soixanteprocès-verbauxd'enquêteà la suited'accidents.

Eu 1870, 23 ouvriersseulementavaient péri daus les mines.

Il y eh avait eu28 en 1869.

L'année1870 a doncété un peu exceptionnelle; il seraità désirerque cette exceptiondevînt

la règle.

Les Compagnieshouillères continuent à construire des maisons d'habitation pour leurs

ouvriers: c'est le meilleur moyen d'attirer à elles la population; cette augmentationde per-

sonnelleur est indispensable, car tout fait prévoir que la demandede houillene se ralentira

pas. On peut bien un moment arrêter les travaux préparatoires pour employerles bras à

l'abattage de la houille, mais cette manière de travaillerne peut durer longtemps, car on ne

tarderait pas à avoir épuisé toutes les ressources et à voir l'extraction s'arrêter faute de

travaux.

Le tableausuivant résumeles chiffresprincipauxdes années1871et 1870. •

1871. 1870.

Concessionsexploitées.. .... 13 13

Id. inexploitées. .... 8 8

Houilleextraite ........ 27,164,282q. met. 24,907,577q. met.

Fossesen extraction ...... 45 47

Id. en réserve. .......
"

20 18

Id.; en fonçage.. ...... 3 5

Extractionpar fosse- ...... 603,650q. met. 529,900q. met

Ouvriersdu fond 13,757 13,382

Id. dujour. 3,009 2,707

Salairestotaux. . . ..... 13,881,507fr.29 c. 12,621,128fr. 13 c.

Extractionpar ouvrier du fond. . 1,974q. met; 1,861 q. met.

Salairemoyenpar ouvrier. . . . 827fr. 95c. 784fr. 45 c.

Main-d'oeuvrepar quintal métri-

quede houilleextraite. .... 0 fr. 511 Ofr.506



444

Le salaire moyenpar ouvrier a augmenté, en 1871, de 5 1/2 p. 100 comparativementà celui

-de 1870; aussi voit-on que la main-d'oeuvrepar quintalde houille abattue a augmentéde

1 p. 100 comparativementà l'année 1870.

Les salairescontinuentdoncaussi leur marcheascendante

Dans mon rapport de l'année dernière, le chiffreque j'ai donnépour la consommationde

houille du départementdu Nord, pendant l'année 1870,n'était qu'une approximation; n'ayant

pointdes documentsbien exacts, je le rectifie cette année et donneen même temps les chiffres

de 1869.

En 1869, le département du Nord. a. consommé32,868,360 q. met. de houillesayant les

provenancessuivantes:

Houillesdu bassin du Nord, 13,969,630q. met.

Id. du bassin du Pas-de-Calais . . . . > . ... . . 7,689,110

Id. Anglaises 118,170

Id. de Monset du Centre. . . ..... . . ... .-.7,585,230

Id. deCharleroi. . . . . .... . . . . . . . . 3,506,220

TOTAL. 32,868,360q. met.

Cette quantité a été consomméecommesuit :

Par les mines ........ .-;. . . . ....•.. . . . 1,147,850 q. met.

Par les usines à fer. ...... 5,169,300

Par usines diverses. . . . ... ... . . ...".. . . . 11.854,380

Par les chemins de fer . ... . . . . . 535,000

Usagesdomestiques. . 14,161,830

TOTAL 32,868,360q. met.

En 1870, la consommationdé houille du département du Nord s'est élevéeà 32,449,180 q.

métriques,des provenancessuivantes:

Houillesdu bassin du Nord 14,450,860q. met.

Id. du Pas-de-Calais. .... .... . . . .... 7,753,190

Id. Anglaises. . 195,710

Id. de Monset du Centre . . 6,742,860

Id. deCharleroi 3,306,560

TOTAL . . 32,449,180 q. met.

Cette quantité a été consomméecommesuit :

Par les mines :....... . ...'. . .*. . .. 1,194,190 q. met.

Par les usines à fer . 4,753,230

Par usines diverses 11,627,400

Par chemins de fer 545,000

Usages domestiques 14,329,360 q. met.

TOTAL. • 32,449,180 q. met.

Consommation
dndépartement
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La consommationdu département a donc diminué, en 1870sur 1869, de 419,180q. met.

Celte diminutionporte entièrement, on peut le dire, sur les usines à fer qui, en 1870; ont

consommé416,070 q. met. de moins qu'en 1869. Cesusinesne pouvant,pendant le second

semestrede 1870, faire venir des fontes des départementsde l'Est, ont dû restreindre leur

production de fer qui, de 2,312,458 q. met., chiffre de 1869, est descendue en 1870à

1,534,457 q. met.. Leur moindreconsommationde houille s'expliquedonc naturellement.

Cettediminutionde consommationn'a pas été supportéepar les houilles françaisesmaispar
lés houillesétrangères.

En effet, en 1869, le départementdu Nordconsommait11,209,620q. m,de houille étrang.
en 1870, il en consommait 10,245,130

Diminution, en 1870 964,490q. met. __
r..»mw IIIMlllllINI

Soit, 545,210q.met. de plus que la diminutionde consommationdu département.

Le bassinhouillerdu Nord est entièrementlié à celui du Pas-de-Calais, quin'est que son

prolongement; il esl donc intéressantpour le Nord de connaîtrela marche du Pas-de-Calais,

aussi vais-jedonnerici les chiffresde productionet de consommationde ce département.

En 1871, le Pas-de-Calaisa produit. 22,033,438 q. met.

En 1870, sa production houillère était. ......... 20,377,836

Augmentation,pour 1871. 1,655,602

Elle est moindreque l'augmentation du bassin du Nord; mais si on obsesve que dans le

Pas-de-Calais la productionde 1870 avait crû sur celle de 1869, tandis que le fait inverse

s'était produitdans le Nord, on s'explique ce résultat en comparant, dans les deux bassins,

l'année 1871à l'année 1869.

On trouve que pour le bassin du Nord l'augmentationd'extractionde 1871, comparativement
à 1869, a été de 1,694,906q. met., tandis que pour le bassindu Pas-de-Calais l'augmentation

d'extractionde 1871, comparativementà celle de 1870,a été de 2,705,768q. met., c'est-à-dire

bienplus considérableque dans le Nord.

Ce résultat n'est point surprenant, car le bassindu Pas-de-Calaisétant encoreun bassin

neuf, doit se développerpendant un certain laps de temps plus rapidement que le'bassin du

Nord exploitédepuisbien-pluslongtemps.

Le départementduPas-de-Calaisa consommé:

En 1869. ...:.: 8,840,130 q. met.

Etenl870 11,552,440

Augmentation,en 1870 . . . . . 2,712,310 q. met.

La consommationduNord a , au contrairediminué.Mais ici encore l'explicationest facile:

le département du Pas-de-Calais n'a pas une industrie métallurgiquequi ait été placée dans

les mêmesconditions_quecelle du départementdu Nord.
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L'industrieest loin d'avoirdanslePas-de-Calaisle mêmedéveloppementque dans le dépar-
tement du Nord; elle ne fait que s'y implanter sérieusementdepuis la découvertedu bassin

houiller;il n'est donc pas étonnantqu'elle sembley marcheractuellementplusvite.

En résumé, depuisle second semestre de 1871, l'industrie houillère, soit dans lé départe-
ment du Nord, soit dans celuidu Pas-de-Calais, est entrée dansune ère de grande prospérité,
et l'on doitespérer qu'avecla tranquillité publique, elle continuera. Il faut s'en réjouir, car

l'extraction, et par conséquentla consommationde là houille, donnentla mesure de l'activité

industrielledu pays.

MÉTALLURGIE.

Voiciles productionsdesusinesàfer du départementduNordpendantles années1871et 1870.

Année 1871.

Fontebrute 1,067,305q. met. 8 fr. 15 c.

Fers marchands. ........ 555,879 21 »

Fers spéciaux 240,236 22 »

Rails 447,100 20 »

Tôles 68,580 27 »

TOTAL 1,311,795q. met.

Année 1870.

Fontebrute 1,075,170q. met. 7fr. 50 c

Fers marchands 705,727 19 85

Fers spéciaux 295,630 20 »

Rails 453,490 19 »

Tôles 79,600 26 50

TOTAL 1,534,447q. met.

Cestableaux montrent que dans les deux années 1871 et 1870 , la productionde la fonte

s'est maintenue au mêmechiffre, dans le départementdu Nord; mais en 1871, la production
du fer en barres a encore diminué comparativementà celle de 1870, et la cause de cette
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diminutionest le manque des fontes venant de l'Est; ce n'est qu'après le rétablissement

completdes communicationsque cesusinesontpu se remettreen marcherégulièreet expédier

leurs produits aux forgesdu Nord.

La métallurgie,depuisle commencementde 1871, est entréeaussidans une ère de prospérité

inespérée. .

J'ai l'honneur d'être, Monsieurle Préfet, avec respect,

Votreobéissantet dévouéserviteur, .._..-

L'Ingénieuren chefdesMines,

J DECLERCK.

Valenciennes,le 10 juillet 1872.



RAPPORT

A MONSIEUR LE PRÉFET DU WORD

SUR L'ÉTAT DE LA SALUBRITÉ PUBLIQUE DANS LE DÉPARTEMENT

pendant Vannée 1871-72.

Lille le 14juillet 1872.

MONSIEURLEPRÉFET-,

Commeles annéesprécédentes, j'ai l'honneur de vous faire connaître les situations plus ou

moinsinsalubres du département, les causes qui les ont produites, les moyensemployéspoul-
ies combattre et les résultats obtenus.

Attendu que l'influence hygiénique exercée par les cours d'eau est prépondérante tant à

cause de la production constantede la vapeur, des gaz qui se dégagent avecelle, des germes

organiquesinfectieux qui recherchent,ce milieu hygrométriquefavorable à l'accomplissement

des fonctionsde leur vie, que par la facilité avec laquelle ils transportent au loin les causes

d'insalubritéqu'ils recèlent, c'est par eux que je commencerai.

Heureusement, malgré lesmatièresorganiques et inorganiques altérables qu'ydéversenotre

industrie, si active et si peu soucieusedes intérêts hygiéniquesdes populations, nos quatre

principauxcours d'eau , la Lys, la Scarpe , l'Escaut et [la Sambre sont restés , grâce à l'im-

portancede leur débit, dans des conditionsdepureté relative qui n'ont occasionnéaucuntrouble

dansla santépublique. L'eau de la Senséeest restée bonne également.

Il n'en a pas étéde mêmede la Deûle dont l'eau, souventviciéepar les liquidesindustriels de

la distilleriedeCourrières, a occasionné, dans le bief amontdeDon, unefréquentemortalité de

poissons.En avaldeDonl'eau est restée dans desconditionssatisfaisantespar suite des précau-
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tionsprisespar les fabricantsde sucreet de produits chimiques, les blanchisseurset les dis-

tillateurs dont les établissementsindustrielssont situés sur l'une ou l'autre rive. Dès qu'on

arriveauxteintureriesd'Esquermes,on remarque,jusqu'àLille , une différencesensibleentre

la nuancede l'eau d'amonttransparente, jaune-verdâtre et celle d'aval teintéesensiblement

en noir.

Quelquefoisdes chlorures de manganèsesont déverséspar une importanteblanchisseriede

toiles et de fils, enaval du pont de Canteleu, cequi cause auxblanchisseursde lingeun pré-

judiceincontestableen tachant les tissus par l'oxyde de manganèse, très-difficileà enlever.

J'aurai l'honneurde vous proposerdes mesures capablesde mettre un terme à un pareil

état de choses.
~

La Moyenne-Deûlereçoit des résidus industrielsqui, en vingt-quatre heures, l'altèrent

bienplus que les eaux ménagèresde toute la populationpendantune semaine. Les faits l'ont

parfaitementdémontrél'annéedernière. L'industrie, en chômage, ne déversait rien oupeu

de chose dans nos canaux; l'eau y était pure ouincoloreet cependantelle recevait toujours

les eaux ménagèreset d'égoût quiy passaient inaperçues. Cette observations'applique, du

reste, à tous les coursd'eau; partout, les chosesse sont passéeset se passentd'une manière

identique.
En aval de Lille, l'eau de la Basse-Deûleest assezclaire, quandle débit est grand ; mais,

lorsqu'ilse réduit, les matièresorganiqueset inorganiquescontenuesdans l'eau réagissent les

unessur les autres , la colorenten noir et souventla rendent infecte.Lesrésidusde charréesde

soude,quiont imprudemmentété employésà remblayerles parties basses et marécageuses

situéesle long de la rivière, ainsi que les pyritesdéposéessur les voies de halage et la base

des talus contribuent aussià la coloration et à l'altération de l'eau , effets qui motivent les

plaintesdeshabitantsde Warnbrechies, de Quesnoyet deDeûlémont.

L'eau du canalde Roubaix , versant de la Deûle, est noire commede l'encre , par le fait

des teinturiersde Fiers et de Wasquehal.Depuisque l'important peignage de Croix évapore

presquetoutes ses lessives, les odeurs infectesqu'onavait remarquées antérieurementne se

produisentplus. AMarcq, l'eau est dansd'assezbonnesconditionset les plaintesdeshabitants

de la communene se sont plus reproduites.
Maisen aval de l'écluse de Marcq, les eaux dela papeterie, quoiquetraitéespar la chaux,

amènentencoredans le canal des matières organiquesà l'état de division moléculairequi,

réagissant sur les sulfatesdissouset provenant des industries d'amont, donnentnaissanceà

une grande quantitéd'acidesulfhydriquedont l'odeur incommodeles habitantsde Marquette.
Aussi longtempsquela Marque débite, les réactionsdontje viens déparier ne s'accomplis-

sent pas; mais, dèsque le débita cesséet quel'eau stagnante du canalne reçoitquelesrésidus

industriels, tout se décomposeet le bief devientlin foyer d'émanationsinsalubres.

La partie du mêmecanal, versant de l'Escaut, recevantleseauxchaudesde condensationdes

établissementssitués sur les deux rives, eauxchaudescontenant souventdeslessivesdelaine

oudesproduitstinctoriaux,a répandupartoutl'infectionet amotivéles récriminationsd'ungrand

nombred'habitantsde Roùbaix.Pour améliorercet état on a éliminédu bief une couched'eau

d'unmètre d'épaisseur,qui a été déverséedans le Trichon,et on l'a remplacéepar del'eaupure
élevéedu bief aval duSartel. Cettemanoeuvren'a été qu'un palliatifau mal quine tardera pas
à se reproduirepar suite de la persistancede la cause.Le seul moyenréellementefficacecon-
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sistera à recevoirtoutes les eaux chaudesdans un aqueduc collecteurspécial qui les conduira

au Trichon, en aval du Sartel. Alors,maisseulement alors,Roubaixsera affranchide la cause

permanente d'insalubrité qui exercesoninfluencefâcheusesur les populationsaggloméréesdes

deux rives du canal.

L'ancien lit de l'Escaut a aussiété altéré profondémentpar les sucreries de Fresnes qui ne
'

doiventcependantpasy envoyerleurs eaux de lavagede noir animal, essentiellementnuisibles.

Malgréles avis réitérésquiont été donnésaux directeurs de ces établissements,malgré la sur-

veillanceaussi activeque possible exercée sur eux, des écoulements clandestinsont lieu et

la corruptiondel'eau quien est la conséquenceprovoquedes plaintes très-vives de la part des

habitants d'Escaupontsurtout. Je m'efforcerai de conjurer le mal pour la campagne prochaine
et il sera convenable,MonsieurlePréfet, de prescrire à M. leMairede Fresnes défaire exécuter

les arrêtés d'autorisation qui indiquent à quelles conditionsles fabricantsde sucre de cette

Communepeuvent exercer leur industrie. Nous voyons quelles sont les conséquences de la

négligence de ces industriels.

Le canal de laColmen'a pas été gâté par les eauxde la sucrerie-distilleriede Steene,comme

autrefois, et les habitants de Berguesn'ont pas eu lieu de se plaindreni de l'odeur de l'eau ,

ni delà mortalité despoissons.
Le canal d'AireàLa Basséen'a pas joui de cette immunité.Malgré les arrêtés qui interdisent

formellement aux propriétaires des fabriques de sucre de Salomé et de La Basséede faire

écoulerdans ledit canal leseaux de lavage de ncir, ilsse sont opiniâtresàne tenir aucuncompte
des prescriptions administratives.Commeles années antérieures, l'eau du canal, si pure hors

le temps de fabricationdu sucre , a été profondémentgâtée et rendue iufecte. On use envers

cesindustriels d'une tolérance et d'une longanimitéqu'ils considèrentpeut-être comme delà

faiblesseou del'impuissanceet qui leur permet de persévérerdans des errementspréjudiciables
aux intérêts des populations. Il y aura lieu, cette année, de mettre un terme à de sem-

blables abus.

L'eau du"canal deBourbourgn'a pas été corrompueparles résidusindustrielsdes sucreries

et distilleries établies sur ses rives.

11en a été de même du canal de la Sensée.

Parmi les cours d'eau non navigables, le Décours, sur la rive gauche de la Scarpe, a été

altéré par les eaux profondémentimpures du Marichon, qui reçoitles résidus liquidesdes

sucreries de Flines et du Faux-Vivier. Ces deux dernières paraissent conserverleurs eaux

de lavage de noir sur leurs terres , mais en réalité les laissent couler au-dehors. En outre ,
ce ruisseau reçoit le trop plein de l'eau de rouissage de lin de la mare appeléeMer de Flines,

lesliquidesprovenant du rouissage de lin à l'eau chaudepratiqué dansdeux établissementsde

la mêmecommune,les eaux infectesdu rouissagedu chanvre; sonlit est très-mal entretenuet

envaséde boue composéede'matières organiqueset inorganiquestrès-altérables. Je m'efforce

de modifier cette situation, une desplus mauvaisesde l'arrondissementde Douai; mais cela

est bien difficile, car je ne rencontrequele mauvaisvouloir des industriels : il n'y a plus de

policedans les campagneset les moyensde coercition me fontdéfaut.

Desvinassess'étaient écoulées de la distillorie de Montignydans le courant qui vient, de

Lewarde et de Masnyet menaçaientde le vicier ; heureusementj'ai pu mettre un termeà cette



448

situation contraventionnelleavant queles habitantsde Pecquencourtaientpu recevoirlesmau-
vaiseseaux.

La séparationdeseaux de lavage de noir s'écoulantdans la Scarpeet des eauxdelavage
des betteravessortant delà sucreriedePecquencourt,au pontdeVred, et se rendantdans la

grande Traitoire, a donné de bons résultats dont s'est ressenti ce dernier canalde dessè-

chement.

La Naviettc,égoûtde Seclin, dontl'eau n'est pasmauvaisependantlesdeuxtiers de l'année,
a été altéréefparles eauxdelavagedes betteraves, mélangéesd'un peu de vinassesde la dis-

tillerie de Phalempin.En outre, ce mélange, facilementdécomposable,- donne lieu,: par sa

stagnation autour de la propriétédu distillateur, à des odeurs infectes dontse plaignent
habitants.J'espèrequ'ils serontaffranchis,celteannée, de cette causesi puissanted'insalubrité.

L'eau duBurgaut, qui se rend aussidans la Naviette, considérablementamélioréepar la con-

servation des eaux de lavage de noir, de la sucrerie de ce hameau,a repris ses propriétés
nuisiblespar le mélange de vinasses de la distilleriede Seclin. Une autre sucrerie de cette

communea complètementgâtél'eau des pompesde deuxmaisonsde la rue d'Houplin, devant

lesquelless'écoulaientlesliquides impursnon séparés.Des mesuressontprises pour que des

faits semblablesne se reproduisentplus pendantla campagneprochaine.
Des mesures sontprises aussi pour queles distilleriesd'Aubersn'infectent plus-,par leurs

vinasses,et la communeelle-mêmeet celledeFleurbaix, traverséepar la rivière desLayes,

qui les reçoit.
Degrandesaméliorationsontétéapportéesdansles errementsdesdistillateursd'Ulies,dontles

eaux n'ont plus gâté celles du haut-courant d'Estaires. Malheureusement,la négligencedes

propriétairesde la distillerie d'Herliesa compromisun peules bons résultats obtenusà Illies.

La rigolequi reçoitles eauxdes sucreriesdeDouvrin(Pas-de-Calais)et qui les conduit dans

lesmarais deSainghin, a encoreapportésoncontingentd'infectionauruisseauconfluentvenant

de la sucreriede Marquillies,de la distillerie de Sainghinet de celle de Fournes-,tout aussi

infect, parcequele propriétairede la sucreriede Marquilliess'obstineà ne pas vouloircom-

prendre la nécessitéde séparerles eaux de lavagede noir deseauxde lavage desbetteraveset

de conserverles premièressur des.terresarables, commele prescrit un arrêté spécialà cette

fabrique, et parce queles distillateursde Fourneset de Sainghin,tout en conservantsur leurs

terres les vinassescommematièresfertilisantes, en perdent, par leur négligenceet leur indif-

férence,une certainequantité qui, mélangéeaux eaux de lavagedesbetteraves et de conden-

sation, déterminedes réactionsdontlesacidessulfhydrique,butyrique, valérianique,etc., sont

desproduitsultimes.

Cesdécompositions, disons-nous, donnent naissanceà de l'acidesulfhydrique, lequel, en

présencede l'oxygènede l'air, est décomposéà son tour en eau et en soufre.Cemétalloïde,

maintenu en suspensiondans un état de divisionmoléculaire, donne à l'eau une couleur

ardoisée; l'odeur a disparuet peu à peu le soufre, seprécipitant, l'eau redevient claire et

limpide.Mais les conséquencesde ce dépôt sontdommageablesà l'industrie du rouissagedu

lin. En effet, le soufre précipitése brûle peu àpeu sousl'influencede l'oxygène dissousdans

l'eau et donnenaissanceà desproduitsacidesqui énerventla fibredu lin ; par suiteil y a plus
de freinteau leillageet à la filature; les fibresvrillent et le fil, moins résistant, casseet ne

peut servirqu'à la confectiondes trames et jamais auxchaînes. Cette dépréciationcauseun
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grave préjudiceà l'industrie du rouissage; c'est pourquoi le routoir de Sainghin:aété aban-

donné; c'est par la même raison que les rouisseurs de Wavrin se plaignentdu dommageque

leur causent les eaux de la "sucreriedu maire de Bauvin.

Cefonctionnaireindustriel, en vertu d'un arrêté spécial, doit conserver sur ses terres les

eaux de lavage de noir de sa fabrique de sucré et de sa raffinerie, ce qui lui est facilemoyen-
nant certaines dépenses compenséespar la fertilisationdu sol. Il trouveplus convenableà ses

intérêts d'enfreindreles prescriptions de l'Administration et d'envoyer toutes ses eaux dans la

rigolede dessèchement des marais.de la Deûle qui traverse les routoirsde Wavrin et y laisse

précipiter, sousl'influencede la stagnation,le soufreque l'agitation du courant avaitjusqu'alors
maintenu en suspension.Maire, il est investi des attributions de policede la commune; con-

trevenant aux arrêtés préfectoraux, il'trouve, dans ses fonctionsmêmes, l'impunité; car, je
le répète , les commissairescantonauxn'existant plus, il n'y a plus de policedans les campagnes
et trop souvent les maires sont les premiers à enfreindre les prescriptions administratives,

qu'ils ont pour premier devoirde faire respecter. Il importe doncdeprendre,contreM.le maire

deBauvin,un arrêté d'injonctionle mettant en demeurede se conformerauxarrêtés qui régle-
mententl'écoulementde ses eauxindustrielles.

Il y a lieu aussi de réclamerauprès de M. le Préfet duPas-de-Calais un arrêté qui imposeà

sesadministrés, les fabricants de sucre de la communede Douvrin, l'obligation de conserver

entotalité, sur leurs terres arables, les eaux de lavage denoir de leurs fabriqueset denelaisser

écoulerau-dehors que les seules eauxdelavage des betteraves , éclaircies,par dépôtpréalable,
dansdesbassins fréquemmentcurés.'

Les habitants de Vicqont aussiéprouvé, depuis longtemps,un sérieuxpréjudicepar l'écou-

lement,au travers de leur commune,des eaux de la fabriquedesucredeQuarouble.Il y a, dans

l'arrêté d'autorisatioupris pour cette usine , une anomalie : Dans les considérantson vise les

inconvénientsqui résulteraient,pour les habitants , dupassage de l'eau industriellele long du

chemintraversant l'agglomération des habitations,puis onimposecette directionexclusivement

à touteautre. Il enrésulte que lés caves sont inondées d'eaux infectesqui s'y sont infiltréeset

quelespuits , par la mêmecause, ne contiennent plus qu'une eau inutilisablepour les besoins

domestiques.
Commeles eaux de la sucrerie de Quarouble peuvent recevoirune directionautre que celle

qu'ellesont aujourd'hui, il est tempsde rectifierune erreur et demettre untermeauxgriefsdont
leshabitants de Vicq se plaignent avec raison , et de les faireamener au courantMalolin, qui
doit les recevoir, par une autre voieque celle qui les y conduit aujourd'huien traversant la

commune.

J'ai dû indiquer aussi au directeur dela fabriquede sucredeSebourg, certainesmodifications
à l'écoulement de ses eaux industrielles, afin de ne pas altérer UAunelle qui reçoit, depuis

quelquesannées, les eaux des sucreries de Frasnoy et de Wargny le Grand, sans en éprouver
lesfâcheuxeffetsqui s'étaient produits autrefois.La causede ce résultat satisfaisantest la con-

servationdeseaux de lavagede noir sur des terres dépendantde ces sucreries.

L'influencefâcheusede ce déversement des deux espècesd'eaux est si incontestablequ'à
Saleschesles habitants de la communese servaient, pour abreuver les bestiaux et pour les:

besoinsdomestiques, de l'eau du canal Saint-Georges, qui était d'unepureté remarquable, avant
lestravauxde la sucrerie d'Englefontaine. Contrairement aux arrêtés, tousles résidus liquides



450

sont déversésdans le coursd'eau ; et, malgréla rapidité de l'écoulement, malgré l'agitation

conséquencedespentes et de l'irrégularité du courant, la réduction des sulfatess'opèreet la

décompositiondessulfuresse produit ; de là acidesulfhydriquedontl'odeuréloignelesbestiaux
et les hommes.Cesfaits sont assez concluantspour démontrer la sagesse desprescriptionsde

l'administrationet pour engagertouteslesautoritésà ne pas lesconsidérercommepettresmortes.
Degrandes améliorationsont été introduites dans les dispositionsprises à la distilleriede

Mervilleet les eauxde la Bourre ont pu passerla campagnesans occasionnerde mortalité de

poissonscommeles annéesprécédentes.
Desmesures efficacesont été prises égalementpour assurer le dessèchementdes prairies

submergéesd'oùémanentdes miasmespaludéens, compromettantlassantedeshabitants.Peut-

être pendant quelques années, au retour de chaqueprintemps, y aura-t-il lieu d'y revenir

de nouveau.

La distillerie de La Gorgue a donné les mêmes résultats satisfaisants, relativementà la

rivière delà Lawe.

La Selle recevant les eaux des sucreries de Montay, deNeuvilly, de Solesmes,d'Haspres,
ainsi que leslessivesde laines du Câteauest arrivéeà son confluentavecl'Escaut, à Douchy,
sans avoiréprouvéd'altération sensible.

Il ena été demêmedel'Ecaillon quisejette dansl'Escautà Thiant, aprèsavoir recules eaux

des sucreries et distilleries de Ghissignies, de Capelle, de Saint-Martin, de Salesches, de

Vendegies, de Verchin, de Thiant.

La sucreriede WavrechainsousDenainn'a pluscauséà l'eau du canaldedessèchementde la

valléede l'Escautles mêmesdommages.
Lessucrerieset distilleriesd'Inchy, de Trois-Villes,de Saint-Aubert, de Saint-Waast, n'ont

déterminédansle ravindel'Erclin, quireçoitleurs eaux, aucunecaused'insalubrité.

Le courantBrunel, ainsiquel'Escrebieux, ont conservépendanttoute la fabricationun état

satisfaisant.La sucreriedeRoost-Warendin, qui avait si souvent provoqué des plaintes, m'a

paru à la fin de la fabricationavoirmoins altéré le courantdes Vanneauxet le filetMorand

qu'autrefois.
Les sucreriesde Hacheset de Frais-Marais, ont fonctionnédansde bonnesconditions.

La Rhonellequireçoitles eauxdes sucreriesd'Àrtres, deFamars , d'Aulnoy, deMarly,etc...

n'a pas offertd'altérationsensible.

Lasucreriede Douchyet celle d'Haulchin,ont laissé à désirer pour la purificationde leurs

résidusliquides.Je comptepourla campagneprochainesur lesaméliorationsquej'ai réclamées.

Tellessont lesprincipalesobservationsque j'ai à voussoumettresur les causes d'insalubrité

pïovenant desliquidesdes distillerieset des sucreriesdéversésdans les coursd'eau.

Je constateici avecsatisfactionque l'irrigation des terres au moyendes vinasses desdistil-

leries d'alcoolde betteraves , tend à se généraliser; la salubritépubliqueet la fertilisationdu

sol, n'aurontqu'à y gagner.
Les cours d'eau peuvent encore éprouver des dommagespar les résidus qu'y font écouler

divers établissements industriels.Ainsiles teintureries leur sont très-préjudiciables, comme

nousl'avonsvuplushaut, par lesmatièrescolorantes, les oxydeset les sels métalliquesqu'elles

y envoient.Cette questionest loin d'être jugée commeon l'a dit; et quand ellele sera , ce ne

pourra être que dans le sens de la vérité , de l'équité et de la justice et non sous l'influence
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d'intérêts puissantset actifsqui ne négligent aucunedémarchepour présenter les couleurssous

un jour qui leur soit favorable.Moi qui connais à fond la questionet qui suis complètement

désintéressé,je puis dire qu'il s'est passé dans tout cela des chosesbien regrettables pour les

intérêts générauxdes populations.Heureusement encore, Monsieurle Préfet, que vous n'avez

pas consentià ce que le décret endate du31 décembre1866, fût complètementannihilé.

Les peignagesde laines altèrent aussibeaucouples eauxpar les lessivesqu'ils y font couler.

Des peigneurs se conforment aux mesures qui leur ont été prescrites pour sauvegarder la

domainepublic, mais d'autres ne font absolumentrien.

Ainsidepuis 1859, je n'ai jamais trouvéla Petite Helpe dans desconditionsaussi mauvaises

que cette année. Dans Fourmies et au sortir deFourmies la rivièreest envaséepar les résidus

des lessives de laines ; à Wignehieset à Rocquignieselle est couverted'écumesépaissespro-
duites par des fermentations donnant lieu en même temps à des produits gazeux infects.

AEtroeungtl'eau était ordinairementclaire et inodore;cette annéeelle répandunetrès-mauvaise

odeur; c'est cette eau qui va se jeter dans la Sambreà Maroilleset qui, complètementdésoxy-

généepar lesmatières organiques quiy sont contenuesen dissolution,est impropreà la vie des

poissonset à l'abreuvementdes bestiaux. De là préjudice pour les populationsqui perdent une

ressourcéalimentaireet dépréciation des propriétés riveraines, généralement en pâtures où

les propriétaires ou occupeursdoivent porter l'eau nécessaire aux besoinsde leurs bestiaux.

Pour la GrandeHelpe, la situation est un peu moins mauvaise; mais commeelle reçoit à

Sepmeriesle ruisseauamenantles eauxde Sainset que lespeigneurs de cette dernière commune

ne font rien pour purifier leurs lessives, il en résulte qu'au moment des grandes pluies on

fait une chassegénérale et queles poissonsmeurentpartout. AAvesnelleslapurificationd'une

partie des lessivesétait opérée, mais onlaissaitcoulerà la rivière, sansaucunepréoccupation,

lesfeauxde désuintage; il en résultait que l'eau était troubléejusqu'à Avesnes.Commecette eau

est utilisée pour les bestiauxet les besoinsdomestiques, l'odeur que lui ont communiquéeles

lessivesrend son emploidésagréable et souventles chevauxou autres animauxla refusent.

La purification des lessives du peignage de Glageonétait mieuxfaite que l'année dernière,

maiselle laissait encore à désirer. Cependant commeelles se rendent dans l'étang du pont de

Sains, il importe qu'elles ne sortent du terrain des industriels que dansun état où ellesne

puissentnuire aux poissonsquiy sont très-nombreux.

Le peignage d'Anor était dans d'excellentes conditions; je ne puis que formerle voeuque

cela dure.

La papeterie d'Anor,: installée depuispeu , a pris des dispositionsconvenablespaur la puri-
fication de ses eaux, afin de ne pas gâter l'étang de Milourd,qui alimente une aciérie;

j'ai indiqué au Directeur les moyens à employer pour obtenir ce résultat. Je ne doutepas

qu'ils soient employés, parce que cet industriel est honnête et consciencieux.

Monsieur le Mairede Fourmies, l'année dernière , m'avait fait espérer qu'on serait arrivé

celte année à l'emploide procédés analogues à ceuxmis en usage au grand et remarquable

peignagede Croix.Il n'en a rien été, personne n'a rien fait et tout est abandonnéau plus com-

plet laisser-aller. La salubrité publique et le respect des propriétésdes tiers nécessiteraient

néanmoinsque tous les peigneurs tinssent compte des arrêtés administratifs et du droit

commun.

Il serait convenable aussi que les lessives de laines sortant des ateliers de peignage du
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Câteaufussentmieuxpurifiées, surtoutpendantla période des chaleurs, alors quelesdécom-

positionsdes matièresorganiquessont facilitéespar la haute températurede l'air et de l'eau ,
et que le débitdes cours d'eau est sensiblementdiminué.Dans le plus important des deux

établissementsdu Câteau, la purificationdes lessives est faite à demi, dans l'autre on ne

fait rien. Aussi la rivière se ressent de cette situation.

Les tanneries, lesteinturerieset les filaturesdelainesde Solre-le-Chateau,ne purifientpas
leursrésidus industriels, il en résulteque laSolre estdans un état d'envasementet d'infection

remarquable.
Les laveurs de déchetsde filaturesde lin gâtent beaucouples eaux dont ils.se servent.Il

est heureuxque cette industriespécialeà l'arrondissementde Lille, omisedansJe classement

du 31 décembre1866, soit de nouveaurangée dans la 3e classe, ce qui permettra de la

réglementer.
La fabriquedeproduitschimiquesd'Hautmont,tend à améliorersesprocédésde fabrication.

La condensationdesvapeurs d'acide chlorhydriqueest mieuxfaite; des précautionssont prises

pouraffranchirlesouvriersdesvapeursd'acidesulfuriqueproduitesau momentdudéfournement

des sulfates; cesvapeurs se répandentmoinsdans les hallesqu'auparavantparcequ'ellessont

dirigéesversla grandecheminéequi les élèvedansl'air. Maislorsqu'il est humideil se produit
un brouillardépais, lourd, acide, irritant vivementles organesrespiratoires.J'ai conseilléau

Directeurde rechercherle moyenpratiquedese débarrasserdecesvapeurs, nonen lesdirigeant
dans l'air, maisen les neutralisant, ainsique toutesles autres vapeurs et gaz acides, de sorte

qu'il nesedégagedes cheminéesque lesseulsproduitsde la combustionde la houille.Le pro-
blèmen'est pas insolubleet je nedoutepas dusuccèsdestentatives.

Un moyenentre autres consisteraità faire traverser par les vapeurs acidesune gargouille

dans laquelle serait injectée ou tomberait spontanémentsous forme de pluieune dissolution

alcaline.

.On a cessédanscet établissementla revivificationdu soufrecontenudanslescharréesdesoude,

par suitela productionet la disséminationdans l'air dugazacidesulfhydriquequi avaientsivive

mentaffectéleshabitantsdelà communeetprovoquédes plaintesuniverselles, n'existaientplus.
Je crainsqu'il n'y ait encoredanslaSambredesdéversementsclandestinsde chloruredeman-

ganèsequia taché leslingesde tous ceux qui ont employéau blanchissagel'eau ordinairement

sipure dela rivière.Souscerapportlesplaintessubsistentencore.II importecependantquecela

cessesans retard. Cequ'onfait à l'usine de Loosonpeutle faire à Hautmont.

Je ne dirai rien du Triehon, égoûtde Roubaixet de Tourcoing,son état n'estpas amélioré.

Unjour viendraoùpar suitede la modificationde la navigationde l'Escaut, les plaintes dela

Belgiqueseront si vives, qu'il faudrabien s'occupersérieusementde la question de purification
de l'eau et la résoudre.

Desindustriesquialtèrentleseaux, .nouspassonsàcellesdontlesproduitsgazeuxvicientl'air,

De cenombresont les fabriquesde potasse brute de mélassesde betteraves qui ne décom-

posentpas , en les brûlant, les gaz provenantde la calcinalion.On se plaintbeaucoupde ces

usinesdontles gaz carbureset azotésportésà de grandesdistancesincommodentpar leur odeur

désagréableet fatiguentles organes respiratoires.Il est vrai que les industrielsqui, pour sim-

plifierles formalitésd'enquêteet être rangésdans la 2eclasse, avaientdéclaré devoirbrûler les

produitsgazeux, n'en fontabsolumentrien.
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Lesfabriquesde noir animalqui pourraient atténuerles inconvénientsde l'odeur desproduits
de la carbonisationdes os , en retenant les gaz ammoniacauxet en brûlant progressivementles

carbures combustibles, cequidonneraitlieu à une grande économiedehouille, procèdentd'une

manière peu méthodiqueet contraireà leurs intérêts.

Les distilleriesde pétrole ont considérablementamélioré leurs procédésde fabrication; les

dangers d'incendiesontmoinsgrands et dans le cas oùils se déclarent, ils sontconcentréset ne

peuvent prendre d'extension; les odeurs, par suite des perfectionnementsapportés dans les.

appareils , sont atténuées et à peine incommodespour le voisinage.
Parmi les ateliers d'équarrissage , il y en a oùles soinsdepropretésontparfaitementobservés

et où les odeursn'ont rien de repoussant, d'autres, au contraire, surtout les anciens, laissent

beaucoupà désirer et sont devraisfoyers d'infection.

Les ateliers de crêmagedes fils ont souventles bacs à chlorure de chaux dans desemplace-
mentsmalventilés,de sortequele chlorerespirépendantlongtempspar les ouvriersdans untrop

grand état de concentration, occasionnedes hémoptysies qui forcentà abandonnerle travail.

Une large aération sous de simpleshangars estla dispositionla plus favorableà l'hygiène.C'est

heureusementcellequ'on rencontre leplus fréquemment.
Lesabattoirspublicss'établissentdans les villes;maisdanslescommunesrurales, quelquefois

très-importantspar le nombredes habitants, lestueries particulières existentencore, augmen-
tent leurs travaux et incommodentpar suite leurs voisins.Il serait importantque les Mairesne

tolérassentpas ces établissementsinsalubressans autorisationpréalable, indiquantles mesures

a prendrepour atténuer les inconvénients.Souventles viscèresdes animauxdépecéssontjetées

sansprécautionssur lesfumierset attirent des mouchesquipeuventpar leurspiqûresinoculerles

affectionscharbonneuses.

La tendancequi porte les communesà opérer la translation des cimitièresse généralise.

Souventcette excellentemesurehygiéniquerencontredesoppositionsquin'ont aucunfondement

réel.Votre appui, Monsieurle Préfet, en pareille circonstance,est nécessairepour donner à ce

mouvementuneimpulsionplus grandeencoreet assureraux populationslesmeilleuresconditions

desalubrité. :

Malgréles instructionsquevous avezdonnéesaux Maires, par suite de monrapport de l'an

dernier, les abreuvoirspublicsdes communesrurales laissent beaucoupà désirer et sont par

leur mauvais entretien de véritables foyers d'infection.Des plaintes fondées relativement à

l'abreuvoir de Neuvillesur Escaut vousont été adressées.Je me suisrendu danscette commune

et après avoirconféréavec M. le Maire, j'ai appelé son attentionsur les réformes à apporter

à l'état.de chosesquiexistait alors.

On construitun assezgrandnombre d'églisesnouvelles: je nesais si le projetde recueillirles

eauxpluviales tombantsur les toits, au moyen de chenauxet de tuyaux de descente qui les

porteraientdans des citernes pour être utilisées en Cas d'incendieou pour les besoinsdomes-

tiques des habitants des communes, a été appliqué.J'ai été informépar vousqu'il avait reçu

l'approbationde l'autorité ecclésiastique:je crois que l'idée ne doit pas être abandonnée.

J'arrive enfin aux établissementsoù l'application des lois de l'hygiène aux ouvriers est

indispensable.
Dabordlesfabriquesdecéruse, malgré les améliorationsapportéesdans le travail et la dispo-

sitiondesmachinesou appareils , occasionnentencorede nombreusescoliquessaturnines. Un
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seulétablissement,celuideMM.Th. Lefebvreet Cieà Lille, sectiondes Moulins, a réalisé, au

point devue hygiénique,de véritablesprogrès. Aussile nombre des maladesy.a-t-il diminué

d'une manièresensible.Il serait désirableque lesautres fabricantss'inspirassentde.cesprocédés.
Les nouveauxateliers de filatureou de tissage sont généralementvastes,. mais l'air n'y.

est pas suffisammentrenouvelé.La perfectiondu travaila certes sesexigences,maison exagère
certainesnécessitésindustrielleset il en résulte qu'en sortant de ces ateliers:on éprouve un

grandbien-être à respirer l'air pur du dehors.Lesouvrierssont forcésdesubir cette,situation

pendantdouzeheures, avecde courtesintermittences,il estvrai, maisils ressententles influences

fâcheusesde la respirationd'un air confinéet que beaucoupde causes tendent à vicier, telles

quel'expirationpulmonaire, l'oxydationdes corpsgraslubrifiantles machines,les.émanations

des cabinetsd'aisance, etc.

Dans les fabriquesde sucre et les distilleriesl'aération et la ventilation sont suffisamment

ménagées. :

, Danslesverreries il y a fréquemmentun excès de renouvellementde l'air qui établit des

courantspréjudiciablesaux ouvriers souventbaignésde sueur; il y aurait, dans ce cas, des

dispositionsàprendrepourassurerla ventilationsanscourantsdirects et actifs.

Les nouveauxmétiersmontésdans les filaturesou tissages,les machinesde diversesnatures

et appliquéesà différentsusages sontdisposésde manièreà garantir les ouvriersdesdifférents

accidents:auxquelsles exposentleurs travaux; aussi, lorsque malheureusementces accidents

se produisent,on peut, le plus souvent,en accuserl'imprudencede l'ouvrier qui a méconnules

conseilsdonnés.Ainsi,par exemple,il est formellementinterditde replacerles courroiespen-
dantla marchedespoulies,et, danscecas, il y a desperchesarméesde crochetspourpratiquer,,
sans danger, cetteopération. Cesprécautionssont jugées inutiles; on montesur une échelle

appuyée souventsur l'arbre de transmissionet en replaçant la courroieà la main, le membre

ou lesvêtementssont pris , et tout le corps, entraînédans le mouvementde rotation, se brise

contre les solides qu'il vientheurter.

Enfin,pourmerésumer,je dirai qu'ily a , de la part de certainsindustriels, une tendanceà

mieuxobserverles principesdel'hygièneet delà salubritéqu'autrefois,mais, malheureusement,
l'intérêt particulier fait trop souvent perdre de vue l'intérêt général. Malgréles causesd'insa-

lubrité résultantdes.contraventionsde nombreuxindustriels aux prescriptionscontenuesdans

leurs arrêtés d'autorisation, la santépublique n'a pas été sérieusement compromise.Maisil

importequ'onne considèrepas commela règle,cequin'est qu'une heureuse exception,.et que,

par lapersuasionet laforce delà loi, aubesoin,les industrielssoientamenésà l'accomplissement
deleurs devoirsenvers la société.Dans un pays plat commele nôtre, il est nécessairequ'en

présencedu grand développementde l'industrie on évite, par tous les moyenspossibles,la

stagnation!de l'eau dans nos canaux, si on veut,qu'ils ne deviennentpas semblablesà ceux

de Bradfort. Il importequ'une surveillanceactive et éclairéesoit sans cesseexercée sur les

industries classées, afind'assurer l'exécutiondes mesuresadministrativesprescritespour sau-

vegarder les intérêtspublics et ceux des tiers. . .

Pour arriver à ce résultat le concoursde MM.les Ingénieurset des Agents du service des

Ponts-et-Chausséesest précieuxet je suisheureux de reconnaître l'indispensableutilitéde leur

intervention,car tousnos effortstendentvers le mêmebut.
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Votreappui, Monsieurle Préfet, nous est plus que nécessaireet nousespéronsqu'il ne nous

fera pas défaut dans l'accomplissementde notre ingrate mission.

Pour rémunérerles gardes-canaux,dont les servicesnous ont été si utiles, j'ai l'honneur de

vous inviter à proposer au Conseilgénéral, dans sa session de 1872, de voter en leur faveur,

commeles annéesprécédentes, une gratificationde 500 fr.

Agréez, Monsieurle Préfet,

l'assurance de ma respectueuseconsidération.

L'Inspecteur,

VICTORMEUREIN.
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ENFANTS ASSISTÉS.

RAPPORT

SUR LA SITUATION DU SERVICE.

ANNEE 1871.

MONSIEURLEPRÉFET,

Conformémentaux instructions, j'ai l'iionneur de vous adresser ci-aprèsun rapport sur la

situation du servicedes enfantsassistésdu département, pendantl'année 1871.

4°ENFANTSD'UNJODRA42 ANS.

Au 1erjanvier 1871, ces enfants au nombre de 969 (2), se répartissaient de la manière

suivante :

Mouvement
en1811.(1)

1)Leprésent'rapportnedonnequ'enblocleschiffresdumouvementdesenfantsassistés.Letravailstatistique
pourÎSII et comparatifavecl'annéeprécédentequi y est annexé,fournitdes renseignementsdétailléspar
catégoriesd'enfants.Cetravailcomprend6 états,récapitulatifsdesenfantsressortissantauxcinqhospicesde

Lille,Cambrai,Douai,DunkerqueetValenciennes.

(2)Uneerreurde100enfantsen})luss'étaitglisséel'annéedernièredanslerapportdeM.lePréfet.L'inspection
quivenaitd'êtreorganiséenepossédaitpasencore, à cetteépoque, lesélémentsnécessairespourreleverl'erreur
dontil s'agit,et elleneputlareconnaîtrequ'aprèslaproductiondesrenseignementsstatistiquesparleshospices
pour,l'année1810,renseignementsquifurentdonnéstrès- tardivementet généralementd'unemanièrefort
inexacte.
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Enfantstrouvés 16

Enfantsabandonnés. . . . . . 773

Orphelinspauvres 180

Total 969 ci 969

Pendantl'année1871, les cinqhospicesdépositairesdeLille, Cambrai D̂ouai,

Dunkerqueet Valenciennes,en ont reçu 418

Total 1387

Danslamêmeannée,ont étérayésdescontrôlespourles causesci-après,savoir:

Par l'effetde l'âge 99

Remisà leurs parents ou à des

bienfaiteurs 154

Décèdes 96

Total 349 ci 349

Lesenfantsrestantss'élevaienten conséquenceau 31 décembre1871, à.. . . 1038

et se répartissaientdela manièresuivante:

Enfantstrouvés 18

Enfantsabandonnés 776

Orphelinspauvres....... 244

Total 1038

En rapprochantcesderniersde ceux qui existaientdansles hospicesau 1erjanvier 1871,
l'on remarqueraque l'augmentationdes 69enfantspourl'année1871,porte entièrementsur la

catégoriedesorphelins,et queles deuxautrescatégoriessont restéesstationnaires.

2°PUPILLESDEL'ASSISTANCE.

Les pupillesde l'assistance, c'est-à-direles enfantsâgésde 12 à 21 ans, étaient

au 1erjanvier1871, aunombrede. • 427

Les enfantsquiont atteintl'âge de12 anspendantl'année, sesont élevésà. . . 128

Le nombredespupillesen 1871, était doncde 555

62pupillesont été affranchisdela tutelle hospitalièrepour les causesci-après,
avoir :

A reporter....... .555
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Report. .... 555

Remisàleurs.parents,
"

30

Arrivésà la majorité 22

Fugitifs 3

Décédés 7

Total. .... 62 ci 62

LespupillesrestantsVu31décembre1871,s'élevaientenconséquenceau nombrede 493

Soit une augmentationde 66sur l'époquecorrespondantede 1870.

3°ENFANTSSECOURUSTEMPORAIREMENT.

Les enfantssecourustemporairementau 1erjanvier 1871, étaient au nombrede. 429

Lesadmissionspendantl'annéeayant atteint le chiffrede 0 289

Le nombredès enfantssecouruspendantladite années'est, par suite, élevéà. . 718

En déduisantde ce chiffre:

191 enfantsrayés descontrôles;
96 enfantsdécédés;

287 ci 287

Les restantsau 31 décembre1871, s'élevaientà 431

qui représententun chiffreégal, à 2 enfantsprès, à celuide l'annéeprécédenteà pareilleépoque.
En récapitulantles trois catégoriesd'enfantsci-après, savoir:

1° Enfantsde 1jour à 12 ans. 1038

2" Enfantsde 12 ans à 21 ans 493

3° Enfants secourustemporairement 431

onobtientun total de . ..... 1962

enfants dont les deuxpremièrescatégoriessont soumisesà la fois à la tutelle hospitalièreet

administrative,et la troisièmeexclusivementà la tutelleadministratives:

Sur ce nombre,les enfants,de la première et de la troisièmecatégorie, soit1469enfants, se

trouvaientau 31 décembredernier à la charge du budget départemental.Les enfants de la

secondecatégoriene sont plus, à raisonde leurâge, et sauf de raresexceptions, une causede

dépensepour le département.

En général, les enfantsdetout âgese trouventplacésdans desconditionsassezsatisfaisantes.

En m'exprimantainsi, je ne prétends pas dire que les personnesauxquellesils sont confiés

jouissenttoutesd'unecertaineaisance',c'est la malheureusementl'exceptionquiest loinencorede

Placement
desenfants.

Situation.



460

devenirla règlesi tant est qu'ellepuissejamaisy arriver; maisj'ai en vuesurtoutde fairecon-

naîtrequ'enraisondel'affectionqueportent les nourriciersaux enfants, affectiondontj'ai été à

mêmedemeconvaincreet qui, pourun certainnombred'élèves,revêtmêmele caractèred'un ,

réeldévouement,la situationde cesderniersn'est pas mauvaise.

Il eût été par suitesurprenantde souventrencontrerun manqueabsolude soinset de surveil-

lance,et c'est eneffetcequin'estpasarrivé,commeil estfaciledes'en assurerenjetant les yeux

sur les feuillesde tournéesqui accompagnentle présentrapport.

En portantspécialementà ma connaissanceles observationsqui se sontproduitesau sein du

Conseilgénéral, danssa sessiondel'annéedernière,relativementau placementd'enfantsassistés

dans des familles secouruespar les bureaux de bienfaisance, vous m'avez recommandé,

MonsieurlePréfet,deveillerattentivementà l'exacteobservationdesprescriptionsréglementaires
souscerapport.

J'ai profitéde mes tournéespour appelersur cepoint l'attention de MM.lesMaires, etje les

ai instammentpriésen mêmetempsde se garderdedélivrerdescertificatsde complaisance,qui
auraientpour effetde tromperla religiondes administrationshospitalièressur la situationet la

moralitédesnourricierset, par suite, de nuire essentiellementà l'intérêt des enfants.—J'ai

l'espoir quemesdémarchesobtiendrontdebonsrésultats.

Qu'ilmesoitpermisà ceSujet,Monsieurle Préfet, de voussoumettrequelquesréflexions.

Certes, je suis loin de méconnaîtrequ'il peut y avoirde sérieuxinconvénientsa confierdes

enfantsà des famillesqui ont recoursà l'assistancepublique; maisne serait-il pas à craindre

qu'en repoussantsystématiquementles demandesde cesfamilleson ne rendît, à un moment

donné, le recrutementdes nourriciersexcessivementdifficile.Il ne faut pas perdrede vue, en

effet, quele placementdes garçons, surtoutde ceuxqui sont âgés de 10 à 12 ans, n'offrepas

toujourstoutesles facilitésdésirables.

D'un autrecôté, la différencede ressources qui existe entreles famillesdont il s'agit et la

presque généralitéde cellesqui sont, actuellementen possessiond'élèves, se trouve si peu

sensible,qu'il faudraitun oeilbien exercépourétablirune distinction.

J'ajouteraiquedansquelqueslocalitésdisposantderevenusrelativementconsidérables, il n'est

pas rare derencontrerparmiles famillesquiparticipentà l'assistancepublique, un assez grand
nombredepersonnespour quiles secoursne sontpasd'absoluenécessité.— Ce renseignement,
m'a été donnépar MM.les Maireseux-mêmes.

Je suis doncamenéà penserqu'il y aurait peut-être lieu de ne pas se montrertrop rigoureux
dansl'applicationdesdispositionsréglementairesà cesujet.

Au surplus,Monsieurle Préfet, j'ai vérifiéla situation des enfants, en nombrerelativement

très-restreint,quise trouventactuellementconfiésà desfamillesassistées, et je puisvousdonner

l'assurancequecesenfantsne sontpas les plusmal placés.

Dans le but defaciliterla surveillance,on a maintesfoischerché,je croislesavoir, à réduire

les centresde placements.

Y a t-on pleinementréussi? Il est peut-êtrepermisd'en douter, car le nombredes communes

où setrouventactuellementplacéslesenfantsassistésdansledépartement,ne s'élèvepas à moins

de 220.— Maisen supposantmêmequeles tentativesà cesujetaientété couronnéesde succès,

Centres
îleplacemenls.
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si pour l'obtenir, il a fallu arriverà l'agglomérationdes enfantsdanscertaineslocalités, je me

croisautoriséà dire qu'il n'y aurait pas trop lieu de s'en.féliciter,au point de vue du moinsde .

l'efficacitéde la surveillance, et partant de l'intérêt des enfants. Est-il possible en effet

d'admettreque danslescommunesoùse trouventréunis jusqu'à 30, 40, 50 enfantset plus, les

visitespuissentse faire inopinément,seulemanièrecependantde les rendreprofitables? Poser

cettequestion, c'est, je pense, la résoudre, et il ne meparaît pasdès lorsnécessaired'insister

autrement. , .

Monopinionest donc, et l'on ne m'accuserapas dans tous les casde chercherà medésinté-

resserdansla question, qu'ilfaut avanttout s'enquérirdesbonsplacementset lesprendrepartout

oùils se trouventdans le département.

Les instructionsministériellesprescriventdene conserverdansleshospicesdépositairesqueles

enfantsatteintsd'infirmitésou de maladiesgravesmettant complètementobstacleà leur place-

ment.Les autresne doiventy séjournerque pendantle tempsstrictementnécessaire.

Cesprescriptionssont généralementsuivies. Cependant,je doisle dire, il m'a été donné de

constater,et j'ai pris la liberté, Monsieurle Préfet, de vous le faire remarquerlors de la

présentationdesétatsde frais, qu'un certainnombrede sujetsvalides,par leur séjourprolongé

dansles établissementshospitaliers, sont une cause permanentede dépensesassezélevéespour

l'État et le Département.

Je mesuis activementemployéet ne cesseraide le fairepour arriverà modifiercomplètement

cettesituation.

Les enfants placés, par mesuredisciplinaire, soit à la Coloniede Saint-Bernard,soit aux

Maisonsdu BonPasteurde Lilleet de Loos, se trouvaientau nombre de 8 au 1erjanvier1871..

Depuislors, 7 nouveauxenfantsont dû êtrerenfermésdanscesdifférentsétablissements: mais

il a étépossibled'en faire sortir4, de sorte qu'ifen resteactuellement11 dont 3 à la Colonie,

5 auBonPasteur deLille et 3 au BonPasteur de Loos.

Je veilleraià cequeleur séjoursoit abrégéle pluspossible.

Les4 élèvesqui sont sortisont été assezavantageusementplacés et leur conduiten'a donné

lieujusqu'icià aucuneobservation.

En outre, les hospicesde Lille, Douai, Cambraiet Dunkerque avaient, chacun, placéun

orphelinàla Colonieagricoledu MesnilSàint-Firmin(Oise).
— Deuxde ces enfantsâgésde 14

et de 18 ans s'y trouvent encore.Ils savent lire, écrire et calculeret s'exercent,l'un à la

professiondelaboureur, l'autre à celledejardinier.Leur santéest excellenteet leurconduitene

laisserien à désirer.— Le troisième,âgé de 16 anset qui sait égalementlire, écrireet calculer,
estactuellementplacé, bien querestantsousla surveillancedu directeurdela Colonie, chezun

cultivateurde la commune.deJuvigny (Oise).
— Quant,au quatrième,âgé de 18 ans, il a été

envoyédans une maisonde correctionpar suite d'un jugementdu TribunaldeClermonten date

du24 octobre1868, pour sévicesenversdes animaux domestiques.Ce jeune homme,dès son

entréeà la Colonieen 1863, avait manifestédes instinctsde méchancetétrès-prononcés.'

L'hospicedeDouaienfin, en février1870, avaitenvoyéun de sesélèvesâgé alorsde17 ans,
dansla ColonieagricoledeMettray(Indreet Loire).Cejeunehommeen est sorti il y a environ

4 moiset a été placépar les soinsmêmesdu directeurdecet établissementchezun chaudronnier-

ferblantierà Paris qui a pour lui une sollicitudetoutepaternelle.
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Les événementsde guerre ont eu pour effetde mettremomentanémentobstacleaux négocia-

tions tendant au renvoi, dans leur pays d'origine, des enfants étrangersau départementque
certains hospices sont parfois appelés à recevoir. C'est ce qui expliquequ'en 1871, 7 de ces

enfantsseulementont pu être renvoyés, soiten Belgique, soit dansles départementsauxquels
ils appartenaient.

Letransportde ces7 enfantsa occasionnéune dépensede246 fr. 40 c.

Depuisle 1erjanvier dernier, 26 enfantsont été rapatriésen Belgiqueet la dépensequi en

est résultée, s'est élevéeà 220 fr. 65 c.

Comme s le savez",Monsieurle Préfet, c'est le personnelde l'Inspectionqui est actuelle-

mentchargédela conduitedesditsenfants.

On avait constatéen 1870, 53 décès sur 1246enfantsâgés de 1 jour à 12 ans , et 8 décès

seulementsur 479 enfantsde 12 à 21 ans.

Les décèss'étaientélevéspour la mêmeannéeà 32 sur 515 enfantssecourustemporairement.

Voicilesproportionsdanslesquellesla mortalitéa sévien1871sur lestroiscatégoriesd'enfants

précitées;

1° Enfants de 1jour à 12 ans : 96 décèssur 1387enfants,

soit environ 7 p. °/0.

2° Enfants de 12 à 21 ans : 7 décèssur 555 enfants,

BoitlVsp.%.

3° Enfants secourustemporairement: 96 décèssur 718 enfants,
soit environ13 p. °/0.

La mortalité, parmi les enfants admisdans les hospices, a porté surtout sur les enfantsde

1jour à un an , et au momentdel'abandon. La misèreque les derniersévénementsontocca-

sionnéedans le pays n'est certainementpas étrangèreà l'accroissementdu chiffre des décèsen

1871. Outre cette cause majeure, la varioleépidémiquea fait à elleseule 20 victimes parmi
les enfantsde 1 jour à 12 ans.

Les médecinsdesbureauxde bienfaisancesont tenus, enleur dite qualité, de donnergratui-
tementleurssoinsaux enfantsassistés.

Je n'ai reçu de la part des nourriciersaucuneplainte à cet égard. — J'en conclusque ces

praticiensremplissentexactementleurs obligations.

Il estprescritaux nourriciersd'envoyerrégulièrementaux écolescommunalesles enfantsqui
ont accomplileur sixièmeannée.

Cetteprescriptionest généralementobservée.En' effet, je n'ai eu à sévirque contrequelques
nourriciersqui avaient complètementméconnuleurs devoirssous ce rapport, et le nombrede ;

ceuxà qui il a fallu adresserdes observationsau sujet du défaut d'assiduité aux classesdes

enfants, n'a.pas été nonplusbienconsidérable.

D'un autre côté, je meplais du moinsà le penser, les enfants assistésfréquentantles écoles

communalessontl'objet, de la part des instituteurs.,desmêmessoinset des mêmesattentions

que les autres élèves. . • .
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Ce n'est donc pas sansun pénibleëtonnementque j'ai rencontrébon nombred'enfantsde

l'âge de 10 à 12ans, sachantà peinelireet écrire.

L'instructionreligieuselaissemoinsà désirer,caril estassezraredetrouverun enfantparvenu
à sa 12meannéesans avoirfait sapremièrecommunion.

La circulaireministérielledu 3 août 1869 relativeà l'exécutiondela loidu 5 mai précédent
sur le servicedesenfantsassistés, dit ceciau sujetdescomitésde patronage: « Le concoursde

cescomitésest indispensableà l'Inspecteur.»

J'ai le regretdevousle faireconnaître,Monsieurle Préfet, l'oeuvredescomitésdepatronage
nefonctionnequedansles arrondissementsdeCambrai,deDunkerque, deValencienneset dans

14 communesseulementsur les85 del'arrondissementdeLilleoùse trouventactuellementplacés
desenfants.

Je ne désespèrepascependantdevoircetteoeuvresi utileprogressercommeil conviendrait,
carpartoutoùje mesuisrendu, j'ai reçudeMM.les Mairesla promesseformellequ'ils s'occu-

peraientdela question.

Lesderniersbulletinsdevisitefournispar les comitéssont annexésau présentrapport.

Cettepartiedu servicese trouveactuellementdansdesconditionstrès-satisfaisantes.Quelques
chiffresqueje vousdemandela permissionde citer, Monsieurle Préfet, endonnerontla preuve.

En 1870, le nombredes enfantssecourustemporairementqui n'étaitau l" janvierquede

249, s'élevaitau 31 décembreà 429, soituneaugmentationde180enfants.

En 1871",un équilibrepresqueparfaits'estproduitentrelesadmissionset les radiations, et

cechiffrede429 représentantle nombredes enfantssecourusau 1erjanvier, ne s'est trouvé

dépasséquede2 au31 décembredeladite année.

Depuislors, les secoursn'ont pas cesséde diminuer, et leur nombrene s'élevaitplus au

30juin de cetteannéequ'a 371.

Aucommencementde 1871,4000francspar mois suffisaientà peineau.paiementdessecours

dontil s'agit. Aujourd'hui, cepaiements'effectuelargementen y consacrantune sommede

2600francs.

J'ajouteraiqu'unnouveautravailde révisionauquelil vient d'être procédé",amènerad'iciau

1erjanvierprochainla suppressionde95 secoursqui, en supposantqu'ilseussentétémaintenus

au-delàde cetteépoque,auraientoccasionnéune dépensemensuellede 764francs.

Cesderniersrésultats, il estvrai, n'ontpu êtreobtenusqu'entouchantparfoisà dessituations

très-dignesd'intérêt,je veuxparlerdesenfantslégitimesappartenantà desfamillesindigentes.

Mais, tout en vousproposant,Monsieurle Préfet, le retraitdessecoursqui avaientété accordés

à cesenfantset auxquels,il fautbien le reconnaître,ils n'avaientaucun droit de participer,

puisque:leurassistanceincombeexclusivementauxbureanxdebienfaisance,j'ai sollicitéenleur

faveurla continuationdesallocationspendantquelquesmoisencore,afindene paspriverimmé-

diatementlesfamillesdes ressourcessur lesquellesellesavaientcomptéjusqu'ici,et pourper-
mettreenmêmetempsauxditsbureauxde bienfaisanced'aviseren tempsutile aux moyensde

leurvenirefficacementen aide.

Decettefaçon,aucuneatteintene sera portéeauxsentimentsd'humanitéque l'on doit à ces

malheureuxenfantset il aura été donnésatisfactionauxlégitimesintérêtsdu département.

Comités
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La fille-mèrequi contractemariagependant la durée du secoursaccordé à 'son enfant peut

obtenirune allocationde 60 francsqui lui est payée sur la productiond'une expéditionde l'acte

de mariageconstatant la reconnaissancede l'enfant par le père.

25 allocationsde cettenature ont été accordéesen 1871. C'est 10 de plusqu'en 1870.

On voit par là l'heureuse influence.qu'exerce le secours temporaire sur la légitimation de

enfants.

En rendantcompteau commencementde cerapport du mouvementdes Enfants assistés, j'ai
fait ressortir que l'augmentation des 69 enfants pour l'année 1871 portait entièrement, sauf

déduct:onde 5 enfants, sur la catégoriedes Orphelinspauvres.

Déjàl'année dernière, le Conseilgénéral, saisi de la questiond'admissionde ces enfantsà la

suite d'une réclamationde M. le.Maire,du Câteau, a émisl'avis qu'il n'y avait rien à changer à

la marchesuiviejusqu'alors, et que les secours que le départementdonneaux enfantsassistés

continueraientà être renfermésdansles limitesindiquéespar l'article 4 du règlementgénéral du

21 mars 1870, ainsiconçu:

« Les orphelinspauvressont ceuxqui n'ont ni pèreni mèreet sont sansmoyens d'existence,

Dsoit dans leur famille, soitpar suite de l'insuffisancedesressourcesdes établissementschari-

» tablesdescommunesoùils ont droit à l'assistancepublique. »

Tout en reconnaissantque la réserveinséréedans cet articleet qui subordonnel'admissionde

cesenfantsa l'insuffisancedesressourcesdesétablissementscharitables, n'a pu être que favorable

au départementendiminuantses charges, je doisdire cependantque cette réserveest en contra-

diction formelleavec la législation existanteet la jurisprudenceétablie concernantles Enfants

assistés.

Pour bien comprendrela situation qui est faite actuellementaux Orphelinspauvres par la loi

du 5 mai 1869, permettez-moi,Monsieurle Préfet, de rappeler ici en quelquesmots les prin-

cipalesphasespar lesquellesa passéla réglementationconcernantces enfants.

Les Enfants assistésse divisentactuellementen quatre catégories:

1° Les enfantstrouvés;

2° Les enfantsabandonnés;

3° Lesorphelinspauvres;

4° Lesenfantssecourustemporairementconservéspar leursmères.

Cesquatre catégoriesd'enfants sont les seules qui puissent être comprisessous la dénomina-

tion d'Enfants assistés.Cequi les distinguedes autres enfantsindigents, c'est que la loi a créé

pour leur entretiendes ressourcesspéciales; que la dépenseétait mêmeautrefoisobligatoirepour

le départementet la commune, ce qui constituait au profit de ces enfantsun véritable droit à

l'assistance, tandis que pour les enfantsde famillesindigentescommepour les pauvresen géné-

ral, l'assistanceest facultative, qu'ellesoit donnéepar les bureaux de bienfaisance, par la com-

mune ou mêmepar les hospicesinstitués dans cebut.

Les troispremières catégoriesdatent du décret du 19 janvier 1811, bien que des doutes se
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soient plus tard élevéssur le point desavoirsi le décretavait entendumettreles orphelins

pauvresà la chargeobligatoiredes départementset :descommunes,. commeles,enfantstrouvés

ouabandonnés.(Voirlégislationetjurisprudencesur lesenfantsassistés, parM.LéonMorgand,
chefdebureauau Ministèredel'Intérieur).

Lesunsprétendaientquel'entretiendes orphelinspauvres était une chargeexclusivement

communale; c'estle. systèmequia prévalu en Belgique; d'autresont classéces enfantsavec

ceuxdesfamillesindigentes,et,voicienquelstermess'exprimaitl'Instructiondu 8 février1823,
renduepour l'exécutiondel'Ordonnancedu 31 octobre1821 relativeà l'administrationdes

hospiceset des bureauxde bienfaisance:

« Onne doitcomprendreau rang desenfants,abandonnés, assimilés, pour'leurrégime,etle:

» modedepaiementdeleur dépense,-auxenfants-trouvés, que les enfantsdélaissésdontles:

» pèreet mèresontdisparus, détenusou condamnéspourfaits criminelsj,ou de policecorrec-

» tionnelle.L'indigenceou la mortnaturelledespère etmèrene sontpasdescirconstancesqui-
y>puissentfaireadmettreleurs enfantsau rang des enfantsabandonnés; ils ne peuventêtre'

s classésque parmiles orphelinspauvreset lesenfantsdefamillesindigentesà la chargeexclu-;

» sivedeshospicesousecourusà domicile.»

CetteéliminationdesOrphelinsdes secoursallouésaux Enfants assistés,provoqua,le 18'

avril1842, un rapport très-détaillédu Conseild'État à M. leMinistredel'Intérieur,sur la

questiondesavoirsi lesdépensesextérieuresdesOrphelinspauvresdevaientêtreà la chargedes:

départementscommecellesdesenfanlstrouvésetabandonnés.

Surle renvoiordonnépar.M.le Ministredel'Intérieur',le Conseild'État reconnut,dansun

avisdu 20juillet1843, queles orphelinspauvresdevaientêtreassimilésauxenfantstrouvéset

abandonnéset quelesdispositionsdu décretdu 11janvierY&Wldevaientêtreégalementappliquées-
auxunset auxautresdecesenfants.

Danscetavis, le Conseild'État, aprèsavoirfait ressortirce^quela distinctiondontil s'agit
a d'arbitraire, s'exprimedansl'un de sesconsidérantsdela manièresuivante:

•KEn appréciantla situationdesOrphelinspauvres, on|ne voit aucunmotifqui ait pu les

» faireéloignerdessecourspublicsque l'on destinaitauxenfantstrouvéset abandonnés; ils

» semblent,au contraire-,avoirplus detitresjàla charitépublique3 puisqueleur,positionn'est

» pas commecelle des autres enfants, le résultat presqueconstantde l'immoralitéet de

» l'inconduite.»

D'aprèsl'exposéqui précède, il me paraîtdémontréque'l'article4 du règlementgénéraldu

21mars1870énoncéplus haut et qui fait intervenirlesétablissementscharitablesdansl'assis-

tanceà donnerauxorphelinsdansle départementduNordest, ainsiqueje l'ai dit déjà,en con-

tradictionformelleavecla législationactuelle.

Celaposéaupointde vuelégal, il sembledifficiled'admettreque l'intérêt des orphelinsqui

domineenréalitétoutela question,n'auraitpas à souffrirde l'inapplicationdesrèglesétablies.:

En effet, si jusqu'icicetintérêta pu ne pas être trop léséen'raisonde ce que les règlements-

antérieursmettaientl'entretiende cesorphelinsa la chargedeshospices,peut-onaffirmerqu'il-

énseratoujoursdemême,aujourd'huiquela loidu 5 mai 1869a entièrement;exonéréceséta--

> 61
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blissementsdes dépensesrelativesaux enfantsassistés.Les orphelinsincomberaientnécessaire-

ment et uniquementaux bureauxde bienfaisanceet courraientle risque dé ne recevoirparfois

qu'une assistanceillusoire, ces bureauxne possédant pas généralementde bien grandes

ressources-

D'un autre côté, commela loi du 5 mai1869 a misun cinquièmedesdépensesextérieuresdes

enfantsassistésà la charge des communes, il se pourrait, dansl'hypothèsedel'assistancedes

Orphelinspauvrespar le Bureaudebienfaisance,c'est-à-dire del'assistancelocale, que la com-

mune, tout en payantson contingent pourle servicedesenfantsassistésengénéral, fut encore

recherchéeen cas d'insuffisancedes revenusdudit bureau, pour l'entretien des orphelinsdela

localité-,et il arriveraitdansce casquecettecommuneseraitappeléeà contribuerdeuxfois à la

mêmedépense.

Une autre considération, sanscontredit d'une importanceréelle parce qu'elle repose sur

l'égalité devant la loi, c'est quecette situationcréerait deux sortesde catégoriesd'orphelins,

ceuxdelà,ville et ceuxdela campagne.— En effet, il existedans presquetoutes les villesdes

hospicesqui ont des fondationsspécialesen faveurdes.orphelinsde la localité, tandisqu'iln'en

existepas ou très-peu pour ceux de la campagne.Avecles errementsactuellementsuivis, les

premiersjouiraient d'un privilègerésultantuniquementdu fait de l'existenced'une fondation

dans le lieu oùils sontnés, et, abstractionfaite de l'équitéqui commandela mêmeprotection

pour tous les orphelins,on enlèveraità ceuxdelà campagnenon seulementl'assistanceà laquelle
ils ont les mêmesdroits, mais encoretous les avantagesqu'ilspeuventet doiventretirer de la

tutellehospitalière.

Par tous ces motifs, j'estime, Monsieurle Préfet, qu'il convientd'appliquer aux Orphelins

pauvresles dispositionsqui régissent les enfants assistés,et de les admettreen conséquenceà

l'assistancedépartementale.

Maisafind'allégerautant que possible les charges qui en résulteront évidemmentpourle

département,il sera indispensabled'apporterla plus grande circonspectiondans les admissions

des enfantslégitimesindigentsquiparaissentavoirété effectuéesjusqu'à cejour avecbeaucoup

tropdefacilitédansla catégoriedesenfantsabandonnée.— Onne sauraità cet effetassezrecom-

manderà MM.les Maires et Commissairesdepolicela plussérieuseattention dans la rédaction

desprocès-verbauxet de n'en délivrer,pourlesenfantslégitimesindigentsqu'autantquel'abandon

serabienet dûmentconstatéet aurapour cause, soit la disparitionréelle desparents, soit leur

emprisonnementou leur admissiondansun établissementhospitalier.

En abordantla partie financière,duservicedes enfantsassistés,je crois devoirrappelerque
la loi du 5 mai 1869a complètementchangéla répartitiondesdépenses.Cetteloi a eu pourbut

principald'exonérerles hospicesdontla plupartnepouvaient,faute de ressources, remplirleurs

obligations.Ellea transférétoutescesobligationsdesbudgetshospitaliersaux budgets dépar-
tementaux, et pour diminuerun peu une charge souslaquelle les départementseussenteux-

mêmesplié, elle a admisle concoursdel'État qui, désormais, subvientaux dépensesd'inspec-
tionet de surveillanceet au cinquièmedes dépenses'intérieures; un cinquièmedesdépenseêxté-

rieuresincombeauxcommunes; et, enfin, sauf déductiondu produit des fondationsspéciales

Situation
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et desamendesdepolicecorrectionnelle,lesquatrecinquièmesrestant dans les deux ordres de

dépensesintérieureset extérieuressontmisà la chargedu budget départemental.
Maisil y a lieuderemarquerd'unepart,-quele produitdesfondationsspécialesest nul dans

le départementdu Nord .pourle servicedesenfantsassistésproprementditsj attenduque"les

seulesfondationsquiexistentsont affectéesà desorphelinslégitimesdequelqueslocalitésimpor-
tantes et privilégiées,et dont les hospicesse sont réservéexclusivementjusqu'à ce jour,
l'administrationet, par suite, la surveillancedesenfantsenfaveurdesquelsellesont étéinsti-

tuées; d'un autrecôté, la quote-partdanslecontingentdesamendesdepolicecorrectionnelleest

depeu d'importance.
Lescorrectifsindiquésci-dessusfaisantdéfautou à peu près, il est évidentquela nouvelleloi

a eu pour effetd'augmentersensiblementles chargesdu département.Cependantil y a lieu

de croirequ'iln'a pas ététenucompte,malgrécela, desexigencescroissantesduservicesi l'on

compareentr'euxleschiffresdesprévisionsetdesdépensesdesannéesantérieures.— C'estainsi

quele crédit desdépensesintérieureset dont l'insuffisances'était traduitepar un excédantde

dépenseen 1870, a été diminuéencoreen 1871; desortequel'onrestreignaitlesressourcesd'un

côté,tandisquedel'autrelesbesoinsdu serviceaugmentaientd'autantplusqu'ilsétaient encore

aggravésparlesmalheureuxévénementssurvenusdansle pays..
Les inconvénientsque je viens de signalerse reproduirontnécessairementencoredansles

dépensesde 1872, attenduquele budgetde cette annéea été établisur lesmêmesbasesque
celuide1870.

Il ressortenconséquencedel'examendescomptesdesdeuxdernièresannéesquelesexcédants

de dépensesquisesont produits,proviennentsimultanémentdescausessuivantes:.

1° Del'insuffisancedesprévisionsdepuisl'applicationde laloi du 5 mai1869;

2° Del'élévationnotableduchiffredesorphelinspauvresadmisau nombredesenfantsassistés

et qui, commeon l'a vu plus haut, représentela différencede 64 enfantsenplus sur une

augmentationtotalede69 enfantsau 31 décembre1871;

3° Dela,facilitéaveclaquelleont été admisjusqu'à présent, au nombredesabandonnés, les

enfantslégitimesindigentsdont l'entretienincombeexclusivementauxbureauxdebienfaisance,

ouauxcommunesen casd'insuffisancederessourcesdesditsbureaux;

4° Enfin, de l'augmentationconsidérabledes allocationsde secourstemporairesen 1S70

et 1871 nécessitéespar la misèredue à l'interruptiondu travaildansles atelierset à la cherté

desvivres.

Lesdépensesduservicese sontélevéesen 1871à la sommetotalede235,984fr. 03 c. quise

répartissentdela manièresuivanteentre les différentsarticlesénoncésdansla loi du 5 mai

1869, savoir:

I; Dépenses intérieures.

1° Frais occasionnéspar le séjourdesenfantsdansleshospices. -, i 41,608fr. 20c.

2° Layettes .'...-. .. ... ; i . -'* . i ... . 3,404 03

Totaldesdépensesintérieures. . . * 45,012 -23
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1 II. Dépenses extérieures.

1° Secourstemporaires 44,746 13

2° (a) Prix depensionset allocationsréglementairesouexceptionnelles

:pourles enfantsplacésà la compagne; primesaux nourriciers. . . : 98,209 30

(b) Prix de pensions pour les enfantsplacésdans des établissements

spéciaux . 1)105 93

(c) Frais d'écoleet fournituresscolaires. . -
2,608 90

r 3° Frais de vêtures.^ . . . ,. . : 32,533 47

;. '4°:Frais de voyageset dé déplacements. . . . . . . . . 586 72

- 5° Frais de registreset d'imprimés. 982 45
c: 6° Frais de maladieet d'inhumation 576 87.

Total desdépensesextérieures. . . . 181,349 77

III. Dépenses d'Inspection.

Traitementset fraisde tournéesdel'inspecteuret du sous-inspecteur. 9,622 13

RÉCAPITULATION.

I. Dépensesintérieures. ,. ..... . ... . . . 45,012 23

II. Dépensesextérieures 181,349 77

III. Dépensesd'inspection. 9,622 13

Total généraldesdépenses 235,984 13

Sur cette sommede 235,984fr. 13 c., 180,000fr. environincombentà la charge du dépar-
tement.

Lesressourcesprévuesaubudget de 1871n'étant quede 174,000 fr., il y a doncun déficitde

61,984 fr. 13 c, qui provienttout à la fois, ainsique cela vient d'être dit, de Vinsuffisancejies

prévisions,:de l'augmentationdes pnfantsorphelinset du chiffre élevé dessecourstemporaires,

chiffrequia dépasséde 14,0,00fr0celuide l'annéeprécédente.

En ce qui concernela fixation approximativede la dépensepour l'année 1873 , elle reste

subordonnée,pnle comprendra,à la décisionqui seraprisepar leConseilgénéraldans la question

Prévisions
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desorphelinspauvres.Maisen supposantmêmeque cetteAssembléemaintiennela résolution

priseà cetégarddanssa sessionde l'annéedernière,et entenantcompteausside la réduction

notablequiseproduirad'iciau 1erjanvierprochaindansle chiffredessecourstemporaires, je ne

pensepasquele crédit à affecterau servicepourladiteannéepuisseêtre inférieurà 230,000fr.,
sommeégaleàpeuprèsà celledépenséeen 1871.—L'augmentationcroissantedela population,
la chertédela vie et, il fautbien le direaussi, le relâchementdesmoeurssont autant de causes

qui, à mon avis, ne laissentguère espérerde voir diminuersensiblementle nombre des

enfants'assistés.

Telleest;Monsieurle Préfet, danssonensemble,la situationdu service.Vousl'apprécierez.—
Et si de cet examenpouvaitressortirla preuvequeles effortsdel'Inspectionenvue d'améliorer

le servicen'ont:pas été tout-à-fait stériles,:mon collaborateuret moi en serions"pleinement
satisfaits.

Veuillezagréer,MonsieurlePréfet, l'assurancedemonrespectueuxdévouement.

L'InspecteurdesEnfantsassistés,
'
J. BERNARD.

:
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RESUME DU LIVRE- JOURNAL (N°l).
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. ENFANTSSECOURUS. DEdïï?°ES RESTANTpostérieurementFRAISOBDINAIRES.FRAISACCESSOIRES,
HAIEBcourantdel'année à

~~~~~~a£êT~aevte~~~~
~

des '~~2^~^T T0TAL'J" ,
l'aUooaUoii

"~^ -—-— —

----p-p-^_-----
-

àla en ,
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' " r. r.,,.I I mestremestremestremeslrevetures.-i » ™e'B"IGar"Fillesï=! Gai~FillesGi"FillesGar~Filles=̂S „S S G"-Fili„sGai-„..,T,i - g mn-

çons1Jlll-s-
=g= çons.iluts'cous.llllcs'cous.)mô5= 5° •- cous.cous.lmes'lOlal. » £ (aire.

— ' W— IIII Ml-'"I II!»I . —^^^^^

(a)
Inscrits
au34
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icettedaleysontportésaveclaplusrigoureuseexactitude.
Leserreurssignaléesdepuislaproduction<!uIrnvcildutravail

;tatistiquede1870ontmêmenérrssiiéunerectificationcomplètedes
hiffresprésentésl'annéedernière.

(6)Cettesommereprésente15allocationsde100fr.chacune.
(c)Cettesommereprésente3allocationsde100fr.,unede'40fr.et11de60fr.
(d)Cettesommereprésente25ollocationsde00fr.

(e)Ladépensetotalede1871dépassede14,995fr.43c.cellede1870.Celtedifférencereprérésentehienle
montantdesallocationspayéesenplusen1871.—Eneffet,pendantl'année1870,lessecourssesontélevés
h515;tandisquependantl'annfe1871,ilenaétépayé"718,soitunedifférencede203enplus.—Toutefois
parsnilederadiationseffdc!ué:spendantcelledernièreannée,lenombredessecoursau31décembreétait
réduitàdeuxprèsàceluidel'annéeprécédenteàpareilleépoque.
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TRAVAIL DES ENFANTS DANS LES MANUFACTURES.

S*-1APP0RT
ivia......,. . ... •"''-'

A MONITEURLE PRÉFET DU DÉPARTEMENTDU NORD.

Valenciennes,le 46juillet4872.

MONSIEUR'LEPRÉFET.
'

J'ai l'honneurde vousadresser le projetd'ordrede serviceque MM.les Ingénnieursordi-

nairesdesMinesdu départementduNordontrédigé pour organiserle servicede MM.les Ins-

pecteursdu travail des enfantsdansles manufactures.

Cetordredeserviceest accompagnédes modèlesde registres et de rapportsquecesfonc-

tionnairesdevronttenir et adresserà l'Administration.

Je n'ai point, Monsieurle Préfet, à vousprésenterdesobservationssur cetravail, parce
motifqu'avantsa rédactiondéfinitive,.je mesuismisd'accordavecMM.Duporcqet Matrot.

Je le soumetsdoncpurementà votreexamen,et si vous l'appréciez,nousle transmettrons

à MM.les Inspecteursafinqu'ilsaientà s'y conformer.

Je croisqu'aveccetteorganisation, ce service si importantpour le départementdu Nord

marcherad'unemanièresatisfaisante, et quevousn'ignorerezaucundes faits essentiels.

Je devraisvousfaireactuellement,Monsieurle Préfet, monrapport sur ce servicede sur-

veillancependantl'année 1871; malheureusementje n'ai aucunrenseignementnouveauàvous

fournir,et faute de personnel, la surveillancede MM.les IngénieursdesMinesa été plutôt
moinsgrandependantl'année1871.

Cettesituations'expliqueparfaitement.
.Dans le sous-arrondissementminéralogiquede Valenciennes,l'accroissementcontinuque

prendl'extractionde la houillerend la surveillancedestravauxplus grande, et exigeplusde

tempspour les enquêtesà la suited'accidentset de blessures.

Dansle sous-arrondissementminéralogiquede Lille, le développementde l'industrieaug-

mente le travail de surveillancedes appareils à vapeur,et, en 1871,ainsi que pendant les

premiersmoisde 1872, par suite de l'encombrementqui existait sur les cheminsde fer, le

servicedu contrôledu chemindefer du Nord a exigébeaucoupdetravailde la part de l'Ingé-
nieurdesMinesen résidenceà Lille. CesMM.n'ontpu donnerquepeudetempsauservicede

surveillancedu travail desenfants, et ont constatéque la loi n'étaitpasmieuxobservéeque
dansles annéesprécédentes.

11y a tout lieude croirequ'avecle concoursdes deuxInspecteursque le Conseilgénéraldu

Norda bienvoulunommer,cettesituationva changer,et quela loiserarigoureusementobser-

véepar tousles industriels.

J'ai l'honneurd'être, Monsieurle Préfet, avecrespect, votreobéissantet dévouéserviteur

L'IngénieurenchefdesMines,

J. DE CLERCQ.

63
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ORGANISATION DU SERVICE DES INSPECTEURS DÉPARTEMENTAUX

DU TRAVAIL DES ENFANTS.

€lrdE°e de service M0 1.

1. — Les inspecteursdépartementauxdu travail des enfantsdans les manufacturesexercent

leurs fonctionssous les ordres des ingénieurs ordinairesdes mines chargés des sous-arrondis-

sementsminéralogiquesauxquelsils sont attachés. Ils adressentleurs rapports à ces ingénieurs

quiles transmettent, s'il y a lieu , à l'ingénieur en chef.

2. -r—Les inspecteurs du travail des enfantsvisitent le plus souventpossible, et au moins

une foischaqueannée, tous les établissementssoumisà leur surveillance.

Ils adressentavant le 15 de chaque mois aux ingénieurs sous les ordres desquels ils sont

placés le projet des tournéesqu'ils se proposentde faire dans le cours du moissuivant. Cepro-

jet leur est renvoyéavant la fin du moisavecles modificationsjugées nécessairespar les ingé-

nieurs. (Voir lemodèledeprojet de tournéesci-joint : modèleL.)

3. — Les inspecteurs tiennent un carnet de servicesur lequel ils inscrivent, séancetenante,

un procès-verbaldétaillé de toutes les constatationsfaites danschaque établissementvisité. Ce

carnet est soumistous les moisau visa des ingénieurs.

4- — Les inspecteurssignalent immédiatementpar rapports spéciauxadressés aux ingé-

nieurslesfaits d'une gravité exceptionnelleconstatésdans lesvisites. Cesrapports sonttransmis

par les ingénieurs ordinaires à l'ingénieur en chefqui les transmet à sontour au Préfet.

5. — Les inspecteursrendent régulièrementcomptedesvisitespar eux faites dans les éta-

blissementsindustriels au moyende rapportshebdomadairesadressésaux ingénieurs. Ces rap-

ports contiennent, outre les observationsgénérales suggéréesaux inspecteurspar les constata-

tions faitespendant la semaineécoulée, un état nominatif des établissementsvisités donnant

pour chacund'eux les renseignementss atistiquesles plus essentiels, un résumé desconstata-
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lionsrelativesà l'emploidesenfantset une appréciationsommairede la situationdel'établis-

sementau pointdevuede la sécurité, dé la salubrité, dela décenceet de la moralité.(Voirle

modèlederapporthebdomadaireci-joint: modèleA.)

6. — Ala finde chaquetrimestre, les inspecteursdressent, pour chacundes arrondisse-

mentsde sous-préfecturecomprisdans leur circonscription,un relevénominatifde tous les

établissementsvisités pendantle trimestre écoulé.Cet état, qui reproduitintégralementles

renseignementscontenusdans les états hebdomadaires,est accompagnéd'un rapportd'en-

semblesur la situationdu servicedansl'arrondissement.(ModèleA,danslequellesmots: hebdo-
-maire-etsemainesontremplacéspar lesmots: trimestrielet trimestre).

Lesrapportset états trimestrielssont remis par les inspecteursauxingénieursordinaireset

transmispar ceux-ci,avecleurs observations, à l'ingénieuren chefqui lestransmetà sontour

au Préfet.

7. — Lesprocès-verbauxde contraventionsdresséspar les inspecteurs(1) sontaffirméspar

eux, dansles troisjours , devantle juge-de-paixou le maire, soitdu lieu dela contravention,

soit de la résidencede l'inspecteur, visés pour timbre, enregistrésen débetet adressésaux

ingénieursordinairesqui les transmettentauxProcureursde la République.
Lesinspecteursdoiventétablirtousles trois mois, pourchacundesarrondissementscompris

dansleur circonscription,un relevé des procès-verbauxdresséspendantle trimestreécoulé.

Cesrelevéssont joints aux rapportstrimestriels.(Voir le modèlederelevédesprocès-verbaux
modèleB.)

Les procès-verbauxsont transcrits sur un registre spécial tenu par chaqueinspecteur

(ModèleC.)

8. — Lescontraventionslégèresou excusables, quine sontpas déféréesà l'autorité judi-

ciaire, donnentlieu à desavertissementsécritsdesingénieurs.Cesavertissementspréparéspar
lesinspecteurssontsoumispar euxà la signature desingénieurset adressésauxcontrevenants

par l'intermédiairedesmaires.La remise en est constatéeau moyende bulletinsquisontren-

voyéspar les mairesauxingénieurs.Tousles avertissementssontinscritssur un registrespécial

tenupar chaqueinspecteurpour sa circonscription.(Voirlemodèlederegistredesavertissements

ci-joint: modèleD, ainsi quelesspécimensd'avertissements,de lettresd'envoiauxmaires et de

bulletinsdemodification,modèlesE, F et G.)

. 9. — Outre les registresdes procès-verbauxet des avertissementsci-dessusmentionnés,

chaqueinspecteurtiendra un registre d'entrée et de sortie, un registredecorrespondanceet

un registred'inventaire(Voir lesmodèlesH, I etJ).

10. — Les inspecteurs tiendront également un registre renfermantla listegénéraledes

manufacturessoumisesà la loi sur le travaildes enfants.Celles-ciserontmentionnéespar com-

(4) Voirci-jointlemodèledeprocès-verbal(modèleP.'



480

mune et par arrondissement.A la fin du registre, un tableau résumepar genre d'industrie

indiquerale nombred'établissementsrelatifs à chaqueindustrie.

Ceregistresera constammentmis au courant. Il en sera tenu un doubledans les bureauxdes

ingénieursordinairespar les soins desinspecteurs.Le tableaurécapitulatifsera renouveléà la

fin'"dechaqueannée. ( Voirles modèlesM et N.)

11. — Les inspecteursétabliront pour chacune des manufacturesune feuille individuelle

sur laquelle ils reporteront, après chaquevisite, les renseignementsstatistiques recueilliset

le résumédes constatationsfaites. Ces feuilles, déposéesaux archives du bureau des inspec-
teurs , seront classéespar communeet par arrondissement.Les procès-verbauxde contraven-

tions et les avertissementsy seront exactementmentionnés(VoirlemodèleE.)

12. — En dehors des tournéesde serviceapprouvéespar les ingénieurs, les inspecteursne

devrontpas s'absenter de leur résidencesansune autorisationspéciale.
Lespermissionsd'absencede moins de cinqjours pourront leur être accordéespar 1es-ingé-

nieurs ordinaires.Celles de cinq à dix jours pourront être accordéespar l'ingénieur en chef.

Au-delàde dixjours les permissionsd'absencene seront accordéesque par le Préfet.

Danstous les cas, les demandesde permissions seront adressées par les inspecteurs aux

ingénieurs ordinairesqui les transmettront, s'il y a lieu, à l'ingénieuren chef.

13. — Les détails d'exécutionqui ne sont pas prévuspar le présent ordre de serviceseront ;

réglés par les ingénieursordinairessous réserve de l'approbation de l'ingénieuren chefet du

Préfet.

Proposépar les Ingénieurs soussignés:

Lilleet Valenciennes,le 10juillet 1872.

E. DUPORCQ. A. MATROT. ...:

Yuet approuvé:••.-••.

'Valenciennes, le 15 juillet 1872,

L'IngénieurenchefdesMines,

J.DECLERCQ, .
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RAPPORT DE L'INGENIEUR DES MINES

sur le travail des enfants dans les manufactures du sous-arrondissement

minéralogique de Valenciennes, pendant Vannée 1871.

!

Pendantl'année 1871,il a été consacrépour l'inspectiondutravaildesenfantsdanslesmanu-

facturesdu sous-arrondissementminéralogiquede Valenciennes,4 jours de tournéespar mon

prédécesseuret 27 par moi; le Garde-Minesde Valenciennesa fait égalementquelquestour-

néesenvuede cette inspection.Cestournées, opéréesdans le doublebut de l'inspectiondes

appareilsà vapeur et du travail desenfants, ontpermisla visited'environ120établissements.

Lesrésultatsgénérauxde cesvisitesont été consignésdans mon rapportdu21 octobre1871,

rédigéenvertu de la circulaireministérielledu 28 février1870; j'en rappelleraiici les traits

essentiels.

Les établissementssoumisau régime de la loi du 22 mars 1871,sontau nombrede 313,

savoir:

Nombre

d'établissements.Ouvriers. Enfants.

Arrondissementde Valenciennes.. . . 158 15,274 2,160

Id. d'Avesnes"... . . . 106 12,552 2,040

Id. de Cambrai .... 49 7,727 1,393

TOTAL.... 313 35,553 5,593
_____________H^^MHS^M^^H^H^BpBHM

Outrecesétablissements, il s'en trouve quelques-unsqui,emploientdes enfants, sans être

soumisà la loi de 1841parcequ'ils n'occupentpas20 ouvriers, ou n'ontpas demoteur, et ne
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sontpas à feucontinu. Un nouveautableau , dressé le 22 novembre1871, en exécutionde la

circulaireministérielledu 12 septembre1871, a donnéles résultats suivants pour tous les éta-

blissementsoccupantdes enfants:

NOMBRE ADULTES. ENFANTS,

ments. Hommes.Femmes.Garçons. Filles.

ArrondissementdeValenciennes. : . . 182 13,696 1,768 1,491 746

Id. d'Avesnes ...... 143 10,937 1,761 1,509 584

Id. de Cambrai 75 5^06 2,703 865 639

TOTAUX.... 400 29,839 6,232 3,865 1,969

36,071 5,834

D'une manièregénérale onpeut dire que la loi du 22 mars 1841 n'est observéenulle part ;

fen excepteles mines qui ne sont pas régies par cette loi. Dans les grands établissements,la

loi est observéeordinairementquant à son esprit, ony entoure les enfantsde sollicitudeet on

se préoccupesuffisammentde leur instruction et de leur moralité. C'est dans les petits établis-

sementsqueles abus les plus sérieuxsont commis.On sait déjà que, faute de personnel, il a

été jusqu'ici impossibleà l'Administration des mines de poursuivred'une manière efficacele

redressementdes abus.

Les enfantsont la plupart du tempsdes livrets ; ceux-cisont assezbien tenus dans les grands
établissements; ils le sont très-mal dans les petits , et souventils n'existent pas. Nullepart les

livrets, quandils existent, ne renfermentles indicationscomplètesexigéespar la loi.

Il n'y aique dans quelquesgrands établissements, qu'on peut être assuré que les enfants

âgés de moinsde douzeans suivent l'école, et qu'ils n'en sont dispensés de douzeà seizeans

qu'autant qu'ils connaissentles éléments de l'instructionprimaire. En général, les patronsne

se préoccupent pas assez et quelquefoispas du tout dé la question d'instructiondes enfants

qu'ils emploient.
La durée du travail et le travail de nuit ne sont pas réglementés conformémentà la loi. Le

dimancheest peu observé. !"

Il est excessivementrare que la loi soit affichée,et nulle part il n'existe de règlement inté-

rieur destinéà en assurer l'exécution.

On voit, par ce résumégénéral, combienpeu la loi est observée, et combienest utile la

mesureprise par le Conseilgénéral du Nord d'adjoindre aux ingénieursdesminesdes inspec-
teurs spéciauxdu travail des enfantsdans les manufactures.
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L'inspecteurde Valenciennesest installéet a déjàcommencésesvisitesd'inspection; je l'ai

dernièrementprésentédansplusieursgrands établissementsmétallurgiquesdeMaubeuge.Il a

parcouruplusieursétablissementsde Valencienneset d'Anzin, et jenedoutepas qu'ilremplisse
ses fonctionsaveczèleet avecl'exactitudequi doit assurerle succèset amenerles fruits de son

inspection.Unordrede serviceest présenté par mon collèguedeLille et moi pour régler le

travailde ces inspecteurs, et il sera mis à exécutiondèsqu'il sera approuvépar M. lePréfet.

On peutvoirpar cet ordrede serviceque, chaquetrimestre,un rapportsera rédigépar arron-

dissementet donnerala listedétaillée et nominativedes établissementsvisitéset des contra-

ventionsconstatéesdans chacun d'eux; l'Administrationsera donc dorénavanttoujours au

courantde la situationde tous les établissementsdu Nord en ce qui concernele travail des

enfants, et pourraprovoquerles mesuresqu'ellejugeraitutilespourréprimerdes fauteset des

abus.

En mêmetempsl'ordrede serviceprescrit aux inspecteursde poursuivretoutesles contra-

ventions, soitpar avertissements,soitpar procès-verbauxde contravention.

Onpeut doncconsidérerle servicede l'inspectiondu travaildes enfantsdans lesmanufac-

tures commedevantse fairedésormaisavecrégularité, et au besoinavecsévérité; et il pourra
à l'avenirêtre mis souslesyeuxduConseilgénéral le résultat des travaux accomplis, la liste

détailléedesétablissementsvisités, descontraventionsconstatées,desprocès-verbauxdressés.

Valenciennes,le 17 juillet1872.

L'InspecteurdesMines,

E. DUPORCQ.

Vu : Valenciennes,le 22 juillet 1872

L'IngénieurChefdesMines,

J. DE CLERCQ.
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INSTRUCTION PRIMAIRE

RAPPORT

DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

Sur la situation du service de l'instruction primaire

pendant l'année scolaire 1871-1872.

(Art.46dela loidu4Smars4SbO).

CHAPITRE Ier.

Statistique

Nousdonnonsci-dessousl'état statistiquedesécoleset deleurpopulationau ierjanvier1872.
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Totaldesétablissementsscolairesréguliers(écoleset asiles). . 1.851 — 4

Total général des élèves 267.334 — 15.421

Enfantsencoreprivés de touteinstruction . . ... . . 10.000 environ.

Cechiffredésolantest peut-êtreau-dessousdelaréalité.N'est-ilpoint,à lui seul, unepreuve

irréfragable de la nécessitédes modificationsà apporterà la loi de 1841sur le travail des

enfants?Ne sommes-nouspas amenésà constater,une fois de plus, quela gratuité la plus

large pour ceux qui ne peuventpayer et l'obligationpour toussont, commel'a reconnule

Conseilgénéral, d'uneurgence évidente?

Bien que nous ayonsneufécoles publiquesnouvelles,nous trouvonsune diminutionde

12473 enfants.Nous attribuonscette différenceconsidérableà deux causes.: 1° au lieu de

prendre,commeles annéesprécédentes, le nombred'inscriptions, c'est-à-dire le chiffre des

enfants ayant passé plusou moinsde tempsà l'école,nous avonspeuséqu'ilétaitpréférable
d'établir la situationexacte des élèvesprésentsau 1erjanvier, c'est-à-direcomptant un tri

mestre au moins de fréquentation; 2°le chômagedes manufacturesavait produit, l'année

dernière, unegrandeaugmentation(12.358)sur la fréquentationordinaire; cette année, les

enfantsétant retournés à leurs ateliers, nousrevenonsà peu près au chiffrenormal(170,000).

Denouvellesmesuresontétéprisesenfaveurdesfonctionnairesdel'enseignement.

1° Apartir du 1erjanvierdernier,toute institutrice, tout instituteuradmisàfairevaloirses

droitsà la retraite reçoitimmédiatementune allocationde 100fr. sur le budgetdépartemental
de l'instruction. Cettesomme, simodestequ'ellesoit, aide nosvieux serviteursà traverserla

périodedifficilequi s'écouleentre le jour où ils cessentde toucherle traitementd'activitéet

celui où leur arriveenfinla pension.

2° Noscadresde classementontété élargis.

Dans le coursde l'année, nousavionsaccordédespromotionsà un certainnombre d'insti-

tuteurs recommandables,lorsque les municipalitéss'engageaientà leur garantirle minimum

afférentà la classesupérieure.Il nousavaitparu qu'enratifiantde tels votesnousencouragions
les communespourvuesde ressources suffisantes, à suivre, dans leur propre intérêt, un

exemplelibéralet intelligent.: en effet, disions-nous, les changementsmultipliésdupersonnel

nuisentàp'instructionet à l'éducationdesélèves; lesmunicipalitésdoiventdonc consentirà

quelquessacrificespour s'attacher les bons maîtres et leur assurerl'avancementsur place.
Nouspouvonscroireque nousavonstouchéjuste, car nosréflexionsont été reproduitespar

plusieursjournauxenFrance, en Belgique,mêmeauCanada.Notreclassementet nosprocédés
d'avancementsont doncchosesenviables.Il faut conserverce système,l'étendre etl'affermir,

stimulerle bon. vouloirdes communeset les largessesdesconseilsmunicipaux,sans le cou

courséclairé desquelsnos arrangementsne subsisteraientplus, devanceret dépasser 1er

exigenceslégales, [répéteren toute circonstancequele Norda eu l'honneurd'une initiative

généreuse,d'unedécentralisationutile, et quenousne saurions, sansdéchoir,nousen tenu'ici.

pourles traitements, à la lettrestrictedelaloi.

Au1erjanvier, pour régulariserla situationgénérale,nousavionsporté :

De 80 à 90le nombredes instituteursde lre classe(1500fr.);

Traitements.
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De 80 à 100 celuides.instituteursde 2e classe (1200fr.) ;

De 140 à 150celuides instituteursde 3e classe(1000fr.) ;

De 240 à 300celuides instituteursde 4eclasse(800fr.),

réduisant ainsi, à un chiffrepeu considérable, la 5eclasse, dont le traitement n'est que de

700fr.; nousavonsen mêmetempsélevélenombredes institutrices

De lre classe(1200fr.), de 30 à 35;

De 2eclasse(1000fr.), de 35 à 45 ;

De 3eclasse(800fr.), de 55 à 70 ,

Et de 4eclasse (700fr.), de 65 à 80.
"" '

3° Au moisde mars, la 5eclassedes institutricesa été suppriméeet le traitement minimum

de700 fr. garanti à toute institutricetitulaire. Mêmetraitementà tout élève-maîtresortant de

l'ÉcoleNormale,par conséquentlié enversle département, et à toutadjointbrevetéaumoment

où il contracte l'engagement décennal. Mêmetraitement à toute élève-maîtressesortant du

CoursNormalet à toutemaîtresse-adjointebrevetéeau momentd'entrer dans sa vingt-unième
année.

De l'ensemblede cesdispositionsqui répondent, nous en avonsla confiance,auxsentiments

du Conseilgénéral, et qui s'appuient sur les sympathiesdes municipalités, sans lesquelles,

encoreune fois, nous ne pourrions rien faire, il résulte qu'aucun fonctionnairede l'enseigne-
mentprimaire, offrant despreuvesde capacitéet de vocation, ne reçoit moins de 700 francs

dansle Nord.

Notreplus vifdésirest de ne pas avoir dit notre derniermot.

39 projets deconstructionet d'appropriationontétéexaminés,à savoir: écolesde garçons21 ;
écolesde filles12; sallesd'asile 6.

17 mobilierspersonnelsontété acquispar lescommunes, savoir : 4 pour instituteurs,6 pour

instituteurs-adjoints, 5 pour institutrices,2 pour institutrices-adjointes.

Noussommesheureuxd'enregistrer ces améliorations, qui attestentun progrès continu;—

M.le Ministrea mis, cette année, à la dispositionde M.lePréfet, poursoldede secoursaccordés

antérieurementsurles fondsde l'État, une sommede 225,725 fr., sans préjudicedes subven-

tions concédéesjournellement pour constructionsnouvelles; — mais combienil nousreste

à faire ! .

150 classesau moinsréunissentencore90, 100, 120, 150élèveset mêmeplus. Peu decom-

munes, relativement,paraissent disposéesà diminuerle fardeau dont leurs instituteurs sont

surchargés.On objecteque, dans ce départementoùbeaucoupd'enfantstravaillentaux champs
et aux fabriques, la fréquentationdes classesn'est régulière qu'une partie de l'année, un tri-

mestrepeut-être ; et les conseilsmunicipaux,s'appuyantsur la fréquentationd'été, repoussent
ouajournentlespropositionsqui leur sont adressées.Il s'en faut doncque nous réalisionsle

voeudu Conseil départemental: 80 élèves,au maximum, pour un seul maître. Ausurplus, la

pénuriedu personnelnousa contraints,cetteannée, de modérernos instances.

Nousavonsencorebiendes locaux(unetrentaine)dansun étatd'insuffisancetel qu'ilfaudrait,

pour les modifier, appliquerles mesures d'autorité et de rigueur. Plusieurs(douzeouquinze)

Matériel.
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sontabsolumentmalsainset présententun véritabledanger au pointdevuehygiénique; ceux-

là, il n'y aurait d'autre parti que deles condamner.Nous ne voulonspas les citer ici ; mais

l'administrationles connaîtet elleagitde toutesoninfluenceauprèsdesmunicipalitésretarda-

tairesourécalcitrantes.

Ajoutonsque trop peu de communesoffrentun logementaux adjoints.Nos jeunesmaîtres

devraienttoujourshabiter la maisond'écoleou le voisinageimmédiatdel'instituteur. Obligés
de prendre le vivreet le couvert dans les auberges, ils échappentà la surveillancedes titu-

laires et sontexposésà desdangersqu'ils ne saventpas tous éviter.

CHAPITRE II.

Emseigmejttseïit.

Unchangementvient de seproduire dans le personnelde l'inspectionprimaire.M.Foucault,

sur notre demande, a été appelé au poste de Cambrai.Chargé pendant quatorzeannées de

l'importantarrondissementd'Arras, M. Foucaulty a acquisune haute expériencedontnous

profiterons, en mêmetemps que son caractère, ferme et loyal, inspirera confianceà ses

subordonnés.

Une augmentationde frais de tournées, accordéeà chacundes inspecteursprimaires,per-

mettra de visiterplus complètementlesécoles,et de voir,à intervalle, lesclassesensouffrance.

Nousen témoignonsnotre reconnaissanceà M.le Ministre. Il seraità désirer,commecorollaire

decette mesure,quela diminutiond'écritures,si souventannoncéeet promise,devînteffective

et réelle. LeConseilacadémiquedeDouai a formulé,par exemple,au sujetde l'énorme;-avail

desétats desituation, unvoeudont l'adoptionnouscauseraitune véritablejoie.En cequi nous

concerne, du moins, nousnousefforçonsdesimplifierla correspondanceadministrativeentreles

arrondissementset le centreet dene demanderquel'indispensable.
Desdifficultésquiparaissentavoirsurgi, dansd'autres départements, au sujet de l'examen

desclassesdefillespar desdéléguéesspéciales,ontmotivéunecirculairespécialequi a suspendu

cetteinspectionjusqu'à décisiondu Conseilsupérieur.MadameMonternaultn'a pas fait, ànos

écoles,sesvisitesannuellesqui, nous devonsle dire,étaientpartoutbien accueillieset ne lais-

saientqued'heureusesimpressions.De même, notreinspectricedépartementale,dontl'esprit

est si sage et le langagesi réservé, a consacré1plusparticulièrementsonattentionaux salles

d'asile.

Quelquesdélégationsnous adressent leurs rapportspériodiques.Toutesnousfournissent.,à

l'occasion, des renseignementsprécieux.

Par leur dévouementsoutenu, par leurs qualitésprofessionnelles,par leurconduiteprudente

et digneau milieudesagitationsdumoment, les instituteurs, en majorité,justifientla bien-

veillancedont le Conseilgénéral ne cessede leur donnerdes preuves,etl'estimesympathique

quileur est assurée auprèsde leurs chefsadministratifs.«Soyeztoutà vosclasses, tout à vos

élèves, » ainsi serésumentnosconseils: il est rare quenousne soyonspas entendus.

Troispeines disciplinairesseulementont été infligées: la révocation, à deuxinstituteurs-

adjointsdébauchés; la réprimande, à un instituteur-titulairecoupabled'ivrognerieavecréci-

dive.En outre, plusieurs maîtres ont dû être mis en disponibilité, trois titulaires pour

Inspection.

Délégations.

Personnel
desinstituteurs-
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fréquentationdu cabaret; trois adjoints pour légèreté de conduite. Lorsque des débutants

montrentpeu d'aptitude et de soumission, nousnous séparons d'eux sans regret : mais quand

deshommesd'un âgemûr, despères de famille,vainementavertis, tombentet retombentdans

de scandaleuseshabitudesde boisson, lassent notre indulgenceet nous obligentà sévir,nous

en avons le coeurserré. Nous leur cherchonsdes excusesdans les entraînements auxquelsils

sontexposés; le jour arrivepourtant où il faut faire un exempleet sauvegarderl'honneurdu

personnel. En revanche, nousavonseu la satisfactionde ramener au bien quelques coupables.
Ceux-làne serontpas , nousl'espérons, les moinszélésde nos subordonnés.

L'administrationa décidél'admissiond'office,à la retraite, d'uncertain nombred'instituteurs

âgés de plus de soixanteans, dont lesforcestrahisssentla bonnevolontéou dont les habitudes

pédagogiquesne répondentplus aux besoinsde l'enseignement: douzeà quinze écolesseront

ainsi, à la rentrée prochaine,rajeunieset transformées.Les créditsvotés par leConseilgénéral

nouspermettront,d'ailleurs, de venir en aide à ceuxde nosvieuxserviteursqui, dépourvusde

ressourcespersonnelles,ne trouveraient pas dans la pensiongarantie par l'État, dequoi faire

faceà leurs charges.

Les procédésd'instructionvarientpeu d'uneannéeà l'autre et noussommescondamnésà des

redites fastidieuseŝ envousparlant, si sommairementque ce soit, des diversesmatières de

l'enseignementprimaire.
L'étude du catéchismeet de l'évangileest l'objet de soins scrupuleux, et les instituteurs

secondentbien, encepoint, Messieursles ecclésiastiquesqui ont presque toujoursà se féliciter

de cette collaboration.Pour l'histoire sainte, où l'initiative du maître a le champpluslibre, on

laissetrop à faire à la mémoire et l'on ne profite pas assezdes récits du livrepour éveillerou

cultiverles bonssentimentsde l'enfance.

Nous avons fréquemmentrecommandéaux instituteurs d'expliquerle sens des motset des

expressionsdu texte lu en classe : accentuée avec justesse et accompagnéede commentaires

très-simples, de digressions courtes et rationnelles, la lecture est l'exercice scolairepar

excellence.Mais cette pratique féconden'a pas pris partout le dessus, soit à causedu travail

considérablequ'imposeà certainsmaîtresun nombreexcessifd'élèves, soit à causedel'habitude

contractéependantunelonguesuite d'annéesdene voirdans la lecture qu'un exercicepurement

mécaniqueet nullementdestinéà développerl'esprit, soit enfinà causede la difficultéque l'on

rencontre, dans les communesflamandes, à se faire comprendreen français par des enfants

qui n'ont entenduetparlé, jusqu'à leur arrivéeen classe,quel'idiomeflamand.Quantauxlivres,

il n'y a quel'embarras du choix.

Unelectureintelligentecontribuepour moitié à l'enseignementde la langue française; quel-

quesexplicationsautableaunoir et de petits devoirsécrits doiventacheverl'oeuvre.Les analyses

interminables,les pagesde grammaireapprisespar coeursontdesprocédésjustementcondamnés

et auxquelsnousfaisonsla guerre.

L'enseignementpar l'aspect et les leçonsdechoses, commeon les appelle , sont encorepeu

répandus.Afind'engénéraliserl'usage , nous avonsinvitélesinspecteursprimairesà démontrer,

dans leurs conférences, combienil est aisé et avantageuxd'intéresser les enfants aux scèneset

aux phénomènesde la nature, aux faits dont ils sont témoins souventsansles observer, aux

objetsd'art, d'utilité,d'agrément,etc. Lapremièreconditiondu progrès,c'est queles écoliersse

Matières

d'enseignement..
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plaisent à l'école.Or, rien ne les attacheplus quecesexercicesfamiliers, où le maître tâche

deplacer les objetsà la portéedechacunet de rendrela scienceaimable.Rien,faut-ilajouter,
ne demandeplusdepatienceet de talent.Nousespérons,grâce auxprogrammeset auxemplois
du tempsrécemmentexigés, obtenir bientôtde la majoritédes instituteursqu'unepartie du

tempsde classesoit consacréeà ces petitesleçonsen commun, adresséesà l'auditoire entier,

appelantl'attentionde toussur un sujet spécial,sujetd'autantmieuxcomprisquedesgravures

oudesreprésentationsmatérielles, desesquissesmêmeautableau, en faciliterontl'intelligence.

Qu'est-celà autre chose,aprèstout, que la méthodedel'asileétendueà l'école?

Legenred'écriturefrançaise,professéà l'Écolenormaleet au Coursnormal,par M.Flament,

gagnebeaucoupdeterrain. Il a l'immenseavantage de donneren peu de tempsdesrésultats

marqués, d'affermirla main, et de contraindrel'enfantà formersi nettementles lettres que
sonécriture, mêmeimparfaite,resteralisible.Il va sansdirequel'écriturefrançaisene dispense

pas les écoliersd'apprendrel'anglaise, toujoursrecherchéepar le commerce.

Lecalculmarcheordinairementbien et les enfantsy ontdugoût.Maisle systèmemétrique,
surtout dans quelquesécolesde filles, est médiocrementenseigné.Nousciterionsdesinstitu-

tricesquine le connaissentpeut-être pas assezelles-mêmes,et qui, pour se tirer d'embarras,
font apprendrepar coeur,un traité quelconquesans jamais s'aventurer,à l'emploidu tableau.

Il estpeu d'écolesmaintenantoù les notionsd'histoireet de géographienefigurentau pro-

gramme.Néanmoins,cet enseignement,inauguré en 1868, ne présente pas les résultats

attendus. Onsecontentetrop généralementde la récitationtextuelled'unchapitred'histoire;
lemaîtrene développepas ; engéographie,ilne se sertpas de cartes. Les effortstentés jus-

qu'icipourprouverla nécessitédes leçons orales et familières,avec résuméspar les élèves,

sont demeurésà peu près vains, sauf, bien entendu,auprèsdes maîtresintelligentset en

particulierdes anciensélèvesde nos institutionsnormales.Nousconvenonsquel'enseignement

par récitsest, pour beaucoupd'instituteurs, chosetrès-difficile; car combienpossèdentles

détailsqui rendraient leurs leçonsattrayantes? Pour l'histoire donc, il faut souventpasser
condamnationet bornernos exigences.Mais, engéographie,aveclesgrandescartes(lesinsti-

tuteursdévouésles tracent eux-mêmessur les murailles ousur du papiergoudronné),avecles

atlas, les livresà prix réduit, et toujours le tableaunoir, il suffitd'un peu de bonne volonté

pour réussir,et noustrouvonsqu'onne faitpas assez.

Lesnotionsd'agricultureet d'horticulturethéoriquesetpratiquesse donnentenclasseet dans

le jardin del'école.Les instituteurs zélésles complètentpar despromenadesdansles champs
et desvisitesdansles fermes.PlusieursComices, notammentcelui de Lille, distribuentdes

récompensesauxmaîtreset auxécolierslesplus méritants.Les élèvesdel'ÉcoleNormale,en

exécutiond'unvoeuqui avaitété exprimécesannéesdernières,suiventun coursélémentaireet

expérimentaldebotaniqueet d'histoirenaturelle. Ils ontrépondud'unemanièretrès-satisfai-

santesauxquestionsde.M. le professeurGosselet,de la FacultédesSciences.

Nousnepouvonspassersoussilencel'heureuseinnovationessayéeà Lillepourun enseigne-

mentplus rationnel et mieux graduédu dessin, par M.Vandenberg,l'habile architecte. Le

cours, fait gratuitement, le lundi de chaquesemaine, aux instituteurstitulaireset adjoints,

puis répété par eux à leurs élèves, offredes résultatsque les moinscompétentspourraient

apprécier.SiM.Vandenbergse décideà éditersaméthodeet sesmodèles,nousn'hésiterons,pas

aies recommanderen connaissancedecause.
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L'enseignementdu chant, facultatifcommeceluidu dessin, devraitêtreplusgénéraldansun

paysoùle goûtdela musiqueest si prononcé.Ce sont les maîtresqui fontdéfaut.Il n'y a qu'à

entendre,danstelle écoledu chef-lieu, les enfantsexécuterdeschoeursà deuxet à troisparties,

pourseconvaincrede leur facilitéà apprendrela musiquevocaleet du plaisirqu'ilsy trouvent.

Le zèletoujoursardent du vénérableM.Danel n'est sans doutepas étranger à cesuccès.

Unecirculairepréfectorale, appuyéesur une décisiondu Conseildépartemental, a rendu la

gymnastiqueobligatoiredans toutes les écolesde garçons, dèsle moisd'octobredernier.La

moitiédesinstituteursontentenducetappel,et bonnombred'entr'eux,sans être desgymnastes,
sans mêmedisposerd'appareils,ont forméaux exercicespréliminairesdespelotonsqu'ils pour-
raient présentera l'examend'hommesdu métier. Le Conseilgénéral a bienvoulu voter, en

avril, un créditgrâce auquel nous encourageronsles communesqui ferontdes dépensespour
l'installationdepetitsgymnaseset les maîtresqui seseront distinguésdansl'enseignementde

la gymnastique.Si l'on considèreque cetteétude, amusantepar elle-même,a poureffetimmé-

diat d'habituerlesenfantsà l'ordre , à la bonnetenue,à la discipline,on ne comprendpas que

certains instituteurs, du reste intelligentset désireux du progrès, n'y attachent pas plus

d'importance.

Le Conseilgénéral, danssa sessionde novembre, s'est occupé, à deu reprises, du sortdes

jeunesenfantsemployésdanslesmanufactures.Laquestionétantà l'ord cdujour, nousl'avons

examinéeau point,de vuescolaireet nous sommesamenésà constater d nouveau, plus dou-

loureusementencorequeles annéesprécédentes, l'insuffisanceou l'inexécutionde la loi du

21 mars 1841.

. Danstellesfabriques,pasun enfantne fréquentel'école: plus dedis fois,pourun seularron-

dissement,l'inspecteurprimaire nousen a avertis; dans telles autres, la fréquentationest si

peu.régulièrequ'elleestcommenulle; dans celles où l'ona un reste de soucidesprescriptions

légales, les progrès desenfantssontd'Unecomplèteinsignifiance.Et commenten serait-il au-

trement? Si l'on visiteunede cesclassesditesd'apprentisou de fabrique, qu'y trouve-t-on?

60 à70 enfantsdehuit à seizeans, appartenantà cinqou sixmaisonsdifférenteset ne se pres-
santpasd'arriverà l'heure,parcequ'àleursyeuxle tempspasséà l'école,c'est autantde perdu;
la classe dure donc45 minutes.D'autre part, quelleattention espérerd'enfantsoccupéssans

relâchependanttoutela matinée?La classe, pour eux,est un momentde récréation, de dissi-

pation. Nous transcrivonstextuellementune note qui accompagneun rapport du 13juillet

sur les ouvriers et ouvrières d'un établissementde S... (arrondissementd'Avesnes): « Les

élèves, qui étaient plus nombreuxaujourd'hui, dit l'instituteur,n'ont apportéà l'écoleque

l'évaporationet la légèreté.Il ne peut résulter de cet état de chosesque l'indiscipline, le

désordrepour le moment, et quelque chosede pire pour plus tard. » Si vigilant que soit le

maître,le succèsnevientdoncjamaisledédommagerde ses peines. Quelremèdeà untelmal?

Le Conseila émisle voeuqueles enfantsne soientpas admis dans les filatures avant l'âge de

onzeans. Il faudraity ajouterle voeuque les enfantsfussent tenus de produire, à leur entrée

dans les ateliers,Uncertificatd'étudesprimairesélémentaires,et desuivre,jusqu'à leurseizième

année,une classed'au moinsdeuxheures parjour, faite, autant quepossible,par un instituteur

spécial; car nos instituteurs, quiont déjà sixheuresde classe réglementaires, auxquellesil

convientd'ajouter les deux heures de cours d'adultes, pourraient-ilssupporterun nouveau

surcroîtde fatigue?

Classes

d'apprentis.
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Lescoursd'adultes, moinsflorissantsque les annéesprécédentes, devraientêtre le complé-
ment nécessairedesclasses du jour, rémunérépar un traitementlégal. Partout où il y a des

instituteurs-adjoints,les leçonsdu soir leurseraientconfiées,moyenexcellentd'augmenter les

ressourceset d'occuperlesloisirs de nos jeunesmaîtres.Quant aux réunionsdominicales, ce

ne sontpasdesclassesproprementdites, maisellesont une certaine influencemoraleet nous

continuonsà les encourager.

Les bibliothèquesscolairessontdestinéesprincipalementaux adultes. L'an passé , le Nord

en comptait285; grâce aux donsdu départementet à l'obligationimposéeaux communesqui
bâtissentdeporter au devis une bibliothèque-armoire,le chiffremonteaujourd'huià 341, —

augmentation56. — Toutes ne sont pas suffisammentpourvues.Les bons instituteurs les

tiennent avec soinet travaillent, nonsans quelquesuccès, à répandrele goût delà lecture.

CHAPITREIII.

Eccrutctiacnt

La Commissionchargéedeconstaterl'aptitudeau brevet de capacitéa examiné, aux deux

sessionsdejuillet1871et de mars 1872 :

Ie 196 candidats,dont 26 ont obtenule brevetsimple, 27 le brevetfacultatif, 2 le brevet

completet 18, déjàbrevetés, l'additiond'une ou de plusieurssériesfacultatives;

2° 234 aspirantes, dont36 ont reçu le brevetde secondordre,43 le brevet de secondordre

et la mentiond'une oude plusieurspartiesfacultatives,8 le brevetdepremierordre[et36 com-

plété le brevetprécédemmentobtenu.

La sessiondejuillet offre,pour les jeunesgens , un niveaud'examenssupérieur à cellede

mars, en raisonde la présencedes élèves de l'Écolenormale.La différence!est moinssen-

siblepour les aspirants, dont la plupart, en mars commeenjuillet, viennentdes meilleurs

pensionnatset se fontdu brevetun titre d'honneur.

Nous exprimonsnotre reconnaissanceaux personnesde Lilleet de Douai qui s'acquittent

avectant d'obligeancedu travailconsidérabledesexamens.Nousremercionsaussi le Conseil

général d'avoir bien voulu ouvrirun créditdestiné à dédommagerlesprofesseursqui, pour

seconderla Commission, sacrifiaientdes leçons particulières.

Lesexamens desjeunesfilles nous fournissentpeu d'aspirantes-institutrices, et parmi les

jeunes gens , à la sessiondemars , beaucoupsontdesmaîtres-adjointsen exercice.C'est donc

enjuillet, par les promotionsde l'Écolenormaleet du Coursnormal ques'opèrepresquetout

le recrutement.

L'élogede notre Écolenormalen'est plusà faire.Nouspouvonsrésumerla situationen deux

mots :•très-bonneinstallation, très-bonnedirection. Plusieurs Conseillersgénérauxdu Pas-

de-Calais, ainsi que M. le Préfetde cedépartement,ont visitél'Écoleau moisde mars : nous

savons qu'ils en ontemportél'impressionla plus favorable,M. l'Inspecteurgénéral Gandon

ne s'est pas montré moins satisfait..Nousmentionnonsd'autant plus volontiersces diverses

appréciations, toutes concordantes, que nos rapports avecM.le Directeursont empreintsde

la plus affectueuseestime. Nouspensonsaussi que la Commissionde surveillance,si dévouée

auxintérêtsde l'école, y verra avecplaisir la confirmatiande ce qu'elleobserveà chacunede

sesréunions.
65

Coursd'adultes.

Bibliothèques.
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L'esprit des élèvesest généralementbon. Quoiquenous les connaissionstous au momentde

la sortie, nous nousconcerto:s cependantavecM. le Directeurpour les placer plus sûrement

selon leurs convenances.

Le Conseilgénéralayant trouvé le chiffrede la dernière,promotion (20)un peu faible, nous

avons choisi deux nouveauxélèves sur la liste supplémentaire; puis, pour cette année, le

chiffrede 25 a été fixé. Malheureusement,le nombredes candidatsdécroît d'une façoninquié-

tante : au lieu de 91 inscritsen 1870, nous n'en avions qu'une soixantainel'an passé, et cette

fois nousen comptonsseulement47. On ne peut expliquercette diminutionpar les incertitudes

qui planaient sur la dispense du service militairepour les instituteurs : aucun de nosjeunes

gens ne regretterait d'être soldat pendant six moisouun an. D'ailleurs , unebaisse analogue

s'est produite dans le recrutementdu Cours normal ; 38 aspirantesen 1870, 33 en 1871, une

vingtaine, cette année; pourtant l'institution n'a point changéde direction, et les Damesde

Flines , si modestes, si distinguées, forment toujours nos meilleuresinstitutrices.Sans doute

les chargesqui pèsent sur le pays ontpu empêcherquelquesfamillesde continuer des sacrifices

pour la préparation de leurs enfants. Mais là n'est pas non plus la cause de la diminution

signalée.L'un des motifsréels , croyôps-nous, c'est que le dur métier de l'instructionprocure
à peine le nécessaireet que , dans notre région industrielle surtout, les comparaisonsne sont

pas à sonavantage.Les difficultésdelà vie matériellevont croissant: fait-onassezpour aider

les instituteurs à les supporter? Le département,a pris l'initiative de mesures excellentes et

d'améliorationsauxquelles arrive à peine le projetde loi que nous lisionsrécemment dans les

journaux. Nous en avons maintesfois témoignéaux Conseilsmunicipauxnotreprofondegra-
titude. Il ne faut pas s'arrêter en si bon chemin; et quant à nous, nousavons pris pour devise

cette penséede l'honorable rapporteur du 3e bureau (sessionde 1868): «Le plus sûr moyen
de donner aux fonctionnairesde l'enseignementduzèleet de l'ardeur, et de fortifieren même

tempsleur considérationaux yeuxdupublic, c'est de mieuxassurer leur positionen leur accor-

dant des rémunérationsplus élevées. »

L'autre motif, c'est l'incertitudeet l'inquiétudequejettent dansles esprits les nouveauxprojets
de loi sur l'enseignement primaire et les commentairesque les journaux éditent à ce propos.
Les instituteurs ne savent ce qu'il adviendrad'eux, entre quellesmainsils passeront, si l'ins-

truction continuerade leur offrirune carrière laborieuse, mais àpeu près sûre, ou si, en pré-
tendant les soustraire à une autoritécentrale, que l'on croit trop puissante, on ne les livrera

pas aux influenceslocalesles plus variableset les plus capricieuses.Ils craignentpour leur

sécurité et pour leur dignité.Nousnepensonspas noustromper en affirmantque, dans le Nord,
le personnel demanderaitpeu de modificationsà l'état actuel, en cequi regarde la dépendance
et la hiérarchie. En revanche, nous redoutonsque certainesréformes, si elles sont acceptées,
n'amènent des désertionsnombreuseset n'éloignentencoreplus les jeunes gens.

La pénurie du recrutement aurait embarrassé grandementl'Inspection,si beaucoup d'insti-

tuteurs d'Alsace-Lorrainene s'étaient adressésà nous pour obtenir des emplois qui leur per-
missent d'emigrer et de conserver la nationalité française. Unetrentainede nos malheureux

compatriotes ont reçu l'hospitalitédans le Nord. Pères de familleoujeunes gens , ce sont des

.maîtressérieux, d'une tenue parfaite, d'un caractèrehonorableetdont lesbonsservicespaieront
Jtictredéparlementqui les adopte.
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CONSEILS D'ARRONDISSEMENT

SESSION DE 1872.

ANALYSE DES VOEUX.

ARRONDISSEMENT D'AVESNES.

Aulnoye. — Créationd'unbureau télégraphique.—Renouvellementduvoeuprécédemment

exprim»parle Conseilpourl'établissementd'unbureaudetélégraphieprivéeà la gared'Àulnoye.

Boussières. — Constructiond'un pont sur la Sambre. — Voeupourqu'un secourssoit

accordéela communepourl'aiderà payerla dépensedeconstruction,d'unpontsurlaSambre.

Voeudemandantl'admissiondansle réseausubventionnéducheminvicinalN°4, dit deNotre-Dame,
aboutissant.aupontprojeté.

Chaussée Brun.eh.aut. — TraverséefEnglefontaine.
—Voeutendantà ce que la somme

de5,102francs,affectéeà la constructiondu cheminvicinalN° 3d'Hecqà Englefontaine, soit appli-

quéeauremaniementdelaChausséeBrunehaut,danslatraversée.decettedernièrecommune.

Chemins vicinaux de grande communication. — 1°CheminN-°20.—:2,500 fr.

pourlapartcontributivedudépartementdansladépenseprévuequenécessiteral'élargissementdestalus

surlepontdu chemindeferd'AulnoyeàAnor.dansla traverséedeFourmies.
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2° Mêmechemin.— 13,200fr. pourla part du départementdans lestravauxde rectificationet

d'élargissementà exécuterauxabordsduPont-Vert.

3°CheminN°71. — 4,000fr. pourtravauxdeconstructionà faireentreJeumontetErquelines.

Le Conseilexprimeledésirquedesrenseignementsaussiprécisquepossiblesur l'étatdesroutessoient

à l'avenir,soumisàsonexamen, 15 joursau moinsavantl'époqueprésuméepoursaréunion.

Queces mêmesrenseignementssoientaussiproduitsau syndicat;

Quela partiedu servicecomprenantl'entretiendes talusoubergesquin'estpasconfiéactuellement

à l'entreprisele soitàl'avenir;

Et que, dansun butd'économieet envued'unesurveillanceplus efficace, lescantonnierset leurs

auxiliairessoientsousla directionimmédiatedesentrepreneurset payéspareux.Letout, bienentendu

sousle contrôledel'AdministrationdesPonts-et-Chaussées.

Chemins vicinaux d'intérêt commun. — Voeupour l'inscriptionau budgetde 1873

d'unesommede40,093fr. montantdes subventionsdemandéesau départementpoursa part dans la

dépensed'entretiendescheminsvicinauxd'intérêtcommun.

Voeutendantà cequel'étatdepropositionsprésentéparM.l'Agent-voyeren chefpourla répartition
descontingentsà fournirparles communespourl'entretiendescheminsvicinauxd'intérêtcommun, en

1873,soitapprouvédanssonentier.

Chemins vicinaux d'intérêt commun, Nos 38 et 60. — Fixationdes contingents.
Voeutendantà cequeles conclusionsde la Commissionsyndicaledu chemind'intérêtcommunN°38,

rapportéesdanssa délibérationendatedu 16février1872, soientadoptées.

Chemin vicinal K" 2 d'Aulnoye à Avesnes. — Classementd'intérêtcommun.—

Renouvellementduvoeudéjàexprimédanslessessionsde 1870et 1871, lequeldemandait:

1° Le classementcommechemind'intérêt commundu cheminvicinal,N°2 , de la commune

d'Aulnoye;

2°L'instructiondansunbref délai,del'affaireenvuedu classementdu mêmechemincommeannexe

desroutesdépartementalesN°12et13,dontil est, enquelquesorte, unedépendancenaturelle.

Chemins de fer. — Lignede Maubeugeà Solre-le-Château.— Voeudemandantlaprompte

solutiondel'affaireduchemindeferconcédédeMaubeugeàSolre-le-Château.

Voeupourquela concessiond'unprolongementdece mêmechemindeSolre-le-Châteauà la limitedu

départementdel'Aisne, soitaccordéepar leConseilgénéralà la Compagniede Carpentier.

LignedeSaint-Quentinà Erquelines.—Demanded'unarrêt à Hachette.— Le Conseilémetle

voeuqu'ilsoitfaitdroit,au plustôt,à lademanded'établissementd'unehalte, instammentet justement

réclaméeparla communedeMaroilles.

Déviation de la route départementale N° 13 près delà gare d'Aulnoye.
Voeux: 1°Qu'ilsoitétablidechaquecôtédelanouvelleroute, danslebutdeprévenirdenouveauxacci-

dents, desmuraillesavecgarde-corpsde1mètredehauteur;

2°Quela largeurdelaroutesoitportéeà 12 mètres;

3°Quelespentesdecetteroutesoientadoucieset lescourbesrectifiées.
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Ecuelin. — Reconstructionduclocher.—Voeusollicitantlaconcessiondusecoursdemandépar
!acommune.

Edifices départementaux. — Voeutendantà cequeles créditsdemandéspar l'Architecte

pourl'entretiendesbâtimentset mobiliersdépartementaux,soientaccordés.

Voeudemandantdiverscréditspourtravauxde grossesréparationsà exécuterà la Sous-Préfecturè,
à la maisond'arrêt et au tribunald'Avesnes,à la casernede gendarmerie,et audépôtdesûretédu

Quesnoy.

Gendarmerie. — LeConseilestimequ'ilseraitutilederétablirla brigadeà chevalquiexistait

autrefoisàTrélon, et quiaété, depuis, transforméeenbrigadeàpied.

LeConseilsollicitetrès-instammentla créationet l'installation, dansun brefdélai, à Jeumontet à

Sous-le-Bois(sectionde Maubeuge),dedeuxdemi-brigadesdegendarmerie,composéechacune,detrois

hommes.

Instruction primaire.— Voeu.: 1°Queleslocauxscolairesencoremal disposésreçoivent

uneappropriationconvenableet quedesécolessoientconstruitespartoutoùlesétablissementsd'instruc-

tionsontenlocation.

2°Qu'ilsoit nommédesadjointsetdesadjointesdanstouteécoledontlapopulationexcèdequatre-

vingtsélèves:

3° Quedessallesd'asilesoientcrééesdanstouteslescommunesayantunepopulationaggloméréede

2,000habitants.

Louvroil. — Distractiondeterritoire.— LeConseil,vulademandeadresséeàl'autoritésupé-
rieure, par un grandnombred'habitantsduhameauditSous-le-Boisà Louvroil,à l'effetd'obtenirla

distractiondece hameaudeLouvroilet sa réunionau territoiredeMaubeuge,danslequelelle forme

enclave,émetun avisfavorableà laditedemande.

Mairieux. — Demandedesecours.— Voeutendantecequelesecoursdemandéparlacommune

deMairieux, pourl'aiderà solderla dépensedereconstructiondesonégliseluisoitaccordé.

Rousies.— Demandedesecours.— LeConseilémetle voeuquele secoursexceptionnelde

3,000fr. demandépar lacommunedeRousiesluisoitaccordé.

Routes Nationales. —Voeutendantà l'allocationdescréditsci-après,demandésparleservice

desPonts-et-Chaussées.

1°Créditde779fr. 84c. poursolderdestravauxd'élargissementetd'améliorationdupontd'Etroeung
surl'Helpe;

2"Créditde332fr. 03ç. pourpayerle soldedesgarantiede travauxderemaniementdupavage
danslatraversedeMaubeuge.

3°Créditde 20,000fr. pourtravauxderectificationà exécutersurla routeN°2 entrela portede

Monsetlepassageà niveauduchemindeferd'AulnoyeàAnor,(gared'Avesnes).

4°Créditde16,000fr.pourl'exécutiondetravauxderectificationà laportedeFrance,àAvesnes,sur

lamêmeroute:

S0Allocationdescréditsordinairespourl'entretiendesroutesN°2,4oet49.
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Routes départementales. — Voeutendantà l'obtentiondescréditssuivants:

1°Créditde 7,000fr. pourrechargementdelà routeNosS, d'Avesnesà Philippeville;

2°Créditde 3,500fr. pourtravauxd'améliorationau cheminde ceintured'Avesnes(annexede la

routeN°6, deLandreciesaChimay);

3°Créditde1,000fr. pourétablissementd'unegarededépôtàTrélon.;

4°Créditde32,000fr. pourentretienetmaintienenétatdeviabilitéconvenablede larouteN°23de

Cambraià la frontière;

5°Créditde 15,400fr.pouracheverla constructiond'unpavagesurlamêmerouteauxabordsdela

frontière;

Sous-Préfecture d'Avesnes. — Elévationde classe.—Le Conseilémetlévoeuquela

Sous-Préfectured'Avesnessoit au plustôt élevéedelà2eàla 1reclasse,et il appelleà cetégardl'at-

tentionspécialedel'autoritésupérieure.

Tarif des prestations. —-Voeupourle maintienen 1873, du tarifdela conversionenargent

desprestationsennature, ainsiqu'ila étéétabliparleConseilgénéralen 1866.

"Voierie. — LeConseilémetle voeuquel'attentiondugouvernementsoitappeléesurlesdispositions
des loisqui permettentd'accorderaux entrepreneursdetravauxpublicsl'autorisation.d'extrairedes

matériauxdanslespropriétésprivées.LeConseilreconnaîtla nécessitédefaireprévaloirl'intérêt.général
surl'intérêtprivé, maisil croitqu'ily auraitlieud'apportercertainsadoucissementsauxditeslois et il

demandequelesautorisationsaccordéesauxentrepreneursnelesoientqu'aprèsexamenfaitpar l'Admi-

nistrationdesPonts-et-Chausséesdela nécessitédela mesureet encirconscrivantleslimitesduterrainà

fouillerouà occuperd'aprèslesbesoinsdestravauxàexécuter.

"Wignehies" —Demandedesubventionponrconstructiondedeux,écoles.—Voeutendantà ce

l'administrationaccordeleplustôt possiblel'autorisation,decommencerlestravauxdeconstructionde

deuxécoleset decontracterl'empruntnécessaireà leurexécution.LeConseildemandedeplusquel'Etat

et ledépartementaccordentà la communedeVignehiesla subventionde 15,000fr. qu'ellea sollieitée.

ARRONDISSEMENT DE CAMBRAI.

Assistance publicpie.— Le Conseildéclarequ'ilnelui estpaspossible,dansuntempsaussi

restreintque celuiquiluiestaccordé,derépondreauquestionnairedressépar la Commissiond'assis-

tance publiquedans les campagnes.Le Conseilestimeque ce questionnaire,qui exigeune étude

sérieuseet approfondie,devrait d'abord être soumisaux mairesdes communespour avoir leur

opinion.

Bancjue de France. — Voeupour la créationà Cambraid'unesuccursaledé la Banquede

France.

Bâtiments départementaux. —Renouvellementdu voeuémisen 1871pour la prompte
exécutionduprojetde reconstructionde la maisond'arrêt de Cambrai.—Avisfavorableauxpropo-
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sitionsfaitespourgrossesréparationset travauxd'entretienauxbâtimentsde la Sous-Préfecture,delà

Maisond'arrêtet de laCasernedegendarmeriedeCambrai,pour compléterle mobilierdelaSous-Pré-

fectureet celuidestribunauxcivilsetdecommerce,ainsiquepourl'abonnementau servicedes eaux.

Chambre consultative des arts et manufactures de Cambrai.— Voeupour la

conversionde cetteChambreen Chambrede Commerce.

Chemins de fer. — Le Conseilémet les voeuxsuivants:

1° Quel'exécution,de la ligned'intérêt local d'Epehyà Douai,par Cambrai,ait lieuleplus tôt

possible;

2° Que la stationde cetteligue,projetéeauxenvironsde Masnièreset de'Marcoing,soit placée
dansMasnièresmêmeàl'endroitoùelleest indiquéedansl'avant-projetquia étédressépar MM.les

Ingénieursde l'État ;

3° Quel'achèvementdu réseaudépartementalne subisseaucun retard;

4° QueleConseilgénéralacceptela propositionquiluia été faite,danssaséancedu 13 novembre

1871,des'opposer,partouteslesvoiesdedroit,et au nomdudépartementduNord,au traité d'exploi-
tationconsentiparla CompagnieduNord-Estau profitde la Compagniedu Nord,tel qu'il résultedes

procès-verbauxdes assembléesd'actionnairesdecesdeuxcompagnies; et quel'ons'oppose,en outre,
à touterétrocessionsous quelqueprétexteet dénominationque ce soit; cessortes d'actesétant

contrairesà l'intérêtgénéraldu pays,et propresseulementà conserverà la Compagniedu Nordle

monopoledésastreuxqu'ellen'exercedéjà que trop.

Chemins de grande communication. —Avisfavorableauxallocationsdemandéespar

MM.les Ingénieurspourles travauxd'entretienet degrossesréparationsà exécutersurlescheminsde

grandecommunication.

Chemindegrande,communicationN° 60, de Marquetteà la Neuville Saint-Remy,demandede

prolongement.—Renouvellementduvoeuémisdanslesdeuxdernièressessionspourquelecheminde

ceinturedeCambrai,comprisentrela routedeDouaiet celledeValenciennes,soitclassécommeprolon-

gementdu chemindegrandecommunicationN°60.

Chemin̂ intérêt communN°56, d'EsnesàMarcoing.—Renouvellementduvoeuémisenl871pour

sonclassementcommelignedegrandecommunication.

Chemind'intérêt communN° 85, deSolssmesà Easpres.—Renouvellementduvoeuémisen 1871

poursonélargissementen pavage.

Chemind'intérêtcommunN° 86, du Quesnoyau Câteau—Avisfavorableau projetprésentépar

l'administrationvoyèrepour le règlementdesalignementsde cechemindansla traversedeMontay.

Chemind'intérêtcommunN° 118, d'Irnuyà lagarede Cattenières,demandedeprolongement.—

Avis favorableau classement,commeprolongementdu chemind'intérêtcommun,118, du chemin

de la garedeCattenièresàHaucourt, à l'allocationd'unesubventiondépartementalede23,300fr., età

la désignationdes communesdeCattenièreset d'Haucourtcommedevantcontribueràladépense.

Cheminsd'intérêt communf̂ixationdescontingentscommunauxpour leur entretienen 187.3.—

Avisfavorableauxpropositionsfaitesà cetégard,parM.l'agent-voyeren chef.
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Comice agricole.— Renouvellementduvoeuexprimé,chaqueannée,pourl'allocationdépar-
tementalede 2,500fr. attribuésau Comice.

Dommages causés par l'invasion allemande.— Renouvellementdu voeuémisen

1871 et tendantà ceque leConseilgénéralvienneen aideauxcommunesde l'arrondissementqui ont

été occupéespar l'ennemi, et qui ont subi des réquisitionss'élevanten argentet en nature,à

1,677,484 fr.

Frais d'administration de la Sous-Préfecture.—Voeu pour la continuationde
l'allocationdépartementalequele Conseilgénérala bienvouluaccorderauxemployésdelaPréfecture

et desSous-Préfectures.

Instruction primaire.
— Voeupour la créationd'une école aumoinsdans la communede

Montay,qui.n'enpossèdeaucune.

Navigation.—^ Voeupour l'exécution,aussi prompteque possible,desprojets misà l'étude

pourl'améliorationduservicedela navigation,notammentde celuiconcernantl'aqueducà construire

souslaculéedupont-tournantdeSelles.— AvisfavorableauxconclusionsdurapportdeM.l'Ingénieur
tendantà l'augmentationdescréditsd'entretiendesvoiesnavigablesde l'arrondissement.

Poids et mesures.— Voeupourunesévèrerépressiondesinfractionsauxrèglementssur les

poidsetmesures. '

Routes nationales.— AvisfavorableauxpropositionsdeM.l'Ingénieurdesponts-et-chaussées

pourlestravauxd'entretienetde grossesréparationsà exécuter,en1873,surlesroutesnationales.

Routes départementales.— AvisfavorableauxpropositionsfaitesparMM.les Ingénieurs

pour les travaux d'entretien et de grossesréparationsà exécuter,en 1873, sur ces voiesde

communication.

Société d'Emulation de Cambrai.—Renouvellement du voeuexprimé,chaqueannée,

pourl'allocationdépartementalede500 fr., attribuéeà cettesociété.

Tarif des prestations. —A maintenirtelqu'ilétaitfixépour1872.

ARRONDISSEMENT DE DOUAI.

Chemins vicinaux.— Le ConseilémetlevoeuquelessommesdemandéesparM.l'Agent-voyer

principalpour l'entretiendescheminsvicinauxdel'arrondissementsoientaccordéeset répartiesconfor-

mémentautableauindiquéci-après:

N°10, d'Aubigny-au-Bacà Wasnes-au-Bac 1,222 fr. » c.

N°11, de Douaià Roost-Warendin 2,000 »

N°18, deLewardeàFenain . ... . . '
2,000 »

N°20, deSomainà Vred. . . • . . .' . . . . . . . . 1,600 » .



,, N°32, deRoosVWarendinàAuby. . . . . . -.; .''-;• '...-.'.'"'.'- • 1*400 '"».

N°33, d'AnicheàPecquencourt ... . 2,000 »

N°40,,deDouaià Esquerchin. . ...... ...... . . .. . •. . : 2,000 »,

N°65, deDouaiàAfleux ; :. . . . . ... . ""..' '"; . . Sc^OO '».,'-'.

. N°66, deMarcq.àMarquette... -. •. . .: ., . . ; . -. ... v 344 '»..

N°81, dela routédeSomainà Douai . . . . ... . . . . à,366 »

N°109,cheminde ceinturedeDouai,indépendammentde 1,200_fr.promispar
les minesdel'Escarpelle . ;. . . . . '•' . . . . . u :. v 1,780 J>

Classement de chemin.— Le Conseildemandeleclassement:

1° DuchemindeceinturedelavilledeDouaientrela portedeLilleet lasortiedeseaux;

2° Quele cheminconduisantd'Orchiesà laBelgiquesoitclassécommechemind'intérêtlocal;

3° Queceluid'Auby,anciencheminN°21, (déclassé)soitreclassécommechemind'intérêtcommun.

Remplacement de M. Bodvin.^— Le Conseilémeten outrele voeuqu'il soitpourvuah

remplacementdeM.Bodvin,Agent-voyerenrésidenceà Douai,décédéen1871.

Bâtiments départementaux. — L̂e Conseilapprouveles planset devisprésentéspar
M. l'Architectedu départementpour l'entretienen 1873desbâtimentspublicsdel'arrondissement; il

demandeque les créditssuivantssoientaccordés:

650fr. pour réparationsà la Sous-PréfecturedeDouai.

6,200fr. pourréparationsdetoituresà laMaisond'arrêtdeDouai.

750fr. pourréparationsà la CasernedegendarmeriedeDouai;

100fr. pourcasiersdola grandeécurieà laCasernei

140fr. pourréparationsà la Casernedelagendarmeried'Orchies.-

451fr. 44 c, pourdépensesdeclôturedela Casernedeladitegendarmerieet deséparationd'avec
lapropriétédeM.Warocquier.

220fr. pourréparationsà la maisond'arrêtd'Orchies;

1,600fr. pourraccorddelafaçadedu TribunalcivildeDouai.

400fr pourtrottoirsenasphalteduditTribunal.

144fr. pour calorifèreaudit Tribunal.

1,500fr. pourplafondset autresréparationsà la salled'assise.

252fr. 92 c.pourtapisdansla salledesjurés.
LeConseilinsistesurtout sur lestravauxà faireauxfaçadesde la.Sous-Préfectùfe^ëtaux trottoirs

dûTribunaldontl'urgencen'estpas contestée.

Prison. — Traitementde la surveillante.—Le Conseilémetle voeuque le traitementdé là

surveillantedesfemmesà la Maisond'arrêtde Douaisoitportéde300à 500fr. enraisondela cherté
desobjetsdepremièrenécessité.

Douane;—-Réarmementdes agentset répressiondé la contrebande.—LeConseilémetleVoeu

quelesemployésdes douanessoientréarmésle plustôtpossibledans l'intérêtduserviceet de leur
sûretépersonnelle.
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Il émetégalementlevoeuquedesmesuresénergiquessoientprisespourla répressiondelà fraudeet

pourl'arrestationdescontrebandiers. • :.
' . -\ .

Routes nationales et départementales. —Le Conseilmaintientlés créditsrelatifs à

l'entretiendesroutesnationaleset départementalesproposés.parMM.lesIngénieurs. . -

'Chemins de fer.— Le ConseilémetlevoeuqueleConseilgénéralduNordet leGouvernement

serefusentà rectifier.letraitépar lequellaCompagnieduNord-Estaconcédéà la Compagniedu Nord

l'exploitationdesonréseau.

Augmentation du personnel des gares.— Qu'ilsoitfait droit aux nombreusesrécla-

mationsdesindustrielssur l'insuffisancedu nombredesouvriers aux gares du chemindefer afin

d'éviterdes retardsconsidérablesdans lechargementetdéchargementdesmarchandises.

Gares à Nomain et à Beuvry.— Quela Compagniedu chemindu Nord-Estsoit tenue

d'établirdesgaresàNomainetBeuvry.

Ligne d'Orchies à Douai. — La Conseilrenouvellele voeuque le Gouvernementdéclare

d'utilité publiquela ligned'Orchiesà Douaiquia été classéed'intérêtlocalpar leConseilgénéraldans

sa dernièresession.

Déclaration d'utilité publique. — Émet en outrele voeuque toutesleslignesen projet

dansle départementdu Nordsoientdéclaréesd'utilitépublique.Il insistesurtout à l'égard dela ligne

de DouaiàCambraipassantpar Arleux.

Ligne de Somain à Roubaix.— LeConseildemandequelepassagedu cheminde fer

de Somainà Roubaixait lieu entre Fenainet Erre de manièreà desservirun plusgrand nombre

d'intérêtset quelepontà établirsur la Scarpepar la Compagniedu Nord-Estsoit disposéde façonà

permettreunpassagepour lespiétons.

Gare de Douai.— Pose d'une horloge.—Le Conseildemandequ'unehorlogesoit-placéeà

l'extérieurdelà garedeDouai.Il manifesteégalementle voeuquedes billetsd'aller-et retourpour

Paris,valablespour 4jours,soientdélivrésdanstoutes les grandesgaresde la ligne, notammentà

cellesdeDouaiet Somain. - ..;:..

Chemin d'intérêt commun.— Le Conseilest d'avis qu'un aqueducsoit établi à Roost-

Warendinsurle cheminN°11; la dépenseestévaluéeà 2,100fr.; il adoptelesconclusionsdu rapport

deM.l'Ageut-voyerpourla répartitionde la dépense. ..'.-••

Le Conseildemandequelesgrossesréparationsreconnuesnécessairessoientexécutéesau.chemin

N°109;la dépensedoits'éleverà 19,050 fr. ......

Chemin N° 109.—Annexe de Dorignies:-—LeConseilémet le voeuque la commission

Syndicaledu chemind'intérêtcommunN° 109,de Douaià Roost-Warendin,y- comprisl'annexe-de

Dorignies,soitnomméeleplustôtpossibleafinqu'elledonnesonavis sur la répartitiondes dépenses

d'entretiende ce cheminentreles communesintéressées.

Chemin de grande communication N° 34. — Le Conseilémetlevoeuque les.com-

munesseulementquiontintérêtau prolongementvers Abscondu cheminde grandecommunication

N°34, soientappeléesà contribuerà sonétablissementsansy faireparticipercellesqui paient.déj^

l'entretien.
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Le Conseildemandelemaintiendustatuquodela répartitionétabliedesdépensesd'entretiendes

cheminsdegrandecommunicationN0834 et 35.

LeConseilrepousseles prétentionsdel'arrondissementdeValencienneset adopteles conclusion

deladélibérationduConseilmunicipaldelàvilledeDouai,en datedu.4 juillet1870.

LeConseilappuielesréclamationsdelavilledeDouai concernantl'augmentationconsidérablequ1

luia étéimposéedansla fixationdesoncontingentpourles cheminsdegrandecommunication.. .

Le Conseilréclamele tiers auquell'arrondissementdeDouaia droitdans lesfondsrestéslibresen

1870pourgrossesréparationsdesroutes.

Impression des délibérations du Conseil d'arrondissement et durapport.—

LeConseilémet le voeuqu'un crédit de 300 fr. soit inscritau budgetdépartementalpour l'im-

pressiondesesdélibérationset du rapportdeM.lé Sous-Préfet.

Logement de l'Aumônier de la prison.— Le Conseilémetle voeuquel'Aumônierde

la prisonrésidedansl'établissementafin de pouvoirplus facilementprodiguerlès secoursde la

religionet-moraliserlesdétenus.

Commissaire spécial de police à Somain et brigade de gendarmerie.— Le

Conseilappuieénergiquementla nominationd'un Commissairede policeà la garede Somainet

sollicitel'établissementdans cettecommuned'unebrigadedegendarmerie.

Vallée de la Scarpe. —
Réorganisationde la Commission.— Le Conseilrenouvelleles

voeuxsuivants:

1° Qu'ilsoitprocédéle plus tôtpossibleà la réorganisationde laCommissionsyndicalede la

valléede la Scarpe. .

2° Qu'il soitprocédéau rachatde la Scarpe-Inférieureetà l'approfondissementde cetterivière.

3° QueleConseilgénéralne perdepas de vue une améliorationou ledessèchement.dela vallée

de laScarpe.

Plan d'alignement et numérotage.— 4° Qu'ilsoit dressédesplansd'alignementdes

communes,queles rues soientdénomméeset les maisonsnumérotées.

Cadastre.— 5° Queles acteset contratsportentla sectionet leN°du cadastredespropriétés
transmises.

Succursale de la Banque de France.— 6° Qu'unesuccursaledela BanquedeFrance

soitétablieà Douai. '•

Police des cabarets.— 7° QuedesrèglementsSurla policedes cabaretssoientstrictement

observés. s

Ecoledemaîtres-mineurs.— 8° Qu'ilsoit établià Douaiune;écolede maîtres-mineurs.

Fonds départementaux.— LeConseilémetlevoeuqu'il soitprocédéd'unefaçonéquitable

à la répartitiondesfondsdépartementauxpourl'entretiendes routesetchemins.

Non-valeurs.— LeConseildonneacteà M. leSous-Préfetdu tableaudes non-valeurspo'ur:

l'exercice1871ainsique.del'emploidu fondd'abonnementaffectéautraitementdesemployésde la

SousrPréfecture, ..'•>
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ARRONDISSEMENT DE DUNKERQUE.

Instruction primaire. — Voeupourl'allocationaux comniunesde subventionségalesà la

moitiédesdépensesdeconstructiondemaisonsd'écoleet desallesd'asile.

Le Conseildemandeuneobservationpluscomplètede la loisurle travailet l'instructiondesenfants

danslesmanufactures.

Caisses d'épargne. — Voeurenouvelé:

I"Pourquelesdéposantssoientautorisésà verser1,000francsen unefoisaulieude 300fr.;

2°Pourquelespercepteurssoientautorisésà recevoir,dansleurstournées, desmainsdescontribua-

bleslesfondsdestinésà la Caissed'épargnelorsqu'iln'enexistepasdanslescommunes;

3°Pourquecesmêmesfonctionnairespuissent,danslescommunesoùil existeunecaissed?épargne,

etoùil n'ya pasdecaissede dépôtset consignations,recevoirdesmainsdu caissierlocallessommes

verséesparles déposantspourlestransmettreà la recetteparticulière.

Agriculture. — Voeupourlemaintiendessubsidesannuellementaccordésauxcomicesagricoles,
sur lesfondsdel'Etatet du départementainsiquedessubventionsattribuéesauconcoursd'animauxde

boucheriedeBergues.

LeConseildemandequelesystèmed'achatet derevented'étalonsparledépartementsoitabolietque
la sommeconsacréeannuellementpar le Conseilgénéralà l'améliorationdo l'espècechevalinesoit

répartieproportionnellemententrelesdiversarrondissementspourêtredistribuéeenprimesauxmeilleurs

reproducteurs.

II demandel'interdictiondela circulationdesétalonstaréset l'emploienprimesauxchevauxcarros-

sierset coursiersau trotdesfondsdestinésauxcoursesau galop.

Hinsistepourlà reprisedestravauxd'achèvementdu réseauvicinalsubventionné.

Il émetlevoeuquel'importationetla fabricationdesengraisartificielssoientfacilitées,soitparabais-

sementdesdroits,soitpar desprimesauxfabricantsd'engraisindigènes.

Chemins de fer. —Le Conseilexprimelevoeuquelescompagniesdu cheminde fersoientmises

en.demeured'avoirun matérielet un personnelsuffisantspourles transportset qu'ellessoienttenues

d'accomplirrigoureusementlesconditionsdescahiersdescharges.

Il demandedenouveauquelecheminde.ferprojetédeDunkerqueà Calaispasse.parBourbourg.

LeConseils'associeauprojetd'établissementd'uncheminde ferd'Hazebrouckà Furnes.

Canaux.—Le Conseilémetlevoeu:

{?Quelescréditsd'entretiensoientplusélevés;

2°Quele tirantd!eausoitaugmentéet portéà deuxmètressur toutle réseaudescanauxdu Nord,

maisuniquementpar.voied'approfondissementafinde nepasnuireaudessèchementdupays.

: Canal de la Basse Colme. — Voeutendantà l'augmentationdu créditd'entretienet à l'exé-

cutiondestravauxd'amélioration, notammentpour fairedisparaîtrelessinuositésde ce'cOursd'eau.
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Voeupour:

Laprompterectificationdela becqueou embranchementd*Hondschoote; .

L'établissementd'unepasserellede halagedanslesfortifications,deBergues:}

Lasubstitutiondetabliersmétalliquesà ceuxenboisdespontsdececanal\:

; L'améliorationdela partiebelgede cettevoienavigable^.,

'
Canal dé Bourbourg.-^ Le Conseildemande:

L'établissementd'unquai,dedéchargementsur la'rivegaucheduJeu deMailetla constructiond'un

chemindeContre-lialageen amontdésfortifications.

La constructiond'unpontaulieu'ditlé moulindeSpycker.

La disparitiondesdépôtsdecaillouxeffectuéssurle chemmdehalage»•

Canal delà Haute-Colme. — LeConseilespèrequ'on exécuteraprochainement.le projet

relatifà lamiseencommunication,au moyend'unsâs, descanauxdelaHaute-Colmeet de Berguesà

Dunkerque.

Canal de Dunkerque à Furnes. — Voeurenouvelépour:

LerachatparFEtatduprivilègede concessiondececanal;
' '

Lerachatdu pontdeGhyvelde;

La constructiond'unpontsur le canaldeFurnesaulieuditancienpùnttournant.

Ports maritimes. —-Portde Dunkerque.
— LeConseildemandequelescréditsd'entretien

soientélevésà 500,000fr. et quel'avanceensoitfaitepar ledépartementdanslecasoùl'Etat ne serait

pasenmesuredelesallouerannuellement.

Voeurenonvelépour:

1°La constructiondubassinde l'ouestet l'applicationdesmoyenslesplusénergiquespourparvenir

conjointementavecledragueà vapeur,à l'approfondissementdelapassed'entréeduport.

2°La prompteexécutiondesdeuxéclusesprojetéestant à l'Est qu'àl'Ouestduportà l'extrémitédes

fossésdelà nouvelleenceintefortifiée. .

Port de Gravelines.-^Voeu émispourl'allocationd'uncréditd'entretienannuelde100,000fr

avancéà l'Etat, le caséchéant, par le département. ^

Canalisation du "Vliet..— Voeuréitérépourl'exécution-decetimportanttravail.

Chemins vicinaux d'intérêt commun. — Le Conseilapprouveles propositionsdeM.

l'agent-voyeren chef relativesà"la fixationdescontingentscommunauxdans,lesdépensesà faire

en 187.3.

Il émetlevoeuquel'établissement;surles fossés-,sansnuireàrécoulement-deseaux, degarespour

dépôtde:matériauxsoitpratiquéesur touteslesroutesindistinctement.

.: ^Waeteringues.-— Le:Conseilexprimelevoeuqueleseauxdupâysaientunevoie-d'écoulement

iridépendantedescanauxdénavigation.'
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lre Section.— Voeupourla constructiond'uneéclused'écoulementenavaldel'éclusedu bassindes

chassesàGravelines.

2eSection.—Le Conseildemandequecettesection'cessed'intervenirdans lesdépensesd'entretien

descheminsdépendantdescommunescomprisesdanssacirconscriptionet quecelles-cisoientmisesen

demeuredelesclasser,- '•

Voeupourl'exécutionrigoureusedesprescriptionsde l'arrêtépréfectoraldu 25octobre1822,relatif

au curementet à l'approfondissementpar lespropriétairesou occupeursdes fosséscommuniquantavec

lesWaetergangs.

Compte d'emploi du fonds d'abonnement et du fonds de non valeurs. — Le

Conseildonneacteà M. leSous-Préfetde la communicationdecesdocuments..

Allocation en faveur^des employés de Sous-Préfecture. —Voeutendantaumain-

tienet, autantquepossible,à l'augmentationde1,000fr. accordéeenfaveurdesemployésdela Sous-

PréfecturedeDunkerque.

Société humaine. — Le Conseildemandele maintienet mêmel'augmentationdu subsidede

S00fr. annuellementaccordéà laSociétéhumaine.

Société Dunkerquoise. — Voeuémispour lemaintiendusubsidede 300 fr. allouéà cette
Société.

Création d'une brigade de Gendarmerie à pied à Bourbourg. — Voeupourla

créationde cettebrigadeet l'inscriptionau budgetdépartementaldu créditnécessaireà la locationde

cettecaserne.

Chemins vicinaux. — Le Conseiladmetles propositionsde M. l'Ingénieurd'arrondissement

et deM. l'Agent-VoyerenChef.

Il insistede nouveaupourla créationd'un agent-voyerà Hondschooteet pour l'augmentationdu

traitementde cesagents.

Postes. — Voeurenouvelépourla créationd'unbureaude distributionde lettresà Bollezeéle.

Coudekerque Branche. — Créationd'un bureaud'État-civil. —Le Conseilappuiela

demandedes habitantsde Coudekerque-Branche,tendantà obtenirla créationd'un bureauspécial
d'état-civilpourlessectionsD et C.

Chemin de ceinture de-Bergues. •—LeConseilestd'avisqu'ily a lieud'imposerd'office

les communesqui ont refuséde voter le contingentquileura été demandépourl'exécutiondece

chemin.

Reliure des listes de recrutement déposées aux archives de la Sous-Pré-

fecture..— Demanded'un crédit de 100 francs.pourfrais de reliuredeslistesdes20dernières

années. ..,:..:.,.,.. . '. •...-..

Edifices départementaux...— Le Conseilapprouvelesdépenses.projetées.-par;M»TArchi-

tecte. '
.,.: .-.:;../ .-,-;..:..:.:..,,j:.\...,::..... .::...:..::;:-..;
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• /Chemin de grande communication N° 3. — Démandvenrédùctiônducontingentdela

'communedeWatien. — LeConseilestd'avisqu'ilya lieuderejeterla demande.

ARRONDISSEMENT D'HAZERROUCK,

.-..Agriculture.. Voeutendante obtenir,danslesécolesnormales,la créationd'un[coursd'éco-

'hômierurale. '..'..'.:. : - ... .

Bâtiments départementaux.. Voeutendantà obtenirles créditssuivantspour-assurer
l'entretien.dumobilieret desbâtimentsdépartementaux.

"

Caserne.de.gendarmeriedeBailleul... . . ... . .. . :. .. , 200fr.

Id. deCassel ....... 100

Id. d'Hazebrouck .••'• 15°

Maisond'arrêtd'Hazebrouck 200

Mobilierdutribunal . . . .150

MobilierdeiaSous-Préfecture... . . . . . . ... . . . -, .500-

DépôtdesûretédeBailleul . . ,., . .. . . . ...... .- ; ;. 50,

Id. deCassel o ..... . 50

'
Chambre consultative d'agriculture. — Voeutendantà obtenirl'inscription, sur le

budgetdépartemental,d'uncréditde200 fr. pourpayerlesfraisdebureaude lachambreconsultative

d'agriculture.
• ••'•-

Compte d'emploi, du fonds d'abonnement, r—Voeutendanteobtenirl'inscriptionsur

le budgetdépartemental,de l'allocationde 1,000 fr. afind'augmenterle traitementdesemployésde

laSous-Préfecture.

;. Voeu'tendantà ce' quele fondsd'abonnementdela Sous-Préfecturesoit augmentéet porté aumême

chiffrequepourAvesnes. .-•.-•

Conseil d'hygiène publique et de salubrité. — VoeutendantàobtenirpourleConseil

d:hygiène:publique,et desalubrité,l'inscriptionsurle budget départementald'uncréditde 120fr.

pourpayerles fraisdebureaudecetteassociation.

Eglise de Sainte-Marie-'Cappel-Secdurs. — Voeutendantà obtenirdu départementet

del'État, unsecoursde 14,000fr. pourla reconstructionde l'églisede Ste-Marie-Gappel.détruitepar
Unincendié.

Eglise succursale du hameau de Nieppe (commune de Renescure. —

Secours.—:'Voeutendantà'obtenir's'ur'lësfondsdel'État en"faveurdel'églisesuccursaleduhameaude

Nieppe(territoiredeRenescure)unsecoursde 8.055fr.
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.: Epidémies.- — Travaux dassainissementà Merville.— Le Conseild'arrondissementjrie
MM.lesingénieursdehâter,autant-quepossible,lestravauxd'assainissementde.Meryilleafindeprévenir
le'retourdesépidémiesquiaffligentsi souventcettelocalité.

Etalons départementaux. — Voeutendantà obtenirdeuxétalonsdépartementauxdontl'un

serait placéà Flètre,et l'autreà-'Hazebrouckoudanslesenvironsde cetteville.Voeutendantà choisir

cesétalonsparmiles chevauxde la'race percheronne. . . ; : ,.'..

Foires et marchés , Caestre. — Avisfavorableà la demandeforméepar leConseilmuni-

cipaldeCaestre, tendant à obtenir l'autorisationderétablirdeux-foiresaux chevauxet auxvaches

tombéesen désuétude.La premièrese tiendraitle derniermercredidu moisd'avril etl'autrele premier

mercredideseptembre.

Foires et marchés , Steenvoorde. — Avisfavorableà la demandeforméeparle Conseil

municipalà Steenvoordetendantàcréerdeuxmarchésaux chevauxle premier,le premierjeudiprécé-

dantlaSaint-Jean,le deuxième,le sarrïediaprèsle15 novembre,etcejour là, si C'étaitun 15.

Foires et marchés, Steenwerck. — Avisfavorableà la demandeforméepar leConseil

municipaldeSteenwercktendànt'àreporterau 12 décembrelafoireauxchevauxqui se tient annuelle-

mentle 20novembre.-•»*•••

Impression du rapport et des délibérations. — Voeutendantàobtenir,pour l'arron-

dissement d'Hazebrtmfckun créditp*lusélevénécessaireà l'impressiondu rapportdu Sous-Préfet,les

délibérationsdu Conseilet>lesrapportsdeschefsduservice.

Instruction primaire. — Voeutendant à obtenirdesécolesmixtesauxhameauxduSouverain

à Hazebrouck;de St-Laurent, à Steenvoorde; duSecBois,à VieuxBerquin; de laBasseRue,à la

Gorgué; et du Nieppeà Renescure.

Voeutendantà créer des écolesspécialesde fillesdans les communesde Merris,Buysscheure,

Zuytpeene,Lynde,Wallon-Gappel,StrazeeleetMerris.

Voeutendantà augmenterlesvolumesdesbibliothèquesscolaireset à créer desbibliothèquesdans

les communesoùil n'yen apas encore.

Navigation. — Voeutendantà cequelestravauxdel'approfondissementde la rivièredelaLys
soiententreprissansretard. >

Voeutendantà obtenirla prompteexécutiondes.travauxdedérivationdela Lysà Armentières.

Voeutendantà cequelestravauxdela canalisationdela Lawéne soientpasnégligésdans ledépar-
tementduPas-de-Calais.

Postes. — Voeutendantà obtenirun bureaudeposteaux lettresà laGorgue.

Service hydraulique. —Voeutendantà cequelaBorre-Becquesoitdétournéeprèsdel'écluse

du Grand-Dampourêtrerejetéeenavaldecetteécluse.

Société du prêt au travail. — Voeutendantà cequelecomitélocal.dsHazebrouCkfasseconv

naîtrepar la publicitélesconditionsdesprêts etlesavantagesquiy sontattachés.. ...::
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Société d'agriculture. —Voeutendantà reportersur l'exercice1873, les subventionsde

l'Etat et dudépartement-accordéesà la Sociétéd'AgriculturedeBailleulqui a cru devoir,par suitedu

typhuscontagieuxremettresonconcoursd'animauxreproducteursà l'annéeprochaine.

Voeutendantà obtenir, surl'exercice1873,lessubventionsde l'Etatet du départementsollicitéespar
a Sociétéd'Agricultured'Hazebrouckpourl'expositionagricolede 1873.

Voeutendantà obtenirsurlesfondsdu départementuneallocationde500fr. pouraiderà payerla

dépensedel'expositionagricolede Mervilleorganiséepar la Sociétéd'Agricultured'Hazebroucket qui
auralieule21 septembre1872.

Sous-Préfecture. — Mobilier.— Voeutendantà obtenirles crédits nécessairesà l'achat

d'appareilsdechauffage, dediversmeubleset pourvoirà diversesréparationslocatives.

Voeutendantàfaireadopterlapropositionfaitepar leSous-Préfettouchantl'emploidu fondsd'entre-

tiendu mobilierdelàSous—Préfecture.

Télégraphie. —Voeutendantà retirerle servicetélégraphiquedesagentsmunicipauxetà lecon-

fierà l'administrationdespostespourlesbureauxmunicipaux.

Voirie. — Routesnationales.— Voeutendantàétablirle longdesroutesnationalesdes garde-

fousoudestalusenterredevanttouslesendroitsoùlesroutessontconstruitessurdesremblais.

Routes départementales. — Voeutendant à obtenirles créditssuivantsdestinésà l'en-

tretien: - -

25,000pourla routedépartementaleN°9 d'Armentièresà St-Omer;

5,500peurla routedépartementaleN°16, d'Estairesà LaBassée;

9,500pourla routedépartementaleN°17, d'HazebrouckàAire;

Lasommenécessaireà l'entretiende la routedépartementaleN°67 deSteenvoordel'Hazewinde.

Chemins de grande communication. — Voeutendantà obtenirlescréditsd'entretien

pourlescheminsde grandecommunicationdel'arrondissementd'Hazebrouckpendantl'année1873.

Voeutendantàrechargerenporphyreconcasséla partie duchemindegrandecommunicationN°23

entreVieux-BerquinetlaBrancheau lieudupavageprojeté.

Voeutendantà obtenirlepavagedelapartieempierréedu chemindegrandecommunicationN°55

deBailleulà l'Abeelecompriseentrela villeet la caserneMesdouanes,sur unelongueurde 180mètres

environ.

Avistendantà rejeterlademande,forméepar la villed'Armentièresà l'effetdé réviserle contingent
du chemindegrandecommunicationN°38.

Avisfavorableà lademandeduConseilmunicipalde Boeschêpetendantà obtenirle classementdu

cheminvicinalN°4commeannexedu chemindegrandecommunicationN°55deBailleulàl'Abeele.

Voeutendantà rechargeravecduporphyreconcassélapartiedu cheminde grandecommunication

N°57 deCaestreàVieux-Berquindanslaportionsituéeentrecettecommuneet lagareduchemindefer

deStrazeele. :

67
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Voeutendantà cequela communed'Estairesinterviennedansladépensequedoitoccasionnerla rec-

tification,projetéeà Don,lelongduchemindegrandecommunicationN°62.

Avisfavorableà la demandeduConseilmunicipaldeBailleultendantà obtenirle classementde la

rue desPoissonscommeannexedu cheminderîundecommunicationN°18,'deBailleulà Tpres.

Chemins d'intérêt commun. — Voeutendantà la prompteexécutionduprojetdé rectifica-

tiondu cheminN°73, deSteenbecqueà El.blinghemàlasortiedeLynde.

Voeutendantà fairepayerdessubventionsparlesindustrielsqui exploitentles carrièresde sablele

longdu chemind'intérêtcommunN°89, deBailleulau Mont-Noir.

Avisfavorabledu Conseild'arrondissementsur le travailprésentéparMM.lesagents-voyersrelatif

au contingentà fourniren1873pour l'entretiendescheminsvicinauxd'intérêtcommun^

Voirie. — Réseau subventionné.— Voeutendantà ce que le Conseilrépartissel'économie

réaliséesur la constructionduréseausubventionnéentreles communesde l'arrondissementen suivant

unebasederépartitionindiquée.

"Voeutendantà acheterpourl'arrondissementd'Hazebrouck,cinqrouleauxcompresseurs.
'

Voeutendantà obtenirla substitutionducheminà ouvriren prolongementdu cheminN°10,dit du

Templeaunepartiede 700mètresdu cheminN°3 ditdeSt-Omerà Noordpeene'età obtenirduConseil

généralunesubventionde4,000 fr. pourpayer, avecd'autresressources,la constructiondecechemin

quidoitrelierla communedeNoordpeeneàla villedeSt-Omer.

Voirie. -—Conversionen argentdesprestationsennature.— AvisduConseild'arrondissement

relatifau tarifdelà conversionenargentdesprestationsà acquitterennature.

ARRONDISSEMENT DE LILLE.

'
Asile d'aliénés d'Armentières.— Translation.—Le ConseildonneacteàM.lePréfetde

la communicationqu'illui a faiteà cesujetet émetle voeuqu'unesolutionfavorable,impatiemment

attendue,interviennecetteannée.

Bureaux de Bienfaisance.— Par suited'un voeudéjàprésentéà une précédentesession

tendantà cequel'articledela loi de frimairean IV(quidonneauxseulsmembresdes congrégations

religieusesla distributiondessecours)soitmodifié,leConseilest d'avisd'accorderauxadministrations

communalesla facultéde nommerde notablescitoyenschargésde rechercherles nécessiteux,les

pauvreshonteux,etc., quipourraientse trouverdansleurquartier.

. Caisses d'Épargne.— Le Conseilrecueillede l'un de sesmembresdes détailsintéressants

sur la situationfinancièredescaissesd'épargnedel'arrondissement.

Ghambre consultative des Arts et Manufactures à Halluin.— LeConseilémet

l'avisqu'iln'ya paslieu d'établiruneChambreconsultativeàHalluin.
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Chambre de Commerce deP^oubaix et Tourcoing.—Le Conseildonneacteà M. le
Préfetdesa communicationausujetdel'érectiondes ChambresconsultativesdeRoubaixet Tourcoing
enChambresde commerce.L'avisdu dernierConseild'arrondissementn'avaitpointété favorableà
cettetransformation.

Chambres syndicales. —Le Conseilexprimele voeu:

1° Quel'administrationsupérieureencouragela formationdesyndicatsdepatronset de syndicats
d'ouvriersorganisés,soitpar corpsde métiers,soitpargroupesde métiersconcourantà la même

industrie,selonles besoins;

2° Qu'uneou plusieursChambressyndicalesdepatronset d'ouvrierssoientétabliesà Roubaixoù

ellesserontparticulièrementutiles.

Chemins de fer nouveaux.— VoeurelatifauchemindeferdirectdeLilleàLyon,demandé

en concession:

LeConseildésireque, dansl'intérêtgénéral, le Ministredes travauxpublicsconcèdele plustôt

possibleledit chemin.

Recommandetout spécialementà l'attentiondu Conseilgénéralla créationd'une ligneferrée

réunissantlesstationsd'OrchiesetdeCarvin, quidoitmettrele cantondePont-à-Marcqen commu-

unicatïondirecteavecles bassinshouiller'sduNordet duPas-de-Calais,et desservirlescommunesim-

portantesdeMons-en-Pévë-le,Haumont,Monchaux,Thumeries,Wahagnies,etc., encoredénuéesde

toutesvoiesferrées.

Émetaussi l'avis qu'ilseraitutilequ'une stationfût établieà la Posterie,la distanceentre les

stationsd'Orchieset de Cysoingétant d'environ12 kilomètres.

Cheminsdefer nouveauxconcédésdansVarrondissementdeLille à la Compagniedu Nord.—

LeConseildonneacteà M.lePréfetdesa communicationet émetle voeuque l'administrationfasse

tousses effortsauprèsdes Compagniesconcessionnairespour queles travauxde constructionde

leursvoiessoient au plusvite commencéset activésdansle plusbref délai.

Cheminde fer deBéthuneà RoubaixTourcoing.— Uneconcessiondevantêtredemandéeau

Conseilgénéraldanssa prochainesession,le Conseilémet unvoeufavorableà la créationde cette

nouvelleligne. .

Chemindefer deDon à LaventieEstaires.—Voeutendantà cequele tracéprojetédu chemin-

deDonà Laventie,à Estaires, Merville,etc., soumis actuellementaux enquêtes,soit modifiéde

manièreà passerau lieu dit la Maladrie,gare, terraind'Herlies,à l'embranchementdela route

nationale,41, et et du cheminde grandecommunicationdeglaBasséeà Armentièreset d'Estaires

à Don.

Cheminde fer deMeninà Somain.—Émetlevoeuqueledit cheminsoitdirigéversSomainparla

voielaplus économiqueet la plus rapide,et que desembranchementset desstationssoientétablis

pourles localitésintéresséescommepar exemple: Hempenpont,etc.

Cheminde fer de Lensà Armentières.—Émetle voeu:

1°Quela lignedeLensàArmentièressoit déclaréeimmédiatementd'utilitépublique;

2° Quela concessionensoit maintenueà. laCompagniedeLilleà Valenciennes,quiest la mieux

à mêmede l'exploiterutilementdans l'intérêtpublic.
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Cheminsdefer, lignedu Nord-Est. — Appuieun voeuanalogueà celuiqui vientd'être émispar

le Conseilmunicipalde Lille,par la Chambreconsultatived'Armentièresetpar la Chambrede com-

mercedeDunkerque,à savoir: quel'actede rétrocessionde laligneduNord-Estau Nordne soit pas
ratifiépar le Gouvernementetpar le Conseilgénéral.

LignedeLille àMenin.—Renouvellelevoeuqu'il a émis ainsiquele Conseilgénéralen 1869et

1870 delà miseà l'étuded'un cheminde fer directde Lille à Meninen passantpar Marcq-en-

Baroeul,Bondues,Linselles,BousbecqueetHalluin.

Chemias de grande communication. — Le Conseilémetlesvoeuxsuivants:

Quele cheminde grandecommunicationN° 14 d'Armentièresà Tpres, soit classéenroute dépar-

tementale,vu la fréquencedes transportsquiexcèdenten utilité les transportspar la route de Lille

à Dunkerque;

Vu ledéveloppementde l'industrie, qu'un certainnombrede chausséesempierréessoienttransfor-

mées en chausséespavées;

Que la routede-grandecommunicationN°9, soitachevée,en classantde grandecommunicationla

partiede cecheminallant de la CroixBlancheàLinselles.

Le Conseilémet un avis favorableau projet de redressementdu cheminN° 9 ;

Un avis égalementfavorableappuielesréclamationsde MM.lesMairesde Croixet Wasquehalau

sujetdes cheminsà terminerleplus promptementpossibledansleurs communesrespectives.

Le Conseilapprouveen leur entier,les propositionsfaitespar MM.les Agents-voyersconcernant

l'entretien des cheminsde grande communicationNos41, 50, 112. Il est d'avis que les motifs

invoquéspar Tourcoingpour ne pas payer les dépensesd'entretiendu chemin112, soient écartés

commenonvalables.

Chemias vicinaux et d'intérêt commun.— A la suited'un rapportsur les chemins

vicinauxordinaireset d'intérêt commun,le Conseilconstateavec satisfactionque l'ensembledes

cheminsdont l'exécutionavait été décrétéeen 1868 et qu'onaurait pu croire compromisepar nos

malheursest assuréepar leplus grand biende notre contrée.

Vu l'accroissementdes charges, pour les communes.causépar les nombreuxtransports qui

s'effectuentsur les cheminsvicinauxavoisinantles stationsdu chemindefer, le Conseilémet levoeu

quela routeconduisantde Fretinà la route nationaleN°17 dans toute sa longueur,ainsi que celle

de Moncheauxà Leforest,soientclasséescheminsd'intérêt commundansla prochainesessionduCon-

seil général.

Approuveun projet de rectificationpourle cheminde grande communicationN° 62, dans la

traverséedu hameaude Don.

Routes départementales.— Appréciantle rapportde M. l'Ingénieurdes ponts-et-chaus-

sées sur le servicedesroutesdépartementalesdel'arrondissementdeLille,le ConseilremercieM. le

Préfet de sa communicationet de sa sollicitudepour les routes départementales.
Emet le voeuque la route N° 36, de Quesnoy-sur-Deûleà Cominessoit déclaréeroute dépar-

tementale.

Concours d'animaux de boucherie. — Le Conseildonne acte à M. le Préfet de la
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communicationquilui est faitedepiècesdesquellesil résultequelessubsidesallouéspourle concours

d'animauxdeboucherieserontaccordésà l'avenirauxconcoursd'animauxreproducteurs.

Création d'une nouvelle commune.—Voeu pourlaformationd'unenouvellecommune

quicomprendraitle territoiredela banlieuedeLille,depuisla rivegauchedu canalde la Deûle, delà .

routedeDunkerqueà la.plancheà Quesnoy,lemaraisde Lomme,laCarnois,la partie deLambersart

longeantla routede Dunkerque,le pont de Canteleujusqu'au chemindegrandecommunicationde

Lambersart.

Commeappendiceau voeuci-dessus,leConseilappellel'attentiondeM.lePréfetsurlesdispositions

à prendreafinquedansun tempsaussi rapprochéquepossible, il n'y ait plusdansl'arrondisse-

mentdeLille, de mairiesinstalléesdans une salledépendantede maisonà usagede cabaret.

Ecole spéciale des arts industriels de Lille. — LeConseilexprimele voeuquela

Commission.nomméepar le Conseilgénéralpourpréparerle travaild'organisationde l'Écoleindus-

trielle et des mines résolve promptementle problème,et son espoirdevoir fairepar la villede

Lilleet par le départementtouslessacrificesnécessairespour mettrecetétablissementà la hauteur

des besoinstoujourscroissantsdel'industrie.

Ecole des mines.— Bienquela municipalitéde Lillen'ait pointréponduà l'appelqui lui a

été fait, et n'aitpointformulédeproposition,le Conseil,considérantles avantagesqui résulteraient

de la fondationen cette ville d'une écolede maîtres-mineurs,persistedans ses conclusions

antérieures.

Enfants assistés.— Le Conseilexprimele voeuque l'assistancequi a été accordéeaux

orphelinspauvresleur soit continuéecommepar lepassé,afindenepas créerdeuxcatégoriesd'orphe-

lins : ceuxdes villespour qui il y a presquetoujoursdes hospicesprêtsà lesrecevoiret ceuxdes

campagnes,qui leplussouventcourraientle risquedese trouversansasile.

Le Conseilconstated'ailleurs que c'est aux Mairesqu'il appartientde veiller à ce que

lesenfantsassistésreçoiventune instructionsuffisanteen mêmetempsqu'ils reçoiventl'instruction

religieuse.

Épizooties.—"Le Conseilconsidérantque des abusse sont glissésdans la répartitiondes

indemnitésallouéesauxpropriétairesd'animauxabattus,soitcomme,estimationtropélevéedes bêtes,

soitcommeévaluationtropbassedesrestes,débris,etc., soitencoreparnégligencede l'observation'des

prescriptionssanitairespourque le fléaune s'étendepas, émetlevoeuque de nouvellesmesures

engageantla responsabilitédes communessoientpriseset qu'un contrôleplusétroitsoit organisé.

Faculté de médecine et de pharmacie à Lille.— LeConseil,à l'unanimité,émetle

voeuqu'unefacultédemédecineet depharmaciesoitinstituéeà Lille.

Gendarmerie. — LeConseilremercieM. le Préfetdesescommunicationset des effortsqu'il a

faits pour la satisfactiondesvoeuxdu Conseiltendantà la créationd'unebrigadeàHalluinet d'une

deuxièmebrigadeà Armentières. •

Hospices et Hôpitaux.— Le Conseilexprimesesfélicitationssurla situationexcellentede cet

importantservicepublic.
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Lignes télégraphiques. — Voeutendantà ce 'queles communesde Baisieux, Cysoinget

Pont-à-Marcqsoientdotéesdelignestélégraphiques.Il seraità désirerquelesvoyageurssoientavertis,

par affiches, qu'ilspeuventdéposerdes dépêchesdans les garesd'Armentières,Don, Lille, Roubaix

et Tourcoing.

Maison de refuge du Bon pasteur.— Le Conseilaprèsavoirreconnuqu'iln'a pas à

.sepréoccuperdel'administrationdel'établissementduBonPasteur,renouvellelevoeuquedorénavant,
il nesoitplusaccordéde boursespour cettemaison,sanspouvoircontrôlercommentces fondssont

employéset de quellemanièrel'éducationestdonnéeaux 45 boursièresdépartementales.

Mendicité.— LeConseilappuielevoeuquela répressionde la mendiciténesoit paspoursuivie
tant quedesdépôtsneserontpas établisen nombresuffisantdans ledépartementousansque la loi

qui enordonnelamesure, nesoit pas abrogée.

Mont-de-Piété.— LeConseilémetlevoeudevoirréduireletauxdel'intérêtetdesfrais auxquels
lesprêtsdonnentlieu.

Race chevaline.— LeConseildonneacteà M.lePréfetde la communicationdes piècesrela-

tivesaux fondsalloués1°pourachatet revented'étalons; 2°pour concoursd'étalonsde l'industrie

privée; 3° pourhonorairesdumédecinvétérinairedépartemental.
Cesopérationsquin'ontpuavoirlieuen 1870-71,aurontlieuversla find'octobre1872.

Uncréditde 11,600fr. estproposécommeencouragementaccordépourl'améliorationde la race

chevaline.LeConseilapprouveetremercieM.lePréfetdesa sollicitudepourcetimportantservice.

Service hydraulique.— Dérivationdela Lys.— Le Conseilémetlevoeuquela dérivation

de la Lys à Armentièressoitexécutéeavantlesgrandstravauxd'améliorationquiviennentd'êtremis

â l'enquête.

Service des Postes.— LeConseilémetles voeuxsuivants:

Quelebureaudedistributionde Linsellessoit convertienbureaude posteavec deux distributions

par jour;

Quelebureaud'Armentières,actuellementrecettesimple,soitconvertienbureaucomposé;

Le Conseilinsistepourque la communedeWattrelos,quicompte15,000âmes, obtiennedansle

plusbref délaipossibleunbureaude distribution;

Renouvellele voeuqu'un bureaude distributionsoit établi à Phalempin,les raisonsdonnéespar

l'administrationdes postesne paraissantpasadmissibles;

Émetlevoeuquele nombredesfacteursrurauxsoitmisenrapportaveclesbesoinsdescampagnes,où

le servicelaisseà désirer,et queleur traitementsoit augmentédansdesproportionsvraimentrému-

nératrices.

Sociétés de Secours mutuels.— Le Conseilémetle voeuquela loi en discussionsur les

associationssoitla plus largepossiblepour faciliter l'établissementdessociétéssi utilesde secours

mutuels.Il seraità désirerquecertainesprescriptionsde la loiqui, régitla matière,fussentmodifiées

afinde laisserplusdelibertéà l'initiativedesouvriersquiveulents'associer.

Subventions spéciales industrielles.— Émet levoeu1°que les cheminsvicinauxen

généralsoient traitéssur le mêmepied d'égalitéque les routesdépartementalespar rapport aux
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subventionsindustrielles; 2° que les subventionsspécialespourdégradationsextraordinairessoient

suppriméessurtoutesles catégoriesdechemins.

Travail des enfants dans les manufactures. — NominvtioncVInspecteurs.—Le
Conseilendonnant|acteà M.le Préfetde l'avisde la nominationde deuxInspecteursdu travaildes

enfants dansles manufactures,émetle voeuque l'Administrationcontinuede s'occuperde cette

questionavecsollicitude, et quedes améliorationssoientapportéesà la situationdesenfantsqui
travaillentdansles fabriqueset qui fréquententles écolesd'unemanièretropincomplète.

Vaccination.— Aprèsavoirprisconnaissancedu tableaude la situationde l'arrondissement

aupointdevue duservicedela vaccinationet constatéquecettesituations'est améliorée,le Conseil

s'en féliciteet appuievivementlesconclusionsdu rapporteurtendantà démontrerla nécessitéde

veilleràlastricteobservationdesprescriptionssi sagementédictéesdansune circulairepréfectoraleet

danslerapportdu comitédevaccineetde persévérerdansla voiedanslaquelleonestentré,cetteannée

enmultipliantlesressourcespourobtenirdeplusgrandseffets.

EnremerciantM.lePréfetdesacommunication,le Conseilappellesonattentionsurla nécessitéde

combattrespécialementunefâcheusecroyancequipénètremalheureusementlespopulations,c'est-à-dire

que lavaccinationet la revaccinationen tempsd'épidémievientaccroîtrelesdangersde la contami-

nationetajouterà lanocuitédufléau.

LeConseilproposeenoutred'engagerlesmunicipalitésàdonneruneprimeauxfamillesdes vaccinés.

ABBONDISSEMENT DE YÀLENCIENNES.
•

Bâtiments départementaux. — LeConseild'arrondissementappuielesdemandesde cré-

dits ayantpourobjetlestravauxsuivants:1°Couverturede la rivièredes Viviers,20,467fr.: 19 ;

2°PeinturedesfaçadesdelaSous-Préfecture, et réparationdes toitures, 1,983fr. 59; 3° Peinture

des façadesdu tribunalcivil, 'i,161fr. 38 c; 4°Peinturedes façadesdutribunaldecommerce,

622fr. 16.

Il demandele report, surl'exercicedeI873, du créditde4,493fr. ouverten \872, pourl'agran-

dissementdelasalledes adjudicationsetlaconstructiond'unesalled'archives.

Il émetun voeupourl'augmentationdescréditsannuelsaffectésà l'entretiendes bâtimentsdépar-

tementauxet desmobiliers.

. Il appuiedesonavisfavorablela demandedeM.Beauvois,ayantpourbutd'obtenirduDépartement

une reconnaissancerégulièreque lejour pratiqué,en 1858, dansle murmitoyenentresonjardin
et laSous-Préfectureneconstituenullementuneservitude.

Chemins de fer. 1°Stationde Valencieniies.— LeConseilrenouvellele voeudel'établisse-

mentd'unviaducau-dessusdu passageà niveaudela routenationaleN°45.— A l'unanimité, il

ajournesonavissurleprojet,présentépar lavillede Valenciennes,pourledéplacementde la station

desvoyageurs,jusqu'à ce que cette questionait été examinée, à toussespointsdevueet qu'une

enquêteait permisà touslesintéressésdese prononcersurleplusoumoinsd'utilitédecedéplacement.
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2° Ligne d'Anzinà la frontière.— Ilémetlevoeuqu'uneententesefasseau plustôt entrela Com-

pagnieconcessionnaireet celleduNord, pour le raccordementdela ligned'Anzinà la frontièreavecla

stationdeValenciennes.

S0Projets'à Vétude.— Il demandeaussiquel'utilitépubliqueou l'expropriationsoit prononcéeau

plustôt, surlesprojetsdelignesferrées, deSt-Amandà BlancMisseron, deSt-AmandàTournay, et

de Valenciennesà Maùbeuge.

Chemins de grande communication. —LeConseildonneunavisfavorableauxdemandes

deMM.lesIngénieurspour lescréditsd'entretienet degrossesréparationsà ouvrirau budgetdei873

Chemindeceinturede Valenciennes.—Il émetlevoeuquela constructiondu chemin78, dit de

ceinturesoitterminéeleplustôtpossible,et que cette route soitcomplétéepar le classementdu chemin

desAlliés, demandépar leConseilmunicipaldeValenciennes.

CheminN° 34}prolongement.
—Enprésencedesnouveauxsacrificesque sesontimposésla com-

muned'Absconet lesprincipauxindustrielsde cettelocalité,leConseilrenouvellele voeuémisl'année

dernière,que leConseilgénéralautorisele classementde la rue d'Erré, commeprolongementdu che-

minN°34 et quele départementprenneà sa chargela sommede 7,500 fr.

Le Conseildemandeuneétudesérieusedesdétériorationsdeschemins34, 45 et 85.

Il demandeégalementuneétudesur lapossibilitédeclasseraunombredesroutesvicinales, le chemin

d'intérêtcommunN°119.

Chemins d'intérêt commun. — LeConseilappuiela demandede maintiendescréditsd'en-

tretienpour1873.

CheminN° 60. — Il appuielespropositionsayantpourbut la constructionen pavage du chemin

N°60quin'estqu'empierré,et la répartition,proposéepar le servicevicinal,descontingentsd'entretien

à assigneraux communes.

GheminN0105. — Il émetlevoeuque la constructionde cecheminsoit faiteauplustôt, et qu'à

ceteffet,le:Conseilgénéralveuillebienvoter,enuneseulefois,sur l'exercice\ 873, laportion,montant

à 54,600 fr. qui doitêtremiseà lachargedu département.

Cheminsempierrés.—Le Conseilseraitd'avisqu'uneétudefut faitepour établirs'il ne serait.pas

préférabled'abandonnerdéfinitivementle systèmedesempierrements.

Contingents&1873. — Le Conseildéclaren'avoiraucuneobservationà présentersur le projetde

répartitiondescontingentspour1873.

Chemins vicinaux ordinaires. — Brève d'Uscaiipont.— Le Conseilémet le voeuque

l'étudeduclassementdela Drèvede Notre-Dame-au-Boissoit pousséeactivementet reçoiveune suite

favorable.

Chemind'Hérin a Prouvy. — Il demandele classementau réseau subventionnédu cheminN°3,

d'Hérin,afindepermettrela constructiondu chemind'HérinàProuvy.

Chicorée. — LeConseilémetlevoeuqu'une améliorationsoitapportée,à bref délai, au mode

actueldeperceptionde l'impôtsur la chicorée.

Communauté israélite — Subvention.—LeConseilappuiela demandede subventionde

500 fr. sur lesfondsdu départementpour1873.
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.. Condé. Surtaxes-*-.$ octroi.— LeConseilémet-un avis favorable•à la•".demandedu Conseil

municipaldeCondé,ayantpourbut l'élévationà 5fr. des-droitssurlevin:et a 10francs,-déstaxéssur

l'alcoolpur.. :-''... .. .; '-'•"":
" - -_'- --- ' -••-:-..:-.-:. :.."-''.'."

Division du canton de Bouchain. —Le ConseilmaintientsonJavisfavorableà la

demandeduConseilmunicipaldeDenain,,il émetle .voeuquel'étudedeceprojetsoitpousséeavec

activité. ,-.' .-. ..-- - :• ...-:...-.,..-..' ....'.;:..'_•...

Frais d'administration de la Sous-Préfecture. — Le Conseilémet"levoeu: 4°que;
l'allocationvotéeparle-Conseil.général,-depuisquelquesannées,enfaveurdesemployés,soifrcontinuée";

20quelefondsd'abonnementaffectéà laSous-Tréfeeturede.Valenciennessoit élevéàu-mêmëtauxque
celuidesautresSous-Préfecturesdepremièreclasselesmieuxfavorisées.- :-- ....'.'.:::; ..;-,

• .'3Presn.es.—Création demarchés.—-LeConseildonnesonavisfavorableà la demandean-Con-

seilmunicipaldeEreshes,;tendantàobtenir:lacréationdémarchésauxbestiaux,tousléslundis,'-etun

franc-marchéchaquemois,;maisà condition-quecesmarchésne coïnciderontpasavecceux-deValen-

ciennesetCondé. - : . -•':'•.-.-.'..

Instruction.primaire.— Le Conseils'associeau voeuémisTannéedemière.parleConseil

généralpourque'l'instructionprimairesoitrendueobligatoirepourtous.IIinsiste^pourquel'esicommïïnés

dont la populationexcède500 habitantssoientdenouveaumisesendemeure-decréer uneécolede

filles.Il demandeque les administrationsmunicipalesvotent, chaqueannée, un traitementpourles

directeursetdirectricesdescoursd'adultes.

Navigation. ^ Le.Conseilappuie,les-demandes-decrédits, de 9,000-fr.-poUr.l'entretiendu

canaldeMonsà Condé,et de 125,000fr. pourl'entretiendel'Escaut.Il recommandel'adoptiondes

projetsprésentéspar lesIngénieurs,et notammentceuxderestaurationdupontlevisdeMortagneetde

l'exhaussementdu tablierdupontduMouton-Noirà Valenciennes.

Chômagedescanaux,insalubrité.— Il appellel'attentiondel'Administrationsurla situationfaite

auxvillespar le chômagedescanaux.

ServicedeJialage.
—Il s'associeau désirexprimépar leConseilgénéral, enl 872, de l'établis-

sementd'unservicede halageréguliersurlèsvoiesnavigablesduNorddelaFrance.

Routes départementales. — Le Conseilappuielesdemandesde créditspourentretienet

trâvauxen1873. . ,,«^u=,.-^„....

Il renouvellelevoeuémisl'annéedernièredu cïasseement,commeroutesdépartementales,du che-

mind'intérêtcommun21et delapartiedu cheminde grandecommunicationcompriseentre Denain

etHaspres.

Il proposeégalementle classementdncheminde grandecommunicationN°50.

Routes nationales. —Le Conseilappuielesdemandesde créditspourl'entretiendecesroutes

et lestravauxàcontinueren 1873. Ilrecommandelesystèmedesportesdoublesà l'entréedes villes,

permettantla circulationdesvoituressansencombrement.H sollicitel'allocation, chaqueannée, de

sommesassezélevéespourpoursuivrel'élargissement,dansValenciennes,delà rue de Parisprèsde

l'égliseSt-Nicolasetdumarchéauxherbes, dela rue deLilleprèsdumarchéaux poissons,et de la

ruedu Quesnoyau coindelàplaceet à la jonctiondesruesdeMons,Delsaulxet duQuesnoy.
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Scarpe-Inférieure. — Le.Conseilrenouvellelesvoeux.émispar lui lesannéesprécédentes,
durachatde la concession.de.la Scarpépar l'Etatet de l'approfondissementdulit de cetterivièreà 2

mètresaumoinsde tirantd'eau.Il demandeaussiquelesniveauxactuelsde navigationsoientabais-

sésde30 centimètrestouten assurantun mouillagede8 mètres.

Société d'Agriculture. — Le Conseilémetlesvoeuxsuivants: 4oquele secoursaccordé

par l'État en 1872,soitaugmentéde400fr.; 2°queleConseilgénéralcontinueen 1873, l'allocation

annuellede3,000fr.; 3° qu'àHavenirpourlesconcoursagricoles,les Comicesnommentchacunet à

j'avancesesdéléguésen nombreégal, et cepourchaquenature de concours.

Société de charité maternelle. — LeConseildonneun avisfavorableà la demandede

subventionsur lesfondsdu département.

...Tabac. — Le.Conseilappellela sérieuseattentiondel'Administrationsûr lespointssuivants:

\° Le prix du.tabacesttropélevépourla zonefrontière; 2°lesdébitants, restreintsà desquantités
moindres, sont souventdépourvusdu tabacleplus généralementdemandé.Cettesituationa pour

effet,à la fois,-d'encouragerla contrebandeet de diminuerla consommation,

; Télégraphie. — Le Conseilrenouvellelevoeu,émisl'annéedernière,quele tarifdesdépêches

pourl'étrangersoitramenéàun chiffrecorrespondantauxprixjidestélégrammesdansles deuxpays.

Travail des enfants dans les manufactures. — LeConseilrenouvellelevoeuquel'âge
minimumd'admissiondesenfantsdansles atelierssoitfixéà 11ans, pourvuqu'ilsjustifientde l'ins-

tructionprimaire,et quele travaildenuit soitautorisésousla surveillancedesinspecteurs,de façon

qu'iln'excèdepas les.forcesdel'enfanttoutensepliantauxnécessitésindustrielles.



CONSEIL GÉNÉRAL DU DÉPARTEMENT DU NORD.

SUPPLÉMENTS AU RAPPORT DU PRÉFET

Chemins de fer. -— Nouvelles lignes demandées.

J'ai l'honneurdemettresousles yeuxdu Conseilgénéral, accompagnéede diversespièceset

d'un rapport deMM.les Ingénieurs des Ponts-et-Chausséës,unedélibérationpar laquellele

Conseilmunicipald'Halluin, réitère la demandequ'il a faiteen 1869, pourl'établissementd'un

chemindefer direct, deLilleàHalluin, par Marcq,Bondues,Linselleset Bousbecques.
MM.lesIngénieurssontd'avisque ce cheminn'auraitqu'un caractèred'utilitétrès-restreint,

attenduqu'iln'abrégeraitquededeuxkilomètresle parcoursdeLilleà Menin,et queleslocalités

qu'il seraitdestinéà traverserserontconvenablementdesserviespar leslignesdéLilleà Connues

et deTourcoingà Menin,concédéesavec garantied'intérêt, lignesauxquellesil ne pourrait'que
faireconcurrenceaupréjudicedudépartementet de l'État. M.l'Ingénieuren cheffait remarquer,

d'ailleurs,qu'aucunavant-projetn'estprésentéet quejusqu'à cequ'unedemandeenCommission

soitproduitepar uneCompagnieoffrantles garantiesnécessaires,aucunemesuren'est à prendre
àce sujet.

Je soumetségalementauConseilgénéralavecun avant-projetàl'appuiunedemandedelaCom-

pagnie du cheminde fer d'Achietà Bapaume(Pas-de-Calais)tendantà obtenirla concessioni

delà partie à ouvrir sur le territoireduNord d'un chemindefer d'intérêtlocal de Bapaumeà

Marcoing,se rattachant ainsi au cheminde fer d'Epéhi à Courtrai,concédéà la Compagniede

Picardie et Flandres. Elle-solliciteen mêmetempsunesubventionde 50,000fr. par kilomètre

égaleà cellequ'elle a obtenu, dans le Pas-de-Calaispourla ligned'Achietà Bapaume et qui

pour les5,700mètres d'étenduesur leNords'élèveraità 285,000fr.
M.l'IngénieurenChefdu départementà qui cettedemandea été communiquéeet dont le rap-

portestégalementci-joint, considèrela nouvelleligneprojetéecommeutilenon-seulementpour
la dessertedes localitésduNord, maissurtout encequ'elleprocurerait une abréviationdepar-
coursde4.0kilomètrespar lesvoiesferréesentreCambraiet Amiens, abréviation dont profite-
raientégalementlescantonsde Solesmes,leQuesnoyet Bavai.En conséquence,il estd'avisque
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le chemindontil s'agit pourraitêtre concédéaux conditionsproposéespar la Compagnie, mais

sanssubventionnigarantied'intérêtdu département.

Je viens de recevoiret j'ai l'honneurde mettre entre les mainsdu Conseilgénéral, avecun

avant projet a l'appui,' Unedemandé présentéeparM. C. Dathis, banquierà Lille, à l'effet

d'obtenirla concessionde lapartie à établir sur le Nord d'un cheminde fer d'intérêt.localde

Béthuneà Roubaixet Tourcoingpar Armentières,Quesnoy-sur-Deûleet Linselles.

Je h'ai pu, à défautde temps, prendresur cettedemandel'avisde M.l'Ingénieur en chef.

Je prie néanmoinsle Conseilgénéraldevouloirbien se prononeersur cetteaffairecommesur

les précédentes.

Emprunts départementaux.
—-Recette au budget de 1873.

Il a été réalisé, sur l'emprunt de 15 millionsautorisépour la défensenationale, une somme

de 7,500,000fr.; maislesbesoinsdu servicen'ayantexigéen1870,qu'uncapitalde6,650,000fr.

il est resté dans la caisse des produits éventuels départementauxun reliquat disponiblede

850,000fr,

Pourcomblerle.déficitexistantau budget de l'exercicecourant,j'ai proposé,dansun rapport

spécialleprélèvementsurcereliquatde460,000fr.Lecomplément,soit390,000fr., étantnéces-

sairepour équilibrerlebudgetde 1873, je vousprie. Messieurs,de vouloirbien le comprendre
enrecette danscedernierdocument.

Produits éventuels extraordinaires.

J'ai l'honneurde proposerau Conseilgénérall'inscription,à l'article3 du budget extraofdi^

aaire de 1873>des recettes dont la désignationsuit, à titre de produitséventuels:

Cessiondeterrainsoudebâtiments .. • ... ............. 600 »

Tente de mobilierhors de service. ... . . . . . .,..- 100 »

Produit deschevauxcédés au Ministèrede la guerreetpro-
venantdes réquisitionsfaites pour l'artilleriede la garde

. mobilisée...... . ... ../.'.... . . . . .137,731»
Intérêts et primesdes obligationsnonplacéesde l'emprunt

de 15,millions. ... . . . . . . . . 460,000»

Total. ........ 598,431 »

Impositions extraordinaires départementales

J'ai proposéau Conseilgénéral, dansmes rapportsspéciaux,d'inscrireau sous-chapitreXVI

du budget de 1873les créditssuivants :
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Subventionpour travauxneufset de grossesréparationsdesrouteset des

cheminsde grande communication . . * . .... .".". . . 395,450 »

Subventionpour la constructiondescheminsd'intérêtcommun. . . . . 55,531,93
Nouvelhôtelde préfecture.— Achèvementet ameublement . .... 689,650 »

Subventionpour l'exécutiondescheminsvicinauxordinaires,de lapremière
et dela deuxièmecatégories . . . 580,000 »

).•".".
Secours aux communespour l'amortissementde leurs [ - 755,070 »

empruntsenvuedel'achèvementdeceschemins . . . . 175,070 » )

Empruntde 15 millions.—Amortissement,àvaloir . . . .... , 153,13057

Total . . . .2,048,842,50

Cettesomme,'comparéeauprincipaldes quatre contributionsdirectesreprésenté17 centimes

75/100. . . \. - ,-

Je prie , en conséquence,le Conseilgénéral de déciderqu'une impositionextraordinaire

départementalede 17centimes75/100seraétablieen 1873, pour être appliquéeaux dépenses
ci-dessusmentionnées.

Mesures de défense nationale. —Dépenses relatives à Vinstruction

judiciaire et aux procès.

L'instructionjudiciaireet les différentsprocès qui ont eu lieu relativementauxfournitures

faitespendantla guerre6htoccasionnédes dépensesassezimportantes,tant commehonoraires

d'avocatsque commefraisdesténographie,d'expéditiondepièces,etc.

Par sa lettre ci-jôinte, quej'ai l'honneurde communiquerau Conseilgénéral,M.le Ministre

de l'Intérieurfaitconnaîtrequ'il consentà prendreà la chargedel'Etat leshonorairesdesavocats

etl'amoitiédesautresfrais,soitentotalité6,210fr., maisquelepaiementne pouvantêtreeffectué

présentement,il y a lieud'en imputerle montantsur les fondsdépartementaux,sauflembourse-

mentultérieur.

Je propose, en conséquence,aubudget rectificatifde 1872, l'inscriptiond'un crédit de

10,000francs,destinéà l'acquitdesfraisdontil s'agitetàfairefaceauxbesoinsquipeuventencore

seproduire.

Sous-préfecture d'Avesnes.—Élévation de classe.

Le Conseild'arrondissementd'Avesnesaexpriméle voeuquela Sous-Préfecturesoitélevéede

la secondeàla premièreclasse.

La superficiedel'arrondissement,qui représentele quartde la superficietotaledu départe-

ment, sa richesseagricole, sonimportanceindustriellequi se-développechaquejour et enfait

l'un desmarchéslainierset métallurgiqueslesplusimportants,sapopulationtoujourscroissante

s'élevant, d'après le dernier recensement,à près de 180,000habitants,enfinlenombrede ses

communes,qui estde153,motiventsuffisammentcevoeu.

Jene puis que proposerauConseilgénéralde vouloirbiens'y associer.
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• Tribunaux de Mlle.—Mobilier.

J'ai l'honneurdesoumettreauConseilgénéraldeuxrapportsde M.l'Architectedu département

signalantla nécessité de renouveler quelques parties du Mobilierdes Tribunauxcivil et de

commercedeLille.

Les dépensesà faire sontles suivantes:

Tribunalcorrectionnel.—Remplacementdutapis du bureauduTribunal. . . 180 »

Tribunaldé commerce.—Renouvellementdu tapisdela salledes délibérations

et remplacementde chaisesdansla salledesfaillites. ..... 183 »

Total. . ....... 363 »

Je prieleConseilgénéralde vouloirbieninscrirecesdépensesau sous-chapitre1erdu budget

de1873,enadditionà cellesdéjàproposées.

Menues dépenses et frais deparquet de la cour d'assises des tribunaux.

J'ai l'honneurde communiquerau Conseilgénéral une lettre par laquelle M. le Ministrede

l'Intérieurfaitconnaîtrequesoncollèguede la Justiceareconnula nécessitéd'éleverde4,700 fr.

à 7,000fr., à partir de 1873,le créditallouéaubudgetdépartemental,pourles menuesdépenses
et les fraisdeparquetdutribunalde lreinstancede Lille, enraisonde l'augmentationdu nombre

des affaireset de la duréedesaudiences.

Déjà le projet de budgetde 1873était établi lorsquecette lettre m'estparvenue: il ne m'a

doncpas été possibledecomprendredansmespropositionsl'augmentationde créditdontils'agit.
Je prie, le Conseilde vouloirbienavoir égardà la décisionde M. le Ministrede la Justice,

pour l'allocationrelative auxmenuesdépenseset frais de parquet de la cour d'assiseset des

tribunaux.

Maison de refuge du Bon-Pasteur. — Attribution d'une bourse

départementale.

Unebourse départementalese trouve vacante dansla maisondu Bon-Pasteur, depuisle 7

juilletdernier.

Diversesdemandes,au nombrede sept, pour l'obtentionde cette bourse ont été soumisesà la

Commissionpermanentedanssa séancedu 6 Aoûtcourant; maisla Commission,en présencedes

termesdela délégationquiluia étéattribuéepar le Conseilgénéralle4 avrildernier,et enraison

de l'époquerapprochéede la session,n'a pascrudevoirstatuer.

J'ai l'honneur, en conséquence,demettreces demandessousles yeuxdu Conseilgénéral, en

lepriantde vouloirbienpourvoirà la vacance.

Lesditesdemandessontaccompagnéesd'unenoticequiétablitla situationdes jeunes fillesen

faveurdesquellesla bourseest sollicitée.
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Irrigations.

J'ai soumisà M. le MinistredesTravauxpublics,avecprièredela prendreensérieuseconsidé-

ration^ délibérationen date du 15 novembre1871parlaquellele Conseilgénérala émisle voeu

que lesarticles9 et suivants de la loi du 21 juin 1865 sur les associationssyndicaless'appli-

quassentauxtravauxd'irrigationet de colmatageénumérésauparagraphe6 deladite loi.

J'ai l'honneurdemettre sous les yeux du Conseilune lettre en date du 8 août,par laquelle
M. le Ministreen m'accusantréception de ce voeu, expliqueles motifsqui ont déterminéla

législaturelorsduvote delaloi précitée, à ne pas admettrel'applicationaujourd'huisollicitée,et
fait connaîtreque la distinctionétablieà ce sujetluiparaîttroprationnelleet trop bien justifiée

pour qu'il croieopportunde provoquerla mesurelégislativeproposéeparle Conseilgénéral.

'Chemin d'intérêt commun N" 11 de Douai à Roost-Warendin. —Aqueduc

sur la rigole royale.
— Reconstruction et entretien. — Répartition des

dépenses.

Unprojet a été dresséen 1870,par MM.les agents-voyers,pour la reconstructiond'un aque-
duc, dépendantde l'un descanauxde dessèchementdelà valléede laScarpedit Rigole royale,
et du chemind'intérêtcommunN°11.

La dépenseévaluéeà 2,000 fr. devait se répartir, d'aprèsles évaluationsdeMM.les agents-

voyers,dela manièresuivante:

Lesyndicatde la vallée delà Scarpe, 1/2, ci 1,000 fr.

Les communesintéressées,l'autre moitié, savoir:

Douai 1/2. • • • • • • • 500
j 1,000 »

Roost-Warendin1/2 ... 500 j

Total égal 2,000 »

Lesyndicatde la valléedelaScarpeet lesconseilsmunicipauxont été entendus.Cesderniers

ont/donnéleur adhésion,et voté les contingentsattribuésaux deuxcommunes.Le syndicata

aussireconnula nécessitéde lareconstructiondel'aqueduc;toutefois,il aprétendun'avoiraucun

intérêt sérieuxà l'exécutionde cettemesure et il s'est borné à accordermoitié seulement, à

titre de conciliation,du contingent~uilui était demandé,soit500fr. aulieu de l,000fr.. sousla

réserve d'êtreexonérépour l'avenir de toute dépensed'entretienet deréparétionde l'aqueduc.

MM.Les agents-voyersnepartagent pas l'opiniondu syndicat.Ilsfontremarquerquel'aqùe-
duc et le cheminlui-même ont été établis à l'origine, dansl'intérêt du dessèchement,et n'ont

pas perducettedestination,qucs'ilestjustequelescommunesintéresséescontribuentà l'entretien

tant de l'aqueducque duchemin,au point de vuedel'intérêtgénéralde la circulation,il ne l'est

pasmoinsque le syndicatdu dessèchementinterviennedansles dépensesproportionnellementà
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cequelui auraientcoûtéla reconstructionet l'entretiendel'ouvrage,sicet ouvrageétaitresté,sui-

vantladestinationprimitive, exclusivementaffectéau servicedu dessèchement..Les évaluations

des agents-voyersétablissent,à cet égard, que la proportion du concoursdu syndicat serait

équitablementrégléeà la moitié;ilspersistentenconséquencedansleurs premièrespropositions.

Le Conseild'arrondissementa aussiémisun avisconformeaux conclusionsdes agents-woyers>

Je prie le Conseilgénéraldevouloirbien statuer surcette affaire, par applicationde l'art.:46,

§7, de la loi de 10août 1871. ; :.:J/:::'Y

Je ferairemarquerd'ailleur,quevul'extrêmeurgence,j'ai dûautoriserl'exécutiondestravaux,

<juiestaujourd'huiterminée. lii.'l

Route départementale N° 14. — Amélioration dans la traversée des

fortifications de Lille à la porte de Roubaix. —
Rapport supplémentaire*

Dansun premier rapport, j'ai appelé l'attentiondu Conseilgénéral sur ce fait.que M. le

Ministrede la Guerren'a donné sonapprobationau projet d'améliorationde la route départe-

mentaleN° 14, dans la traversée.desfortificationsà.la portede.Rôubaix,qu'àlacohditipnCquè
l'on substitueraitdespontsmobilesen dessous, auxponts-levisà fléchéquecomportait••çê'prbjfit,
et j'ai en même temps fait connaîtreà l'Assembléeque dé nouvelles-conférencesavaient:été

ouvertesà ce sujet par MM.les IngénieursdesPonts-et-ChausséesavecleGéniemilitaire.

Les deux servicesont été pleinementd'accord dans cette, opération pour, demander la

suppressionde la conditionsus-relatée, qui devaitavoirpour effetd'augmenterde 12,000fr. la

dépenseà la charge d̂u département; il y avaitainsiquelque espoirque les réclamationsde

l'Administrationrecevraientune solutionfavorable.MaisM. le Ministrede la Guerre a fait

connaîtreà M.le MinistredesLTravauxpublics;par unelettre du26juillet dernier, que, d'après
l'avis du Comitédes fortjfiations,il ne pouvaitquemaintenirsa premièredécisionet querejeter

conséquemmentles modificationsquiy ontété proposéesdansla conférenceprécitée.Il a adhéré

seulementà la proposition,faitepar MM.les Ingénieursdanscette conférence,d'exhausserles

voûtesdespassagessousle corpsdéplace afindefaciliterla circulation^desvoitures hautement

chargées.

Telest donc définitivementl'état de cette affaire.Pour mettre le Conseilgénéral en mesure

d'enappréciertoutesles circonstances,j'ai l'honneurde mettre sous sesyeux la dépêcheque

Si..le MinistredesTravauxpublicsvient dem'adressersousla daté du 9 août, accompagnéedu

nouveauprojet dresséparle Géniemilitaire, du procès-verbalde<la nouvelleconférencede Ir

délibérationde la Commissionmixtedu 4 septembre1871et de la lettre de M. le Ministrede la

Guerredu 26 juillet. Je joins à cesdocumentsle rapportque MM.les.Ingénieursviennentde

présentersur le mêmeobjet.

, M. l'Ingénieur en chef examinedans ce rapport les combinaisonsauxquelles la situation

actuelledu projetpeut donner lieu.
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Il faitremarquerquela dépenseà faire d'après le projet primitif, y comprislepassagespécial

pourpiétons, dontil demanded'ailleursle maintien,étaitde . -. . -A. . . . 119,000 fr.

Ët:quesi on y ajoute pourlamodification du système des ponts-levisune ; -

sommedèi.. -.. . .... ... v . . . . . . . . . . . . -.. : . 12,000 -

Gn a un total de dépensede.. ... . . . , . . . ... . . . . . . . . 131,000 fr.

qui se réduittoutefoisà 125,000fr. par l'allocationde la subventionde 6,000fr. surle budget
de.laguerre, etil propose, dansle casoù, malgré l'incidentsignalé,le Conseilgénéral conti->.

nuerait à admettre en principe l'exécutiondu projet, dé répartir cette dépense entre le

départementet la villede Lille,dansles.proportionsdeconcoursconsentiesen 1871,c'est-à-dire

à raison de 69/89 pour le premier et de 20/89 pour la seconde, ce qui donnerait;pour

contingent:

Au département. .-. ..... ... 97,000 fr.

Alaville. V . ; . . . -. ...'.-:"-.--. . . 28,000

Sommeégale . ... . . 125,000fr.

Dansla mêmehypothèse,le créditde 28,000fr. allouéau budgetde 1872et qui, en Tëtat

des choses, nepeut êtredépensécette année, secumuleraitavecceluide41,000fr. demandésur.

l'exercice1873etpermettraitdecommencerles travauxdansle coursdelaprochainecampagne.

Si, au contraire, le projet est rejeté par le Conseilgénéral, le créditde 28,000 fr. devra

restersansemploi, et il n'y aura pas lieu d'allouerceluide41,000fr. proposépour 1873.

Ecole spéciale des arts industriels de Lille.

Le Conseilgénéral, danssa dernièresessiond'avril, a renvoyéà sa commissionpermanente,

l'étuded'un projetde réorganisationdel'écoledes arts industrielsde Lille, en lui conférantle

pouvoirde faireappelpour cette étudeau concoursd'hommesspéciaux.

La Commissionspéciale à qui l'examende la questiona été confiées'en est occupéeavec

beaucoupde zèleet d'activité.Unprojet completd'organisationselonles vuesémisespar le

Conseilgénéral doit lui être soumiset sanspréjuger sa décision,j'ai lieu de penserqu'il

répondraà son attente.

Enconséquence,il m'aparu qu'iln'y avaitpaslieu de maintenirdanslesprévisionsdu budget

de 1873, la sommede 10,000fr. pour l'entretien d'élèvesboursiers.— Par suite ce crédit a

été supprimé.
' ''"-

Typhus contagieux. ^—Dépenses. .'

J'ai l'honneur de mettre sous les yeuxdû-Conseilgénérallé rapport de la Commissionspé-
cialedesvétérinaires,instituéefindécembre1871,pourpourvoirà la directionft à la surveillance

desmesuréssanitairesnécessitéespar,le.typhuscontagieux.
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La Commissionrend compted'une manière détaillée de la marchedu fléau, des mesures

prisespour le combattre,.des difficultésrencontréeset des résultatsobtenus.

Cerapport estcompletetje n'ai à y ajouterqu'untémoignagedesatisfactionpour le zèleintel-

ligent, l'activitéconstanteet le dévouementcompletdontMM.Chjeus,présidentdela Commis-

sion, et Pollet, secrétaire, ont fait preuve dans l'accomplissementde leur difficileet pénible

mission.

A diversesreprises, au momentde l'intensitédu fléau, M. Bouley, inspecteurgénéral des

écolesvétérinaires, et M.Leblanc,médecinvétérinaireà Paris , déléguéduMinistèredé l'Agri-

cultureet du Commerce,se sont rendussur les lieux plus particulièrementatteints. Leurpré-

sencea été fortutile et j'ai toujourstrouvé auprèsd'euxleplusprécieuxconcours.

Depuisle 13juin, aucuncas de typhuscontagieuxn'a étéconstaté.Onpeut doncespérerque

le fléaua complètementdisparu du département. Cependant, par mesurede prudence, je ne

croispas devoirrétablirles marchésdebestiauxavantquelquetempsencoreetjusqu'aumoment,

d'ailleursprochain, où les transportsde fumiers,qui doiventservir à la préparationdes terres,

auront été effectués.

Ainsiquejel'ai fait pressentirau Conseil.généraldans sa sessiond'avril, les dépensesocca-

sionnéespar le typhus contagieuxdepuisle moisdejanvieront été élevées.

La multiplicitédes déplacementsdesmembresde la Commissionet des vétérinairesd'arron-

dissementdont le concoursa dû être souventréclamé expliquentces dépensesdont voici le .

relevé:

MM.Bouley,vétérinaireà Avesnes fr. 296 95

Lefebvre, id. au Cateau 206 75

Obled, id. à Cambrai 1000 »

Coolen, id. àBergues . . 225 »

Geersseh, id. id. '"".'. '.-'. . . 265 »

Baelde, id. à Cassel 14 60

Hurtrez, id. à.Hazebrouck 45 50

Huart, id. à Valenciennes. . '. . . .... . . . 374 50

Chieus, id. à Rouhaix, président de la Commission

spéciale 5000 »

Pollet, id. à Lille, secrétairede la Commission. ... 5000 »

Deleplanque,id. à Douai, membre,de la Commission. . . . 2000 »

fr 14,428 30.;
'

Il reste à prévoir quelquesdépensesdont il n'a pas encore été justifié.
Afind'êtreàmêmed'y pourvoirje croisdevoirfairefigurer, commesomme

à valoir, saufjustificationrégulière ultérieure. 800 »

Quelquesuns des mémoirescomprisdans le relevéqui précède ont été
établisd'après le tarif fixé par le décret du 18juin 1811; mais ceux de
MM.Obled,Chieus,Pollet et Delplanque, en raisonmêmedesmissionsspé-
cialeset multiplesqu'ilsont remplies, n'ont pu être réglés de cette façon.

La situationde cespraticienss'est trouvée sous ce rapport la mêmeque.

A reporter '.'" :"ÏS^àWïCr"'*'
*
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Report fr. 15,22 30

celle de M. Charles, dont le Conseilgénéralà admis lemémoiredans les

mêmesconditions.

Le nombrede kilomètresparcouruspar M. Obled s'élèveà plusde deux

mille.

MM.Chieus et Pollet, qui ont toujours opéré de concert, justifient
de leur côtéavoirparcouruprès de dixmillekilomètres,opéré56 autopsies,

rédigé69 rapports, et émisavissur 2000demandes.

Leursdébourss'élèventenréalité à 2,200fr. et la différencede 2,800fr.

jusqu'à5,000fr. représenteleurs honorairesquiparaissentjustifiéspar l'ini-

; portancedesservicesaccomplis.
' " '

s
Les déboursde M.Delplanqueont été de 849fr. Les distancesqu'il a par-

couruescomportent2,215 kilomètreset, commeses collèguesde la Com-

missionspéciale,il a été fréquemmentappeléà pratiquerdes autopsieset à

émettredesavis,

Depuisl'invasiondu typhus contagieuxdansle département,les prescrip-
tions sanitaires ont donné lieu à.des dépensesextraordinairesd'afficheset

d'imprimésdivers.Ces dépenses, en raisonde leur caractèreexceptionnel
ne rentrant pas dans la catégorie de cellesqui sontà la chargedel'abonne-

ment, j'ai l'honneurde demanderau Conseilgénéral de vouloirbien les

-admettreau comptédli département.
En voicile relevé:

Tiragede 200 exemplairesdelà carte descheminsvicinauxpréparée pour
établirlessituationsfourniespériodiquementàM.leMinistredel'Agriculture
et duCommerceetsuivrela marchejournalièredu fléau.NotedeM.Lefebvre-

Ducrot, à Lille fr. 200 ».

Noted'imprimésdeMSI.Dànel, imprimeurà Lille ..... 1690 70

ML David, id., àHazebrouck. .... 40 »

Id. BenjaminKien,id., àDunkerque. . 12 »

Id. Du même. . . 30 10

TOTAL. . . . . fr. 1972 80 fr. 1972 80

TOTAL... . . . . . fr. 17,201 10

...Danslà penséequele Conseilgénéraltrouveraque cesdépenses,dontles piècesjustificatives
se trouvent annexées,sont régulièreset admissibles,j'ai l'honneurdélui proposerd'autoriser

l'ouvertureaubudgetrectificatifde1872d'un créditdeladitesommede fr. 17,201 10.

Levoeuémis-par'-léConseilgénéral tendantà ce que le règlementd'administrationpublique

nnoncépar b loi de 1866soitrendu le plus tôt possiblea été transmisauGouvernementavec

prièredele-prendreensérieuseconsidération.
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Coudelerque-Br anche. —Demande de création d'un bureau

d'ëtat-civil.

Le Conseild'arrondissementdeDunkerqUë,dans sa dernière session, a renouveléun voeu

favorable aune demandeprésentée, pourla premièrefois, en novembredernier, pour un certain

nombred'habitants de Coudekerque-Brancheàl'effetd'obtenirla création,danscettecommune,

d'un secondbureaud'état-civilpoùr les sectionsD et C.

Cette demandea été soumiseà l'instructionréglementaire: un plan indiquantla situation des

deux sectionspar rapport auxautres parties delà communea étéproduit et le Conseil municipal

a émisson avis.

Les délibérationsprisespar cette Assemblée,le 15 févrierdernieret le 7 aoûtcourant, son*

contraires à la demande.M. le mairedela communeet M. le sous-Préfet de Dunkerque, pour

des motifsdéduits dans ces délibérations, exprimenteux-mêmesl'avis que le projet n'est pas

susceptibled'être accueilli.

Danscette situation , je me borne à communiquerau Conseilgénéral le dossierde l'affaire.

Chambre consultative des arts et manufactures de Cambrai. —

Projet d'érection en Chambre de Commerce

J'ai l'honneur de mettre sousles yeux du Conseil général une délibérationpar laquelle la

Chambre consultative des arts et manufacturesde Cambrai déclares'associerau voeuémispar
le Conseil d'arrondissement tendant à ce que cette Chambresoit érigée en Chambrede com-

merce.

J'y joins l'avis émispar le Conseilmunicipalet qui est favorable.

Cette demande, qui est datée du 7août. courant,. m'est parvenuetrop tardivementpour qu'il

soitpossible de réclamer l'avis du Conseilmunicipalde Lille,ainsi que celuide la Chambrede

commercede cette ville, qui est.directement intéressée dans cette questionpuisqu'il s'agit pour
elled'un nouveaudémembrement.

J'ai lieu de croire,:d'après des informationsrecueillies,qu'aucune opposition,d'ailleurs, ne se

produira,.de.sa part, au prùjetdont s'agit.

Par suite de la créationd'uneChambredecommerceàDouai, unesolutionde continuitéexiste

en effet, désormaisentre Lille et Cambrai, et la distancequiséparecesdeuxvilles,rend difficiles

et gênants les déplacementsdesdéléguésdela Chambreconsultative; d'unautre côté,l'industrie

de l'arrondissementde Cambraia pris depuisplusieursannéesun développementconsidérable,
notamment dans les rcantonsdu Gâteauet de Solesmes, où de très-importantes fabriques de

tissus de laine occupent plus de 30,000 ouvriers. Plusieurs de ces manufacturesn'ont pas de

similaires dans l'arrondissementdeLille.

Pour ces motifs, le voeuexprimé par la ChambreconsultativedeCambrai, meparaît tres-

justifié, et je pense que le Conseilgénéral voudra s'y associer.Sa délibération, à cet égard,
serajointe au dossierqueje soumettraiensuite, aprèsl'avoir complété,à M.leMinistre,de l'Agri-
cultureet du Commerce
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Chemin de fer de Denain à Lourches. T->Service de voyageurs.

, -. Le Conseilgénéral, danssa sessionde 1871, a insisté pour que, suivantle voeuémis dans

. sa sessionde 1869, un servicede voyageursfût établisur la ligne ferréede Denainà Lourches.

Le servicedu contrôle auquelj'ai signalé les observationsde l'Assembléeen l'invitant.à

faire une nouvelleétude de la question, vient de m'adressersur cetteaffaireun rapport quej'ai
l'honneurde mettre sous les yeux du Conseilgénéral.

MMiles Inspecteurs de l'exploitationcommercialefont remarquer que le cheminde fer de

Denainà Lourchesa sonpoint de départ dansl'intérieur desusines à fer de Denain; qu'iln'est

relié avecles autres lignes ni du côté deDenainni du côté de Lourches, en sorte qu'il forme

une doubleimpasse, et qu'unevoieferréeaussiincomplèteque celledontil s'agit estpeupropre
à faireun servicede voyageurs.M. l'Inspecteurgénéral du contrôleannoncequ'il ne voitdans

les résultats de cette secondeinstruction aucuneindicationde nature à modifierl'opinionqu'il

avaitémiseprécédemmentà ce sujet, et en conclutque le transport despersonnesdeDenain

à Lourchesne peut être plus convenablementétabli que par un serviced'omnibus.

Je nepuis ,!en l'état des choses, que prier le Conseilgénéral de vouloirbien examinerde

nouveaucetteaffaireet émettresonavissur la suitequipourray être donnée.

Caisse départementale des retraites* —
Liquidation de la

pension de M. Musin, receveur de l'Asile d'Aliénés d'Armentières.

M.Musin, Receveurde l'Asiled'Aliénésd'Armentières, sollicitela liquidationde sa pension

de retraite, à compterdu 1eroctobreprochain.

M.Musin (Melchior-Nicofas-Joseph), né à Bavai, le 8 février1798, a éténommééconome-

comptabledu susdit établissementpar arrêté du 25 avril1837.Il compteraconséquemment,le

30 septembreprochain, 35 ans, 5 mois-et6 jours deservices.Sontraitementdes troisdernières

annéeslui a été payé à raisonde 3,500francs.

Aux termesdesarticles6, 8 et 9 du règlementsur la Caissedépartementaledes retraites,

sa pensiondoit être liquidéecommesuit :

Pour 30 ans de service, la moitié du traitementde 3,500 francs. ... . 1,750fr.

Prorata pour5 ans, 5 mois et 6 jours, à raisonde|l/40 par annéedu même

traitement. . • 475 41

. * Total ..... 2,225 41

Je prie leConseilgénéralde vouloirbien fixerà ladite sommede.2,225francsla pensionde

M.Musin, avecjouissanceà partir du 1eroctobreprochain..
L'Assembléeapprécieraen mêmetempssi, suivantle désirqu'ellea exprimédanssa session

del'année dernière, il n'y aurait pas lieu de réunir la recette à l'économat, afinde réaliseran

économiesur les dépenses du personnel.
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Enfants assistés. —
Renseignements complémentaires.

J'ai l'honneurde mettresousles yeux du Conseilgénéral, commesuite à mon rapport sur

les enfantsassistés, avecles observationsde M.l'Inspecteur,le tableau dressépar ce chefde

service,sur la demandede la Commissiondépartementale, des communesauxquellesappar-
tiennentles enfantsassistéspar le département,âgésde 1 jour à 12 ans.

Cedocumentest produit, commeélémentd'appréciation, pour la répartitionà faire par le

Conseilgénéralde la part des dépensesincombantaux communes.

OBSERVATIONSDEM.L'INSPECTEUR.

a Monsieurle Préfet,

» Conformémentaux prescriptionscontenuesdans votre lettre du 11 juillet dernier, j'ai
l'honneurdevoustransmettreun tableaufaisantconnaîtrele nombredesenfantsassistésappar-
tenantà chaquecommuneet dontla productiona été demandéepar la Commissiondépartemen-
tale pour servir à la répartition entre les communesdelà quote-part des dépensesqui leur

incombent.

» La loi du 5 mai 1869 ayant fixé le contingentdescommunesau cinquièmedes dépenses

extérieures,j'ai dû éliminerde ce travail les pupilles de l'assistance, c'est-à-dire les enfantsde

12 à 21 ans qui, à raisonde leur âge, n'occasionnentplus querarement et dansdescircons-

tancesexceptionnelles,des frais deséjourdansles hospices,frais qui rentrent dansla catégorie

des dépensesintérieuresà la chargeexclusivedel'Etat et du département.

» Le tableauci-joint,dressépar arrondissement,comprenddonc, pour chaquecommune,et

dansle mêmecadre ;

"
» 1° Le nombre d'enfants trouvés, abandonnéset orphelinspauvres, de 1 jour à 12 ans,

admisdans les hospices;

» 2° Le nombredesenfantssecourustemporairement.

» Il ressort de ce travail qu'au 1er juillet 1872 les enfantsci-dessusindiqués étaient au

nombrede 1315 et appartenaientà 190 communesdu départementdu Nord.

» Par votrelettredu 11juillet dernier,vous m'avezfait l'honneurde me demanderen outre

monavis sur la questionde la répartitionde là dépenseentre les communes.Je ne croispouvoir

mieuxfaire querappeler ici les différentesinstructionsconcernantla répartitiondontil s'agit :

» Les loisde financesdes 17juillet 1819 et 31juillet 1821 avaient appelé les communesà

concourir à la dépensedes enfantsassistés. La loi du 18 juillet 1837 a maintenucette dispo-

sitiondanssonart. 30 :

« Est classéparmilesdépensesobligatoiresdescommunes,le contingentquileurest assigné,

» conformémentauxloisdans,la dépensedesenfantstrouvéset abandonnés.»

Auxtermesde l'article4 de la loi du 10mai 1838, « les conseilsgénéraux sont appelésà

» délibérersur la part contributiveà imposeraux communeset sur les bases de là répartition

» à faireentre elles. »
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» Maisla loi ne précisait aucuneespècede règlepour l'exercicede cette attribution.Elle,
s'en rapportaità la sagessedes Conseilsgénéraux, sousl'autorité:du Ministrede l'Intérieure

» Pour suppléerau silencedu législateur,le Ministrede l'Intérieuravaitadressé,le 21 août,

1839,auxpréfets, une circulairecontenantles instructionssuivantes:

« Il ne fautpas perdre de vue que la dépensedes enfantstrouvésest, avanttout, départe-
» mentale, de telle sortequ'en en faisantsupporterau budget départementalles quatrecin-
» quièmesau moins, c'est exécuterla loi danssonvéritableesprit.

» C'estdanscettelimitequeles Conseilsgénérauxaurontà déterminer,dans la sessionqui
» va s'ouvrir, la quotitédu concoursdescommunes.Ils pourront, saufmpnapprobationdéfi-

» nitive, appeler les communesà concourir,soit jusqu'à concurrenced'un cinquièmedelà

» dépensetotale, soit seulementdansune proportionmoinsforte, soit enfinles dispenserde
» tout concours.Cependantle droit de dégreverentièrementles communesne devra être

» exercéqu'avecune certaineréserve: il faut éviterquelescommunesrestentsansaucuninté-
» rêt dans la dépensede leurs enfantstrouvés.Il est utile, au contraire,qu'ellessoientinté-

» resséesà surveillerles expositions, à enrestreindrele nombreet à ne pas favoriserdesabus

» dont on n'a que trop d'exemples.Il suffit, en maintenantle principeduconcours,de le

» réduire dans des proportionséquitableset n exempterque les communesquisont réellement

» hors.d'étatdesubvenirà la dépense.
» Quantà la répartitionà opérerentre les communesde la sommetotale, à fournirpai

» elles, les bases n'en ont guère été arrêtées d'après desprincipesuniformes,danstousles

» départements.Lesuns ont fixéles sommesà demanderà chaquecommuneproportionnelle-
» mentà la population; d'autres proportionnellementauxrevenusbruts; d'autresproportion-
» nellementaux revenusrestant libres après les dépensesobligatoiresacquittées.Sanspros-
» crireprécisémentcesdiversmodesdefixation, je n'hésitepas à penserque, sauf des cir-

» constancestoutesparticulières,la meilleurebase à prendreest celledurevenuordinairede

» chaquecommunecombinéavec le chiffredela population.
» Cettebase me paraît réunir les deux élémentsnaturels de l'opération, puisquepar le

» chiffrede la population,on fait contribuerla communeà raison du nombreprobable des

» enfantstrouvésqu'elleproduit, et par le chiffredu revenuordinaire,onne lui imposequ'un
» sacrificeproportionnéauxmoyensqu'ellea dele supporter.C'estdonccettebase quejevous

» invite,M.le Préfet, à proposerau Conseilgénérald'adopterpourlagénéralitédescommunes.

» En résumé,je pensequela meilleuremarcheà suivreconsisteà déterminerd'abord

» quellessont les communesqui doivent, s'il y a lieu, être exemptéesde toutconcours,puis
» aprèscettepremièredistinctionétablie, à diviser.lescommunessusceptiblesde concouriren

» diversescatégories,et à fixerla proportiondu concoursà exigerdescommunesplacéesdans

» chacunede cescatégories,en prenant pourbasele chiffredelà population:combinéavecle

» montantdes revenusordinaires.

» Cesconseilsont aujourd'huiencoreleur application,car si la loi du 5 mai1869a fixéau

cinquièmedes dépensesextérieures,le maximumdu concoursdescommunes,ellen'a pas im-

poséde minimumet, commela législationprécédente, ellea laissé au Conseilgénéral le soin
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de déterminer,commeil l'entendrait, le mode de répartition à faire entre les communes.Il y a

lieu dénoter cependantque le Conseilgénéral règle aujourd'hui'cette partie du servicepar sa

délibération,tandis qu'autrefoissespropositionsdevaientêtre approuvéespar le Préfet oupar
le Ministre.

» Enfin la circulaireministérielledu 3 août 1869s'exprimede la manièresuivante:

« Un derniermoyen,leplus efficacede tous, est offertau départementpour allégerses sacri-

» fices.Demêmequel'Etat contribueauxdépensesintérieuresdanslaproportiond'uncinquième,
» la loi autorise les Conseilsgénéraux à mettre à la charge des communesun cinquièmedes

» frais du serviceextérieur.Cetteimputationse justifieà touségards. En pareille matière, la

» premièreobligationéchoit à la commune; il est utile et moral de la faire intervenirparticu-
» lièrementdans la dépenseet de combinerles ressources de tous pour solder les frais d'en-

» tretien et d'éducationde ces pauvres enfantsqui, n'appartenant à personne,appartiennentà

» tout lemonde

» Quelquesdépartementsalléguant le défaut de ressources de leurs communes,les

» dispensaient de. tout concours. Dans les conditionsqui résultent de la nouvelle loi, cette

» exonérationne se justifieraitplus,et les départementsqui laprononceraient,s'exposeraientà

» voirdiminuerleurpart d'allocationdans le fondsde secourscréépar la loi du 18juillet 1866.»

» D'après l'exposéqui précède,j'estime, MonsieurlePréfet,qu'il serait préférabled'adopter,
conformémentaux recommandationsde M. le Ministre de l'Intérieur, une répartition aussi

généraleque possible,entre toutesles communes,du contingentqui leur incombeet qui s'élève

à environ35,000francs.

» En effet, dansunepopulation aussi variableet aussimobileque celledes enfants assistés,

il peut arriver qu'une communequi a desenfantsaujourd'hui n'en aura plus demain, et réci-

proquement.A cet égard le systèmeproposépar la Commissiondépartementale, de ne faire

contribuerà la dépensequeles communesqui ontdesenfants, auraitpour résultat de restreindre

considérablementle nombre des communeset d'augmenter par conséquentla quote-part de

celles qui seraient appeléesà y participer ; cette combinaisonprésenterait en outre, pour la

mobilitémêmeduservice,beaucoupde critiqueset dé réclamations.

» Sousle bénéficedes observationsqui précèdent, j'estime, Monsieurle Préfet, que l'insuffi-
sanceconstatéedesressourcesest la seule causequi doive, à mon avis, dispensercomplètement
une communede concourir à une dépensedont le caractèreobligatoireressort du texte même

delà loi du 5 mai 1869.

» Veuillezagréer, Monsieurle Préfet, l'assurancede monrespectueuxdévouement.

» L'InspecteurdesEnfants assistés,

'.""".' » BERNARD.»
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TABLEAUDESCOMMUNESAUXQUELLESAPPARTIENNENTLESENFANTSASSISTÉS

ÂGÉSDE1 JOURA 12 ANS.(Situationau 1erjuillet 1872

•-' ;ENFANTS

Nos ENFANTSENFANTS mmrt._. TOTAL

COMMUNES.;. ORPHELINSTOTAL,

D'ORDRE. TROUVÉS,abandonnés tempo-; GÉNÉRAL.
rairement-v

ARRONDISSEMENT D'AVESNES.

4 Amfroipret .... > 4 » .4 . . . » |

2 Anor » 2 4 .3. .......... . 3

3 Bavai -.-.. » k » 4 » 4

4 Beaufort » 4 ». 4 » 4

5 Englefontaine » 2 » 2 » 2

6 Eppe-Sauvage » . » >> » 4 4

7 Etroeungt ..." » 2 • 2 2

8 Ferrière-la-Grande. » 4 » 4 » 4

9 Fournies. . » 3 4 4 . ». .4

40 Gommegnies » 2 • 2 . » 2

f4 Landrecies....
'

» 2 4 3 » 3

i2 Maubeuge.......... » ' •• » 4 » ;•- 4"

43 Mecquignies ... » » - 4 - » 4

44 Obies » » 4 4 • ;'» 4

48 Petit-Fayt » 4 . .» 4 » 4

46 Poix. » 4 2 3 - * 3

47 Euesnes... » 4-2 3 ...... 3

48 Saint-Remi-Mal-Bâti » « .4 4 > 4

49 Saint-Waast....... » 4 - . » 4 ». 4

20 Sars-Poteries...... » 4 •» - -4 » 4

24 Villereau .-.. » 4 ' » 4 » 4

22 Wargnies-le-Petit.. » 4 » 4 » 4

ARRONDISSEMENT DE CAMBRAI.

23 Awoingl » . » . 2 2 » 2

24 Banteux... » » 4 4 » 4

2b Bazuel .:. » » 4 .4 « . i

26 Beaumont......... » » 2 2 » 2

27 Cambrai... 2 .. . ;28, 4 . 31 43 . 44.

28 Carnières. .:....... ». . ; » 4 4 .. • • . .4

29 iGattenières ;»;.,» 3 .3.4 .4

30 iCaudry ... :-» ', : » 4 4 » \

34 :Caullery....:....... : . » '< " 4

32 Escaudoeuvres..'...» » < 4 " 4

33 Etrun » 4 » 4 4

34 Flesquières;-'.'-i.'...". » A . 4 * *

38 Fontaine-Notre-Dame» 8 4 6 6

36 Gonnelieu » » 4 4 » 4

37 Hem-Lenglet » 2 » 2 » 2

38 Honnechy » » . . . 4 .4 » : 4

39 LeCâteau. » ;s : .48 20 4 ; 24

40 Marcoing » '3 », 4 » 4

44 Masnières ». ; 2 6 - 8 . . » .8

42 :Neuville-Saint-Remy» i » . 2 2 ; . » 2

43 iNeuVilly.". » i » ; 2 - . .2 .. . » 2

44 iNiergnies..; .. » ; » .. "2 ;.2 .. »• ; 2

.. i Areporter......
!
2 '78 : 08 432 88. | 448

i < ; . : i
'

70
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ENFANTS
Nos . . ENFANTSENFANTS ...mmTO TOTAL.

COMMUNES. ORPHELINSTOTAL.

D'ORDRE. . TROUVÉS,abandonnés tempo- GÉNÉRAL.
rairement.

Report 2 75 88 432 46 448

45 Proville » 4 4 5 4 6
46 Quiévy 3 • » 3 » 3
,47 Ramillies » » .4 4 » 4
48 Saint-Aubert » •• 2.2 » 2
49 Saint-Martin....... » 4 » 4 » .. 4
50 Saint-Souplet........ » 4 2 3 » 3
54 Sainfr-Yaast '.. » 4 4 2 » 2
82 Saulzoir » 4 ». 4 » 4
53 Selvigny » 4 » 4 » 4
54 Séranvillers » » 2 2 » 2
58 Troisvilles » 2 » 2 » 2
86 Tertain -4 » 4 » 4
87 Yiesly » 4 4 2 » 3

ARRONDISSEMENT DE DOUAI.

88 Aniche » » 3 • 3
'

« 3
89 Arleux » 3 » 3 3
60 Auberchicourt » » 4 4 » 4
64 Bouvignies » 4 2 3 * 3
62 Courchelettes » » 2 ': 2 » 2
63 Cuincy • » 4 4 2 3
64 Douai 4 83 "« 84 7 91
63 Erchin .-. » 4 ; » 4 » 4
66 Esquercbin.... » 2 » 2 » 2
67 Faumont » » 4 4 » 4
68 Fenain » • 4 4 » 4
69 Fiers » 5 4 6 6
70 Flines-les-Racûes...» 2 4 3 » 3
74 Goeulzin » 2 2 » 2
72 Lambres » 4 » 4 » 4
73 Lairwin-Planque— » 2 4 3 » 3
74 Lewarde » 2 » 2. > 2
78 Loffre » » 4 4 » 4
76 Marchiennes-Yille... » , 4 » 4 4 2
77 Id. Campagne » 4 » 4 » 4
78 Raches » 4 44 42 » 42
79 Raimbeaucourt.... » 2 » 2 » 2
80 Roost-Warendin » 4 4 5 » S
84 Sin » 5 5 40 2 42
82 Somain » » 4 4 » 4
83 Waziers » » 4 4 » 4

ARRONDISSEMENT DE DUNKERQUE.

84 Bollezeele » 4 » .4 » 4
85 Bourbourg-Ville.... » 3 » 3 » -3
86 Id. Campagne. » 2 » 2 4 3
87 Cappelle » » 2 2 2
88 Cappelle-Brouck.. » » 2 2 » 2
89 Coudekerque-Branc. » 4 » 4 » 4
90

| Dunkerque » ^ " 47 3 .20

Areporter... 3 000 000 000 000 000
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ENFANTS
N0! ENFANTSENFANTS s,™™™ TOTAL

COMMUNES. ORPHELINSTOTAL. SECWaDS

D'ORDRE. TROUVÉS,abandonnés tempo- GÉNÉRAL.
rairement.

Report. 3 - : 000 000 000 ' 900 000

94,
'

Grande-Syntbe . .» 4 ». .\ ..:..,.
'

4
92. Hoymille '.-. » . ». 3 3 ".-» 3
93 Looberghe '.- » ». • » » 2 2
94 Loon » ». 3 3 » 3
95- Oost-Cappel . »: » » *• 2 2
96. Rosendaël - ». 2 . » 2 - » 2
97,. Saint-Georges » » 4 4 » 4

ARRONDISSEMENT D'HAZEBROUGK.

98 Arnêke ... » -: 4 4 » ' - 4
99 Bailleul ; » . 4 4. 5; - r 8

400 Blaringhem ». »: 4 .4 » '
4

404 Boesegbem » », 4 4:' » 4
402 Caéstre... » 4 » 4 » 4
403 Eecke » ». » » 3 3
404. Estaires » » 3. • 3 » 3
408 Hazebrouck » » "

2 2 » 2
406 Houtkerque '.. » , » 4 4 » 4
407 LaGorgue » » 3 3 , » 3
408 . Merville , » 4 4 2" 2
409 Morbecque » » : 2: 2. » 2
440 .. Nieppe » » 7 7; '» : 7
444 Oxelaere: '..... » » » » 3 3
442 Renescure..... » "" . 4 . »:. 4 » ' 4
443 Serais ' ».

'
4 » 4 » 4

444 Steenbeoque » » 2 2 4 3
445 Steemvoorde ,;.. ». ». » » 4 4
446 Steenwerck » 4 » 4

' » 4
447 Wemaers-Cappel— » » : 4 4 » 4
448 Zermezeele .... .» " » 4 4 » 4

ARRONDISSEMENT DE LILLE.

449.' Annoeullin ... - » 4 » 4 » 4
420 Armentières . 4 j 84 7 ». 7 ;424 Ascq.' » .: 4 » 4 . » 4 .
422. Avelin - » ;: »: » » 4.4
423 Bachy »\ 21 » 2 » .2
424 Bois-Grenier ;... » " » 4 .4 » 4
428 Bondues. ..." » '

4> »: 4 » .4
426 Camphin-en-Pévêle.' » ! »; » " 4 4

. 427 Chapelle-d'Arment.. » 4; » 4 » 4
428 Chemy » »: 4 4 » 4
429 Cbéreng... '.... , 4 » ». 4 . » .4
430 Croix » »: 4 4 » 4
434 Deûlémont ...» » 4 4 » 4
432 Ennevelin » \ 2 3 ... » 3
43.3 Erquïnghem-Lys... » »: 4: 4 » .4
434 Fâches... » 2 3 8 » S
438. Fretin. .. » 4 4 2 »•• % .
.436 Genech :.. ». 4 : » 4 , » 4
437 Gondeeourt :... » »; »; »' 4 .4

^reporter..;.. 8 000. 000 090 000 1 000
•~::.5^\:>.''''.-:.::. •.:.....:..... '"'' ^'•"--":':V"V";:.'-'-',-- -1-"'' 1
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ENFANTS
N°s ENFANTSENFANTS. . ! SECOURUST0TAL'

COMMUNES. ORPHELINSTOTAL.
D'ORDRE. TROUVÉS,abandonnés tempo- GÉNÉRAL.

rairement.

(Report 5 253 .- , 472 430 49 486

438 Haubourdin » 7 ' 2 9 2 44
439 Hellemmes-Lille... » » 2 2 » 2
440 Houplines » 3 2 5

'
. » 5

444 LaMadeleine....... » 2 » 2 » 2
442 Lambersart » 4 2 6 . » _.. 6
443 Leers » 2 » 2. » 2
444 Lezennes » .2 .» 2 » 2
445 Lille 9 342 47 338 284 649
446 Linselles » 2 » 2 » 2
447 Lomme 4 3 4 5 4 6
448 Lompret ... » 4 j 4 » 4
449 Marcq-en-Baroeul... » » 3 3 3
450 Marquette .3 .» 3 » 3
451 Moncheaux » » » » 2 2
452 Péronne » 4 » 4 » 4
483 Roncliin... ,. » 4 » 4 » 4
454 RonGq » ,4 » 4 » 4
455 Roubaix 4 23 2 26 » . 26
456 Saillv4ez-Lannoy... » 4 » 4 » 4
457 Saint-André » . 2 3 s

' • s
458 Santés » » 4 4 » 4
489 Seclin » 3 4 4 » 4
460 Thumeries » » 4 4 » 4
464 Tourcoing » 4 . » 4 r - *
462 Verlingliem ;... » . » ' 4 44 2
463 Wanibrechies...... » 2 4 3 » 3
464 "Wasquehal • 4 3 4

" 4
468 Wattignies......... » »

/ 3 3
466 Wavrin » *, . *.

| 2
2 4

ARRONDISSEMENT DE VALENCIENNES.

467 Anzin » 2 2 4 4
468 Aulnoye » 4 » 4 » 4
469 Bellaing. 3 3 3
470 Bruay » » ' 4 4 » 4
474 Condé » 2 » 2 » 2
472 Curgies ». 2 » 2 » 2
473 Denain 3 » 3 » 3
474 Escaupont » 2 » 2 •;.'•.. 2
478 Hasnon » 2 » 2 ; ... 2
476 Haspres » 4 » 4 ». 4
477 Hélesmes .. » ' » 3 3» 3
478 Hergnies » 4 » 4 » 4
i 79 Hérin » 4 » 4 » 4
480 Hordain » .» 4 4 » 4
484 Marlv » 4 / » 4 » 4
482 Marquette ..• » » 4 4 » 4
483 Onnaing » 4 » 4 » 4
484 Préseau » » ' '

2 2 ». 2
485 Prouvy » » '2 2 » 2
486 Saint-Amand » 2 2 4 » 4
487 thiant... » 4 » 4 » 4
488 Trith-Saint-Léger... » 4 » 4 » 4
489 Valenciennes...... » 67 4 68 2 70
490 Wavrechains.-Faulx » 2 2 2 ...... 2

I0TAL
Kl 722 233 972 343 4345 i'

I j!
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Églises et presbytères.
— Secours sur les fonds de VÉtat. '—~

Rapport supplémentaire.

J'ai l'honneur de soumettreau Conseilgénéral, avec les pièces à l'appui, de nouvelles

demandesde secourssur les fondsde l'État, forméespar les communesde Ste.-Marie-^Cappe.
et Thun-St.-Amand, pour travauxd'égliseset de presbytères.

~La premièredecesdemandesconcernela communede Ste-Marie-Gappel.Il s'agit dépourvoir
à la reconstructionde l'église, détruite en novembre1871,par un incendie.

La dépenseest évaluéeà 55,650 »

La communey affecte:

1° Un empruntde 14,650fr., remboursableau moyend'impositionsextraor-

dinairesde 12 centimespendanttrois ans, et de 32centimespendantdixautres

années, ci .......... : 14,650 »

2° Le produit de souscriptionsparticulières, s'élevantà . . . 27,000 »

Ensemble. ...... 41,650 » 41,650 »

Reste à couvrir. .'.'.'
'
. 14,000 »

qui sont demandésà l'État et au Département,

En admettantque le Conseilgénéral'accordesur le fondsdépartementalle

maximumde secoursfixépar lui pour les travauxd'églises,ci 3,000 »

Il resterait à demanderà l'État 11,000 »

La communedeSte.-Marie-Cappelest déjà grevéede 55centimesspéciauxet extraordinaires.

Lesnouveauxsacrificesqu'elle s'imposepour la reconstructionde son églisevontaggraver

considérablementsa situation, et ils méritentd'autant plus d'êtrepris en considérationqu'un
malheureuxévénement, l'incendie,en est venucréer la nécessité.Mgrl'Archevêquea aussi

émisun avisfavorable. -

Cescirconstancessemblentdevoirjustifiernon-seulementl'allocationdu secoursdell,000 f.,

sollicité suF les fondsde l'État, mais encorel'inscriptionde la demandeau premier rang

d'urgencedans le tableaudes demandesde l'espècequele Conseilgénéralest appeléà dresser.

Lespiècesdu dossier-constatentun désaccordentrel'architectediocésainet l'auteur duprojet
sur quelquesdispositionsdu projet. Cedésaccordsera réglépar l'Administrationsupérieure,
conformémentaux instructions, lorsqu'ellesera appeléeà statuersur la demandede secours.

Le presbytèrede Thun-St.-Amandest dansun état de délabrementet d'insalubritétel quesa

reconstructionest indispensable.Lé projet de celte reconstructions'élève à 11,795 fr. La

communeaffecteà sa dépenseune impositionextraordinairede 15centimespendantdouzeans,

devantproduire environ 9,000fr.;. ellesollicite,pourpourvoirau complémentde la dépense>

un secoursde 3,000 fr. Mgrl'Archevêque,a aussi émis, en considérationde la nécessitédela

dépenseet des sacrificesque,s'imposela commune,un avisfavorable..

Sainte-Marie-
Cappel.

Thun-St.-Amand
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Je prieleConseilgénéral devouloirbien,en conformitéde l'art. 68 de la loi du 10août1871,
accueillirfavorablementles deux demandesdont il s'agit et les classer suivant leur degré

d'urgenceau tableaudesdemandesdel'espèce.

Églises. — Demande de secours sur les fonds du département.

Les communesde Sainte-Marie-Cappel,Tressin, Rousies,Mairieux,RieulayetMarchiennes-

Campagne,sollicitentdes secoursà l'effet de pourvoir les deuxpremières,-avec d'autres res-

sources, à la reconstructionde leur église; les autresau paiementdesdépensessupplémentaires
résultant ausside l'exécutionde semblablestravaux.

Pour Sainte-Marie-Cappel,il s'agit de reconstruirel'église, détruite en novembre 1871 par
un incendie.

La dépenseest évaluée 55,650,

La communey affecte: 1°uneimpositionextraordinairede 12 centimespendant
trois ans et de 32 centimespendantdix autres annéesdevantproduire . . 14,650 )

2° Le produit de souscriptionsparticulières 27,000 )
'

et elle sollicite des subventionsd'ensemble14,000 fr. sur les fondsde l'Etat et

du département. 14,000

Total égal ... . . . 55,650

Commeje l'ai exposédansmon rapport relatif aux demandesde secours sur les fonds de

l'État, la communede Sainte-Marie-Cappel,déjàgrevéede55centimesspéciauxet extraordinaires

contrainte aujourd'huide s'imposerencoredessacrificesconsidérablespar suite de l'incendie

de son église, se trouvedans une situation qui mérite d'être prise en sérieuseconsidération.

La communede Tressinse trouve aussi dans la nécessitéabsoluede reconstruire son église;,

au doublepoint de vue de l'exignité et de l'insalubrité de cet édifice.

La-dépenseà faire est évaluéeà. 35,000

Les ressourcess'élèventà 32,000fr., savoir :

Produit de souscriptionsparticulières 30,800 )

Produit de la vente des vieuxmatériauxde l'église actuelle. .... 1,200 y
'

II reste à.pourvoirà un déficitde\ .. .................. 3,000 .

dont la communesollicitel'imputationsur les fondsdépartementaux.

Total égal 35,000

La communede Tressinvient de s'imposer extraordinairement20 centimes extraordinaires

pendantdouzeans et d'engager toutes les ressourcesdontelle pouvaitdisposer, pour la cons-

tructiond'un presbytère.Il lui est réellementimpossiblede s'imposeraucunenouvelleressource

pour l'église.Sa demandede secoursparaît doncaussibienjustifiée.

Sainte-Marie-

Cappel.

Tressin.
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En conséquencede cet exposé,j'ai l'honneurde proposerau Conseilgénéral, conformément

aux avis expriméspar Mgr.l'Archevêque, d'allouerà chacunedes deux communesde Sainte-

Marie-Cappelet de Thun-Saint-Amand,pour la reconstructionde leur église, un secours de

3,000 fr. qui serait payé, suivant l'usage en trois annuités égales. Dans la prévisiond'une

décisionfavorablede l'assembléedépartementale,j'ai inscrit,au projetdebudgetde1873,pour
le paiementde la première annuitédesdeuxsecoursdontil s'agit, unesommede 2,000fr.

Les demandesforméespar les communesde Rousies, Mairieux, Rieulay et Marchiennes-

Gampagneont pour objet, ainsi queje l'ai exposéci-dessus, le paiementde dépensessup-

plémentaires.

La reconstructionde l'églisedeRousiesdevaitcoûter34,800fr., chiffredesressourcescréées

pour y pourvoir.La nécessitéde travauxsupplémentairesdont la plupart ne pouvaientguère
être prévus., s'est révéléeen coursd'exécution.Cestravauxparaissentavoir été autoriséspar
le Conseilmunicipal,maison a omisdevoter les moyensdefaire face aux nouvellesdépenses.
•Ilest résulté de là un excédantde dépensessur lesprévisions,s'élevant, comprisintérêts, à la

sommede 8,186fr. 60 c. dont les entrepreneursréclamentinstammentle paiement.
La communede Rousies, grevéede 51 centimesspéciauxet extraordinaires,et ne pouvant

disposerd'aucuneressourcepour couvrirun déficitaussi considérable,va se trouver obligée
de recourirà une nouvelleet importanteimpositionextraordinaire; d'instantsappelsvontaussi

être faits à la générositédes habitants, mais il lui serait bien difficilede sortir d'une telle

situation, si le départementne lui venait sérieusementen aide.Elle sollicitepar ce motif un

secoursde 3,000fr.

La situationde cettecommuneparaît très-digned°intérêt.Conformémentaux avis émispar

Mgr.l'Archevêqueet par le Conseild'arrondissement, je prie le Conseilgénéral de vouloir

bien accueillirfavorablementla demandede secoursqui luiest faite.

La communede Mairieuxsollicite aussi un secours, pour pourvoir à un déficitd'environ

3,000 fr., résultantde l'exécutiondes travaux de reconstructiondeson église, et sa demande

est égalementappuyéepar Mgrl'Archevêqueet par le Conseild'arrondissement.Cette com-

muneétant chargéede centimesspéciauxet extraordinaireset ne pouvant absolumentdisposer

d'aucuneressourcepour se libérer de ce déficit, je ne puis que prier égalementle Conseil

général d'accueillirfavorablementsa demande. .

Les ConseilsmunicipauxdeRieulayet de Marchiennes-Campagnedemandentun secoursde

1,000 fr. pour, avecdessouscriptionsparticulièresrecueillies, d'environ3,000fr., pourvoirà

rétablissementdu clocherde la nouvelleégliseparoissiale de ces communes,dont la cons-

truction, évaluéeà 32,000fr., s'exécuteavecl'aide de subventionsde l'Etat-et du départe-

ment d'ensemble11,000fr. La demandede cesConseilsmunicipauxvient seulement de me

parvenir; j'en renvoieen doublepour instruction dans la commune.Je compte recevoir le

résultat de l'instructionsouspeu dejours et être mis ainsià mêmede le soumettreen temps

utile au Conseilgénéral, qui apprécieras'il y a lieu d'accorderle secourssollicité.

• Aucuncréditn'est inscrit au projet debudget de 1873, en ce qui concerneles demandes

présentéespar les communesde Rousies- Mairieux,Rieulay et Marchiennes-Campagne.Il y

Rousies.

Mairieux.

Rieulay
et

Marchiennes-

Campagne.



540

aurait lieu, dèslors , si le Conseilgénéralaccueillaitfavorablementcesademandes,d'augmenter

en conséquence,le chiffretotal des allocationsproposéespour secours relatifs aux construc-

tions d'églises.
" "

Établissements de bienfaisance. — Secours sur les fonds de l'État.

J'ai l'honneurde communiquerau Conseilgénéral, commesuite à mon rapport concernant

lessecoursannuellementaccordésauxétablissementsde bienfaisancesurlesfonds de l'Etat, une

circulairedeM.le Ministrede l'Intérieur en date du 8 de ce mois,faisantconnaîtreque la part
afférenteau départementdu Nord, pour l'année1873, est fixéeà 8,000 fr., et contenant des

indicationssommairessurles élémentsquidoiventservirdebaseà la répartitiondessecours.

Lesétatsdétaillésdelasituationde chacundesétablissementsdebienfaisancedu département
ont.étéannexésà monrapport.

L'allocationaccordéepour1873est de 8,000 fr., commecelledes annéesprécédentes.Ainsi

quej'ai eu l'honneurde le faireremarquerau Conseilgénéral, cette sommeparaîtbienrestreinte

pourun départementoùdesbesoinssi considérablessont à satisfaire; le Conseiljugera peut-

tre a proposd'émettre un voeupour l'obtentiond'un contingentqui soitplus en rapport avec

'importancedesbesoins.

Jejoinsauprésent rapportdeuxdemandesspécialesde secoursprésentéesl'une par le Conseil

d'administrationdela crècheditedeSainte-EugénieàDunkerque, l'autre , par les membresdu

Conseilmunicipalet du bureaudebienfaisancedela communedeReumont.

Chemin d'intérêt commun N° 38, de Berlaimont au Préseau, et N° 60, de

Villers-Pol à Valenciennes. — Communes intéressées. —.Répartition des
'

dépenses.

Par délibération,en date du 31 août1869, le Conseilgénéral a décidé, conformémentau

voeuémispar le Conseild'arrondissementd'Avesnes,queles trois cheminsd'intérêt commun,

Nos38, de Villereauà Orsinval; 60, de Valenciennesà Orsinval, et 96, de Berlaimontà

Villereau, seraientréunis, pour les partiescomprisesdans ledit arrondissement,en une seule

lignesousle N°38, et qu'ils n'auraientdorénavantqu'unseul syndicat.
En conséquencede cette décisionj'ai, par arrêté du 14 décembre1871, diviséles trois

cheminsdont il s'agit endeuxlignesdistinctes, désignéesainsiqu'il suit :

1° CheminN° 38, de Berlaimontau Préseau, par Villereau, Orsinval, Villers-Pol et

La Ghapelle-Saint-Hubert.Longueur, 20,336mètres.

2° ClïéminN°60, de Villers-PolàValenciennes,par Préseauet Marly.
MM.les Agents-voyersont présentédespropositionspour la désignationdes communesinté-

resséesà chaqueligneet pour la répartitionentreellesdesdépensesdel'entretien. Ces propo-

sitions, régléessur lesbases de répartition des dépensesd'entretiendes trois chemins, avant

leur réunionen deuxlignesdistinctes, se trouventétabliesde telle façonque chaquecommune
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est appeléeà fournir annuellementun contingentabsolumentégal à celui-qu'elle fournissait

avantla réductiondes trois cheminsà deux.

Lespropositionsontété soumisesà descommissionssyndicalescomposéesde conseillersgéné-
rauxet d'arrondissementet desmaires des communesintéressées,ainsiqu'auxConseilsd'arron-
dissementde Valencienneset d'Avesnes.Ellesont été odoptéespar cesdiversesassemblées.

J'ai l'honneurde proposerau Conseilgénéralde donnerégalementson adhésionauxpropo-
sitions de MMles Agents-voyerset d'arrêter, enconséquence,la répartitionproportionnelle
desdépensesd'entretiendes deuxlignes , ainsiqu'il suit~:

i° CheminN° 38, deBerlaimont-àPréseau.

Aulnoye. . 18
Berlaimont 157

Locquignol 121

Gommegnies. 133

Potelle. 24

Villereau . . . . . . . . . . 178

Frasnoy 24

Le Quesnoy......... 35

Orsinval . 81

Villers-Pol ......... 130

Maresches. ......... 99

1,000

2° CheminN° 60, deVillers-Polà Yalenciennes.

Valenciennes.......... 247

Marly. ........... 132

Aulnoye .......... 66

Saultain. , 66 ,

Préseau. . 384

Maresches. ......... 52 50

Villers-Pol ......... 52 50

1,000 »

Ci-jointles piècesde l'afîaice. .

Estourmel. —Chemin vicinal du réseau subventionné. — '.

Dépense supplémentaire.
— Demande de secours. :

.LeConseilmunicipaldela communed'Estourmelsolliciteun secoursdu Conseilgénéral pour

couvrirdesdépensesfaitesen dehors des prévisionsdu devis, pour la'constructiondu chemin

vicinalN°2, de cettecommune, comprisau réseausubventionné.
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Le devismontantà 11,360fr, prévoyaitla constructiondu chemin, partie en pavage, partie

en empierrement.L'administrationlocale a, sans autorisation, d'accordavec l'entrepreneur,

construit le tout en pavage. De là-est résulté un excédantdedépensesde8,078 fr. 08c, quia

été couvertau moyende ressourcesparticulièreset communalesjusqu'à concurrencede 2,434 fr.

14 c. seulement.Il y a ainsidéficitde 5,643 fr. 94c. et c'est pour y pourvoir qu'un secoursest

sollicité.

Si la dépensesupplémentairea été-faite sans autorisationen dehorsdesrègles de la compta-

bilité, onne sauraittoutefoisencontesterl'utilité.Il est égalementincontestablequela commune

d'Estourmelestdansl'impossibilitédes'en libérer.

Danscette situation, M. l'agent-voyeren chefsupposeque le Conseilgénéral consentiraità

venir en aide à la commune,et il indique, commesusceptiblesd'être adoptés, à cet effet, les

moyenssuivants; 1°Augmentation>ducréditattribuéau cheminN°2 dansle réseausubventionné

d'une sommeégale audéficitconstaté,créditdont, bien entendu,la communeauraità supporter

sa part proportionnelled'environ22 0/0 ;2°Prélèvementdu déficitsurlesressourcesdestinéesà

sonautre cheminrepris au réseau subventionné; 3° Allocationsur le fondsde 20,000 fr. mis

annuellementa la dispositionde la Commissiondépartementaleen faveur descommunesnécessi-

teusespour le servicede la vicinalité.

Je prie le Conseilgénéralde statuer sur cette affaireainsiqu'ilappartiendra.

Jejoinsau présentrapport la demandedu Conseilmunicipald'Estourmelet lespiècesdel'ins-

tructiondontelle a été l'objet.

Routes nationales.

J'ai l'honneur de communiquerau Conseilgénéralle rapport de M. l'Ingénieur en chefdes

ponts-et-chausséessur la situation des routes nationalesdansce département.

La situation"généralede ces routes n'a pas sensiblementchangé depuisl'année dernière.

L'hivern'a pas été rigoureux et les chausséesn'ont pas éprouvéles désordresprofondsqu'en-

traînent toujours après euxles dégels; néanmoins, les dégradations causéesne pourrontpas

être complètementréparées àl'aide des créditsouverts.

. L'entretiendesroutesnationalesest difficileà causede la vétusté des pavéset de l'activité

de la circulation.Le développementdes traverses nécessite aussi généralementun surcroîtde

main-d'oeuvrequi ne permetpas d'introduire autant de matériauxneufs que le comporteraitun

bon et large entretien. Malheureusementles fondsmisà la dispositionde l'Administrationne

permettentpas de faire toutes les réparations nécessaires-,et les circonstancesne m'ont pas

laissé, cetteannée,la facultéd'insisterauprèsde l'Administrationsupérieurepour obtenirdescré-

dits plus en rapport avec les besoins.

Commele fait remarquer M. l'Ingénieur en chef, la dotationde l'entretien, qui était de

515,000 fr. en 1871,est maintenuepour1872, ci. 515000

Pour travaux de grosses réparations, l'ensembledescrédits sur la secondecaté-

goriequi était, en 1871, de 78,620, est pour leprésentexercice, de. 99,430

montanttotal des créditsaffectésaux routesnationalessur le budget ordinaire

est doncde 614,430

En 1871, un crédit de 8,000 fr. a été allouépour terminer,à laporte de Tournai,les travaux
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extérieursau corpsde place et uneallocationde 42,000fr. a permisà la villede Lille, chargée

de l'exécutiondes travaux, de commencerla rectification,dans ses murs, de la route Natio-

nale , N°41.

Sur l'exercice1872, il y a un crédit total d'environ 60,000fr , dont 30,000fr. applicables

à la porte de Tournaiet 29,708 fr. 52 cent, à la rectificationde la foute Nationale, N°41,

dansLille.

M. l'Ingénieuren chefpasse,en revuela situationde chacunedesroutes; il rappelleles-tra-

vauxd'améliorationqu'il serait désirablede pouvoiry exécuteret l'utilitéqu'ily aurait à pour-
suivre lestravaux d'élargissementdesponts et passagesdansla traverséedesplacesde guerre
en exécutiondu décret du 6 janvier 1869. Sonrapport contient d'ailleursdes détails pleins
d'intérêtsur les diversesparties du service, et je ne puis que prier le Conseilgénéral devou-

loirbien s'y référer.

Etablissement thermal de Saint-Amand. — Bail de la portion

de forêt y annexée.

En vertu d'une délibérationdu Conseilgénéral, du 28 août1861,et par acte en date du

31janvier1862, le départementa pris àbaildel'État, pourneufans, moyennantune redevance

de 50 fr. et à titre de concessionprécaireet révocable, unepartie de 7 hectares55 ares de la

forêtdomanialede Saint-Amand,pour être annexéeà l'établissementthermal, afin d'obvier

à l'étendue trop restreinte despromenadesà l'usage desbaigneurs.

L'établissementétait alors concédépour 50 ans, à partir de 1856, à M.le docteur Char-

pentier, qui, par actenotarié du 12 mai 1868, a rétrocédésondroitde jouissanceà M.Prévost.

LePréfet, en donnantsonapprobationà cet actey a mispour conditionque le nouveaucon-

cessionnairepaierait, à la déchargedu département,:la redevancede 50 fr. due au domaine

pour la locationde la partie de forêtindiquée,ce qui a été acceptéepar M.Prévost.

Il est questionaujourd'huide renouvelerle bail de cette portionde forêt qui a pris fin au

31 décembre1870.

Auxtermesd'unedécisiondu MinistredesFinances,du 1erfévrier dernier,ce renouvellement

aurait lieu aux conditionssuivantes:

1°-La jouissancedespelouseset sentiers, établis,sur une surfacede 54 ares20 centiares,à

l'intérieur d'une parcellede 7 hectares9 ares dépendantde la forêtdomanialede St-Amand

etattenantà l'établissementthermal decenom,est concédéeau départementduNordà titre de
'

simpletolérancetoujoursrévocable,sauf renouvellement,s'il y a lieu, pour trois, six ou neuf

années,à courir du 1erjanvier1871au 1erjanvier 1880.

2° Le départementversera annuellementet d'avanceune redevancede 80 fr. à la caissedu

receveurdes domainesde Saint-Amand.

3° Atoute réquisition, le départementsera obligé d'exécuterles travaux nécessairespo r

réparer les dégradationsprovenantde l'exercicede la tolérance.

4° En casd'extinctionde la tolérance,sansrenouvellementdebail pu derévocationprononcée
avant l'échéanceduterme fixé, le départementsera tenu de remettreles lieuxdans leur état

primitifet de les replanter en bois.En cas d'inexécutiondans le mois qui suivrait la mise en
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demeure, les;agents;forestiersferaientexécuter les travauxpar voiederégie, et le recouvre-

mentdelà dépenseseraitpoursuividans la formedéterminéepar l'article41 du codeforestier.

5PII sera passéen la formeadministrative,devantle Préfetou son délégué, un acte cons-

tatant l'acceptationpar le concessionnaire(le département),des clauseset conditionsimposées.

Cederniersupporterales fraisduditacteainsi queceuxdedeuxexpéditionsqui serontdélivrées

l'une surpapiertimbré auDirecteurdesDomaines,l'autre sur papier libre, à l'Inspecteurdes

forêts.

M.Prévost, concessionnairede l'établissementthermal,à qui j'ai donné connaissancede ces

dispositions,notammenten ce qui concernela fixationde là redevanceà 80 fr., y acquiesce',
maisen faisantdesobjectionssur l'utilitéde l'annexeet sur d'autres points.Sa réponseà:mes

dernièrescommunicationsvenantseulementde me parvenir, je n'ai pas eule tempsdé faire"

vérifierles faitsqu'il signale.Danscette situation,je priele Conseilgénéral dé vouloirbien,

aprèsavoirexaminéles piècesqueje lui soumets,faireconnaîtrela suitequ'ily alieude donner

à cette affaire.

Cysoing.
— Marchés aux bestiaux.

La villede Cysoingpossèdeactuellementun marchéaux bestiauxqui se tient le deuxième

jeudi de chaquemois.

Par délibérationen date du 21 mai1872le conseilmunicipaldemandeque cemarchéait lieu

le premieret le troisièmemardi dechaquemois.La villede Cysoingaurait ainsideuxmarchés

auxbestiauxpar mois. '

Cette demandem'est.parvenuele 13juillet et je me suis empressédelà soumettreà l'ins-

tructionréglementaire.

Sur 115conseilsmunicipauxconsultés,;81 délibérationsfavorablesm'ont été adressées.La

demandeme paraît, d'ailleurs, ne devoirsouleveraucuneréclamation.:

Cettedemandea pourbut, en effet, défaire coïncider,à Cysoing,les marchésaux bestiaux

avecles marchésaux grains, beurre, oeufs, etc., qui ont lieu tousles mardis.

En outre, les marchésd'Orchiesse tenant le lundi, les.;marchés de Cysoing-,fixésau len-

demain, deviendraientun point intermédiaireentreOrchiesetLille.

J'ai l'honneurde proposer,enconséquence,;au Conseilgénéral devouloirbiendéciderque le

marchéaux bestiaux de Cysoingse tiendra, à l'avenir, le premier et le troisièmemardi de

charmemois.

Sapeurs-Pompiers.—Secours.

Le Conseilgénéral alloue au budget départementalun crédit-de1000fr. afinde venir en

aideaux officiers,sous-officierset sapeurs-pompiersqui s'eraïèriiblessés dans-leur service,

ouà leursveuveset enfants, en casde décès.

Cettesommen'est engagée jusqu'iciquejusqu'à concurrencede 150 ff. en faveur delà

veuveGavro,demeurant actuellementà Douai, dont le mari, sapeur-pompier,a été tué dans

un incendiea Douchy.
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:, Maisunedemandeestprésentéeen faveurde la veuveBisiaux,Adolphe,néeBara, Honorine,

demeurantà Mondiaux,dont le mari,.sàpeur-pompierde cette commune,est mort des suites

id'unemaladie;qu'il a contractée, en 1868,dansun incendieà Thiant.

Auxtermesdel'article1erdela loi du.5 avril 1851, les veuveset enfantsdes sapeurs-pom-

piersmorts dessuites de maladiescontractéesdans leur service, ont droità dessecoursou à

..despensions,qui sont accordés,par délibérationdu Conseilmunicipal, dans la proportiondes

besoinsde ceuxqui lesréclamentet des ressourcesde la communeoù l'accidentest arrivé.

L'article7 delà mêmeloi disposequeles Conseilsgénérauxpeuventaccorderune subvention

aux communespour lesquellesle servicedes secourset pensionsparaîtrait une chargetrop
onéreuse.

La demandeen faveurde la veuve Bisiauxa été soumiseau conseilmunicipalde Thiant

;.lè:8d'avril dernier; mais, malgrémes instances, n'ayant pas encorereçula délibérationquia
dû être prise, j'ignore si la communea l'intentionde solliciterune subventiondu département

pour lui venir en aidedansla circonstance.

Le crédit de 1000 fr. étantsuffisant,mêmeen prévisiond'unenouvelledemandede subven-

tion, j'inscrisla:même sommeau;budget départementalde 1873.

École nationale d'Arts et Métiers de Châlons.

Le départemententretientà l'Ecole nationaled'Arts et Métiersde Châlonstroisboursesqui

peuventse subdiviser.Cinqquarts debourseseulementsontactuellementconcédésà troisélèves.

Cesbourses, au prix de 600francsl'une , donnentlieu à unedépenseannuellede 1,800fr ,

dontje proposel'inscriptionau budget départementalde 1873.L'excédant, s'il s'enproduit,

pourra, commele Conseilgénéral l'a décidéen 1869, servir à accorderdesdégrèvementsou

dèsremisesdé trousseauà des élèvesqui s'en rendraientdignespar leur conduite, leur travail

oùleurs efforts.

J'ai;l'honneurde communiquerau Conseilgénéral :

1° Unenote présentantle résultatdesexamensquionteulieules 1eret 2 aoûtà laPréfecture,

pour l'admissionà l'Écolede Châlons;
2° Dès notes-sur la conduiteet les progrès des élèvesdu départementqui suivent en ce

momentTéscours'de l'École'.-

Lycée-de*.Lille* — Bourses\. départementales.

Jfài l'honneurde'mettre"sous les yeux du Conseilgénéralle tableau;des boursiers dépar-

tementauxau lycéedeLille, dontla pensionexpirele 30*septembreprochain.

Aucunevacancene doit avoirlieu dans,lesboursesentretenuesaulycéede'Douai*

Uneprolongationde pensionest sollicitéeenfaveurdujeuneGravefc,Albert-boursierà trois

quarts de pensionau.lycée:de Lille. . .

M. le:Proviseur donne d'excellentstémoignagessur cet élève, qui est inscritau. tableau

d'honneur.
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Si cettedemandede prolongationestadmise, ainsiqueje prendsla libertédé leproposerau

Conseilgénéral, pourne pas laisserinachevéesles.étudestrès-bien commencéespar le jeune

Gravet, qui se destinesoità l'Ecole normale supérieure, soit à l'Ecole centrale desArts et

Manufactures,i! n'y aura à concéderque la demi-bourseoccupée actuellementpar M. Cerf

Henri.
'
J'aurail'honneurde mettresousles yeuxdu Conseilgénéralles demandesdeboursedépar-

tementalequimeparviendront.

{Octrois. —Tarifs et règlements.
—

Prorogation et révision^

Dans un premierrapport, j'ai eu l'honneur d'entretenir le Conseilgénéral de demandes

forméespasles villesdeBourbourg,Douai, Valencienneset Roubaix, enprorogationet révision

des tarifset règlementsdeleurs octrois.

J'ai l'honneurde soumettreau Conseilgénéral sept demandesde même nature forméespar
lesvilleset communesde LaBassée,Hazebrouck,Armentières, La Madeleine,Lille, Flines-

lez-Racheset Hautmont.

La ville de La Basséedemandela prorogationpour cinq ans, et la révisiondes tarifs et

règlement, comportant,pourquelquestaxesprincipales, uneaugmentationdeplusd'undécime,
le tout dansles limitesdu tarifgénéralannexéau décretdu 12février1870.

La demandeest appuyéedes justificationsvoulueset de l'avis favorablede M. le Directeur

desContributionsindirectes.

Laville d'Hazebrouctdemandeaussila prorogation,avecrévision, destarifset règlementde

sonoctroi.

Les dispositionsdu nouveauprojet sont aussi en harmonieavec les règlementsexistants,

sauf, ainsiquele fait remarquerM.le DirecteurdesContributionsindirectes, en cequiconcerne

les taxes des viandes, lesquellessontnotablementsupérieuresau maximadu tarif général

de 1870.

La ville d'Armentièrespropose : 1° la prorogationavec révision, pour dix années, du

1erjanvier 1873au31 décembre1872, du tarif principalet desonrèglement; 2°la prorogation

pour le mêmenombred'années, avecaugmentation,en ce qui concerneles vins, des surtaxes

existantsur lesboissons.

Lespropositionsen ce qui concernele tarif principalet sonrèglementsont renferméesdans

les limites et conditionsdu tarif général, sauf en ce qui concernela duréede la prorogation

dont le maximumest fixé à cinq ans.

J'aurai l'honneurde soumettreau Conseilgénéral, dansun rapport spécial, lespropositions

relativesà la prorogationet à l'augmentationdes surtaxes.

La Madeleinedemandesimplementlaprorogationpour cinqans, à partir du 1erjanvier1873,

destarifset règlements.D'aprèsles renseignementsfournisparM.leDirecteurdesContributions,

les dispositionsde ces tarifs et règlementssontrenferméesdans les limitesvoulues, sauf en ce

qui concerneles vins et les absinthes,à l'égard desquelsil y a lieu, conformémentà la loi du

1er septembre1871, pour les vins, de stipuler au tarif le degré d'alcoolisation; pour les

LaBassée.

Hazebrouck.

Armentières.

LaMadeleine.



547

absinthes, de les mentionnerspécialementcommeclassées, pourla perceptionde l'impôt, avec
• l'alcoolpur.

La ville de Lille demande aussi la prorogationet la révisionde son octroide ville et de

banlieue, pour dix années.Les nouveauxprojetsde tarif présententplusieurs taxes excédant

cellesfixéespar le tarif général.Les bièresy sont aussil'objet de taxes différentielles,bienque
le tarif général n'admette pas de distinctionde taxe sur cette matière. M. le Directeurdes

Contributionssignaleaussi la nécessitéd'insérer au projet de règlement l'article 7 du décret

du 12 février 1870, concernantles concessionsaux marchands en gros et en demi-gros,
et de modifierl'article99, en ce sens quel'on devraseréférer,pour les casnon prévus dans le

projet derèglement, auxlois et règlementsen vigueursur lesoctrois.

Le Conseilmunicipal de Flines-lez-Rachessollicite l'établissementd'un octroi dans cette

commune.Le projet présentéà cet égardparaît bien établi et susceptibled'être approuvé, sous

réservede quelquesmodificaiionsconcernantles vins, l'alcool, les absintheset lescasimprévus.

Le Conseilmunicipal d'Hautmont demande la prorogation, pour dix ans, des tarifs et

règlements de cette communequi prennent fin le 31 décembre1872.Sur quelques points

signaléspar M. le Directeur descontributions, il y a désaccordavec les dispositionsdu tarif

général. Sous la réserve des modificationsà apporter à cet égard, le projet présentéparaît

susceptiblede recevoirl'approbationdu Gouvernement.

Les sept demandesdont il s'agit sont appuyéesdes justificationsréglementaires.Les obser-

vationsdontellesont été l'objet de la part de M. le Directeurdes contributionsindirectes ont

été communiquéesaux Conseilsmunicipaux, dont je compterecevoir sous peu de jours les

réponsesquej'aurai soinde mettre immédiatementsousles yeux duConseilgénéral.
Auxtermes des articles46 et 48 de la loi du 10 août 1871, le Conseilgénéral est appelé,

soit à statuer définitivement, soit à délibérer sûr ces diversesdemandes.Je crois devoir

reproduireci-après le texte de ces articles :

Article46. — «Le Conseilgénéral statue définitivementsur les objets ci-après désignés,
» savoir :

» § 25. Délibérationsdes Conseilsmunicipaux, ayant pour objet la prorogationdes taxe

» additionnellesd'octroiactuellementexistantes,oul'augmentationdes taxesprincipalesau-delà

» d'un décime, le tout dansles limitesdu maximumdes droits et de la nomenclaturedes objets
» fixéspar le tarif général, établi confoimémentà la loi du 24 juillet 1867. »

Article48. — « Le Conseilgénéral délibère:

» § 4. Sur les demandesdes Conseilsmunicipaux: 1° pour l'établissementou le renouvelle-

» ment d'une taxe d'octroi sur des matières non comprisesdansle tarif général, indiqué à

» l'article 46 ; 2° pour rétablissementou le renouvellementd'une taxe excédantle maximum

» fixépar ledit tarif; 3°pour l'assujétissementà ces taxesd'objets non encore imposésdans le

» tarif local; 4° pour lesmodificationsauxrèglementsouaux périmètresexistants. »

Caisses d'épargne. —1870-1871.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseilgénéral, avec les états à l'appui, trois

Lille.

Flines-
lez-Raches.

Hauimont.
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tableaux résumantla situationet les opérationsdescaissesd'épargne du département, pour les

années1870et 1871.
' ' '' '

Les caisses d'épargne sont au nombre de 27 et leurs succursalesde 3:5, soit ensemble

-62établissementsdansle département. -,'..'

Le capital des fondsde dotation-et.deréserve quiétait, au 1er janvier 1870, de 934,228fr,,

/élevait, le 31 décembre1871, à 1,064,625fr.

Les versementset remboursementsse répartissent'commesuit: •

VERSEMENTS. REMBOURSEMENTS. .

NOMBRE. MONTANT. NOMBRE. MONTANT.

. Année 1870. 64 929 7,691,101 fr. 47.821 11,653,194 fr.

— 1871 ......... 37.087 4,655,060 34-116 5,833,887

102,016 12,346,161 fr. 81.937 17,487,081 fr.

Moyennepar année .... 51.008 6,173,080 40.968 8,743,540

Soitune moyenne,par déposant, pour leversement, de. . . . 121 fr.

Id. Id. remboursementde . . 213

Le nombrede livretsexistantsau 1erjanvier 1870 était de, . . ..'.. , ». . , 90,107

Au 31 décembre1871, il s'élevait à. .. . . . . ,.. .... 89-465

Excédant de 1870 sur 1871 642

Ces résultats peuvent encore être considérés comme satisfaisants, si l'on tient compte des

malheursqui sont venuspeser si exceptionnellementsur le pays pendant ces dernières années.

. Le.Conseilgénéral elles Conseilsd'arrondissementsde Lilleet de Dunkerqueontémis levoeu,

l'an dernier,quelemaximumdescréditsdes déposantsauxcaissesd'épargne, fût élevéà 1,500fr.

et que diversesautres améliorationsfussentapportéesau régimeactuel de cesétablissements.

M. le Ministrede l'Agriculture et du Commerce, auquel ces voeuxont été soumis, a fait

connaître qu'il en sera tenu compte lors de -l'examendes diversesquestionsrelatives au régime

des caissesd'épargne, exameninterrompupar les événementset qui sera repris aussitôtque les

circonstancesle permettront.

Élections municipales,— Sections électorales.

Auxtermes de l'article 43 dela loi du 10 août 1871, chaqueannée, dans sa sessiond'août, le

Conseilgénéral, par un travail d'ensemble,comprenanttoutes les communesdu département,

procède à la révisiondes sectionsélectoraleset en dressele tableau.

J'ai l'honneur demettresoùs les yeux du Conseilgénéral le tableau arrêté en 1871.

D'après les réclamationsprésentéespar le Conseils,municipauxde Douaijet de Dunkerque,

c'estpar suite d'une fausse interprétation des instructions que ces deux villes ont été divisées
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en sections.En faisant la propositionde division,on avaitpenséqu'il s'agissaitde la formation

de bureauxélectorauxet non de sections; de là l'erreur. .

Je prie, en conséquence,leConseilgénéral, de vouloirbien décider que les électionsmuni-

cipalesauront lieu à Douaiet à Dunkerquecommepar le passé,par scrutin de liste.

Les voeuxsuivantsont été émis dans la sessionde 1871: : :

', 1° Divisiondelà villede Maubeugeen deuxsections; l'une comprenantle chef-lieu,l'autre

le hameau de Sous-le-BoisrDepuis,il a été présentéune demandepour l'établissement d'une

troisièmesectionau hameau deDouzies.

2°Etablissementd'une sectionélectoraleauhameaude Saint-Pol,communedePetite-Synthe.
3° Formationd'une sectionau hameau d'Ovillers, dépendantde Solesmes

Les conseilsmunicipauxdePetite-Synlhe et de Solesmesont émisun Voeucontraire à la

division..

Le conseil municipal de Maubeuges'est prononcépour l'établissementd'une section au

hameaude Soùs-le-Bôis.'Son avissur la demandé relativeàDouziesne m'est pas encorepar-

venu, mais il résulte d'une lettre de M. le maire de Maubeuge, du 12 août, que cet avis sera

vraisemblablementfavorable.

Si cettedemandeest admisepar le Conseilgénéral, lestrois sectionsde la villede Maubeuge

seront forméesainsiqu'il suit: . . ;.

4™ section, comprenantle chef-lieu:

7 366 habitants. . . . . 18 conseillers.

2e section, comprenant le hameau de.Sous-le-Bois:

2500 habitants 6 conseillers.

3e section, comprenantle hameaudé Douzies:

.1.011habitants. ... ...... 3 conseillers.

Danssasessionde 1871, le Conseilgénéral a décidé:

1° De maintenirpour la ville de Roubaixle principede la divisionen sectionsélectorales

2° De réviserles sectionsactuellementexistantes. :: -

J'ai demandédes propositionsà M, le mairede Roubaixen vue d'unenouvelleet meilleure

révision.•

Je mets.sousles yeux du Conseilgénéral:

1° La délibérationdu 26 juillet 1872, par laquellele conseilmunicipalà émislé voeuque la

divisionn'ait pas lieu; 2°Une copie du tableau indiquant la divisionqui a eu lieu pour les

dernières'électionsmunicipalesà Roubaix.

EnfinM. leMaired'Hondschooleproposela divisionde cettevilleen troissections,composées

.commesuit :

lre section, comprenantla ville, moinsla Prévôtéet la partie de la rue del'Ouest au-dessus

duWazehdaele •
.....

1,659habitants 10 conseillersà élire.

2esection, comprenanttoute la banlieueau suddu cheminde Loo.;

987 habitants ..... . 6 conseillersà élire.

3*section, comprenantle reste de la rue de l'Ouest, la Prévôté et la banlieueà l'ouest, au

aord et à l'est :

1,042habitants ...... 7 conseillersà élire.

Cettedivisionest la mêmeque cellequi a été adoptéepour les électionsprécédentes,

74
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Tableau des sections électorales arrêtées parle Conseil général en exécution

de l'article 43 dp la loi du 10 août 1871, dans sa session, <2el871.

J CHIFFREnombreIndivision. ."S . officiel de. ehsections.
COMMUNES | COMPOSITIONDE CHAQUESECTION...

"
• -J^^L,, j"era"'ouHe'u'aui

o population̂^te dernières
: J3 . par par élections-S section, section,municipales?

a . .

r-

~~~

..

; ~ ~~~

i 4re Laprincipaleagglomération,lesfermesquiendépendent,
„.„„,„, ). leshameauxduBois-de-1'AbbayeetduPetit-Cambresis.... 4,964 45 „ .(jATILLON < Oui.

/2e. LeshameauxdeLaLaurette,deLaLouvièreetduRejet-de-
( Beaulieu 735

~
6

t 4re Raillencourt,chef-iieudelacommune 462 6
RàlLLENCOURT. } Oui.

('2e LehameaudeSainte-Olle .... 545 6

!4re

Lechef-lieude la communeformantlaprincipaleagglomé-
ration"-- •'••• 2>583 ^9

Non.

2e LehameaudelaHaie-Menneresse..".' 230 2

/ 4re Douai-Nord... 9,228 -10

DOUAI...; / 2e Douai-Ouest .....;..."........ 9,215 40 Non.

'
3e -Douai-Sudi... 5,662 7

!..

4re. Comprenantlesélecteursdesdifférentessectionsde]la com-
mune,à l'exceptiondela sectionD 565 5

Non

',2e ComprenantlesélecteursdelasectionD... 900 7"

( 4re ÉlecteursducantonOuest...:....... .-.- ...... -17,564 -16.
DUNKERQDE...'. < f{on'

2e . ÉlecteursducantonEst '15,549. 44

!4rc

Comprenantl'ancienneviUe 73,404 48

2e Comprenantles quartiersde"Wazemmes,Esquermesetdes .
Moulins 57,342 44 0u1,

3e ComprenantlesfaubourgsdeFivesetdeSaint-Maurice 46,200 4

( 4rc "Comprenantl'agglomération :...:. ;
5,408 48 -,ESTAIRES '••).. . Oui.

(,2e ComprenantehameaudeDoulieu.. : 4,648 5
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- ..§ CHIFFRENombreLadivision
,'• ,. ! . o officiel de ensections

COMMUNES. -oï .. COMPOSITIONDE CHAQUESECTION. ,,- ' ' ler*: enlienaux
. . ? " populationàélire-dernières

^ par par élections
a section section,municipales?'
a. :..:'

.(
4r,° Morbecque.:.... J 2,732 46

MORBECQUE T
' - Non.

.(•2e : LaMotte-au-Bois...:........... '. ' 4,099 7

i 4re Rueetroute'deRoubaix,Coeur-Joyeux,ruedelaDîme,sen-
/ tierde Roubaix,ruelledesBiches,ruelledeLaFolie,

Cinq-Yoies,ruedesCarliers,lesCarliers,.ruedesMolles-

Briques, ruedèsBonnes-Femmes,ruedesBons:Hommes,•
Touquet,desMâches-Femmes,Blanc-Seau,LeFresnoy,
LeHulot,chemindeLaTôsséeetBlanc-Pinson 6,968 5

2e Petite-Place,ruedelaMairie,contourSaint-Christophe,rué
l duCuré,rueNotre-Dame,rue de Bocquet,rueMotte,
S rue Saint-Henri,ruedu Midi,ruedesNonnes,ruedu .
I Poully,rue Martine,rueSainte-Ursule,ruedesAnges,
S ruedesUrselines,rueduSentier,rueduNiot,impasse
S duPoully,rueNeuve-des-Nonnes,ruedesBons-Enfants,

| Blanche-Porte,sentierdeNouveaux,Épinette,laGlaine,

|
leFlocon,sentierdu Petit-Yillage,Petit-Yillage,rue de

| Lille,delà Grande-Placeà la ruede Waillyjrue du

I Dragon,rueNeuve,ruedesCoulonsetcourFresnoy... ; 6,972 -5

3° RuedeLille,delàruedeWaillyàla ruedeParis,lesFrancs;
.., Beau-Séjour,Boi.Srde-la-A'igne,Clinquet,Brun-Pain,-rue

.I desPoutrains,rueNationale,rueduCalvaire,rue des Non
TOURCOING ..( Moulins,Yingt-Ballots,Fin-de-la-Guerre,rueSaint-Roch,

" :

V rueDelobeletruedeWailly ....;.. 7,096 5

4e Rueet placeSaint-Roch,cheminDelattre,ruede1Menin,

. - predeLaBuelle,sentierdeRoncq,sentierdeNeuville,
. . Orions,Phalempin,Haute-Yoie,ruedu Casino,voie

I

Motte,ruedeGand,Bourgogne,routedeCourtrai,pont
deNeuvilleetruedesChamps.. •—. 7,287 5

5e Grande-Place,ruedeTournai,rued'Havre,ruedesOrphe-
* lins, ruedel'Industrie,Câpellerie,rueYerte,Pré-du-

Bus, ruedu Nord,rue duHaze,Malcénse,rue delà

Cloche,rueduMont-à-Leux,rueGaspard,ruedesJar-
dins, rueSainte-Barbe,rueYerte,Moulin-Fagot.ruelle

Jean-Legrand, rueduCollègeetissueThaon 7,344 5

.6"...RueduTilleul,rueduChâteau,ruedelaStation,pontdes ;
'

Piats,ruedesPrinces,ruedeRenaix,Chêne-Houplines,
1 Croix-Blanchei Croix-Rouge,l'Épine,Manière,sentier

\ delaMarlière,chemindesTrois-Pierres,Potence,Trois-}
I Baudets,sentierMont-à-Leux | 7,438 5
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J CHIFFRENombreLadivision'• . g officiel de ensections
. . •. ™ Apla Conseil-a-t-elle

COMMUNES. : ! COMPOSITIONDE CHAQUESECTION. r^iati™ .'fs :rali»11!*..'.-'''.«, pupiuduoiiae]lre dernières- £ par par élections
-!..: S section, section,municipales?

_è :" . .
"

I 4re Populationaggloméréeet éparsedu côtéSudjusqueset y
\ comprisla droitedela routedela Croix-Sainte-Marie,et -

DENAIN...'........ < lagauchedelaruedelaStationetduchemind'Escaudain.4,772 42

j
" Non.

[.2e Lerestedela villeetde.labanlieue 5,993 45

( 4re TrithetSaint-Léger. 4,574 9

TRITH-SAINT-LÉGER— \ 0uj
(2e Sentinelle,Démézières,Yignobleet les maisonsbâtiesle

longdela routeNationale,N°29. 2,352 44

!4rc

LesélecteursduCentre .;........: : 2,286 44
Oui.

2e LesélecteursduhameauduCarnoye 4,200 7

|4re

LesélecteursduCentre 479 8

Non
2e LesélecteursduhameaudeZorées 272 4

!4re

Levillage 344 4
Oui.

2e Lehameaud'Herbignies 668 8

Asile d'aliénés d'Armentières.—Projet de déplacement.

' J'ai eu l'honneiir d'informerle Conseilgénéral, dans sa sessiond'avril dernier,quela question

du déplacement de l'asile d'Armentières avait été instruite conformémentaux conclusions

adoptées;que l'affaire allait être soumiseà l'examen de M.le Ministrede l'Intérieur, et que je

serais sansdoute àmême'demettre sousses yeux, danssa sessiond'août, unprojet complètement

élaboré, tant au point de vue des constructionsd'un nouvel asilequ'à celui des voieset moyens

pour faire face à la dépense.

Le projet en question, présentépar le Directeur, a été, en effet, transmis à M. le Ministrede

lïntérièur au commencementde mai dernier ; mais , par suite de l'examen qui en a été fait

. parle Conseilde l'Inspectiongénérale, ce projet m'a seulementétérenvoyéà la date du l^.août

courant.
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_ Le;temps manquedoncabsolumentpourprésenterau Conseilgénéralune analysedétaillée

duprojet, ainsi que des observationsauxquellesil a donnélieu à Paris.

La lettre du 14.aoûtde M. leMinistre,qui se trouve au dossierci-annexé, résumed'ailleurs

les pointsprincipauxde l'affaire.

II en résulte que le terrain.de la ferme, d'unesuperficiede21hectares,sur lequellenouvel

asiles'élèverait, est jugé insuffisant, le terrain d'assietteet les dépendancesexigeant, selon

l'avis deM.le Ministre,une contenancesuperficiellede 50 hectares.

Dès lors la dépense, évaluéedans le projetduDirecteuràdouzecentcinquantemillefrancs,
s'élèveraità quinzeou seizecentmillefrancs, et, enraisonde la situationfinancièredel'établis-

sement,il deviendraitindispensableque le Départementlui vintenaideense faisantsonprêteur

jusqu'à concurrencedesixcentmillefrancs.

La dotationmobilièrede l'asile qui, d'après l'évaluationdeM. le Ministre, représenteun

million, lui serviraitdegage. Ceserait ainsiune sortedeprêt hypothécaire.
Enraison mêmeducaractèreparticulierquel'asiled'Armentièrestientde sa fondation,M. le

Ministrene se dissimulepas , d'ailleurs,ce que cettepropositionpourrasouleverd'observations

dansle sein du Conseilgénéral; maiscommeil s'agit d'une institutiondebienfaisance,à l'exis-

tence et à la prospéritédelaquellele départementest lui-mêmeintéressé, au moinsindividuel-

lement,M. le Ministrese plaît à espérerque l'Assembléene lui refuserapassonconcours.

II.ne saurait d'ailleursêtre question d'un votede fondsimmédiat; il faudrarésoudred'abord

la questionde principeet M. le Ministretient à ajouterqu'il seprêteravolontiersà toute autre

combinaisonqui paraîtrait propre à amener le résultatdésirépar tous,c'est-à-dire la recons-

titutiondel'établissementd'Armentièressur desbasesplus conformesà sa destinationspéciale.

L'affaire,enraisonde sonimportanceexigeun examentrès-sérieux,et jene puisque laisserà

l'appréciationdu Conseilgénéralle soin de se prononcersurla résolutionà prendre,
Le Conseild'arrondissementdeLille a émisle voeuqu'une solutioninterviennecette année.

Régime pénitentiaire. —Enquête.

J'ai l'honneurdémettre sous les yeux du Conseilgénéralune circulairede M. le Ministrede

l'Intérieur en date du 17 août courantet qui m'estparvenuele 19.

M. le Ministreexprimele désir que le Conseilgénéralveuillebien se prononcersur la ques-
tion suivante :

« Quelest l'état actuel des prisonsdudépartementel:quellesmodificationsle Conseilgénéral
» roudrait-il voirapporterdansleur organisation?D .;.....

Le résultatde la délibérationdu Conseilseratransmisà laCommissionparlementairechargée

par la loi du 25 mars1872 del'enquêtegénérale sur les établissementspénitentiaires.

Elèves artistes.—Le jeune Queulàiri*

J'ai l'honneur dé soumettreau Conseil général une demandede boursedu départementau

conservatoirede Paris , présentéeen faveurdu jeuneQueulain(Léon), chanteurdeLille.
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Ce jeune artiste a pris part au concoursdont les résultats sont communiquésau Conseilgé-

néral, et il a été classé le 5e sur quinzeconcurrents.

Si, selon les prévisions, au moment du concours, cinq pensions départementalesdevaient

être vacantesau 31 décembreprochain, M. Queulainviendrait en rang pour en obtenir une,

mais, les deux titulaires de pensionqui sont arrivées à leur 5e et dernière année, sollicitent

une prolongationde pensionafin de pouvoir achever leurs études.;

M. Queulain qui a obtenucette année le 1erprix au conservatoirede Lille, mérite à tous

égardsla bienveillancedu Conseilgénéral, et à raison de ses facultés musicales, il est vivement

à désirer qu'il puisseobtenir la pensionqu'il sollicite.

Je prends donc la liberté de recommanderà la bienveillante attention du Conseilgénéral, la

demandeprésentée en faveur de ce jeune artiste.

Concours spécial ^instruments agricoles nouveaux et perfectionnés»-'-

-•Danssa sessionde 1871.,le Conseilgénéral'a exprimé le voeu de faire participer à l'avenir;,
dans une plus large part, les instruments agricolesperfectionnésaubénéficedes primesaffectées

aux concoursagricoles. /

: J':ai l'honneurde mettre sous les yeux du Conseilgénéral le compte-rendu du concours spé-
cial d'instrumentsagricolesnouveaux et perfectionnésqui a eu lieu à Valenciennesles28 et 29

juillet dermier par les soins de la Sociétéd'Agriculturede cette ville.

Ce concours a réussi aussi complètementqu'on pouvaitl'espérer et la Société d'agriculture
mérite des remerciementsà cet égard.

Steenwerc'k. —Foire aux chevaux. —
Changement de date.

Par délibération en date du .18;mài1872 le ConseilmunicipaldeSteenwerckdemandeqne la

foireauxchevauxqui se tient dans cette communele 20 novembresoit reportée au 12 décembre.

Géttëdemande est motivée sur ce qu'à l'époque du 20 novembre les travaux des champs
n'étant pas encore terminés, les propriétaires ne peuventvendre leurs chevaux.
"

Sur 82 Conseilsmunicipauxconsultés , 37sont favorableset 44 se sont abstenus.

Un seul a émisun aviscontraire, celui d'Estaires, par lemotif que la foire aux chevaux de

cette-tilleayant lieuié 15. décembre, celle de Steenwerck se tenant trois jours auparavant,
seraitde nature à causer à la ville d'Estaires un préjudiceconsidérable.

Les avis expriméspar le Conseild'arrondissementet par M. le Sous-Préfet d'Hazebrouck sont

favorables,à.la demande., en.faisantvaloir que l'oppositiondu Conseilmunicipal d'Estaires ne

paraît pas fondée.

En outre, l'instruction de l'affaire s'étant étendue dans le Pas-de-Calais, le Conseilgénéral
de ce départementa été_appéléà se prononcer et son avis est égalementfavorable.

Dans ces conditionsje propose au Conseilgénéral de vouloir bien décider que la foire aux

chevauxde Steenwerck,fixéeau 20novembre, se tiendra désormaisle 12 décembre de chaque
année.-•*' :"-;' '-.'
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Armentières. — Société chorale des enfants de ta Lys. •—Demande

de subside,

La Sociétéchoraledesenfantsdelà Lys, à Armentières;,ayant sollicité;un subsidedu..Conseil;

municipal. cette assemblée, par délibérationdu 29 juillet dernier a expriméle regret de"ne

pouvoiraccueillir;ladite demande, et elle a émisle voeuqu'une subventionpuisseêtre accordée

à cette société, à titre d'encouragenentsur les fondsdépartementaux.

J'ai l'honneurde mettre cette délibérationsousles yeuxdu Conseilgénéral.

Écolepratique d'irrigation et de drainage du\ Lèzardeau.

•J'aimissousles yeux duConseilgénéral dans sa session de 1871,1e programmede l'Ecole

d'irrigationet de drainagedu Lèzardeau(Finistère)ainsiqu'unelettre par laquellele Directeur

del'Écoledemandaitquele Conseilgénéral voulûtbien fonderdanscette institutionune bourse

départementaledont le prix.est de 600 fr.
- Touten appréciant lesavantagesqui découlerontpour l'agriculture de cetteutile institution,

le -Conseilgénéral décidaquel'état des ressourcesdépartementalesnelui permettaitpoint pour

îè moment, d'accueillircette demande.

J'ai l'honneur de communiquerau Conseilgénéralla circulaireque vientde m'adresserdans

le mêmebut que M. le Directeurde l'école du Lèzardeau,M. le Ministredel'agriculture et du

Commerce.

. Je le prie enmêmetempsde vouloirbienexaminerde nouveaula question.

Sapeurs-pompiers.
— Secours. — La veuve Bisiau.

Un crédit de 1,000fr. est alloué au budget de 1872, et le Conseilgénérala bienvouluvoter

la mêmesommeau budget de 1873,pour secoursaux sapeurs-pompiersblessésdansuninceudie

ou àleurs veuveset enfants.

Ce créditn'est engagéjusqu'ici quepour 150fr., mais ainsi queje l'ai annoncédansmonrap-

port relatif au votede 1873, une demandeest présentée en faveurdelà veuveBisiau, néeBara

demeurantà Mondiaux, dont le mari est mort des suites d'une maladiequ'il a contractéedans

un incendieà Thiant, en 1868.
' Le dossierde cette demandovient de meparvenir. etje m'empressede le soumettreau Con-

seilgénéral.

Tout enrendanthommageau dévouementque le sieurBisiaumontra dans l'incendie qui fut

causede sa mort, le Conseilmunicipalde Thiantregrette dene pouvoirvoter un subsideen fa-

veurdesa veuve, à raisonde la situationobéréede la commune, qui va se trouverdans la né-

cessitéde s'imposerde plus 80 centimespour fairefaceà sescharges.

Le Conseilmunicipal-deThiant se borne, en conséquence,à recommanderla demandedela

veuveBisiauà la bienveillantesollicitudedu Conseilgénéral.
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La positionde cette malheureuseveuvequi est mère d'un enfant en bas âge, est digne d'in-

térêt. Je priele Conseilgénéral de vouloirbienexaminerai, commej'ai l'honneurdele proposer,

il ne lui serait pas possible d'accorder à ladite véuvëBisiàû, un secours annuel de 150 fr. à

prélever sur le créditspécial de 1,000 fr., inscrit au budget départemental.

Dans l'affirmative, le Conseilgénéral est prié de fixer à partir désquelleépoque le secours

sera accordé.

Landrecies. —Eglise communale.— Dégâts causés par l'ennemi.

Réparations, —r-Demande de secours. -

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseilgénéral avec les piècesà l'appui, une de-

mande du ConseilmunicipaldeLandreciestendant à obtenir un secours de 7,570 fr. sur les

fondsdu départementpour poufvoirà la réparation des dommages causés aux orgues et à l'es-

calier de l'église communalepar le bombardementdejanvier 1871.

t L'insuffisancedes allocationsaccordéesau département du Nord , par l'Etat pour la répara-

tion des dommagesrésultant de:la guerre, n'a permis de réparer qu'une faible partie de ces

dommages. La ville de Landrecies qui figurait pour une sommede 57,421 fr. dans l'état des

demandes de secours, à raison de vols, incendiesetc., n'a pu ainsi obtenir que 8,749 fr, 50, et

ainsi quel'a disposéla Commissiondépartementale,celte sommea dû servir à dédommagerles

victimesles plus nécessiteusesdubombardement;

La ville de Landreciesdont les ressourcessuffisentà peineàses besoinsordinaires, n'est point

en état de pourvoir à la nouvelle dépense dont il s'agit. La fabriquedont le dernier budget

s'est réglé avec un déficitde 500 fr. ne peut non plus venir en aide.

HDans cette situation, la demandedu Conseilmunicipalde Landrecies me paraît très-digne

d'intérêt, et je ne puis que prier le Conseilgénéral de vouloir bienl'accueillir favorablement.

Béthençourt. — Achèvement de Véglise.
— Demande de secours.

:. J'ai l'honneur de soumettre au Conseilgénéral, avec les pièces de l'instruction dont elle a

.étél'objet, une nouvelledemandede;secourssur les fondsde l'État et du département, formée

par le Conseil municipalde Béthençourtpour la constructiondu clocher del'église communale.

La dépenseest évaluéeà8,688 fr. 90.,c.La commune,chargéed'impositionsextraordinaires,

ne peut affecter à cette dépenseque4,688fr. 90 c., secomposantde souscriptionsparticulières

etd?économiesà réalisersur les budgets de 1872,etl873. Elle sollicite des secours d'ensemble

4.^,000fr.; pour pourvoir au complémentde la dépense. Je prie le Conseil général de vouloir

bien donner à cette demandela suite qu'elle comporte.

Haùcôurt.*-^-Demande de secours pour l'église.

Les dépenses faites pour la reconstructiondel'église d'Haucourt s'élèvent à 31,385 fr. 09 c,

et excèdentpar suite de 2,980fr. 58 c, les dépensesprévues ainsique les ressourcescréées.
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: Le Conseilmunicipal sollicite un nouveausecours de l'Etat etdu départementqui, avec la

seule,ressourcede 616 fr. 63 c. dont la communepuisse disposer, permette depourvoir.au
déficit...- Ï 0» -''': .'...:...'., ...;;:..:':;:

La communed'Haucourt,surchargéed'impositionsextraordinaires,est réellemeat dans:l'irn^

possibilitédé sèlibérër de la dettedont il s'agit. ,.., . ..: ',.

Je prie le Conseilgénéral de vouloir bien statuer sur sademande ainsiqu'il appartiendra.
Ci-jointlespiècesde l'affaire.

Çantaing.-—Restauration de église,— Demande de secours.

v J'ai l'honneur;decommuniquerau Conseilgénéralune demandede secoursprésentéeparM.le

mairedéGautaing,pour-la restaurationde l'église de sa commune.;-;-'

» Une dépensede 7,000f. environest à faire.La communea voté2,000f., la fabriqué,1,000 fe
Il est permis d'espérer que. M"./'lecuré consentira'à intervenirpour une somme d'environ

2,000 fr. Il resterait à pourvoir à Une sommé de 2,000fr. qui est demandéeà l'Etat et au

département.
Je prie le Conseilgénéral destatuer sur cettedemandeainsi qu'il appartiendra.
Les piècesdu projet destravaux, les votes du Conseilmunicipalet de la fabriquene me sont

pas encoreparvenus. Je les réclame,je compteles recevoirsouspeu de jours et les mettre en

tempsutile sousles yeuxdu Conseilgénéral.

Loos.— Octroi. —
Prorogation avec modification.

Par délibérationdu 20 mai dernier, le Conseil municipalde Loos sollicitela prorogation

pour cinq ans, du 1erjanvier 1873au 31 décembre 1877, destarif et règlementde l'octroide

cette communequi expirent le 31 décembreprochain..
-

Ces tarif et règlement sont renfermésdans les limiteset dispositionsdu tarif général annexé
audécret du 12 février 1870, sauf en ce qui concerneles bières,taxées, cellesde l'intérieur à

1 fr. 60c, celles de l'extérieur, à 2 fr. 00c. ; maisleConseilmunicipala régularisécettepartie
du tarif en votant la conversiondes taxes différentiellesen une taxe unique de 2 fr., d'où

résulte pour les bières de l'intérieur une augmentationde 40 centimes, soit de plus d'un

décimé^quinécessite l'intervention du Conseilgénéral.
Je prie rAssembléedépartementalede vouloirbien statuer définitivementsur:cette affaire

par applicationde l'article 46, § 25 de la loi du 10 août 1871.

Je joins au présent rapport la délibérationdu Conseilmunicipalde Loos, l'exemplairedes

tarif et règlementà poroger et l'avis favorablede M.le Directeurdescontributionsindirectes.

.-..:• Octroi.^-La; Çhapelle-d'Armetitières.-^ Prorogation.

Le Conseilmunicipalde La Chapelle-d'Armentièresa voté la prorogation pour cinq ans, à.

partirdu1er janvier 1874, des tarif et règlementdel'octroidecette commune.

V.'"' 72
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. L'examende ce vote a fait reconnaîtrequ'il nécessitait nnemodificationayantpour objet la

conversionen une taxe unique, conformémentau tarifgénéral, des taxes différentiellespropo-
séesence qui concernelesbières. Par. une nouvelledélibérationqui vient de me parvenir, le

Conseilmunicipalavotécetteconversion.

J'ai en conséquencel'honneur de soumettre les-piècesde l'affaire au Conseilgénéral, en le

priantde vouloirbienstatuer, par applicationde l'article46§ 25 de la loidu 10 août1871.

Octroi de Maubeuge.— Projet de prorogation et de révision.

J'ai l'honneurde soumettreau Conseilgénéralavecles piècesde l'instructionet l'avis de M.le

Directeurdescontributionsindirectes,une demandedu Conseilmunicipalde Maubeugeayant

pour objet1° la prorogationpour cinq ans à partir du 31 décembre1875, des tarif et règle-
ment de l'octroidecetteville; 2P l'augmentationdes taxes sauf celles afférentesaux vins et

spiritueux,dans la proportiond'undixième.

Je priele Conseilgénéraldevouloirbien statuersurcetteaffaireainsi qu'il appartiendra.

Octrois.—Etablissement? prorogation et révision.

J'ai l'honneurdemettresousles yeuxduConseilgénéral, avecles piècesdel'instructiondont

elles ontété l'objet, de nouvellesdemandesd'établissementde piorogàtionde tarifset de règle-
mentsd'octroi,forméespar les communesde Bergues,Louvroil,Estaires,Denain et LeCateau.

Je prie le Conseilgénéralde vouloirbien statuerair cesdemandesainsiqu'il appartiendra.

Travaux communs.— Secours du département.

J'ai l'honneurde communiqueran Conseilgénéral, avecune lettre deM. le Sous-Préfetd'Ha-

zebrouck,une délibérationdu Conseilmunicipal d'Estaires, tendant à obtenir un secours du

départementpour l'exécutionde diverstravauxcommuns.

Je prie le Conseilgénéralde statuer sur cette demandeainsiqu'il appartiendra.

Feignies. —Hameau des Guides. — Demande de la commune de

Neuf-Mesnil en réunion de ce hameau à son territoire.

Par délibération du 4 avril dernier le Conseilgénéral a sursisà statuer sur la demandeen

réunionà la communedeNeuf-Mesnil,duhameaudit des Guidesdépendantde la communede

Feignies,par le motif que, contrairementà la loi , les Conseilsmunicipauxavaient délibéré

sans l'assistancedes plusimposés.

Cetteirrégularitéa été réparée.LesConseilsmunicipauxontdélibéréavecl'assistancedesplus

imposés.Lesnouveauxvotessont d'ailleursconformesaux votesprimitifs, en ce sensque Neuf-

Mesnildonnesoncontentementà l'annexionet Feigniesle refuse.

J'ai l'honneurde mettre le dossiersous les yeux du Conseilgénéral, en le priant de donner

sonavisconformémentà l'art. 50 § 1erde la loidu 10août1871.
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. .. Établissement d'une succursale de la Banque de France à Douai.

Danssa sessionde 1871,le Conseilgénéral a émisle voeuqu'une succursalede la Banquede

France soitétablie à Douai.

J'ai l'honneur d'informer le Conseilgénéral que j'ai transmisce voeuà M. le Ministredes

finances,qui m'a informé,le5janvier dernier, qu'il avait transmisce documentainsi que ma

lettre à M. le Gouverneurde la Banquede France.

Taxe sur les chiens.

-J'ail'honneurde mettresouslesyeux du Conseilgénéral une délibérationdu Conseilmuni-

cipalde la communedeSains, (arrondissementd'Avesnes)demandantquela taxe sur les chiens

de la 2ecatégoriesoitélevéede2 à5fr. .

J'y joins le rapport de M. leDirecteurdes contributionsdirectes.

Je prie leConseilgénéralde prendre la décisonqu'il jugera convenablesur cettedemande.
'

Sous-Préfecture d'Av°snes.— Réparations de la toiture du logement

du concierge.

"Danssa dernièresession, le Conseilgénéralavoté un crédit de1,600fr. pourl'appropriation
de lapartie delà maisonsiseà Avesnésappartenant au département,qui doit continuerà servir

delogementau conciergedelaSous-Préfecture.

J'ai l'honneurde mettre sous les yeux de l'Assembléeun devis supplémentairemontant à

380fr. pour réparationsde la toiture dulogementduconciergede la Sous-Préfecture.

Ainsiquel'exposentM.l'architecte départementalet M.Mailliet,conseillergénéral,la maison

dontil s'agit, tombéedepuistrois ansdansun état completde dépérissementfauted'entretien,

devaitêtre restauréepar suite delà suppressiondes servitudesmilitairesdont ellese trouvait

grevée.Cetétat devétusténepermettaitpas, au momentde la confectiondu devisde reconstruc-

tion, de prévoirtouteslesdépensesqu'ily aurait lieu de fairepourl'appropriationde lamaison.

Danscette situation,je prie leConseilgénéral de vouloirbien m'allouersur le budgetrecti-

ficatifde 1872un créditsupplémentairede 380 fr. pour réparationsdelà toiture du logement

du conciergede la Sous-Préfectured'Avesnes.

Caserne de gendarmerie du Quesnoy. — Stalles des écuries.

J'ai l'honneurde communiquerau Conseilgénéral un rapport par lequel M. l'architectedé-

partementalde l'arrondissementd'Avesnessignalela nécessitéde remplacerles stallesdes écu-

ries de la caserne de gendarmeriedu Quesnoy. M. Mailliet, conseillergénéral, a visitéla ca-

serne du Quesnoy, et certifie que le devis proposé est exact et que la dépenseest de la plus

grandeurgence.
La dépenses'élèveà 300 fr.
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M. l'architectedépartementalexposequ'il sera possiblede faire une économiede 150 fr. sur

le devisde 700frï dontle crédit a été voté par le Conseilgénéral danssâ;dernière session,pour

travauxauxtoituresdecette casernede gendarmerie.

Je prie en conséquenceTAssemblée de vouloirbien appliquercettesommede 150 fr., aux

travauxdesstallesdesécuriesde la casernedu Quesnoy,et m'allouer,un crédit depareilleim-

portancesur le budget
1
rectificatifde 1872 poursubvenirà la dépenseprojetée.

Édifices départementaux de l'arrondissement d'Hazebrouck.

Dépenses arriérées.

J'ai l'honneurdecommuniquerau Conseilgénéral divers mémoiresprésentéspar les fournis-

seurs ou ouvriers pourtravauxexécutésauxédificesdépartementauxde l'arrondissementd'Ha-

zebrouck.

Ces mémoiresviennent de m'être transmiset le temps qui noussépare de la clôture de la

présente sessionne me permet pas de me livrer à une vérificationcomplètedes dépensesdont

la liquidationest demandée.

J'examineraiultérieurementcesmémoireset jem'entoureraide tousles renseignementsnéces-

saires pourm'âssuferde la légitimitédej.à«dette.

Malheureusementl'arrondissementd'Hazebroucka été, pendant un certain temps, sans ar-

chitectedépartemental, par suitedu décèsdu titulaire, et c'est ce quiest causedu retard quia

été apportédans,la production,deces mémoires .̂

- Les dépensesse résumentainsi: ''' '"-- "

Tribunald'Hazebrouck.—Achat de meubles , . .'!.'.''.''"':'". . . . . . . 557. »
'
Maisond'arrêt d'Hazebrouck.— Réparationsdiverses .......... 218.70

Tribunald'Hazebrouck.—Réparations diverses ..... ... . . ... . . 189.08

Casernedé gendarmerie. — Réparationsdiverses . . . . . : .';..' . ... . 457.41

"'.'"" Ensemble . . . 1422.19

_ En présencedes légitimes réclamationsdes fournisseursqui attendent avec impatience le

paiementde leurs..factures,j'ai, l'honneurde prier l'Assembléede vouloirbienm'alloueruncré-

dit de pareille importance(1422fr. 19)sur le budget rectificatifde 1872. . ,,-.

Je prendsl'engagementde ne mandaterles dépensesdont il s'agit qu'aprèsm'être soigneuse-
sementassuréde leur régularité et de leur exactitude.

" : Edifices-départementaux de l'arrondissement d'Avesnes. —
Rêpa-..

-''- --''- rations diverses. -'- •-

, J'ai l'honneurde communiquerau Conseilgénéralunrapport par lequel M.l'architecte dépar-
temental de l'arrondissementd'Avesnesexpose qu'il n'a fait exécuter en 1871 des travaux

d'entretien que pour cequine pouvaitabsolumentêtre retardé sanspéril, et demandeà affecter
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le surplus des crédits qui n'ont pas été employéset qui se trouvent annuléspar la clôture de

l'exercice, savoir:''
' : - r

Aux réparations des stalles de l'écurie de la gendarmerie d'Avesneset à un

drainagedans là cour pour:conduireles eaux dansun aqueduc,ci. . . . . . . 236 03

Auxréparationsdesvieuxmurs d'enceinte qui en ont besoin, aux toitures,aux

pompéset surtout à la grandepompede lamaisond'arrêt d'Avesnes. ..... 382 »

Ouvragesà faireaux toitures et aux gouttièresdu tribunal d'Avesnes/ . . . .''•' 193 40

Réparationsdesmeublesdu tribunal....:... . ... .... ... 70 11

...-.-.i:
- ;. . . :-,.-• Ensemble . .'.-. . . 881 54

"' "
MVMâiliiét,conseillergénéral, appuieavecune vive insistanceles propositionsdé W.l'archi-

tecte départemental,etpropose de faire revivredes crédits alors que, commedans l'espèce, ils

rencontrentdes applicationsdont la convenanceest pleinementjustifiée. '-;- •••'•::

Je prie en conséquencele Conseilgénéraldevouloirbienm'allouersurle budgetrectificatifde

1872,un créditde881'ïrï 54c. qui sera réparti ainsiqu'il estindiquéci-dessus.

-'""'• Routes départementales et Chemins de grande communication.

Empierrements et pavages.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseilgénéral,accompagnéd'une carte et d'un

rapport, un tableau comparatif que M. l'Ingénieur en chef du départementprésente à titre"de

renseignement,en exécutiondelà promesse qu'il en a faite i'année dernière au 5* bureau de

l'Assemblée, du prix de revientd'un pavage et d'un empierrementen porphyre'concasséde

Lessinespour toutes les sections non pavées des routes départementales et des chemins de

grande communicationduNord.
•. - -- - : ; :•

J'appelle l'attention duConseilsur cet excellentet utile travail,ainsique sur"lesconsidérations

savanteset pleinesd'intérêt qu'il contient au doublepoint de vùedu choixà faire parmi les

diversmodesde constructionet del'économiedes dépenses.

Chemin d'intérêt commun. — Demandes de classement.

_;Le Conseilgénéral s'est prononcé dans sa sessionde 1869, pour l'ajournementide-toutnou-

veauclassementde chemin d'intérêt communjusqu!àl'époqueoùle réseau;subventionnéappro-

chant de son achèvementet les budgetsdépartementauxétant allégésdansleurs chargesles plus

lourdes, on pourra, en pleineconnaissancede cause, aprèsune étude approfondie,pourvoirau

complémentduréseaudes cheminsd'intérêt commun. • .,:

/ Des demandes de classementont été présentées, appuyéesd'avis des conseilsd'arrondisse-

ment. Le Conseilgénéral persistant danssa décisionde 1869;a, danssasessionde1871, conclu

de nouveauà l'ajournement



562

; J'ai l'honneur de mettre souslesyeux du Cpnseilgénéral, avec.lespiècesà l'appui et les;avis

favorablesdes Conseilsd'arrondissementde nouvellesdemandesdeclassementconcernant : .

1°Le cheminvicinalN°2 de la communed'Aulnoye;

2° Lecheminvicinalde Templemarsqui conduità la route nationaleN°25 , lequel formerait

annexedu chemind'intérêt communN°94 ;

3°Lecheminvicinalde Rubrouckà la route départementaleN°21 ;

5° Id. . deMonchauxà Leforest;

5° Id.. de Fretin à la route nationaleN° 17 ;

6° . Id. de l'abbayede Marquette;

7° Les rues des Capucines, à Merville,et de LaGorgue, à Estaires, formant-annexedu

chemind'intérêt communN°122 de Mervilleà Estaires;

8°Le cheminvicinaldeCatlenièresà Haucourt, formantprolongementdu chemin d'intérêt

communN°118.

Je prie le Conseilgénéralde statuersur cesnouvellesdemandesainsiqu'il appartiendra.

Chemin d'intérêt commun N° 109 dit de ceinture de Douai. —

Entretien.— Répartition des dépenses.

J'ai l'honneurdesoumettreauConseilgénéral,«aveclespiècesde l'instructiondontellesont été

l'objet, des propositionsdeMM,les agents-voyersayantpourobjetla désignationdescommunes

intéresséesau chemind'intérêt communN°109, et la fixationdes bases de leur concoursres-

pectifdans les dépenses.

-,La Compagnie des minesde l'Escarpelles'est engagéeà entretenir à ses frais la partie du

chemind'une longueur de 1,320m.compriseentrele pont de Dorignieset le chemin d'intérêt

communN°11.

L'autre partie du chemin présentant un développementde 6,460 m,devait être entretenue,

d'après les premières propositions de MM.les agents-voyers,aux frais de quatre communes,

conformémentà la répartitionci-après:

Auby 10

Douai ..-....-.., 32

Fiers 56

Lauwin-Planque ........ 2

Total . . . .100

~Lès conseilsmunicipauxont réclamé au sujet de celle répartitionet par suite de leurs récla-

mationsMM.les agéuts-voyersont modifiéleurs propositionsainsiqu'il suit :

"•"'- ;
Auby ............ 10

Douai . . ... . . . . .'''. .v." 32

Lauwin-Planques ....... 2
::

Fiers :. V;. . : . .... . .50

Port-Warendin . . . . . 6

Total. . . .100
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Cetterépartition est conformed'ailleursà l'avis émispar le Conseild'arrondissementdanssa

sessionde 1870.

Je prie le Conseilgénéralde vouloir bien statuer, en exécution de l'article 46 § 7 de la loi

du 10août 1871.

Ci-jointles piècesde l'affairé.

Chemins de fer.— Nouvelles lignes demandées.

J'ai l'honneur de transmettreau Conseilgénéraldeux demandesforméespar la Compagnie
de Lilleà Valenciennesà l'elfetd'obtenirla concession:

l°D'un embranchementde Templeuveà Cysoingdu cheminde fer d'Hazebrouckà Scclin,

Don, etc., qui lui est concédé;

2°D'un cheminde fer d'Armentièresà Roubaixet Tourcoingpassant par Quesnoy-sur-Dcûle
et entre Linselleset Bondues.

Je prie le Conseilgénéral devouloirbienstatuersur cettedemande.

École de Cluny.
— Concession d'une bourse.

M.Manesse,pensionnairelibre à l'Écolenormale de l'enseignementsecondaire spécial de

Cluny, sollicitela concessionde l'unedes deuxboursesentretenuesdans cet établissementpar
le départementduNord.

M.Manesse,dont la famillehabite Frasnoy(arrondissementd'Avesnes)est un ancien élève-

maîtrede l'EcoleNormaledeDouaioù il a passé trois ans avecjouissanced'uneboursedu dé-

partement.11en estsorti aumoisd'août 1871, pourvudu brevetsupérieur.

Voicile résumédesnotes fourniessur soncompteparM. leDir.cteurde l'ÉcoledeCluny,pour

l'annéescolaire 1871-1872, en ce qui concernel'enseignement,sectionlittéraire, à laquelle
il appartient. .

Morale Assezbien

Histoireet géographie . . . Médiocre

Littérature Passable

Langues vivantes. — (Anglais) Assezbien

Législation .*. . Bien.

Sa conduite a été très-bonne, son travail soutenu et il n'a été l'objetd'aucunrapport disci-

plinaire.

J'ajouteque ce candidat,qui a satisfait aux examensd'admissionàl'écolede Cluny, remplit

toutesles conditionsimposéespar le Conseilgénéralauxboursiersdépartementaux.

Auxtermesde l'article 45 de la loi du 10 avril 1871, c'est au Conseilgénéral qu'il appar-

tient de statuer sur cette demande.
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Instruction primaire.— Ecole normale d'instituteurs et cours norniâl'

01 : "
d'institutrices, à Douai.

Les Commissionsde surveillanceétabliesprès de l'École normale d'instituteurs et du.cours

normald'institutricesdeDouaiprésentent,conformémentà l'article 10du décretdu 2juillet 1866,

un travailpour la répartitiondesbourses entretenuespar l'État et le départementen faveur des

élèves-maîtreset dèsélèves-maîtressesde cesétablissements. .,

L'article 45 dela loi du 10 août 1871, confèreau Conseilgénéral le droit de nommeret de

révoquerles titulaires de cesbourses. ,...,;

De l'examenattentifdes délibérationsdesCommissionsde surveillance, il résulte :
'

1° Que pendant l'annéescolaire1872-73, le nombredés élèves-maîtresprésents à l'École

normalesera de 67, à savoir : 19 pour la troisièmeannée, 23 pour la deuxièmeet 25 pour la

première;

2° Quele Coursnormald'institutrices comptera36 élèves-maîtresses, dont 14 en troisième

année, 12 en deuxième, 10 en première.

Dansles deuxétablissementsles examensd'entrée et de passage ont présenté des résultats

satisfaisants. '
,." . ...

Le nombredesboursesvacantes par suite du départ des élèvessortants est de 22 à l'École

normaleet de 10 au Coursnormal.. ; , ,,,.-..,„•

Les.Commissionspréposéesà la surveillancede ces deux établissements, proposent de les

répartir ainsi qu'il est indiquéci-après :

1° Éeole normale.

: 1° Lesëlèves'delre année, c'est-à-dire ceuxqui comptent déjà une;année.d'études;,,'demi-
boursiersou pensionnaireslibres seraienttous promus, selonl'usage suivi dans le Nord, à aine

bourse entièredu département, savoir : '..-;

Dordain, deBantigny ....:;....•.-.-.-.. \

Gloez, d'Obies . ........ ;. . "'/ -, \-.':.. . .1

Pavot, de Grand-Fay't. ............. .1

Bodard, deColleret. . . . . . . -.-. . . . . . . .1 :

Moreau, de Verchain f

Rousseau, de-Gommegnies. V -^
T", , „T ., o , .'.....'..> , Demi-ènursiers..•
Leduc, de Wervick-Sud /

Dehove, de Vendegies-au-Bois .1 .

Dinoire, de Gognies-Chaussée• . ..... . '. . .1

Lebeau, de Recquignies. ." . . .' ...'.:. v.' . .1-;' ;'••" r,.i]

'• . Jouvenaux-;:dé Poix . .:. '.--.- . -.- .- ..-. •'.-h--. . .1 • !

Cousin, de Sains . : ./
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Desmarets, de Mecquignies 1

Glaisede Monceau-Saint-Waast........... f

Monier, de Frasnoy. . . . . ... . ... . . . A Pensionnaireslibres,

Balleux, de Grespin. . . • . . . . A

Vermersch,dePitgam. .1

Lesbourses restantes et les demi-boursesdevenuesdisponiblespar la promotiondes élèves

depremièreannéeà une bourseentièreseraient attribuéesaux nouveauxélèves-maîtres

2° Seraient nommés élèves-maîtres.

1° Avecjouissanced'uneboursedu département :

Patin, Léon-Coriodor,de Villers-Outréaux;

Dumont, Édouard-Fernand,d'Aubencheul-au-Bac;

Teillier,Charles-Henri-Hubert, de Rumilly;

2° Avecjouissance d'une demi-boursede l'État :

Colot, Albert-Joseph,dé Gussignies.

3° Avecjouissanced'une demi-boursedudépartement :

Lefebvre, Charles-Joseph,de Fontaine-au-Bois:

Lesne, Glovis-Josepli,de Vertain;

Mascart, Alphonse, de Wallers;

Caroulle, Silvain-Émile-Amédée,de Serques(Pas-de-Calais)ï
Deudon, Florent-Pierre, d'Haussy;

Sizaire, Marcel, d'Onnaing;

Caudmont,Antoine-Amédée,de Forest;

Mairesse, Léon, de Neuvilly;

Bertiau, François-Louis, de Gognies-Chaussée;

Dambrine, Anatole-Félicien, de Catillon: ;

Havart, Eugène-Félix, de Louches(Pas-de-Calais);

Dormignies,Noël-Arthur,d'Haussy;

Demolon,Omer-Léopold, du Cateau;

Rembry, Émile-Auguste-Joseph,de Comines; .

Lempire, Richard-Arthur, de Merville.

4° A titre de pensionnaireslibres :

Manet, Florian-Auguste,de Saint-Python;

Marchand, Léon-Isidore.,du Sart (Aisne);

Gombert, Henri-Antoine-Joseph,deFournes;

Vaillant, Gustave-Louis,de Thun-Lévêque;

Crouy, Auguste, de Flines;

Coton, Antilime-Joseph,d'Écaillon.
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3° Cours Normal.

Seraient nomméesélèves-maîtressesavec jouissanced'une bourse du département:..

Talma, Abethzie, de Poix;

Marouzé, Élise, d'Haspres;

Gigon, Julie-Fanny, de Maubeuge;

Colard, Mélanie, de Clary;

Lambert, Jeanne, de Dourlers;

Baudoux, Marie-Louise,d'Haussy:

Lenne, Irma-Adolphine, d'Artres;

Taisne, Anna-Célestine,de Walincourt;

Autier, Marie-Herminie, de Thilay(Ardennes);

Fontignies, Zoé, de Feignies.

Toutefois, deux élèves-maîtresses,MUesAdèleRoger et Irma Deltour, qui ont échoué aux

examensdu brevet de capacité, à la fin de leur cours triennal d'études, sollicitent la faveur

de continuer à suivre les cours de l'établissementavec jouissance de la bourse du département

qui leur a été accordéelors de leur entrée à l'école, jusqu'aux prochains examens qui auront

lieu au mois de mars 1873.

Ces deuxélèvessont très-méritantes à tous égards, et il résulte des renseignementsfournis

par M. l'Inspecteurd'Académie,que leur échecaux examensn'est qu'un accident.

Dans le cas où le Conseil général accueilleraitla demande de cesjeunes personnesque je

recommandeà toute sa sollicitude, MUesAutier et Fontignies, inscritesles dernièressur la liste

d'admission, ne seraient misesen possessionde leur Jioûfse qu'après le départ de MIlesRoger

et Deltour, et, jusque là, les frais de leur pension resteraient à la charge de leurs familles.

Je vousprie, Messieurs, de vouloirbien sanctionner,par votre approbation, cesprojets de

répartition étudiés avec soin et qui paraissent justifiés par la -conduite, l'application et les

progrès des élèves-maîtreset des élèves-maîtressesqui en sont l'objet.

Je joins, à ce rapport, les renseignements
'
qui m'ont été'fournis et copie des délibérations

des Commissionsde surveillance.
'

Le Préfet du Nord ,

SÉGUIÊR.



COMPTE

DES RECETTES ET DES DÉPENSES DÉPARTEMENTALES

DE L'EXERCICE1871.

L'article 66 de la loi du 10 août 1871 porte que le Conseil général entend et débat les

comptesd'administrationqui lui sont présentéspar le Préfet, pour les recettes et les dépenses
effectuéesen vertu des budgets du département.

La comptabilitéde l'exercice 1871 a été close le 31 mai 1872, en vertu de dispositions

spéciales.

J'ai l'honneur, en conséquence, Messieurs, de vous remettre le compte définitif de cet

exercice, et je l'accompagne, suivant les instructions de M. le Ministrede l'Intérieur, des

doubles de toutes les pièces justificativesrestées entré mes mains'.
''•"•

Les résultats générauxde ce compte sont récapitulésdans le tableau suivant.:

.firv:.. Service
INDICATION Service- servlce

de Service
dela ,. TOTAUX.

DESOPÉRATIONS. ordinaire. . . ,.., 1instructionextraordinaire
vicmahte. primaire,. ..

Recetteseffectuées. ...... 4,890,256662,250,76597 421,37787 4,540,7-1456 9,403,3-1206

Dépensesfaites'etacquittées.'.'.
'

4,476,44665 4,765,0324-1 r262,997» 3,337,89640 6,842,37246

Reliquats 4-43,84001 485,73356 458,58087 4,202,84546 2,260,93990

Sommesinscritesau budgetde

report, pourcréditsrestantà

employeret pourdépensesres-
tantà acquitter 256,29526 379,62049 400 » 534,643 73 4,470,92948

Resteslibresà cumuleravecles . . ,. . ..,...- ....

ressourcesdubudgetde4878...j 457,51475 406,44307 458.48087 668,20473 4,090,040421

Je prie le Conseilgénéral de vouloirbien donner sa sanctionà ces résultats, par une déli-

bération spéciale.
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Je crois devoir faire connaîtreà cetteoccasion, à l'Assemblée, que divers crédits ont été

insuffisantset qu'en raison du caractère d'urgence que présentaient certaines dépenses, je
me suis trouvédansla nécessitéde les faire solder sans autorisationpréalable. Les excédants

depaiementportent sur les servicesci-après:

BUDGETORDINAIRE.

1° Dépensesdes cheminsd'intérêt commun imputables sur les contingents

communaux,les souscriptionsparticulières,etc.

Par suite d'un nouveaumodede comptabilité,les ressourcesdisponiblesdes

exercices antérieurs auraient dû être rattachées au budget de 1871, pour

permettre l'acquit des dépenses arriéréesconcernantce service, mais cette

mesurea été omiseet il en est résulté un déficitde. . . . . . . . . ... 28.766 13

2° Dépenses des enfants assistés.—Moisde nourrices et secours tempo-
raires.—Paiementdontl'ajournementaurait jeté unegrandeperturbationdans

le service. ....'.' 16,396 34

BUDGETEXTRAORDINAIRE.

1°Avancepour frais de surveillancedans le département.

Pendant l'insurrectionde Paris, des troupes ont été envoyéesà Tourcoing,

pour surveillerla frontière,et d'après une décisionministérielleil a été accordé

un supplémentde soldeauxsoldats et il a étépourvuàleur logementainsiqu'à
d'autresmenus frais.—Dépenses excédantde. 2,405 40

Le crédit de 1,000 fr. inscrit au budget et concernantlesquellesle dépar-
tement a été appeléà fairel'avancedes fondsnécessairesà leur acquit.

2° Dépensesrelativesà l'armementdu département.

Un crédit de 2,067,809 fr. 73 c. a été inscrit pour l'acquit des susdites

dépenses au sous-chapitre2.0intitulé : Dépenses imputablessur les produits
éventuelsextraordinaires; mais les recettesprévues appartenantpour une part
à l'État et certainesnes'étant pas réalisées,il"afallu,pour maintenirl'équilibre
du budget, rattacher ., 770j681 il

au sous-chapitre18, §1, art. 9 (produitdes centimesextraordinaires)et . . 359,509 96

au sous-chapitre19 (fondsd'emprunts.)

Afinderégulariser la situation,je prie égalementleConseilde voter les divers crédits d'ordre

dont le montant se trouveo-dessus relaté.
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Compte d'administration rendu par le Préfet du Nord pour les dépenses et les recettes

départementales de l'exercice 1871.

38, MONTANT MODIFICATIONS MfWTATviTEXCÉDANTRELIQUATS
o™ INDICATION MONTANT des faitespardéciBionsministérielles^UINIAIM de de

l& créditsalloués etpréfectorales des
dépenses crédit

".g DES DÉPENSES. desdépenses,aubudget
"""

d'fivft sur sur

Lj primitif. enplus. enmoins. aenmtiis. lescrédits, lesdépenses.

1° 2_ 3 4
' S 6 7 8 9

Crédits et dépenses ordinaires.

4 Dépensesobligatoires.. 402,48304 406,599» 4.55508 • » 408,45408 » 5,97404

2 Propriétésdépartemen-
talesimmobilières.. 55,77233 37,83790 485,62206 » 22345996 8 68 467,69634

3 Mobilierdépartemenial. 8,49335 8,785 » » » 8,785 » » 59465

4 Boutesdépartementales595,44224 660,36450 6,63897 » 667,00347 » 74,56423

6 Enfantsassistés.. . . 235,67353 474,600» » » 474,600» 64,07353

7 Aliénés. 247,75434 242,74450 » » 242,74450 5,03984

8 Assistancepublique.. 70,44260 77,080» 450 » » •
77,530» 4,62579 '9,04349

9 Cultes §24,300» 24,300» » 21,300»

40 Archivesdépartements 40,44430 44,450» 6440 » 44,51440 » 4,07340

44 Encourag.iauxlettres,
aux scienceset aux
arts. . 24,83759 37,294» 4,500 » " 38,794» » 43,95344

42 Encouragementà l'agri-
cultureetàl'industrie 12,534» 22,475» 4,000 » • 26,475» » 43,944»

43 Subventionsaux com-
munes 49,30497 33,000» 46,000» » '

49,000» » 29,69503

44 Dépensesdiverses.. . 85,52474 96,432 « » » 96,432» 56505 44/47234

45 Dettesdépartementales. 29,75403 94906 40,63342 44,82654 29,75597 » 4 94

46 Instructionpublique:
(Dépensesafférentes
au ministèredel'in-
térieur) 43,800 ». 43,800» » » 43,800 » » .

47 Cadastre > 20,000« '» 20,000» * 20,000»

TOTAUX.. . 4,532.62503 4,564,37796 256,46393 41,82651 4,809,04538 68,34289 344,70324

Crédits et dépenses de la vïcfnalité.

5 Cheminsvicinauxetcbe-
minsde fer d'intérêt
local. 4,767,48643 4,898,436» 372,28446 » 2,274,42046 28,76643 532,69986
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A| MONTANT MODIFICATIONS
"

MIWPAVT EXCÉDANTRELIQUATS
g™ INDICATION MONTANT des faitespardécisionsminislériellcs.M-U^i^i de de
SJ créditsalloués_____e^réfec^orales^^_^

des
dépenses crédit

•*>£ DES DÉPENSES. desdépenses,aubudget
'

^j^ift sur sur
•L2- primitif. enplus.. enmoins. aennitus. lescrédits, lesdépenses.

1° 2 ^_ 3 • ,
"
i '.' "s 6 1 8. 9

Crédits et dépenses de l'instruction primaire.

40 Servicede l'instruction

primaire (Dépenses -—-'•

imputablessurlepro-
duit des 3 centimes

spéciaux) 249,597» 334,04448 54,75973 » 388,77424 •> 439,47421

Crédits et dépenses extraordinaires.

48 Dépensesimputablessur
leproduitdecentimes
extraordinaires 2,286,62644 4,550,69424 484,42597

" » 2,034,84748 773,08684 521,27758

49 Dépensesimputablessur
fondsd'emprunt..... 369,35393 » 9,84397 » 9,84397 359,50996 «

20 Dépensesimputablessur
lesproduitséventuels
extraordinaires 699,64484 2,068,00973 » » 2,068,00973 » 4,368,39492

TOTAUX 3,355,59545 3,648,70094 493,96994 » 4,412,67088 4,432,59677 4,889,67250

RÉCAPITULATION.

Serviceordinaire 4,532,62503 4,564,37796 256,46393 44,82651 4,809,04538 68,342 89 344,70324

Servicedelavicinalité..... 4,767,48643 4,898,436» 373,28446 » 2,274,42046 28,76643 532,69986

Servicede l'instructionpri-
maire 249,597» 334,04448 54,75973 » 388,774.21- » 439.47421

Serviceextraordinaire 3,355,59545 3,648,70094 493,96994 » 4,442,67088 4,432,59677 4,889,67250

TOTAUX 6,905,30364 7,447,22638 4,478,47776 44,82654 8,584,87763 4,229,67579 2,906,24981
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RÉCAPITULATIONDES RECETTES.

Recettes ordinaires(centimeset produits éventuels) . ......... 1,890,25666

Recettesde la vicinalité(idem). 2,250,765 97

Recettes de l'instructionprimaire (idem). . ............. 421,57787

Recettes extraordinaires(centimes,empruntset produitséventuels) . . 4,540,711 56

Total. ....... 9,103,312 06

Dépensesacquittées. ..... 6,842,372 16

Excédantde recettes . . . 2,260,959 90

Cette sommede 2,260,959 fr. 90 c, moinscelle de 158,180fr. 87 c. représentantle reliquat

des recettes de l'instructionprimaire, a été reproduite au budget de report de 1871 sur 1872,

pour être affectéejusqu'à concurrencede 1,159,312fr. 45 c. au paiementde certaines dépenses

autoriséeset non effectuées, ainsiqu'à cellesfaites et non soldées:

Partant, les ressourcesdisponiblesde 1871 sont de .......... 931,829 55

Quise divisent, ainsi qu'il suit, entre les diversservices:

. 1° Serviceordinaire. . . . . . . . . . 157,514 75

2° Servicede la vicinalité 106,113 07

3° Serviceextraordinaire 668,201 73

Totalégal 931,829 55

Auxtermes de l'article 9 de la loi du 8 juillet 1866, ces ressources doivent être cumulées,

suivant la nature de leur origine, avec cellede l'exerciceen cours, pour recevoirl'imputation

nouvelle qui pourra leur être donnée par le Conseilgénéral. — Yous trouverez, Messieurs,

dans monrapport, diversespropositionspour une partie de leur emploi.
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Ressources du budget de 1SÏ3.

BUDGETORDINAIRE.

Centimesadditionnelsordinaires,savoir: Service Service del'instructionextraordinaire.

Produitdes0,25centimesauprincipaldes °rdinaire- delavicinalité. prîmaire.
contributionsfoncière,personnelleetmdbi-—~"—-————"—-""~-—-~~—~—~^^-^-~-~—~"-——^—^—.——.

lière,et0,01centimeauprincipaldesquatre
contributions,pourles.dépensesordinaires..1,714,38301 » » » » » ~> l^lé 38801

Produitdes0,07centimesauprincipaldes
quatrecontributionsdirectes,pourla vici-
nalité .» » 808,25682 » » » 808,25682

Produitdes0,03centimesauprincipaldes
quatrecontributions,pourl'instructionpri-
maire. » » » », 346,39578 « •> 346,39578

Centimesextraordinaires.

Produitdes17centimes75 dix-millièmes
extraordinairesaux quatrecontributions,
pourédifices,routes,chemins,leservicede
l'empruntet lesdépensesrelativesà la dé-
fensenationale,etc » » » » >.. 2,04950840 ,2,049,50840

PRODUITSDIVERS.

Produitd'emprunt »' » » .. »' » 390,000'» 390,000»

Ventede propriétésdépartementales,de
matériauxet d'arbresabattus, de mobilier
horsd'usage,subventionscommunaleset
industrielles,etc 211,690» 684,67241 » •• 598,431» 1,494,79341

TOTAUX 1,926,07301 1,492,92923 346,39578 3,037,93940 6,803,33742



f U BUDGET DÉPARTEMENTAL DE L'EXERCICE 1873

Proposé par le Préfet au Conseil général dans.sa session d'août 1872.

SOMMES 481?*-
... , PROPOSITIONS

DÉSIGNATIONDESRECETTES. , ___^DUPKEFET._____
I

OBSERVATIONS.
aubudget ™ <r~^—-

de1878.""..'.p".:" ",;. ^ . -
articles sous-chapitres

'-.•"• . '. -—' - ,: " . -— --...-. •

BUDGET ORDINAIRE. ;

RECETTESDEÏ873.

Produitdes25centimesadditionnelsauxdeuxpremières;contri- - s-
butionset 4 csntimeadditionnelaux quatrecontributions
directes..... ,..•:.:. ::. . ....... . . ;i...l.,704,S1944 1,7-14,38301 \

Produitdes7centimesapplicablesauservicevicinal. . ... 779,36012 808,25682-(-2,869,03561 ' ~

Produitdes3centimesapplicablesà l'instructionprimaire".. . 334,01148 346,39578)

Produits éventuel?du ludget ordinaire. -.--

Loyerdeterrainsetdebâtiments. . . . .: 2,000 » 2,000 » \
Revenusd'établissementsd'eauxminérales. . . . 400 » 400 ». 1.
Tented'arbresabattusouélagués.. ....:.- • • • 600 » 400 «

j
Tentedôcartestopographiques.. . . . ... . . . ... . . 2,000..,»..:.. .200 »

j
Produitd'expéditiond'actesdelaPréfecture.. ....... 50 » 50 » I
Amendespourcontraventionsau roulage.,.;. . -...:. . . . . 4,000 » 4,000 « I
Amendesetconfiscationsaffectéesauservicedesenfantsassistés......8,000 » 6,500 »

| \
Contingentdescommunespourle servicedesenfants,assistés. 29,200 » 35,200 " l .
Subventiondel'Étatpourle rnômeservice.-... ; . .... 3,200 « 8,800 « \ 896,36244

•Contingentdescommunespourleservicedesaliénés.. . . . . ,412,000» 443,000»/.
Contingentdesfamillespourlemêmeservice.. . . . . ... .. 47,000» 48,000»l
Indemnitéà recevoirduMinistredelaguerre pourle logement I

desofficiersdegendarmerie ;.. . .... ;. . . 4,440 » 4,440 » 1
Contingentdescommunespourleservicevicinaldegrandecom- '., 1

communication ; ..: 370,862» 362,400,73|
Subventiondel'Étatpourles;chemins.j..;. .... .., .274,207 » » 1
Contingentdescommunespourleschemins:d'intérôtcommun.. 448,866» 322,27168J
Remboursementd'avances.;..... . ..... ....;.. 32,000» 25,000» /

TotaldesRecettesordinaires... . .4,420,716043,765,398023,765,39802

74
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1
: :

7 1873.
SOMMES -^ . '

i<r .

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES.
a °UeeS PROPOSITIONSDÉCISION OBSERVATIONS.

aubudget . dupréfet da Conseil
de1872. pararticles. général.

SOUS-CHAPITRE Ier.

DÉPENSESOBLIGATOIRES.

Entretiendesbâtimentsde.l'hôteletdesbureauxdelaPréfecture. 6,000 » 27,200.'» Préfecturesancienneetnouvelle

EntretiendeshôtelsetdesbureauxdeSous-Préfectures.. . . 4,800 » 2,050 « —

LoyersdeshôtelsetdesbureauxdeSous-Préfectures.. , .. 7,200 » 7,200 »

Entretiendescasernesappartenantaudépartement 3,000 » 3,000 »

Entretiendumobilierdela Préfecture 5,425 » 4,500 »

Acquisitiondemobilierpourles Sous-Préfectures,....... 5,23675 4,46035' -'-

EntretiendumobilierdesSous-Préfectures 3,360 » 3,360 »

Loyerdescasernesau nombrede35 .... ....... 65,925» 64,845»

Éclairagedes casernes.—Remplacementdesdrapeauxplacés
sur ces bâtiments.—Assurancedes risqueslocatifs.—

Ramonagedescheminées.—Servicedeseaux...... . . 625 "» 4,255 »

Entretiendesbâtimentsdestribunaux 2,500 » 2,500.» . .

Loyerdesbâtimentsoccupésparles tribunaux 2,400 » 2,400 »

Entretiendumobilièrelacourd'assiseset des tribunaux(non
comprislegreffeetsesaccessoires) 4,400 » 4,400 »

Achatdemeublespourlestribunaux 8,080 » 9,25192

Menuesdépensesdela courd'assisesetdestribunaux 20,450» 20,450 u .

Menuesdépensesdesjusticesdepaixetdestribunauxdepolice.. 6,290 » 6.290 »

Fraisd'impressiondescadrespourla formationdeslistesélec-
toralesetdeslistesdujury 3,000 » 3,000 «

DETTESAFFÉRENTESAUXDÉPENSESOBLIGATOIRES.

Néanti . « »

TotalduSous-ChapitreIer. . 442,39475 462,56227

SOUS-CHAPITREII.

Propriétésdépartementalesimmobilières.— Travaux.

RéparationsauxbâtimentsdesSous-Préfectures.. . . .... 44,227» 20,29667
• Réparationsaui casernesdegendarmeriedépartementales..'. 46,42745 45,83924

Réparationsauxbâtimentsdestribunaux 3,775 » 6,764 »

Réparationsauxmaisonsd'arrêt. . . 45,261'•» 8,76432
Id.J desprisons .- . . 3,200 » 3,200 »

Id. desbâtimentsdesarchivesdépartementales 650
' » 650 «

EntretiendudépôtdesûretédeCassel 80 » 80 «

Établissementthermalde St-Amand.— Subsideau conces-
sionnairepoursonappropriation 4,000 *> 4,000 « • .

'
j

Traitementtîesarchitectesdudépartement......... . 5,000 » 5,000 »

Areporter... » 64,59123
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SOMMES___^^5If——-—-

- DÉSIGNATIONDESDÉPENSES, PROPOSITIONSDÉCISIONS. OBSERVATIONSaubudget duPréfet duConseil
de1^72. pararticles. général.

; Report....... » 64,59423

Assurancedespropriétésdépartementalescontrelesrisquesde
l'incendie \ : ...... . 2,48802 2,37778

ChauffageetéclairageducorpsdegardedelaPréfecture. . . 2,250 » 500 „

Abonnementauxdistributionsd'eaudesédificesdépartementaux
deYalenciennes,CambraietLille 4,244 » '

4,244 »

TotalduSous-ChapitreII. . . .. 66,98247 68,74301

SOUS-CHAPITRE III.

Boutesdépartementales.

§ 1er— ENTRETIEN.

Entretiendela routeN°4, deLilleà Yalenciennes 44,500» 44,500»

Id. 2, deLilleà.Ypres 16,000.» 46,000»

Id. 3, deDouaià Tournai, 8,000 » 8,000 »

Id. 4, deCambraià Tournai.. . ... 44,600» 11,000» .

Id. 5, d'Avesnesà Philippeville.. . . . 42,000 » 11,000»

Id. 6, deLandreciesà Chimay 26,000» 34,000»

Id. 7, deCondéà Mons.. 8,000 » 8,000 «

Id. 8, deCondéà tournai . 8,400 » 8,100 «

Id. 9, deLilleà S'aint-Omer:-.. . . . . 34,000» 33,000»

Id. 40,deValenciennesàBohain... . . 35,500» 35,000»

Id. 44, deCambraiàGuise .12,000 « 42,000. *

Id. 42, d'AvesnesauQuesnoy 17,000» 17,000»

ld. 43, déMaubeugeà Maroilles... . . 41,000» 44,000»

Id. 44, deLilleà Courtrai.. i . . . . 24,000.» 22,000»

Id. 45, deDunkerqueà Furnes 9,000 »" 9,000 «

Areporter.... » 246,600».
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SOMMES _^. iS*S\
illonpp^ '

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES. , PROPOSITIONSDÉCISIONS OBSERVATIONS
.... aubudget duPréfet duConseil

...'...'-. de|187a. pararticles. général.

: . Report. . ;.. . » : • . .246,600» .

;Entretiendela routeN°46.deLaBasséeà Estaires..... . 5,500 » 5,500 »•

\
' Id. 47,d'HaverskerqueàAire. . . . :..-.' 7:,500:* 7,500 »

"

Id. 48, deBéthuneà Armentières.. . . 5,000 > 5,000 »

Id. 49,deRoubaixàSt-Amand.. .... 28,000» 26,000».-'

Id. 20,dé:Casselàla frontière.. . ... 8,000 » 8,000 »

Id. 24jide;Berguesà St-Momelin. ..... 46,000» 45,600»

Id. 22,deLilleà Tourcoing....... 8,500 » 8,500 »

Id. 23, deCambraiàla frontière. . . .,. . 47,000» 46,000»

Id. 24i d'Hélesmesà Denain ':, . 6,500 » 6,700 •

Id. 25j CeinturedeMaubeuge. . . ... 2,000 » . 2,300 »

Id. 26, CeinturedeCambrai.....:. 2,700 » 2,700 »

'i
'-

: . . .
[Construction,grossesréparations,travauxneufs,amelio- :

ration desroutesdépartementales.

I

Indemnitéspour dépossessiqnsd'immeublesîndemnités

aux ingénieurs
' et ,conducteurs,personnel des

conducteurset agentssecondaires.

RouteN°4,deLilleà Valeneiennes.—Remaniement..... 40,000» 40,000» • . ;j
1 Id. N°3.;deDouaià Tournai—Remaniement....... 18,000» 15,000» "

;.!
; Id.[N°4,deCambraià Tournai.—Remaniement 25,000-»- 23,000»

Id. N°S,d'Avesnesà Philippeville.—Rechargement.. . . 5,000 » 6,000 » •;

Id. N°6,deLandreciesà Chimay.— Caniveaux,pavéset |.l
borduresdetrottoirs. 7000 » 5,500 »

; Id. N"8,deCondéà Saint-Amand.—Remaniement. . . 10,000» 7,37867 jj
;Id. N°9,deLilleà Saint-Omer.--Restaurationdechaussée 42,333» 8,000 » • f\
Id.|N°10,deYalenciennesà Bohain.—Elargissement. .. 48,000» 40,875 < %

Areporter '-.:._ f 466,18367 ||
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SOMMES___-^i5!!!L—-^-—
flllmipp^

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES. - -z PROPOSITIONSDÉCISION OBSERVATIONS.aubudget duPréfet duConseil
de1872.. pararticles. -général.

_ : : : : ___ ——

Report. . .............. 466,45367

RouteN°44,deCambraià Guise.—Remaniement...... 8,500 » 25,000»

— 44, deLilleà Courtrai.— Améliorationdansla tra-\

versedesfortificationsdeLille. . 41,000 »|

} 40,700
' ». 56,000» : . . :

Restaurationde la chausséeentre l

RoubaixetTourcoing....... 45,000»'

— 48,de Béthuneà Armentières.—Elargissementde

chaussée .-. 40,000 » 6,000 » ;

; — 49,deRoubaixàSt.-Amand.—Remaniement. .. . 50,000 42,400 « :
; -

' ' :. I .

Réservepourtravauximprévus.; 20,0,00» 20,000»

|Traitements,salaireset fraisdedéplacementdesconducteurset

i autresagentsattachésau servicedesroutesdépartementales. 64,655 » 65,955 »

;Fraisd'impression 4,500 » 4,800 »

IndemnitésproportionnellesdesIngénieurs.. . s 7,974 » 7,974 »

Indemnitésextraordinairespourlesingénieurset conducteurs. 2,800 » 2,800 »

TotalduSous-ChapitreIII. . . 779,812f» 693,77967
'

i --'•: - ' - " '
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SOMMER̂ _ l^^Îfl^ -

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES.
a ouees pn0P0SITi0NSDÉCISION 'OBSERVATIONS
aubudget duPréfet - duConseil ' ' ' '-;

de1872. pararticles. général.

I

SOUS-CHAPITREIV.

Cheminsvicinaux, cheminsde fer d'intérêt local.

§ Ier. — CHEMINSVICINAUX.

Cheminsde grande communication.

ARTICLEPREMIER. .

NUMÉROS
des ENTBETIEN.TRAVAUXNEUFS. TOTAL,

chemins.

4 7,066 » « 7,066 »

3 40,466» » 40,466»

4 3,634 » » 3,634 »

6 4,534 » » 4,534 »

7 4,752 » » 4,752 »

8 44,546 » » 44,546»

9 8,924 » » 8,924 »

40 4,388 » 6,000 » 7,388 --

44 13,000» » 13,000»

42 3,482 . » 3,482 »
43 8,390 » 49,600 » 27,990» ....

44 4,646 » * 4,616 »
45 9,430 » « 9,430 ,

46 4,290 » » 4,290 »

47 9,648 » » 9,648 „

48 2,666 - » 2,666 »

49 3,084 » . » 3,084 «

20 22,558 > » 22,858»
21 5,356 » j 42,447» 47,503 »
22 4,476 » l » 4,476 »

23 43,666 » » 43,666»
24 44,574» ' » . 44,574r>
25 7,840 » - 7,840 »
27 5,886 » » 5,886 »
28 2,902 » -> 2,902 »
30 3,600 » » 3,600 »
32 5,560 » » S,§60 ..
33 5,000 » » s,000 »
34 2,640 » » 2.640 »
38 6,226 » » 6;226 „
36 7,038 » » '

7,038 »
37 332 » 332 „
38 10,000» »

'
40,000»

'

—
...

Areporter 224,370» 37,747»• 289,447 ,

Areporter
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SOMMES__»__j_5^L———-
''''*' r allouées ,' *

DESIGNATIONDESDEPENSES. PROPOSITIONSDÉCISION OBSERVATIONS
...

anbudget dupréfet duConseil
-. . de1872. pararticles. général..

Cheminsde grandecommunication.(Suite).

K0MÉROS
des ENTRETIEN.TRAVAUXNEUFS. TOTAL,

chemins.

Report.224,370» 37,747» 259,447»

39 5,730 » » 5,730 »

40 8,000 » » 5,000 »

44 5,878 » » 5,878 »

42 10,866» » 10,866»

43 '6,810 » » 6,810 »

44 2,620 » » 2,620 »

45 7,822 » ' » 7,822 »

46 3,200 » » - 3,200 »

47 2,426 » » 2,426 »

48 3,820 » » . 3,820 »

49 4,816 » » 4,846 »

50 42,794» » 42,794»

51 6,248 » .» 6,248 »

82 3,884 » » 3,884 »

53 4,020 » » 4,020 »

54 2,516 » » : 2,546 »

55 8,000 » »
'

8,000 »

.56 4,000 » » 4,000 »

57 5,000 » » 5,000 »

.58 7,616 » » 7,616 »

. 59 7,944 » » 7,944 »

_60 5,460 » » 5,460 ».

;61 4,000 » ;» ' 4,000 »
' •

;62 9,064 » » ; 9,064 » :

.63 5,890 » » \ 5,890 » i

•64 4,446 » » ' !
4,446 » . : -

65 8,380 » » ! 8,380 » j
66 3,984 » » 3,984 »
67 . 2,000 » -

2,000 » '"!
68 3,668 » » 3,868 »
69 8,666 « » 8,666 »
70 5,470 » » 5,470 ».
74 5,278 » 5,278 »
72 9,284 » » "

9,284 »
73 4,930 ... » 4,930 »
74 4,600 » » 4,600 »
76 8,820 » » 8,820 »
77 1,626 » » 4,626 »

""78 4,666 » » 4,666 »

otal.. 424,722* 37,747» 462,469» 451,841• 462,469•

. ^
-

A reporter. - • 462,469»

' - -»
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:
SOMMÉS^Î---___JI3!__1_»--—~-;:. -:•'-•"---:----.:;;

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES.
allouées pRoposmoNSDÉCISION OBSERVATIONS

aubudget duPréfet . :.duConseil ;,;.......' [-,
de1872. pararticles. général. !

; Report. . . 462,469»
Cheminsd'intérêtcommun.

ARTICtE1.
'.,'.. . . ' ' -• -J

NUMÉROS
J!des ENTRETIEN.TRAVAUXNEUFS. TOTAL.

clieruins.

!' 4 834 * » 834 » ...
il 2 4.000 » » 4.000 »
;' 4 2,200 » . 2,200 » :
!: S 873 • . •' » 873 » ' :
!: 6 400 » » 400 » .
j: 7 4,400 » . » 4,400 ». .
j] 8 826 » 826 -
i- 9 240 » » 210 »

40 870 » " » 870 »
-; 44 650 » » 650 » ;'
.; 12 4,667 » » 1,667 » ;
;! 43 4,033 » » 4.033 » !
ii 44 4,866 » » 1,866 » :''..
H45 1,600 » » 1,600 » •:.•!
:: 46 4,800 » » 4,800 »
M47 2,000 » » 2,000 »
1 48 922 » » 922 »
y 49 :

2,800 » » 2,800 ».
•20 693 » » 693 » '
; 24 567 » 567 »
l 22 850 » » 850 »
?:23 1,900 » '

:» 4,900 «
i 24 4,666 » :» 1,666.»

'
; 28 4.800 » » 4,800 »
j 26 264 " •» 264 » .
î 27 3,697 » — 3,697 »
L 28 4,965 » » 4,965 »
! 29 2,486 » »

'
2,486 »

i 30 2,400 » » 2,400 » '
:: 34 467 » • 467 »
i 32 640 • » 640 » .
'33 853 » » 853 »

34 4,335 » . 4,335 »
! 33 4,090 » i . - 4,090 »
;' 36 4,000 » » 4,000 »
; 37 2,032 » -« : 2,032 »
ii 38 743 » .» 743 »
s 39 240 » .» 240 ' ". i i

;Vi40 833 » » 833 » • :
P.41 700 » » 700 » :
r 42 872 » » 872 »

43 480 » ' » 480 « -.'"'' "..' :
p 44 4,600 » • » 4,600 ». : i

. .' 48 4,300 » .:
'
» . 1,300 ? -. , , : i

; -i46 4,190 » » 4,190 »
:' 47 230 » -. » 230 » ,, , . . i

\ h 48. 2,400 : » '
2,400 » i i

| 49 2,222 » . » 2,222 » : : !.
: i 50 600 » . » 600 » •'-'
: ! 51 2,100 » » 2,100 »

'

:':.i- 82 2,236 » » 2,236 »
'

i [ii53 4,200 » '• , 4,200 »
ip 54 4,485 » > : , 4,485 »

'
, '

1j- 85 4,400 » » 4,400 » '

:•f 56 3,679 » » • : 3,679 » : . , : ; ""
:|:iS7 3,073 » » 3,073 » •: - - .....,„_
qii 58 4,000 » -, . 4,00,0.-,»- , ••

'
''

: <i39 433 » ;; : » , " '
433-» '' *::'' • ' '! ' •..-........'....:.; :>

Hp 60 4,852 » ' ii » » 4,852 » : ;i
M.['64 270 »

.JJ. ; ; -:270"» .'
"" '" '

;" '"--- ----- .-.....-. ,-—-:.-!

Areporter! 84,794» I : '» ^ .'84J79Ï'»'• - '.,,
^r;

A reporter . 462,469»
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y SOMMES:^-^-«»____3^___--—-,."•
, , sllouéÊs'

DESIGNATIONDESDEPENSES. -[PROPOSITIONSDÉCISION OBSERVATIONS
aubudget dupréfet duConseil"';

''r ':-''' de1872. pararticles. général.

Report........ . 462,469»
Cheminsd'intérêtcommun.(Suite).

NUMÉROS
des ENTRETIEN.TRAVAUXNEUFS. ::TOTAL

chemins. '
, ...

lteport.. 8Ï7791
" ~~

» !
81,794 »

. : 62 2,467 » » 2,467 » ""-'
63 2.173 ». » i 2,173 »
.64 1,600 » » : 4,600 »
-65 4,039 ...» i 4,039 »
66 190 » » 490 »
67 1,926 » » : 1,926 » - . .

'

i 68 340 » • » 340 » -
69 1,100-» » :: 4,400 »

: 70 80 » » 80 »
74 700 » » 700 »
72 1,300 » : » ij 1,300• «
73 900 » » 900 »
74 932 » ' • 932 » ,
75 1,200 » » : 4,200 »
76 400 » » 400 »
77 4,700 »' . » I 1,700 »
78 2,000 » . » i 2,000 »

.79 1,800 » :
1,800 « .

80 2,472 » » 2.472 »...
84 4,087 » - » : 1,087 .
82 348 » "• 348 »

: 83: 621
'
» » 624 »

.84 1,692 » : » , 4,692 »
'

85 4,650 » ' : ». 1,650 »
86 4,563 » » i 4,863 »
87 3,100 » '» : 3,100 ..
88 500 » » .500»
89 833 » : .» 833 »
90 750 » » 750 »

'91 1,400 » - - » \ 4,400 ».
,92 3,166» » .3,466 »
94 900 » » 900 »

. 95 3,074 » » ; 3,074
'
» •

i96 3,322 » » : 3,322-»
,i;97 766 .... » 766 .. . -
-98 590 »- » 590 »

, .99. 700 » ; » 700 »
100 764 » » 764 » ,..;:.
:.104 270 » » 270- »
102 4,700 » ». ; 1,700 »
'103 400 » » < 400 «
;104 1,440 ».-».. 1,440 7 : • ;
;-''05 366 • » • 366 » :

.'106 400 » » 400 » --.•.
'."407 1,700 » » :'1-700. » ..:-.- •

• . 0̂8 486•». ; » 156 ». ...... . , ,. , ,
; •'I09- 4,934 » 8,890 » 10,824»
: ? '!?

- 334 » » ,334»
: ? i 2>494 " " : 2'*9*'»".'•
; j\l «20 » . ,, .[ 620.» [ i
=:-.".f . '1,400» . , 4,401-» . ! i
i: * 300 » » :

300 » !
'""

y

^ W™ ' :• "i 2,473 », ! ....... L .
;. 6 '1,383» :, i 4,383 »

~: " 4Q0 » : -400-» - : --^ ' ..........
;-

_ 8.623 » » :
2,823» ! I

•i'„ 70* » » 704 , •
.2° 267 ' » 267 » •.•
\lï , 266 ' » 266 »
lll 4,600» » 4,500 »
2_

: 600 eoo .
. «*

_____660_^_ , 666 »

yJ}^__J^S.M1 » -
8,890 » 468,507» 487,87850 468,507»

Xreporter. 630,976» . 75
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SOMMES^-—---____5^__------

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES."•
allouées pBOpOS,TIONsDÉCISION OBSERVATIONSaubudget duPréfet duConseil
de1872. pararticles. général.

Report...: 630,976»

Subventionspourlestravauxdescheminsordinaires:

:Réseausubvent.envertudela loidu14juillet4868. » "
î 286302 » 20000

Eéseaunonsubventionné. ..... 20,000»J

Réservepourtravauximprévus . . 25,000» 25,000» -~-

TraitementsdesIngénieursetdesagents-voyers.. . ... . . 429,280» 129,280»

Fraisd'impressionpourle senicedelagrandevicinalité.. . . 3,000 » 3000 »

Dépensesdescheminsvicinauxde grandecommunicationimpu-
tablessurles contingentscommunaux,lessouscriptionspar-
ticulièresellesprestationsrachetéesenargent : . 370,862» 362,40073 ,

Dépensesdescheminsd'intérêtcommunimputablessurlescon-
tingentscommunaux,lessouscriptionsparticulières,etc. . . 448,866» 322,27168

§2. — CHEMINSDEFERD'INTÉRÊTLOCAL.

Étudesdecheminsdeferd'intérêtlocal. . ; . 2,000 » »

TotalduSous-Chapitre1Y.. . . .1,905,02980 1,492,92844

SOUS-CHAPITRE V.

Enfants assistés.

Dépensesdu servicedesenfantstrouvés,enfantsabandonnés,
orphelinspauvres,enfantstemporairementsecourus.... 462,400;» 220,000»

SOUS-CHAPITREVL

Aliénés.

Dépensesdesaliénésà la chargedudépartement . 355,000» 395,000»

——: BinHan-DOiMi^----«-HI'

SOUS-CHAPITRE VIL

Assistancepublique. :

Secoursderouteetfraisdetransportpourlesvoyageursindigents. 1,600:» 4,600 »
Indemnitépourlapropagationoula conservationdelavaccine. 4,500 » "4,500 »

[SecoursauxSociétésmaternelles . 2,000-» 2,000 »
il) Lille .. fr. 1,000»

SubventionauxSociétésdesecoursmutuels(4) 3,000:» 3,000 » Douai » 500»

Bureaud'assistancejudiciaire. : . 280 » . 280:» ,
Valenciennes.» 500»

Dépôtdemendicité,maisonde refuge,desecoursouhospice
départemental,établià Lille,pourlesfillesrepenties.—Sub-
ventiondudépartem.pourcontribuerauxdépensesordinaires. 9,000 » 9,000 »

DépôtdemendicitédeMontreuil-sous-Laon.—'Entretiendemen-
diantsduNord.. : . . ..... 6,000» 6,000 •

Secoursauxmaladesindigents. \ .- ,. . 4,000 » 4,000 » i
;':':

Areporter. . i > . ...;.'. 27,380 1
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-SOMMES .-—--«__J_E^_____---—-

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES. PROPOSITIONSDÉCISION OBSERVATIONS.aubudget duPréfet duConseil
de1872.: pararticles. général.

Report........... 27,380»

Entreliendejeunesaveuglesdansl'InstitutionimpérialedeParis. 700 » 700 » I
Entretiendesourds-muetsetjeunesaveugles,à LilleetFives.... .44,550» 44,550»
Subsileà l'oeuvredesorphelinsdélaguerre 4,000 » 4,000 »
Secoursdanslecasd'extrêmemisère,dedisettelocaleoud'acci-

dent ' ....... 4,000 i 4,000 »
SubventionsauxcoloniesdeMettrayet deMesnil-Saint-Firmin. 750 » 750 »

Id. à laSociétédepatronagedesjeuneslibérés..'.'. 4,000 » 4,000 »
Id. à laSociétédepatronagedesorphelinatsagricoles. 400 » 400 »
Id. à la Sociétédesprêtsautravail. . 200 » 200 »
Id. à laSociété,humainedeDunkerque.. 500 » 500 »
Id. à laSociétéCentraledesnaufragésdeGravelihes-. 500 » 800 »

TotalduSous-ChapitreVU. ... 80,680» 80,680»

'

SOUS-CHAPITREVIII.

CULTES-

Culte catholique.

IndemnitéàMsrl'Archevêque . . . 3,000i
— auxtroisvicaires-généraux 3,60oi 18,600»: 18,600.».
— auxdixchanoines 40,0001

Cultesnon catholiques.

( protestant.4,200 ISecourspourconcourirauxfraisdescultes< S 2700 »- 2,700 » ,
( Israélite. . 4,500

TotalduSous-ChapitreYIII. . . ; . 24,300»: 24,300»

SOUS-CHAPITRE IX.

Archivesdépartementales.

AppointementsduconservateurdesArchiveset:des employés
..,----

- auxiliaires ........ 40,200.»; 40,200
;:^POuniementextraordinairedesArchives;achatsdecartonset.. établissementdestablettes 900 » 3,580 »
Publicationdel'inventaire.. . 750-j 750 »
{Inspectiondesarchivescommunales ...-"- 500.»i 500 »

TotalduSous-ChapitreIX'.". . . 42,380»
"

45,030»
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SOMMES XVS'^ .

DESIGNATIONDESDÉPENSES.
, a ouees PROPOSITIONSDÉCISION OBSERVATIONS.

au-budget duPréfet duConseil .

.de 1872. pararticles. général. I

SOUS-CHAPITREX.

fi Encowragementsduxlettres, auxsciencesetaux arts.

S Achatetreliured'ouvragesd'administrationpourlaPréfecture

etlesSous-Préfectures............ 600.» 600 »

Subventionà laSociétéd'émulationdeCambrai. . .- ..... -500 >> 500 » ' ,

Id. à la Sociétédessciencesetai'tsdeValenciennes.. . " 500 » 500 »

I Id. . id. deDouai.....:. .
"

500 » 800 »

Id. id. deDunkerquoise.. . 500 » 500 •

d. id. deLille.. ....... 1,500 » 4,500 » ,

I Id. auxSociétésdemusiqueet dîorphëons....... 4,500 » 4,800 «

Id. à l'ÉcoledesartsindustrielsetdesminesdéLille,. 40,000» » ;

Ild.

à laFacultédedroitdeDouaipourprixetmédailles

auxétudiants '. . 500 » 800 n \

Id. à laSociétécentraledemédecinedeLille...... 800 » 800 »

Id. auxélèvesartistes - 7,000 ,-. .10,000» - ,
"

Subventionà laCommissionhistoriqueétablieà Lille..... 700 < 700 »
";; .

Entretiend'élèvesauxécolesdesartsetmétiersdeChâlonsetà

l'écolecentraledesartsetmanufactures . . . 2,200 » 2,200 »

Servicedesobservationsmétéorologiques........... ;500 >• 500 » .

I

Élèvessages-femmesenvoyéesà Paris,pourysuivreilescours

d'accouchement....'.. . . . 2,794 » 2,791 » '.

Coursd'accouchement;traitementduprofesseur....... 4,300 » 4,500 »

:. : ' . ' i

;-.;"':'
' '

TotalduSous-ChapitreX;. . . . 34;591» 27,591»

' '. '.
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. SOMMES A^53'

.;. DÉSIGNATIONDESDÉPENSES.
. a ouees

PR0P0SITIQNSDÉCISION .OBSERVATIONS.
aubudget duPréfet duConseil

- - de18/2. pararticles. général.

SOUS-CHAPITREXL:

Encouragementsà l'agricultureet à l'industrie.

Chambresd'agriculture 4,700 » 4.700 -

Sociétésd'agriculture . ..... . ..... • . 40,700» 42,600»

Comicesagricoles........... ....... „ 5,000 » 5,000 »

Concoursd'animauxdeboucherie.7'.T. 2,000 » 2,000 »

Expositi9ndépartementaled'agriculture.. . ." 6,500 » »

ÉlèvedeChevaux...... ?*-....;.. . ... ..... r 11,600» 41,600»

Encouragementauxartistesvétérinaires(SociétéduNordet du
Pas-de-Calais) ............. .__... 300 » 300 * •

Entretiend'élèvesà l'écolevétérinaired'Alforl 4,573 » 4.375 »

Mesurescontrelesépizooties..'.....:........... 4,000 » 4,000 »

Primespourladestructiondesanimauxnuisibles....... 300 » 300 >

Totaldu Sous-ChapitreXI..... . . . 40,675» 36,075«
'

SOUS-CHAPITRE XII.

Subventionsaux communes

Etablissementdespompesàincendie. 4,000 » 4,000 » '

Subventionspourleservicedessecoursetpensionsauxsapeurs-
pompiers...,..;............:..... 4,000 * 4,000»

Subventionspourletraitementdesmaladesetincurablesindigents
descommunesprivéesd'établissementshospitaliers 6,000 » 6,000 »

Subventionspourlesécolessecondaires1demédecineet dephar- - i
macie 5,000» 5,000 • :

Subventionspourréparationsd'églisesouautresédificescommu-
naux; acquisitions,etc 45,000» 7,000 » .

TotalduSous-ChapitreXII. .... 31,000» 23,000.»

- 1 -
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SOMMES__---_oe___i3^1==^---

'

slloupfis '
DÉSIGNATIONDESDEPENSES. PROPOSITIONSDÉCISION OBSERVATIONS.

aubudget duPréfet duConseil
de187.2. pararticles. général.

SOUS-CHAPITRE XIII.

Dépensesdiverses. • L-

Nivellementdudépartementetdeschemins •,. . 9,000 ». 9,000 »' .
Indemnitédeliterieauxgendarmesextraitsdelaligne. .'".•. 2,000 » • 2,500 »

Id. delogementauxaumôniersdesprisons.. . ...... . 1,200 ». 4,200 »
-Fraisdeconfectiondestablesdécennalesdel'état-civil » 43.200 »
Reliuredesactesde l'état-civildéposésau GreffeduTribunal
- d'Hazebrouck 200 » 200 • -

dépensesduConseildesalubrité 9,460 » 9,460 ».
Mesurescontrelesépidémies. . 600 » 600 »
Fraisd'impressionduprocès-verbaldesdélibérationsduConseil

généraletdurapportduPréfet . 44,000» 44,000» ..'...
Fraisd'impressiondesbudgetset descomptesdépartementaux. 4.400 » 4,400 »
Fraisd'impressiondeslistesélectorales,deslistesduJuryet des

cariesd'électeurs 3,000 » 3,000 •
Fraisd'impressionduprccès-verbaldesdélibérationsdesConseils

d'arrondissementsetdesrepportsdesSous-Préfets..... 700 » 700 »
Allocationauxemployésdela préfectureetdessous-préfectures46,000 » 46,000»
Secoursà d'anciensemployésouàleursfamilles....... 2,250 » 1,750 »
Menuesdépenseset fraisde bureaudugreffedu Conseilde
. préfecture -5,200»- 4,200 »
TraitementdesconciergesdelaPréfecture..; 4,400 » 4,400 »
Gratificationspourbellesactions 4,400 » 4,400 »
TraitementdesconciergesdesFalais-de-Justicè 4,900 » . 1,900 »
Avancespourtravauxd'intérêtpublicàlachargedesparticuliers20,000» 20,000»

Fraisdedivisiondescotesdecontributionsdirectesentrepro-
: priétairesetfermiers

'
6,440 » 6,480 »

Réservepourdépensesdiverseset imprévues. •-. 4,000 » 44,35064
Redevancepouruneprised'eaudansuncanalcommunal. . 2 » 2 »
TraitementdesconciergesdespvramidesdeDenainetdeCysoing 250 » 250 »
SubsideauTachl-CIub. . . . ". :.: : . 300 » 300 *
Allocationauxvérificateursdespoidsetmesures- 2,975» 3,075 »
Fraisdesurveillancedutravaildesenfants..: 5,200 » 8,200 »
FraisdebureaudelaCommissiondépartementale . " 1,000 »

TotalduSous-ChapitreXIII. . . 400,72434 125,96761

j SOUS-CHAPITRE XIV. h

pettes départementalesafférentesà desdépensesnon-obli- I

'cataireset appartenantaux exercices1871et antérieurs.
! > ' - ^
Dépensesdesenfantsassistésantérieurementà 4872 » 44,100« . v,
.! Id. desaliénés .

'
» 5,27918

Fraisd'impressiondeslistesélectoralesetdescartesd'électeurs,•',• i
i en4870 ;.'•.... ; » 4,43108
Fraisd'entretiendesmendiantsduNord,en1870 » 7776
Servicedeseauxà!acasernedegendarmeried'Avesnes,en1870, »'; 30 » .-'.]
Secoursderoute'etfraisdetransportdevovageurs.indigents..... < -»• 4,62601
Servicedeseauî&lâCasernedegendarmeriedeRoubaix,en4874 ...» ; 3042

i'. TotalduSous-ChapitreXIV.... » 22,87445 !.
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:SOMMES 18'S'3-

allouées
DESIGNATIONDESDEPENSES. PROPOSITIONSDECISINN OBSERVATIONS-

aubudget duPréfet duConseil
de1872. pararticles. général.

S OU S-CHAPITRE XV.

Instructionpublique.

Fraisd'inspectiondesLycées,desCollègeset del'Ecolenormale. 3,000 » 3,000 »

Fraisdebureaudel'Inspecteurdel'Académie.. . ... . . . . 4,200 » 4,200 » I

Entretiendeboursesdansles^LycéesdeLilleetdeDouai.. . . 9,600 » 9,600 »

Entretiend'élèvesà l'ÉcolenormaledeCluny. . 4,600 » 4,600 »

Dépensesordinairesdel'Écolenormale:

Subventiondudépartement(a) • • • • 24,288» i

Entretiende43boursesà 480francs....... 49,350»i 42,843» 43,083»

— de44demi-boursesà 225fr.. ..... 2,475 »,
-

FraisdelaCommissiond'examenetduservicedeMM.lesdélé-

guéscantonaux 4,000.» 4,000 »

Complémentdesdépensesordinairesdesécolescommunalesde -

garçons,mixtes,indemnitésatixdirecteurset directricesde

, coursd'adultes,complémentdetraitementdesinstituteurs-

adjoints,etc 465,347». 470,000»

Subventionsauxcommunespour acquisitions,constructions
ouréparationsdemaisonsd'écoledegarçons,defilles,de

sallesd'asileet de mobilierscolaire.. 89,30448 60,442 78

Dépensesextraordinairesdel'Écolenormale(6) 400 » 400 »

Allocationpourlecoursnormald'institutrices........ 43,500> 43,500»

Areporter..... . . ......... 303,495,78
-

/ ,'( Allocationdépartementalepourlesdépensesgénéralesdel'École.... . 49,458 » )

'( Id. pourletraitementdu'directeurdel'Écoleannexe. 4,800 . j
'

(b) Achatd'engraispourlejardind'expériences 400 »
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'•"..; SOMMEŜ --^-____>il__---

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES.
a ouees PROPOSITIONSDÉCISION OBSERVATIONS.

aubudget duPréfet duConseil
de1872. : pararticles. général.

Report. ; . . . '. . .. 303,49378

Subventionpourl'achatde livres;d'écoledestinésaux élèves

indigentsdescommunespauvres 2,800 »: 2j500 »

Subventionpourachatdélivresdestinésauxbibliothèquescom-

munales ....... 1,500 » 4,500 »

Encouragementsauxinstituteursquisesontleplusdistingués. 2,000 »' 2,000 »

Mêmesencouragementsauxinstitutrices........... 4,200 » 4,200 »

Mêmesencouragementsaux directriceset surveillantesdes

sallesd'asile. .- 600 «
'
600 »

Mêmesencouragementsauxdirecteursdesclassesd'adultes.. . 3,000 » ; 3,000 »

Subventionspourvenirenaideauxinstituteursqui, par suite

decirconstancesexceptionnelles,setrouventdansle besoin. 2,000 » 2,000 »

Id. auxinstitutrices..- 4,500 » 4,500 «

Secoursà d'anciensinstituteursretraités 40^000» 40,000»

IndemnitéàM.l'Inspecteurd'Académie,auDirecteurdel'École

normale,et fraisdebureauauxseptInspecteursprimaires. 10,400» 40,400»

Subventionà l'Inspectricedessallesd'asile. ..,.....'. 500 »
'
500 »

Traitementdesemployésdelà sectiondel'instructionprimaire -,
et fraisgénérauxd'impression. 8,350 » 42,000'»

Achatdemachinesà coudrepo'irlesécolesdefilles . . . ^ . 4,000 » 4,000 »

Écolesdudimanche.—Subventionpourceuxquilestiennent.. 3,000 > 3,000 »

Bulletindel'instructionprimaire : 500 » 500 »

IndemnitéauSecrétairedel'AcadémiedeDouai. 500 »
'

500 »

Traitementdel'Inspectricedépartementaledessallesd'asileet
fraisdétournée.. . , . ... . ....... 4,500 » 4,500 »

Subventionsauxcommunespourétablissementdegymnaseset
encouragementsauxinstituteurs ;. . . . ... » 3;000 »

TotalduSous-ChapitreXV-. . ...-. 347,81448-360,19578 • '--.'

SOUS-CHAPITRE XVI.

Cadastre. ,:

Subventionpourlerenouvellementducadastre. . .... 40,000 » 20,000»
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DÉSIGNA.T-IOJ^DESRECET-TBS.ET--DÉPENSES'.-^^^T PROPOSITIONS.DÉCISIONS OBSERVATIONS.j-"-""-•-"- . ,!:
-..^..^-J "',j,^',7'.'j jév^jf1^^* duPréfet---au^nMlJ ^OJTÀV;eïa,îKÎ -^

;i - .-„-.,;;,.-.; C.Ï. , .,.̂ -v;-.-,.^° ^1^' pararticles. général. i!

'
'

BUDGET E^AORDÎ^ _-:.--,.-.--.---*—^j

RECETTES. : j' .
'
:

'
. i: .

Impositionextraordinairede12centimesadditionnels. . :.<. 4,336,045924i3S5,583i4Sù-o;::i-v.;;;-io^Am.<::;..-;>-.•;,w?-;-À\\r}
Id. de,S — 75Idix-mill... J . . »i .,.,, 663.925'25. ..., t

'
i

Emprunt 4 ]• ...:..;.', »! I: : ;;;390,O00j».'J,';:;;-,!;: • «"
.; .j

Produits éventuelsextraordinaires. i .,';:: i .•-;.!'.'.\•:' . !
! •: , ':' -':'". 1 -" ' i

Ccssiondeterrainsoudebâtiments....;.. . .A 7QQ̂ ^.î 600-;>• uox^ ;- . i
Ventedemobilierhorsdeservice I i'. . ; -

-^'";';;.:'*.4-00?:- ^;;.ï :
|

Produitdeschevauxcédésà l'Etat. ... L ..... .r. • "r
'

^437,734, ?;< A'-A | - .
-jIntérêtset primesdesobligationsnon placéesde l'emprunt ! :;;,-; i - ".'--"' ; !

départemental j, j. ......:. , 460,000-»y460,000j»> ^<>V?_ j - „: : |

TOTALGÉNÉRALdesrecettes|.extraordiiiaires. . 4,796,745-92-3,037,9394p-=^.: -. ;
'

. |:

DÉPENSES. j iA--.^.:;; Uî-S^H .- ;
}::

SOUS- CHAPITRE XVJI. LL*.^ jjjfî^ _J__ _J_.__._ j:
DÉPENSESIMPUTABLESSURLE PRODUITDE'CENTIMES-" ; '- ; - J-M,,tïy. \ : 0Îi7,£tÇ je '} \!.\

EXTRAORDINAIRES.| ; :,; ..A :~c-;-~-.--=..--.--=.---=--=,...„.'--,-1-™,,,,^,.-,.,^^ ;vj
§ l.er

|
'

. _ ._ ,, ',

'

f ''"":j;.i
Édificesdépartementaux.

'" t
-—.-i..-.->.•.....,<.,.-!„-.,..il;^.,., ;.|;|

Conslr.delanouvellePréfecture(achèvementetameublement). •>-;iv i6S9,650î™-^-ïfc- > .v :<j

Routesdépartementales. - OK;;- - | ç~; i\

NUMÉROS ? j,,, ,,,.,„^ : ------- ~—:\ - -—:w,..:...:.-;---.,;;-.•-; -1-;
des ENTRETIEN-'TRAVAUXNEUFS^

"~
TOTAL. ; : ' '-'''"'> ; !'-' ^i^ 1" < . ,.;-,T;-r' |;:(

routes. j. i . ; i'-1̂ :;--.'-,-:--i^=-=v::"-?-<------.-- -.-..-—.-.,,-;-„-..._...I_-,-..,._-..;.;;,.?;:|

19 » "
44,100»'•! ,.44,400- ...... j' . jk

20 » 7,000 »!""
- '

7,000,'»
":' - :-.-- , -. -.-I'ÏÏV:.;-;-wur^AA x;;,:?,->;.^j -i.—Vr:;-«;;-;„,Y;.:--;-

21 .. 5,000 »! 8,000:» :,.„..-,,,.- ...:...„..;„ .,„.,,...:. , .-.. 1jf:
23 >, 35,400»| ;

-
0^33.400;.•»-A y.: !""'/ '/';"_' ,;"~T-^-:^:or-;:-:;W,;V:; .^^r^^;"V:,.r'^.?^-:.;VV^i:i>:i

TOTAL.. » 61,500»j. 61,500;» » .61,500.» '.. ™—:---

Cheminsdegrandecommunication.

1 » 4,789''» 4,789:»
' '"" ' ^ "'"""

'""' v"'v^'"
|3 .28,000» 28,000:» . *.*:;...<..->,-.-.^l, r-.-v^:^,,j:S;-,:,.^,-.,;:,-r,,, ...,..,,,..„,!....,v,.,à'

4 .-ib^v.A.,--,:;-- 6,800 »';::-' 6,800-», • -. ;
.-.--. ... - -. -....,-...-...-.....,:,„.,...,;..^,,,...,.,,G » 7,200 » .::..-.,™.:--7:,200''"».,--. ......v:

' ' " ' ••-'•---•-- .„..•.--.,
9 ». 40,000"A-..-.-;,•:40,000-» ... . ,-..:,-.,„,-:,.,>.-.,...,.,,j.„-,; ,, ,,,.. J10 o• | 5)600„ ; IS.BOO ;-.;•--• ...-----:--•---.. ^. -.. . .;

43 » ; 46,000»"''"'""* 46,000•"»' "'""";
'

__,„.„..„ -I
^0 » i 5,600 » 8,600 » ; ?
|'

" i 42.S00» 42,800» .... . ;!
. i? " | 6,4oo «'.--. 6,400 » : yy-.:AAy:j.:::LA},j-yjyy2* . » ! S.243 »; 8,213 » !

'
. .

"
i

.f
1 » l -16,000 » 46.000» . ;^}]-jmmA.i-jJWïT:J-2"?Jï..';-rU'n,"sw-i^T !'

- f. » | 8,000 » 8,000 » !
°f .V:c-.î-".,..,..=.-.'. 8,S00 »; S,OC0» I^ÇFi^b.ri!suça3-^r-i!i3a.anoi:M-nrU'o&iflii'^OTloh u::-y^P.*
tt

' ' -" '"'" - ''.soo y '-:^fl7ï50d « - : • - •> - - -' - . . .\ , . ; A : oAA>m ïàï> » 16,000-j, ; 46ïOOO'--™;- ; i |

^.|r.e|),o'dk?:.ï,l.,..:,..„;,.i„,,..-.,-^.^..U
' '

751,180'''»'
"'"'""" "" '''"- -;;

f i:
'"""

i
*

_'"I
"

y
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„, .

DÉSIGNATION::DESDEPENSES..̂."".. ' - -i y PROPOSITIONSDÉCISIONS-
OBSERVATioNs;

'
-

Ay:y ' aubudget duPréfet duConseil

.' de.1872;. pararticles. général.
-
;

' - - - -'
-';

Report. . ..;. . . »' 751,150> ......

Cheminsdegrande'.communication(Suite). : ..

39 » 4,000 » 4,000 » ''- >!}
40 » 41,200» - 44,200»
43 » 46,000» 46,000» *"•' :
44 » 3,600 » 3,600 » i
43 » 3,200 » 3,200 », : ,
49 » '

8,064 » 8,064»
80 » 34,200» : 31,200»
55 » 40,400» 40,400»
57 » 9,600» 9,600»
59 » 24,000»" 24,000--»
60 » 8,000»• 8,000•»..-'
62 » 46,400» 46,400»
69 » 8,000» '

8,000»
70 » 45,66030 . 45,66030
74 », 2,934 » 2,934 • . ;

TOTAL... » 333,960» 333,960» 294,998» 333,960»
-"^5 l

Cheminsd'intérêt commun.

94 » 42,475-93. 42,47593
405 » 48,200»

.408 » 7,800» » --.....-
440 » 47,036» • ', .

TOTAL.. » 38,53493 55,33493 » ss>83193

Subventionpourlestravauxdescheminsordinaires.. . . . . 480,000» 880,000»

Subventionauxcommunespourle remboursementd'emprunts
contractésà lacaissedescheminsvicinaux. .450,880 « 475,070>

§2.

Servicedes empruntsdépartementaux.

Amortissementdel'empruntde 48millions,droitsdetimbreet
autres 99,90092 483,13057 Sommeàvaloir.

TOTALduSous-ChapitreXVII.. . . 4,336,04592 2,048,84250

SOUS-CHAPITRE§XVHI.

DÉPENSESIMPUTABLESSURFONDSD'EMPRUNTS. ;('

Servicede l'empruntde 45"millionscontractépourla défense Ai
nationale .: .....»: .390,000» : Sommeàvalorr; ;. -

TOTALduSous-ChapitrçXYIII;. ... A: 390,000«.

I
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DÉSIGNATIONDESDÉPENSES,
'•''"" -- -a

°u<jes PROPOSITIONSDÉCISIONS OBSERVATIONS.
--:>-.---; ---:*-v^;:-;^---:;:::,-r,:;:--:-:;TI::,.:r. ..,-.:--|-: - -'«*5?^ : du^féfet;;v!iïdu-Gonseib?yJ^-i-^^-^^A^^^A

, \ .-..- '! '::.: :;-i4(M-873.pararlicles. général.
'

I

sous-^cpopiTRE-xii. :-'-..'....'..:.„.„,,.....-,..:,,-,.,-,„.,,...,..,-..,.,,,.,....?:,]!

DÉPENSESIMPUTABLESSURLESPRODUITSÉVENTUELSV...;.'.;.::;.:....|'i/'Si'.5'^.J-:-.

EXTRAORDINAIIIES.i ;;;;;.;

RemboursementefintérêtsdesjbonsdépartementauxrelatifsiauxV '.'.,'.' ..'.'':
' ' '- ;:"^

^
- ^J:-:-:"" ;

'
il

fourniturespourlagardemobilisée.. . i. ._.'."[. A.'.-;
'
\ .,»;M' 96,335":»-'-;:---:-

:--v^ .'.•;>.:-., ïx-:"--\'̂":!

Remboursementet intérêtsdesobligationsconcernant;lesIclie-- ---- | Ï::;:" ?;;r/::,:: ---'i^v;- ::vi^ii^A.-: j
vauxréquisitionnéspourl'artillerie.. . .K .'.."-. .;. . - '--» ;• ---,"'49,329» .-.;'--. . , -, , . Ï/AAIÎ ^AA",

Servicedel'empruntde 48millionscontractépourlà défense':.'•. ,--. . \ .r,:-:^^.....,.,,.,--,;....- i;
nationale. A. ...... :.. .:,,:.: . .1. . : 460,500,»,-;482,000j»---, .-_-: : Comp!émeiitducrédij^éWssaiie:

i -i.. ,-;, ;- :;: j. ...r,..,.,,,i)pur1873....,-...:,.....
'

TOTALduSous-ChapitreXIX.;y .-;- 460,700» 597.664»

.- '!

------ : .-'-'• ' . j

i: 1

'

j->---4- J .',-.:,,:--:,>^v-:l'.-;-:;:. ..,, .-,,. '. ! I

j ''.. -A -.'. ti :'; ;-...'' ... ':-. --'.;''-- If
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!
RÉCi€iT|JLATION.

f> I --.;-;-...- ,---.-;:...;,.<>.,(_'. •
-SOMMES nûpiçTOM

:t" - —: i -..--,- - I - allouées
" IMITIONS.

DECISI0N
. ,-__., ....,.,.....,,

.J DÉSIGNATIONDESSOUS-CHAPITRES,i , ,; t
- duConseil OBSERVATIONS.

t
aubudget pourl873.

"g. de1872. général.
ÎG I..'"'..

. j ; BUB0ET ORDINAIRE.. .... ,-.,, ,.:: ,..;y^'.,w,..; ._ .^

4 Dépensesobligatoires.^ 442,39175 . 162,56227

2 Propriétésdépartementalesimmobilières.,,..... ... . 66,95217 6'8,713'Oi •'.;-.--.::.,:........ :,,*.

3 Routesdépartementales I. A.".'"-".. '. . ." 779,812•'"»
'

693,77967
="'"' -..::.:.

4 Cheminsvicinaux.—Cheminsdeferjd'intérêtlocal!. . 1,903,02950,4,492,92841. ...
5 Enfantsassistés. . .; |. .'..r, . . . . „ 162,400y 220,000̂ [

'
]'."./

'
• I ..;.

6 Aliénés i :........ 355.000»' 395^000»

7 Assistancepublique..I : 80,680-• 80,680J»;,,-;-.. . :; .
*

: .-..8.-.:.-..Culles..-.-:>....-.,:. .! . . • . - • :.-"A.A-. : . ... .24,300;» 21,300,»./.',,,
"9 Archivesdépartementales.. . . ... ... . . y. . 42,350» 45,030»

40 Encouragementsauxlettres,auxscienceset auxarts. . 34,591» 27,591»

44 Encouragementsà l'agricultureetà l'industrie.• • ... 40,675» 36,075»

42 Subventionsaux-communes. . . .''."A.V.
'
V ."v^v":r3i.000 » 23,000»

13 Dépensesdiverses..;....... ......... .I,. . , 40,0,72134 .425,96761 ....
44 Dettesdépartementales , » 22,57445
45 . Instructionpublique...... .;. >.-.-.-....-- 347,81148 360,49378
46 Cadastre..... i: ......: '> . . 40,000» 20,000»

TOTALdesdépensesordinaires!.. . 3,84G,50724 3,765,39720

BUDGET; EXTRAORDINAIRE.

47 Dépensesimputablessurleproduitd|ecentimesextraord.4,336,04592 2,04S,S4250 I
48 Dépensesimpulablessurfondsd'emprunts.. . . j. . .

' :» » 390,000»

!: 19 Dépensesimputablessurproduitséventuelsexlraorjlin" 460,700» 597.664«

TOTALdesdépensesextraordinaires.. 4,796,74592 3,036,50650 |

RECETTES. DÉPENSES.

Budgetordinaire.. . . >•. . . 3,765.39802 3,765,39720

Budgetextraordinaire.!. . . . 3,037,93940 3,036,50650

TOTAUX.. ... 6,803,33742 6,804,90370

Excédantderecettes. . . 4,43372

LePréfet duNord,
"

SÉGUIER.



AU, CONSEIL GÉNÉRAL StlR LE BUDGET PÉ 1B73.

Messieurs,.

"
Conformémentaux prescriptionsde' l'article 5-7de la-M du '!'] août 1871, j'ai présenté

a la Commissiondépartementale , dans sa séance du'6:août dernier, le projet de -budget

du département pour l'exercice '1873. Dans' ce projet je m'étais Borné à inscrire en

dépenseles crédits nécessaires pour assurer les divers servicesdépartementaux: la seule

dépense extraordinaire nouvelleen '1873 était 1la somme de 689,650 francs proposée

pour l'achèvement de la nouvelle-Préfecture- Pour faire face à: ces dépenses,-dont-le

"totarse"montait (dépenses ordinaires et extraordinaires) à 6,801,903 fr. 70 c, j'avais

dù;chercher une ressource exceptionnellefettransitoire dansune impositionde 5 centimes

•7S/100que je vous proposaisde voter;' au-delà du maximum-de 12 centimes, et sauf

ratificationde votre décisionpdf une loi''spécialev
-' '-• .

Je ne m'étais pas dissimulé la :;gravité de cette proposition dans.les circonstances

actuelles. Biais j'avais pensé que, sipénible qu'il fût de charger encore.les.contribuables

;dudépartement, c'était tin moyen acceptable de faire face à nos dépenses indispensables;,

étant donnédecaractère essentiellementtransitoirede cette impositionextraordinaire....

' •<La Commissiondépartementaleavait partagé ma manière de .voir.-et.approuvé le.prpjet

queje lui avais soumis; le 15 août j'ai, reçu deM. leMinistrede l'Intérieur une.circulaire

contenant,des -instructionspour la préparation du budgetdépartemental. J'en extrais,les

passagessuivants;::,.'.

« En ce qui conoèrne le budget extraordinaire, je ne croispas utile de rappeler qu'il
» ne convientd'inscrire au sôus-chapitreXVIII que lés empruntsdont la réàlisationaété
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«autorisée par une loi spéciale, et ceux qui, devant être remboursés dans le délai

s maximumde quinzeans"i.fixépar la loi du 10 août 187:1-, peuvent être,contractéssans

» l'autorisafion de l'Assemblée nationale. Si le Conseil général votait un emprunt rem-

n boursableà plus longueéchéance, la sommeà réaliser ne pourrait être portée au budget

:»qu'après,l'homologationde la demandede l'assemblée départementale.Vous auriezdonc

» .à me transmettre, aussitôt,après la clôture de la session,,la délibérationdestinée à ser-

» vir de base au projet de loi que j'aurais à préparer.

« Il en serait de même, MonsieurlePréfet, du vote d'une impositionextraordinaire

> qui, dépassant le maximumde 12 centimesfixé par la loi du 23 juillet/n'aurait pas

» été;autoriséepar une loispéïsiàlëv-Maissi le Conseilgénéral croyait devoirformuler,une

» demande dans ce sens, vous devriez l'inviter à ajourner à l'exercice \ 874 le point de

» départ de l'imposition nouvelle. La confection des rôles généraux pour 1873 va

» commencerdès le moisd'octobre, et les agents des contributionsdirectes ne pourraient
» comprendredans leur travail que les centimes dont la perceptionest déjà autorisée

» par la loi des finances ou par des loisparticulières. L'établissement d'un rôle spécial

»-.deviendrait donc indispensablepour assurer le recouvrement en 4873 des centimes

»-dont la-création serait subordonnéeà.l'approbationde l'Assembléenationale,.Voussavez

iv,qri.'auxtermes de la. loi-.du4.août,1849 , la préparation des rôlessupplémentaireset

». les frais d'avertissement/donnent lieu à des ^dépenses relativement élevées. D'autres

?>:;inconvénients,s'attachent à cette mesure., qui ne recevrait sans doute.ni l'assentiment

Ji-de M. le: Ministre:des -Finances, ni le mien. J'ajouterai que la jurisprudence de

a? L'Assemblée-nationales'est précisée dans le même sens pendant la .dernière session

ip-législative. Quelques Conseils généraux ayant voté en 4.871..des impositions recou-

..»;vrables en 4872., laperceptiondeces contributionsa été ajournéeà l'année prochaine,

y:Ervconséquence,. si:,de nouveaux centimes devaientêtre votés par. le Conseilgénéral
» de votre département ils ne seraient mis en recouvrementqu'en 1.874.

-''«vifiné vous échappera pas d'ailleurs, Monsieur le Préfet, que c'est seulement en

«
'présence:de.besoins exceptionnelset dont l'Assemblée,nationale restera juge > que

» -de nouvellescharges pourraient être imposées aux: contribuablespour faire face à des

« dépenses -d'intérêt'départemental. Vous -connaissezla pensée du Gouvernement.>

•» il estimeque, loin d'augmenter, quant à présent, les contributionslocales, il faudrait

' 'plutôt songer-îà:lès^restreindre..Sous la pressionde nécessités impérieuses.-,-.le nombre

'">>:dëscentimesdépartementaùx.s'estnotablementélevéén 1871 •
la situation, il est vrai^

»•s'est rapidementaméliorée, et, pour l'année courante, ces charges ont commencera,se

•>réduire, .Mais.un-nouveau fait dans cette voie,. et alors que, sous tant de

.«.vformes^diverses.,,^^FEtàt.est.obligé de faire appel au patriotisme des contribuables
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'» peur les besoins généraux du budget, il serait désirable-^vikiseraitmême: nécessaire

» que le nombre des centimes à inscrire aux budgets départementaux de 4873- fût

» sensiblementdiminué.'.'-' y-:;:.';-a;;:- :.-:yv!-.ro;---

». Déjà, par une circulaire-du 29 septembre 4871 , l'un de'mes prédécesseurs a fait

» ressortir les facilités qui sont offertes aux Conseils généraux poUr restreindre , et j

» dans certains cas, pour supprimer lés impositions-extraordinairesi qui avaient été

» votées dans le but de concourir à la défense nationale. Ce résultât, disaït-îl, sera

» d'autant mieux atteint qu'une restitution inespérée-est venue accroître la dotation

» du budget départemental. En effet,. aux termes de la loi du 44 septembre dernier,
» l'Etat rembourse en cinq annuités les dépenses relatives a l'organisation des gardes
» nationales mobilisées, à la création des batteries d'artillerie et à l'établissement des

» camps.

» Cette opération , Monsieur.lePréfet, est aujourd'hui commencée.Déjà votre dépar-

» tement a reçu un à-compte sur l'annuité afférente à l'année 1872 ; le complémentsera

» soldé à la fin de l'exercice. Les autres annuités seront payées a partir de 4873. Dès

» à présent ces ressources ont permis de rembourser une partie des empruuts autorisés

» en vue de la défense nationale. En créant un gage nouveau pour l'amortissement:de

» la dette départementale, les annuités imputées sur les fondsde l'Etat rendent presque

» toujours inutile le produit de l'imposition extraordinaire qui, dans la combinaison

» primitive, était affectée au service de l'emprunt. De là , Monsieur le Préfet, la pos-

» sibilité de réduire dans une large mesure et parfois même de supprimer absolument,

» à partir de 4873 , des centimes dont le recouvrement avait été autorisé en vue d'une

» situation que la loi du 44 septembre 4874 a si profondément.modifiée.Lorsque l'As-

« semblée, nationale a décidé que l'Etat rembourserait les dépenses qui avaient-été

» imposéesaux départements par les décrets sur la garde nationalemobilisée, l'artillerie

» et les camps, elle n'a pas voulu seulement faire peser sur la nationfout entière des

« sacrifices trop inégalement répartis : elle a entendu que les contribuablesprofiteraient

» du bénéfice du remboursement, en ce sens que leurs charges seraient allégéesdans

» une proportion égale à l'accroissement de ressources dont les budgets départementaux

» vont être dotés pendant cinq.ans. ,....-

» Vous ne manquerez pas, Monsieur le Préfet, d'appeler sur ce point rattention du

» Conseilgénéral : leGouvernementest assuré par avanceque rassemblée départementale

> reconnaîtra la nécessité de restreindre, pour l'année 4873, lesçhârges extraordinaires

» des contribuables.. De grands sacrifices leur ont été imposés pour concourir à la

» défensedu pays ;.maisl'Etat rembourse les sommesque les déparlementsont dépensées,

» » et, pour la plupart, les impositions créées en 4870 ont aujourd'hui "perdu leur

»
légitimitéet leur raison d'être. »
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-...:Cette:circulaire, Messieurs,, m'oblige nécessairementà modifier tout le,système .que

je vous soumettais.-L'impositionextraordinairede 5 centimes 75/4 00 en.sus des .42 cen-

times n'est plus possibleque pour 1874 et commeelle était destinéeà couvrir les dépenses

;de:la nouvelle Préfecture (produit:de 5 centimes 75/4 00, 663,925. —
Dépensede la

nouvellePréfecture prévue pour 1873 , 689,650), il n'y a que deux systèmes possibles:

ou bien rejeter en 487,4 l'achèvement du nouvel hôtel de Préfecture . ou bien chercher

deë ressources ailleurs que dans une imposition extraordinaire excédant le maximum.

:.:. Le premier système..serait.difficilementaccepté par vous , en face des décisionsque

vous avez prises précédemment et qui sont en partie exécutées par l'installation des

bureaux dans le nouvel hôtel. En outre, i] n'obvierait qu'en partie à la difficulté; car,

si l'on,peut ajourner en 4874 l'achèvement de l'hôtel et son ameublement, on ne peut

repousser jusque là le paiement d'une sommede 242,000 francs , due déjà depuis long-

temps à l'entrepreneur et réclamée par. lui. .
'

Quant au second système que je vous propose d'accepter, il est indiqué par M. le

Ministre lui-même et consiste dans l'inscription au budget extraordinaire des annuités

..duespar l'État au département pour le remboursement des dépenses faitespour l'organi-

sation de la garde nationale mobilisée.
--..-.• c-

...Le contingent du département, vous le savez, a été fixe à 6,800,000 francs rem-

boursables en cinq annuités à partir de 4871. Deux annuités sont donc dues déjà et la

troisièmeviendra à échéance en 4873. Ce serait ainsi une recette à inscrire au budget

extraordinaire de.4,080,000 francs (trois-annuitésde 4,360,000 francs).
-

. Je n'ai nullement l'intention de vousproposer d'employer cette sommeen totalité'quant

à présent. L'an dernier déjà, vous avez abordé la grave question de l'emploi de cette

ressource., et vos délibérationsse porteront encore celte année, sans doute, sur ce point.

, . Je vous proposerai seulement de prélever sur les annuités exigibles dé ces

6,800,000 francs, une sommede 663,925 francs 25 cent, qui serait appliquée àl'achè-

vement de la Préfecture.
' ' " "'

De cette façon, le nombre des centimes extraordinaires à imposer pour '4873 ne

..dépasseraitpas le maximumde 42 centimes qne vous'avézle droit de voter. ;'

La sommede 3,416,074, francs 75 centimes'fôrmant le surplus des annuitésexigibles

en 4873 , serait portée en excédant de receltes, pour remploi eh être'fixé-par vous

ultérieurement "en même temps' que celui des deux annuites recouvrables ~e"n:4874 et

487'p, qui fourniront 2,720,000 francs.
': " ' "•.: ' '-.-

T
'

Lille,'lê;48 août4872.
' :: -':A.'A--^A

Le Préfet du Nordi
' ':

" ;
SÉGDÏER-

-;



TABLEAU SYNOPTIQUE

DES RÉSULTATS DE I/ENQUÉTE

FAITE PAR LE DIRECTEUR DES TRAVAUX MUNICIPAUX DE LILLE

Sur l'organisation- des principales Ecoles professionnelles, industrielles et

commerciales du Nord de la France, de l'Alsace et de la Belgique-
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„-,„.„„ *rori7 ÉCOLEsupÉRMDBB. [̂[jHETDÉORIQDEetPRATIQUE.- -....
_ OPINIONDEL'ENQUÊTEUR,INDICATION

ÉCOLEINDUSTRIELLE ÉCOLEPROFESSIONNELLEDESSCIENCESECOLESDHÉWEDE^;:,:défilatureiCOLE,INDUSTRIELLE....INSTITUTSUPERIEURECOLEINDUSTRIELLE ......
d6S

T)FSARTSDTMFTIFim appliquéesdeMulhouse,
DESSCIENCES; i«Missagemécamque.._..... forméedanssesentretiensaveclesho^pséminentSi

EENSBIGNEMENTS
'

sectionde appliquéesdéMBHOU,..*Mulhouse..
decommerced'Anvers.3eGand. parlenrscienceetîPar1^:,^^^..avec

recueillis.
ajtmiens.

dCh*l
deMulhouse,

mathématiquessectionditedu ÉCOLE....; -.s lesquelsilapuconférer.„:?..:„.,,..'6 a°nS'
etdephysique.Moratoiredechimie.^jécoinmercedeMulhouse._.',-.....•;..-.,-

'
-'' .=::.:--:-'.

1 2 3 4 5 7et8 . .9 .
' *« ^ "

.

NntnrpHPQrpc LapremièreressourceT'Ffatsnnnnrfppuvirnnlanromifrpre«n.,rrom™»,™»™„„ ,i*oleplacéeaussisousLavillepaieenvironL'Étatpaieles3/4deL'Étatpaleles2/3dela IIesttoutàfaitessentieldepoursuivrelacréationnaturedesres-
v^^^f^^ le£™l^dénensesanct£sisOEt\p*™^S eS,Z,°0U1CeS?UeMém<?sressource^SagedelàSociétélesdeuxtiersdeladé-ladépenseetlavilleledépenseannuelle,arrivéed'uneSociétéindustrielledepatronage,non-seule-

SOUlXeSdesétablis-ÏÏCffdS nuellesquisonfconsidé-KMV^Kffllve^sZnelf^ff'P°U1\^deuxWteffimarchecepen-pense,l'EtatetlaPro,surplus.Lemontantdesactuellementauchiffredémentàcausedes-ressourcesnormalesqueles

«ements ttrasSeUoefBOfrXvSlûefioTàooOOf)lasubventionnectaireSiSS L*précédentes.Seule,Kcesseulesres-vincelesurplus,avecfraisd'étudesestpar-42,000fr.,etlavillelesur-;cotisationsdésmembresprocurerontpourréduire
.emenis.,

nS^hto-nombrraxS B luiMtfiniP,f̂nnnvfTnnmf//PHîiA?£-délu?e??lent' lesuccès* S«lT*àsidesubven-leschiffresdepropor-tagéentrelesprêtes-plus. notablementlessubventionsdudépartementetde
tota^etéinOE^eSttlS vln^^fv^p/nn^^^lTSSafsle?udecettesectiôiiSSie)d'uneso-tion2etl. seurs,d'aprèsdesbases laville,maisencoreparcequelesdignitaires
ip^H?de1.6£ivAfesd̂lptlSsetles1summsDM^laSoSan?Zl*ffb ^t5™lesfraisd'è-ggi, formée

"
déterminéesparlaCorn- fortunésserontentraînéssuccessivementàenrichir

apport4nnnnfrâ^npnnL™Zja LSÏÏilSSr S1'lue1EcolevienttudessontassezélevésS;m-ncipauxchefs missionadministrative: lescollectionspardesdonsgénéreux.C'estainsi
KiTlMiS"

communes... mtotaeDe,dontIrapra-d-Ôtredissoutefautepourcouvrirprès-SL££feliùravon que,àAmiens,lematérielaatteintlavaleur
fpmratinnnf,'Ptifvil; cupauxmembressimpo-délevesennombrequ'entièrementlesdé-"fflMMad'études

'
Considérabled'environ450,000fiancsetunevaleur

temen^OOOfi.etlav.neT^^^ T^S^
^ —itérai,les beaucoupplusélevéeàMulhouse.

la^roT^uifleurl
deschiffresde8,000f, cour,

.& decettesection,
subventionsdemoitié... avanllaguerre,produisait
(5,000fr.et3,000fr.) '..;., ..... terecettesenfraisdem-

ies,suffisantespourcou-
vrirlesdépenses.—Ladé-

[ sorganisationactuelleest
dueaudépartdesprofes-
seurs,quiontoptépourla
nationalitéfrançaise.

Commissionûrl-11existeunrriiîsïnri^H-' nvâ W'Hhao^Si^^'•n«vii^A-*r^^A,A r —V,,f- T„
'
.,, iniYaunComitéd'ad-IlyauneCommissionnvauneCommissionIIyauneCommissionJ'aiadmiréàquel;pointM.AugusteDollfus,

commissionaa
^™™L™dDaa

Iya,auConservatoireIIexsteun
Conseil

de;Leconseildeperfec-LeConseildeper-:ministrationdelaSociétéadmimstrativecomposéeadministrativenomméeadministrativenomméeparprésidentdelaSociétéindustrielledeMulhouseet
ministrative,desur-SPS «Si <\llP!L%Z:?^L-ÙeP^fl0™™™}>(ehf

bonnementétaitlefectionnementestle;c». d'unadjoint-président,parleGouvernement/etleGouvernementetcompomembredesConseilsdeperfectionnementdescinq
veiUanceoudeoer-mSSdeâsffita?SP ™LETS

P3rSocietélndustnelle-
,%êmf

1™ceI" mêmequeceluide!8,ivavaituneCommissiondedeuxconseillerscorn-imposée:dubourg-séedubourgmestre,pré-écoles,savaittoutcequiétaitnécessairepourla
vemanceouaepeimembresdeiabociétémspécialepourlestioi= 1Ecoleprofessionnelle.l'Ecoleprofessionnelle,Surveillancenomméeparmunaux,d'unprofes-mestre,président,desident,.del'Ingénieurenprospéritédecesétablissements.Déplus,ilétait
fectionnement.uutauene. Moiesaametmetrersde ;

;laSociétéindustrielle.: seuràl'Universitéetdeuxconseillerscommu-chefdesponts-et-chaussées,parfaitementd'accord;avecl'ancienDirecteurdes
îfim"=frô*az'TVavpfivT,,, ' d'unindustriel,naux,deuxmembresdeinspecteurdesétudesauxdesEcolessupérieures,surlesfautesquiavaient
M-f„„-itd i• lachambredecommerceautresEcolesgouvernenien-amenéladécadencedel'uned'elles,désastreuse••• mieset_consuit.eeparlui :; etdeuxmembresdutri-taiesdeGand,d'unavocatpourlerecrutementdesDirecteursd'unepartiedes
chaqueloisquillejugea -

i : bunaldecommerce.etdequatreindustriels.ilgrandesindustriesrégionales;déviationdel'en-
propos, n'yapasdeSociétéindus-seignementetabaissementdesonniveau,abaisse-

trielledepatronage.mentdel'instructionparlerelâchementdela
disciplineetdesexamens,tantàl'entrée,qu'au
passageendeuxièmeannéeetàlasortie.
-Enconséquence,jesuisconvaincuqu'unConseil
deperfectionnementestindispensableetqu'ildevra
êtrecomposéexclusivement(mêmepourlesmem-
bresdesConseilsgénéraletmunicipal)d'industriels!
ouingénieurscivilsàlafoistrès-éclairés,três-
expêrimentésettrès-dévoués,carlesuccèsdela
réorganisationprojetéeàLilledépendradel'action
piusoumoinssérieuse,plusoumoinscontinue,
qu'exerceraleConseilenquestion.Ilfautque
chaqueprofesseur,avantlecommencementde
chaqueannéescolaire,soumetteauConseildeperfec-
tionnementleprogrammesommairedechacunede
sesleçonspendantladiteannée;quechaquemembre

. . duConseilaitunesemainedeservice,pendantla-
• quelleilassisteraàuneoudeuxleçons,roulant

surlesmatièresqu'ilconnaîtralemieux;quetous
: '

lesmembress'imposentledevoird'assisterchacun
àplusieursexamens,letoutsansavertissement
préalable.Cesera,pourlesprofesseursetpourles
élèves,lemoyend'entreteniruneémulationindis-
pensable.

Duréeetorgani-rfL'enseignementdureL'enseignementdetroisII.yad'abordquatreL'enseignementdu-L'enseignementd;ejJ^«nedu™GeignementdureL'enseignementdure
^^^SfraS' les"^TéS^it^^l'aid<SH

oaf-irvr,rlûvJnc d̂euxannéespourlabran-années. annéesd'enseignementraitdeuxannées.deuxannéeseleP:̂:f^«eepouilania-deuxannées,aumoyendeuxannées.-
piimaiieesiaorau,^AmîpnsMulhouseLié"eetGandlesdeuxannéessationdelenseï-cheteinturee(troisannéesChaquejour,ilyacinqpréparatoire,deneufà fesseurregrette»:i

™fautantpourle«s-decourspublicsetgra-J'ailesdocumentsné-gueflamande,^ejUmançhe^^^;^'^^h^^l^x^^.
mement. Pourlabranchedetissageheuresconsacréesauxtreizeans;puisquatrean- coupqu'onyadmdfe,;j

'
^it mo,spourtuitsdusoir,pendantcessairespoursavoiretlelundi.Enpremièrean-

^^^^^2%^^^^^^ë etdecoupe,develoursdeétudesmathématiquesetnéesd'enseignementse- desjeunesgens«MJi
veulentapprendrelesmêmessixmoisqu'àcombiendeleçons,parnée,laprennerelçson

dem
s^

spéciaede
L^colond'Amiens.Lescoursaudessinjpuisseptheurescondairespécial;puis n'ontpassuivi,of'!̂.°n .avaitvouluAmiens,maisavecuneannéescolairefaitcha-uneheureestconsacréea

w^elesdneisebbiM^
publicsetgratuits,ontd'atelierendeuxséances,deux,annéesd'enseigne- aumoins,lescoursa,mmarcherindustrielle-duréedetroisheurescundestreize,profes-l'arithmétiqueetensecondeauxétaesqueledéDiédaptitudeauncontre

"
seurs.
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an^immi™ sectionde appliquéesdeMnlhoWfleMulhouse. ".-.-,.,..,.

recueillis.
:^-ens.; deMulhouse.mathématiques-ction:̂ ïoLE deLié^ decommerced'Anvers.deGand. parleurscxenceetparleurexpenence,avec

deChâlons. , ,--. laWat™™,ïi..- ISWJWJ lesquelsilapuconférer.

etdephysique.:
-aratoirede

c^JeoofflmercedeMulhouse.-
<i P

: "-*' "" " 2 ' -3- 4 .'..---- .'6 ...-- ?cl8 9 10 . 11 ; 12

lieulesoirelledimanche, mentindustriel;enfinune ladivisionsunériawrientl'atelierdefilatureetparsoirée,deseptheu-Lesélèvessonttenus,année,àlagéométrie.Vientmaîtreetilleurfandraensuited'unanàdeuxans

au45-octobreau15avril. annéed'enseignementsu- del'Ecoleprofession»«Mdetissage;maisenyresàdixheures.Iln'yaenmoyenne,huitheuresensuiteuneleçondedessinpourarriverauxconnaissancesspécialesqu'exige

aeiannéesuivante(1ex- périeur,parlaquelleona nelle.Lesélèvesma'renoncéetlesdépensespasdeleçonspratiquesparjour. dedeuxheures,puisuneladirection,avecfruit,del'usinedanslaquelle

.penencea
appris^quon

cherchéàsuppléer,en sent,chaquejourjrrentrentmaintenantdansdefilatureetdetissage, leçondemieheurepourlesilsserontentrés.LeprogrammedeLille,quidevra

nayait:_plus:dauditeurs partie,alasuppressionde cinqàsixheures'anlesIraisd'enseignement,nid'enseignementdes chauffeursmécaniciens.Enêtrepréciséaumoyendesprogrammesdétaillés

pendant-le-printempset ,1asectiondemathémati- laboratoire,etlesày(«meàAmiens.languesvivantes. hiver,lesouvriersquiontquechaqueprofesseursoumettraàl'approbation

T'-'IH t
quesetphysique,del'E- monstrationsdumlesélèvespassent,cha-Lesindustrielsaccor- suivilescoursdesdeuxpre-duConseildeperfectionnement,nepeutdonc

Jailesdocumentené- colesupérieure,quia fesseurysontdonnées'quejour,desixheuresàdentdesprixauxcontre- mièresannées,reçoiventprépareràlacarrièreindustriellequedesfilsde

cessairespoursavoircom- sombrécommeilaété pendantlemêf»;septièmesdanslesateliersmaîtreslauréatsetaug- uneleçondefilatureavantpatron,cequiestbeaucouptropexclusifpourun

mendeleçons,parannée expliquéprécédemment.Il temps.-etvreçoiventlesdémons-mententleurssalaires. lesdeuxheuresdudessin,établissementpublic,dontlesressourcesprinci-

scoiaire,faitchacundes ya,enmoyenne,neufheu- :Irationsdesprofesseurs
Enhiveret.enété,pendantpalesproviendront,engrandepartie,detousles

neutprofesseurs. resdeclassesoud'études pendantlemêmetemps. lapremièreleçonde-macontribuablesimposésàlafoisparledépartement

parjouretdeuxheures y 8l'enseignementdurait thématiquesdu'dimanche,etparlaville.Ilimportequelesjeunesgenssans

d'atelier. ; J^Jannées. ilestfait^principalementàressourcessuffisantespoursuivreàParislecours

1J'ailesdocumentsnéces- l'usagedescontre-maîtresdel'EcoleCentrale,douésd'uneaptitudesuffisante

: sairespoursavoircombien detissage,uncoursspé-etassezlaborieuxpourarriveràlapositionde

d'heuresétaientconsacrées cialdetissage,auquelonDirecteur,puissentaussiacquérir,àproximitéde

icliacunedespartiesdecet vientassisterdetouslesleursfamillesetàpeu.defrais,ledegrédecon-

:enseignement. pointsdelaFlandre.—Lenaissancesthéoriquesetpratiquesnécessairepour

lesélèvesétaienttenus lundisoir,àpartirdecinqentrer,encettequalité,dansuneusinedontle

Mlheuresparjour. heures,secondeleçondepatrona,parsuitedesonâge,besoind'unco-

mathématiques, puisse-adjuteur,onvientdemourirsanslaisserunfils

iconde

leçondedessin.Pourd'âgeetdecapacitévouluspourluisuccéder.En

lesouvriersquiontsuiviconséquence,ilyauraitlieud'adopterunensei-
lescoursdesdeuxpremiergnementsupérieurdetroisannées.,quiestd'ail-

resannées,lesleçonsdeleursindispensablepourlesspécialitésdelacons-

mathématiquesélémentai-tructiondesmachinesetdel'exploitationdesmines,
ressontremplacéespardesauprofitdesjeunesgensquidésireraientensuivre

! leçonsdephysique,dechi-lescourselauraientfaitpreuvedel'aptitudené-

mieetdemécanique.—Oncessaire.Euégardàlanatureduprogrammede

avaitessayéd'imposerdesleursétudesetàlaspécialisationdeleurensei-

examenspourpasserdesgnèmentsupérieur,cesjeunesgensformeraient
coursd'uneannéeàceuxdesDirecteursdebeaucouppréférables,pourla

del'autre,.maisl'amour-région,àceuxquepeutluifournirl'EcoleCentrale

i propredesouvriersaétédeParis.Seul,M.Tresca,sous-directeurduCon-

. unobstacleinvincibleetilsservatoiredesartsetmétiersdeParisetprofesseur

....
avaientpréférérenoncera.del'EcofeCentrale,quiconseillefortementau

l'enseignement.départementduNordetàlavilledeLilled'adopter

• ' L'enseignementindustrieluneEcoledesartsetmétiers,ditqu'onnepeutpas

i , moyenestdonné,enlanguecréeruneEcolecentralerégionale,fauted'avoir

'. I
française,lelundisoiraû esprofesseurssuffisammenthommesdescience.

-•'-'".-'•,'. f moyêndecoursdephysique,Mais,d'unepart,l'annexequejeproposeàl'ins-

[y
dechimie,demécaniqueap-titutindustrielrégional-enprojetlaisseunevie

' pliquée, decomptabilitéindépendanteàcelle-ci,ensortequesoninsuccès

commercialeetd'économienepourraitpasavoirdeconséquencesfâcheuses,

industrielle.OnyjointJaD'autrepart,M.Trescaméconnaîtlesressources,

leçondedessinJdudi- enhommes.descience,quepourronttoujoursfour-

mâncheetdesleçonsspé-nir,à-Lille,lesIngénieursdel'Etatetcivils,ainsi

! ', cialesdephotographie.—
quelaFacultédessciences.

Lesélèvesarriventpréparés
parlesétudesdesathénées

(lycées).
Lesauditeurs,quisont

desemployésdivers,sui-

-, ventchaquecoursaussi

longtempsqu'ilsleveulent

• ., etpeuvent-ainsiarriver,à
lalongue,,aumêmedegré
d'instructionquelesélèves
del'enseignementsupérieur
industriel,quiestdonnéau

.... . y
" conservatoiredesartset

manufactures.
Enfin,ilyadeuxEcoles

spécialesdetissageetde
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I dessinornementalenvuedu
- i tissage,lesélèvesypas-'

i
':

'•' . sentdeuuannées,entra-
| vaillantsixheurestousles
j jours;maisonpermetàdes

|
'

filsdepatron,quinetien-
| nentpasaucertificatde

'.'f' capacité,den'yresterque
I sixmois.Lescoursdusoir
.j sontobligatoirespourles
y élèvesdesécolesspéciales,
J .

"
ainsiquedesleçonsthéo-

'I riquesdefilature,ledi-
\ mancheetlejeudi.

Aged'admissionHfautavoiraumoinsIIfautavoiraumoinsIIsuffitd'avoiraumoins11fallaitjustifier11n'va™*,iP™J
!

, \ ... , „ .- ,. , „ , , - ,t , . .
p!PTnmPn^'pntrp'pdouzeanspourêtreadmisquinzeans.Ilyadesexa-neufanspourêtreadmispourêtreadmisdesriifinnVM™IlL? îlln'vapasdeconditionsMêmesconditionsd'ad-Lesmatièresdel'exa-INousavonsditqu'ona Tousleshommescompétents,montparucon-
eiexameubutiuiiceauxcourspublicsetgra-mensd'entréeetdesortiedansladivision-prépara-connaissancesnéeps-nmïr^L™SM'ailmission,maisladisci-missionqu'àAmiensetmend'admissionfontdûrenoncerauxexamens,vaincusqu'iln'yapasdesuccèspossiblesans
depassageetdetuifs.Ilyadesexamenstrès-sérieux.Iln'yapastoire.Lesexamensdepas-sairesuourêtrehacheri»pî7™™MMestrigoureuseetonmêmesévéritépourlal'objetdel'enseignementmêmepourl'enoeignementexamenstrês-sérieuxd'admission,depassageetde

«snrt'iP .d'entréeportantsurl'é-possibilitédedoublerunesagenecommencentqu'àlierès-sciencesfwri^îi-Prntfit'™tléliminelesjeunesgensquidélivrancedesdiplômesdessectionsprofession-moyenetl'Ecolespécialedusortie,sansélimination.detouslesélèvesquine
auluo- cnture, lalectureetlesannée;sionnetravaillelafindesquatreannéesennartienarceoupliOTmripshinZ™-»travaillentpasassidu-decapacité,quiontce-nellesdesathénées(ly-dessindestissages;maislemontrentpasuneassiduitéouuneaptitudesuffi-

élémentsd'arithmétique, pasavecl'assiduitéexigée,d'enseignementsecondairediscinlinel'pnspi^ip-riPS™S sment,oupisemontrentpendantmoinsdeva-cées),descollègesetdésird'arriveraucertificatsantés.Partoutoùj'aivudesélèvesautravail,j'ai
subisparceuxquis'inscri-onestéliminésansmé-spécial;onal'intentiondementetl'esexampnsaimnpi«trii'i1PS=sansaptitude.Lesdiplômesleur,puisqu'iln'yapasgymnasesetducoursdecapacitéetdedeveniradmiréladisciplineetl'assiduitégénérale,
ventpourlesexamensdenagements.Onvientd'in-lesrendre,ainsiqueceuxdesortieétaipnfdevpnmi«antH»nllA,?«esontaccordésqu'àlasuiteeudeleçonspratiques,préparatoireannexéàensuitecontre-maître,sou-
find'annéeIJndiplômedetroduirel'étudedelaciné-desortie,'aussisérieuxnSpfacilesqueSudtIImm

' teépreuveslesplusse- l'institut.Ilyadesexa-tientletravail,
capacitéestdélivréaceuxmatiqueappliquée,partiequejamais,pourarriverl'Ecoleesttombéeenpasserendeuxièïïs"enses-~Lesélèvessont mensdepassageen
quirépondentbiendansdelamécaniquequiestaurelèvementduniveaudécadence.LesjeunesannéesonSi Imrsqiiatreheureslematin. deuxièmeannéeetdes
cesderniersexamens,les-très-utileauxélèvesdansdesétudes,conditionre-gensenétaientarrivéspashierl'evinnend:damantl'après-midi;moi- . ,. examensdesortie,pour
quelssonttrès-longsetlerestedeleurcarrière.connueindispensablepouràdireàleursfamilleslafindeIŜ»i«datempsestconsacréà -"- obtenirundiplômede
tres-séneux. laprospéritédel'Ecole.- qu'onneleurenmonannéeassutHS!«orieetmoitiéàlapra-' capacitélesmisetles

Onvadévelopperbeau-traitpaspluscm'auriuilénécessairepf™*™'ae- autrestres-aerieux.Le

couplescoursfdemathë-lycéeetqirtnne^-SS ^ ^teétaavaientàsuMr français.l'anglaiset .
matiquesetrendrel'an-saitrien,cequidéter-apluqueTe11*;:!

™e"d
"'sm^

1
15^liTuP°,bré-glaisetl'allemandobliga-minaitleurdépart.élevés :inprogrammedéterminé, toires1italienet1es-

toires,tandisqu'uneseule -amoinsqu'ilsnefussent pagnolsontfacultatifs,
decesdeuxlanguesest -bacheliers,onpourvusdu
exigéemaintenant. Icerllficatd'étudesdel'en-

-seignementspécial.
: Alasortie,lesdiplômes
n'étaientobtenusqu'àla

t ?sniled'examenstrèsr-sérieux

RésultatsobteilUS.Lesélèves,aunombreLes2/3desélèvestrou-.Lesélèvesquineconti-LesbonsélèvpséfaipnfTPSélèvesdiDlôniÉ: ,
'

»•• v-A-A-.At-,-,-.
sousleraminrfripedequaranteenmoyenne,ventimmédiatementdesnuentpasleursétudessontplacée^parlenatoàlasoifeserSS^«èvesdiplômesser-LesElèvesdisplômésL'EcolepatrônelesLesouvriersquiontsuiviAinsiqueje1aidéjàdit,enétablissantunedis-
SOUSle1apportdesquiobtiennentdesdiplô-emploisd'ouvriersméca-d'abordadmiïcommevo-nagedel'Ecoleenboren™K-™'.«i,audébut,enpeuventseplacercommeélèvesdiplôméspourleslescoursdel'enseignementcipmetres-sévereetdesexamenstres-séneux,on

aptitudesacquisesmesdecapacitépeuventniciens,avecunsalairelontairesnon-rétribuésnullitédesousd'irecClairesnmrfW-s«e volontaires,noncontre-maîtresetsontcaserdanslesgrandes,primaireetdel'enseigne-mettralesélevésde1institutindustrielrégional

narlp«spIPVP«jllpViT.-êtreadmisdanslesusinesmoyende1,430fr.,etar-puispassentcontre-mal-?eursdansdesus,ÎPStenuisdeviennent::?*"&,puisdeviennentaptesàdevenir,parmaisonsdecommercementmoyendeviennentgéprojetéaLilleenmesurederempirl'officedebons
pallesélevésaleurcommecontre-maîtres,àriventensuiteàêtrecon-UetmiTOntMuVeTàdecoAsIractiondemaStemfdeteÏMreclem'sà8>000fr-etl'expérience,directeurs,oudansladiplomatie,néralementcontre-maîtres,contre-maîtres,danslesusinesqu'ilsserontappelés
SortiedesEcoles.prixunpeuréduit,etytre-maîtres,puisplushautêtredirecte^aprèsunchinesetautreséaf/OO^fretSOoH'.

' *" - CeuxquiontsuivienadirigerplustardcommepatronsQuantaux
obtiennentbientôt/laré-encore.-\z Usièmenombre'dMfm- b&entsex'gent*\vanfra"Stond*; ' Pi™̂sleçonsdetfssagede.élevés

qu^f\*^^^]^™munérationordinaire.tierssecasedanslesbu-vicessuffisantpourac-uneinstructionslien-l'Ecole,undirecteur- . lasemaine,penda"
E»1^

i
u^^kuau'llileflssen?volonfafrelnonrétri-reauxdesservicesdiversquérir,parlapratique,cetifiquedéjàélevée.deteinture,moinsca-:

^^^^fL^^^^^^\l^^M^^x^^6detravauxpublicsoudesqu'ilsn'ontpasétémisà pable,coûtait15,000t.;, despositionsdedirecteurs.»
^*™J

™
™pr̂ècevoi?l'ensefgSementgrandesusinesdecons-mômedesaisirplusrapi- Onvoitparlàquête-: Snr S auraiKacrSratractiondemachines;ildémentpardesétudes sacrificesfaits,pour;? «mentnfseS^s'ydistingueparl'assi-pluscomplètes. lesécolesdeHullionse,;, f wkXîatb^SHlusSraDmt^it

l'FpniP
' q leurontpiocure». question,commecompensationdessacrificesque1JjC01e- compensationsmipor.; ferontcertainementlesmembresdelaSociétéin-

tantes- dustrielleàcréer.

SO^^rSiT ^««WSMt élè%"èt™?K
De20à25élève,H ,neà̂30élèves.Environ300élèves.Environ125élèves,Ilya6o0élevésinscritsJepensequerinstitutindustrielrégionalréor-

SOUSleîappoitdeuncertainnombredes300.
P

deuxanntodeTlaXisio'iSSff :'Î(l yavaitenviront60 dont000enpremièreen1872,plusde50a.60gamséconormémentauxconseilssiéclairésque
différentscours.

aeuxannéesaeladivisionenviron40élevés.
y «esavantlaguerre. annéeet40auditeursauditeurslibresl(empkryés]'airecueillis,pourraatteindre,dansunnombre
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d'Amiens. ,,,„. "ofiànde «PP^éesdeMuHons,
: deMulhsuse.

rrT;, ,p.m ,,. , „. : parleurscienceetparleurexpérience,avec
rprupilHs ûAmiens. deMulhouse.\v/,.

'
spptinnA-IJ ' ;„„,, . .-.deLiège,decommerced'Anvers.deGand. r . L l ArecueiUls-

deChâlons mathématiquessectionditedu.: ECOLE
° -

lesquelsilapuconférer.
etdephysique.laboratoiredechimie.Jj,tj_mercedeMulhouse.. -:

1 ' 2 3 4. g 7etS .9
: 10 il ...j . 12 ...'.

lairequentatlOlldes industrielleetonespère libres,suivantsurtoutdivers),pourl'enseigne-d'annéesassezlimité,environ300élèves.Cette

écoles qu'ilyenaura10,en lescoursdedroitcorn-mentprimaire;20à25évaluationestbaséetantàlafoissurlenombre

moyenneégalement,dans mercialetdelanguesélèvespourl'enseignementtotaldescinqécolesdeMulhouseetsurl'impor-
ladivisionsupérieure.

' étrangères.moyen;45à20élèvespourtancerelativedenotreproprecentre,sousletriple
i l'Ecolespécialededessin; rapportdel'industrie,ducommerceetdel'agro-

15à20élèvespourletis-nomie.
.._- sageetlafilature(coursQuantauxcourspublicsetgratuitsdusoir,ils

théoriques).n'auraientsansdoutepastoutd'abordautantd'au-
. . ' -

j diteursqu'àAmiensetàLiège,oùilyenaenviron
} 300,composésdefilsd'artisans,d'employésde
S . • commerçants,d'industrielsetmêmed'hommesde
j loi(àla'recherched'unevoiepluslucrative),de
S filsdepatronsetd'ouvriers,maiscesderniers
1 entrèspetitnombre,àcausedesfatiguesdela
I journée.Onpourraainsivoirserévêlerdesvoca-

• I lionsquiseraientrestéesétouffées.Quantausup-
1 -

plémentd'honorairesàaccorderauxprofesseurs,
'-'., I- M.&andàAmiensetM.Trasenster,Directeurdes

'y étudesdel'EcoledesminesàLiège,estimentqu'il
; pourraêtretrés-modéré:étantdonnéqu'onrecru-

. S teracesprofesseurschezleshommesdescience
1 ayantdéjàunepositionfaiteparleursautresattri-
1 butions,ontrouverachezeuxl'espritd'émulation,

pourlesuccèsdel'oeuvre,quiconduitdesavants
professeursd'AmiensetdeLiègeàsecontenter
desommesaussiminimesque500francs.

Prixdel'internat..LesélèvesnepaientTouslesélèvessontin- Ontendàneplusrece-L'externatétaitfixéLesélèvestouses' ilesflèves,tousexternes,LesélèvesnepaientLesélèves,tousexter-Touslescourssontpu-Leshommesd'expérience,.consultésparmoi,
OUdel'externat

aucunerétribution.ternesetlapension(pavéevoirquedesinternesquià600frparan ternesnaient600tr'''>f!ient600fr-Par-an•Pouraucunerétribution.
'

nés,paient200fr.lablicsetgratuits,maisM.onttrouvéqueleprixdel'externatdevraitêtre
paruntrès-petitnombre,paient950fr.,oudes

'
paran'etenulusles*aBmteâeuxans>et premièreannéeet250f.Bureauestimequ'onattacheportéàSOOfr.aumoins,àLille,parceque,eu

commeonFavu)estfixéedemi-pensionnairesqui lesobiëtsnerdus'on-Wîr.ponrlesdeuxans.— :ladeuxièmeannée.Ilvplusdeprixàcequicoûteégardauxdeuxheuresd'ateliersdiversoudelabo-
a600fr. paient550fr.Ilya,en briséspareux-itequiveulentfaireune auninternatannexe",quelquechoseet,sionn'a-ratoireàadopter,ilimportedetenirlesélèvesdix

plus,50fr.paranpour
'

:»ndeannéen'ontplus quifaitl'objetd'uneex-vaitpasétéliépardesprécé-heuresparjour,aumoyend'unpetitrestaurant
lafréquentationdesate- ;M«3(i0fr.àpaver. ploitationprivée.dents,ilauraitvouluqu'onintérieur(pourdéjeuner)commeàl'EcoleCentrale
liers.Lesélèvesdelàdivi- :Jlcsélèves,tousexternes, demandâtaumoins30fr.deParis.Celalesprépareramieuxautempsdela
sionsupérieurepaient'200 ::Raient600fr.parah. parmois_,auxélèvesde-duréedestravauxdanslesusinesdetoutesnatures,
fr.paran,pourdeux l'enseignementmoyen.•-'

heuresparjourpassées
aulaboratoire,'ouàla .,)
filature,ouautissage.

Nombre;"recru-'Aya9professeurs, IlyaunIngénieur-di-Avantlaguerre,ilv IIvavait7-nrofes-Leprofesseur,au-;<-,'te-deuxprofesseurs, Ilya9professeurs,Iivai3professeursIlya16professeurs,y BI.Gand,directeurdel'Ecoleindustrielled'A-

tementetémolu-^Srïfn^'wlii
11"

^cteuf
et™Ingénieur-avait20professeursetseurs,tous-hbmméstrefoisrnomméporlei**P"laSociétéin-tousnommésparlaet2surveillants,nom-compris3adjointsetunsur-miensM.Dollfus,PrésidentdelaSociétéindus-

mnnfcHÛO^A&DmpfdP^^Ppr,^/»=^ ™?pec0teurtdesétudes>unnombredemaîtresd'ô-parléMinistre,-qui,Ministre,touche3,m\™*>ont,avec:lesville,parmileshommesmesparleGouverne-veillantgénéral,nomméstrielledeMulhouse-M.Pénot,..anciendirecteurde
montsûesproies-mes:descienceles.plusplus8professeurset4tudesvariantavecceluiaveclesaccessoiresfrpoursoncourset««res,despositionsdesciencelesplusdis-mentsurlapropositionparl'Etatsurlaproposition1EcolesupérieuredeMulhouse;quivapasserenla

Seurs. fi,!°gf-, iaY^1?-.-P^fsd'ateliers,tousdesélèves,tous.uommésarrivaientàdéstrai-900fr.pourceluide-«»™10,000fr. tinguésdel'UniversitédelaCommissionadmi-delaCommissionadmims-mêmequalitéaLyon,SI.Perrey,;lauréatel'Ecole
Leuistraitementssi.ele-nommésparleMinistreàparleMinistre;àl'avenirtementsmovensdel'Ecoleprofessionnelle.: JjfstraitementsfixesdesdeLiège,oulesIngé-nistrative.Letraitement,trative.Letraitementma-Centrale,professeurdelEcolesupérieuredechimie

AZlînJZnr
a
9'0?0fi'.-'•lasuited'unconcoursauleConseildeperfection-1,500fr L'emploidesontemps,,r«nreétaient,àpeunieursdel'Etatetau-maximums'élèveà4,500xïmums'élèveà4,000fr.(l)deMulhouse;MTrasenster,professeural'Uni-

dont3,b00fr•pourledi-Conservatoiredesartsetnementferalesnomina- endehorsdecesdem::„„,7ePres,lesmêmestrès.Letraitementdufr.etleminimumàetléminimumà700.fr.;lesversitédeLiège,Inspecteurdesétudesdel'Ecole
recteurquifaitlesdeuxmétiersdeParis.Enou-tions.Làdépenseavarié coursàlademandedey°j,,ers'Jen'aiPasPudirecteur,4,000fr.,est1,500fr.;tousontdesadjoints,descendent,jusqu'àspécialedesminesetprésidentdel'associationdes

?^if«pusimP°rtantstre,Ssurveillants,corn-entre60et65,000frLe nombreuxindustriels,; ' dcrenseignementsleplusélevé;lesautresaccessoires,très-impor-400fr.Tousontdesposi-Ingénieurs,M.Bureau,Ingénieurdesponts-et-
etb,fa00frpourles8au-mandésparunchefadju-directeurrecevait5000f• luicomplèteuneposi-:.yles«essoiresquipou-varientde2,000fr.àtantspourquelquesuns.tionsplusoumoinsimpor-chaussées,Directeurdel'EcoleindustrielledeGand,
très,,dontlestraitementsdant. letraitementmaximun tiondeîilà42,000*\A£,c°mplèterleursi-1,000fr.;tousontdesLeprofesseurensecondtantesendehorsdel'EcolelaplusrenomméedelaBelgique,estimentque,
variententre1,800fr.et Toutlepersonnelcoûtedesprofesseursétaitde Enoutre,deuxprépa-[:.™on- accessoirestrès-impor-dubureaucommercialetM.Bureau,quiauneaudoublepointdevuedel'élévationduniveaude
400tr- 71,000fr.paran. 3,000fr.etleminimunde râleursetungarçon:? tants,àcausedeleurs(sectionsupérieure),grandepositionfaitecommel'enseignementdessciencesappliquéesetdela

1,800fr.;mais,avecles coûtent4.100fr. autresattributionsouvientderefuser6,000f.,architectespéciald'usines,réductiondesdépenses,nousdevonscherchera

accessoires,personnen'a- ^ occupations.offertsparlavilleduestimequ'onnepeutarriverrecruterlesélémentsessentielsdenotrepersonnel
'•: moinsde3,000fr 1 Havre,pourallervtenirausuccèsqu'avecdespro-enseignant,parmileshommesdescienceayant

,A
'

lachairedel'Ecoleen déjà-unepositionfaite.Dnnepart,eneffet,la
i création jeunessecomprendd'autantmieuxqueleprofesseur
.1 - '

(1)Dont3,000fr.pourestrplushommedescienceetc'estpourcelaque,"
•:

'
.

'
J ladirectionet2,000fr.pourdanslesinstitutionsdeParis,préparatoiresaux

- s .'''' -.-.'! uncourstrès-important.Ecolesscientifiquesdel'Etat,onvoitdesmembres

:-- !.__
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ÉCOLESUPÉRIEURE. t,„rm,l\W!\mefPRATIOUE
ioenT„ ÉCOLE. _, __.,„„„_, ECOLESUPÉRoeuiIiff*lU1!UlieUllAU,llJ

11
. . . OPINIONDEL'ENQUÊTEUR,INDICATIONÉCOLEINDUSTRIELLE ECOLEPROFESSIONNELLEDESSCIENGES

DESSCI• defilatureECOLEINDUSTRIELLEINSTITUTSUPERIEURECOLEINDUSTRIELLE
des «f,™™ appliquéesdeMulhouse,

j. EfES
.:jbftmgemécanique forméedanssesentretiensaveoieshommeséminents,DESARTSETMETIERS sectionde appliquéesdeMnlfaisM„ii,nl,Se ,-.,,.«ENSEIGNEMENTS

^.^ deMulhouse.mathématiques
'

actiondifed,
*M

deLiège.decommerced'Anvers.deGand. ^ leurscienceet̂ leur«P««nce,avec
recueillis. deChâlons. etdephvsitraelaboratoiredechi*EC0LE lesquelsilapuconférer.

*•>̂
ÈtommercedeMulhouse.

j 2 3 4 -S 6 7eis 9 10 11 12

fesseursdontlapositionetdel'Institutchargésd'enseignermêmelesmalhé-
lanotoriétéattireunaudi-matiquesélémentaires:parconséquent,ilfaut
toire,quiferaiteomplè-deshommesdescience,pourfaired'abordune
tementdéfautsionavaitrévisionrapidedescourssuivisavantd'entrerà
desprofesseursattachésl'Ecole,endémontrantlesapplicationsmultiples
uniquementàl'Ecole,avecqu'onenpeutfaire;deplus,ilfautqueceshommes
desappointementsbeau-desciencesoientrestés,parlanaturedeleurs
coupplusélevésqu'àpré-professions,enrapportsconstantsavecdiverses

Isent

;ceux-ci,restantdé-branchesdel'industrie,pourenseignerauxélèves
sormaisendehorsdespro-cequ'ilsn'ontpasencorevu,encontinuantà
grèsconstantsdel'indus-leurmontrerlepartiquel'industrieestarrivéeà
trie,deviendraientd'ail-entireraumomentmêmeoùlescourssefont,
leurstoutàfaitinsuffisants,D'autrepart,ilfautdeshommesdontl'existence
aprèsunpetitnombred'an-estdéjàassuréeparailleurs,demanièreàce

m nées. qu'ilsacceptentuncoursspécialàl'Institutindus-
trielrégional,commeunemissionhonorableavant

| tout,commeunsimpleappointd'unesituationdéjà
faite.
Jeferaiapplicationdecesprincipes,pouréla-

borerunprojetd'organisationdupersonnel,appro-
priéaupland'étudesqu'ilestindispensabled'éta-
blir,pourserendrecomptedelapossibilitéde
fairemarcherparallèlement,dansunmômelocal,
touteslessectionsexistantesetlessectionsnouvelles
demandéesparlaCommissionspéciale.

TïfWnçpriervrp-Lelocal,loué4,050fr.,Leslocaux,construitsLeslocaux,dontl'agen-LelocalétaitlouéLelaboratoireclsŝ renseignementsdon-LescourssefontdansLelocal,malagencé,LelocaldeGandrepré-M.l'IngénieurBureau,leDirecteurdel'Ecolesi
-Lfej^oj-ioc

ucJJIGâ éaménagéparlaSo-magnifiquement,pourunecernentgénéral,esttrès-4,000fr.Lematérieldépendances,dont1a-asconcordentavecceuxieslocauxetavecleestloué5,000fr.Lesenteraune•valeurdeconsidérableetsiflorissantedeGand,m'aadressé
mierétablissement,ciété:malagencé,irestautredestination,ontdûbiencombiné,ontcoûtéavaitcoûtéenvirongencementlaisseatiitaiens. matérieldel'Université,matérielestestiméde8110,000fr.,quandenauraunplanquirésumelesdesideratadictésparsa

devenuinsuffisantàcausecoûterunesommeconsi-prèsde200,000fr.,à 15,000fr. sirer,faitpartieosH'Ecoleétaitassezbien à40,000fr. exécutéunagrandissementlongueexpérienceetquiestvraimentadmirable;
desdonsconsidérablesdedôrable.Ilenestdemêmecausedesconstructions grandsbâtimentsoiiislallécdanslebâtiment de16,000fr.,poursepro-saréalisationcoûterait310,000fr.noncomprisla
matérielindiquésplusdumatériel,carilestquisontlaconséquence l'Ecoleprofessionnellt.jslachambredecommerce curerundeuxièmeamphi-valeurduterrain.
haut.M.Gandestimequel'objetdedépensesan-directedel'internat.Le LematérielaconteJe

théâtre,unesalledema-Ladépensepremièrepourlematérielpourrait
lematériel,pourlescoursmielléstrès-élevées.matérielacoûtéprèsde 15a20,000fr.K. chinesàvapeurmotricesetêtreévaluéeà30ou35,000fr.,euégardauxac-
théoriquesetpratiquesde 420,000fr.àcausedes Perrey,professeurm undeuxièmeatelierdecroissementsdûsauxdonsultérieursouauxcré-
tissagepeutêtreobtenu dépensespourl'internat, cetétablissementei

tissage. ditsannuelsd'entretienetdeperfectionnement.
avec45,000fr.Lematériel lesateliers,lelaboratoire, pleineprospérité,nia C'estlavillequiasup-
del'Ecoledeteinturea etc.,etdecellesfaites adressedescon»

portétouteslesdépenseset
coûtémoitiémoins. chaqueannéepourlecorn- détaillés,mu»

quidoitcontinuer.
plèteretleperfectionner. lorsquonarrivera Lematérielaatteintune

Lilleaconstrmree Yalem,considérabledepuis
meublerunlalioraloiB l'originedel'Ecole(1830).dumêmeordre.

Denensesd'entre-Environ6,000f.,euégardEnviron50,000fr.,dontEnviron25,000fr. Environ2à3,000fr. EnmoyenneS.OOOfrhEnviron7,000fr. Payéesparl'Université.Environ3,000fr.pourEnviron7,000fr.pourlesHseraitprudentd'évaluerà25,000fr,l'entretien
_• J £** <-àcequ'ilvabeaucoupde35,000fr.pourachatde MBnviron2,000fr lelocaletpourlema-menuesréparationsdesdesbâtimentsetdumatérieldetouslescours
tiendesBâtimentsdonsde"matièrespre-matièrespremièresetle lérieî. bâtimentsetpourlema-projetésdansl'InstitutréorganisédeLille.
etdumatériel.mières. surpluspourl'entretien _ térieldesdifférentscours.

desbâtimentsetateliers.

Lille,le24juillet4$ï2.

MÀ3QUÉLEZ.

-
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ORGANISATIONDES PRINCIPALESÉCOLES PROFESSIONNELLES,

INDUSTRIELLESET COMMERCIALES

DU NORD DE LA FRANCE, DE L'ALSACE ET DE LA BELGIQUE.

RAPPORT

DU DIRECTEUR DES TRAVAUX MUNICIPAUX DE LILLE

Sur les résultats de l'Enquête qui lui a été confiée

par le Maire de la Ville

ET SUR LA CRÉATION, PROJETÉE A LILLE, D'UN INSTITUT INDUSTRIEL,

AGRONOMIQUE ET COMMERCIAL.

MONSIEURLEMAIRE,

J'ai cru devoir grouper, dans le tableausynoptiqueci-joint, les résultatsde monenquête
sur l'organisationdes principales écoles professionnelles,industrielleset commercialesdu

Nord de la France, de l'Alsaceet de la Belgique. Ce tableauconstitueun documentpeu
commodeet assezlong à lire, mais je désireraisqu'il fut consultépar tous ceux qui auront

à statuer sur la réorganisationde l'Ecoledes arts et des minesde Lille. Us pourraient s'as-

surerainsiqueles opinionsexpriméespar l'enquêteur,sur chacundespointsqu'ilavaitétéchargé

d'élucider, ne sont en quelquesorte que le reflet de cellesdeshommes émiuents,par leur

scienceet leur expériencespéciale, aveclesquelsil a pu conférer.Pourceuxqui n'auront pas
à aborder une pareille lecture, il est essentielde dire quemespropositionssont les consé-



610

quences, en quelque sorte directes, des appréciations de ceshommesémments,que je vais

•citerpour faire ressortir toute leur autoritéen la matière :

MM.GAND,Directeurde l'Ecoleindustrielled'Amiens

DOLLFCS, Présidentde la Sociétéindustrielle de Mulhouseet membre des Conseils

de perfectionnementde toutes les Ecolesspécialesde cette ville,

PÉNOT,ancienDirecteur de l'Ecole supérieuredes sciencesappliquéesde Mulhouse,

quiva passer en la mêmequalité à Lyon,

PERRET, Lauréatde l'ÉcoleCentrale,Professeurde l'Écolesupérieurede chimieindus-

triellede Mulhouse, _._....-

TRASENSTER,Professeurde l'Universitéde Liège,Directeur des études de l'Ecole spé-

ciale des mines,Piésident de l'associationdes Ingénieurs,

BUREAU,Ingénieurdes ponts-et-chaussées,Directeurdel'ÉcoleIndustriellede Gand, la

plus ancienneet la plus florissantede la Belgique.

J'ai recueilliles renseignementsrelatifsà l'EcoleIndustrielled'Amiens,à l'EcoledesArts et

Métiersde Châlons(quej'ai visitéeaprès avoir vu M. Tresca,sous-directeurdu Conservatoire

des Artset Métiersde Paris, qui voudraitvoir établir à Lille, une Écoledes ArtsetMétiers),

à l'EcoleprofessionnelledeMulhouse,aux deuxEcolessupérieuresdes sciencesappliquéesde

Mulhouse(sectiondemathématiqueset dephysiqueet sectiondite du laboratoire de chimie),à

l'École théoriqueet pratique de filature et de tissage mécanique de Mulhouse, à l'École de

commercede Mulhouse,à l'Ecole industriellede Liège, à l'Institut supérieurde commerce

d'Anverset à l'École Industriellede Gand.

Watwre «les ressources des étaMtsseimeHatis.
'

Pour leplus grand nombrede cesétablissementset, notamment,pour lesplusconsidérables,

la ville contribueaux dépensesdans la proportion d'un quart. A Amienset à Mulhouse,les

troisantres quarts sont supportéspar unesociétéindustrielle,dont lesmembresacquittent une

cotisationfixede 50 francs et des cotisationsvolontairesqui s'élèvent,à Mulhouse,jusqu'à

8,000 francs.— Il est tout à fait essentielde poursuivrela création, aLille, d'une sociétésem-

blable, qui devrait s'appeler Sociétépour le perfectionnementde l'Industrie, parce qu'une

maison debanquea déjàpris letitre deSociétéIndustrielle.Nonseulement,les ressourcespro-

curéespar les cotisationsfixesviendront réduire notablementles sacrificesdu départementet

de la villepour l'enrichissementdes collections,mais encoreles dignitaires fortunés seront

entraînéssuccessivementà des donsgénéreux.C'est ainsi que le matériel a atteint la valeur

considérablede450,000francs à Amienset une valeur beaucoupplus élevéeà Mulhouse.

Enfin et surtout, il faut assurer, avec la plus grandeautorité possible, le recrutementde

ceuxdesmembresdu Conseilde perfectionnementqui seront choisisparmi les industriels, ou

commerçantsou agronomesles plus capables.
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Existence d'une Commission administrative,

de surveillance ou de perfectionnement.

Il existe partout soitun Conseild'administrationou de surveillance,soit, le plus généra-

lement, un Conseildeperfectionnement,qui, à Amienset à Mulhouse,est choisipar la Société

Industrielle.

J'ai admiréà quelpointM.A.Dollfus, président de la SociétéIndustrielledeMulhouseet

membre des conseilsde perfectionnementdes cinqécoles, savait tout cequi était nécessaire

pour la prospérité de ces établissements,toutes les fautesqui avaientamenéla décadencede

plusieursd'entr'eux, au grand détrimentdes industriesrégionales: déviationdel'enseignement
et abaissementde sonniveau, par desprofesseursquin'inculquaientpas bien aux élèvesles

applicationsdessciences,parcequecesapplicationsne leur étaientpas familières; abaissement

du niveaude l'instructionpar le relâchementde la disciplineet des examens,tant à l'entrée,

qu'aupassage en secondeannéeet à la sortie.

UnConseilde perfectionnementest indispensableet devraitêtre composé,selonmoi,deneuf

membres, savoir:

Troismembresnomméspar le Conseilgénéral,

Deuxmembresnomméspar le Conseilmunicipal,

Deuxindustriels ]
Un commerçant > nomméspar laSociétéIndustrielle.

Unagronome )

Autantque possible,touslesmembresdevrontêtre industriels,ou commerçantsouIngénieurs
civils.Il conviendra,en outre, de les choisirparmi les plusdévoués, car le succèsde la réor-

ganisationprojetée à Lilledépendrabeaucoupde l'actionplus oumoinssérieuse,plusoumoins

continue,qu'exercerale Conseilen question.Il faut : quechaqueprofesseur,avantle commen-

cement de chaque année scolaire,soumette au Conseilde perfectionnementle programme

sommairede chacune de ses leçons pendant ladite année; quechaquemembredu Conseilait

une semainede service, pendantlaquelle il assistera à une ou deux leçons, roulantsur les

matièresqu'il connaîtrale mieux; que tousles membress'imposentle devoir d'assisterchacun

à plusieursexamens,le toutsansavertissementpréalable.Cesera,pour lesprofesseurset pour
les élevés,le moyend'entretenirune émulationindispensable.

LeDirecteurassisteraà toutesles séancesdu Conseilavecvoixconsultative(oudélibérative?).

Le personnel enseignant,à l'origine, sera proposépar le Conseilde perfectionnementà la

nominationde qui de droit: plus tard, en cas de vacance d'une chaire, le Conseildeperfec-

tionnement conserveraitle droit de propositionen dernier ressort, mais il serait tenu

choisirsur une liste de candidatsà lui•soumisepar le Conseildes professeurs,commecela

fait dansun grand nombred'universitésétrangères.
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Durée et organisation de l'enseignement.

AAmiens,oùles coursn'ontlieuque le soiret le dimanche,pendantsix moisde l'année, on

formeen deuxansdescontre-maîtresde lissageet decoupede veloursde coton.AMulhouse,
les deuxannéesdel'écoleprofessionnellene peuventfournirégalementque des contre-maîtres

et on estimequ'il faut, enplus, deux annéesd'écolesupérieure,pour fournir desdirecteurs

d'usines,c'sst-à-diredes hommesen état de faire marcher,avecfruit et progrès, de grands

établissements,saufen ce quiconcernele tissageet la filature,pour lesquels une troisième

annéepeut suffire.A Gand,il faut au moinsdeuxannéesd'enseignementmoyenpour former

des contre-maîtreset, pour avoirdes directeurs,il fautprolongerl'enseignementmoyenquand
les candidatsn'ontpas le tempset lesressourcesfinancièressuffisantespoursuivrelescoursde

l'enseignementsupérieur.

De l'avis deshommeséminents, de scienceet d'expérience,consultéspar moi, les deux

annéesd'étudesarrêtéesenprincipeparla Commissionspécialede Lillenepourrontsuffireque

pour les élèvesse destinant au commerceet à l'agronomie.En ce qui concerneles diverses

branchesindustrielles,elle nepourrontdonnerauxélèvesquele degréd'aptitude d'un contre-

maître et il faudra ensuite d'un an à deux ans pour arriver aux connaissancesspéciales

qu'exigela direction, avecfruit, de l'usinedans laquelleils seront entrés. L'Écolene pourra

donc préparer à la carrière industrielleque des fils de patron, ce qui est beaucouptrop
exclusifpour un établissementpublic,dontlesressourcesprincipalesproviendrontde tousles

contribuablesimposésà la foispar le départementet parla ville. Il importeque lesjeunesgens

sansressourcessuffisantespoursuivreàParis lescoursdel'ÉcoleCentrale,douésd'une aptitude
assezgrandeet assezlaborieuxpour arriver à la positionde directeur, soit dans les usinesde

construction,soit dansdesexploitationshouillères, soitdanslesplusgrandsétablissementsde

.filatureet de tissage, puissentaussiacquérir, à proximitéde leursfamilleset à peu de frais,

le degré nécessaire,pour cela, de connaissancesthéoriqueset pratiques. A cepropos, onne

doit pasperdre de vue, qu'unpatron âgé et quin'a pas de filsenmesurede l'aider, doit pou-
voirtrouveruncoadjuteur; cru'unpatronpeut mouriravant d'avoir un fils en âge de lui suc-

céder,etc., etc. J'ai doncété rès-encouragéà proposerun courssupérieurde troisannées,pour
conduireà la positiond'ingénieur-constructeurou d'ingénieurcivil desmines, ou d'ingénieur

mécanicienpour filatureset tissages,lesjeunesgensqui auront la fermevolontéd'y parvenir.

N'y en eût-ilque6 à 7 par année,soitun effectifde20 seulementpourlestroisannées,quecela

suffiraitpourprocurer,à la région,des ingénieursdebeaucouppréférablesà ceuxquepeut lui

-fournirl'ÉcoleCentrale. Seul,M.Tresca,qui réunit à sa qualitéde sous-directeurdu Conser-

vatoiredes Artset Métiersde Paris, celle de professeurà l'École Centrale, a combattucette

idée, en disantqu'onnepeutpas créer une sorted'ÉcoleCentralerégionale,faute d'avoirdes

professeurssuffisammenthommesdescience.Il aajoutéqu'ilconseillefortementau département
du Nordet à la villedeLille d'adopterune écoledesArts et Métiers.Je réponds,d'abord, que
le budgetannuelde l'Écolede Châlonss'élèveà 375,000francs, sans compterque la dépens

premièreestconsidérable: il paraît doncimpossible,soit d'aborderdirectementune entreprise
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pareille, soit d'obtenirque l'État l'accepte dans les tempsdifficilesquenoustraversons.J'ajoute
que M.Trescaméconnaîtles ressources, en hommesde science,que pourronttoujoursfournir,
à Lille, les Ingénieursdel'État ôucivils, la Faculté dèssciences, les chimistesémérites, les

agronomesdistingués,etc. Enfin,je faisobserverà MM.lesMembresdelà Commissionspéciale,
quel'annexeproposéelaisseunevieindépendanteaux autressections,en sorteque soninsuccès
nepourrait avoiraucunesconséquencesfâcheusespour celles-ci.

En résumé,il fautbiense pénétrerde ce qui a été conseillépar les grandesautorités quej'ai
citées, avecun ensemblequi doit faire cesser toute hésitation: spécialiser,dès leur entrée à
l'Institut industriel régional, les élèves des quatre sectionsde tissage et filature, de chimie

industrielle,de commerceet d'agronomie,parce que deux années suffiront à peine pour les
former convenablement,sauf à leur faire suivreen communles coursnécessairesà tous, et,
séparément,les coursspécialementaffectésà chaquesection,le tout combinéde manièreà ce

queles mêmes locaux servent absolumentpour tous ; adopterun enseignementsupérieur de
trois annéespour lesjeunes gens quiveulent deveniringénieursrégionauxdansles troisbran-
ches de la construction,desmineset de la mécanique,enadoptantaussidescoursspéciauxpour
lesdiversesvocations.

Age et examen d'admission. — Examens ultérieurs.

Pour tous.les enseignementsanaloguesà ceuxqu'il s'agit d'établir à Lille, les élèvesont.de

.15 à 18 ans et doiventavoir le degré d'instructionscientifiquevoulu,pour la sortiedes Écoles

primairessupérieuresavecun certificatd'études, où pourle baccalauréatès-lettres.

Hy a donclieu d'exiger p̂our être admisen technologie(lre année), un âge minimumde 15
ans et un examen sérieux sur les matières scientifiquesduprogrammepour le baccalauréat

ès-lettres. Si on ne tenaitpas la main à cet examen,les élèvesne travailleraientpas assez aux

éléments,pendantleur passageà l'ÉcoleprimairesupérieureouauLycée,desortequ'ils n'arri-

veraientpas aveclapréparationnécessairepour suivreavecun profitréel l'enseignementspécial
de l'Institut industrielrégional.

Pour entrer dans la divisionsupérieure,lescandidatsdevrontêtre pourvusdes connaissances

scientifiquescomprisesdanslesprogrammesdel'enseignementsecondairespécial.Lesbacheliers

ès-scienceset les diplômésde l'enseignementsecondairespécialserontadmissansexamenen

treannéede la divisionsupérieure.
Les admissiblesà l'Écolepolytechniqueou à l'Écolenormale supérieureentreront de droit

henâeannéedelà divisionsupérieure,cequi créera, auxcandidatsmalheureuxdans les épreuves

pourarriverauxpremièresÉcolesscientifiques,un refugeoùilspourrontterminerleurinstruction

sansblessure trop Vivepour leur amour-propre.—Pourront, de même, être admisdirecte-

menten 2eannéede cettedivision,lescandidatsuonreçusà l'ÉcoledesMinesdeSt-Étienne (1),

(!)Leprogrammen'exigeexplicitementquelesconnaissancesscientifiquescorrespondantesaubaccalauréat

ès-sciences,mais, en raisondu nombredesconcurrents.,leconcoursesttrès-difficile; et, enfait, lesélèves
eçusont tousfaitdesmathématiquesspécialeset saventaumoinscequiestcomprisdansleprogrammedes

coursdelapremièreannéedenotreDivisionsupérieure.
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et généralementtousceux 'jui ferontpreuvedes connaissancesscientifiquescomprisesdans le

programmede lre année.

Saufles exceptionsci-dessusindiquées,nul n'est admisqu'aprèsunexamen.Cetexamensera

un peu moinsapprofondipourles élèvesde la sectionducommerce.

Tousles hommescompétentsm'ontparu convaincusqu'il n'y a pas de succèspossiblesans

examenstrès-sérieuxd'admission,de passageet de sortie, sans éliminationde tous les élèves

quine montrentpas une assiduitéou une aptitudesuffisantes.Partout où j'ai vu des élèvesau

travail, j'ai admiréla disciplineet l'assiduitégénérale.

Niveau général de l'enseignement.

Touten développantle plus possiblele côtépratiquedel'enseignement,il faut donnerà tous

les élèvesuneinstructionscientifiqueassezgénéraleet assez élevée.Cette instructiongénérale
est nécessaireà tout chefd'établissement.Elle estd'ailleursindispensablepour permettreaux

élèvesnon bacheliersd'obtenirleur admissionau volontariatd'un an dansl'armée active,puis
d'êtrepromusà desgradesdans la réserveet dansl'arméeterritoriale. Il est inutile d'insister

sur l'importancede cetteconsidération.Ce quiprécèdejustifie l'obligationimposéeauxfuturs

chimisteset agriculteursde suivredes coursde mathématiquesd'ailleursfortélémentaires,aux

futurs filateurs, de suivreun cours de chimiegénérale,aux futurs commerçantsde suivredes

coursde mathématiques,physique,chimieet histoirenaturelle.Quantà la littératureet à l'his-

toire , tous les élèvespourrontsuivre les cours professésà la Facultédes sciences.

Résultats obtenus sous le rapport des aptitudes acquises

par les élèves à la sortie des Ecoles d'enseignement

.industriel spécial.

J'ai été entraîné à traiter cettequestiondans le paragraphe relatif à l'organisationdel'en-

seignement.

J'ajouterai seulementici, ence qui concernelesjeunesgensquiaspirentà devenirplus tard

directeursdans les usinesd'autrui, puis associéssi possible, que les patrons pourraient leur

demanderd'être volontaires,nonrétribués,pendant un an au moinss'ils n'ont pas reçu l'ensei-

gnementsupérieur,pendantuntempsbeaucouppluscourtdansl'autre alternative.Ilimporterait
de voir s'établir, dansnotre région,le volontariaten question,commecompensationdes sacri-

ficesqu'ondemanderaaux membresde la Sociétéindustrielleà créer.AMulhouse,un bon chef

de teinture était payé 15,000 francs autrefois: depuisla fondationdu laboratoire de l'École

supérieuredessciencesappliquées,les élèvesdiplômésserventd'aborden qualitédevolontaires,
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non rétribués,puis deviennentdirecteursdeteinture à 4,500francset 5,000francs. On voitpar
là queles sacrificesfaits par les industrielsde Mulhouse,pour les Écolesde leur ville, leur on

procurédes compensationsimportantes..

Résultats obtenus sous le rapport de la fréquentation

des Ecoles.

Je mebornerai à rappeler qu'il y a, en moyenne,286 élèves à Amiens,200 dans les cinq
ÉcolesdeMulhouse,300 élèvesà l'Écoleindustriellede Liège,670 élèvesinscritset de 50 à 60

auditeurs libres à l'Écoleindustriellede Gand.

La Commissionspéciale pense, et je suis portéà le croire, quel'Institut industrielrégional,,

réorganiséconformémentaux conseils si éclairés que j'ai recueillis, pourra réunir, dans un

nombred'annéesassezlimité, environ300 élèves. Cetteévaluationest basée tout à la fois sur

le nombretotal descinqÉcolesde Mulhouseet sur l'importancerelativede notreproprecentre,
sousle triple rapport de l'industrie, du commerceet de l'agronomie.

Quant aux courspublicset gratuits du soir, à organiser ultérieurement, ils n'auraient sans

doutepas tout d'abordautant d'auditeursqu'à Amienset à Liège, où il y en a environ300,

composésdefilsd'artisans, d'employésde commerçants, d'industriels et mêmed'hommesde

loi (à la recherched'unevoieplus lucrative), de filsde patronset |d'ouvriers, ces derniers en

très-petit nombre à cause des fatigues de la journée. On pourra ainsi voir se révéler des

vocationsqui seraient restées étouffées.Quant au supplémentd'honorairesà accorderaux Pro-

fesseurs, M. Gand, à Amiens, et M.Trasenster,Directeurdes études de l'Ecole des mines à

Liège, estimentqu'il pourra être très-modéré : étant donnéqu'onrecruteraégalementces Pro-

fesseursparmiles hommesde scienceayant déjà unepositionfaitepar leurs autres attributions,
ontrouvera chezeux l'esprit d'émulationpour le succès de l'oeuvre, qui conduit de savants

Professeursd'Amienset de.Liègeà se contenterde sommesaussiminimesque 500francs.

Prix de l'externat.

Les externatsde Mulhousesontfixésgénéralementà600francs,et celuid'Anversà 200francs

en lre année, à 250 francsen 2eannée.

Il paraît que la fixationdu prix exceptionnellementbas d'Anvers est le résultat d'influences

parlementairesqu'on a critiquéesvivement.De l'avis de tous les Directeurs que j'ai vus, on

attacheplus d'importanceà un enseignementdontle prix n'est pas fixéà un taux trop minime,
et il y aurait lieu d'adopter au moins300 francs, surtout eu égardaux coursd'ateliers et de

laboratoires, sauf à solliciterla créationde boursespar les diversesgrandesvillesindustrielles

de la région, en faveurdesjeunesgenspeu fortunés,maisdouésdesaptitudesnécessaires.
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Eu égardaux troisheuresd'ateliersdiversou de laboratoireà adopter,il importedétenir les

élèvesdixheures par jour, au moyend'un petit restaurantintérieur (pourdéjeûner)commeà

l'EcoleCentraledeParis. Celalés prépareramieuxau temps de la duréedestravauxdansles

usinesde toutesnatures.

Nombre, recrutement et émoluments des professeurs.

Il y a, notamment: à Amiens,9 professeurschoisispar la Sociétéindustrielle,avecune dé-

pense totale de 9,000 francs; à Mulhouse, un nombre considérablede professeursavecdes

traitementspeu élevésà causedel'importanceexceptionnelledesémolumentsaccessoiresqui,

pour quelques-unsi complètentune positionde 11 à 12,000 francs; à Anvers, 13professeurs

proposés par la Commissionadministrativeet nomméspar l'Etat, avec une dépense de

50,000francs; à Gand, 16professeursproposésparla Commissionadministrativeet nommés

par l'Etat, avecune dépensede 27,500francs (LeDirecteur,notamment,a une positionfaite,

considérable,en dehorsde l'Ecole). , -

Leshommeséminentsquej'ai consultésestimentque, au doublepoint de vue del'élévation

du niveau dé l'enseignementdes sciencosappliquéeset de la réductiondes dépenses, nous

devonschercher à recruter les élémentsessentielsde notre personnel enseignantparmi les

hommesdescienceayant déjàuneposition faite. D'unepart, en effet, la jeunesse comprend

doutant mieuxquele professeurest plushommede science, et c'est pour cela que, dans les

institutionsde Parispréparatoiresaux Ecolesscientifiquesde l'Etat, on voit des membresde

l'Institut chargés d'enseignermêmelesmathématiquesélémentaires: par conséquent, il faut

deshommesde sciencepour faired'abordunerévisionrapidedescourssuivisavant d'entrer à

l'Ecole, en démontrantles applicationsmultiplesqu'on en peut.faire; déplus, il fautqueces

hommesdesciencesoientrestés, par la nature de leurs fonctionsou de leurs professions, en

rapportsconstantsavecles diversesbranchesdel'industrie, pour enseignerauxélèvescequ'ils
n'ontpas encorevu, en continuantà leurmontrerle partiquel'industrieest arrivéeà entirerau

momentmêmeoùles coursse font. D'autre part, il faut des hommesdont l'existenceest déjà
assuréepar ailleurs, de manière à ce qu'ils acceptentun cours spécial à l'Institut industriel

régionalcommeune missionhonorableavant tout, commeun simple appoint d'une situation

déjà faite.

J'ai fait applicationde cesprincipespourpréparerun projetd'organisationdu personnelap-

propriéau pland'étudesqu'il était indispensabled'établir,pourserendrecomptede la possibilité
defairemarcherparallèlement,danslesmêmeslocaux, les sectionsexistantesà l'Ecoleactuelle

des arts et desmineset les sectionsnouvellesdemandéespar-laCommissionspécialede Lille.

Pourprocéderà l'élaborationde ceplan d'études, applicableà la presquetotalitédes futurs

élèves,je mesuisconforméabsolumentaux vues très-rationnellesde la Commissionspéciale,
concernantla duréeet le niveaude l'enseignementdes sectionsanciennesde technologieet des

sectionsnouvellesd'agronomieet de commerce.J'ai priscommebaselesprogrammeset emplois
au temps, recueillispendant mon voyageet depuis, de l'enseignementdes établissements-
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similairesque j'ai visités. Ainsi, on ne doit pas s'effrayerde certaines désignationsde cours

encorepeu vulgarisées: il s'agit de chosestrès-simples, très-intéressanteset conseilléespar
les Directeurs d'Ecolesdoués de l'esprit le plus^pratique.Quant au petit nombre des futurs

élèvesde la divisionsupérieure, le programmed'enseignementa été calquésur le programme
actuel delà divisiondu Géniecivilà l'Ecoledesartsetdesmines.

Celafait, j'ai cherchéà faireassisterauxleçonsdechaqueprofesseurspécialle plus de sec-

tions que cela a été possible, commeonpeut le vérifierdans les tableauxci-joints.

Cenouveautravailpeut être comparé, sousle rapport de la complication,à celuique néces-

site l'établissementd'un itinéraire des trains d'un réseau de cheminsde fer, car il fautque

chaquesectionpuisseassister auxcoursdont elle a besoin, sansgêner la marchedes autreset

sans être gênéepar elles. Il serait inconsidéréde prétendreque la combinaisontrouvéeestla

meilleureet sa miseen pratique révélera, sans doute, desperfectionnementsqu'onaura gran-
dementraisond'y introduire; mais, telle qu'elle est, ellesuffitpourdémontrerqu'unnombre

minimumdevingtetunprofesseursest indispensable.Auxpersonnesquin'auraientpas le temps
des'en rendre comptepar l'étude des tableauxet qui trouveraient,àpriori, que cenombrede

professeursest exagéré, je ferai observergrossomodoque le futur Institut industriel, agrono-

miqueet commercialdeLille, compterasixsectionsdistinctes,tandisque, dans les établisse-

ments visitéspar moiet dontj'ai indiqué le nombrede professeurs,il n'y a qu'une , deuxou

trois au plus de ces six sections; j'ajouteraique les Directeursde ces mêmesétablissements

m'ont donné,unanimement, le conseilde proposerdes hommestout-à-faitspécialistes,pour

chaquecours d'un caractèrespécialbienaccusé, ce qui se concilieparfaitementavec le peu de

tempsquepourrontaccorderà l'Institut les hommesde science, ingénieurset industriels, qui
tiendrontà honneurde faireprofiterla jeunessede leur expériencespéciale.

Dans les tableaux ci-joints, relatifs à l'organisation du plan des études, au personnel

enseignantqu'il exigeet aux traitementsde ce personnel, les professeurssont désignéspar les

lettres A, B , C..'., commes'ils étaient tous complètementinconnus,cequiplacerait en pré-

sence de la difficultéconsidérabled'un recrutement général. Il est essentielde dire, à cet

égard, que la majeurepartie du futur personnelpourraitdéjàêtre désignéenominativement,

car on peut comptersur le concourspromisde la plupartdeshommesdesciencequi fontpartie

du personnelde l'Ecoleactuelleet on a , en outre, l'espoir fondé d'obtenirl'adhésionde pro-

fesseursde la FacultédesSciences,denotabilitésscientifiquesengagéesdansl'industrie.

Les cinq professeursA, B, C , D , E, sont les seuls qui doiventse faireune positiondans

l'Institutou par l'Institut. Tousies autressont pris parmiles hommesde science,ingénieurset

industriels, ayant une positionfaitepar ailleurs.

Il est impossiblede fairefaire les coursdu professeurApar desprofesseursdu Lycée, parce

quela coïncidencedes heures deleçonscréerait des difficultésinsurmontables.Il ne faut pas, .

d'ailleurs, oubliercombienM.Pénot insistesur la nécessitédefaireréviserles coursdu Lycée

dansun esprit tout particulierd'application, ce qu'on ne pourra obtenirque d'unhomme-dë

science, dévouéau succèsd'un établissementsusceptiblede le conduireà unebonneposition.,

par des accessoiresplusimportantsque le principal.
Le professeur B pourra faire des analysespour l'industrie; le professeurC deviendra

ingénieurconsultant; tousdeuxpourrontarriver rapidementà unepositionde 6 à 10,000.fr.
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les professeursA,D et E donneront des leçons particulières et arriveront;facilementà 6 dû

7,000 fr.

Les traitementsindiquéspour les professeursdelanguesvivantes1,sont ceuxcorrespondantà

l'enseignementde l'anglaiset de l'allemand; l'italienet l'espagnol,facultatifs,seront enseignée

à titre de leçonsparticulières, queles élèvespaierontcommetelles.

Dépenses pour le personnel enseignant et pour

la direction administrative.

J'arrive à une dépensetotale de55,000fr. et, quandonconsidèrequela Commissionspéciale

a ajoutéles deuxsectionsnouvellesdel'agronomieet du commerceà cellesqui existaientdéjà,

en sorte qu'il y aura six écolesbien distinctesdans l'Institut régional projeté, ondoit trouver

mon chiffretrès-satisfaisant, surtout comparativementà l'école de commerced'Anvers, qui

coûteà elle seule 50,000fr. — Cinqprofesseursont un traitement moyende 4,000 fr., et les

seize autres un traitement moyen de 800 fr.

La Division supérieure n'entraîne qu'un surcroîtde dépensesde 3,000fr., de sorte que dix

élèvesà 300fr. suffirontpour le couvrir. En effet, si on la supprimait, on diminueraitde

170heures le nombre des leçons du professeurA, ce qui ne permettrait pas de réduire son

traitement, eu égardau degré d'instructionqu'il faut rechercher en lui ; on diminuerait, en

outre, de 60 heures et de 90 heures, les nombresdes leçons desprofesseursL et N, ce qui

autoriseraità les réduireà 500fr. et 400fr.; enfin, onferait disparaîtreles professeursH ett,

— Si on arriveaux vingtélèvesespérés, il y aura, au contraire, un bénéficede3,000fr.

Lé surcroît de dépensesoccasionnépar la sectiond'agronomiene s'élèvequ'à 1,700fr., pour

les professeursR et S.

Lé surcroîtde dépensesdû à l'école de commerce, n'est en réalitéque de 6,500fr. En effet,

si les professeursspéciauxDetE reçoiventensemble8,000fr., on dépenseraitaumoins1,500fr.

pour les coursà maintenir, en tous cas, de géographiecommerciale(120heures), de compta-

bilité(40heures), et d'économiepolitique (30heures).

Pour donner du relief à l'Institut projeté; pour que les prospectusà répandre puissent

inspirerconfianceaux familles éloignées; pour que les élèves acceptent de piano l'autorité

d'un Directeuren mesuredeleur prêter au besoin un appui efficace,il faut que ceDirecteur

ait une positionfaite en dehorsde l'Institut, commecela existe à Amienset à Gand. Je suis

convaincu qu'on trouvera, pour Lille, la même solution, qui a d'ailleurs l'avantage de

n'avoir à payer qu'uneindemnité, en rapportavec le tempsnécessaireen réalité(uneheurepar

jour). Aussi, je n'ai prévu qu'uneindemnitéde2,000 fr;, commecelleperçuepar MM.Gandet

Bureau,qui puisent, dansleuramour du bienpublic, le désir de conserverune positionqui est

insignifianteaupoint de vue pécuniaire,pour deshommesouiontftrouvéun emploitrès-lucratif

de leurs belles facultés, mais qui leur permetderendre desservicessignalésà toute la région

au centrédé laquelle ils habitent.

Quantà l'inspecteur des études; il est nécessairequ'il ait aussi sa positionfaite en dehors

de l'Institut, et je proposede mêmeune simpleindemnitéde 1,200 fr. (plusle logement,comme

pour le Directeur).
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Dépenses de premier établissement.

M.Bureau, le Directeurde l'ÉcoleIndustriellesiconsidérableet si florissantede Gand, a bien
voulum'accorderun projet de distribution,qui résume les désiratadictéspar sa longueexpé-
rience et qui estvraimentadmirable. En appliquantauxsurfacesbâties de ce plan, les prix de
revient par mètre.carré, des constructionsde mêmenature, avecet sansétage, qui.existentà

Gand, on trouve que la réalisationde ceplan coûterait ici 250,000fr. eu 'égard aux prix plus
élevésde Lille et en adoptant le caractèreéconomiquedes façadesde Gand, qui est loin d'être

dépourvud'élégance.

A.cette somme,il fautajouter 45,000 fr. pour loger le Directeuret l'Inspecteurdes études!
un second étage: cette combinaison,qui n'est malheureusementpas très-favorableaux inté-

ressés,aie très-grand avantagede faciliterdes agrandissementsde l'Établissementprincipal,
dont l'avenirpourrait révéler la nécessité.Il sera facile de trouver des emplacementsconve-
nablespourétablir les escaliersspéciauxdésirables.

Il faut ajouter encore15,000 fr. pour établir le restaurant dans un beausous-sol, commeà

l'Écolepolytechniqueet à l'ÉcoledeChâlons.

Enfin,il y a lieu d'évaluerà 30,000fr. le complémentdes mobiliers,industrielset autres, de

l'Écoleactuelle.

Je dois dire ici que je mesuis conformé,autant queje l'ai pu, auxprécieusesindicationsde
M.Perrey de Mulhouse,pour agencerle laboratoire de chimie et ses dépendances, à la suite
des ateliersdu projet de M. Bureau.

Il fautmentionneraussi l'addition dedeux amphithéâtres,commandéepar la multiplicité des
coursorauxdes sixsectionsde l'Institut projeté.La duréetotalede ces cours(noncomprisceux
des languesvivantes,pour lesquelsles élèvesdevrontêtrefractionnésdanslessallesditesclasses,
sera annuellementde 3,320 heures, cequi suppose83 heurespar semaine,pour l'année scolaire
de 40 semaines,et 13 à 14 heures par jour. Or, il est reconnuqu'un amphithéâtrene peut pas
.servirplusde 5 heures par jour. Il faudrait doncun minimumde trois amphithéâtres,qui n'au-
rait rien depratique, ce quiconduitévidemmentà en avoirquatre.

CommeauxÉcolesPolytechniqueet deChâlons,chaqueélèveselivreraauxtravauxde dessin
et autres à la mêmeplace, ce qui dispensede créer dessallesspécialespour les études.

Quant au terrain à adopterpourl'érectiondesbâtiments,il n'y en a aucun qui soit plus favo-

rable que l'îlot possédépar laville entre les quatre ruesJeanne-d'Arc,Jacquart, de Bruxelles,
et Jean-Bart, car il est le plus central et leplus grand de ceux quiprésententla configuration
voulue.Ce terrain, d'unesuperficiede 7,616 mètres carrés,vaut380,000fr., au prix de 50 fr.

par mètre carré qui vient d'être réglépour le terrain voisin,comprisdans un projet d'échange
de l'ancienarsenal, dit de la Ville.

En ajoutanttouteslessommesévaluéesplushaut, ontrouvequeles dépensesde premieréta-

blissements'élèveraienten tout à 720,000francs, savoir:

Valeurdu terrain 380.000 »

Érectiondesbâtiments: 250,000fr.-t-45,000 fr. -+-15,000 310.000 »

Complémentdes mobiliers,industrielset autres, de l'École actuelle. . ..... 30.000 B

Total pareil 720.000 »
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Le quartdecettesomme,à la charge'de laville,s'élève à 180,000fr., de sorte que le dépar-

tementaurait à lui payerune soultede380,000fr. — 180,000fr. = 200,000fr.

Dépenses annuelles.

On dépense: à Amiens,9,000fr; pourle personnelenseignant,4,500fr. pour les bâtiments

et 6,000fr. seulementpour le matériel, à causede beaucoupde donsde matièrespremières; à

Gand, 27,500 fr. pour le personneleusëignant,500fr. pour les bâtiments (non-comprisles

nouveauxaménagements,lesréparationsimportantesauxtoitures etc.)et 12,000fr. pour l'en-

tretien du matériel des cours,la bibliothèque,la distribution des prix, la force motrice, le

chauffage,l'éclairage,lés frais généraux,d'impressionsetc.

Voicimonévaluationdes dépensesannuellespour Lille: -

Personnelenseignantet administration. ... . * . . . . 55.000 »

Cours publicsdu soir 10.000 »

Entretiendesbâtimentset du matérielscolaire 2.000 »

Achatdes matièrespremières,entretiendu matérielet autres dépensespour

les atelierset le laboratoire:

Atelier.de menuiserie. ...... 500 »\

— d'ajustage '-.-. 1.500 »/

— de filature 3.500 »> . . 16.000'.»
— de tissage. . . . . . . 2.500 » \

Laboratoire (commeàMulhouse). 8.000 » j

Bibliothèque . . . . ...... • 800 »

Distributiondesprix (d'aprèsle résultatdesexamens). . 1.200 »

Forcemotrice,chauffageet éclairage .... ... 3.500 »

Fraisgénéraux,impressions,etc. 1.500 »

Total .... 90.000 »

Or, commeje l'ai déjà dit, la Commissionspécialepenseque l'Institut projeté atteindra, en

peu d'années,300 élèves,et je suisporté à le croire commeelle.Celaprocureraitune ressource

annuelle de 300 x 300 = 90,000fr., égaleau total ci-dessusdes dépenses annuelleset le

département,ainsiquela ville, se trouveraientalors exonérésdetoute espècede subvention.

Contrairementà ce que j'ai vu danspresque tousles budgetsqui m'ontété communiqués,je

ji'ai rien prévupourl'enrichissementannueldes collections,parce qu'il me semblequ'il y serait

largementpourvu,commeà Amiens,par le produitdescotisationsde la société Industriellede

patronage: en effet200souscripteursà50 francsprocureraientla sommesuffisantede 10,000fr.

Veuillezagréer,Monsieurle Maire, l'assurancede messentimentsrespectueuxetdévoués.

. . . . '". . MASQUELEZ.

Lille,le 6 août1872.
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INSTITUT INDUSTRIEL, AGRONOMIQUE & COMMERCIAL

DE LILLE.

TITRE I.— ÉCOLES INDUSTRIELLES.

DIVISION DE TECHNOLOGIE t F T — Section de la Filature et du Tissage.

(Enseignementmoyen). I Cb — Section des Industries chimiques.'
DEUXANNÉESD'ÉTUDES.

j.
A _ gection de rAgr0n0lme. .

DIVISION DU GÉNIE CIVTL ( * — Section des Ingénieurs-Constructeurs.

(Enseignementsupérieur). . < II -—.Section des Mines.

TROISANNÉESD'ÉTUDES.
|

F> T? __ gection de ;k filatuïe et du Tîssage.

TITRE IL— ÉCOLE DE COMMERCE.

DIVISION UNIQUE. J.
'

_, . . , ,.
} C© — Section du Commerce.

. DEUXANNEESD'ETUDES. )

PLANS D'ÉTUDES;

des diverses sections.

Ungrandnombredecourssontsuivisencommunparplusieurssections.Chaquecoursestdésignéparunnumérospécial-

Quandlemômenumérose reproduitdanslesplansd'étudesdeplusieurssections,
cessectionssuivent,encommunlecourscorrespondant.
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TITREJ.- É

ÇQLÇ^.j".g.'ND^JST"BJ. S.

DIVISIONDE1
^^LG0IE... ; ........ : (ENSEIGNEMENTî :,. ; IIOÏEN).-,

3SECTIONS:(FT)FilatureetTissage;—^T-,' • ,• • ,*'->,Av ' ' g'
(Cfe)Industrieschimiques;

—
(A.)Agronomie.

NOMBRETOTALD'HEURES
eiiyjiiTûr Pendantl'année.

'
A _____'. '

-FT Gh A
'

\
FilatureIndustries....Agronomie,: etTissage.chimiques.

©©Mrsoraux.
'

; ;•.- . ' - -. . '

•1.Mathématiquesélémentaires:Arithmétique,Algèbreélémentaire,Géométrie,Tri- i
gonométrie(Révision,compléments,exercicesd'application), '•'. 420 -120 120

2.GéométriedescriptiveLevédesplans,Nivellement 40 40 40 !
3.Mécaniqueélémentaire.. 40 40 40 i
i-.PhysiquegénéraleetMétéorologie...... ......... 400 400 400 !
5.Chimiegénérale..... .V.-'.. . ... ... .... ......'.. ..-.-. 80 80 / 80
6.Histoirenaturelle:ZoologieetBotanique.. . ...... .; .'.--.. '

go go 80

7..Notionstrès-sommairesdegéologie.....-..;•.-..:.:'..-:. •40-- '-10 10
8.FilatureetTissage(Introductionetprémicesnotions). 60 » »

'
]

9.Chimieindustrielle(Généralités)••• » 60 60

10.Géographiegénérale(Révision)... .. ....;..•... .... ......... ., .40 40 40

44.Comptabilité(Tenuedeslivres,changesetarbitrages,opérationscommerciales,etc) 40 40 40 ''

42.Économiepolitique..., .. . . ..'.-.... . . .-..-•.."•30 30 30

43.Droit(Principesgénéraux). ; '-'".''30.."30 30

AnglaisouAllemand...-.''.- -............ .. 420 420 120.

760 760 760:.
Exercicespratiques(1).

Dessin............. 240 240 240

. l AjustageetMenuiserie....'........... 100 400 100Travauxdateliery
(FilatureetTissage 200 » "•

Manipulationsdechimie.. . 400 300 300

4400 -1400 1W0

"(1)Lesélèvesdetouteslessectionsindustrielles;ont,chaquesemaine,troisleçonsde.dessindedeuxheureschacune;ilsconsacrent,
enoutre,auxtravauxgraphiques,unepartiedesétudeslibres.—:.Lesexercicesdedessin,commetouslesexercicespratiques,sont

appropriésauxdiversesspécialités:ainsi,lesélevésdelaspécialitédutissage.sontparticulièrementexercésaudessind'ornement..j

Lestravauxd'atelieretlesmanipulationsdechimie,ontlieu,pendantdeuxheuresetdemie,touslesjours,sauflejeudi.Lesélèji|?.86.

chaquesectionn'yprennentobligatoirementpartquequatrefoisparsemaine.Lesdeuxaprès-midiquirestentlibressontconsacrées-:5
en-hiver,auxétudeslibresetauxtravauxgraphiques;enété,àdesexcursionsdanslesprincipauxétablissementsindustrielsdeLilleet s
desenvirons.Les,élèvessonttenusdeprésenter,àlasuitedechaqueexcursion,unenoticesurlesétablissementsvisités,aveccroquis,

prissurplace. ?

NOMBRETOTALD'HEURES
....'.' Pendantl'année.

... ET Gh A
:'"""":" FilatureIndustries-

Agronomie.etTissage.chimiiiues.
Coursoraux.

'- .

U.Cinématiqueappliquée.. ... ... .'- . . 30 » .»-..
(5,Constructiondesmachines(Coursdescriptif) .40 » »

(6.Machinesàvapeur(Coursélémentaire)...-..'... . 20 20- 20
U.Physiqueindustrielle.. ....'.. ..-..' . 60 .60
18.Constructionsindustrielleset.rurales(Courssurtoutdescriptif) .40 .40 40.'.
19.ÉtudedesmatièrestextilesaupointdeYueagricoleetcommercial. 30 » 30
20.Filature(Lin,chanvre,coton,laine,etc.;.. . . ...... . ... . .... . . 420
2).Tissage.• ...-.'. . . 80
22.Chimieanalytique............. --.. ........ » 60 60
23.Produitschimiques,Verrerie,Céramique.. .; .... ......... « .60..
24.Sucrerie,Distillerie,Brasserie,Féculerie,etc.,'. - 80 80
2ô.Blanchiment,Teinture,Apprêts. ......... 60 '-"'60
26.Métallurgie..,-...-. y.... » 80 »
?1.MinéralogieetGéologie.. .»

=
M go

28.Culture(Généralités:amendements,engrais,assolements,opérationsgénérales
delaculture;—Étudespécialedesprincipalesculturesetdeleursproduits;—

Économierurale).. ...'..'. ........ » » 400
29.Hydrauliqueagricole(Aménagementdeseaux,dessèchements,drainage,irrigations)» . " 20
30.Machinesagricoles. ; » •> 20
31.Zootechnieetartvétérinaire. .- ,-...-. », » 60
32.Géographieagricole(Distributiondesprincipalesculturesetdesprincipalesraces

debétailsurlasurfacedelaterreetparticulièrementdelaFrance)..-..» » 20
33.Hygiène'..::.......,.-. 20 20 20
34.Géographieindustrielleetcommerciale... 80 80 80
38.Droitcommercial.. ., 40 40 40

p.Législationindustrielle(Loisetrèglementssurles[appareilsàvapeur,surleséta-
: biissementsinsalubres.,surletravaildesenfants,etc.) 40 40 40
AnglaisouAllemand..........'.... .... . . . .... . .... . . 420 420 420

"
7b0 780-''' 770

Exercicespratiques(-1).
-

Dessin.. . . ; ___ . ._ 240 240
"

240

Travauxd'atelier| Ajustageetmenuiserie,.-...... . , ,'-.....y. - »
' '

400

| FilatureetTissage 400
' » »

Manipulationsdechimie '. ..-'"» 400...,300:

v̂.y]. '''"''':;: r ' .-.':-_:.:r-
-- .•. . 4390

' "
.4420•", :-4410!.
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TITREI.—ÉCOLESiNDUSTRIELLESr^^;.

DIVISIONDUeÉWIECIVIL.

(ENSEIGNESIEKI;ifpÉMEDH:')'

3SECTIONS: (I")Ingénieurs-Constructeurs;-
(M)Mines;—(F'T')FilatureetTissage.

i NOMBRETOTALD'HEURES
J. pendantl'année.i

lreANNEE.
:

-—-^_^_^->

I
'- I M FT'

Ingénieurs-Filature' '
Construcf5 Mines.etTissage.

Coursoraux. . __^_

-.,37.Mathématiquesélémentaires:Arithmétique,
'algèbre,;géométrie,(révision,compléments,
exercicesd'application)....... A. 100

"
400

'
400

38.Mathématiquesspéciales:Complémentsd'al-

gèbre,trigonométrie,applicationdel'ai- -

gèbreàlagéométrie........... -120 120 420

2.Géométriedescriptive,levédesplans,nivel-
lement. 40 40 40

4.Physiquegénérale. .400 100 100

5.Chimiegénérale... . 80 80 80

O.Histoirenaturelle:Zoologie,botanique... 50 50 50

7.Notionstrès-sommairesdegéologie 40 40 10

10.Géographiegénérale(révision)...'"40
'

40 40

Anglaisouallemand 420.420. . 420

660 660 660

Exercicespratiques.(4)

Dessin. . 240 240 240

Travauxd'atelier(ajustageetmenuiserie)... 200. .200 200.

Manipulations 200 200 200

430043004300

NOMBRETOTALD'HEURES
pendant;l'année.

""" '
I M FT'

Ingénieurs-_ Filature
j

'
ConstructreMines.etTissage.

Coursoraux. - -
•

39-Mécaniquerationnelle(2) ,,... 60 60 60

44.Cinématiqueappliquée.. . ...A...,I ,,... 30 30-- -30

40.Géométriedescriptiveetnotionsdetopographie;...... 40 40... 40.

47.Physiqueindustrielle :.... 60 60 60

9.Chimieindustrielle(généralités)....-•;..... 60 60 60

22.Chimieanalytique............. 60 60 »

27.-Minéralogieetgéologie. 30 S0'"'»' '

8.Filatureettissage(premièresnotions).'...;,...,.» •» 60

48.Constructionsindustrielles(courssurtoutdes-

criptif ., » ,» 40

34..Géographieindustrielleetcommerciale.... 80 80 '80

44.Comptabilité 40 40 40

42.Économiepolitique ...... 30 30.... .30.

43.Droit(principesgénéraux)......••' 30 30 30

Anglaisouallemand ••; 420 420 120

660 660 650

• Exercicespratiques.(1);

Dessin... .-..." •••'•\ 240 240 240

(ajustageetmenuiserie........ 300 400 400
Travauxd'atelier\ *

••( filatureettissage.•• ..... » „ 200

Manipulations •;••... 400 300 400

430043004290

__ !
\
\

NOMBRETOTALD'HEURES
pendantl'année.

3eANNEE.
—\-^-~

" *

' I M ^'T

Ingénieurs-Filature
Construct"Mines.etTissage.

Coursoraux. - - - .. :.:- ;

41.Machines(étudetbéoriqueetpratiquedes

moteurs).. 60 60: 60

42.Constructiondesmachines(partiethéorique). 40 40 40
'
4B.Constructiondesmachines(partiedescriptive).40 40 40

43.•Stéréotomie(coupedesboisetdespierres). . 30 30

44.Architectureetconstructionsciviles 60 60 »

4b.Cheminsdefer,routes,canaux....... 30 30

26.Métallurgie.. .... .. .... ... 80 80

46.Exploitationdesmines.-...' 60 60

49.Étudedes.matièrestextilesaupointdevue

agricoleetcommercial. » » 30

20.Filature(lin,coton,laine,etc.)....... » 420

.21..Tissage....... •"' .. " 80

25.Blanchiment,teinture,apprêts. » » 60

33.Hygiène.. .'.'. • 20 20 20

3b.Droitcommercial........-•• • ' W 40 40

36.Législationindustrielle 40 40 40

Anglaisouallemand. 420 42° 42°

590 590 620

Exercices,pratiques.(4)

-Dessin.... , . 240 240 240

fajustageetmenuiserie.. 400 400
Travauxd'atelier

j filatur6)ettjssage.. . . » 400

Manipulations. * 300

423042304260

(1)Voirlanote(1)page2. -

(2)Danslecoursdemécaniquerationnelle,commedanstouslescourscomportantl'emploidesmathématiquessupérieures,ilnesera-fui
j usageqTOdesconnaissancesacquisesparlesélèves,soitdanslapremièreannéedeladivisiondugéniecivil.soitdanslaclassedeMdthè

matiquesspécialesdesLycées.;onemploieradepréférencelesdémonstrationsgéométriquesetdanslescasoùl'emploiducalculestjndispen-j sable,onsubstitueralaconsidérationdesdérivéesauxprocédésordinairesdel'analyseinfinitésimale.

i
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1"ANNEE.
NOMBRETOTAL

.;.- —— D'HEURES

.pendantl'année.
Coursoraux.

47.Mathématiquesélémentaires:arithmétique,notionsd'algèbreetdegéométrie('révision,
complémentsetexercicesd'application)....................... 420

48.Physique,chimie,histoirenaturelle. . 420

44.Comptabilité(coursélémentaire). . 40

49.Étudedesmarchandises.. .".''......... .'. . . :. .'. .......... 80

40.Géographiegénérale(révision) , 40

34.Géographieindustrielleetcommerciale........ .....-;:. . . . . ...... SO-

IS.Économiepolitique(coursélémentaire)........:........; , . 30

43.Droit(principesgénéraux).. . .
'

30

;•Anglais.-.."....;> . . . .............. 1-20

»Allemand.:.... ;,".
'

...'.. . .......... . . . 420

»Italien(facultatif).:.......,... %.... . .....,,.-.'.-.-':.«J .'.. .i-.. .
'

80
'
-Espagnol(facultatif):. ............ . ;....... . ....y..,...'.. 80

Exercicespratiques.(1)
"

Calligraphie.""................. -.. '. ...«;.. 40
:Bureau,commercial(tenuedeslivres,confectiondetouslesdocumentsusitésdanslesaffaires,;. opérationscommercialessimulées,etc.)•.•.«.>....,.:.... . . ; y. 400

:.;":..,:...::-'-•••-.-• ,;4380>.

;: 2eANNEE- NOMBRETOTAL
'

: -'... ' "
D'HEURES

.';: '
C: pendant,l'année.

Coursoraux.:- :-'"''.-
' ::-:--..;-

50.Arithmétiquecommercialeetcomptabilité(courssupérieur).. ........ .... .420

v-31..Économiepolitique(courysupérieur,).-..̂ . .-.. \,., •............ . 80 ,

A 35.Droitcommercial. ......... >. ."'.'"..
"'~"

40

i ..52.;Étudedesmarchandises(suiteducoursdépremièreannée).. 420

j: 53..Géographie.commerciale(courscomplémentaire)...:............. . . . 420

y 54.;Histoireducommerce.?..\-,'•:.--.-.:. . .-'"i..;.-.. i;.. . . . . . : 40>
..)- - t;- --

y .35.iLégislationdouanière. . . ..... ...;. ... .; .". 40

l---
-yAnglaisr.":;--.:-.•-™-r.-.-.--.-'.-.-.-.--.—.-..--.--."-W-r-v-v--r~.--.-..--..-.--..'-...-" '.-420.

!Allemand.J-...... . .''.'...;\;. . .0.......... :. .-.'*. . .-,-.=.'-"'y420-.'.....-

italien(facultatif)., .-.:. '".. . . •. 80:

y;:-rlEspagnol(facultatif)..;.-A-• •• -:• 80

\ï
" -'

j -:ri •'-. 960
..' Exercicespratiqués,(l) -

yBureaucommercial(tenuedeslivres,confectiondetouslesdocumentsusitésdanslesaffaires,

y opérationscommercialessimulées,etc.)..;...:....-..... ....... 400~;-

y'
.—.--- ------•

__
-
--.--

,--.-,-.-.
<36Q

. :. :. (1)Pendantlesemestred'étéuneaprès-midiparsematneseraconsacréeàdesvisitesd'usines,dechantiersdecônstrùc-(1)Pendantlesemestred'été,uneaprès-midiparsemaineseraconsacréeàdesvisitesd'usinès,dechantiersdeconstruc-i ,:„ . ; .: , ' >„ ^. , , , , , . „-„„.;„„„„„i„^->i„'T;î;'n>-',....: . ' L L , u»«i™»ujoiu^,^u»ii».H.. .___.uonsetdemagasinsdecsmmerce.Lesélèvessonttenusdeprésenter,aprèschaqueexcursion,unenoticesurlesétablis-tionsetdemagasinsdecommerce.Lesélèvessonttenusdeprésenter,aprèschaqueexcursion.;unenoticesurlesétablis-y sementsvisité'"'"' '' -...--,.-.-...
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ORGANISATION])!!
===j RENSEIGNEMENT.

,-• TABLEAUDES;
========

Indiquant,pourchacund'eux,lenombred'heuresquiluiestconsacréCOURbUnAUA
'•

lessectionsquilesuivent;encommun;etléErofésseiirquienest-charge.;::

NOMBRE-SECTIONS(a) uÉSIGMTION
'
J3K

'
D'HEUKES V• ULSIIiBMIUNDHEUSEs

DESIGNATIONDESCOURS. parcoursquisuivent des _PB.
pendant w„„„„. p™Iûsseui
l'année.CHACUNDESCOURS.PBOFESSEURS.pendant

l'année.

4.Mathématiquesélémentaires(divisiondeTechnologie)... . 120FjTjChjAj
2.Géométriedescriptive,levédesplans,nivellement-... 40 FjT^GhjAjl^MjF,T'j
3.Mécaniqueélémentaire.- 40. FjTjChjA,.
37.Mathématiquesélémentaires(divisiondugéniecivil).... 400IJMJF',!",_ A 495
40.Géométriedescriptive'etnotionsdetopographie 40 IsMaF'2T"a
43.Stéréotomie. 30 13]%
47.Mathématiquesélémentaires(divisionducommerce).. . . 420Co,

__ : .• - ._ !̂— : —•

4.Physiquegénéraleetmétéorologie 400FITIChIAIIIM1F'IT'I~F iço

.

5.Chimiegénérale 80 T'IT)ChIiIJ1MIF'IT'I
22.Chimie,analytique. 60 Ch2A2I2M2 B .260!
48.Physique,Chimie,Histoirenaturelle(commerce)(21 Co, I

0.Histoirenaturelle:ZoologieetBotanique S0 F1TIChJAII1MIF'IT'IG 50y

38.Mathématiquesspéciales.-....... . . . .-.-.... 420I.,M,F'jT'r. H m

39.Mécaniquerationnelle.t •. 60 I2M2F'2T'2
- I

42.Constructiondesmachines(partiethéorique). ..... 40 l3M3F'3T'3 I 'HO;.
36.Législationindustrielle 40 F2T2Ch2A2I3M3F'3T,3j

26.Métallurgie...... : .80. .Ch3I3M3... .J . .805

46.Exploitationdesmines.- 60 Ï3M3 K '60

41.Machinesi. . ......... 60, I3M3F3T3^ F
4b.Constructiondesmachines(partiedescriptive:). ..... 40 FaT-5I3M3F'3T'3L 420j
46.Machinesàvapeur.. .=.• .......... -20- F2T.,Gli2A2

44.Cinématiqueappliquée.S 30 F2T2I2M,F'3T'a .'!'
49.Matièrestextiles.. . 30 F2T2A2F'3T"3
8.FilatureetTissage(premièresnotions) 60 FTT~F'aT'2 G 320\
20.Filature 420

'
F2T2F'3T'3

24.Tissage.. ............ 80 FaT2F'3T'3 -
:j

47.Physiqueindustrielle. 60 F2T2ChaI2M2F'2T'2M' 60

Areporter 4770 ^ :i
:;

(a)Leschiffresplacésàcôtédeslettresquidésignentlessections,indiquentlesannéesd'études.

H . .,--:,, A^A^-^^^^B^mW^B^y^uismmonD™ES
DESIGNATIONDESCOURS. parcoursquisuivent des Pr0FsLurpendanta ±ruie&seur

l'année.CHACUNDESCODES.PBOFESSEUHS.pendant
]année.

18.Constructionsindustriellesetrurales.. 40 F2T,Ch„AF'0T',
41,Architectureet.constructionsciviles .-;...:;:;.""..:.60" I3M3':; N 430
45.Cheminsdefer,routes,.canaux--.; 30 I3M3

7.Géologie(notionstrès^sonlmairés).. .:..•.. . .. . 40':
;
F^Tj'Ck^.^MjF'/r'j. ~

21MinéralogieetGéologie.. .'...- so Ch2A2I2M2:_
°

,:6°-_.

9.Chimieindustrielle(généralités). ..,,.................. .60-:vChjA^MJF',/]:^::,

23.Produitschimiques,Verrerie,Céramique,etc.. ..... 60 Ch, P 200
2t.Sucrerie,Distillerie,Brasserie,Féculerie,etc 80 Ch„Aa

23.Blanchiment.,Teinture,Apprêts...., ..-.. y60 F2T2Ch2F'3T'3Q 60

28.Culture.. .;..........'.....'.'.'.... 400A2
:29.Hydrauliqueagricole..;•

'
. . . . ,v. . . 20 A2 ï. ^

30.Blàchinesagricotes-.--v--.V::-.•.-'-.."."'.''".".'"'".'"'.':'.'.''.".'"26"XT *60

32.Géographieagricole. 20 A2

31.ZootechnieetArtvétérinaire. .J 60 A2 S 60

33.Hygiène.......-.....'.. . . . 20 F2T2Ch2A2I3M3F'3T'3..T. 20

. «•Comptabilité(coui-sélémentaire:)...'.: ;::. :: .:. 40 F^Cl^AJ^F'/r^Co,
'JO.ArithmétiqueCommercialeetcomptabilité(courssupérieur),420Co2
12.Économiepolitique(coursélémentaire) 30 FIT1ChIA1I2M2F'2T'2CoI..
31.Économieiiiolitiqùè(courssupérieur). .-.-.-.-. . . .•. 80 C°2

3°°

;54.Histoireduco'Uimerce....... » 40 Co2
85.Législationdouanière.: .......... • 40 Co2

-10.Géographie'gér^râbe(révision).. ..'.'. 40 FjT.Ch^Ijii^F'jT^Co,
W-Géographieindustrielleetcommerciale.'.. 30 F2TaÇh2A2I2M2F'2T'2CoI
53.Géographiecommerciale(courscomplémentaire).-.•.•..- "420-'

Coa E
'

440
M.Éludedesmarchandises(premièreannée) 80 Cor'
52.Eludedesmarchandise(deuxièmeannée _Cp2..__.„....: .,,._-—.

«Droitprincipesgénéfaùx'i.'.:/:.L..'.•... .'
:'

30 F,TieiiI'ÀIUl0F'»T',eoI'"_'
35-Droitcommercial 40 F;r2Ch2A2I3M3F'3T'3Co2..

u . AJ°

. .
'
Report 1770 4770

TOTAL ... 3320 3320

S4
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TABLEAU DES EX ERG 1CES P BtTI QU ES

-. -..:,:.'. ;:;.-::> Indiquant1-ëpersonnelenseignantnécessairea chacund'eux. ......"."-.-..

y !
' '' '

\'""'...; ; DÉSIGNATION- - -
'

• • -T NOMBRED'HEURES(V).

DÉSIGNATIONDESEXERCICES. des . _, 1.__ : _
-- —-'- ...,,,.'..,..-., ......—.--.._— ......... -...--,.--. ... - —

j^
PROFESSEURSETDELEURSAUXILIAIRES.P3?jour.. ,paran.-

; 7 . '. -.'--•- ': '-.'':. semaine,.

Dessinlinéaire,d'imitationetd'ornement.,.:. .Deux Professeurs.. . :.-.- .- . .- ,- .- -aetl» % \% 480

ManipulationsHeChimiepréparationset
aTO^>^senrJde chitaie.;;;;;;;;;»)

!yses)., , .. .v... , , .., ......„....,^,._.....,'.],:.'. :....: - - -
[--%-y-1-2 y, 500

~

( Deuxpréparateurs-répétiteurs.. , . c et d )

Manipulationsispéciales,de teinture............. ...professeurdeteinture..._......-..... -ffi » 5 '200'""

!

Ajustage........ Chefd'atelierd'ajustage;........ e g y 12 y. 500

Menuiserie. ...... Chefd'atelierdemenuiserie....... f g y 12 */ 500
-' ,

: ' " "
'. ,

2

... I Professeurdefilatureettissage..';• • -.• C }

FilatureetTissage.. . < Contre-maîtrede;filature.... .. ...,. .. .. .. ... s -V% J/a 12 y 500^

[ Contre-maîtredetissage."."..,','..".' h.)

Bureaucommercial........ . . . , . Professeurs.. .... ,'.".... © et.JE, 2 y 40 400

''-•'
' ' ''

;

(1)!Leschiffresdecetabieau.indiquent-lenombred'heurespendantlesquellesles Professeurset leursauxiliairessontoccupésaux,
exercicespratiques.

:
. -.

Il y,aleçondedessintouslesjoûrs, maischaquesectionn'yprendpartquetouslesdeuxjours. .......
Lesateliersetlelaboratoiresontouvertstousles'jburssaufle jeudi; chaquesectionn'aobligatoirementquequatreséancesd'atelier

pudelaboratoireparsemaine.. ' .' - - --
Lesexercicesdubureaucommercialontlieuquatrefoisparsemaine,pendantdeuxheuresetdemie.
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I NOMBRETOTALRappel

Il .-..:.-- POSITIONS B'HEUHESdelà

f DÉSIGNATIONDESPROFESSEURS
1-UbiiiUJNfc,

fSftut a^i-
I TITRESSCIENTIFIQUES.ouSOURCESD'ÉMOLUMENTS(paran).Traitement,gnation

f
.ETAUTRESMEMBRESDUPERSONNELDEL'ENSEIGNEMENT. endehorsdel'Institut, coursLeçons.proies-

orauI'tiques. seurs.

A—Professeurdemathématiques(CoursN°s1,2,3,37,40,43,47)Ancienélèvedel'ÉcolePolytechniqueayariï-jem-1, *•:.,-.-
brassélacarrièredel'enseignementj.; , . Leçonsparticulières:,. . . .;>. . .-..•.490 » 4,000'-.-'A'

B—Professeurdechimie(CoursNosB,22,48;leçonspratiques).Ancienélèvedel'EcoleCentralebudél'École

C-Professeurdefilatureetdetissage(CoursN"8,14,19,20,
desMinesdeParis.. . .,...1... . Expertises,ti-avauxpU'industrie(analyses,etc).260500 '4,000B ;

21;leçonspratiques) .Ancienélèvedel'ÉcoleCentraleayantdirigédes

©-Professeurdesciencescommerciales(CoursN«11,12,50,81,
ateliersdefilatureetdotissage. . ..... Expertises,consultationsindustrielles,etc. . 320500 4,000.C y

54,55;bureaucommercial)-. .... . Ancienélèvedel'ÉcolesupérieuredeCommerce• ' • • • : .:

E-Professeur-adjointdesciencescommerciales(CoursN0510,
deParisoud'Anvers Expertises,consultations,leçonsparticulières.3b0400 5,000u -"

34,49,52,33;bureaucommercial) Id. ...:.-. •Id.
'

id.' ... .440'400 3,000E
F—Professeurdephysiquegénérale(CoursN°4)...... . Docteurès-sciences

' . . Professeurà'iaFacultédesSciences.. .'. . . -too » 800j?
G-—Professeurd'histoirenaturelle(CoursN°6).-. Id. . .

'
Id. ...... S0 » 400Q

H—Professeurdemathématiquesspéciales(CoursN038)..... Id. .. ^........ . Id. ..... 420 » 1000M
I —Professeurdemécaniquethéorique(CoursKos36,39,42).. IngénieuraucorpsdesMines. . Ingénieurdesminesdel'État.... ...... mo.. . 9001
3—Professeurdemétallurgie(CoursN°26), .... . . . . Ancienélèveexternedel'ÉcoledesMinesdeParisIngénieurcivildesmines. 80•': » 000j
K—Professeurd'exploitationdesmines(CoursN"46). .... Ingénieurauco:psdesMines . . Ingénieurdesminesdel'État . . . 60' » 500: K
&—Professeurdemécaniqueappliquée(CoursNcs15,16,41).. Ancienélèvedel'ÉcoleCentrale........ Ingénieur-constructeur. ... . . 120' » IjOOO(•';
M—Professeurdephysiqueindustrielle(CoursK°17)... . . Ingénieurdesmanufacturesdel'État..... IngénieurdesTabacs....... .... .-. 60 » 500sfr £$
Ni—Professeurd'architectureetconstruct0"5(CoursNos18,44,45).IngénieuraucorpsdesPonts-el-Chaussées.. . IngénieurdesPonts-et-Chaussees..... . . 430.» 1,000jv

"^

©—Professeurdeminéralogieetgéologie(CoursNos7,27).. . Docteures-sciences . .'. . ProfesseuràlaFacultédesSciences..-.::.. . 60 » 500O
I»—Professeurdechimieindustrielle(CoursNos9,23,24). . . ChimisteayantdirigéousurvcillédegrdsétabWs.Chimistepraticien•.. . ... ... . . 200 ° 1500I»

§j—Professeurdeteinture(CoursN°25).. Chimisteayantspécialementétudiélateinture..Professeurà;laFacultédesSciences.. . . . 60 200 4>500O
K,—Professeurd'agronomie(CoursNos28,29,30,32). .... Agronomeayantdirigédegrandesexploitations.Conseil.degrandesexploitations. ...... ,j60 » 1200B. •
S—Professeurdezootechnie(CoursN°31).... ... . . . Vétérinairediplômé. Vétérinairepratiquant.'.. ......... go

' » 600S
T—Professeurd'hygiène(CoursNos33) . . Docteurenmédecine Médecinpratiquant............. 20 » 200T
C—Professeurdedroit(CoursNos13,35) Docteuroulicenciéendroit . Avocat....... . . ..... . .:.. . -.•-.. . 70 » 500FT
V—Professeurd'anglais.. .

'
-.. Leçonsparticulières...'....... -... . „(i(„ 1600V

"S.—Professeurd'allemand. • "..-. Id. >~:.......... „(i)» t600X.•
a—Professeurdedessindemachines Ancienélèvedesécolesd'ArtsetMétiers,ce. Travauxpourl'industàe,leçonsparticulières../„ 480 l'oooa
I,—Professeurdedessind'imitationetd'ornement. Élèvediplôméd'unegrandeécolespéciale... ;.,. pi.; id, . __4g0 ,|'oO0b
c —Préparateurdechimie. • y-• .;,... .i>!............ ^. . „ g00 600c
d— Id- "

.'.
' ' •'•• '-•••• ".'...,.'. „ 600 600d

e —Chefd'atelierd'ajustage ... Ancienélevédesécolesd'ArtsetMétiers. . . Emploidansungrandatelierappartenantàun
membredelaSociétédePatronage.... . » 500 1200e

f —Chefd'atelierdemenuiserie Id. y_. ^ g()0 gQ0
g—Contre-maîtredefilature. , jd. ,....„ 6O0J\00OS
b.—Contre-maîtredetissage • • ••-'•• ..... Idt ».?•• » 800 à000I»

!42,800

(1)Lenombredeleçonshfaireparlesprofesseursdelanguesvivantesdépendraessentiellementdunombredesélèves.Pourcesleçons,lesélèvesserontdivisésengroupesde20auplus•
chaquegroupeauratroisleçonsparsemaine.En-admettantque100élèvesétudientchacunedesdeuxlangues(anglaiseetallemande),chacundesdeuxprofesseursauraàfaireauinzeleçons
yarsemaine,soit600heuresparan(l'annéescolaireétantde40semaines.) . r * *
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BUDGET DU PERSONNËLr
' :'; "

Traitementsdu personnelde -renseignement.' : .... ..".-.; . iv. 42,800fr.

Indemnitéau directeur.. y
: .A /., . ". : ;. ." . . .y ...-.'. ;. '..-.; 2,000

Indemnitéà l'inspecteurdesétudes, ".:..'. ... :. . . .... . : . .. ',; i,200

Traitementdu secrétaireagent comptable. . . . . . . >. . . .--' 2,500

Appointementsde trois surveillants; . .' . .; . . . . ''-. -.' , . . . y 2,500

Salairedes gens de service. . . '. . ,'. .\ ... ..... ". é .: . . 4,000

:.-' - '.' • :" 55,000
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CONSEIL GÉNÉRAL DU DÉPARTEMENT DU NORD.

PROCÈS VERBAUX DES DÉLIBÉRATIONS.

SESSION D'AOUT 1872.

Séance du 19 août.

L'an mil huit cent soixante-douze, le 19 août, à deuxheures de relevée, les membresdu

Conseilgénéral du départementdu Nord, en exécutiondel'article 23 de la loi du 10 août 1871,

qui fixe à ce jour l'ouverture de la première sessionordinaire, se sont réunis dans la salle

affectéeà leurs séances, au nouvelHôtel de la Préfecture.

A troisheures moins un quart, M.P. DANEL, doyen d'âge, vient occuperle fauteuil de la

présidenceet déclare la session ouverte.

11invite le plus jeune des membres présents, M.L. LEGRAND(deValenciennes),à prendre

place au bureau commesecrétaire.

M.LEPRÉFETassiste à la séance.. ,,.'..,,..

Il est procédé à l'appel nominal, qui constatera présence de :

MM.GUILLEMIN, MAILLIET, LÈVENT,.EMOND,MARIE-SOUFFLET,BOULANGÉ, BaronDEL'ÉPINE,

DECARNIÈRES, ROUEZ,CLAVON, STIÉVENART-BÉTHUNE,TELLIEZ,DUTEMPLË, SEYDOUX,GRÉPIN,

MACAREZ,BILLET,MAURICE,DANEL,FIÉYET, BOTTIN, DESROTOURS, Joos, DECOUSSEMAKER,

LEMURE, TRYSTRAM,GOUSSARD, GOUDAERT,BÉRGEROT,LOTTHÉ, PLICHON, DESMYTTÈRE, JOETSDE

METERSHOF,MA'SSIETDUBIEST,DUQUENNE,BECK,DANSETTE,J. BRAME, Comte D'HESPEL,

CHOMBART,C. DESCAT,GénéralFAIDHERBÉ, J. DUTILLEUL, MORISSON, TESTELIN, DESMOUTIERS,

L. DESROUSSEAUX, DEREGNAUCOURT,VANDERSTRAETÉN-DESCAT,ROUSSEL-DEFONTAINE, J„LEURENT,

Emile CARLIER, RENARD-,EmileDELERUE, L. LÉGRÂND(de Lecelles), Edouard HAMOIR. DE

MARSILLY,L. LEGRAND(deValenciennes).

Sont absents : MM.LELEU, HenriBERNARD, DELEPORTE-BAYART.

........'. 83
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L'assembléeétant en nombre, procède immédiatementà la formationdu bureau définitif.

M. DANELexprimele désir de ne pas être appeléà la présidence; il craint que sonâge ne lui

permettepas d'en remplirconvenablementles fonctions.Touten restant aux ordresde l'assem-

blée,il prie instammentses collèguesdeporter leur choix sur un membreplus apte à diriger

leurs travaux et leurs délibérations.

Le scrutinpour la nominationdu président donneles résultats suivants :

Nombrede votants,55.

Majorité absolue,29.

M. Paul DANELobtient 41 voix.

Bulletins blancs . . . Il" -—

MM.le généralFaidherbe, Plichonet Testelinobtiennentchacun une voix.

En conséquence,M.P. DANELayant réuni la majoritédes suffrages, est proclaméprésident.

M. le Général Faidherbe demandant la parole pour un fait personnel, voudrait que le

membredu Conseilqui a:bienvoululuidonner sajvoixpour la présidence,se fit connaître, car

l'année dernièreun journaliste s'estpermisdéfaire, à l'occasiondu mêmefait, desplaisante-
ries quipourraient être considéréescommeun manquede convenanceenversle Conseilgénéral.
L'incidentn'a pas de suite.

L'assemblée,sur la proposition de M. LEPRÉSIDENT,décide qu'elle nommera, comme les

années précédentes, deuxvice-présidents.
Il est égalementdécidé qu'un seul tour de scrutin aura lieu et que les bulletins porteront

deuxnoms; celui qui réunira lé plus de voix sera nommépremiervice-président.
Les votessont recueillis. "

Résultat du scrutin :

Nombre de votants,57.

Majorité absolue, 30; -

M. PLICHONobtient. . . 40 voix.

M; J. BRAME. • .... 36

M. SEYDOUX 4

M".MAURICE, ... 3

Bulletinsblancs ,. » 12

Desvoixisoléesse sontportéessur différentsmembres^

En conséquence,M.PLICHONest proclamépremiervice-président, etM. JulesBRAME2evice-

présidentdu Conseilgénéral.

Un troisièmescrutin a lieu pour la nominationd'un 1ersecrétaireet d'un 2esecrétaire.

L'opération donneles résultatsqui suivent :
'

>

Nombre desvotants, 57.

y '•
Majoritéabsolue, 30

M. MAILLIETobtient . . . . , 43 voix,
M. DESROUSSEAUX...... 30

M. MAURICE . 4

M*SEYDOUX.. „ 2
- Bulletins blancs. ...... 13

Formation
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En outre, desvoix isoléesse sont portéessur différentsmembres.

Enconséquence,MM.MAILLIETet DESROUSSEAUXayant réuni la majoritédes suffrages, sont

proclaméspremier et secondsecrétaire.

Le bureau définitifse trouvantainsiconstitué, M. le Président appelleM.Mailliet à prendre

place àcôté de lui commeSecrétaire.

M.LEPRÉSIDENTremercie l'assembléedu nouveau témoignagede confianceet de sympathie
dont elle a bien voulul'honorermalgré ses instances; il n'épargneraaucuneffortpour remplir
de sonmieuxles devoirsqu'elle lui impose.

M. LEPRÉFETprenantalors la parole, s'exprimeen cestermes:

« Messieurs, j'ai demandéla parole pour vous souhaiterla bienvenuedans cette nouvelle

salle que vous ont préparée les membres devotre Commissionet l'architecte du département,

avecun soin que vousavezdéjà pu apprécier et avec une économieque vous n'apprécierez

pas moinsquandles comptespasseront sousvos yeux.
» Puissiez-vousapporter ici les traditions d'expérience,de modérationet de courtoisie qui

ont toujoursdistinguéles délibérationsdu Conseilgénéraldu départementdu Nord.

» Puissiez-vousaussicontinuerà monadministrationces sentimentsd'estimeet de bienveil-

lancequi m'aident à remplir plus ou moins la difficilemissionqueje doisà la confiancedont

m'honoreM. le Président de la République.»

M. le Préfet rappelle en terminant, queL'assembléea perdu, à la finde la dernière session,

l'honorableM. Chombart,un des plus anciensmembresdu Conseil; il est persuadé qu'il n'est

que l'interprète de la pensée de tous en rendant un dernier hommageà sa mémoire(Marques

unanimesd'assentiment).

M.LEPRÉSIDENTdit que cesdernièresparoles de M. le Préfet, qui rappellenten si bons termes

la perte que le Conseila faite d'un de ses membresles plus instruits, les plus laborieuxet les

plus zélés, l'amènent à proposerde confierimmédiatementà une Commissionla vérificationdes

pouvoirsdu nouveaumembreélu. La dernièrevérificationayant été faitepar une Commission

de sept membrespris pour chaquearrondissement, dans l'ordre de la liste impriméeen tête du

rapport de M. le Préfet, il semblerait naturel de choisirde la mêmemanière, en prenant la

suite de la liste, la nouvelleCommissionqui serait alorscomposéede :

MM. MAILLIET,

TELLIEZ,

. MAURICE,

DECOUSSEMAKER,

PLICHON,

Jules BRAME,
•>RENARD.

La propositionétant acceptée, M. LEPRÉSIDENTprie les membresainsi désignésde se réunir

immédiatementdans un des bureauxpour examinerle dossierde l'électionet faire rapport le

plus tôt possible;

Allocution
de

M.lePréfet.
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d'unecommission
devérification
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M. TRYSTRAMdemandéque le Conseilgénéral s'occupe, le plus tôt possible, de la rédaction

d'un règlementintérieur.L'annéedernière, on a procédéensuivant lesancienserrements, mais

auxtermesdes instructionsdu Ministrede l'Intérieur, l'honorablemembrecroit que le Conseil

nepeut pas se.dispenserde faireun règlement.Voici, en effet, comments'exprimele Ministre:

a La loi du 23juillet1870(art. 2)avait déjà reconnuaux Conseilsgénérauxle droit d'arrêter

leur règlementintérieur. Maisce qui, d'après la loi précédente, était une simplefaculté —

le Conseilgénéralpeut, s'il le juge convenable,adopterun règlementintérieur, —devient une

obligation: — le Conseilgénéral fait sonrèglementintérieur. — Onconçoit, en effet, que la

publicité des séancesnécessitel'adoption de certaines dispositionréglementairesdestinées à

faciliter la directiondes débatset la police de l'assemblée., ..._

» Je n'ai, en ce qui concernela rédactionde ce règlement, aucunerecommandationparticu-
lière à formuler.Il existedéjà, dans la plupart des départements, à défautde règlementécrit,

des traditionsqui se sont forméessousl'influencedesnécessitéset des convenanceslocales, et

qu'il suffirade modifierdans la mesuredes innovationsintroduitespar la loi du 10 août.

» Le règlement intérieur aura d'abord à déterminerle mode de constitutiondesbureauxou

des commissionschargées de l'exàmcn préalable des affairés soumises aux délibérations du

Conseilgénéral.', i.»

.Cesprescriptions, ajoutel'opinant, sont aussi formellesque possible.

M. LEPRÉSIDENTrépondqu'il y a un règlementde fait, et que rien n'empêchedele traduire

par écrit; maisil croit qu'onpourrait continuerà procédercommeon l'a fait jusqu'à cejour.
' D'ailleurs, l'année dernière, le Conseila formellementadopté la répartition de ses membres

entre cinqbureaux, à chacundesquelsil a attribué certaines naturesd'affaires; c'est déjà un

règlementécrit partiel et, en général, M. le Président pense qu'on s'est bien trouvé de cet

état de choses. Il a été ensuite arrêté qu'au commencementde chaqueséanceon ferait l'appel

des rapports terminéset que chaque membre aurait le droit, avant qu'ils soient mis en déli-

bération, de réclamerl'ajournementde la discussion.Onpeut sans doute formuler cesrègles

en.articles et nommer à cet effetune Commissiondans le cours de la session, maisM. le

Présidentne croit pas qu'il conviennepour cela de suspendre l'examen des affaires départe-

mentales, et il proposede maintenir,au moinspour le moment, la divisionen cinqbureaux,

en conservant la répartitiondes.affairesexistantes, et sauf aux membresdes différentsarron-

dissementsà permuter entre eux suivantleurs convenances.

M.TRYSTRAMinsiste sur la nécessitéde voter avant tout un règlement.Sans vouloircritiquer

ce qui s'est fait l'annéedernière, il lui sera permis de dire qu'il a entenduplus d'une foiscer-

tains membresse plaindrede ne pas trouver dansun règlement des dispositionsde nature à

mettre fin à certainespratiques contrairesà la bonne expéditiondes affaires.Ainsion n'a pas

perdu le souvenir,dit l'honorable membre, de certains rapports, et desplus importants, qui

sont déposéset lus à la dernière heure, et donton vote les conclusionsà la hâte, sansavoir

pu prendrele tempsde les étudier à fond.Un règlementpourraitprescrire, en pareil cas, cer-

tains délaiset empêcherdes votes peut-être un peu rapides.

M. LEPRÉSIDENTrépète qu'il n'est pas opposé en principeà la propositiondupréopinant; il

voudraitseulementque l'expédition des affairesne subit pas de retard. La premièrechoseà

faire, c'est de distribuerles dossierset d'en commencerl'examen. ;

Proposition
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M. TRYSTRAMJrappelle qu'aux termes de la.loi-, le Conseilgénéralpeut prolongersa session

pendant un mois. On a donc parfaitement le..tempsde faire ,un.règlement, sansnuire à la

prompteexpéditiondes affaires.

M. LEPRÉSIDENTpense que la première question à soumettre au Conseil est cellede savoir

s'il entend, commeprécédemment,se diviser en cinqbureaux.

M.TRYSTRAMcritiquecette divison.Il renouvelleune propositonqu'il avait faite l'an dernier

et d'après laquelle le Conseil se serait divisé en deux grandessectionsqui auraient examiné

toutes les affairesavant qu'elles vinssenten séancepublique. De cette façon, il lui sembleque
les;affairesauraient été mieuxconnuesde la majorité desmembreset discutéesen plus grande
connaissancede cause. On lui a objectéque cettepropositionauraitpoureffetde constituerdeux-

conseilsgénéraux; mais il pourrait répondre qu'aujourd'huiil y en a cinq, ce qui est un incon-

vénientbeaucoupplus grand.

M.-TESTELINcroitque les opinions,émisesne sontpas aussi divergentesqu'ellesle paraissent.
D'un côté, il n'y a aucun inconvénientà ce que les dossierssoientimmédiatementdistribués,,
commeon le fait d'ordinaire, et d'un autre côté, personne ne conteste,en principe l'utilité

de la rédactiond'un règlement, travail qui ne saurait être ni bien long ni bien difficile.Les

deuxchosespeuventdonc se faire simultanément.

Quantà la propositionde diviserleConseilen deuxsections,l'honorablemembrene seraitpas

disposéà l'adopter.-Il ne croitpas qu'on puissefaire autre choseque se diviseren bureaux dont

on peut varier le nombresuivantles appréciations,et composercesbureaux, soitpar la voiedu

tirage au sort, commeon fait à l'Assembléenationale, soit par la voie de l'électionpar arron-

dissement,suivantce qui se pratiqueau Conseildepuisbiendes années.

M.LEPRÉSIDENTmet aux voixla propositionde M.TRYSTRAMrelativeà la divisiondu Conseil

en deux sections.
— La propositionn'est pas adoptée.

M.LEPRÉSIDENTdit que la divisionpar bureaux étant maintenue, il lui reste à consulterle

Conseilsur deux questionsconnexes: d'abord le renvoides affairesauxbureaux tels qu'ilssont

constitués, ensuite la nominationd'une Commissionchargéede rédigerun projetderèglement.

M, LEÛRENTfait remarquer que depuis vingt-cinq ans qu'il a l'honneur de'faire partie du

Conseilgénéral, il a vu l'assembléefonctionnersansrèglement,et il ne croitpas queles affairés

en aient été plusmal faites. On a souventdit qu'il n'y avait pas depays mieuxgouvernéque

l'Angleterre,or, l'Angleterren'a pas de constitution,elle obéità destraditions,étonne voit pas
s'éleverde conflitentre les diversesautoritésétablies. Demêmele Conseilgénéral du Nord a

vécujusqu'àprésentsansrèglement,et à aucuneépoqueil n'y aeude difficultésdans l'assemblée.

La Commissiondu règlement devradoncse borner, suivantl'honorablemembre, à recueillir

les traditionsdu Conseil.

M. LEGRAND(deValenciennes)est d'avis qu'il est bon qu'une commissionsoit chargée de

rédiger un règlement; au moinslorsquedes cas douteuxse présenteront, on saura la règle à

suivre, et on évitera ainsi les hésitations ou les solutionscontradictoires.Il convientausside

réserver à chaquemembredu Conseille droit de discussionet d'amendement,lorsquele projet

préparé par la Commissionsera soumisà l'assemblée. Les traditionsdont a parlé le préopinant
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;s'étaient formées sous l'empire d'une législationbien différentede celle qui régit aujourd'hui

les conseilgénéraux; par conséquent, il pourrait y avoir lieu de les réformer, et il faut laisser

à chacunle droitde les critiquer.

M. LEPRÉSIDENTrépondqu'il est évidentque la Commissionsera libre de suivre les traditions

adoptées, ou de proposerdes règles différentes, suivantqu'elle le jugera convenante.

. M. MORISSONappelle l'attention sur la compositiondesbureaux ; il pense qu'elle peut être

modifiéechaqueannée, et qu'il est utile de*le faireà raison du grave inconvénientqu'il y a de

perpétuerles mêmespersonnes dans le mêmebureau. Il demandeque les membresde chaque

arrondissementse réunissent puur apporterdans la compositiondesbureaux les changements

qui seraientjugés opportuns. ...—-

; M. LEPRÉSIDENTdit que chaque arrondissementavisera et fera à cet égard ce qu'il jugera

convenable.

M.TRYSTRAMinsistepour que la Commissiondu règlementsoit nomméeimmédiatement.

M. LÉPRÉSIDENTproposela nominationd'un membrepar chaque bureau ; il y serait procédé'
dès leur premièreréunion, et on pourrait ainsifaire connaître la compositionde la Commission

:
au commencementde la prochaineséance.

— Cette propositionest adoptée.

M.LEGRAND(de Lecelles), revenantsur la propositionde M.Morisson,relative à la composi-
tion desbureaux , se demandesi lesimreaux sont ou non formés.Il croit se rappeler qu'il avait

été entenduprécédemmentque le roulement était annuel, en ce sens que, chaque année, les

àirondissementsauraient le droit, dont ils useraient ou n'useraientpas , de désigner tel ou tel

de leurs membrespour fairepartie de tel ou tel bureau L'opinant demande doncque chaque
arrondissementsoit interpellé sur la questionde savoirs'il entend encore conférerà tel de ses

membresla faculté de fairepartie d'un bureau déterminé.S'il désire procéder à de nouvelles

désignations, rien n'est plus simpleet n'exigemoinsde temps.
M.LEPRÉSIDENTcroitque c'est le droit incontestablede chaque arrondissementd'en agir ainsi.

M.GUILLEMINdemandeque les membres de l'arrondissementd'Avesnesse réunsssentpour
aviserà de nouveauxchoix.

M-DEPRÉSIDENTprie lés arrondissementsde se réunir immédiatementpour en délibéreret

faire connaîtreleurs intentionsquant à la compositiondes bureaux. A cet effet, il déclare la

séancesuspendue.

Ala reprise de la séance, M. LEPRÉSIDENTfait connaître,que les dispositionssuivantesont été

arrêtéespar chaquearrondissementpour la formationdesîiureaux :

Arrondissementd'Avesnes: Pas de changement.
» de Cambrai, id.

» de Douai, id.

» de Dunkerque: M.Goudaert(•5ebureau ), fera désormaispartie du 2e

à la place de M.Lemaire, qui passe au 5e.

» d'Hazebrouck: pas de changement.
» de Lille,M.Vander Straeten(3ebureau) remplaceau2e M.Morisson.

quipasse au 3ebureau.
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ArrondissementdeValenciennes: M.deMarsilly(1erbureau) fera partie du 5ebureau
et M.Deleruedu second";

M. Carlierpasseradu 4ebureauau 36;;

. M. Renard (3ebureau) ferapartiedu 1er;
• M'.Legrand (deLecelles), 2ebureau, passera au4ei

Par suite decesmodifications,la compositiondesbureauxestfixéecommel'indiquele tableau

qui fait suiteau présentprocès-verbal.

M. MAILLIET,au nom de la Commissionnomméepour la vérificationdes pouvoirs deM.

Chombart,nouvellementélu dansle cantonde La Bassée, présenteun rapport ainsiconçu:.

L'électiond'un membredu Conseilgénéraldans le cantonde La Bassée, en remplacement.
deM. Chombart,décédé, avait été fixéeau 30 juin de cette année.

Un premiertour de scrutinn'ayant pas donnéde résultat légal, un second tour a eu lieu à

la date du 17 juillet.

Ace.secondtour, M.Chombarta obtenu 1,499 voix,

M.Schottmans. . . 1,456.

Une protestation jointe au dossier énonce deux faits. En premier lieu, deux personnes
du nom de Peutoine, mortes l'une et l'autre, auraient été comptéescommeayant voté. En

secondlieu, dixà douze briqueteurs, absents en ce momentde la commune,auraientfiguré

dans le dépouillementduscrutincommeayant égalementvoté.

Sans rechercher au fond quelle peut être la valeur de la protestationet en admettant

commeexactset pertinentsles faits énoncés, on arriveraità ce résultat qu'en déduisantà M.

Chombartles12 voixqui ont pu lui être comptéesen excès, le nombre réel...et indiscutable

des voixappartenant à M. Chombartserait 1,487 , et comptantà M.Schootmans,cesmêmes

12voix, onarriveraità lui attribuer 1,468voix; mais, mêmedans cettehypothèse, il resterait'

encoreà M. Chombart19 voix de majoritéquine pourraientplus lui être contestées.

M. Chombartréunissant d'ailleurs toutes les conditions.légalesd'âge et de nationalité, la:

Commissionspécialechargéedu soind'examinercetteélection,proposedela valider.

M. TESTELINpense que la Commissionaurait dû exprimerun blâmecontreles faits qu'elle

mentionne; il est extraordinaireque dix électeurs absents aient pu être portés comme

ayant voté. •

LE RAPPORTEURrépond que la Commission.ne pouvaitpas conclure,comme,le demandele

préopinantsans.ordonnerune enquête sur lesfaitssignalésdansla protestation, car elle ne les

a pas le moinsdu mondevérifiés;elle a seulementexaminéquelleseraitl'influencede cesfaits

sur le résultat de l'élection, en les supposantvrais, et elle a reconnu.que,même dans cette

hypothèse, la majoritéresterait acquise au candidatélu.,. .......

— A la suite de ces observations,la validationestprononcéeet M.Chombartest déclaré

membredu Conseilgénéral.

M. PLICHON,premiervice-président,remplaceM.Danelau fauteuilde la présidence.
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M.DANEL,au nomde la Commissiondépartementale,donnelecturedu rapport qui suit :

« La Commissiondépartementale.vientvousrendre comptede ses opérationsdepuis notre

dernièresession.

Nousvousparleronsd'abord des affairesquevous nousavezrenvoyées.

Canal de Dunkerque à Fumes,

Unepropositionayant pour objet, soit le rachat du canal par l'État, soit la déchéancede la

Compagnieconcessionnaire,avaitété déposéeet nousa occupés.
Voicil'état de cetteaffaire: Desconférencesinternationalesont eu lieu dans le bût d'arriver

à une conventionavecle GouvernementBelgepour l'améliorationdes canauxdeDunkerqueet

de Berguesà Furnes. Cetteconventionn'est point intervenueet le GouvernementBelges'est

bornéà exécuterquelquestravauxpeu importantsentre la frontièreet le sas d'Houten.

Lapropositionde rachat a été faiteil y a plusieursannéesà l'Administrationsupérieure; elle

n'a pasétéjugée assezimportantepourfaire l'objetd'uneloi spécialeet a été réservéejusqu'à ce

que les ressourcesdu Trésor permissentd'étendre la mesure à d'autres lignes dont le rachat

était égalementdemandé.

En cemoment, la seulechoseà faire paraît être d'obliger la Compagnieconcessionnaireà

exécutersoncahierdes charges.

Ecole des arts industriels et des mines.

La Commission,après,avoirarrêté enprincipequel'Ecoleseraitun externatet qu'elledevrait

être établiepar le concoursdu départementet de la ville de Lille, a ,crudevoirfaire un appel
auxlumièresd'hommesspéciaux,à l'effetd'arrêter le programmedes étudeset de présenterun

projetd'établissement.CetteCommissiona été composéede MM.Hamoir,notre collègue,et de

MM.Catel-Béghin^mairedeLille,Kuhlmann,EmileDelesalle,HenriBernardetScrive-Wallaert,

qui ont bienvouluacceptercette mission.

M. le mairede Lillea chargéM.Masquelez,ingénieur,de visiterles principalesécolesdecette

nature dans lenord de la France, l'Alsaceet laBelgique.

Après plusieurs conférences, la Commissiona arrêté un programme et établi un projet
d'établissement. -

; L'enseignementse diviseraiten troissections; il dureraitdeuxans pour la-filatureou tissage,

la métallurgie, :1achimie, l'agronomieet le commerce; trois anspour la divisiondestinéeà

formerdes ingénieurs, constructeurs,mineurset mécaniciens.

21professeursparaissentnécessaires.

La dépense totale de l'enseignement, y comprisla direction administrative,s'élèverait à

55,000 fr.

La dépense première pour le terrain, les bâtimentset les divers mobiliers, exigerait

720,000fr. Un terrain très-favorableappartenant à la ville.de Lille pourrait recevoirles

constructions.

La Commissionestimequ'en très-peu d'annés, l'Ecolecompterait300élèves, et en fixant la
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rétributionà 300francs, ce qui est la moitié du prix de Mulhouse,le département et Taville

seraient,exonérésde tout concours.

L'enrichissementdes collectionsserait assurépar la création d'une société de patronage dbht

les méhibféspayeraientune cotisationannuellede 50 francs.

tin conseildeperfectionnementde9 membresserait nommépar le Conseilgénéral, le Conseil

municipalet la Sociétéde patronagedansdesproportionsà déterminer.

Enfindés courspublicset gratuits seraient organisés.
Nousne croyonspas devoirentrer dansde plus longsdéveloppements.Le rapport qui vous'

sera remis vouséclaireracomplètement.
LaCommissionavait penséquele départementpourrait concourirpour2/3 à la dépense et 1k

villepour 1/3. M. le mairede Lille croit que la proportion doit être 3/4 pour le département
et 1/4pour la ville.

L'état de nosfinancessera le grand obstacleà cette création, mais il pourrait être levé si;

l'État remboursait audépartementunepartie desdépensesdeguerre qu'il a dû avancer.

Mobilier de la Préfecture.

Le Conseila chargéla Commissiond'arrêter, deconcertavecM. le Préfet, la dépensedu mo-

bilier de la partie de l'hôtel destinéeaux servicespublics, et a ouvertà cesfins un crédit de

70,000 fr. Il l'a égalementchargée de préparer un devis pour la ^partiede l'hôtel destinée,à

l'habitation.

Grâce à noscollègues,MM.Desrousseauxet Yan derStraeten, qui ontbienvoulunousprêter
rconcourset auxquels en revient tout l'honneur, la Commissiona pu remplircette double

lâche,

. Noussommesheureuxd'annoncerque les dépensesde l'ameublementdelà partie desservices

publics sontinférieuresau crédit voté.

Le devis de l'ameublementde l'habitationest préparé et voussera soumis.

Il a été tenu grand comptedes observationsde l'ancienneCommissiondontM. Mauriceavait

bienvoulu communiquerle travail.

Usantdu droit que vouslui avez délégué, là Commissiona nomméinspecteurs-adjointsdu

travail des enfantsdans lés manufactures,,pour Lille, M.ThéodoreNadaud, garde principaldu

génie en retraite, et pourVâlëncièhnés,M.CharlesPastour, capitaineretraité, tousdeuxcheva-

liers de la Légioh-d'Honneùr.
Elle avaiteu soindeconsulterMM.lesIngénieursdesMinessur les qualitésà exigerdes aspi-

rants et leurs motifsde préférence.
Elle a nomméarchitecte du départementpour l'arrondissementde Cambrai,M. de Baralle,

qui, dansces dernierstemps, en remplissaitde fait les fonctionspour M. sonpère.

Elle a conféréune bourseau Lycée de Douaiaujeune Gruson, filsd'un chef du servicetélé-

graphiqueà Avesnes,et à diversune bourse et une demi-bourseà l'Écolenormaledes institu-

teurs de Douai; quatre boursesià l'École de la maternitéà Paris ; une demi-bourseà l'École

84
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vétérinaired'Alfort; quatreboursesà la Maisonde refuge du Bon-Pasteur; unedemi-boursede:

sourd-muet,et une dômi-boursede sourde-muette.

,Troisdemandesde demi-boursesde sourds-muetset cinq demandesde boursesavaient.été

produites.Pour lessourdes-muetteshuit demandesavaientété faites. Plusieursde cesdemandes,

sont forméesdepuisplusd'un an, etTon ne sauraitprévoirà quelleépoqueellespourront être

admises. ••-...'

La Commissiona vivementregretté, enprésence.desituationsdignesdu plusgrand intérêt,

que le nombredesboursesdépartementalesafférentesà cesinstitutionsfût si restreint. Il n'est

pas de malheur[qui doivetoucherdavantageque celui de cesinfortunésenfants sourds-muets

ou aveugles.qu'uneéducationappropriéepeut rendre en.quelquesorte à la vie communeet- à

la société. . -

Aussila commissionémetle voeuquelenombredesboursesauxjeunesaveugleset auxsourds-

muetssoit augmenté.

Une bourse est vacanteau Bon-Pasteur,ainsiquedeuxboursesà l'Ecolenormaledeslnstitu-.

leurs. Il y a lieu de nommerun élèveboursier à l'Ecolenormalede l'enseignementspécial de

Cluny; mais ces vacancesne s'étant produites qu'à l'époquede nos dernièresréunions, la

Commissiona crudevoirréserver au Conseilgénéralles nominationsà faire.

En vertu de l'article 86 de laloi du 10août1871,la Commissiona classécommevicinauxdes

cheminsà Reumont, Coutiches,Marquillies, Steenvoorde,Holque,Radies, Roost-Warendin,

Genéch,Escaudain,Hornaing,"Sep.meries,"Solre-le-Château,Baives, Preux-au-Bois.

Elle a ordonnédesélargissementsde cheminà Floyon,Deheries,Elincourt,Flines-les-Raches,;

Inchy, Rubroucq. ...'..'.

Elle a autoriséle redressementd'un cheminvicinalà Bondues.Cette seuleaffaireavaitpré-:
sèhtè des.oppositionsdans l'enquête; maisun compromisproposépar l'Agent-Yoyerlaissant

subsisterune partie de l'ancienchemin, le redressementdemandépar le Conseilmunicipala

pu avoirlieu.

La demandede classementfaite par la .communede Saint-Remy-Chausséea été ajournée;
la largeur de 7 mètres, comprisfossés, ne paraissantpas suffisante.

Un crédit de20,000fr. avaitétémis , jusqu'en 1871,àla dispositiondu Préfetpour veniren

aidé aux communesnécessiteusesdans la dépensedes cheminsvicinaux. Des subventionsde

cette nature n'ayantpas été mandatéesavantla loi du 10 août1871., la Commissiona autorisé

lePréfet à faireverserdanslescaissesmunicipales,400fr. à la communedeBoeseghem,accordés

par décisiondu 20 juillet 1871, 2,900 fr. accordésà la communed'Houdainpar. décisiondu

mêmejour, enfin3,300fr. accordésà la communede Moncheauxpar décisiondu 3 août1871.

Sur le créditspécialporté au budget aux mêmesfins, la Commissiona accordé500fr. à la

communede Bry et pareillesommeà la communeduMaisnil, 600fr. à la communede Saiht-,

Jans-Cappelet 3^000fr. à la communede Landrecies, sousconditionde compléterla somme

dont elle est redevablepourles annuitésdes prestationsde 1870et 1871.

Conformémentà l'art. 86 de la loi du 10 août1871, la Commission,après examendespièces
et sur la propositiondu Préfet, a-approuvé, pour 1873, les abonnementspour dégradations
commisessur les cheminsvicinaux de grande communication.Ces subventionss'élèvent,.tant
en-argent qu'enprestations, pour l'arrondissementd'Avesnesà 8,649fr., pourl'arrondissement
de Cambraià 9,850fr., pour l'arrondissement-deDouaià-14,485fr., pour l'arrondissementde
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Dunkerqueà 473 fr., pour l'arrondissementde Lilleà 5,799fr. 25 cent., pour l'arrondissement

ée,Valenciennesà 15,763 fr., en totalité à 54,979fr. 25 c.

Sur le cheminde grandecommunicationN° 25 , le pontdu décoursest menacéd'una ruine-

imminenteet le pont de laRache ou pont Moucqa besoind'être consolidé; les fondsaffectésà

l'entretien du cheminsontàpeinesuffisants.La dépensedereconstructiondupontest de 5,600fr.
La Commissiona accordésur le crédit des dépensesimprévues4,480 fr., le reste delà somme

nécessaire, devant être fourni par les communesintéressées, et a autorisé l'exécution ne

en régiedu travail qui devraêtrefait du 15 août au 15 septembre.
La route départementaleN° 3, de Lille à Ypres, se termine à la frontière,par un pont dit

lé Pont rouge,sur la Lys moyenne.Ce pont nécessitedes réparations évaluéesà 2,800fr.

L'entretien du pont estpourmoitié à la chargede la Belgique, pour moitié à la charge du

département.

M. le Ministredes Travauxpublics, en Belgique, amis en réserve une somme de 1,400fr.

pour la part desonpays dans la dépense.
Sur la propositionde M. le Préfet, la Commissiona votéune pareillesomme de 1,400 fr. à

prendre sur le crédit de 20,000 fr. pourdépenses imprévues.'
La partie mobiledupont sur le canalde Préaven,à sa rencontreavecla routedépartementale

N°9, doit être reconstruit.

Un projet de MM.les Ingénieurs, qui substituentlebois à la tôle , a été soumisà la Com-

mission.La durée du pont en bois serait d'environ20 années,celle du pont en tôle serait

double.Malgréla chertédu prix de la tôle, la Commissiona pensé qu'il fallait employer cette

matièreet a repoussé le projet, en invitant MM. les Ingénieursà faire un autre devis qui

pourraêtre soumis au Conseilgénéral.

8,000 fr., ont été accordéspar l'État, commesecoursaux établissementsdebienfaisance.La

Commissiona décidéque ce secoursserait reparti entre les arrondissementsdans la proportion
deleurpopulation; elle a fractionnélapart revenant à chacunen allocationsde2 ou 300 fr. et

les a affectésaux bureauxde bienfaisance,en raisondesbesoins,des ressourceset du nombre

desindigentsà secourir.

Dansl'arrondissementdeDunkerque, Loobergheet Cappel-Brouckont reçu chacune300 fr.
— Dansl'arrondissementd'Hazebrouck, Neuf-Berquin, Blaringhem,Merris,ont reçu200 fr

— Dansl'arrondissementde Valenciennes,Petit-Fayt, Wasnes-au-Bac,Bruay,Avesnes-le-Sec,

Préseau, ont eu 200 fr. — Dansl'arrondissement de Cambrai, Beaurain, Yiesly,Baumont,

Saint-Aubert, SaintBeninont reçu 250 fr.— Dansl'arrondissementdeDouai,Braille, Wandi-

gnies et Bouvignies, ont eu 200 fr.—Dans l'arrondissementd'Avesnes,Yendegies-au-Bois,

Poix, Hautmont,Saint-Remy-Chaussée,Obies,ont reçu200 fr.

Enfin, dans l'arrondissementdeLille, la Commissiona allouédeuxcentsfrancsaux bureaux

de Bondues, Halluin, Linselles, Roncq, Mouveaux, Houplines, Bousbecque, Deûlémont,

Frelinghien, Lomme, HemetFâches.

Après avoir pris connaissancede la situationfinancièreet des ressourcesdes communesqui

sollicitaientdessecours, la Commissiona distribuéle reliquat des amendesde policecorrec-

tionnellede la manière suivante :

Elle a accordédeux cents francsà Fâches, à Rumillyet à Looberghe; trois cents francs à
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Armsbouts-Gappel,.,-centfrancsà Marcq-en-Baroeul,et cinqcent soixante-treizefrancs quatre-

vingt-neufcentimesà Wicres.

Sur le crédit ouvert,pour venir en aide aux Sociétésde secoursmutuels, ellea donné cent

francs à là Sociétéde St.-Hubert, à- Armentières, qui compte 1,229 participants dont

540 femmes.

Deux autresdemandésn'ont pas paru susceptiblesd'être accueillies.

Une sommede cinq cents francs pour achat d'une[pompeà incendiea été accordéeaux

deuxcommunesde la Longuevilleet Renescure.

Danssa sessionde 1871, le Conseilgénéral a alloué pour la constructionde l'églisedu

hameau deNieppe, communede Renescure,un secoursde.3,000fr., payableentroisannuités,

maisà la chargepar le conseildefabriquedejustifier: 1°qu'il est propriétairede l'immeuble;

2°quepar cepaiementil sera entièrementlibérédesfrais de constructionde l'égliseet à l'abri

de toutepoursuiteet privilègede la part des entrepreneurs.Cesjustificationsayant été faites,

la Commissiona autorisélespaiements.
Sur le crédit ouvert.aubudgetpourles maisonsd'école, la Commission|a accordécentcin-

quantefr. aux communesde Ruesnes, Lesquinet Cappellebrouck; Cauroira obtenuquatorze
centtrente-sixfrancs; Hemet Provin, chacunemillefrancs; Le Quesnoy, deux millefrancs;

Bollezele, treize centfrancs; Saultain, deux mille francs; Genech, sept cent soixante-cinq

francs; Aulnoye, trois mille francs; Wignehies, cinq millesix cents francs; Cattenières,

seizecent quatre-vingt-quinzefrancsvingt-cinqcentimes;Bavai, troismillefrancs; Jolimetz,

deuxmillefrancs; Ferin, troismillefrancs; Seclin,millefrancs; St.-André,deuxmillefrancs;

Thumeries,centsoixante-quinzefrancs; Onnaing,quatre millefrancs.

La Commissiona approuvéle marchépassé avecle sieurBraillard, pour les convoiscivils,

dans les mêmesconditionsque les convoismilitairessoumissonnéspar cet entrepreneur.
Elle a égalementapprouvéun bail passéavec le sieurDucoin,debâtimentset dépendances,

rue du Faisan, à Lille, près les Halles-Centrales, pour le logementdes deux nouvelles

brigadesde gendarmerie; un crédit de 5,000 francs avait été voté à cet effetpar le Conseil

général.

Les chargestoujourscroissantesdu servicedes enfants assistésont attiré l'attentionde la

Commission.Toutes les communessont loin de participerà ce fonds de secours.Ne serait-il

pas équitableque celles qui enprofitentvinssenty apporterleur contingent.M. lePréfet, qui
s'était aussipréoccupéde la gravitéde la situation, nous a annoncéqu'il feraitdresserun état

généraldesenfantsassistésavecles indicationsnécessairespour que le Conseilgénéral pût se

prononceren connaissancede cause.

Le départementest en procèsà Londresavecla maisonArmstrongà l'occasiondeplusieurs
batteries d'artillerie qui n'ont pas été livrées en tempsutile et quela maisonanglaiseprétend
néanmoinsavoirdroit de livrer. Nous avonsdit dansle précédent rapport quela Commission

avait autoriséle voyageà Londresde M. leSecrétaire-Général,accompagnéd'un inspecteurdu

Trésorafindetenter un arrangement, tous droitsdu départementréservés.Voussavezen effet

queles dépensesde guerre faites par les départementspendant l'année funestede l'invasion

ont étémisesà la chargede l'État, ces dépensesn'étant enréalité quedes avancesfaitesdans

l'intérêt de la défensecommune.Maisl'Inspecteurdu Trésorse refuse à accompagnerleSecré-

taire-Généralet il semble dès lors quele Ministèredes financesvoudraitfairesupporterpar le
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départementla dépensedesbatteries nonlivrées et les suitesdu procès.Dans cet état de choses,

la Commissioncraignant que la démarcheisoléeduSecrétaire-Généralne soitconsidéréecomme

un acquiescementà cette prétentiona été d'avisque ce fonctionnairen'allât à Londres,pour

essayerun arrangementavec la maison Armstfongqu'accompagnéd'un agent du trésor ou sur

la déclarationformelleque cette démarchelaissaitentiers les droits du département: sinon le

procès suivraitson cours.

Trois membresdu Conseilgénéral doiventfaire partie des Commissionschargées de dresser

la listedesélecteurspour la nominationdes membresdestribunauxde commerce,des chambres

de commerceet des chambresconsultativesdes arts et manufactures.La Commissiona désigné

pour l'élection de la chambre de commercede Tourcoing: MM.Vanderstraeten, Leurent et

Roussel-Desfontaines,et pour l'électionde la chambreconsultatived'Armentières:MM.Dansette,

Desrousseauxet Lotthé.

La Commissionn'a qu'à se louer du zèle et de l'empressementde tous les employésde la

Préfectureà la seconder.Elle a rémunéréle travail de ceuxqui lui ont donnéplus spécialement
leur concourset distribuéune sommede 925 fr, sur le crédit qui lui avaitété ouvert. La Pré-

fecturea pris à sa chargetoutes les autres dépenses.
•En conformitéde l'art. 66 de la loi du 10 août1871, M. le Préfet a communiquéà la Com-

missionle comptedes recettes et dépensesdépartementalesde l'année 1871.

Nousavonségalement reçu les états de situationdes cheminsde grande communicationpour
le mêmeexercice.

EnfinM. le Préfet nous a remisun exemplairedu budgetdépartementalde 1873.

Laloi du 10 août veut que nousvousprésentionsnos observationssur le budget et c'est parla

que nousterminonsce rapport.
Le budget de 1872 tel qu'il avait été présenté par lePréfet portait en dépense5,359,409fr.

Le chiffredes dépensesdans le budget de 1873s'élèventà 6,861,903fr. D'où vient cette aug-
mentation considérable?

Si quelquesarticlesde dépense ont été diminués, il en est d'autres qui ont reçu de.très-

notables augmentations.Ainsi le crédit pour les enfants assistésest augmentéde 57,600 fr. et

celui pour lesaliénésde40,000fr.

La Commissionapprouvehautement cesprévisions.L'expériencea démontrél'insuffisancedes

allocations précédentes et il faut que le budget s'approche,le plus possible de la réalité des

faits.On ne doit pas pallierun déficit en diminuantarbitrairementla dépenseet créer ainsiune

situationfactice.

Maisla grande cause de l'augmentationdes dépenses,c'estl'hôtel de la nouvellePréfecture.

242,000fr. pour retenue du dixièmesont dus à l'entrepreneur pour travaux effectuésavant

1870, et le paiementen est depuislongtempsexigible.
Il faut payer l'achèvementde l'édifice,la réparationdes dommagescauséspar l'occupation

militaire, les travaux exécutésen 1872pour l'aménagementde la portiondestinéeaux services

publics , meubler enfinles partiesdestinées à l'habitation.

Ces dépensessont urgentes ; car il ne convientpasquele premier administrateurreste éloigné

de ses bureaux, et chaqueannée de retard coûte au départementl'intérêt de 400,000fr., prix

présumé de l'ancienne préfecture, soit 20,000 fiv

Là dépense sera, en réalité, atténuéelors de cette vente : 280,000fr. du prix présumérestant

sans affectation.
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Pour équilibrerle budgetj ilparaissait nécessaire d'imposer17centimes75 centièmes,s:aùf

approbationde là législaturepour les 5 centimes:75centièmesdépassantla limitedenos droits.

LaCommissions'était demandées'il ne valaitpas mieuxrecourir à l'emprunt en répartissant
la chargeen plusieursexercicesous'il était préférabled'imposerà nos concitoyensune charge
momentanéeet transitoirequin'excédaitguère cequele départementa supportéen 1871,oùil

a.payé 17 centimes68 centièmes, ce qui leur éviterait les intérêts et les frais considérables

d'emprunt.

.,, M. le Préfetnousa communiqué,cejour, une circulaire de M. le Ministrede l'Intérieur qui
rend oiseuseladiscussionde cettequestion.

M. le Ministreannoncecommeallantêtre payéela premièreannuité du remboursementdes

dépensesde guerre et mêmecommepayée enpartie, quoiquenotre départementn'ait encore

rien.reçu.

Il faudraporter ces remboursementsaucrédit des ressourcesextraordinaires, et enprélevant
sur cechapitre663,925fr. 25 cent.:applicablesà l'achèvementde la Préfecture, nous restons

dans la limitedes 12 centimestels qu'ils ont été établispour 1872.

En résumé, le budgetnousavait semblérégulièrementet sincèrementétabli, sauf à subir

les modificationsqueles décisionsduConseilgénéral pourraienty apporter.

Nous vousprésentons, commele prescrit la loi du 10 août, le relevéde tous les emprunts
communauxet de toutes les contributionsextraordinairescommunalesqui ont été votés depuis
la dernièresessiond'août, avec indicationdu chiffretotal des centimesextraordinaireset des

dettesdontchaquecommuneest grevée, et nous demandonsacte au conseildu dépôt du pré-
sent rapport. »

M. LEPRÉSIDENTdonne acte, au nomdu Conseilgénéral, du dépôtdu rapport de la Com-

missiondépartementale.

— Le Conseil décide que ce rapport sera impriméet distribuéet qu'il figurera in extenso

dans les procès-verbauxdes délibérations.

M. P. DANELreprendla présidence.

M.LEPRÉSIDENTinviteles membresdu Conseilà se réunirdans leurs bureauxpour s'occuper
immédiatementdela répartitionet de l'examendes affaires.Il rappelle que chaquebureauaura
à désignerd'ici à demainun membrede la commissiondurèglement.

— La prochaineréunionpubliqueest fixéeà demainà 3 heures.

La séanceest levéeà 4 heures et demie.
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COMPOSITIONET ATTRIBUTIONSDES BUREAUX.
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BUREAU. 2e BUREAU. 3e BUREAU. 4e BUREAU. oe BUREAU.||

Contributions, Dépenses Instruction Agriculture,
Finances, obligatoires, publitrue Industrie, Routesetchemins,

Compteetbudget LoyeretTravaux _. , Commerce, , , , ±
départemental, delapréfectureetdes Cultes,

Salulrité/
leursbudgets

CSSM& Sous-Préfectures, /eaux-Arts, ports,Canallx, etdépenses,

CirconscriptionsPalais-de-Justice, becourspuélics, servicehydraulique, Cheminsdefer.
territoriales. Prisons. Aliénés. Objetsgénéraux.

Goussard,PrésidentDanel, Président.Desrousseaux,Pr. É. Hamoir,Présid.Plichon, Président.

Marie-Soufflet,SecVanderStraeten,Secr.Clavon,Secrétaire.Leurent, Secrétaire.Maurice,Vice-Prés.

Guillemin. Baronde l'Épine. Emond. Boulangé.
Mailhet, Secrétaire.

Rouez.
Sliévenart-Béthune.Levenl. Telliez. DeCamières.

Leleu.

Lotthé. Crépin.
'

Macarez. Seydoux. Dutemple.

Dcscat. Goudaert. Billet. Fiévet. DesRotours.

Chombart. Beck. Joos. Trystram. Lemaire.

Comted'Hespel. JoetsdeMétershofMassietdu Biest. Bergerot.
De Coussemaker.

Desmyttère.
Deregnaucourt. Dansette. Testelin. Duquenne.

Brame.

Bottin. Gén. Faidherbe. Morisson. Desmoutiers.
Roussel-Montana.

Renard. Delerue. Carlier.
"

Deleporte-BayartHenriBernard.

Dutilleul. Legrand(deYslenc).

Legrand(deLecelles\De Marsilly.

Le Secrétaire,

Signé :.MAILLIET

Le Président,

Signé : P.-DANEL-.
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Séance du 20 août.

La séanceest ouverteà trois heures unquart.

Président : M.DANEL.

Secrétaire: M.MAILLIET.

Sont "présents : MM.GUILLEMIN,LÈVENT,EMOND, MARIE-SOUFFLET,BOULANGÉ,baron

»ÉL'EPINE, DECARNIÈRES, ROUEZ, CLAVON, STIÉVENART-BÉTHUNE, TELLIEZ, DUTEMPLE, SEYDOUX,

CRÉPIN,MACAREZJBILLET,. MAURICE, FIÉVET,BOTTIN,DESROTOURS, Joos, DE COUSSE-

MAKJ3R, LEMAIRE, TRYSTRAM, GOUSSARD, GoUDAERT, BERGEROT, LûTTHÉ, PLICHON,DESMYTTÈRE,
JOETSDEMETERSHOF, MASSIETDUBlEST, DUQUENNE, BECK,DANSETTE, J. BRAME, COmteD'HESPEL,

CHOMBART,C. DESCAT,général FAIDHERBE,J. DUTILLEUL, MORISSON, TESTELIN,DESMOUTIERS,
L. DESRODSSEAUX, DEREGNAUCOURT, VANDERSTRAETEN-DESCAT, ROUSSEL-DEFONTAINE, J. LEURENT,
Emile CARLIER, RENARD, Emile DELERUE, L. LEGRAND(de Lecelles), Edouard HAMOIR, DE

MARSILLT,L. LEGRAND(de Valenciennes).

Absents: MM.H. BERNARD, DELEPORTE-BATART, LELEU.

M.LEPRÉFETassisteà la séance. ,

M.MAILLIET, secrétaire, donnelecture du procès-verbalde la séance précédente.Ceprocès-
verbalest adopté.
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M.LE.PRÉSIDENT:fait;çonnaitreique MM!.;Déleporte-Bayart,HenriBernardet Leleu, se sont
excusésde ne pouvoir assisterauxpremièresséancesdu Conseil, soità raison-de devoirsdé

famille,soitpourcaused'indisposition.
— Cesexcusessontagréées.

M.LEPRÉSIDENTinformeleConseilqu'hier, à l'issuedela séance,il avjeçuùnelettredeMM:les
membresde la presse qui se plaignent.dene.ppuyojr.,de la tribune qu!ilsoccupent, entendre
suffisammentles orateurset de.nepas.les:voir,,.

M. le Président est très-disposéà donner.satisfaction,aux.signatairesde la letfr,e,,,.mais

cependantil doitfaire remarquerque des expériencesont eulieu aprèsla séance-pours'assurer

du faitsignalé, et qu'on a très-bien entendu,de]la tribunedes journalistesunelecture faite

dans la salle. Seulementil arriveparfoisque, pendantllâ,séance.,desconversationss'établis-

sentsoitdansla salle, soitaudehors, et c'estprobablementGequigênel'audition.

Quantà l'inconvénientdenepasvoirles orateurs, ilestbeaucoupmoinsgrand,et les membres

duGonseilgénéralqui occupentles bancsdu:fondne voientjpasnonplusde faceleurscollègues
despremiersbancslorsqu'ilsprennentla parole.

M.LEPRÉSIDENTpense qu'avant de rechercherun remèdeauxinconvénientssignalés, il faut

pousserl'expérienceun peu plus,loin.

M.LEGRAND(deValenciennes)dit qu'il a lu cematindansunjournaldeLille.uneréclamation

conçuedans lemêmesensquela lettre dontilvientfd'êtredonnéconnaissanceau Conseil; pour

apprécierle fait, il est-ailévisiterles différentstribunes, et il adûreconnaîtrequela tribunede

delà presseétait disposéede tellefaçonqu'il est absolumentimpossiblede suivreles délibéra-

tions du Conseilgénérald'une façonsuffisantepour les traduireet lesrédigerimmédiatement.

L'honorablemembrerappelle que dansl'ancien hôtelodePréfecture, onavaitadmishospita-
lièrementla pressedansla sallemêmedesséanceset danslevoisinagedubureau; il croitqu'on

pourrait reprendre cet ancien usage et puisqu'il existeun;:espacelibre au pied du bureau,

rien n'empêcheraitd'y installer;,le.six^représentants;;des,|ournauxdeLille et des,journauxpeu
nombreuxquiviendraients'y adjoindre.Ils pourraientainsiassisterréellementaux:discussions:;

de l'assemblée,suivresesdélibérationsdanslesmoindresdétails, en rendrecompteet contrôler

sestravaux.

M.|LEPRÉSIDENTfait remarquerquelaprésenced'étrangersdansl'hémicycleseraitun obstacle

auxlibres communicationsdesmembresdu Conseilentre eux.Onchercheras'il n'y auraitpas

un autre emplacementà affecterà MM.les journalistesou quelquemodificationà apporterdans

leur,tribune, maisonne peut donnerune solutionimmédiate.

M.le Présidenténumèresuccessivementles différentescommunicationsquilui sontparvenues

et dontil doitfairepart au Conseil.Cesont :

1° Unebrochurede la Sociétéde l'enseignement,simultané̂ degsourds-miietset desentep.-=

dants-parlants.

— Renvoiau 3ebureau.

Excuses.

Réclamation
des

membres
delà
presse.

Communications
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2° Manuelclassiqued'éducationà l'usage.des;famillesagricoles, par Nicolas Girard; de-

mandede souscription.
— Renvoiau 3ebureau.

3° Sociétédesagriculteursde France: Commissiondu Code rural, rapportsur les chemins

ruraux.
• ~ Renvoiau4ebureau.

4° Mémoiresur l'Administrationdesponts-et-chausséés,par M.ThéodoreLévy,ingénieur.
— Renvoiau 5ebureauet ensuitedépôtà la bibliothèquedu Conseil.

"
5° Lettre sur le systèmepénitentiairepar M.Demetz,brochuresur la coloniede Mèttray.

— Renvoiau 2"bureau.
:

6°.Société foncièredufport de Gravelines.Exposé adressé à M.le Présidentet à MM.les

MembresduConseilgénéraldu Nord, par M.VandeRest.

— Renvoiau 4ebureau.

7° DesSociétésde secours mutuels, documentspouvant servirà leur améliorationet à leur

propagation,par M.Ducrocq.
— Renvoiau 4ebureauet dépôtà la bibliothèque.

8° Lettrerelativeauxeffetsde la loidu 28juin 1873,sur l'impôtdescréanceshypothécaires/

par M.Dépasse,député, Présidentdu Conseilgénéraldes Côtes-du-Nord.

— Renvoiau 1erbureau.

9° Lettredu docteurPoggioli,sur ledéveloppementphysiqueet intellectueldesjeunessujets

par l'applicationde l'électricité.

— Renvoiau 4ebureau.

10° Envoi de 61 exemplairesdes mémoiresdela Sociétédes sciences,del'agriculture et

desartsde Lille.

— Distributionauxmembresdu Conseil.

11°Lettreannonçantl'envoidéquatrëaquarelles,copiesdechefs-d'oeuvredesmaîtres,demande

de-souscription.

—Renvoi au3ebureau.

12° Société de protection des Alsacienset Lorrains demeurés français, demande de

coopération.

— Renvoiau 3e bureau.

13° Comité de patronage des orphelins d'Alsace et dé Lorraine, demande de sous-

cription.

;—Renvoi au 3*bureau.

14° Envoide 60 exemplairesimprimésd'une délibérationdu Conseilmunicipalde Louyroil

répondantà unepétitiontendantà distrairedécettecommunesonhameaude Sous-le-Boispour
l'annexer àMaubeuge.

— Distributionaux membresdu Conseil.

15° Distributiond'eau de Dunkerque, constructiond'un réservoir en maçonnerieet d'un
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filtre, brochure avecplanchespar M. FrédéricPauwels.—,Demanded'encouragementpé-
cuniaire.

— Renvoiau 1erbureau.

16° Invitationà MM.les conseillersgénérauxpar le Conseild'administrationdu Cercledu

Nord,de fréquenterles salonsdu Cercle.

M.LEPRÉSIDENTdemandeà être autoriséà répondrepar une lettrede remerciementsà ce

témoignagedecourtoisiedeM.lePrésidentdu Cercledu Nord.

-^- Adopté.

M. le Présidentannonceenfinqu'il a reçu deuxdemandesrelativesà des boursesd'élèves

artisteset enprononcele renvoiau3ebureau.

M.EdouardHAMOIRdonnelectured'unepropositionainsiconçue:

« Messieurs, persuadéquel'épargne doit avoir une influencefavorablesur l'amélioration

moraleetmatérielledespopulationsouvrières,j'ai penséquele meilleurmoyende fairepéné-
trer l'esprit d'économiedans leurs habitudesétait d'enseignerl'épargneaux enfantset de la

leurfairepratiquer. A cet effet, j'ai prié,l'annéedernière, à la rentréedes classes, les insti-

tuteurs et institutricesde ma commune,d'engagertous leursélèvesà leur apporterchaque
semaineles quelquescentimesqu'ils reçoiventpresque tous de leursparents,le dimanche,

et qui, pour la plupart du tempssontemployésà acheterdemauvaisfruitsou d'indigestes

pâtisseries.
» Uncomptespécial estouvertà chaqueenfantet lorsquela sommeatteintun franc, elleest

verséeà la caisse d'épargneaunom du déposant,et depuisle moisdenovembredernier, 87

livretsont été pris danscesconditionset les versemeutss'élèventà fr. 1,838. Les écolessont

fréquentéespar environ280 enfants.

» Vouspenserezpeut-êtrecommemoi, Messieurs,quecesidéespourraientêtre propagées
et encouragéeset je viens sollicitervotre appui bienveillantdans cetteentreprise, en vous

priantd'engagerM. lePréfet de vouloirbienrecommanderauxMairesdesondépartementce

systèmed'épargnedanslesécolesdeleurs communes.Cesystèmeduresten'estpas nouveauet

a déjàproduitsd'excellentsrésultatsdansun paysvoisin.

» Mepermettezvousaussi, Messieurs, de signalerà votre attentionlesplaintesformulées

un peu partoutsurles difficultésque le publicéprouvepour aborderles caissesd'épargnequi

nesont en généralouvertesque deuxfoispar semainedansnos chefs-lieuxd'arrondissement.

C'estun.fait fâcheuxqui décourageles déposantset éloignebien du mondede ces établis-

sements.Les formalitésimposéespar la loipour les versementscommepour les rembourse-

mentssont compliquéeset nécessitentla présencecontinuellede deux administrateurs.Il y a...

là quelquechoseà faire et à demander.L'Angleterreet la Belgiquese trouventtrès-biende

l'ouverturedes Caissesd'épargne dans les bureauxde poste et ont donnépar là degrandes.

facilitésau publicet unegrandeextensionà cesétablissements; car,sije neme trompe, l'An-

gleterrea danscemoment1,3.00millionsde dépôtsdans ses caissesd'épargne,tandis qu'en

Francenousn'en avonsque pour700 millions.11.nous semblequenousferionsbien de suivre

cesdeuxpays dansla mêmevoie.

Caissesd'épargne

Voeux
et

propositions*
I



« ïe vousiproposerai;donc,^d'émettreles voeuxsuivants:

1° Systèmed'épargneà recommanderdansles écoles;
2° Ouvertureplus fréquentedesCaissesd'épargne;
3° Suppressiond'unepartiedesformalitéspour lesversements;

4° Ouverturede Caissesd'épargnedansles bureauxdepostes. »

— Renvoiau4e bureau.

Les voeuxsuivantssontsuccessivementdéposés:

« Les soussignésontl'honneur deproposerau Conseilgénéralle voeusuivant:

» Considérantque les 'taxesde navigation qui varient suivant les cours d'eau, sont

arbitraires, constituentune gêne pour la navigation, qu'il est injustifiableque les droitsde

navigationsur l'Escautet l'Aa, rivièresnaturelles,soientmaintenusà 5 millimes,alorsqueles

droitsde navigationsur la Seine, dont la navigationimposeau Trésor dessacrificesannuels

considérables,sontfixées:'à;2 millimes;

»Le Conseilémet le voeuqu'enattendant que la situation du Trésor permette la sup-

pression des droits de navigation, ces droits soient fixés uniformémentà 2 millimespar
kilomètreet par tonnepour la ïreclasséet à 1 miïlimèpour la2e classe.»

Signé: DESROTOURS,VANDERSTRAETEN,L. LEGRAND(deValenciennnes)^
C. DEMARSILLY,ROUSSEL-DEFONTAINE, -A.DUQUENNE.

— Renvoiau 4ebureau

«Lessoussignésproposentau:Gonseilgénérald'émettredé nouveaule voeuquel'instruction

primairesoit renduelégalementobligatoire.»

Signé-L. LEGRAND(deYalenciemies),LÈVENT,DUTEMPLE,

Ch.SEYDOUX, BOULANGÉ, GUILLÉMIN, CLAVON, MASSIETDUBIEST,

JOETSDEMETERSHOE/DEMARSILLY,MACAREZ,L._LEGRAND(de

Lecelles), RENARD, EdouardHAMOIR.

— Renvoiau 3ebureau.

« Les soussignésconsidérantquela correspondanceadministrativene peut s'échangerentre

les membresdesConseilsgénéraux et M. le Préfet du départementouM.le Sôus-Préfetdé

l'arrondissement,quepar l'intermédiairedesmaires; quecetintermédiaireest souventla causé

de retards regrettables; qu'un grand nombre de Conseillersgénérauxne sont pas mairesdés

communesqu'ilshabitent;
«Ont l'honneurdeprier le Conseilgénéral d'émettre le voeuque la correspondanceadmi-

nistrative entre les fonctionnairesdénommésplus haut et les Conseillersgénéraux, puisse

s'échangerdirectement.»

Signe: DÙTEMPLE,Ch.SEYDOUX,A. DUQUENNE,MÀCAREZV

,JOÈTSDEMETERSHOF, MASSIÉTDUBIEST.

— Renvoiau 4ebureau.
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M.DES[ROTÔURSprésentéun projetde résolutionainsiconçu :

« Le Conseilgénéral déclares'opposerpar toutes les voies de droit", au traité en date du

26 mars1870, par lequel la Compagniedu Nord-Esta cédéà la Compagniedu Nordl'exploi-
tation de sonréseau.

«Il inviteM. le Ministreà notifierà. l'a CompagnieduNord-Estcette décision, et à lui faire

connaîtreque dansle casoù ellene croirait pas devoirexploiterpar elle-même,la Compagnie

concessionnairene sauraitêtre agrééepar le départementqu'à la douhlecondition:

1° D'exonérerle départementet l'État de toute garantied'intérêt ;
2° D'assurerune exploitationindépendantede cellede la Compagniedu Nord.-»

Signé : DESROTOURS,ROUSSEL-DEFONTAINEet VANDERSTRAETEN.
— Renvoiau 5°bureau.

M. GOUSSARDfait remarquer que les propositionsou les voeuxdéposésdevraient, cesemble,
se borner à appelerl'attention sur desmatièresnonsoumisesà l'examendu Conseil.Or, levoeu

dontil vient d'être donnélecture se référantà un objettraité dans le rapport de M. lePréfet,
il est certain qu'il donnera lieu à une discussionau sein du Conseilgénéral, et que les

signatairesduvoeupourrontexposeret soutenirleur manièrede voir.

Du reste, l'honorablemembrene méconnaîtpas l'importancede la questionet n'entendfaire

qu'une observationd'ordre, qu'il recommandeà l'attentionde la Commissiondu règlement:
est-il convenableque des voeuxsoientproposéssur desobjetsdontle Conseilest déjàsaisipar
une autre voie?

M. DESROTOURSrépond que l'observationdu préopinant serait parfaitementfondée si la

propositiondontil a donnélecture aboutissaità la mêmeconclusionque le rapport du préfet;

maiscommeil n'en est pas ainsi, les signatairesdu voeuont pensé qu'il n'était pas inutile

d'appelerspécialementl'attentiondu Conseil,afinque la questionpût être étudiéed'avance.

M.le PRÉSIDENTdit quele 5ebureau sera saiside la proposition.
M.TESTELINdésireraitque le 5ebureau s'arrangeât de façonà ne pas présenter son rapport

le dernierjour de la session..La questiondont il vientd'êtreparlé est très-graveet tout-à-fait

spéciale. Peut-être devrait-on en confier l'examen à un rapporteur autre que celuiqui sera

chargé du rapportgénéral sur les cheminsde fer.

M.MAILLIETdit quel'inconvénientsignalépar le préopinanta frappél'attention du 5ebureau

et que, pour arriver à un résultatplus rapide, il a été décidéqu'ily aurait, au seindu bureau,

une sous-commissiondescheminsde fer,'_etqu'il serait nommédésormaisautant derapporteurs

qu'ily auraitde questionstraitées dansle rapportdeM. le Préfet. De cette façonon arrivera à

avoirdes rapportstrès-courts, dont l'auditionsera beaucoupmoinsfatigante,et dont l'ajourne-

ment pourra être demandé sans scrupuleet sans inconvénient,parce,qu'ilsseront présentés

enplein coursdelà session, et qu'onne craindraplusd'en retarderla clôture.

M.LEPRÉSIDENTfait connaîtreque la compositionde[laCommissionchargéede la rédaction

d'un règlementa été arrêtéepar les bureauxde la façonsuivante:

1erbureau; M. Renard;

2e » M.Danél;

3e » M.Testelin;

4e » M. de Carnières;

5e » M.Maurice.

Compagnie
JuNoïd-Est.

Projet
derésolution.

Commission
fl"règlement.
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Il prielesmembresdela Commissiondevouloirbiense réunirà l'issuede la séance.

M. le Présidentdonnelecturedela listedesrapportsterminésdanschaquebureau.

M.TRYSTRAMrappellequ'il avaitétéadmis, l'annéedernière, que l'ajournementdevait être;

demandéaussitôtqu'onavaitluletitre durapport; il lui sembleraitpréférablequ'onpût deman-

derTajournementdelà discussion,mêmeaprèsla lecturedurapport, car ce n'est quequand
onconnaîtexactementlesrésolutionsproposéesqu'onpeut savoirs'il y a lieude les contredire.

M. LEPRÉSIDENTne voit pas d'inconvénientà ce qu'il soit[donnésatisfactionau désirde

M.Trystram.

— Le Conseiladoptela proposition.

M.LEPRÉSIDENTdonneensuitela,paroleauxrapporteursdesdifférentsbureaux.

M.BOTTIN, au nomdu 1erbureau, présenteles troisrapportsqui suivent:

'Un crédit de 650 fr. estaffectéchaqueannéeà. l'entretiendu bâtimentet du mobilierdes

Archivesdépartementales.
Le 1erbureau, d'accord avec M.le Préfet, qui juge que pareille sommeest nécessaire

pour le prochainexercice,proposed'enallouerle montantau sous-chapitrepremierdu budget

de 1873.

— Le crédit est voté.

Le Conseild'arrondissementde Dunkerquedemandequele Conseilgénéralvoteun crédit

de100fr. pour la reliure des listesde recrutementdesvingt dernièresannées, déposéesaux

archivesdela Sous-PréfecturedeDunkerque.
M.lePréfet, en s'en rapportantau Conseilgénéralsur la suiteà donnerà cettedemande,

faitremarquer,— que, si elleest admise,elleserasansdoutereproduitepar les autresarron-

dissements, — queleslistesdéposéesà laPréfecturesontreliées successivement,—et que la

dépenseen est prélevéesur la partiedu fondsd'abonnementaffectéeauxfraisd'administration.

Le 1er-bureau, se décidantpar les mêmesconsidérationset pensant, d'ailleurs, quecette

minimedépensepourraitsansinconvénientêtresupportéepar le fondsd'abonnementde laSous-

Préfecture, émet l'avis qu'iln'y a pas lieud'allouerle crédit dontil s'agit.
—

Adopté.

Danssa-séancedu 5 avril dernier,le Conseilgénérala admis le principe d'une dépensede

2,680fr. pour l'achat de deux milleportefeuillesdestinésà renfermer de nombreuxjdocu-

mentsprovenantd'un cumulusd'environdeux mille liasses, dont M.l'Archivistea entrepris
ledépouillement.Le Conseila décidéen mêmetempsque le créditnécessaireserait alloué au

budgetduprochainexercice.

M. lePréfet faitconnaître, qu'en conséquencede cette décision, il inscrit ladite somme

de2,680fr. aubudgetdépartementalde 1873. {

Le 1erbureauproposede donneracte à M. le Préfet.decettedéclaration.

— Acteest donné.
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M. RENARD, au nomdu 1erbureau, donnelecturedurapport ci-après:

Le' Conseil-d'arrondissementde Cambraia émisle voeu, danssa dernièresession,qu'une
succursalede la Banquede France.soit établieen cette ville, faisantremarquerque bien des

localitésqui n'ont pas l'importancedeCambraienpossèdent.

Il est de touteévidencequeCambraiacquiertchaquejourplusd'importanceet par sapopu-
lationet par les établissementsindustrielsqui l'environnent.

Une vaste usine vient encored'êtrecrééeet quipeut livrerau commerceau moins750sacs
de sucrepar jour.

Indépendammentdes sucreries et distilleries, l'arrondissementde Cambraipossèdede

nombreuxétablissementsindustrielstels quemeuneries,ateliersdeconstructionet fonderies,
verreries, filatures,brasseries,fabriquesd'huile, etc.

Les mêmesarguments qu'a fait valoir l'année dernière un des membres du Conseil,
relativementà une semblabledemandepar la villedeDouai,peuventjustements'appliquerà

la villede Cambrai.

Il n'est pas nécesairede faire ressortir la richesse agricolede cet arrondissementet les

vastestransactionscommercialesqui ensont laconséquence.

L'importancede cet arrondissement, et l'éloignementde la ville de Cambrai des autres

villesqui possèdentdes succursales,viennentencoremiliteren faveurdela demande.

Le 1erbureau proposedonc d'émettreun voeurelatifà la créationd'une succursalede la

Banquede France à Cambrai, en priant M. le Préfet de le recommandervivementà M.le

Ministredes Finances.

M.LEPRÉSIDENTmet auxvoixlesconclusionsdu rapportqui sont adoptées.;

LEMÊMERAPPORTEURprésenteun secondrapport ainsiconçu:

M. le Préfet met sousles yeuxdu Conseilgénéraldesréponsesfaitespar la Sociétésd'agri-

culture, scienceset arts deValenciennesaux questionsposéespar leConseilsupérieurdu com-

merce et de l'industrieau sujet de l'impôtà la consommationdusucre.

Le 1er bureau, après avoirpris connaissancede cet intéressanttravail, proposede donner

acte à M. le Préfetde sa communication.

— Acte estdonné.

M. LOTTHÉ, au nomdu mêmebureau, donnelecturedesdeuxrapportsci-après:

M. le Préfetsoumetau Conseilgénéral, avecun rapportdeM.l'Architectedu département,

des états de dépensesfaites, en 1870, dans l'intérêt de la défensenationaleet qui restent à

payer. . .

Cesdépensesont eu pour objet:

D'unepart,- l'appropriationdes locaux du nouvelhôteldePréfecture, pour le logement

destroupes qui y ont été, casernées; ellesse sontélevéesà 16,938fr. 10 c, sur quoi il a été
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payé6,300 fr. ; il reste dû.. ...... : ........... . 10,638^.10.,
D'autre part, des travaux d'arrangement de bureaux, de remises

provisoires,etc., dansl'anciennePréfecture; la dépensea été de..-. . . 6,261 80

••'•' Total. . . . ...... . 16,890 90
'

Le 1erbureau, reconnaissant, avecM.le Préfet, que cesappropriations;et ces travaux.ont

été nécessitéspar desbesoinsurgentset'impérieux,proposeau Conseilgénérall'inscription,de

cesdépensesau budgetrectificatifde 1872.

— Le crédit est voté. .._'..,

Conformémentaux instructionsministérielles, un crédit de 20,000 fr. a été inscrit au

budget de 1872,.pourle paiement,à titred'avance,destaxesde curage d'officedes coursd'eau

nonnavigables,et des taxationsdues aux.Ingénieurset AgentsdesPonts-et-Ghaussées;et des

Minesfa raison de l'instruction des affaires relatives aux exploitationsd'usines.ou autres,

analogues,sauf recouvrementau profitdu départementà la charge désintéressés;

Ce crédit paraît devoir suffirepour le servicede l'année. En conséquence l̂e l8r bureau

adoptantla propositiondeM. le Préfet, prie le Conseil général,d'allouerau budgetde 1873,.

sous-chapitreXIII, un pareil crédit de 20,000 fr. qui se balancerapar un articlede recette de

mêmesommeinscritparmilés produitséventuelsdépartementauxde la mêmesection.

— Le crédit est voté. - . .

M. YANDERSTRAETEN,au nomdu 2ebureau, présenteles rapportsqui suivent :

En 1870 et années antérieures un crédit de 210 fr. a été voté au budget départemental

pour fraisdu Bureau d'assistancejudiciairej maisJe Conseilgénérala élevé, pour 1872, Je

crédità 280 fr. "''".'.

Le 2ebureauproposel'inscriptiondu mêmecréditau budgetde Î873.

:—Le.çrédit.estvoté.

Le Conseilgénéral a voté au budgetde l'exercice1872 une allocationde 200. francspour
fraisde cartonnagedes registresdeTEtat-Civil déposésauGreffedu Tribunald'Hazebrouck.

J

En raisondu caractèred'utilitéde la dépense, le 2ebureau propose l'inscriptionau budget

de 1873d'un crédit conformeà celuici-dessusrelaté.

— Le crédit est voté.

M. le Préfetpropose au Conseilgénéral l'allocation au budget départementalde 1873des

crédits suivants, pourmenuesdépenseset fraisde.parquetde la Courd'assiseset desTribunaux

dé lr 8instanceet de:commerce,savoir:

Courd'assises. . „ 2,200 fr.

Tribunalde premièreinstancede Lille. ..... 4,700 »

A reporter^... • .. • . . .. ..,. 6,900 »,

Taxations
pourtravaux

d'intérêtpublic
àla

charge
des

particuliers.

Bureau
d'assistance
judiciaire.

Tribunal
d'Hazebrouck.

Registrede
l'état-civil.

Cartonnage.

Menuesdépenses
etfrais

deparquet
destribunaux.



66J

Report................... .fr, 6,900 >>

Tribunalde premièreinstancede Douai... -'. .... 1,600 »
M- deValenciennes.... 1,500 »
Id. de Cambrai. ;....;.• :1,400.;»; ..-,.:.)

i là. de Dunkerque. .:..: 1,600 » ,
-Mi.-.-.-'. d'Avesnes. ,.;_:.:.;.1,800..; ».;,: :
IdL ! d'Hazebrouck,.:,:.. -..:1,350 »;'.

Tribunalde Commercede Lille. ..;..,.. 2,000 »

Id. de Cambrai 700 »

Id. de Dunkerque 600 »

Id. de Valenciennes.-... .... ........ 700 »

Soit doncà inscrireau sous-chapitre1er, une dépensede. .-.- [ 20,150 »

M. le Préfet propose également l'inscriptionau mêmebudgetd'un crédit de 6,290 francs

pourmenuesdépensesdes Justices-de-Paixet desTribunauxdepolice, savoir:

1° 100 francs à chacun des Juges- de- Paix résidantà "Lille, Dunkerque, Douai,

Valenciennes,Cambrai, Avesnes, Hazebrouck, Roubaix.-,'Tourcoing, Le Gâteau, Glary,

SolesmesetBouchain. . . . . : . . ... ".:;.... .:...._<;."... ... . 2^700€r.

2° 70 francsaux34 autresJuges-de-Paix . .... . . . .... . . . .2,380-.»

3° Tribunalde simplepolicedeLille. . . . . . . ........ . . -..'<; 200 »

4° Idv de Douai, Roubaix et Tourcoing,à raisonde 160
' "

francs chacun.>. . 480 :»

5° Id. de Cambrai, Dunkerqueet Valenciennes,à raison

de 80 francschacun . , . . ..... ... 240 r.

6° Id. de Bailleulet du Quesnoy,70 francschacun.-•.... -140 »

7° Id. d'Avesnes, d'Hazebroucket de Saint-Amand, à

à raisonde 50 francs chacun .'".- ...... 150 »

Sommepareille. ... . 6,290 fr.

Ces crédits sont conformesà ceux votés au budget de 1872. Le 2e bureau en propose

l'allocationau budgetde1873.

— Lescréditssont alloués.

Le 2e bureau proposede maintenirau budget de 1873 le crédit annuel de 500 fr. alloué

à la Colonieagricole de Mettray. Sans entrer dans les considérationsgénérales militant

en faveurd'un établissement,qui, suivantl'honorableM. Corne, rapporteurde la loi de 1850

sur les jeunes détenus, « vient en aideà de.pauvres enfants délaisséset entraînésdansde

premiersécarts, les prépareà rentrer dans la vie, débarrassésdes mauvaisesimpressionset

desvicesqui ont failliles perdre, et rend à la sociétéd'honnêteset paisiblesouvriers, » gu'il
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suffisede dire qu'en 1872, la Coloniede Mettraya reçu 26 détenus du départementet que
les notes par eux obtenuessont,généralementsatisfaisantes.

Si l'on juge de l'avenir par lepasséon peut fermement espérer que le plus grand nombre
de cescolonsrentrera:dansla bonneyoie.

Il résulte, en effet, d'unétat,desituation desanciensdétenusdeMettray,que la très-grande

majorité, profitant du séjour à la colonie, ne donnelieu à aucuneobservationfâcheuse.C'est
unprécieuxrésultat et le 2ebureau espèreque le Conseilgénérallui continuerasabienveillante

coopération.

— Le crédit est voté.

Dans sa sessionde 1871, le Conseilgénérala voté,, au budget départementalde 1872, un
créditde 1,000fr., pour les frais de bureau de sa Commissionpermanente.

Le 2ebureau proposed'inscrirela mêmesommeaubudget de 1873.

;...— Le crédit est voté.

Aunomdu mêmebureau, M. le général FAIDHERBEprésentele rapport qui suit :

Après avoir pris connaissancedu rapport, concernant les dépôtset chambresde sûreté, le
2ebureaupropose au Conseil d'autoriser M.le Préfet à s'entendre avec les propriétaires des

casernesde gendarmeriede Maubeuge, du Câteau, de Landrecieset de Coudépour que, à

l'expiration des baux, en 1875, 1877, 1878 et 1881, ils fassent exécuter, moyennant

augmentationde loyer, s'il y a lieu , les travauxnécessairesà l'établissementde chambresde

sûreté dans lesditescasernes, le Ministrede l'Intérieur ayant fait savoirque l'État n'avait con-

senti à payer les gardiens des dépôts de sûreté, en dehors des casernesde gendarmerie, que

provisoirementet pour donner le temps au département de se conformerà la loi qui dit que

chaquecasernede gendarmeriedoitavoirun localpour y déposer les prisonniers.
— Conclusionsadoptées.

M.BECK,autrerapporteur dumêmebureau, présente les quatre rapports ci-après:

Un bail de dix-huit ans a été passé en 1858 entre le départementet la villed'Hazebrouck,

pour la location, moyennantle prix annuel de 2,400fr., d'unepartiedel'Hôtel-de-Ville,où se

trouve installé le Tribunal civil.

Le2ebureau, attendu qu'il s'agit d'une dépense obligatoire, proposel'inscriptionde la

sommede 2,400 fr. au budget de cet exercice.

— Le crédit est voté.

Il est pourvuchaqueannéeà l'entretien desbâtimentsdes tribunaux, au moyend'un crédit
collectifde 2,500fr.

Le 2ebureau, attendu qu'il s'agit d'une dépense annuellementla même et obligatoire,

proposel'inscriptionde la sommede2,500 au chapitre1erdu budgetde 1873.

— Le créditest voté.
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Le départementa pourvujusqu'ici, au moyend'un ciéditspécial de 80fr. à l'entretien du-

dépôtde sûreté de Cassel.

Le 2e bureau, considérantque la sommede 80 fr. ne saurait être exagéréepour l'entretien

du dépôt de sûretéde Cassel, partage l'avis de M. le Préfet et propose l'inscription de ladite

sommeau sous-chapitre1erdu budgetde 1873.

:—Le crédit est voté.

M.JOÉTSDEMETERSHOFprésente, au nomdu 2ebureau, les troisrapports suivants:

M. l'Architectedépartementalpour l'arrondissementde Cambrai, signale dans un rapport

l'insuffisancedu mobilierde la salleà mangeret du grandsalon de la Sous-Préfecturede cette

ville.La grandesalle à mangern'a pour tout mobilierqu'un mauvaisdessusde table en bois

de sapinquel'on placesur des tréteaux; l'inventaireporte des chaisespourcette table, mais

elles servent en mêmetemps à l'ameublementdes petits appartementsqueTonest obligé de

dégarnirtoutes lesfoisqu'il y a réception.Pour obvierà ces inconvénients,il proposel'acquisi-

tiond'une table et de 24 chaises. Il propose également, pour compléterl'ameublement,l'ac-

quisitionde 2 consoles, et demandepour l'acquisitionde cesdifférentsmeubles, un sommede

1,130francs.

Le Conseild'arrondissementa émisun voeufavorableà cespropositions.

Le 2e bureau, reconnaissantavec M. le Préfet l'utilité de ces dépenses, vous propose

l'inscriptionau budget de 1873, d'unepareillesomme,

— Le crédit est alloué.

Les tapis des tables de la -salle de délibérationdu Tribunalde Commercede Lille et du

Tribunalcorrectionnelde cette mêmeville sont, d'aprèsun rapport deM. l'Architectedu dé-

partement, dans un état de vétusté tellefqu'ilsnesont plus susceptiblesderéparations, et il

demande, à cet effet, une sommede 180 fr. pour le Tribunalcorrectionnelet une autre de

183fr. pour le Tribunalde commerce.

Le 2ebureau, d'accordavec M. le Préfet, proposede vouloirbien inscrire cesdépensesau

budget de 1873.

— Les créditssont votés.

Destravauxsont à fairechaque année aux bâtimentsdes hôtels des Sous-Préfecturesqui

appartiennentau département.

Unesommede 1,800 francs était affectéeà cestravauxsur lesbudgets précédentset était

répartied'une manièreégale entre les Sous-Préfecturesde Douai, Àvresnes,Cambrai,Valen-

ciennes.Lesbesoins étant à peu près les mêmesdans chacuned'elles, le 2ebureaupensequ'il

y a lieud'allouerun mêmechiffrede créditpour 1873.

L'architecte départemental pour l'arrondissement d'Hazebroucksignale la nécessitéde

faire, dans les bâtimentsde la Sous-Préfecture, certainesréparations dites locatives, et de-

mande, à cet effet, l'inscriptionau budgetde 1873, d'uncréditde250francs.

Maisles fonds d'entretien desbâtiments des Sous-Préfecturesdevraientsuffireà ce genre

de dépenses, et, en conséquence,sansméconnaîtrequelesréparationslocativesdevraientêtre
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à la charge du département, le bureau croit ne pas devoir accorderle crédit de 250 francs

demandépar l'architecte.

Le 2ebureauproposele rejet de ce crédit.

— Conclusionsadoptées.

M. DELERUE, au nomdu2°bureau,présentele rapportsuivant:

M. lePréfetprésente,danssonrapportau Conseilgénéral, lesprojetsrelatifsauxtravauxde

grossesréparationsà faireen 1873, auxbâtimentsdesmaisonsd'arrêt.

Les dépensesse répartissentainsi qu'il suit :

Cambrai.-r—La maisond'arrêt de Cambraidevant être reconstruite, les propositionsde

travaux pour l'année 1873 ont été limitées aux réparations les plus
:

urgentessoit .. . . . . . ... . 5 . 423fr.20
~

mai. — Dans sa sessionde 1871, le Conseilgénéral à approuvéun projet
dé divers travauxdont le montants'élèveà 24,979fr. 15..

:: Cettedépenséa été repartie enquatreexercices;unesomme

de6,200fr. aétéportée au budgetdel872. Lebureaupense

qu'un crédit de pareillesommedoit être inscritai budget
del873. .'-. -.- . : ..... . ... . . .:. ... 6.200 »

Lille.— Travauxaux mursde clôture'."".'" . 898 12

Dunkerque.—Réparationsdiverses . ,«...... 140 »

Avesnes: — Id. 1.100 »

Le 2e bureauproposed'allouer au budgetde 1873, sous-chapitreIer, cescinq
articlesde dépense,montantensembleà la sommede. . .......... 8.761 32

— Le créditest voté. ' .--

M.LÈVENT,au nomdu 2ebureau, présentelesdeuxrapportsci-après:

Lors de l'inventairedumobilier de la Sous-Préfectured'Hazebrouck, qui a été fait par un

desmembresde la Commissiondépartementale, il a été constaté que le mauvais état d'un

certainnombred'objetsexigeaitleur miseà la réforme.

La dépensepour le renouvellementde ces objets, d'aprèsun rapport et un devis estimatif

de l'architecte du département,s'élèveraità la sommede 2,610 fr.

M. lePréfet proposeau Conseilgénérall'inscriptionau budget départementalde 1873 d'un,

crédit de 2,610 fr., pour les motifs sus-énoncés, et que les objets réformés, dont la valeur

actuelle,suivantétat estimatifest de 260fr., soientvendusau profitdu département.

Le 2ebureau , partageant l'avis de M. le Préfet, propose au Conseil le vote du crédû

demandé, à inscrireau budget départementalde 1873, et que lesobjetsmobiliersréformés:

soientvendusau profit du département.

..— Lecréditest voté.
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Un créditde 3,360fr. est alloué, depuisplusieursannées, pour l'entretiendu mobilierdes

Sous-Préfectures.Ce créditserépartitde la manièresuivante:

•°•- ' -' •"Avesnes 500fr.

Cambrai. ..... 590

Douai ...... 590

Dunkerque .... 590
-•*-•-

Hazebrôuck ... 500

Valenciennes.. . . 590

Conformémentaux propositionsde M. lePréfet, le 2ebureauproposeau Conseill'inscription
d'un créditée 3,360 fr. au budgetde1873,crédit quiseraréparticommeprécédemment.

— Cesconclusionssont adoptéeset le crédit est alloué.

M.GOUDAERT(mêmebureau)présentedeuxrapportsainsiconçus:

Le Conseilgénéralavotél'annéedernièreun créditde i ,200fr. pourêtre réparti par moitié

à titred'indemnitéde logement,entreMM.les aumôniersdesmaisonsd'arrêtdeLilleet deDouai.

Le 2e bureau proposeenconséquenced'ouvrir un semblablecréditde 1,200 fr. au budget
del873.

—Le crédit est voté.

LesloyersdesSous-PréfecturesdeDunkerqueet d'Hazebrouckontétéfixéspardesbaux:

PourDunkerque,lebail endatedu 14janvier1868,fixele loyerà. ..... fr. 5,000 »

Et pourHazebrôuck,par bail en date du 5 mai1858le fixeà ........ . » 2,200 »

ENSEMBLE. . ;. : . . fr. 7,200 »

Le2ebureauproposedevoteruncréditdepareillesommeaubudgetde 1873.

— Le crédit est voté.

M..LEGRAND(de Lecelles),au nomdu4ebureau, donnelecture des sixrapportsci-après:

Lesfraisd'impressionà la charge du départementse sont élevés,en 1871, à la sommede

13,856fr. 40 cent., savoir:

Procès-verbaldes délibérationsdu Conseilgénéralet rapportduPréfet. . . . 10,665fr. 05

Listesélectorales, listesdujury etcartesd'électeurs .... ... . . . . ... 3,191 35

ENSEMBLE. . ... 13,856 40

Lepaiementeffectuésur cettedépensen'étant quede . -
13,291 30

il resteà pourvoirà unsoldede 565 10

pourl'acquitduquelM.le Préfetproposel'inscriptionau budgetrectificatifd'uncréditdepareille

importance.
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Pour 1872lesprévisionsontété établiesdelà manièresuivante:

1° Procès-verbaldes délibérationsdu Conseilgénéral, rapports de la commissiondéparte-
mentaleet duPréfet ; ........... ll,000fr. »

2° Budgetset comptesdépartementaux. . 1,100 »,

3° DélibérationsdesConseilsd'arrondissementet rapportsdesSous-Préfets. . 700 »,.

4° Cartesd'électeurs -. ..y ... .y ..-.,- s .. . 3,000 »

5° Formationdeslistesélectoraleset des listesdujury . 3,000 »

» TOTAL,- . . . . 18,800 »

Ces prévisionsparaissantrépondre aux besoins actuels, le 4e bureaupropose d'inscrire les

mêmesallocationsaubudgetde1873.

— Cesdiverscréditssont votés.

La formationdes listes électoraleset l'impressiondes cartes d'électeurs ont donnélieu , en

1870, à une dépensede7,231 fr. 08c, sur laquelleiln'a été payé qu'une somme de 2,800 fr.,

à èaûsedé l'insuffisanceducréditporté au budget'decetexercicepour fraisd'impression.
Le4ebureauprie le Conseilgénéralde voter aubudget de 1873, un crédit de 4,431 fr. 08

poursoldede compte.

— Créditalloué.

Un créditde 1,200 fr. a étévoté aubudget départementalde 1871 pour l'acquit-des menues

dépenseset des fraisde bureaudu GreffeduConseilde Préfecture, et il a été fait emploide cette

sommejusqu'àconcurrencede 1,180fr. 55 c.

Le 4?bureauprieleConseilgénéraldevouloirbienmaintenirlamême allocationau budget de

1873. :,-,--

— Créditvoté.

Danssa séance du 15 novembre1871, le^Conseilgénéral a décidé que les délibérationsdes

Conseilsd'arrondissementainsique les rapportsde MM.les Sous-Préfetsseraientimprimés, et

il a voté à cesujetun créditde 700fr. aubudgetdépartementalde 1872.

Le 4ebureauestimequ'il convientde maintenirl'égalité entre les diversarrondissementset

de voter, commel'an passé, un crédit de 700 fr. à inscrireau budgetde1873.

— Cesconclusionssont adoptéeset le crédit est voté.

Le 4e bureaupropose au Conseilgénéral l'inscriptionau budget départemental!de 1873du

créditnécessaireau paiementdesprimesd'assurancedétailléesdans lerapport de M. lePréfetet.

montantà 2,377fr. 78c. avecprièreà la Commissiondépartementalede vouloirbienexaminer

lés diverscontratsd'assuranceet de vérifiersi, en cas de sinistre, cescontratsrempliraientle

but proposé.'

— Cesconclusionssont approuvéeset le crédit est vote.
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Un crédit de 500 fr. est allouéchaqueannéepour chauffageet éclairage,ducorps-de-garde
de la Préfecture; le4ebureau proposele maintiende cetteallocationau budget de 1873.

— Le crédit est voté.

Le 4e bureau proposeau Conseilgénérall'inscriptionau budgetde 1873du créditordinaire

.de2fr., pourle paiementdela redevanceà payer à la ville de Lille, à raisond'uneprise d'eau

.dansun canallui appartenantet passantsous le jardinde la Préfectureancienne.

.-..— ;Créditalloué.

Le même[bureau proposeau Conseilgénéral l'allocation,au budgetde 1873,du créditordi-

naire de 1,400 fr. pourle traitement des conciergesde la Préfecture, savoir:

Conciergede l'hôtel actuel ... . . . . . , . .. ... . . ............. ... '1,200 fr.

Conciergedes bureauxf. .. ...... ... . ... . . . . . . 200 »

1,-400 »

— Le crédit est alloué.

Le 4ebureau proposeau Conseilgénéral l'inscription, au budgetdépartementalde 1873,
d'un crédit dé 1,900fr., pour le traitement des conciergesdes Palais-de-Justicede Lille, de

Dunkerqueet de Valenciennes.Cecrédit conformeà celuivoté au budgetde 1872, se répartira
commesuit :

ConciergeduPalais-de-Justicede Lille . . . . . 800 fr.

Id. Id. de Dunkerque. . . . . . . . ... 600

Id. Id. de Valenciennes. ......... 500

1,900 fr.

— Le crédit estvoté.

Le4ebureaupropose au Conseilgénéral l'inscriptionau budget de1873 du créditordinaire

de 250fr., pour lé traitementdesgardiensdespyramidesdeDenainet deCysoing,avec cette

réserve, déjàfaitel'année dernière, qnec'est une rémunérationaccordéeà d'anciensserviteurs

del'État et qu'elle s'éteindraitaveceux.

— Lecrédit est voté.

— Sur la propositionde M.DESMOUTIERS, aunom du4ebureau, le Conseilgénéral :

1° Décidequeles deuxfoiresaux chevauxet auxvachesqui se tenaientautrefois,à Caestre,
serontrétablieset qu'elles se tiendront, la première, le dernier mercredid'avril et l'autre le

1ermercredide septembre; .

2°Décidel'établissementà Fresnes:

1. Démarchés aux bestiaux qui se tiendront le lundide chaquesemaineà l'exceptiondu

1erlundi d'août, du 3elundi de septembreet deslundisqui aurontpour date les 10, 19, 20 ou

30et le 18 lorsquele 19sera un jour férié;

2. D'un franc-marchéle 4elundide chaquemois.
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3° Autorise,la créationà Steenvoordede deuxfGiresaux chevauxqui se tiendrontla première
le samedi précédant la Saint-Jean, et la secondele samedi après le 15 novembre, ou le 15

novembrelorsqu'il tombera un samedi.

M. BERGEROT,auTiomdu 4ebureau, présente le rapport qui suit :

La ville de Douai a sollicité en 1871 la fondation d'une Ecole desmines , et, dans sa
'

sessionde la même année, le Conseil prenant en considérationque l'exploitation de la houille

occupe, en ce moment,dans leNord et le Pas-de-Calais,30,000 ouvriers , et qu'on peut préyoir

que, dansun prochainavenir, elle en occupera50,000 ;

Que la surveillance de ce nombreuxpersonnel exige des directeurs, des ingénieurs , des

contre-maîtresdont lénombreest aujourd'hui de 300, mais sera doublédans dix ans;

Enfin, reconnaissant que la ville de Douai est située sur la limite communeaux deux

bassinsbouillersrdu;Nord et du ,\Pas-de-Calais,au centremême des exploitationshouillèreset

que Douaioffre, pour obtenir cette création, d'y consacrerl'hôtel du Dauphin, située au centre

de la ville, et sa coopérationà l'installation et à l'entretien de l'Ecole, a appuyé le voeuformé

par cette ville. :

,;M. le Préfet a transmis, .après la sessionet cette décision, toutes les pièces relatives à

cette affaire à M. le Ministredes Travauxpublics qui, par une lettre du 12 avril dernier,, a

chargéM. l'Ingénieur en chef des mines, de se livrer à un examensérieuxdelà question,pour

arriver à une promptesolution.

M-De Clercket M. Duporcq,ingénieursdesminesà Valenciennes,se sontmisenrelationavec

leur collègued'Alais,pour connaîtrebien exactementdans quelles conditionsfonctionnel'Ecole

desminesde cette ville. Cesrenseignementsseront soumisà M. le Mairede Douai, pour qu'il

fasse connaîtresi laVilleest en mesured'établir chezelle une semblableinstallation.

Le Conseilgénéral du Nord, pour le moment, ne peut que renouveler son voeu de 1871,

relatif à la fondationd'une Ecolede maîtresmineursà Douai, suivre avec intérêt lesnégociations

entaméeset avoir l'espoir qu'elles aboutirontpromptement.

— Conclusionsadoptées.

'- La liste des rapports terminés étant épuisée, le Conseil,sur la propositionde M. LEPRÉSIDENT,

fixe sa prochaineréunionà demain, troisheures.

La séanceest levée à cinqheures moinsun quart. .
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Séance du 21 août.

La séanceest ouverteà trois heuresun quart.

Président: M»DANELB

. Secrétaire: M.-MAILLIET-.

Sontprésents : MM.GUILLEMIN, LÈVENT, EDMOND, MARIE-SOUFFLET, BOULANGÉ, Baron DE

L'ÉPINE, DECARNIÈRES|,ROUEZ, CLAVON, STIÉVENÀRT-BÉTHUNE, TEJHEZ.,DUTEMPLÉ,: SEYDOUX,

.CRÉPIN,MACAREZ, BILLET,,..MAURICE, FIÉVET-,BOTTIN, DESROTOURS, Jobs, DE.COUSSEMAEER,

LEMAIRE,TRYSTRAM? .GOUSSARD,.GQUDAERT,.BERGEROT,LOTTHÉ,PLÏCHON,DESMYTTÈRE,JOETS

DEMÉTERSHOF,MASSIETDUBIEST,DUQUENNE,BECK,DANSETTE,J. BRAME,ComteD'HESPEL,
CHOMBART, C.DESCAT, GénéralFAIDHERBE,J. DUTILLEUL,MORISSON, TESTELIN, DESMOUTIERS,
L. DESROUSSEAUX, DEREGNAUCOURT, DELEPORTE-BAYART,VAN-DER-STRATEN-DESCAT, ROÙSSEL-

DEFONTÀINE.,J. LEÙRENT,Emile CARXIER,RENARD,ÉmiléDÉLERUE,L:LEGRAND(de Lecelles),
EdouardHÀMOIRY'ÏÊMARSILÏ.Y,L..LÉGRÀW([deVàienciennes).'":

Absents: MM.LELEU,HenriBERNARD.
'

M.le Préfetassiste à la séance.

Le procès-verbal, lu par M.MAILLIET, est adopté-'".'.-'.

M. LEPRÉSIDENTfait connaîtrequ'il a reçuunelettre deM.Mille, commissairedu Salondes

Négociants,qui inviteMM.les Conseillersgénérauxà fréquenterle-Salon'.

81

Communications.
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M. LEPRÉSIDENTdemandeà être autoriséà adresserdes remerciementspour cette invitation.

(Adopté). -

M.LEPRÉSIDENTannoncequ'il a reçu les communicationssuivantes:

1° DeM.le vice-amiral de la RoncièreLe Noury, le compte-rendude l'assembléegénérale
dela Sociétécentralede sauvetagedes naufragés, qui a eu lieu le 8 mai dernier; —demande

d'allocationj

— Renvoi au 3ebureau.

2° Brochuresur le cadastre; étudesur lesmoyensd'yprocéder,par M.A.Duperrey,conseilïer

d'arrondissement; ---

— Renvoiau 4e bureau.

3° Réclamationd'unentrepreneurde travauxpublics, sollicitantlepaiementd'une indemnité

à raison de retards ;
— L'affairen'étant pas de la compétencedu Conseilgénéral, est renvoyéeà M. le Préfet.

4° Brochuresur les cheminsde fer[départementaux; examendes droitsque la loidu 10août

1871 confèreaux Conseilsgénérauxen cette matière, par M.Jules de Labatie, avocat,-membre

du Conseilgénéralde la Haute-Loire;

— Renvoiau 5e bureau.

5° Lettre de M-Savoye, député de la Seine-Inférieure,qui transmet[unepropositionde loi

soumiseà l'AssembléeNationaleet ayant pour objetde rendre les navires susceptiblesd'hypo-

thèques;

— Renvoiau 4ebureau.

6° Un exemplaire du Journal du Notariat contenant un article sur l'impôt des créances

hypothécaires;

— Renvoiau 1erbureau. -

7° Brochureintitulée : Droits et devoirsde l'homme,par un enfant du[peuple.— Demande

d'allocation);

— Rehvoi.au 3e bureau« :,,

8° Lettré deM. Lafmanjat,ingénieur, qui appellel'attention du Conseilgénéral sur sonsys-
tème de cheminde fer à rail unique dont une ligne d'expérienceest établieen ce momentau

Trocadéro,à Paris;

— Renvoiau 5ebureau.

9° Lettrede M-Level, ancieninstituteur, quiexposequ'il a trouvéle moyende réaliser une

économiede plus de 100 % dans l'achat de diversobjetsfaisant partie du matériel des écoles

primaires*; ; ,

— Renvoiau 4ebureau.

10° Réclamationdespropriétairesdes verreries de Sars-Poleries contre le tracé du chemin
de fer d'intérêtlocalde Maubeugeà Solre-le-Château;

— Renvoiau 5ebureau.
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11° Compte-rendudu concoursspécial d'instrumentsagricoles,envoide la sociétéd'Agri-

culture,Scienceset ArtsdeValenciennes;
— Renvoiau4ebureau.

12eLettre de M. Marmet, conducteurdes pohts-et-chaussées,inventeur d'un éboueurà

main;
— Renvoiau 5ebureau.

13° Mémoirepar lesbrasseursde Cambraisur laquestiondela brasseriede Douai.
— Renvoiau 1erbureau.

M.LEGRAND(deValenciennes)demande à revenir sur une questiondont il a saisi hier le

Conseilgénéral et qui n'a pasreçu de solution: la questionde la tribunede la presse.-M. le

Présidentdisaithier qu'il fallaitquel'expériencefûtfaite;l'honorablemembrecroitquel'essai

n'a pasbesoind'êtreprolongédavantagepourqu'il suitbienconstatéque, placéscommeils le

sont, les représentantsdela Pressesontdans l'impossibilitéabsoluede suivreles délibérations

de Conseilgénéral.Or, il est intéressantpour l'assembléequeses discussionssoient suivies,

entendueset traduitesautrementquepar les formulesquerépètentce matintouslesjournauxde

Lille: la voixdu président ou de l'orateur neparvientpas jusqu'à nous.L'honorablemembre

demandeauConseilgénéralde vouloirbienchargerl'un de sesSecrétairesde seconcerteravec

un syndicqui serait désignépar la Presse et avec l'architectedu départementpour arriver à

modifierla situationexistante.

M.LEPRÉSIDENTinvitele préopinantà déposerune propositionécritequiseraitalorsdiscutée,

s'ily a lieu, à la prochaineséance.

M.LEMAIREdéposela propositionsuivante: .

«A la sessionde 1869,M.l'IngénieurchefduservicedesvoiesnavigablesduNordetdu Pas-

de-Calais,danssonrapportprésentéau Conseilgénéral, appellel'attention du Conseilsur lé

canal de Bourbourg.Il rappelle que des projets ont été présentéspour la constructiond'un

quai sur;la rive gauche du bassin du jeu de Mailà Dunkerqueet pour l'établissementd'un

chemindecontre-halageen amontdesfortificationsde cette ville.

» Cestravauxontété approuvéspardécisionsministériellesdes 3janvier1862et 10décembre

1866.MaisM. leMinistrea prescrit de réunir cesouvragesau projetd'améliorationdestinéà

porterle tirant d'eauducanal à 2 mètres.

»Le Conseild'arrondissementde Dunkerque, depuis1867, a faitpresquetous les ans des

voeuxtendantà obtenirla réalisationdesdeuxaméliorationsci-dessus, le plustôt possible,et

avantmêmele recreusement,si utileégalement,du canaldeBourbourg.
» Ce recreusementdoit coûterune sommeconsidérable, tandis que, d'aprèsles devisdressés

parMM.les Ingénieurs'et relatésdans leur rapportde1868,la constructiondu quai en amont

dujeu demailà Dunkerquene doitcoûterque 52,000fr., etla dépensedela constructiond'un

cheminde contre-halagejusqu'auNoord-Graeht,ne doitl'éleverqu'à9,200fr.

» J'ai doncl'honneurdeproposerau Conseilgénéralde voterque le quaien question,ainsi

quelecheminde contre-halage,peuventsansinconvénientêtre détachésdel'ensembleduprojet

et qu'il esturgent de procédersansrelard à l'exécutionde cesdeuxaméliorations.»

Signé : GustaveLEMAIRE;—CharlesGOUSSARD;—TRYSTRAM;—DECOUSSEMAKER;

—H. BERGEROT;— GOUDAERT.
— Renvoiau 4ebureau.
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-M;BILLETprésente,au Conseilun voeuLaifflsiconçu.:

a Les soussignésont l'honneurde proposerau ConséiLgëhërald'émettre lévoeusuivant :

» Le Conseilgénéral émetlevoeuque la loi du 25 mai 1864 sur les coalitionssoit modifiée

de manièreque /maintenue danssonprincipeet son esprit, elle ne puisseplus être un prétexte

au désordre, aux spéculationsdéloyales, ou un instrumentdans la mainde la concurrence. -

Signé : Alfred BILLET,FIÉVET,VANDERSTRAETEN,ROUSSEL-

'... DEFONTAÎNE;DEREGNAUCOURT,E. DÈSMOÙTIÉRS,MASSIÈTDUBlÈSTt

DELERUE, MARIE, DESROUSSEAUX, Barbh DEL'ÉPINE, MACAREZ,

CARLIER.»

M-.BILLET, l'un dessignatairesduvoeu, ajouté les explicationsqiii suivent:

« Il résulte, dit-il, des termesdé la propositionqueje viensde lire, que les,signatairessont

les amisdé la liberté,' de l'ordre, du travail et du droit. Il résulte aussi de l'examendes noms

des auteursde là propositionqu'elle n'a.aucuncaractèrepolitique. Meshonorablescollègueset

moi, nousavons pensé'que le Conseilgénéral, eh présence des événementsqui viennentde,

s'accomplirdans lé départementdu Nord , événementstrès-regrettableset qui auraientpu nous

menerfort loin sansl'intervention énergique du Gouvernementet la vigilancede M. le Préfet,

à qùïje suisheureuxdé pouvoir,au nomde.mes Collègueset en monpropre nom, au nomdes.

patronset surtout au nomdesouvriers,témoignerdes remerciementspublics et sincères,nous

îvonspensé que le Conseilgénéral ne pouvaitpas nepas s'émouvoirdelà question,alorssurtout

jiië c'est dans le départementdu Nord que les faits ont eu lieu et que, s'ils devaientse repro-,

luire un jour, ce qui est possibleet cequ'il faut prévoir, c'est vraisemblablementencorele

lépartementdu Nordqui en serait le théâtre. La raison, c'est que les grèvesy sont plus faciles

i causedesétablissementshouillerset sucriersqu'ilrenferme. Leshouillères,d'abord, occupent

m grand nombre d'ouvriers, et quand on a.atteint le charbonnage, on a tari la source;de:

outes les autres industries; d'autre part, on sait que les établissementssucriers ont tout,

larticulièrementà redouterles grèves,

» Araison de cette doublecirconstance,1edépartementdu Nord est plusque tout autre inté-

•esséà ce que cette questionsoit étudiée et à ce qu'un remède soit apporté à une situation

tussi.pleinede danger. »

M. LEPRÉFETdéclareque, commereprésentant du gouvernement,il ne voit aucuninconvé--

tient à ce que la questionsoit posée,.car elle tient plus au domaineéconomiquequ'au domaine

idlitiquë'.
Il remercieM. Billet et ses collèguesdes appréciationstrop bienveillantesdont sa conduites

te l'objet de leur part ; il n'a fait que son devoirqui était de suivre les instructionsdu gouver-

tementqu'ila l'honneur de servir, et cette tâche a été très-facile, parcequ'il a rencontréà ses-,

ôtéédespersonnesqui lui ont facilitéce qu'il avait à faire.

— Le voeurelatif auxgrèves est renvoyéau 4ebureau.

M. LEGRAND(deValenciennes)dépose une proposition dans le sens des observationsiqu'ila

irésentéesau début de la séance; elleest ainsiconçue:

a Le Conseillergénéral soussignéappelle l'attention du Conseilgénéral sur la situation

Loi
surlescoalitions.

Révision.

Voeu,

Conseilgénéral.

Tribune
delapresse.

Proposition.



677

intolérablede la tribunede lapresse, et demandeque l'un desmembresdu bureau soitchargé
de se concerteravec l'architecte départementalet lesreprésentants:de la presse', de façonà

remédierà ladite situation. »•

— Renvoiau 4ebureau»

La propositionsuivanteest déposée:

« Les soussignésprient MM.les membresdu Conseilgénéralde vouloirbienrenouvelerle

voeuémisl'an dernier, pour que le bureau de distributionde Marcoing,chef-lieude canton,
soitérigéen bureaude recette.

« Signé: CRÉPIS,J. BRAME,DUTEMPLE,CARLIER,MACAREZ,

Joos, DESMOUTIERS,.GustaveLEMAIRE,TRYSTRAM.»
— Renvoiau 4ebureau. ...»

M.LEPRÉSIDENTdonnela parôlêaauxrapporteursdesbureauxquiont terminéleur travail.

M.DELERUE(2ebureau)présenteles deuxrapportsqui suivent:

Une somme de 3,200 fr. est portée chaque année au budget pour couvrir les dépenses
d'entretiendesbâtimentsdesmaisonsd'arrêt.

Le 2e bureau propose d'inscrire un crédit de pareille sommeau budget de 1873,Sous-

chapitreIer.

— Créditvoté.

M. le Préfet a fait connaître.l'année dernière au Conseilgénéralque M. l'architectedé-

partemental a modifié son projet de reconstructionde la maisond'arrêt de Cambrai,confor-

mémentauxinstructionsde l'administrationsupérieure;tout en maintenantles dépensesdans

la limite des évaluationsantérieures, des créditsmontant ensembleà 178,000fr., ayant été

inscritsauxbudgets départementauxde 1869et de 1870, il n'y a pas lieu deproposerd'allo-

cationnouvelleau budgetde 1873:

— Acteest donnéà M. le Préfetde cettecommunication.

M. le baronnEL'ÉPINE,autrerapport'eur-du2ebureau,donnelecturedes rapportsci-après:

Auxtermesdel'article 8 de la loidu5 août1850,sur l'éducationet le patronage dés jeunes

détenus,la commissionde surveillancedelà colonieagricoledeSaint-Bernarddoit comprendre

dansspnseindeuxdéléguésduConseilgénéral.
Aunomdu 2ebureau,le rapporteurprieleConseildevouloirbienprocéderàcettedésignation.

— Les deuxmembresqui faisaientantérieurementpartie delà Commissiondesurveillancede

Saint-Bernard,M.DESROUSSEAUXetM.le comteD'HESPEL,sontréélus.

LaSociétéde patronagedesjeuneslibérésdu département,aprèsavoircomplétésonorganisa-

tion,a continuél'oeuvredé moralisationconfiéeà sessoins.

Le nombre desenfantspatronés suitune progressionmarquée.Il s'élevait,au 1ermai1872,

à 224.
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Sur ces224patronés,13seulementétaientmal notés, et l'on ne comptaitque 12 récidivistes.

Depareilsrésultatssontsatisfaisants.Usattestentla sollicitudede la Sociétéenfaveurdesjeunes

gensdontelle s'occupe,et pourla mettre à même de continuerl'oeuvrede bienfaisanceet de

moralisation,le 2ebureaupropose au Conseilgénérald'inscrireau budgetde1873unenouvelle

allocationdel,000fr., égaleà cellevotéepourlesexercicesantérieurs?

—Crédit voté.

Au nomdu 2ebureau, le MÊMERAPPORTEURpropose au Conseilgénéral les dépensesci-

aprèspour renouvellementdu mobilierdes tribunaux:

Cambrai.,—Renouvellementdu mobilierdu Tribunalcivil. . . 6,671 fr.< -

et du Tribunalde commerce. ......... 7,409 »

Ensemble. . « . . . 14,080 »

Le Conseil général a approuvéles devis de ces travaux dans sa dernière

sessionet a alloué sur le budget de 1872, un crédit à valoir de 7,000 fr., à

répartir par moitié, soit 3,500 fr.

La sommeformantle complémentdu montantdu projetpour le Tribunalcivil

s'élèvedoncà 6,671fr. — 3,500 en 1872, reste.. 3,171 fr. \

Cellepour le Tribunalde commerceà 7,409 fr. > 7,080 »
— 3,500 en 1872; reste 3,909 » )

Douai.—(Tribunalcivil).Renouvellementdumobilier.(Appa- \

reil de chauffage1,200fr.; rideaux, 500 fr.). . . 1,700 » 1

(Salled'assises).Renouvellementdu tapis des jurés /

et d'unepartie de celuide la tri- F
; bune des juges. Renouvellement > 2,096 92

de trois stores sur la cour . . . 252 92 I

Acquisitionet renouvellementdu mobilier au 1

Tribunalcivil(salled'enquêtes),calorifère,chaises, |
drapsde table. 144 » ;

Avesnes.— Acquisitiond'objetspour lecabinetdu juge d'instruction (tapis
de table et de pieds).. . •' 75 »

Total ..... 9,251 92

Cesdépensesayantétésoumisesà l'approbationdu Conseild'arrondissementet

desmembresdéléguésdu Conseilgénéral, le 2ebureauproposeau Conseilgénéral
devouloirbien les inscrireau sous-chapitre1erdubudgetde 1873, ainsique le

créditordinairede 1,400 »

pour l'entretiendu mobilier existant.

Ensemble . 10,651 92

—..Cescréditssont votés.

Tribunaux.
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LEMÊMERAPPORTEURsoumetau Conseilgénéral les propositionssuivantespour travaux de

grossesréparationsà exécuter,auxbâtimentsdes tribunaux:

Dunkerque*—Réparationsau pavagede lacourintérieure. . . . . . . 230 fr.

Lille.—Installationd'appareilsaugazpourlasalled'audienceduTribunalcivil. 1,250 »

Valenciennes.—Tribunaldecommerce,peintures. ... . 622 » )

Tribunalcivil,plâtragesetpeinturesextérieures 1,162 » )
'

Douai.—Salled'assises,restaurationdespeintures,raccordsaux \

plâtrages et boiseries . . . 1,500 » f
'

/ 3 500 t>
Tribunalcivil,restaurationdes façades . . ... 1,600 » (

' -

Reconstructiondu trottoir. . . . . 400 » )

Total. - . . . . 6,764 fr.

Cesdiversesdépensesayant étésoumisesà l'approbationdes Conseilsd'arrondissementet des
membresduConseilgénéraldélégués,le2ebureauproposedelesinscrireau sous-chapitre1erdu

budgetde 1873.

—Lescréditssontalloués.

M. BECK(mêmebureau),présentele rapport suivant:

La Sous-Préfecturede Cambraia besoindurenouvellementdela tenture,de la peinture et du

blanchimentdesplafondsde sesbureauxet dulogementdu concierge.
Suivantledevisde l'architectedépartemental,la sommedecestravauxs'élèveà 221fr. 18c,

ce devisest vuet approuvéparMM.les conseillersgénérauxLeleuet Stiévenart,et le Conseil

d'arrondissementémet un avisfavorableauxpropositionsde l'architecte.

LaSous-PréfecturedeDouaiexigediverstravauxconsistantenraccordsdefaçades,plafonnage

etpeintures,lesquelstravaux, suivantle devisdel'architecte, doiventcoûter650fr. Le Conseil

d'arrondissementappuie la demandeet M. le conseillergénéralMauricedéclaren'avoirpoint
d'observationà présenter.

La Sous-Préfectured'Hazebrouckest dépourvued'appareilsde chauffageet on en propose
l'installationquiparaît indispensableet dont l'exécutiondoit coûter,suivantle devisdel'archi-

tectedépartemental,la sommede767fr. 30c.

Cedevisest viséparMM.lesconseillersgénérauxMassietduBiestetJoetsdeMetershof.

Plusieurstravauxindispensablessont àfairedansla Sous-Préfectured'Avesnespourpréserver
lesappartementsde l'humiditédont ils sont infectés-et pour renouvellementde fenêtres et

shâssis,afind'empêcherl'air depénétrerdanslesappartements.Ladépenseàfaires'élèveà700fr.

Sous-PréfecturedeValenciennes.—LeConseilgénéraldanssadernièresessionavoté4,493fr.

pourl'agrandissementde la salledesadjudicationset constructiondelà salledesarchives.Cette

iépensea été approuvée et aujourd'huiM. le Préfetproposed'y fairedes agrandissementsplus
sérieuxà l'aide delà couverturedu canal dont le montant, suivant le devis, s'élèveraità la

iommede 20,467 fr. 19 c. M. le Préfetpense qu'ily a lieu, en raisonde l'urgencedes travaux

pi ne peuvent être divisés, de reporter sur 1873le crédit de 4,493fr. qui figureau budget

Tribunaux.
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1872 et d'allouer,cette année,pour 1873, le complémentde la dépenseà fairepour la réalisation

duprôjet,soit. . . ...:.: . . . . .15,974 fr.«19

Plus.pour réparations.aux toitures et façadesde l'hôtel. . .... .... :• 1,984 »

c: "
;Sommé totale: . .17,958 fr. 19

Qu'il y aurait à voter pour trayaux d'agrandissementde la Spus-Préfecture de Valenciennes.

Le Conseild'arrondissement.appuievivementleprojet.

En-résumé,la sommetotalepour grossesréparationsà faire ;dansles:diyersesSous-Préfectures

sus-relatéess'élèveà20,296 £r.137:c.\ '-. —

„„M. le Préfet prie le Conseilgénéral de vouloirbien àllouércëtte sommeau budget de 1873,
et Ïe2f bureau partageant le voeude cemagistrat, en proposel'inscription.

M. LEGRAND(deValenciennes)ne s'opposepas auvote du crédit relatif à laSous-Préfecturede

IKàlençiennesrmaisil;cr;oit^devoir:faire remarquer au Conseilqu'il ne couvrira pas toute la

rfépenseiprQjetéexL'annéedernièrteiune sommede 4,493 fr. avait été allouée pour rétablisse-

mentd'une salled'archives et d'une salle d'adjudication; plus tard on s'est aperçuqu'unerivière

infectepassait au pieddelà Sous-Préfectureet qu'il importait, tant aupoint de vuedelà salubrité

qu'au point de vue de la conservation de la Sous-Préfecturedont ce cours d'eau rongeait les

murailles,defairequelques travaux d'assainissement.Le. devis demandéà l'architecte dépar-
tementalde Valenciennesévalua la dépenseà 20,000fr., mais il est à noter que ce devis ne

comprend que la dépense à'fairepouf la couverture desVivierset non leprix dé la construc-

tion d'une salled'archives et d'une salle d'adjudication. Si l'on veut que les travaux projetés

soient complètementachevés,:il est nécessaired'augmenter le crédit.

:M;IE PRÉFETrépondqu'assurémentifne voted'un créditplus considérable

dans le cas où le Conseilgénéral voudrait hâter î'exécution des améliorations projetées à la

;Sbûs-Prëfecture/deValencienhes,bais que,pourlemoment, il nes'agit quede recouvrirle canal

dohtïlaèté'paflé.-Ledép^ cela que suivre l'exemple qui Ma étédonhépar la

villedéValenciennesetpârles particulierset ilnepouvait pas tarder pluslongtempsà réalisercette

amélioration.Pour les autres travaux on peut attendre, il n'y a pas périlen la demeure; quand

l'Etat^effectuei'ales'pâiementsconsidérablesqu'il doitfaireau département,onpourrapenser à la

salle d'adjudication; pour le moment, il n'en estpas question.

M. LEGRAP(de,Valenciennes),en présencede.ces explicationsde M. le Préfet, retire son ob-

servation, tout en priant le^Çonséil.général.delui en donneracte.

;;— Le,crédit de20,296fr. 67 est voté.

V.-ÎM.:VAN.DERSTRAETEN,autre rapporteurdu 2° bureau, donnelecture des trois rapports ci-

apirès:.-.-'.; ,.-..• ;.',;.'.;

Un crédit dé 6,000 fr. est depuis plusieurs années inscrit au budget départemental:pour
l'entretien de Fanciènhôtel de préfecture. La translationdes bureaux dans la nouvelle préfec-

ture doit amoindrir;cette sbmme.S'âutrepart, l'ancienhôtel devant être habité pendant un an

encore, l'entretien devant en outre continuerjusqu'aumomentdel'adjudication del'immeuble,

Ancienhôtelde
Préfecture.

Entretien.
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le 2ebureau propose,conformémentau rapport deM. lePréfet, d'inscrireau prochainbudget,

'pour cet objet,une sommede 5,000fr. au lieu de 6,000.

— Le.créditest alloué. . ........

Le MÊMERAPPORTEURremet souslesyeux du Conseil général les observationsde M. le Préfet

relativesà l'entretien du nouvelhôtel de préfecture :

aM.l'architecte,dit-il, a comprisque le serviced'unédificeaussivasteexigedesdépensesim-

portantespour que toutes les parties qui le composentsoienttoujoursmaintenuesdansun état
satisfaisantdepropretéet deconvenanceenrapport avecla destinationdu monument.— Cette

prévisionest très-fondée.Il ne faut pas se dissimuler,eneffet, que le personnel actuel est"in-

suffisantpourle serviced'entretien; que des gens de servicesupplémentairessontnécessaires,

que l'éclairageau gai, le chauffagedes calorifères, les,soins àprendre et les ouvragésà faire

pourla conservationdes toitures, desgrandessalles, des corridors, escaliers;,bureaux, lé sér-'

vicedeseaux , etc., donnerontlieuà une dépenseélevée.M.l'Architectedépaftementairévàlue
à 21,000fr. et cettesomme ne me semblepas exagérée. Je ne puis, toutefois, donnerà cet

'
égard de renseignementsprécis; il s'agitd'une expérienceà faire.Les résultats de cette expé-
rience nous indiqueront la nature des besoins auxquelsil y aura lieu.ultérieurementde sa-

tisfaire.

» Je prié,en conséquence,le Conseilgénéraldé vouloirbien inscrire au sôûs-chapitreIer,d'û

budget de 1873, un crédit de la sommedô21,000 fr. précitéepour l'entretiendu nouvël'hôtél

de la Préfecture. '--' ~~

» En outre, et tout d'abord, il y a lieu de pourvoirà l'entretien de l'hôtel,pendant lescinq
moisqui restentà courir de l'année 1872.Au début surtout la dépensesera élevée, attendu

qu'il faudrafaire face aux fraisde déménagement,auxfraisd'installation,à l'achat du matériel

nécessaire, etc. Je ne puis prévoir queieh serale chiffre; je saisqu'elle,sera importante. Dans

cettesituation,je prie le Conseilgénéral, de!vouloirbien, pour memettreen mesure,d'assurer

cette,partie du service,m'autoriserde confiance, à disposer, pourcet objet, d'une somme(le

20,000fr. sur lesfonds.du budget rectificatifde 1872, saufjustificationdesonemploi.».

Le 2ebureauproposed'adopter cespropositions.
.—Les conclusionssont approuvéeset les créditssontvotés.

Le 2e bureau, continuele MÊMERAPPORTEUR,est d'avisd'adopterles conclusionsdu rapport
de M. le Préfet, relativesà l'entretiendû logement de Mi le Secrétairegénéral, à la condition

toutefois, que les 1,200 francsdestinés à cet emploine serontpayés que lorsque cettepartie
de'l'édificesera)habitée, et que, même danscette hypothèse, lés dépenses d'entretien seront :

'acquittéessur la présentationd'un état justificatif.
—. Ces conclusionssont approuvées,le crédit de 1,200 fr. est voté ainsi qu'un crédit de

629fr, pour dépensesarriérées.— Cedernier crédit serainscritau budget rectificatifde 1872.

Aunomdu 3ebureau, M.MACAREZprésente*les deuxrapportsqui suivent :

Le Conseilgénéral alloue chaque«année-,depuis;1.843,une somnie;de'250 francs, à titre

d'encouragement,à la Société d'adoptionpour les enfants trouvés, abandonnéset orphelins

pauvres, dontle siègeest à Mesnil-Saint-Firmin,:prèsBreteuil(Oise).

Préfecture.

Nouvelhôtël.

Entretien.

Nouvelhôtel
•dePréfecture.

Logement
duSecrétaire-
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En compensation,cetteSociétéreçoit chaque année quelquesorphelinsdu départementdu

Nord. Deuxdecesorphelinsse trouventactuellementà la colonie.L'un appartenantà l'hospice
de Cambrai,âgéde15 ans, exercela professionde laboureurj l'autre, âgé de 18ans, sorti de

l'hospice deLille, exercecelledejardinier. Deuxautresorphelinsdu Nord ont aussiétéadmis

dansla colonie.L'un estplacé, sousla surveillancedel'établissement,chezun cultivateur de

Louvignies,l'autrea dû êtreenvoyé, en vertud'unjugement, dans une maisonde correction..

L'utilité de l'oeuvre, qui compteaujourd'huivingt-neuf annéesd'existence, n'étant pas

'douteuse, le 3ebureauproposede lui accorder,commelesannéesprécédentes,une allocation,

de250 francs.

— L'allocationest votée. __..-.

Danssasessionde1871, le Conseilgénérala bienvouluaccorder, pour1872, unesubvention

de400 francsaujeuneDetrois,André, élèveà l'ÉcolecentraledesArts et Manufactures.

M.Detroispère, Inspecteurprincipaldu servicedesbâtiments, à lamairiede Lille, sollicite-

la mêmefaveurpour 1873-

". Sa demandeest accompagnéed'une lettre de M. le Directeurdel'École, qui donned'excel-

lents témoignages,sur le travail, l'aptitudeet la conduitedu jeune Detrois.

La situationde M. Detroispère, les servicesqu'il rend à l'administrationdepuislongues-
années, et ses effortspour donnerune instructionutile à ses enfantsmilitanten sa faveur, le

3ebureauproposed'accorderune deuxièmeannéede pensionaujeuneDetrois.

— Cesconclusionssontadoptéeset la subventionest votée.

M. BILLET,du mêmebureau, donnelecturedes quatre rapportsqui suivent:

Le Conseilgénéralavait exprimé,l'an dernier,l'espoirde voir épuiser le crédit, c'est-à-dire

de ne'pas devoirprécisémentdépenserla somme, mais d'en trouverl'occasiondanslesbelles

actionsquiauraientpu seproduire.M. lePréfetl'a très-biencompris.etle 3ebureauestheureux

dé constaterque si 470 francs seulementont pu être distribués,ce n'est pas que les belles

actionsa récompensersoientdansun rapport avec ce faiblechiffre, c'est que les auteurs des

actesde couragepréfèrentsouventune récompensed'unordreplus élevé.

Le 3ebureauproposeauConseilgénéral de donneracte à M.JePréfetde sa communication

et, d'accordaveclui, de mainteniraubudget'de1873, le créditde 1,400fr.

— Cesconclusionssontadoptéeset le créditestvoté.

Le 3ebureauproposed'allouerla sommede 5,000 fr. pour la deuxièmeannuitédessubven-

tionsdu départementpourtravauxd'églises,.conformémentauxconclusionsde M.lePréfet, et

dontla répartitionaura lieucommesuit:

'
Rieulay (2etiersde la subvention). . . ". . 1,000fr.

Baisieux, (Id.). ........ 1,000 »

Choisies (Id.). , .. ...... 1,000 »

Wervicq-Sud (Id.)..' . ... . ,. . . . 1,000 »

Villers-au-Tertre (Id.). '.'•'. . . . . . 1,000»

— Cesconclusionssont adoptéeset le créditestvoté.

Écolecentrale.

LejeuneDetrois,

Bellesactions.

Travauxd'églises
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Cetteoeuvre,au-dessusdel'élogequ'onenpourraitfaire,estfondéeetprésidéedansledépar-
tementpar madamelà-baronneSeguier,dontla cotisationpersonnelle,jointeà cellesdesautres

damespatronésses,n'estpasinférieureà 4,000francspar an.

Le 3ebureauest d'avisquele Conseilgénérals'esthonoréens'associantà cette oeuvredont

rienn'égalela charité sinonle patriotismeet le dévouementdes damespatronéssesqui, ne
s'étantpas.dissimulé.lesdifficultésde la tâche, l'ont bravemententrepriseet miseen si bonne

voie.Bienquelesressourcesn'égalentpas encoreles charges, malgréles libéralitéssignalées

par M. le Préfet, les damespatronéssespoursuivrontcourageusementune oeuvresi digne

d'elles,et, suivantla nobleexpressionde leur présidente, le but ne sera atteintqu'avecles

dernierssoinsdonnésau dernierorphelin.
Le 3ebureauproposede donneracteà M. lePréfetde l'inscriptionde la troisièmeannuitéde

1,000fr. aubudgetdépartementalde 1873, et de prier madamela Présidentedel'oeuvrede

transmettreà sescollaborateurset collaboratriceset d'accepterpourelle-même,les félicitations

duConseilgénéral.
— Cesconclusionssontapprouvéeset l'allocationest votée.

Le 3ebureau-,adoptantles motifsprisen considérationparM. le Préfet, est d'avisde venir

en aideà l'autoritémilitaireen mettantà sadisposition,pour recevoirunebibliothèquedesti-

néeà l'usagedesofficiers,et pour le tempsoù elleen aurabesoin, les quatrepiècesdésignées
dansle rapportde M. le Préfet.

Le 3ebureaus'est d'autantmieuxprêté à cettecombinaisonqu'elleestpurementprovisoireet

n'engagepas l'avenir.

— Approuvé.

M. CLAVON, au nomdu mêmebureau, donnelectured'unrapport ainsiconçu:

Ledépartementconsacre,chaqueannée, au développementdes jeunestalentsartistiques,

certainesallocationssuivantle nombreet le méritedes candidats.En 1871, le Conseilgénéral

a allouéaubudget de 1872, un créditde7,000fr. enfaveurde septélèvesartistesqui avaient:

été antérieurementadmisà prendrepart aux encouragements. .

M. le Préfetcommuniqueau Conseilgénérallés notes qui lui ont été adresséessur cessept

élèves.Depuisl'impressiondu rapportungrandsuccèsa étéobtenupar.un decesjeunesélèves:

M.LéonCommerre,né à Trélon, a remportéun grandprix deRome; les éloges et les encou-

ragementsdudépartementlui sont acquiset le 3°bureauproposedeprier M.le Préfet, aunom

du Conseilgénéral,d'adresserdes félicitationsà cejeunelauréatdontla carrièreartistiqueest

sibrillammentcommencée.

En votantles boursesattribuéesà cesseptélèves, le Conseilgénérala décidéqu'unconcours

seraitouvertpourl'attributiondescinqpensionsqui, suivantles prévisions,serontvacantesle

31 décembre1872,afindemaintenirà dixlenombredesboursesdépartementalesaccordéesaux

élèvesartistes.Puis la Commissiona procédéà un classementquiadonnélesrésultatssuivants:

1° M.Darcq, Albert, sculpteur,de Lille, âgéde 24 ans;

2° M.Lemaire,Edmond,architecte,d'Anzin,âgéde19ans;

3° MelleVergin, Eugénie, chanteuse,de Lille, âgéede 18ans; .

4° M.Dewinter,Pharaon, peintre?,deLille, âgéde 22 ans 1/2 ;

5e M. Queulain,Léon, chanteur,de Lille, âgé de 25 ans.

(guvredes•

orphelinsdela
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M. le Préfet propose, d'accepter ce classement, de sorte que les dix pensionssoient

accordées aux cinq candidats ci-dessusdénomméset continuéesaux élèves-Cordonnier, de

troisième année, Commerre, Thibeau, Frère et Meyronnet,tous:depremièreannéeet qu'un,

créditde10,000fr. soitporté, à cet effet,au budgetde1873.

Ôf, le rapport était ainsipréparé et,impriméquand.M- le Préfet reçutune demandede M-

LaoUst,André,sculpteur,titulaired'unepensiondépartementaledepuiscinq annéeset qui, arrivé

au terme habituellementaccordé,sollicitait..du Conseilgénéral la continuationde sa pension

pour 1873 seulement.

Cetélèvea droità toute la sollicitudedu Conseilgénéral; il a exposé,cette.année,ausalon,.,

une statued'un grandmérite et sesprofesseurstémoignentdeson assiduitéet,;deses aptitudes.

Commeil a euses étudesartistiquesinterrompuespendantles événements,der1870-71 par sa

présencesous les drapeaux, le
'
3e bureau a jugé qu'il serait équitable de luiallouer, à titre

exceptionnel,une indemnitéde1,000fr.

Cette manièrede fairene pourra être invoquée commeprécédent, attendu que les circons-

tancesqui la déterminentsont complètementparticulières.
Danssa séanced'hier, unenouvelledemandeaétéprésentéeau ConseilgénéralparM.Peinte,.

Henri, pensionnairedu département.Cet élève est sculpteur; sa cinquièmeannéede pension

expirele 3.1;déçernbre1872; il dit avoir,étémaladeet n'a pu terminer le dernierconcourspour

l'entrée enloge duprix de Rome.

Pour pouvoirconsacrerune nouvelleannéeà ses études artistiques, il sollicite du Conseil?

généralquesa pensionlui soit continuée.M. Guillaume,DirecteurdesBeauxArts, affirméque

l'avenir de ce jeuneartiste en dépendet que les encouragementsdu département luisont plus

que jamaisnécessaires.

Le 3ebureau,en cequiconcerneM.Peinte, considérantqu'un casde maladie âussipeu.justifié

surtout que celui allégué,n'est pas une cause suffisantede prolongationde pensionet ne.peut.

être un motifd'exceptionau principeadoptéde la limitationà cinq années des pensionsdépar-
tementales; que, dureste,le Conseilgénéralne pourraitentrer danscettevoiesansvoir pareille

demandese renouvelerchaque année; considérantque M. Peinten'a pas donnéjusqu'àprésent,
de preuvesremarquablesde son talent, est d'avisde rejeter cette demande et de proposerau

Conseil,en ce qui concerneles autres élèvesartistes :

Que lespensionssoientmaintenuesaux élèvesCordonnier, Commerre, Thibeau, Frère; et

Meyronnet,déjà titulaires;

Qu'il soit donnésatisfactionà M.Laoustpar une allocationà titre d'indemnitéexceptionnelle;
de millefrancs;

Que les cinq nouvellespensionsproposéespar M. le Préfet, soient accordéesà M^Darcq,.

M.Lemaire,M?lleVergin,M.Dewinteret M. Queulain.

Et qu'en,conséquence,un crédit de onze mille francs soit porté, à cet effet, au budget

départementalde 1873.

— Le Conseilgénéral, sur la demande de M. DELEPORTE-BAYART,ajournéla discussiondes--

conclusionsde ce rapport.
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M. MASSIETDUBIEST, autre rapporteur du mêmebureau, donnelecturedes quatre rapports

qui suivent:

La SociétédesPrêts au travail a été fondéepourprêteraux ouvriersl'argent destinéà l'achat

d'outils, ustentilesou matières:premièresnécessairesà leur état. ,

Par suitedesévénements,les comitésexistantsdansle départementn'ont fait aucunprêt en

1871; iLfaut espérer qu'ilsne tarderont pas à reprendreleurs opérations.

Appréciantle but utilede cette Société, qui a déjà rendude précieuxservicesà desouvriers

honnêteset courageux;

Le 3ebureauconclut, conformémentà la propositiondeSI. le Préfet, à l'inscriptionaubudget
de 1873, d'une allocationde 200 fr. en faveur de cetteoeuvre. -

— Le crédit est voté.

Seizeindividusont été condamnésen 1871pourmendicité.

Le nombredesjournées de détentionau dépôt de Montreuil-sous-Laon,s'est élevé à 1,253

lesquelles,au prix de 0,96 c. l'une , ont occasionnéune dépensede 1,202 fr. 88 c. Le crédit

voté était de 6,000fr., il est resté disponibleunesommede 4,797 fr. 12c.

M. le Préfet, dans son rapport, dit que la mesure prise en vue deréprimerle mendicitéa

amenéde très-bons résultats. Lenombredes délitsconstatésa diminué,surtout dansles grands

centresindustrielsoùil est plus faciledese procurer du travail.

Le prix de la journée à Montreuil-sous-Laona été élevé à 1 fr* 05 c, à partir du 1er

juillet 1872.

En raisonde cette augmentationet en prévisiondes circonstancesqui pourraient seproduire

en 1873, M.le Préfet demandeau Conseil d'inscrireaubudgetde cet exercicela mêmesomme-

de 6,000 fr

Le 3ebureau proposede voter ce crédit.

— Le créditest alloué.

Il résultedu rapport de M. le Préfet que la nommée Bacuée, Adolphine, de la commune

d'Aubry(Nord), a séjournéau dépôtde mendicitéde Montreuiïvsous-Laon,du 12 octobreau

31 décembre1870et a occasionnéune dépensede 77 fr. 76 c.

M.le Directeurde cet établissement,par suite d'une confusionfaiteau sujet dulieu d'origine

de cette femme,n'a adressésonétat de fraisque très-tardivement,le 29 avril1872.

M. lePréfet dit que la dépenseestjustifiée.

En conséquence, le 3ebureau propose d'ouvrir au budget de 1873, un crédit égal de

77 fr. 76 c.
'

— Crédit voté.

s Le 3ebureauproposed'inscrireau sous-chapitreXII dubudget de 1873, commeles années

précédentes, un crédit de 6.000francspour faciliterle placementdansles hospiceset hôpitaux

de maladesincurablesouindigents.

^ Créditvoté.
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M.DECARNIÈRES(4ebureau)donnelecturedu rapportqui suit :

Dans sa sessionde 1871, le Conseilgénéral, s'associantà un voeudu Conseild'arrondisse-^

ment, a demandéla création;d'unetroisièmechambreau Tribunalcivilde Lille.:

M.lePréfet a transmisla délibérationà M. leGardedesSceâùxen làrecommandàhtàtoute

sonattention,et il communiqueau Conseilgénéralla réponsequilui a été adressée.

Dans cette réponse,M. le Ministrede la Justice,:tout en reconnaissantque le nombredes

affairesportéesdevant le tribunalsuit, depuisplusieursannées, une progressionconstante,

constateenmêmetemps quele zèle desmagistrats a, jusqu'àprésent, suffià la lourdetâche.

quileur est imposée,et que la chambrecivilene laissait,au 31 décembrede l'année dernière,

aucunprocèsen souffrance.Il n'écarte cependantpas d'unemanièreabsoluele voeuauquelle

Conseilgénéral s'est associéet il reconnaîtque si la progressiondans le chiffredes affaires

continuaitde semanifester,la mesuresollicitéedeviendraitnécessaire.Il ajoutetoutefoisque la

décisionà prendreluisembleraitdevoirêtre réservéejusqu'aujour oùle législateursera appelé
à seprononcersur les modificationsà introduiredansl'organisationde noscourset tribunaux.

En présencede cette réponsequi laisseentrevoir, dansun avenirpeuéloigné,la réalisation

duvoeuquele Conseila expriméet danslequelle Rapporteurlui demandede persévérer,1e 4e

bureauproposedeborner, quant à présent, à donneracteà M.le Préfet de sa communication.

— Conclusionadoptée,

M. CharlesSEYDOUX, autre rapporteur du même bureau, présente les deux rapports ci-

après :

Danssa dernièresession,le Conseild'arrondissementde Lillea formulélevoeusuivant:

« Considérantquelesfroissementsentrepatrons et ouvriersproduisentdesgrèvesfréquentes,

apportantainsi le désordredans les villesetle troubledansles affaires;
» Considérantqu'il seraità désirerquel'ententeetlgsrapprochementsdevinssentplusfaciles

entre ces deuxcatégoriesd'hommeségalementintéressés à ce que la sécurité fût assurée

dansla rue et dansl'atelier ;
» Le Conseilénietle voeu:

»-1° Quel'administrationsupérieureencourage la formationde syndicatsde patronset de

syndicatsd'ouvriers,organisés,soit par corpsde métiers,soitpar groupesde métiersconcou-

rant à la mêmeindustrie, selon les besoins;
» 2°Qu'uneouplusieurschambressyndicalesdepatronset d'ouvrierssoientétablies à Rou-

baix où ellesserontparticulièrementutiles. »

La plupart des corpsde métiersà Paris ont depuis longtempsconstituédes syndicatsde

patronset d'ouvriers.

La Chambreet le Tribunalde commercesurchargésd'affaires,lesConseilsdeprud'hommes,
ontdansbiendesquestionsrecoursà leurslumièreset les consultentavecprofit.

Dans les nombreusesgrèves qui ont éclaté, il y a quelquesannées, ces syndicatsont été

égalementtrès-utiles.

Composésgénéralement des patronscommedesouvriersles plus intelligents,ils ont puis-
sammentcontribuéà abréger les grèves,en facilitantl'ententedes parties,et ôté souventtout
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; prétexteà des déinpnstrationstoujoursregrettablesalors même qu'ellesn'entraînentpasavec

ellesun désordrematériel. - ' . • "

De semblables,syndicatsformésdans les principauxcentres industrielsdu département,
seraient appelés,à y rendrelesmêmesservices:

En conséquence,' au nom du 4- bureau, le Rapporteurproposede recommanderà la

bienveillanteattention-duGouvernementle voeuexpriméà ce sujetpar le Conseild'arrondis-

sementde Lille. ..--:..."'

— Cesconclusionssont adoptées.

.' -Par une lettre,en date du,20juillet 1872, adressée à M. le Préfet,le Comiceagricolede

l'arrondissementde Lille,enfaisantsavoirquecetteassociationaadoptéen principel'idéed'une

.expositionagricolecollectiveduNord, à l'ExpositionUniverselledeVienneen 1873, sollicite

de la libéralitédu département,un subsidede 5,000fr. nécessaire,d'aprèslui, à la réalisation

de ceprojet.
A l'appuide cettedemande, M. le Présidentdu Comicerappellequ'en1867,lors del'Expo*

sitionUniversellede Paris, unesommede 10,000 fr. fut votée par le ConseiLgénéral, pour
l'installationdesproduitsagricolesdu Nord, quiobtinrentà cetteépoqueune médailled'or.

LeComiceobserve d'ailleurs que son intention n'est nullementd'absorberseulla somme

qui serait allouée.Il est bienentenduque l'expositionserait départementaleet que toutesles

SociétésduNordseraientappeléesà y prendrepart.
Le Gouvernementfrançais, prenantà sa charge lesfraisd'emplacementet promettantl'ob-

tentionde réductionsconsidérablessurlesfraisde transport, un subsidede.5,000fr. pourrait
suffire.

Lé 4ebureau ne doutepas un instant du succèséclatantqu'obtiendraitune nouvelleexpo-
sitioncollective, réunissantà Vienne toutesles richessesque le Nord doit à la féconditéde

son sol et à l'excellencede sesprocédés de culture, mais considérantqu'à l'occasiond'une

expositionaussilointaine,le payss'imposeunedépenseque l'on estimeàl,500,000 fr., somme

bienconsidérabledéjàeu égardauxavantagesréelsqu'il enpourraretirer, ilne croitpasdevoir

à cetteoccasiondemanderaux financesdépartementalesun nouveausacrifice.

— Approuvé.

Aunomdu mêmebureau, M. LEGRAND(deLecelles)donnelectured'unrapportainsiconçu:

M. leMinistrede l'Intérieur, par une circulaireen datedu 17 aoûtcourant,exprimeledésir

que le Conseilgénéral se prononcesur la questionsuivante:

« Quelest l'état actueldesprisonsdu département,et quellesmodificationsle Conseilvou-

» drait-ilvoirapporter-dansleur organisation?»

Le 4°bureau ne se trouvepoint suffisammentrenseignéni éclairé pour.proposerdèsà pré-
sentune réponseà la questionsi complexeet si importantequi;luiest soumise.

En conséquenceil estd'avisque le Conseilgénéralveuillebiennommerune Commissionde

cinqmembres, laquelletant à l'aide desdocumentsqueM.lePréfetmettra.à sadispositionqu'à
l'aidede sespropresinvestigationsferaet déposerasonrapportavantla sessiond'avrilprochain,

faire se peut.
— Cette propositionest adoptéeet le Conseildécideque la Commissionsera composéed'un
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,membrepar bureau, chaquebureau ayant là faculté d'élireun commissairemême en dehors

dé son sein, s'il le juge à propos.
;

Sur la propositiondu MÊMERAPPORTEUR, acte est donnéà M.,le Préfet de son intéressante

communication,relativementà l'industrieminérale.. -;. :

M. DUTILLEULautrerapporteur du mêmebureau, présente le rapport qui suit':.

Danssa séance du 17 juillet 1872, le Conseild'arrondissementde Douaia émisle voeu:

« 1° que la douane,dépourvuede ses armes-danscesderniers événements,fût réarmée d'une

: manièreconvenablele plus vitepossible,dansl'intérêt du serviceet de la sûretédesemployés;

2° que desmesuresénergiquesfussent prises pour arrêter les contrebandierscondamnés et

; leurfairesubir la peinequi leur a été infligéepar jugement ou arrêt, afind'éviter le scandale

:qu'occasionnel'impunitéde ces délinquants.»

Le 4e bureaune peut,ques'associerà ce doublevoeu,quitend à faire respecterla loi , en en

sauvegardantles agents, et à restituer à cette loi enfreinte impunémentdans le passé, une

"sanctionlégitimepar le châtimentdes coupables.

— Conclusionadoptée.

M. LEURENTcroit pouvoir annoncer au Conseilgénéral que le voeuexpriméparle Conseil

d'arrondissementdeDouai recevra prochainementson exécution; les douaniersrecevrontdes

armesafinde pouvoirse défendrecontre les fraudeurs;quise livrent à des actes de rébellion.

D'un autre côté,l'AssembléeNationalevient de donner au gouvernementles ressourcesnéces-

sairespour augmenterde 5,000le nombredes douaniers,de sorteque dansun avenirprochain

fa répressionde lafraude-sera beaucoupplus sérieusequ'ellene l'est aujourd'hui.

'
M.LEPRÉFETcroitquele Conseild'arrondissementde Douai a présenté,sousdes couleursun

-peu sombresla situation du département. Il n'est pas exact de dire que les contrebandiers

-condamnéspar les cours d'assises ou les tribunauxse promènent dans le départementsans

être arrêtés; presquetous sont sous les verrous, les autres, qui sont très-peu nombreux, ne

tarderont sansdoutepas à y être réintégrés.

: M.TESTELINfait remarquer qu'ir y a pourtant de véritables scandales: l'impunité de frau-

,deurstrop connuspour qu'il soitnécessairede les nommer,est vraimentextraordinaire.

On prétend dansle pays qu'ils sontprotégésmêmepar dèsmaires de village.Si le fait était

exact, ce serait extrêmementgrave.

M. LEPRÉFETremerciel'honorableopinantdu concoursqu'il veutbien prêter à l'Administra-

tion. Sans rien exagérer,on peut dire que les individusdont on a parlé tiennentla justice en

échec, maisil y a lieu de croireque cela nedurerapas longtemps.

- — Sur la propositionduMÊMERAPPORTEUR,le Conseilgénéral.donneacte à M:.le Préfet de sa

.communicationrelative à l'augmentationdu traitement des greffiers de justice de paixet de

police.
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M..EIÉVET,du.4ebureau,présenteles deuxrapports suivants:

Conformémentà la demande deM.le Préfet, le 4ebureau propose l'inscriptionau budget

départementalde 1873, de la sommede 1,700 francspour les frais de fbureauattribuésaux

diversesChambred'agriculturedu départementduNord.

La sommede 1,700francsserait ainsirépartie entre les différentsarrondissements:

Lille. ......... 500fr.

Avesnes . . . • ... 200 »

. Cambrai . 200 ». .
"

Douai . . . ..... 200 »

Dunkerque 200 »

Hazebrôuck 200 »

Valenciennes 200 »

. 1,700 fr.'

Le crédit de 1,700francs, qui avait été accordépour 1871, n'ayant pas été épuisé, une

sommede 758 fr. 50 est restée sansemploi.Lebureauproposel'annulation du crédit spécial,
endemandantquela sommede 758fr. 50 soitportéeau créditde la caissedépartementale.

Le rapporteur prie aussi le'Conseilderenouvelerle voeuémisl'an dernier, queles Chambres

consultativesd'agriculture soient |nommées par voie d'élection, commecela a lieupour les

Chambresde commerce^

: —-Ces conclusionssontapprouvéeset le créditest alloué.

Chaqueannéele Conseilgénéral voteun crédit de 1,000 francspourassurer le servicedes

épizooties»
: Sur la demande de M.le Préfet, le 4e bureauproposél'inscriptionau budgetdépartemental

pour 1873, du crédit ordinairede 1,000 francs.

Ce crédit, il faut l'espérer, sera suffisantpour l'avenir, la situation étant devenuenormale,

le typhus contagieuxayant entièrementdisparude la contrée.

-^ Le crédit est voté*

— Sur le rapport de M.DESMOUTIERS(4ebureau)et conformémentaux propositionsde M. le

Préfet, le Conseilgénéral décideque le marchéaux bestiauxde Cysoingse tiendraà l'avenir

lé premieret le troisièmemardide chaquemois.

• M. HAMOIR(mêmebureau) présenteun rapportqui conclutà l'améliorationde la perception

du droit sur la chicorée, conformémentà un voeuémispar le Conseild'arrondissementde

Valenciennes.

M. TESTELINpensequepour compléterle voeu, il faudraitdemander,ainsique l'ont fait tous

les députésdu Nord, non pas qu'on améliore, maisqu'onsupprimecette taxe. L'impôtdont il

.s'agit est, en effet,injuste,puisqu'ilfrappespécialementtrois départementsduNord et, de plus,

il est mauvais,puisqu'ilne rapporterien auTrésor. On avaitcalcuiéqu'il rendrait2,500,000fr.,

89
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et il n'en rend pas mêmeles 2/5. Du 4 septembre 1871, date dela promulgationde la loi, au

29 février1872, le produitn'a été que de 527,500fr.; l'honorable membres'en est assurélui-

même, et il y a à déduireles frais que l'administrationa dû faire pour ses timbres, vignettes,

etc., et qui s'élèvent à un chiffre presqu'aussi considérable.On peut dire, dès lors, que le

produitde l'impôtsera à peuprèsnul pour le trésor, et cependantla taxe est acquittée par le

consommateur,car chaquefoisqu'unimpôtestvotépar l'AssembléeNationale,les détaillantsne

manquentpas d'augmenteraussitôt le prix des objets sur lesquelsil porte. Les consommateurs

du Nord ont donc payé les droitssur la chicorée,et le gouvernementn'a à peu près rien reçu.

Aussile gouvernementlui-même,en présentantsondernierprojet sur l'impôtdes allumettes,

avait proposé des modificationssur l'impôt de la chicorée, et les députés du-Nord avaient

déposé un amendementtendant à la suppressionde cette taxe. Seulement on a transforméle

projet de loi sur les allumettes, on a fait de leur fabricationun monopole,et par suite l'amen-

dementdes députésdu Nord esttombé. Mais le Ministredes financeslui-mêmea reconnuqu'il

y avait quelquechoseà faire.

L'honorablemembrecroit qu'il faut émettreun voeubeaucoupplus formelque celuiqui a été

formulépar le Conseild'arrondissementde Valencienneset réclamer la suppressioncomplète

de l'impôt.

M.Jules BRAMEdemande la parole pour appuyer devant le Conseilgénéral l'amendement

présentéà l'AssembléeNationalepar quelquesuns desdéputésdu Nord. Il y a certainsimpôts,

dit-il, qu'on peut accuser d'être d'une mauvaisenature : de ce nombre sont tous ceux qui

entraînent des frais considérablespour un produit peu élevé. Or, c'est cequi a lieu pour les

impôts sur la chicorée, sur le café et en général les impôts sur des consommationsqu'on

peut prendre en petites quantités, auxquelles, par suite, on peut facilementfaire franchir la

frontière.

Tous ceuxqui habitent près de la frontière savent que la fraude se fait de toute façonet

par tous les moyens. Onparlait tout à l'heure desbandes de deux contrebandierstrop connus:

l'honorablemembreles a vus traverser la frontièreavec cent chiens, l'un à la tête, l'autre à

là queuede la meute. Depuisl'augmentationdu prix de la chicoréeet du tabac, on a remarqué
dans cettezoneun déficitconsidérablesur la vente de cesdenréeset il n'y a pas dejour oùdes

milliersdechiensne traversent la frontièrepour revenir, la nuit, chargésde marchandises,au

grand détriment de l'impôt et des débitants. C'est donc là unenature d'impôts qu'il faut

combattre.

L'honorable membre croit qu'au lieu de s'associerà un voeuqui n'est mêmepas complet,
dans les mesures qu'il réclame pour l'améliorationde la perception, le Conseilgénéral fera

bien d'entendreles observationsquece sujet peut comporter.Il prie doncl'assembléede nepas
voter immédiatementsur les conclusionsdu rapport afin qu'un voeuplus completpuisseêtre

élaboréet discuté.

M. TRYSTRAMdemandesi M. Brameentendintroduire devant le Conseil, àproposdecevoeut
l'examencompletde la questionéconomique.

M.JulesBRAMErépond qu'il n'a pas l'intention d'introduirela questionéconomiquedans la

'discussionqui occupeen ce moment l'assemblée.L'objet du débat est purement et simplement
l'impôt sur la chicoréeet, au sujetde cet impôtque l'honorable membre croit mauvais, il a
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parlé du tabacet en généralde la naturede cesimpôtsde consommationquidonnentunefacilité

extrêmeà la fraude. Il lui semble que le Conseilpeut bien, en dehors de la question écono-

mique, venirdirequellessont ses aspirationset que, dans son opinion, tel impôtvaut mieux

que tel autre.

Ce n'est doncpas la questionéconomiqueque l'opinantentend traiter; il la laissede côté

pour dire simplementquel'impôtdont il est question, portant sur une substance alimentaireà

l'usage des classespeu aisées, est un impôtmal assis, d'autant plusqu'il ne rapporte rien au

Trésor et qu'il donnelieu, commel'impôtsur le tabac, à de grandesfraudes.

Le rapport qui vientd'être lu demandecertainesmodifications; M. Testelinréclamel'exten-

sion du voeuproposé; l'opinantfait unpas de plus et réclameaussidesmodificationsauximpôts
sur le café et sur le tabac. Rien n'empêchele Conseild'élargirainsi le débat.

M.LEPRÉSIDENTfait remarquer que lé Conseiln'est saisi que d'une questionspéciale: la

questionde l'impôtsur la chicorée; si le préopinant veut quela discussionportesur d'autres

sujets, il aura à faire une propositionqui sera renvoyéeau bureaucompétent.

: M.LEGRAND(deLecelles) fait remarquer quela discussions'égareen prenant une extension

dont on ne voit plus leslimites.Une loi a été renduequiétablitun impôtsur la chicorée; cette

loi est éludée; le Conseild'arrondissementde Valenciennes,rappelantà l'exécutionde la loi,

émet un voeutendant à ceque les mesuresnécessairessoientprisespourquele produit de cet

impôt, qui est légal, rentre au Trésor.Le bureau a expriméun avisfavorableà ce voeu,et

telle est la conclusiondu rapport sur lequeldélibèreen ce momentle Conseilgénéral. Aucune

autre questionne lui était soumise.
'

Différentsmembresont soulevéd'autres questionsqui touchentau systèmedes impôtstout

-entier,au régimeéconomiquedu pays ; ellesne sauraientêtre considéréescommeun accessoire

de la propositionqui fait l'objet du rapport. Si l'on.veut en saisirle 4e bureau, il faut qu'elles
lui soient renvoyéesspécialementet qu'il en ait fait l'examenpréalable.

M. MAURICEobjectequ'adopterles conclusionsdu rapport, ce seraitapprouverle principede

l'impôt. Or, telle ne peut être la pensée des membresdu Conseilgéaéral qui le combattent;

ilsne peuventpas se borner à demanderqu'on améliorela perceptiond'une taxe qu'ils croient

mauvaise.Ils en réclamentla suppressionet l'honorablemembrepense qu'il n'aura pas beau-

coup de peine à justifiercette opinion.

Il rappellequ'on a reculé, et avecraison, devant l'augmentationde l'impôtsur le sel : parce

que, disait-on, ce sont les classeslaborieusesqui supporteraientcette aggravation.Or, pour

les départementsdu Nord , l'impôt sur la chicoréeest encoreplus pénible à supporter par

les classespauvresque l'impôt sur le sel. Chacunreconnaîtraqueplus il y a d'aisance dans

une famille,moinson consommede chicorée, c'est le caféqui Ja remplace; plus, au contraire,

la misèreaugmente/plus la consommationdu cafédisparaîtet plus cellede la chicoréeprend

d'importance.Dansles ménagespauvresdelà campagne,oùl'on ne saitpas la veille comment

on vivra le lendemain,on ne consommeplus de café,maisdela chicorée.Sicette malheureuse

femmequi, le matin, pour un sou, donneà ses enfantsce breuvage trompeur, mais auquel

ils sont accoutuméset dont ils se contentent, est obligéedésormaispour se le procurer d'a-

jouter à sa dépenseun autre sou, le fait peut paraîtrepeu important au premiercoup-d'oeil,

mais quand on examineles chosesde près, quandon se rendcomptede la conditiondéplorable
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d'un grandnombrede familles,on aperçoitbienvite que c'est une chargeextrêmementlourde

imposéeà une partiedupayspour le rachatde sesdésastres.On peut dire quec'est le dernier

impôtdonton aurait dû frapperla région duNord, parceque c'est celuiquipèsele plusdirec-

tement sur l'extrêmemisère.

L'honorablemembrecroit donc qu'il ne fautpas poursuivrel'améliorationdelà perception;

un impôtquine produit qu'environ500,000fr. au Trésor,quandles consommateursont payé

plus de troismillions,— car Jesmarchandsne se bornent pas à augmenterla denréede la

sommequireprésentele droit qu'ils supportent, —un impôtqui renchéritdansune si grande

proportionle prix d'une consommationà l'usagesurtoutdes malheureux,n'est pas un impôtà

souteniren le réformant,c'est un impôtà supprimer.

M.LEURENTreconnaîtque la discussiona déviéde sonpoint'dedépart, maiscette déviation

luiparaît utile.Lescirconstancessont actuellementpropicespourqueleConseilgénéralapporte
ah Gouvernementsoncontingentdelumièresdanscesdeuxquestionset signalecefait singulier:

on a augmentédansdegrandesproportionsTimpôtsurle tabac, et nonseulementjusqu'àcejour
onn'a pas reçucequ'on recevait les autres années, avant l'augmentation, mais on a reçu

1,700,000fr-,enmoins.Ce résultata donnéau Gouvernementdespréoccupationstrès-grandes;

il amotivéune réunionforméede tous les directeurs-générauxcompétentsdans la matièreet

présidéepar le ministredes finances.Aucunerésolutionn'a été prise, mais il serait bon quele

Conseilgénéralfit connaîtreau Gouvernementtouteslesdifficultésqu'onéprouvepourréprimer

la fraude.'

Quant à l'impôt sur la chicorée, c'est encoreun sujet de discussionau ministèredes

finances.Il y a une déceptionconsidérabledans les recettes, et cette déception, l'honorable

membrecroitqu'onl'éprouveratoujoursquandon frapperad'un impôtde 0,30centimesunobjet

dontlavaleurvénaleest égaleà ce chiffre.M.Leurentajoutequ'il a combattudetoutessesforces,

dansla Commissiondu budget, cet impôtde 100pour 100.Le Gouvernementavaitproposéun

droitde 0,50 cent., M.Plichonet lui ontréussi à le faireréduireà 0,30cent.Maisil était facile

de prévoirle résultat: un impôt de 100pour 100 est un impôtqui n'est paspercevable; si le

Gouvernements'était contentéd'un droitde 10 ou 15 cent., il l'aurait peut-êtreperçu.
- Toutefois,il né.fautpas se faire d'illusions,on obtiendradifficilementde l'Assembléenatio-

naledesupprimertout-à-faitcettetaxe,carce quiest unobjetdenécessitépour lesdépartements

du Nordestun objet de luxepourlesdépartementsdumidi.L'opinanta eula curiositéd'acheter

de la chicoréedansle midi, et il a payé lekilogramme3 francs.Danstousles cafésdu midiet

mêmedeParis., on emploiela chicorée,pour diminuerla quantité de caféemployée,et, il faut

le dire, la chicoréequivient ainsifaireconcurrenceaucafé, est une matière imposable,tandis

que dans le Nord, avec la consommationpopulairequi s'en [fait, c'est une matièrequi n'est

réellementpas imposable,surtoutdansles proportionsoù on l'a frappée.

L'opinantn'a pas à formulerde proposition, maisil n'est pas de sujet plus dignede l'at-

tentiondu Conseilgénéral, eu égard à la conditionde la populationqui se trouvefrappée et

à l'hésitationtrès-grandedans laquelle se trouvele Gouvernement.

Le Conseilfera doncson devoir en étudiant cette question avecbeaucoupde,soin et en

cherchantà formulerun avis auquel le Gouvernementattachera certainementune grande

importance.
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M. LEGRAND(deLecelles)dit qu'il ne fautpas perdre de vue que le Conseilgénéral n'est

pas l'AssembléedeVersailles.Il se trouveen présenced'uneloiqui existe, et donton demande

que l'applicationait lieu aveccertaines modifications.

Si onveut demanderune loi meilleure, l'honorablemembreet lé bureaune refuserontpas
leur concours,mais ce doit être l'objet d'une propositionparticulière.
1 LE RAPPORTEURajoutequ'il aurait cru dépassersa mission,en examinantautre chose que
le voeuémispar le Conseil d'arrondissementde Valenciennes.

M. DESROTOURSdit que la penséedu Conseilgénéral s'est manifestéede la façon la plus
claire en faveur de la suppressionde l'impôtet querienn'empêchequele rapport soit modifié

en ce sens.

M. J. BRAMEpense également que le sentiment du Conseil général s'est parfaitement
accentué.

M. LEPRÉSIDENTditque lebureau étant saisid'un voeurelatifà l'impôtsur la chicorée,peut
le modifieroul'amplifieret il consultele Conseilgénéral sur la questionderenvoi du rapport
à la Commission, qui serait chargé de présenter de nouvellesconclusions.

— Lerenvoi est prononcé.

Aunomdu 1erbureau , M.BOTTINdonne lecturedu rapport qui suit :

En rappelant au Conseilqu'il a approuvé, dans sa sessionde 1871,une demandedel'admi-

nistrationmunicipalede Roubaixenprorogationpour un an et enrévisiondes tarif et règle-
ment de son octroi, M.le Préfet infoimel'assembléequel'Administrationsupérieurea reconnu.

que levotedu Conseil général était susceptiblederecevoirsonapprobation; ilajoute,toutefois^

qu'elle a recommandéd'apporter!aux tarif et règlementquelquesmodificationsayant pour

objetde les mettre en harmonie avec la législationexistante. Le 1erbureau s'est assuré.

commeM.le Préfet, quele Conseilmunicipals'est conforméà cetterecommandation.

La villedeRoubaix,par l'organede son Conseil,propose déplus: 1° de proroger les tarif

règlement, jusqu'au 31 décembre1877; 2° d'y comprendrediversobjetsclassésdansla caté-

gorie des fourrages.Ces propositionsparaissantjustifiées,le 1er bureau, d'accordavecM. le

Préfet, et conformémentà l'avis du Directeur des contributionsindirectes, propose de] les

approuver.
- — Cesconclusionssont adoptées.

M. GUILLEMIN, autre rapporteur, présenteles quatrerapportsqui suivent:

Le Conseilgénéral, danssa sessionde 1871, avait, conformémentauxconclusionsde M. le

Préfetj autoriséla prorogationpour5 ans, des tarif et règlementde l'octroi de Bôurbourg-

Campagne,en réduisanttoutefoiscertainestaxes, quidépassaientlemaximumfixépar le décret

du 12 février1870et en substituantà fa taxedifférentielleproposéepourles bièresdel'mtèrieur

et de l'extérieur, un droit uniquede 1 fr. 28 c.
- Par délibérationen date du 14 décembredernier,leConseilmunicipaldeBourbourgdemanda

-que cette taxe fût portéeà 1 fr. 50 , afinde couvrirla diminutionrésultant de la réductiondu

droit sur les bières de l'intérieur.

Octroif
de

Roubaix.

Octroide
Bourbourg-
Campagne.
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LaCommissionprovisoiredu Conseild'état se fondantsur ce vote, sur lapossibilitédepro-
céderà unerévisioncomplètedestarif et règlementavant le 31 décembre1872, époquedel'expi-
rationdeceuxenvigueur,sur la convenancequ'il y aurait à modifierla taxesur lesvinaigreset

lesviandes,a suspendula délibérationdu ConseilgénéralduNord.

Le Conseilmunicipalde Bourbourg^-Campagnes'est alors empresséde soumettreà sa.

sanctionun nouveauprojeten concordanceparfaiteavecle règlementtype,du 12 février1871,

et, depuis, par une délibérationdu 24 juin 1871, de satisfaireauxprescriptionsde la loi du

1erseptembre1871en ce qui concerneles absintheset les vins présentantune forcealcoolique
de plusdequinzedegrés.

En conséquence,le premierbureaune voitplusrien qui s'opposeà l'admissiondu projet et

il proposede l'approuver.

— Conclusionsadoptées.

':"Le crédit de 30fr. voléen 1870par le Conseilgénéralpour le servicedes eauxà la caserne

de gendarmeried'Avesnesn'a pu être employépar suitede la productiontardivedesmémoires,

M. lePréfetet le 1erbureauproposentd'inscrireà nouveaucette sommede 30 fr. au budget
de 1873.

—Le crédit estvoté.

M. le Préfetdemandedansson rapport, de fixerà 68,400fr. le crédit à inscrireaubudget
de 1873, pourlesdépensesde casernementdesbrigadesde gendarmeriedu département.

800fr. figurentenprévisiond'uneaugmentationsurles loyersdescasernesdeTrélonet Mer-

ville,dontlesbaux expirentprochainementet de l'appropriationdechambresde sûretéà Mau-

beuge, auCateau, à Landrecieset à Condé.

Le bail de la casernede Valenciennesa été renouveléavecuneaugmentationde loyer de

200fr. etla contributionfoncièreà la chargedu département.
Lesdeuxnouvellesbrigades de Lille ont été installéesrue du Faisan,le 1erjanvier1872,au

loyer annuelde 5,000fr.

L'éclairageet l'eau sont demandéspour faciliterle serviceet mettrele casernementdansles

meilleuresconditionspossibles.

L'abonnementcoûterait400fr. pour le gaz; 30fr. pour l'eau et unsupplémentfde loyerde

70 fr. devraitêtrepayéau propriétairepour l'indemniserdesdépensesd'installationet d'entre-

tien du matériel.

Par décisionen date du 3 août dernier,M.le Ministrede la Guerrea ordonnéla créationde

nouvellesbrigadesde gendarmerieà pied à Bourbourget à Blanc-Misseron.

Par là sontsatisfaitsles voeuxexprimésà ce sujet par le Conseilgénéralet la Commission

départementale.
M.le Préfet annoncequ'il est en instancepour obtenir la créationde nouvellesbrigades à

Halluin, Armentièreset Dorignies, •

Il signaletout particulièrementl'utilité extrêmequ'aurait, pour l'ordre publicet la répres-
siondela contrebande,la brigaded'Halluin,ville de 15,000âmes, contenant10,000ouvriers

environ, la plupartétrangers, et séparéepar un pont seulementdelà Belgique.

Gendarmerie.

Dépenses
arriérées.

Gendarmerie.

Dépenses

Créationde
nouvelles
brigades.
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Le Conseild'arrondissementdeLille a émisun voeuenfaveurdecettecréation.

Le 1erbureauproposede l'appuyer énergiquement.
De son côté, le Conseild'arrondissementd'Avesnesdemandel'établissementà Jeumontet à

Sous-le-Bois-Maubeuge,de deux demi-brigadesde gendarmerie,et le rétablissementà Trélon
de l'anciennebrigade à cheval.

Il fait remarquer : .

Qu'une grande quantité d'étrangersarrivent par Jeumont, communefrontière, et qu'il est

nécessaired'assurer de ce côtéune surveillanceactive;

QueSous-le-Bois-Màubeugeest un centre industriel fort important. qui comprendsept
établissements, qui occupent plus de 3,000 ouvriers, la plupart étrangers, qu'il importeà

l'ordre et à la morale que l'action d'agents de la forcepublique s'y manifeste d'une manière

constante pourmettre un terme à de regrettables abus, que la policeet la brigade de Mau-

beuge , chargéede la surveillancedans vingt-huit communes, ont étéjusqu'ici impuissantes
à réprimer.

Il a été répondu : que, sansméconnaîtrel'intérêt qui s'attacheà la demande,il convenait,
avant d'engager à ce sujet les financesdépartementales, de prier M. le Préfet d'étudierla

question;

Qu'à Jeumont il existait deuxcommissairesde policeet un servicede douane qui devaient

assurerla complètesécuritéde la frontière ;

Quele hameau de Sous-le-Bois se trouvait placé entre la-brigade d'Hautmont et celle de

Maubeuge, à un kilomètrede chacune; que les gardes champêtres,'les nombreuxagents de

l'octroi devaientle parcourirfréquemmentet y exercerune activesurveillance;

Quel'urgence de la mesuren'était pas , quant à présent, démontrée.

Danscette situation, le 1erbureau proposede signalercesvoeuxà l'attentionde M.le Préfet.

M. le Préfetdemanded'un autre côté, pour cette année, un créditsupplémentairede 200 fr.

pour l'achat de drapeauxenzinc.La plus longueduréede ces drapeauxpermettraà l'avenirde

ramenerle crédit au chiffreantérieuret mêmede le diminuer.

Enfin, l'indemnitéde literies aux gendarmes extraitsde la ligneou admisdans les sixmois

de leur congé, paraît devoir être fixéeà 2,500 fr.

Le 1erbureaupense qu'il y a lieu d'allouercesdiverscrédits; ils sont d'ailleurscomprisdans

le crédit général de 68,400 fr. dontil a été parlé tout-à-l'heureet dont le bureaupropose

l'adoption.
Le 1erbureauappelle l'attentionde M. le Préfetsur la casernede gendarmeriede Roubaix,

qui tombe,paraît-il, en ruines,et qui est tout-à-fait insuffisantepour logerles deuxbrigades;

il pensequ'il y a lieu de.remédierà cet état de choses.

— Ces conclusionssont approuvéeset le créditest voté.

Depuis 1870 le Conseilgénéral, pour récompenser et encouragerle zèle et le dévouement

des employésde la Préfecture et des Sous-Préfectures,vote un crédit de 16,000fr. destinéà

augmenterfa part du fondsd'abonnementquileur est réservé.

Le 1erbureau [pense[qu'ily a lieu de continuer cette allocationet de donner acte à M.le

feiscTadminis-
Iratioudela
Préfecture
etdes

«-Préfectures
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Préfet de la communicationfaite au Conseildes comptesd'emploi du fonds d'abonnement

pour 1871.
'

M.TRYSTRAMdemandel'ajournementdu voteaprèsl'impressiondu rapport.

; M.LEURENTpensequ'il ne sauraity avoirlieu à un ajournementlorsqu'un rapporteur adopté

les propositionsde M.le Préfet; l'ajournementne lui paraît devoirporterque sur desquestions

dont certainsélémentsne sontpas connus,ce quin'a pas lieu dansl'espèce.
-

:M.TRYSTRAMrépondqu'il estprêt à discuter,et qu'il ne demandaitl'ajournementqu'à raison

del'heureavancée.

Il rappellequ'à la.dernièreséanceuncrédit de 100fr. était demandépar la Sous-Préfecture

:deDunkerquepour la reliuredes listes de recrutement,et qu'il a déjà fait prononcerl'ajour-

nementdela discussion,parceque la questionétait la mêmeet se référait au fonds,d'abonné-

-ment,c'est-à-direqu'un Sous-Préfettrouvaitquesonfondsd'abonnementétait insuffisantpour

couvrirsesfrais^debureau,car l'honorablemembreestimeque les frais de reliure des registres

rentrent dans les fraisdebureau.

, 'Aujourd'hui,ondemande au Conseild'augmenterles frais d'abonnementdesPréfectureset

jSo.us-Préfectures,parcequece fondsserait insuffisantpour rémunérerles employés.L'opinant

dernandelapermissionde donnerà ce sujetun détail qui luiest tout-à-fait personnelet particu-
lier. Il àétépendantun momentSous-PréfetdeDunkerqueetil aapprisquelefondsd'abonnement

de la Sous-Préfectures'élevait à 8,400 fr., que sur ces8,400fr., le Sous-PréfetdeDunkerque

.donnaitordinairementà son personnel4,650 fr., qu'il n'avaitpas, en moyenne, 1;000 fr. de

;frai6par an et'bénéficiaitpar conséquentde la différence, soit 2 à 3,000 fr., sur son fonds

d'abonnement.

L'honorablemembres'estdemandéà proposde cette Sous-PréfecturedeDunkerque, dont il

était questionà la séanced'hier,pourunesubventionde 100fr.,~s'ilétaitbiennécessaireque le

Conseilgénéralintervîntpourune avancepareille.Il sedemandeaujourd'hui,à ce propos,—non

pas qu'ilveuillequ'onretire aucuneallocationauxemployésde la PréfectureoudesSous-Préfec-

tures, il serait plutôt disposé àréclamer une allocationplus considérable,car il n'ignore pas

..combienilssontpeu payés,
—s'il neconviendraitpas de réformer ce qui se passe. Les fonds

d'abonnementconstituentévidemmentuneaugmentationdetraitementdes Sous-Préfets: or,ne

: serait-ilpas préférabled'augmenterle traitementde cesfonctionnaires,si on le jugeconvenable,

;;€tde supprimerles fondsd'abonnement?Qu'on alloueauxSous-Préfetspour fraisde bureau

une sommedontils auraientà rendrecompte,riendemieux; maisqu'on alloueà unSous-Préfet

commeceluide Dunkerque,unesommede plusde 3,000fr. en dehorsde ses fraisd'employés,
•c'est cequi ne se comprendplus. Sontraitementest de 8,000 fr.; onlui donneprèsde moitiéen

sus par suitede l'allocationpour fondsd'abonnement.

L'honorablemembredemandedoncqueleConseilgénéralémetteun voeuinvitantle Ministre

de l'Intérieurà régler les fondsd'abonnementstrictementsur ce quiest nécessairepour lesfrais

de bureaude laSous-Préfecture,et s'il y a lieu d'augmenter les traitementsdes Sous-Préfets,

de le faire régulièrement,correctement, de façonà ce qu'on sache exactementce que coûtent

'par ah lés Sous-Préfets,sansêtreexposéà Croirequ'ilscoûtentbeaucoupmoins.

M.LEPRÉFETrépond que ce que demandeM.Trystramest fait. Le fonds d'abonnementse

c-'diviseendeuxportionsdistinctesfixéesparun'décret de'1869. La première portionestaffectée

au paiementdes employés,la secondedoitsuffireauxdépensesde l'éclairage,du chauffagedes
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bureaux et aux fraisd'imprimés. If est impossibleà un Préfet ou à un Sous-Préfetdeprélever

quoique ce soit sur la premièrepartie dufondsd'abonnement.

Quant à l'autre partie, lorsque les frais d'éclairage, de chauffageet d'impriméssont soldés,
elle appartient,pour ce quien reste, au Préfet et au Sous-Préfet.C'estla conséquencedéTabonr
nement passépour ces dépensespar le MinistreavecJe.Préfet et le Sous-Préfet, abonnement

approuvépar le décretde 1869. Silès,Sous-Préfetsn'emploientpas complètementla première

partie du fondsd'abonnementà payer leurs employés,c'est,au Préfet qu'on doit signalerle fait

et non au Conseilgénéral, car les fonds d'abonnementne sont pas des fondsdépartementaux,;
mais des fondsde l'Etat. Lesemployésdé Préfecture sont desemployésde l'Etat sousla surveil-.

lance du Préfet, des employésquele Préfet nomme,révoque,fait avancer suivantsaconscience,
et àl'égard,desquelsil n'a de compteà rendre qu'au Ministrede l'Intérieur.

Il a plu au Conseilgénéral—et M.le Préfet lui en a toujoursexprimésa reconnaissance—-

d'augmenterle traitement des emplojés de la sommede 16,000fr., qui est distribuéeen grati-
ficationsauxemployésdela Préfecturedu Nord et des Sous-Préfectures: il estparfaitementlibre

dela supprimer; s'il l'accorde,commeM.lePréfet le croit, il en témoignerasa reconnaissance,
aunom des employés, mais il prie l'assembléede n'admettre aucuneespècede confusionentré

lesfondsd'abonnementqui sont fondsd'Etat et les gratificationsqueleConseilgénéral, dans sa

générosité, a bienvouluinscrireà son budget.

Le préopinant a fait allusionà la Sous-Préfecturede Dunkerque: M. le Préfet n'a aucune

connaissancede plaintes qui auraient été élevéessur la répartition des 4,650 fr. réservés aux

employés; il est persuadéque les traditionsont toujoursété respectées,par conséquentiln'y a

paslieu d'insister sur ce point. Si M. Trystram désirait d'autres explications,notammentsur

l'emploidu fondsd'abonnement,M.lePréfettout en déclarantqu'il pourrait lui en coûter un peu
de dévoilerles petites misèresdu fondsd'abonnement, s'empresseraitde les lui donnerdansson

cabinet,mais il n'est pas exactde dire que l'allocationde ce fonds soit une manièreindirecte

d'augmenterles traitements desPréfetsetSous-Préféts.

M:.GOUSSARDfait remarquer que M. le Préfet n'a pas décomptes à rendre à:cet égard au

Conseilet qu'il est maîtrede ses dépensessur le fonds.d'abonnement.

M.TRYSTRAMdéclare qu'il n'y avait absolumentrien de personneldansses paroles; tout le

mondesait que M.le Préfet ne dépensepasseulement le: fonds d'abonnement dans son inlé-

gràlilé poufses bureaux,maisbeaucoup au-delà. Il n'en est pas moins vrai qu'il y a là des

abusà-redresser soit en plus, soit en moins.L'honorablemembre se défend d'avoir pris la

paroledans un esprit de critique ; sonseul but serait d'arriver àfaire un.peu d'ordre dans.un

certaindésordre. - ::...'.'

-
D'aprèsle décret sur 1es tonds d'abonnement, les-èniployes de Ia sous-préfecturedeDunkerque

doivent recevoir4,650 fr. étals lui ontdéclaré, au momentoùil étaitsous-préfetdeDunkerque,

qu'ils n'avaient jamais reçu un centimede plus. Il ignore, toutefois, ce qui s'est;fait depuis

cju'il.aquitté la sous-préfeçlure. Il répète que le fonds d'abonnementde la sous-préfecturede

Dunkerque, s'élevant à 8,400fr., sur lesquels4,650 fr. sont obligatoirementattribués aux em-

ployés, et les fraisde bureau,n'atteignant,pas600'fr., le sous-préfetreçoitenréalité un traite-

mentdéguiséde 3,000 fr. environ.

90
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Il prie de nouveau le Conseilgénéral d'inviterM. le Ministredel'Intérieur, par un voeu,de

réviser les fondsd'abonnement.

M. LEPRÉSIDENTfaitobserverque cette propositionest complètementen-dehors des conclu-

sionssur lesquelles leConseilest appelé à statuer et qui tend à l'allocationd'une sommede

16,000fr.pour..rétributionsupplémentaireaux employésde la préfectureet dessous-préfectures.

M. GOUSSARDprie le Conseilde ne pas perdre de vue queles fondsd'abonnementsontfournis

par le trésor et non par le département, et que la répartitionen est réglée par décret. Pour les

sous-préfectures,la portionqui est obligatoirementapplicableaux emp'loyés_étaitde moitié,

jusqu'aux dispositionsdu décret de 1869quia fixé, d'une manièredistincte, le chiffrepou-

chaque sous-préfecture.Chaqueannée le sous-préfetesttenu dejustifierpar un compte,auquel
sont mêmejointsles états d'émargemenls,que la moitiédu fondsa été payée aux employés.

Cettesommeayant paruinsuffisante,chaqueannée le Conseilgénéral inscrità un articlespécial
de son budgetun crédit de 16,000fr., sur lequella sous-préfecturede Dunkerque,par exemple,

reçoit 1,000 fr. Celte allocation complémentaireéiève la somme destinée à rétribuer les

employés.
x

Le Conseilgénéral a doncété au-devant d'une partie des critiques de M.Trystram et il a

augmentéle traitement des employés.Peut-il aller plusloin et discuter l'emploiquele Préfet

ou les sous-préfetsfontde l'autre partie du fendsd'abonnement?L'honorable membrene s'en

croit pas le droit; le décreta donnéà ces fonctionnairesledroit d'endisposercommeils l'en--

tendent. Il n'y a qu'un casoùun préfet ou sous-préfetpeuventêtre appelésà rendreun compteà

cesujet : c'est quand ilssont remplacéspar un autre titulaire; il s'établit alors un compteentre

le fonctionnairedéplacéet son successeur,mais un comptequi ne sort pas de l'intérieur de la

préfecture ou de la sous-préfecture.
Onpeut trouvercet état dechosesmauvais, mais il est légal et l'opinantne croit pas que

dans les faitsqu'a dénoncésM.Trystram',il y ait la preuve qu'un sous-préfet soit sorti delà

légalité. Or, du momentque lepréfetou les sous-préfetsne sont pas sortis de la légalitéen ce

quiconcernel'emploide l'allocationcomplémentaireinscriteau budgetdu départementet qu'il

est justifiéque celteallocationa été répartieentre les employés, le Conseiln'a rien de mieux à

faire que de voter le crédit.

M.TRYSTRAMprie l'assembléede remarquerque tout ce qui vientd'être dit ne détruitrien de

ce.qu'il a avancéet qu'il est parfaitementd'accordavecceuxqui ontparu vouloirle.contredire.

L'honorablemembren'a pas dit que le fondsd'abonnementétait mal employé, quele Conseil

généralavaittort de voterle crédit de 16,000fr. pour les employés.Il a seulementdemandé, à

l'occasionde cesfondsd'abonnement, si le Conseilne jugeraitpas convenabled'appelerl'atten-

tion du Gouvernementsur un état dechosesquiparaît à l'opinant unvéritableabus et de TinvL

ter à régler d'une autre façoncettepartie du traitement des sous-préfetsqui se prélève sur les-

fondsd'abonnementet dont ils ne sontpas tenus dejustifier.

M.GOUSSARDdit qu'ils n'en justifientpas précisémentparceque c'est unfondsd'abonnement;

le motabonnementexplique qu'il s'agit d'un forfait; le décret a voulu que ces dépensesfussent

régléesà forfait et cet état de choses n'est pas nouveau, il remonte à cinquanteousoixante

ans.
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M.TRYSTRAMcomprendtrès-bienceque c'estqu'unfondsd'abonnement,mais ifcroitque quand

l'expériencea démontré les inconvénientsd'un système, il est très-justede femodifieret il ne

demandepas autre chose-

M.LEPRÉSIDENTinviteM. Trystramà faireune propositionspéciale, s'il le juge convenable;
maislesobservationsprésentées ne contredisanten rien les conclusionsdu rapport, il ne peut

queles mettre aux voix.

— Cesconclusionssont adoptéeset l'allocation est votée.

M.LEGRAND(deValenciennes),au nomdu 5ebureau, présenteles trois rapportsqui suivent:

M. l'ingénieur ordinaire Piéron demandeun crédit de 52,000francspourun projet d'amé-

liorationde la route départementaleN°11, entre Esneset Forenville.Lestravauxcomprennent

l'élargissementdela chausséepavée à4m. 50 c. et l'établissementde zonesempierrées,le tout

surune longueurde 1,700mètres.

M. l'ingénieurconsidèreces travauxcommeabsolumentnécessairessouspeinede voirdépérir
la route dont on s'occupe.

Le 5e bureau propose doncd'approuverleditprojet et de porter en conséquenceau budget
de 1873une sommede 52,000 francs.

— Le crédit est alloué.

La route départementaleN°23 est un anciencheminvicinalqu'ona dû classerpar suite de

l'importancecroissante de Solesmeset des rapports incessants de ce'te ville avec Cambrai.

Cetteroute se ressentdeson originepremière et de l'économiequi a présidéà sa construction.

Pour la mettre au niveau des besoins auxquels elle doit aujourd'hui donner satisfaction,

M.l'Ingénieurordinaire Piéron indique certainstravauxcommeindispensables.

Cestravauxsont les suivants:."'''

Constructionde zonesempierréespour combler une lacune de2,200 mètres, relevésà bout,

constructiond'un trottoir entre Saint-Pythonet Solesmes.

La dépenses'élèveraità la sommede 45,000 francs. .

Cette dépense paraissantjustifiée, le 5e bureau proposede l'approuver et d'inscrire, en

conséquence,au budget de 1873, un crédit de 45,000 francs.

— Créditvoté.

Il résultedu rapport de M.l'Ingénieur ordinaireCarlier,quela route départementaleN°21,

nécessite, aux abordsde Saint-Momclin,des travauxde remaniementet d'assainissement.

Leprojetprésenté paraît bien conçu.

La dépense d'exécution est évaluéeà 9,000 francs, à imputer par moitié sur les fondsdes.

exercices1873et 1874. -

Le 5e bureau propose d'approuver le projet présenté par M.l'ingénieur et d'inscrire, en

conséquence,au budget de 1873, un crédit de4,500 francs.
— Créditvolé.

L'ordredujour étant épuisé,la prochaine réunionpubliqueest fixéeà demainà troisheures.

La séanceest levéeà sixheuresmoinsun quart.
=

LeSecrétaire. Le Président,

MAILLIET. P. DANEL.

Route
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Séance du 22 août.

Laséance est ouverteà trois heures un quart.

Président: M.DANEL.

Secrétaire: M. DESROUSSEAUX.

Sontprésents: MM.GUILLEMIN, MAILLIET,LÈVENT,EMOND, MARIE-SOUFFLET,BOULANGÉ, Baron

de L'ÉPINE, DECARNIÈRES-,ROUEZ,CLAVON,STIÉVENART-BÉTHUNE,TELLIEZ, DUTEMPLE, SEYDOUX,

GRÉPIN-,MACAREZ, BILLET, MAURICE, FIÉVET,BOTTIN,DESROTOURS,Joos, DECOUSSEMAKËR,

LEMAIRE,TRYSTRAM,GOUSSARD,GOUDAERT, BERGEROT, LOTTHÉ, PLICHON,DESMYTTÈRE,

JOETSDEMÉTERSHOF, MASSIETDUBIEST, DUQUENNE,BECK, DANSETTE, J. BRAME, Comte

D'HESPEL, CHOMBART, C.DESCAT, GénéralFAIDHERBE, J. DUTILLEUL, MORISSON, TESTELIN,Henri

BERNARD,DESMOUTIERS, DEREGNAUCOURT,DELEPORTE-BAYART,VANDERSTRATEN-DESCAT,

RÔUSSEL-DEFONTAINE, J. LAURENT,EmileCARLIER,RENARD, Emile DELERUE,L. LEGRAND(de

Lecelles),Edouard HAMOIR, DEMARSILLY, L, LEGRAND(deValenciennes).

Absent: M.LELEU.

M. LePréfet assiste à la séance. <

Le procès-verbalde la précédenteséance,lu par M.DESROUSSEAUX, est adopté.
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M.LEPRÉSIDENTfait connaîtrequ'ila reçudéM.lePréfet,pourla soumettreauConseilgénéral.
Unedemande,forméepar M.Wacquez-Lalo,à l'effetd'être chargéderédigerun textequi serait

le complémentde la carte départementaleprojetéeet quiauraitpeurtitre : descriptionphysique
et statistiquedu.départementdu Nord. :

— Renvoiau 4°bureau,

Lesbrochuressuivantesontété adressées:

L'instructionobligatoire,état de la question,par Mauriced'Hulst(hommagedelà Société

bibliographique).
— Dépôtà la bibliothèque.

Mémoiresde la Sociétéd'émulationdeCambrai.

— Distributionaux membresdu Conseil.

MiLEPRÉSIDENTfait connaîtrequ'onvient de lui remettre,de la partdeM. le Préfet, une

demandedeboursetransmisepar M.-Mauriceet forméepar MlieBilbaut-Vauchelet,chanteuse,

élèvedu ConservatoiredeParis.

— Renvoiau 3ebureau.

M. Joosdemandequ'en attendant la rédactiondu nouveaurèglement,on maintienneles

ancienneshabitudesqui existaient dans le Conseilgénéral.Les annéesprécédentes, on affi-

chaitdansla salledesséancesla nomenclaturedesaffairesconfiéesà chaquebureauetlesnoms

des rapporteurs.Maintenantcet usage paraîtabandonné,et il en résulte qu'onne sait à qui
s'adresser pour les observationsqu'on aurait à faire,sur telle ou telle affaire concernant

son canton.

M. LEPRÉSIDENTrépondque, danschaquebureau, on affichela nomenclaturedes rapports
avecles nomsdes rapporteurs.

M. Joosrépliquequ'onsera alorsobligéde visitersuccessivementchacundesbureaux.

M. LEPRÉSIDENTfaitremarquerqu'onsait d'avancede quelgenre d'affairess'occupechaque
bureauet que par conséquent,il n'est pas plus difficiled'allerdansunbureau déterminéque
dansla salle desséances.

M. Joos dit qu'onpeuthésitersur le classementde certainesaffaireset il ne voit pas, en

toutcas,quel inconvénientil y aurait à se conformerà l'ancienusage;

Uneautre mesure,qu'ondevraitadoptersuivantl'honorablemembre, serait d'afficher dès

laveille,dansla salledesséances,lanomenclaturede tous les rapportsquidevraientêtre faits

à la séancedu lendemain.On aurait ainsi le tempsdela réflexionet on pourraitpréparerses

objections.Pourdonnersatisfactionà cedésir;, ilsuffiraitde prolongerde.vingt-quatreheures

la duréede lasession.

— L'incidentn'a pas de suite.

AffaireIransmise
parlePréfet.

Communications.

MlleBilbaut
Vauchelèt.

Demande
debourse.

Tableauàafficher
dansla salle
desséances.

Noms
desrapporteurs.
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M. LEPRÉSIDENTdonne lecture de la proposition suivante qui vient d'être déposéesur le

bureau: r --'•; ,-

a Les soussignésdemandentl'affectationà l'achat deslivres nécessairesà là bibliothèquedu

Conseilgénéial du solde dii crédit de 70,000 fr. voté par le Conseilgénéral pour l'installation

des bureaux. »

Signé: LEGRAND(deValenciennes),VANDERSTRAETEN, BILLET.

— Renvoiau 4e bureau. :

M.LEPRÉSIDENTdonnesuccessivementlaparole aux Rapporteursdes différentsbureauxdont

les rapports sontprêts , en commençantpar le 3e. ...

M. CLAYONdonne lecture du nouveaurapport du 3ebureau sur lesélèves-artistes:

Dans la séanced'hier, dit-il-, le 3ebureau a demandéau Conseil,général une allocationde

11,000fr. aubudget de 1873,savoir : 10,000 fr, pour dix pensionsà MM.Thibeau, Comerre,

Meyronnet,Frère, Cordonnier,déjà titulaires, et à.MM.Daroq,Lemaire,Dewinter,Queulain, et

MademoiselleVergin, et 1,000 fr. à titre d'indemnitéà M.Laoust, de Douai, parce qu'il avait

été privé d'une année d'étudespar suite de saprésence sous les drapeauxen 1870-1871.

Une demanded'ajournementaux conclusionsdu Rapporteur a été présentée par un des

membres du Conseil, s'opposaut à la continuation au-delà de cinq années de la pension

départementale à M. Laoust.

Le 3e bureau, adoptant les motifs qui ont dicté la demande d'ajournement,propose que

10,000fr. seulement, demandéspour les dix pensionsci-dessus, soient portés au budget de

1873 etque M.Laoustne reçoivepas satisfactionà sa demande. .

Une autre demande, présentée tardivementpar MlleBilbaut, de Douai, et après le classe-

ment par la Commission,n'a pu recevoirsatisfactionmalgréle talent de cette jeune artiste.

— Cesconclusionssont adoptéeset le crédit de 20,000fr. est alloué.

M. Joos (2Gbureau)présente-lesquatre rapportssuivants: <

M.le Préfet exposeque, depuisplusieursannées, le Conseilgénéral'alloueunsubsideannuel

de 300 fr. à la Sociétédu Yacbt-Clubdu Nord:Par sonbut,:qui a principalementpour objet de

développerle goût de la navigationde plaisanceet de favoriser les progrès,des constructions

navales, cetteSociétécontinueà mériter les encouragementsqui lui sont accordés.

. Les régatesn'ayant pu avoir lieu en 1870 ni en 1871, à cause des événements,lesubside du

départementn'a pas été ordonnancé.

': Le3ebureau, d'accordavecM.le Préfet, proposeau Conseilgénéral levoledu crédit habitue

de 300f. en faveurde celte Société.

— Le crédit est volé.

Conseilgênerai'.-..

Bibliothèque.
Proposition.

Elèvesarlistesi

Yachtclub
duNord.
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• Conformémentaux résolutionsprises les annéesprécédentes,par le Conseilgénéral, M.Je

Préfet proposel'inscriptionau sous-chapitreVIIIdu budgetde 1873, descréditsdontle détail

suit,égauxà ceuxqui ont étéallouéspour1872et annéesantérieures, savoir:

'-'' - •" ' ' ' AUCULTECATHOLIQUE',•

L'indemnitéà Mgrl'Archevêque .-5,000
Lesupplémentdetraitementaux troisvicaires-généraux,à raisonde 1,200fr.

chacun. . . . . . . . . . ...... . . . ... ... . . ... 3,600
Lesupplémentdetraitementaux dixchanoines';,à raisonde1,000fr. chacun. . 10,000 »

AUXCULTESDISSIDENTS,

Unsubside au Consistoirede Lille, pourdépensesdu culteprotestant.. . . . 1,200 »'
— à la communautéIsraélitedelà mêmeville.. .... . . • . .... 1,000 »
— — — de Valenciennes. . . .. . . . . . ;.-'.-. 500. ».

Le 3ebureauproposeau Conseilgénérall'inscriptionde cescréditsainsiqu'ilsont été alloués

précédemment.

—-Lescrédits.sontalloués.

Le 3ebureau, appréciantles servicesrenduspar la Sociétéhumainede Dunkerqueet s'asso-

ciant à la demandede M.le P.'éfet,proposeau Conseilgénéralle créditde 500 fr. annuelle-

ment alloué.

— L'allocationest accordée...',.,.-.

M. lePréfetexposeque, depuisplusieursannées,le Conseilgénéralen raisonde l'établisse-

mentd'unestationàGravelines,accordeun subsideannuelde.500fr. à la Sociétécentralede

sauvetagedesnaufragés.Il met sous les yeux de l'assemblée: 1° la lettre par laquelleM. le

Vice-amiralde la Roncière-le-Noury,Présidentdu Comité,sollicitelacontinuationdecesubside

pour 1873;
'
2° le compte-rendude la dernière assembléegénéraletenuele 8maii 872.

Le 3ebureau, conformémentà jla propositionde M. le Préfet, prenanten considérationles

nombreuxsauvetagesopéréspar la Sociétécentraledesnaufragés,/proposeauConseilgénéralle

créditde.500fr., qui a un résultat si utile à l'humanité.

— Lecréditestvoté.

M.MASSIETDUBIEST,autre rapporteur du.mêmebu.eau, donnelecture des deuxrapports

ci-après:

Là Sociétéde géographiedeParis solliciteune.souscriptionàun certainnombred'exemplaires

desonbulletinmensuelpourêtrerépartis,entre lesbibliothèquespubliquesdudépartement.

. Le 3ebureaureconnaîttoute l'importancequ'ily"auraità contribuerau progrèscommeà;là

diffusiondes connaissancesgéographiques.Mais,avant de proposerla souscriptionque Ion

Cultes,
indemnités,
suppléments

detraitements.

Sociétéhumaine
deDunkerque.

Sociétécentrale
desauvetage
desnaufragés.

Société
degéographie

deParis.
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sollicite,ilaurait désiréêtre misà même,par le dépôtde quelquesnumérosdeoettepublication,
d'enconstaterl'utilitéet de s'assurer qu'elle peut aiderà atteindre le but vers lequelon doit

tendre.

La lectureseuled'un prospectusnepeut suffisammentrenseignerà cet égard.

Aussile 3e bureau propose-t-ilde déciderqu'il n'y a pas lieu,pour lemoment,de voterla

souscriptionsollicitée.

— Conclusionadoptée.

M.lePréfetmet sous les yeux du Conseilgénéralun rélevé faisantconnaître,par'an ondis-

sement,le nombredescommunesdudépartementquisont pourvuesde pompesà incendie.

Il résultedece documentque cinqnouvellescommunessesontpourvuesdepompesàincendie.

Cette améliorationcontinue,est évidemmentdue aux subsidesaccordéssur les fondsdu

déparlement.

Aurapportde M. le Préfetest jointle détail de l'emploidu créditde 1871,qui a été dépensé

jusqu'àconcurrencede2,650fr. .

La sommede4,000 fr. votée jusqu'iciétant suffisante,le 3e bureauproposel'inscriptiondu

mêmecréditau budgetde 1873.

Il émet de plus levoeuque lespompesachetéespar les communessoientexaminéeset reçues

par le capitainede la compagniede sapeurs-pompiersduchef-lieudecanton.
'

—Cesconclusionssontadoptéeset le créditestalloué.

M.LÈVENTvoudrait qu'on pût forcer les maires des communesà faire l'acquisitiond'une

pompeà incendie. Il y a des cantons,dit-il, oudeux ou trois communesseulementpossèdent
despompes,circonstancequi, dansbiendescas, rend les secoursinefficaces.

M,LEPRÉSIDENTrépondquela loin'a pas déclarécettedépenseobligatoire,mais l'observation

n'en est pas moinsutileet elleseraconsignéeauprocès-verbal.

M.CARLIER(3e.bureau)donnelectured'un.rapportainsi[c,onçu:

En 1866,leConseilgénérala votél'inscriptionau budget de 1867 d'un crédit dé 3,000 fr.

destinéà l'achat d'instrumentsde musiqueetde partitionspourdesSociétésdontla pénurie des

ressourceslocalespourrait empêcherla création ou compromettrel'existence.En 1870, ce

créditfutporté à la sommede 4,500fr.; et dans la sessionde 1:871,le Conseilgénéralamisà la

dispositiondelà Commissiondépartementalela mêmesommede 4,500fr. peur 1872.'

Danssa séance du22janvierdernier, laCommissionpermanente,considérantquela situation

desSociétésqui ont adressédes demandes;de secoursne paraîtpas plusparliculièrementdigne

d'intérêtque celledetant d'autresSociétésdu département,a réservé complètementle crédit,
'
Le:3e:bureau,-aprèsexamendesdemandes,a:pensé que des subventionsde cette nature,que

quesoitl'intérêt qui s'attache aux sociétésmusicales,étaientet devaientrester à la charge des

municipalités;que ledépartementne pourrait accorder à quelques-Sociétésdes subsidesque

Routessonten droit de solliciteret quetoutes méritent-égalementd'obtenir.

Pompes
à incendie.

Sociétés
de-musique
et orphéons.



Le bureauproposedonclerejet du créditde4,500 fr. inscritdansles propositionsdu budget
del873.

"

— Ces conclusionssontadoptées.

Aunomdu mêmebureau,:M.EMONDdonnelecturedu rapportqui suit :

Dansses sessionsdénovembrel871. et avriI1872,le Conseilgénérala , conformémentà la
loi du 10 août1871, arrêtéles tableauxcollectifsde propositionsde secourssur les fondsde
l'Etat pour travauxd'égliseset presbytères,s'appliquantà vingtcommunes.

La demandede secoursrelativeà l'églised'Haubourdin,seule, n'a pu être soumiseà la déci-
siondu ministre des cultespar suite du défautde pièces justificativesréclamées, maisnon

produites.

Les secours demandésontété intégralementaccordésà trois communes, cellesdeNeuville-

sur-Escaut,Montignyet Canlaing.

Cinqautrescommunes.,Aubers, Merkeghem,Beauraing,Rubrouck,et laMadeleineontréçu

partieseulementdessubventionsdemandées.

DeuxautresMarcq-en-BaroeuletSteenbecqueattendent,avantqu'ilsoitstatuésurleurdemande,

que leursprojetsde reconstructionsoientmodifiéssuivantlesprescriptionsdeM.le Ministredes
cultes.

A l'égard des neuf autres communes,LSettignies,Honnecourt,Ecuelin,'.Erquinghem-Lys,

Englefontaine,Neuf-MesniJ,Proville, Marquillieset Lewarde, l'administrationsupérieuren'a

encorepris aucunedécision.

Cinq nouvellesdemandesde secoursont étéprésentéespar lescommunesdeSainte-Marie-

Cappel,Ledringhem,Bantigny.Hantay, Honnechy.C'estl'objetdu présentrapport.

1°CommunedeSainte-Marie-Cappel.
—-L'églisedeSainte-Marie-Cappela été complètement

incendiéedansle moisde novembre1871.

Du devisdressé, sur la demandedel'administrationmunicipale,pourla reconstructioude cet

édifice,il résulte quela dépensetotale doit s'éleverà cinquante-cinqmillesixcentcinquante
francs . . . . 55,650 fr.

Lesressourcesproposéessont : ^

1°un empruntde quatorzemille sixcent cinquantefrancs payablesentreize

annuitésau moyend'impositionsextraordinairesci. . .... . 14,650fr. ) _

2° Souscriptionsparticulières , .; . ....... . ... . . 27,000 ) :

.
"'

Pour couvrirla différencede 14,000

(quatorzemillefrancs)lacommunesolliciteun secoursdépartementalet si,comme ; ;
ellef'espère,le Conseilgénéralveutbienlui accordersonchiffremaximumdetrois

millefrancs 3,000

Il neresteraitplusendéficitque-11.OOOir.

94
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La communedeSte.-Marie-Cappeisetrouvedéjàgrevéede cinquante-cinqcentimesspéciaux

et extraordinaires; seshabitantsontfaitde grandssacrifices,puisqu'ilscouvrentpar desdonset

-souscriptionsvolontairesla moitiédela dépense.

Le Conseild'arrondissementd'Hazebroucksaiside la demande,a émisun voeutendantà lui .

faireobtenirde l'État etdudépartementune sommede14,000francs.

Lapositiondela communede Ste.-Marie-Cappelest doncdigned'intérêt aupremierchef, et

tout concourtà ce que fa demandequ'elle fait à l'État,d'un secours.deonzemillefrancsfui

soit accordée.

2° Communede Ledringhem.—L'étatde vétusté de l'église de Ledringhemnécessitede

prompteset urgentesréparations.

Le Conseilmunicipalde cette commune,danssa séancedu 29juin 1869,après examenet

approbationdu devisdel'architecte,a arrêtéle chiffredesdépensesà effectuer,à la sommede

9,400fr,,ci . . .... . . .--. . ..... . 9,400 fr.

Poury faireface,il a votéune sommede sixmille quatrecentsfrancs, paya-

blesenhuit annuitésde 800francsà partir de 1873et pourlaquelleun emprunt

seracontracté,ci. 6,400

Resteraitun déficitde 3,000

La communedeLedringhemnerenfermeque635habitants,elfecomptedéjàà sonpassifune

sommede 3,000fr. montantd'un empruntautorisépar décretdu 9janvier1864,et contractéle

5juin de la mêmeannéeà la Caissedes dépôtset consignations.
Lesecoursde3,000fr. qu'ellesollicitesurlesfondsdel'État paraît doncjustifié.

3°EglisedeBantigny.— Le clocherde l'églisede Bantignyse trouve dans un état complet

de dégradationpour causedevétusté,et par suitedesdégâtsoccasionnéspar la foudre.

LesconseilsmunicipauxdeBantignyet de Cuvillerscommunesréuniespourle culte, et inté-

resséesà créerdesfondsdestinésau paiementdes réparations,ont faitdresseret approuverun

devis,par suiteMuquelilestreconnuquefesdépensesdoivents'élever, à . . . 5,000 fr.

Surcettesomme,la fabriquede l'égliseprendmillefrancsà sa charge1,000fr.
j

Les conseilsmunicipauxde Bantignyet deCuvillersont, aprèsrègle- ) 3,500

nientdeleur contingent,votéune sommede deuxmillecinqcentsfrancs2,500 j
dont1428pour Bantigny, et 1872pour Cuvillers; en raisonde l'insuffisancede

"leursressources,ellessollicitentdel'État, pourcompléterladépense,unsecoursde 1,500fr.

Il a paru aubureauquecettedemandedevaitêtre priseen considération.

4° CommunedeEantay.— Le Conseilmunicipalde la communede Hantaypar sa-délibéra-

tiondu 20 mai 1872, a constatél'insalubritéet lemauvaisétat du presbytère, et a reconnu
'
que les travauxurgentsà y faire donneraientlieuà une dépensepresqueégale à celle d'une

Jèconstructioncomplète,et que dèslors il était préférablede s'en tenir à cedernierparti.

Lesplanset devisrégulièrement dressés ont été approuvésau chiffrede6,900 fr. par le
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ConseilmunicipaldeHantay,quidanssa séancedu23 mai1872,a votépourles travauxde re-

constructionunesommede troismilleseptcentsto^ . .... 3,700 fr.
La valeurdesmatériauxà provenirde la démolitiondu presbytèreest de neuf

centsfrancs .'-.•. 900

Total . . . 4,600

Lé Conseilsolliciteen outreun secoursdel'État de trois millefrancs.Cettedemandea paru
devoirêtre réduite à la sommede 2,300fr. pourne pasexcéderla différencequiexisteentre
lesressourceset lemontantdudevis.Danscettelimite,et enraisondela pénuriedesesressour-

ces, lademandedela communede Hantayparaît devoirêtreaccueillie.

5°Presbytèred'Honnechy.— Lepresbytère de la communed'Honnechytombaitenruines;
danslaprévisiondesa reconstruction,la fabriquedel'égliseavaitaccordéà la communeun sub- .
sidede3,000fr.

L'état de dégradationdesbâtimentsnepermettaitplusderéparations.LeConseilmunicipalfit

dresserunplandereconstruction,avecun deviss'élevantà 8,612fr. 68 c.

Aprèsapprobationdesplans etdevis, et toutesformalitésremplies, leConseilvota des fonds

jusqu'àconcurrencede5,977 fr,, remboursablesen huit années; deplus , la communeobtint

de l'État, par suite d'unedécisionministérielledu7 août1868, un secoursde2,400fr.

Pourménagerles ressourcesde la commune,lesdimensionsdupresbytèrefurent restreintes

aupossible, et le devisdes prix très-abaissé.

Vintle jour de l'adjudication,aucunentrepreneurne voulutse charger des travaux, les

bénéficesà enprovenirétant jugés par eux commenuls oupeurémunérateurs.

C'est ici que se trouvel'intérêt de l'affaire: M.le curé d'Honnechysous le couvert d'un

maîtremaçon,fit lui-mêmel'entreprise des constructionset suppléapar des excédants,à

l'insuffisancedesplans, et à l'exiguitédesprix alloués.

Lestravauxsupplémentairesqu'il a exécutésétaient,selonlui,d'une stricteutilité et reconnus

urgentspar la notoriété.Toutenaugmentantla dépense, il aurait, affirme-t-il,par la solidité

des nouveauxbâtimentsetleur plusvalue^procuréà la commune,unbénéficedeplus4,500fr.

dontil a faittousles frais.' .

L'architecteconsultéparaîtn'admettre qu'unexcédantde valeurde2,070fr. 10c. différence

entrela sommede 8,612fr. 62 c. insérée dans son deviset cellede 10,756fr. 33 c. coûtdes

bâtiments.

Il attribue cesurcroîtdedépensesà plusieurstravauxauxquelsl'on auraitpu surseoir, et à

différentesaméliorationsintroduitespar M. le curé, telles qu'appuis•exécutésen marbre au

lieude bois,établissementd'unecloisondevantla cagedel'escalier, plafondsblancssubstitués

auxplafondsgris ,planchersdansplusieurspièces, au lieude carrelage,exécutiond'appentis,
citerneset fosses d'aisance, et surtout à un supplémentassez considérablereclamépar les

marchandsdebriques, augmentationnonprévue dansle devis.

M. l'architectedéclared'ailleursquecen'est qu'aprèsplusieurstentativesinfructueusespour

trouverun entrepreneur, que M. le curé d'Honnechya été amenéà se charger directement

de la constructiondupresbytère.;
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Il fait en outreressortirque, dansles annéesantérieures,M, le curéd'Honnechya fait cloreà

ses frais,;par desmurs, le jardin du presbytèresur une longueurde 175mètres,avec dépense
d'environ3,000 fr. ï,

M.le curéd'Honnechyprotestecontre les évaluationsdu rapport et maintientles chiffresde

sesidépônses. .

Le Conseilmunicipalconsulté,reconnaîtimplicitementqueles constructionssupplémentaires

sontutilesà la commune,et danssa délibérationdu2 mai 1872, il paraît regretterque saposi-
tionfinancièrele mette dansl'impossibilitéde comblerfa différence, niais il fait des voeuxpour

que M.le curé d'Honnechysoitindemnisépar une allocationdudépartementou dé l'État.

Si l'on tientcomptedescirconstanceset desfaitsquiont amenél'entreprisede MAe curé , du

sentimentqui a dictésonintervention,de l'insuffisancedesplans et devis, dessupplémentsde

déboursquinemanquentjamaisdese produireencoursd'exécutiondestravaux,mêmeles mieux

conçus, desdépensesenfinqu'a faitesgratuitementM. le curéd'Honnechypour l'érectionde fa

murailleservantde clôtureau jardin du presbytère,il est difficiled'admettreque toutes les dé-

pensessupplémentairessus rappeléesdoiventêtre laisséesà sa charge.

Mais, d'autre part, commeil est dangereuxd'établir unprécédentet que l'on nepeut laisser

à l'arbitraire des intéressés,le règlementde dépensesrenferméesdansun devis régulier et

basé sur les limites extrêmesdes ressources communales,le 3e bureau estime qu'il n'y a

lieu de prendre en considérationque les dépenses supplémentairesstrictementnécessaireset

de-ne sollicitersur les deniersdel'État et pour toute indemnité,qu'unesommeégaleà la diffé-

rence signaléepar M. l'architecte, soit2,070 fr. 10 c.

6- — PresbytèredeThun-Saint-Amand.

L'état de vétusté et d'insalubrité du presbytère de la communede Thun-Saint-Amandy;

en rend la reconstructionurgente ; les dépenses à effectuer s'élèvent d'après fe devis

à 11,795 fr.

Les ressourcesdont la communepeutdisposer, s'élèventà 9 000 fr. produit, pendant.douze

annéesde quinzecentimesimposésextraordinairement,elle sollicitepour parfaire la dépense

un secoursdel'Étatde 3,000 fr. Cettedemandeestjustifiéepar la pénuriedes ressourcesde Ià;;

communedeThun-Saint-Amand.

Le 3ebureauproposede solliciterde l'État les secoursci-dessus réclamés, en laissantsui-

vant leur classement,la prioritéà celles des demandesqui ont été soumisesau;Conseildans

sesprécédentessessionset en classantcellesqui viennent de se produiresuivant l'ordre des

numérosqui leur a été donné.

— Cesconclusionssont adoptées.

Le présent rapport était préparé, continuele:MÊMERAPPORTEUR,quand le dossier relatif

à une demandede secours, faite par la villede Landrecies,a été remisau 3ebureaupar M. le

Préfet.. ,

L'églisede la ville de Landreciesa éprouvé des dégradationsnombreusesdurant le siège:,

qu'ellea subienjanvier 1871.

Les allocationsaccordées/audépartementduNord, par l'État, pour la réparation des dégâts

résultantde la guerre, n'ont permisde couvrirqu'unefaiblepartie;de,cesdommages; la.villedq:

Église
êfeLandrecies,
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Landreciesqui, en effet,figuraitpourune sommede57,421fr. dans l'état des demandesde

secours,n'a pu obtenirque 8,749fr. 50, et cettesomme,ainsi qu'ena disposéla Commission

départementale,en se conformantà la circulairede MM.les Ministresde l'Intérieuret des

Finances,a dûservirà dédommagerlesvictimeslesplusnécessiteuses.

Les ressourcesde la ville de Landreciessont restreinteset suffisentà peineà ses besoins

ordinaires.

Les réparationsurgentesa faireà son églises'élèventà 7,570fr.. C'est cette sommequ'elle
sollicitedel'Etat et du département. .

Unedemandede 3,000fr. sur les fondsdépartementauxferal'objetd'unautrerapport.
Le surplus, s'ëlevantà 4,570fr., est sollicitésur lesfondsde l'État.

Le3ebureaunepeut se rappeler, sans émotion,qu'aprèsla retraitesi honorabledeSaint-

Quentin, la petite villedeLandreciesn'apasdésespéréde lapatrie,qu'ellea bravementfermé

sesporteset arrêtél'ennemivictorieux.

Le 3ebureau, sousl'impressionde ce sentiment,proposede demandersur les deniersde

l'État le subsidede4,570fr. réclamépar la villede Landrecieset de classersa demandeen

premièreligne.
— Conclusionadoptée.

M.TRYSTRAMdemandes'il ne seraitpasconvenabled'inviterM.lePréfetà recommanderaux

communesdefaireassurer leurs églises.Si l'églisedeSaintè-Marie-Cappelavaitété asrurée,

ledépartementetl'État n'auraientpasaujourd'huià intervenirpourpayerlesdépensesderecons-

truction.Il ne fautpasquelescommunescomptentsur la charitédel'Etatetdu départementpour

réparerles conséquencesdesincendies.

M,DESMÏTIÈRErépondque la recommandationdontparlele préopinantest renouveléetous

les anspar M. lePréfet.Il n'y apas très-longtempsqu'il a encorefait insérerunecirculaireà ce

sujetdansleRecueildes actesadministratifs,etsesprédécesseursontégalementfaitdesefforts

encesens.

M-LEPRÉFETremercieM.le mairede Casseldubonsouvenirqu'il a gardéde sesinstructions.

M.PLICHONcroitqu'ilfaudraitémettrele voeuquecette dépensefût obligatoire;on pourrait

alorscontraindreles communesà faire assurerleursédifices; maisencemomentl'administra-

tionmanquedetout moyendecoercition.

— Sur lapropositionde M.TESTELIN,au nomdu3ebureau, leConseilgénéralvotele crédit

annuelde2,791fr. pour lesquatreboursesd'élèvessages-femmesqueledépartemententretient

à l'Écoled'accouchementde Paris.

M.SEYDOUX(4ebureau)donnelectured'un rapportconçuen cestermes:

Danssa séancedu 10 novembre1871, le Conseilgénérala décidé, sur la propositiondu

4' bureau, l'établissementd'unecartedu départementpararrondissementà l'échellede7^,,

devantservird'annexé et de complémentau travaildu nivellementgénéralqui s'effectueen

ce moment.

Invitépar M.le Préfeta formulerdès propositionsà ce sujet, M.l'Ingénieuren chef du

Eglises.
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serviceordinairedes ponts-et-chausséesa rédigé un rapportqui estmisaujourd'huisous les

yeuxduConseilgénéral.

Cerapportindiquetousles détails et toutesles conditionsà adopterpourassurerunebonne

exécutiondela carte.

M.l'Ingénieuren chefest entréenrelationsavecungraveurdeParis, le mêmequia gravé
en 1870la carte routièreduNord, dresséepar M.l'agent-voyerenchefRomain,et cetteannée

mêmecelledel'arrondissementdeDunkerque, éditée,par M.l'agent-voyerprincipalTernant.

La grandeurdes feuillesde la carte, l'échelleayantété fixéepar le Conseilgénéral, est

déterminéepar la superficiede l'arrondissementd'Avesnes,qui est debeaucoupleplusétendu

dessept arrondissementsdu département(139,723h.).
Par uneheureusecoïncidence,cettegrandeurest précisémentcelledesplus grandespierres

employéesdansl'industriede la gravure, d'où il résulte qu'on évitera les difficultéset les

inexactitudesdesraccords.

Ceformatdit « grand-monde» , pourraitêtreappliquésanslaissertropdeblancsauxarron-

sementspluspetits deCambrai,deLille. d'Hazebroucket deDunkerque.

Quantà ceux de Valenciencienneset de Douai, qui ne comptentque: l'un, 62,978hec-

tares, l'autre 47,206 hectares, ils devraientêtre réunis nécessairementsur une seule et

mêmefeuille.

Lessignesconventionnels,écrituresetdessinsseraientceuxadoptéspar ledépôtdela guerre.

Cestypessontclairs, précis, et ontpassétout-à-faitdanslesusagespour les carteslocales.

Lesindicationsseraientaussiles mêmes, seulement, afinde rendre la carte plus claire et

d'en réduirenotablementla.dépense, M. l'Ingénieurproposede supprimerles courbeset

hachuresqui serventà indiquerle relief.

Ces indicationsseront d'ailleurs avantageusementremplacéespar les cotes des repères

métalliques,dontle nombresera de 500environsur chaquefeuilled'arrondissement.

Lacarteserait tiréeen quatre couleurs, cequicontribueraità la rendreparfaitementlisible.

Evaluationdela dépense.Danscesconditions,M.l'Ingénieur en chefévaluela dépenseà

fairecommeil suit :

1° Reproductionphotographiqueagrandie de la carte du dépôtde la guerre, portéede

l'échelle de j^j^ à celledeT^,, et fourniture de dix-huit épreuves (trois par arrondis-

sement 1,000 fr. »

2° Fourniturede vingt-quatrepierres pour six feuillesen quatrecouleurs,

quidemeurerontla propriétédu département.. . 5,328 »

3° Gravure. ..:........................ 17,500 »

Dépensesimprévues 1,172 n

Dépensetotalepourl'établissementde la premièreépreuve.. . 25,000 »

Fraisde tirage : Pourmilleexemplairesou sixmillefeuilles. . -. . . ... 9,360 »

Soit par exemplairedesixfeuilles -.,...' 9 36

Concoursdel'État. L'administrationsupérieuredes traA'auxpublicsqui a bienvoulu.prendre
à sa charge la moitié defa dépensedu nivellementgénéral, consentiraprobablementaussià
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participer aux frais' que nécessiterala confectionde la carte qui est le complémentde ce

grand travail. '•..-'•

Maisil n'estpas probable que, dansla situationdu Trésor, la subventiondel'État dépasse
12,500fr., soit moitiédelà dépensed'établissementde la premièreépreuve.

Nombred'exemplairesà tirer. 1,700seraient délivrésgratuitementauxmembresdu Conseil

général et des Conseilsd'arrondissement,à la Préfecture, auxSous-Préfectures,aux chefs
de servicesadministratifset militairesdu département,auxSociétésscientifiqueset agricoles,
aux662communesdu Nord, à raison de deux exemplairespar commune,l'un pourla mairie,
l'autre pour l'école; enfin aux fonctionnairesdivers qui auront concouruà la Confection
du travail.. : . :

Si on ajouteà ces 1,7.00"exemplairesuneréserve de300pourl'avenir, on aura la quantité
de 2,000 exemplairesà tirer aux frais exclusifsdu département,etpar conséquentunedépense
de ce chef de. ............ . . .:. .......... 18,600 fr.

qui s'ajoutera à celle mentionnéeplus haut, déductionfaite du subsidede

l'État, laquelleest de.... . ... . . . . ... . . ... . .... . . 12,500 »

Soit en tout . 31,100 »

Quantau nombred'exemplairesà tirer pour les livrer au publicà prix d'argent, M. l'In-

génieuren chefpensequ'en le fixant à 2,000 , onrépondraà toutesles nécessitésduprésent
et auxbesoinsde l'avenir.Dans cecas, le départementaurait à fairel'avanced'une sommede

18,600fr. quireviendraitultérieurementet partiellementdanssa caisse.. .....

Prix deventedescartesau public. M. l'Ingénieurproposede fixer le prix de vente de ces

2,000 exemplairesau taux nécessairepour que le départementrentre sans intérêt dans la

sommequ'il aura débourséepour le tirage, en y ajoutantune remise de 13 1/2pour 100à

faire aux librairesqui effectuerontcette vente, soità Lille, soitdanstousles chefs-lieuxd'ar-

rondissementdu Nord.

Sur cesbaseset en arrondissantles chiffresafin de les rendre commerciaux,les six cartes

représentant le département seraient vendues ensemble10 fr. et une carte d'arrondis-

sement2 fr.-

Cesprix, par leur extrêmeréduction, noussemblentde nature à répondrecomplètement
auxintentionsdu Conseilgénéral.

Époquedutravail. Le Conseilgénérala manifestéle désirque cette carte pût être livréeau

publicdansunavenirtrès-prochain.

M. l'Ingénieurfait observer:

D'une part, que, auxtermesde sontraité, l'entrepreneurdunivellementgénéraldu dépar-
tementa un délai de quatreans, à partir de 1870, pourterminersontravail.

D'autre part, que le Conseilgénéral a concédé, en1871et 1872, un réseaude 15 lignes

de cheminsde ferd'intérêt'local, embrassantuneétenduede 293 kilomètreset'dont les tracés

définitifsne serontprobablementpasdéterminésavantl'annéeprochaine.

Dès-lorsetpouréviterles interruptionset reprises toujourstrès-nuisiblesà l'exactitudede
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travauxaussidélicats, il y aurait utilitéde ne commencerle travail des minutes quedans le

courantde l'année 1873. ."

Le 4e bureaupense qu'il y a lieu d''adopterles dispositionscontenuesdans le rapport de

M. l'Ingénieur en chef. Il est d'avis, toutefois, de fixer provisoirementà mille le nombre

d'exemplairesà tirer pour le public, ce qui réduiraitdé moitié l'avancéqu'aurait à faire le

département.

Le travail de la carte ne pouvantrecevoirTannée prochainequ'uncommencementd'exé-

cution, il suffirade porter au budgetde 1873 une sommede dix mille fr. à valoir sur la

dépensetotale.

M. STIÉVENART-BÉTEUNEfait observerque tous les troisou quatreanspériodiquementonfait

une carte; il nepensepas qu'il soitbiennécessairede dépenser20,000francspour enfaireune

nouvelle,afind'ajouterquelqueslignesde couleurnoirereprésentantles cheminsde fer,lorsque
tant decommunessont encoreembourbées. . .

LERAPPORTEURrépondque,la décisionrelativeà la carte a été votéel'an dernier, et quel'as-

sembléen'entend sansdoute pas revenirsur ce vote. D'ailleurs la Carte qu'il s'agit de faire

aujourd'huin'a pas de rapport,aveccellesqui ontété faitesjusqu'ici.

M-LEGRAND(deValenciennes)dit que les membresdu Conseilqui n'en fontpas partie depuis

longuesannéeset quin'ont pas reçu lescollectionsde cartesqueparaitposséderM.Stiévenart-

Béthune, serontheureuxd'avoirla carte dont la dépenseestproposée,alors surtoutqu'il n'y a

pas eujusqu'à présentde travail analogue.

— Aprèscesobservations,les conclusionsdu rapportsont adoptéeset le créditde 10,000fr.

est voté.

M.DEMARSILLT.déposeunepropositionainsiconçue:

« Les soussignésont l'honneur de proposerau Conseilgénéral de prendre la délibération

suivante:

» Considérantque la lignenavigablequimeten communicationavecle port de Dunkerque,
d'une part Paris , l'Est et le Centredefa France, d'autrepart Lille, Roubaix, Tourcoinget le

Nordde la France, présente depuis La Basséejusqu'àDunkerqueune section d'environ cent

onzekilomètresde longueurdanslaquellele tirant d'eau est inférieurà 2m, alors que partout
ailleursil atteintce chiffre;que cette lacuneentrave la navigationet porte un préjudiceconsi-

dérableauxintérêtsdu département; --'•,'

» LeConseilgénéral,défenseurnatureldecesgrands intérêts, offreà l'Etat de lui avancerune

sommedetroismillionscinqcentmillefrancs à l'effetd'assurerl'exécutiondes travaux deper-
fectionnementde la navigationdans le parcoursentre LaBassée etDunkerque.

» Les fonds versés successivementpar le départementjusqu'à concurrencede laditesomme

de 3,500,000francs, porterontintérêtà quatrepourcent à dater de leurversement,

» L'amortissementcalculéau mêmetaux de 4% s'effectueraen dix annéesà partir de 1878.

» Lesversementsaurontlieupar quart, le premierquart en1874et les autresquartsd'année

en annéesuccessivement.

Navigation.

Travaux
de

perfectionnement
entreLaBassée
et.Dunkerque.

Proposition.



743'

» La sommede 3,500,000fr. sera prélevéesur cellede 6,800,000francs que l'État a pris
l'engagementde rembourserau département.

'

» Signé: TRYSTRAM, H. Joos, A.BERGE-ROT, GustaveLEMAIRE,
:.,.:;,.;-: .. •J ..; •_ EdouardHAMOIR, L. DELERUE,comte D'HESPEL,

- &. CARLIER,BILLET-,DEMARSILLY,A. DCQCENNE,

RÔUSSÉL-DEFONTAINE,VANDERSTRAETEN.»
— Renvoiau4ebureau. .

M. LEPRÉSIDENTdonnelectured'une autrepropositionquivientd'être déposéesur le bureau:

« Lessoussignésémettentle voeuque les assurancesdes édificescommunauxsoientclassées

par la loiau nombredesdépensesobligatoiresdes communes.

» Signé: PLICHON, BRAME, MAILLIET.
— Renvoiau 4ebureau.

M. Ed. HAMOIR(4ebureau)présentelestrois rapportsquisuivent:

La Sociétédescoursesde Lille, qui s'estde nouveaureconstituée,prie Je Conseilgénéral
de lui allouerle créditde4,000francsqu'illui accordaitantérieurement.

Le 4ebureaupenseque vu l'état, actuel des financesdu départementet les sacrificesqu'il
faitdéjàsousune autre formepour l'élevagedela race chevaline,iln'y a pas lieu d'accorder

le subsidedemandépar la Sociétédescoursesde Lille.

M.lecomted'HESPELdemandeàprésenterquelquesobservationsau sujetdes conclusionsqui
sontsoumisesau Conseilgénéral.

Jusqu'à présentdanslepublic,on est persuadé, dit-il, que les coursesde chevauxsont un

simpleamusement,unedistraction,maisnonunechoseutileà l'améliorationdelarace chevaline.

C'estqu'eneffet,onnese rendpasassezcompteen France,decefaitquenotrecavalerieestpeut-
être la seule del'Europe qui ne puisse se recruter par elle-mêmedans l'intérieur dupays;

jusqu'àprésent,la Franceest, sousce rapport, tributaire detoutes les nationset on en a fait

dans]a dernièreguerrela triste expérience,puisqu'ona été obligéde renoncerà remonterune

nouvellecavalerie, les portesde l'étranger nous étantfermées.Dans unepareillesituation,-il

sembleà l'opinantqu'unmodiquesecoursdudépartementne seraitpasmalemployé.
Ondirapeut-être que cen'estpasdansles chevauxde coursequ'onpeut prendre ceuxde la

cavalerie.Mais il faut remarquer queles coursesde chevauxsont un encouragementà la race

pure et que, sans race pure, onne peut fairede croisementsqui contribuentà remonterla

cavalerie.

Onpeul citer,commeexemplefrappant, cequefontlesautresnations.Récemment.,en Angle-

terre , ona vendule harasle.plusconsidérablede Chevauxdecourse; or les acheteursprincipaux
ontété la Prusseet l'Autriche.Le roi de Prussepersonnellementfait acheterdans toutesles

régions,à desprix fabuleux,les typeslesplusparfaits, demanièreà cequele pays puisse se

refairedes chevauxsansjamaisavoirbesoind'allerenchercherà l'étranger.C'estàraisonde ces

achatsconsidérablesfaitsdepuisdix:ans enAngleterreetjusqu'enAsie.,quela Prussea puavoir

celtemagnifiquecavaleriedontonestlojn.enFrancedepouvoirapprocher.
Cet encouragementaux coursesn'est donc pas un encouragementdonné au luxe, mais
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à l'élevageet si cet encouragementest refusé, on ne sait plusde quellefaçon,récompenserles

sujetsles meilleurs,car ce n'est pasau simple aspect qu'on peut savoir qu'un chevalest bon;
il faut qu'ilait faitsespreuveset il nepeutles fairequepar les:courses.

M.STIÉVENART-BÉTHUNEdit que ]e débatse réduit à savoirsi le Conseilgénéral est disposéà

revenirsur sesprécédentesdécisions.Maissi le Conseilgénéral,qui a vu le résultatdescourses,

non-seulementà Lille, maisà Valenciennes,a été"suffisammentédifié, et a pris enparfaitecon-

naissancede causelamesure qu'onsait, l'honorablemembrecroit qu'il y a lieud'approuverles

conclusionsdurapport. Ilfaut remarquerd'ailleursquesi Tonaccordeune faveurà Lille, if n'y
aurapas deraisonpournepasl'accorderà Valenciennes,àDouai,etc.

M.LEGRAND(deLecell.es)exposequele 4ebureauaentenduM.le comted'Hespelqui;s'estfait le

défenseurtrès-chaleureuxet très-convaincude la subventionsollicitéedu département. Il a

posécommeaxiomecertainqu'enmaintenantlescourses,en favorisantl'élevagede ceschevaux

qui parcourentsept ouhuit kilomètresen quatre ou cinq minutes,on créait dans le pays des

chevauxpropresà la cavalerie et à l'artillerie.On a répondudans le bureau ques'il en était

ainsi,cen'estpas4,000 fr ,maisune sommebienplus élevéequele départementdevraitdonner,

puisquel'intérêt de la villede Lillene seraitpas seul engagé, mais l'intérêtgénéraldu pays.
Toutefoisle4ebureaun'apas aperçucette relationdecauseà effet,;en considérantcequi se passe
sur lesdivershippodromes.Il n'a vu dans les coursesqu'unequestionde luxe, la créationde

chevauxartificielsdontl'utilitépratiquepour lebut signalé,neparaîtpasdémontrée.Unmembre

a fait observerqu'ilaccorderaitvolontiers,quantàlui, unesubventionde4;000fr., sielle devait

êtreemployéeuniquementà fairecourirdebonstrotteurs, de bonsgroschevauxn'ayant pasles

apparencesdes chevauxde coursecélèbresque les têtes,couronnéesse disputent,àLondres,de

bonschevauxnormands, ou mêmedeschevauxde Tarbes, cari! paraît qu'ils ne sont pas sans

mérite. Des courses semblablesn'attireraient pas les grands amateurs, les grands noms

connusà qui il faut les émotionsdela banquetteirlandaise, du grand fosséau-delàde certains

obstacles,desprix considérablesdisputéspar lesgrandesécuries.

Commeles résultatspratiques, l'utilitéréelle, n'ontpasparu démontrés, commeon a vu les

essaisdescoursesabandonnéspeu à peu dans le département, puisqu'àValencienneson y a

renoncé,le bureaua penséquele départementn'y gagnaitpasun assezclairdenierpourvoter

le crédit de4,000 francs.
— Aprèscesobservations, les conclusionsdurapport sontadoptées.

X

LEMÊMERAPPORTEURdonneencorelecturedes deux rapportssuivants:

La Sociétéhippiquefrançaise,présidée par M.le Marquisde Mor'nay, sollicite de nouvea".

un subsidedu département.Le4ebureaupense, commel'annéedernière, qu'il n'y a pas lieu

de donnersuiteà cettedemande, le départementdu Nordayantun plus grandintérêt à encou-

rager l'élevagedu cheval de trait, que celuidu chevaldeluxe, plusparticulièrementfavorisé

par la Sociétéhippiquefrançaise.
— Conclusionsadoptées.

AinsiqueTa exposéM.le Préfet, le Conseilgénérala alloué, depuisplusieurs années, un

créditde 11,600fr, pour l'améliorationde la race chevaline:'
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Soit8,000 fr. pourachatet revented'étalons;

3,000 pourconcoursd'étalonsde l'industrieprivée;
600 pour honorairesduvétérinairedépartemental.

Par suitedes événementsqui ont affligéla France, ces opérationsn'ont pu avoir lieu en

1870 et 1871; mais conformémentà la décisiondu Conseilgénéralde l'annéedernière, elles

aurontlieucette annéeet commed'habitudedansle moisd'octobre.

La Société d'agriculturede Bourbourga émis le voeu, qui a été appuyépar le Conseil-

d'arrondissementde Dunkerque, quela totalitédes sommesconsacréesà l'améliorationdelà

race,chevaline,soitdistribuéeen primesauxmeilleursétalonsde l'industrieprivée.'
Le 4e bureaune partage pas cet avis, pensantque pour le momentle nombrede bons

étalonsexistantsdansle départementn'estpas suffisantet qu'il y a lieu d'en favoriserl'impor-
tationpar le modeconsacrépar le Conseilgénéral, et que, d'unautre côté, satisfactionest en

partiedonnéepar la sommede 3,000fr. qui est affectéeà un concoursd'étalonsà vendre.-

Quant au premier voeu émis, qui consisteà demanderl'interdictionpourla monte des

étalons non approuvésou autorisés, le 4e bureaul'appuietrès-énergiquementet prie M. le

Préfet deprendre, à cet égard, les mesuresqu'il croirapouvoirlégalementprescrire.
-La monteen 1872 a été faitepar 68 étalons,dont:

23 approuvés;

21 autorisés;

21 vendusoupriméspar le département;

et les rapportsde MM.les Conseillersgénérauxchargésde visiterles étalonsdudépartement,
n'ont donnélieu à aucuneobservationbienimportante.

MmeDesramaud à qui le départementavait concédégratuitement, en 1866, l'étalon

Tableau, sous la conditionde l'affecterà la monte pendantsix ans, a perdu ce.chevalle 2

juilletdernieret sollicite de ce chef, une indemnitédu département.Le 4° bureau n'estpas

d'avisdelui accorderl'indemnitéqu'elleréclame.

Le 4ebureaupropose, en conséquence,d'inscrireau budgetde 1873:

8,000 fr.—pour achat et revente d'étalons à l'industrie privée, en priant M.le Préfet de

confierle soindes cesachatsà une Commissiondans laquelleentrerait, autant

que possible,deux membres du Conseilgénéral et en recommandantà cette

Commissionde choisir,.àmériteégal, desétalonsd'unerobe de couleurfoncée,

soitnoireou baie.

3,000fr. — pourconcoursd'étalonsà l'industrie privée.

600fr. — pourhonorairesdu vétérinairedépartemental.
— Cesconclusionssontadoptéeset les créditssontvotés.

M. LEGRAND(deLecelles),(2ebureau),présentelesdeuxrapportsquisuivent:

Plusieursmembresdu Conseil,MM.CharlesSEYDOUX,DUTEMPLE,MACAREZ,DUQUENNE,MASSIET

DUBIEST,JOETSDEMÉTERSHOF,ont formuléle voeu«que la correspondanceadministrativeentre

lesmembresdesconseilsgénérauxet M. lePréfetdu départementouM.le sous-préfetdel'arron-

dissementpuisses'échangerdirectement.»...

Le 4ebureaupense,qu'il n'y a pointlieu deproposerl'adoptionde ce voeudont la réalisation

tendrait à greverleservicedespostesd'unefranchisenouvelle.

Correspondance
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Toutefoisle 4ebureau, désireux de remédier aux inconvénientssignalés, demande au

Conseil généralde prier M.lePréfet,de recommanderà MM.les Sous-Préfetset Mairesla plus

grande diligencedans la rémiseaux Conseillersgénéraux despièceset correspondancesqui
leur sontdestinées.

M.LEPRÉFETne dissimulepas au Conseilqu'il sera difficiled'arriveràun résultat. Il y a deux

moyensquipeuventêtre employéspour effectuerla remise : la poste et les commissionnaires.

Le sous-préfetqui n'a pas la franchiseavec les conseillersgénérauxne peut passeservirde la

poste; restent les commissionnaires,dont l'usage entraîne les lenteurs dont on se plaint. Le.

Gouvernement,qui est allé au-devant du désir dessignataires de la propositionen donnant.la

franchiseau Présidentdu Conseilgénéralet au Président de la Commissiondépartementale,
voudra-t-il aller plus loin? Dansla situationdu Trésor,il est permisd'en douter.

LERAPPORTEURrépondque la propositiondu4e bureau ne tendpasà demanderla franchise;
seulementil demandeque des mesures soientprises pour hâter la remisedes correspondances-
auxdestinataires.Les signatairesdu voeun'ont pas entendudemanderl'envoi direct, maisils

se sontplaintsde certainsretards dequatre , cinqousixjours quelquefois.

M.LEPRÉFETdit que les maires, s'ils étaientlàpour sedéfendre, allégueraientpeut-être de

bonnesraisons. Les correspondancesqu'ils ont à faireparvenir aux conseillersgénéraux for-

ment quelquefoisde grospaquets. Ils ne peuvent que les confierau garde-champêtrequi les

porte quandil a le temps:M. le Préfetne se refusepas à faireles recommandationsqu'on de-

mande,maisencorefaut-il que cesrecommandationsaientquelque chanced'être efficaces.

,-M.LEURENTcroit qu'on devraitintroduirel'usagedes récépissés.Cesrécépissés, signéspar le

destinataire, seraientrenvoyésau Préfet; ceserait un moyenC!Js'assurer queles paquetsont

étéremisà destination.Les conseillersmunicipauxdonnentdes reçusde leur convocation; on

pourraitfaire de même pour constaterla réceptiondes documentsquelquefoistrès-volumineux

adressésaux conseillersgénéraux.

M. MACAREZcite le fait d'une convocationqui, par suite de renvois successifsà différents

fonctionnaires,ne lui est parvenuequ'aprèsla réunionà laquelleil avaità se rendre.

M.LEPRÉFETdit quecessortesd'accidentsarrivent quelquefois, mêmepour ce quiest confié

aux postes.

M.DEMARSILLYpense qu'il serait de l'intérêt du Trésor lui-mêmequela correspondancefût.

libre entre les préfets et les sous-préfets, d'une part, et les conseillersgénéraux de l'autre,
car le fait des communicationsseproduit gratuitement,seulementily a deuxtransportsau lieu

d"un. Un conseillergénéral veut faire parvenir une lettre ou des documentsau Préfet,!] les

remet au maire, qui les transmetau sous-préfetqui les faitparvenirà la préfectureet la com-

munications'établit par cet intermédiaire.La gratuité existe donc en fait commes'il y avait

franchise, seulementsi la franchiseétait accordée,la moitiédes transports serait économisée

et le Trésory gagnerait.
— Lesconclusionsdu rapportson misesauxvoixet adoptées.

Le budget départementalcomprend chaque annéeun crédit de 1,000 fr. pour dépenses

imprévues.

Dépenses
imprévues.
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Gecrédit étantexceptionnellementinsuffisant,une allocationde2,000fr. est demandéepour

leprochainexercice.

Enpréparantses propositions, M. le Préfeta cru convenablede -laisserà la dispositiondu

Conseilgénéral un fondsqui lui permette d'accorder des allocations dont il désirerait

prendre l'initiative.

A cet effet, il a laissé sansaffectationun crédit de 14,350fr.61 c, dont2,000 fr. seraient

maintenuspour dépensesimprévues.
— Le complément,si le Conseilgénéralne jugeait point

à proposde l'employer, resterait disponible.

Le 4ebureauappréciantla sagessede cette proposition, est d'avis qu'ily a lieu de voterle

crédit de 2,000 fr. demandé-,sous fa conditionexpresseque la portion dece crédit qui ne

recevraitpas d'emploi,serait annulée.

— Lecréditest votésouscetteréserve.

M. LEURENT(4ebureau)donnelecture du rapport ci-après:

Un membredu Conseil,l'honorableM. LEGRAND(deValenciennes),a appelél'attentiondu

Conseilgénéral sur la situationintolérable de la tribune de la presseet demande«quel'un

desmembres;du bureau soit charge de se concerter avec l'architectedépartementalet lés

représentantsde fa presse , de façonà remédier à fa dite situation.

Le 4e bureau, prenant en considérationle voeude M. Legrand, croit devoirrenvoyer Ja

questionà M. le Préfet du Nordenle priant de la faireétudierpar l'architectedudépartement

dansl'intervalledes sessions.

Ala sessionprochaine, le Conseilgénéral pourra prendreune décisiondonnanttoutesatis-

factionaux représentantsde la presse.
— Cesconclusionssontadoptées.

M. HAMOIRau nomdu mêmebureau, présente un nouveaurapport ainsiconçu, relatif aux

droits sur la chicorée;

Le 4e bureau,déclareapprouver le voeuexprimépar le Conseild'arrondissementde.Valen-

ciennes, qui tendà asssurerla perceptiondel'impôt enquestiond'unemanièreégale entretous

les producteurs. . . . '

Il croitdevoirémettre le voeuquele tauxde cet impôtqui est hors deproportionavec la

valeurdel'objet en lui-mêmeet qui pèse si lourdementsur les classespopulaires, soit sup-

priméounotablementréduit.

— Cesconclusionssontadoptéeset le voeuest émis.

M. BERGEROT,autre rapporteurdu mêmebureau, après avoirremissousles yeuxdu Conseil

les renseignementsdonnéspar M. le Préfet dansson rapport sur la culturedu tabac, ajouté

cequi suit : '" '

L'annéedernière, danssa sessiond'octobre, le Conseilgénéralavait émisles Voeuxsuivants

surla propositiondu 4ebureau:

1°Quelesplanteurssoientà l'avenirreprésentésdansla Commissionmixte;

2°Quele gouvernementagisse, par voiediplomatique,afind'obtenirla suppressionoutout

au moinsla réductiondu droitqui frappe lestabacsfrançaisà leurentréeenBelgique;:

Conseilgénéral.

Tribune
delàpresse.
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Impôt

surlachicorée»

Wturcdetabac.



3°L'additionau règlement de culture d'unedispositionaccordant aux planteurs la faculté

d'exporterleursproduits à l'étranger,dansle casoù ils trouveraientinsuffisantleprixquidevrait

leur être payé d'aprèsle classementdelà Commissiond'expertise;

4°Quelesjus de tabac fournispar la régiesoientde qualitéet de prix qui permettent aux

agriculteursdeles employerutilement, et de neplus avoir.recoursà l'étrangerpourseprocurer

ceproduit.

Enfin, celuidevoiraugmenterleprixd'achatdonnéaux cultivateurs, ce qui serait possible

puisqu'onélève encemomentleprix des tabacs.

Commeon ne trouveni dans le rapport de M. le Directeurdes tabacs, ni dans celuide la

Commissiondepermanencela suitedonnéeà cesdifférentsvoeux, le 4ebureauproposede les

renouveler.

Le rapporteur termineen engageantle Conseilgénéralà désignerles membres qui doivent

fairepartiedelà Commissiondespermisdecultureen 1873.

—Cesconclusionssontadoptéeset lesvoeuxsontémis.

MM.DELEPORTE-BAYARTETDUQUENNEsontensuite désignésde nouveaupar le Conseilpour
faire partiede la Commissiondespermisdecultureen1873.

M.DELEPORTE-BAYART(4ebureau)donnelecturedu rapport suivant :

C'estune erreurdedire queleConseilgénérala décidé, en1871, quele départementconti-

nuerait à contribuerchaque année pour une subventionde 2,000 fr. dansles dépensesdu

concoursd'animauxde boucherie, qui, de temps immémorial,se tient à Berguesle dimanche

des Rameaux.Il a, au contraire,été dit que les subsidesallouéspour le concoursd'animauxde

boucherieà Bergues, seraientaccordésà l'avenirauxconcoursd'animauxreproducteurs.(Voir
le compte-rendude 1871, page 746, avant-dernierparagraphe.)

LeConseild'arrondissementdeLillea formuléun voeudans le mêmesens.

Par cesmotifs, le 4ebureauproposelemaintiendesa décision,sanctionnéepar le Conseilgé-

néraldanssa sessionde l'an dernieret quevientausside réitérer le Conseild'arrondissementde

Lille; et proposed'affecterles.2,000francsproposés, par M.le Préfet, au concoursd'animaux

reproducteursetnon à ceuxde boucherie.

— Cesconclusionssont adoptées.

. Au nomdu 5ebureauM. LEMAIREprésentele rapportci-après:

La situationgénéraledes15routes nationalesqui traversent.le déparlementdû Nord,- ne

sJestpas amélioréed'unemanière sensible.Il est regrettable-quecesroutes, qui sont un des

élémentspuissantsde la richessepublique, ne puissent, fautede créditssuffisants, être mises

dansun étal convenablede viabilité.Lesdégradationsqu'ellesont éprouvéespendantlesannées

précédentesn'ont pu être entièrementréparéesà l'aide des crédits ouvertset il est à craindre

que la détériorationduréseaunecontinueàsuivreunemarcheprogressive.Cellesquise:trouvent

dansun très-mauvaisétat de viabilité sont les routes Nos2 , 17,42, 43 , mais surtout les

routes Nos41,45 et 48.11 est urgent pour ces dernières d'apporter un prompt remède aux

graves désordres-qui y existentet compromettentla sûretédelà circulation.

Bergues.
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La dotationde l'entretiende ces routes, en 1870et 1871, était de 515,000francs:Le même

crédita été maintenupour 1872.

Le.crédit pour travaux de grosses réparationsqui n'était en 1871 quede 78,620 francs, a,
été , pour1872, porté à 99,430francs.

Lemontant total des créditsaffectésà l'entretiendes routes nationalessur le budgetordi-
naire nes'élèvedonc qu'à614,430francs, sommebieninférieureau chiffre de 700,000francs

quele Conseilgénéral a vivementréclaméà partir de 1865, lorsque le budget des routes
nationalesdu départementa subi une brusqueréduction.

La longueur des routes a entretenir est considérable.Elles présententun développement
totalde 592,211mètresde chausséesd'une largeur moyennede 5 mètres, savoir: en pavés
535,428mètres et en empierrement56,783 mètres.Onvoit donccombienil est difficile,avec

lescréditsalloués,de fairefaceauxaméliorationsqui répondentà dés besoinsde premier ordre
et auxréparationsnécessitéespar l'usureet lesdégradationsde l'annéecourante.

Quantauxtravaux neufs, qui consistentprincipalementdansl'élargissementdesroutesdans

la traverséedes fortificationsdes placesde guerre et pour lesquels des crédits spéciauxsont

ouverts,ces travauxsont exécutéschaque année dansla limite des allocationsde crédit,
maisils ne s'effectuentqu'aveclenteur,malgrélesvivesréclamationsdespopulations.

Les projets approuvéspour travaux [de cette nature, se montent à la sommetotale de

2,028,409fr.42 c, savoir:

Projetsapprouvéset en coursd'exécutionfr. 1,084,30942

Projets non commencés 944,100

Totalégal. . . 2,028,40942

Lescréditsallouésjusqu'ici,y comprisceuxde l'exercice1872, sontdefr. 604,344,95.
Il reste doncà allouerune sommede fr. i ,424,064,45, dont fr. 479,962,47pour terminer

les travaux en cours d'exécution.

Il est juste cependant de constaterque les améliorationsréclaméespar le Conseilgénéral
ontété en partieexécutéeset queles autresvont être commencéesprochainement.

ENTRETIEN.

Les zoneslatérales des chausséespavées sontgénéralementen terre, maiscertainessont

empierrées.L'utilité de l'empierrement,qui augmentela largeurde la chausséeet rend plus
facilele croisementdesvoitures, a été reconnuepar le service des ponts et chaussées.Ces

empierrementss'effectuentprogressivementet il faut reconnaîtreque le chef de ce service.

y appliquetoutes lesressourcesdontil peut disposerpour cettenaturede travaux.

Le Conseilgénéral, danssa session de 1871,avait recommandéà M.l'Ingénieurenchefde

procéderle plusrapidementpossibleà la confectiondeplansd'alignementdûmenthomologués

pourfaciliterle redressementdes routesqui traversentles villeset lesvillages.M.l'Ingénieurdit,
danssonrapport, qu'ilexistesur lesroutesnationalesduNord 125traversesdevilleset villages,
et qu'au31décembre1871,74 plansd'alignementétaienthomologués; 45 plansétaient étudiés

et déposésentreles mainsdel'administrationsupérieure; les 6 derniersprojets sont à l'étude

Il en résultequepleinesatisfactiona été donnéeau voeuduConseilgénéral.
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M.l'Ingénieurdonneaussi dans son rapport d'intéressants détails sur la grande opérationsi
utiledunivellementgénéraldesroulesnationalesdu déparlementdu Nord; elle embrasseraun

développementtotal de591,894mètreset donneralieuàla posed'environ420repèresmétalliques.

GROSSESRÉPARATIONS.

Les travauxles plusurgents de grossesréparationssontles suivants:

RouteN°17.—Remaniementdépavage entre Lilleet la frontièrebelge;

. RouteN°29.— Id. à l'entrée deSainl-Saulve;

RouteN°41-— Id. entreFourneset Lille;

RouteN°42.— Remaniementde pavageà Nieppeet à l'entrée deBailleul;

Id. —Substitution de pierraillesde porphyre au gravier des Fontineltesdans la

partiequi est voisinede la limitedu départementvers lePas-de-Calais;

RouteN°43.—RemaniementdépavageentreBouchainet Douai;

RouteN°45.— Id. depavageentre Saint-AmandetVicoigne;

Id. — Id. de pavageentreValenciennesetLeQuesnoy;

RouteN°48. — Id. de pavagedansla traversed'Anzinet Condé;

Id. — Id. depuisCondéjusqu'à la frontièredeBelgique;

Id. — Id. traversedeBruay.

TRAVAUX'NEUFS.

Traverséesdes fortifications.Les travauxlesplusurgentssont lessuivants:

RouteN°2.—Améliorationdespassagesmilitaires.—AMaubeuge,élargissementdespontsmili-

taires de laportede Mons;
RouteN°29.— Id. — A Cambrai,porte Cantimpré;
RouleN°45.— Id. —A Valenciennes,porte du Quesnoy.

VOEUXDESCONSEILSD'ARRONDISSEMENT.

LesConseilsd'arrondissementsontunanimespour réclamerdes créditsplusélevés,et insistent

pourobtenirl'exécutionprochainedecertainstravauxdontl'urgence estincontestable:

Dunkerqueappuie les propositionsdes Ingénieurs;

Hazebrôuckdemandequ'en vue de prévenirles accidents,on établissesur la route nationale

N°42'-desgardes-fousoutout au moinsdes talus en terre, à l'entrée du villagede Caëstre vers

FHazèwynde,àproximitédu cabaretdu Buis

Lilleexprimele regret queles créditsd'entretiennesoientpasplus élevés;

Douaiappuielespropositionsdes Ingénieurs;

Cambraiémetunavisfavorableauxpropositionsdes Ingénieurs;

.'.Valenciennesreproduitlesvoeux,formulésà plusieurs reprisespar cet ar.ondissement,à l'effet

d'obtenirdescréditssuffisantspour l'enlretiende certainesparties desroutes nationalesNos29,

45 et 48; réclamede nouveaul'élargissementàValenciennesdesportesdeLille et duQuesnoy,et

recommandelesystèmedesportesdoublessi nécessaireà Valenciennes:
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.'Avesnesdemandequ'il soitallouésur l'exercice1873:

1°Uncrédit de779fr. 84 c. pour soldedestravauxd'élargissementdu pontd'Etroengtsur

1Helpe;

2°Uncréditde de332fr. 03 c.pourremaniementdu pavagedansla traversede Maubeuge;

3°L'ouvertured'unpremiercréditde20,000fr. sur les travauxprojetésderectificationde la

routenationaleN°2.entre la porte de Monset lepassageà niveaudu chemindé fer d'Aulnoye
à Anor(gared'Avesnes); .-;-..-,;_;*'.-.; - -

.4° Uncréditde 16,000fr. pour travauxde rectificationdela routenationaleN°2,-'-portéde

Franceà-Avesnes;
'

5° L'ouverturedescréditsordinairesd'entretienpourl'améliorationdesroutesnationalesN0?2

49,;et45; . ; •;"';";"'
. Ces"voeux.sontintéressantsetméritentd'êtreappuyés.

Conclusion.— Le5ebureauproposeauConseilgénérald'émettreles voeuxsuivants:

..Insisterprèsde M,le Ministredes travauxpublicspourque, malgréles lourdeschargesqui

pèsentactuellementsur lebudgetde.l'État,1° le crédit d'entretiendesroutesnationalessoit

néanmoinsportéen 1873au chiffreminimumde ..... : 550,000fr.

2°Celuipourtravauxdegrossesréparationsdécèsroutesà . . . . . . . . 100,000

3°Et qu'enfinpourl'élargissementdespassagesmilitairesdontl'urgencevient

d'êtresignalée,ilsoitaccordéun créditde .... . ". ... .... ... 80,000

—Cesconclusionssontadoptéeset les voeuxproposéssontémis.

M.DESMYTTÈRE(5ebureau)donnelecturedurapportqui suit :

Danssa dernièresession,le Conseilgénérala votéun crédit de9,000frl pour continuerle

travaildunivellementgénéraldudépartementduNord.

M.le Préfet, dans sonrapportau Conseilgénéral,demandele voted'unnouveaucréditde

9,000fr. pour terminerl'opération.
11résultedurapportdeM.l'Ingénieuren chef,quela dernièresituationdestravauxexécutés

adonnélesrésultatssuivants:

Nombredèsrepèresposés, 2,942.

Nombredeskilomètresniveléset vérifiéssur le terrain, 4,147.

Cetravailcommencéen 1867avecle concoursdugouvernement,doitêtre terminéen 1873.

Le5ebureaupropose, enconséquence, deporteraubudget de 1873la sommedemandée,

quiest égaleà cellevotéechaqueannée.

—;Cesconclusionssont adoptéeset le créditde 9,000fr. est alloué.

M.VANDERSTRAETEN(2°bureau),présenteles deuxrapportsci-après:

M. le Préfet communiqueau Conseilgénéral, une lettre par laquelleM. le Ministrede

l'Intérieurfait connaîtreque son collèguede la Justice a reconnula nécessité d'éleverde

93
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4,700 fr. à 7,000 fr., à partir de 1873, le crédit alloué au budget départementalpour les

menuesdépenses et les frais de Parquet du Tribunal de lre instance,de Lille, en raison de

l'augmentationdunombre des affaireset de la durée desaudiences.

Ces observationsparaissantfondées, le 2ebureau proposed'inscrire au budget de 1873,

une somme de 7,000 fr., pour les menues dépenseset frais deparquet du Tribunal de Lille.

— Le créditest voté.

En 1872et annéesantérieures, une sommede 5,425 fr. a été inscrite au budget départe-

mental, pour l'entretien du mobilierde l'hôtel de la Préfecture.

Les dispositionsprises pour l'habitation et l'ameublementdu nouvel hôtel, bien que né

pouvants'effectuer,selontouteprobabilité, qu'à la fin de la campagneprochaine, fontprévoir
uneréductionsur cechiffrede dépenses, en 1873.M. le Préfet demandecependant, pour cet

objet, un crédit de 4,500 fr. et prie en mêmetemps le Conseilgénéral de vouloir.biendélé-

guer deuxde ses membres, pour procéder, pendant sa session, au récolementduditmobilier,

conformémentà l'ordonnancedu 7 août 1841.

— Le crédit est voté.

M.LEPRÉSIDENTdit qu'il ne met pas aux voixla désignationproposée, car la loi du 10 août

1871, art. 83, chargede cette opérationla Commissiondépartementale.

La liste desrapportsprêts à être soumisau Conseilgénéralétant épuisée,M.LEPRÉSIDENTfait

connaîtreque la Commissionchargéede l'étudedu régimepénitentiaire,éluepar les bureaux,

est composéede MM.BOTTIN, baron de L'ÉPINE, CARLIER, DUTILLEULet ROUSSEL-DEFONTAINE.

La prochaineréunionpubliqueest fixéeà demainà trois heures.

La séanceest levéeà cinq heures.

Préfecture.

Entretien
du mobilier.
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DESROUSSEAUX.

LePrésident,

P. DANEL.
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Séance du 23 août.

La séanceest ouverteà troisheuresun,quart.

; Président: M.DANEL.

Secrétaire: M.MAILLIET:

Sontprésents: MM.GUILLEMIN,LÈVENT,ËMOND,MARIE-SOUFFLÉT,BOULANGÉ,BarondeL'ÉPINE,"
DECARNIÈRES,ROUEZ,CLAVON,STIÉVENART-BÉTHUNE,TELLIEZ,DUTEMPLE,SEYDOUXV-GRÉPIN,-"

MACAREZ,BILLET,MAURICE,FIÉVET,BOTTIN,DESROTOURS,JOOS,DÉCOUSSEMAKÉR,LEMAIRE,
TRYSTRAM, GOUSSARD, GOUDAERT, BÊRGEROT,LOTTHÉ,PLICHON; DESMYT'TÉRE,JÔETSDEMÉTERSHOF,:
MASSIETDUBIEST,DUQUENNE, BECK, DANSETTE, J. BRAME, ComteD'HÉSPÉL, CHOMBART,C. DESCAT,
GénéralFAIDHERBE, J. DUTILLEUL,MORISSON,TESTELIN,HenriBERNARD, DESMOUTIERS, L; DES-

ROUSSEAUX, DEREGNAUCOURT';'DELEPORTE- BAYART, VANDERSTRAETÉN-DESCAT,ROUSSEL-DEFON-

TAINE,J.' LEURENT,Emile CARLIER,RENARD,EmileDELERUE,L.LEGRANDdeLecelles),Edouard

HAMOIR, DEMAHSILLY, L. LEGRAND(deValenciennes);

Absent: M. LELEU.

M. lePréfet assisteà la séance.

Le procès-verbaldela séancede la veille, lupar M.MAILLIET,est adopté.



724;

M.LEPRÉSIDENTfaitconnaîtrequequelquesmembresont expriméle désir de ne pas avoirde

séancepubliquedemain,samedi, afinde permettreaux rapporteursde terminerun plusgrand
nombrede rapports et d'avoir ensuite des séancesplus remplies. Si cette propositionétait

adoptée, les séancesreprendraientlundi, sansautre interruption.

M.JoosetM.MAURICEdemandentqu'iln'y ait aucuneinterruptiondans lestravaux duConseil.

Ils pensentqu!ilya assezde travauxprêts pouravoiruneséancesamediet croientque ce serait

créerun mauvaisprécédentque d'admettreune interruptioncontraire aux usagesdu Conseil.

M.LEPRÉSIDENTmet auxvoix la propositionconsistantà fixer la prochaineséance publique
au lundi26.

— La propositionest rejetée.

M.LEGRAND(deLecelles)proposeque la séancede demainait lieu dansla matinée.

— Aprèsquelquesobservationséchangéesà ce sujet, il est décidéquela séancepubliquede

demaincommenceraà une heure.

M.LEPRÉSIDENTdonnesuccessivementla paroleauxrapporteursdes différentsbureauxdont

les rapportssont terminés.

Aunomdu4e bureau, M.FIÉVETdonnelectured'un rapportsur les irrigations:

Dansla sessionde 1871, l'honorablemembrea présenté, au nomdu 4ebureau, un rapport
sur les irrigationsqui a été approuvé.

Danscerapport,onémettaitlevoeuqueles travauxd'irrigationetdecolmatagefussentcompris

parmiceuxauxquelss'appliquele titreIII de la loidu 21 juin 1865, en d'autrestermes, que
la constitutiondes associationssyndicalesd'arrosagene fûtpas subordonnéeau consentement

de l'unanimitédes intéressés.

Le voeuétaitmotivépar les avantagesconsidérablesque pouvaientprocurer les irrigations.

M-le MinistredesTravauxpublics, danssa lettre du 8 août 1872, adresséeà M.le Préfet,

essayede démontrerque la mesureproposée n'a point le caractère d'absolue nécessité que

comportele dessèchementdes marais. Suivantlui, il ne saurait être faitapplicationpourles

irrigations du principe en vertu duquel la majoritépeut imposer sa loi à la minorité des

intéressés.

M. le Ministredit encoreque les travaux de dessèchementont un caractère de solidarité

absoluequi n'existe pas pour les travauxd'irrigation, les arrosementsne profitant qu'à ceux

qui les appliquentà leurspropriétés.
Il ajouteaussiqueles intéresséseux-mêmes,quiferaientles dépensespour canauxd'arrosage,

seraientobligés,pour ne pasperdrele bénéficedu premier sacrifice, de supporter encoreles

dépensesparticulièreset en quelquesortequotidiennesqu'exigel'appropriationde leurs pro-

priétés au nouveaumoded'exploitationcréé par les travauxet l'emploijournalierdes eaux.

Nonobstantles observationsde M. leMinistre, le4°bureauproposede maintenirles conclu-

sionsdéveloppéesdans le rapportde l'an dernier. Les objectionsfaites ne sauraient prévaloir,

contreles grandsbienfaitsapportésà l'agriculturepar la miseen pratique desirrigations.

La mesurelégislativeréclaméetrouveraitsa justificationdansles grandsrésultatsqui seraient

obtenus.

fixation
âe la prochaine

séance.

Irrigations.
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Le,4eniireauproposedemaintenirle voeuémisen 1871.

— Ĉesconclusionssontapprouvéeset le voeuproposéest renouvelé.

M.SEYDOUX(mêmebureau)présenteun rapportsurlà révisiondessections..électorales:,. .

M. lePréfetdu Nord, dit-il, communiqueauConseilgénéralle tableau.des;communesdont

les sectionsélectoralesontété réviséesl'annéedernière,envertude l'article43,dela loi du 10.

août 1871. "; '.'.'.' .. . . ...:. ..

D'aprèslesréclamationsprésentéespar les Conseilsmunicipauxde Douaiet deDunkerque,

c'est par suited'une fausseinterprétationdes instructionsque cesdeux villesont été divisées

en sections:On avait pensé'qu'ils'agissait de la formationde bureauxelectorauxetnon.de

sections; de là l'erreur.

En conséquence,le 4e bureaupropose,-d'accordavecM. le Préfet,' de déciderque les

électionsmunicipalesaurontlieu à Douaiet à-Dunkerquecommepar le-passé,-par scrutin

de liste. . ,.-:-. :. - -

Lesvoeuxsuivantsont étéémisdansla sessionde 1871: . ...---

1° Divisionde la villedeMàubeugeendeuxsections: l'une, comprenantle chef-lieu;l'autre,

lehameaude Sous-le-Bois.Depuis,il a été présentéunedemandepour l'établissement,d'une

troisièmesection, au hameaude Dousies;

2° Établissementd'unesectionélectoraleauhameaudeSt.-Pol, communedePetite-Synthe;

3° Formationd'unesectionau hameaud'Ovillers,,.dépendantdeSolesmes. >• - < '

Le Conseilmunicipalde Màubeuges'est prononcépour l'établissementd'une sectionau

hameaude Sous-Ie-Bo,is.Il n'a pas encoredonnésonavissur la demanderelativeà Dousies,

mais, d'aprèsunelettre deM. le Mairede Màubeuge,du 12.août, il paraît certainquecet •

avissera favorable. ......

Le bureauproposedonc au Conseilgénéral d'admettrecettedemandeet de déciderquela ,

villedeMàubeugecomprendra, à l'avenir, trois sectionsélectorales,forméesainsiqu'il suit :

lie Section',comprenantle chef-lieu:

7,366 habitants. ....... 18 Conseillers;--

2e Section, comprenantle hameaudeSous-le-Bois:

2,500 habitants 6 Conseillers;

3e Section, comprenantlehameaude Dousies:

1,011 habitants. ... 3 Conseillers.

Le Conseilmunicipalde Solesmes,s'appuyahtsur l'article 3 de la loi du 14 avril1871,

d'aprèslequelunesectionne peut êtreforméeque si ellea au moinsdeuxconseillersà élire,

s'opposeà la demandeforméepar lehameaud'Ovillers.

Le 4ebureaupensequel'établissementd'unbureauélectoralà Ovillerssatisferaitcomplète-

ment les habitants.

Le Conseilmunicipalde Petite- Synthe émetégalement'un voeucontraireà la division

demandéepar lehameaude St.-Pol.

Élections

BUBicipales.

Sections
électorales.
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Cettedivisionnuirait, selonlui, à l'union et à la paix qu'il a à Coeurde maintenirparmi
les habitants de Petite-Syntheet, d'un autre côté, le hameaude St.-Pol ne se trouvantqu'à
2 kilomètresdu centre delà commune, ses électeurs ne sauraientalléguer avec raison le

motifde l'éloignementenfaveurde la proposition.
Considérantque St.-Pol est distant de Petite-Synthed'environ3 kilomètres; que ce hameau

est séparédu chef-lieude la communepar le canal de Mardycke; que les populationsde ces

deux groupes ont des intérêts complètementdistincts, qui doivent être représentésdans le

Conseilmunicipal,ce quin'a pas lieu actuellement;

Le 4e bureau propose de décider que la communedé Petite-Synthe sera diviséeen deux

sections électorales comprenant: l'une, le chef-lieude la commune; l'autre.,.le hameau de

St.-Pol. ''"".

. Dans sa sessionde 1871, le Conseilgénérala décidé: /'';.........

i° Demaintenirpour la villedeRoubaixleprincipedelà divisionen sectionsélectorales;

2° De réviserles sectionsactuellementexistantes. '-.'.

Des propositionsont été demandéesà M. le Maire de Roubaixen vue d'une nouvelle et

meilleuredivision.

M. le Préfetmetsousles yeuxdu Conseilgénéral :;

1° La délibération,du 26 juillet 1872, par laquelle le Conseilmunicipala émisle voeuque
la divisionn'ait pas lieu;

2° Unecopiedutableau indiquantla divisionen six:sectionsqui a eu lieu pour les dernières

électionsmunicipalesdeRoubaix-

•Pour s'opposer à la formation de sections, le Conseil municipal de Roubaix ne fait que

reproduireles considérantsprésentés dans la sessionde 1871.

Le 4ebureaune croitdoncpas devoirdemanderau Conseilgénéral de revenirsur la décision

qu'il a déjà prise à ce sujet, mais commeil y a lieu de réviser les sectionstelles qu'elles
existent actuellement, le bureaupropose de décider qu'à l'avenir la ville de Roubaix soit

diviséeen quatre sections électorales, qui seront forméespar l'intersection de la route dépar-
tementaleN°14 et du cheminde grandecommunicationN°9. :

EnfinM. le Maired'Hondschooteproposeladivisionde cette ville en troissections,composées
commesuit :

lre section, comprenantla ville, moinsla Prévôtéet la partie de la rue de l'Ouest au-dessus

du Wazendaele: ..'::;.:-. ,:]::'. '•.'

l,659;bàbitants. . . ..... 10 conseillersà élire ;
2esection, comprenanttoute la banlieueau sud du cheminde L°° :

:
".'.; . 987 habitants ... . . . 6 conseillersà élire•;"

"'3esection, comprenantle reste de la ruefde l'Ouest, la Prévôtéet la banlieueà l'ouest, au

nord.et à l'est :.

1,042 habitantsw . . ... 7 Conseillersà élire.

Cette division, qui est la même que celle qui a toujoursété en usage, paraît devoirêtre

adoptéepar le Conseilgénéral. .
'

:

M-LEMAIREcroit que la divisionen deux sectionsde la communede Petite-Syntheserait
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mauvaiseet Créeraitûrtantagonismeregrettableentre,ces'deuxsections.En effet, lesconseillers

municipaux,quiseraieritnomméspar l'une dessections auraient été envoyésau conseilmuni-

cipalpar un petitnombred'électeurs,n'auraient d'autre soUC.ique lesintérêts particuliersde

leur section,de leurhameau, et ne se préoccuperaienten aucunefaçondes intérêts agricoles

de l'autresection,composéeengrandepartie,ou mêmecomposéetotalement,de cultivateursqui
xi'auraientpasconcouruà l'électiondesconseillersmunicipauxnommésparla secondesection.

Le Conseilgénérala remarquéquele conseilmunicipaldePetite-Syntheavait été consulté

sur cettedivisionen deux sectionset qu'il s'y était:opposéde toutessesforces. ...,..,.

L'honorablemembreconclutdoncàcequ'ilplaiseau Conseilgénéral,contrairementaux con-

clusionsprisespar le Rapporteur, de déciderqu'il n'y a pas lieude diviser Petite-Syntheen

deux sectionset de laisser les chosesen l'état. :

M.TYRSTRAMdemandeà rectifier une allégationde M.Lemaire.Il vientde dire, par inad-

vertancesansdoute, que si le Conseilgénéraladmettaitla séparationde Saint-Polet dePetite-

Synlhe,il étaità craindrequ'un petit groupedelà communedominâtlereste. Cettecrainten'est

pas fondée, ainsique le 4ebureau l'a parfaitementreconnu en donnantun avisfavorablesur

la séparationde ces deux groupes.Le hameaude Saint-Polse composede tout près de 1400

habitantset aurait à nommer dix conseillersmunicipaux;Petite-Synthea 1500 et quelques

habitantset nommerait, si le Conseiladmetla division,onzeconseillersmunicipaux; de sorte

qu'ilarriveaujourd'hui ce fait singulierque cette agglomérationde 1500habitants domine

celledes 1400quisont à côté et qui sont séparéspar une distanced'environtrois kilomètres.

Cequ'ily a de mieuxà dire, continuel'opinant,contrele maintiende l'état actueldeschoses,

onnel'a pas dit: c'estque lespopulationsdesdeuxcôtésdu canalne sontpas du tout lesmêmes;

d'un côté, c'est unepopulationagricole,del'autrecôté,c'estunepopulationindustrielleet cette

population industrielle n'est pas du tout représentée dans le conseilmunicipal.LeConseil

général, en admettant la divisionde cette communeen sections,feraitque ces inlérêtsparti-

culiers, non représentésaujourd'hui, y seraientreprésentés.

M.PLICHONdit qu'il connaît un peu le pays dont il est questionpoury avoir été Irès-fré^

quemmentet ilcroit qu'il ne seraitpassansinconvénientdediviserunecommunequia toujours

été parfaitementunie, qu'ony créeraitainsiun antagonismepérilleuxet qu'il imported'éviter.

Il y a là , à sesyeux, un intérêtd'ordreà sauvegarder.

M. TRYSTRAMdemandecommentcette communeserait désunie le jour où tous ses intérêts

serontreprésentés.Il faut se rendrebiencomptedela manièredontelle estunie. Il y aaujour-

d"huiungroupedela populationqui n'est pas représentédu tout, quiest, si l'on veut, dominé

par le restant delà populationet qui ne dit rien. A-t-onà craindrequele jour où cetteportion

de la populationsera représentée, il y ait moinsd'ordre qu'aujourd'hui? Pas le moinsdu

monde.Qu'a désiréle'législateuren confiantauxconseilsgénérauxle droitde staluer surcette

questiondes divisionsélectorales? Que les petits intérêtsde clocher,des intérêtsélectoraux,

aieviennentpas se mêlerdans la questionde représentationcommunale.Or, il y a, danscette

communede Petite-Synthe,deux groupesparfaitementséparés. Bienplus, M, Lemaireadmet

très-bien la séparationdes deux sectionsen deux communes.Il dit : « Je comprendsque

Saint-Polsoitune communeetPetite-Syntheuneautre», et il ne comprendrasqu'on demande

la divisionen sectionsélectorales.L'honorablemembrenes'expliquepascommentonadmetque

deuxcommunesdoivent être séparéespour devenirdeuxcommunesdifférentessans vouloir
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qu'ellessoientdiviséesen sectionsélectorales..Il est évidentqu'ily a làdesintérêts qui ne sont .

pas représentés, et c'est l'intérêt de Saint-Pol. Le Conseilgénéraldéciderace qu'ilvoudra1,
maisl'opinantne pensepas que, dans sajustice ,. il permettequ'un certain nombred'électeurs

de la communedePetite-Synthene soient,pas représentés....:-

M. LEURENTdemandes'ilii'y a.pas deuxparoisses.distinctespour lesdeux 'agglomérations.

M.-TRYSTRAMrépondaffirmativement.;'Sairit-Po'laûnè:église''qu'il doit à là libéralitéd'une

damecharitable de cette'agglomération';il à uneécole , tout enfincequi constitueune com-

muneet les habitantsne vontpas voterà Pétite-Synlhe,qui est à trois kilomètres.
—'Lesconclusionsdurapport, tendantà là divisiondelacommunede Petite-Syntheen deux

sections,sontmises-auxvoixet rejetées. __....
— LeConseil,consultésuccessivementsur les autresconclusionsdu rapport, déclare les

adopter. .,",.., .. •••"•'

Au nom du 5e bureau, M. LEGRAND(de Valenciennes),donnelecture des deux rapports

ci-après:

Saisi-,danssa sessionde 1871,d'unprojetd'améliorationdela traversée des fortificationsde

Lille à la porte de Roubaix, le Conseil général reconnutl'utilité de cette améliorationet se

déclaraimmédiatementdisposéày concourir.Maistouten semontrantfavorableà îaproposition,
il trouvatropélevéela sommequilui était demandéeet qui se montaitalorsà 93,000fr.

Leprojetcomportaitle doublementdu passagedes voitureset l'établissementd'unpassage

spécialpourpiétons.La dépenseétait évaluéeà 119,000fr., dont 24,000 pour le passage des

piétons.Le Conseilgénéral,en vuedé rendrel'affaire abordablepour les financesdu dépar-

tementVsupprimacettedernièrepartiedu projet, ce quiréduisaitla dépenseà 95,000fr., et il

offritd'y contribuerpour69,000fr., à la conditionque les20,000fr., votésparla villedeLille

pour,un passagede piétons, fussentaffectésà l'ensembledela dépense.En mêmetemps, il

émettaitlevoeuque le départementde là'guerrecontribuâtà là dépensepour unepartpluslarge

que celle dé 6,000fr..

Il n'était que juste, en effet,:de réclamer une contributionsérieusede l'État qui créé'

l'obstacleet delà villedeLille, si intéresséeà l'amélioration.Le Conseilgénéral était donc

autoriséà croirequ'il avait faittout ce qu'ildevait envotantunesubventionde 69,000francset

qu'ilne luiserait rien demandéde plus.

Cependantleprojet, dressédeconcertpar les ingénieurscivilset militaires,n'a été approuvé'

par M. le Ministrede la.guerrequesous.certainesréserves,et moyennantla substitutiondeponts
mobilesen dessousaux ponts-leyisen flèchequi.avaientété.proposés.Cette conditionaurait5

poureffetd'augmenterla dépensede 12,000fr.,

Denouvelles,conférencesontété.ouvertesà:ee.sujet.entreles.ingénieurset le géniemilitaire,'

qui sesont trouvésd'accordpourdemanderla suppression.decette^condition.MaisM. leMinistre

de la guerre, par une lettre du.26.juillet.1872,adresséeà M.-leMinistredesTravauxpublics,-
a maintenusa premièredécisionsur ce point. .,.

• ' '

De soncôté, le Conseilmunicipalde.Lille a.pris.,.le12juillet, derniernne-délibérationqui
!

admetbienla suppressiondupassagepourpiétonset l'applicationdelà subventionà l'ensemble

destravaux, maisà la conditionquelespassagesserontremplacéspar.des^trottoirsd'unelargeur
1'

suffisantepourquedeuxpersonnes.ypassentdefront.Or,il résulted'un rapportdeM l'Ingénieur"

Route
départementale

N°14.

Amélioration
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de Roubaix.
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ordinaire, en date du 3 août 1872:, que rétablissementde trottoirsdans cesconditionssera;

impossible,et,.d'autre part, d'après un avis du Comitédes fortifications,en daté dû 3 juillet

.'dernier,approuvépar M.le Ministrede la guerre, il faudraiten revenirau passage spécialpour

piétons.- .
' "

iTelle.est aujourd'hui la situation de l'affaire. Non-seulèmentle Conseil général voit lui

échapperla réductionqu'il avait cruepossible sur le Chiffreprimitifde la dépense,mais il voit-

encores'éleverà 131,000 fr. ce chiffre qui lui semblait déjàtrop considérablelorsqu'iln'était

que de 119,000fr. Non-seulementl'État ne veut pas augmentersa part contributive, mais il

impose:et maintientla prétentiondeprofiterde l'occasionpourréformerauxfraisdu département,
son systèmede ponts-levis.

"
''. ,:..-,: .

• :M.l'Ingénieurproposederépartir la dépenseainsiaccruedanslaproportionde 87,000francs'

pourle départementet de 38,000fr. pour la villede Lille.M: l'Ingénieuren chef proposeune

autre répartition: 97,000fr. pour le département, 28,000pour la ville. Jusqu'ici la ville de

Lillen'a pas acceptéce supplémentde dépensé, et rien n'indique que l'un ou l'autre de ces

deuxmodesde répartition ait reçu ou ait chancede recevoirsonagrément.
Eh face de ces exigencesregrettables de l'administrationde la guerre, le 5ebureaupense

que le Conseil général ne peut s'aventurer seul dès-à-présentdans des augmentationsde-

dépensesqui excèdent aussi notablementses-prévisionset ses intentions.Le Conseila fait

preuvede sonbonvouloiret de l'intérêt qu'ilporte à l'améliorationréclamée, en s'y associant

. pour69,000 fr.; il ne retire nullement cette subvention, maisil né peut l'élever à un chiffre

plushaut. . ?.--.:.-:-

Le 5?bureaupropose l'ajournementdu projet d'améliorationproposépourla route départe-
mentaleN°14, danslà traverséede la porte de:Roubaix, à Lille.

SSicesconclusionssont adoptées,.lé crédit de28,000fr., allouéaubudgetde1872, demeurera

sansemploiet il n'y aura pas lieu d'allouerceluide41,000fr.. proposépour l'exercice1873.

— Cesconclusionssont adoptées.

Le rapport deM. l'IngénieurenchefRaillard, qui est entre les mainsde chacundes membres

du Conseil̂ contient sur la situationdes routes:départementales,sur l'emploidés fondsaffectés

à ce servicepour l'exercice1872, etsurla justificationdés créditsdemandés,pour 1873, tous

les renseignementsdésirables.Il paraît inutilede lès rééditerici. Le Rapporteurcroit suffisant

de renvoyerà ce rapport et de donner acte,à M.l'Ingénieurenchef, dudépôtdudit rapport

auquelsont annexés: 1°l'état des dépensesfaiteset à faire eu 1872 pour traitement des con-

ducteurset agentssecondaires;2°l'état-desallocationspour le même objet en 1873; 3° lés

rapports de MM.les Ingénieurs ordinairesdeDunkerque, Douai, Cambrai, Valencienneset

Avesnes'. '*-. ./ --rr.'. - :.::--;:. :. - '" -";

A cespiècessont-jointsles voeuxdes Conseilsd'arrondissement.CesConseilsse bornent-, eh:

général, à appuyer les propositionsde créditsprésentéespar les.Ingénieurs,Ceuxd'Hazebrouck

et de Douaiont demandédesaugmentationsauxquellesil n'a pas toujoursété possiblede faire

droit. '' : "'

Le Conseil d'arrondissementde Valenciennesrecommandede:-nouveau:.le:clàssemehldu-

chemin,d;intérêtcommunN°21d'Hélesmesà Saint-Amand,et de lapartieducbeininde grande

communicationcomprisechtreDenain et Haspres, auxquelsil ajoutele cheminde grande com-

municatonN°50. A l'appui de ses propositions, il fait remarquerque si les cheminsde fe.

94
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doiventavoirpour conséquencede diminuerla circulationdecertainesfoutes, ils doiventégà- •

lementamenersûr certainesautresdes surcroîtsde chargementet de circulation.L'assertion

est exacte; mais elle démontrela nécessitéd'ajournertout classementjusqu'au jour où les-

cheminsdefer d'intérêtlocalétant exécutés,il serapossibled'embrasser, dans une vue d'en^;

semb'e,les résultatsde Gelterévolution,et, tenantcomptede tousles déplacements;d'impor-
tancei d'y remédierpar un programmesystématiquede classementset de déclassementsnou-';

veaux.Cejour-là, le Conseilgénéral étudiera les propositionsqui lui sont faites et dont la.'

solutionseraitaujourd'huiprématurée.
Le 5ebureaua cru devoirmaintenirinflexiblementce principe,mêmeen facede lasiluation,:

pourtant si intéressante,faiteà la communed'Aulnoyepar la nécessitéd'entretenirseule la :

portionde cheminsituéeentre la gare et la route'départementaleNp12, portiondcclieminqui

prendchaquejourun caractèreplusmarquéd'intérêtgénéral, et dontpar suite la charge s'est ;

accruebienlourdementpouruneseulecommune.

Aussi,le 5?bureaurecommande-t-i!la communed'Aulnoye,dansla répartitionà faire de la

subventionde 20,000fr.

Le Conseild'arrondissementd'Avesnessignalepesdangerscréésà la circulationpar l'établis-

sementdu passagesupérieurconstruità l'intersectiondélia route départementaleN° 13 et du

cheminde fer du Nord,prèsde la gare d'Aulnoye.

Le 5ebureaua reconnule bienfondéde cetteréclamation.La nouvelleroute est tropétroite,
d'unepenteinfinimenttropraideet bordéede banquetteslout-à-faitinsuffisantes.Le 5ebureau ;

s'étonnequ'untravail, construitdansdesconditionsaussipérilleuses, ait été reçupar le service

du contrôle; il appellel'attentiondece servicesur la nécessitéde sauvegarderplussévèrement

la commoditéet la sécuritéde5a circulation.Dans l'espèce, il proposed'appuyerle voeudu

Conseild'arrondissementd'Avesnes, tendant à obtenir1-él.argissementde la route à 12 m.,

l'adoucissementdes pentes, la rectificationdes courbes,et l'établissementde muraillesavec

garde-corpsde chaquecôtéde la roule.

Aprèsavoirexaminéles rapportsdesingénieurset les voeuxdes Conseilsd'arrondissement

le 5ebureaua euà vérifierlespropositionsde créditsqui sontfaites.

Certainscréditsdu budgetde reportde 1870sur 1871[n'ont pasété utilisés; ils sontà.conv-

prendreau budgetde 1872pourune sommede6,247jir. 61. II y a encoreà reportersur1872,
Jasommede49,900fr. 01 c., importancede diverscréditsde 1871non dépensés.

Pour l'exercice1873, M.l'Ingénieuren chefpropose:

1°Pourle servicede l'entretienordinaire,des]créditsmontantà . , .f.: . 400,400fr.
2° Pourtravauxdegrossesréparations etfaméliorationscomprisdanslepro-

'

grammede 1861,la sommede . . . 133,278,67
3°Pour travauxen dehorsdu programme,la sommede . .... 143,375 fr.

dontil fautdéduire,pourrejet du crédit destinéà là porte de Rou-

baix, la somme de. . .................. 41,000 fr.

Restepour ce troisième^objelflasommede 102,375 ...,

4°Pour frais généraux,la sommede . . . 78,226

Total ... 714,279,67
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Le 5ebureauproposeen conséquence,d'allouerau budgetde 1873pour le servicedes roules

départementalesles créditsciaprès-: .

Buigdet ordinaire.

", i .'.'..'.. SOUS-CHAPITREIII.

Entretien^ .. -'; :--.. V

Roule N°l de Lille a Valenciennes'. •". . . '. :. '. •', '. :, .:;:":.'T ;;; 11.500 fr.

L...--T 2 de Lille à Ypres'...'..". . ,•'.-. .c .'.: .". :.0L.;;. :-':" 10.000 »
• : —- 3 de Douai à Tournai ....-..' 8.000 »

.'. r— 4 de Cambrai à Tournai 11.000 »
"— 5 d'Avesnesà Philippeville . ..... , . L. . ...... ... . . . . 14.000 »
— 6 de Landreciesà Chimay . ... .... . . . .... 34-000 »
— 7 de Condé à'Mons : . : : : : : ,: . : . . . .:u .:r. : >:: 8.000 .:»-
— 8 de Condéà St-Amand ; :. ; v:. V .: . . : ; ; . ; . ; : : 8.100 »
— 9 de LilleâSt-Omer . .-.,- •' , .' " 33.000 »
— 10 de Valenciennesà Bohain 35.000 »

—. 11 de Cambraià Guise,.: .....' 12.000 »
— 12 d'Avesnesau Quesnoy . . 17.000 »
— 13 de Maubéugéà MaroillesV\ 11.000 »
— 14 de Lille à Courtrai . . '.'."."v 22.000' »
— 15 de Dunkerqueà Furnes .

'
9.000 »

— 16 d'Estairesà La Bassée 5.500 : »
— 17 d'Haverskerqueà Aire-.- .-". . .- . .• .-' ..;.' ... .,;'. . ....' 7.500 »
— .18 de BélhuneàÀrmentières . ... ...- 5.000 »

...~ 19 de Roubaixà Saint-Amand . . . ........... 126.000 »

,".',—.'. 20.de Casselà la frontière/.; ;. .. ...,. .... .- . . • 8.000 »

f —r 21 de BerguesàSaint-M'omelin 15.600 »
'— 22 de Lilleà Tourcoing........ . . . . . 8.500 »
— 23 de Cambraià Malplaquet.. . . ... . . . - . . . 46.000 »
— 24 d'Hèlesnresà~Denaih:; ". . . . . . ".-.'".'. '.- . .:''-, • 6.700 .»

— 25 Ceinturede Màubeuge.. ; . . .... •. , ... •.- • • • 2.300 . »
— . 26 CeinturédeCambfai . \ ;::...... ... • • • 2,700.»

v>.;.
" ' '

EnsembTe. L. :
386.400 »

Réserve pour travaux imprévus 20.000 »

—" ":" -
Total . . . 400.400
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Grossesréparationset améliorations . \ .::.::::}>

TRAVAUXCOMPRISBANSLEPROGRAMMEDE1862.

Roule N° 1 Remaniement . . .'; . V . ï : ! . . . . ..... 10.000.»
— 3 Id . 15.000 »

'".—'" 4 Id . . .- . ; . . v . . , v . ... . . 23.000 »

— . 8 Id . 7.378 67

— 18 Elargissementde la chaussée . . '."". ......... 6.000 »

— 19 Remaniement 56.500 »

—- 23 Constructiondepavage ... . . . ...... . .;. . 15.400 »

Ensemble .. ...:. 133.278 67

'•-•'• ; TRAVAUXENDEHORSDUPROGRAMME..
'

RouteN° 5 Rechargement. . 6.000 »
— 6, Caniveauxpavés et borduresde trottoirs . ,... 5.500 »
— 9.Restauration de la chaussée 8.000 »
— 10 Élargissement . ...,.-. 10.875 »

—r. 11 Remaniement 25.000 »
— , Restaurationentre Roubaixet

J
Tourcoing . . . . . . . 15.000

»j 22.000 »
— .20 Remaniement ...... 7.000

»)
^- 21 Reconstructiond'unpont. Solde 500 ») _ „AA

"}
• 5.000 »

Remaniement 4-500 »)
— 23 Id. et relevésà bout • . . 20.000 »

Ensemble . , . 102.375 » 102.375 »

Total . . .... . . 235.653.67

: Frais généraux

€es fraisont été énumérésci:-dessuscommedevants'élever à78.226 fr.

Résumedesdépensesproposéespour 1873

Entretien .......................... 400.400 »

Grosses.réparations . . . ........ ... . . 235.654.67
Frais généranx .-. 78.226 »

Total, . . 714:279.67

-T.Les conclusionsdu rapport sont adoptéeset lescréditsproposéssontsuccessivementvotés.
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M,;DESROTOURSappellel'attention de l'Administrationsur un fait qui est relevé dans le

rapport, à savoirl'insuffisancedesgarde-côrps sur les remblais qui sont établis le long des

.passages-à niveaudes lignes nouvellementcréées. Le Conseild'arrondissementd'Aveshesa

signaléun faitparticulier,maiscefaitn'est pas le seul. Sur diversesautres lignes , l'adminis-

trationduContrôlenes'est pas préoccupéesuffisammentde l'intérêtdelàsécurité desvoyageurs,
n'a pasvérifiéles travaux, et en beaucoupd'endroits le danger existe. II est doncutile,'en

appelant l'attentionde l'administration, de mettreen éveillavigilancede l'administratiôndu

contrôle: ,...::..:'-•: -.:.'-:. ..'. ''-'

MvLEPRÉSIDENTditqu'ilsera faitmentionde l'observationauprocès-verbal. ;

Aunomdu 1erbureau,M.BOTTINprésentele rapport qui suit :

Le Conseilgénéral sait, d'aprèsl'un dessupplémentsau rapportde M. lePréfet, quela ville

dé La Basséedemandela prorogation, pour cinq ans, et la révisionde ses tarif et règlement
d'octroi. ...

La révisionde son tarif comporte, pour quelquestaxes principales,une augmentationde

plus d'un décime,le tout dans leslimitesdu tarif généralannexéau décretdu 12février1870.'

Le 1erbureauproposed'approuverla demande,dans leslimitesdésarticles46 et48 dela loi

du 24juillet1867; elleest appuyée,ainsique le dit M. le Préfet, desjustificationsnécessaires

et dé l'avis favorablede M.le Directeurdes Contributionsindirectes,

— Conclusionsadoptées.

M.DEREGNAUCOURT(1erbureau)présentele rapportquisuit :

M. le Préfeta communiquéau Conseilgénéralles rapportsdes vérificateurs des poids et

mesures.Lesrésultatsde ce service,détailléspar arrondissement,sont en totalité les suivants;

En 1871. Assujettis.46.593. Recettes. 113,959 28 .

../ En 1872. — 48.364. — 118.89608

Différenceen faveurde 1872. — 1.771. — 4.936 80

Le rapport du vérificateurde l'arrondissementdeValenciennesconstatequele servicemarche

régulièrement,et qu'il ne souffreaucunerésistancede lapartdesassujettis.Il signaleuneerreur

commisedansle rapport deM.lePréfetau Conseilgénéralen 1871: celteerreur consisteen ce

queune sommede 13,000francsa été portéeen recetteau lieud'une sommedé 15.370,96,ce

quidonneraitun produit en plusde 2.370,96.
Le rapportdu vérificateurdeRoubaixditque le'services'exécutebien,qu'aucunprocès-verbal

n'a été dressé.

Le rapport duvérificateurdubureaude Lillesignalequelesopérationsontété terminéesle 20

juillet dernier,,qu'il n'ya aucunedifférencesensibleentre lenombredesassujettiset desproduits
entre lesannées1870et 1872. 11mentionnediversesparticularitésrelativesau poinçonnagedés

appareilsneufssur lesquellesil appelle l'attentionde l'Administration.Le vérificateurindique
à M. le Préfet la différencede son traitementavec celui de son prédécesseur,de plusses

émolumentsseraientinférieursà ceuxdesvérificateurs;deDunkerque,d'Avesheset deRoubaix.

Octroi
delaBassée.

Vérificationdés
poidsetmesures.
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, . Lerapportse terminepar des expressionsdegratitudeadresséesau Conseilgénéral, pour sa

;, bienveillanceenversle personneldu servicedes poidset-mesures, qui espère la continuation

r dela faveurqui lui a été accordéepar le voted'unesommede 2,975francsà répailir entreles

......vérificateurs,...
'

... .-..,.• '-..-. '..•; ':

.,.,_,Le rapppprtdu vérificateurde. l'arrondissementde Dunkerquesignalequeles opérationsde

r vérificationont été terminéesle 29juin dernier, qu'elles se sont,accompliesrégulièrement,

.v.qu'aucunecontraventionn'a été constatée.. .-..• ....; ,

Dansl'arrondissementdeDouai, les opérationsde vérificationont été terminéesle 30juin
sans donner lieu à aucune difficulté,niais.le.vérificateurse plaint de ce que les. autorités

locales,dansles communesrurales, ne lui accordentpas unconcourssuffisant,ainsiquedu peu
de zèledes gardes-champétres.etde leur indifférence.Il se plaint.,ausside ce que l'ordon-

r .nancedu25décembre1825,quiprescritauxcommunesdese.munird'étalons,n'estpasobservée.

;';. Le rapport du vérificateurde l'arrondissementde Cambraiétablit que les opérationsde

vérificationont été terminées le 27 juillet. Il signale que cinq procès-verbauxont été dressés
'
r- pendantl'exercice.

...Il résultedurapportdu vérificateurdel'arrondissementd'Ayesnes,que le serviceest dansun

. état très-satisfaisant,que la vérificationde 1872sera terminéedans la premièrequinzainedu

moiscourant.Le vérificateurdit qu'il a été dressédeuxprocès-verbaux,et.queles maireset les

gardeschampêtreslui ont prêté un utile concours.Il fait remarquerque la surveillanceserait

plus active si on accordaitaux vérificateursdescartesde libreparcourssur les.cheminsde fer

ainsiqu'onle faitpourles employésdes douaneset des contributionsindirectes.Cellemesure

auraitaussipoureffetde diminuerlesfraisde tournéespourlesquelsiln'estallouéqu'uneindem-

nitéinsuffisante.Le vérificateurdemandeavecjusteraisonque les ponts-bascules,notamment

ceuxqui serventau pesage desbetteraves, soientvérifiésaprès chaqueréparation,et queles:
' fraisde parcourset deséjourduvérificateursoientà la chargedespropriétairesdesinstruments.

Le vérificateurderarrondissement'd'Hazebrouck,déclaredanssonrapportqueles opérations

devérificationontétérégulièrementfaites.Il indiquelesaméliorationssuivantesà apporterdansle

service:l°Uneallocationannuelle-auxvérificateurssur lesfondsdépartementaux,d'uneindemnité

à titre defraisdebureau;-2°Uneaugmentationde traitementallouéepar l'Etat auxvérificateurs;

3° L'élévationde4 -à7 francs par jour de ^indemnitédes fraisdétournées;4°L'allocationd'une

r-indeninilépour frais de surveillance; 5°Lavérificationannuellerendueobligatoirepour toutes

;:.les^communesde France, ''"

r-. D&cesdifférentsrapportsil estpermisde conclurequele servicede-vérificationdespoidset

:-mesuresse faitd'unemanièresatisfaisantedansnotredépartement.
Il existecependantune lacunequele rapporteur croit dévoirsignalerà l'attention du Coh-

i.sèil général. L'industriede la filaturedestextilesemploiepour le titrage des filsdes instru-

mentsqui n'ontjamaisété soumisà la vérification.Cesinstrumentsservent à réglerle salaire

(des' ouvriers,ils établissentla base des transactionsentre les industrielset les commerçants,

.' leur exactitudecontestéea donnélieu à beaucoupde difficultéset à des incidentsregrettables.
; Il est.donc,nécessairede leur appliquer-l'obligationde la vérificationlégalecommeauxpoidset

.'mesures.Le Conseilsaisiratoute l'importancedecétte demande. :• - ' :: . ''

•r.-:'.LevérificateurdubureaudeRoubaixestsîlrchargédé besogné.Il serait utiledecréerpour ce

iureauun emplordevérilicateuT-àdj'oiht. :::'::-:.:,::::::. .,' ...,::,.,,::. ,.:-..i;^'
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îEnrésum'é.ie-l^ bureauest d'avisqueleConseilgénéraldemandeàM.lePréfet qu'il Veuille

bien signaler,danssonrapportà;M.leMinistredeTAgricuItureetCommerce:

1° Ladifférencequiexisteentrele traitementdu vérificateurdeLilleet le traitementdesvéri-

ficateursdeDunkerque, Avesnes,Roubaix,différencequiparaîtanormale;2° La modicitédes

traitementsdesvérificateursetdesvérificateurs-adjoints;30Quel'ordonnancedu25décembrel825,

quiprescritauxcommunesde semunird'étalonsn'estpasobservée; 4°L'insuffisancedes frais

d'indemnitédetournéesquin'estmaintenantquede4 fr. par jour;5°Lebesoinde créationd'un

emploide vérificateur-adjointaubureau'de Roubaix;'6°'L'utilitédéla vérificationdesponts-

basculesaprèschaqueréparation,en faisantsupporterlesfraisde'vérificationparlespropriétaires
desinstruments; 7° La nécessité de réndrelavérificâtiônannuelleobligatoirepourtoutesles

communesde France; 8° Cellede l'assujettissementà la'vérificàti'on"desinstrumentsemployés

pourétablir letitragedesfils.

L'annéedernière, le Conseilgénérala voléune allocationde2,975 fr. à répartirentre les

vérificateursdu départementpour améliorerle modestetraitementde ces fonctionnaires.Le

bureau proposed'éleverà 3,075 fr. le chiffre de cette allocation, afinde permettrede com-

prendredans la répartitionle vérificateur-adjointdeValenciennes;de plus, de lui accorderune

sommede 100fr. pour réparerle préjudicequi lui a étécauséen omettantde le comprendre
dans la répartitionde l'annéedernière.

En conséquence,le 1erbureaupropose d'inscrire au budgetde 1873: 1° une sommede

100fr. pour levérificateur-adjointde Valenciennes;2°unesommede 3,075fr. à répartirentre

lesvérificateursdu département.

M.LEGRAND(deValenciennes)recommandepourune améliorationdutraitementlevérificateur-

adjointde Valenciennes.
....

LERAPPORTEURrépond,qu'ilsetrouvecomprisdanslesaugmentationsde traitementproposées

par le rapportet.que deplusondemandepourluiuneindemnitéde 100 fr.pour la réparation
d'uneomissioncommiseenverslui dansla répartitionfaitel'annéedernière.

•—Lesconclusionsdu rapportn'éUut pas contredites,M.LEPRÉSIDENTles déclareadoptées,
etlescréditssontalloués.

M.DESCAT,aunomdu 3ebureau,donnelecturedestrois rapportsci-après:

Le Conseilgénéral,en 1867,a décidéquele servicedesédificesdépartementauxseraitorga-

nisédans le systèmed'un arcbiteclepar arrondissement.

En conséquence,d'accordavecM.le Préfet, le 1erbureaua proposédeporterau sous-cha-

pitre1erdu budgetde 1873, une sommede 5,000fr. pouren fairela répartitionde la manière

suivante:
Lille . . ... . . . .'. - 1,000 fr.

'
Dunkerque 600

; Douai. 800

Valenciennes 700

Cambrai 700

Avesnes. 600

Hazebrôuck. 600

Total .... 5,000 ftv
— Le crédit est votéet la répartitionapprouvée.

Architectes
lipalementaux.
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Le.ler bureau",sur la demandede M,le Préfet, proposel'inscriptionau sbus-cliapitre1erdu

budgetde 1873, d'une:sommedél,244 fr., pour couvrirles dépensesdes distributionsd'eau,

dansles arrondissementsde Valenciennes,Cambraiet Lille. •.,-''

Cettesommese répartit commesuit :

: --•' Valenciennes.

Sous-Préfecture. , 100 Y .

""'"'.' Tribunalcivil. . . . ... . . ... . . . 23 f
> 313 fr

Tribunalde commerce. ...- ..... .... ... . 23 l

Maisond'arrêt -.'-... - - . • • 187 ) —••--

Cambrai,

Sous-Préfecture. . . . . . . . . . ... 100
J

Casernede gendarmerie ........: 210 > 560 fr.

Maisond'arrêt . . 250 ]

Lille.

Préfecture. ........ .. . , .... . -. 206 Y- -.

Corps-de-garde 25 /

Archivesdépartementales. . , . . . 35 > 371 fr,

Casernede gendarmerieà Lille 70 \

Casernede Roubaix 35 j

1,244 fr.. .
— Le crédit est voté et la répartitionapprouvée.

Le Conseilmunicipalde Valenciennesa décidédanssa séancedu 11 mai 1872, que le droit

d'octroisur les alcoolsserait augmentéde 5 fr. par hectolitre, el en sollicitel'approbationdu

Conseilgénéral.

Cette demandeest basée sur la loi du 26 mars dernier, qui a décidé que les liqueurs, les

fruitsà l'eau-de-vie et.eaux-de-vieen bouteilles, antérieurementtaxés comme alcoolpur, ne

serontplus taxésque proportionnellementà leur richessealcoolique.
L'art. 5 de cette loi élèveen mêmetemps les droits d'entréepar hectolitred'alcoolpur , de:

toute nature, à 15 fr. au lieu de 10 fr. pour les villesde l'importancede Valenciennes. .. -;. .

Il en résulte donc une perte de 5 fr. par hectolitrepour la.caisse municipaleau profitdu

Trésor. ; ,',... .

Cette loi autoriseles villesà porter au mêmetauxJedroit,d'octroi sur les alcools.

M. lePréfet, ainsi queM. leDirecteurdes contributionsindirectes,donnentun avisfavorable

à celte demande. ..-'...;.-;.',

Le 1erbureauproposeau Conseilgénéral de sanctionner,la délibérationdu Conseilmunicipal
deValencienues. ,.,,,, .;;:.;;:.;:.

— Conclusionapprouvée.

Édifices
départemeutaux.

Distributions
d'eau..

Valenciennes.

Octroi.

i
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M.LoTTHÉ(ier-bureau)donnelecture d'un rapportainsiconçu: .

La villed'Armentièresa soumisàl'examèn et à l'approbationdu Conseilgénéralle tarif de
l'octroiadopté,par sonconseilmunicipal;suivantdélibérationdu18mars1872.

MaisleConseilgénéral,pardélibérationdu4:ayrildernier, aajournéàlaprésente sessiontoute

solutionsurle tarifproposéetil a renvoyéleprojeta l'examennouveauduConseilmunicipal.
Cettedécisiona étépriseparle motifqueles surtaxesproposéesdépassaientlemaximumfixé

par les loisdu22juin1854et du 11juin 1842 et ne pouvaientdès lors être autoriséesque par
l'Assembléenationale,et enoutre parla raison que quelques-unesdestaxes principalesétaient

supérieuresaumaximumindiqué aurèglementgénéraldu12février1870.

Danscette situation,leConseilmunicipalde la ville d'Armentièress'est réuni le 12 juillet
dernieret par sa délibérationdu mêmejour, il a.remaniélé tarif en conformitédésobservations

faiteset a dresséunnouveauprojelpourêtrejointàl'ancien. :

Ce travailâ été d'ailleursfacilitépar l'accroissementde la populationdont le chiffreofficiel,

d'aprèsledernierrecensement,estde 19,055 habitants,cequisurélèvele maximundestarifs.

Lesréductionssur les différentstaxesramenéesau maximumfixépar le règlementgénéral de

1870sontévaluéesà! , . . . . . ..... ... . . . 17,590f.90

D'unautrecôté,lesaugmentationssur ceitainsproduitscomportentlasommede, 16,941 33

Desortequelemoderégulierde tarificationdonnela faibleréductionannuellede 649 fr.57c,

Cenouveauprojetaété soumisà l'examendeM.le Directeurdescontributionsindirectes,qui
l'a renvoyéavecsesobservationsà M.leMaired'Armentières,par l'intermédiairedeM. le Préfet

du Nord.

LeConseilmunicipal,réunienvertu de rautorisationpréfectorale,a délibérédenouveausur le

projetdeprorogationet derévisiondestarif etréglementdel'octroide lavilled'Armentièreset,

danssa séancedu12decemois,a adoptélesprescriptionsdeM.leDirecteurdescontributionsindi-

recteset aramenétouteslestaxesaumaximumfixépar lé tarifgénéral.

Le1erbureau, prenantehconsidérationleschargesnombreusesqui pèsentsur la caissemuni-

cipalepar suitedu rapidedéveloppementdelà ville d'Armentières,etreconnaissant,avecM.le

Directeurdescontributionsindirectes,que lenouveauprojet estenrapport aveclesloisetrègle-

mèntsconcernantlesoctrois;

Estd'avisqu'il estsusceptibled'être approuvépouruneduréedecinqansàpartir du31 décem-

bre!872;

Et il le soumetà l'approbationdu Conseilgénéral.

—.Cesconclusionssont adoptées.' .

M.CHOMRART,du mêmebureau,présentelesdeuxrapportssuivants:

La loi des financesdu 23juillet 1872, a fixécommeilsuit le contingentdu départementdans

lescontributionsfoncière,personnelle-mobilièreef desporteset fenêtres; .
"

Contributionfoncière .... .. .;. . ... . ".. ........ . .... . 4,875,414. fr.

Personnelle-mobilière...................... -1,520,257 »

Desporteset fenêtres ... . . . . . -. :• -.'V. 1,712,555 »

Armentières.

Octroi..

Cqatriiulions
directes. i.

Répàrtement.
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Maisau principalde la contributionfoncièrefixéeà 4,875,414fr. il doit êtreretranchépour

pertede matièreimposable69fi\

Desortequelecontingentdéfinitifde la contributionfoncièreestde4,8.75,345.
Aucuneréclamationn'ayantété faite, le 1erbureauproposed'arrêter la répartitionentreles

arrondissementsdes trois contributionsdirectes,conformémentau rapport de M.le Préfet.

— Cesconclusionssont adoptées.

M.;le Préfet rendcomptedanssonrapportde la situation des travauxdu cadastredans lé

départementdu Nord.Le renouvellementest achevédans toutes les communesdu canton

d'Avesnes-Nord,saufceluide la communed'Avesnes,qui a été émispour 1872. Dansle canton

d'Avcsnes-Sud,deuxcommunessur douzeont eule nouveaurôle cadastralémispour1872,:et

l'expertisequivientd'êtreterminéedanstrois communesvaêtre entreprisedansdeux autres, et

lesnouveauxrôles decescinq communesserontmisen recouvrementpour 1873. Dansles cinq

dernières,l'arpentageseraterminéversla finde l'été. Danslescantonsd'Orchieset deRoubaix

(àl'exceptionde la ville de Roubaix),les frais de renouvellements'élèvent à la somme de

43,693 fr., 32 et cettedépenseest couvertepar les sommesvotées,jusqu'àcejour par le Conseil

jusqu'àconcurrencede cellede 17,872fr. 59 c. Il restedoncà pourvoir,pour l'achèvementde

cesdeuxcantons,à unedépenseévaluéeà 25,820fr".73 c.

M-le Préfetprie le Conseilgénéralde vouloirbieninscrireau budgetdépartementalde 1873

à titre de subventionsauxcommunesd'Orchieset de Roubaixpour fraisde renouvellementde

leur cadastre, la sommede20,000 fr.

Lé 1erbureauestd'avisd'accordercette subvention.

— Créditvoté.

M. MACAREZ, au nomdu 3ebureau, présenteles quatrerapportsqui suivent:

Depuisplusieurs années, le Conseilgénéralveut bien allouerune subventionannuellede

lOO^francsà la Sociétégénéraledepatronagedes orphelinatsagricoles.
Par unelettre, M:Drouyn de Lhuys, Présidentde la Société, sollicitela mêmeallocation

pour1873.

Unassezgrandnombredejeunesgensontdéjà été placéspar lés soinsde cette Sociétédans

diversétablissements; de plus, elle a , par des secourspécuniaires,concouruà la fondation

d'oeuvresnouvelles.

Aujourd'huises ressourcesdevrontêtre consacréesen partie à offrirun asileaux orphelins
venantde l'Alsaceet de la Lorraine.

CetteSociétéayantun but éminemmentutile et charitable, le 3ebureauprie le Conseilde

lui continuersa bienveillanceen lui accordantl'allocationde 100fr. qu'ellesollicitepour 1871.
— Le crédit est alloué.

Lesdépensespourfrai.sde transportet de secoursde routé auxvoyageursindigents, se sont

élevées, en 1871,à 3,377Jr. 80 ;de.cette sommeil fautdéduire2,075 fr. 30, que les départe-
mentstraversésdoivenf"emnourserau départementdu Nord,

La dépensese trouveôoncréduite en réalitéà 1,302fr. 50c,, maisle créditde 1,600francs,

ouvertau budgetde 1871,n'en a pas moinsété absorbéjusqu'àconcurrencede 1,599fr. 78 c.,
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et jlexiste mêmeun déficitde 1,778fr: 02 c., au sujetduquel le 3ebureau proposeun crédit

dé 1,626fr. 01 c., à inscrireau sous-chapitreXIVdu budgetde 1873.

: Gedéficitest dû , commeen 1870, auxcirconstancesd'alors; cescirconstancesne se repré-
entèrontcertainementpas en 1873; maispar des.motifsd'humanité, lés transportsd'indigents

Pâr'chemih defër tendantà se généraliser,le'3e bureaupropose.auConseilgénéral de niàin-

tenir au budgetde 1873, le créditde 1,600francsqui a été ihscritau budget:cle1872;

La plusgrandepartie de ce crédit devant être rembourséeau département,il n'y a paslieu,

ainsique le remarqueM..lerPrefet, de le: considérerCommeune dépenseréelle, maiscomme

unemesure de comptabilité.

•;..-r-.Lesdeuxcréditsdé 1,626fr. 01 c. et de1,600fr., sont votés.'.''

II ressortd'umrapportde M:,le doyendelà Facultéde droit de Douai, que malgréles dou-

loureux événementsde 1870-1871, le développementet les travauxde la Facultén'ont subi

aucuneinterruptionpendantcettepériode. .-...'

Le chiffredes inscriptionscorrespondantà 293élèves, a été dé 972, soit 44 en plus que
l'année précédente. Les examens ont atteint le chiffre de 283, dont 238 ont.été suivis

d'admission.
' r:

' -

Depuisle rétablissementde là Faculté en 1865, le Conseilgénéral inscrit chaqueannéeau

budget départementalun crédit de 500 francspour achat dé.lhédailïeset de livres dé droità

décerneren prix aux meilleursélèves, à la suite des concoursde fin /d'année.Le 3ebureau

proposela mêmeallocationau budget de 1873. '

— Créditvoté. . ... '.

;Pàr."une lettre adressée.à M. le Président du Conseilgénéral, M. Girard, de Firminy

(Loire):,sollicite-uncrédit de 180 francs, quiserviraità solderl'envoi au départementde 60

exemplairesde sonouvragéintitulé : Manuelclassiqued'éducation.

Le 3ebureau, tout en reconnaissantl'utilité de cemanuel, regrettequel'état desfinancesdu.

département ne lui permette pas deproposerl'inscriptionaubudget de cecréditen sa faveur.

— Conclusionadoptée.

cAunomdumêmebureau.,M.DESROUSSEAUX:donne lecturedes troisrapports ci-après:

Le Conseila voté , pour 1870et pour 1872, une allocatiouannuellede 3,000 fr. destinée

à'indemniserlesprofesseursdesdeuxFacultésdesscienceset deslettres,chargésdefairelesexa-

mensdits dePâques, danslesdeuxlycées, les quinze collègeset l'écolenormaleprimairedu

département.

;'Un rapport de M.;le Recteur de l'académiedeDouai fait connaîtreque]les intentionsdu

Conseilgénéralont été.scrupuleusenientrempiiesyqueles examensont déjàproduitd'excellents

résultats, et quepartoutMM.les chefsd'établissementont expriméleur vivesatisfactionpour

unè'inspèctionaussicompétenteet aussicomplètementorganisée.

:Eh;-'sèilicilântTa hiême-allocation-jomir1873,11,1eRecteurdemandel'autorisationdepôû-
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voirpréleversurles3,000h. une indemnitéde 500fr. qui serait réservéeà M. Malet, ancien

professeurde dessingéométriqueau lycéede Douai, et aujourd'huiprofesseurdefortifications

à l'écolede Vincenncs, pourl'examendesdiverscoursde dessingéométriquedansles établis-

sementssecondairesdudépartement.
Le.3ebureau proposel'allocationdu crédit, en adhérantà la propositionde M.TeRecteur.

— Cesconclusionssontadoptéeset le créditest voté.

Le départementduNordentretientdans chacun des lycées de Lilleet de Douai, sixbourses

pouvantse subdiviser.

M.Te Préfetmetsouslesyeux du Conseilgénéral-lesnotesfourniespar les Proviseurssurles

quatorze élèves titulaires des bourses départementales.Ces notes sont généralementsatis-

faisantes.

L'entretiendesdouzeboursesdonnelieuà une dépenseannuellede 9,600 fr.

Le 3ebureau propose l'allocation de ce crédit-

— Le créditest voté.

L'École de médecineet de pharmaciedeLillequi, en 1869, comptait268 inscriptionset en

1870,352, s'est élevée,pour1871.à398, dont 172 pour le grade de docteur.

Le personnela subide notableschangements; le Conseil.municipala bien voulu voter les

fondsnécessairespour le traitementd'un adjointchargédesconférencesde physiquemédicale,

et pourle traitement d'un chef de clinique; la nominationdesdeux titulairesa été proposée
à M.le Ministrede l'Instructionpublique.

Il y aura, de plus, l'annéeprochaine,un cours d'hygiène et de médecinelégale. L'ensei-

gnement,qui compteraalorstreizechaires, seraaussicompletquecelui desFacultés.

Lenombre des examenspour lesgrades d'officierde santéet de pharmaciende 2eclasse , a

diminuéen 1871, maisla causedoit en être attribuéeauxévénementsde 1870, qui ontdétourné

de leursétudesles jeunesgens de4"année, lesquelsont tous été attachésaux ambulancesdes

mobileset desmobilisésou dans les hôpitaux.
M. le Directeursignaleunediminutionde 12 %, depuis1861, dans le nombredesmédecins

du déparlement, et constateque lessages-femmesdiplôméessont de plusen plusrares.

430 communesdu départementmanquentaujourd'huide médecin.

Leservicemédicalétant mal assuré dans le département, il en résulte qu'à la plus légère

épidémie,des élevéssont demandésà-l'École de Lille pour suppléer aux praticiens ouïes

seconder.

Commemoyend'atténuer cette situation,M. le Directeur réclame de nouveaula création

d'une Facultéde Médecineà Lille.

Le Conseilgénérala depuis longtempsreconnula nécessitédecettecréation; etil estévident

queLilleavec sa nombreusepopulation,avecses nombreuxhôpitauxet ses richescollections

d'histoire. naturelle--,réunit les éléments de succès d'un enseignementmédical du pre-
mier,degré. -,.;.-. .

Danssa sessionde 1871, le Conseilgénérala réitéré levoeuplusieursfois émisque l'École

deMédecinedeLille, fût érigéeen Faculté.Cevoeua de nouveauété recommandera la solli-
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citude de M. le Ministrede l'Instructionpublique, qui, par sa dépêchedu 30 novembre1871

a faitconnaître que plusieursvilles sont en instance pour obtenir d'être désignéescomme

siège de la Facultéprécédemmentétablie à Strasbourg, qu'une enquête a été faite, et que
lesrésultats en seront communiquésà l'AssembléeNationale, qui fera connaîtresesintentions.

M.le Ministreajoutequ'il ne manquerapasde signaleren tempsutile les demandesdu Conseil

général en faveurde la villede Lille.

Déplus, le Conseilmunicipalde Lillea pris , à la date du 12juilletdernier, une délibéra-

tiontrès-motivée, et par laquelleil prieinstammentle Gouvernementde créerune Faculté:de

Médecineà Lille, et vote à l'unanimitél'engagementde pourvoirà tousles fraisnécessitéspour

l'établissement,l'entretien etTe serviceannuelde cette institution,enunmot, d'en supporter
toutes les charges.

Enfin, les députésdu Nordet du Pas-de-Calaisse sont réunispourprésenter à l'Assemblée

Nationaleun projet de loirelatif à la création d'une Faculté de médecineet dé pharmacie à

Lille, ceprojet de loi formeune annexeauprocès-verbaldela séance du 25 juilletdernier, et

sera discutéaussitôtla reprise desdélibérationsdel'AssembléeNationale.

Grâceà ce concoursd'effortsgénéreux,Lillepeut concevoirla légitimeespérancede voirson

Écolede médecineérigée en Faculté; et si cen'était assezde toutesles considérationsqui ont

étéinvoquéespour obtenirla préférencesur lesautresvilles, il suffiraitd'examinersesvasteset

nombreuxhôpitauxcivils,qui, réunis, comprennent3,070litsmis au servicedesindigents et

de la classeouvrière.

Aussi,le 3ebureaun'hésitepas à inviterleConseilgénéralàrenouvelerlevoeuqu'iladéjàémis.

M. le Préfet demande, commeles annéesprécédentes,l'allocationdes deuxcrédits :

De5,000fr. poursubventionapplicableà l'ensembledesservices;

Et de 1,500fr. pourle professeurdu coursd'accouchement.

L'Écolede médecineétant parfaitementdirigéeet rendanttousles servicesqu'il est permis

d'en attendre, le 3ebureauproposel'inscriptionde cesdeuxcréditsau budgetde 1873.'

— Lés créditssont allouéset le voeuproposéest émis.

Au nom du mêmebureau , M.TESTELINdonnelectured'un rapportconçuen cestermes:

« Justementpréoccupedes ravages que la varioleavaitoccasionnésen 1870,redoutantceux

plusgrands attenduspour 1871,votre3ebureauvousa proposédedoublerle créditconsacréà

lavaccineet vous avezlibéralementaccueilli sespropositions.Je croisquevousn'aurezqu!à

vous applaudirde cevote,, car desaméliorationssérieusesontdéjà été obtenues.Sans doute,

tous les desiderataquivous ontété.signalésnesont pas comblés.Maison nepeut tout faireen

un an. Il faut persévérerdans la voieque vousavezouverte, car ce n'estque par unepareille

conduitequ'on obtiendraun résultat aussi parfait et aussidurableque possible.La persévé-

rance,eu faitdevaccine,est cequi importeleplus et çedonton a leplus,souventmanqué.

» Généralementvoici commentles chosesse passent: Au début, surtout à la suite d'une

épidémie, grandeardeur; on opèreau milieud'unepopulationdanslaquelle la majoritéa été

soumiseà l'action dela varioleet se trouve indemne.Aucunenouvelle;épidémienesurvient.

Rassurépar la disparitionprolongéed'un ennemiquin'est pointdétruit,maisseulementlatitant',

Vaccine.
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si l'onpeut s'exprimerainsi, onse relâche.Beaucoupd'enfants'échappentchaqueannéeà la

vaccine,préparant ainsi-les voiespour la réapparitiondufléauen lui fournissantun terrain,

où sesgermestrouverontà se développer.Une épidémiesurvient enfin, vite on recourt à

la. vaccine,pour la négliger encore, dès que le mal a disparu; et l'on est d'autant plus

disposéà en agir ainsi que toute épidémiede variole intense laisse pendant longtempsla

majoritédela populationà l'abride la contagion.Maisaprèsun certainnombred'années cette

immunitécesse,et ceuxquin'ont pasétémis à l'abripar la vaccinedeviennentinévitablement

lefoyerouïe maléclated'abordpourmenacerensuitetoutlemondé.:C'estun cyclefatal avecla

cessationdesmoyenspréventifsj maisun cycle que la persévéranceinterrompracertainement

pourlegrandprofitdeTTiumanité;.
": ' '•'-:

' " • ""

» Voicil'état deschosespour1S71:

» Nombredesnaissances.... . . . ;., . . ... . . . . 42,498 .

i>Nombredesvaccinationset desrevaccinations............::.. 42,612

» C'estunesituationrelativementtrès-bonne,car ily abeaucoupdevaccinationset de'révac-

cinationsquine sont point comprisesdanscetterécapitulation.
, »Beaucoupdemédecinsne paraissentpoint comprendrela valeurdu servicequ'ilsrendraient

enremplissantles états de vaccinationqueleurenvoiechaqueannéescrupuleusementl'adminis-

tration, maisle nombrede ceuxquiaccomplissentce devoirva enaugmentantet à forcede le

leur rappeler,tout faitespérerquetousfinirontpar l'accomplir.

» Le nombredesindividusatteintsparla variolea été de .... 13,168

» Parmieuxsont MORTS.. . . . . . . . ." '.. ....... 2,767

» SontrestésDÉFIGURÉS.-.'.'• . . . . .... ... . . 1,952

» Quelqueaffligeantquesoitcerésultat, il estdebeaucoupau-dessousdelà véritétoujoursà

causedeslacunesdelastatistique, maisil estbiendenatureà justifiertoutela sollicitudequele

Conseilgénéral n'a cessédemanifesterpourcetteimportanteportiondel'hygiènepublique.
» Lesrenseignementsque nous venonsde reproduire,sont extraitsde l'intéressantrapport

*jueM. le docteurRey, dontonne sauraittroplouerle zèleintelligent,a présentéà M.le Préfet

au nomduComitécentralde vaccine; ce Comitéfaitpreuved'ungrandzèle et méritevéritable-

mentlésélogeset les remerciementsdu Conseilgénéral.
» Les donnéesquenousvenonsde reproduirene sontpas les seules intéressantesque l'on

puissetrouverdansle rapportquenous venonsde citer. Plusieursmédecins, contrairementà

ceuxqui se sontabstenuscomplètement,ontjoint à leursétatsdes observationsintéressantes.

Cène sera quejusticede les citericiet de donnerà leurssagesidéesiapublicitédenosprocès-
verbaux.Ce sont : MM.Chantreuil, à Cambrai; Coursier,'à Honnécourt; Charlet, à Iw'uy;

Lèquiéh, à Douai; Prévost, à Hazebrôuck; Délbecq, à Estaires; Démon, à Moulins-Lille;

Lejeal, à Valenciennes;Huart,à Préseau; Bourgogne,à Condé, etLeriche,à Marquette.
» Le pointprincipaldel'objetde leurscommunications,c'estle traitementdela variole.Tous

sontd'accordqu'iln'y en a qu'unseul qu'onpuissevéritablementrecommander,c'estle trai-

tementpréventifparla vaccinationetla revaccination,

» M.Lejeâlconstateavecregret que certainspraticienscraignentdepratiquerla vaccination

pendantlesépidémies,-croyant,commele vulgaire , qu'onprovoqueainsi l'apparitionde la
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variole.Cedangereuxpréjugé, commebeaucoupd'autres, ne repose que sur une observation

superficielleet incomplète.La variolea une périoded'incubationparfois très-longue (12 jours

pour sûr). Si, commecela arrive fréquemmentet forcémentenun tempsd'épidémie,on vaccina

un sujet déjà-contaminé,c'est-à-dire ayant la varioleà l'état latent, déjà en voiede dévelop-

pement dans son économie",on pourra voir la vaccine, qui n'a qu'uneincubationdetrois à

quatre jours, apparaîtred'abord, puis, un ou quelquesjours après, la variolese montrer à son

tour. D'où l'on tirela conséquenceerronéeque l'une a provoquél'autre. Maisil n'en estrien^
et cettevaccine,quandon a la bonnechancequ'elle apparaissequelquesjours avantla variole7,
modifiepresquetoujours celle-ci de la même façon que si le sujetavait été opéré longtemps

auparavant.M.Lejeal donneencorele renseignementintéressantquevoici:

« J'ai pris , dit-il, plusieursfoiset j'ai vu prendrepar désconfrèresduvaccinsur desenfants

» contaminéspar la variole,maischezlesquelsl'éruptionn'étant pas sortiesemanifestaitquel-
» q^es jours après. Le vaccin, pris mêmedanscesconditions,suivaitsamarcheordinaire,

» porté sur d'autres enfants, sans jamaisleur communiquerla variole.»

» Quellebelleconfirmationde la loide Hunter,queje rappelaisl'an dernierdansmonrapport,
à savoirque, dansle corpshumain, lesvirus ne se confondentpas.
•» Lesrapportsdes médecinsvaccinateursfourmillentde preuvesqueles revaccinationssont

la.seulebarrièrequel'on puisseopposerà l'extensiondesépidémiesde variole,maisunebarrière

très-efficace.Il serait trop long de les reproduireici, mais qu'il mesoitpermis démettre en

évidenceune réclamationlégitimed'un praticien zélé et instruitdontDouai déplorela perle à

plus d'un titre, feu le docteurLequien.La voici:

« Vous m'excuserez, Messieurs, si je viens vousrappelerqueles premièresrevaccinations

» ont.été pratiquéespar moi en 1828;Te rapport de cette date à M. lePréfet en fait foi; «t

» sije revienssur ce sujet, c'est qu'un journal de médecine, enparlant de la rèvaccinationj

» l'attribue aux médecinsprussiensen 1833. Il y a sansdouteun mincemériteà avoirété le

» premierrevaccinateur, mais à chacun le"sie-.i,et commenos archivesdoiventcontenirla

» preuvede monassertion,je vousserais obligéde vouloirbieny joindre le rappel quejevous

» adresse. »

» Vousaccueillerez,je crois,avecplaisir,la réclamationquejeviensde vouslire ; nousavons

été'obligésde donnertant de choses aux Prussiensque c'est une véritable bonnefortuneque

de les voir contraintsde restituer ce quileur avaitété injustementlivré.

» En terminantjevouspropose,au nomdu 3ebureau, de voterle créditde4,500 fr. réclamé

par M.le Préfetpour le servicede la vaccine. »

— Le crédit est voté.

M.MASSIETDUBIEST, au nomdu mêmebureau, présentele rapport quisuit :

Les demandesde secours dont il s'agira dans ce rapport, peuventse diviseren deuxca-

tégories.
Il y a d'abordles communesde Landrecies,Sainte-Marie-Cappelet Tressinqui sollicitentun

secoursà l'effetde pourvoir, avec d'autres ressources,à la reconstructionde leur église.Puis

viennentlescommunesde Rousies,Mairieux,Rieulayet Marchiennes-Campagne,qui sollicitent

un secoursdestinéà payer des dépensessupplémentairesrésultantde l'exécutionde semblables

travaux.
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.En ce quiconcerneles communesde Landrecieset Sâinte-Mariè-Cappel,le rapportsi clair

et si completquia été faithier par M. Emond, à l'occasionde la demandeadresséepar ces

communesà l'État, dispensed'entrerdansdesdétails.

Il suffirade direquele3e.bureauproposed'accorderà chacunede cescommunesle secours

de 3,000fr. qu'ellessollicitent,lequelsecourssera, suivantles décisionsantérieures,payéen

trois annuités,

La communede Tressinse trouve aussidansla nécessitéabsoluede reconstruireson église

par suitede l'exiguiléet del'insalubritéde cet édifice.

Aupointdevuereligieux-,cettecommunedépendait,depuisleconcordat,d'AscqetdeChéreng.
Undécretdu6 marsdernierl'a érigéeen succursale; ellea maintenantun curé.

Elle vient de s'imposervingt centimesextraordinaires,pendant douze ans, et d'engager
touteslesressourcesdont:ellepouvaitdisposerpour la-constructiond'un presbytère.Il lui est

réellementimpossiblede s'imposeraucunenouvelleressourcepour.sonéglise.

La dépenseàfaireest évaluéeà. . . . . . . ... . .;.''.'". . . ... 35,000fr.

Lesressourcess'élèventà 32,000fr., savoir:

1° Produitdes souscriptions'particulières.-.. . ... . . . .' 30,800' )
... 32 000

2°;Produitde la ventedesvieuxmatériauxde l'égliseactuelle. .;" .1,200 )
'

: .Il reste à pourvoirà un déficitde. .. . ... . 3,000fr.

La"communesollicitel'imputationde cettesommesur les fondsdépartementaux.
Les habitants se sont imposéde lourdset réelssacrifices; ils figurentpourunesommerela-

tivementtrès-fortedansle chiffrede la souscription.

Aussi, la demandeparaissantjustifiée, le 3ebureauproposed'accorderà la communede

Tressinun secoursde 3,000 fr., payableen trois annuitéset destinéà la reconstructionde

son-église.

Viennentmaintenant les demandesdes trois autres communesdestinéesà comblerdes

déficits.

Il résultedespièces du dossier.quela constructionde l'église de Rousiesqui, d'aprèsles

devis,,devaitcoûter34,800fr., ena réellementcoûté44,034fr. 47 cent., soit9,234fr-47cent,

au-delàdesprévisions.Lesurcroîtdedépensesprovientdetravauxfaitschdehorsdel'entreprise
soitpar desentrepreneursparticuliers, soit par voieéconomique.

Tous ces travauxsupplémentairesparaissentavoir été voléspar le Conseilmunicipalsans

quel'on ait créé lesressourcesdestinéesà les payer.
Les ressourcesprimitivesmontaientà 35,000fr., provenantdé quêtes, legs, impositionde

centimeset subventionsde l'État et du déparlement.Elles étaientsuffisantespourcouvrirles

dépensesprévuesaudevis.- . . • •
.

La subventiondu départementa été de3,000fr.

Les travaux supplémentairesexécutésen dehorsde l'entreprise,soit par desentrepreneurs

particuliers,soit.parvoieéconomique,ont été payésaveclésfondsdestinésà la constructionde

l'église. Use trouve ainsi queles entrepreneursprimitifsetl'architecte,qui auraient pu être

intégralementpayes, attendentdepuisplusieursannéesle soldede leurstravaux. Ce soldese

trouveraitréduit, d'*iprès.ledossier,à 7.657,62, y comprislé soldede l'architecte.

Lemaire, en présencedece déficit,a assembléà deuxreprisesdifférentesleConseilmunicipal

et les plushautsimposés.Ces derniersont chaque foisrefuséle vole de centimesnouveaux,



rejetant toutela responsabilitédelà péniblepositionoù se trouvait.lacommunesur ceuxquil'y

avaiententraînée.

Lescréanciers aujourd'hui menacentd'un procès. L'ancienneadministrationmunicipaleest

remplacéepar une autre ayant à sa tète un hommeque.d'après toute la correspondancejointe

au dossier,oh peut croirecapable,animédebonnesintentionset disposéà fairetousses efforts

pourliquider̂ .position. Maisil déclare,dansune dernièrelettre,quesi le Conseilgénéralrefuse

de.lui accorderun secours, il lui seratout-à-fait impossibled'obtenir le vote de nouveaux

centimes. ..;..'

'Voilàdoncune communemenacée d'un désarroi completet deprocès qui achèverontde la

ruiner. On voit de plus , de malheureuxentrepreneursqui, à ce qu'il paraît, n'ont pas de

fortune,menacésde perdre non-seulementle fruit de leurstravaux,maisles avancesqu'ils ont

faites. Quantà l'architecte, il ne sera pas à plaindre s'il perd ses honoraires: les mandatsde

paiement qui ont détournéles fondsvotésde leur destination, n'ont pu êtrepayés qu'avecsa

coopération.
De graveset sérieusesconsidérationsappuientdoncla demandedela malheureusecommune

de Rousies,Mais, quelquelouchéquesoit le troisièmebureaupar cettepénibleposition,il n'a

pascrupouvoirproposerd'abandonnerl'anciennedéterminationduConseil,denejamaisaccorder'

à une mêmecommuneun secoursplus élevéque 3,000fr. pour la reconstructionde son église.
Le bureaua craintqu'unepremièredérogationouvrîtlaporte à de nouvellesdemandeset fût

un encouragementà la légèreté avec laquelle certaines administrationssont quelquefois

disposéesà se laisserentraînerà des dépensesdépassantleursressources.

Le 3ebureauproposedoncde ne pas accueillirla demandedelà communede Rousies.

Le bureaua cru cependantque, tout exceptionnellement,il y avaitlieude venir en aideà la

communedeRousies,dans lamesuredu possible,sanscréerdeprécédent,et il proposede ren-

voyerle dossierau 1erbureauen le recommandantà sa bienveillance,et en le priant de cher- :

cher le moyende secourircette communeaumoyendes ressourcésdisponibles.
Deplus, il recommandela communede Rousiesà la sollicitudede M.le Préfet, en le priant

de demanderpour elleun secoursà l'État.

La communede Mairieuxa égalementobtenuunsecoursde l'Etatet un autre de 3,000francs

du département.
'
Lesfraisde constructionde son égliseont dépassélesprévisionsde 2,485fr. 68 qui, avecles

intérêtsdepuisle moisde novembre,constituentundéficitde 2,903fr. 24-

Le Conseilmunicipala, dansune délibération,énuméréles causesqui, selonlui, ont amené

ce déficit. ...... r . .

Le bureaun'a eu à y releverquecelle-ci: « M.Vallon,alorsPréfetdu Nord,avaitpromisun

« secoursde 8,000 fr,.,maisnousn'en avonsobtenuque5,000. »

Malgrél'avis favorabledonnéà cette demandepar le Conseild'arrondissementd'Avesnes,

s'appuyant sur les motifs qui lui ont dictésa propositionprécédente,le 3ebureauproposede

réfuserà la communedeMairieuxle secoursqu'ellesollicite.

Quantà la demandéforméepar les Conseilsmunicipauxréunis des communesRieulayet

Marchiennes-Campagne,l'instruction,d'aprèsle rapportdeM-lePréfet,n'enétantpascomplète,
îe 3e bureaua cru qn'il n'y avaitpas lieude s'en occuper

'

M.DECARNIÈRESexposeque la situation de la communedeRousiesest excessivementregret-
tablesansquecesoitla fauteexclusivedesonadministrationmunicipale,carsicetteadministration
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avaitété surveilléeet dirigéeavecplus de vigilance,ellene serait pas tombéedansla situation

malheureused'.oùTlluLestdifficiledesortir aujourd'hui,M':.;;.; : ;:r; : ;^^ :

",.L'administrationde Rousies,-—ce:n'estpasl'administrationactuelle— devait construireune*

église,la siennetombaiten ruines. Elle a fait faire un.devis,quise montait à 34,000fr., étaf;

trouvéles ressourcesnécessairespourfaire face àla dépense. L'adjudicationdes travauxa été :

conclue,les travauxontcommencéet pendant quelesentrepreneurstravaillaientdansles condi^-î

tiens dudevis, il a plu au maire delà communedecetteépoquede demanderà la préfecture)

l'autorisationde fairedestravauxendehorsdudevispourune sommede.8,000fr. Lapréfecture

a fiCcordécelte autorisation,mais malheureusement,elle ne s'est paspréoccupéedesvoieset.:

moyens,elle n'a pasexigéque la communejustifiâtqu'elle était en situationde"supporterla;:

dépensenouvellequ'elle demandaità faireet il enest résultéquela commune,allait dépenser'

40,000 fr. n'ayant en réalitéde disponibleque 34,000:.fr.»Ce ne sont pas les entrepreneurs'!

primitifsquiont été chargés des travauxsupplémentaires,mais d'autres entrepreneurs..Ces

derniers ayant terminéleur tâche plustôt que les entrepreneursprimitifs, le mairea commis

la faute de les payer, sur la sommedé34,000fr. attribuésauxtravauxfaits envertu du devis:•

autorisé,,de sorte que quand les autres entrepreneursont eu terminéles travaux de l'église :

portés dans le premier devis,.il ne s'est plus trouvé dansla caissemunicipaleune somme

suffisantepour les payer. .

Rousiesestunetrès-petitecommune,de700habitantsenviron, dont 500 ou550 ouvriersde :

fabriquenepayantaucunecontribution..Ellea voté des centimesassezélevéspourcompléterla

sommede 34,000fr. Elle est aujourd'huidans une situation des:plus malheureuses, n'a plus

aucune espècede ressources,et ellea recours au Conseil généralpour lui demanderde lui

accordersur lefondsde subventionpour la constructiondes églises,une sommede 3,000 fr.

Le 3ebureaua penséqu'ayant accordé unepremièresommede 3,000 fr. à cette commune,

il nepouvaiten accorderune seconde;il refuseen conséquencedéfaire droitauxconclusionsdu

rapport du préfet sur ce point, mais il fait au Conseilune autre propositionet c'est ici que

l'opinant demandela permissionde fournirquelquesexplications.
Le 3e bureaune veutpas créer un précédent,en ce sensqu'il ne veutpasaccorderune se-

conde foisune subventionpourconstructiond'uneéglise.Maisil pensequesur les fondsgéné-
raux de secoursqui s'élèventà une sommede 16ou 18,000fr, .sommesur laquelle 2,000 fr.

seulementsont attribuésà M.le Préfet,pourdépensesimprévues,onpourrapréleverune sommê

qui permettra d'avoir égard à la situationmalheureuseet exceptionnellede celte commune,

situationqui, on peut le dire , est un peule fait de son tuteur légal.
Le 3ebureaua penséque le 1erbureau pourrait proposerau Conseilgénéral d'accorder à

Rousies, à titre exceptionnel,un secourssur les fondsdisponiblespour dépensesimprévues.
C'est par cesmotifsquele 3ebureaudemandele renvoi del'affaireau 1erbureau.

L'honorablemembrepensequ'il fautadmettrecelteproposition.
Le 1erbureauexamineraet ferason rapportauConseilgénéral: onsauraalorssilaproposition

du 3ebureau estsusceptibleounon d'être accueillie.
— Aprèsces explications,les conclusionsdu rapport sont successivementmisesaux voixet

adoptées.
L'ordredu jour étant épuisé,M. LEPRÉSIDENTrappellequela prochaineséancea été fixéeà

demainà uneheure.

La séanceestïevée à quatreheurestrois quarts.

Le Secrétaire, Le Président,

MAILLIET. P. DANEL.
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Seàncë TÎIÏ;.24 ;août

^Làséahcéest ouverteàuneheure unquart.
;J! ; "rau:1::"';:;'

Président: M.DANEL.̂ v, -r.

Secrétaire: M. DESROUSSEAUX.

Sontprésents:.MM;JGUILLEMIN, -MAILLIET;;.LÈVENTVEMOND:, MÀR'IE-SOÙFFLET',BOULANGÉ,

BarondeL'ÉPINE, DECARNIÈRES, ROUEZ, CLAVON, STIÉVENART-BÉTHONE, TELLIEZ, DUTEMPLE,

SEYDOOX,CRÉPIN, MACAREZ,BILLET,MAURICE::,-;;;FIÉVET;,^BOTTIN',DESROTOURS,"JOOS,DE

GonssEîiAKER,LEMAIRE,TRYSTRAM,, GOUSSARD, GODDAERT,:BERGEROT.,LOTTHÉ, PLICHON,

DESMTTTÉRE,JOETSDEMÉTERSHOF,MASSIET.DUBlEST;,.DUQUENNE,•BECK, DANSETTE, J. BRAME,'

CHOMBART,C. DESCAT,GénéralFAIDHERBE,J. DUTILLEUL,HenriBERNARD,MORISSON,TESTELIN,..
DESMÔUTIERS, DEREGNAUCOURT.,,DELEPORTE7BATART,;•VAN'DERSTRAETEN'-DESCAT, ROUSSEL-

DEFONTAINE, J. LEURENT,EmileCARLIER,..RENARD, EmileDELERUE,. L-LEGRAND(de Lecelles).,-
EdouardHAMOIR,DEMARSILLY,L. LEGRAND(de:.Valenciennes)..

Absents: MM:1eComteD'HESPELetLELEU.

M. LEPRÉFETassisteàTaséance: ; J .''' i;, "'^ ;'"• ; '•''•'.'
''

.Le procès-verbalde la précédenteséance',lu pat.'M.DESROUSSEAUX;,est adopté.

M. leComteD'HESPELs'excuse,pourcaused'indisposition,dene pouvoirassisterà.Taséance.Excuse.
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M.LEPRÉSIDENTfait part auConseildescommunicationssuivantes:

l°Le SecrétairegénéraldelaSociétéd'acclimatation,M.GeoffroySaint Hilaire,adressedeux

exemplairesd'unprojet relatifauxmodificationsà apporter au décret du 25janvier1858, sur

la pêchefluviale; il demandeque ceprojetderèglementsoit soumisauConseilgénéral.
Il envoieégalement un rapport sur un projet de protectioninternationaledes oiseaux

de passage.

— Renvoi au 4ebureau.

2°M.Laurand,anciennégociant,à Lille,adressedeuxlettres: dansla première,le signataire

critiqueles dispositionsde la loi actuellerelativeà la compositionde la liste desélecteursdes

Chambreset Tribunauxde commerce; dansla seconde, il signaledesmodificationsà apporter
à la législationsur les passeports, et il prie le Conseilgénérald'émettre certainsvoeuxqu'il

indiquesur cesdeuxobjets.

M.LEPRÉSIDENTprononcele renvoiau 4ebureauet fait remarquer que si les voeuxproposés

paraissaientsusceptiblesd'être accueillis,c'est en sonnomproprequele bureau les soumettrait,

au Conseilgénéral.

M.le Présidentfaitconnaîtreque levoeusuivantvientd'être déposésur le bureau:

» J'ai l'honneur deproposer au Conseilgénéral d'émettre le voeuque des mesuressoient

prisespour supprimer,le plus tôt possible, tout papier monnaieautre quecelui émispar la

BanquedeFrance;
» Qu'en attendant, les villeset les établissementsde crédit, soienttenusde faireconnaître

au public,chaque semaine, le chiffre comparatif de la circulationdes valeurs qu'ils ont

émises;
» Enfin, queces valeurssoientannuléesà mesurede leurrentrée, afindene nepouvoirpas-

être remisesen circulation.»

Signé: HENRIBERNARD.
— Renvoiau 1erbureau.

M.LEPRÉSIDENTdonneensuitela parole auxrapporteursdesdifférentsbureaux.

M. LEMAIREdonnelecturedu rapportqui suit ;

La ville d'Armentièresdemandeque les basesderépartition descontingentsdes communes

dansl'entretien du cheminde grandecommunicationN° 38 soient réviséeset quela part d'Ar-

mentièressoitramenéeà5 p. °/0.
Les demandesde cettenaturenesauraientêtre accueilliesqu'avecunegrandecirconspection,

après avoirentendutoutes les parties intéressées, et lorsqu'il est clairementdémontré qu'ily
a lieuderéparerune injustice.11ne fautpas perdre de vuequec'est aprèsuneinstructioncorn-,

plèteet régulièreque le Conseila fixéla répartition des contingentsdu cheminN°38, et que,
bienque les propositionsfaitesen 1868ne portassentqu'à 18p. % au''eu de 20, 75p. % i&

contingent de la ville d'Armentières,.le Conseilgénérala cependant adopté l'opinionde la

commissionde surveillancede ce cheminet élevé le contingent d'Armentières-à 20,75% en

faisantprofilerEstairesde la réduction.

Communications»

Voeu.

Suppressiondu
papier-monnaie.

Chemin
degrande

communication'
N°38. j

Demande
delavilla j

d'Armentières.'

1
1

(

C

f
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, La prétentiond'Armentièresayant été appuyéepar un voeu-du Conseild'arrondisement-de

Lille, ce voeufut soumis, dans la sessionde 1871, au Conseilgénéralqui décidaqu'il serait

procédéà l'instruction de la réclamation.

L'affairea été instruite-avecsoin. La.commissionde-surveillancedu chemin,.les communes

intéressées, .Bailleul, Estaires, Nieppe, Steenwerckont été appeléesà se prononcer sur cette

affaire. M. l'Ingénieuren chefa été consultéet a faitun rapport.Le Conseild'arrondissement

d'Hazebrouck,danssa sessiondejuillet dernier, a expriméun voeusur,cette questionet tous se

sontprononcésunanimementcontrela prétention d'Armentières:et ont émis l'avis qu'il était

équitablede maintenirla répartition telle qu'elle avait é'é faite précédemmentpar le Conseil

général.

M. l'Ingénieur ordinairequi, en 1868, avaitproposéde fixerà 18p. %le contingentd'Ar-

mentières, fait encoreaujourd'huiune semblableproposition; mais, commenous venonsdéle

dire, M. l'Ingénieuren chefn'est pas decet avis.

Le Conseild'arrondissementde Lillea été consultéde nouveauet, quelquepeu ému de cet

ensembledeprotestations,il a modifiésonprécédentvoeuet a proposéles révisionssuivantes

dans les contingentsdu cheminN° 38.

Armentières . . . . . . . 12 p.0/
0

Bailleul , . . ..,.-. -,. ..- 22

Estaires . . . -. . . . -. . 27,50

Nieppe . . 6,50

Steenwerck ... i ... 32

La ville d'Armentièrespersistenéanmoinsdans sa demande/Elle prétendqueles 25,000fr,

qu'elle a votés et qui ont été acceptésont été employéspour la constructiondu chemindansdes

conditionsbien différentesde cellesquil'avaientdéterminéeà faireunetelleoffre.Elle ajouteque

les habitantsd'Armentièresne se serventpas de ce cheminpouraller à Estaires ou autres lieux

environnants, maisqu'ils s'y rendentpar la route départementaleN°9; qu'enfin, si le chemin

N°38 est utile à lavilled'Armentièrespoursescommunicationsavecla communedeSteenwerck,

ellen'emprunte à l'ensembledu cheminque 3 kilomètres, et que, avant de faire cet emprunt, •

elleparcourt d'abord7 kilomètressur la route nationaleN°42. •

. Lescommunesintéresséeslui répondentque c'est à la demanded'Armentièresque la partie

de Steenwerckau hameaude Seau a été construite; que l'offre faitepar elle d'une sommede

25,000fr. prouveT'intérêtmanifestequ'elle avait à la constructionde ce chemin, qu'il est

incontestablequ'elle profitelargementde celtevoie ; que la part contributived'Armentières,

c'est-à-dire les20,75p. %, ne paraît pas trop élevée,puisqueBailleul,situéeà l'autre extrémité,

a un contingentde ia mêmeimportance;que les communesd'Estaireset de Steenwerckpaient

chacune26 p 0/°, et que Nieppe,qui n'a qu'un intérêt secondaire,participepour les 6,50 p. 70

delà dépensed'entretien. ,.

C'est donc par des raisons solides que la Commissionde surveillancedu chemin et les

communesintéresséesrésistent à la prétentiond'Armentières, qui aurait pour résultat, si elle

était accueillie,d'augmenter les chargesdes autres communes. ; ;
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Le 5ebureau proposede déciderqu'il n'y a pas lieu d'accueillirla demandeen réduction

fërmëëparla viïlè/d'Arimra^
"' -

'
M.DANSETTÉicomb*atles conclusionsdurapport. -•-.'.;., -.'. - •-.

Oh s'est prévalu, dit-il, pourporter à 20,75p. °f Iecontingentd'Armentières,dans;l'.entr,e--

tfèîfdu chemin'dè^ràndéCOmmuhication;N°38,"de là sommedé 25,000 fr. quecettevillea

offettdé payerpourlàConstructionduchemin; onen a concluqu'il avaitun intérêt très-cônsi-

déràble-poùf'elle. Maisraisonnerainsiyc'ëst,'sùivàntl'honoràblèmembre,se mettreendehors

delàvérité/L'a^viiled'Arméntières,' en;effet, avait un intérêt très-grand, au momentoule

•chemins'établissait-"àcequ'il pàssatpàr lehameaudu'Seau et ne se dirigeâtpas directement

sur-Bailleùlparle Noùvëàù^Mondè.Il s'agissaitalors d'établirun pavé, une seùlévoieentre la

communede Steenwerkeet la communede Bailleul.C'estparcequela villed'Armentièresqui
rééèvait-'sùrsè'smarchéslesdehréesdelà communedéSteenwerke, à trouvédesinconvénients

gravéspourelledansi è projetdefaireune seulevoiepavéedansla directiondeBâîlleùl,qu'elle
est venueproposerde faire cette communication'parle Seau, point plus rapprochéd'Armen-

tières, et quirn-'étaitcependantpasexclusifpourBailleul.'
-

:^^ .- .

Ï Lasolution:s'estfait attendrelongtemps,elleaété ajournéed'annéeenàhnéë:et finalementTa
'

ville d'Armentièresen est arrivée,en1845,à offrirla sommedé 25,000fiVpoùrTàConstruction

d'une seulevoie. ,.v, ... ...... ,.:,,;,,,.,,.„.,,,

Qu'àfaitl'administrationdépartementalepourtrancherla questionqui.semblaitinterminable?

Elles'est emparéedeces25,000fr. votésparla villed'Armentièrespour une seuleet unique

voie, etl'a appliquéeau systèmede la bifurcationaveceailloutisqui à été adoptéen 1846. Les

autrescommunesont toutes été appeléesà délibérerdenouveausurlaquestionqui avaitchangé
de face; la villed'Armentièreselleseulen'a pas été consultée,et ses25,000fr. ont été appliqués
à la voiequia été construite.

Ainsices25,000francs:n'ohtpas"étévotéspar'Armentièrespour établir le doublecâilloùtis

qu'on a construit,'maisbiéhpour établirùh'pavé'dahsla directionduSeau et avec l'intention

d'écarter tfnpavédàns-Tàdirectionde BailïëullDece que là villed'Armentièresà été victime

d-uheerreur lorsqù'ouâappliquélès 25,000fr. offertspar"elleau systèmeactuellementconstruit,
est-ce"-uneraisonpour-"qu'on'-"continuéde luifairesupporterindéfinimentles fraisd'entretiendu.,

chémiriN9-38iydàhsTihèproportionplus^fortequ'il n'estjuste fLà villed'ArmentièresneT'âpas

penséet c'est pourcelaqu'ellea présentéses réclamationsaùCônsëirgénéral.;

M. PLICHONexposequ'en1846, depuisplusieursannées, il étaitquestiond'établirune com-

municationehtre'-Bàillculet Stéènwèfké/localité importantesituéeà 4 kilom. de Bailleul.

A;;cettéépoquelàville d'Armentièresa eu la prétentiond'enleverle marchéde Steenwerke'

à 'Bailleul.Stëehwefkéest èloighêde 8 kilom.d'Armentièreset pour arriver à ce résultatqu'à
faitTà?:villè';d'Armëhlières?:Ellea 'proposé rétablissement'd'une'rouie,"qui, partantdh Seau

arriveraità Steenwerkeet mettrait la communedé Steenwerkeà 7 kilom.de Bailleul, alors

qué-pàr.la voie naturelle et ôrdmairé,Ta distanceentre ces deux centrés dé populationest,

de.\4 kilom.Armentièressouscerapportconquéraitl'avantageet se trouvaità égaleproximité
deSteenwerke,par conséquentavait la chanced'amenerSteenwerkeà:sonmarché.

.;-Là.vil1e de.BaiHeu1.avait voté dés ressourcespour rétablissementd'un pavé; Armentières

avait faitde:même..JBailleulTe.voulait se dirigeantdirectementsur Steenwerke; d'autre part,
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Armentièresvoulaitquece pavé partitdu Seau. Le Conseil-général-placé'entre ^cestdiverses«

compétitions,et voulant Tesconcilier,a décidéque l'on établirait une route-de Bailleulsa

Steenwerkeet de.Steenwerke;sur Eslaires;et:uneroute duSeau sur Ste.enwerke,:niais que
cesroutes,au lieu d'êtrepavées, seraient empierrées.Celterésolutiona étéacceptée,par toutes

les communes.Lepréopinantdit qu'il n'y a pas eu ratificationexpressedu Conseilmunieipaly

d'Armentières,mais il y a.eu plus: il y a eu exécutionde la mesure arrêtée par Te Conseil,

général et paiementde la sommepromise.
Le Conseilgénéral a fixé immédiatementlesbases de répartitionde l'entretien, cesbase>

sont restéeslesmêmesjusqu'à cejour. Y à —t—illieu de les changer?C'est là prétentionde

ville d'Armentières,mais cette prétentionest combattuepar toutesles autres localitésinié-

ressées.Armentièresdit qùececheminlui est très-peuutile,lesautrescommunesdisentlamêrûti

chose.L'état decesaccèsa, en effet,complètementchangé,denouvellesroutessësontétablies;ii

existe aujourd'huidescommunicationsdirectes de BailleulsurEstaires; Bailléùiest engrande

partie désintéresséedans la questionet aurait droitaussi,de cechef, à demanderrabaissemeh't

de son contingent.Si donc on acceptait ces prétentionsdiverses,onne pourraitplustrouvër

les ressourcesnécessairespourl'entretiende cesvoiesde communicationcrééesà fraiscommun.

Le résolutionquecette situation doit inspirer au Conseilgénéral, c'est.demaintenirl'état de

choses ancienet quetoutesles communesconcourentà l'entretiensuivant les basesqui ont

été primitivementarrêtées.

L'honorablemembretermineen demandant,au Conseilgénérald'accepterà cet égardIci

conclusionsunanimesdu 5e bureau.

— Cesconclusionsmisesauxvoixsont adoptées.

M.LEMAIREdonnelectured'un secondrapportainsiconçu:

La rectificationdu cheminde grande communicationN°62, dans la traverséedeDon,
devenueindispensabledans l'intérêt de la circulationgénéraledepuisquele servicedelà navi-

gation a exécutésur cepoint d'importantstravauxpour le redressementdu canalde la Haute-

Deûleet la reconstructiondel'éclusedeDon,

M. l'Ingénieur en chefdu départementa présentéun projetderectificationde cechemb ÏI

insiste,dansunbut d'économie,pourquele travailsoitdécidésansretard afin de pouvoirpro-
fiterpourles remblaisjdesterres en excèslaisséespar le servicedeTanavigation.Dans cette1

hypothèse,ladépensetotaleserait de16,000francs,y compris4000fr. d'indemnitésde terrain:-,':

qui doiventrester à la charge des communesde Wavrin et deSainghin-en-Weppesdont le

hameaudeDonfaitpartie, de tellesortequele surplusdelà dépenseà couvrirseraitde 12,000-7-.

Le département,conformémentà l'usage établi,supporteraitles 2/3 de cettedépensesoit,

8,000fr.L'autre tiers, soit4,000fr., seraità la chargedescommunesd'Estaires,Aubers,Herlies,

Sainghin-en-Weppes,Provin,Wavrin,Fromelles,Marquillies,Allenues-les-Marais,Annoeujlm,

Bauvin,Fournes,d'après lesbasesproportionnellesarrêtéespar léConseilgénéralpourla répar-

titiondes contingentset conformémentautableauderépartition proposépar M. le Préfet dans

sonrapport.
Les douzecommunesintéresséesontétéappeléesàseprononceretquatreseulement,Sainghin,

Provin,AllesnesetAnnoeullinontvotéleurs contingents;sur les huit autres, cinqont refusé

Rectification
duchemin
dégrande

communication
N°62.

TraverséedeDon
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toutconcours,cesontles communesd'Estaires,Aubers,Marquillies,Fromelleset Fournes; les

Iroisdernières,Wavrin,HerliesetBauvin,n'ontpasencorefournileursdélibérations.

L'attitudedescommunesrécalcitrantesest regrettable, car, selon l'avis émispar le Conseil

d'arrondissementdeLille,l'exécutionde cestravauxest d'uneutilitéincontestable.

Il fautespérerquel'attitudese modifieraet ilne faut passedissimulerque si la communede

Wavrin qui, outresoncontingentdans la dépense des travaux,doit supporter une part de

3,915fr. dansles indemnitésde terrains,refusaitdeprendrecettesommeà sacharge, ce refus

créeraitunedifficultésérieuse.

M. lePréfetne croitpas que l'affairedoiveêtre ajournéepourcette cause. La solutionest

urgente,elle tient en suspensplusieursdemandesd'alignementémanantdes propriétairesdes

terrainsdestinésà la rectification;et, d'un autre côté,si les terres de déblai,provenantdes

travauxde lanavigationet queM. l'Ingénieurcompteutiliser pour les travauxde rectification,

venaientà disparaître,ladépensedevraitêtreaugmentéed'unefaçontrès-notable.

M.lePréfet espèreobvieràcesdifficultéset, afinque lestravauxpuissentêtre entreprisdans

le coursde l'année 1873, proposeau Conseilgénéral :

.1°D'approuverle projetdes travauxde la rectificationdu cheminN°62 s'élevantà 12,000fr,;

2° Drapprouverégalementla sous-répartitionducontingentdescommunesdansla dépensedes

travaux,montantà4,000fr. conformémentau tableauqui figureen sonrapport ;

3° D'allouerau budgetde 1873la subventiondépartementalede 8,000francs;

Le tout, sousréservede l'étudeà faire au besoindé la questiondes indemnitésdes terrains ;

de quoiilsera renducompteauConseildanssasessionprochained'avrilet sousla conditionque

lestravauxnerecevrontleurexécutionquesurunenouvelleautorisationdel'assemblée.

Le5ebureauest d'avisqu'ily a lieu de voterlespropositionsde M.le Préfet sous la réserve

ci-dessusexprimée,maisenmêmetempsil estimequeletroublequia étéapporté dans la situa-

tion du cheminN962, provenantdufait du servicedelanavigation,il est de toute justiceque
ceserviceinterviennepourune part dans lesdépensesd'indemnitésde terrainset des travaux,

queréclamelamiseenétat de cettevoiedecommunicationet il prie M.le Préfet de vouloir à

cet effetprêtersesbonsofficesauprèsde l'administrationdestravaux publics.

— Cesconclusionssontadoptéesetles créditssontvotés.

M. VANDERSTRAETENsignalél'urgencedes travauxde rectificationdont il vientd'être ques-

tionetque les populationsattendent avecimpatience.Il prie M.le Préfetde vouloirbien hâter

les formalitésafinqu'on puisseprésenterala sessiond'avrilun projetde solutiondéfinitive.Un .

ajournementéquivaudraità un rejet, car un des grands élémentsdu travail, ce sont les terres

provenantdesdéblaisdestravauxdenavigation.Il est doncbienimportantde se hâter.

M.GOUSSARD"(1erbureau)présentéJe rapportci-après :

Une sommede 300' fr. est nécessairepour effectuer,dans la casernedela gendarmeriedu

Quesnoy,des travauxurgents.

L'architecte a pu réaliser.surles travauxde toitureautoriséspour700fr. une économiede

Édifices
départementaux,

Casernement
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150fr. Il;resteà pourvoir à la différence.Le 1^bureauproposed'ouvrir au budget de 1873 un
crédit spécialde pareillesomme. . : ,

— Le crédit estvolé.

Au nomdu même:bureau,M.DESCATfait le rapport suivant:

La commune d'Haumont demande par une délibérationde sonConseilmunicipal,que le

tarif de I'octrci qui doitprendrefinle 31 décembreprochain,soitprorogéjusqu'au 31décembre

1882.

Le Directeurdes contributionsindirectesconsultédonnéun.avisfavorable, pourvu qu'on se

mette d'accordavecle tarif général.

Ainsila bière estportée dans le tarif à 80 centimespourcellefabriquéedans la communeet à

lfr. pour celle importée.

Ce mêmetarif porte une taxeuniquepour les moutons, brebis , agneauxet chèvres, tandis

qu'ilfaut établirdes catégorieset mettre,-conformémentautarif général::

lfr. pourles moutonsetbrebis,

0,50 — agneaux.

0,35 — chèvres!

Uneobservationestégalementà faireausujetdesvins.Laloi votéerécemmentparT'Assemblëe

nationalea décidéqueles vins ayantplus de 15 degrésalcooliques,paierontle droitde lfr, 50

par chacundes degrés alcooliquessupplémentairesà 15 degrés.

Il convient égalementqUel'article 52 du règlementsoitmodifiécommesuit :

« Danstous les casnon prévus au présentrèglement, on se référera aux lois et règlements

générauxen vigueur sûr les octrois. »

Sousle bénéficede ces observations,le 1erbureauproposeau Conseilgénérald'autoriser la

communed'Haumontà prorogerson tarif d'octroijusqu'au31 décembre1877et à porter la bière

à la taxeuniquede80 centimesl'hectolitre.

— Cesconclusionssqnt approuvées. ...

M.VAND'ERSTRAETEN,aunom du 2ebureau, donnelectured'un rapport ainsiconçu:

« Je viensvousprésenter les propositionsquelé 2ebureau, d'unaccordunanime,a l'honneur

de voussoumettre relativementaux dépensesdu nouvelhôtel de Préfecture.

» Dansl'intention d'abréger ce travail, j'ai cru devoir m'entenir presqu'exclusivementau

simpleénoncédes chiffreset diviserle rapport en deuxparties.

»Il est une premièresérie de dépensésque nousnesaurionsdiscuter: ce sont lesdettes con-

tractées par le département,et lès créditsvotés.

» Il en est une seconderelative à dé nouvelleset importantesdépensesque vousêtes appelés

à apprécier.
• -

i™série'.— « Le Conseilgénéral a voté une sommede 145,000fr. pour mettre en état la

partie de l'hôtel affectéeaux services administratifs, travaux d'achèvementet acquisitiondu

mobilier.

» Ces dépensesd'appropriationet de mobilier se sont élevéesà la sommede 136,150fr., sur

Octroi
i'Haumont.

Prorogation.

Nouvelle

Préfecture.
Achèvement.
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laquelleil a été payé, au moyendes fondsdu budget de 1871,32,000 fr. En sortequ'il reste

dû, decechef, 104,-150fr. .Ce soldepeut être couvert par l'excédantdés recettes dé 1871

(129,350fr.). ."
'
;

":

» 2° Une sommede 40,000 fr., votéeen 1871 pour là réparationdes dommagesmilitaires,
n'a pu être inscriteau budgetde 1872.Cesréparations,achevéesen grandepartie aujourd'hui,
sont presquecouvertespar l'excédant des recettes de 1871. 14,800 fr. seulement serontà:

inscrireau budgetde1873.

» Il reste dû à l'entrepreneur,poursoldedestravaux exécutésen 1870et le dixièmequi lui a

été retenu à titre de garantie,une sommede 242,000 fr.

» De tellesorte qu'aprèsl'emploide l'excédantdes recettesde 1871, il reste à payer en1873-

une somme de 256,800. (242,000fr. à l'entrepreneur et 14,800fr. complémentdu crédit de

40,000 fr.pour réparationdes dégâtsmilitaires).

2e série.—» J'arrive à la secondepartiede montravail.

«Suivant la conclusionde notre honorableprésidentdela Commissionpermanente,l'hôtel de-

la nouvellepréfecturedoitêtre habité,car il ne convientpasque lepremieradministrateurreste ;

éloignéde sesbureaux, et chaqueannéederetard coûted'ailleursau département l'intérêt de

400,000fr., prix présumédel'anciennepréfecture,soit20,000fr.

«Les dépensesà effectuerpour atteindrece but sont au nombrede trois : 1°l'achèvementde^

l'hôtel; 2° l'ameublementde l'habitation; 3° la constructiond'une serre.

» Lesdépensesqu'entraînel'achèvementde l'hôtelse décomposentainsi:

Maçonneriesupplémentaire. . . .... 1,600 fr.

Pavagesdivers. ........ ... 4,800 »

Marbrerie ............... 3,800 »

Plâtrages et ornements . . 8,100 »

Trottoir 2,300 »

Calorifères 7,000 »

Charpente. . ... . . .... -.. ... 1,600 »

Menuiserie, parquets, etc 25,400 »

Serrurerie \ ., 3,000 »

Quincaillerie. . ........... 12,000 »

Glaces ............ V .. . 14,200 »

Peintures diverseset silicalisation. . • . . 33,800 »

Peintures des boiseries......... 34,000 »

Dorures. ... 12,000 »

Tapisseries . 6,900 »

Complémentdu servicedes cuisines ... 3,000 »

Dépensesdiverses et imprévues. . . . . . 10,500 »

Honorairesdel'architecte 10,000 »

Total .... 200,000 fr.

»En examinantcetotal, voire2ebureaus'esldemandésitoutescesdépensessontbienjustifiées,.
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et irrésullé d'une minutieuseinvestigationqu'Uneéconomiede-28,750fr. peut être réalisée de
ce chef. ., ........ ...-.,.,..:..,., ^ ••... .o- ,r- .-..:..-.':.-., ..-..-. '-• • - .•-..

5r'dn'vbus'':démahde,'eheffët,:"iâ,à0Ofrï pour lesdorures et 8,100fr. pourplâtrageset orne-

ments..Votre2ebureau a-cru devoir'réduire;de nioitiéle-çhiffrede ces-crédits. Les:financesdu

.départementet le bongoûtn'auront, selonlui, qu'à :gagnêrà?un peu,plusde sobriétédans;la

décoration; *,'... ..''..' '-.-'..'. ...
» Lés peinturesdes appartements'doivents'élever,"d'aprèsle devis,à 34,70.0fr, "Cechiffre

nousa égalementparutrop élevé.Des informationsprises, il résultequ'il s'agit Ici de peintures
extraordinaires,peintures dites à l'enduit perfectionné,à la céruse,,ainsi que:celase pratique

:pourles panneauxdes.voilures.:-'"
'

;j)Tôusles hôtelsdu siëcléderhiêr, que nousadmironsencore,ontété décorésavecune pré-
parationantérieureà la collé;cette dernièrepeinturecoûte2 fr. lemètrecourant,et cellequ'on
vous .propose 4 fr. 30 c, . cohséquemhiënt11-'yà là encore une économie réalisablede

18,-000,'fr.,:quijointe à la modificationquiprécède, constitueune différencede 28,750fr.

» Mobilier.— La sous-commissionchargée parvotreCommissionpermanentede dresserle

devis du mobilierde rhâbita'tion;,après-s'être entouréede personnes"compétentes,.aacquisla

conviction'que,pour-setenir à une égale distancede la prodigalité et dé là mesquinerie,que

pour avoieuh mobilier,en rappûrtayëêl'édificeëtd?uneduréesérieuse,-unesommède215,000fr.

est nécessaire. „ . . _,,,,=.'=•..<•

Votre2ebureauvousproposede confierl'exécutiondece devisàlaCommissiondépartementale

quLs.'eftoj'cera.deJeréduireautantquefairese pourra.

» Sejrrei—Un 'crédit de 17,850fr. vousest demandépourla constructiond'uneserre. Le

2ebûreauavaitsongéd.'abo-i'd.à.ajourneràbienlongtempscettedépense;.maisonluiafaitobserver,

que cette constructionné sauraitêtre assimiléeàune dépensedeluxe-.Il s'agit, en effet,non d'un

jardin d'hiver, maisd'une serre pour la conservation des plantesactuellementexistantesdans

le jardin et les appartementsde l'anciennepréfectureet destinéesà être transportéesdansla

nouvelle lor.-qn'onviendral'habiter. Nousavonsvoulu connaîtrela valeur de cesplantes. Les

jardiniers, chargésde l'expertise, les évaluent à la sommede.3,145fr. Celtedépense,toute-

lois, peut'-,sans'difficulté,,ne po:ht"incomberà l'exercice.1873.Les plantesn'ayant besoinde

cet abri que dahsle commencementdel'hiver 1873-, la serre ne serait commencéeque dans

Ainan à pareille'époqueet;paycesur l'exercice1874..:
»'EnTésumé,votre secondMreau.vouspropose :

1° de disposerainsidë-Téxcédanldë

1° 104,250fi\, pour soldedes travaux d'appropriationdubâtimentdesbureauxet,

de leur ameublemenl;

2° 25,100 fr., pour solde des^dépensesdites dommagesmilitaires; :

2°,d'inscrireau budget .deparlem.entai.de1S73: . - -...'

,";,;', ,1° Soldedès.dommagesmilitaires, ....,....:• •-• ••-• • 14,800 fr.

'/''.:'. ,2° Dixième"."retenu'-,à, l'entrepreneur à titre de garantie
"';'"""""::

et travaux exécutésavant 1870 ., ,.......-. .242,000 » ...

3° Achèvement,de l'immeuble ; ,.: ,..:...-.....•...•' 171,250 »

4° Acqui^itiondumobilierdel'habltalion. .''.".' ... 215,000 »

Ensemble
'

643,050 »'
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» Votre2°bureauvousproposeenfindedécideren-principelacon£tructiôhdela serre , mais

d'enajournerles travauxà l'année prochaine.
» Dela sorte nous réaliseronsune réduction de 46,100fr. surjésçrédits demandéspour

l'exercice1873.

» Il est bien entendu qu'onne procéderaà aucunedesdépenses ci-dessus énoncéesavant

d'avoirreçuduGouvernementla premièreannuité duremboursementdesdépensesde guerre.»

—sSiïrlàdemandede M.LEGRAND(deValenciennes),la délibérationsurles conclusionsdece

rapportest ajournée.

.. M..Je.b_aronDEL'ÉPINE,dumêmebureau,présenteles deuxrapportsqui suivent:

En 1870,Unesommede 1,050fr. a éternise pour travaux d'entretien àTa dispositionde

M.l'Architectedépartemental: vu les circonstancesdans lesquelleson se trouvait,il n'a cru

devoirtoucherà ce créditque dansla mesuredesbesoinsles plus urgents, soitune sommede

168 fr.46 c. On demandeà affecterle surplusdu crédit 881fr. 54 c. qui s'est trouvé annulé

par la clôturede l'exercice,auxtravauxsuivantsd'uneutilitéincontestable:

Réparationauxstallesdel'écuriedelagendarmeried'Avesneset drainagedans

la courpourconduireles eauxdansun aqueduc 236f. 03

Réparationauxvieuxmurs d'enceinte,aux toitureset aux pompes. .... 382 »

Réparationauxgouttières .... J ................. . 193 40

Réparationauxmeublesdu Tribunal. ...... ........... 70 11

Total ... 881 54

Le 2ebureauproposede porter ce créditau budget rectificatifde 1872,moinscependant la

sommede 70 fr. 11 c. pour réparationaux meublesdu Tribunal.

Ainsile créditseraitréduità 811 fr. 43 c.

. — Créditvoté.

Danssa dernièresession,le Conseilgénérala votéun créditde 1,600fr. pour appropriation

d'unemaisonservantau logementdu conciergede la Sous-Préfectured'Avesnes,quipar suite

deservitudesmilitairesn'était pasentretenuedepuislongtemps;le toit, quel'oncomptaitréparer
se trouvedansun état de vétustécomplète,il faut le refaireentièrement,ledevisquimonte à

380fr.ayant reçul'approbationd'un membredu Conseilgénéraldélégué;

Le 2ebureauproposédeporterce créditau budgetrectificatifde1872,
— Créditvoté.

;JAunomdu 3ebureau,M.Joosfaitle rapport suivant:

Le contratfaitparM.lePréfet avecl'établissementde Montreuil-sous-Laon,paraît satisfaire

au voeudu Conseild'arrondissementdeLille : « quelarépressionne soit pas poursuivietant

quedes dépôtsne serontpasétablisen:nombresuffisantdans le départementou sansquela loi

qui enordonnela mesurene soit pas abrogée.»

Le 3e bureauestd'avisqu'il n'ya pas d'autre suiteà donnerà cevoeu.

— Adopté.
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M. TRYSTRAM(4ebureau^ donnelecture du rapport suivant :

Le servicedes-postesdudépartetnent dû NordestTaitpàr' 151agéhtsy-'donlles traitements

divers, depuisceluidu directeur,quiéstde 8,0Q0francs,jusqu'àcéluidesdistributeurs,quiestde
600 fr., ajoutésaux fraisderégie, de loyer et d'aidess'élèventà . . ... 323.600 »

1503sous-agents, depuislés brigadiers facteurs qui ont 1,400fr; dé trai-

lemcntjusqu'auxfacteursruraux etlocauxdont le traitement descendjusqu'à
420.fr., qui reçoivent ensemble, .; , ,. , . :•.-• • > ...... :..,.:. . ;- .'-'..: '343:450 »

Le servicedu personneldesagents et sous-agentsdespostesdu département .'
' '

. .'..;.''"'•;-'.-
coûtedonc. . . . ...... • :- • :/:;-.. • ,• - • • .. • • • • .. • . ,667.050 »

D'une enquêtefaitepar le directeur,du 11 au 20 novembre1871, sur les mouvementsdes

correspondancesde toute nature, on peut estimercommesuit les servicesrenduspar l'adminis-
tration des postesdu Nordpendantrannéel871, et voir ce qu'ils ontproduit :

Nombred'objets. Taxes.
Lettres ordinaires pour les départements, l'Algérie et

l'Etranger, nées dans les bureauxdu départementdu Nord. 12.818.268 3-416.^88 fr.

Lettres ordinaires nées et distribuablesdans,là circons- -....-,

criptionpostaledesbureaux du déparlementdu Nord .,. . 1.030.644 166.140.

Journaux, imprimés de toute nature, échantillons.,etc.,

pourla France, l'Algérie, l'arrondissementposlaldesbureaux

du départementdu Nordet de l'Etranger, déposésdans les

bureauxdu départementdu Nord. ........... 9.846.248 437.652-

Chargementsde toute nature àdestination de la France ,

l'Algérie,l'arrondissementpostaldesbureauxdudépartement
et l'Etranger, déposésdans les bureauxdu départemeutdu

Nord. ...... . . , . : .. .-.• . . . . . ". . .: 143.568 75.888

Droitperçu sur le montantdèsdéclarations. . ... . . 39.888

Droitfixede chargement . . . .-:.- ... --:--. '.-.. ... 46.800/

Avisde réceptionde chargement. . . ., •'. .-.. . . .; ..\ 648

23.841.968 183.704fr,

Il a été expédiéauxreceveursdu départementen 1871:

24.213.250 timbres-postè qui ontproduit brut fr. . . .... ... . 3.237.879 ».

moins la remiséde 1 pour 100 . . ... , ... ..- . .
"

32.378 79

^' Netfr. ...; 3,205.500 21

187.350 chiffres-taxesquiontproduitnet . . . . . .-. .;,;., ... . . :,; 37.482 5tf

II a été fournipar lès différentsbureauxdudépartement;

199,455mandatsfrançaispour fr. 238.044,18sur lesquelsil a été perçu. "... : 4.761 24

9,770 — internationaux — 24.905,73 —: . . . "; 557:*:

SWcedesposteB
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Il a étépayé : - '^•- "''', .-•

r;;..-.-;:.::
- :

'
v/.148577:mandatsfrançais: 'v :.'pourfr^185,197.62 ^ .-, :;-

';:;;'; ''"'''
7027 id,_ internationaux:.'..»""...12,459.08.'.. .. ,-

Comparaisondesrecettes: ....,..," ;; ...: -;•.:
'-

;:':-:-,:; : .v,Recettes:réaliséesén/ 1869 v- .- ;1870;'. : -:-.- 1871•

Nature-desrecettes: , ... . — ... .;.-:^:-.::;.:;-. -—..- ;-

Produitnetde la taxe des correspondances . . . fr. 2,815,876 2,184,673 3,459,065

Droitperçu surles'ehv'oiâ'd'argent".'".'•.'.'•"'.' "'. » 40,311 42,893 51,501

\r l....... ; -,.* ,-,-., rlOTAirx;.,..,..,: .r,;i,... fr. 2;856,187- 2,227,566: /:3,510,566 :

L'augmentationdesrecettesde1871 sur 186.9est de .v -..:•-.•.;:/. ; fr; 654;379

,,Id >::.:,:,';, jldvv;
- 1870est de '....» 1,283,000

.-Eecettesréaliséespendantlés"cinqpremiersmoisde: 1870̂ ;:;: ;1871 -^--',' 1872 ;

Produitnet (Jela taxedes.correspond.'fr. 1,0.87,442i;il, 031,304 :, 1,335,660, .::;..

Droitsurlesenvoisd'argent . . . .,.::» .,47,745;-.,,. , 18,829 :;> ,-21,974,;;-•-..

TOTAUX. . 7,fr? 1,105,187:-':1,050,133 1^357,634;'".' ". j:

Augmentationdescinqpremiersmoisde18X2.sur1870. . ...,. ..:......... ...... fr, 252,447,

Id. id.! . :: sur 1871, , ..-.-..-:, . » 307,501.

Là;:progfessionconstantedesrecettes, dit M.leDirecteur, doit être attribuée non-seulement

à l'élévationdes tarifs mais encoreà l'augmentationincessante:dunombred'objets.decorres-

pondanceconfiésau service. .:.-.-—-.-•.•.;••.-''::";.'".-"']

Cesrenseignementsstatistiquesdonnés, j'extrais durapportde.M,lePréfet, les améliorations

réaliséesdam;le servicedes.postesdepuisl'annéedernière:

.Unsecondemploide contrôleura été créé à ladirectiondu département.La receltesimplede

Lille(quartier,dela.plaçe.Saint-Marlin)a étéconvertieenrecettecomposée.Desdistributionsont

été. établiesà Baisieux,Quiévy,Roncqet Villers-Sire-Nicollë.Un mêmeétablissementcréé à

Arnêke,.sera.misprochainementen activité.-' :;-".

6;T)è"nouvellesétudesontété soumisesàTexamèn'dèT'administrationgénéraledespostespour
]a~créatton'de bureauxdedistributionsdanslescommunesd'Artreset Préseau (arrondissement

deiyaléhciehnés); Aubigny-au-Bacet Raimbeaucourt(arrondissementde Douai),Avesnes-lès-

Aubert, Hqnnechy,.Saint-Auherl.et..Viesly,.(arrondissementde Cambrai):;'Bollëzeele'( arron-

dissementde Dunkerque); Cartigny,(arrondissementd'Avesnes);La Gorgue, (arrondissement

d'Hazebrouck),etWattrelos (arrondissementdéLille).
•'iLes'étudesre]atives.àGâftîgny;'Là:Gôrgùeet Wattrelos,ont étéspécialementrecommandées..

Gesdeuxdernières.communessontdéjà dotéesde'deuxdistributionsjournalières.
' ''
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Les communesde Caestre, Glageonet.Phalempin.jouissentaussi d'une:double:distributipn,
maisil n'a pas été.possibled'accueillirleurs demandesd'établissementde bureau,à raison.deTa;

proximitédu bureauquiles dessert et'de l'insuffisancedescréditsalloués. . • ::;.i

Un nouveauservicedetransport desdépêches, établientreDouaiet Flines-lès-Raçhes, a doté

cette dernièrecommune, ainsi que celle déRadies, d'une double expédition et réceptionde

dépêches.
'" " "

."'"..
-----------..----.

Un train exprèsétabli entre Dunkerqueet Hazebrôuck, prend maintenantà dix heures du

matin, lès dépêchesdeDunkerqueà destinationde l'ambulant de Lille à Calais, qui étaient

dirigéesprécédemmentà 6 h. 55m. du matin. ;;
- - " "-' 7 "' '-"-;--:':i'- -- -'-"- -'--"-'-"

' Lacréation d'un train de nuit surlà sectiondu cheminde fe/ d'AulnoyeàHirson, 'apermis"de

doter d'un service rapide el régulier pour l'échangedes dépêches, les bureaux d'Avesnes',

Beugnies, Solre-le-Château, Efroeuhgt,Sains, Fourmies,Trélon, Wignehieset Anor."

La ligne duchemindefer direct de Lille à Valenciennessera-utilisée dans un bref délai,

pour le trahsport desdépêchesde et pour Templeuve. .

Une secondecorrespondancejournalièrea été établieentre lesbureauxsuivants:

LilleavecAnnoeullin, Grespin, Jeumontet Stèen"werck,

BerlaimontavecApor, Sains, Trélon et Wignehies,

DouaiavecGrespin, Calais, Dunkerque, Hazebrôucket Saint-Omer;

Iwuy avecDouaiet Valenciennes;

Annoeullinavecl'ambulant de Calaisà Lille. ;:.',

Des boîtes mobiles adaptées aux voitures des courriers d'Avesnesà Solre-le-Château, de

Bergues (station)à Hondschoote, de Caudry(station)à Walincourt, permettent aux habitants
des localitéssituées,sur le parcours , de déposer leurs correspondancesau momentdu passage
des courriers. - .;..;"' . .

Des boîtesaux lettres mobilesont été établies dansles.garesd'Armentièreset de Fourmies.

Enfin, dix-huitboîtes aux lettres supplémentairesont été concédéesà diversescommunes',
et deuxnouveaux emplois"de facteurs de ville , créés dans Chacunedes.villesde Dunkerqueet

deRoubaix, et un à Tourcoing, ont.permis de faireopérer plusrapidèmentla distributiondès

correspondances. -.'''"''

De 1870à 1872 le personneldessous-agent: a été augmenté de trois gardiensde bureau,
deuxfacteursde villeet soixante-deuxfacteurslocauxet ruraux; -

De nombreuses communessont desserviesdans des conditionsbeaucoupplus-satisfaisantes
et des secondes levées de boîtes sont effectuéespartout où il a été possiblede prescrire la-

mesure. :
"

Toutesces-améliorationstémoignentdu zèle intelligentet dévouéde la directiondu service

des postesduNord. .-'''-'

En cequi concerneles facteurs, en faveur desquelsle Conseilgénéral avait demandéune

amélioration'deposition, 212 ont obtenudes augmentationsdetraitements'élèvantensembleà

12,390francs, et une indemnité éventuelle dé 2,650francsa été répartie entre 170 de ces

sous-agents.— Unenouvelleproposition tendant à augmenter le traitement de 86 facteursa

été adresséeà la Direction. . "'
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• Le.servicedelà distribution des correspondancesest effectuéaux heuresnormales, mais'il

pourrait recevoirplusieursaméliorationsque le Conseilgénéral voudrabien,récommanderà

l'administration.

1° Lescorrespondancesd'Avesnes, Cambraiet du départementde l'Aisne pour Lille, ne

sont misesendistributionque le lendemaindeleur expéditionde 11heuresà midi, la moyenne
desobjetsqu'ellesrenfermentest de 430 dont7pour le servicerural.

Cesdépêchesséjournentà Cambraide 1h. 30m. à 6 h. 50 m. du matin. Elles sont expédiées
dé Cambraiparle courrier-convoyeurde CambraiàLille.

Il s'ensuit que descorrespondancesdu Nordne sont -reçuesà Lilleque vers midi, tandisque
cellesde Paris sont remisesà domicileà sept heures du matin. - - -

Les lettresà destinationdela campagnene sontdistribuéesque trois jours après leur dépôt
à la boîte,ce quiporte à cinqjours le délaiqui s'écoule entre le départ d'une lettre originaire
d'une communedes environsde Lillepour les arrondissementsd'Avesnes,de Cambraiet le

départementde l'Aisneet le retour de la réponse.

Il suffiraitpourfairecesserce fâcheuxétat dechosesd'apporterquelqueslégèresmodifications

dans le serviceet dansla marchedestrainsdechemindefer.

Le 4abureauprie le Conseilgénéraldé recommanderces modificationsà l'administration.

2° 11serait de toute nécessitéque là marchedestrainsN?s965 et 273, entreArrasetDun-

kerque, fût accéléréede telle sorte que ce derniertrain arrivâtà Dunkerque, au plustard,
à 5 h. 30 du matin.La lenteurde ces deux trains donne tout lieu de croire qu'il serait facile

.d'obtenirmêmeune heure d'avance.

.: L'arrivéedu trainN°273,à6.h, 15;matin, ne permetde commencerlestravauxpréparatoires

;àTapremière distributionqu'à 6 h. 40- Cestravaux exigent au, moinsune heure et, dès.I.ors,

les facteursne peuventsortir qu'à7 h. 40.

En hiver, le train N°,273.éprouvede très-fréquentsreta-ds qui entraînentun retard propor-
tionneldansla distribution.

Le train directN° 11, continuéjusqu'à Hazebrôucket Dunkerque, offriraitl'avantage de

faire opérer une heure plus tôt la deuxièmedistribution des correspondancesdu courrier

de Paris, dans les villessuivantes:Dunkerque,Hazebrôuck,Cassel,Esquelbecq,Wormhoudt,

Bergues, Hondschoote,Bourbourg, Gravelines,Steenvoorde; Merville, Estaireset Laventie.

Il n'y aurait, dit M. leDirecteur, aucunpréjudicepour le service à ce que le départdu train

N°187fût fixéà midi20 au lieude 1h. 15, à la conditiontoutefoisque la Compagniedu chemin

,de fer duNordconsenteà rétablir le train spécialentre Lilleet Armentières,qui existaitavant

la guerre, départ1 h. 30 du soir. Les dépêchesde Paris à destinationde Bailleul, Steenwerck

et Vieux-Berquin,seraient emportéesjusqu'àHazebrôucket ramenéessur Lilleen trainN°186.

Les observationsqui précèdent démontrentque le servicedespostesne saurait être rendu

responsabledes inconvénientsexistants.LaCompagniedu cheminde fer du Nordy remédierait
•"—en améliorantla marchedes trainsNos965 et273, — en rétablissantcommeavant la guerre
lé train spécialdé Lille à Armentières, et la concordancedu train N°11, entre Arras| Haze-

brôucket Dunkerque.

3° La dépêchede l'ambulantdeParis à Erquelinesarriveà la gare de Douaià 8 h. 26, mais
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ne parvient au bureau de Douai qu'à 10 h. 50; les correspndancesne sont distribuéesqu^à
midi45. Il seraitpossiblede modifierce serviceen obtenantde la Compagniedu cheminde fer

de prolongerjusqu'à Douai, pour correspondreavec l'ambulantde-Paris à.Lille, le train qui

part actuellementde Busigny à minuit 12. Cette modificationétablirait dans des conditions

.satisfaisantesles relationsentre les bureauxdesservispar la sectiond'Erquélines.

Le 4ebureaupriele Conseild'inviterM.lePréfetàfaire tousseseffortspourobtenirduchemin
•deter cesaméliorations. -.•-.'

La chambreconsultativedes ârls et manufactures.etle Conseilmunicipald'Armentièresdei-

•mandentla conversionenbureau composédela recette despostesde celteville.

Dans sa récentesession,leConseild'arrondissementa émisunvoeufavorableà celledemandé.

A la suitede ce voeu,M:le Préfet s'est empresséde recommanderde nouveaucette affaireà

l'attentionde M. le Directeurdes postesdu département. /

Par lettre du 1eraoût courant, M.le Directeurreconnaîtquele bureaud'Armentièresoccupé

-premierrang parmi les receltes simplesde la 2°classe à laquelleil appartient, et réunit dès

à présentles conditionset produitsréglementairespour devenircomposé, maisqu'il se trouvé

primé par les 64 recettes simplesde lre classe.Ensuite, à cause, sans doute, des nécessités

budgétaires,le crédit qui avaitpourbutla création, chaqueannée, de dix bureauxcomposés;,
ne figurepasau budget de 1872.L'administrationne peut prévoir dès lors l'époqueà laquelle
la transformationpourra avoir lieu.

: La demanded'Armentières étant cependant reconnuejustifiée,M. le Préfet prie le Conseil

général de vouloirbien l'appuyer d'unvoeufavorable et le 4ebureause jointà lui.

— Le Conseild'arrondissementde Lille a émisles voeuxsuivants:

Que le bureau de distributiondeLinsellessoit converti en bureaude posteavecdeuxdistri-

butionspar jour ; ...'..'..-..." .--...'..'. \

Quele bureau de poste d'Armentières, actuellementrecettesimple, soit convertien bureau

composé; - ...

Que la communede Wattrelos, qui compte15,000âmes, obtienne dans le plus bref délai

possiblele bureaude distributionqui lui est biendû ;

Qu'un bureaude distributionsoit établi à Phalempin, les raisonsdonnéespar l'administration

'n'étant pas admissibles.(Ces raisons sont, dit M. le Directeurdespostesdansson rapport-,

pourPhalempin.— commepour Caëstre, La Gorgueet Glagëon,— la proximitédu bureau

qui les dessert et l'insuffisancedes créditsalloués).La premièrede ces raisonsprendsa source

dans des instructionsgénérales de l'administrationdes postespour la modification,de-quelles
le4ebureau proposéd'émettreun voeu; la seconden'est pas de natureà pouvoirêlre examinée

parle Conseilgénéràl.

Le Conseild'arrondissementde Lille prie en outre M. le Préfetde vouloirbien appelerla

sérieuseattention de M. le Directeur des postes sur les abus déplorablesqui existentdans les

.campagnes, et émet le voeuque, pour supprimer ces abus, le nombre de facteurssoitmis en

rapport avecles besoins, et que leur traitement soit augmentédans des proportionsvraiment

rémunératrices.

Le 4ebureauproposeau Conseilgénéralde s'associerà ces voeux,ainsiqu'à celuide l'arron-

98
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'dissertentde.Dunkerque, concernantBoilezeele,et à celui de l'arrondissementd'Hazebrouck',

concernantLa Gorgue.
' '

Undesmembres du 4e bureaua remis,au nomde M.;le MairedeCroix','-.unvoeudu Conseil

municipaldemandantqu'une deuxièmedistributiondeTetlres ait lieudanssa commune.

Le 4e bureau considérantqu'une deuxièmedistributionde lettres à Croix(Canton-Ouestde

Roubaix)-,rendrait un grand service au commerceet à l'industrie de cette communedont le

chiffred'affairesvaen augmentant,propose d'émettre le voeuque des démarches:nécessaires

soient faitesprès de l'autorité supérieureà cet effet.

D'autresmembresprient le Conseilgénérald'émettreun voeupour que le bureau de distri-^

bution de Marcoing, chef-lieude canton, soit érigé en bureau de recelte.

Le 4ebureause joint à euxpour prier le Conseilgénéral d'émettre ce voeu.

M. DAKSETTEfaitvaloir les motifsquimilitenten faveur du voeutendant à ce queTe bureah

delà villed'Armentières,actuellementrecettesimple-,soitconvertien bureau composé, avant

que les 64 bureauxde premièreclassequi[primentceluid'Armentières, d'après un classement

arrêté il y a quinzeou dix-huit ans, aient reçu satisfaction.

LERAPPORTEURdit queles conclusionsdu bureau sont favorables, puisqu'ellesreproduisentle

rapportduDirecteurdesPostes, qui se déclaredisposéà donnerle plustôt possible satisfaction

à Armentières, sans tenir comptedes formalités.administratives.,:.

M.LEPRÉSIDENTcroit que l'honorableM. Daiisettedésireune modificationaux conclusionset

demandeque le Conseil émette le voeu, qu'à raison de l'importance considérablede là ville

d'Armentières,des changementsopérés depuisle classementdes bureaux , on donneuntour de

faveurà l'établissementdevenunécessaired'un bureaucomposéà Armentières.

— Cevoeuest émiset les autres conclusionsdu rapport sont égalementadoptées.

M. LEPRÉFETannoncequ'à sa demandeune boîte auxlettresvient d'être établiedansl'hôtel

de la Préfecture, à proximitéde lasalle des séances. ;

— Desremerciementssont adressésàM. le Préfet.

Au nomdumêmebureau, M.BERGEROTfaitun rapport ainsiconçu:

Le départemententretientà l'Ecolenationale d'arts et métiersde Châlons, trois boursesjqui

peuvent se subdiviser.Cinqquarts de bourses seulementsont actuellementconcédésà trois

élèves..

Cesbourses, au prix de 600 fr. l'une, donnentlieu à une dépenseannuelle de 1,800fr. dont

M-le Préfetproposel'inscriptionau budgetdépartementalde1873.L'excédant,s'il s'en produit,

pourra, commele Conseill'a décidéprécédemment,servir à accorderdesdégrèvementsou.des

remisesde trousseauà des élèves qui s'en rendraientdignespar leur conduite, leur travail ou

leurs efforts.,

En général, les notestransmisespar M.le Directeurde l'École, sur les élèvesdu Nord, sont

bonnes..^

Aprèscesobservations, le 4ebureau proposede maintenirau budget de 1873,la sommedé

1,800 fr. qui a été accordée les annéesprécédentes, pour l'entretiendes boursesdu départe-
mentà l'Ecolenationaled'arts et métiersde Châlons.

— Cesconclusionssont adoptéeset le créditest voté.

d'arts et métiers
deChâlons.
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', M.DELEPORTE-BAYART(mêmebureau)faille rapportquisuit: --!;...,,.

•.':Le rapport, présentéau Conseilgénéralpar M. le Préfet, est un résumé exact de celui du

Conseilcentral d'hygièneet desalubrité; il est reconnupar tousqueles mouvementsde troupes

pendantTannée 1871;:ontlargementfavoriséla propagationde la variole dans lé département,

et dansbeaucoupde communeslamaladiea étémanifestement-importéepar desmobiles ou des

mobilisés-venantdegarnisonsinfectées, « Les sujets nonvaccinésont-été les premiersatteints.,

et poureuxla maladiea présentéle plus de gravité; les sujets vaccinés— ajouteTe rapport,

s'appuyant sur ledire du-Conseild'hygiène—-n'ont eu généralementqu'unevarioloïdelégère.»

Ce faitne s'est pas vérifiéàRoubaix,;où beaucoupde personnesvaccinéesont été très-fortement

atteinteset un.assezgrand.nombremêmea succombé..Les,gensvaccinésou revaccinésdepuis
10 ou 12 ans ont seulsété à l'abri du fléau.Lesjeunessoldats,revaccinésavant leur départ ont

pusans danger.serendre àLandrecies,,.Arraset autrescentresépidémiques. .--'.-•

Heureusement,aujourd'hui, la santépubliqueest dansdebonnesconditions,saufune recrut

descencede fièvrestyphoïdesdans certaineslocalités.

Le 3ebureauproposed'adresser des remerciementsau Conseilcentrald'hygiène, de recom-

manderde nouveaul'interdictionabsoluedes écolesaux enfantsnon vaccinés,et d'inscrire au

budgetde 1873, pour assurer le servicedes épidémies, uncrédit de six centsfrancs.

— Ces conclusionssont approuvéeset;le crédit est alloué.

TM.BOJLANGÉprésente un rap.ortqui conclut,. au nomdu 4e bureau, au rejet du voeudu

Conseild'arrondissementd'Avesnestendantà l'élévation déclasse de la Sous-Préfecture.Dan?

l'état actuel des'financéset lorsquela suppressiond'un certain nombre de Sous-Préfectures

estproposée, il n'a pas sembléopportun au 4e bureau de s'associerau voeudontil s'agit.

: Sur la demande de M.GOUSSARD,Tadélibérationsur ce rapport estajournée.

•'-M. HAMOIR, autre rapporteur du mêmebureau-,prie le Conseilde donner-acte à la Société

d'Agriculture, Scienceset Arts, de Valenciennes,de la communicationd'un compte^rendudû

concours spécial d'instruments agricoles^et-de féliciter la Sociétésur-T'es,heureux résultats

quelle a obtenus.:-

— Acteest donné.
""' "' "

: M.DUQÏÏENJXE(4ebureau), donnelecture du rapport qui suit :

"''''M.'ïe:Prëfét expose;dans son rapport, que par suite des circonstanceset'du typhusdés

bêtes à cornés,Tes créditsqueTe Conseilgénéral alloue ordinairementpour les concoursagri-

coles,n'ont pas été inscritsaubudget départementaldé'1871.'
"

v Lés concours restreints qui ont eu lieu en 1871 n'ont eu' qu'une faible importance,

cëpenda'ntTéComiceagricoledeLille,' ayant distribuédes'primesdans la penséeque le subside

départementaldé2,500 Tr.lui serait accordé commelesanhées précédentes, il en estrésullé

iin déficitdans sa caissede 1,550 fr.
' '

: 11 a été soumis"auConseilgénéral, à sa sessiond'avril, Une demande de-M:le Président

du Comicedé Lille ,'tendant: à obtenir, pour 1871, sinonTesubsideordinairede 2,500 fr:, au

moinsune allocationde 1,500fr. pour couvrir le déficit. -

•-vLe'Conseilgénéral ayant remis àsâ"prochaine sessionpour statuer sur cette demande,il

y àlieû-de prendre une décisionà ce sujet.
'' - ; '

Épidémies.

Avesnes.

Sous-Préfecture.

Élévation
declasse.

Contoursspécial
d'inslrnments
agricoles

îYalewsiennes.

Félicitations.

Associations
agricoles.
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Àl'appuidesademande,M. lePrésidentducomiceagricolefaitvaloirquelessommesquecette

associationconsacreà ses concours,,ne sont pas affectéesexclusivementauxbestiaux,qu'elle

donnedes récompensespour la bonnetenuedesexploitationsrurales et l'instructionprimaire

agricole. M. le Président du comicejoint à; sa demande, un état de situation s'élevant

à prèsde 3,000fr., et fait observerqu'en consacrantà un concourspartiel cette sommeim^

portante, le Comices'appuyaitsur unecirculaireministériellequi annonçaitque, vu l'impos-
sibilitéde réunir les Conseilsgénérauxpar: suitedes événements, les budgetsdépartementaux
de 1871 seraient les mêmesqueceuxde 1870.

Le4ebureau, prenant en considérationles sacrificesque le Comiceagricole de Lille s'est

imposéset l'emploiutilede la sommeréclaméeau département,proposeaujConseilgénéral

d'accorderl'allocationdemandée. ''

» Le crédit de 15,700fr. alloué au budget départementalde 1872, en faveurdesSociétés

agricoles, se répartit commesuit : . •

Comiceagricolede Lille. >......-, 2,500fr.
— de Cambrai...... ... 2,500

Sociétéd'agriculturedeDouai. 2,500
— de Valenciennes. 2,500
— d'Avesneset deMàubeuge. . .' 1,900
— de Dunkerqueoude Bourbourg 1,900
— d'Hazebrouckou de Bailleul . 1,900

TOTAL..... 15,700 fr.

M. le Préfet fait connaître'que les Sociétésde Lille, Cambrai, Douai, Valencienneset

Dunkerqueont déjà pris leurs dispositionspour l'emploidessubsidesquileur sontaccordés;

le typhus des bêtes à cornesayant complètementcessé dans le département, depuislé 13

juin dernier, ne semblepas devoirmettreobstacleà cesprojets.

: Les Sociétésd'Avesneset de Màubeugesont en voie de fusion; si l'entente s'établit, ces

Sociétésontl'intentiond'organiserune solennitéagricolequi aura lieuvers la finde la saison;

Dans le cas contraire,le crédit qui leur est allouérestera sansemploi.
Le subsidedu départementest accordéalternativementaux deux sociétés d'Hazebrouck

et de Bailleul.C'est cettedernière sociétéqui devait,cette année,offrirle concours; maispar
suite du typhuscontagieux,elle a décidé que ce concoursn'aurait lieu qu'en 1873.Elle de- •;

mande, en conséquence, quele crédit de 1,900 fr. auquel elle a croit pour 1872, et qui
restera sansemploi, lui soit comptépour 1873.

De soncôté,TaSociétéd'Hazebrouckayant aussil'intentiond'organiserun concoursen 1873,

c'est unesommede 1,900fr. qui estdemandée,sur cetexercice,pour chacunedesdeuxSociétés.

, LaSociétéd'agricultured'Hazebroucka organisé,pour le21 septembreprochain,unconcours

agricole à Merville,pour lequel elle a voté la sommede 1,100 francsprisesur ses propres
ressources;'le programmecomprendla bonnetenue des exploitationsrurales, un concours

d'ianimauxreproducteurs,d'instrumentsaratoiresperfectionnés, de machineset outilsdestinés

à l'agriculture.

, De son côté, la ville de-Mervillea voté une sommede 1,000fr. destinéeà des primeset

à des médaillesd'encouragementaux lauréats du concours; toutefoiscette sommeest insuf-

fisantepour couvrirles frais de cette solennitéagricole, et la Société d'agricultured'Haze



brouck demande au département un subside de 500fr. ; le Conseild'arrondissementappuie
cette demande. ::;.:.:',.

- Bien que P.initiativéprise en cette circonstancepar la Société d'agricultured'Hazebrouck

qui, au moyendeses cotisations'et de l'intervention-'municipalede Merville,a pu organiserun

concourssoit digned'éloges, le 4e-bureau, ne voulant pas créer de précédent, propose,au

Conseilgénéralde nepas accueillrcettedemanded'allocation. ; ,:>_

Pour 1874, il n'y aurait plus qu'unseul,concourspour l'arrondissement; et par suite qu'une
seulesomme-à inscrireau profitde l'une oul'autre,desdeuxSociétés.D'aprèsl'ordre établi ce

seraitla sociétédeBailleulqui y aurait droit. : ;

Le 4e bureau, adoptant les propositionsfaitespar M. lePréfet, a l'honneurde demanderau

Conseilgénéral d'inscrire au budget de 1873la sommede 17,600fr. à répartirainsiqu'il suit :.

Comiceagricolede Lille '.'.-' 2,500 fr. ,
— ,-. de Cambrai . . . . . ... 2,500

Sociétéd'agriculture de Douai.; . . . . . . .- 2,500
— de;Valenciennes.. .. . . . . . 2,500 >
— d'Avesneset de Màubeuge. . 1,900 ;
— de Dunkerqueou deBourbourg; 1,900

'
;

— d'Hazebrouck. . .' . . . .;.. 1,900
• — de Bailleul. ........ 1,900

:.''•'. . . Total égal. . .... 17,600 fr.

Le 4e bureau faisant droità la demandede subsidedu ComiceAgricolede Lille, proposeart

Conseilgénéral deprélever le subsidede 1,500-fr.sollicitésur le créditde 1,900fr. accordé

à la Sociétéde.Bailleulet qui est resté sans emploi.
'

M. le Ministre de l'Agriculture et du Commercea bien voulu allouer pour 1872 une

subventionde 4,900 fr. surles fonds de l'État.

D'accordavecM. le Préfet, qui-avait omis de comprendredans sespropositionsde répar-1

-titiônstrois Sociétésd'Agriculture,le 4e bureau proposede distribuerces 4,900 fr. ainsi qu'il
suit : ; , :

Comiceagricolede Lille 1,000 fr.
— de Cambrai. •..'.. 500

Sociétéd'agriculturede Valenciennes . 1,000
— de Douai ......... 1,000

— de Bourbourget Dunkerque . . 700

— d'Hazcbrouek400et Bailleul300 700

. : . Total . ,. . , 4.900 fr.

: Voeuxdelà Sociétéd'AgriculturedeValenciennes.

I. La Société de Valenciennesdemandela nominationdes membresdés Chambresconsul-

tativesd'Agriculture, par lés AssociationsAgricoles,Sociétéset Comices.

Celtepropositionaurait pourbut de ramener à l'anciennelégislation.En effet, la loi du -20"

mars 1851qui créa les Chambresd'agriculture, en faisaitélireles membres,nn par canton,

parles comicesagricoles et cette organisationne fut changéequ'en 1852, par un décretdu

Président de la République. _
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;;,:Laconvenancede.relierTesIShanibrés^d'agricultureaux Associations,qui ont:pourmission
«l'enencouragerles progrès, l'intérêtqueprésenteraientles publicationsdes proçès-verbaux:et

des;travaux:dccesChambres;qui feraient connaître la situation agricoledu pays, n'échappe-
ront pas au Conseil-généralet le 4e bureau proposed'émettreunvoeU.pour•:/

"- l9-•Qu'ihcontinue:à y avoirune Chambré consultativepar arrondissement; :-

29 Queles membresde cesChambrespris parmi lés agriculteurs, et un par' canton, soient

nônimés:parlès;associationsagricoles, sociétéset'comices. :

s ; 3° :Queles'procès^vërbâUxdes réunionsde cesChambresetleurs travaux soientenvoyésaux

sociétés, aux comicespour être comprisdans leurspublications.

-H. 'Ëa'Société' dé Valenciennesexprimele voeuque les expositionset concoursdéparte-
mentaux"d'agriculture aient lieu tous les ans et successivementdans chacun des arron-

dissements. .;; '-

Ce voeuaurait poUr'résultatdefairerevenirdanschaquearrondissementtous les sept ans au

lieu dehuit, l'expositiondépartementalecomplétéenonseulementparles concoursdes repro-
ducteurs de la race chevalineet bovine, maisjéneorèpar tous les moyensd'encouragementà

l'agriculture, "telsquelésrécompensespourlà bonnetenue des fermes et les bonsservices des

agents agricoleset tout ce qui est-lé complémentindispensabled'une'expositiond'agriculture.
Le 4e bureau demande au Conseil général de prier Mvle Préfet de prendre sur celte

propositionl'avis des Chambresd'agriculture et des associationsagricolesdu déparlement.

III La Sociétéde Valenciennesémetle voeuquedès terrains militairessoientmisa ladispo-
sitionsdes.douanierspour.la culture des légumesdont ils.ontbesoin.:: : -::.

;, Le 4ebureauproposeau Conseilgénéralde;donneracteàlasociété deValenciennesdecevoeUj
en déclaranttoutefoisqu'il neparaît pas être de la compétencedépartementale,puisqu'ils'agit,

^eterrains militaires., !;, . .„ :; ;....,' -.--.
La Sociétéd'agriculturede Valenciennesprie le-Conseilgénérald'émettre des voeuxrelative-

mentaux impôtssurles sucres,lescafés,^

i ..LeConseilgénérals'estdéjà énergiquementprononcésurcesquestions,et après uae délibéra-
tion quia euun grand retentissement, il a expriméle voeuque, lorsque les nécessitésbudget
tairesle permettraient,-le Gouvernement et l'Assembléenationale dégrèvent-Tepays de ces

impôts qui frappent l'agricultureet les classesnécessiteuses.Le 4e bureau ne peutproposer
que de réitérer ce voeu: :;•:.::: .^ ^ ,..

M.LEPRÉFETdit queles observationsqui lui ont été faitespar l'honorable rapporteur lui ont
démontréque les propositionsdu bureau étaient mieuxjustifiées que"les siennes, et par
conséquentil s'y rallie comJDlèteméht.

— Lesconclusionsdu rapport,.sontapprouvéset lescréditsproposéssontsuccessivementvotés.

— Par unvotespécial, le Conseilrenouvellelevoeuque,lorsque les.nécessitésbudgétairesle

permettront,je Gouvernementproposeà l'Assembléenationale de dégreverle pays des impôts
suHèssucres, lesalcoolset la chicorée... . ;-

L'ordredu jour étantépuisé,leConseil.s'ajourneà lundi, à trois heures.
—La séanceestlevée à trois heuresun quart.

\& '.:'.: Le,Secr.étaire7.'-r: .'.... ': -
'Le Président„ : ''

DESROUSSEAUX. ,
'

^'P.^El^ '
'

' -
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Séance du 26 août.

La séanceest ouverteà troisheures un quart.

Président.:M.DANEL.

Secrétaire: M. DESROUSSEAUX.

Sontprésents : MM»GUILLEMIN, MAILLIET,LÈVENT,EMOND,MARIE-SOUFFLET,BOULANGÉ, Baron

DEL'ÉPINE,DECARNIÈRES,ROUEZ,CLAYON,STIÉVENART-BÉTHUNE,LELEU,TELLIEZ, DUTEMPLE,

SEYDOUX,CRÉPIN,'MACAREZ,BILLET,MAURICE,FIÉVET,BOTTIN,DESROTOURS, JOOS,

DECoUSSEMAKER,LEMAIRE, TRYSTRAM, GOUSSARD,GoUDAERT,BERGEROT,LûTHÉ, PLICHON,

DESMYTTÈRE,JOETSDEMÉTERSHOF,MASSIETDUBIEST,DUQUENNE,BECK,DANSETTE,J.BRAME,

CHOMBART,C. DESCAT,Général FAIDHERBË,J. DUTILLEÙL,MORISSON,TESTELIN,DESMÔUTIERS',

DEREGNAUCOURT, DELEPORTE-BAYART,VANDERSTRAETEN-DESCAT,ROUSSEL- DEFONTAINÊ-,

J. LEURENT,Emile CARLIER, RENARD, Emile DELERUE,L. LEGRAND(de Lecelles), Edouard

HAMOIR, DEMARSILLY,L. LEGRAND(deValenciennes).
;>

Absent: M. ie ComteD'HESPEL.

M. le Préfetassisteà la séance,

Leprocès-verbal de la précédenteséance,lu par M.DESROUSSEAUX, est adopté.
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M.LEPRÉSIDENTfait connaîtrequeM. le Préfetvientde lui transmettreunelettre par laquelle
M. Gennevoise,notaire, chargépar un desesclientsd'acquérirl'anciennepréfecture, demande

si onpourraittraiter dèsmaintenant,saufà n'entreren jouissanceque dansun an, et à quelles
conditions.

— Renvoiau2ebureau,

M. le Préfet a égalementtransmisune lettre du Ministrede l'Intérieurrelative à l'affaire

Armstrong.
re

Par cette lettre, dit M.le Président, il est donnésatisfactionà une demandequi avait été

faitepar la Commissiondépartementale: c'estquele Secrétaire-Généraldelà PréfectureduNord

ne fit pas isolémentle voyage à Londres, maisqu'il fût accompagnéd'un agent du Trésor.Le

Ministrey consentà conditionqueles fraisde voyage seront à la charge du budget départe-
mental. M. le Président croitquel'intérêt d'une transactionest trop grandpour qu'on recule

devantcetteconditionduMinistre.

M.DESROUSSEAUXcraint qu'autoriserle Secrétaire-Généralà faire ce voyage, ce soit décider

la questiondu fond.Le Conseilse rappellequela commissiondes marchésqu'il avait nommée

n'avaitpas approuvéce voyageenprojet, parceque si l'Inspecteurdes financesaidé du Secré-

taire-Généralse rendait à Londrespour transiger,la transactionsupposaitquele département

pouvait supporter le dommagedu fond. L'honorablemembre, dans un rapport qu'il a lu au

Conseill'an dernier, a exposéque, par suitede décisionset de décrets, l'Etat avait pris à sa

chargetoutesles dépensesde guerre, mêmecellesrésultantde l'artillerie; or, les dépensesde

la maisonArmstrongsont des dépensesd'artillerie, dépensesqui doiventincomberà l'État,

puisquepar décretdu 11 octobre1871, l'État a pris à sa charge cettenature de dépenses.Si

le départements'associaità ce voyagequ'un inspecteurdes financesva faire, il est évidentque

l'État en tirerait un argumentqui serait contraire à la prétentiondu Conseil,et qu'il ne man-

querait pas de dire qu'en voulant transiger, on à reconnuqu'onétait passibledu fond.

M. LEPRÉSIDENTdit que la Commissiondépartementaleavaitcru, au contraire, qu'il était

très-avantageuxpour le départementde terminerle procès— et onsait qu'en Angleterreles

procèssont excessivementcoûteuxet longs— par une transaction,si c'était possible,et que.les

bases en seraientproposéespar le Secrétaire-Généralaccompagnéd'un agentdu Trésor,et que

'les droitsdé chacunresteraiententiers.M.lePrésidentcroitqu'ilvautmieuxpour ledépartement

•transigerquede plaiderà Londresou de selaissercondamner,et c'étaitl'avisdelà Commission

'départementale.
...... .

M.DESRoyssEÀux'nepensepasqu'il failleplutôt s'exposer'à un procèset à une.condamnation

que transiger, mais,, à son avis, 'il "vautmieuxque le départementn'intervienneni dansle

procès,,ni danslatransaction. ..... ...

M. LEPRÉSIDENTfait remarquer que ceraisonnementsupposequele département n'est pas
enprocès,et il esten procès; il a traité avecla maisonArmstrong,c'est lui que M.Armstronga

assigné.Il faut doncde deuxchosesl'une : ou quele départementne se défendepas ou, ce qui
vaudraitmieux,quele départementtransige.

M.GOUSSARDrappellequ'encequiconcernel'armementdesbatteriesdépartementales,ily a une

Ancienne
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Affaire
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LettreduMinisti
del'intérieur.
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situation spéciale.Ainsi, tandis que l'État les prenait à sa charge,"moyennantun contingent,
toutes lesdépensesdesmobilisés,équipement,soldeet habillement,par "unerédactiondifférente
du décret, il a déclaréque le départementferait la dépense,commedépartement,del'armement
des batteries.départementales,"saufà se faire rembourserpar l'État; de sorte qu'il y a cette
nuancequedans le premier cas, il n'est pasnécessairedejustifierde ladépense, le département
n'estpasencause: il a fournilesfonds,l'État doitlesrestituer ;dansle second,l'État ne doitpas
moinsla restitution, maisil discutela dépensedont l'avance à été faite par le département.

"L'honorablemembrecroit doncque le départementpeut sansinconvénient,au point de vue
de saresponsabilité,se défendredansleprocès. .

M. DESROUSSEAUXpropose,la questionétant très-délicateet s'étant poséeà l'improviste, d'en

remettre l'examenà demain.

M.J. BRAMEréclame égalementl'ajournement.

.— Le Conseil,consulté,adoptel'ajournementetM.lePrésidentrenvoiel'affaireau 1erbureau.

.Autres communications:

1° Lettre des mairesd'Hornaing,Hélesmes,et Escaudainrelativeaupointde départ de la bi-

furcationdelà lignedeSomainà Roubaixet Tourcoingavecla lignedu Nord;
— Renvoiau 5ebureau.

2° Unexemplaired'un numérode l'Industrie,journal des cheminsde fer, contenantun article

ayant pour titre : Les conseilsgénérauxet les cheminsdeferd'intérêt local;

.— Renvoiau 5ebureau.

'
3° Un exemplairedes statutsdelà Sociétéanonymede créditpour là:constfuctiond'écoles;

'— Renvoiau,3ebureau..

4° Lettré de M. Dansette qui transmetune délibérationdela communed'Houplines,canton

d'Armentières,relative à la propositionde M. Dathispourun cheminde fer de Tourcoïng-Rou-

baixàBéthunepar Linselles,Quesnoy-sur-Deûleet Armentières;

— Renvoiau 5ebureau.

5° Lettre desbrasseursd'Hazebrouckadresséeà MM.lesmembresdu Conseilgénéralau sujet

dudroit d'octroisur labière dans cette ville;

— Renvoiau 1erbureau.

M.J. DUTILLEUL,au nomdela Commissionspécialechargéjdel'étude duquestionnairerelatifau

régimepénitentiaire, donne lecture au Conseild'une propositionde cette commissionqui est

ainsiconçue: :

Par unecirculaireendate du 17 août courant,.M. le Ministreexprimele désir que le Conseil

généralveuillebien se prononcersur la questionsuivante:

Quelestl'état actueldesprisons du départementet quellesmodificationsle Conseilvoudrait-il

apporterdans leur organisation?
'

.;.'. v; i -: '-'•••.' • . .99
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Le résultatde la délibérationdu Conseilsera transmisà la commissionparlementairechargée

par laloi du25mars1872del'enquêtegénéralesurles établissementspénitentiaires.
, Le Conseilgénéral a cru devoir,pourrépondreà la demandede M.le Ministre,procéder à

lanominationd'une commissiondontun membreseraitnommépar chaquebureau.Cettecom-

missions'est trouvéecomposéedeMM:Cartier,Bottin,Baronde l'Épine, Roussel-Desfonlaine,
et JulesDutillleul.... :

En dépouillantle dossier soumisà son examen, la commissiondes cinq membressus-

nomméss'estaperçuedeT'immensilédela lâchequi lui a étédévolueet, à l'unanimité,a décidé

qu'ilen seraitréféréau Conseilgénéralpourque cettecommissionfûtcomposéedehuitmembres

deuxpourLille,unpar chacundes autres arrondissements.La Commissionpossède-déjàdans

sonseincinqmembresdontdeuxpourraientreprésenter l'arrondissementdeLille, trois autres

lesarrondissementsd'Avesnes,,Douai,Valenciennes; il resteraitdoncau Conseilgénéralà pro-
céderà la nominationde troisautresconseillersgénérauxpourles arrondissementsdeCambrai,

Hazebrôuck,etDunkerquepourcompléterla dite commissionselonTevoeuqu'en exprimentau

Conseilgénéral,les cinqmembresnommésdéjàà cet effet.

- M. LEPRÉSIDENT,Tapropositionn'étant pas contredite, invite les membres des différents

arrondissements,qui ne sont pas représentésdans la Commission,à se,réunir demainpour

désignerles troismembresqui devrontencore eh fairepartie.

M.HAMOIRdit quele Conseila renvoyéau 4e bureauplusieursvoeuxformuléspar desper-
sonnesne faisantpointpartiede l'assemblée: il demandesile bureaudoitfaire un rapport sur

cesvoeux.

M.LEPRÉSIDENTrépondqu'il a prononcéle renvoide cesvoeuxau bureau, en expliquantque
si un membredu bureaupensaitqu'ily eûtlieu d'émettreundecesvoeux,il auraitaie présenter
en sonnompropre, parcequ'onne peutpasadmettred'autre initiative,à cet égard, quecelle

desmembresde l'assemblée.

Le MÊMEMEMBREdemandece qu'il y a à fairedesbrochureset prospectusqui ne sontrelatifs

qu'à desintérêtsprivés.

M.fjLEPRÉSIDENTdéclarequ'en pareilcasle bureaun'a pasde rapportà faire.

M.LEPRÉSIDENTannoncequ'unedemandedebourseàl'école d'irrigationdeLézardeauvientde

lui êtretransmise. • •

— Renvoiau4ebureau.

La parole est ensuitedonnéeaux membresdes différents;bureauxqui ont des rapports à

présenter.

Au nomdu 1erbureau, M.BOTTINdonnelecturedesdeuxrapportsqui suivent:

Danssa sessiond'avril, le Conseilgénérala ajournél'avisqu'il a à donner, enconformitéde

l'article50, § 1er,delà loi du 10 août 1871, sur une demandedes habitantsdu hameaudes-

Guides,dépendantde la communede Feignies,à l'effetd'obtenirquecehameausoit réuni au

territoirede Neuf-Mesnil/parcequel'instructionenétaitincomplète.
Celleaffaire, par sanaturemême, (ommepar les circonstancesquil'entouraientj se recom-

mandaità toutel'attention du Conseilgénérai: si, d'unepart, le Conseila pour jurisprudence
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de ne se prêter, que pour.";]es:motifs les plus graves, aux-modificationsà apporteraux cir-

conscriptionscommunalesqui,leplussouvent,et.m'algrédesanomaliesapparentes,répondentaux

besoinsdespopulations,il y avait lieu de remarquer, d'un autre côté, queTa demandedont

le Conseilétait saisi, avaitpourelle, indépendammentdes considérationstopographiqueset

autres, sur lesquelleselle s'appuyait,-l'avisdu magistratenquêteur,celuidu Conseild'arron-

dissement,celuienfindu DirecteurdesContributionsdirectesdu département.

Mais, depuis la dernière session, des incidentsont surgi, qui semblent au 1er bureau,
nécessiterun nouvelajournementetmontrent, une foisde plus,' comment,'dans certains mi-

lieuxoùl'instructionn'a pas suffisammentpénétré, lesadhésions.aux idées les plus contraires

se donnent,se rétractent-,saufà se donner encore,,selonle degré d'activité, d'influenceet,
souventaussi, d'imporluniléde ceuxqui les recueillent.

D'après'le nombredessignaturesdontelle était revêtueet la mentioncertifiéevéritablepar
un conseillermunicipalspécialementchargé, y est-ildit, dereprésenterlesintérêtsduhameau

desGuides, quetousles chefsdefamille, sansen excepterunseul, y avaientlibrènlèntadhéré,

la demandésemblaitêtre l'expressionduvoeuunanimede l'agglomération. .

Cependant,à la date du 13 de ce mois, tesprincipauxpropriétairesdu hameaudesGuides,

ou du moinsdes individussedisanttels, aunombredetrenteenvion,déclarèrentparécritqu'ils
avaientété induitsen erreur, quandils avaientdemandéà être,réunisà Neuf-MesnÙet que
leur véritableintérêt était de continuerà fairepartiede la communede Feignies; le mairede

Feigniesatteste d'ailleursque, le mêmejour, il s'est rendu, assistéde deuxconseillersmu-

nicipaux, Chezonzeautreshabitants, quiont fait la mêmedéclaration.

Là ne sesont pasbornésles démentisque devaientsedonnerà ellesmêmes,des personnes,

évidemmentégaréesdansun sensou dansun autre, par les obsessionsqu'elles avaient eu à

subir : ontrouve, en effet, au dossierune contre-protestation:,signéed'environ40 habitants

du hameaudes'Guides,aunombredesquelsil y ena 16qui, après avoir retiré leur adhésion

à la demande, la lui donnentde nouveau, aprèsavoirété trompés,disent-ils,par les auteurs

de la contre^pélilion.
Dans ce conflit de voeuxet d'allégations contradictoires,le 1erbureau pouvait hésiter

entre deux solutions: ou proposerun avis défavorableà la demande,parcequ'il n'est pas

suffisammentétabli qu'elle soit l'expressionvéritabledesvoeuxdeshabitantsdu hameaudes'

Guides, ou conclureà unplus ample informé.C'està ce dernierparti qu'il s'est arrêté ; il a

penséque, dansl'intérêt même des deux communesentre lesquellesla questions'agite,

le Conseildevaitfaire en sortequ'ellene soit résoluequ'enparfaiteconnaissancedé cause.Lé

rapporteurpropose, en conséquence-, de demander1°quele Conseild'arrondissementsoitde

nouveauappeléà donnersonavissurl'affairetelle qu'ellese présenteaujourd'huiet 2°qu'il soit

procédéà une enquêtecomplémentaire. :

— Ces conclusionssontacceptées. .

Il résultedu rapportde M.le Préfet, qu'il a fait figurerdans les prévisionsdu projet du
5

budgetde 1873, pour le servicedes archives, la sommede 12,350fr.Cettesommeesl égale

à l'importancedu crédit inscrit pour le mêmeobjet, aubudgetdépartementalde1872; elle

se répartitde la manièresuivante:

Archives
départementales'" etcommunales.
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TraitementdéM.l'Archivisteenchef . . . . . . .
'
4,000'.fr.

Id. du chefdebureau . . .'.' ". 2,800
Id. dedeuxemployés.'.".". .' . ... . 2,300

Salairedugarçonde bureauconcierge.' ...... 1,100
Frais de bureau, achatsd'ouvrages,cartons,etc. . .

"
900

Inspectiondesarchivescommunales 500

Impressionde l'inventairedes.archivesanciennes. . 750

Total. .... 12,350 fr.

Le 1erbureaun'hésitepas à proposerde votercette dépensedontM. le Préfet fait ressortir

l'utilité dansles considérationsquiaccompagnentcettepartiede sonrapport.
Il en est une autre , dontM. lePréfet vous laissele soin d'apprécierl'opportunité: elleest

relativeà l'inventaire, qu'à l'exempled'autresvilles, stimuléeset dirigéespar M.l'Archiviste

du département, la ville de Bourbourga fait dresserde ses archives; cetravail a été soumis

à M.leMinistrede l'Intérieur qui, en lui donnantson approbation, a exprimé le désir qu'il
fût impriméleplus tôt possible.M. le Mairede Bourbourga fait connaître, à ce sujet, que
le Conseilmunicipalconsentiraitsans doute à voter la moitiédelà dépense, si le Conseil

général voulaitbiensechargerde l'autre moitié.La dépensetotalemonteraità environ700fr.

Ya-t-il lieu, pourleConseilgénéral, d'accueillirla demandequi lui est ainsiplusou moins

directementadressée, et n'a-t-il pas à craindre, en s'engageant danscellevoie, decréerun

précédent, dont d'autresvillespourraientse prévaloir avec quelque,raison? Quantà ce der-

nier point, M. l'Archivistefaitobserver que le précédentdont il s'agit, pourrait tout au plus
être invoquéepar la ville de Bergues, en supposantqu'elley fût autoriséeparTinsuffisance
de ses ressourcesbudgétaires; queles autres villes, telles que Bailleul, Merville, Estaires,

Armentières,Comines,Lille.Douai,Valencienneset Cambrain'ont quedes archivesd'unîntérêt

communal,lespiècesd'intérêt généraloudépartemental,ayant été ou devant être réintégrées

dans le dépôt départemental.
Cettecrainteécartée, l'uniquequestiondont le bureau s'est préoccupéest celle de savoir

si quelqueraisond'intérêtpublicou départementalpouvaitl'autoriser à proposer de concourir

aux frais d'impressionde l'inventaire des archivesde Bourbourg.Pour la résoudre, il ne

s'est pas bornéà consulter, en ce qui le concerne, le rapport deM. l'Archiviste,il a demandé

et obtenucommunicationdel'inventairelui-même:bienqu'iln'ait fait qu'un examensommaire

et nécessairementincompletdé ce travailqui est, enréalité, plus qu'un inventaire, il a pu
néanmoinsse convaincreque les documentsqu'il analyse d'une manière aussiprécise que

complète,présentent, au point de vuehistorique, un véritable intérêt, non-seulementpour la

villedeBourbourg,maispour toute la contréequi l'avoisine,et qu'ils peuvent être utilement

consultés,commeils le sont quelquefois,par le syndicatdesWattringues, cette vaste associa-

tion de dessèchement,dont la bonne directionimportetant au littoral du département.Aussi

le 1erbureau croit-ilpouvoirproposerde prendre à la charge du départementla moitiédela

dépense, quiserait compensée,dans une certaine mesure,par la remise au départementde

50 exemplairesde l'inventairedontil s'agit, et de voter, à cet effet, un crédit de350 francsà

inscrireau budget de 1873.
— Cesconclusionssontadoptéeset les créditssontvotés.;

'
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' M.RENARD(1erbureau) fait le rapport suivant:

M.le Préfetsoumetau ConseilgénéralunedemandeduConseilmunicipaldé Màubeugeayant

pour objet: 1" la prolongationpourcinqans,à partir du 31 décembre1875,"destarif et règle-
mentd'octroide cetteville; 2° l'augmentationdes taxesdans la proportiond'un 10e environ,

saufcellesafférentesauxvinset spiritueux|quine peuventêtre surtaxésque par mesurelégis-
lative.

Cetteaugmentationest nécessitéepar le besoindese créerdesressourcéset commecomplé-
ment à une impositionde 14 centimesadditionnelsaux quatre contributionsdirectes, pour
l'amortissementet le fervice desintérêtsd'un empruntde 170,000fr. quelà villesollicite.

D'aprèsle nouveautarif,proposé, unseularticle doit subirune augmentationplus forteque

le 10e,c'estla bière.

Suivantle projetprimitif, la taxesur lesbièresne devait, commelesautres, être augmentée

que d'un10e, c'est-à-direêtre portée, pour les bièresfabriquéesdans;lacommunede1 fr. 60

à 1 fr. 75 c. l'hectolitre, et pour les bières importéesde2 fr. 01 à 2 fr.,20 cent.Maisle décret

du 10 février1870n'admettantplusde taxesdifférentiellesni surlesbières, ni sur aucunautre

objetde consommation,le Conseilmunicipala du , pourassurerà la villeles ressourcesqui lui

sont indispensables,établirune taxeuniquede2 francssur lesbièresfabriquéestant à l'intérieur

qu'au dehorsdelà commune, taxe bien inférieureà celle à laquelle cette boissonpeut êtie

imposéed'après le tarif régulateurannexé au décretprécité.

Cette surtaxea été l'objetd'une réclamationdesbrasseursde cettelocalité, qui, disent-ils,

ontdéjà à supporter des impôtstrès-considérables.Maisl'administrationmunicipalede Màu»

beugerépondque labière étant d'uneconsommationgénérale, la surtaxesera répartie sur tous

les habitants, et par conséquentmoinssensiblesur chacunquene l'eût été uneaugmentation

dela contributiondirecte, notammentcellede la patente, récemmentaccrue de 60 centimes

au profitde l'Etat.

La demandede la villedeMàubeugese trouvedoncsuffisammentjustifiée.

Outre les 14 centimesadditionnelsdestinésà contribuerau paiementde sa dette, ellesup-

portedéjà 5 centimesordinairessur les contributionsfoncièreet mobilière,8 centimessur les

patentes, 3 centimesadditionnelsaux quatre contributionsdirectes, applicablesaux dépenses

del'instructionprimaire, 5 centimessur les mêmescontributionspour l'entretiendes chemins,

et 4 centimespourle salaire desgardes-champêtres.

M. le Directeurdescontributionsindirectesdonneun avisfavorableà cettedemande,pourvu

quele règlementd'octroisoit complétédans le sensdesarticles7, 8, 9, 1,1,12, 13 et 14 du

décretdu 12février1870.

Par délibérationen date du 24juin1872, leConseilmunicipaldeMàubeugeayant fait droitèf

cesobservations,et toutesles conditionslégalesétant remplies,le 1erbureauproposeau Con-

seil.dedonnersonapprobationà la demandede la villedeMaubeuge.

Cettepropositionest adoptée.

M.LEpRÉsiDENT|faitconnaîtrequele voeusuivantvientd'êtredéposé:

«'Les soussignésproposentau Conseilgénérald'émettrele voeudu retrait dela loi du25juin

Octroi
deMàubeuge.

Demande
euprorogation

detarif
etrèglement,

eld'augmentatioi
détaxes.

Créances
hypothécaires.

Voeu.
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1872,quifrapped'unimpôtles créanceshypothécaires,au grandpréjudicedela propriétéfon-

cière,desprêtsà intérêtet du Trésor.»

''';.' -, Signé: DESROUSSEAUX,CLAYON,GOUBAERT,-EMQSB.

— Renvoiau 1erbureau.

M.MORISSOK,aunomdu 3ebureau,présenteles cinq rapportsqui suivent:

M. |e Préfet fait connaîtredanssonrapportquele départementduNord compteactuellement

67 hospiceset hôpitaux,situésdans51 villesetcommunesindiquéesdansle tableauyannexé.

Les recettesdetoutenature.sesont élevées,en1871,à la sommede 5,986,502fr.43c.

Et les dépenses,aussi de toutenature,à4,331,028fr. 18c.

Cequidonne,commefondsdisponible,1,655,474fr-25 c.

Lenombredeslitscontenusdanscesétablissementsestde9,051,répartis: 1°entrelesmalades

desdeuxsexes;2°lesinfirmes,vieillardsetincurables;3°les enfants; 4° le personneldesétablis-

sements. ,..:'.; . . ' • '

Lesdonset legs faitsen1871,représententunevaleurde 161,585fr.

Lesaliénalionsd'immeublesse sontélevéesà lasôiumetotalede483,015fr.

Dansl'unede sesdernières-sessions,à la suited'unrapportquel'honorablemembreprésente

au nomdu3ebureau,leConseilgénérala appelél'attentiondeM. le Préfetsurl'améliorationdu

régimealimentairedansleshospicesethôpitauxdudépartement.
Desrenseignementsfurentalors demandésà touslesMairesdes localitésquipossèdentun ou

plusieursétablissementshospitaliers,et il résulte de ces renseignementsque les commissions

administratives,tenant comptedes observationsprésentées,nenégligentrien qui puisseassurer

uncertainbien-êtreà leursadministrés. .

C'estdoncpourlebureauunencouragementàsignalerchaqueannéelesaméliorationsdésirables,

certains d'avance.que dans la mesure des ressources disponibles,il trouverade la part des

commissionsadministratives,delouableseffortsetuneconstantesollicitudepourles intérêtsqui

leursontconfiés..-...,

Il est indispensable,en effet, que les établissementshospitalierssoient administrésd'une

manièreaussi satisfaisantequepossible.En France, généralement,l'homme de la campagne

éprouveune certaine répugnance pour l'hôpital,et dansles villes même, cette répugnance

invincible,conduitsouventde malheureuxmaladesàse laissermourirsanssecoursplutôtque de

s'yfaire transporter.D'autresnes'y décidentqu'audernin-moment,et n'y arriventquedans un

étatdésespéré,et lorsquela guérisonest devenuepresqueimpossible.

L'éloignementqu'inspirel'hôpitaln'est pas sanscauselégitime,il faut bienle reconnaître.Si

l'on.ytrouvedes;soinsquelepauvrenepourraitseprucurerchezlui, si l'active et intelligente

charitédesuns, si la scienceel le dévouementdésautres,luiassurent le soulagementetlui font

espérerlaguérisonde sesmaux,à côtéde cesavantagesmatériels,il y a des douleursmorales

quien fontacheterchèrementle bienfait.Ainsi,l'abandondu.foyer domestique,l'isolementde

touteaffection,l'inquiétudede la familleabsente, le spectacle des souffrances,souventde

l'agonie,deses compagnonsd'infortune,sont autant de causesde regrets et de tristessepourle

Hospices
ethôpitaux.
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pauvremalade,indépendamment-delaperte de sonindividualitéqu'ilest contraintde.laisserau

seuildelà sallepouryprendrele numérodu litqui le reçoit.
Àcôtédes mauxconnusdontla gtiérisonest dudomainedelà science,il est doncdesdouleurs

cachéesquinepeuventêtre adouciesquepar un dévouementinfatigableet un grandsentiment

dudevoir.Les soeurshospitalièresnesont passeuleschargéesdûserviceintérieurdes salles; il

y a, à côté d'elles, de modesteset humblesserviteursqui souslenomd'infirmiers,remplissent
des fonctionsfortimportantes,puisqu'ilssontprépbsésauxsoinspersonneisdesmalades.

Unpointcapital,maisen mêmetempsdesplufedifficile,.estdeseprocurerdessujetshonnêtes

à la foiset propresàcegenre de service.Celaest difficile,parce quede pareilles fonctionsne

promettentguèreà ceuxquilesacceptentqu'un médiocreet insuffisantsalaire en échangede

devoirspénibleset repoussants;dontrienne\ient releverl'abjection,ni le stimulantdej'aniour-

propre,ni le sentimentde la charité. .-."'-

Il s'ensuit que l'administrationne peut que fort rarementparvenirà s'assurerle concours

d'hommesréunissantles conditionsdemoralitési nécessairescependantchezdepareilsserviteurs.

Ona quelquefoischerchéày porterrecède eninstituantunmodedj récompensequi consistait-

principalementen livretsde caissed'épargne délivrésannuellementà ceuxdes infirmiersqui

avaientlemieux remplileur tâche; maiscet expédientn'ayantatteintqu'imparfaitementle but

quel'onse proposait, on a du y renoncer,

Suivantle rapporteur,il n'est qu'unseul moyen de parer à;ces gravesinconvénients,,et ce

moyenconsisteà augmenternotablementles salairesdesgens deservice,afin de les conserver

quandonena deconvenables.

Dansl'organisationdesserviceshospitaliers,et l'honorablemembrene veutparler icique de

ceux d'une certaineimportance,il existeune lacuneprofondémentregrettablequ'il demandela

permissionde signaler.
Il arrivetrèssouvent,danslesgrandshôpitaux,que par suite d'encombrement,les malades

sontobligésde quitterles salles,à peine entrésen convalescence.Leurs forcés né sont point
alorscomplètementrevenues, et c'estprécisémentau momentoù une nourrituresubstantielle

leur serait nécessaire,qu'ils rentrent dans leurs famillesqui ne peuvent la leur procurer,
faiblesdéjà, ils s'affaiblissentplusencore,reviennentà l'hôpital et fréquemmenty succombent.

Il paraît donc nécessaire,commecomplément
1d'un bon serviced'assistancehospitalière,

d'établirdes maisonsde convalescence.Cessortesd'établissementsfont complètementdéfaut

dansle département1,et pourtantilseraitbien utiled'étudieravecpersévérancecette question

doublementintéressanteaupoint devue de l'humanitéet de l'économiedes ressources,en tant

que moyende prévenirles rechutesauxquellesle malade, sortant de l'hôpital imparfaitement

guéri,resteinévitablementexposé.
L'idéede lacréationd'unasile pour tousles convalescentsexistant dansles grandshôpitaux

n'est point nouvelle.Etudiéeil y a fortlongtempspar Tenon,réaliséeà Parispar un décret du

8 mars1855pourdeuxétablissements,n'appartenantpasil estvraià l'assistancepublique, mais

placésdanslesattributionsdu Ministredel'intérieur,entàntqu établissementsd'utilitépublique,
elle a été égalementmiseen pratique-dansles grands centresmilitairesde l'Algérie, où l'hono-

rablemembrel'avu fonctionneravecsuccèsil y à-plusde trenteans.

Oncomprendaisémentqu'unepareillequestionse présentesousun doubleaspect: si la posi-
tiondé l'ouvrierhonnête,laborieux,relevant d'unemaladiequi l'a privédeses forces,doit lui
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mériterl'intérêt d'une administrationcompatissante,il importe,d'un autre côté,-de-se tenir en.

garde contre les manoeuvresde ceitains individusqui, spéculantsur le séjour del'hôpitalpour
vivresans travailler,fontde l'état de convalescentunevéritableindustrie.

Decette espècedeparasites,hôtesnuisiblesetdangereux,il faut se débarrasser; mais.ilfaut,

aussique l'ouvrierlaborieux,presséde retourner à son travail, puisse en sortant de maladie,,
trouverles conditionsde bien-être et de salubrité que réclamesonétat de faiblessemoraleet.

physique,etqu'il seretrempedansun milieupluspur et aussimoinstriste pour lui que l'hôpital
mêmeoùil a souffert.Tant qu'il n'en sera pasainsi,l'assistancepubliquen'aura accompliqu'une

partie desonoeuvre,et le systèmequ'ellepratique seradéfectueux.

Le 3e bureau, heureux cependant d'avoirà constater de notablesaméliorationsaccomplies
dansl'année, remercieM.lePréfet de sesutilesrenseignementset proposede lui donneractede.

sacommunication.

Cesconclusionssontapprouvées.
— Acteest donné.

Le 3ebureau a examiné les comptesdesSociétésde charité maternellede Lille .Douai et

Valenciennespour 1871.

Cescomptesont déjàreçu l'approbationde M. le Ministrede l'Intérieur.

Les troisSociétésexistantesont distribué, en argentou en nature, une sommede 53,363 fr.
'

60 cent.-et ont secouru1,393femmes.

Ceschiffresse décomposentde la manièresuivante:

La Sociétéde Lillea secouru1,094'femmeset distribuépour44;511 fr. 45 c. de secours.

La Sociétéde Douaiasecouru141mèresde familleet distribuépour4,742fr. 70c. desecours.

La Sociétéde Valenciennesa réparti4,069 fr. 45 cent., entré 158 femmes.

-,La bienfaisances'est doncexercéesans relâchépendant l'année1871.LesSociétésde charité

maternelle tout entièresconfiées,le Conseille sait, auxDamesPatronesses, ont redoubléde .

zèle et desacrificespour remettreauxfemmesadmisesà participerà leurs dons, des -layettes, :

des chemises, des berceaux,et dé l'argent ; aussi le bureau est-il heureux d'ajouter ses...

sincères remerciementsà ceux de l'administration, et il propose d'allouer à -ces Sociétés le .,

subsideordinairede 2,000 fr., réparti commeles annéesprécédentes-, tout enregrettant de ne

pouvoiréleverle chiffrede l'allocation, en raisondela situationfinancière. ,
— Cesconclusionssont adoptéeset l'allocationest votée.

3 Depuisplusieurs années, le Conseilgénéralaccorde les subventions suivantes auxSociétési

scientifiquesdudépartement:

1° A laSociétéd'agriculture, scienceset. arts dé Lille, 1,500fr. dont 1,000fr. applicables

à,ses concoursannuelset 500 fr. poursonmuséeindustriel. . . . . . . 1.500 »i

2° A la Sociétéd'àgricullure, scienceset arts de Douai. . ... .. . . 500 » :

3° A la Sociétéd'agriculture, scienceset arts de Valenciennes." . . . .
'

500 »

4° Ala Sociétéd'émulationde Cambrai. ... . . . . '.
'
. ... . 500 »

5° Ala SociétéDunkerquoisepour l'encouragementdeslettres et des arts. . . 500 ».

- ' "
» Total. . .. . 3:'5O0 »

Sociétés
decharité

maternelle.

Sociétéssavante:

Allocation
de subsides.
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Çessavantês Sociétésdont les travauxsontappréciéset méritent toutesollicitude,justifient
,<d.ubonemploidessubsidesqui leursont accordéset sollicitent...làcontinuationdes.encourage-
menlsdu département. ,*

Le 3° bureau propose d'inscrire le mêmecrédit de 3,500fr. et avecla mêmerépartition
au budgetde 1873.

— Le crédit est alloue."
'

. . ~.
'

: ;

; Le MÊME:MEMBREdonnelectured'un rapportainsiconçusurles dépenses:occasionnéespar--les
aliénésindigents: ;

1° Comptede1871.— Lesdépensesd'entretienet de traitementde 999aliénésàla chargedu

départementdu Nord, pendantl'année1871, ontété régléescommeci-après:

1° Pensionsdansles asilespublicsd'Armentièreset de Bailleulv.. '..''. . fr. 364,774 »

2° Frais déséjourtemporairedansles hospices,de transportet de'conduite • 12,576 48

• :" - . . ...,.,, • Total. ...,....._...',. V- 377,35048
— - A-déduire:

Fondsfournispar les familles. '. . '."': . .' . ... ."". ... 17,322 63 )
•'•' T, ....-,, ,.,..,,....,. -,-'w-v:.j 129,596-14

c .,,,..' la,...,,_ par les communes.. -. 112,27351 }

Resteà la chargedu départements .;.):,; .;.;fr, 247,754 34

Il a été payésurle créditouvertausous-chapitreVIIdubudgetdudilexercice: ,242,712 64

11reste doncà pourvoirà une dépensede fr. 5,041 68

pourséjourtemporairedansdiversétablissementset fraisde transport.

Le 3ebureaupropose d'inscrire-uncrédit-depareillesommeau budget rectificatifde 1872.

2° Situationdesdépensesen 1872.'— Lesdépensesd'entretiendessixpremiersmoisont été

commesuit :

( 1ertrimestre. .,,.....: 38,64335

;
Asiled'Armentières.. . ..

j- ^ lrimestre . . .;.././..";. . 39,244,9Q'
( 1er trimestre. , .., .-..., 55,080 80

Asilede Bailleul. ... ] ne . . -.'. K,/Ïftt
( 2 trimestre .-.'.: • • -•-.. 55,31/ Ot>

'" -'•'' ''---'- Total. .:..".. 188,28610 '''•

3° Prévisionspour 1873.— Le nombre des aliénésà la chargedu département-était, au

1erjuillet1872, savoir:

1° Dansl'asiled'Armentières,de. ...... . 389

. . . ;, 2° Dansl'asilede Bailleul. . . . . • • • • • • 616 .

:: Total. . . : . • . .1,005-.•'

100

jUitnésindigents
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Lesprévisionsdubudget de 1873,pntété établiessurun nombremoyendé, 1,005 aliénés.

La dépensequ'occasionnerontcesaliénés, à raisonde 401 fr. 50 c., pour lés hommes, et de
'

365 fr. pour les femmes,s'élèveraà ............... . fr. 381,023 50 '

-- :— :r••• Maissil'ontient 'compte:
...........;i j;!, ;•.-.-..

1° Desfondsqui serontfournispar quelquesfamilleset qu'onpeut évaluer, \

d'aprèsles résultatsde l'exercice1871, à* 18,000 Vf

2?;Dëla quote-partdés.communes,'éMîméed'âpresle:memB:: t -131,000 »

compteà. . . . 113,000 » :) :

Il ne reste que fr.-250,023 50

a làVchargèdùdépartement.
% - '

A ajouterpourlésfraisde transport, de conduite, de nourritureen routeet de

séjourtemporairedansles hospicesoù asilesd'aliénés des autres départements,
enraison des dépensesfaitesen 1871, et pour évitertout nouveau mécompte,
une sommede. ... ....... . . 13,976 50

Totaldu crédità porter en dépensesau sous-chapitreVI du budget de 1873. 395,000 »

Et en recette. . .... ....:::..:..:.' .... . . . . 131,000 »

Le Conseilgénéralest appeléchaque annéeà donner son avis sur la proportiondu concours

des communes.M. le.Préfetproposede la maintenircommeilsûit:

"'.'...... dangereux nondangereux
1° Communesde100,000francsdé revenus et au-dessus. . 40 p. % 50.p. %
2° Id. de 50,000à 100,000francs : .. . 32 40

3° Id. de 20,000à 50,000francs. ....,,,. 26 32

4° Id. de 5,000à 20,000 francs. . ....... 20 26

5° Id. de 1,000à 5,000francs ......... 16 20

6° Id. au-dessousde 1,000francs . . , 13 16

Il estimeenfinqu'il y a lieu de fixerà 150, commeles annéesprécédentes, le nombredes

placesquiserontréservéesdans chacundes asilesde Bailleulet d'Armentières,pour les aliénés

non-dangereux.C'estaussil'avisdu 3ebureau.

Un nouveaumodede comptabilitéa été adopté, à partir de 1872, en ce qui concernele

service des aliénés.Précédemmentles contingentspayéspar les communeset par les familles

pource service, étaientcentralisésà la Trésoreriegénéraleet formaientun comptespécial.—

Aujourd'hui,cesressourcesconstituentl'un des produits éventuelsdu budget départemental
ordinaire.

Il résultede cesnouvellesdispositions:

1° Qu'aulieu de déduiredès dépensésafférentesau servicedesaliénés, commeon le faisait

autrefois, les contingentsdescommuneset des familles, on doit inscrire au budgetdéparte-
mentalle montantintégral des susdites dépenses;

2° Queles fondsnonemployéssurleservicedescotisations,à l'époquedu31 décembre1871,
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doiventêtreversés dansla caissev.'desproduits,éventuels,du;départemént,pour-recevoir leur

affectationpropre; ..-.-, : 'V- '. --.

3° Queles titres deperceptionrestant à recouvrer,à ladite époque:du.31;décembre, doivent
être pris en charge,au comptede 1872.; . -.^,-..v '. .r-,_.],.:,^

Or, à la date du 31 décembre1871,;il existaitUnexcédant;de'recettedev •"•'&;::-;22,285 81
et des titres dé perceptionpour une sommesde, . ' ^ . i ; ::; . ?.ï;. ; ;i . -fr, -/:(;4l,796 72

-. .Soïten totalité. ;.jr : /':..' fïv ;64,082 53

qui doiventfigurer.enrecetteet en dépenseau budgetde 1872.,- ;.-.-^;

D'un autre Côté,les dépensespropres à 1?exercicecourant̂ évaluéesà.373,000fr:,.n'ont été
créditéesquejusqu'à concurrencede355,000fr. , à cause del'insuffisancedes/ressources, soit

18,000fr. de déficit. . ;' :[:s^y -.;.-. .^-v-.; ^v^^i :-,:-;.
Le 3ebureau,enconséquence,proposel'inscriptionaubudgetrectificatifde 1872.- : • v

1° En recette et en dépense-,d'une sommede 64,082 fr. 53 c. -::;.

2°-En dépenseseulement, à prélever sur les ressourcésdisponiblesde 1871, 'd'une autre
sommede 18,000fr. :-:':--:.';

— Ces conclusionssont adoptéesetles diverscréditssontsuccéssivementvotésparle Conseil,
conformémentauxpropositionsdu rapport.

" "
.'

Le 3ebureau, par l'organe du MÊMERAPPORTEUR, proposede ne pas accorder à Mmeveuve

Dupontle secoursqu'elle sollicite commeveuve d'un ancien inspecteurdu travail des enfants

dansles manufactures, -.-..,. ,
" '

'

Quel quesoitTintérêt qu'inspirela situationde MmeDupontet les servicesrendus par son

mari au département, le bureau craindrait de créerun précédenten accordant un secoursà la

veuved'un fonctionnaire,qui, n'ayantpas subideretenuessur sontraitement, n'a aucundroit

à ùnepension.
; * ' ;:-

— Le Conseil, après avoir entendu diverses obrervations tendant à la modificationdes

conclusionsdu rapport etprésentéesparMM.DECARRIÈRESet Henri BERNARD,auxquellesil est

répondupar M.ÏESTELINet le RAPPORTEUR, décide que l'affairesera renvoyéeau bureau qui

présenterade nouvellesconclusions.

M.MORISSONdonnelectured'un sixièmerapport ainsiconçu: -. '-

Le 3ebureaua chargécetteannée, l'honorablemembre,de ladélicatemissiondé présenter le

rapport sur la situationdu servicedes enfantsassistés.Il abordedoncune desquestionsd'assis-

tancesplus le controversées,et qui asuseité, dansces dernierstemps surtout, le plusde débats

auseinet en dehors du Conseilgénéral. C'est qu'iln'en est peut-être pas qui se présente sous

des facesplusmultipleset plus complexes, et qui se rattached'une manière plus .'directeaux

principesfondamentauxde l'organisationsociale.......

Si, au point devue.dela moraleet de l'humanité,la sociétédoit couvrirde sa protectionl'être

malheureuxné.de la séductionet de l'imprudence,plus,souventde la passionbrutale et de la

débauche,maisqui n'est pas, après tout, responsabledes tortsdé sa naissance,l'Etata d'autres

devoirsà rempliren ce qui le touche.

MmeVeDupont.

Demande
desecours.

Enfantsassistés.

Situation
duservice.
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Placé dans là fâcheuse alternative du de laisser périr, sans secours,l'enfant qu'un cou-

pable abandonaprivé des soinsmaternels, ou défavoriserpar des mesures trop généreusesla

propagation d'un fléau qui,- pendant plus de deuxsiècles,n'a fait-que s'accroître,-'augrand

détriment des financesdu pays, les gouvernementsqui se sont succédé ont-vainement lutté

jusqu'ici:contréles difficultésque soulèvece tristedilemme.' : - :: ; '-.[

-'-' Le rapporteur n'a pas certainementla..prétentionde résoudreun/problème aussi difficile',

:^vantliqùél. .ont échouéjusqu'à cejour lesefforts,desplus savantslégistes, deshommesd'Etat

les plus expérimentéset les plus habiles. Mais, en exposantl'état des chosesdans le dépar-

tement, en rappelant quelquefoisles principesde la législation en vigueur, il indiquerales

points;sur lesquels portent lèsobjections qu'on à provoquéeset les dissentiments,dû.reste,

pleinsue courtoisie,qui emontété la suite. .

Avant tout, l'honorablemembreanalysera, en les commentant,les nombreuxdocumentsdu

volumineuxdossier-rernisentreses mains, et commenceraparla situationgénérale du service

en 1871. -._;.'.,,..

.. 1°.Les.enfantsd'un jour à.12 ans.(enfantstrouvés, enfants abandonnés, orphelins pauvres).,

étaient, au 1erjanvier1871, au nombrede 969.

.Pendant l'année 1871,les cinqhospicesdépositairesde Lille, Cambrai,Douai,Dunkerqueet

Valenciennesen ontreçu 418, total 1387.

Danslamêmeannée, 349 enfantsont été rayés des contrôlespour des causesdiverses.

Les enfants restants s'élevaient, en conséquence,au31 décembre1871, à 1,038, se répar-

tissant commesuit :

Entants trouvés '..•' 18 •

Enfantsabandonnés.. .......... . . 776

Orphelinspauvres. . . . . . . . ..... . . 244

2° Les pupillesdel'assistance, c'est à-dire les enfantsâgés de12 à 21 ans , étaient en 1871

au nombrede555i Mais 62 d'entr'eux ayant été affranchisde la tutellepour différentescauses,

les pupillesrestant au 31 décembres'élevaientparconséquentau nombre de 493.

3° Le nombredes enfantssecourustemporairements'est élevépendantl'annéeà 718; maisen

déduisantde ce chiffre287 enfantsrayés des contrôlesou décédés, lesrestantsau 31 décembre

s'élevaientà 431.

Or, en récapitulant les trois catégories d'enfants, on obtient un total de 1962. Les deux

premières catégories sont soumises à la fois à la tutelle hospitalière et administrative, et la-

troisièmeexclusivementà la tutelle administrative.

Sur ce nombre, les enfants de la lre et delà 3e catégories, soit 1469, se trouvaient au

31 décembredernierà la chargedubudget départemental.Les enfantsde la secondecatégorie,,

à raisonde leur âge, ncsontpas une causededépensespour le département.

Aprèsles formesde l'admission, dans le détail desquellesil est inutile d'entrer, ce qui doit

surtout appelerl'attention et la sollicitudede l'administration, c'est le placement de ses élèves.

C'esten effet du choixplus oumoinsheureuxdes famillesnourricièresque dépendent le salut,

etl'avenir de l'enfant; ellene saurait doncy apporter trop desoins: Il fautconvenirque ce choix

est difficileet tend à le devenirchaque jour davantage. Maisà mesure que les départements
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entrerontplus avantdans la voiedessecourstemporaires, l!économiequ'ils en obtiendrontleur

permettrade reversersur ceuxdé leurspupillesquidoivententrerà l'hospice,lebénéficede cette

mesure, et conséquemmentd'assurer à cesderniers, par l'élévationdu prix de pension, dés

conditionsdebien-êtreet de moralitépropresà les préserverdes dangersquiles entourentdans

le.premierâge, en mêmetemps qu'à leur garantir les bienfaitsd'une bonne éducationet dé

l'influencede bonsexemples. ;;

C'est particulièrementà cedernierbut quedoiventtendreleseffortsd'une sage et prévoyante
•administration.;car, on conçoit.quesi elle bornaitses soinsà sauverles jours de l'enfant,sans

prendresouci de son avenir, elle n'accompliraitque la moitié de sa tâche et n'arriverait, en

dernierrésultat, qu'à conserverà la vie un être qui, fauted'éducationet de moralité,livré sans

frein à sesmauvaispenchants,pourrait, à un momentdonné,devenirunecausede dommageet

.de désordrei par conséquentun dangerpour la société.

Envisagéeà cedouble,point de vue, la missiondel'autorité administrativea donc an double

objet : l'un tout matériel, l'autre purement moral. Préserver l'enfant à sa naissancepar des

précautionsbien entendues, par desmesuresd'hygiènesagementordonnées,desmaladieset des

accidentsauxquelsil est exposé; lui assurer, par le choixdelà nourrice,l'avantaged'unebonne

santé, tel estson premierdevoir.Veillerattentivementà ce quel'élève,lorsqu'ilatteint l'âge où

la raisonseforme, reçoivel'instructionquecet âgecomporte;le suivreencored'un oeilvigilant
au momentoùles passionss'éveillent, où les facultésviriles se développent;le protégeren

.quelquesortecontrelui-mêmejusqu'à sa majorité, voilàle secondet, il ne fautpashésiterà le

dire , le principalobjetdelà tutelle administrativetelle qu'elleest définiepar les règlements,
telledu moinsque le rapporteurl'a comprise. . ,

A cet égard, les enfantsdetout âgesetrouvent généralementplacés, dans le département,
dansdesconditionsassezsatisfaisantes,et lesjudicieusesobservationsprésentées, l'an dernier,

par l'honorable M. d'Hespel; ont été écoutées.Le placementd'enfants assistés dans des

.familles secouruespar les bureaux de bienfaisancen'est que l'exception, et il a été facile

en jetant les yeuxsur lesfeuillesde tournées, de s'assurerqueles prescriptionsréglementaires
avaientété exactementobservéesà ce sujet.

Dans le but de faciliterla surveillance, on a maintesfois cherchéà.réduire les centres de

placement;maisony a si peu réussi, que le nombredescommunesoù se trouventactuellement
'
les enfantsassistésdansledépartement,ne s'élèvepasà moinsde220.Danscettequestion,très-

controverséedu reste , le bureau pensequ'il faut avanttout s'enquérirdes bonsplacementset

les prendrepartoutoùils se trouvent.

Les instructionsministériellesprescriventde ne conserverdansles hospicesdépositairesque
"lesenfantsatteints d'infirmitésoude maladiesgraves, mettant complètementobstacle à leur

placement.Lesautresne doiventy séjournerquependantle tempsstrictementnécessaire.
• Ces prescriptionssont généralementsuivies.Toutefois,un certainnombrede sujetsvalides,

par leur séjourprolongédans les établissementshospitaliers,sontune causepermanentede dé-

penses assezélevéespour l'État et le département.Il importedoncde modifiercomplètement
cette situation.

Les enfantsplacés par mesuredisciplinairedans des établissementsspéciauxsont fort heu-

reusementpeu nombreuxen ce moment.M. l'Inspecteurdonnela promessequ'il veilleraà ce
'
queleur séjoursoit abrégéle pluspossible.



782.

Quantaux enfantsd'origineétrangèreau département, ils ont été presquetousrapatriés,. et

«'est actuellementle personneld'inspectionquiest chargé de surveillerla conduite;de ceuxqui
.n'ont pas encorerejointleur paysd'origine. .

Lerapporta dit quelestroiscatégoriesd'enfantss'élevaientaunombrede 1,962. Lamortalité

,,a été de 199; outrela misèreque les derniersévénementsont occasionnéedans le pays, la

varioleépidémiquea fait à elleseule20victimes. '_
Lessoinsmédicauxn'ont rienlaissé.àdésirer.

; ,11estfort rare de trouverun enfant parvenuà sa douzièmeannéequi n'ait fait sa première
; communion; il est aucontraireassezcommunde rencontrerbonnombred'enfantsde l'âge de

:dixà douzeanssachantà peinelireet écrire. Il faut absolumentque cet état dechosescesseà

. l'instant; s'il estdesnourriciersqui ne se fontaucunscrupulede laisserles enfantsse livrerau

vagabondageet à la mendicité,écolepernicieuseoùils puisentle germe de tous les vicesen

tmêmetempsque l'oublide tout devoiret de tout sentimenthonorable, il faut que M;linspec-
,-teurordonnesanshésiterle déplacementde cesenfants.

: La circulaireministérielledû 3 août1869ditaû sujetdescomités,depatronage: «Leconcours

. de cescomitésest indispensableà l'Inspecteur.» C'est donc avecle plusvif regret qu'on voit

:l'oeuvredes comitésne fonctionnerque dans les arrondissementsdeCambrai, de Dunkerqùe,
. de Valenciennes,.et dans quatorzecommunesde l'arrondissementde Lille; il est vrai que
.MessieurslesMairesont formellementpromisde s'occuperdelà question.
-

Ici, le rapporteur devrait parler des [secourstemporaires, c'est-à-diredes secours que
•l'Administrationaccordedans lé but'de prévenirl'abandondesenfantsque desmèrespauvres
se voientsouventcontraintesparla misère seule à délaisser.Sansdoute le secoursaccordéà

'l'enfant-néd'unemère pauvre, qu'il soit légitimeounaturel, n'a ni né doit avoir le caractère
•d'uneindemnité,ni les effetsd'un encouragementauprofitde cellequiluia donnélejour. C'est

simplement,commele sensl'indique,un soulagement,une aide;un allégement,enun mot, qui'
n'exclutpas le sacrificepersonnel, maisquil'amoindrîtet le proportionneaux facultésde la

;
femmequivit de sontravail.

Mêmerestreintdanscettelimite, le secourstemporaireoffrepriseà la critique,et c'estpour
:
cela quele rapporteurseborneà mentionnercette partiedu service.

En 1871,un équilibrepresqueparfaits'estproduitentre les admissionset les radiations, et

du le?janvierau 31 décembre, le chiffrede 429 a.représentéle nombre desenfantssecourus.

Maisdepuiscetteépoque-,les secoursn'ont pas cesséde diminueret leur nombrene s'élevait

plusau 30juin de cetteannéequ'à 371.

Doit-on se féliciter d'un pareil résultat? A cet égard, les opinionssont très-partagées.

Beaucoupde bonsespritspensentque l'enfantsecourucoûtesix foismoins,que l'enfantadmis

â l'hospice,et quecequidoitpuissammentengagerles départementsà étendre et à généraliser,
s'il sepeut, le systèmedu secourstemporaire, de préférenceà l'assistancepar l'hospice, c'est

que partoutledéveloppementde l'industrie, l'augmentationdes salaires, le renchérissement

desobjets de premièrenécessitérésultant delà dépréciationdu signemonétaire, rendentde

plusen.plusdifficilepour l'Administrationle choixdesnourriceset le placementde sespupilles
dansdesconditionssatisfaisantes

En outre,le secourstemporaireexerceuneheureuseinfluencesur.la légitimationdesenfants,
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et c'est ainsiquevingt-Ginq;allocationsde cettenatureontété accordéesen 1871 pour le ma-

riage des filles-mères. ;

Le rapportdit en commençantque les enfants assistésse divisent actuellementen quatre

catégories: les enfantstrouvés, les,enfantsabandonnés,les orphelinspauvreset les enfants

secourustemporairement,conservésparleurs mères.

Relativementaux orphelinspauvres, le Conseilgénéral, saisi l'an dernierde la question
d'admissionde cesenfants,à la suited'uneréclamationdeM.leMairedu Cateau, a émisl'avis

qu'il n'y avait rien à changerà la marchesuiviejusqu'alors, et quelessecoursquele départe-:'?'
ment donnéaux enfantsassistéscontinueraientà.êtrerenfermésdans leslimitesindiquéespar
l'article4 du règlementgénéraldu 21 mars1870, ainsiconçu: a Les orphelinspauvressont;

ceuxquin'ont ni pèreni mèreet sont.sansmoyensd'existence,soitdansleur famille, soitpar.
suitede l'insuffisancedes ressourcesdes établissementscharitablesdes communesoù ils ont:

droità l'assistancepublique,»

Toutenreconnaissantquela réserveinséréedans cet article et qui subordonnel'admission

decesenfantsà l'insuffisancedesressourcesdesétablissementscharitables,n'apuêtre quefavo-

rable au départementen diminuantses charges, il n'en estpasmoinsvraique la questionde

l'assimilationdèsorphelinspauvresauxenfantstrouvéset abandonnés,implicitementposéedans

lé décretdé 1811 et dans la législationantérieure, a été résolueaffirmativementpar l'avis ex-

plicitementmotivédu Conseild'État, en datedu 20juillet1842, ainsiquepar les instructions

ministérielles,celles entre autres du 3 août 1869, concernantl'exécutionde la loi du 5 mai

précédent.

Cependant,de 1811à 1842,l'assimilationavaittoujoursétéinterprêtéedansun sensrestrictif.-•

Ainsi, pour les communesruralesnécessiteuses, les orphelinsétaientadmisà l'assistancepu-

blique. Pour les villeset les communesayantdes ressources,les orphelinsétaientlaissésà la

chargedel'assistancelocale; et tel était l'état deschosesquandparut le règlementdu 21 mars

1870, dontle paragraphe4 maintenaitl'interprétationrestrictivesuiviedepuislongtempsdans•

le département.L'honorablemembrea déjàditquele Conseilgénéralavaitlui-mêmeadmiscette

interprétationdanssa sessionde1871,à l'occasiond'une réclamationdela ville'duCateau.

Quoiqu'il en soit,il ne fautpointse dissimulerquelesadministrationshospitalières,secroyant

aujourd'huilégalementexonéréesdesdépensesintérieures, commencentdéjà à manifesterdes

dispositionscontrairesauxancienserrements, et il estfortementà craindre, s'il leurest donné

satisfaction,qu'avantpeulesfinancesdu départementne subissentun accroissementconsidérable

decharges. .

Le seulmoyen de remédierradicalementà la situation,est exprimédansle rapportde M.le

Préfet. ÏI consistedans une révisionde la loi du 5 mai1869.,assurantunerépartitionplus

équitable de3 charges; le 3e bureau proposeformellementd'émettreun voeudans ce sens.

Mais, en attendant, et dans un but d'humanitéfacile à'comprendre,il pensequ'il serait

convenabled'admettre tous les orphelinspauvres, saufà fairecontribuerlescommunes,sys-
tèmequia prévaluenBelgique,proportionnellementau nombred'orphelinsadmis.

Le rapporteur résumera maintenanten quelquesmotsla situationfinancièretelle qu'elle
ressortdu rapport deM. lé Préfet :
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'.Les dépensesdu servicese sontélevéesen 1871, à la sommetotale de 235,984.fr- 03 cent.,

qui se répartissentde la manièresuivante:

Dépensesintérieures. . :-. '.- 45,012fr. 23 cent.

Dépensesextérieures.. . . . 181,349 » 77 >>

Dépensesd'inspection '.-"".' . . 9,622 » 13 »

Sur cette sommetotale de 235,984 fr. 03 cent., 180,000fr. environincombentà là chargé
du département.
: Les ressourcesprévues au budget de1871 n'étant que de 190,996fr. 34 cent., il y à donc

un déficitde 44,987 fr. 79 cent, quiprovienttout à la foisdél'insuffisancedesprévisions,de

l'augmentationdes enfantsorphelins,et du chiffreélevédes secours temporaires, chiffrequi a

dépassédé 14,000fr. celuide l'année précédente. ...

Les dépensesde 1872 ne sont pas connues; mais d'après les.prévisions, elles s'élèveront

approximativementauchiffrede cellesde 1871,-déductionfaitedes fraisd'inspectionqui,.cette

année, seront payés par l'État, soit 226,000 fr. Le crédit allouén'étant que de 162,400fr.,

il reste à créditerpour solde 63,600fr. Sur la dépensede 226,000fr., il y a lieu de déduire

le 5?des dépensesintérieures,à la charge de l'État, soit 9,000.fr.; le 5edesdépensesexté-

rieures à la chargedes communes, soit 36,000fr.,-.ensemble45,200fr. Restenet, d'aprèsles

prévisions, à la chargedu département, pour 1872, 180,800fr.

En ce qui concernela fixationapproximativede la dépensepour l'année 1873, elle reste

subordonnéeà la décisionqueprendra le Conseilgénéraldansla questiondesorphelinspauvres.

Maisen admettantque l'assemblée,et c'est là l'avis de sou3ebureau,,maintiennela résolution

priseà cetégard danssa sessionde l'annéedernière, et en tenant compteaussi de la réduction

notablequi se produirajusqu'au1erjanvier prochain, dans,le chiffredes secours temporaires,

il est peu probableque,le crédita affecterau servicepour ladite année, puisse être inférieurà

230,000fr., sommeégaleà peu près à celle dépenséeen 1871,.L'augmentationcroissantedelà

population, la phertéde la vie, et,bien plus encorele relâchementdesmoeurs,sont autant de

causes.qui ne laissentguère espérer de voir diminuersensiblement le nombre des enfants

assistés.
'
Dansuu rapport complémentaire,M. le Préfet adresse, sur la demandedela Commission

départementale, le tableaudressépar M.l'Inspecteur, descommunesauxquellesappartiennent

les enfantsassistés,,âgés de 1jour à 12ans.Ce documentestproduit, commeélémentd'appré-

ciation, pourla répartition à fairepar le Conseilgénéralde la quote-part des dépensesincom-

bant aux communes.

A cet égard., deux systèmessont en présence: celui delà Commissiondépartementalequi

consiste à ne faire contribuer à la dépenseque les communesqui ont des enfants; celuide

M. l'Inspecteurquiadopteunerépartitionaussigénéralequepossible,entretouteslescommunes,

du contingentqui leur incombeet qui s'élèveà environ35,000 fr. 5 voix contre3 ont adoptéle

premierdecessystèmes.

En résumé, le 3ebureaupropose:

1° De voter l'inscription au budget rectificatifde 1871, de la sommede 44,987fr: 79 cent,

restantà créditer ;
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7 2? Devoterl'inscription:au budget rectificatifde 1872, de la somméde 63,600 fr., restant
aussià,créditer; total: 108;5.87fr:7.9c. ;

3° D'adopterlë:systèmede là Commissiondépartementalê consistantà ne faire contribuerà
la dépense incombantaux'communes, que celles qui ont des enfàntEassistés, âgés de-unjour
àunaji^ ,.v•'•::;-;:. , _....-, ;••..'..- ' •—; :

A0D'émettre le voeuque la loi du 5 mai 1869,soit révisée de manièreà assurerune répar-
tition plus équitabledes chargés.

-

M. ROTJSSEL-DEFOKTÀINEdemandel'ajournementdu rapport, pourl'examenplus approfondi
du systèmefinancierprésenté par le bureau, sans entendred'ailleurs contesterles chiffresdes
«reditsproposés::

"'''*'

—-Cescrédits sontvotéspar le Conseil, avec réserve de la questionde la répartition à faire
entre lescommunesquiseraexamiuéeultérieurement.

M. MAssiETnuBIÉST(3enureau) présente le rapport qui suit :

-Le.Conseilgénéral-alloue .chaque année au budgetdépartemental:uncrédit de.100.0fr. afin

de venir-enaide.aux officiers,sous-officierset sapeurspompiersqui seraient blessés,dans leur

service, ou à leurs veuves.et enfants, en.cas de décès.

_Cett6i.sommen'est engagée.jusqu'ki que jusqu'à concurrence de 150 fr. en faveur de la

veuveCavro,-demeurantactuellementàrDouai, dont le mari, sapeur-pompier,a été tué dans

un incendieà Doucby.
, Maisune demande est présentéeen faveur de la veuveBisiaux,Adolphe, née Bara, Hono-

rine vdemc.ùrantà-Monchaux,dont .le mari , sapeur-pompierde cette commune, est mortdes

suitesd'uné.maladie qu'il a contractée,en 1868,,dans,un incendieà Thiant..

Des renseignementsparvenus,aujourd'hui au 3e bureau, lui ont ont appris que la veuve

Bisiauxest remariée. 11est d'avis qu'iln'y a pas lieu de lui accordersa demande.

Le3e bureau propose, conformémentaux conclusionsde M. le Préfet, d'inscrire au budget,

départemental, comme les années précédentes, un crédit de 1000 fr. destinéeà secourir les

pompiers blessés:dans leursserviceou leur veuves et enfants en cas de décès.

— Le créditest voté. •

'' M.TESTËIM,'aunomdû mêmebureau, donnelectured'un rapportainsi conçu:

, Considérationsgénérales.,—-«Nous nous sommes permis l'année dernière, dit l'honorable

membre, quelques critiques sur la façondont étaient faites certaines statistiques; nous.pen-
sons.nous être exprimésdefaçonà ne blesseraucunesusceptibilitélégitime, maisquoiqu'il en

soit, nous ne saurionsavoir regret à ce que nous avons dit, car cetteannée tous les.rapports

qui nousont,été soumis,sontvéritablementintéressants.Il serait fâcheuxque ces rapportsres-

tassent enfouis dansles cartonsde la,préfecture, et peut-êtrey aurait-illieu de voterun crédit

pour qu'on,pût réaliser le,voeuque M. le Docteurde Lamaëstre, médecinen.chef de l'asile, de

Bailleul,,T,a,for,mul.é-encestermes.dès.1868:

« On ne saurait trop encouragerla publicationdès rapportsmédieaux'surles asilesd'aliénés.

101
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»*La Gommainicaliiônyl'échangésdèfces:comptesrendus-ànnuôlSvpérmèKraieùt'ïux^médcîcinsdes.
» étudescomparativesdontl'utiliténe saurait être miseiendouté. Gèttéulilllésefâitencoreplus*

».grande si cesnrémoiies;étaient:conçusd-'après.un planer

». laisseraient:.alors?plusfaciles à saisir,et àcomparer .(page,2 du rapport de 1871.)»

» Au premierjanvier 1871, il existaitdans les trois asiles1820malades, ainsi répartis;;:

AirmantièliesôSSi= "-'-..

Bailleul 788

Lommelet 444. , .
'

: »~ÏLy/a-eu,443,entrées,dans,Kannéè,.s;avpir;:189,à Arménliè;res,.165à BjuïleuC89àLoromeîèfe

Dans ces trois établissementson a donc traité durant l'année, 2,255 malades. La population*,

mnyenne-obtenueà l'aide du nombredes journées de présence a été pour les trois asilesde

1821 aliénésainsirépartis. Armentières574, Bailleul814, Lommelet433.

» Lessortiesont eu lieu de la manière suivante: 123 pour Armentières, 60pour Bailleul,67

pour Lommelet; en tout250 dont133pour guérison, 59 pour amélioration, c'est-à-direplusdu

tiers desadmisqui est la moyenneordinaire.

» Lesdécèsse sontélevésau chiffredé177, dont 89pour Armentières,54pourBailleulet 34

pourLommelet, ce quidonnepour mortalitémoyenneeu égard à là populationmoyenne, lès;'

chiffresde 15,50, 6,60 et 7,85 décèspour 100et pour les trois asiles réunis 9,98.

» Ainsi, d'une manièregénérale, les guérisonset améliorationsdépassentla moyenneordi-

naire. Lesdécèssontau-dessous(12à 13p. 100). La situationd'ensembledes trois asiles serait

doncsatisfaisante.

Par suitedessortiesetdëcès il né restai!plus au31 décembreque 1,836 aliénés, soit 16 de

plus qu'au 1erjanvier. Cetteaugmentationporte en entiersur l'asile deBailleul,Tes deuxautres

établissementsayant au contraireperdu cinqmalades. Il n'y a absolumentaucuneconclusion,a-

tirer de ceschiffres,sur le pointdesavoirsi le nombredes aliénésappartenantau département

duNord va en augmentantou en diminuant,car clïacunde ces asiles'reçoit des pensionnaires',

venant de plusieurspointsdé là France.

ASILED'ARMENTIÈRES

» Lesconsidérationsgénéralesquenous venonsd'émettrenousdispenserontdereproduiredans

de grands détails le mouvementparticulierdechacundes.trois-asiles;qu'il noussuffisedédire

qu'àArmentièresla populationétaitau 31 décembre1870de 588 aliénéset qu'au lerjanvierder-

nier ellen'était plusque de 565, ce qui est fort heureuxet ce qui constitueencore un nombre

lïop élevéeu égard à ladéfectuositédes locaux.

»Il est sorti 50 aliénésguériset 30'améliorés,soit largementplus dû tiersdes admispendant

l'année 1871.

» Les décèsont donnéun chiffrétrèsélevé : 8'9!ou 15,50'pour 100';nïOTfaïïtémoyenne treS-

supérièureà celle dèsdeuxautres asiles' et à la moyenne:générale dès établissementsde' c'éf'

genrequi'est dé12 à 13pour"100pour toute la France. Ce fâcheux"résultat était à'prévoir:,car

dansle rapportquej'ai eui'honneurde vousfairele S'uo'vembre1871, je disais après avoiran-

noncélà diminutiondès décès;pour!T870ï::« Malheureusementnons'retreuveronsquelquepart',.
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-•«dans le rapport(celuidumédecinen chef),que, dansles Cinqpremiersmoisde l'année 1871,
« ils ont re.pris:probablement,à causede l'encombrementsurvenude nouveau,une recrudes-

,--«içencetelle.que,;sila mortalité:continuait:Surcepied., onarriverait àùnemoyenneannuellede

;:« 20 pour100,» -

••: ;»;L'heureuseaméliorationïquenousavionssignaléel'annéedernièrenes'estdoncpasmaintenue

sousce rapport. Le compie-rendumédicalconstateen mêmetemps.'.quecette situationparaît
idevoir se continuer dansl'annéecourantepar suite.desmauvaises,conditionsd'hygiène*d'en-

combrement,d'insalubritédanslesquellesse trouventplacésles malades; conditions.déplorables

qu'ilest urgentde fairecesseren améliorantl'asile ou en le reconstruisantd'une part, ou en.n'y

^admettant,,d'autrepart, que les aliénéscurablesoudangereux.

,........Nousferonsremarquer.àce sujetle nombreconsidérablededémentset d'idiots(240despre-

miers, 127desseconds,,.total367.sur588)et par suited'incurablesqui peuplent l'asile d'Ar-

mentières.Laplace de cesmalheureuxest dans leshospicesordinairesou dans leurs familles,

iquel'on devrait aiderpourcela d'un léger subside,ainsiquel'a proposédansletempslesavant

et regretté inspecteurgénéralParchappe.On continued'cdmettrechaqueannée un trop grand
-nombred'individusde cette catégorie, au grand détriment desfinancesdu départementet de

'l'hygiènedesasiles.Nousdevonsforcémentlimiter nosdépensespôur'les aliénés; eh bien ! si

.aulieu d'entretenirdansles asiles,un grandnombred'incurablesnon dangereux,quin'ont rien

"^ty gagner, au contraire, on se contentaitde venir à leur aideen les laissantchezeux, il est

probable, certainmême, qu'onpourrait étendre largementnotre action bienfaisantesur un

nombrebeaucoupplus grand de personnes, en donnantpourchacuneune somméinférieureà

«ellequenouspayonsaux asiles.Elleleur suffiraitlargement,enraisondel'absencedé fraisgé-

néraux, qui sont si considérablesdansces établissements.Cemoded'assistanceest trèsemployé
à l'étranger, en Angleterre, enEcossesurtoutoùilproduit lesmeilleursrésultats; il est essayé
en France dans certainsdépartements.

» Il aéléadmis dansle couranVdèTannéehuit individusnon aliénés: y aurait-il eu là séques-

tration arbitraire? Cela ne ressortnullementde l'étude du rapport.Cesontplutôt:des alcoo-

liques, ou.aliénésintermittentsguéris par quelquesjoursd'isolementdans un hospice et pour

lesquels un arrêté deplacementmotivéa été pris au début. Il nousparaîtrait doncnécessaire,

dès lors, pour éviterle renouvellementd'un pareil inconvénient,de fairevisitera nouveaules

maladesavant de les conduireà l'asile; on pourraitainsi Constaterquela mesureordonnéeà

. leur égard est encoreopportune dans le moment.Onne sauraitprendretrop deprécautions

quand, au nom d'un d'intérêtpublic, ondoitporter atteinteà la libertédeses concitoyens,et

d'autre part engagerles financesdépartementales.
»Encequiconcernelesaméliorationsà réaliserdansl'asilequenousavonssignaléesl'andernier,

M-,lemédecinen chefconstate«quetoutesleschosessont restéesà peuprès danslemêmeétat »,

.sauf les quelquespointssuivants;— 1°Depuisquatreans il réclameun atelierdetissagequi a

.enfinété établi dansles anciennesloges;—2°Améliorationdurégimepar la suppressiond'un jour

maigre!11est vrai que cetteaméliorationestplus apparentequeréellepuisque les quantitésde

viandessontprélevéessur lesportionsdes autresjours.Je doiscependantfaireobserverque M.

lieDirecteurindique que la portion de viande désosséea étéportéepourchaquejour de 100

grammesà 125gr'am.
'—-3°Légèrediminutiondel'encombrementpaiT'abaissemenlde la popu-

lationde l'asile.C'estune diminutionpeu 'considérabledureste.qu'ilseraitbiendésirablede voir
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s'augmenter encore. M. le médecin en chef termine ainsi son rapport : «Toutes les autres

lacuneset défectuositéssubsistententièrement». Ilseborneà lesrappeler, attenduqu'ilena depuis

longtempsdémontréla nécessitédansun précédentrapport quenous avons analysé devantle

Conseil.M. le Préfeta soumisà notreappréciationun rapport de M.le Directeurde l'asile, en

réponseauxobjectionsquenousavonsformuléessur Armentièresdans la séancedu8 novembre

dernier. Cedocument,empreint d'un optimismequi nousparaît exagéré, chercheà réfuterles

critiquesque nousavons faiteset combat:lès conclusionsqui ont été émisesà ce propos.Les

observationsdeM.leDirecteurportentsursixpointsprincipauxquenousallonsdénouveaupasser
enrevue.

» 1° Reconstructiondel'asile: M.leDirecteur reconnaîtavec tout le mondequ'elleest indis-

pensable.Cettequestiona nécessitéune étudetoute particulière,un dossierspécialexistepour
le transfèrement,il vousserafait, un rapportcompletsur cepointimportant.

'

» 2° Extension du travail industrieletagricole.M. le Directeurpense quel'on ne peut rien

fairede mieuxquece qui existe actuellement,les terrains delà fermesont insuffisants,on est.

déjàobligédediviserles maladesendeuxbrigadesqui y vontalternativementlematinet le soir.

Decette façonchaquealiéné travaille à peinetroisheurespar jour. M. ie médecindemande,à

juste titre, je crois,qu'ondonneuneplusgrandeextensionà la culturemaraîchère,cegenre de

culturenécessitantl'emploid'un nombrede bras plusconsidérableque celledes céréales.Nous

recommandonsparticulièrementcelte idéequi, en mêmetempsqu'elleest de nature à accroître

la quantitédetravail desaliénés,augmenteraitcertainementlésressourcesde l'asile.

»Sur 26,493journéesdetravail faitesà l'asile,7,071 l'ont été à la ferme,3,599aujardin, en

tout 10,670pour les travauxagricoles,soit à peu près la moitiédutravail total. Noustrouvons

aprèscela3,599journéespour la buanderie,puis2,452,50pour les soinsduménageet 4,648,50

pour les soinsgénéraux,ensemble7,101journées,[soitprès du tiers du travailgénéral, ce qui est

peut-êtrebeaucoup.Quantautravailindustriel.proprementdit, dont nousréclamonsl'extension,'
M.leDirecteursechargelui-même,tout en lacontestant,d'endémontrerl'insuffisance.11n'accuse

plus, en effet, que 299 journées de cordonniers,.231 de maçon,146 de matelassier,530de

bobineurset de tisseurs, 493 de boulangers,192demenuisiers:L'asilea dépensé,dansl'année,

4,226 francspour l'entretiendes bâtiments,il a employépresque exclusivementdès ouvriers

étrangers, tandis qu'ila chezluide quoisatisfaireà tous lesbesoins,ainsiquecela se faitpartout
d'une façontrès-avantageusesoustousrapports.

» Nousconstatonsavecplaisirque l'atelier destailleurs a reçu des attributionsnouvelles; il

commenceà se livrerauxtravauxde lingerie, ainsiqnenous l'avonsdemandé;ony confectionne

les habits, les drapsde lit, ony faitet ony raccommodeune partie des chemises, pourquoipas
toutes puisqueles bras ne manquentpas. Le nombre des li.ngèresa été réduit, c'estun progrès

qui, nous l'espérons,arriverajusqu'à la suppressioncomplète,car nous ne pensonspas avecM.

leDirecteur «qu'elles sontindispensablespourle raccommodage,lerepassage, le mouvementé!

la comptabilitéde lalingerie.»Toutcelapeut très-biense faire,sousla surveillanced'unemployé

spécialpourle plus grandbien desfinancesde lamaison.

» Laplupart des asilesadmettentdes maladestranquillesdanslesbureaux; il fautbienrecon-

naîtreque tous les aliénés, par leurs aptitudesantérieures',nesontpas susceptiblesde se livrer

à destravaux[manuels; mais,par contre,tousontbesoinde se livrerà uneoccupation; c'estdone
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avecregret quenousnevoyonspasfigurerdansle tableauaucunemployéaux écritures.(lien
existecinqà l'asiledeLommelet).C'estlàunelacunedontle traitementde certainsaliénésdoit

évidemmentsouffrirainsique dumanquéde livresetjournaux.Il nousparaît doncclairement

démontréqueJetravail de l'asileestloinde suffireà sesbesoinsmatérielset moraux.C'estdu

leste l'opiniondeM.le médecinen chefdontla compétenceà ce sujetestincontestableet;qui,
mieux que personne, est apte à appréciercequiest nécessaireautraitementdes:aliénés.:Le

travail étantle moyende traitementpar excellencedela folie,nousappelonsde nouveaul'at-

tentiondeM.lePréfetsur cepointsi importantdela bonneadministrationd'un asile, .

» 3° Créationd'unebibliothèque,d'ungymnase,etc.—A cela, l'Administrationde l'asile

répondpar le manquede locauxet deressources.Pourunebibliothèque,une simplearmoire

suffità contenirles quelquesvolumesqu'on doittoujourstenir àla dispositiondesmalades,
et avecquelquescentainesdefrancson entrouverafacilementles éléments:Quantau gymnase.,
onlui reproched'exposerà des dangers.Celaest vrai, maispasplusque le travailà la ferme

ou dansles ateliers.Oh craint, dit-on, « lesextravagancesdontcertainsmaladessontsuscep-
tibles.»Toutcela est relatifet certainementlesexercices,commele travail,ne seraientprescrits

que par le médecinet par conséquentils ne seraientordonnésqu'à bon escientà ceux des

aliénésenpositiond'y participersans inconvénient.

» Lalecture, la gymnastiquepeuventrendre servicedanscertainscas, il est doncdu devoir

de l'Administrationdefournir auxmalheureuxqu'elleséquestre,tousles moyenscuratifsdont

ilspeuventavoirbesoin.Nous pensonsdonc qu'ily a lieu de créerà Armentières,unepetite

bibliothèquede livreschoisispar le médecin;quantau gymnase, on pourrait, sansbeaucoup
de frais, établirquelquesappareilsdans une des coursde l'asilequine sont affectéesà aucun

quartierparticulier.

» 4" Nominationimmédiated'un interne.— M.le Directeurla repousseenprincipe,trour

vantl'asiletropbienpartagésousle rapportduservicemédical.En cela, il diffèred'avisavec

M.lemédecinenchefetM. le docteurLunier, inspecteurgénéral; la Commissionde surveil-

lance reconnaîtelle-mêmequecela «ne seraitpeut-êtrepas un mal.» En effet, tant qu'iln'y
aurapasd'interne,lagardene serapas faite,lesmaladesdanscertainscasurgentsserontprivés
desecoursimmédiatsfautedesquelsilspourraientmourir,et celas'est vu; d'autantplusquele

médecinen chef réside seul dans l'établissementet qu'onne peut lui imposerla gardepas

plusqu'à son adjoint. Du reste, à un point de vuegénéral, l'internat dansles asilesest

utilepourinitierles futurspraticiensà la connaissancedesmaladiesmentales.Si l'intérêt parti-

culierdes maladesl'exigeimpérieusement,celui de la sociéténe le recommandepas moins.

Jusqu'àprésent, l'étudeet letraitementdesmaladiesmentalesest unepartiedelà médecinequi

estrestéeà peuprèsconfinéedans le champd'unespécialitéquia elle mêmeencorebeaucoup
à apprendre; la plupartdesmédecinssont donctrès-peucompétentsà cesujet, et cependant

cesonteux qui sont appelésà donnerlespremierssoinset à fournirdes certificatspour la sé-

questration.L'internatdesasilescontribueraaussià accroîtreles facilitésd'instructionpourles

élèvesde notre Ecoledemédecineet permettradeformerdespraticiensaussiinstruitsquepos-

sible.Cesontlà des considérationspubliques qui ne manquentpasd'unecertaineimportance;

restela questionde dépense.Nousavonsdémontrédansnos précédentsrapportsqu'uninterne

«oûtede 15 à 1,800 fr. ; en lui confiantla gardeet la distributionde certainsmédicaments
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.usuelsqu'onachèteraiten .gros, on obtiendraitsûrTa dépensepharmaceutiquede 'l'asile,qui
;s'estélevée, l'année-dernière, à 4,370 fr., uneréduction suffisantepour couvrirles fraisdéda

création nouvelle.C'estl'opinion,quenous,avonsdéjà émiseet qui n'a pointjetécombattue.

» Apropos de laicréationdel'internat, ila été émispar la Commissionde surveillance, l'avis

"iqujily-auraitpeut-être lieu de supprimerle médecinadjoint.A Bailleul, dit-on, il n'y a pas
.td'adjôirit, cela est vrai, maison en demandeun depuislongtemps, et, en outré, Unsecondin-

terne ; de plus il existeUnmédecinsuppléantspécialementrétribué pour remplacerTemédecin
en chefemeasd'absenceou d'empêchement.Du reste, les médecinsadjointssont surtoututiles

cen.cequ'ilspeuventpartaeeravecleur chefla responsabilitéd'un servicetrop chargé pour un

seul; ce que ne peutpas un interne. Ils sontTapépinière des médecins.enchef et ;enassurent
le bonet facilerecrutement.Ce n'est pas en outre-quandil est questionde.réunir.les fonctions

..-de"directeuret de médecinen chef, .qu'oupeut.songerà supprimerle médecin-adjoint-devenu

plus que jamaisindispensable.
"

, :

» 5° Quartierdesenfants.—Au20 mai dernier,date queportelerapportde M.le Médecinen

.-'chef,rienn'avait encoreétédécidé à ce sujet ; dansson rapport du 24 juillet, M. le Directeur

nousapprendqu'il a pris les dispositionsnécessairespour opérer « à peu prèsconvenablement»

séparationdes enfants et des adultes. Nous apprenons avec plaisir qu'on est entré dans cette

voie; on comprendrafacilementl'importanceque cettemesure doit avoirau point de vue de

la morale.

» 6° La résolution.,vuVencombrement,den'admettreet demaintenirdansl'asilequedesaliénés

".dangereuxoucurables.— M.leDirecteurestimequela populationétant ramenéeau 1erjanvier
1872, au chiffrede 565, il n'y a plus d'encombrement.Il existe, il est vrai, sous cerapport,
un peu d'amélioration, quand on songe à l'entassement d'autrefois, aux époques où l'asile

./contenaitjusqu'à 648 malades, dont 200parisiens.

-.. » Quelle est sousce point de vue la situationlégalede l'établissement.?Le nombredespen-
sionnairesest fixépar le- règlement, il ne peut être élevé sans autorisationdu Ministre de

.l'Intérieur; or, l'art. 3 du règlementde l'asile établit qu'il contient500 places attribuéesaux

aliénésdontla pensionest payéepar lesdépartements,lesfamilles au tauxde la dernièreclasse,
en un motqui sont au régimedes indigents.Letableau N°1 du comptemoral nousen.montre

^532de cettecatégorie, c'est-à-dire 32 dé plus qu'il ne devrait y en avoir, On,n'est doncpas
fondéadministrativementà contesterl'encombrementqui sauteauxyeuxdes visiteursles moins

prévenus. En l'état, de l'avis des.médecinsde l'établissement,qui ont fait une étudespéciale
delà question,consignéedans le rapportde 1868,d'après les mensurationsprisés,l'asile ne de-

vrait contenirque de450 à 500 maladesau maximum; et encoren'y seraient-ils que dansdes

conditionspassables. Aussi, doitTonprendre en très-grande considération, au nom de l'hu-

manité, tout ce qui tend à désencombrerl'asile d'Armentières. :

» Il n'a pas été réponduà ce qui concernel'état de.délabrementdu vestiaireet delà lingerie,

que M. lemédecinconstatede nouveaucette.année. .: . .- -. ,

» En somme,s'il a été fait quelques améliorations,il reste encorebeaucoupà fairesoustous

rapports. Il ne faut pas oublierque la questiondu transfèrententest vieillede plus^dévingt

/ans, qu'ellene parait pas encore très-prèsd'aboutir, on ne peut donceh .arguer pourrester,
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efftoutes choses.:dàns;un statu quo que l'intérêt desmaladeset dé l'asile commandé'înpérî-
eusementdemodifierdansle sens quenous avonsindiqué.

ASILEDEBAILLEUL.

» Sinousavonsdûrépondrelonguementauxobservationscontradictoiresprésentéesà propos,
de notre rapport de l'année dernièreen ce qui. concernel'asile d'Armentières,.il n'en sera

pas de mêmepour celuide Bailleul. Cet établissementmodèles'amélioreet se perfectionne'
touslesjours; il créedenouveaux quartiers, étend sonservicedé bains qui est aujourd'hui
au complet.Làles maladesont des livrés, fontde la musique, sansque cela soulèveaucune

contestation,en un mot chacuns'évertue,chaque année, à fairede mieux en mieux.M, le.

Directeurreconnaîtlui, quel'établissement«n'est pascependanttel qu'il-voudraitqu'il fût»,;

tousses effortstendentà arriverpromptementà ce but. Nousne doutonspas dela réussite

de ses projets. ,

» La populations'est élevéede 788 à 839 pendantle courantdel'année1871, Au 31 dé-

cembredernier,il y avait670indigentset 169pensionnaires.Lesadmissionsontétécetteannée,

plusnombreuses, les décèsontdiminuéet les sortiesne sontpasaugmentées.Il y a eu54décès

et 60 sorties.Noustrouvons40 guérisons et 13 améliorations, 7' sortiespour autres causes.

Lesguérisonset les améliorationsn'arriventpas au tiersdesadmissionsde l'année,.moyenne

générale, cequi lient à l'admissiond'un trop grandnombred'incurablesatteintesde démence

et d'idiotie ou demaladesse trouvantdans un.état physiquetrès-mauvais; quelquesunesont

été apportéesà l'asilepresque mourantes.Évidemment,quandcescasse présentent, leshôpi-
taux ou les famillesdevraientretarderl'envoide ces infortunées.Delà encorela nécessitéde

faire visiterdenouveaulesaliénésavantd'exécuterles ordresde séquestrationquiont étépris
à leur égard.Ici, commeà Armentières,nousvoyonsunemaladenon.aliénéequ'on a dû ren-

voyer au bout de peu detemps.
Le.rapportmédical,constateun légerencombrement,dansle quartier des indigentes, et iF

proposela constructionde deuxnouveauxbâtiments; c'estlà.undesideratumquel'Administra-

tion paraît décidéeà combler.En tout cas, il serait peut-êtreutilede faire sortir certaines;

maladesde la catégoriedes incurablesnon dangereusesqui nuisent aux aliénéesdont là

maladieestsusceptiblede guérisonpar l'encombrementqu'elles'entretiennent.(Page 47 du

rapportdu médecin),

«En résumé,M. le docteurdeLamaëstreexprimesasatisfactionsur tousles pointsdu service;,

il existeencorequelqueslacunes,mais il espère,les voir bientôtdisparaître, grâce au con-

coursde M. le directeurqu'il trouve « toujours empresséà donner-satisfactionà. toutesles:

améliorationsà apporterdans le servicemédical» (page52 du rapport).II. termineen renoa--

vêlant sa.demandede la créationd'une-placedemédecin-adjoint..DansnotrerapportdeL'année

dernière,,nousnoussommesdéjà associéà cettejuste réclamationen enmontrantla nécessite-

Nous ne pouvonsque réitérer notre approbationet demanderde nouveau une amélioration!

dontla.nécessiténous pataît absolumentdémontrée..

» Pendant la guerre,l'asilede Bailleula;transformétroisde ses.salles en ambulance,,où ils.

reçut et soignade nombreuxblesséset malades;chacuns'accordeà rendrejustice au zèle et;
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au dévouementque le personnelde l'établissementa misdans cette circonstanceau servicede

nos malheureuxsoldats.

ASILEDE.LOMMELET.

» Cette annéele rapport sur le service médical est très-soigneusementétabli, il contientdes

tableauxstatistiques très-dètail.lèset absolumentconformesa ceuxadoptéspar la Commission

des médecinsaliénistes.Cetravail, consciencieusementfait, nous donne des renseignements
circonstanciéssur lespoints qui avaient été signalésdans la sessiondernière,nous en extrairons

quelquesdétails.
'

_ .

» La populationde l'asile, qui était de 444 le 1erjanvier 1871, n'est plus que de 432 au

31 décembre, sur lesquels 196au comptedés' familles et 236 entretenuspar l'Administration

publique.Les admissions, au nombre de 89 au lieu de 103 qu'elles étaientTannée dernière,

ne présentent rien departiculier au pointdevue administratif,le seul qui nous occupe ici. Les

sorties,ont été très-nombreuses: 101dont 37 par guérison,16 par amélioration,soit 53 , plus

de.la moitiédes entrées, ce qui est un chiffreexceptionnel,ainsiqueje reconnaîtM. le médecin

et qu'on ne peut trop espérer voir se reproduired'unefaçon habituelle.Lesdécès,au nombre

de 33, ont été peu nombreux,et donnent un chiffremoyende 7,85 p. % , ce qui est un bon

résultat.

» Sous le point,de vuedes guérisouset des décès, la situation estrdoncmeilleureque l'année

dernière. Le travail paraît convenablementorganisé, il comprend l'agriculture, le jardinage ,

les terrassements, le tissage , le tricotage , la buanderie, les travaux de ménage; il existe

des ateliers de menuiserie, serrurerie, forgerons, vitriers , charpentiers, peintres, cordon-

niers etc. Au 31 décembre, sur 432 malades 228 étaient inoccupés.Des lectures ou des

conférencesse font chaquesemaine; 25 maladesenvironprennent part à l'étude de la musique
vocale et instrumentale: de temps en tempsont lieu des représentations théâtrales. « Deux

»,fois par semaine, dit le rapport, les malades qui s'en rendent dignes, sont admis dans

» une sorted'estaminetimprovisé,à prendre le caféet quelquesboissonslégèreset inoffensives,

» en se livrant aux jeux et aux distractions de leur goût. » Les gardiens y prennent part.
Ces distractions sagement réglées sont très-certainement susceptiblesde faire du bien et

d'adoucir pour beaucoupce qu'il y a de douloureux dans la privation absolue des usages
et des habitudesde la vie sociale.

» Commel'asile de Bailleul, celui de Lommeleta reçu des blesséset dés malades pendant
la guerre ; il à ouvertune ambulancedu 20 septembre1870à juillet 1871; plus dé 90 soldats

y ont été traités. C'est là une nouvelle preuve que dans les moments douloureuxque nous

avonstraversés, le servicedès aliénéss'est montré empresséà prêter son concoursau pays et

qu'il n'a'point îailli à son devoir.
- ' :- ' ' '•' '

» TéJleést, enrésumé, la situationdes trois asilesdu département.Sousle bénéficedésobser-

vationsque je viens d'avoirl'honneur de vousexposer, le 3ebureau vousprie dé vouloirbien

donneracte a M:JePréfet delà communicationqu'il nousa faite delà statistique des aliénés,

ainsi que des lettres et réponsesdes Directeurs d'Armentièreset de Bailleul'à nôtre rapport
:dù 8octoare 1871, qui sont soumisà notre appréciation.»
'
"—- Acteest donné. ,;
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M.LEPRÉSIDENTrappellequele Conseila ajournésa décisionsur ua rapport du 4ebureau

concluantau rejet d'unvoeudu Conseild'arrondissementd'Avesnesen faveurde l'élévationde

classede la sous-préfecture.Il penseque le Conseilpourraiten ce momentdélibérerà ce sujet.

Les conclusionsdu rapportétaientainsiconçues: .

« Attenduquel'état desfinancesdupayscommandelaplusaustèreéconomie;
» Qu'àunautrepointde vue, leGouvernementétudieencemomentun projetde suppression

d'un grandnombrede sous-préfectures;
» Considérant,d'ailleurs, qu'en règle généralecen'est point l'importancede la population

de l'arrondissement,maisbien«elleduchef-lieu,quiprésideà sesdécisionsenpareillematière,

le46bureauproposelerejet duvoeuduConseild'arrondissementd'Avesnes.»

M. GUILLEMINcombatles conclusionsdu rapporten se fondantsur l'importancede l'arron-

dissementd'Avesnes, là variétéet la multiplicitédesquestionsqui s'y traitent, et la nécessité

d'avoirà la têtede l'arrondissementun administrateuréprouvé, comptantdéjà de longs ser-

vices,résultatqui s'obtiendraitplus aisémentpar l'élévationde classede la sous-préfecture.

M.LEURENTsoutientles conclusionsdu rapportet fait ressortirl'inopportunité,dans les cir-

constancesactuelles,d'unvoeutendantà accroîtreleschargesdu budget,

—'Lesconclusionsdu rapport, misesauxvoix, sont adoptées,et le voeuest rejeté.

M.LEURENT(4ebureau)présenteles cinqrapportsqui suivent:

Le départemententretientsept demi-boursesà l'Ecole vétérinaired'Àlfort, et le Conseil

généralallouechaqueannéeà cet effetune sommede 1,575francs.

Le 48bureauproposedeportercettesommeaubudgetde1873,bienquele déparlementn'ait

en ce momentque troisboursiers; aucune demandene se produit, mais commeil peut s'en

produire nui soient dignes d'intérêt, il croit utile demaintenirle crédit à la dispositionde

M.lePréfet.

— Créditvoté.
"

Le Conseil allouetous les ans à la Société vétérinairedu Nordet du Pas-de-Calaisun

subsidede 300 francs.
'

Cettefaibleallocationsupplésà l'insuffisancedescotisationset permetà dessavantsmodestes

et laborieuxdé récompenserpar desmédaillesd'or et d'argentles meilleursmémoiresqui leur

sontadressés, et de les livrerà la.publicité.
Dansun avenirprochain, la Sociétése proposed'insérerdans ses bulletinsl'histoire entière

du typhuscontagieuxdansle Nordet le Pas-de-Calais,et commeson travail sera accompagné

de planchesquicoûtenttoujourstrès-cher, le subsidede 300francsse trouvejustifiéplusque

jamais.

'."Le 4ebureauproposed'inscrirela subventionde 300 francsaubudgetdépartementalde1873.

— Créditvoté.

Commeles annéesprécédentes, le 4ebureau hommageau zèle éclairéque les Conseils

d'hygièneet de salubritéapportent dans leurs travaux; les publicationsqui sont distribuées
102
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permettent.d'appréciertoute,l'importanceduconcoursque.ces Conseilsapportent à l'Adminis-

tration départementale./
Le 4ebureau proposedé leur continuerpour 1873l'allocationde 3,660 francs qui leur est

annuellementaccordéeà titre de fraisde bureau, et quise répartitde la manièresuivante:

Conseilcentral de Lille . . . ... . . 2,700 fr.

... Conseild'hygièned'Avesnes.... . . . 150
— deCambrai. ... . . 120
— deDouai. . . . . ..' . 200

— '
deDunkerque . . . . 120

' — d'Hazebrouck. . . . . 120

. —
'

de Valenciennes. .'. . 250 •-—:

3,660 fr.

— Le créditestalloué et la répartitionproposéeest approuvée

Dansles deuxdernièressessions,le Conseilgénéral a émisun voeupour l'établissementd'un

tribunalde commerceà Tourcoing, lequeltribunalaurait pour circonscriptionles deux cantons

dontcettevilleest le chef-lieu.

Par suitedes cruelsévénementsqui se sontpassésdepuisdeuxans,l'instructiondecetteaffaire

a subides retardsmultipliés,et enfin elle toucheà sonterme.

Par uae lettre en date du 6 juillet dernier, M. le Gàrde-des-Sceaux,Ministrede la Justice,
annonceau Préfetdu Nord qu'aussitôtle Conseild'État constitué, il le saisirade l'examende

la questiondu tribunalde commercedeTourcoing,et luiproposera, selontoutevraisemblance,

l'adoptiondela demandefaitepar cettevilleet appuyéeitérativementparleConseilgénéral.
Le 4ebureauproposede donneracte à M. lePréfetdesa communication.

—,Acteest donné. ,-...•.

L'intérêt-dela:salubritépubliquerend nécessairela visitedespharmacies, des droguerieset

des magasinsd'épiceriesoù l'on venddes substancesemployéescommematièresmédicalesou

alimentaires._.-._'.'

Il semblerait, puisqu'ils'agit d'un servicepublic, que.celte inspectiondût être à la charge
de l'Etat, commetoutes les autres inspections; mais par une étrange anomalie, ce sontles

commerçantseux-mêmesquipaient les visitesdontils sontl'objet, commesupplémentà leurs

contributionsordinairesde patentes, de mobilier, etc.

Puisqu'onentrait dans cettevoie, on aurait dû au moinsalléger cettenouvellecharge, cette

nouvellecontribution; malheureusement,il n'enarienété , et lerapport deM.TePréfetconstate

que la moyennedes frais de tournée étant de 20 francs par jour pour tout le département,il

reste un reliquat de plusde 6,000 francsà la fin deTannée.

En un mot, les sommespayéespar les inspectéss'élèventà 22,164 fr., et lessommesallouées

à MM,les Inspecteurss'élèventà 16,000fr., chiffrefixéd'avancecommene pouvantêtredépassé
DarM.le MinistreduCommerceet de l'Agriculture.

,11est évidentquecet excédantde recettessur les dépenseseffectuéesprésentequelque chose

Tribunal
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d'anormal; en pareillematière, les recettesdoiventéquilibrerles dépenses,et puisquele tarif

fixé par le gouvernement-donnéun supplémentde recettes, le meilleur usagé qu'on peut
en faire, c'est d'accorder la. gratuité aux petits commerçantsdéjà surchargés par l'impôt
despatentes.— M. le Préfetdit qùele nombredes établissementsvisitéss'élève à 7,347,

répartisdans360communes,et que 1,897ontété exemptésdû paiementdû-droitde visite, en

raisonde leurpeud'importance.Pourquoi, puisqu'ily a excédantde recettes, ne pasexempter
un plus grandnombrede contribuables? L'observationest d'autant plus justifiée, que cet

excédantsert à couvrir les insuffisancesquise produisentdans d'autres départements, oùle

servicen'estpas conduitavecle mêmeesprit d'économiequedansleNord.

En présenced'une situationaussipeu logique/ le bureaune peut que renraivelerle voeu

qu'il a émisl'an dernier.,à savoirquel'arrêté du 25 thermidoran XI soitmodifiéen ce sens

qu'à l'avenirl'inspectiondes:pharmaciessoitconsidéréecommeun servicedépartemental,tant

au point devue dela recettequedela dépense.
Le4ebureauproposedoncau Conseilgénéraldepersisterdanslevoeuémis l'an dernier, et

de donneracte à M.le Préfetde sacommunication.

M.TESTELINexpliqueque'pendanttrès-longtempsl'inspectiondespharmaciesa été considérée

commeun servicedépartemental,et que, vers1869ou1870,pourlapremièrefois, l'excédant

des recettesn'a plus été versédansla caissedu département.S'il enétait encoreainsi, il serait

très-faciled'adopter là propositionfaitepar le bureau de diminuercertainescotisations,mais

actuellementquel'excédantdés recetteséchappeau département,il n'y a rien autre choseà

fairequ'à voterle voeuproposé.

M.LEDRENTconfirmel'exactitudedes renseignementsdonnéspar lepréopinant,en rappelant
ce fait qu'il y a quelquesannéesle départementavaità la recettegénéraleunesommede 50ou

60,000francsquiprovenaientde cesexcédantsderecettesannuelles,et qu'il a eubeaucoupde

peineà obtenirdu gouvernementla permissiond'affectercettesommeà sescholériques.

Laquestiona étédiscutéedanscertainesréunionsdel'Assembléenationale,notammentdans

la Commissiondu budget;maiscertainsdépartementsdéfendentavecbeaucoupd'âpretél'ordre

de chosesnouveau,. parce qu'ils ont confiécette missiond'inspectiondespharmacieset des

drogueriesà desagentsdontils ont fait devéritablesfonctionnaires.ayantuntraitementspécial.

Dansle Nord, au contraire,ce sont dessavants, desmédecins,des pharmaciensqui veulent

biende temps en tempsdéroberquelquesjournéesà leurs occupationsjournalières,pour pro-

céderà ces visites. De celte façou, le.départementpourvoitavecune grandeéconomieà ce

service; maisil s'en faut qu'il en soitdemêmepartoutailleurs.

.— Les.conclusionsdu rapport sontadoptées.etle voeuest émis,

M.LEGRAND(deLecelles),autrerapporteurdu4ebureau,fait le rapportci-après:

Lé Conseila renvoyéau 4° bureau une demandedecrédit.déposéepar MM.Legrand (de

Valenciennes),VanDer Straeten et AlfredBillet̂ laquelletendà affecterà l'achat des livres

nécessairesà la bi'.liothèquedu Conseilgénéral le solde des 70,000francs précédemment-

votés pour l'installation et l'ameublementdes servicespublics dans le nouvel hôtel de

Préfecture; .

Considérantque la dépenseprojetéeprésenteun caractèred'incontestableutilité;

Bibliothèquedu
Conseilgénéral.
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Qu'eneffet le Conseilgénéralest privédes livres et recueils les plus élémentairesde droit

civilet de droit administratif;

Considéranttoutefoisque les travauxet dépensesauxquelsest affectéledit créditde70,000 fr.

ne sontpoint terminés;

Que/notamment, desmodificationspourront être apportées dans là salle des séances, et

quedès-lorsil n'est guèrepossiblede prévoirun excédantquelconque;

Que, d'un autrecôté, un certainnombredelivres, destinésà formerle premier fonds de la

bibliothèque,seront prochainementmis par M. le Préfet à la dispositiondu Conseil;

Qu'en cet état, il convientd'ajourner à la prochaine sessiond'avril toute décisionsur la

demandedont s'agit; ,
—"'

Qu'à cette époque, on sera mieuxà mêmed'apprécier,s'il échet,d'adopter la demandetelle

qu'elleest formulée,oubien de proposerl'allocationd'un créditspécial;

Par cesmotifs, le4ebureau, prenanten sérieuseconsidérationle voeu proposé, est d'avis

qu'il y a lieu d'en ajournerla solutionà la plusprochainereunion du Conseilgénéral.

M.LEGRAND(deValenciennes)dit qu'il ne s'opposepas à la partie du.rapport qui conclut.au

maintiendu reliquat du crédit de 70,000fr. à l'usage auquelil a été affecté; maisil insistesur

l'urgence qu'ily aurait à allouer dès à présent un créditde 3,000 fr. environpour former la,

bibliothèque,afinde permettreauxmembresdu Conseilgénéral d'avoir immédiatementsousla

ihainles instrumentsde travail qui leur sont nécessaires. A côtéde la collectiondes procès-
verbaux du Conseilgénéralet du Bulletin des lois, il est indispensable d'avoir les grandes
collectionsde Dallozetde Sirey. Desdépensesde cettenature né peuvent pas être ajournées
sansungrandinconvénient.

M."LEURENTet M. LEGRAND(deLecelles), sans méconnaîtrel'utilité de la bibliothèque, sou-

tiennentles conclusionsdu rapport. La propositionde M.Legrand(deValenciennes)est adoptée
en principe; maispar mesurede prudencefinancière, onajourneà la sessionprochainele vote

du crédit.

M-BIIXETdéclarequ'il a signéle voeusoumisauxdélibérationsduConseil,maisqu'il n'hésite,

pas à se rallier aux conclusionsdu rapport.

— Cesconclusions,misesauxvoix, sont adoptées.

M.Henri BERNARDdonnelecture, au nomdu 5ebureau, du rapport qui suit :. .

Pour satisfaireà un engagementpris devantle 5ebureaupendantle cours de la sessiondé-

1871, M. Raillard, ingénieuren chefdu département, a exécuté sur les routes et cheminsen

empierrementdontil a la direction, un très-remarquabletravail que M. le Préfet communique

au Conseilgénéral. . '-

Les sectionsempierréesdes routes départementalessont au nombre de vingt;,leur dévelop-

pementest de 163,144mètres; celles des chemins de grande communication,au nonibre de

soixante-et-une,comprennent.432,555mètres : au total, 81 sectionset 595,399 mètresqui ont...

été l'objetd'un examenattentif et de calculsdestinés à établir,comparativementquelle dépensé

exigeraitchacunede ces sectionspour être reconstruite, soit en pavage, soit en porphyre,.de

Belgiqueconcassé. ,.<-.."

La dépensemoyenneapplicableà cet ensemblede chausséess'élève à fr. 38. GOpar mètre

couranten pavage, et à fr. 21.01 en empierrement.

Comparaison
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d'établissement
dechaussées

enpavageouen
empierrement.



797

Maisles moyennesrésultentd'élémentsfort divers, puisque, pour lespavages, le.maximunî

et le minimumsontde fr. 49 et fr. 25, l'un sur le.cheminN°50, de Eresnesà CMgies,l'autre,

sur la routeN°23 , de Solesme?au Quesnoy; tandis que, pour,les empierrements,l'on a les

termesextrêmesde fr. 28..50et fr. 11, l'un sur le cheminN°20 de Soîreà Trélon, l'autre, sur.

la routeN°16 d'Estairesà La Bassée.

Et si l'on examine,pour chacunedessectionsquiviennentd'être citées,quelleest l'économie

queprésentela constructionde l'empierrementsur celledupavage, ontrouveune différençe.de

fr. 30.50, au maximum,par mètrecourant, et de70 cent,seulementau minimum.

Les prix de main-d'oeuvreétant admispartoutcommeuniformes,les différencesdépendent

uniquement.ducoût des.matériaux.,c'est-à-dire des frais de transport de.ces matériauxqui

varientsuivantl'éloignementdes carrières et la nature desvoiesparcourues: cheminsde.fer,

canauxouroutesordinaires. : r . -,

Ce travail estaccompagnédeconsidérationspratiquessur le modedeconstructionet.le choix,

desmatériauxauxquelsil convientde s'arrêter suivant la nature dusous-sol et là circulation

plus ou moinsactivedont une chausséedoitêtre l'objet. Il en ressort des règles fort claires.,,

soumisesnéanmoins, commetouteslesrègles, à certainesexceptions.

Le Conseilgénéralne peut que remercierM.l'Ingénieuren chefd'avoir,par cetteprécieuse

étude , offertàchacun de sesmembres,les moins initiés, un moyende se rendre comptedes

principalesquestionsconcernantles routes et chemins,,c'est-à-dire, la part la plus considé-

rable du domainedépartemental. ...-.,..

Le rapporteur, au nomdu 5ebureau, prie le Conseilde voter l'impressiondu rapport de

M.Raillard, Ingénieuren chef, sur la comparaisondes dépensesà faire pour l'établissement

des chausséesen pavage,ou en empierrement,.et. signaleles renseignementsutiles qui sont

contenusdansles deux documentsannexésà ce rapport,: savoir; un.tableau détaillédesprix

de revient, et une carte du départementannotée.Ces deux.piècesresterontà la Préfecture,à-

la dispositiondes membresdu Conseilgénéralqui.auraientà les consulter.

<— Cesconclusionssont adoptées, l'impressionest votée.(Voirl'annexéau présent procès-^-

verbal).
'"'-

M.LEGRAND(deValenciennes),même,bureau, présentele rapportci-après:

Le Conseilgénéral, danssa sessionde 1871, a insistépourque, suivantle voeuémisdans

sa sessionde 1868,un servicede voyageursfût établisur la ligne ferréedeDénainà Lourches.

Le service du contrôleauquel les observationsde l'assembléeont été signalées par M.le-

Préfet, vient de lui adresserun rapport complètementdéfavorableau voeuduConseil. :

MM.les Inspecteursde l'exploitationcommercialefont remarquer que le cheminde fer de:

Denainà Lourchesa sonpoint de départ dans l'intérieur desusinesà fërdeDénain;qù'iln'est

relié avec les autres lignes ni du côtéde Denainni du côtédeLourches, ensorte qu'il formé'

une doubleimpasse, et qu'unevoieferréeaussiincomplètequecelledontils'agit estpeupropre

à faireun servicede voyageurs.M. l'Inspecteurgénéraldu contrôléannoncequ'il ne voit dans-

les résultats de cette secondeinstructionaucuneindicationdenature à modifierl'opinionqu'il

avaitémiseprécédemmentà ce sujet, et en conclutque le transport'despersonnesdeDenain

à Lourchesne peut être plus convenablementétablique par un servrce:d'omnibûs.,

Chemindefer
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àLourcheSi

Service
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Le 5ebureaua penséquele Conseilgénéralne pouvaitaccepterunepareilledécision.

En accordantà. la Compagnieanonymedes hauts-fourneauxet des forges de Denain et

d'Ânzinla concessiond'un cheminde ferpartant desforgesdeDenainet aboutissantà la station

de Lourchessur la lignedu Nord, le décretdu 18juin 1863a, dans son article2, réservéà

l'Administrationsupérieurela faculté d'exigerultérieurementl'établissementd'un servicede

voyageurset demarchandises, dèsque la nécessitéenserait reconnueaprèsenquête.

L'enquêtea eulieu du 3 au 11 avril1870, et elle a démontréque l'installationd'un service

de voyageurs était réclaméepar les populations.Elleest complétéeet corroboréepar les déli-

bérationsde dixConseilsmunicipaux.

M.le MairedeDenain, donton a essayéd'opposerl'opinionà cellesdesautresdéposants, a

autorisé le rapporteur à déclarer qu'il s'associait complètementaux voeuxexprimésdans

l'enquête.
Cen'est passuffisammentréfuter cesjustes réclamationsquede les qualifierd'affirmations

.sanspreuves, ainsi que le fait le servicedu contrôle.

Il seraitplus vrai de direque la nécessitéest aujourd'huiprouvéeet quela conditionposée

par le décret de 1863étant accomplie,il ne resteplusqu'à user du droit incontestableque ce

décreta réservéà l'administrationsupérieure.Il est inadmissibleque des protestationsaussi

importantesne correspondentpas à desgriefssérieux.

Leservicedemandéabrègede7 kilomètreslescommunicationsentreDenain, ville industrielle

d'unepopulationd'environ15,000âmes, etBouchain, son chef-lieu.Cepoint est reconnupar
les ingénieurseux-mêmes.Cambraiet les communesriverainesdela ligne sontégalementinté-

resséesà cettemesure.Cesontlà desconsidérationsmajeureset d'intérêtgénéral.

Lesobjectionsdes ingénieursducontrôlesont toutes, au contraire, tirées del'intérêt parti-
culierdelà CompagniedesForges.Ils opposentquelaligne est une doubleimpasseet quepour
faire cessercet état de choses, il faudraitcondamnerla Compagnieà des dépensesnouvelles.

Il se peut quela Compagniedes Forges, ayant construitson cheminde fer pourson utilité

particulière, ait aujourd'huià faire certainesrectificationset certainstravauxpour le rendre

propre à l'utilité publique.Maisil ne fautpas oublierquec'est au nomdel'utilitépubliqueque
la Compagnieaobtenusondécretdeconcessionet qu'elleaétéautoriséeàfairesesexpropriations.
Or, l'utilitépubliqueexige, commecompensationà cesdeuxdroitsnécessairesmaisexorbitants

du monopoleet de l'expropriation, l'admissibilitécomplètede chacunà tousles avantagesqui
en résultent.

Dureste etdetoutefaçon, cesdépensesdevrontunjour être faites, puisquela ligned'Artres

à Denainva empruntercecheminde ferpour raccorderla gare de Dénainà la ligne du Nord,
et va ainsi mettre fin à l'état d'impassequi est signalé. La dépenseétant inévitable,il vaut

mieuxquelespopulationsenprofitentsansretard.

II sembleque des instancesnombreusesaientdéjàété nécessairespourobtenirde la Com-

pagniedesForgesl'établissementd'un servicedemarchandises.

Il n'est pasmoinsindispensablequ'elle se hâte d'établirun servicede voyageurs.Lapropo-
sitiondecréerun serviced'omnibusn'estpas suffisante.C'estdansleurswagonset non dansdes

omnibusqueles Compagniesde cheminsde fer doivent transporter les voyageurs; car c'est

précisémentpourfairecesserles inconvénientsdesvoituresque.cesCompagniessontétablies.

'"La CompagniedesForgesne devaitpas solliciterla concessiond'uneligneferrée, si elleen;
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trouvait les conditionstrop onéreuses, et si elle ne voulait pas remplir les obligations qui en

résultent.

Le 5ebureauproposedoncderenouvelerplus énergiquementquéjamais le voeuqu'un service

de voyageurs soit établi le plus tôt possible sur le chemin de fer de Denainà Lourches, et

d'appeler l'attentionde M. leMinistredes Travauxpublicssur la nécessitédedonnersatisfaction

au voeulégitimedespopulations.

— Cesconclusionssont adoptées.

Aunomdu mêmebureau , M.MAILLIETprésente un rapport ainsiconçu:

r - Danssa sessiond'avril 1872, le Conseilgénéral a concédéà M.de Carpentier, la.ligne d'in-

térêt local de Maubeugeà Solre-le-Château,celle lignedevant desservirSars-Poteries, centre

principaldu trafic de la contrée. Legroupe de Sars, par sesverreries, ses poteries, sesboissel-

leries, ses sables, offreà la ligne à construire un transport qu'on peut évaluer largement a

50.000 tonnes.

Quoiqu'il en soit, la Cie de Carpentiera fait justement remarquerque le passagepar Sars ,

augmenteraitde 4 kilomètresenvironleparcoursdeMaubeugeàSolre, où la ligne se soude au

réseau du Nord-Est, ce qui lui ferait perdre l'avantage des raccourcispar rapport à la ligue
d'Anorà Maubeugepar Avesnes, et que dèslors son intérêt à ce pointde vueétait de marcher

droit de Maubeugevers Solre; maisque reconnaissantla nécessité, pour conserverà la ligne
son principalcaractère d'intérêt local, de toucher à Sars-Poteries, elle s'engagerait à diriger-
un embranchementde Solre vers ce point, jusqu'à la rencontredelà lignedontil va être parlé.
Le5ebureau proposeau Conseilgénéral de sanctionnerpar un vote cette modificationau projet

primitif.

Dans lamêmesession, la Çiedu NordCentralet M.de Carpentiersollicitaienten concurrence

la concessiond'une lignede Maubeugeà la limite du départementdé l'Aisnepar Avesneset

Elroeungt,en mêmetempsqu'ils étaient en instancedansce dernierdépartementpourl'obtention

du prolongementde cetteligne. Le Conseil générala crudevoirajourner sa décisionà ce sujet,

jusqu'à cequ'une ententese soit établie entre les deuxdépartementsintéressés, et pour la pré-

parer, uneCommissionavait été nomméepar le Conseilgénéraldu Nordavecmissiondeluifaire

rapport dans la présentesessionsur le résultat des négociationsà ouvrir avec les délégués du

départementdeJ'Aisne, dont le préfet avait été itéralivementaverti de ces dispositionspar son

collègueduNord. Quoiqu'ilen soit deces prévenances,le Conseilgénéralde l'Aisnea crudevoir

par des motifsque le bureau n'a pas à pénétrer, accorderà la Compagniedu Nord Central la

concessiondu prolongementdontil s'agit , sanssoucides embarrasque cette brusqueconclusion

pouvaitfaire naître dansle Nord.

Telle était doncla situationau début delà présente session :

Le NordCentral concessionnairedans l'Aisne du prolongementde la lignenon concédéedans

le Nord, de Maubeugeà la limite des deux départements, M. de Carpentierconcessionnaire

dans le Nord de la ligne de Maubeugeà Solre, tous deuxse présentant en concurrencepour

demanderla concessionde Maubeugepar Avesneset Etrceungtà la limite du département.

La Compagniedu Nord Central offrait entre Maubeuge et Avesnesl'avantage de la plus

courte distance, maisson tracé avait l'inconvénientde s'éloignerde la région industrielle. et

I.Chemindefer
deMaubeuge
parAvesnes
etEtroeungt
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de laisserSolre-le-Chateau,chef-lieude canton,isolé d'Avesnes,chef-lieu,de l'arrondissement,

perdant ainsi tout caractère d'intérêt local. ".'...'

Cesdéfectuositésn'étaient pas reprochablesà M. de Carpentierdont.le tracé parcourait la

zoneindustrielleet mettaitSolre-le-Chateauen communicationdirecte]avec Avesnes', mais au

prix d'un allongementde parcoursconsidérableentre cette dernière villeet Maubeuge.En cet

état de choses, la concessioneût été difficileà accorder.Lesdemandeurs l'ont bien compris,
et renonçant à leurs prétentionsconcurrentes,ils viennentaujourd'huisolliciterla construction

et l'exploitation,en compteà demi, de la ligne dont il s'agit, avec la conditionque si elle em-

prunte une partie de cellede Maubeugeà Solre , Cettepartie deviendra également commune

.aux.deux Sociétés.Sans.fixer entre Maubeugeet Avesnesaucun point de passage obliga-'"

toire, il estàprésumerquelalignese grefferaitsur cellede Maubeugeà Solre, versDamousies,

pour de là se dirigersur Avesnes,etpar EtroeungtetleNouvionsurGuise,oùellerencontrerait le

chemindefer de Lille à Valenciennesprolongépar le Cateaujusqu'à St-Erme. Ainsicombinée,

la ligne de Maubeugeà Avesnesprésenterait-elleles caractèresd'intérêt local, et y aurait-il

jieude la concéderaux demandeursdevenussolidaires? L'intérêt local de la ligne ne paraît

pas discutable. En effet, elle présente entre Maubeugeet Avesnes un raccourcinotable par

rapport à celled'Avesnesà Àulnoye; ellerelie Solre-le-Chateauau chef-lieud'arrondissement;

elle,.dessertcomplètementla contrée industrielle situéeà l'est de ce même arrondissement.,

enfinelleétablitune communicationdirecte avecle départementde l'Aisne, où elle verse les

charbonsdes bassinsdu Nord, du Pas-de-Calaiset dé-la Belgique,pour rapporter en retour,

aux usines métallurgiques les minerais de la Haute-Marne. Aussi le 5e:bureau n'hésiteia

pas à proposerd'accueillirfavorablementla demandeen concession.

' ' Commecomplémentaux lignes dont il vientd'être parlé, la Sociétéde Carpentiersollicitela

concessiond'un tronçon de cheminde fer de Solre vers Beaumont (Belgique), dans le but

d'amener,par la pluscourte dislance, lescharbonsdu bassinde Charleroi,vers l'arrondissement

d'Avesneset le départementde l'Aisne.Cettedemandemériteintérêt, maisil est à craindreque
les quelqueskilomètresdont il s'agit ne soientconsidéréscommed'intérêt général, et qu'à ce.

titreils n'échappentà la compétencedépartementale.

Par ces motifs, le 5ebureau est d'avisqu'il y a lieu d'inviterM. le Préfet à concéderau nom

du département:

i1° A M. de Carpentieretà la Compagniedu Nord-Centralla ligne-de Maubeugeà la limite

des départementsduNordet de l'Aisne, par Avesneset Etroeungt,pour cette ligne être cons-

truite et exploitéesolidairementde compteà demi;

2° AM. de Carpentier, sousréservede l'approbationdu Gouvernement,la partie comprise

sur le territoirefrançaisd'une ligne à établir entre Soire-Ie-Châtcauet Beaumont(Belgique),et

dansle'cas où il serait jugé quel'octroi de la concessionde cette lignene rentre pas dans les

attributionsdu Conseilgénéral, le 5ebureaupropose d'exprimer le voeuque cette concession

soit accordéepar le gouvernementdansun bref délai ;

. 3° D'attribuer à chacunde ces chemins une subvention de un franc, à la conditionqu'ils
serontconstruitsdans le délaide trois ans, à partir de la déclarationd'utilité publique.

II.LignedeSolre
versBeaumont.
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Toutesautresclausesconformesau cahierdes charges et à la Conventionapprouvéepar le

Conseilgénéral,pour les lignesquiont été concédéesà la Compagniede Lille àValenciennes.

— Cesconclusionssont adoptées.

M. BOUSSEL-DEFONTAINE, autre Rapporteurdu mêmebureau, donne lecture d'un rapport
ainsiconçu:

Les Conseilsd'arrondjssementde Lille,Douaiet Valenciennesémettentdes voeuxpour que
les travauxrelatifs auxcheminsde ferconcédésdans le déparlementduNord, soientcommen-

césle plus tôt possible. . • '

Satisfactionsera donnéeà cesvoeuxparla propositionqui sera faite d'appeler l'altention

du gouvernemenlsur les lenteursregrettablesqui sont constatéesdans l'accomplissementdes

formalitésadministratives.

Le Conseild'arrondissementde Valenciennesdemandequ'uneentente se fasse lé plus pro-
chainementpossibleentre là Compagnieconcessionnairedu cheminde fer d'Anzinà la frontière

et la CompagnieduNordpour le raccordementde cette ligneavec la stationde Valenciennes.

Le 5ebureauappuiece voeu.

Le Conseild'arrondissementde Douaisollicitel'augmentationdu nombred'ouvriersauxgares

descheminsde fer afind'éviletà l'avenir des retards considérablesdans les chargementset

déchargements,relardsquiforcentles charretiers à manoeuvrereux-mêmes.Quelquefoisleur

inexpérienceamène desaccidentsgraves.
Le 5e bureau propose l'adoption de ce voeu, en exprimantle regret que le Conseild'ar-

rondissementdeDouain'ait paspréciséles stationsoùdesnégligencesontétésignaléesdanslé

service.

Le mêmeConseild'arrondissementdemandeque des billets d'aller et retour pour Paris,

valablespourquatrejours, soientdélivrésauxgrandesgares et notammenta cellesde Douaiet

Somain.

Il manifestele désirquele nombrede gares où l'on délivredesbillets d'alleret retourpour

la mêmejournéese multipliede plus en plus, afindefavoriserlesvoyages.

Le 5ebureau propose d'adopter ces voeuxet de renouvelerla demandeque le Conseila

appuyéel'annéedernière:

1° Quedansles bureauxde distributiondesgares de Roubaixet deTourcoing,l'administra-

tiondu cheminde fer du Nordfassedistribuerdesbilletsd'alleret retourpourtouteslès desti-

nationspour lesquellescesbilletssontdélivrésà la gare de Lille;

2° Que des billets d'aller et retour,valablespour quatrejoursà destinationde Paris, soient

de nouveaudélivréstant auxgaresdu Nordqu'à la gare deParis.

Les Conseilsd'arrondissementdé Lille, de Cambraiet de Douaiexprimentle voeuquela

rétrocessionde la ligne du Nord-Est au Nord ne soit pas ratifiée.Un rapport spécial sera

présentésur cettequestion.

Le Conseil d'arrondissementde Lille recommandeà l'attention du Conseilgénéral la

créationd'uneligne ferréeréunissantles stationsd'Orchieset deCarvin.Il émetun avisfavo-

rable à rétablissementd'une stationà la Pcslerie, entreOrchieset Cysoing.

103
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Unrapport seraprésenté sur cesdifférentsprojets et permettra d'apprécierla suitequi doit

être donnéeà cesvoeux.

Le mêmeConseilest d'avis que le tracé du cheminde fer de Meninà Somain par Roubaix

soitmodifié,et qu'une stationsoitétablieà Hemponpont.

Le Conseild'arrondissementdeDouaidemandesur la mêmelignedesstationsà Nomainet à

Beuvry,et un tracé entre Fenainet Erre, contrairementauxréclamationsd'Hornaing qui solli-

cite le passageprès de cettecommune. ! -

Lebureaufait remarquerque les commissionsd'enquêteviennentde seprononcersurle tracé

et sur l'emplacementdesstations. ..._

Il proposed'émettreun avisfavorableà l'établissementde stations près l'Hemponpontet à

Nomainet Beuvry,afinde donnersatisfactionà de nombreuxintérêts.

Le même Conseilémet le voeuque le pont fixe à établir sur la Scarpepar la Compagnie
duNord-Estsoit disposéde façonà permettre un passage pour les piétons qui se rendent de

Wandignies,Hornainget Eïre à la gare de Marchiennes.

Avant de se prononcersur cette demande, il faudraitavoirl'avis des ingénieurspour con-

naître si ce passagepeut être établisansinconvénientset sansdanger.En attendant, le bureau

croit devoir appelerl'attention deMM.lesIngénieursdu contrôledes cheminsde fer sur la

nécessitéd'assurerles communicationsentre les commrnesde Wandignies, Hornaing et Erre

avecla gare de Marchiennes.

Un autre voeudu même Conseilpour que toutes lignes de cheminde fer en projet dans

le départementduNord soient reconnuesd'utilitépublique, ne paraît pas devoir être pris en

considération.Il est impossiblede se prononcersur l'utilité d'un cheminde fer sans en con-

naître le tracé et sanspouvoirapprécierles intérêts qu'il doit desservir.

La villede Douai demandequ'unehorlogesoitposéeà l'extérieur de sa station; ce voeuest

appuyépar le Conseild'arrondissement,nousle recommandonsà la bienveillanteattention de

la Compagniedu Nord.

Le Conseil d'arrondissementde Lille demande que le tracé projeté du chemin de fer de

Donà Laventie,Estaires, Merville,etc., soumisactuellementaux enquêtes, soit modifié.

Le 5ebureau, avant de se prononcer sur ce voeu, croit convenablede proposer d'attendre

quela Commissiond'enquête, composéed'hommesconnaissanttous les intérêts à desservir,

ait donnésonavis. ,

Le mêmeConseilémet un avisrelatif au cheminde fer directde Lille à Lyon, demandéen

concessionpar la Société financièrede Paris, dont le capital est de 30millions. — Il fait

observer que la demande est faite sans garantie d'intérêt, ni subvention, que cette ligne

abrégeraitle parcoursactueldeLyonà Lille, Roubaix, Tourcoinget Armentièresde77 kilom.,

et que ce cheminest de toute nécessité en présence de l'encombrementde la ligne de Lyonà

Pariset desnouveauxtransports que l'ouverture du passage par le Mont-Cenisva provoquer
entre l'Italie, le norddela France, l'Angleterreet la Belgique.

La garantie donnéepar l'État auxcheminsde fer duNordet de Paris à Lyon, et les grands
intérêtsengagésdansces lignessoulèventdes questionscomplexesquine peuvent être traitées

convenablementquepar le gouvernement.
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Le Conseild'arrondissementde Dunkerquedemandeque les Compagniesde cheminsde

fer soientmisesen demeured'avoirun matérielet un personnelsuffisantpourlestransportset

qu'ellessoienttenuesd'accomplirrigoureusementlesconditionsdescahiersdescharges.
Le 5ebureauappuiecevoeu.

Le mêmeConseilémetun avisfavorableà l'établissementd'unestationleplus prèspossible
de Loon, villagedontla populationest très-importante.

Le Conseilgénérala donnésatisfactionà cevoeul'annéedernière,enmaintenantlestermesdu

rapportqu'il avaitapprouvédansla sessionprécédente.

Le même Conseild'arrondissement.demandeun chemindefer d'Hazebrouckà Fumespar
Hondschôote.

Aucoursdela session,undesmembresdu Conseila annoncéau bureauquedepuisle moisde

mai dernierune demandede concessionavait été transmiseau gouvernementpour l'établis-

sement d'un cheminde fer internationalde Poperinghepar Roushrugghe,Hondschôoteet

Berguesvers le port deDunkerque.

En présencedeceprojet, le 5ebureauproposeau Conseilgénérald'ajournerson avissur le

voeuquivientd'êtreénoncé.

M.BOTTINrappelle quele Conseild'arrondissementde Douai, une Commissiond'enquête
réunie à la Sous-Préfectureet enfin le Conseilgénéralont émisun voeuqui concluaità la

modificationdu tracé du cheminque le Nord-Estdoit construirede Somainà Roubaixet

Tourcoing,defaçonà ce quela ligneau lieu de passer entre Fenain et Somain,se dirige
entre FenainetErre. Il penseque l'assembléevoudrabien renouvelerce voeu.

M.LEPRÉSIDENTrépondquedespiècesrelativesà cetteaffaireontété renvoyéesau 5ebureau

au commencementdela séance.

M.MAILLIETdit quele 5ebureau a bienpuproposerd'émettrelevoeuquesolliciteM.Bottin,

alors qu'aucunecontradictionne s'était produite;maisqu'aujourd'hui,enprésenced'intérêtsen

conflit, de documentsnouveauxproduitsdepart et d'autre,il est nécessairequele 5ebureau

se livre à une nouvelle étudedela question.

M.LEGRAND(deValenciennes)pensequele Conseilgénéralne peutpasse déjuger, car il a

•émisle voeu.

M.MAILLIETrépond quele bureau n'a pas à se prononceren cemomentsur la question.

M.LEPRÉSIDENTdit que le 5e bureau examineracequ'il y a lieu deproposerà cet égardet

fera connaîtreultérieurementsesrésolutions.

— Les conclusionsdu rapport n'étantpas contreditessont déclaréesadoptées.

L'ordredu jour étantépuisé, le.Conseilfixe àdemain,à deuxheures,sa prochaineréunion

publique.

La séanceestlevéeà sixheures.

Le Président,

LeSecrétaire, P. DANEL.

DESROUSSEAUX.
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ANNEXE A Là SÉÂiCE DU 26 AOUT. -":

— =ai»==

Comparaison des dépenses à faire, par mètre courant, pour, la construction

d'une chaussée pavée et d'une chaussée empierrée

en porphyre concassé de Belgique.

IisE,pp®Eof. ei<e'I'lESg'éssI©uiEo eia ©laoeff.

Par suitede l'extensiondela culturedela betteravedansle cantondeLa Bassée,la chausséeem

pierréedu cheminde grandecommunicationN°88, forméede gravierdesFontinettes,n'offre-plus,
entreHerliesetFromelles,la résistancenécessairepoursupporterla circulationqu'ellesubit.

Afind'éviterquela fréquentationnefinîtpar se trouvercompromise,l'Ingénieurenchef, soussigné,
avaitproposé, en 1871, desubstituerà l'empierrementde cettesectionunechausséepavéede3™50de

largeur,épauléepar deuxzonesempierréesde 0m75.

Maisle Conseilgénéral, frappédu chiffreélevédelà dépenseà laquellece convertissementétait

évalué, pensaqu'il conviendraitd'essayers'il nesuffiraitpas, au lieu d'un pavage, de remplacerla

chausséeen gravierpar unechausséeégalementempierrée,mais composéedeporphyreconcasséde

Lessines, jugeantque, si cesystème,plus économiquequelepavage,répondaitauxbesoinsconstatés,
il pourraitrecevoirsur les autresrouteset cheminsdu département,unecertaineextensionqui conci-

lierait, dansunejustemesure, lesnécessitésdu roulageavec cellesdes financesdépartementaleset

communales.

Aucoursdel'étudedecetteaffairedansle seindu.5°bureau, l'Ingénieuren cheffut appeléà faire

connaîtrequelseraitle prixdu mètrecourantd'unechausséeainsiconstruite,comparativementà celui

dupavage,sur les diversessectionsempierréesdesroutesdépartementaleset des cheminsde grande
communicationduNord.

L'Ingénieurenchefdutdéclarerqu'illuiétaitimpossiblederépondreimmédiatementà cettequestion

quiexigeaitla compositiondé t62 prixdifférents.Maisil prit l'engagementde s'entourerde tousles

i enseignementsnécessaireset depréparer,pourla sessionde 1872, un travailquirépondraitcomplè-

emenl-auxdésirsdu 5ebureaudu Conseilgénéral.

Lesdeuxdocumentsci-joints, quiconsistentdansun tableaucomparatifet unecarte, constituentce

travail.
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L'ona admispourl'établissementdecesdocuments: 1°quela chausséepavéeauraitunelargeurde

3m50etqu'elleseraitbordéededeuxzonesempierréesde0™75 delargeurchacune; 2°quela chaussée

empierréeauraitunelargeurdé5metuneépaisseurmoyenne'de0m20,enuneseulecouchedepierres
casséesuniformément,demanièreàpassereiitoussensdansunanneaude0m06 dediamètreintérieur.

C'estsur cesbasesquel'ona calculé, d'aprèslesprixdesmatériauxaux carrières, d'aprèsceuxdes

transportsparlavoielapluséconomiqueeuégardàla situationdessectionsempierrées,et enfind'après
ceuxdelamain-d'oeuvredeconstruction, lesprixparmètrecourantd'unpavageet d'unempierrement,

composécommeil vientd'êtredit, pourchacunedesSIsectionsempierréesquiexistentsurlesroutes
-•'départementaleset sur lescheminsde grandecommunicationduNord'.

Cesprix,.avecleurséléments, ont étéinscritssurle:tableaucomparatifenregarddeladésignation
de chacunedessectionsauxquellesilsserapportent,etl'ony a ajoutéla longueurde chaquesection,
ainsiquela dépenseà fairepourappliquerl'unoul'autretravailà toutela section.

Deplus, afinde mettreces résultatsplusen évidenceencore,l'on a pris une carteroutièredu

départementsurlaquelleon a indiqué, pardescouleursvariées, lesvoiesde.communicationdestrois

classesprincipales, et par deslargeursdifférentes, danschaqueclasse, lessectionspavéeset lessec-

tionsempierrées, eninscrivantà côtéde cesdernières, deuxnombres,l'unenrougedésignantleprix-
du mètrecourantde pavage, l'autre en bleuindiquantceluide l'empierrementen matériauxpor-

phyriques.

Cesdocumentsserésumentdela manièresuivante: .

Lessectionsempierréesdesroutesdépartementaleset descheminsdegrandecommunicationduNord

sont,aunombrede 81,dont20surles routeset 61surleschemins, et ellesembrassentuneétendue

totalede595,399™,dont.163,144msurlesrouteset 432,555""'surleschemins.

Lesprixde chaquenaturedetravailvarient,onle conçoit,dansdeslimitesfortécartées, suivant

la distancedeslieuxd'emploidesmatériauxauxcarrièresquilesproduisent,et suivantlanaturedes

voiesdetransportà emprunter,les transportspar eauétantde beaucouplespluséconomiqueset les

transportssur essieuxlespluschers.

En moyenne,et pourl'ensembledudépartement,lemètrecourantdepavagereviendrait,à 3S.fr.90

et celuide l'empierrementen matériauxporphyriquesà 21fr: 01; de sortequepour revêtird'un

pavagetouteslessectionsempierréesdesroutesdépartementaleset des cheminsde grandecommuni-

cationdu département,l'on auraità faireune dépensede 23,162,142fr.45c, et, poury cons-

truireune chausséed'empierrementen porphyrede Lessinesil faudraitdépenserune sommede

12,5M,4H fr. 35 c.

Maiscesgroschiffresnesontdonnésqu'àtitredesimplecuriosité,caril est évidentquel'onn'exé-

cuterajamais, qued'unemanièretouteexceptionnelle, lestravauxauxquelsilsserapportentdansles

arrondissementsdeDunkerqueet d'Hazebrouck,oùla circulationestexclusivementagricoleet depeu

d'importance,et oùunsimpleentretienenmatériauxporphyriques,sansdépasserlescréditsordinaires,

suffirapourdonner,auxrouteset chemins, deschausséesrésistanteset uniesen toutessaisons,ainsi

quedans lapartiesudde l'arrondissementd'Avesnes,où, saufenquelquespoints, la fréquentation

estmédiocreet où les matériauxd'empierrementsontde fortbonnequalité.

Bureste, si l'on groupepar serviced'Ingénieurles nombresinscritsau tableaucomparatif,Ton

obtient,lesrésultatsci-après:
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Tout
DUNKERQUEHAZEBROUCKVALEN- i

CAMBRAI.AVESNES. le
HAZEBROUCK.

'
LILLE. CIENNES. DÉPARTEMENT

. ': .'(*)'

ROUTESDEPARTEMENTALES."
mm m m m m

Longueursdessectionsempierrées. 31,031 13,536 25,071 2,047 91,459 163,144

Prixdumètrecourant:
fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

Pavage '.'. 39 35 35 38 25 72 35 50 40 11 . 37 30
Empierrement 21 63 12 98 25 64 16 50 22 79 22 42

DÉPENSESTOTALES:

Pavage....'.-......... 1,220,992» 478,890'• 644,88340' 72,668-603,668,54440 6,095,97530

Empierrement 674,34080 475.68450 642,95740 33,77550 2,084,724» 3,608,48220

CHEMINSDEGRANDECOMMUNICATION.
m m mm m - m

Longueursdessectionsempierrées. 127,143 106,094 9,939 32,793 456,286 432,255

Prix dumètrecourant:
fr. o. fr. o. fr. c. fr. o. fr. o. fr. c.

Pavage 38 92 37 90 46 38 36 48 41 27 39 50
Empierrement..... 21 50 . 45 37 20 27 20 15 23 53 20 60

DÉPENSESTOTALES:
' . .

Pavage..... 4,948,09235 4,020,98260 461,013» 1,496,42640 6,649,6531°047,076,16745
Empierrement 2,733,43770 4,630,55255 201,45950 660,694- 3,677,06540 8,902,92945

ROUTESETCHEMINS.
m m m mm m

Longueursdessectionsempierrées. 4.58,474 449,630 35,010 . 34,840 247,745 595,399

Prixdumètrecourant:
fr. c. fr. c. fr. o. fr. o. fr. o. fr. o.

Pavage...... 3.9 » 37 64 31 57 36 42 40 84 38 90
Empierrement 21 52 45 09 24 11 49 93 23 35 24 01

DÉPENSESTOTALES:

Pavage 6,169,08425 4,499,87260 4,405,89640 4,269,0946040,448,4945023,162,14245
Empierrement . . 3,404,49850 1,806,23765 844,416'90 694,46950 5,761,7894012,511,41435

Ainsi, en ce qui concernele pavage, c'estdans l'arrondissementd'Avesnesquel'on trouvele prix
maximumà causedes longstrajets sur essieuxqu'auraientgénéralementà faire les pavés, et c'est
dans le servicede Valenciennes,où les carrièresde grès sont relativementabondantes, que l'on

rencontreleprixleplusfaible^

Pourl'empierrement,les prix maximasontceuxdes servicesde Valencienneset d'Avesnesà cause

^ es transportssur essieux,etle prixminimumestceluidu serviced'Hazebrouck-Lilleoùlestransports
par eau et par wagonspeuventse faire, sur unemultitudedepoints, presquejusqu'àpied-d'oeuvre.

(.*)Il n'existepasdechausséeempierréedansleservicedel'IngénieurordinairedeDouai.
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Lesprixmoyenspourlepavage,commepourl'empierrement,sontceuxdu servicedeDunkerque-

Hazebrouck.

Celaposéetsoustoutesréservesdesrésultatsdel'expérienceen cemomentencoursd'exécutionsur

le cheminN° 58par lesordresdu Conseilgénéral,l'Ingénieurenchefpensequ'iln'estpas inutilede

terminerle présentrapportparquelquesconsidérationssur la constructionetl'entretiendesroutesdu

Nord, considérationsbaséessurl'étudeattentiveà laquelleils'estlivrésurleslieuxdanslesnombreuses

tournéesqu'ila faitesdepuisqu'il.aété appeléà lamissiondifficileet complexede dirigerle service

ordinairedudépartement.

LesdeuxélémentsprincipauxquidoiventguiderunIngénieurdansle choixdesmatériauxà.employer

pourla constructionet l'entretiend'unechaussée,indépendammentdela questiondedépensequia été

traitéeprécédemment,sontl'importancede la circulationquela chausséedontil s'agitest destinéeà

desserviret lanaturedusous-solsurlequelcettechausséedoitêtreassise; et cesdeuxélémentssontà

considéreravanttoutdansle départementduNord, oùl'humiditédu climatet la planitégénéraledu

solopposentdegravesobstaclesà l'écoulementdeseaux, oùl'onrencontrede vastesrégionscomposées

d'unsous-solglaiseuxde.lapireespèce,et où, enfin, l'absencedefortesdéclivitéssurlesroutespermet
à l'agricultureet à l'industried'y fairecirculerdeschargementsd'unpoidsécrasant.

SurlesroutesdépartementalesduNord, la fréquentationvariede 98à 1,598 colliersparjour, et

estenmoyennede 556collierspourl'ensembleduréseau.Surles cheminsdegrandecommunication,

ellevariede34 à 954 colliers, et est enmoyennede313colliers.Pourl'examendela questiondont

il s'agit, onpeutla partagerenquatredivisions, enappelant:

Faille, la circulationinférieureà 200colliersparjour;

Moyenne,cellede 200à 500colliers;

Forte, cellede500à800 colliers;

Très-forte,cellequiatteintet dépasse800colliers.

Lanaturedusous-solsurlequelnosrouteset noscheminssontassisestégalementtrèsvariée,mais

ellepeutégalement,au pointdevuedela constructionet del'entretiendeschaussées, se rapporterà

quatretypesgénéraux, savoir:

Lessous-solsrocheux(calcairesouschistes);
— sableux(leswaëteringues, lesgrès);
— argilo-saèleux;
— .glaiseux.

Enfinlesmatériauxemployésaujourd'huipourlaconstructionet l'entretiendeschausséesempierrées

duNordpeuventaussiseclasseren quatregroupesqui, rangésdansl'ordrecroissantdeleurdureté,

sont:

LesgraviersdesFontinettes, d'Arqués',Blandecques, etc.;

Lessilex-pyromaquesdesterrainscrayeux;

Lescalcairesd'Antoingt,Blaton,Autreppe,etc.(Belgique),deMarbaix,Ferrière,Glageon(France),
et lespierres schisteusesdeFourmies,Villers-Sire-Nicolle,Wignehies, etc.;

LesporphyresdeLessines(Belgique)concassésà la machine.

L'emploidestroisderniersgroupespeutêtrecontinuéquandlanaturedusous-sol,l'importancede
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la' circulationet le rapprochementdes carrièresle permet; maisles graviersdoiventêtre,à l'avenir

rigoureusementéliminésdu servicedu Nord.Cesmatériaux,qui proviennentdu Pas-de-Calais,sont

prêsque'pârtoutd'unprixélevé; leurduretéestmédiocreet ilssetrouventtoujoursassociésà uneglaise

compactedontl'onriepeutpas lesdébarrasser,et quiintroduitdanslés-chausséesun excèsde détritus

qui lesrendd'uneextrêmemollessependantles.tempshumides.

Pourléspavages, l'onemploielesgrès dupaysoudu Pas-de-CalaisetlesporphyresdeQuesnastou

Lessines(Belgique).Lesgrèsconstituentdesmatériauxexcellents-,mais ilsdeviennentrareset onles

réservepourlestraversesdevilleset villages.Lesporphyressontmeilleursencore, maisleurextrême

duretélesrendglissants,et, pourcemotif,onnelesapplique, autantquepossible,qu'auxchaussées

situéesehrase campagne. .

Cesprémissesadmises,si l'on.associedeuxà dëux'chacunedes quatreclassesde fréquentation

indiquéesprécédemmentavecchacundesquatregroupesdesous-solsmentionnésplushaut, l'onobtient

seizecombinaisonsqui représententassezbienles conditionsgénéralesdanslesquellesse trouvent.les
routeset lescheminsduNord.Ces combinaisons, ainsiqueles diversesnaturesde chausséesqu'elles

réclament,d'aprèsl'expérienceacquisedansle serviceordinaire,pourconcilierle mieuxpossibleles

intérêtsfinanciersdu départementet des communesaveclesbesoinsdu roulage, sont donnéespar le

tableauci-après: . .

IMPORTANCE

... NATURE.'• ESPÈCEDECHAUSSÉE
|

DELACIRCULATION..... DUSOUS-SOL. AADOPTER. !

Très-forte(800colliersetau-dessus), Glaiseux- Pavage. I

Idem. .Argilo-sableux. '• Idem. j
Idem. Sableux. Idem. |
Idem. Rocheux." Idem: .

Forte(de500à 800colliers). Glaiseux. Idem.

Idem.
'

Àrgilo-sableux. Idem.

Idem. Sableux. Idem.

Idem. Rocheux. Empierrementenporphyreconcassé.

Moyenne(de200à 500colliers). Glaiseux. - Idem....

Idem. ; Argilo-sableux. Idem.

Idem. Sableux. Idem.

Idem. Rocheux. Empierrementeucalcaireouschiste.

Faible(moinsde200colliers). Glaiseux.' Empierrementenporphyreconcassé;

Idem. Argilo-sableux. Empierrementencalcaireouschiste.

Idem. Sableux. -Idem. '.>.

Idem.
'

Rocheux. -Empierrementensilexpyromaqué.
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Il résultedelà :.....

1° Qu'ilfautune:chausséepavée sur les routessubissantune circulationde plusde 800 colliers

quellequesoitla naturedu sous-sol,et sur cellesquireçoiventune circulationde 500 à 800colliers

surun sous-solglaiseux, argilo-sableux-etsableux;

2° Qu'ilfautune chausséeempierrée,enporphyreconcassé,sur les routesexposéesà une circu-

lationde 500à 800collierssurun sous-solrocheux,de 200 à500 collierssur un sous-solsableux,

argilo-sableuxou glaiseuxet au-dessousde 200colliers,surunsous-solglaiseux;

3° Quel'onpeutrevêtirdune chausséeempierréeencalcaire ou en schiste,l'esroutes dontla

circulationestde 200à 800 Collierssurun sous-solrocheuxet celledontla circulation,estinférieure

à 200 collierssurun sous-solargilo-sableuxousableux,

4° Qu'enfinl'on doitréserverleschausséesempierréesensilexpyromaqueauxroutesdontla circu-

lationest inférieureà 200 collierset qui sontétabliessurun sous-solrocheux.

Tellessontlesbasesqui,d'aprèsl'Ingénieurenchefsoussigné,doiventprésiderauchoixdesmatériauxà

employerpourla constructiondes chausséesneuvesdansle Nord, ainsiquepourla transformationet

l'entretiendeschausséesexistantes.

Toutefoisces conditionsgénéralespeuventet mêmedoiventêtre modifiées, danscertainscas, par

lescirconstanceslocales, dontlesprincipalessont:

Le défautde largeur deschaussées,carilest évidentqu'unechausséede3m.en butà unecircula-

tionde300colliers, par exemple, estaussifatiguéequ'une chausséede5m.subsissantunecircula-

tionde 600colliers;

La difficultéd'assèchementde la route, provenant,soitdes haieset massifsd'arbresquila bor-

dent, soit du défaut de pente longitudinalede lavoie, soitde la hauteurde la napped'eau sous-

jacente, soit de la situationdela routeelle-mêmedansunetranchéehumide; etil n'estpasbesoinde

faireressortirici la nécessitéd'assécherpromptementleschausséesetparticulièrementles chaussées

d'empierrement;

La naturede la circulation, car l'on saitquedanslesrégionsindustrielleset platesdu départe-

mentles chargementssontexcessifs, de tellesortequedans l'arrondissementde Lille, par exemple,

lepoidscorrespondantà 250 colliers, représenteâ peuprèsle chargementde 420 colliersdansl'ar-

rondissementd'Avesnes,où les fortespentesdes routeslimitentforcémentles chargementsdes

voitures.

Enfinl'ondoitfaireuneexceptionabsolueaux règlesquiprécèdentpourtouteslessectionsde routes

et cheminsqui desserventune usine(sucrerieet' distillerie)oùl'onmanipulela betterave.Sur ces

sectionsderoutesla massedes transports, et des plus écrasants, charbons, betteraves, et produits

fabriqués, se fait à la findel'automneet au commencementdel'hiver, c'est-à-diredanslesmoments

oùlesempierrementssontdétrempéspar les pluieset amollisjusqu'ausous-sol.Deplus, les roues

desvoituresqui transportent,les betteraves,soit directementdes champs,soit des silosétablis

dans la campagne,apportentsur les chausséesdes amas de terre fortequi les dénaturentens'y

incrustant,et souventlesarrachentpar plaquesplus ou moinsépaisseset plusou moinslarges.Des

104
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chaussées:empierréesbienconstruitesenmatériauxtrès-durspourronttrès-probablementrésisterà la..

premièrede ces deux,causesde dégradations,maisl'Ingénieuren chefdoute..qu'ilensoitde même!

dela seconde,et ilpensequepartoutoùvients'établirunefabriquedesucreouunedistilleried'alcool

de betteraves,il est prudent de revêtir d'un,pavagetoutes les voies de communicationdesservant

l'usine,.à moinsqu'ilnese construiseen mêmetempsunecanalisationpour l'apportdesjus.

Ausurplusl'expériencequi se fait actuellementsur le cheminN°.58entre HerbesetFromelles•-,

jettera sur ce pointimportant,une lumièrecomplète.

Lille, lé 49 août l872.;

L'Ingénieurenchefdudépartementdu-Nord,

EM.RAILLARD.
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Séance du 27 août.

La séaoce est ouverteà deuxheures et demie.

Président: M.DANEL.

Secrétaire: M.DESROUSSEAUX.

Sont présents : MM.GDILLEMIN-.,MAILLIET,.ÉMOND.,.LÈVENT.,--MARIE-SOUFFLET,: BOULANGÉ,

BaronDEL'ÉPINE,.DECARNIÈRES,RODEZ,CLAVON,STIÉVENART-BÉTHUNE,LELEU,TELLIEZ,DUTEMPLE

SETDOUX,CRÉPIS,MACAREZ,BILLET,MAURICE, FIÉVET,BOTTIN, DESROTOURS, Joos, DECOUSSE-

MAKER:,LEMAIRE,TRYSTRAM,GOUSSARD, GO'UDAERT; BERGERÔT,LO'TTHÉ,DESMVTTÈRE, JOETS

DEMÉTERSHOF,MASSIETDÛBIEST,DOQUÉNNE, BECK,J. BRAME,CHOMBART,C. DESCAT,Général

FAIDHERBE, J. DDTILLEDL,MORISSON, TESTELIR,HenriBERNARD, DESMODTIERS, DEREGNAUCOURT,

DELEPORTE-BAYART,VANDERSTRAETEN-DESCAT,ROUSSEL-DEFONTAINE, J. LEURENT,Émil'eCARLIER,

RENARD,EmileDELERUE,L. LEGRAND(de LecelJes),.EdouardHAMOIR.DEMARSILLT,L. LEGRAND

(de Valenciennes).

Absents: MM.le Comted'HESPEL, DANSETTEet PLICHON.

M. LEPRÉFETassisteà là séance.

Leprocès-verbaldela précédenteséance, lu par M.DESROUSSEAUX, est adopté.

M. LEPRÉSIDENTfait connaître que MM.Dansetteet Pliclion se sont excusés, pour,cause

d'indisposition, de ne pouvoirassisterà la séance.

Excuses.



812

M. LEPRÉSIDENTrappelleque le votedesconclusionsdu rapportdu 2ebureau sur les dé-

pensesde l'achèvementet dumobilierde la Préfecture, a'été ajourné;dansja séancede samedi

dernierjusqu'aprèsl'impressiondu rapport.Cetteconditionayant été remplie,M. le Président

metce rapportendélibération.

Les conclusions,dii-il, tendentà desallocationsde fonds; le bureaufaisaitconnaîtrequ'il

avait retranché28,750 fr. sur le devisdes bâtiments; il proposaitune sommede 215,000fr.

pour l'ameublement,et enfinajournaità l'annéeprochainela constructiondela serre.

— Personnene demandantla parole,les conclusionsdu rapportsontdéclaréesadoptées.

M. LEPRÉSIDENTfait connaîtrequ'unepropositionvient d'êtredéposée.Elle est^ainsïconçue-:

« J'ai l'honneurde proposerau Conseilgénéralde renvoyer au 1erbureau, l'étudede la

questionsoulevéeà l'occasiondes fondsd'abonnementà l'effetde reconnaîtresile principede

la divisionenmatérielet personnelprésentetoutesles garantiesnécessaireset s'il ne s'estpas

glissé, ainsiqu'il a été allégué,desabusdansla distributiondes fondsauxemployésdu dépar-

tement. » Signé: JULESBRAME.

M.TRYSTRAMdéclarequ'iln'a pasdit qu'il s'étaitglissédes abusdans la répartitiondesfonds

d'abonnementauxemployés.Il a seulementexpriméla penséeque la loi sur les fondsd'abon-

nementdevaitêtre modifiée.Il n'a pas parlé du départementen particulier,il n'a pas allégué

le moinsdumondequeles fondsd'abonnementy aientétémalrépartis, il s'estoccupéunique-
mentet d'unemanièregénéralede la loisur lesfondsd'abonnement.Il demandedoncausigna-
taire du voeud'enrectifierles termesdans le sensqu'ilindique.

M.J. BRAMEmaintientdanssonentierlestermesde la propositionqu'il a déposée.Leprocès-
verbalin extensoquin'a pasencore été distribué,donnerala preuve, dit-il, que M.Trystara
a déclaréqu'il y avaitdes abus, mais dèsmaintenantle compte-rendusommairesuffitpour
établirque tellea été sapensée.

L'honorablemembredonnelectured'extraitsdu compte-rendusommairequi montrentbien,

dit-il, queM.Trystama alléguéqu'ily avaiteu des abus.

M.TRYSTRAMrépètequ'iln'a pasparlé d'abusquiauraienteu lieudans.ledépartement.

M.J. BRAMEdit que sa propositionn'estpas non plusuniquementrelativeau département-,
mais qu'elle comprendune questiondu principequi est généraleet une questionde fait. Il

s'agit de savoird'abordsi les fondsd'abonnementontou n'ontpas leur raisond'être, s'ilssont

un moyenindirect, commel'a ditM.Trystram, d'augmenterles appointementsdessous-pré-
fets.Le Conseilgénéralvoudra s'éclairersur une questionaussigrave et en fairel'objetd'une

étudecomplète.

M.LEPRÉSIDENTpiieM.JulesBramede ne pas développeren ce momentsa proposition.

M.TRYSTRAMinsistepourquel'inexactitudedestermesdela propositionen ce qui le concerne

soitrectifiée.

M.LEPRÉSIDENTrépondque chacunformuleses propositionscommeil l'entend, qued'ail-

leurslenomde M.Trystramne figurepas dansla proposition.

M.TRYSTRAMcroitqu'ilest assezclairementdésignépourquetoutle mondele reconnaisse.II

NouvellePréfec-
ture,achèvement.

Fonds
d'abonnement,

Voeu.
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répètequ'il suffitde relire le compte-rendusommairepour se convaincrequ'il n'a pas entendu

le moinsdu mondeattaquer la manière dontM. le Préfet du départementdu Nord se servait

des fondsd'abonnement. Il a dit qu'en principeil était mauvaisqu'un fonctionnaireeût à sa

dispositiondes fondsdont il ne doit dépenserobligatoirementqu'unepartie; alors quele com-

plémentde cette sommeest exagéré eu égardauxdépensesqu'il doitcouvrir,

M.LEPRÉSIDENTinvitelepréopinantà réserversesdéveloppementspour le.momentoù viendra

la discussionde la proposition.Il ne s'agit encorequed'un renvoiau bureau.

M.TRYSTRAMtient à ce qu'ilsoitbien établi qu'iln'a pasalléguéqueles sous-préfetsdu dépar-
tementaientmalversé. ...-:>'

M. LEPRÉFETdemandeque la propositionfaite par M.JulesBramesoit renvoyée au bureau

et il annoncequ'il est aux ordres soit du bureau, soitdu Conseilgénéralpour donner tousles

renseignementsqui serontjugés nécessaires.

— La propositionest renvoyéeau 1erbureau.

M.LEPRÉSIDENTdonnelecturedu voeusuivantquivientd'être déposé:

« Le Conseillergénéral soussigné, organedes légitimes réclamationsde"shabitantsde la

ville et du cantonde Quesnoy-sur-Deûlè,priele Conseilgénéralde formulerun voeuénergique

pour obteniruneélévationdeseauxdansla rivièredela Basse-Deûle,leniveauactuel,beaucoup

trop bassuivantles règlements,compromettantla salubritépubliqueetlesintérêtsdesnombreuses

industriesqui bordentcette rivière.
» Signé: DESROUSSEAUX.»

« Le Conseillergénéral soussignése joint au voeu, pour ce quiconcerneles communesde

Saint-André,Marquetteet WambrecLies.
» Signé: H. BERNARD.».

— Renvoiau 4ebureau.

M. LEPRÉSIDENTdonnesuccessivementla parole"aux rapporteursdes différentsbureauxdont

les rapports sont prêts.

Aunom du 3°bureau, M.ÉMONDprésente les quatre rapportsqui suivent: . ;

Depuiscinqannées, une sommede 1,000fr. est inscriteau budgetdépartementalà titre de

secoursauxmaladesindigents.

M. le Préfet faitconnaîtreque l'emploidecette sommé,pour l'exercice1871, a été effectué

en secoursdonnésauxpersonnesprivéesde toutes ressourcesqui, nouvellementinstalléesdans

une localité, ne remplissaientpas les conditionsnécessairespoury être secourueset qu'il en a

été aussidisposé en faveur des militairesqui, rentrés dans leursfoyers après la, guerre, se

trouvaientdans un état de maladie quine leur permettaitpas dereprendreleurstravaux.

Cette allocation de 1,000fr. , lui paraissant indispensable-,le 3e bureau en propose,le

maintienau budget de 1873.

— Crédit voté.

Le Conseilgénérala élevél'an dernier,à 4,000fr., le créditqu'il accordechaqueannée,pour
secoursen casd'extrêmemisère.

Élévationdes
BUSdansla
Basse-Deûle.

Voeu

Malades
indigents.

Secours.

SîWirsencas
alternemisère.



: :.La-sommeallouéea-.étécomplètementépuisée.;-les;besoins.nesont ni moins;pressants cette

année, ni les -
demandesmoinsfréquentes, et le 3ebureauproposede maintenir,pour 1873,

le mêmechiffrede 4.;000fr., pour le créditdes secoursen cas d'extrêmemisère.

"::':-U^-"Créditvbtéi.. .',-.

M.'le Préfet communiqueau Conseilune lettré de M: le Directeur:de: l'École .spéciale

d'Architecture,à Paris, relative à la fondationde deuxboursesdansce:établissement..

Cettecirculaire;qui contientdeuxprogrammeŝ renfermel'offre de mettre à la disposition

de tout départementqui entretiendraune bourseà l'Ecole,une secondebourse.une-foisdonnée.

.:. Le prix déjà pension.quiest évalué pour la duréede trois, annéesd'étude., à 2,550 fr., se

trouverait, doncréduità 1,275.fr. pour chacundes.deux élèves.

Le 3ebureaupense, qu'en raisondes subsidesdépartementauxqui se trouventdéjà affectés

pour les.mêmescauses, il n'y a pas lieu d'accueillirfavorablementcette demande.

^- Approuvé.

'• '
M. le Préfet propose, pour l'année 1873commepour .les années,précédentes, l'allocation

d'un crédit de 600fr. applicable aux bibliothèques administratives, .tant pour maintenirles

collectionsau: courant-, quë'pour le paiementde la: reliure des livres en- service dans les

bureaux. : ' > : • ;
.".;- v _-.. :.: ':;;'.:

La justificationde l'emploi de la mêmesomme, pour l'année1871, a été produite...-.

Le 3ebureauproposel'allocationde la sommedemandée.

- — Le crédit est voté: :. •:;.; •, .-"...;-;';.;-;/ .

M. DESROUSSEAUX(3ebureau), donnelecture du rapport ci-après:.:.,•-:

s -M. le Préfet communique,-auConseilgénéral le tableaurannuellementproduitpar Madamela

Supérieurede la maisonde refuge du BonPasteur, sur l'état moraldesjeunes,filles,quiont été

reçues.danssonétablissement,au moyendesboursespayéessur les fondsdu département.

Il constateque de bonsrésultatssont obtenusau Bon-Pasteurau.pjint de \ruede la moralisa-

ti'ondèsjeunes.fillesboursières.... ?
'

-•;'.,..•:;:..:<.;>-r.

La situationest toujourssatisfaisante,et M. le Préfetpropose;ïd'inscrire.au.budget de 1873,

uncrédit'de ,9,000francsnécessaireà la continuationde l'entretiendesboursesdanscet établis-

sement: ^ . ...••"-••".:....•. :•:: .-.-;•'

' Unvoeudu Conseild'arrondissementdeLille est joint au dossier: ''': : , .

« Le Conseild'arrondissementsans avoir à se préoccuperde l'administration'intérieure'-de

l'établissementduBon-Pasteur,renouvellele voeuque, dorénavant, il ne soit plus accordéde

boursepour cette maison",sanspouvoirContrôlercommentces fondssontemployéset de quelle

manièrel'éducationest donnéeaux45 boursièresdépartementales''•"'»'

Le 3mebureau, en proposant l'allocation du crédit annuelde 9,000 frahéspourl'entretien

des45 boursesdans la maison.du:Bon-Pasteur-,ne veut imposer aucune conditionà sa libé-

ralité.Maisquelqueconfiancequ'il ait dans les soinset les effortsque,les Damesdu Bon-Pas-^

Ecolespéciale
. d'architectureà

Paris.

Bibliothèques
administratives

Maisonderefuge,
duBon-Pasteur.
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teiir apportentdans l'accomplissementde là charitablemissionqu'ellesentreprennent,quelque'
confiancequ'il ait égalementdans la surveillanceadministrativeet judiciairequi est.exercée',',

il manifestele voeuque, sansnuire auxprérogativesdeM. le Préfet et de M. le Procureur,dé'

la République,deuxmembresduConseilgénéralsoient'déléguéspour examiner,non pas l'em-

ploi des fonds, commele demande"leConseild'arrondissement,niais simplementle mode

d'éducationqui est donnéaux boursièresdépartementales.

— Le créditest voté.

M. LEPRÉSIDENTmetensuiteaux.voixle secondchefdesconclusionstendantà.-ladésignation

de deuxmembresdu Conseilgénéral qui, sans s'immiscerdansles prérogativessoit du Préfet,

soitdu Procureurde la République, seraient chargés de vérifier le mode d'éducationdonné

auxenfants.

— Cesconclusionssontadoptées.

:M.LEPRÉSIDENT.ditquela nominationdesdeux membresdu Conseilpourrait avoir lieu à

l'entrée de la prochaineséance.

M.MAILLIETpensequ'il fautchargerla Commissiondépartementalede cesoin-.

M.LÉPRÉSIDENTdit que ce serait une modificationauxpropositionsdu rapport.
' '

M.MAILLIETrépondque sa penséen'est pas de confierla surveillancedont il est.questionà

la Commissiondépartementale,maisde la chargerde désignerles deuxmembres du Conseil

généralà qui sera confiéecettemissionen ayant soinde les choisir dausl'arrondissementde

Lillepour qu'ils soientsurplace et que leur surveillancesoitactiveet efficace.

M. LEGRAND(de.Lecelles)ajoutequ'ellepourrales prendredanssonseinou en dehors.

LERAPPORTEURdéclareque le bureause rallie à la propositiondeM.Mailliet. •
:.,

M. DESROUSSEAUXdonnelectured'un secondrapportainsiconçu.;

Uneboursedépartementalese trouve vacante dans la maisondu Bon-Pasteur,depuis Je7

juillet dernier.

Diversesdemandes,au nombrede sept,pour l'obtentionde cettebourse,ont été soumisesà"la

Commissiondépartementale; mais, eirprésencedes termesde la délégationqui lui a été attri-

buéepar le Conseilgénéralle 4 avrildernier, et en raison dé l'époquerapprochéede la ses-

sion, ellen'a pas cru devoirstatuer.

, .Le 3ebureau, aprèsavoirexaminéattentivementtouslesrenseignementsfournissur les aspi-
rantesà la bourse vacante, et sur leurs,familles, proposede l'allouer..àla nomméeNovarre,

Marie, de la communede.Cartignies(arrondissementd'Avesnes).
Le Conseilapprécierala réserveque le 3ebureaudésireobserveren ne mettant pas au jour

les diversmotifs,quiont déterminésonchoix.

—Le Conseilapprouvele choixproposé.

Aunomdu mêmebureau. M.TELLÏEZdonnelecturedu rapportqui suit :

Le 16 août dernier, l'Adjointspécialde Doulieupenseà faire remarquerau Conseilmuni-

liaisonduBon-
Pasleur

Bourse
départementale.

Doulieu

Demandcde
subside.'
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cipald'Estaires,que la sessionduConseilgégéralva s'ouvrirle 19, et quel'on pourraitsolli-

citerauprèsdécette assemblée,un subsideutile,. soitpour la pompeà incendiedeDoulieu,

soitpourl'école, soitpour le cimetièrede cehaniea.u.

LeConseilmunicipalveutbienconsentirà ce quesuite soit.donnéeà cettedemande, et puis
ilinvité leMaireà y joindrele devisdes réparationsà la tour d'Estaires, afin de solliciter

également,pourcet édifice,un secoursdu département.
Aucunepiècen'est jointeaudossier; M.le Préfet, en l'absencedes piècesjustificatives,n'a

pas faitde proposition.

Le 3ebureauneproposeaucuneallocation.

M.'LEPRÉSIDENTdit qu'en présencede ce rapport il n'y a acune conclusionà mettre

aux voix.

M.MAILLIETprend la parolepour prier l'assembléed'interrompreun instant, son ordre

du jour.
Certainespersonnes,dit-il, paraissentcraindre, à tort, sansdoute, qu'iln'entredansles

vuesdu Gouvernementderetirerl'octroide certainesconcessionsfaitespar le Conseilgénéral.

Ainsi, l'assembléea accordéà laCompagniede Lille à Valenciennesun certainnombrede

lignesd'intérêtlocal; le Gouvernementa laissépassercesconcessionset aujourd'huiily aurait,

dit-on. quelquesmotifsde croire que le Gouvernementveut lesrevendiquerà titre d'intérêt

général.La question, entoutcas, est urgente; le Conseilgénéral du Pas-de-Calaisest saisi,.

paraît-il, d'unvoeuquiaurait pourobjetde défendrela prérogativedépartementaleet il serait

utilequele départementduNords'associâtà cettepensée.
D'unefaçonoud'uneautre, soit que les lignesrestent au départementcommelignesd'in-

térêt local, soitque le Gouvernementjuge à propos deles attribuer, commeétant d'intérêt

général, il importeque les concessionnairesdésignéspar le Conseilaient la priorité et la

préférence.
Danscescirconstances.au nomdu5ebureau, l'honorablemembreprie le Conseilgénéral

d'autoriserle rapporteurspécialde cettequestion, en raison de l'urgence, à lire dèsà pré-

sent, sonrapport.

M.LEPRÉSIDENT, avecl'assentimentdu Conseil, donne la paroleà M.LEGRAND(deValen-

ciennes), rapporteurdu 5ebureau.

L'honorablemembrefaitun rapportainsi conçu:

« L'an dernier,quandle Conseilgénérals'est réunipourlapremièrefois, la Francesortaità

peined'uneguerre terrible; nos cheminsdé fer, qui en avaient ressenti profondémentles

effets, en gardaientencorela tracedésastreuse.Beaucoupd'ouvagesd'art avaientétéendom-

magésou détruits; le servicen'était encorequ'incomplètementréorganisé;enfin, l'encombre-

mentdesmarchandises,accumuléespendantunelongueinterception,avaitdonnénaissanceà la

crise des transports.
» Aussil'éminentet regrettéM.Saint-Légeravait-ilfait, dans son remarquablerapport,

une largeplaceauxdoléancesdu commerceet del'industrie.

» La tâchedevotreRapporteurd'aujourd'huiest plus consolanteet plusfacile.Grâceà la

Cheminsdefer.
proposition.

Situationgéné-
raledes

Cheminsdefer.
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vitalitéde notre nation, les ruines ontété réparées, des améliorationsontété exécutées,enfin

la circulations'estdégagéeet est rentrée dans'désconditionsà peuprès normales.

» Voustrouverezà ce sujet, dans le rapport de M. l'inspecteur du

•contrôledu cheminde fer du Nordy dësrènseignemèntsintéressantssur la situation-deslignes
en exploitation,notammentsur l'état de la voie etdes stations,;sUrJ'exp1éitâtiontechniqueet

îë matériel et sur l'exploitationcommerciale.

» Il .seraitinjustede méconnaîtrelessatisfactionsque la: Compagniedu Norda donnéessur

certains pointsaux réclamationsde l'opinionpublique. Maisil ne faut pasque celtepuissante

Compagniecroien'avoir plus-rien à faire; il lui reste beaucoupà améliorer,beaucoupà ré-

formerpourgarantir plus'complètementla sécuritédesvoyageurset pourfournir au commerce

la facilité,la céléritéet l'économiedont il a besoinpoursestransports.
» Aujourd'huiqueles gêneset les retards dontl'industriea tant souffertnepeuventplus se

Justifierpar les fatalitésdéssuitesde la guerre, ils seraientavecvraisemblanceimputésà lafaute

ou à l'incurie des Compagnieset seraient dès lors sans excuse. En ce qui concerneparti-
culièrementnotre riche département, la Compagniedu Nordcomprendraque bénéficeoblige
et qu'elledoitbeaucoupà une régionqui lui .produitprès de 38millions/c'est-à-dire un peu

plus de4-1pour 100 du produitbrut total de sonréseau.Nousespéronsdoncqu'elle s'efforcera

désormaisde se maintenirtoujoursau niveaudesbesoinsdu public.
» Notrepaysne s'est pasbornéà réparer ses ancienneslignes ferrées; il a partoutpoursuivi

l'établissementde nouvellesvoies, comprenantque le travailseulpeut refairenotre prospérité
-etqu'iltrouve, dans la facilitédes communications,le meilleurdesauxiliaireset desstimulants.

» Le rapportde M. l'ingénieuren chefMahyèrnousrenseignesurla situationdeslignesd'in-

térêt généralconcédéesou en construction.

» Il nousapprendque laCompagniedu Nordva enfinlivrerà la circulationla lignedeValen-

-ciennesà Aulnoye,concédéedepuisdixans. Votre5ebureau comptebienqu'ellene nousfera

î>asattendre aussilongtempsla lignequi vientdé lui être concédée, deCambraià Dour. -

» En cequiconcernela CompagnieduNord-Est,il résultedu comptemoralau 1eraoût1872,

produitpar elle, relativementà l'avancementde ses éludeset deses travaux,'ilrésulte, disons-

aious, que parmiles lignesde sonréseausituéesdansnotredépartement:'••'

» 1° Cellede Gravelinesà Walten est sur le pointd'êtreachevée,sauflagaredeGravelines;

«dontquelquesformalitésà remplir avec le génie militaire retardent seules là construction.

» 2P Celle de .Lilleà Cominesest approuvéeet commetracé et commeemplacementdes

stations;

»"3° Demême,celled'Armentièresà.Berguette; . .. ...'

» 4° CelledeTourcoingàSomain n'est approuvéequecommetracé;

. » 5°Cellede Tourcoingà Meninestsoumise à l'approbationministérielle/
'

.

. ...» 6°Demême,celledeDunkerqueà Calais,pour )e tracé définitif;

» 7° CelledeSaint-Omerà Berguette est en suspens,par suite.d'unedifficultésoulevéepar

iSaintrQmer.;, .; ;.,.,- .-;.:...• ,\ v:::: "-, .•-.-.-.; ...-::--\-:•: '-:-') ,,

» 8°Celled'Erquelinesà Anoresta l'étudecommetracé définitif,; :;;:; ,= ]]< :.:,.

» La lignede Dunkerqueàla frontièréielge, concédéeà la.Compagriie'anonymeduchemindé

105
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: ïer deDunkerqueà Furnes;,<ësten exploitation,saufJe raccordementayec la ligne du Nord.

» LaCompagniedeLilléà:Valencienneset duNord^Gentralcontinue,àla satisfactiongénér-ale,

l'exploitationde la lignede Lilleà Valencienneset y â ajouté dépuisle;l"mail872, cellede la

lignede LilleàBéthuneet Bully-Grenay. i.'.r/ri-:';:)-- >.
:» Son produitbrut kilométrique:de 1871estde17^500fr. environ,,etle premiersemestrede

1872 accuse,surla périodecorrespondantede1871, une augmentationde25 pourcent.v ^i
' » Sur la ligne deLilleàValenciennes,cetteCompagnieaobtenuprovisoirementla substitution

d'unehalteà la stationdeBeuvrages.Il importe que cette halte, réclaméepar l'intérêtpublic,
soitinstalléesansretard.L'honorabledirecteurde cette Compagnienousassurequesatisfaction

immédiatesera donnéeà cevoeu. •;-:-' ':r;-v .............

» La mêmeCompagniea obtenude l'Etat, en 1871,;uneligne de St-Amanda Blanc-Misseron,
etune autre deSaint-Amandvers:Tournai.Les populationss'étonnent que deslignes si produc-

tiveset siutilesne soientpas encorecommencées,alorsqueledécretdéclaratif d'utilitépublique
estsorti depuisassezlongtempsdéjà.; ..,':...:;..... . :'

» Il paraîtraitque cesretards doivents'expliquer,ence quiconcernela premièredeceslignes,

par--la'-lenteurqu'apportele Conseilgénéral desponts et chausséesà/,'approbation des études

définitives;et en ce quiconcernela seconde,par desdifficultésd'ententesur le point-,de.soudure

avecle concessionnairede la partiebelge. Votre5ebureau espèrequela Compagnies'efforcera

d'aplanir tous cesobstacleset entreprendrale plus tôt possible les travaux.-II.apprend, à la

;dernière heure,; que les plans de Saint-Amandà Blanc-Misseronvont enfin être approuvés_et

Qu'uneentente vientde s'établir avecle concessionnairebelge. . ;
»' La mêmeCompagniea obtenuun raccordementde sa ligne à laligne d'AnzinversPeruwelz

à la stationdeBruai. Ce raccordementseramisenexploitationle 1ernovembre. -

;; » Leslignesd'Hazebroucket d'Armentièresà la frontière,concédéesàdesCompagniesbelges,
;sonttoujoursdans la mêmesituationquel'an dernier. ••-->,

» Laligned'Anzinàlafrontièrebelge,,concédéeen 1868àlaCompagniedes minesd-Anzin>esl

en voied'achèvement.Les travaux sontaujourd'hui poussésavec'activité'.La-Compagnieespère
livrer à la circulation,dès la finde cetteannée, la portionsituée entrela gare deValencienneset
la Belgiqueet terminerdans le courant de l'annéeprochaine le raccordementavec Anzinqui

;nécessiteraplusde travauxd'art.

»Toutesleslignesdontnousnoussommesoccupéjusqu'icisontdeslignesd'intërêtgénéraï,dues

.à des concessionsdel'État. Réunies, ellesdonnentun total de 779 k. 478 m., dont493k-926m.

sont en exploitation.
» Dansundépartementaussivaste, aussilaborieux,aussifécond,il y avaitplace,etuneplace

fructueuse,pourunbienplusgrandnombredevoiesferrées.Noussommesdans lamêmesituation

que la Belgiqueoùles lignesdefer ont pris un développementsicompletet augmentési admira-

blement la puissance productive du pays. Aussinotre Conseilgénéral, depuisqu'il est entré

-danslavoiedesconcessionsde cheminsde fer d'intérêtlocal,a-t-il vu lesCompagniesse disputer
ses lignespleinesde promesses.

» Dansvotre sessionde novembre 1871, vous avez concédéles lignes suivantesà la Com-

pagnie deLille-Valencienneset Nord-Central:

» lq D'Hazebrouckà un point à déterminerentre Templeuvèet Ôrchiespar Do ;
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»:2°D'Armentièresa Donet au-delàvers LênsètHénin-Liélàrd;';";-;

» 3°DéRaismesà Valencienneset àiiÇâtéaùi>ârTfith-Sàiùt-Légër"';'"'
'

»,4°D'Àrtresà Denain; , "'...., ";-.,'".

»;;5°DéDenainà;Saint-Amand:;; ; :
'

,;: ;

» 6°DeLourchesà làligne-d'ArtresàDenain. . i;^: ::;.: ^:i ; ;" ;;

»'Danslà mêmesession,'tousavezconcédéà TaCompagniedePicardieet "Flandreslëslignes-
suivantes:""'';" ;'"•''''"''""" "'*'.'..'""'. .::": '': . "~v'-> •-'".' :.i.:::-":':—;' -f

»,i0D'Ëpeliià Cambrai;
-.:-.

'.»: 2°De CambraiàiDouai:;;%;;. ;.;.;:;,;.; ;.,:. -

» 3°DeDouaià Orchies. ,:;:--:;,'VJ:::::' • .-:/:;.-:

» Vousavez,à la mêmeépoque,concédéà la Compagniede CarpentierunelignedeVâlen-,

tiennesà MaubeugeparBavai..
:"" ".""''"'"..'

» Dansvotresessiond'avfiM872:,vousavezporté ce réseauà 293k. 130m, en concédant:

"^» ï° À.laCiede Lillè^Valenciennes:

» Une ligne d'Haubourdihà SaintrAndré,et une autre:duCateauà Sâint-Erme; !

;»-2° A la 0e de Picardie et Flandres.:•:.. . .. ,L.,

» Une ligned'Aubigny-àu-Bac'aSomain, avec raccordementsurAbscon;' -.--.',

J-», 3° À la Ciede Carpentier:

»:Unelignede Maubeugeà Spbre-le-Çhateau,etunembranchementsurSaint-Vaast-là-Haut..

»--'Dans-laprésentesession,vousavezcomplétéce réseauenconcédantunelignedeMaubeuge

àGuise, vers ledépartementde l'Aisne, et une autrede Roubaix-Tourcoingà Armentières. .

» Gë magnifiqueensemblenelaisseplusguère sanscheminsdé fer.que deux de nos chefs-,

lieuxde cantons, Steenvoordeet Hondschôote.Cesdeuxlocalitésse plaignent: il faut,espérer,

qu'ellesrecevrontprochainementsatisfaction.Ne sont-ellespas les points de repère naturels,

d'unelignede la Lys à la;mer , qui ne peut,manquerde vousêtre demandée?.. .

Pour en revenir à l'état, d'avancementdes lignes antérieurementconcédées,il y a. une-

distinctionà faireentreelles : Leslignesde Solre et de Sàint-Vàastsontaux enquêtes;pour'
les;lignes d'Haubourdinet de Saint-Erme l'enquête est terminée; les conférencesavecde.

servicemilitairesont en cours. Pourles lignesquidatentde la sessionde novembre,toutes les

formalitésd'enquêteset de conférencessont accomplies; l'instructionlocaleest terminée; ik

nereste plus qu'à obtenirlès décretsdéclaratifsd'utilité publique,,d'aprèsles; indicationsque;
noustransmetM..l'Ingénieur".enchef Raillard. • / - : ' ; i: ,

»;Malheureusementcesdécrets-se font extrêmementdésirer.
"

>: ; .,
J>'-Lesformalitésadminislraliyesne s'acconiplissent.etlesapprobationstaé-s'obtiennëntqu'àv^e^

unelenteur quine semblepas indispensableà une étude approfondievC'eslainsiqueles plan••.

delà lignedeWaltenn'ontété.approuvésquele 14juin1872,:;dix.moi's.après:/CIH-^ewtjoùCeux

de% ligue de.Saint-Amandà/Blànc-Misséron; ont dormi-:.depuis:le 25.;.novembredernier;

jusqu'àcejour dans les cartons,du ministère.Il estpermis de se demandersi d'aussi longs_
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délaissontbiensérieusementnécessitésparies exigences;de l'instructiondes affaireset s'il ne

fautpointplutôten rechercherla causedans les habitudes dé; notre bureaucratie;Le publie

s'impatienteel il n'a peut-êtrepastort, car le besoin desnouvellesvoiesde communication

se faitpartoutsentir; ce n'est que par elles que nouspourrons mettre lôules nos ressources

en valeur et refaire notre capital national. Puisquenotredéparlementa trouvé des Gompa-

'gnies prêtes à exécuterses lignes, il a le droitde désirerqueles lenteurs administrativesne

viennentpoint:paralyser.la bonne volontédesconcessionnairesou fournir une excuseà leurs

retards. Le Conseilgénéral sait bien que ces relards ne sont pas seulementimputablesà

l'Administrationet qu'ils sont souvent aussi occasionnespar les exigencesdes-Compagnies

ou le conflitdes intérêtsprivés:De quelquecôté queviennentleslenteurs,Ie,Gonseilgénéral

les regrette.11y a une urgence capitaleà ce que des lignes aussi importantes,que celledé

Valenciennesau Cateau,par exemple, s'exécutentrapidement!.

» Aiissivolre5ebureaua-t-il l'honneurdevousproposerl'émissionduvoeuquelesformalités

administratives,nécessairesenmatière de cheminsde fer, s'accomplissentdésormaisavec une

céléritéplusgrandeet quelés Compagnies,de leur côté,travaillentde toutesleursforcesà la

prompteconstruclionde leursréseauxet donnentainsiau départementdes gagesdécisifs,

» Il estun autrepointqui a vivementpréoccupévotre5ebureau.Nousvoulonsparlerdel'in-

tentionannoncéepar la Cie du Nord, dé fairerevendiquercommelignesinternationalesetde

se faire attribuerpar l'État les lignesd'Armentièresà.Lenset deDouaià Orchies,classéeset

déjàconcédéesdansnotre réseau d'intérêtlocal.D'aprèsunenouvellerécente, cette revendi-

cationprétendraitabsorberégalementnotre lignedeValenciennesau Cateau.

» Cette prétention,si abusivede primeabord, le devientencorebien davantage,quandon

remonteauxantécédentshistoriquesde la question.Dès.lemoisdemars1870, la Compagniede

Picardie-Flandresavaitsollicitéde l'État la concessiond'un cheminde fer d'EpehyversTournai

par Douaiet Orchieset avait reçu un premier accueil favorable.Cependantla concessionne

venaitpoint.AussiquandlaCompagniedePicardieetFlandresvitleConseilgénéraldisposéecon-

cédercommelignesd'intérêtlocallestroistronçonssituésentre EpehyetOrchies,intervint-elle,

pour participer,à la concession.A tous les pointsde vue et mêmeau regard de l'État, celle

Compagnieadoncuneprioritéincontestable.EncequiconcernelaCompagniedeLille-Valenciennes

lesfailssontencoreplus probants.A ladatedu 16avril1869,elledemandaitdéjàauMinisiredes

Travauxpublics, la concessiond'une ligned'Armentières:vers les houillèresduPas-de-Calais,
et d'uneautre lignede Raismes-Valenciennesau Cateau.Le20janvier1870, elic renouvelait

inutilementsa demande.Pendantce temps, leConseilgénéral du Nord avait fait étudierces

ligneset les avaitclasséesdanssonréseau d'intérêt localà la date des31 aoûtet lerseplembre
1869.Le Gouvernementconnutalorsce classementet, commeil ne le contestaque pourpartie,
on peutdire.qu'ill'approuvapourtout le reste. Eneffet, trois lignes seulementfurentrevendi-

quées commed'intérêtgénéra!, celles de Saint-Amandà Blanc-Misseronet à Tournaiet celle

deCambrai;à Dour.C'estdanscesconditionse! à la suitede cesfaits, après toute la publicité
et avectoutela solennitépossibles,que notreConseilgénérala adjugédanssa sessionde 1871,
leslignesqu'on voudraitaujourd'huilui ravir.

» Votre5e.bureause refuseà penserquel'État puissedonnerraisonà unepareilleprétention.
DesCompagniesse sont forméesqui se sontlivréesà de dispendieusesétudes, qui ont réuniet

déplacédes capitauxconsidérables.II y auraitpeu d'équité, tranchonsle mot, il y auraitune
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souveraineinjusticeà les spolierdécës-Iignès;qu'elles6tit^npeurlê!diref inventéeset qu'elles

se déclarentprêtes à exécuterpromptement, ::; SY: :- ; " v;
:;

^ Rien'n'ëmpêçhàitla Compagniedu Nordde prendrelés devantset de solliciterces"lignes.

Maisellene s'avisejamaisdé la"nécessitededemandër'déslignesnouvellesque lorsqu'ellesont

déjàété concédéesà d'autres,il semblequesôhprogrammésoitcelui-ci iémpêchërdënouVëlles

lignesde se faireet lorsqu'ellen'y. réussitpas, empêcherdu moins qu'elles-soient faites par

d'autresquepar elle.Maisce n'est que contrainte1et forcéequ'ellese décidé•à exécuter? l'in-

térêtdes populations né lui est pas1-linstimulantsuffisant-;: il: faut qu'elle ait à craindre

pour sonmonopole.Passeencoresi elle réclamait'lesnouvelleséoncessioiïs;pour lèsiexécuter

plus vite quelés premiersconcessionnaires! Mais'l'exemplede la ligne d'Aulnoyëne permet

guère dé nourrir, d'illusion à cet égard. Le paysest donc intéressé, au point dé vue dé la

céléritéde l'exécution,au rejetdes prétentionsde là CompagnieduNord. Il y est encoreinté-

ressé en ce que les Compagniesforméesdans !epaysmême, se préoccupentdavantage de la

satisfactionde tous lèsbesoinslocaux,tandis que le Nord se préoccupeavant tout du rende-

ment de ses lignes.
-'' ; :

» Aupoint de vue du droit, la situationn'est pas moins défavorableaux prétentionsde la

CompagnieduNord.C'esten vertu delà loi des12et 19juillet1865etdans leplein et légitime
exercicedesondroit'incontestable,quele départementduNorda classéet concédé son réseau

d'intérêt local.Sansaucundoute, la loi dé1865àsagementmaintenuà l'État le droitde vérifier

l'utilité publique et elle n'a pas pu diminuerson droit sur lés lignesd'iiïtérêrgénéral.Notre

assembléeconnaîtet respectelà prérogativedel'État : ellel'a prouvé-eu arrêtant à Orchiesla

concessionà la Compagniede Picardie.Maisce droitquenous ne contestonspoint à l'État de

revendiquerles lignes d'intérêt général, nous soutenonsque, dans l'espèce, il en a déjà usé

et quepar suite il l'a épuisé. Il a déjàtrié les lignesdenotre réseauet il y a obligatoirement

maintenu toutes les lignes qu'il n'en a pas distraites. S'il avait eu une intention contraire,

nousaurait-il laissécréer des faitsaccomplisenmatièredë:concessions?

» Le gouvernement,dont nousné voulonspas entamerTesprérogatives, est trop sagepour
vouloirrestreindre lès nôtres. Usait très-bienques'il est un départemententretouspour lequel
la loide 1865aitété faite,c'est le nôtre, et que cependantceserait nous mettre complètement
hors le bénéficede cette loi que de vouloirnous appliquer, d'une façonabsolue, lé principe

invoquéparla CompagnieduNordqui voudraitne nousreconnaîtrelédroitde concéderquedes
cheminsde fer en quelque sortevicinaux.Si toutes leslignesqui tendentvers la frontièreont

un caractèreInternational et- doivent être déclaréesd'intérêtgénéral, dans un département
frontièrecommele nôtre, il n'est pas de ligne qui ne puissenousêtre enlevée.Nous savons

bien que le Nordnedemandera pascette application à outrance du principe; ce ne sont que
les bonneslignes qu'il revendique; il ne réclamepoint, il n'exécuterajamais lesvoiesmoins

lucratives, mais non moins intéressantes. Là est précisémentun dé nos griefs les plus
sérieux.Notre réseau compose un ensemble dans lequeldeslignestrès-productivesforment

compensationà d'autreslignestrès-utiles,maisd'un produitmoinsrémunérateur.Venirprélever
touteslesbonnesetnouslaisserlesautres.c'estdisloquertoutesnosCombinaisons,c'estbouïevërsëf

lesprévisionset ruiner lès espérancesde nos concessionnairesĉ'est rendre impossiblel'achè-

vementde notreréseau départemental. • .--':,' ^ : :

. » Votre5ebureau a pensé qu'il convenaitd'appelerl'attentionspécialede M.leMinistredes
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Travauxpublics'sûr cesgravesconsidérations:Nousavonslieu,dû: reste, d?âvoir;pleine côn-'

fiancedansla sagessedu gouvernement. '".:'; . 'V
» Dànslà séancede l'Assembléenationaledu15juin 1872, M.deLarcy à promis'expressé-

ment toutesasympathieauxchemins'defer d'intérêtlocaldû départementdu Nord.

» Unelettrédé sonsuccesseur,adrèss.éëàM.lePréfet,à ladatedu20août1872,fait connaître;

quelé projet dedécret
1
destinéàdéclârer d'utilitépubliqueles cheminsde fer d'intérêt localde"

Douaià OrcMëset d'Epehià Douai, vient d'être adresséau Conseild'Etat: Le Conseil'général

prendIacteavechbnnéûrdecet engagementet y voitlegage d'unë'solutionfavorableau voeudu '

département,voeuappuyépar tous"lesconseilsélectifsde là contrée.

»'§}parinïpossiblëleslignes, dontil s'agit venaientà être considéréescommelignes d'intérêt

général;,votre'5ebureauVousproposed'émettrelevoeuqu'ellesrestentdu moinsconcédéespar
l'Etaitauxconcessiehnâiresactuelsdudépartement; votre 5e bureauvous proposeégalement,'.'
vu l'urgence,;l'envoi immédiatde la présentédélibérationà M. lé Ministredestravauxpublics.

» II-reste, pour terminer, a vous faire connaître qu^Uneinstructionse poursuitsur une

demande devoiesferréesà tractionde chevauxdansla ville et la banlieuede LilleeLsûrune

demandedé voies,ferrées à tractionde machin sûr lés routesde Valenciennes.à Gôndé, à

Cambraiet à Ràismës:"
" "''' '' "

»:TèUêest là situation"généraledés xheminsde fer dans le départementdu Nord.Des

rapports/particuliersvous'"'ont"été où Vousserontsoumissûr toutesles questionsspécialesque

soulèvele servicesi importantdé nosvoiesferrées. »' ~'• ""' ':

— Les conclusionsde ce rapport sont adoptées par le Conseil et les voeuxproposes

sont.èmis.
' ""' ' '

. .....
"
":;.\ _ ,'. . '..•''....'

M,.";TESTELiNregrettequele rapport,gardele silencesur la questiondela tractionsur rails, ;,

M.-.MAILLIETrépond..quel'instructionn'est pas:terminée; .-'. -..:. --, :.,-::.;;

M. TESTELINfait remarquerqu'elledurédepûistfoisou quatreannées":{'

M.'.LEPRÉFETcroit -queM. Testelinexagéréen disantqu'il y"a trois ou quatre ansque le

'Conseil'"'générala comniëncèà examinerl'affaire.Il n'y a guèrequedix-huitmois, puisqueM.le",

Préfet était déjàdansle départementdepuis,sixmois quand l'affaireà commencé;il. y a sans

doutéeu deslenteurs,maiscommecesvoiesferrées"doiventêtre établies,non-seulèméntsur des

rues deville,maissurdésroutesnationales,ilà fallucommuniquerTesprojetsauxingénieursdes

ponts et chaussées."Lésrails doiventporter rion-seûlementsur'des'conduites,de gaz, maissûr

desterrainsassujettisà diversesservitudes; onàdemandéà lavillederefairesûruneplusgrande

échelle, les dessinsqu'elle avait produits, ce quia exigé un travail' de six mois, et il n'y a

guèrequésix semaines;qu"ôle dossier'aété remis auxponts et chaussées.L'instructionest enfin

terminée, leMinistredes travaux publicsestsaisi de la question, et onpeut espérerque, dans

quatreoucinqmois,onverradèsomnibusaméricainscirculer dans la villede Lille.

M,TESTELINremercie.M.lePréfetdecesrenseignements.. ;.."'. -/;,'

-^ Sûr lapropositiondeM.GLAVON(3ebureau),leConseildonneacteà M.le Préfetdé sa com-

municationfôlativeà l'indemnité-deiogementqui a étéattribuéeà;M.Montaigne,directeurdes

prisonsdu Nord, appeléà la directiondesprisonsdel'Aisneet desArdennes.:

Prisons
départementales;

indemnité
delogement.
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LEMÊMERAPPORTEURdonnelecturedu rapportquisuit :

Dans sa sessionde 1871, le Conseila élevéde 1,500 à 3,000 fr, pour 1872l'allocation

inscriteannuellementau budgetdu départementpouraider à la propagation des Sociétésde

secoursmutuels. • "

11a demandéaussià M. le Préfetde prier M.Ducrocq,inspecteurgénéraldes sociétésdans
le département, derédiger unebrochurecontenanttous les renseignementsr.èlatfisà l'organi-

sation,pourêtre envoyéedaristoutes les communesdudépartement, avec recommandationà
'
MM.1esMairesde chercherà propagercesinstitutionsessentiellementhumanitaires.- .

Cette brochure a paru en juillet dernier, Elle contient les textes,de la législation qui

régit les associationset ceuxrelatifsà la Caissedesretraitespourla vieillesse.Elleindiqued'une

façonpratiquecomment;n peutformerun faisceaude toutes ces conditionsquirendentvitales

une association; elle sait fairetoucher du doigt les bienfaitset avantagesqui en résultent.

M. Ducrocqaura aidé puissammentà la propagationde ces Sociétéssi bien nomméesen

AngleterreSociétésd'amis; il à rempliun granddevoirsocial; il apourbut d'éloignerla-misère

par la prévoyance, d'honorerle travail, demettre la'sécurité à la portéede touset commele

dit M. Passy, dansun rapportà l'Institut sur le créditpopulaire, « de diminuerles méconten-
» fementsque sèmentau sein d'unepartie des classessocialesles avantagesquelepetit nombre

» a seul enpartage. »" ;
'

Le 3ebureauprie en conséquenceM. le Préfetd'adresserà M.Ducrocq,au nomdu Conseil

,généralet dudépartementdontil est l'organe, topsses élogeset ses remerciements. -

Pendantl'année1871,le nombredesSociétésest restéstationnaire,maisil"y a eu uneaug-

mentationde 1924 membres.

Les318Sociétésexistantdansle Nord ont dépenséensecours, honorairesdemédecins,frais

pharmaceutiqueset sépultures, une sômmede409,001fr. 58c. Malgrél'importancedessecours

distribuéspar les 195Sociétésapprouvées,leursressourcess'élevaient,au 31 décembre1871,à

1,291,351fr. 83c.

Les Conseilsd'arrondissementde Lille et d'Hazebrouckont émisle voeude voir étendre

davantage le cercle de la bienfaisanteaction de cesSociétés.Il faut espérer qu'elles se

développerontet quele nombreen augmenteraen1872par suitedû concourssi utileque/M.le

Préfet abienvouluréclamerdeMM.les maires du département.

Le 3ebureau, persévérantdansles considérantsqui ontmotivéles conclusionsdesonrapport

de novembre1871, proposede continuerà inscrireune sommede 3,000fr. au budgetde 1873

pouraider à la créationet à la propagationdesSociétésde secoursmutuelset de continuer à

refusertoutsubsideauxSociétésn'admettantpas les femmes.

— Cesconclusionssontadoptéeset le créditest alloué.

Aunomdu mêmebureau, M.BILLETfaitun rapportainsiconçu:

« Sur le rapportde M. Carlier,^parlantau nom du 5?bureau dansla sessionactuelle, le
'

Conseilgénérala rejeté les subsides demandéspar les sociétésde musiqueet décidéla sup-

pressiondu crédit de 4,500fr. qui figuraitauprojetdebudget.

Sociétéde
secoursmutuels

Sociétéchorale,
EnfantsdelaLys,



En conséquence,il n'y a paslieud'accuejllirla demandede subsidefaitepar le. Conseilmu-

nicipald'AMehtlères,pourla sociétéchorale.desEnfants de la Lys.

— Approuvé. --':---"':';

M.DECARNIÈRESprésente, au nomdû 4e bureau, lé rapportci-après :

A diversesreprises, MM. les Préfetsqui se sont succédédans le départementdu Nord ont

invitéles Administrationsmunicipalesà faire assurer contrel'incendieles édificescommunaux

de leurscirconscriptions, et spécialementles églises. -

Ces instructionsn'ont point été exécutées dans un certain nombre de communes, et, la

dépensedes assurancesétant facultative, il n'a pas été possibledé l'imposerd'office-,et -de

sauvegarderainsi les propriétéscommunalescontre lés effets de l'incurie ou de la mauvaise

volonté.

Danscescirconstances, trois membresdu Conseils, MM.Plichon, Brameet Maillietont dé-

posé sur le bureaude M.le Président, un voeutendant à ce « que l'assurance des édifices

Gommunauxsoitclasseeparlaloiaunombredesdepensesobligatoires.il
, Le 4ebureau, par les motifs sommairesqui viennentd'être exprimés, propose au Conseil

généralde s'associerà cevoeuet de prier M. le Préfetde le recommanderà l'attention toute

spécialede M.le Ministrede l'Intérieur.

M.DESROTOURSappelle l'attention du Conseilsur cette clausedes polices d'assurancesqui

permet aux Compagniesde ne payer aucune indemnitéaux assurés, dansle cas où ceux-ci

sonten retard d'acquitterla prime. Cette clause qui se comprendpourun particulier quidoit
allerverser le montant de sa prime, n'est pasen harmonieavec le systèmede la comptabilité
des communes.Le Mairepeut sans doute délivrerun mandatà la date indiquéepour le paie-
ment de la prime, maiseommeil faut queles agentsdelà Compagnieviennentle toucher,en

fait il y a toujoursun retard dansle paiement,retard qui permettraità la Compagniede refuser

l'indemnitéen cas de sinistre.11faudraitobtenir des Compagniesqu'elles renonçassentà cette

clausevis-à-visdes communes.

M.LEPRÉSIDENTrépondqu'en cequi concernelescommunes;le paiementestconsidérécomme

effectuéparla délivrancedu mandat; c'est au porteurdu mandatà se présenter.

M.HenriBERNARDne croitpas que lesCompagniesinvoquentcette clausemêmecontreles

particuliers, quand elles n'ont pas des motifsspéciauxpour le faire; à plus forte:raison,
n'oseraient-eljespas l'invoquercontreune commune. .

M.LEPRÉSIDENTajoute que les tribunauxont toujoursdéboutéles Compagniesdeleurs pré-
tentionsde ne pas payerd'indemnité alors qu'elles ont l'habitude d'envoyer des agents chez
les redevablespour recouvrerla prime."'

Du reste, l'observationa son utilité, et figureraau procès-verbal.
— Les conclusionsdu rapport sont ensuiteadoptées.

M.BOULANGÉ(4ebureau), donnelecturedes;deuxrapportsqui suivent:.

Un crédit de 300 fr. est alloué au budgetdépartementaipour être affectéen primesà la
destructiondesanimauxnuisiblesainsi qu'au hannetonnage.
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,..Le crédit pour l'exercice 1871,:n'a.été employé,quejusqu'à concurrencede la somme de

60 fr., maisafinque-l'Administrationsôit toujoursen;mesured'acquitter;le caséchéant,.les

indemnitéspromisespar le règlementdu 20 août1814, ainsique les primes offertes, notam-

ment pour la destruction des hannetons et des pies., M. le Préfet proposed'inscrire une

allocationde pareillesommeau budgetde 1873.

Le crédit demandéa paru insuffisantau 4ebureau.

En effet, le verblanc qui est la larve du hanneton, cause souventdans les campagnesou

la culturede la betteraveet de la poniniede terre est pratiquée, des ravages considérables.

On a vu deschampsentiers dévoréspar ce.vér,dont l'action dévastatrices'est même parfois

étendueaux pâturagesde l'arrondissementd'Avesnes.

Une augmentationde crédit permettrait;à M. le Préfet, en créant des primes sérieuses

d'encouragement,d'inviterà utiliser les loisirs de leursjeunes élèvesles instituteurs dont le

zèleet le dévouementne. leur.feraitpas défaut.

Les Sociétés d'agriculturepourraient aussi être consultéessur les moyens pratiquesd'at-

teindreun résultatefficace.

La pie, au contraire, classéeparmi les animauxnuisibles, est très-activë à la recherche

du ver blancdontelle se nourrit ; elle est l'auxiliairevigilantedu cultivateurdansson oeuvre

de destructionet paraît, à cepointde vue, tout particulièrementdignede protection.
Sous lebénéficede cesconsidérations, le 4e bureauproposed'inscrire, à titre d'essai, au

budgetde 1873, un crédit de 1,000fr. pourle hannetonnage.

M.MAILLIETappuiel'allocationdu crédit, etprie enmêmetemps M.le Préfetde prendre des

mesurespour qu'il reçoiveune applicationimmédiateet sérieuse,dansun momentoù, plusque

jamais, l'agricultureest menacéede.nouveauxravages.Les versblancsse sontmultipliésd'une

manièreeffrayanteetle paysagricoles'inquièteà juste titre. Il importedonc que la guerre aux

hannetonssoitengagéed'unemanièreutile. QueM.le Préfetveuillebien, de concert avec les

Chambresconsultativeset'les Sociétésd'agriculture,rechercherles moyensde faire un .emploi
efficacedel'allocation, car il serait déplorablequ'il fût fait réserved'un crédit qui doit être dé-

pensé d'abord et mêmedépassé, s'il •le fallait, pour préserver l'agriculture d'un véritable

fléau-

— Le crédit de 1,000fr. est voté. '....•

Le 4ebureau proposeau Conseilgénéral, par l'organedu MÊMERAPPORTEUR,de donneracte à

M. le Préfet delà communicationdu programmede l'expositiondépartementaled'agriculture,et

du concoursd'animauxreproducteursqui auront lieuà Valenciennesdu 8 au 18 septembre pro-
chainet quiont été_organiséspar les soinsde la Sociétéd'agriculture,scienceset arts de cette

ville. ...

— Acteest donné.

M. FIÉVET(4ebureau)faitle rapport quisuit: -.

.-.Danslasessionde 1871;le Conseilémisle voeuqu'unesuccursalede la Banquede France fût

établieà Douai. : ;.,.. ..;.;;..;,. ','.;.:...:'..:'.- ^.. : /.:.";."'.
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M.le Préfet fait connaîtrequecevoeua été transmisàM.le Ministredes financesqui lui, de

son côté, a adresséledocumentaM.le Gouverneurde la Banquede France.

Le;4ebureaupropose de donner acte à M. le préfet de sa communicationet de réitérer le

voeuqui a déjàétéexprimétant de fois.
' ...

— Le voeuproposéest renouvelé.

M.SETDOVJX, autrerapporteurdumêmebureau, présentelesdeuxrapportsci-après:

Pour satisfaireau voeuexpriméparle Conseilgénéraldanssasessionde 1871,M. lePréfet,par
lacirculairedontUnexemplaire'est'communiqué,aadressédes instructionsàMM.lesSous-Préfets,
Maireset commandantde la gendarmerie,afinde leur recommanderde faireexercerla surveil-

lance la plus attentiveen vue d'arriverà la répressiondu braconnage, ainsique de la vente et

du colportagedu gibierentempsprohibé.

Cettequestionavait déjàfixél'attentiondeM. le Ministrede l'Intérieur, qui, de son côté,
avait adressédes recommandationsà ce sujet.

Le 4ebureauproposede donneracte à M. lePréfetde cette communication.

— Acteest donné.

M. le Préfetcommuniqueau Conseilgénéralle rapport de M. l'Inspecteur départementalde

la salubrité, sur la situationdesonservicependantl'année 1871-1872.

Ce rapport très développéet très-détailléfait connaîtrel'état plusoumoins insalubrede cer-

tainesparties du département, les causesquiontproduit cette situation, les moyensemployés

pourles combattre, les résultats obtenus.

Grâceà l'importancede leur débit, les quatre principauxcours d'eau, la Lys, la Scarpe ,
l'Escaut et la Sambre, sont restésdansdesconditionsde puretérelativementsatisfaisante, mal-

gré les nombreusesmatièresaltérablesqu'y déverseuneindustriechaquejour plus active.

L'eaude laSenséeest demeuréebonneégalement.
Il n'enapasété demêmedansla Deûle.

En amontdeDon, ledéversementdesliquidesindustrielsd'une distillerieaoccasionnéune fré-

quentemorlalltédepoissons.D'Esquermesà Lille l'eauprenduneteinte sensiblementnoirequ'on
ne peut attribuer qu'auxteinturiersdecette localité.

Enfinles blanchisseursde lingeseplaignentdece que deschloruresde manganèsesont parfois
déversésen avantduPont de Canteleu,.etleurcausentunpréjudiceincontestableentâchantleurs

tissus.

La moyenneDeûlereçoitdesrésidus industrielsqui l'altèrenten 24 heuresbeaucoupplusque

les eauxménagèresde toutela populationpendantune semaine, ainsique l'a démontréle chô-

magede l'annéedernière.

En aval de Lille, l'eau de laBasseDeûle, dès quele débit en diminue, devientnoire et sou-

vent infecte.

M. l'Inspecteurattribue cettesituationfâcheuseen grandepartie aux charréesde soude, qui
serventà remblayerles terrains bas et marécageuxlongeant la rivière. Ces produits amènent

un dégagementd'acide sulfhydrique dont l'odeur incommode les populations riveraines.

M.l'Inspecteurse plaint ausside ce que le servicedelà navigationsesertdepyritesgrilléespour

Policedelachasse

Répressiondu
Jbraconnage,

Salubrité
publique.
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consoliderastalusducheminde'halageet de cequel'emploide cesmatériaux,outrequ'ilcontribue

à la coloration de l'eau, la rend ferrugineuse et impropre au blanchissagedes fils et des

tissus.

M. le Préfetasignaléces faits à M. l'Ingénieuren chefde la navigation, qui a fourniun rap-

port àce sujet.
M.l'Ingénieur reconnaîtque les plaintes de M.Meureinne sont malheureusementque trop

fondées.

En ce qui concerneles griefs dirigéscontre l'emploidespyrites grillées pour la consolidation

desberges, leservicedesponts-et-chausséesena fait usagepourlapremièrefois en 1870 et y a

.complètementrenoncé,depuis.
Il estexactqu'il se faitsune grandeéchelledesrelèvementsdeterrainsbas aumoyendes char-

réesdesoudequ'uneimportantefabriquedeproduitschimiquesy transporteàsesfrais.Il estpos-
sible queles eauxpluvialesqui traversent cesdépôts, se rendent au canal par des infiltrations

souterraineset augmententsonétat de corruption,maisM.l'Ingénieurdelanavigationn'yvoitpas
de remèdepratique.

Obligercette usineà gardercesmatières, ceserait lui causer un grand embarras sans profit

pour personne, caries dépôts ainsi accumulésdonnerontlieu aux mêmeseffetspar rapport à la

rivière, que ceux qu'ondisséminele longdeses rives.

Enfiny eût-il un procédéconnupourneutraliserleur pernicieuseinfluence,M. l'Ingénieur se

demandesi sonemploiremédieraitd'unemanièreefficaceaumal dont se plaignent les habitants

deWambrechies, deDeulmontet duQuesnoy.

LaDeûle en effet, est le réceptacleobligédes eaux ducanal deRoubaixet ces dernièressont

tellementinfectesqu'ellessuffiraientà la corromprealorsmêmequeles causesd'altération attri-

buéesauxcharréesdesoudeauraientdisparu.
Le servicede la navigationa bien faiteffectuerdes rigolagespendantle dernierchômage,mais

il ne faut pas se dissimulerqu'enpeu de tempsles bienfaitsde cettemesureaurontdisparu.

Le rapporteur est porté à partager l'opinionde M. l'Ingénieurenchefencequi concernel'état

général de la Deûle; il ne voitde remède efficaceà cette situationque lapermanencedu débit

leplus considérablepossiblede ce coursd'eau.

Laréductiondu débitdecetterivièreestunfait reconnupar toutlemonde:Depuisquelquetemps

lesmeuniersdeLille, du Quesnoyet Deulemontsont obligésde diminuerleur travail de 2/5 par

insuffisanced'eau.Lepoint denavigationamêmeétéun peuabaissé.Quantauxcharréesdesoude,

leur influencepernicieuseserait en grande partie neutralisée, si on exigeaitqu'elles fussent

répandues à 200 mètresau moinsdesberges.

L'eâuducanal de Roubaix, versantde la Deûle,est toujourschargée de matièrestinctoriales,

maisdepuisque le grand peignagede Croixévaporepresquetoutesleslessives,lesodeursinfectes

qu'on remarquaitantérieurement, ne seproduisentplus.
AMarcq, l'eau est dansd'assezbonnesconditionset lesplaintesdeshabitants ont cessé.

Maisen avalde l'éclusedeMarcq, leseauxd'unepapeterie, quoiquetraitées préalablement,

amènentencoredans le canaldesmatièresorganiques , quiréagissentsur les selsprovenantdes

industriesd'amontet donnentnaissanceà une grandequantitéd'acide sulfhydriquedont l'odeur

incommodeleshabitants deMarquette.
Ici seprésenteencorela questiondu débit.Aussilongtempsquela Marcquedébite,lesréactions
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dont ilvientd'êtreparlé ,ne s'accomplissentpas. Mais dès quele contrairea lieu-, et quel'eau'

stagnantedû canalnereçoitquedes résidusindustriels, tout se décomposeet le bief devientun

foyerd'émanationsinsalubres.

Là partiedu mêmecanal, versantde l'Escaut, recevantleseauxchaudesde condensationdes

établissementssituéssur les deuxrives, eauxchaudescontenantsouventdes lessives,de laine ou

desproduitstinctoriaux,amotivéles récriminationsd'ungrand'nombred'habitantsdeRoubaix.

Pour améliorercet état, on a éliminédubief, et déversédansle Trichon,une couched'eàud'un

mètred'épaisseurqu'onaremplacéeparde l'eau pureélevéedubiefaval du Sartel.
"

Cettemesureà atténuélemal sansle fairedisparaître.
Leseulmoyenréellementefficace, d'aprèsM.l'Inspecteur,seraitla constniction_d'-unaqueduc

collecteurquirecevraittoutesceseaux chaudeset lesconduiraitau Trichonenaval de Sartel.

Telest aussil'avisdû bureau, liraisunesecondeaméliorationlui parait égalementdésirable,

c'est le'comblementdela partiedu canal, quiformecûl-de-sacau milieude Roubaix.La ville','

à là grandesatisfactiondes riverains, y gagneraitunelarge voiede communication, et se trou-

verait en même tempsaffranchied'unecausepermanented'insalubrité.

L'escanauxdé la Coïme, deBourboûrget delà Senséen'ont donnélieu à aucuneplaintecette

année.Il n'en a pasétéde'mêrnede ceuxd'Aireà la Basséeet du lit du vieilEscautou des eaux

delavagede noir"animalont été déverséesm'algrôlesavisréitérés deM.l'Inspecteur.

"Viennentensuiteles-coursd'èàunonnavigables.

Dés améliorationsontété introduitesdansle courantqui vientdeLewardeet deMasny, dans

le canaldedessèchementdelà grandeTraitoire,dans la rivièredesLayes,dansle haut courant

d'Estaires, dans l'Aunelle, la Bourreet la Lawe.

-.LaSellerecevantles eauxdes.sucreriesde Montay,deNeuyilly,deSolesmes,d'Haspres,ainsi

queleslessivesdelainesdu Cateau, est arrivéeà son confluentavec l'Escaut à Douchy", sans

avoiréprouvéd'altérationsensible,bienquel'épurationdes eauxde peignage laisse à désirer.

Il en a été de mêmede l'Écaillonqui se jette dans l'Escautà Thian après avoirreçu les eaux

des sucrerieset distilleriesdeGhissignies,deCapelle,de St-Martin,de Salesches, deVôndegies

de Vërchinet T-hiant.

Le canalde dessèchementde la valléedel'Escaut, le courantBrunel,TEscrébieuxet la Rho-

nellèn'ont pas offertd'altérationsensible.

Par contrele Dècourset la:Navietteontété corrompus,l'un par lerouissagedu linet duchan-

vre "et les résidusdé sucrerie, l'autre par. les eaux de lavage de betteraves, mélangéesde

vinasses. • x ' -

La rigolequi reçoitles eauxdessucreriesdeDouvrin(Pas-de-Calais)et qui les conduitdans

les maraisdeSainghina encoreapportésoncontingentd'infectionau ruisseauveuaDtde'la su-

creriede Marquillies, et desdistilleriesde Sainghinetde Fournes.

Il y auraitlieude réclamerauprèsdupréfetduPas-de-Calaisà l'effetd'imposerauxfabricants

deDouvrinl'obligationde conserversur leursterres arablesles eauxdelavagedenoir.

Il faudraitexigerlamêmeprécautiondessucreriesdeMarquillieset de Bauvin.

M. l'Inspecteurfait ressortirtousles inconvénientsgravesqui résultentdu mélange des vi-

nassesoudèseauxdelavagedénoir avecles eauxprovenantdu lavage des betteraves, pour le

rouissagedu lin; le soufreproduitpar lesdifférentesdécompositionsqui s'opèrent, brûle peu à
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peusousl'influencedel'oXygènôdissousdansl'eau et produitdesacidesquiénerventla fibre du

lin. _ . . .'...' ..'".'

Il y aurait aussiuneaméliorationà apporterpourleshabitantsà Vicqdansl'écoulementà tra-

versleur communedeseauxdela fabriquede sucrédeQuaro'uble.: -.-''..'

Depuis1859,M.l'Inspecteurn'a jamaistrouvéla-petiteHelpedansdesconditionsaussimau-

vaisesquecelteannée, cequi s'expliquepar le développementconsidérabledesétablissements

deFourmieset deWignehies.
:

Pourla grandeHelpe,bienqu'ellereçoiveà Sepmeriesles eauxdespeigneursde Sains, la si-

tuationestun peu moinsmauvaise. '."'"'

Lestanneries, les teintureries, lesfilaturesdelainesde Solre-Te-Château, ne purifient'pas

leursrésidusindustriels.Il enrésultequelaSolreest envaséeetsouventinfecte. .

Des industriesqui altèrentles eaux, M. l'Inspecteurpasseà celles dont lesproduitsgazeux-

vicientl'air. -....-
'

.'-.'
'

.
'

-...''

Il seplaintdes fabriquesdépotassebrute, démêlassede'betteraves.,qui.nedécomposentpas,

enlesbrûlant, lesgazprovenantde la calcinationet desfabriquesdénoiranimal,quipourraient

atténuerJesinconvénientsdel'odeurdesproduitsde la calcinationdesos tout en réalisant une

économiedebouille. , ;

Lesdistilleriesde pétrole,par contrefontconsidérablementamélioréleursprocédésdéfabrica-

tion; les odeurssontdevenuesmoinsincommodesetlesincendiesmoinsgrands. ...,.:...;

Descommunes, quelquefoistrès-peuplées, ont encoredestueriesparticulièresqui, par leur

importance,et fautede prendreles précautions'nécessaires,incommodentleursvoisins. . ....

. MalgrélesinstructionsrécentesdeM. le Préfet, les abreuvoirsdescommunesruraleslaissent

encorebeaucoupàdésirer. > ..-.'.

Il y auraitlieud'encourageraussila tendancequiporte les communesà opérerla translation

descimetières... .
" .

M.l'Inspecteurarriveenfinaux établissementsoù l'applicationdes loisde l'hygièneaux ou-

vriers-estindispensable. ...

II signaled'abordlesfabriquesde cérusequi, malgrécertainesaméliorationsapportéesdans

la ..dispositiondutravail et desmachines.,occasionnentencoredefréquentesmaladies.L'usine

de Moulins-Lillea seuleréalisé,aupoint devuehygiénique,de véritablesprogrès.Ilseraitdési-

rablequeles autresfabricantss'inspirassentdesesprocédés.

Lesnouveauxateliersdefilatureet de tissagesontgénéralementvastes,maisl'air n'y estpas

toujourssuffisammentrenouvelé

Danslesfabriquesdesucreet les distilleries,le mêmeinconvénientneseprésentepas.

M.l'Inspecteur,constatequeles nouveauxmétiersmontésdanslesfilaturesoutissages,lesdif-

férentesmachines_en.général sont disposéesde manièreà garantirles ouvriersdesdifférents

accidentsauxquelsles exposentleurstravaux.Aussilorsquemalheureusementces accidentsse,

produisent,on peutle plus souventen accuserl'imprudencede l'ouvrierqui a méconnules con-

seilsdonnés. .".'..

Telssontles.pointsprincipauxdu rapport qui a. été -communiqué.Son développement,ses

détailspréciset techniquesprouventabondammentà quelles"sérieusesrecherchesa dû se livrer

sonauteuret avecquel soinconsciencieuxil remplitla difficileetpresquetoujoursingratemis-

sionque le département,lui a confiée.
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M-l'Inspecteurse plaintdu mauvaisvouloiret des résistancesqu'il rencontrechez certains

industrielset mêmechezcertainsmaires.

Il n'y auraitqu'unmoyenpour remédierà cet état dechoses, c'est que M. le Directeur eût

la libreentréedes fabriquesetle droitdeverbaliser.

.11ressortde l'ensembledu rapport, qu'ily a encorebeaucoupà faire dansl'intérêtdelasanté

publique, mais que des améliorationsnotables ont été introduiteset qu'on rencontre, en

généralchezlesindustrielsune tendanceà mieuxobserverles règlesde l'hygièneet dela salu-

brité.

L'irrigationdes terrespar lesvinassesse généraliseet tend ainsià faire disparaîtreune cause

activedel'altérationdeseaux.

Lessucreries, à quelquesexceptionsprès, conserventleurs eaux delavagede noir et se sou-

mettentauxprescriptionsétablies.

Lespeignagesdelaineparaissentplusnégligentset rejettentsouventleurs eauxsanslesépurer

préalablement,cequicontribueàvicierlescoursd'eau.

Cetteinobservancedesrèglementsest d'autantmoinsexcusable, qu'en traitant les eaux de

lessivepar l'acidechlorhydriqueousulfuriqueet les neutralisantensuitepar la chaux, onpeut
leurrendreune puretérelativementsatisfaisante, tout enréalisantuncertainprofit.Il estvraide

dire que cette opérationexigeun emplacementconsidérablequ'il estsouventimpossiblede se

procurer.

Quantà l'évaporationdes eauxde lessive,telle qu'elle est pratiquée à Croix, elle paraît
nécessiterdesfraisconsidérables, quebienpeud'établissementsseraientenétat desupporter.

Lerapporteurtientde M.Holdenlui-même, qu'il lui a falluplusieursannéesde rechercheset

d'essaisaussilongsque coûteuxpour arriver à un résultatbienminimejusqu'ici.
Ceprocédé,dansbiendeslocalités,présenteraitdesinconvénientssérieux.En effetlesnuages

de vapeur, quirésultentde l'évaporationdes eauxsavonneuses,serventde véhiculeàuneodeur

nauséabondequi se fait sentirà de grandesdistances.

Quantauxteintureries,ellescontinuentà êtrela caused'unecolorationtrès-sensiblepour les

.eauxdanslesquellesellesdéversentleursrésidus.

A cette occasion,M. l'Inspecteurrevientencorecetteannéetrès-énergiquementsur la ques-
tionaussiimportanteque controverséede savoirsi l'insalubritéest en raisonde la coloration.

Cettequestiona été traitéeen 1869parM.Leurentet, surses conclusions,un arrêtépréfectoral
l'a tranchéedansun sensfavorableauxteinturiers.Ellen'a pas faitun pas depuis, et le rappor-
teur ne se sent nullementl'autoriténécessairepourprononcerentreM. l'Inspecteurde la salu-

brité et l'honorablemembredonton connaîtla compétenceen pareillematière.

Use bornera seulementà contesterl'efficacitéréelledelà chauxemployéecommemoyende

décolorationet à signalerlepréjudicequ'une addition de cettematière ne manqueraitpas de

causerauxétablissementsvoisins.

Le seul et vrai moyend'améliorerun coursd'eaucommelaDeûle, dontlescausesd'altération

sonttellementmultiples,c'est d'enaugmenterle débit.Le bureauengagevivementM.lePréfetà

fairerechercherles causesde sa diminutionet à étudierles moyensde lui rendretout au moins

sonancienneimportance.
Il appelle aussi l'attentionde MM.les Ingénieurssur le curageinsuffisantde certainscours
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d'eaunonnavigables,telsque laSelle.Lesusiniersseplaignentavecraisondel'envasementde

cette rivièreet desherbesquien encombrentle lit. Il seraitbien à désirerqu'onpût rétablirles

chassesqui sefaisaientunefoispar moiset quiopéraientuncuragesuffisantsansaucunedépense

pour les riverains.

Enfinil demandeàM. lePréfetdemettreuntermeà certainsabussigualésparM.l'Inspecteur
et quiproviennentde l'inégaleexécutiondes arrêtés.

On est endroitde considérercommearbitraireet vexatoireune mesurequiest exigéede l'un

et dont tel autre s'affranchit,et onl'observed'autantmoinsvolontiers,quel'améliorationqui
doitenrésulterest compromisepar l'incuriedu voisin.

Est-ceà direque quandtous lesindustrielsse serontconformésaux règlementset qu'onaura

réalisétoutes les améliorations,les coursd'eauet lescanauxaurontreprisl'état depuretéqu'ils
avaientil y a 50 ans? Evidemmentnon. Commele ditM.l'Ingénieurenchefde la navigation,
la corruptiondeseauxest généraledanstousles paysde grande industrieet on peut ajouter

qu'elleesten raisondirectede sondéveloppement.

Lescoursd'eauqui arrosentManchester,Birmingham,Leedset Sheffîelden Angleterre,
GandetVerviersen Belgique,la Bièvreà Paris , la Suippeà Reims,.présententexactementle

mêmeétatquela Deûle.

Partouton sepréoccupe desmoyensd'y remédier.

Touty convie: le raffinementdes moeurs, l'étudemieuxcomprisede l'hygiène,les progrès
del'industriequiseperfectionneens'assainissantet apprendà tirer partid'une foulede résidus

sansemploijusqu'ici.
Biaisnullepart lesessaistentéspourlapurificationdeseauxn'ontencoreaboutià un résultat

pratiquecertain.

C'estpourles grandscentresmanufacturiersle reversde la médaille. .

Si le malest inévitable,il ne fautpas moinschercherà en atténuerles effetspar des amélio-

rationspratiques, à la portéedetous et observéespar tous;maisaller au delà ceseraitimposer

aux usines, pour un résultattout aumoinsproblématique,deschargesonéreusesdonts'affran-

chit la concurrenceétrangère, ce serait entraverlesindustries,alorsqu'ona tant besoind'elles

pourfaire rentrerdansle paysles milliardsqu'uneguerredésastreuseenfaitsortir.

M.l'Inspecteurdemande,commeles annéesprécédentes,pourlesgardescanauxchargés de

l'aiderdanssesopérationsunegratification.

Cettedemandeparaissantjustifiée,,le rapporteur propose,au nomdu4° bureau, d'allouer

commeles autresannéespourle servicedela salubritéen 1873, un créditde 5,500fr. se divi-

santainsiqu'ilsuit:

Traitementde l'Inspecteur: 5,000 fr.

Gratificationauxgardes : 500

Total, 5,500 fr.

— Lesconclusionssontaaoptèeset lecréditvoté.
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. ;M.DUTILLEUL;(4ebureau)donnelecturedu rapportquisuit: ; ;
: « Danssa sessionde novembre1871, sur les conclusionsmotivéesdu4e bureau, le Conseil

général fixaitdanssesvoeux-,commedoubleconditiond'admissiondes enfantsdans les manu-
factures, l'instructionprimaire élémentaireet un minimumd'âge de onzeans , réclamait en

faveurde.Ja loiune extensionassezlargepour lui permettre d'atteindre l'enfant mêmeau sein
de cespetits ateliersoùle chiffred'ouvriers,inférieurà 20, ledérobait à son empire, et com-

plétait cettemunificencedesollicitudeàl'égard de l'enfancepar la créationde deuxinspecteurs

adjointsauxingénieursdesruines,etrétribuéssurlesfondsdépartementaux..

» Vousaviez,en effet, apprécié, Messieurs, l'importancecapitaled'une inspectionefficace;
vousaviezvouluromprele coursd'abusquidejour enjour, fautede surveillance,-allaientgran-
dissantdansnosusines; vousvousétiezémusàla penséeque la concurrencevictorieuse, grâce
à l'emploifrauduleuxd'enfants, créait dansnosmanufacturesauxindustrielsobservateursde la
loi des entravespresqueinéluctablespar l'élévationde leurs prix de revient; vousaviezsenti
dansvotreprévoyancequedesquestionsd'avenir, de réhabilitationnationalepeut-être , s'agi-
taient sousceproblème,dont l'humilitéapparentecachaitmal à vosyeuxla grandeur, et dans

vosaspirationsgénéreuses,vousaviezfait appelà l'instructionpour sauvegarderet grandirau

moralces êtres frêlesdontvouspréserviezau physiquela sèvenativeen les soustrayantà des

fatiguesque la nature désavoue.Votre rôle d'initiativepratiqueà cet'égard, est aujourd'hui

complet.Lesinspecteursque vousavezcréés,sur la propositiondu 4ebureau, ont entaméleur
oeuvre.'Permettezmoien quelquesmots,pourvousfairejugermieuxde leur utilité effective,de
vousmontrerl'économiedu systèmequiprésideà leur fonctionnement.

» Danschacundesdeuxsous-arrondissementsminéralogiquesde Lille[etValenciennes, les

rapportsde chaqueinspecteurdu travaildes enfantssontadressésà l'ingénieurdesminessous-
les ordresrespectifsduquelchacund'euxse trouveplacé, et ce dernier,s'ily a lieu, lestransmet
à l'ingénieurehchef.Unefoisau moinsl'an, chaqueétablissementreçoitla visitede l'inspecteur

qui, sur un carnetsoumi.stouslesmoisau visa de l'ingénieur, relate le résultatintégral deson

inspection."Lesfaitsdegravitéexceptionnellesontconsignésdansun rapport immédiattransmis

par voiehiérarchiqueàl'ingénieur en chef, puis au-Préfet.Chaquesemaine, rapport transmisà

chaqueingénieursurla situationdesétablissementssoumisà la surveillancede chaqueinspecteur
au pointdevoiede l'instruction, de la moralité, de la sécuritédes enfants, de la salubritédes

locaux, etc.Chaquetrimestre, rapportd'ensemblesur l'état du servicedans chacundes deux

sous-arrondissementsminéralogiques.A.chaque visite dans une manufacture, l'inspecteur

enregistre; sur unefeuillespécialeà cettemanufacture, le nombred'enfantsy employés,et le

.classementultérieurde cesfeuillespar communed'abord, puis par arrondissement,permetde

saisirdupremiercoupd'oeilet l'état d'ensembleet l'état individueldes établissementssoumisà-

la loidansle département.Le détaildes procès-verbaux, les casd'absencedes inspecteurssont

réglésdela manièrela plus stricte.Cettesérie de mesures.,approuvéepar l'ingénieuren chef,
M.Declercq, sur lespropositionsdes deuxingénieurs, MM.Duporcqet Matrot, paraît résumer

tout ce qu'une surveillanceefficace,et. vraiment digne de votre attentepeutproduiredeplus

complet.J'ai suivipas à pas l'économiede ceprogrammeimposéà vosinspecteurs,programme
dontle dossiercontient 15 modèlesdétailléspour la tenue régulière de leursécritures; et le

contrôlesur cedernierpointcommesur ceuxprécédemmenténoncés,-nonmoinsquel'aptitude
reconnue et le zèleprobablede MM.PastouretNadaud, inspecteurschoisispar la Commission

Travail
desenfants
dansles

manufactures.
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depermanence, m'a semblédénature à amenerpartoutunesérieuseet fécondeapplicationdelà

loidu 22mars1841.

» Et l'on ne peut, Messieurs, quese féliciterdecesdispositionssalutaireslorsqu'onjette un

coupd'oeilrétrospectifsur l'état de l'inspectiondutravaildesenfantsdansle départementdu

Nordpendantl'année1871et les premiersmoisde 1872.Dansle sous-arrondissementminéra-

logiquedeLille, l'extensionde l'industriequi a accrule travaildésurveillancedesappareilsà

vapeur, l'encombrementforcéquiexistait surles cheminsdefér à la suitedesderniersévéne-

ments, le contrôleparconséquentmultipliédansdesproportionsénormessurleslignesferrées,

tout a concouruà rendretrès-insuffisante,pournepointdirenulle, la surveillancedel'ingénieur
desmines.Monrapportde1871expliquaitdéjàet justifiaità vosyeux, par des chiffresincon-

testés, l'impossibilitéoùil se trouvaità cetégard.Dansle sous-arrondissement,minéralogique
de Valenciennes,31joursde tournéesontété consacrésà l'inspection.Cestournéesrapidesont

permisla visite de 120 établissementssur les 313 qui tombentsous le coupde la loi.Leur

résultat n'a pu être que de constaterle mal immensecausépar l'infractiondes prescriptions

légales.Dansles grandesusines, il estvrai, l'esprit de la lois'observequantà l'instructionet

à la moralitédel'enfance; niaisc'estdansles petitsateliersquesemultiplientles abusles plus

sérieux.Leslivretsdesenfantsen généralsonttrès-incomplètementtenus.La duréedutravail,

le travaildenuit, le reposdu dimanche,ne sontni réglementés,ni observés.Quantà la loi,

rarement elle se trouveaffichéedansles fabriques,de sorte que le fonctionnementdesdeux

inspecteurs, reconnupar vousdéjà commeindispensable,a trop déraisonsd'être, pourqueje

m'appesantisseaujourd'huisurla nécessitéabsoluedeleurmaintienaprèsvousavoirfaittoucher

dudoigt,il y a un an, cellede leur création.Ce pointa parfaitementété compris, du reste,

parle Conseild'arrondissementdeLillelorsque,danssasessiond'ily a quelquesjours,il appelle
de toussesvoeuxla sollicitudedu Conseilgénéralsur la surveillancedesenfantsrelativementà

leurtravailet instructiondans les ateliers.

Lesdispositionsprisespar vous l'année dernière, et dontle 4ebureauvousproposela con-

servationà l'unanimité,donnerontune satisfactionlégitimeà ce voeu, et pour descendreplus

profondémentdansles entrailles,pourainsidire,de la questionquifaitl'objetdece rapport, au

momentoù l'AssembléeNationaleestsaisied'unprojetde loisurl'économieduquel elle va être

appeléeà se prononcer, n'appartient-ilpointà ceConseilsi soucieuxdes intérêts, je displus,
desdroitsphysiqueset morauxde l'enfance,de poursuivrele doublebut de sonoeuvrehuma-

nitairepar l'émissionde quelquesvoeuxdestinésà la sauvegarderdavantageencore? Car il faut

bienl'avouer, Messieurs, la loidu 22 mars1841n'a puêtrequ'uneloid'essai,entouréed'hési-

tations,et qui, se heurtantà l'industrie, devaitfatalementse ressentirdutroubleincalculable

qu'y devaitprovoquersonapplication.Ses dispositions,bienquetutélaires,ressemblentencore

à destâtonnements.Ony sentvivrele désirdebienfairesansy rencontrerl'audacedetout oser

poury atteindre.C'estquecette loi avait rencontré, dès son apparition,mêmeà la tribune

française,desadversairesardentsdanslesindustrielsà demi-insurgéscontresonesprit.Letemps

a marchédepuis,éveillantdansle domainesocialdesprogrèsde plusenplushumanitaires; des

besoinsnouveauxontsurgipourl'enfance, et malgrétoutel'amertumede l'aveu, nos désastres

récentsn'ontpointpeucontribuéàouvrirauxespritsceslargeshorizonsquinousfontapparaître

^aujourd'huil'enfanceouvrièrecommelegermevivantdenotrerésurrectionnationale.Lebienest

commencé,disaiten 1841le législateuren parlantdela loi du22mars,à d'autresde la perfec-

107
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ti'onner:Cesmots indiquentsuffisammentle rôlequenousavonsà remplir, et ce rôleest d'au-

tantplusbeauqu'ayantpourbut la régénérationde la sociétéfrançaise, il se confonddanssa

grandeuravecla grandeurmêmede lapatrie.
» Qu'il me soit permis à ce sujet de jeter uncoup;d'oeilsur les législationsdiversesdes

peuples quinous entourent, pour mieux éclairer cette questiontoute dephilanthropieet qui

solliciteà cetteheure tant d'intelligences.L'Angleterrequi s'est élancéela premièredanscette

voiede protection,à l'égarddel'enfancea , par deuxbills successifs, en date du 29 août1833

et du 6 juin1844, décidéque l'admissiondes enfantsdans les manufacturesn'auraitpointlieu,

avant8 ansaccomplis.De 8 à 13 ans, le travailne peut excédersixheureset demie.C'estlà'loi

du half-time qui fixe en mêmetempsà troisheuresau moinspar jour la duréedela présence
de l'enfant à l'école pendant cette période d'âge. De 13 à 18, la journéepeut être de douze

heures diviséespar deuxou trois repos, en sommede dix heures et demiede travaileffectif.

L'Allemagnecomprenantqu'elle devait à son heure trouverdans lesjeunes générationsune

pépinièrede soldats instruitset robustes, a édictépar uneloi générale, en date du 14 avril

1868, quele minimumd'âge d'admissionseraitde 12 ans.Au-dessousde 14, le travailne peut

dépassersix heures par jour; de 14 à 16, dix heurescoupéespar deuxrepos.Le travailde

nuit, ainsique celui du dimancheet fêtes dans ces limitesd'âge est, commeen Angleterre,

absolumentinterdit.En Suisse,le minimumatteint12, 13 et même14 ans, selonla naturedes

industries; danslesEtats-Unis,ilestportéà 12 ans; chezlesMassachusets,il s'élèvemêmeà 15.

La Belgique,enfin, si oublieusedes intérêtsdel'enfance, sembledevoirentrer dansune voie

de tutelleà sonégard. Un projet de loi s'y élabore en ce momentoùleminimumest porté à

10 ans. De 10 à 14, six heures et demiede travail par jour pour l'enfant; de 14 à 18, dix

heureset demie; absolueinterdictiondu travaildenuitjusqu'à 18 ans accomplis.
» Vouslevoyez,Messieurs,cettequestiondela surveillancedu travaildesenfants, diversement

résolueautourdenous, a appelépartoutl'attentiontulélairedulégislateur.EnFrance, leprojet
de loi actuelélève le minimumde 8 à 10 ans.De10 à 13, travailde sixheureset demiepour

permettreà l'enfantdevaquerà soninstruction.Cen'est qu'à 13ansque douzeheuresdetravail

lui sontpermises.Quantau travailde nuit, interdictioncomplèteavant 16 ans , exceptédans

lesindustriesà feucontinu, commeles forges, les fonderies,les verreries,qui exigentle travail

de nuit des enfants, et dont l'appréciationest confiéeà des règlementsd'administrationpu-

bliqueà la conditionexpressequele travailnocturnen'y puissedurerplus de sixheures et que
les enfantsy soientâgésde 13ansaccomplis.

» Auseinde cesmultipleslégislationsen coursd'applicationou d'élaboration,le 4ebureau

croitdevoirvousproposer,commeminimumd'âge d'admissiondes enfantsau travaildans les

manufactures,celuide 12 ans.L'instructionprimaireélémentairede l'enfantà cet âge pourrait
être complète,et l'on n'auraitplusbesoindele distrairede l'atelierpourse rendreà cesécoles

où, il fautbien le dire, dansnoscontrées, le bénéficedel'instructionest insuffisant,je devrais

mêmedirepresquenul, si je m'autorisaisdes résultatsde l'enquêteactuelleprovoquéesur ce

pointpar les soiusintelligentsde l'administrationmunicipalede Lille. Cette enquête constate

l'absolueinutilité des classesdu midi dansle chef-lieudépartemental,et sonvoeucertaindoit

conclure, vu leur stérilité, à leur entière suppression.M.le Mairede Lille, aux aspirations

philanthrophiquesduquelje meplaisàrendrehommage,et qui,au doubletitre d'administrateur

et d'industriel,s'estpénétrédesbesoinsde notrepopulationouvrière,réclamait,ily a quelques



835

jours, le minimumd'âge de 13 ans.Votre4e bureau croit concilierlesnécessitésindustrielles

avec les droitsde l'enfance, en vousproposantà l'unanimitéde fixerdansun voeuce minimum

à 12 ans, avec la conditionsine qua non de l'instructionprimaireélémentaireconstatéepar
uncertificatsignéde l'autoritécompétente.

Maiscette loi, si fructueusequ'elle puisse être, ne sauraitavoirde sanctioneffectiveque
dansunesurveillanceà la fois stricteet générale.Le projet qui va être soumisà l'Assemblée

nationaleconclutà cet égardà la créationdedeUxinspecteursgénérauxet dequinzeinspecteurs
divisionnairesnomméset rétribuéspar l'État. Ce sont les rouages de surveillanceadoptésen

Angleterredans des proportionsassez réduitestoutefois, insuffisantessurtoutpour la France

à causede ce que j'appellerai son tempéramentmoral. Car si l'on songe d'un côté qu'en

Angleterrela populationouvrière,plus concentrée,permetune inspectionplus facile,queles

espritsy sontmieuxpliesde longuedate aujoug de la loi, que le public, que les industriels

mêmequien sontatteintssontles premiersà la respecteret à la faire respecterdanstoute sa

teneur; si l'on considère,d'un autre côté,que la.soumissionauxprescriptionslégalesrencontre

enFrance des esprits en généralmoinsdisciplinés,on comprendraaisémentque ce système

d'inspecteurs,même en nombrerestreint, puisseréussirà faireexécuterla loi cheznosvoisins

d'outre-Manche,mais serait inefficacedans notre pays. Le servicedesingénieursdesmines

perpétuellementen contactavec l'industrie, n'apparaît-ilpointdès lorscommepluspropreà

entretenirunesurveillanceplusefficace,grâceà l'adjonctiond'inspecteursqu'onpourrait, qu'on
devraitmême, commecela a lieu en Allemagnepour le servicede contrôledesappareilsà

vapeur, rétribuer au moyend'une taxe minimeprélevéesurles établissementssoumisà la loi?

N'yaurait-ilpoint lieu, enfin, de compléterce systèmequi fonctionneactuellementdans ce

départementet dont, au début de ce rapport, je vous faisaistoucherdu doigt l'économie

par la création de commissionsspéciales analogues aux anciennescommissionslocales,

mais autrementcomposéesque ces dernièreset n'ayantplusqu'un rôlepurementconsultatif.

Cescommissionsspécialesqui devraientêtre instituéesdanstousles centresindustriels(uneau

moinspar arrondissement),pourraientse composer:1° d'un ministrede chacun des cultes

reconnuspar l'Etat et désignéparl'autoritéecclésiastique; 2°d'unmédecindésignéparleConseil

de salubrité; 3° de l'inspecteurprimaire; 4° de trois membresdésignéspar la Chambrede

commerceoules Chambresdecommercedu ressortde la commission; 5° du mêmenombredé-

membresdésignéspar le Conseilou les Conseilsde prud'hommes,et à leur défautpar les

juges-de-paix.Les inspecteursspéciauxdu travail des enfants(c'est-à-direles ingénieursdes

mines,si ce serviceleur était conservé)ne feraientpointpartie des commissions, maisassiste-

raientàleursséancesetrempliraientauprèsd'elleslesfonctionsdecommissairesdugouvernement.

Cescommissionsseraientchargéesderecevoirles plaintesdesindustriels,desparentsdesenfants,

desenfantseux-mêmes.Cesplaintes pourraienttoujoursêtre adresséesà l'inspecteurspécial,

maisdansle cas où ce dernierne les aurait point accueillies,les intéressésauraient recours

auprès de la commission.Celle-cidevrait examinerles faits et prononceraitle renvoià l'in-

specteurde cellesde ces plaintesqui luiparaîtraientfondées.L'inspecteurserait tenude rendre

compteà là-commissionde la suitepar lui donnéeauxplaintesquela commissionluiauraitainsi

renvoyées.Les commissionspourraient, en outre, remplirunrôletrès-utiledansla répression

descontraventions.Ellesdevraientêtre investiesdudroitde prononcer,à larequêtedel'inspec-

teur spécial,la peinede la censure avec l'affichageaux portesdesmairieset desfabriqueset
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insertiondans les journaux.Cette pénalité toute morale serait infinimentplus efficaceque la

peinéde simplepoliceédictéepar la loi actuelle et qui devrait être supprimée.Les industriels

qui, aprèsavoirsubila peinede la censure, se trouveraienten état de récidive, devraientêtre

traduitsimmédiatementdevantles tribunauxcorrectionnels.

Tellessont, Messieurs,relativementà la surveillancedu travail des enfants, par les considé-

rationsdéveloppéesplus-haut, lès propositionsque le4e bureau soumetà votre sagesse.Elles

se résument, en conséquence,dansla demanded'allocationde5,200 fr. à porter au budget de

1873et destinéeà rétribuerles deuxinspecteursdéjànomméspar la Commissionde permanence
à qui vousen avezdéléguépouvoiret dans l'émissiondesvoeuxsuivants:

1° Quetout atelier, à quelqueindustriequ'il appartienne, et quel que soit son chiffred'ou-

vriers, tombesousle coup de la loi ;

2° Quenul enfant ne puisse être admis dans les ateliers de tout genre, ni dans aucune

exploitationquellequ'en soitla nature : 1° s'il n'a pointatteint l'âge de 12 ans révolus; 2° s'il

ne justifiepoint, par un certificatsignéde l'autoritéscolaire, avoir reçu l'instructionprimaire
élémentaire.Cette doubleconditionremplie, la duréedu travail de l'enfantpourra être celle

de l'adulte ;

3° Que l'Etat conserveaux mains des Ingénieursdesmines le servicede surveillancedu

travaildes enfants, en leur adjoignantdes inspecteursrétribués au moyen d'une taxe prélevée
sur les établissementssoumisà la loi ;

4° Que l'État procèdeà la créationde commissionsspéciales, (une au moinspar arrondis-

sement).

•—€es conclusionssontadoptéeset le créditestvoté.

Lesvoeuxproposéssontémis.

Aunomdumêmebureau,M. BERGEROTprésentele rapport qui suit :

M. de Marsillyetplusieurshonorablesmembresont déposéla propositionsuivante:

» Les soussignésont l'honneur de proposer au Conseilgénéral de prendre la délibération

suivante:

» Considérantquela lignenavigablequi met en communicationavec le port de Dunkerque,
d'unepart, Paris , l'est et le centre de la France, d'autrepart, Lille, RoubaixTourcoinget le

nord de la France, présente, depuis La Bassée jusqu'à Dunkerque, une sectiond'environ111

kilomètresde longueur dans lesquelles le niveaud'eau est inférieurà 2 malors que, partout

ailleurs, il atteint ce chiffre; que cette lacune entrave la navigation et porte un préjudice
considérableauxintérêts dudépartement;

» Le Conseilgénéral, défenseurnaturel decesgrands intérêts, offreà l'État de lui avancer

une sommede trois millionscinq cent mille francs, à l'effetd'assurer l'exécutiondes travaux

deperfectionnementet de navigation, dans le parcoursentre la Basséeet Dunkerque.
» Les fondsversés successivementpar le départementjusqu'à concurrencede la dite somme

de 3,500,000fr. porterontintérêt, à quatrepour cent., à dater de leur versement.

»L'amortissementcalculéau mêmetaux de 4 pour 0/0, s'effectuera en dixannées, à par-

tir de 1878.

ApDrofondisse-
ment

descanaux.

Propositionde
M.deMarsilly.
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»Lesversementsaurontlieuparquart le premierquart, en1874,et lésautresquartsd'année

-enannéesuccessivement..

» La sommede 3,500,000fr. sera prélevéesur cellede 6 millions800,000fr. que l'État à;

pris l'engagementde rembourserau département.»

Signé: DEMARSILLY, GustaveLEMAIRE, Joos, BERGEROT,TRYSTRAM, Ed. HAMOIR,
DELERDE,D'HESPEL,RENARD, CARLIER, RODSSEL-DEFONTAINE,VANDERSTRAETEN,

DUQUENNE, BILLET.

LapropositionsoumiseauConseilgénéralconsisteà offrirà l'État de lui avancerune somme

de 3,500,000fr., moyennantun intérêtde 4pour 100, paran, pourporterà2mle tirantd'eau,
entre laBasséeet Dunkerque, et achevertousles travaux deperfectionnementdela navigation
dansceparcours.

Cettesommede3,500,000fr. seraitpayée, par quart, àpartirde l'année1874.
Cettepropositiondiffère sensiblementde cellequi a été soumiseau Conseilgénéral dans

sa sessionde 1871.

D'abord, la sommequ'il s'agit d'avancerà l'État est moinsforte, elleest de3,500,000fr.

au lieude 5,000.000; les travauxse bornerontà la lignede laBasséeà Dunkerque,qui Com-

prend:

Le canald'Aireà la Bassée; .

Le canalde Neuffossé;

La rivièrecanaliséede l'Àa;

Le canaldeBourbourg.

L'estimationdeM. l'ingénieuren chefBerlinporte les dépensesd'améliorationau chiffrede

4,000,000fr.; mais,commel'État ne consacrepas moinsde 100,000fr. à 150,000fr. par an

àcestravaux, une avancede 3,500,000fr. par le département,faiteen quatreannéessuffira.

Uneautre différence,c'estquela sommeprêtée rapportera4pour 100, tandisque, l'année

dernière, onproposaitd'avancerles fondssansintérêt.

Enfin, le remboursementaurait lieu en10ans à partir de l'année1878, au lieu de s'opérer
en 20 ansà partir de l'année1880.

Cesdifférencesconstituentune modificationprofondeau projetsoumisl'annéedernière au

Conseilgénéral, et que celui-ciavait ajourné à cettesession.

L'économiedu nouveauprojet consiste, en résumé, à demanderau Conseilgénéral, sur

les fondsque le remboursementdela sommede 6,800,000fr. met à sa disposition,une avance

de 3,500,000fr. moyennantun intérêt de 4 pour100, et sousla conditionde la rembourser

par annuitésen 10 ans; il n'impose aucun sacrificeau département; il lui présente, au

contraire, à un taux d'intérêt raisonnableet commenceà lui rendre la disponibilitéde ses

ressources,au bout de ciuqans, puisquela premièreannuitéserait payéedansle courantde

1879, alors que le premierversementseraitfait en 1874; enfinil n'immobilisequela moitié

environdu fondsde 6,800,000fr. pendantcinqans seulement,en sortequ'il laisseau Conseil

généraltoute latitude pourun emploiavantageuxde cette somme.

Et d'abordil se présenteune questionde principe.Quel usage convient-ilque le Conseil

généralfassede la sommede 6,800,000fr. quel'État va lui rembourser?
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Doit-il simplement la rendre aux contribuables; doit-il., au contraire, la consacrera

divers usages, notammentà assurerle perfectionnementde la grande voie navigable de

Dunkerque?

Si la situationfinancièredu départementétait mauvaise, si les impôts étaient difficilement

supportésparlescontribuables,leRapporteurseraitd'avisd'opérerundégrèvementmomentané;

mais, heureusement,le département a échappé en partie aux ravages de la guerre; l'in-

dustrie est propère; l'agriculture est favoriséepar une excellenterécolte; il croit dès lors

qu'il est de bonne administration, de la part du Conseilgénéral, demettre à profit la somme

dont-il disposepour réaliser les améliorationsd'itnérêt public qui présententle plus d'avan-

tages, et au nombrede celles-ciil n'hésitepas à placer , en premièreligne, le perfectionnement
de la voie navigable qui met le port de Dunkerque en communicationavec les principaux
centresindustriels du département; jamais peut-être il n'y aura pour cela une occasionplus
favorable.

Le rapporteuradonnédanssonrapport de l'an dernier, tousles chiffreset tousles renseigne-
mentspropresà démontrer, d'unepart, combienest imparfaitela navigationentre la Basséeet

Dunkerque,et, d'autre part, quels avantages présenterait l'exécutiondes travaux destinés à

porter partout le tirant d'eau à 2m.

La discussionqui a eu lieu, au sein du Conseilgénéral, a produitde nouveauxéléments

d'appréciation; l'étude a donc été complète,et il est inutile de revenir sur ce qui a été dit,

écrit et imprimé.Il met seulementsous les yeuxdu Conseilquelques chiffresnouveauxque

donnele rapport de M.l'ingénieuren chefBertin.

Le mouvementdu canal de Bourbourg qui aboutit à Dunkerque, tonnageabsolu, a été de

510,940tonnes en 1871,contre392,754en 1869; c'est un accroissementde 118,186tonnes,

soit deprès d'un tiers.

Cependant, les variations de niveau qu'éprouve ce canalentravent constammentla navi-

gation; pendant la période des crues, le mouillagede 1 m. 75 nécessaire pour que les

bateauxà 1 m. 50 d'immersionpuissentfranchir l'écluse du guindal, n'a pu être obtenu que

pendant 48 jours pleins; sur les 220 jours restant, il y a eu 114jours durant lesquelsil a

été insuffisanttoute la journée, et 106 durant une.partie de la journée seulement.603 ba-

teauxont été arrêtés, dans leur marche, par suite des variationsde niveau.Sur cenombre,.
08 ont dû alléger. Si le nombre desbateaux arrêtésn'est pas plus considérable,cela provient
de ce que les chargementssont faibles. Ils n'atteignent effectivement,en moyenne, que 90

tonnes.La chargemaximumpossibleà l'immersionde lm. 50, est de 220 tonneaux.

De pareilles entraves, dit M. l'Ingénieur en chefBertin, sont intolérables'sur une ligné,

qui met le port ie plus importantdu Nord en communicationavecl'intérieurdu pays.
En 1871, le mouvementà l'entrée des bateaux, dans les bassins, a été de 120,980 tonnes

et le mouvementà la sortiedesbassins, dans tes canaux,a été de 309,918tonnes.

Il est certain que si les travaux d'améliorationproposés étaient exécutés, on verrait ces

chiffresde tonnagedoubléset triplés , en peu d'années.

S'il reste encore quelquedoute sur l'utilité que présentent ces travaux et sur l'opportu-
nité de les exécuter promptement, le Rapporteur citera, pour acheverde les dissiper, un

exempletout récent qu'offrele départementde Meurthë-et-Moselle,si cruellementéprouvépar
la guerre.Que fait le Conseilgénéral de ce département pour le relever de sesdésastres?
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Quellemesureprend-il? Réclame-t-ilun dégrèvementde contributions? Loindelà, le Con-

seil générallui imposede nouvelleschargeset emprunteune sommede 2,100,000fr:, qu'il

prête à l'État pour la canalisationde la MoselleentreToul etPont-Saint-Vincent.

Voici le texte de la loi qui autorisele Gouvernementà accepterceprêt et que contientle

JournalOfficieldu 10aoûtdernier:

« ART.1er.— Le Ministredes Travauxpublicsest autoriséà accepter,au nom de l'État,
l'offrefaitepar le Conseilgénéral du départementde Meurthe-et-Moselle,ainsiqu'il résulte

de la délibérationde la Commissionpermanente,du 25 juin 1872, de ce mêmeConseil,
d'avancerà l'État la sommede 2,100,000fr., à l'effet d'assurerl'exécutiondes travaux de

canalisationdela MoselleentreToulet Pont-Saint-Vincent.

«ART.2. —Les fonds, successivementverséspar le département,jusqu'àconcurrencede

la somméde deuxmillionscent millefrancs, porterontintérêt à quatrepourcent, à dater de

leur versement..

» L'amortissementcalculéau même tauxde 4 p. % s'effectueraen dix années, à partir
de 1875.

«ART.3. —Le départementdeMeurthe-et-Moselleest autoriséà emprunter,à un taux

quin'excèdepassixpourcent, la sommede2,100,000fr. quiseraavancéeà l'État, ainsiqu'il
est diten l'articlepientier.

» Cet empruntpourra être réalisé, soitpar voiede publicitéet concurence, soitparvoiede

souscription,soit de gré à gré , avecla facultéd'émettredesobligationsau porteurou trans-

missiblespar voied'endossement.

» Si l'empruntestcontractéauprèsd'unétablissementpublic,le départementdevrase confor-

meraux conditionsstatutairesde cet établissement,sans toutefoisque la commissionperçue
ensus de l'intérêt puissedépasser0,45 pour cent.»

La propositionsoumiseaujourd'huiauConseilgénéral, reproduitles dispositionsquel'État

a acceptées; tout porte à croirequesi le Conseilgénéraldu Nordfait uneoffresemblableà

celle du départementde Meurthe-et-Moselle,ellesera favorablementaccueilliepar le Gou-

vernementet l'AssembléeNationale.

L'honorablemembrecroit utile de revenir sur les avantagesimmédiatsqui résulteraient

pour le commerceet l'industriede l'améliorationdemandée.Lerapportquia été soumisau

Conseilà cesujet, l'annéedernière,prouvait,par deschiffresincontestables, qu'à chaquenou-

velle améliorationdes voies navigables, correspondaitimmédiatementune augmentation
considérabledu trafic.

En présencede cesfaits ,

« Considérantlevoeuexprimé,danslessessionsprécédentes, parplusieursConseilsd'arron-

dissement, notammentpar le Conseild'arrondissementdeDunkerqueet par le Conseilgénéral
du Nord, afinquele tirant d'eau soitportéà deuxmètresdanstous les canauxdu Nordet

principalementsur ceuxqui lient le port deDunkerqueà La Bassée;

» Considérantqu'enpeu d'annéesle commerceet l'industrieaurontéconomisé,sur le prix
destransports, la sommeconsacréeaujourd'huià cet approfondissement;

» Considérantquele Gouvernementvient d'accepterdu départementde Meurthe-et-Moselle
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une avancefaite à peuprès dansles mêmesconditionset dansun but analogue, et que l'amé-

liorationdescanauxs'appliqueà des intérêtsplus considérableset plus sérieuxdansle dépar
tementdu Nord;

. » Considérantqu'il est desdépensesfécondes qui ont pour but d'accroître la prospérité

publiqueet quirendent, dansun avenirprochain, en les décuplant, ïes sommesqui leur sont

consacrées,et qu'il appartientà l'État et au départementde prendreavecrésolutionl'initiative

de cesdépenses; . •;

» Le 4ebureauproposel'adoptiondela propositionde M. dé Marsillyet deplusieurs deses

honorablescollègues.»;

M.DECARNIÈRESrappellequel'année dernière, au moisde novembre,une propositionbeau-

coupplus considérableque cellequi est soumiseen cemomentau Conseil, avaitété présentée

par plusieursmembres.Onse souvient, dit-il,. avecquelleinsistanceon soutenaitalors qu'il
était indispensableque le Conseilgénéral du Nord mît à la dispositiondugouvernementune

sommede cinqmillionspourl'approfondissementdes canaux. Il n'y avait alorsrien d'excepté,
tout était égalementnécessaire; il fallaitque le départemententrât dansla voiequ'on.luipro

posaitet votâtcette sommede 5 millions.

Il paraîtquecequiétaitindispensablealorsne l'est plustout-à-faitautantaujourd'hui,puisque
les auteursde la propositionontsacrifié, sansaucuneespècede réserve, unegrandepartie des

canauxpour.lesquelsils croyaient,l'an dernier,que le départementdevait intervenir dans des

conditionsd'urgenceabsolue,et qu'ilsne réclamentplus aujourd'huique 3,500,000fr. au lieu

de 5 millions.

Le Conseilgénéral a trouvé,l'année dernière,quela propositionqu'onlui faisaitn'était pas

appuyéede documentssuffisants,que, lorsqu'ils'agissaitd'une opérationfinancièreaussiconsi-

dérable, il fallait qu'elle fût étudiée avec un très-grandsoin, et que ce n'étaitpas sur le vu

•d'unesimpleproposition, quelsquefussentd'ailleursles développementsqui lui étaientdonnés

par sonauteur, qu'onpouvaitimmédiatementvoterune pareillesomme.

Le Conseil,en conséquence,a renvoyél'affaireà la Commissiondépartementaleen l'invitant

à s'en occuper. et lui a demandéde faireun rapportqui serviraitd'élémentà la décisionqu'il

-aurait à prendre dans la suite. La Commissiondépartementalea accomplila missionqui lui

avait été donnée.Sonrapporta été présentéà la sessiond'avril, et voici,entre autreschoses,

. ce qu'onlit dansce document:

« Quantà la questiond'approfondissementdes canaux, il résulted'une lettredeM.le Préfet

duPas-de-Calaisà M.le Préfetdu Nordquele Conseilgénéraldu Pas-de-Calaisa été entière-

mentpréoccupédesonréseau de cheminsde fer et paraîtraitpeu disposéà entrer dans cette

voie de dépenses.

» M. le Ministredes Travauxpublicsn'a pas réponduauxouverturesfaitespar M. le Préfet

sur les intentionsdel'État, maisM.Kolb, inspecteur-généraldesponls-et-chaussées, a dit à

un denoscollèguesque, dansson opinion, le gouvernementse refuseraità la dépenseet que,
danstous les cas, il ne se croirait autoriséà la faire qu'en vertu d'une loi, la combinaison

proposéen'étant en réalitéqu'un empruntdéguisé. »

Telestle rapport qu'a fait au Conseilla Commissiondépartementale; en d'autres termes, on

est venudire au Conseilquelegouvernementauqueldes ouverturesavaientété faitespar M.le
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tration desponts-et-chaûsséesavaitfait uneréponsequi devait faire:.considérer,commeàbauj'

donné, pourainsi dire., lé projet quiavait.étéprésentéà la sessionde novembre. . • :'-

L'honorablemembrese proposéd'examinersiles conditions'sontchangéesdepuisle moment

où le Conseilgénérala votéet si là propositionrestreintequ'on présente aujourd'huine doit

pas avoirle mêriiesort qu'a eula propositionprincipale.

Le Conseilcomprendtrès-bien pourquoion à restreint cette proposition.Est-ce qu'ona

abandonnétoutes les convictionsqu'onavaitau moisde novembredernier?Non, sansdouté,,
maison a penséqu'il fallaitdiviserun morceautrop gros, afinde lé faireaccepterplusfacile^

mentpar leConseilgénéral,et s'ils obtiennentles 3,500,000fr. demandés,il est certainquelés;

auteursde la propositiondoiventà leur propre convictionde revenirplus tard demanderle

surplus. Le Conseilsera engagé, carunefois entrédansune voie, il est difficilede refuser

d'aller jusqu'au bout: en définitive, tous les canauxétaient placésà l'origine sur .lamême

ligne, et si on a aujourd'huiséparéle canaldeLa Basséedes autres, c'estparcequ'ona pensé

qu'il était prudent de ne pas reproduiredanssonentier le projet mêmequi avait été d'abord

ajourné.Maisune foisce canalobtenu, ne serait-cepas faireuneinjusticeque de refuseraux

autrescanauxqui sont dansla mêmesituation, la faveur que le Conseilaurait faite à l'un

d'entre eux? Le Conseilarriverait ainsi à voter cette dépensede 5 millionsqu'il a trouvée

inopportune.

L'opinantse demandequelleest la situationdes financesdu département,car enfin,dit-il ,

pourfaireunegrandeopérationfinancière,il fautêtre enmesuredelaréaliseret apercevoirquel
est sonavenir.Ledépartementauraà recevoirune indemnitéconsidérablequiluiserapayéepar

l'État, mais quand, dans quellesconditions,comment? Y a-t-il quelquechosede fixéà-cet

égard? — Le départementpeut-il avoirdes donnéesun peu certainesquantà Ja questiondes

quilui serontfaits? C'estlà un premierobstacle,maisil y ena d'autres.

Le budgetdépartementalest endéficit.La premièreannuitéquiseratouchéesera consacréeà

rétablirl'équilibre.Desdépensesimprévuessurgissentà chaqueinstant.Demainonparlerapeut
êtreau Conseild'uneÉcoleindustrielleà créer àLille; il ne s'agirasansdoutequantà présent,

que d'un essaipartiel, onneréclamerapas un créditconsidérable, maisil est certainqu'on se

réserveet.qu'on doitse réserverle droitde demanderunjour beaucoupplus d'argent,si l'essai

qu'on va tenter réussit. Ce sera une dépensede 720,000fr. au minimum,c'est le chiffredu

devis, et quantà présenton demandera42,000fr. annuellementpour lepaiementdesprofes-
seursde l'Ecole.Ces42.000fr. qu'en ne pourraprendresur les ressourcesordinaires,il faudra

les imputersur les ressourcesextraordinairesqui proviendrontdes remboursementsdu gou-

vernement.

Il y a plus.Beaucoupdemembresdu Conseilgénéral— l'opinantn'estpeut-êtrepas com-

plètementdeleur avis — demandenttrès-hautementl'instructiongratuite et obligatoire.Si on

l'accorde, peut-onprévoirà quellesdépenseson sera entraîné? Pourmettrel'instructionà côté

desenfantsqui en aurontbesoin, il faudradesécolesenbeaucoupplusgrandnombre,une aug-

mentationconsidérabledu personneldesinstituteursetinstitutrices, et par conséquentil.y aura

lieudepourvoira une dépensetrès-importante.
Ertt-cedansun momentdetransitionpareil, dansun momentoùles financesdu département
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«ont exposéesplus qu'elles ne l'ont jamaisété et à là veillepour ainsi dire, d'un désordre

financier,qu'on peutvenirdemanderau Conseildé faire l'opérationqu'onpropose?Et quellëest
cette opération? On veut quele départementavanceà l'État en quatre ans, une somme'de

3,500,000fr.; mais l'àura-t-il reçue cette somme? Il prendra enversl'État l'engagement en

vertu duquel commencerontles travaux, maiss'il arriveque le départementn'ait pas reçu en

tempsutile cette sommede 3,500,000fr,, dansquellesituationsera-t-ilplacé?Commentaccom-

plira-t-il sa promesse? voilàune premièredifficulté.

En ce quiconcerneles remboursementsà fairepar l'État au département, a-t-on évalué la

:somineà laquelleilsdevronts'élever?On dépenserade 1874:à 1878; lesremboursementscom-

menceronten 1878et il faudradix anspour qu'ilssoientaccomplis.Ainsi,pendantdixans, ledé-

partementaura aliéné, nonpas d'unemanièredéfinitive, mais d'une manièretemporaire,une

sommede 3,500,000fr. qu'il ne pourrarecouvrerqu'endixannuités. Cette situationest grave,
elledoitpréoccuperleConseiletl'opinantne pensepasquele momentsoitplusopportunaujour-
d'hui qu'aumoisdé novembredernierpour entreprendreune pareilleopération.

L'honorable membrefait remarquer qu'il y avait d'ailleursune chosepréliminaireàfaire,
et le Conseill'avait demandée: c'était de se concerteravecl'État sur la questionde savoirs'il

voudraitou s'ilne voudraitpasaccepterlesoffresquilui seraientfaites. M. lePréfet a écrit à M.

le MinistredesTravauxpublicspour leprierde faireconnaîtrequelleétait la pensée du gouver-
nement sur cette question: cette pensée s'est traduite, suivantl'opinant, d'unemanièrebien

énergiquepar le silenceopposéà la lettrede M. le Préfet.Elle s'est traduiteencored'une façon
bien claire, dans cette déclarationde M.Kolbque le gouvernementn'accepteraitpasune pa-
reille transaction.Il est bien vraiqu'il ena accepté'unepourle départementdeMeurtheet Mo-

sellequi aune certaineapparencede ressemblanceaveccellequ'onpropose, maisce départe-
ment est-ildansla mêmesituationquele départementdu Nord? On comprendtrès-bienque le

gouvernementfassedes sacrificesénormespourdonnerquelquessatisfactionsà un département

qui a tantsouffert, qui aétè profondémentdémembré,qui setrouveen un motdansune situa-

tion assezintéressantepourque le gouvernementse départe, quant à lui, des règles qu'il a pu
..setracerdansd'autres circonstances,etpersonnenele blâmerad'avoiracceptél'offredu dépar-
tement de MeurtheetMoselle.Maisle départementdu Nordn'est pasdans la mêmesituationet

lorsqu'il fait dés offrespareilles, il ne reçoitpas la réponsequi a été faite au départementde

Meurtheet Moselle: pourcedépartement, on a immédiatementprésentéune loi à l'Assemblée

Nationaleet cette loi a été immédiatementacceptée: au contraire lorsquele départementdu

Nordafait unepropositionet qu'il a pressentiles intentionsdugouvernement,il n'a reçu aucune

réponse.C'est unegrandedifférencequ'ilnefautpas perdrede vue.

L'honorable membrepersiste à penser que le moment n'est pas arrivé de résoudre une

question aussi importante.il faut, avant tout, que le départementsoit sorti de cet état

précaire dans lequel sont encore, quant à présent, ses finances';il faut qu'il voie clair dans

l'avenir, il faut, enun mot, s'il entameune opérationde cegenre , qu'il le fasse sur des bases
certaines.

L'opinantcroit doncqu'ily a lieu d'ajournerencorela propositionet d'en remettrel'examen,
soitaumoisd'avrilprochain, soit au moisd'août, suivant les circonstances,,en s'en rapportant
encoreà M.le Préfetet à la Commissiondépartementalepour voir si, dans l'intervalle, -on

pourrait arriver à pressentird'une manière suffisanteles intentionsdu Ministredes Travaux
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publics,et en mêmetempspour quela situationdesfinancesdépartementalessoit assez claire

pourquele Conseilpuisseêtre assuréqu'ilne s'engagerapasd'unemanièreimprudente.

M.TRYSTRAMdésireraitsavoirdansquels termesM.le Préfeta écritau Ministredes:Travaux

publicsconcernantcette affaire.Relativementà la réponsequi aurait été faitepar M.KoJb,

l'honorablemembrecroitqu'il doity avoirun malentendude la part de la personne qui a dit

quele Ministèredes Travauxpublicsétaithostile auprojet, car l'opinanttient d'unepersonne

sûre queM.deFranquevillê directeurgénéralauministèredesTravauxpublics,â dit quel'Étât-

verraitavecplaisirle départementfairecetteopération.Ainsiil y a une contradictioncomplète

dansles renseignementsrecueillis.Dureste, le préopinantne contestepas l'utilitéde Tappro-

fondissementdescanauxet personnene la conteste: toutle mondesait; que les canaux appro-

fondis,c'est une augmentationderichessepourlepays.il s'agitdoncdesavoirsile département

doit ounon engagersesfinancesdanscette voie.M. deCarnièresdevraitdirece qu'ildésireque.

ledépartementfassedes6,800,000fr. qu'ilvarecevoir.En supposantquele départementopère

commeun particulierquigère sagementsa fortune, il doiten faireleplacement: or, peut-il

mieuxfairequedeconfierce caiptalà l'Etat? Est-cequel'État n'estpas le meilleurde tousles

banquiers? Quele départementprête à l'Etat les sommesnécessairespour exécutercetravail :

il retrouveraaufur et à mesurede sesbesoinsles sommesqu'il aura ainsiprêtées.L'honorable

membrecroit donc, contrairementà l'opiniondeM. de Carnières,quecene seraitpas un acte

de mauvaisegestionde la part du départementque d'avancerainsi à l'État la somme de

3,500,000fr. quicontribueraitàaugmenterdansuneproportionconsidérablela fortunedupays.

M.MAURICEnevient pascombattrelapropositiondeM. de Marsilly, il s'étonneseulement,

commel'a déjàfaitM.deCarnières,de la voirrestreinteà une seulelignede navigation, et, ce

quile frappe, c'est quecette lignesur laquelleon se proposede dépenser3,500,000fr. est,

pourpresquetout sonparcours, situéedansle départementduPas-de-Calais, c'est quetoutes

les villes qui vont voir leurs voies navigablesapprofondies,Saint-Omer, Aire , Béthune,

sont situéesdans ce même département.L'honorablemembre sait bien qu'on lui dira

qu'ilne fautpas s'attacheràcettesituation,qu'ilne fautconsidérerqueles deuxpointsextrêmes

et que la navigationapprofondiesur ces canauxprofiteraen réalitéau départementdu Nord.

Maisl'opinantn'en est pasmoinssurprisqu'onait oubliéqu'ily adans,le départementduNord

descanauxquipourraientdonnerà soncommercedesdébouchéstout aussiavantageuxet qui
coûteraientinfinimentmoinsd'argentà approfondir.Commeil l'a déjàfait remarquerauConseil

l'an dernier, la Scarpe-Inférieure,quin'a qu'uneétendue de craelqueskilomètres,'.ouvreun

débouchéparla DeûleavecLille,par le canaldela SenséeavecParis, et conduitdirectement

par Mortagneà l'Escaut et de l'Escaut au grand port d'Anversqui est maintenantun ,des

grandsports commerciauxdu nord del'Europe.Surcepoint,,il y aurait nonpas3,500,000fr.

mais quelques centaines de nulle francs à dépenser. Pourquoine pas proposerau Conseil

cettedépensere.a'tivementtrès faibleet quiproduiraitun résultatau,moinsaussi.considérable

que le projet en discussion?Il est incontestable,en effet, que la navigationtrouveraitdes

facilitésplusgrandespar l'Escautqu'ellene pourrajamaisen rencontrerpar la rivièrecanaliséc-

de l'Aa et par le canalde Bourbonrg.

L'objectiontiréede ce que la Scarpe inférieureconduit,àunportétranger est sansvaleur;

ellen'a pas plus de forcequecellequi s'appliqueau parcoursdans le départementduPas-de-

Calais des canauxqui fontl'objet de la propositiondeM. de Marsilly,;objectionsur laquelle
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l'opinant n'a pas insiste.Il rappelleque, d'ailleurs,danslàpropositiondel'an dernier,onfaisait

beaucoupvaloirles;facilitésqui seraient donnéesà lanavigâtiùUdu départementpourarriverau

bassinhouillerdeMons,et fournirainsià l'industriedu paysdescombustiblesà prixréduits.

L'honorablemembrefaitrémarquerquetousles avantagesse rencontreraientpourl'approfon-
dissementde làSeârpeInférieurequine coûteraitpas dessommesconsidérables,attenduquesur

beaucoupdepointsles 2 m.detirant d'eausont déjà atteints..L'opinantne demandepas qu'on
voteunesommesupérieureà 3,500,000fr.,;maiscommeon neprésentepas d'étudesbiencom-

plètesqui établissentquelleserala dépensepar kilomètrede ce long parcoursde Dunkerqueà

la Bassée; que dans l'appréciationde cesdépensesfaited'ensemble, il y aura au moinsdes

exagérations,il prieïë Conseilde décider enmêmetempsquel'approfondissementdescanaux

depuisDunkerquejusqu'à La Bassée, l'approfondissementde la Scarpe-Infériëure, se rendant

versMortagnepourdébouchersurl'Escautet de là sur Anvers.Le créditproposépourraitcom-

prendrelesdeuxtravauxety.suffirelargement.

M. LEPRÉSIDENTfaitconnaîtrequ'onluicommuniqueà l'instantunedélibérationduConseilgé-
néralduPas-de-Câlaisde laquelleil résulte quece départementne peut accordersonconcours

auxmesuresproposéespar ledépartementduNordpour l'approfondissementdescanaux.

M.LEURENTfait connaîtrequeM,de Carnièresa présenté au 4ebureautoutesles considéra-

tionsqu'ilvientd'exposerauConseilgénéralet que cependant,ainsiqu'ona pu le voirparles

conclusionsdu rapportde M.Bergerot, le 4ebureauà la majorités'est prononcéen senscon-

traire.

Est-il oun'est-il pas utile d'approfondirla lignede canauxqui s'étenddeDunkerquejusqu'à

Là Bassée? L'honorablemembrecroit quetout le mondereconnaîtraqu'aumomentoùl'Etat

exécutedes travauxconsidérablespour développerla navigationdu grand port du Nord, qui

aujourd'hui est véritablementvictimedela concurrenced'Anvers, siledépartementne sepré-

occupaitde l'améliorationde la navigationintérieure, toutesles dépensesqui se fontà Dun-

kerquene réaliseraientpas leur effetutile. On sait qu'ence moment,par suitedu faibletirant

d'eauet de lanécessitéoùl'on se trouvede prendredes bateauxde petites dimensions,le fret

sur les canauxdontil s'agit estpresquele doubledecequ'il doit être et qu'il en coûte aujour-
d'huiplus cherde faire venir desmarchandisesde Dunkerquedans l'intérieur du département

que de les fairevenird'Anvers.'

Oh peut donc poserce principequ'il est denécessitépubliqueque l'approfondissementde

la ligne de canaux qui sesuccèdentdepuis Dûnkérqûejusqu'à La Bassée soitporté à deux

mètres. ;

Assurémentl'on ne peutpas espérerqu'en ce momentl'Etat prendra l'initiativedestravaux.

Par suitedela situationbudgétairefaite à la France, le Gouvernementsemontretrès-sobred'in-

terventionsde ce genre et l'honorablemembre-l'avurésisteravecune grande énergie à toutes

les demandesfaitespourobtenirdessubventionsen matièredecheminsde fer. Dèslorssi le dé-

partementne trouvepas de combinaisonfinancièrequi mette entre les mains du gouvernement

la sommenécessairepour fairece travailet s'il ne lui accordepas certainsdélaispourle rem-

boursement, le Conseilgénéralpeut être convaincuque le travailsera ajournéindéfiniment.Si

doncce travaila pour le départementdu Nordle caractèreincontestabled'unegrande utilité,

ilfaut quele Conseilgénéral,par sa participation,vienneen favoriserl'exécution.
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Or, par suitedes circonstances, le départementpeut favorisercette exécutionenne faisan!,

pour ainsidire, aucunsacrifice:. dessommesconsidérablesvont-rentrer,danssescaisses,sommes

qu'évidemmentpersonnen'a l'intentionderembourseraux contribuables,mais que chacunaie

désirdevoiremployéesdelà manièrela plusutilepourl'ensembledes/intérêtsdu département.
Sile Conseilgénéraladoptela proposition,c'estun placementde fondsqu'il fait^placement à

intérêtset placementqui doitêtre remboursédansun délaipîusou moinslongiL'opinantneVoit

pas en quoion obéreraitles financesdu départementen lui donnantl'Etat pourdébiteurspuis-
quec'est àl'État quel'argent serait prêtéet que le départementauraitla garantie dé l'État, le

placementoffriraittoutesécurité; et, indépendammentdeFintérêtde soncapital,il obtendraitun
résultat bien plus important: l'économieet la facilitédanslestransportset tousles avantages

quienseraientla conséquencepourl'industriedu pays.
M.de Carnièresa objecté,qu'unepartie de cescanauxsontsituéssur le départementduPas-

de-Calais:le fait est exact, maisceparcoursn'est pas.aussiétenduqueM.de Carnièresl'a dit.

En regardant la carte du département,il est facile de voir qu'il est impossibled'y faire un

travail d'une certaine étendue sans mettre le pied sur un départementvoisin.L'honorable
membren'est doncpas touchéde-ce fait; sans doute lesriverainsdu Pas-de-Calaisprofiteront
du travail, maiscen'est pas une considérationdenature à faire-repousserle projet.

M. de Carnièresa dit encoreque le départementallait être obligéd'entrer dans une voiede

dépensesconsidérables, qu'ily avait là un inconnuredoutable,et il a cité, parmid'autres dé-

penses à prévoir, une sommede 42^000fr. pour l'Écoleindustrielle'.;mais pour que cette

école coûtât 42,000 fr. au département, il faudrait qu'il n'y eût pas un seul élève et que
les professeurseussent leurs cours déserts. L'honorablemembrese plaît à croire au con-

traire que ces cours, aubout d'un petit nombred'années, ne coûteraientabsolumentrien au

départementet qu'il en sera de cetteÉcolecommede tous les établissementssemblablesdela

Belgiquequi ont assezd'élèvespour couvrirla totalité de leurs frais. C'est d'ailleurs ce qui
s'estpassé à Douaipour l'Écolede droit, à l'occasionde laquellela villes'était engagéeà des

dépenses encoreplus considérables; or, dans le départementduNordl'amour du droit est

moins,développéque l'amourdel'industrie.

L'opinantnevoit doncrienquipuisse, aupoint devuefinancier, empêcherleConseilgénéral
d'entrer dansla voiequ'on lui indique. Quantà l'observationfaitepar M.Mauriceà proposdu

canalde Douaià la Scarpe,il faut remarquerquela,Scarpen'estpas une voienavigableappar-
tenant à l'État ; elleappartient à une Compagnieconcessionnaireet le départementn'est pas

obligéd'aller faire desdépensespourun canalquin'estpassa propriété.
M.Mauricea d'ailleursdonnéun grand argumentcontrecetteaméliorationen disantqu'elle

favoriseraitlesrelations du départementavecle port d'Anvers,carle Conseilgénéraldoitbien

plutôt chercherà favoriserles transports vers le port deDunkerque.L'honorablemembrevoit

sans doute dans l'améliorationde la Scarpeun travail utile aux riverains, aux arrondis-

sementsde Douaiet de Valenciennes,et à raisonde l'assainissementqui enrésulte pour cette

région, il n'en méconnaîtpas les avantages; si, dansuntempsplusou moinséloigné, ie dépar-
tement peut faire quelquechosepour l'améliorationdela voie de la Scarpe, l'opinantne la

combattrapas , maisil pensequ'au point devue de l'intérêtgénéral, onnepeut pas comparer
les travaux qu'on ferait dans la Scarpe, avec l'approfondissementdes voies navigablesqui
relient leport deDunkerqueavecles centresde l'industriede toutle département.
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En résumé,l'opinantcroitquele départemententrerait dansune voietrès-sage si à la veille

de recevoirunepartie dessommesquivont lui être rembourséespar l'État, il prenaitla résolu-

tion d'en faireun emploiaussijudicieuxque celuiqu'on lui propose.

On opposel'incertitudedes remboursements,mais il est évidentque s'ils n'ont pas lieu, le

départementn'est tenuà rien vis-à-visdel'État. Ledépartementa untraité à faire avecl'État,

pareilà celuidu départementde Meurtheet Moselle.La loi a été inséréedernièrementdans le

Journal officiel,on y voit que les modesde remboursementsont bien déterminés; ceux du

du départementdu Nord seraient déterminésde la même manière; l'exécutiondu contrat

n'aurait lieu qu'au fur et à mesure des versementsfaits par l'État ou que l'État serait censé

faire, et cesera ientcesversementsquiseraientconsacrésauxtravaux.Unecombinaisonde cette

nature neprésenterien de difficile, rien d'audacieux;l'opicant engagedoncle Conseilgénéral

à adopterla propositionde M. deMarsilly.

M.DECARNIÈRESfait remarquerquele préopinantn'a rien dit de là nature de la créanceque

ledépartementa sur l'État. Or cettecréanceestjusqu'àprésent éventuelle.Le départementsait

que l'État lui doit de l'argent, mais l'honorablemembreignoremêmesi l'État a reconnuquelle

sommeil devait; il règne encorelà un certain inconnu.De plus l'État n'a encorepris aucun

terme depaiement; ainsi le départementne sait pas quand l'État le remboursera et il irait

s'engager à payer à l'État une sommede 3,500,000fr. en quatre ans ! Unpareil engagement

ne doit pas être pris parceque, sûr le vu de cette convention, l'État fera desadjudications,

contractera des obligations, par suite desquellesdes entrepreneurs viendront travailler et

voudrontêtrepayés.Si dans l'incertitudeoù est le départementsur la sommeque l'État lui doit

et sur l'époquedes remboursements, il s'engageà payer en quatre ans , et qu'il ne soit pas en

mesurede le faire, il sera dansla situationla plusfausse et la plus embarrassante.Il convient

doncde ne pas se presserautant : les incertitudesdelà situationsont telles qu'onne peut pas.

prévoirsi l'État sera en mesure depayer le départementdans un délaiplus ou mcins éloigné;

Dansun pareil état de choses,la prudencelaplusvulgaire conseilled'attendre.

Il y a un autre, point devue. Commeil était facilede le prévoir, M. Mauriceest venu

avec raison demander pourquoi on délaissait aiDsi une partie des canaux, sur l'utilité

desquelson avait tant insisté l'année dernière. La raisonen est bien simple: on a voulufaire

avaler un breuvageau Conseilgénéral, et ce breuvageayant paru fort amer, ona cherchéà en

rendre l'amertumeplus,supportable, en diminuantla dose. On a donc amoindrila dépense,

mais le sentimentdejusticequi dirige les signatairesde la proposition, leur imposeral'obli-

gation, si le Conseilgénéralvote aujourd'hui la somme de 3.500,000 fr., de venir à une

prochainesession,demanderle complémentde cette dépense, et alors l'assemblée, après avoir

voté 3,500,000fr. pourune partie descanaux, sera obligéede voterle surpluset se trouvera

engagéedansla voiedans laquelleà sa sessiondernière, elle avait refuséd'entrer; elle s'y sera

engagéeendeuxfoisau lieu d'une, mais le résultatsera le même.

L'honorablemembrene peut, quant à lui, voter une pareille proposition dans dépareilles

conditions,alorsque sur lapremièreannuitéqu'il recevrade l'Etat, le départementaura à payer

le déficitde sonbudget; alors que, dansun tempsplus oumoinséloigné,il aura à pourvoiraux

fraisde }'Ecoleindustrielle, quand certains cheminsréclamentaussi l'argent du département,
et qu'enfinon a la perspectivede l'enseignementobligatoire avec,toutes les dépensesqui en

serontla conséquenceinévitable.
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Cesconsidérationsn'ayant été en rien détruitespar M. Leurent, l'opinantles présente en

toute sécurité, et il aimeà penserque le Conseilgénéralpersisteradans la résolutiond'ajour-
nementqu'il a adoptéel'an dernier.

M.MAURICErépondd'abordà cette allégationdeM.Leurentqueles canauxà approfondirsont

situésdansle Pas-de-Calaispourune faiblepartie deleurparcours: il est facilede s'assurere»

jetant lesyeuxsurla carte qu'ils ont plusdes 4/5 de leur étendue,en dehorsdu département
du Nord, et que ce sont les villesdu Pas-de-Calaispresque seulesqui sont traversées par
ces canaux. L'honorablemembren'a pas du restedonnécette indication,commeun motifpour

repousserla demandedes3,500,000fr., il l'a seulementprésentéecommecréant une situation

plusfavorableà un canalqui se trouvetout entiersituédansle département, et il a dit qu'il y
avaitlàunecomparaisonà faire, qu'il ne fallaitpas tout aller dépenserdansun département
voisin,maisqu'il fallaitfaireaussiquelque chosepourun canal qui est dansle Nord.

Uneautre objectiondeM. Leurentconsisteà dire quel'améliorationdu canal de la Scarpe
aurait poureffetd'ouvrirdescommunicationsavecle port d'Anvers. Certainementsi l'opinant

proposaitle rejet de cette dépense de 3,500,000fr. qui doit être si profitableau port de

Dunkerque, l'argumentationde M.Leurentaurait toutesavaleur, mais l'honorablemembre

a approuvéleprojetprésenté; il ne s'opposepas à ce que le port de Dunkerqueprofitede

touteslesamélioralionsqueluiprocurerontl'approfondissementdescanauxindiqués; seulement

cen'est pasune raison pour que tout le surplus du départementvoie ses intérêts sacrifiés

à l'avantageunique du port de Dunkerque. Ce qu'il faut examiner, c'est l'intérêt général-,
et quandonarrivera par Mortagneà l'Escaut, on peut dire qu'il y aura là plusprompiement
et d'une manière beaucoup moins coûteuse, une satisfactionconsidérabledonnée à la

navigation.

L'annéedernièreona faitvaloirles facilitésqu'onprocuraità l'industriedupaysen luiouvrant

le bassinhouillerde Mons,orc'estun intérêtdemêmenaturequel'opinantinvoquepourla na-

vigationdu Nord en ouvrantleport d'Anvers.Dece que la ScarpeInférieure-estconcédéeà

une Compagnie,il n'en résultepas quecene soitpasunevoienavigableexcessivementutile;

quandonarriveraità l'Escautparun canalconcédéà uneCompagnie,l'avantagen'en seraitpas

moinsgrand. D'ailleurscelte Compagnieest solvable,on traiterait avecelleà des conditions

avantageuses,ellene demanderaitpas unesommebien considérable,elle en paieraitl'intérêt,

et par conséquentil y a là unevoiede grandenavigationversParis, versLille,qu'il serait très-

faciled'ouvrirà peu defraisetdans de meilleuresconditionsquetoutesles autres.

L'honorablemembreajoutequecestravauxdonneraient,enoutre,satisfactionà un grandin-

térêt desalubritéet d'améliorationsagricoles,cartoute cettepartiedela Scarpe-Inférieuretra-

verse une valléepour le dessèchementde laquelleona faitdestravauximmenses,travauxqui

profitentà plusieursmilliersd'hectaresdesplusfertilesdu départementet quiont suppriméles

fièvresendémiquesqui se reproduisaienttousles ansdansdeux"arrondissements.Onne trouve

donc quedesavantagessansaucuninconvénientdans les travauxproposéspar l'opinant; il ré-

pète quesansqu'il soitrienretiré auprojetconcernantDunkerque,onpeut, surla sommequiest

indiquéed'une manièrevagueet sansrien préciser,procurerà la foisà la navigationdu Nord

un accèsversDunkerqueet un accèsversAnverset-, en outre, assurerla salubritéd'une de

valléesles plusfertilesdu département.
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M.-HenriBERNARDa'épohdà l'argument:de M.de Carnières, consistantà dire que le ^dépar-

tementferaitune imprudencede s'engagerà donner 3,500,000fr. sans savoir comment i'État

pourraitlui fournir;cettesomme.Rienn'est plussimpleque de parer à cette difficulté: il suffira

de stipuleravec.Jegouvernementque les travauxseront exécutésau moyendes fondsquel'-État

doitrembourser au départementau fur et à mesure qu'ils serontdisponibles.Si, parmalheur,

l'État n'était pas enmesure, dansl'espacede quatre années, Mepayer au départementles 4/8

desa dette, les trayaux au lieu de durer quatreannées, en dureraientcinq ou six, mais il y

aurait, les travauxétant entrepris, une raisonde plusppur porter l'État à hâter sa libérationet

à exécutercestravauxquiontuneimportanceconsidérablepourunegrandepartiedudépartement

et notamment l'arrondissementde Lille qui a des transports considérablesà effectuervers

Dunkerqueet il n'y a pas de douteque ces dépenses-làne soient extrêmement fructueuses.

C'est ce qu'ily a de plus urgent, c'est ce qui est de l'intérêt le plus général et l'honorable

membrecroitqu'il est parfaitementraisonnablede porterd'abordles travauxde cettenature sur

la ligne de Lille à Dunkerque; Lille et au-delà, Douai, ont leurs communicationspar

cette voie.

.'. Quant à cetteconsidérationque la lignetraverseplutôt le Pas-de-Calaisque le Nord, elleest

tout-à-fait secondaire;,il fautn'envisagerque les deuxextrémités.Il y a d'ailleurs Unegrande

partie du départementdu Nordqui est à une très-faibledistancede toutesces lignes. Le canal

est en effetsur le territoireduPas-de-Calais, mais très-rapprochéde la limite des;deuxdépar-

tements, et par conséquentles populationsdes arrondissementsd'Hazebroucket deDunkerque

sont en mesurede profiterde cette voie de transports. En résumé, cettevoie est d'un intérêt

très-considérablepour le centre industriel le plus actif de toute la France, l'arrondissement

de Lille.

M.MAILLIETconstatequ'aucundespréopinantsn'a émis d'appréciationsdéfavorablesau fond

du projet et il est sûr que ceux de ses collèguesqui n'ont pas cru devoir prendre la parole

partagent le sentimentcommun, à savoirqueplus on entrera dans la voie des améliorations

matérielles, plus on développerale travail dansun momentoù le travail doit être le salut du

pays. Ainsi, sur la questiondefondil n'y a pas de discussion-

Le débat repose tout entier sur la question financière, sur Ja question d'opportunité-

L'honorablemembreest de ceuxqui, commeM.deCarnières,s'effrayaientun peu dela situation

financièredépartementale,plus d'un nuage vient offusquerson regard. Quand il consulte ses

honorablescollèguesqui appartiennentà l'AssembléeNationale,il recueilledes renseignements

"d'unegrande divergence: les uns lui disentque le départementvaêtre remboursé, les autres,

moins confiants, qu'ils ignorentl'époque du remboursementet surtout le chiffre des annuités

Cependantquand on examine le voeu, on y.voit des échéancesfixes : les travaux doivent

commenceren 1874j on les poursuit pendant cinq ans , l'État rembourse le départementà

l'expirationde cettepériodepar annuitésdécennaleset avecl'additiond'un intérêt de 4% Sur

,lescapitauxavancés. •,.-.- . -
'

L'honorablemembrerappelle que, suivantle rapport de la Commissiondépartementale,un

fonctionnaireconsidérableet.parfaitementcompétent, est venu dire que l'Etat ne consentirait

pas à la réalisationduprojet, parce qu'il constitueun emprunt déguisé et que tout au moins

il faudraitune loi pourl'approuver. Dans le projet] qui a été soumis l'année dernière aux

délibérationsdu Conseilgénéral, le départementprêtait à l'État sans intérêt; cette année, au
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contraire,on demandeà l'État desintérêts, desortequela questionse compliqued'un élément

nouveau',et aujourd'huic'estbien un empruntque l'Étatferaitau départementdu Nord.Il y a

donclàunepremièrequestionfort importanteà examiner.

On dit qu'on commencerales travaux en 1874, maisonignoresi à cetteépoqueon aura

touchéuneannuité. Il n'est pas complètementexactde répondreà cetteobjection,commele

faisait M.Henri Bernard, qu'il suffira, pour levertout embarras,de commencerà travailler

quand l'État donnerade l'argent au département.L'adjudication,la préparationdu travailne

peutpasse faireen unjour, et quandil s'agit de travauxaussiconsidérables,il y aunepériode
d'incubationqui est longueavantqu'on arriveà la périoded'exécution.Engagerles travaux

dansdesconditionspareilles, sans capital parfaitementcertain, ceserait, suivantl'opinant,
unetémérité.Ondit qu'on s'arrêtera si l'État ne paie pas; commentse fait-ilalorsque dans

le voeuonfixel'époquedu remboursement? l'État commencera,dit-on, àrembourserle dépar-
tementen 1879. Il y a là quelque chosede tellementlimitatif,que le départementne pourra

pas échapperà l'exécutionunefoisqu'il seraentré,danscette voie, et c'est, répète l'opinant,
unetéméritéquil'effrayé.Quefera-t-onsi,l'adjudicationétantprononcéeet lestravauxencours,

l'État ne payepasexactement,ousi desbesoinsabsolussurgissent?

Dèslors et du momentoù la questionseposesur ce terrain, l'honorablemembren'a pas à

recherchersi l'on doitcommencerpar une ligne plutôt que par une autre; par la lignequi

pénètredans le.Pas-de-Calaisoupar cellequiva au port d'Anvers.Seulement,l'opinant trouve

qu'ona trop vite donnéraisonà M. de Carnièreslorsqu'ildisaitauxauteursdela proposition:
—Vousavezl'air derestreindrevotre projet; vousadministrezun médicament,vouscraignez,

qu'il soit trop amer, vousle faitesprendre en deux fois, mais vousarriverezà donner5 mil-

lions; car, dèsqu'onparle d'uneligne, immédiatementles autreslignesse dressentet viennent

demanderleur part.
L'honorablemembrepensequepourentamerun travailaussiconsidérable,il faudraitavoir

des certitudesquele Conseilgénéraln'a pas. M.de Carnièresa parlé d'autres dépensescom-

mandéesaussi pour les besoinsindustrielset très-désiréespar lespopulations, notammentde

l'établissementdel'Écoledès arts industrielsdeLille.Qu'onapporteà laprochainesessionun

projetmûr, c'est une dépenseà fairede 6 ou 700,000fr. et c'est assezpourabsorberla pre-
mièreannuitéà recevoirde l'État.

Y a-t-il un grand avantageà se presser?L'opinantne le pense pas, car le gouvernement

rembourseraquandil aurala possibilitéde le faire; ce n'est pas parcequele départementaura

pris les devants et entreprisdes travaux considérablesen comptantsur les remboursements,

quel'État sera obligéde le suivre. L'État fera selonsesressources/selon les circonstanceset

les vicissitudesd'unesituationquin'a peut-êtrepas dit sonderniermot. Par conséquent,il y a

dangersansprofità précipiterune solution, en ce sensquele départementn'ira pasplusvite

ques'il attendait,'pouragir , le momentopportun.
Nous

'
allons, continueM. MAILLIET, de tousnoseffortsagir auprèsdel'État et lui dire : —

« Vousêtesnotredébiteuret vousêtesun débiteurhonnête,vousnouspayerez; ehbien, cette

grande ressourcequiviendraà unjour donné, nousvoulonsl'employerà un travailfécondant,

entendons-nous: Quandnouspayerez-vous? quellesserontvoséchéances?dansquellemesure

pouvons-nousnous engager sans être imprudents? accepterez-vousd'abordla propositionque
"nousvousfaisonsdevousprêterde l'argentà 4 p. %?

10»
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» Quand,vous aurezréglé avec l'Etat, ces questionspréjudiciellessi importantes, revenez,

alors devant le Conseil,non plus avecun voeu, maisavec un projet étudié, et vousverrezà

quelpoint il est amidutravailetduprogrèsindustriel; vousne rencontrerezpasuncontradicteur.

Maisjusque-là arrêtez-vous, ne cherchezpas à nous placerdans unesituationqui d'un jour à

l'autre pourrait nousamenerdes embarrasfinancierset nousjeter dansle désordre. »

L'honorablemembredemandedoncquepar M. le Préfet, par la Commissiondépartementale,

aidésde toutesles influencespossibles, on agissed'abord auprèsde l'État pour régler les ques-

tions,préjudiciellesrelativesau fondde la propositionelle-même; de telle sorteque le départé-

ment.ne,s'engagequ'avecla certituded'arriverau but.

M.DEMARSILLYprie M.lePréfet de se prononcersur les deuxquestionssoulevées.La pre-

mièreest celle-ci: Y a-t-iï un doutequela sommede 6,800,000fr, qui est duepar l'État, soit

.rembourséepar lui audépartementet dansqueldélailes remboursementsdoivent-ilsavoir lieu?

Secondepartie : Y a-t-il lieu, d'après le langage qu'on attribue à M. Kolb, de penser que le

gouvernementsoithostileà une propositiontelle que cellequi est soumiseau Conseilgénéral

et-, dans le cas où l'assembléevoteraitcette proposition, M. le Préfety serait-il contraireet ne

l'appuyerait-ilpas auprèsdu gouvernement?

M-GOUSSARDdit que s'il prendlaparolepour répondrelui-mêmeaupréopinant,c'estqueM.le

Préfet a bien voulu le charger de suivre officieusementcette affaire auprès du ministèrede

l'Intérieur, et de l'informer des circonstancesdans lesquellesles remboursementspourraient

.se faire.

L'honorablemembreexposeque les dépenses de la guerre sont de deux ordres différents:

il y a eules paiementsfaits sur l'empruntet quiont étéemployésauxdépensesquireprésentaient,

le contingentdu départementen équipements,habillementset soldedesmobilisés; il y a eu,

en secondlieu, conformémentà un décret spécial, des dépenses d'organisationdes batteries

départementales.Sur le premierpoint le département, suivantl'honorablemembre, en acquit-

tant son contingentpour la sommemiseà sa charge est appeléà profiterdesdispositionsde la

loi qui prescrit le remboursementen cinq"annuités.Que, dans les circonstancesque tout le

mondeconnaît, il y ait eu quelquesdoutessurle chiffredelà dépense, personnene s'en éton-

nera. Quantà son caractère, l'État en intervenantdirectementet en obtenant à sonprofitdes.

condamnations,a caractérisémieuxque personnela nature des dépensesqui avaientété faites,

et qui sont des dépensesde l'État. Aucundoutene peut s'éleversur le paiementdeséchéances

et sanspréciserà quelleépoqueles convenancesfinancièrespermettrontdepayer,l'opinantpeut

dire que danssa pensée,dansl'opinionque M. lePréfet a bienvoulului manifester,il n'y a sur

ce point aucun doute: le départementdoit être payé en cinqannuités. •

UNMEMRREdemandesi l'État a pris desengagementscertains.

M.GOUSSARDrépondqu'il n'a pas pris visrà-visdechaquedépartementd'engagementspécial,-

il a fixéle contingentde chaque département,
— celui duNordest de 6,800,000fr., — et il a

pris, parune loi, l'engagementde rembourserce contingenten cinqannées.Telleest la situation,

légale, qui n'est pas. spéciale au départementdu Nord, mais qui est générale pour tous les

départements.Quantà déterminerl'époqueexactedu paiement, c'est une questionsur laquelle

l'honorablemembre,n'a pas à se prononcer.

Les autres dépensessont cellesqui ont eupour causel'organisationdesbatteriesdépartemen-

tales. Ici la situationest différente: les autorités départementalesétaient chargées de faire la
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départementdu Nordet supportéespar l'État directement,desorteque dansce moment-ciii y
a un compteà faireentrelesbatteriesdépartementalesetlepaiementdu contingent.L'honorable

membrecroitque c'est ce comptequi retarde la liquidationdel'indemnitéà recevoiret, dans

sa pensée, il ne pourraity avoird'autrescausesde retard.

M.LEPRÉFETdit que M. Goussarda répondubeaucoupmieux^qù'ilne l'aurait fait à deux

dés questionsdeM...de Marsilly.Hne lui reste doncplusqu'à répondreà la troisièmequestion.
Acet égard, M. le Préfet fait connaîtreque ses sentimentssont ceux que M. Maillieta si

bien exprimés à l'assemblée.Toutle monde est d'accordsur l'utilité, on peut même dire la

nécessitéde l'approfondissementdes canaux.Aucuntravailne peut être plus fécondpour dé-

velopperl'industrieet le commercedu département, mais le pointsur lequelonpeut différer

d'opinion,c'est sur l'époque où ces travaux devront être commencéset sur le moment où

des négociationspourrontêtre nouéesavec le Gouvernement.M.Goussarda fait connaîtreau

Conseilquelétait, au point de vue financier, l'état légal; mais après les calamitésqui ont

frappé le pays, l'état légal est un peu subordonnéà l'état de la caisse. Ainside par
la loi de 1871, l'État doitaudépartementduNord deuxannuitéssurla sommede 6,800,000fr.,

or M. le Préfet a le regret de constaterquesur cesdeuxannuitésle départementn'a pas touché

un centime.On a annoncédernièrementle paiementd'une sommede.500,000fr., maisle Tré-

soreriegénéraleserait parfaitementimpuissanteà la donnerpuisqu'ellen'estpas arrivée.

Restedoncla questiond'opportunité.M, le Préfet esttrès-disposéàrenouerles négociations.

De ceque le MinistredesTravauxpublicsn'a pas réponduune premièrefoisaux ouvertures

qui lui ont été faites, ce n'est pas une raison pour qu'onne soitpasplusheureuxune autre

foiset d'ailleursM.lePréfetn'hésiteraitpas à entretenirpersonnellementle Ministrede l'affaire.

Quanta la réponsequ'a faite M. Kolb, M. le Préfet n'a aucunrenseignementparticulier,
maisl'Ingénieur en chef despontset chausséesqu'il a consulté, lui a réponduqueles avances

faitespar des villes ou des départements à l'État, étaient considéréesaujourd'hui comme

des empruntsdéguisés,et que l'Inspectiongénérale despontset chausséesavaitfait connaître

aux Ingénieursqu'ils ne devaientpasprêter la main à ces sortes d'opérations.Dansles der-

nièresannéesde l'Empire, le Corps-législatifavait très-souventacceptédes combinaisonsde

ce genreet le Ministredes financesa dû faireremarquerqu'aveccescombinaisonsl'État, àun

momentdonné,pouvait se trouverdébiteurdesommesconsidérables,au paiement desquelles

il ne pourrait peut-être pas faire face. Ce qui était vrai à cetteépoque, avantles désastres

du pays, est encoreplus vrai aujourd'huiet, dansle sein desCommissionsdu budget, l'ho-

norableM. Leurent peut le dire, il a toujoursété entenduqu'ondevaitse montrertrès-sévère

pourcessortesd'opérations, que, danstous les cas, elles ne pouvaient-êtreacceptéesqu'en

vertud'une loi spéciale.
M. le Préfet croit avoirainsirépondud'une façonnette et aussi préciseque possible, aux

questionsde M. de Marsilly.

M. HenriBERNARDse demandequelle imprudenceil peut-yavoirà offrir au Gouvernement

3,500,000 fr.; l'offre sera acceptéesi lé Gouvernementvoitle moyendéfaire quelquechose

d'utile; s'il trouve,aucontraire,qu'il n'est pas en mesured'exécuterles travaux, il n'acceptera

pas. La décisionà;prendre sera doncprécédée d'un examenattentif, et par conséquentsera

rendueavec la maturité désirable, ce qui donne toutesgarantiesau Conseil:
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;
M. DEMARSILLYrepousséd'abord le reprochede témérité financièrequi

' a été adressé aux

auteurs dé la proposition.Ainsique l'a très-bien dit le prèopinant, qùand:on vient proposer
à l'État de lui avancerunesommede 3,500;000fr. à prélever sur celle qu'il doitpayer' au

département,onn'est pas assezsimplepour ne pas stipuler, quandon entreradansles détails?

que ce sera sur les remboursementsfaits par l'État; que se fera ce.paiement; de sorte que

si l'État né paie rien, le départementne serapas obligéde faire les travaux. G'estun moyen

très-simple-dene compromettreen rien la situation financièredu département..Mais, pour

négocier, il faut s'appuyersurunepropositiondu-Conseilgénéral.

M. de Carnièresdit qu'on aurait dû s'entendreau préalableavecl'Etat, maissi l'on s'adresse

d'abord au gouvernement,il renverraau Conseilgénéral: pourquoiirait-il examinerune pro-

positiondontle Conseilgénéralnevoudraitpas prendrel'initiative? Il dirait avec raisonqueiè

Conseilgénéraln'y attacheaucuneimportance,tandisquesi l'oii arriveauprèsdugouvernement

avecun votedu Conseilgénéralappuyépar M. le Préfet et par les députésdu département,le

îe gouvernementprêtera certainementà la propositionune sérieuse attention.Peut-être les

auteurs eussent-ilshésité à soumettre leur projet au Conseilgénéral, s'ils n'avaientvu dans

Jejournal officieldu 9 aoûtla loi relative à la canalisationde la Moselleentre Toul et Pont-

Saint-Vincentdoit ils ont enquelquesorte reproduitles dispositionsdans leur proposition.

L'honorablemembrerappelleensuitequelleest l'économiedu projet. Onseborneà demander

l'améliorationde la navigationentre La Basséeet Dunkerqueparce c'est l'extrémité d'une

grande ligne qui comprend600 kilomètresde voiesnavigables,la plusgrandevoienavigable

-delà France;d'unepart la ligne de 380kilomètresdeParisàDunkerque;d'autrepart, leslignes

du Nordquivont de Lille à Dunkerque, qui toutesont2 mètres dé profondeuret toutesces

voiesnavigables, quand on va vers le grand port du Nord, ont leur effet utile paralysé,

parce qu'ily aune centainede kilomètresà 1 m. ou1m. 20 de profondeuret queles bateaux,

au lieu de 250 tonneauxne peuventen porter que70.

Pour unepersonneétrangèreà la navigationil peut paraître indifférentde faire des trans-

portsavecdes bateauxde70 ou 250 tonnes, mais,pour l'industriel, la différence est grande,

car il faut alorstrois bateauxau lieu d'un et il y a à payer deux ou trois foisplsu. Il importe

doncbeaucoupque le tirant d'eau soit porté à 2 mètres : on fécondepar là, grande voie

non-seulementles dépensesfaitespour le port de Dunkerque, maisles dépensesfaitespour la

navigabledont parlait l'opinant.
En résumé, dit l'honorablemembre, l'économiefinancièredu projet se réduit à ceci: faire

à l'État, le meilleurde tousles banquiers,une avancede 3,500,000fr. pendantquelquesannées

moyennantun intérêtde 4 °/0; la sommeprêtée rentrerait au bout de cinq ans, et par cette

simpleavancequiimmobiliseles fonds pendantun temps très-court, l'État fera pour quatre

millionsdetravauxqui intéressentau plus haut degréle département.

M.LEPRÉSIDENTannoncequ'ilva mettre aux von l'ajournement.

M.MAILLIETdit qu'il est bienentenduqu'il s'agit d'un ajournementdans les conditionsindi-

quées au coursdu débat, avec négociationset instruction,aussi complèteque possible, vis-

à-vis de l'État afinde poser lesjalons de la question.

M. DECARNIÈRESexpliqueque, danssa pensée, il s'agit de l'ajournementdans les conditions

-où il a été prononcéau mois de novembredernier, c'est-à-direavecprièreà M.le Préfetet à
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la Commissiondépartementaled'entamer desnégociationspour connaître la penséedéfinitive

du Gouvernement.

M.MAILLIETcroitqu'il faudraitétudierla questionmêmedansl'hypothèseoùle département
devraitrenoncerà l'intérêt de ses avances, car c'est encorelà une difficultétrès-grande, et

il est possibleque l'État se refuse à payerdes intérêts.

M. DECARNIÈRESdit qu'il s'agit de savoirquandle gouvernementsera en positionde payer
les annuités, s'il est disposéà accepter l'offrequi lui sera faite par le départementd'entre-

prendreles travauxdontil s'agit et à payer un intérêt de 4 p. °/0,sur les sommesqueledépar-
tement avancerait. Si toutes ces conditions étaient acceptées, qu'on connût sur tous ces

pointsles intentionsdu Gouvernement,etqu'ellesfussentconformesà cellesdu Conseilgénéral,
il y aurait sansdoute unanimitéà voterla propositionquiest en ce momentcombattuecomme

inopportune.Quandonsauraformellementà quois'entenir,quandonverraclairdansles finances

dudépartement,l'honorablemembreserait toutdisposéà voterla propositiondeM.deMarsilly.

M. GOUSSARDfait remarquerqu'il est inutile de poserune desquestionsque vient de rap-

peler M. de Carnièreset de demanderquand le gouvernementsera disposéà payer : les dates

sontindiquéespar la loi ; il n'y a doncpas lieu de manifesterun douteà cet égard.

L'ajournementmis auxvoix est adopté par 24 voixcontre20. , .

Le Conseils'ajourne à demainà deuxheures.

La séanceest levée à six heures.

Le Secrétaire,

DESROUSSEAUX.

LePrésident,

P.DANEL.
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Séance du 28 août.

La séanceest ouverteà deux heures et demie.

Président: M. DANEL, et ensuite: M.J. BRAME.

Secrétaire: M.DESROUSSEAUX.

Sont présents : MM.GUILLEMIN,MAILLIET,EMOND,LÈVENT,MARIE-SOUFFLET,BOULANGÉ,

BaronDEL'ÉPINE,DECARNIÈRES,ROUEZ,CLAVON,STIÉVENART-BÉTHUNE, LELEU,TELLIEZ, DUTEMPLE,

SEYDOUX, CRÉPIN, MACAREZ, BILLET, MAURICE, FIÉVET, BOTTIN, DESROTOURS, Joos, DE

COUSSEMAKJR, LEMAIRE, TRYSTRAM, GOUSSARD, GOUDAERT, BERGEROT, LoTTHÉ, DESMYTTÈRE,

JOETSDE MÉTERSHOF,MASSIETDUBIEST, DUQUENNE, BECK, ComteD'HESPEL, CHOMBART,

C.DESCAT,Général FAIDHERBE;J. DUTILLEUL, MORISSON, TESTELIN,HenriBERNARD, DESMOU-

TIERS,DEREGNAUCOURT,DELEPORTE-BAYART,VANDERSTRAETEN-DESCAT,ROUSSEL-DEFONTAINE,

3. LEURENT,Emile GARLIER,BERNARD,EMILEDELERUE, L. LEGRAND(deLecelles), Edouard

HAMOIR, DEMARSILLY, L. LEGRAND(deValenciennes).

Absents: MM.DANSETTE, PLICHON.

M. lePréfet assisteà la séance.

Le prôcès-verbalde la dernière séance,lu par M. DESROUSSEAUX,est adopté.
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M. LÉPRÉSIDENTdonnelecturedela propositionsuivante, signéedeMM.Trystramet Gustave

Lemaire,quivientde lui être remise:

« Unepropositionrelativeau canalde Dunkerqueà Furnesaétéconfiéeà votre Commission

départementaledansle courantdela sessiond'avrilduConseilgénéral.VotreCommissiondépar-
tementalevous rend comptede cetteaffairedanssonrapport, p. 1, et vousdit que : « En ce

«momentla seulechoseà faireparaîtêtre d'obligerlaCompagnieconcessionnaireà exécuterson

«cahierdes charges. »

« Les soussignésprient le Conseilgénéral d'inviter la Commissiondépartementaleà faire

donneràcette affairela solutionqu'elle a indiquée.»

— Renvoiau 4ebureau.

M.LEPRÉSIDENTappellele Conseilà délibérersurles conclusionsd'un rapportde M.Morisson

sur les enfants assistés, conclusionsqui ont été ajournéespour l'examenplus approfondidu

systèmefinancieradmispar le 3e bureau; il donnela parole à M. Roussel-Defontainequi a

annoncéqu'il aurait des observationsà présenter.

M.ROUSSEL-DEFONTAINEexposequela question des enfants assistés, comme l'a très-bien

dit l'honorablerapporteurdu 3ebureau, seprésentesousdesfacesmultipleset complexes,car

elle touchede très-près auxprincipesfondamentauxde l'organisationsociale.

D'après le décretde 1811, les hospicesdevaientrecevoirles enfantsassistés.Les dépenses

étaientdiviséesen dépensesintérieureset dépensesextérieures.Les dépensesintérieurescom-

prenaientlesfraisde séjourdansleshospices, les layetteset vêtures; les dépensesextérieures,

les fraisde nourritureet delapremièreéducationdesenfants.

Les dépensesétaientappliquéessur unfondsspécialauquelcontribuaientpour la plus grande

partiele départementet l'État. Cesdépensespour les hospicesétaientévaluéesà cetteépoque,

à environdeuxmillions, ellesétaient exclusivementà la chargedes hospices.Il s'élevadenom-

breuseset très-vivesréclamationspour cescharges qui incombaientaux hospiceset sousles-

quellesils succombaient.C'estprincipalementpour fairedroità cesréclamationsquela loi de

1869a été votée. Siona parlé de dépensesdépartementalestrès-élevées, il faut constaterun

fait : c'est que ces dépensesétaientautrefoisbeaucoupplus fortes.Ainsilorsqueles tours exis-

taient encoreen 1836, il y avait3,800enfants assistéspar le département, dontla dépense

s'élevaità 360,000fr. Aujourd'huile départementa moins d'enfantsassistés,et le créditporté

au budget départementalest de 235,000 fr. La dépenseest doncrelativementplusfortequ'à

cette époque.

Les critiques adressées à 1a loi de 1869portent principalementsur ce quela loi de 1869

comprend, parmi les ressourcesquipourraient veniren aide aux enfantsassistés, les donset

legs faits aux hospiceset hôpitaux du département, maisà la conditionque cesdonset legs

auront une destination spéciale, c'est-à-direpour les enfantsassistés. Or, il arrive presque

toujours que cesdonset legsn'ont pas de destinationspéciale; le donateurne pensepas à la

loi 1869, ou ne la connaîtpas, et il ne fait pas cette donation,spéciale; d'autre part, les hos-

picesont intérêt à conserverce donuniquementpour l'hospice, desorlequecesdonséchappent

d'une manière complèteau département, et les hospicesexonérésdesdeuxmillionsde leurs

dépensesd'autrefois, n'ont plus aucunechargepourlesdépensesintérieures. -
- . -

Canal
deDunkerçfue
àFurnes.

Proposition

Enfantsasssistés
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"'Il y a donc, dit l'opinant-,quelquechoseà faire à cesujet-età voir s'il n'y aurait pas lieude

demanderde mettre une part des dépenses des enfantsassistésà la chargedeshospices.

L'honorablemembrearriveàune questiontrès-débattûéausein-duConseil,celledesorphelins

pauvres.AnConseilgénéral,dansla sessionprécédente,on avaitcontestéle droitdescommunes

d'envoyer des orphelins pauvres à la charge dû département. Or, la loi de 1869 n'a rien

changé à l'article 6 du décretde 1811qui dit d'une manière formellequ'on doit comprendre

parmiles enfantsassistésles orphelinspauvres,et par orphelinson entendles orphelinsde père
et de mère..Dû:reste, il y a unavisdu Conseild'État, du 20juillet 1842, qui tranche laquestion
en ce sensqueles orphelinspauvresdoiventêtre à la chargédu département.

Si cetteloi et l'interprétationdecette loi surtout, étaientbienconnuesdes administrationsde

bienfaisanceet municipales, il en résulterait pour le département des charges écrasantes,

et cène serait pas 230,000fr., mais 500,000 et davantagepeut-être, qu'ildevrait, dece chef,

inscrireà sonbudget.

L'honorablemembreappellel'attention du Conseilsur la gravité de la situation.Il croitqu'il

y aura lieude demanderdeschangementsquant à l'interprétationde la loide 1869et du décret

de 1811, pourne plusmettre à la chargedu départementles orphelinspauvres, et les mettre,

eommeen Belgique, à la charge des bureaux de bienfaisanceet deshospices.En attendant,

l'opinant demandequela loi soit interprêtéedans le sens le plus restrictif, et à ce sujetil croit

devoirfairepart au Conseilde l'opiniondesjurisconsultessur le sensrestrictifqu'ondoit donner

à laloi. On lit dansDallqz,Recueilpériodique(1858, p. 790):

« Quelqueétendusquesoientles devoirsde la société, ils ne peuventaller , cela est certain,

jusqu'à lui imposer l'obligation de se charger, sansun examenattentif, du soulagementde

touteslesinfortunesquipeuventatteindre l'enfance.Ilfautfaireappelauxsentimentsdela famille

ou de l'amitiéavant de ranger un enfantpauvre ou orphelinparmi ceux que la bienfaisance

publiquedoitsecourir.

» Il est doncnécessairequel'admissiond'un orphelinsoit précédéed'une sorte d'enquêteou

d'examenconstatantsondénûment.

- n Lajurisprudencea décidéquelesascendantsdoiventdesalimentsà leurspetitsenfantslorsque
les père et mèresont dansl'impuissancede remplireux-mêmescette obligation.Il faut conclure

de là..,en droit, nous le pensons, queles enfantsqui, à défautde père et de mère, auraient

des ascendants, ne pourraientêtre rangés dansla classedesenfantsabandonnésou dans celle

des orphelins,qu'autant que leurs ascendantsles auraienteux-mêmesabandonnésou qu'on ne

pourraitpas recourirà eux. »

L'honorablemembredemandedoncque l'applicationdela loi de 1869soit faitedans un sens

.restrictifen attendantque le Conseil• uisseadresserdes réclamationsau gouvernement.

-' En ce quiconcerneles secourstemporaires, ils sont donnés, commeonle sait, pour arriver

à empêcherles mèresd'abandonnerleurs enfants, r, il est biendifficilepour la plupart des

•communesdu département,d'obtenir de ces secoursqui doiventêtre donnés souvent dans un

-momentdéterminé.Aussi, presquetoutes lesréclamationsproviennentdu chef-lieudu départe-
ment ,-carsur 343 enfantsquiont reçudes secours temporaires,281 appartiennentà la villede

Lille. D'autre part, sur un contingent de 1315 enfants trouvés, abandonnés, orphelins
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pauvreset secourus temporairement l̂a ville deLilleen a eu619. On répondraque.tousles-
malheureuxse réfugient dans le chef-lieudu département;c'est très-vrai, il faut tenir compte
de cettecirconstance,aussice n'estpas unecritiquequel'honorablemembreadresseà lavillede

Lille, mais il n'en est pas:moinsvrai que ces secourstemporairessont:répartis.,pour ainsi .

dire, dansl'arrondissementdeLilleet surtoutdansle chef-lieu.

IIy aà cesujetà examinersijcessecourstemporairessontdonnésd'unemanièreconvena'le,.
s'ils ne viennentpasfairedoubleemploiaveclessecoursdu bureaude bienfaisance; car,,enfin,
danstoutesles communes, une mèrede famillequi a desenfantset qui n'a pas de moyensde

subsistance, est assistéepar lebureaude bienfaisance.Ainsi, n'y a-t-il pas doubleemploi?

Cessecourssont-ilsdonnésd'unemanièreintelligente? Dureste, il,yaune tendanceà diminuer

ces secourstemporaires, dit l'inspecteur.L'opinantappelledoncl'attentiondeM. le Préfet sur
ce service.

Quantau contingentdes communes,il se rallie à la propositiondu rapporteur qui consisteà
mettrenominativementà la chargedescommunesle 1/5des dépensesextérieures.

L'examende cette questionest très-grave et seprésente sous des facescomplexeset mul-

tiples.M. Roussel-Defontainene voudraitpas éleverune discussionà cet égardaucours d'une

session.SileConseilgénéralle juge à propos,il renverrales observationsde l'honorablemembre

et la conclusiondu4ebureau, soitaune prochainesession,soità uneCommissionspéciale.

•;.M>MORISSON, commerapporteur, croit être l'interprète du 3ebureau en,demandantquele

Conseilgénéral nomme,danssa prochaine,séance,une,Commissionde.cinqmembresdésignés
par chaque bureau, pour étudiercettequestionsi complexedes.enfantsassistés.Dans l'état

actueldeschoses, l'assembléepeutvoir combienles opinionssont disparateset .combienil est

difficilede s'entendrepour arriver à un résultatutile. La. questionmérite d'être^mûrenient

examinée;la Commissionspécialeserait chargéede l'étudiersous:ses différentesfaceset de

présentersonrapport à la sessionprochaine.
" M.LEPRÉSIDENTmet auxvoixla propositionde M.Morisson.

Elleest adoptée. .'._.,

M. MORISSONremet sous les yeux du Conseilles. conclusionsdu 3ebureau, et. demande

quellessontcellesqui doiventêtre considéréescommeadoptéespar le Conseil.

M.MAILLIETrépondque, sauf les créditsqui ont été votés, touteslesautresquestionssont

réservées.

M.LEPRÉSIDENTajoute qu'eneffet, c'est ainsi qu'ilTa entendu.

M.Présidentdonnelecturedela propositionsuivantequivientd'êtredéposéesurle bureau.

« Les Conseillersgénéraux sonssignés,,proposent au.Conseilgénérald'appuyerle voeudu

Conseild'arrondissementde Lille, tendant à ceque lajemunérafion.des facteurs ruraux soit

miseplus en rapportavecleursutil.es.etsi péniblesfonctions.

....... >vSigné::MM..-EIÉVET,G.-DEScAT,iAlfredBILLET,.VAN-DER:STRAETEN,

MORISSON, JulesDUTILLEUL,DESROTOURS.

— Renvoiau 4ebureau.

-no

Jacteursruraux.

Voeu.
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Aunomdu 4ebureau, M:LEURENTprésentele rapportqui suit : ..-";'.

« Treizede noscollèguesontdéposéle voeusuivant.: ; '::..';
'

:LeConseilgénéralémet le voeu'quela loi du 25 mai1864sûr les coalitions, soitmodifiée
» de manièreque maintenuedanssonprincipeet dans son esprit,.elle ne puisseplus être un
» prétexte de désordre, une spéculationdéloyaleou un instrument dans la main de la
» concurrence.»

'
'. '. ''."•"

> Le,4ebureaua pensé qu'il était opportun, pour le
'
Conseilgénéral du Nord, d'émettre

uneopinionsur la loi de 1864, alors que cette loi vient deservirde prétexte danslés dépar-
tementsdu Nordet duPas-de-Calaisaux désordresde la plusgrandegravité et aux tentatives

les plus dangeureuses"pourla fortune publique.
» La loisur les coalitionsadmetenprincipequeles patronset les ouvriersont le droitde se

concerter,de s'entendrepourdébattrelesconditionsdutravail,maiscommecedroitn'est nul-

lementréglementédans la loi, il en estrésulté quesonapplicationa pris , dansdenombreuses

circonstances,un caractère.sauvage,: violent et, commele dit le voeu.déposé, cette .loi
favorise des spéculationsdéloyaleset devient un instrument dans la main de la concur-
rence. .

'
- . ...

» Onpeut ajouterencore,que la loi de 1864', par suitede l'existencedelà Sociétéinterna-

tionale, met entre les mainsde l'étrangeret mêmedenos ennemis,le sort denos industrieset

par là se trouvent justifiésles griefsde.nos collègues.
» La gravité de la situationn'a pas échappéauxmembres de l'Assembléenationaleet a

donnélieu dans le coursde la dernièresession, à.une propositionémanéede l'initiativeparle-
mentairetendantà l'abrogationpure et simplede la loidu 25 mai 1864'et au retourà la loide

1849,qui supprimetout-à-fait le droitde coalition.

» Votre rapporteura l'honneurdefairepartie dela Commissionchargée d'examinerla pro-
positionde MM.Peltreau-Villeneuveet Delsôl, et il-auraitcru commettreuneindiscrétionen

communiquantau Conseilgénéral le résultat des travaux.de la Commission,si le journalLe

Rappeln'avaitpubliéunenote évidemmentcommuniquéepar l'un des sesmembres,et initiant,
le publicà nos travauxet à nosconclusions.

» Je me contente de reproduirecette note :

« La Commissionde l'AssembléeNationale chargée d'examinerla propositiondeMM.Pel-
» treau-VilleneuveetDelsol, a ouvertune.enquêtequi a sérieusementélucidéla question.De

» nombreuxindustrielsont été interrogés; les nomsles plus célèbresde l'industriefrançaise
» figurentparmi ceuxquiont déposédevantla Commission.

» Presquetousse sontprononcéscontrele retour à la loi de 1849,et le systèmeauquels'est

» arrêtée la majoritéde la Commission,paraît être le suivant:

» Le droitdecoalitionexisterapleinet entierpour les patronset les ouvriers.

» Les ouvriersquivoudraientse mettre en grève devrontsuivrelés usagesdela profession,
» c'est-à-dire, ne pas quitter brusquementleurs ateliers, maisobserverles délaisindiquéspar
» les règlements.

» Il est défenduauxpersonnesétrangèresà la professionen grève de participerd'une ma-
» nièrequelconqueà cette grève.

"Voeu
.sas-lescoalitions.
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» Lesdifférendsentrepatrqns.etouvriersdevrontêtre régléspar des syndicatsde patronset ;
» d'ouvriers.

'
,".'-.

»r:Toutefois,les.avis de ces syndicatsn'auront,aucuneforce deloi-,-et les ouvriersquine
» voudraientpas .se soumettreà cette"juridictionamiable,n'encourraientaucunepénalité.

» Leprojetde.Joiainsirédigéserasoumisà l'Assemblée,à la rentrée. »

» Cettecitation, empruntéeaujournal Le Rappel, met à mêmele -Conseilgénéralde voir

que le projet.de.loi, encore à l'étude, répond auxpréoccupationsqui ont inspiré le voeu

émispar noscollègueset je niepermetsde rappeler au Conseil:généralqu'il-a adopté, il y a

quelquesjours , un voeuémispar le Conseild'arrondissementde Lille, tendant précisémentà

la formationdessyndicatsdanstous les corpsde professionainsique celaexisteà Paris.

» Votre4e bureauvousproposed'accueillirfavorablementle voeuémispar nos collègueset

de porterce voeu'à-,1aconnaissancede MM.les Ministresde la Justice, de l'Intérieur, du

Commerceet de l'Agriculture..•. : .. -.

» Votre 4e bureau croit entrer dansl'esprit de nos collèguesen exprimantle voeuque la

nouvelleloi à intervenirdonneau maintiendel'ordre lesgarantiesles plus sérieuses.

» Enfin, Messieurs,puisque,nousavonsrappeléla grève qui a éclaté dernièrementdans
; notre département, votre4ebureauvousproposed'exprimerà notre honorablePréfet, M.le

baron Séguier,notreprofondereconnaissancepour la conduiteénergiquequ'il a tenuelors des

troublesqui ont éclatédansle bassinhouillerdudépartement.» (Marquesde viveapprobation).

M.LEPRÉSIDENTcroitqu'iln'estpasnécessaire,demettreauxvoixles conclusionsdurapport,
car il y a eu acclamation. - "

— Il déclare donccesconclusionsadoptées.

M. le Présidentfait connaîtreque la Commissionspécialechargéedela réponseauquestion-

naire sur le régimepénitentiaire,estcomposéecommesuit : '...'.-

Arrondissementdé Lille: MM.Roussel-Defontaineet JulesDutilleul.

— Douai: M.Bottin.

— Valenciennes:M.Carlier.
— Avesnes: M.Baronde l'Epine.
—~ Dunkerque: M.Lemaire;

— Hazebrouck: M. Massietdu Biest.

L'arrondissementde Cambrai seul n'a pas fait connaîtreson choix.Lesmembresde cet

arrondissementsontinvitésà se réunirpour fairecettedésignation.

M. LEGRAND(de'Lecelles)au nom du4e bureau, donnelecturedu rapport ci-après:

« Le Conseilgénéral, dans sa séance du 27 août 1868, a eu son attention appeléesur.

l'établissementdes thermes de Saint-Amand.

» Unregrettécollègue, M.ledocteurGodefroya exposéquecetétablissement,siéminemment

utile, se trouvait,par suited'une mauvaiseadministration,dansunétat d'extrêmedélabrement

et de regrettableabandon,et il a spontanémentproposédeveniren aidepar un secoursdépar-

tementalaux effortsdu nouvelentrepreneur,M..Prévost,qui déjàà cetteépoqueavaitprouvé

Commission
durégime

pénitentiaire.

Établissement,
thermal

deSt-Amand.
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ses: bonnes intentionsret son:ferme vouloir,de relever, l'établissementde sa trop longue

déchéance

» Encet étatvune1commissiona été nomméeà l'effet d'examiners'il y auràit:lieu d'àc^

corder,unsubsideet de rechercherquels devaient en;êtreletaux et les .conditions:.

» Cettecommissionétait composéedeMM.-Maurice,président; de Coussemacker, Telliez;

Godëfroy,Marie-Soufflet; Bieswalet Legrand (de:Lecelles), secréto're.

» M. le Préfet d'alors, appelé de soncôtéà approuverleitarif nouveau de rétablissement,

crut devoirdemander l'avis delà ComniissionJ

» Celle-ci, ayant composé:ce tarif tant avecl'ancien qu'avecceux de Vichyet d'Enghien,

-estima qu'il n'avaitriend'exagéré,eu égard à l'importancedes frais généraux et à la.durée

limitée-dela saison d'exploitation.
» Uneseuleobservationa étéfaite relativementau verre d'eau,qui figuraitpour dixcentimes

dans le tarif proposé,tandis quec'était là, à Saint-Amand, de tempsImmémorial, chosegra-

tuitépour le maladeet pourle promeneur.
» En conséquencele verred'eau fut effacé, et le surplus du tarif, revêtu de l'approbation

préfectorale, constitua-lé tarif actuel, qui se trouve inséré dans:les prospectusde: l'éta-

blissement.

» La Commission, représentée par la majoritéde ses membres, s'est ensuite rendue à

Saint-Amànddansle courant du'moisde juillet 1869.

» Elle a constaté que des acquisitionsrelativementimportantesde mobilieravaientété faites

par le nouveauDirecteur, quedes réparationset améliorationsavaientété réalisées dans l'im-

meuble,notammentla restaurationde la chapelle, l'établissementd'une chaudièreà vapeur et

d'une machinehorizontale, commeagent de chauffage et de force motrice, la créationde

réservoirs d'eau froide et d'eau chaude, la transformationsde l'anciennesalledesjeuxen une

salledé bals ou de concerts, l'organisationde douches hydrothérapiques,la constructionde

troisnouveauxcabinetsd'aisances.

» LaCommission, au coursde savisite, a porté particulièrementson attentionsur lequartier

des indigents.

Voussavez, Messieurs,que pendant chaquesaisonthermale, un certainnombred'indigents,

envoyéspar le département, sont
'
traités, logés et nourris gratuitementdans l'établissement.

Ceuxqui à l'époquedontnousparlonsence'moment,se trouvaienten résidenceà St-Amand,se

sont déclaréssatisfaitsdu traitementet dé la nourriture. Les indigents étaient autrefoislogés

dansdes cabinetshumides et malsains.Mais, dès 1869, ils occupaient à titre provisoiredeux

dortoirscommuns,un dortoir-pourchaquesexe.

En résumé, l'ensemblede la situationd'alorspermità vosdéléguésdeféliciterle nouveaudit

recteur ,et de l'engagersuivantles termesmêmesdont ils sesont servis, à persévérerdans ses

effortset àpoursuivrevaillammentsonentreprise.

Toutefoison ne devaitpoint se dissimulerque jusque là M. Prévost, qui d'après soncontra-

était tenu degrossesréparations et de l'entretiengénéralde l'établissement,n'avait fait queson

devoiren exécutantles conditionsde son cahierdes charges.

La Commissionétudia sur placeles améliorationsnouvellesà susciter, puis elle proposa au

Conseilde voter une allocationde 20,000fr. payable en cinq annuités de 4,000fr. à titre d'en-
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couragement,maisdonmntdonnant, c'est-à-diremoyennantla réalisationde certaines condi-

tions.,qui avaientété signaléesen grandepartie par leDirecteurlui-même.danssa lettre du 24,

novembre1868, et quenous,devonsanalyserici: .

1° L'entièreexécutionducahierdeschargesdelà concession; .'..-.

2° L'appropriationconvenabledesdortoirscommunsdu rez-de-chaussée,'•destinésaux indi-

gentset la transformationde l'étagesupérieurde ces dortoirs, encellulesouchambresparticu-
lières, afinquele pauvrecommeleriche puissegarderlesecretdesoninfirmité; "';

3°L'organisationdesbainssulfureuxet l'installationnouvellede tuyauxetrobinets tant pour
le servicemédicalquepourceluidel'hôtel ;

4°La constructiond'un4ecabinetd'aisancedanslecorpsprincipalde l'établissement;

5°La bonnetenuedesparcs et jardins;

6° La transformationenun parc d'agrémentde lapartie de forêtconcédéepar l'Etat ;

7°Le creusementde tousles coursd'eau, notammentdesfossésde clôture afin de:mettre,en

défensela propriété;

8° L'obligationde transformerenjardinsd'agrément, laportiondeterrainsdonnéeà bailpar
l'ancienconcessionnaireet qui se trouveactuellementencoreen étatde culture;

9PL'obligationde rétablir à l'aide d'annexésà la rotonde,les anciennesboues, aujourd'hui

couvertes,si le nombrede68casesdevenaitinsuffisant.

La questionainsiinstruitefut denouveaurapportéedevantle Conseilgénéraldanssa séance

du 31 août1869.

« Le Conseils'approprianten substance le travailde la Commission,accordale crédit de

20,000fr. par cinqannuitésencesensquetouteslesfoisqu'ilseraitconstatéqu'entrantdansl'ordre

des travauxprescrits et reconnusutiles,l'entrepreneuraurait fait unedépensedansla limitedu

créditannuel destinéà cetusage,la sommede4,000fr. pût êtremandatéeàsonprofit.

» Depuis1869, troisannuitésont été payéesau concessionnaire,conformémentà la décision

queje viensde rappeler.
»L'an dernier, eninscrivantau budgetde 1872la 3eannuitéde4-000fr. vousavezpar votre

délibérationdu 7 novembre, décidéqu'unenouvelleCommission,composéede MM.Hamoir,

Delerueet Legrand(deLecelles)serait chargéede visiteret surveillerl'établissement.

» CetteCommissionaremplila missionqui luiétait confiée,et voicile résultatde ses obser-

vations.

» La chapelle, qui est chaquedimanchedesserviepar un prêtredeSt-Amand,les différentes

sallesdel'hôtel, les cuisines,les chambresà coucherau nombrede 60 sonttenues sansluxe

maisproprement"et nvenablement.

Cependant,parmi les chambresà coucher,quelques-unesmanquentde sonnettesd'appel et

réclamentdes dépensesd'appropriationet d'ameublement.

Les lieuxd'aisance,au nombrede quatreaujourd'hui, quoiquetenus avec soin, laissent à

désirer sousle rapportdeleur installation.Il est importantde les rendreinodorespar despro-

cédésspéciaux.
Desplaintessous le rapportdelà table d'hôteont élérépanduesdans le public.
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« M.le Directeurs'enest expliquéendisantqu'il fallaittenircomptedutauxdela table,5 L50

par jour pour troisrepas, vinnoncompris, et fairela part de certainescritiques, toujoursiné- .

vitablesencettematière, ainsi que des difficultésqu'il, éprouvait parfois pour répondre sur

l'heure à un nombre imprévude convives, les viandes ne se conservantpoint pendant les

grandeschaleurset les boucheriesd'approvisionnementse trouvantà troiskilomètresau moins

del'établissement.

« LaCommission,entermesgénéraux,a cru devoirinsisterauprèsdeM.leDirecteur,pourqu'il
évitât à l'avenirtout sujetdeplaintesoit de la part des pensionnaires, soitde la part desbai-

gneurs.

« En fait, la tableetle logementdel'hôtelne sontpointobligatoirespourceux-ci.

» Le quartierdesindigentsa reçulesiaméliorationsréclamées, notammentpour l'installation

dequatrechambresparticulières.Nousavonsexpriméle désirde voirétablirquelqueschambres

en plus, afin quede ce côtéle servicene laisse rien à désirer.

» A l'époquedenotre visite,il nerestait plusdes15 maladesindigentes, traitées depuis le

commencementdela saison, quela nomméeHonorineBrousmiche, veuve Verriest, de Lille.

Cettefemme, atteinte deparalysiedansplusieursmembres, avait été envoyéeàSaint-Amand

par M. le docteurCastelain.Elles'estsibien trouvéede sontraitement, qu'unedamecharitable

de Lille, qui luiporte intérêt, lui fit,faire, à ses frais, unesecondesaison.Lorsquenous avons

vu la veuveVerriest, elle marchait, et la paralysie paraissait vaincue..Cette intéressante

femmenous disaitcombienelle était heureuse de sa guérison, à la pensée surtout de ses

jeunes enfants.Elle témoigned'ailleurstoutesa satisfactionsousle rapport des soins dontelle

avaitété l'objet, et souslerapport aussidelà nourriture.

» La Commissioncroitdevoirexprimerle désir que, pour l'année prochaine,les indigents
à traiter soientdivisésenplusieursséries, afinde nepointles accumuler,à leurgranddétriment,
en uneseulesaison.

» Lesrésultats,obtenuscette annéeaffirmentde plus enplusl'efficacitédesbouesde Saint-

Amand.M.Hamoir, l'un des membresde la Commission,pourravousdireque sonvoisinde

campagne, notre ancien doyendu Conseilgénéral, ayant lespiedsrhumatisés, a retrouvé,

grâce, au traitementdes boueset malgré ses 84 ans, l'alerte démarchequenous lui avons

connue.

~y>La Commissions'est informéedu.nombredes maladestraités depuisle commencementde

la saison.

» Cenombreest de 127, savoir:

1° Pensionnairesde l'hôtel ......... 90

2° Externes. ............ 21

3° Indigents. ............ 16

Totalégal. .127

» M.ledocteurIsnard, deSaint-Amand,vientchaquejour faire sa visiteà rétablissement;

cependantchaquemaladea la facultéde^irendreun médecindesonchoix.'
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n Nousavonsaussi,-visité;larotondeoù se trouvent.les boues.Tousles.baigneurs.que,nous

avonsinterrogésnousont déclaré que chaque-maladea;sa.caseparticulièrependant-toute la

durée de sontraitement, et qu'à l'expirationde cetraitementla case est vidée avec soinet

rempliedeboueneuve.Nousn'avonsd'ailleursrecueilliaucuneplaintede ce côté.

» En somme, notre établissementthermalest en bonne voie; il dépenddu directeurde lui

assurer,moyennantquelquessacrifices,unetrès-brillanteprospérité. .*

» Les cabinetsdebainssulfureux, les.douches, les conduitesd'eau sont en assezbonétat.

Lesparcset jardinssontmédiocremententretenus.

» Aucune;portion des terrains loués par l'ancienconcessionnaireà divers;cultivateurs, n'a

été encoretransforméeenjardin d'agrémentà l'usagedesbaigneurs.Le grandétanga été curé,
et paraît devoirrentrer dansun plan d'embellissement.

» Leshuithectares,quel'Administrationdesforêtslaisse,moyennantuneredevanceannuelle

de 80 fr., à la dispositiondu concessionnaire,commelieu de promenadepourles baigneurs,sont

complètementnégligés. Cecoin de forêt est fortbeau, peuplé de chêneset de bois blancs

splendides-, maisl'accèsen étantlibreà tous,mêmeauxbestiaux,il faudrait,pourquel'onpûten

retirer unagrémentréel, que l'administrationconsentîtà le clôturerelle-mêmeou à le laisser

clôturerà l'aide d'unehaie vive.

» La Commissiondoitsignalerici unabus dejouissance, reprochableà M.Prévost:

» Il existait autrefois trois allées de charmillesséculairesqui faisaientl'admirationdes

promeneurs.L'unedécesalléesa été détruiteayantl'entréeduconcessionnaireactuel.Cedernier

vient d'endéfricheruneseconde, et de la remplacerpar.uneplantationpeuvivace. Il a disposé
duboisprovenantdel'alléedétruite, le tout d'officeet sansenréférer"préalablementà M. le

Préfet. Interpellé de ce chef, il a dit que cette;alléedépérissaitet qu'il avait cru pouvoirla

traiter commeun vieuxmur bon à démolir;il estimeà 130fr., tous fraisdéduits, la somme

qu'il a retiréede l'opération.Sansen faireune questiond'argent, la Commissiona penséque

le. procédéde M- Prévost méritait un blâme sévère.

» D'aprèsle cahierdescharges, le médecininspecteurde l'établissement,qui habiteValen-

ciennes,est payépar le concessionnaireà raisonde800fr. par an. Il pourraparaîtrepeu logique

sansdouteque l'inspectépaieson inspecteur,maisle contratexisteet le départementne peut

le changerparsa seulevolonté.Toutefois,nousavonspenséqueM.}ePréfetferaitbiend'inviter

M. l'Inspecteurà dresser chaqueannéeun rapport écrit et détailléde sa surveillanceet déses

observations.

» Resteune question: Le concessionnairea-t-il fait, depuis1869, les travaux prescrits,

à concurrencedés troisannuitésqu'iladéjà touchées,etde la 4eannuitédontlevoteest demandé
;
parM. lePréfet, soitun total de 16,000francs? Quantà présent, cettejustificationn'a point

paru entièreà votreCommission.Il conviendraitdoncd'approuver.lecrédit, maisà chargepar

M.Prévostdé produire,.-devantune commissionspéciale, desétatsjustifiantl'accomplissement

des conditionsqui lui étaient imposées.».

—-Cesconclusionssontadoptées.
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.'" M. LEPRÉSIDENTproposede chargerla commissionnomméel'an'dernier"-etquiétait composée
deMM.Hamoir, DêlerueetLegrand(deLecelles)devisiterëf surveillerl'établissement.

— Cettepropositionest votée.

M;DuTÉMPLEfait lé iapport suivant:

» Il noussembleinutiled'analyser dans toute sonétenduele rapport de M. ràgent-voyèren

chef,sur les cheminsvicinauxOrdinaires; il peut se résumerainsi:

Le réseauattribué au départementdu Nordpar'l'arrêté ministériel''dû 8 décembre 1868 a
été fixéà 2200kilomètres, sur lesquelsil reste disponibleune longueurde 40;kil. 418m.

La longueuractuelledes cheminsvicinauxordinairesse décomposeainsi :

1° Réseausubventionnéproprementdit. . . . . , . . 21591-582m.

2° Longueurdescheminsà entretenirendehorsduréseausubventionné. . 2048 450

3° Longeurdu réseaunonsubventionné, 1899 518

. Total ...... 6107k-550 .

C'estune augmentationde 18k. 498mètressur le réseautel qu'il existaitau 1erjanvier 1871
et de 207 k. 1/2depuistrois ans.

Travauxde 1872. — Dansla sessiondu moisd'avril dernier, le Conseilgénéral décidaque
les travauxde la quatrièmeannuitéseraient entreprissur les cheminsvicinauxsubventionnés,
simultanémentavecceuxde la 3eannuité; maisles devisn'ayantpu être dressésasseztôt et vu

ïôdéfautde matériauxrésultantduralentissementmomentanéde l'extractiondansles carrières
de là Belgique,peu dé communespourrontexécuteren1872les deux annuités.

Cylindragedes chausséesempierrées.-^- M.Tàgênt-voyer en chef demandeque le Conseil

généralautorisel'acquisitiond'unrouleaucompresseurpour le cylindragedeschausséesempier-
rées immédiatementaprès leur construction;la dépense s'élèverait de 1;500 à 2,000 fr. et

pourrait être imputéesur les fondsdestinésà l'achèvementdes cheminsvicinaux.L'essaide ce ,

cylindrecompresseurseraitfait dansl'arrondissementd'Hàzébrouck.

Le 5ebureauest d'avisd'autorisercette acquisition.

Fondsdesubventionenfaveurdescommunes'nécessiteuses.— Il proposeégalementd'inscrire
au budget de 1873, souschapitreIV-, l'allocationde20,000fr.' demandéepar M. le Préfetet

qui seraitmisé,'commeCelaa été fait s.pdûr1872,'à là dispositiondelà Commission-départe-
meàtalepour veniren aidéaux communesnécessiteusesqui nepeuvent, avecleursressources,

pourvoirvsoità dès améliorationsindispensables^^^surdes voiesvicinalesordinaires, soitmême

à l'entretiende cesvoies,soit à l'acquittementde leurs contingentsdansla dépensedeschemins

de grandecommunicationet d'intérêtcommun.

LeConseilgénéraln'hésiterapas à sanctionnercetteproposition.

Cheminsvicinaux
ordinaires.
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Personnel.— M. l'agent-yoyeren chefexposeaunomdupersonnelde la petite vicinalité.

les sentimentsde reconnaissancedont MM.les agents-voyerset leurs auxiliairessontpénétrés
enversle Conseilgénéraipour la marque debienveillancequi leur a été accordéeen 1871, et

M.lePréfetproposed'appliquer^commepour1872, un crédità inscrireaubudget de 1873, de

169,280fr. se répartissantcommeil Suit:

Fondsdu département. . . . . ... 129,280fr.

Fondsdes communes 40,000

Total. . . 169,280fr.

Le zèleintelligent dont fontpreuve les collaborateursde M. l'agènt-voyeren chefdispense
le rapporteur de toul commentaire.

L'honorable rapporteur sur lès chemins vicinaux de grande communicationproposerade

voter le crédit de 129,280fr.

CHEMINSVICINAUX.—ACHÈVEMENT.

Lerapporteurnereprendrapas l'historiquedes cheminsvicinauxdepuisla loi de;1868.Ceux

des membresqui voudrontétudier le mécanismedelà nouvelleloi pourrontse reporter aux

rapportsde M. lePréfetet de M.l'agent-voyeren chef, consignésdansles volumesdés délibé-

rationsdu Conseilgénéral desannéesantérieures.;

La continuationde l'oeuvred'achèvementdes cheminsvicinauxva sepoursuivreeh 1873 (5e

annuité).Ainsiqu'ilavaitétéfait lesannéesprécédentes,il a étérécemmentprocédé,danschaque

arrondissement,par unecommissioncomposéede Conseillersgénéraux, représentântles divers

cantons, à la révisiondespropositionsdresséespar le servicevicinalpour la désignationdes

cheminsvicinauxdont la constructionsera entrepriseen1873.

Lesdépensestotales s'élèvent,pour les 7 arrondissements, d'aprèsdes propositionsindiquées
au rapportdeM.le Préfet, à 3,134,000fr.

Les ressourcesau moyen desquellesil sera pourvuà ces dépenses,suivantles dispositions

adoptéesen 1868et 1869par le Conseilgénéral, sont:

1° Empruntscommunauxsubventionnéspar.le département;

2° Subventiondu départementfixéeà 480,000fr.;

3° Cinquièmeannuitédelà subventionde l'État, dontlechiffren'estpas encoreconnu;

\ 4° Enfin, prestationsen nature à fournirpar les communesdansles limitesfixéespar délibé-

rationduConseilgénéral en date du 14;janvier1869.

La sous-répartitionde ces ressourcesne pourraêtreprésentéeauConseilgénéralquedanssa

prochainesession,probablementen avril, époqueà laquellel'État aura faitconnaîtrele chiffre

de la subvention.
""

Dèsà présent, le 5e bureau est d'avisd'inscrire, conformémentaux propositionsdeM. le

Préfet, au souschapitreIV dubudgetde 1873,les créditssuivants:

1° Subventiondépartementalepour les travauxde la 4° annuité. ...... 480,000 fr.

2° » » à valoir sur la 5eannuité. ... . ... . 100,000

3° Secoursaux communespour l'amortissementdeleursempruntsà réaliser. 175,070

Total. . . . . . . 755,070 fr
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Le 5e bureaupropose égalementd'approuverles tableauxdes cheminsvicinauxà entre-

prendre en 1873, tels qu'ilsont été réviséspar les Conseillersgénérauxde chaquearrondisse-

ment et auxquelsil ne serait apportéd'autresmodificationsque cellesquivont être indiquées,

modificationsqui ont été jugées nécessaires, depuisla session, par ceux des membres de

l'assembléequi représentent plus spécialementlescantonsdontdépendentles communesaux

travauxdesquellesil s'agit d'apporterquelqueschangements.

Voicicesmodifications:

Cantond'Orchi»s.— Communede Coutiches.— Retrancher 50 m. du cheminN°12 et les

reporter au cheminN°21. _-

CantondeRavai.— Substituerle cheminN° 4, de Louvignies-Bavai,longueur 445™.,

dépense980fr. au cheminN° 5 deMecquignieset pour la communede Taisnières-sur-Hon,

réduireà 582™.,dépense2,945fr. les travauxde la 5e annuité.

CommunedeLecelles.— AucheminN° 2 , proposé, substituer145m., cheminN°6 , rue du

Pont des TurcsetlOO™.,cheminN°1, rue du GrandSard, longueur totale 245m., dépense

5,000 fr.

CommunedeSolre-le-Chateau.— Aucheminde DimontàAvesnes, longueur 1840m.,dé-

pense8,200fr., substituerle cheminN° 2 de Wattignies, dépense4,800fr. — Reporterl'ex-

cédantde subventionou 3,400 fr. sur le cheminN°4, d'Hestrud à Berelles.

L'ensembledes travauxà exécuterdans cescommunes,présentépar MM.lesAgents-voyers,
n'est pas modifié.

RÉSEAUSUBVENTIONNÉCOMPLÉMENTAIRE.

Lescheminsvicinauxdontle rapporteur-vienld'avoirl'honneurd'entretenirle Conseilgénéral,
font partie de l'étenduetotaledu réseaude 2,200kil., attribué au départementpar l'arrêté

ministérieldu8 décembre1868, surlaquelleil reste disponibleune longueurde40 k. 418m.

Lescommunescomprendrontde plusenplusl'importancedesvoiesde communication,beau-

coupd'entreellesse sont misesen instancesà l'effetd'obtenirdes additionsdans leur réseau

subventionné.Beaucoupde cesdemandes,parvenuestardivementà la Préfecture, n'ontpu
être instruiteset serontsoumisesà l'examendu Conseilgénéral une prochaine session.

Les demandesd'admissionau réseau complémentairequi ont été soumisesau 5Bbureau,

comprennent31 chemins, intéressant24 communes,mesurant une longueurtotale de 27 k-,

271m. et représentantune dépenseévaluéeà 383,075fr.
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Voici le tableau des longueur demandées par arrondissement,avec l'évaluationde la

dépense:

Avesnes 2k,510m 23.800 fr.

Cambrai 3.480 35.700

Douai 4-C13 90.325

Dunkerque » » »

Hazebrouck 9.013 72.800

Lille 4.143 73.700

Valenciennes3.512 86.750

27.271 383.075fr.

Chacunedes demandes dont il s'agit a étéexaminéepar le 5ebureauavecune très-longue
et très-scrupuleuseattention.Descartesdresséespar MM.les Agents-voyersétaient jointes à

chaquedossieret facilitaientl'appréciationdes motifsinvoquéspar les communesà l'appui de

leurs demandes.Le 5e bureauen prenantses décisions,s'est déterminésurtoutpar les consi-

dérationssuivantes: omissionsou erreurs involontairesdans le chaînage; sacrificesfaits par
les communes; suppressionsd'endroitsdangereuxpour la sécuritépublique; importancedu

. réseau proportionnelattribuéà la communeréclamante; jonctionsde routes nationales ou

départementaleset chemins vicinauxde toute natureet proximité de gares établies ou à
établir.

Le5ebureausoumetavecune pleineet entièreconfianceà l'appréciationdu Conseilgénéral
les résolutionssuivantes.

1° NON-ADMISSIONS.

Ne sont pas admisdansle réseausubventionnécomplémentairelescheminsci-aprèsdésignés:

ArrondissementdeCambrai.— Communede Sommaingsur Ecaillon: les cheminsNos2, dit

de Quérénaing, N° 3 , dit d'Haussy.

Arrondisseenmtde.Douai.—Raches: cheminN°3, dit du Corps-Saint.

Roost-Warendin: cheminN° 7, dit du Corps-Saint.

Arrondissementd'Hazebrouck.— Estaires cheminN°4, dit rue de laBrionne.

Merville: cheminN°1, dit de la Haute-Rue.

ArrondissementdeValenciennes.— Quérénaing
• cheminde Sommaing.

2° AJOURNEMENTS.

Est ajournéepour insuffisanced'instruction, incertitudesur l'accomplissementde certaines
•conditionsou formalités administrativesà remplir, la décisionà prendre sur les chemins

ci-aprèsdésignés:

Canton de Rerlaimont.— Communede Boussières: le cheminN°4, dit deNotre-Dame.

Cantonde Cysoing.— Communede Bourghelles: le cheminN°1, de Lannoyà Cobrieux.

Canton d'Haubourdin.— CommunedeBeaucamps: le cheminN°4, de la Fresnoy.
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3° SUBSTITUTIONS,-

Les communesci-après désignéessont admisesà se substituer aux droits et obligations
descommunesqui refusent de construireleurs chemins, savoir: -

1° Landreciesà la communede Maroillespour la partie située surle territoirede cetteder-
nière commune,du cheminN°11, de Landreciesau Grand Fayt.

Enconséquence, il serasupiirimédu réseau dela communede Maroilles, une longueur de

1,350m.et une dépensede 10,800fr., longueuret dépense,qui seront ajoutéesau réseau sub-

ventionnéde la communede LandreciesaucheminN° 11., de LandreciesauGrand Fayt, déjà

comprisau réseau. :

Resterontseulesintéresséesà la constructiondu cheminde Landrecies au-Grand Fayt ces

deux communeset la communede Favril.

2° Marchiennes-Campagneà l'acommunede Somain, pour la partie située sur le terroir de

Somain, du chemindit delà SensédesReines.

Par.suite, il sera retranché du réseausubventionnédelà communede Somain, une longueur
de1.250.™-,évaluée,à 22,875fr. et cette longueur et cette dépense seront attribuées comme

supplément.delongueur, au; chemin N° 2, dit du Courant, à la communede Marchienne-

Canipagne,qui:restera seule,intéresséeà la constructiondu chemin.

3° asnes-au-Bac à la communede Wawrechain-sous-Faulx.
Il sera inscrit au réseausubventionnéde la communede Wàsnes-au-Bac,unelongueursup-

plémentairede 350 m et une dépensede 8.750 fr., à retrancher du réseaude la communede

"Wavrechain-sous-Faulx.

Wavreçhain-sous-Faulxsera tenue dereverser la sommede 8,739 fr., que cette commune

a perçue en trop pour les travaux du réseau subventionnéqui lui avait été attribué, réseau

qui comprenaitpar erreur un chemin antérieurement construit.

En proposant ces substitutions, le 5e bureaupropose de décider que cette faculté de se

substituerà une communene sera'pas considéréecommeun droit acquispour l'avenir. Ceprin-

cipe serait dangereux, et il y aura toujours lieu d'examiner les. cas spéciaux, tant qu'une

dispositionlégislativene sera pas intervenue pour vaincre le mauvaisvouloir des communes

récalcitrantes.

4° ADMISSIONS.

Sont admisdans le réseausubventionnéles cheminsci-après :

Longueur. Dépenses.
Communesd'Etroeungt. CheminN°10 445 m. 3,180 fr.

— Dimechaux. CheminN°l, ditdeDimont. ... 340 5,000
— Ors. CheminN°6, d'Ors à Fontaine-au-B. 980 13,000
— Lewarde. Cheminde Lewardeà Montigny. . 600 12,000
— — Erchin à Masny.... ..... 135 2,700
— Erchin. Erchinà Masny 1,025 20,500
— Faumont. CheminN°8, dit rue Colette. ... 190 3,800
— Brunémont. CheminN°3, de l'abbayedu Verger. 500 9,750

-r,: Estaires.. ... Chemin-N°7, dit rueDelmont. . . 1,647 14,500.
— Merville. CheminN°6, desPaccavas. ... 1,150 8,400:
— — CheminN°9, dit rue de Fer . . . 1,563 11,500

A reporter. . . . 8,575 104 330
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Reports. . ... 8,575m. 104,330f-

—. Noordpeene. CheminN°10, du Temple(Supplé-
mentde crédit). ....... » 4,000

-— Merris. ChèminN°8,deLooustraete(Redres-
ment d'erreur) ........ 316 4,000

— Cobrieux. CheminN°3, dela Motte. .... 950 19,000-
— Halluin. CheminN°13, de la Procession. . 350 9,500
— — — N°14, desVingt-Ballots. .

"
445 12,000

— Marcq-en-Baroeul.CheminN°9, duPlouichetdesVach.es 100 »
— — CheminN°15, du Grand-Gottignies. 260 »
— Wasquehal. CheminNG6, du Triez ...... 290 »
— Marquette. CheminN°5, d'Abscon 2,512 63,000

Totaux. ... 13,798m. 215,830f.

La réserve sur le réseau subventionnés'élevait, après la dernière répartitionde 4871,
à 40u 418m

En déduisantles 13t 798mci-dessus 13 798

Il resteraitdisponibleunelongueurde 26 620

Le 5ebureaudemandel'adoptionde cespropositions.

AUGMENTATIONDURÉSEAUDE.2,200 KILOMÈTRES.

La faibleréservekilométriqueci-dessusconstatéeseraévidemmentinsuffisantepourfaireface

auxbesoinssi nombreuxet toujourscroissantsdel'agricultureet de l'industriedu département
du Nord.Sicette réservedevaitrester fixeet invariable, il seraitimpossiblede donnersatisfac-

tion à des demandesparfaitementlégitimes,et il faudrait,à l'avenir, se montrerplusréservé

quejamaisdansl'admissiond'un cheminau réseausubventionné.

Heureusement, on peut espérer profiter du bénéficede la circulaire ministérielledu

27 mars dernier. M. le Ministreest dans l'intentionderépartir entre les départementsqui en

ferontla demande,uneréservede 2,412kilomètres.

Deuxconditionssont imposéespour pouvoirprendrepartà cetterépartition:

D'abord, les départementsqui veulenty concourirsont tenusdejustifierqu'ils possèdent,
dèsà présent, les ressourcesnécessairespourachever,dansle délaivoulu,la constructiondu

réseauprimitivementconcédé.

En outre, ils doivents'engagerà créer des ressourcesdestinéesà combler, au minimum,la

moitiédelà dépensed'exécutionde la nouvellelongueurdescheminsqui leur seraconcédée.

Quant à la premièrecondition, elle est remplie.Lerapportde M. l'Agent-voyeren Chef

renfermetoutesles donnéesnécessairespourcettedémonstration,

L'accomplissementde la secondeconditionn'a pasparu au5ebureauprésenterde difficultés,

et, desdifficultéseussent-ellessurgi, il n'aurait pashésité,à proposerles sacrificesnécessaires

pour les surmonter, tant les populationsapprécientl'importancedèsvoies de communication.
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Le rapporteurvientde direqueles obstaclesn'étaientpas sérieux.En effet,M. l'Agent-voyer
eu chef, faisantle.calcul dansl'hypothèsede la concessionde 50 kilomètres, estime que les

chargesnouvellesdu départementconsisteraienten :

1° Une subventionannuellede31,994fr.pendant5 ans , représentanteu centimes, 0,29

2°Unesubventionannuelleet pendant30ans de22,760 francsreprésentantenviron 0,21

Qu'enrésumé, il y aurait à inscrireau budget pour chaquequantitéde 50 kilom., â9/,0o de

centimependant5 ans et SI/ioode centimependant30 ans.

M. l'Agent-voyeren chef ajoute que ces charges sont des maxima qui ne serontjamais

dépassés.
Le Conseilgénéralne sauraithésiter: il nese bornepas à demander50kilomètres; il se fera

unegloire de doter le départementd'une longueursupplémentairede 100 kilomètres.

C'est la conclusionà laquellele 5ebureau a l'honneur de le prier de s'arrêter, le Conseil

générals'engageant dès-à-présentà voterles sommesnécessaires, au fur et à mesure de la

répartitiondecette longueurkilométrique.

M. le Préfetest prié de faireauprès de M.le Ministretoutes les diligencesnécessairespour
assurerau départementla longueurkilométriquesollicitée.

TARIFDESPRESTATIONS.

M.le Directeurdes contributionsdirecteset les Conseilsd'arrondissementfont connaître

qu'aucuneplainten'a été faite contrele tarif desprestations.M.lePréfetconclutdans lesens du

maintiendece tarif.

Le 5ebureaune partage pas celte opinion.Quelque soit son désir d'atténuerles chargesqui

pèsentsur les populationsrurales, il doit faciliterauxcommunesles moyensdepourvoirà l'en-

tretien des cheminsvicinaux, ces voies représentant un capital considérablequ'il ne faut

pas compromettre.
Les communespeuvent-ellesfacilementpourvoirà cet entretien? Qiie le Conseilgénéral

consulteceuxde sesmembresqui sontmairesde communesrurales, et il aura la réponse. Il est

certainque, vu ia modicitéde l'évaluationde la journée de travail comparéeaux prix des

salaires, le prestatairepréfères'acquitteren argent, les Mairestrouventdifficilementdesbras,

et, danstousles arrondissements,ils sont obligésde payer une journée de travailà un prix de

beaucoupsupérieurà la sommequela communereçoit en représentationde cettejournée.
Les Mairesrencontrentlesmêmesdifficultéspourseprocurerdesanimauxde trait et des voi-

tureset sontsouventobligésdepayer, pour les transports,desprixexagérés.

Ces considérationsont amené le 5e bureau à proposerune très-légèreaugmentationsur

le tarifdes prestations, augmentationréellementinsensible pour le prestataire et fructueuse

pour les communes;elle consiste à ajouter, danschaquearrondissement,0,25 centimespar

journéed'hommeet 0,50 centimespar journéed'animauxde trait, de voitureset detombereaux,

à la valeurde cesjournées,telle qu'elleest réglée par le tarif adopté par le Conseilgénéral
danssa sessionde 1866, tarifqui est reproduitdans le rapport deM. lePréfét.

En rappelant que les Conseilsmunicipauxont toujours la faculté d'exonérer de la pres-
tation les personnespour lesquelleselle constitueraitun trop lourd fardeau, le 5e bureau'

proposed'adhérer à ces conclusions.
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VOEUXDESCONSEILSD'ARRONDISSEMENT.

Avesnes.—Le Conseild'arrondissementd'Avesnesdemande: 1°que la sommede 5102fr

affectéeà la constructiondu cheminN°3 d'Heckà Englefontaine.soitappliquéeau remanimeht

de la chausséeBrunehautdans la communed'Englefontaine;

M. l'Agent-Voyeren cheffait observer que.la chausséeBrunehautdans la communed'En-

glefontainene faitpas partie du réseausubventionné;il ne pourrait être donné suiteau voeu

que si le Conseilmunicipaldemandaitla substitutiondela chausséeBrunehautau cheminN°3

Aucunedemandede cegenren'est parvenueàl'administration.

Le 5ebureaupartagecetavis. -

2° Quele cheminN°2 de là communed'Aulnoyesoifclasséd'intérêtcommun.

Le chemin N° 2 se trouvant en entier sur le territoiredela communed'Aulnoyene peut
rentrei dansla catégorie descheminsd'intérêt commun,qui doiventtraverser le territoire de

plusieurscommunes.

3° Quedes restrictionssont apportéesauxautorisationsd'occupationtemporairset d'extrac-

tion de matériaux.

Le bureau a penséque les restrictionsseraientinopportunesau moment où les matériaux

destinésaux constructionsde route se raréfientdans certains arrondissementsd'une manière

peut-êtreinquiétantepour l'avenir.

Cambrai.—-Le Conseild'arrondissementde Cambraiémetle voeuqu'il soit pourvu à l'élar-

gissementet au pavagedu chemind'intérêt communN°85.

. L'honorablemembre,chargédu rapport sur lescheminsd'intérêtcommun,exposerasur cette

questionl'avisdu 56bureau.

Douai.—Des voeuxtendantà des classementsdecheminscommecheminsd'intérêt commun

sont émis par le Conseild'arrondissementdeDouai.

Le5e bureauexprimerasonopinionà l'égard de cesdemandesde classement,par l'organe

d'un autrerapporteur.

CemêmeConseilexprimele voeuqu'il soit dressé desplansd'alignementdes communeset

quelesruessoientdénomméeset les maisonsnumérotées.

L'exécutionde cettemesureprésenteraiten effetd'excellentsavantages;mais elleimposerait,

aux communesdes dépensesassezélevées.Le 5e bureaua penséqu'au lieu de généraliser la

mesure,il convientd'en laisserà chaquecommunel'initiative.

Dunkerque.—Le Conseild'arrondissementde Dunkerquedemandela créationd'uncinquième

Agent-Voyerà Hondschôote.

M. l'agent-Voyeren chefestimequele personneldu servicevicinalde l'arrondissementde

Dunkerqueestsuffisant.Le5ebureauest aussid'avisdene pasprendrele voeuenconsidération.

Hazebrouck.— Le Conseild'arrondissementd'Hazebrouckdemandeaudépartementunesub-

ventionde4,000 fr. pourla constructiond'unchemindeSt-Omerà Noordpeene.

Il a été donnésatisfactionà ce voeudansle coursdu présentrapport.

Valenciennes.— Le Conseild'arrondissementdeValenciennesexprimele voeuquele chemin

N°3 d'HérinàProuvysoit admisau réseausubventionné.
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M. l'agent-voyeren chefdit dansson rapport,que le chemindansla traversée du terroir de

Prouvy, est comprisdansceréseau.'LecheminN°3 de la communed'Hérinporte la dénomina-

tion de chemin d'Hérin à Bouvignies,il n'est pas comprisdansle réseau subventionnéet le

Conseilmunicipaln'a-pas demandésonadmissiondans ce réseau. .
Il n'y a doncprésentementaucunesuiteà donnerà cevoeu.

QUESTIONSDIVERSES.

Estourmel. — Dépensesupplémentaire.— Demandedesecours.—Un fait aussi-étrangeque

regrettable s'est produitdansla communed'Estourmel, arrondissementde Cambrai.

Le cheminvicinalordinaireN°2 d'Estourmelà Çattenières, comprisdansle réseau subven-

tionnédevaitêtre construiten pavagepour une partie et enempierrementpour l'autre partie. Le

crédit affectéà cetteconstructionétait de11,560fr.

. La totalitédu cheminaété construiteen pavageet la dépensetotale s'est élevéeà 19,438f.08

il y a à.parer actuellementà un déficitde 5,643 fr. 94 c. C'est pour le comblerque le Conseil

municipald'Estourmelsolliciteunesubventiondu département.
Commelofait remarquerM. l'agent-voyeren chef, cette dépensea été faite sansautorisation

et en dehorsdes règles de la comptabilité.Le Maire a eule tort très-grave de l'ordonneret

l'agent-voyercantonal, le tort nonmoinsgrave dene pas avoir fait remarquer l'illégalitéde la

dépenseet dans touslescas, de ne pas en avoirprévenuson chefimmédiat.

Il est évidentque si le Conseilgénéral accordaitunesubventionet récompensaitainsi l'illéga-
lité ce serait donnerun exempledes plus fâcheux.La communed'Estourmelserait ainsiarrivée

par desmoyens détournés, calculéspeut-être , à substituerle pavageà l'empierrement, il se-
rait à craindreque d'autrescommunes, voyantune primeofferteà l'affranchissementdes règles
ne fussenttentéesd'imiterson exemple.

Il faut cependantque la communed'Estourmelpuisse se libérer. Le 5ebureau a l'honneurde
vousproposerd'autoriser la communeà prendre la sommede 5,643 fr- 94c, montantdudéficit

signaléplus haut, sur cellede 7,440fr. à laquelle sontévalués les travaux de construction du

chemin.;N°4 quireste au réseau delà communed'Estourmel.Ce.dernier chemin n'est pas pour
elle dhinegrande utilité et la communeest déjà reliée à la.gare de Çattenièreset à la routena-
tionalede Cambraiau Cateau.

Etrun. — Arrondissementde Cambrai.— La communed'Etrun comptedans sonréseau sub-
ventionnélechemindeThun-Lévêqueà Etrun, longueur1,490 m. évaluationdelà dépensepour
le construireen empierrement,17,880fr. ;

En 1869, Etrun a construit220 m. maisenpavage, et le Conseilmuncipal,par une délibéra-
tion prise sous la présidence de l'honorable M. Stiévenart-Béthune, maire de la commune,

propose d'affecterà la continuationdupavage les contingentssubventionne d̂e 1870, 1871 et

1872,montantà 6,000 fr.

Il s'agitdoncd'unesubstitutiondepavage à l'empierrement,primitivementvotépar leConseil

municipald'Etrun, adoptépar la Commissioncantonale,et définitivementpar leConseilgénéral.
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La communed'Etrunne demandeaucunesubventionau département, et'le Conseilmunicipal

s'engagea pourvoirau moyende centimesadditionnelsou des fondslibreset aussipar voiede

souscriptionau déficitqui existerapour comblerla lacune de 450 mètres-quidoitrésulterdu

projet conçupar l'administrationmunicipaled'Etrun.

Danscet éfàtde choses,puisquelà communeprendàsa chargetous lèsfraisquenécessitera

lepavageduchemindanssonentierparcours, le 5ebureaune voitpasd'obstacleà autoriserlà

substitutiondemandée.Maiscetteautorisationseraitsubordonnéeà la conditionexpresse,qùelà
Communed'Etrunprendraitl'engagementformelde comblerla lacunede450m. dontils'agit,
avec ses propres ressources, sans subventiondû départementet dansles cinqannées auplus
tard qui suivrontla dépensedu dernier contingentsubventionnelaffectéau chemindontil

s^agit.

Difficultésapprouvéspar certainescommunespouremprunterà la caissedescheminsvicinaux.
—Quelquesdifficultésontsurgirelativementà la réalisationdèsmoyensfinanciersnécessairesà

la constructiondestravaux.

Plusieurscommunes,ayantdemandéà êtreautoriséesà contracterdesempruntsà laCaissedes

cheminsvicinaux,ont éprouvédes refusdelà part dugouvernement,soitparceque leur situa-

tion financièreparaissaittropfavorable, soitparce qu'ellesnefaisaientpasusagedes journées
de prestation.

Cesquestionsn'étant pas encorerésolues, le Conseilgénéralne peutqu'exprimerle désirde

voirlescommunesobtenirdessolutionsfavorablesafin que l'ensembledestravaux puisse être

poursuivisans tempsd'arrêt, sur toutela surfacedu département.Il croitdévoirfaireobserver

aussi que si la caissedescheminsvicinauxest ferméeauxcommunesquine fontpasusagedes

journéesdeprestation, c'est excluretoutesles localitésimportantes; aucune.d'ellesn'inscrivant

et ne pouvantinscrireà sonbudgetlesditesjournéesdeprestation.

Néanmoins,il doitêtre dèsà présentbienentenduquesi des communesne pouvantêtreauto-

riséesà emprunterexécutentlestravaux au moyende leurs ressourcesordinaires,elles rece-

vrontla subventionde78% formantl'importancedusubsideallouépar l'État et ledépartement

dansles mêmesconditionsqueles communesquiaurontété admisesà emprunterà la caissedes

cheminsvicinaux.» :

M. LEURENTsignale à M. le Préfet certainstronçonsde cheminsvicinauxqui empruntant

surune courte étenduele territoiredecommunesquinesontpasdirectementintéresséesà leur

entretien,restentdans le plusmauvaisétat et interrompentd'unemanièretrès-fâcheuselescom-

munications.

Le RAPPORTEURexpliquequele bureaus'estpréoccupéde cefait, mais quela législationne

donnepas à l'administrationle.pouvoirdevaincrelesrésistancesdes communes.

M. LEPRÉFETdit qu'il tiendranotede l'observation,et qu'ilne se croitpas aussiimpuissant,

qu'onvientdele dire: il .existepresque toujoursdes moyensindirectsd'obtenir des maires

l'exécutiondes travauxd'entretiendontohparle.

M. MAILLIETpenseégalementque le Préfeta , enpareil cas,des moyensd'actionefficaces,

qu'ilpeuttoujoursfaireentendreà la commune,quesi ellese refuseà l'entretiende tel chemin

éloignédu centrede l'agglomération, onne ferapastel cheminutilequil'intéresse.

La partie des conclusionsdu rapport, relativeau déficitde la communed'Estourmel,donne

lieu auxobservationssuivantes:

112
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M.LEURENTapprouvela solutionproposée, maisil se demandecommentun pareil abusa pu
se produire. Il y avait eu une adjudication, il y avaitun devis, les travaux devaientse faire

commeil était prévuau devis; l'entrepreneurne devaitpas, en coursde travaux, substituerun

pavageà un empierrement.Si l'on ne tient pas la mainà l'observationde cetterègle, on sera

exposéà voir ces faits se renouveler, et, du reste, un abus semblablea été signalé dans la

constructionde l'églisede Rousies.Il sembleque l'entrepreneur, en pareil cas, devraitêtre

responsable,
M.LEPRÉSIDENTdit quece n'e;t pas l'entrepreneurqui estresponsable,maisceluiquiordonne

la dépense.Si l'entrepreneurétait déclaré responsable,il aurait un recours à exercercontre

lemaire. .—- -

Lerapportconclutà un blâmecontrele maire, pour ce qui a été fait et pour l'applicationà

cet objetde ressourcesqui avaientune autre destination.Mais,en ce moment, il nereste qu'à

payerle déficitrésultantdecet emploiirrégulier.
~

— Après ces observations, les diversesconclusionsdu rapport sont successivementmises

auxvoixet adoptées.
Par suite, lenouveautarif desprestationsest fixéainsiqu'il suit :

ARRONDISSEMENTS.

Dun- Haze- T.,. _, , . , ^ Valen-
I -, , Luie. Cambrai.Avesnes. Douai.
I kercpie. brouck. ciennes.

Homme.......... 1 75 4 50 4 75 4 50 4 75 4 50 4 75
Cheval.......... 4• '

» 4 » 4 50 3 -50 - 3 50 3 50 3 50
Boeuf 3 50 3 50 3 50 2 50 3 » 2 50 3 »

Vachedetrait. 2 50 2 50 3 » 2 » 2 50 2 - 2 50
Mulet.. 4 75 4 75 4 :7Q 1 5(1 4 50 4 50 4 50
Ane.. _. 4 ".50

' "
4 50 4 70 4 50 4 50 4 50 4 50

Voituresà 4roues. . ... 2 50 2 50 3 50 2 50 2 50 2 50 2 50
Voituresà 2ou3roues. . . 4 75 4 75 . 2 » 2" » 4 75 2 » 4 75
Tombereau 4 75 4 75 2 > 4 75 4 75 2 » 4 75

M. LEPRÉSIDENTdonnelecture dela lettre suivanteque M.lePréfetvient de lui adresser:

« Lille, le 28 août .1872.

» Monsieurle Président,.j'ai l'honneurdevoustransmettreci-jointun exemplairede la carte

de Francedu géniemilitaire, dresséeen 1825et réviséeen 1872.

» Cettecarte, quipeut être consultéeutilementpour l'étudedes affairesadministratives,est

destinée au Conseilgénéral; M. le Ministrede l'Intérieur, en m'adressant ce document,a

exprimé le désir que la carte fût entoilée, ce qui faciliterad'ailleurs les travauxde MM.les

Conseillers.

D "Veuillezagréer, etc.
» Le Préfet du Nord,

» Signé: SÉGUIER.»

M.LEPRÉSIDENT,au nom du Conseil,adressedes remerciementsà M. le Préfet.

Nouveautarif
desprestations.

CartedéFrance

dugéniemilitaire
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M.MAILLIETprésente, au nomdu 5ebureau, le rapportqui suit :

«Danssasessiond'avrildernier,le Conseilgénérala renouvelé,eny insistanténergiquement,-
levoeuquele passageà niveaude la route45 à traversla stationdeValenciennes,fut remplacé

par un viaduc. ;

»M.le Préfetnousapprenddanssonrapportquela Compagniedu Nordacceptele viaducen

principe,et qu'elles'engageà le construire,pourvuqu'onnelui imposepas l'obligationd'édifier

de nouveauxouvragesde fortifications.Lesconférencessont ouvertesà ce sujet, et rien n'est

de natureà fairecraindreun refusd'adhésiondela part de l'autorité militaire.Sans doutele

corpschargéde la défensedu territoire a des devoirs à remplir, mais ces devoirs sont

moinsquejamaisinconciliablesavec les besoinsde la paix, aujourd'huiqu'unetristeexpérience
nousa apprisla nécessitéde modifierprofondémentle systèmedes ouvragespouvantprotéger
avecefficaciténosplacesdeguerre.

»Quantau déplacementde la gare, vousn'avezpas crudevoirvousassocierà la demandede

Valenciennes,dansvotresessionde novembre1871, et la questions'étant reproduiteavecplus
d'insistancedansla sessiond'avrildernier,vous avezprononcél'ajournementde toute décision

jusqu'àplusampleinformé.

»Depuiscelte époque,une délibérationdu Conseilmunicipald'Anzin, appuyéesur desavis

conformesd'ungrandnombrede Conseilsmunicipauxdes communesaunord de Valenciennes,

estvenueénergiquementcombattrela propositiondu déplacementde la gare de Valenciennes.

Desoncôtéle Conseilmunicipalde cettevilles'est attachéà justifiersa translationsur l'espla-
nade. Enfin, le Conseild'arrondissementde Valencienness'est associéà vosréserves, décidant

à l'unanimitéqu'il ajournaittout avis, jusqu'à cequ'uneenquêteeutpermisà tousles intéressés

de se prononcersur le plusou moinsd'utilitéde cedéplacement.
» Le Conseilgénéralcroirasans doutedevoirse maintenirdans la lignede conduitequ'il

a définitivementadoptée,jusqu'aujouroù il seramisenmesuredeseprononcerenjugeéclairé

entre des prétentions rivales; mais en attendant il semblequ'il ne seraitpas impossiblede

donnersatisfactionà la villedeValenciennessans toucherà la gare, par l'établissementd'un

arrêt sur l'esplanade,au passagede la ligne d'Aulnoye.Le5ebureaua desmotifssérieuxpour

supposerque si la Compagniedu Nord n'acceptaitpas ce moyende transaction, le Nord-

Centralet la Compagniede Carpentiern'hésiteraientpas à prendre en chargela réalisationde

ce projet, dont la dépenseserait, selon eux, largementcompenséepar les avantagesqu'elle

procureraità leurexploitation.Pour lemoment,le 5ebureau, d'accordavecle Conseild'arron-

dissementde Valenciennes,n'a à vousproposer quele statuquo, et recommanderl'étude de

l'établissementd'une halte sur l'esplanade.

» LescommunesdeMaroilleset de Locquignoldemandent,avecinstancel'établissementd'un

pointd'arrêt à Hachette, elles motifsqu'elles font valoirparaissentjutifier pleinementleurs

prétentions.
» Les gares d'AulnoyeetdeLandreciessont situéesà 15 kilomètresl'une de l'autre. Cette

distance, la pluslonguequi existeentre les garesdansle Nord, esttrop grandepourdesservir

utilementun pays riche et populeux. Plus se développele réseaudes cheminsde fer, plus

deviennentdifficileset onéreuxles transports par voiesde terre, d'où résultepour les popu-

lations situéestroploindes gares, une inférioritéà laquelleil n'est possiblede remédierque

par leur rapprochement.

Cheminsdefer
divers.

Passageàniveau
delaroute45.

Déplacement
delagare

deValenciennes.

Demanded'une
laiteàHachette.
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» Les communesdu Grand-Fayts,Maroilles.,Locquignol,Sassegnies,quiprofiteraientleplus
dirétcmentdel'établissementd'unehalte à Hachette.nesontpoint industrielles,maisellesconsti-

tuent la zoneherbagèrela plus importantedel'arrondissementd'Avesnes.La spécialitédeleur

culture donne lieu à une exportation considérabledes produitsen excèsnon consomméssur

place,.et en retour, à l'importationde toutes les céréales nécessairesà la consommation,et

desbestiauxen grand nombredestinésà l'engrais. La populationde cescommunesest environ

de4,000 habitants.Le point d'arrêt d'Hachetteleur procurerait un avantage de distance, par

rapport auxgares existantes,de 5 à,6 kilomètres.

» Hachetteest situé dans la forêtde Mormal.Uneétudefaiteavecgrand soinpar M.Badré,

garde général des forêts à Landrecies, évalue à 18,000 francs l'économie-annuelle des

transportsqui résulterait de l'établissementen ce point, d'une installationappropriée auxbe-

soinsde l'exportation des bois, et dans l'appréciationde M.Badré, ce chiffre de 18,000fr.

obtenu par des calculs reposant sur des données statistiques précises, mais appartenantà

l'état de chosesactuel, ne tarderait pas à s'élever à 25,000fr. au moins.

» L'utilité publiqued'un cheminde fer à établirde Valenciennesà la ligne d'Erquelinesà

Saint-Quentin,a été déclaréepar un décretendatedu 6 juillet1862, fixantà Hachettele point

de raccordement.

» Obéissantà des considérationsd'un ordresupérieuret d'intérêtgénéral, leGouvernementa

cru devoirmodifiercette premièredécision, et un décreten date du 6 août 1865, a transporté

à Aulnoyelà bifurcationprimitivementfixée à Hachette; mais dans l'intervalle de trois ans

écoulés entre les deuxdécrets, la communede Maroilles,qui ne pouvait s'attendre à la dé-

ceptionqu'ellea éprouvée, s'était mise en mesurede souder la gare d'Hachettequ'elle consi-

déraitcommeune possessionacquiseet indiscutableavecle groupedéspopulationsappelées à

enjouir, et avaitconstruit, à cet effet, de sespropres forces, sans aucun secoursextérieur,

unevoie empierréedontla dépenses'est élevéeà 19 ou 20,000fr.

s Ainsi,soitau point de vue de l'intérêt despopulationset de l'Etat, soit à titre de compen-
sation ou deréparation du préjudicecauséà Maroillespar le déplacementdu point d'attache,

le recoursde cette communeau Conseilgénéral, mérite la plus sérieuseattention.De plus, à

l'époqueoù a été concédéà la Compagniedu Nord le chemin de fer d'Erquelinesà Saint-

Quentin,le Gouvernements'était réservéle droitd'exigerl'installationd'une station-à Hachette,

lorsque le besoinen serait reconnu. (Voirséancedu Conseilgénéraldu 7 septembre1865.)Le

5ebureaupensequeleConseilgénéraln'hésiterapas àrappeler cette stipulationà M.leMinistre

des Travauxpublics, en lui faisantremarquerque, si desmotifsd'intérêtgénéral ont eu pour
effetde déterminerla modificationdu décretdu 6 juillet 1862, la translationdu raccordement

fixé à Hachette aux termes dudit décret, a eu pour résultat, au bénéficede la Compagniedu

Nord, une économiede 1,600,000 à 1,700,000fr. dansla constructiondu cheminde fer entre

les lignes d'Erquelines à St.-Quentinet Valenciennes.

» En conséquence,le5ebureaual'honneurdeproposerau Conseilgénéral, d'exprimerle voeu

qu'usantdu droit qu'il s'est réservé, le Gouvernementexigel'établissement,à Hachette, d'un-

arrêt muni des appareilsnécessairesau service.
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»Dansle but de coupercourtauxcontradictionsquiontretardéjusqu'icila fixationdéfinitive

du pointde départ de la ligne d'Orchiesà Seclin, le Conseilgénéral, dansla sessiond'avril:

dernier, a chargé une commission.dequatre membres, choisisdansson.sein,, d'étudier sur

placeune solutiondevenueurgente Cettemissiona-été remplie avec un grand soin, et après-
une enquêteminutieuseouverte dans les communesintéressées, noshonorablescollèguesont-

été d'avis :

»1°Quesiune lignepouvaitêtre construited'Orchiesà Carvin,celled'OrchiesàHazebrouck

devraitpartir deTempleuveet se diriger surSeclin;

» 2° Que si en dedansde six mois,commeextrême.délai, la concessiond'Orchiesà Carvin

n'était pas l'objet d'une demandeferme, la solutionne pouvantêtre plus longtempsajournée,
la préférencede la majorité des cantonsdePont-à-Marcqet d'Orchiess'était manifestéedans

l'enquête, dont la commissionpartage le sentiment, en faveur du raccordementà ou près
Orchies, vers la Coquerie, pour la ligne se poursuivreentre Capelle.et Bersée, au.sud de

Pdnt-à-Marcq,avecgare près de l'agglomérationet sur le territoire;de cettecommune; .

» 3° Quepourdonner, autant que possible, satisfactionaux communessituées au nord de

Pont-à-Marcqet à Templeuve, au cas du raccordementà Orchies,une ligne deTempleuveà

Cysoing, destinéeà un prolongementultérieur sur Tournai, constitueraitpour toute la partie-
du cantondéshéritéedelà ligned'Orchiesà Hazebrouckune compensationvivementappréciée.

» La Compagniedu Nord-Central accepteces conditionset dépose, en conséquence,une

demandeen concessionde l'embranchementde Templeuveà Cysoing, moyennantcertains

avantagesqui lui serontassurés, si le Conseilgénéraladopteles propositionsqui lui sontfaites

en ce qui toucheles lignesdeMaubeugevers l'Aisne, et d'ArrnentièresàRoubaix-Tourcoing.
»Entreles deuxsolutionsmisesenprésence, le 5ebureaun'hésitepasà:préférerla première;

mais sera-t-elle réalisable? Le rapporteur a fait, dans le but de favoriserson exécution,
d'activésdémarches, dontil doitvousfaire connaîtrele résultat:

» Uneligne d'Orchiesà Carvin, à uneseulevoie, est estimée1,800,000fr.

» Le raccordementà Templeuveau lieu d'Orchies, procureraità la Compagniedu Nord-

Gentrauneéconomiede 500,000fr.

»Enfin, l'attacheà Templeuveimpliquantla renonciationde l'embranchementsur Cysoing,
il y aurait encoredecechefune économiequ'onpeut évaluer,toutebalancefaite, à 300,000fr.

«Partant de cesbases, la Compagniedu Nord-Centraloffrede construireet d'exploiterune

ligned'Orchiesà Carvin,moyennantuneavancede unmillion,et dansles conditionssuivantes:

»La Compagnieprélèveraittout d'abordsur leproduitbrut les fraisd'exploitationévaluésà

6000fr. du kilomètre, soit à 108,000fr. pour 18 kilomètres.Au-delàde108,000fr. elle appli-

querait les recettes au serviceet à l'amortissementcalculéà 6 p. % du millionavancé, et à

partir de 168,000fr. le surplus des bénéficesappartiendraitexclusivementà la Compagnie.
Toutela combinaisonse réduitdonc à ces simplestermes: Prêter au Nord-Centralun million

remboursableau moyend'une annuitéde 6 p. %'•

» En conséquencede l'exposéqui précède, le 5ebureaua l'honneurde soumettreà l'appro-
bationdu Conseilgénéralles résolutionssuivantes:

»Le pointde départ de la ligne d'Orchies-àHazebrouckest fixé à ou près.Orchies, avec.

ligned'Orchies
àSeclin.
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passageau sud de Pont-à-Marcqet gare sur le territoire et près de l'agglomérationde ce chef-

lieude canton.

» La concessionéventuelled'un embranchementà simplevoiede Templeuveà Cysoingest

accordée à la Compagniedu Nord-Centralaux clauseset conditionsdu cahier des charges

applicableà la ligned'Orchiesà Hazebrouck.

»Cependant,si à la sessiond'avril la concessiond'uneligned'OrchiesàCarvinétait accordée,

le point de départ de la ligne d'Orchiesà Seclinserait fixéà Templeuve,et, dans ce cas, la

Compagniedu Nord-Centralserait relevée de l'obligationde construire l'embranchementde

Templeuveà Cysoing.En tout état de cause, lapriorité deconstructionappartiendraità laligne

principalepar Seclin. .._--

» M. le Préfet fait connaîtredans sonrapportque la communedeCousolredevaitêtre directe-

mentdesserviepar le premiertracé de la ligned'Erquelinesà Anor ou Fourmies, mais que la

loi du 15septembre1871ayant ordonnéque cette ligne restât tout entière sur le territoire

français,Coùsolrese trouvemenacéde voirla stationéloignéede soncentre de prèsde 4 kilo-

mètres.M. le Préfetpenseque, soit à causede l'importancede Coùsolre, soit par respect des

droits acquis, cette solutiondoitêtre rejelée, et il proposeauConseilgénérald'émettreunvoeu

formeldansce sens.

» Il y aurait erreur à croireque l'injonctionrésultantde la loi du15 septembre1871,futpour

quelquechosedansle nouvelemplacementquela CompagnieduNord-Estparaît vouloiradopter

pour la garede Coùsolre.Qu'onparte d'Erquelinesou de Jeumont, Coùsolrepeut être abordé

exactementde la mêmemanièreet la gare être placéeau mêmepoint; mais les ingénieurs du

Nord-Estobjectentque.plusonse rapprochedeCoùsolre,plusle tracédifficileet tourmentédans

tousles casdevientdéfectueux,plus la longueurdu parcourss'accroît,et plusaussi ons'éloigne

descommunesd'Aibes. Berelles, Quiévelon, Colleret; qu'en touchantdirectementà Coùsolre

on allongele parcoursde deuxkilomètresau moins, d'où une aggravationdansla dépensede

constructionde 3 à 400,000fr., avecun plusmauvaistracé-, et une augmentationcorrespon-
dante de taxe pour tousles transportscirculantsur la ligne; et ils demandents'il y a lieu d'im-

poserces sacrificesà la compagnieconcessionnaireet à l'industrie. La statistiqueprésentéepar
les intéresséseux-mêmes,disent-ils, évalue à 23,000 tonnesles transportsde toute nature à

destinationde Coùsolre.Le marbreest l'élément principalde ces transports qui doivent être

répartisentre les diverses usineséchelonnéesle long d'un coursd'eau. Il est évident que, où

que soitplacée la station, les blocs devronty être prispour être conduitssur essieux, jus-

qu'auxlieuxd'emploi,et qu'un écart de deuxkilomètresau plusdans la distanceà parcourir,
n'aura qu'uneinfluenceinsignifiantedans les prixde ce transport, dont la principale dépense
consisteradansla nécessitéd'opérerunedoublemanoeuvrede chargementet de déchargement.

La loi du 15septembre1871aurait-elle à subirune atteintedans la dispositionqui prescrit le

passageà ouprès Coùsolre,si la gare était placée non pasà 4, maisà 3 kilomètresde l'agglo-

mération, alors que pour la rapprocherdavantageon serait entraîné à des dépenseshors de

proportionavecl'importancedu lieuà desservir, et à l'adoption d'un tracé dont l'exploitation

seraitnon-seulementdispendieuse,mais encorepeu rassurantepour la sécuritépublique. Ils

ajoutent que, d'après leur projet, la gare serait exactementplacée au point déterminépar est

ingénieursdesponts-et-chausséesdansl'étudequ'ils ont faite. "'

GaredeCoùsolre
surlaligne

deJeumontà
Anor

ouFourmies.



879-,

»En présencede cesdires, le 5ebureaua l'honneurdeproposerauConseilgénérald'exprimer
l'avis quele motprès, insérédansun acte de concessionde cheminde ferauneportéevariable,
et que,par application,la gare]deCoùsolredoitêtre placéedefaçonà desservirle mieuxpossible
les intérêtsde cettecommune,maisen tenantcomptede toutes les circonstances,et de prier
M. lePréfet d'employersoninterventionpourquecette affairereçoivela solutionla plus con-

formeà tous les besoins, aprèsavoirscrupuleusementattiré l'attentionet le contrôledes ingé-
nieurs sur les observationsqu'ellesoulève.»

M"ROUEZdemandel'ajournementde la délibération.

— L'ajournementest prononcé.

M.J. BRAMEremplaceM.Danelau fauteuilde la présidence.

M.DANELau nomdelaCommissionspécialequi a été chargéedepréparerun projetde règle-
ment, donnelectured'un rapport ainsiconçu:

« Votrecommissiondu règlementvientvousexposerle résultatde son travail. Elle n'a fait

quetraduireenrègle lesusagesquise sontforméssucessivementparminous,et dontl'expérience
a démontrél'utilité. Il n'y a dansnospropositionsqu'uneinnovationimportante.

» On a longtempsagité dans le conseilla questionde compositiondesbureaux.A ceuxqui
voulaientun renouvellementtotalet leur formationpar la voiedu sort, onopposaitl'utilité de

conserverdansles bureauxla traditiondesaffaireset la convenancedelaisser aux arrondisse-

mentsle droit d'envoyerleursmembreslàou leursaptitudesparticulièresparaissentles appeler.
Aceuxquivoulaientle maintiendesbureaux, saufle droitdes.membresd'un arrondissementde

permuterentre eux, on disaitquela perpétuité delà compositiondesbureauxdevait amener

l'esprit de routineet qu'il était bon que les affairesfussentexaminéesà différentspointsde vue.

» La commissioncroitque la mesure qu'elleproposeobvieraitaux inconvénientsque l'un

oul'autre systèmetrop absolupourrait amener.

» Lesbureauxseraientrenouveléspar tiers tous les deuxans. Ainsila traditiondesaffaires,

serait maintenuet un élémentnouveauintroduit dansla compositiondesbureauxpermettrait,

à/toutesles appréciationsde se produire.
» Il a étédonnésatisfactionau désirmanifestépar l'un denos collègues; lestableaux-conte-;

nant lestitres des rapportset les nomsdesrapporteursseront mieuxplacés dans la salle des

séancesquedansles bureaux.

» Un;règlementne peut prévoir que les cas les plushabituels: l'assembléequi l'a adopté:

peut toujoursle modifieret mêmey déroger au besoin.Vousne nousreprocherezdoncpas de

n'avoirpas toutprévu. Tellen'est pasnotreprétention.
» Unequestion"s'estélevéedansle sein de la commission.

.-» Neconviendrait-ilpas de limiter le nombredes signatairesd'un voeu?Ne serait-il pas'

fâcheuxqu'un trop grandnombredémembres du conseilparût ainsi se prononcerà l'avance

avant toute discussioncontradictoiredansle seindu conseil.

» La majoritéde la commissionn'a pas cru devoirle proposerpar respect pour lé "droit

de chacun. ,

. » L'inconvénientne lui a pasparu.avoirla gravitéqu'onlui prête. Beaucoupde signataires

d'unvoeun'ont d'autrebut que d'appelerFattentionduConseilsurune question'qui/aupremier

Conseilgénéral.

Règlement
intérieur.
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aperçu, leur a semblédevoirêtre résoluedans le sensdu voeu• mais ils n'ont pas abdiquéleur

droitde vote; ilsattendentla discussionavantde seprononcerdéfinitivement et mieux éclairés

par unexamenapprofondi,ils restentles maîtressansavoirà se contredire,derepousserles conclu-^

sionsdu voeu. »

Art. 1er.— Lebureauduconseilgénéralse composed'unPrésident, de deux vice-Présidents,
d'un Secrétaireet d'un Secrétaire-adjoint: ils sont nommés au scrutin secret et à la majorité
absolue. .

Art. 2. —Pourl'expédition des affairesle conseilse diviseen 5 bureaux dontvoiciles attri-

butions : .......

1erbureau.— Contributions,finances, compteet budget départemental, cadastre, archives,
casernes, tribunaux, circonscriptionsterritoriales.

2ebureau.— Dépensesobligatoires, loyerset travaux de la préfecture et des soûs-préfe'e-
tures, palais-de-jûstiçe, prisons.

3e bureau.— Instructionpublique, culteset beauxarts, secourspublics, aliénés.

4ebureau!— Agriculture, industrie, commerce, salubrité, ports et canaux, servicehydrau-

lique, objetsdivers.

5ebureau.— Routeset chemins,leurs budgets et dépenses, chemins-de fer.

Art. 3. — Le 1erbureause composede 11 membres, le secondde 11 membres, le troisième

de 11 membres, le quatrièmede 13 membres, le cinquièmede 15 membres.

Lesarrondissementsrépartissentleurs membresconformémentautableau suivant:

1erbureau. %"bureau. 3ebureau. 4ebureau. 5ebureau. Total.

Avesnes...... 2 2 2 2 2 10

Cambrai 4 4 2 4 2 7
'

.

Douai 4 4 4 4 2 6

Dunkerque.. 4 4 12 2 7

Hazebrouck 4 2 4 4 2 7 .

tille 4 3 3 4 3 47

Valenciennes.. 4 \ . \ 2. .%. 7

Totaux, '.'. .44 44 44 43 45 64

_ • . .__; . -,. ...

Art. 4- — Les bureaux se renouvellerontpar tiers tous les 2 ans. Le premierrenouvellement
se fera à la sessiond'août 1873. Le sort désignera les membressortants. Le premierbureau
auraainsiàremplacer4 membres, le 2e 4, le 3e4,1e 4e4, le 5e5.

Il sera procédéde mêmepour le 2°renouvellemententre les membresqui auront faitpartie
du bureaupendant2 ans au plus.
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Art. 5. — Les membresnouvellementélusprennent dans lesbureauxla placequ'occupaient

leurs prédécesseurs..

Art. 6.— Lesarrondissementsdéterminentl'affectationdeleursmembresAUXdiversbureaux:

les membresde chaquearrondissementpeuvent permuterentre eux, avec l'assentiment de

leurs collègues.
-

Art. 7. — Lesbureauxnommentleurs présidentset.leurs secrétaires.

Art. 8. —-Lesrapportssont distribuéspar les bureauxentre/lesmembresqui les composent.

Art.9. — Un.tableauindiquantles titresdes rapportset lesnomsdes rapporteurs,dressépar

chaquebure.au,sera affichédans la salle desséances.

Art.v10.—Les rapports seront signés par les rapporteurs et visés par le Président après

lecturedans le bureau. -..' .

Art. 11. — Le conseilpourra renvoyer l'examendes affairesà des commissionsspéciales,

nomméesdirectementpar lui Oudésignéespar le choixdesbureauxoudesarrondissements.

Art. 12.— A l'ouverturede chaqueséance du conseil, la liste des rapports qui sont prêts

est déposéesur le bureau du Président; il en donneconnaissanceà l'assemblée.Les rapports

sont successivementappelés,à moinsqu'unmembredu conseiln'enaitdemandél'ajournement.

L'ajournementpourra aussiêtredemandéaprèsla lecture durapport : en ce cas, le conseil

général sera appeléà se prononcersur l'opportunitéde la remise.

. Lesrapports ajournésserontappelésà la séancesuivante, à moinsqu'il n'en soit autrement

décidé.

. Lesrapportsserontlus dans l'ordre établià l'ouverturede la séance.

Il y aura unerotationentre les bureauxpour la lecturedesrapports.

Art.13.—Lesvoeuxsignéspar leursauteurssontdéposéset lus.enséancepublique,soitpar eux,

soitpar le président, etrenvoyésd'après leur natureà l'un desbureaux; ilsneserontdéveloppés

et discutésquele lendemaindu dépôtaprès rapport.

Art. 14-— La directiondes débats appartient au président: nulne.doit prendrela parole

sansl'avoir demandée; la parolesera donnéedansl'ordre desdemandes.

—
Aprèsquelquesobservationsde diversmembres,le Conseilajourneà la session d'avril,

Pexamende ce projetdérèglementet décidequela discussionen aura lieu à la premièreséance

de cettesession.

M.RENARD(1erbureau)présentele rapportci-après:

La villedu Cateausolliciteune révisiondu tarif de l'octroi, afinde faire faceà desrembour-

sementsd'emprunts et depourvoirà des dépensesurgentes, notamment:

L'agrandissementdu collège, dépenseévaluée 15,000 fr.

Écoledes frères
'

..:.......... '-•'" 5,000

Créationd'une écolede filles.. . .....; . . ... . • ... . .. 30,000

'Création d'uneécole de garçons ... ........... - • • .30,000

"intérêts detrois annéesde contributionsde guerre. . • .......... 25,000

•Rèmàniementsdepavésj éclairage et établissementsde trottoirs. . . . . . .25,000

443

Octroi
faCateau,
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Despétitionsdesbrasseurset.dëplusieursdébitantsdela localitéontété adresséesàM.léPréfety
venantcontesterla nécessitéde cesdépenses, maiscommecesréclamationsn'apportent aucune

preuvea leurs assertions, il n'y a paslieu de s'yarrêter. '...._
M. le Directeurdescontributionsindirectes, à qui lenouveautarifaété soumis, y a donnéson

adhésion,Saufdiversesmodificationsqu'il a signalées Âinsi,1a taxe sur là vlândëabattuedoit

être'd'e'8/fr.au lieu de 8 fr. 80, chiffreproposéd'abord, et, pour lés porcs",Tataxeapplicable
doit être réduitedé7 fr. à 3fr. 60, suivantledécrét du 12février1870.

Quantauxtaxesnouvelles,demandéessurdiversobjetsclassésdans lescatégoriescomestibles,
combustiblesetmatériaux, ellessont renferméesdans leslimitésdu tarifgénéral.

La villeduCateausolliciteégalementl'établissementdesurtaxessur lesvins.cidres etalcools,
mais M. lé Directeurdes Contributionsindirectesfait observerque ces surtaxés doiventêtre

l'objet'd'une mesurelégislative.

Enfin, M. le Directeur ajoute que le règlement actuellementen vigueur, n'étant plus en

rapportavecles dispostionsdudécret du 12février1870, il estnécessairedejoindreun nouveau

projet au dossier.

Lé Conseilmunicipaldu Cateau,par une délibérationen date du 16 août 1872, ayant fait
droità cesobservations, a modifiédans son tarif les taxes existantes et les nouvellesqu'il

proposed'établir,dans le sens indiqué.
Le1erbureau, aprèsexamende la question-,a été d'avis d'approuverle nouveautarif qui est

soumisau Conseil, avecla conditionqueles modificationsréclaméespar M. le Directeurdes

Contributionsindirectes, auxarticles du règlement, soientétablies conformémentau décretdu
12 février1870.

Le 1erbureaudonneégalementun avisfavorableà la demandede surtaxesur les vins, cidres
et alcoolsqui doiventêtre soumisesà la sanctionlégislative.

— Cesconclusionssont adoptées.

Aunomdumêmebureau,M.BOTTINfait le rapport suivant:

La villed'Estairesdemandela révisionde ses tarif et règlementd'octroi et leur prorogation
pourla duréemaximafixéepar la loi, à partir du 1erfévrier1873.

Lesnouveauxprojets de tarif et de règlement ont été communiquésà M.le Directeurdes
contributionsindirectes,qui a émis l'avis qu'ils étaient susceptiblesd'être approuvés,sous la
réservede certainesmodifications,suppressionset additionsqui, depuis,ontété opéréesen vertu^

dedélibérationsrégulièresduConseilmunicipal.
Le 1erbureauproposed'approuverla demandedont il s'agit dansles limitesdesarticles46,

§ 25, et 48, § 4 de la loi du 10 août1871.

— Approuvé.

.. M.TESTELIN(3ebureau)donnelecturedesdeuxrapportsci-après:

« L'année dernière, dans la séancedu 13 novembre,leConseilgénérai, après avoirentendu
un rapport détaillé sur la situationfinancièreet morale de l'établissementd'Armentièreset
sur sa.; destinationparticulière,approuvantles conclusionset les réservesqui lui étaient pré-
sentées,votait un prixdejournéede 1 fr.. 10.cent, pour les aliénéshommes,pour l'année1872

Octroid'Estaires.

Asiled'aliénés
d'Armentières

Prix depension.
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seulement.Il,étaitbienentenduquesi l'ondonnaitSatisfactionàl'administrationsouscerapport,

c'était pour nepas contrecarrersesprojetsde reconstruction; celle-cideson côté,devait entrer

dans unevoie économiquemeilleure, et effectuerdes réformespermettant,d'après nos appré-
ciationslesplusbasses,deréalisersurla situationactuelledesbénéficesminimumào25à 30,000f.

par an. Cesréformesportaient sur le personnelet sur l'administrationintérieure; si cette der-

nières'est unpeu, très-peu,,amélioréeainsiquenousl'avonsécrit dansun précédentrapport, les

dépensesdû personneln'ont pasdiminué;nousne pouvonsà cesujetqueréitérerlesréclamations

que nous:avonsformuléesl'annéedernièreet en touscasnousassocierà la demandefaiteparM.

le Préfetpour que les nouveauxtitulaires d'emploisà envoyerà Armentièresprennent,place
désormaisdansles dernièresclasseset non dans les premières.Sipar la.suiteles appointements
dès fonctionnairesdoiventaller en augmentant-,que ce soit en récompensede servicesrendusà

notre départementet nonà d'autres; c'est,dû resté, cequisepasseà Bailleul.

»Dans cesconditions,quellesera notrelignede conduite? Reviendrons-nousàl'ancienprix de

journée de 1 fr ; donnerons-nous,commel'annéèdernière,1fr. 10cent,oui fr. 20cent-ainsique

le Directeurdel'asile le demandede nouveau?On se souvientque, dans la séance du 30 août

1869, quand pour la.première fois il fut question d'augmentationdu prix de journée, M. le

Directeurdemandaitdéjà1 fr. 20 cent., M. le Préfetne proposaquele chiffrede i'.fr. 10 cent.;
ce qui fut accordéà.conditionque l'on trouveraitle moyende le ramenerl'annéesuivanteà 1 f.

commepour les femmes.Lesréductions,les économiessonttoujoursà venir et le département
continueà s'imposerdelourdssacrificespourlesaliénés.

» M. leDirecteurde l'asileétablitsonprixderevientsurunedépensesupposéede246,370f.86

ce qui, divisépar 196,041journées de présence des maladesindigentsdonne un chiffre de

1 fr. 25 cent,parjour. Sur ce nombre138,939journéesseulementsontduespour le traitement

des aliénésduNord; ceprix de journée étant insuffisantde 0,15673il s'en suivraitune perte

pour l'asilede 31,776fr. 92 cent.

»Nous avonsvu, l'annéedernière, combienla consommationdesproduitsdel'asileennature,

qui entre, cette année, en ligne de comptepour un chiffrede 43,302fr. 26 cent, et le travail

des aliénéspour celui de 13,652fr 43 cent, paraissentexagérés. Nousavonsmontréen outre

qu'il convenaitpurement et simplementderetrancher le travaildesaliénés,nousnereviendrons

pas là-dessus.On nousobjecte,ilest vrai, que ce travail des aliénésappartientà l'établissement.

Maisl'asile n'est-ilpas destinéparticulièrementaux aliénésdu Nord?dèslorsne doivent-ilspas

bénéficierde sesprofits?D'aprèsla dernièreloi sur les Conseilsgénéraux,touteilarecette.etpar
suite les bénéficesdes asilesdépartementauxdoiventfaireretourau département.L'asiled'Ar-

mentières, il est vrai, se trouvedansune position un peu différente, mais enfinil faut bien

sortir de cet état fictif dans lequel on voudrait le constituer; rétablissementtrès-certainement

n'existe pas pour lui-même, ni pour sonpersonnel, il a été crééuniquementpour les aliénés

du Nord, c'est doncà eux réellementquereviennentde droitles bénéficesengénéralet le tra-

vail desaliénés en particulier. C'est làun caractère, unedestination,qu'onne peut,lui enlever

pour le constitueren une prétenduepersonnalitécivileindépendante, sans obligationvis-à-

yis.denous,' ainsi que-certainsont essayé de le faireentendre. : ::.-

..;:;» Ainsipour,demandersonaugmentation,M.leDirecteursefonde;d'unepart;,sûr une exagé-

ration évidentedu chiffredesdépenses,ce'.que:nous avonsdéjà établi;dansnotre;rapport du

:13noyenibre1871, d'autre part, surrenchérissement,excessifde laviande et dublé. Maisil
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ne faut pas oublierquel'année dernièrea été exceptionnellementmalheureuse,que lé typhus a

décimé:nos étables, et produit par suite un accroissementdu prix de la viande et desautres

denrées. Ce-sont des conditionsfâcheuses,qui paraissentne pas devoirse continuergrâce à

la récolte et à la cessationpresquecomplètede l'épidémie.
»Restela raisondu transfèrement;noussavonsquela questionest loin d'être tranchée; M.le

Ministre,en outre, ne nous demandepas uneaugmentationdu prix dejournée, mais bien une

Subvention,En effet il existeune grande différenceentre une subventionque l'on déterminé

d'une façon fixe, immuable,en touteconnaissancede causesur sa destination,et un prix de

journéequi disparait dans un budgetdontnousn'avonspas le règlement.Du reste on voit ici,
et l'expériencea prouvépartout, combienil est difficilederéduire leprix d'entretiendesaliénés

une fois qu'on l'a augmentéd'aussipeu que ce soit. *

. » Cen'est doncpas sous cette formeque nouscomptonsvenir en aideà l'asiled'Armentières.

Notreconcourscertes,après ceque nousavonsfait pour Bailleul,il ne serait pas juste de le lui*

refuser. Ainsipour une sommede 220,000fr. donnéepar annuités,nousavonspu avoirà notre

dispositionpour nosfemmesaliénées,un magnifiqueet splendideétablissement,;dontIëdéparte-
mentpeut s'enorgueillirà juste titre, autant pour lemoinsque celuid'Armentièresdoit inspirer
de sentimentscontraires.Nous ne voudrionscertainementpas laissernos hommes aliénés dans

des conditionsd'hygiènephysiqueet morale , moindres, dansdes conditionsdetraitementplus
défectueusesquepour les maladesde l'autre sexe. Aussipouvons-nousd'oreet déjànousmon-

trer disposésavenir en aide à l'asile d'Armentières,dansune limite raisonnablebien entendu,

quandM.le Ministrenousprésenteraun plan conformeaux vues que nou- avonsindiquées, et

quand en mêmetemps il sera entré dans la voiedes réformeséconomiquesquenous avonsde-

mandéesdans l'intérêt sacrédesmaladeset dansceluidesfinancesdu département.
»Jusquelà ilne nousest paspossibled'accueillirdes propositionsnouvellestendantà accroître

nos dépenses.Il faut biensesouvenirque quand le prix dejournée a été porté de 1 fr. à 1 f. 10

cefut avecl'intentionformellede le réduire l'année suivante.En 1871,il ne fut maintenuqu'à
certainesconditionsqui n'ont pas encore été réalisées.Aureste, si nous n'ayions pas d'excel-

lentesraisons,,quej'ai fait valoirdansmonrapportde l'annéedernière, pour conservernosma-

ladesà Armentières,noussavonsoù nouspourrions les placer au prix de 1 fr. J'ai dansmon

dossierune lettredeM. leDirecteurde Lommeletquioffredeprendre dansson établissementles

aliénésdu Nord au prix de 1 fr. par jour. Il proposede s'engagerpar un traité d'une duréede

dix ans. "

« Toutefoisdansl'intérêt de l'avenir et pour donnerune nouvellepreuvedel'intérêt que nous

portonsà l'asile d'Armentièreset au bienêtre de nosmalades, nousvousproposonsdemaintenir

encorepour cetteannéeseulement, le prix de journée à 1 fr. 10c. sousle bénéficedes réserves,

et observationsquej'ai eul'honneur d'exposerdevantvousle 13novembre1871dansunrapport
dontvous avezadoptéles conclusions.

,— Conclusionsapprouvées.»

« DansTaséancedu9 novembredernier,1e Conseilgénéral émettait un avis favorableà la

reconstructionde l'asile d'Armentièressur le territoirede cette ville.Deuxemplacementsétaient

désignéspour cela; le plus convenable,celui qui appartient à M. de Villemarest,à toujours
nospréférences,maissonpropriétaireopposeaux propositionsde l'administrationun refus de

Transfèrement
del'asile

d'Armentières.
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vendrepersistant.Restéla fermede l'asile :nousverronsà.la fin le parti qu'onpourrait en re-

tirer. Le Conseilmunicipald'Armentièresdanssa séance dul6 août dernier, reconnaissantce

qu'il yavait dejuste dans la demandequi lui.étaitfaitedérenonceraux droits d'octroi sur les

matériaux de reconstructionde l'établissement,a votéà l'unanimitél'exonérationde ces droits

s'imposantainsiunlourdsacrificepour conserverl'asile.

a De son côté, M.le'Ministreà qui la questiona étésoumise,répondle 14 aoûtseulementaux

propositionsqui lui ontété faites IIreconnaîtl'urgencede«reconstruirel'asiled'Armentièresqui
estbeaucouptropétroit » ; ily a longtempsd'ailleursquetout le monde est d'accordlà-dessus,

cependantla solutiontant réclaméen'arrivepas encore.En 1866, M.leMinistrede l'Intérieur,

disaitdéjàaprèsplusieursdesesdevanciers: l'asiled'Armentièrestrop resserréaujourd'huidevra

nécessairementsereconstruireourenoncerà la clientèledesmaladesd'autresdépartementsquele

Nord.Leschosesen sontaumêmepointqu'en1866, le mêmedilemmequ'à cette époquese pose
ericoreaujourd'hui; ou reconstruireou renoncerà la clientèledes maladesd'autres départe-
ments;nousexamineronsultérieurementcedernierpointqui selonnousn'a pas encore été en-

visagéd'unefaçonassezsérieuse.

» Quantauprojetqui a étéprésenté, M.le Ministretrouvequ'illaisseà désirer, il pensequ'il
sera faciled'étudieret d'adopterun plan mieuxenrapportaveclesdonnéesdela science.

» Nousdifféronstotalementd'avis.àce sujet.Dansle planN°2,parexemple,auquelnousdon-

nonsla préférence,parcequelesconditions.d'isolenients'y trouventmieuxréunies, l'asile se

composed'une sériedepavillonscontenantunequarantainede maladeschacun; entre eux des

espacesvidespouvantêtrecultivés, et donnantà l'établissementl'aspectd'unepetiteaggloméra-
tion villageoise,enlevantauxmalheureuxséquestréstouteidéede réclusionet d'emprisonne-
ment.Voilàce quela sciencealiénistea imaginédemieuxenFranceet à l'étranger.Dureste , le

projet est dû à M. leDocteurLunier, lesavantInspecteurgénéraldesasilesd'aliénés; nouslui

donnonsentièrementnotreapprobation.

»Si le systèmeparpavillonprésentecertainsinconvénientsaupointdevueduservice,lesgrands

avantagesqu'il offreaupoint de vue de l'hygiènephysiqueet morale suffisentlargementà les

compenser.LeprojetN°1 n'est quele planN°2 légèrementmodifiéet resserrépour l'adapterà

la superficieactuelledela forme.Nouspréféronscertainementle planprimitifquiéloignedavan-

tagelespavillons.les isolemieuxlesunsdesautres, et réponden sommecomplètementauxdon-

nées de la sciencemoderne.

» Quandceprojetaétéconçuen 1867, il était faitpourunepopulationde700 malades,enpré-
visionsurtoutdesbesoinsde l'avenir,carl'asile même,danslesplusmauvaismoments,n'ajamais
eupareilnombred'habitants.

»M.leMinistreparaît très-inexactementrenseigné,quandilprétendquelapopulationdel'asile

d'Armentièresa toujoursété dansles dernièresannéesde700maladesenviron; dès lorsil pro-

posedele reconstruirepour 800. Dansles dix dernièresannées,la populationmoyennela plus
fortea étéen 1866de 628 et la plus faiblede 545.Apartirde 1866, le chiffredesmaladesn'at-

teint plus.jamais600 malades, au 1erjanvier dernier l'asile renfermait565 aliénésainsi ré-

partis :
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Aliénésau comptedu départementdu Nord • . 390

DelaSeine ,j ./-. ; .... ! .121) . _,

Autres départements ....... 4).-...".

:: Aliénésau comptedel'Etat:
' - . -

,,.,.,'''•' (officiers. . . '.'.-'.'". .... 4). . Militaires ,„ . . . „
*

... . . ... 16<•sous-oificierset soldats .... .12'

Condamnés' : . . . . . ...... .; V. .. . . . 1'

ÀuGomptedes familles , . . .'. . . . ... . . . 33

Total ... 565:-: -.

"»Noùspensonsdès lors , qu'iln'estpasnécessairede dépasserenprévisionle chiffrede700ma-

lades; onpourraitmêmerester au-dessous.En sommepourvu quel'asile d'Armentièressuffise

âuxbesoinsdelà région, c'esttout cequenousavonsà lui demander, sans nous inquiéterdes

aliénésdelaSeine.Cen'est certainementpaspour euxquele départementesttenudefairedessa-

crifices.Danscesconditions,là populationactuelledel'asile pourrait se réduireainsi :

; Aliénésau comptedu Nord. 390
— au comptede l'État ........ 17

'

—- au comptedesfamilles .... 33

440

» Ala rigueurdoncla maisontelle qu'elleestaujourd'hui;aprèslesaméliorationsnécessaires,

pourraitsuffireaux besoinsquela situation comporte.Quand on proposede construirepour
700 maladesc'est, en définitive.en vuedes prévisionsles plus larges qu'on puissefaire.Du

reste, avecla tendanceà °se débarrasserde tousles malades aliénésun peuincommodants,

plus on créeraitde placesdans les asiles, plus facilementon parviendraità les remplir, c'est

ce qui arrivedansd'autres établissements.Onvoit oùce systèmepeut conduire les finances

d'un département.. ,...

'»Àun autrepoint devue , les grands établissementssont très-défectueux; en effet, dit M.le

Ministre,« l'expériencedechaquejour démontrecombien,mêmeen ce quiconcernelepersonnel

administratifet médical,-il estdifficilede maintenir l'harmonieentredes fonctionnaireségale-

mentdévouésà leurdevoir,et.égalementjaloux deleursattributions.

»Biensouventil arrive des tiraillementsdontles maladessouffrenttoujours.La règledevrait

doncêtre la réuniondes fonctions,qui, on le comprend, devientdifficileavecunepopulation

supérieure à 700 malades.Cependantil est des asiles, celuid'Angerspar exemple, qui sont

dansces conditions.;"'

»Le terrain nécessaireaunouvelasileet à l'approprialionde cesdépendancesdoit, d'aprèsl'a

dépêcheministérielle,contenir50 hectaresdont dix,occupéspar les bâtiments. En effet, une

superficiede 40 à 50 hectares est au moins nécessairepour un asile de6 à 700malades;
mais rienn'exigeabsolumentqu'ils soientd'une seulepièce; Il suffitqueTon en ait de 25 à 30
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danscette situationafin de pouvoir occupersur place ceux des aliénésqui ne seraientpas
assezdocilespour être employéshorsdel'enceintedel'établissement.

nLa fermeactuellecomporte22 hectares environ,un certain nombredé terres appartenant
à diverspropriétairesy confinentet pourraientêtreacquisespar l'asile; elles sontbien-limi-

tées par diverschemins, entreautres, la ligned'Armentièresà Ostende, et ontune superficie
de 20 hectares; sur ce nombre,lès propriétaires de 8 hectares, considérantleurs terrains:

commepropresà bâtir, leur attribuentune valeurde 36,000 l̂'hectare. Ces prétentionsexor-.

bitantes éloignenttoute idée d'acquisitionde cecôté.Reste 12 hectaresqu'il serait possible

d'acquérirau prix ordinairedes terres de culture; on pourraitainsi, à la rigueur, disposer-
d'un terrain suffisantpour y établir un nouvelasile, sauf à se procurer d'autres terrespar.
achat ou location au-delàdu chemin,de fer, sur le territoire de La Chapelle-d'Arnientières,'

pour pouvoir occupertous les bras disponibles.Tel est le plan de M. le Directeur..M. le

Ministredans,saTéponsedit que si les propriétésvoisines,sontsi Ghères,cellesdel'asile, éva-;

luées.sur le même taux, produiraientun capitalde 600,000fr., et:pour s'éloignerde toute

exagération, au moins300,000fr., et qu'avec cette sommeon pourraitacheter ailleursune

belleferme.M. le Directeur,dans soncompte, les estime233,352fr. 37c; les bâtimentse£
annexesdel'asileà 708,647 fr. 80 c., soit unevaleur totale de 942,000fr., ce qui paraît se.

rapprocher de la vérité. Il nefaut.pasperdrede vue quelorsqu'onvousvoit dans la nécessité

d'acheter un terrainspécial, on vous tient là dragée haute, et l'effetinversese produit lors-

qu'on vous voit obligéde vendre. ,

»M. leMinistretout en condamnantlesprojets de reconstructionsur la ferme, n'en propose,

aucuiiautre. Cependantil ne faut pas oublier quel'asile d'Armentièresest placé directement

soussonautorité. C'est doncà lui qu'incombele soinde présenterau départementavant tout

un plan qui soit à sa convenanceet qui ait l'approbationministérielle.C'està lui que doitre-

venir toute initiative de cegenre.

» Exécutionfinancière.—Le projetprésentépar l'Administrationde l'asileexigeune dépense
de 1,250,000fr. pour700 malades, soit en moyenne1,714 par lit. Parchappea calculéque:
la moyennegénérale prisesur ungrand nombred'asilesde France, monteai,000, nousres-

terions doncau-dessousde ce chiffre.Sur cette somme,450.000fr. servent à construire18

pavillonsà 25,000 fr, l'un; le reste est employéaux servicesgénéraux, au pensionnatet à

l'acquisitiondes terrains nécessaires.M.le Directeurproposed'emprunter300,000fr. à 5 °/0,;"

reniboursablesen 20 ans par annuitésdé15,000fr,', lë'toutgarantisur lespropriétésactuelles

de l'asile; il demande;àudépartementune subventionde 220,000fr., c'ést-à-direune somme

équivalenteà celle qui a été donnéeà l'asilede Bailleul,Par ce moyen,il pourra servirl'in-

térêt de l'empruntpendant 8 ans, sans toucherauxrevenusde l'asile et ensuite consacrerle;

surpluset la totalitéde l'empruntaux constructions.Enréalité, pourunesommede 300,000fr.

nécessaire,on en dépenserait475,500 en intérêtset amortissements.Il seraitdoncplus ration-,

nel de demanderau département300,000, ce qui constitueraitpour l'asile et ensuitepour

nous, une' économiede 137.500fr. à retrouverunjour sur le prix dejournéede nos aliénés. ,

» M.leMinistrerepousseabsolumentcetteidéed'emprunt; si l'asile devaiten venir là, dit-ily.,

«la prudencecommanderaitpeut-êtred$ renoncerauprojet, ce qui équivaut à un ajourne-
ment indéfini de la réalisationdesplansprésentés.
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» Désoncôté,M le Ministre,tout en condamnantles projets deM. le Directeurd'Armen-

tières, proposede construireun autre asilepour 800 malades, dont la dépenses'élèveraità

15 où 1,600,000fr. Les propriétésde l'asile ayant une valeur de un million environ, il de-

mande le surplus au département.Cetasileoù sera-t-il placé? Quesera-t-il? Il n'en est rien

;dit. M.le Ministrereconnaîtlui-mêmequ'unetelle proposition est de nature'à souleverbien

des objections,et, en effet,,il est impossibledès-à-présent de voter, mêmeen principe, que

Je départementaccorderatelle ou telle subventionà un:projet qu'il ne connaîtpas. Toutce

qu'il peut répondre,c'estqu'il a le droit d'userde l'asile d'Armentièrespour ses malades, que

L'établissementdoit être ,en rapport avec les exigencesde la sciencemoderne:et les lois de

llhumanité, et qu'il n'est pas tel actuellement; il a reconnu d'autrepart, les-droits que la

vijled'Armentièresavait à conserversur son territoireun établissementcréé autrefoispar ses-

habitants; voilàune situationbiennette. M. le Ministre1termineen disantqu'il seprêtera vo-

lontiers à toute combinaison qui aura pour résultat la reconstructionde l'établissement.

d'Armentièressur desbasésplus.conformesà sa destinationspéciale.C'est sans doutede cette

destinationspécialeauxaliénésdu Nordet à la villed'Armentièresqu'il s'agit. Nous;espérons,

que d'icià notre sessionla plusprochaine, il nous fera connaîtreles plans et projels, alors-

seulement nouspourrons,nousprononcer sur une démandede subventionque nous pouvons

toutefois,dès-à-présent,qualifierd'exagérée.C'est, en effet, par l'adoptiond'un plan définitif

raisonnablequ'il faut commencer,,l'étude des voies et moyensdevant venir après.
MNpus croyonsavoir le droit de compierque l'administrationvoudra bien y mettre la plus

grandedilligence; là question,est mûreet demandeune solutionurgente que nousne cessons

de réclamerdepuislongtemps.En effet, chaqueannéesepose devantnousce dilemne:l'asile

:d'Armentièresdoit se reconstruireduabandonnerla clientèledesautresdépartements.La recon-

struction.chaque année, subitun ajournement;quant à la diminutionde la population, on n'y
a guèresongé.Cependant,on peut se demander,en somme,pourquoil'asiled'Armentières,qui
est spécialementdestinéaux aliénésdu Nord, se gênerait pour ceuxdesautresdépartements;

que, d'après le règlement, il ne doit recevoir que selon les places disponibles.Nous avons

établi, dansun précédentrapport, que l'établissementétait denature à conteniràpeu prèsbien

450 à 500maladesauplus; qu'onne conserveque ceuxqui ontdroit d'y être, et la population
se trouveraréduiteà son chiffrenormal.Il y a biendes asilesqui ne reçoiventque les aliénés

d'un seuldépartementet dontla populationestinférieureà 450 ou500 malades.Du reste, M.le

Directeurétablit dans son comptemoralque, cetteannée,il a perdu0,05673c. par journée, et

pour57,102journées,la sommede 3,239 fr. 47 c. ; en 1869il a de mêmeéprouvésur euxune

certaineperte ; quelavantagey a-t-il doncà les conserver?Sanscompterqueles Parisiensque
l'on dépayseainsisont, engénéral, infirmes,incurables; et dès lors incapablesde.travail,etpar
suitedeproductionquelconque.Le désencombrementde l'asile,et l'améliorationde sa situation

hygiéniquepeutdoncs'obtenirde cecôté.

»D'autrepart, si l'on ne veut se déciderformellementà reconstruirede suite, si l'on prétend,

attendrepour cela de fortes subventionsdu département,nous ne pouvons,nous, admettre

qu'onlaisseainsinos aliénésdans les conditionsdéplorablesoù,ils se trouvent.Il est dès lors

nécessaired'améliorerce qui existeaujourd'hui; la premièrechoseà faire serait d'ouvrirà l'air

et à la lumièrel'ancienquartier rectangulaire, qui forme la moitiéde l'asile, en abattantl'aile
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du bâtimentqui se ferme du côté de la buanderie et du jardin. Quiempêcheraitausside con-
struire à la fermé, et au fur'et à mesuré"desressourcesde l'asile, de petits parlions isolés,

pour une quarantainede malades-,dont le prix a été évaluéà 25,000 fr. Là dispositiondé ces

pavillonspourrait très-bien se rattacher à un plan d'ensemble; ils serviraientd'habitationaux
travailleurs;delà maison,onleur porterait leursvivresà-chaquerepas,côinmeonle fait aujour-
d'hui aux employésde la ferme.De cette manière l'asile se reconstruiraitpetit -'àpetit, sans

bruit, et sedésencombreraitauplus grandprofitde nos malades:C'est, dureste",par ceprocédé

que bien des asiles ancienssont arrivés à se réformersur'les basesles plus conformesaux

exigencesmodernes. ' .....::

»Quefaut-il pour cela? réaliserpar certainesréformesadministrativesune économieannuelle

de 25,000à 30,000fr., ce qui serait facile, ainsi que nous l'avons indiquédans notre rapport
du 15 novembre1871. Aprèscela , le départementvoyantl'entrepriseen bonnevoie, ne déman-

derait probablementpas mieux de lui venir en aide par une subvention, maisjusque là la

prudencelui commandede se tenir sur la réserveet d'attendreque l'administrationlui donne

les garanties de sage économiequ'il à vainementréclaméesjusqu'à ce jour et sur lesquelles
M. le Ministrene nousdonnemêmepas sonavis.

.»La situationfinancièrede l'asile d'Armentièresnousmontrequ'ilpossèdedesimmeublesd'une
valeurde un millionenviron; sa dette n'est plus que de 25,000ft\ qui serontsoldésau'moisde

juin prochain; à cette époque,l'asilene devraplus rien ; il lui sera doncfacilede consacrerles

économiesqu'il devra faire,soità sonamélioration,soitàsareconstructionsur un plan nouveau.

Espéronsque nousallonsenfinle voir sortir de cette situationdépioTâbleoù le laisse-plongé cet

ajournementannuel d'unequestionaussiimportante.

a En résumé, le 3ebureauconclut:

1° Quepour le moment, il n'y'a.pas lieu de se prononcersur la demanded'unesubventionde

600,0,00fr. faite par M, le Ministre de l'Intérieur ,|et de 220,000fr. par le Directeur de

f'asije.,ces deux demandesétant pour ainsidire contradictoires; l'administrationne devant se

présenterdevantnousqu'avecun projetunique, bien étudiéetconformeala destinationspéciale
de l'établissement;

2° Qu'ily a lieu dereconstruirele plusvitepossiblel'asile d'Armentières,pourun npnibrede

60 à 70 maladesau plus.Ala rigueur même,en restreignantl'usagede l'asileauxmalades.dela

région, il ne faudraitpas dépasserle chiffremaximumde600places.Cettereconstructiondevra

se faireprogressivementet par pavillonsséparés ; , :

3° S'iln'estpaspossiblede reconstruirede suite,qu'il est urgent d'améliorerl'asile, ainsiqu'en
•l'aindiqué,et dediminuerla populationenne recevantplus.demaladesétrangersau département
et [même en renvoyant un certain. nombre de ceux de cette catégorie qui s'y trouvent

actuellement. .,-...

»Sousle bénéficede cesobservations, le 3*bureaupropose de remercierM.le Préfetde sa

communication,et en luien donnantacte de léprierd'activerle plus-possiblela solutiondecette

interminablequestionde la reconstructionde l'asile d'Armentières.»

-—Ces conclusionssont adoptées.

m
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M.CLAYON,au nomdu mêniebureau, présente les quatre rapports ci-après:
"'"''

M. le Préfet communiqueau Conseil général la statistique des bureaux de bienfaisance

du département.
Sur 661 communesdont il se compose,637 sontpourvuesde bureauxde bienfaisance.—

24 en sont privées.
Le nombre,des indigents secourusest de 256,078 en 1871 ; il n'était que de 207,643.,

en 1870— l'augmentationest de 48,435, — elle est considérable,mais ellepeut être attri-

buéeaux malheureuxévénementsque notre pays a eu à subir.

Les renseignementsfournispar M. le Préfet, sur ces établissementssont très-complets.
Le 3? bureau proposele lui donneracte de cettecommunication.

— Acte est donné.

Un crédit de 700fr. est voté depuis plusieursannéespar le.Conseil général pour l'en-

tretiendansl'institutionspécialede Paris , dedeuxdemi-boursesde perfectionnementenfaveur

de jeunesaveuglesdu département;lesdemi-boursescomplémentairessont accordéessur les

fondsde l'État.

. Ces deuxdemi-boursescesserontd'être occupéesà la findu moisd'aoûtcourant(1872).

Le Chef de l'Institutiondes jeunes aveuglesde Lille demande que le Conseilgénéral
veuillebien favoriserde préférencesoninstitution départementale,soit en y plaçant quelques
élèvesde plus, soiten accordantune prolongationd'uneou deux années aux élèves qui en

auraientbesoin.

La Commissiondépartementalefrappée de l'impossibilitéoù ellese trouvaitd'accueillirdes

demandesdéjà ancienneset révélantdes situationstrès-dignes d'intérêt, a, danssa séance du

24 mai dernier, décidé que le Conseilgénéral serait prié de vouloir bien augmenter le

nombre des bourses départementalesde sourds-muetset de jeunes aveugles entretenusdans

ces institutions,etM. le Préfet vous a'proposéde créer8 bourses nouvellesde sourds-muets

etune.boursed'aveugle.

» Cette questiond'augmentationpar le départementdu nombre des bourses d'aveugleset

de sourds-muets,étant traitée au chapitre intitulé dépensesd'entretien d'élèvesboursierset

demi-boursiersdu départementdans les institutionsde Lille, le bureau a eu aujourd'huià

examinersi ce crédit de 700fr., affecté habituellementpour l'entretien dans l'institution

nationalede Paris, de deux demi-boursesde perfectionnementen faveur dejeunes aveugles
du départementdevaitêtre continué; ou.bien si cette sommede 700 fr. devaitêtre transpor-

tée,: suivantla demandeduDirecteurdel'établissement:de Lille, à l'augmentationdes bourses

que le départementconsacreà ce dernierétablissement.

Considérantque si cette somme ne continue pas à être allouéepar le département, le

départementperdra chaqueannée deux demi-boursescomplémentairesallouées par l'État,

bien qu'aucune demandene soit faite pour l'obtention.deces demi-bourses de perfection-

nement, le 3ebureau proposede continuer à maintenir au budget de 18,73cette somme de

700 fr., affectéeà l'Institutionnationaledesjeunes aveugles de Paris.

— Cesconclusionssont approuvéeset le créditest voté.

Bureaux
debienfaisance.

«mesaveugles.

Institution
spécialedeParis.
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M. le Préfet a, présentéau Conseilgénéral., avec les états à l'appui, trois tableaux ré-

sumantla situationet les opérationsdes çaissësd-épargnedu département,:pour les.années

1870 et 1871.

Les caisses d'épargne sont au nombre de 27 et leurs succursalesde'35, soit ensemble

'62 établissementsdansle département.
Le capital"dés'-fbndsde dotationet de réservequi était, au 1erjanvier1870, de934,228fr.,

s'élevait, le 31 décembré'187.1,,à 1,064,625fr.

Lesversementset remboursements"se,trouventconsignésau rapportde M.le Préfet.

Il y a eu une diminutionen 1871 de 642'livrets.

Comparativementà 1870, M.Edouard Hamoir, considérantquel'épargnedoit avoir une

influencefavorablesur l'améliorationmoraleet matérielledes populationsouvrières,et quele

meilleurmoyende faire pénétrer l'esprit d'économiedans leurs habitudesétait d'enseigner

l'épargneaux enfantset de la leur fairepratiquerdans lesécoles,commele font certainspays
voisins; considérantqueles formalitésimposéespar la loi sur lesversementset les rembourse-

ments sont des entravesà l'accumulationde l'épargne; que les bureaux sont souvent trop

éloignéset ouvertstrop rarement aux déposants;considérantque l'Angleterreet la Belgique
ontun modepluspratiquequele nôtre;

A émis le voeuque l'application du systèmedes caissesd'épargnefut adoptéedans les

écoles;

Queles bureauxde dépots fussentplus nombreuxet fussentouvertsplus souvent;

Que certaines formalitésquinesontque desentravesfussentsupprimées;

Et quedescaissesd'épargnefussent ouvertesdanslesbureauxdeposte.
Le 3ebureau, prenant en considérationla communicationde M. le Préfet, relative à

l'améliorationdes caissesd'épargne, émetle voeuque lespropositionsdéjà formuléespar lui

l'an dernier et celles soumisescette année au Conseilgénéral par M. Hamoir reçoivent

satisfaction.
— Lesvoeuxproposéssontémis

En 1871, laSociétéd'Alsace-Lorraine,présidéepar M.de Cléry,ProcureurdelaRépublique
à Lille,a présentéunedemandede subsidesur les fondsdu déparlement,qui n'a pu être mise,

en tempsutile, sousles yeux du Conseilgénéral.

M. le Préfet a communiquécette demande au. Conseilgénéral, avec la nouvelle lettre

qu'il venaitde recevoirde M. de Cléry, ainsique les statuts de la Société.

L'oeuvrepatriotique d'Alsace-Lorraine a pour but d'assurer l'hospitalitéet ensuite du

travailet des secours, au besoin, à nosmalheureuxcompatriotesvenant des paysannexés à

Allemagne.

Cette Société, sagementorganiséeen.dehors de tout esprit politique, mérite d'autant

plusd'être encouragéeque les émigrantsse dirigentprincipalementsur les centresindustriels

quin'ont pas eu trop à souffrir,des malheursdela guerre,c'est-à-direlà oùils peuventespérer

trouverplus facilementdu travail. . .

Déjà, d'ailleurs, les personnesoriginaires d'Alsace-Lorrainesont en grandnombredans le

départementdu Nord, à Lille notamment..

En effet, près de 2,000 déclarations d'optionpour la nationalitéfrançaisesont parvenues

jusqu'à ce jour à M. le Préfet.

Caisses,
d'épargne.

Sociétésd'Alsace
Lorraine.

Demande
desubside.
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Le 3e bureauprenant en considération1a créationde cette oeuvreéminemmentpatriotique,

propose de lui allouer un subside de 2,000 fr. sur le budget départementalde 1873.

— Le créditestvoté.-

M.BERGEROTprésente, au nomdu4ebureau, un abrégéde là"situationdes canauxdu dépar-

tement, extraitdes rapportsdeM. Bertin, ingénieuren chefde la navigationintérieure, et de

M. Lermoyez, ingénieurenchefdela navigationde la Belgique, sûr Paris.

Cet exposé sera suivi, dit le Rapporteur, du compte-rendudes satisfactionsdonnéesaux

voeuxexprimés.parle Conseilen 1871, et enfin, des voeuxformuléspar les Conseilsd'arron-

dissement, dansleur sessionde 1872, et des améliorationssur lesquellesle 4e bureau croi

devoirinsisterde nouveau. ..'—'-'

On a déjàfait connaîtrelesperturbationsqui s'étaientproduites,pendantl'année1871, dans

le fonctionnementdesvoiesde transport par eau.

Lors du rétablissementde la paix, les cheminsde fer ont été impuissantsà satisfaireles

besoinsdu commercequi avait à renouvelerles approvisionnementscomplètementépuisésde

Paris et desautresvilles, qui avaientété dévastéespar la guerre.
Le commerces'est adresséà la navigationdes canaux, mais les bateaux n'ont pas été plus

suffisantsque les wagons. Un grand nombreétaient retenus dans les ports du littoral, pour
servir de magasins provisoires, ou sur les rivages, parce qu'on manquait de bras pour la

manutention.Un encombrements'estproduit, et le fret a atteintdesproportionssansprécédent.

CeluideMonsà Paris s'est élevéde 6 fr. à 12fr. 50 cent. la tonne;

Celuide Monsà Lille, de 0.25 à 0.46 cent, l'hectolitre;

Celuide Lens à Paris, de 5 fr. 50 à 10fr. 50 la tonne.

De gravesperturbationsont été le résultat de cettehausse.

Pour les exploitationshouillères: défautd'écoulementde leurs produits, emmagasinements

considérableset réductiond'extraction.

Pour les établissementsmétallurgiques: manque de combustible, obligation d'éteindre,

exagérationdes prix de production.
On doit tirer decesfaits, quine se reproduirontsansdoutepas souvent, que les cheminsde

fer peuventmanquer auxtransports, et qu'il est nécessaired'améliorernos voies navigables,
de manièreà les faire participer, dans une plus large proportion, au mouvementgénéraldes

marchandises. : .

Créditsallouéspour 1872.— Cependant, les principales économiesréaliséessur le budget
de 1872ontporté sur le départementdes travauxpublics, et les créditsmis à la dispositiondes

ingénieursont du être réduits dansuneproportionnotable.

„ .... , .•/,. ( En 1870...... 77,050fr.»
Crédits de grossesréparations. I1

l En 1872 55,098 16
'"

, En 1870../.. 761,297 90
Travauxneufs. :..,.... I' ' '

1 En 1872..:.,. 418^21431

ISa-vïgatien
intérieure.



Les créditsd'entretienn'ont pas été-sensiblementdiminués.Ilspermettrontde faire le néces-

saire , pour quela navigationne soit entravée sur aucunpoint-
Maisles améliorationsde toute nature, et notammentl'approfondissementdes canaux, vont

être forcémentralentis.

100,000fr. seulementontpu être affectés,sur le présentexercice,à l'augmentationdu tirant

d'eau de la grande ligne de Paris à Dunkerque, qui doitcoûter4 millions...

Mouvementde la navigation.— Le mouvementde la navigation'dû Nordqui avait été, en

1869, de.3,478,801 tonnes, et qui était descenduà 2,912,960en 1870; s'est relevé en 1871

jusqu'à 3,112,942tonnes.Cette augmentation,qui est de 200,000tonnes comparativementà

1870, appartient tout entière à la grandeligne navigabledeParis à Dunkerque. La Deûle et

le canalde Bourbourgqui forment, dansle département,les artères essentiellesdecette ligne,

ont contribuéà cet accroissement,la premièrejusqu'à concurrencede 33 p..% >et le secondà

raisonde 43.p..%• La Senséeet la Moyenne-Scarpe, qui font aussi partie de cette grande

ligne, ont réalisé, de leur côté, une augmentationsensiblede leur trafic. Le mouvementde

tous les autres canaux intérieursa été, en 1871, inférieurà celui de 1870 et plus encoreau

mouvementde 1869.

Les canauxdu Nord, à l'exception de ceuxde Roubaixet de la Basse-Cohne, sont placés

dans des conditionsd'exploitationles plus avantageuses, en ce que le mouvement, dans les

deuxsens, est à peuprès égal, de telle sorte queles bateliers sont rarement forcésde revenir

à vide.

RENSEIGNEMENTSPARTICULIERSSURCHAQUECANAL. - '

Canal de la Sensée.— Les riverains de ce canal ont fait parvenir des plaintes sur

l'inexécution des clauses imposéesprimitivementpar une loi de 1816, au concessionnaire

M. Honoré, deMons.Il y étaitstipuléqueleniveaud'eauau radier de Fresnès, villagetraversé

par le canal, ne pourrait en aucun cas excéder1 m. 55. Il est aujourd'huià 1 m. 90, pour

permettre aux bateaux de circuler à l'enfoncementde 1 m. 80. Il en résulte des infiltrations

très-nuisibles aux propriétés des cultivateursriverains. Le 4ebureauvouspropose d'attirer

sur ces faits l'attention deMM.lesIngénieurs, et de leurdemanderd'augmenterle tirant d'eau,

non par l'exhaussementdesdigues, maispar l'approfondissement.

Scarpe-Moyenne.— C'est la partie de la rivièrecompriseentre les canauxde, a Deûleet de

la Sensée, qui fait partie de la grande ligne.denavigationde Paris à la mer.

Elle est en excellentétat de navigation.

Elleréclameraitdeux améliorationsquele Conseila demandéesdéjà en 1871:

1° La reconstructionde la déchargede l'éclusedesAugustins, dontle projet a été approuvé

le 18 août1870;

2° La constructiond'un mur de quai, dans la traverséedeDouai, entre les ponts du Rivage

et de Tournai, dont le projet a été approuvéle 22 décembre1868.

Scarpe-Lnférieure.—Elle Comprendla partie de la rivière qui s'étend depuis le canal de la

Deûle jusqu'à sonconfluentdans l'Escaut. L'état d'entretien laisseà désirer. La Compagnie
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concessionnairea été ruinéepar l'abaissement des droits et l'augmentationdu mouillagedu

canal de la Sensée.Le Conseilinsistera pour son rachat.par l'État, commeles annéesprécé-

dentes, dès que la situationfinancièresera améliorée.

Le projetde reconstructiondu pontde Radies, qui a été approuvépar décisionministérielle

du 30 novembre1868, sera reconstruitdans le coursde la campagne.

Canalde la Deûle.— Cette voie navigableoccupe le 7erang, sur le tableau par ordre

d'importancecommerciale,des 42 canaux et rivières canalisées, du territoire français; le

canalest en bon état, surtout dans la partie situéesituéeentreDouaiet Lille,

Cependant,lebureaudoitrenouvelerlesplaintesdéjàformulëesl'annéedernièresurl'obstruction

causéepar la croissancedes herbes, en été, et l'insuffisancedu faucardage. Il serait à désirer

égalementqu'il fut pris desmesures en vue de dirigerà l'intérieurde la villede Lillele plus

grand volumed'eaupossible, 12à 1500 litres s'écouleraientvers le pont Saint-Jacques, en

vertu de la conventionde 1857,avecM. Roure, après avoirassaini un réseau de canauxqui
embrasseles troisquarts de la villeet le restedu débit sécouleraitpar le canal del'Arc.

Les travauxde reconstructionde l'éclusedeDon, quele Conseildemandaitdepuislongtemps,
sont terminés. .

Canal de Roubaix.—Le projet d'alimentation, au moyende machinesà vapeur refoulant

les eauxdesmaraisde la Deûle, prises dansles fortificationsde Lille, près de l'éclusedeSaint-

André, a été remis en question, quoiqu'il eût été approuvé le 13 juin 1870. Une société

d'industrielsde Roubaixoffred'alimenterle canalaumoyendel'Escautbelge, à la conditionde

vendrede l'eau à l'industrie.

L'inconvénientde cette nouvellecombinaisonest, pour le moment, de retarder beaucoupla

miseenexploitationdu canal, à causedes longuesetnombreusesformalitéspar lesquellesdevra

passer le projet avant d'être exécuté,

M.l'Ingénieuren cheffait observerque les deuxparties du canalde Roubaix déjà livrées à

la navigation, sur les versantsde la Deûleet de l'Escaut, sont exploitéeset entretenuespar la

vrilledeRoubaix,qui neremplit ses obligationsque d'une manière très-imparfaite.Le lit est

tellement envasé que les bateaux ne peuvent y naviguer avec un enfoncementde plus de

lm 40.L'état descheminsde halage et des ouvragesd'art laisse égalementbeaucoupà désirer.

L'extrêmeparcimoniequela ville apportedansl'entretienestd'autant moinsexcusable, que les

péagesqu'elleperçoitlui procurent, chaqueannée, des bénéficesimportants. L'attention de

l'administrationsupérieurevient d'êtreappeléesur cette situation, quimenacede fairepeserde

lourdeschargessur le trésor, à l'expirationde la concession.Mais, en admettant mêmeque la

villesoit contrainteà remplir ses engagements, l'État n'en aura pas moins à supporter une

dépensede 600,000fr., pour mettreles ancienstronçonsenharmonieavecle nouveau.Leprojet
de cestravaux est terminéet sera soumisà l'approbationde l'Administration, aussitôt que le

momentparaîtra opportun.
Atous lespointsdevue, il serait importantquel'exploitationdu canal fût dans les mainsde

l'État ; et le4°bureau exprimele voeuque ce canalsoit donnéà la navigationpromptement..

La Lys. — Le projet de rectificationde la Lys, aux abords d'Armentières, est toujours
soumisauxenquêtes.
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Canaux d'Hazebrouck.—Une décisiondu 15juin 1870 a donnesatisfactionau voeù mis,

par le Conseilgénéral, à l'effetde fairedéboucherla Bourrenon navigableà l'aval dél'écluse

du Grand-Dam.Le projetprésentépar les Ingénieursestadoptéenprincipe, maisil n'a encore

été l'objet d'aucuneallocation.

CanaldeRourbourg.—Sa navigabilitélaisse toujoursà désirer, par suitedes,variationsde

niveau qu'il éprouve à son confluentavec l'Aa, lors des tirages effectuésaux.écluses,de

Gravelines.pour le dessèchementde la 7esectiondeswaeteringuesdu Pas-de-Calais. -

M.l'Ingénieurestimeà 4 millionslesdépensesà fairesur l'ensembledescanauxde St-Omer,

rayonnantsur lesports deDunkerque, Gravelineset Calais, pour lesmettre dans un bon état

de navigabilité.

CanaldelaHaute-Colme.—Le canal de la Haute-Colmeexigeraitdegrandes dépensespour

pouvoirsuppléercommodémentle canal deBourbourg.Parmi les premièresaméliorationsà y
exécuter serait, en premièreligne, la créationde nouvellesgares de croisement.Ces:projets
sont à l'étude.

Canaldela Rasse-Colme.—Le 4ebureauengagele Conseilà renouvelervotrevoeudesannées

précédentes pour la rectification de ce canal, sur 250 mètres qui avoisinent le pont
d'Hondschoote,Les sinuositéssont telles que les plus petites bélandresne peuvent arriver

au pont.

CanaldeRerguesàDunkerque.— Ce canalest dansdebonnesconditionsdenavigabilité.

Canalde Dunkerqueà Furnes.— Ce canal est concédéet, depuis plusieurs années, le

Conseilgénéral et le Conseild'arrondissementen demandentle rachatpar l'État.

Il est dansdemauvaisesconditions.

CanaldeSeclin.— Ce canalest concédéet est en mauvaisétat. La.Compagnieconcession-

naire voudraitsonrachatpar l'État, ce qui est difficile,à causede la situationdes finances.

ANALYSEDESVOEUXDESCONSEILSD'ARRONDISSEMENT.

Arrondissementde Douai.— Le Conseilexprimedenouveaule voeuqu'il soit procédé au

rachat de la Scarpe-Inférieure, et surtout à l'approfondissementde cette rivière, de 30 à

35 centimètres.

ArrondissementdeCambrai.—LeConseildemandel'exécutionla plusprompte possibledes

projetsmisà l'étude, notammentde celuiqui concernel'aqueducsous la culée gauche du pont

tournantde.Selles; cepont, parsuitedu mouvementdela navigation,est constammentouvertet

entravela circulation,qui est importantepar cette route.

Il'adoptelés conclusionsdu rapportde M. l'Ingénieurtendant à l'augmentationdes crédits

d'entretiendes voiesnavigablesdel'arrondissement.

Arrondissementde Valenciennes.—Le Conseilémetle voeuquele;crédit d'entretiendu canal

de MonsàCondé,réduitde 9,000fr. à 6,400, pour1872,soit reportéà 9,000fr., en 1873.

Escaut, entretien.— Que le crédit d'entretienfixéà 102,000fr. soitporté à 125,000fr.
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Escaut,travaux. —L»esprojets, ci-après, doiventêlre soumisà l'instruction,en 1872;

: 1°.Restaurationdu pont-levisde Mortagne;

2° Reconstruction.etexhaussementdu tablierdu pont du Mouton-Noir,à Valenciennes;

3° Constructiond'un aqueduc,sousla culéegauche,du ponttournantde Selles;

4° Constructiond'un aqueduc accoléà l'éclusede Gantimpré;
5° Constructiond'un aqueducaccoléaux éclusesd'Evre, d'Ivvuyet de Neuville;
6° Constructiond'unemaisonpontièreà Bouchain.

Le Conseilrecommandel'exécution de ces projets, mais il insiste tout particulièrement

pour l'adoptiondesdeuxpremiers.

Chômagedescanaux.—Le Conseilrecommandeà toute l'attentionde l'administration,cette

question, au point de vue de la salubrité publique.Les chômages,en été, engendrent des

maladies.

Servicedehalage.—Le Conseildemandel'établissementd'un hâlage régulier sur les voies

navigablesduNorddelà France.

Scarpeinférieure.—Il demandele rachatpar l'État de la Scarpeinférieure,et que son tirant

d'eau soitportéà2 mètres.

Arrondissementde Dunkerque.— Voeuxgénéraux.— 1° Que les crédits d'entretien soient

augmentés;

2° Quele tirant d'eau soit augmentéet porté à 2 mètres, sur tout le réseaudes canaux du

Nord,maisuniquementpar voied'approfondissement,afin de-ne pas nuire au dessèchement,

du pays;
•

L'abaissementdes radiers detoutgenre en estla conséquenGnaturelle,

Canaldela Rasse-Colme.— 1° Quele créditd'entretien soitaugmenté;'

2° Que la rectificationde la becque ou embranchementd'Hondschootesoit promptement

exécutée;

3° Qu'il soit établi unepasserelledehalagedansles fortificationj de Bergues ;

4° Qu'il soit substituédes tabliers métalliquesà ceux enbois desponts de ce canalet qu'il

s'oitfait dès démarchespour l'améliorationde la partie Belge. -

CanaldeRourbourg.— LeConseildemandel'établissementd'un quai de déchargement,sur

larivegauchedu Jeu deMail, et la constructiond'un chemin de contre-halage,en amontdes

fortifications.

L'établissementd'un pont, à l'endroitdit le moulinde Spycker.

Candide Dunkerqueà Fumes.— Le Conseilrenouvellele voeudevoir le canal rachetépar
l'État. - ..." ....:.. ; :.::..:..

Arrondissementd'Hazebrouck.—Le ConseildemandeIë maintien de là navigation sur la

Laweet sonamélioration,et émet un voeutendantà cequeladérivationdëia Lysà Armentières

soitexécutéele plus promptementpossible.
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Le 4e bureau , après avoir examinéavec attentionles voeuxémis par lesConseilsd'arron-

dissementssur les améliorationsà introduiredanslanavigation-intérieure,voeuxque.leurcon-

naissancëdesbesoinsde leurnavigationlocaleleur permetde formuleravecune:connaissance

.si exactedesfaits et des aspirationsdespopulations,lesappuied'une:manièretoUte,particulière.

VOEUXÉMISPARLECONSEILGÉNÉRALEN1871.

Danssa sessionde 1871, Le Conseila émisdifférentsvoeux-,relativement aux améliorations

à introduiredans les canauxexistants, et il demandéla constructiond'un canalde l'Oise à

l'Aisne,afin de compléterla ligné navigabledu nord aumidi.

Voici d'après le rapport de M. le Préfet et les rapports de MM.les IngénieursBertin et

Lermoyez,unabrégé de la suitedonnée àces différentsvoeux.Onpeut, dans le rapport de Mi

lëPréfet, pages235 et suivantes., trouver.in, extenso,ce quenoussommesforcésdedonnerici

en abrégé.

Constructiond'un chemincarrossable,joignant la route de Lille à laporte deseauxdeDouai.

-•—Cetteconstructiona été admiseenprincipe.Elleestdestinéeà former cheminde Ceinture,à.

Douai, et à épargner aux voituresun longdétourlorsque là circulationest interceptéedàn>

le défilédés fortifications.

Des difficultéssoulevéespar le génie militaire au sujet des inconvénientsque présenterait,

pour ladéfense,le remblaià formerdansle bassind'inondationde la place ont empêchéjusqu'à

_cejour de donnersuite à ce projet, qui serait d'une réalisationpeu coûteuse.Il convientde

l'ajourner jusqu'au momentoù l'onauramodifiéles servitudesmililaires.

Etablissementdecheminsdecontre-halagesurlaLys.L'ordonnancede1669donneincontestable-

ment ledroitd'exigerqu'une zonede3mètres25 centimètressoit laisséelibre,le longde laLys,
•pourl'établissementd'un Contre-halage,mais l'applicationrigoureusede ce règlementrencon-

trerait une grande résistance de la part des propriétaires riverains, parce qu'ils seraient

•contraintsde construiredes clôtureslongitudinalespourrenfermerlesbestiauxqui paissentsur

•leursprairies.Le besoind'un doublecheminde halage ne se faisantpas sentir surcette rivière,

,,ilparaît plussage de leur continuerla tolérancedontils ontjoui jusqu'à ce jour. EUe.nepeut

créer des droits à leur profit.Elle seratoujoursrévocableà la volontéde l'administration.

Dans l'état de pénuriedu trésor, il n'est pas possibled'espérerque desfonds soient dé sitôt

affectésà'ce travail.Lesberges ont du reste été'convenablementappropriéesen 1871, et cette

partie de }avillen'a plusl'aspect délabréquiprovoquaitprincipalementles plaintes du Conseil

municipal.

-' Rachatde la concessiondelaScarpe.—.L'administrationestdisposéeà le provoquer.

Augmentationdu tirant d'eau de la.Scarpe inférieure.— La -Compagnieconcersionnaire,qu

a vu sesrecettes tomberde363,600fr. en1859à 97,870fr. en1871,n'estpasmalheureusement

en positiond'exécutercetravail. . r : ..;«< :--''.'.--.

':]: Canalisationdu¥Kep..-r-Au ppint de,vue des intérêts,deDunkerque,.l'utilité de ce.travail

-n'estpas contestable,maisil'.estcombattupar,lesWatteringuescomme,nuisibleau dessèchement

dupays. Il est soumisà une enquête,et il.convientd'ajournerjusquelà toute appréciation,;
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Quai dujeu deMaïl-'r=-.L'établissementd'un quai de déchargement,le long du canal de

Bourbourg, près de l'éclusedujeu de Mail, et l'ouvertured^ùn-cheminde contre-halagesur là

rive droiteen amont des fortificationsdeDunkerque, ont-été comprispar les ingénieursdans

le projet d'ensemble d'améliorationdes canaux de cet arrondissementqui va être mis aux

enquêtes. •-•'•-.',

: >Pontdu moulindeSpycker.—Le projet de ce pont a été approuvé par décisionministé-

rielle du28 juillet 1870.L'État a généreusementconsentià payerla moitiédela dépense, soit

10,500fr. Le 4e bureaudemandeque les communesintéresséessoient,invitéespar M-le Préfet

a voterleur contingent,-et dansle cas où elles s'y refuseraient, à porter la questiondevant le

•Conseilgénéral.

Améliorationdela Rasse Colmeet du canal deRerguesà Dunkerque.—-Les dépensesnéces-

sitéespar cesaméliorationsne peuventencoreêtre faitesà causedes ressourcesrestreintesdont

on peut disposer.

, Faucardement'dela Deûle.— Le seul remèdeefficacecontre la croissancedes herbes qui
arrête le Courant, consisteraità extraireles racines par des curages multipliés.M. l'ingénieur

enchefsollicitedel'administrationsupérieurel'acquisitiond'une dragueuseà vapeur; C'est une

dépensede 50,000 fr.

Unificationdestarifs despéages,—"L'étatactuel des financesne peut permettreune réduc-

tion sur le droit despéages. L'unificationaurait doncpour résultat l'adoptiondu tarif le plus

. élevé.Danscesconditions,le Conseilgénéralpréférerale statu quo. .

Chômages.— L'administrationsupérieureétudiela question.
Le 4' bureauy attacheun intérêt tout particulier et continueà demanderque les chômages

n'aient pas lieu pendant les grandeschaleurs, à causedela salubrité.

Quelquescultivateursont fait aussi remarqueravec justice, qu'à l'époquedes moissons, ils

enlevaientungrandnombre de bras indispensablesà l'agriculture.Le 4e bureau demandeque
M. le Préfet prévienneles Chambresde commercede l'époquefixéepar les ingénieurs, afin

qu'ellespuissentfaireleursobservations.

Maintiendela navigation delà Lawe.—-L'administrationsupérieurea prescrit de se borner

quant à présent à faire le strict nécessairepour maintenir la navigabilité, sans chercher;à

l'améliorer.

Pont dela routedépartementaleNa14à Roubaix. -—Lesrampesde ce pont sont terminéeset

facilesà franchir; ellesne pourraientêtre diminuéessansunedépenseconsidérableet impossible
en ce moment. ...

Diguesde l'Escrebieux.— Elles vont être reconstruitesaux fraisde l'État-

AugmentationdudébitdelaDeûle.±- On espère,au moyendu faucardementdu lit de la Deûle

dont,il à été parlé plus haut,,augmenter son débitnécessaire;àl-'à'ssai'nissercent des canauxdé

laville de Lille.
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^Im<dùbriiê4uxat^dè-R<^.q,ipi;i,^'LsLpositionrs'estaméliorée..Le projetde comblementde

cettCpaftiedu canal;et desonremplacementpar un boulevardest à l'étude et sera prochaine-
mentsoumisà uneenquête.

Plantations.—Desréclamationsse sont élevéesau sujet desplantationsfaitesle long des:
canaux.Sur les bordsdu canalde Saint-Quentin,par exemple,cesplantationsne sont qu'à 4.
mètresdes propriétés voisines; il en résulte,unpréjudiceconsidérablepourla culture.Le 4?
bureauproposed'attirersurcesujet, d'unemanièrespéciale,l'attentiondeMM',lesingénieurs.

Demandedecrédits.—-M.le Préfetdit dans sonrapportqu'unedécisionministérielledn.19 :

mars1872"aapprouvéleprojetde reconstructiondupontdeSaint-Momelinsur l'As. .-..

La dépenséestévaluéeà 30,000fr. dont:

A la chargedel'État. ''. . .'• . . . : . . ....... ."" 15,000 fr/

Ala chargedu départementduPas-de-Calais.. : .. . . . . 9,000

Ala chargedu départementdu Nord . . . . . . . . . . . 6,000

Total........ 30,000 fr.

Le ConseilgénéralduNordavaitinscrità sonbudgetde1872,sous-chapitreIII paragraphe2,

la sommede6,000fr. nécessairepouracquittersoncontingent.

Le créditresterasansemploiparcequ^aucuneallocationsur lesfondsduTrésor,exercice1872,
n'a été accordée.

Le4ebureauproposed'appuyerla demandedeM.l'ingénieurenchef,et dereporterle créditau

budgetde 1873.

UnvoeuaétéémisparMM.Lemaire,Goussard,Trystrani,deGoussemakeretGoudaeft, conseillers

générauxde l'arrondissementde Dunkerque.,pourla constructiond'un.quai,surla rivegauche
du.bassindujeu deMailà Dunkerque,etpourl'établissementd'uncheminde.contrehalage en

amontdés fortificationsdecetteville. ...'.. .

Le 4e|bureauinsiste pourla prompteexécutionde cette utile amélioration.L'exécutionde

ce travail préoccupaitdéjà,MM.les ingénieurs,.commeon a pu levoir dans l'analysedonnée

durapportdeM.Bertin.

Le 4ebureauproposede remercierM. léPréfet deTa suite donnéepar lui au voeuquele

Conseilavaitémis en 1871 pour rétablissementd'Uncanalqui joindraitl'Aisneet l'Oiseet

et abrégeraitde 58kil. le parcoursnavigableentre le-Nord-etl'Est du territoiredu départe-

ment.M.|léministredes travauxpublicsa réponduà M.le Préfet que ceprojet avait étépris

enconsidérationet que l'administration,en attendantquelespossibilitésfinancièresvinssentse

prêterà la déclarationd'utilité publique, a autoriséMM.les ingénieursà préparerles pvojets

définitifsde celte,entreprise.
-

,M „.,,,,V.,..-r,-•;.,-;

Enfinjle4ebureau,aprèsavoirexaminélà suitedonnéeauxdifférentsvoeuxexprimésen 1871,

proposede recommandercdénouveauà l'administrationsupérieureT:exécutioh:dé ceux que

les-difficultésdeTà::situtation:finàncièïe-oudes étudesencoreincomplètesn'on1pas.permisde

metlre à exécution.
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M.LEGRAND(deValenciennes),,s'étonnequ'il soit dit dans*èrapport dontle Conseilvient

d'entendrela:lectureque les rampesdu pontjetésûr lé canalde Roubaixsont terminéesd'une

façonsatisfaisante.;Commejefaitest inexactet queprobablementilnes'estglissédanslerapport-'

que fauted'avoir;étésuffisammentcontrôlé, l'honorablemembre,demandeque cepassage du

rapportsoitrectifié,Il connaîtla questionpouravoireu à s'en occupercommerapporteur dès

routes-départementales;le 5ebureaua très-vivementréclaméalorscontrelesrampesd'accèsdu
'

pont, établiau point d'intersectiondu canalde Roubaixet de la route départementaleN° 14»

Cesrampessonten effetdansdetelles conditionsqu'ellescréentdesdifficultéstrès-préjudicia-
blesàlà circulationfort importantequia lieusur cettepartiede route entre Roubaixet Tour-

coing.Lemomentseraitpeut-êtremalchoisipourdemanderà l'Etat les subventionsn̂écessaires

à l'améliorationdecepassage, maisilnefautpasdumoinslaisserse glisser,dansun rapportun

témoignagedebatisfactionaussipeufondé.

L'honorablemembredemandedoncle renvoidurapportaubureau.

M.ROUSSEL-DJEFONTAINEappuiecetteobservation.

LeRAPPOSTECRexpliquequ'il a empruntéla phrasecritiquéeau rapportde M.l'Ingénieuren

chefBertin.

M.RoossEL-DEFONiAiNEfaitremarquerquele rapportdeM.Bertinpeut s'expliquerparceque
les rampesdontil s'agit n'ontpasétéessayéespendantla saisond'hiver, par un tempsde neige ;

et de verglas: c'est alorssurtoutqu'onreconnaîtralesgravesinconvénientsde cettepartie delà

route entreRoubaixet TourcoingM. l'IngénieurBertindit quele nombredésvoituresn'a pas

diminué, mais iln'a pas constatéquele poidsdes chargementssoit resté lemême.; s'il a été

abaissé,onpeutcomprendrele dommagequien résultepour l'industriedu pays. Lesadminis-

trationsmunicipalesdeRoubaixet de Tourcoingontprotestédela manièrela plus vive.M.le -

Préfeta prêté tout sonconcoursà:cesréclamations,M,Bertinlui-mêmea reconnu l'inconvé-

nientde cesrampes,maisà raisondela dépenseconsidérablequ'ily aurait eu à faire pourles

adoucir, onn'a pu fairedroitauxplaintesquisesontélevées.Maisil ne seraitpasexactde dire .

qu'ily a satisfactiondanslepays, que ces rampesn'entraînentpas les inconvénientsqu'on re-

doutait.

M.LEGRAND(deValenciennes)ne niepas queM.Bergerotn'ait fait"qu'analyserle rapport de

M.l'Ingénieuren chefBertin, maisalorsc'estl'exactitudede ce rapportqu'il conteste.M.Lia-.

géhieura peut-êtreraisonquandil dit quela dépensenécessairepour changercetétat dechoses

serait.considérable,maiscen'estpas un motif, pour laisserpasser un témoignagede satisfac-

tionquine répondnià la vérité de la situationj ni au voeudespopulations.Ce qu'il faut dire »

ajoutel'opinant, c'estquecettepartiede routeest détestable.Onavaitpromisau-débutque les

déclivités,de la rampen'excéderaientpas 17millimètres,et elles sont de3 centimètrespar mètre ..

C'estune pente intolérableentreRoubaixetTourcoing.

M LEPRÉFETditqu'assurémentla situationpourraitêtre meilleure,maisil croit quel'honor-a.-

blepréopinantva un.peuloinen employantle motdétestable.Il y a euunmomentoùc'était en

effetdétestable,c'estqiiand-unepartiede la routeseulementétoitlivréeà la circulationet que
lesvoituresnepouvaientpas se croiser, maismaiatenantla voiea la largeurvoulue.Néanmoins
M.lePréfetest convaincuquependantl'hiverla circulationsera difficilesurce point;;on;aura .-:
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soinque,-danscertainsmoments, les cantonniersjettentdu sablesur la routepourqu'ellesoi| ;
moinsglissante,maismalgrécetteprécautionfxepassagelaisseracertainementà désirer.LeSj
ingénieursreconnaissent:d'ailleursquele derniennotn'est pasdit etla questionsereprésentera
aussitôtquelasituationbudgétaireseraaméliorée....LeConseilpeut êtreassuré,dit M.le Préfet,-,

quelaquestionne serapasperduedevue..Il a,visitéles lieuxavecles ingénieurset les maires-, '

de Roubaixet deTourcoing;il a reconnuLqu'ilyavait sur.cepointunecirculationtrès întenseet

que despentesqui seraientconsidéréescommetrès-supportablesailleurssonttrès préjudiciables',.

dansleNordà raisondéla-surchargedesvoitures.L'administrationne négligerarien pour qu'il;
soitdonnésatisfactionauxvoeuxdu Conseil..

LERAPPORTEURfaitremarqûerquelerapportdeM.Bertinayantétéimpriméet distribuéàtous,

lesmembresduConseil,l'observationquivientdeseproduireaurait dûêtre faite plus tôt; En

toutcas, il lui paraîtinutilederenvoyerle rapportaubureau: la rédactionduparagraphedont

oncontestel'exactitudepeutêtremodifiéeimmédiatement,il suffirade substituer]emotdî/)ÇciM
au motfaciles,

M.LEGRAND(deValenciennes)insistepour obtenirunerectificationpluscomplète: il nefaut '.

pas déclarerquela dépenseest impossibleàfaire; queleGouvernementfassecetteréponse,on

le comprend,il est danssonrôle; maisle Conseil,-ensa qualitéde représentantdes intérêts

départementaux,,doittenirun autre langage.

M.LEURENTdit qu'ilnepeutpas y avoird'hésitationsur le fait enlui-mêmequandonconnaît

l'état deschoses,puisqu'ona établi unepente de 33millimètrespar mètresur laroute,la plus
:

fréquentéedu département;cette,situationest très-graveet, unjour ou l'autre, serachangée.

Maisl'ingénieuren chef, aujourd'hui,est danssonrôle en disant,que;tout estpourlemieux,
afin dedécharger l'Etat de ladépense.Néanmoinsle départementne doit pas acceptercette

situationcommedéfinitive, autrement,quandil viendraitdansdeuxou trois ans réclamerdes

modificationsindispensables,onles mettraità sa charge,par le motifqu'il s'agit d'uneroute

départementale.Il importeque, dès aujourd'hui,leConseillassesesréserves.

LERAPPORTEURproposelarédactionsuivante:

s Lesrampesde cepontsontterminéeset,..bienquedifficilesà franchir, ellesne pourraient
» être diminuéessans une dépenseconsidérablequel'Etat déclareimpossibleen ce moment.#

— Cette rédactionest approuvée^

M.GOUDAERTpriele Conseild'insister enfaveurdel'améliorationaussipromptequepossible,;

ducanald'Hondschoote.

LERAPPORTEURrépondque ceVXBÛest exprimédansle rapport.

-- Lesconclusionsdu rapport sont ensuiteadoptées, les voeuxproposéssontémisetlecrédit
'

demandéestalloué.' ...-.--. :

M. DCQUENNE(4ebureau), présenteles quatre rapportsqui.suivent:

Le servicehydrauliquecomprendles dessèchementslescurages, lesirrigations.,la/mise éa

valeur des terrains communaux.,le règlementdes usinesà eau, le drainage et la pèche

fluviale.,;: ;
. Les rapports de MM:Jes Ingénieurssur les dessèchements,exposentla situationde ce

serviceimportantdans le départementdu Nerd, oùplusde147 millehectares, taritentrai-

i
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ries qu'en terre arable,-ne sont conservésà la culture que grâce aux travaux de dessè-

chement...- .. •"- .:.

Les associationsde dessèchementétablies dans le départementdu Nord sont aunombre

de 14 et embrassentune superficiede 59,692hectares.Lesdépensesque onze d'entr'eliesont ,

faites se sont élevéesen 1871comme suit :

.TÈntretienpour58,-668hectares: 149,167fr. 49 c, soit parhectare : 2 fr. 55;— Travaux

neufs pour 23,W?9hectares:49,870 fr. 71 e.-, soitpar hectare: 2fr. 06..

Toutesces entreprises sont terminéeset à l'état d'entretien normal, à .^exceptiondes

maraisdeBourlainet de Trithsur l'Escaut, dont les travaux projetés qui consistaientdans

le'curage d'une partie de la rigoleprincipale, n'ont pu être exécutésparsuite del'inonda-

tiondés niarâis; par l'autoritémilitairepour la défensede la ville.de.¥alenciennes.

Mràiries[Me.Mortaj/ne-itderCMtëaii-i'Abbùyp.^iWh&GÙiTes.
— La vannededessèchementde

l'associationsituée àT'amontdupont jeté sur le courantdeshalles à la rencontréduchemin

de Château-1'Abbayeà Mortagne, quinécessitaitune réparation urgente, est actuellement

réparéepar les soinsdu syndicat.

dallée de là Rayneèi dé l'Escaut.—3,697 hectares.—Le syndicat fonctionnebien; les

travaux ne laissent rien à désirer.

Marais deVÈjgaïxetdeBruai.—340hectares.— Lescanauxde dessèchementont. été très

négligés; dansson 'budget de 1872, le syndicatainscritdes créditssuffisantspour le curage'
de la rigole-principale'dudessèchementet pour la réparationde. la vanne.située en amont

du'barrage d'irrigation de M.Lécuyer.

Prairies de Flùies-lès-Mortagne.—T140hectares.-^-Le dessèchementest satisfaisant.

Marais delà Yergne.—-113 hectares.— Le projet deréorganisation de l'associationdes

marais déJa Vergne est en voie d'instruction. Par un arrêté du 31 octobre:1871, M. le

Préfeta nomméquatremembressupplémentairesdu syndicat,et les syndics, tant anciensque

nouveaux,sont nppelés à proposerle règlement d'administrationpubliquedestinéà régir le

serviced'entretiendu dessèchement.Bien que les ouvrages'd'art soientdans un état assez

satisfaisant, la réorganisationest urgente.

Valléedela Navale.-^-416hectares.— Le syndicat,réorganiséen 1871, fonctionnéd'une

manièresatisfaisante.
'

Valléedela Scarpe.—10,792hectares.— Cedessèchement,le plus important après celui

des]VY-attéringues,s'opèrepar deuxémissairesprincipaux,la Traitoire, situéesur la rivedroite

de la,Scarpeet leDécoUrs,situé sur la rive gauche.Cesdeuxprincipalesartèresreçoiventles

eaux;d'un;grand nomb're;de rigoles dontle développementest de plusde 150 kilomètres.On

j rencontre111 ponts , 34vanneset 10syphons,non comprisles ouvragesd'art construits

par dès^rivêràins.: ,̂] '". ;;--;:-:-'•'''-;'•'
'- "' '

Unfgrandnombre:de questionsvitales pour ce dessèchementqui intéressel'agriculture.-.et
la salubrité;de toute, une-contrée',sont à l'étude et doiventfixer l'attention du syndicat.-Au

premierrang se placeTamodificationdit règlementconstitutif.

Pàr:,décisiondu 11 septembre 1871yM.leMinistrea arrêté que la commissionsyndicale



903

doit préparer un projet de reconstitution, d'après certaines bases qu'il indique. Ce:projet
devrait être soumisà la sanctionministérielle,après examen, parTes Ingénieurset avis. de.

M. lePréfet. ://'.;. ;
Il est regrettableque la commission,saisie de la questiondepui?un an , n'ait pointencore

produitde projet dé'réorganisation.

La dérivationde la-Rocheen aval del'êclustdeLallaing,réclaméepar la commissionle 12

novembre1869, a été approuvéepar décisionministérielledu 16 février 1872. ...'...

Le projet de dérivation de laTraitoire au RivageNoir a été approuvépar une décision

ministérielledu9 septembre1871.Rien n'empêchedonc le syndicatd'exécuterces travaux-,
si l'état de ses financesle lui permet.

Le rétablissementdes diguesdeTEserébieuxqui, par suite de son barrage à son confluent

avecla DeÛle,et du mauvaisétat de sesdigues, déversaitfréquemmentsontrop-pleindans la

râche, et compromettaitle.dessèchementde toute la valléedela Scarpe, est désormaisassuré.

Unedécisionministérielledu 16 février1872, a arrêté qu'une subventionde24,000fr., à titre

gracieux, serait allouéesur les fondsdu Trésor, et le travail faitsous la direction de MM.les

Ingénieursde la;navigation.

ValléedelaSambre. — 861 hectares.— La valléede la Sambre, depuisLandreciesjusqu'à
Ta frontièrebelge.est diviséeen quatre syndicats, dontun fonctionneet trois sont en voie de

formation. --;.

Associationdeswatteringuesdu Nord.^—38,880hectares.— Cette associationest diviséeen,

quatresections, dont chacuneest dirigée par un Conseild'administrationséparé. Les watte-

ringuesdoiventêtre considérésà.deuxpointsde vue; ils comportentdeuxopérationsbien dis-:

tinctes : le dessèchement,par l'évacuationdes eaux surabondantesà la mer, et l'alimentation

du payswatteringué, où l'eau doucefait défautà l'époque des sécheresses.Dans la .première
section, compriseentre la côte, la rivièred'Aaet le canalde Bourbourg,l'alimentationen eau

douceest satisfaisante,maisla situationlaisseà désirersousle rapportdé l'écoulement̂ .d'im-
mensesétenduesde terrainsouffrentde la stagnationdes eaux, quand les pluies sont persis-
tantes.Il serait à souhaiterque l'Etat s'occupâtde l'améliorationgénéralede la navigationdu

bassinde l'Aa, quidonneraitle moyende réaliser, au grandprofitdu .'commerce--etde l'agri-

culture, la créationdu débouchédirect à la mer, dans le chenalde Gravélines_,'des eaux du

bassinde Schelfvliet.Le bassin du Nord-Grachtpourraitaussiêtre^desséchépar l'établissement

d'un syphonsousle Mardyckgracht.Le dessèchementde la^deuxième,-section:circonscritepar

la rivièred'Aa et par les canauxde là Haûtè-Colme,de Bourbourget de Bergues, profiterait

aussides travauxsur l'Aa, en construisantun ou deuxsyphonssousie canal de Bourbourg,et

en ouvrantun écoulementà la mer par le canal de Mardick:L'alimentationde la deuxième

sectionen eau doucelaisseun peu à désirer.

La troisièmesectiondeswatteringues, limitéepar la routenationaleN°16, le canal de la

Haute-Colmeet les colïines?deWatten à Quaëdypreest dans de bonnes,conditionsau double

pointdé vue du dessèchementet de l'alimentation; il est toutefoisnécessairede maintenir

l'approfondissementdé sesvoiesd'écoulementdansle canaldeBerguesàDunkerque.

La quatrièmesectiondes watteringues,.dansla partie compriseentre.le -canalde la Basse-

Colmé,au sud, et celuide Dunkerque-âFurnès, au nord, réclameune attentionparticulière;
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!"'C'ëgrand bassin*d'une superficiedé 7 à 8,000 hectares, outre la servitude du -dessèchement,

par le canal des Moëres, des eaux des Moëresfrançaises, reçoit:aussj les eaux-desMoëresbelges

(1,500 hectares).

: Iiest nécessaire, pour maintenirle dessèchement,de relever les digues de la Basse-Colme,sur

le territoire belge; malgré les.voeuxréitérés du Conseil général à ce sujet, aucune solution

-..c'estintervenue.

Grandeet petiteMoëres.— 2091 hectares.— Grâce à l'additiond'un moulinà vapeuraux cinq

moulinsà vent primitivementétablis pour le dessèchement, la situationdes Moëresest bonne.
*

Les marais dé Làuwin-Planque, 250 hectares; lesprés Duhem, 70 hectares; les marais de

/Bourlain et de Trith ,192 hectares, sont en bon état d'assainissement.

Lesmarais delà ÏJeûle, 1750 hectares, sont desséchés.L'évaluation de la plus-value s'élève

à 1,400,000 fr.; conformémentà la loi.de 1807 , les rôles de plus-value ont été rendus exécu-

toires; mais la. Société des concessionnaires vient de déférer au Conseil d'Etat un arrêté

rendu par le Conseil dé préfecture.
"

CURAGES.'—' Lé service des curages, si utiles dans lès vallées submersiblesdecepays où la

pente est souvent insensibleet où les cours d'eau reçoivent les eaux industrielles, s'est fait

i;âvécune grande activité en 1871.

Ceux'effectuéspar application de l'article 1erde la loi du 14 floréalan XI, ont embrassé une

étendue de 544 kilomètres.
• Les curages effectuéspar voie d'associationssyndicalesne sont qu'au nombre de quatre,et ne

paraissent pas devoir prendre une grande extension. . . ,

IRRIGATIONS.—L'agriculture du Nord si avancée et si intensive n'attache pas une assez

, grande importanceà l'irrigation. La superficietotale des terrains arrosésau moyend'irrigations

régulières dérivées des cours d'eau non navigables ni flottables, n'atteint que le chiffreinsi-

gnifiant dé 56.hectares.

DRAINAGE.— La superficie des terres drainées dans le département du Nord, n'est que de

39,757 hectares, tandis que la superficiedes terrains susceptibles d'être drainés s'élève à plus
de 400,000 hectares. /

PÈCHEMÉUVIALÈ."—La plupart des cours d'eaû du département,par suite dû déversementdes

:eaux industrielles , sont pauvres en poissons; l'anguille seule a résisté; il serait à désirer que
-ia nouvelle loi en permît la pêche dû 15avril au 15 juin.:

VOEUXDESCONSEILSDARRONDISSEMENT.

Le Conseild'arrondissementId'Hazebrouokrenouvellelevoeutendant àce que laBorre-Becque

-soitdétournée près de l'écluse du Gtand-Dampour,être rejëtée en aval de cette écluse.

Le 4ebureau Ipropbsejau'ïConsëil général d'appuyer le voeu dont la réalisation serait un

-grand bienfait pour là Ivàllée^deiBorre-Bëcquedont les eaux, en temps ^depluie, nepeuvent
•s'écouler que par des tirages,trèsrirxéguliersà'I'écluse duiGrand-Dam. . . :
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Le Conseild'arrondissementde Dunkerqueémetle voeuquele dessèchementdeswatteringues
soit indépendantde la navigation. ;:

Cevoeua déjà été exprimépar le Conseilgénéral; le4ebureauproposedé le renouveler,
et de demander à MM.les- Ingénieurs des études-d'ensemble dont, lés syndicats feraient

les frais. -.,...<.- .:---;
Le Conseild'arrondissementde Lille, émetle voeuque la dérivationde la Lys soitexécutée

avant Tes grands travaux d?améliorationet d'approfondissementqui viennent d'être mis à

l'enquête^ ---:.':;--;,'

Le 4ebureau adoptantles conclusionsde la Commissiond'enquête des travaux d?apprôîon-
dissement de la Lys, proposé au Conseilgénéral de prier M'.ïe Préfet, de poursuivreen

mêmetempsla solutiondécès deuxprojets dontlaconnexité est démontréedanslès rapport»
de MM.les Ingénieurs. -

Le 4ebureau est heureux de constater les améliorationsconsidérablesapportées dans le

servicehydrauliquedu département, améliorationssi utilesà l'agriculture et si importantesau

pointde vue delà santé,publique.
— Cesconclusionssont adoptéeset lés voeuxsont émis.

Dansune circulaireen date du 3 juillet, M.le Gardedes Sceaux',Ministredé 4aJustice,

fait connaîtreà MM.les Procureursgénéraux, qu'aux termesdel'article 622 du Codede com-

merce, la moitié des juges et desjuges suppléants desTribunauxde commerceélus en vertu

de la loi du 21 décembre1871, ont été nomméspourune année. - '

Le renouvellementpartiel des membres des Tribunauxdé commercedevant avoir lieu au

moisde décembreprochain, il est nécessaireque, conformémentà l'article 619 du Codede

commerce,le Conseilgénéral désignedans cette sessionles trois membresde.cette assemblée

chargés de procéder à la révision,annuelle de. la liste électoralepour les Tribunaux de

commerce.

Le 4ebureaupropose au Conseilgénéral de désignerpour chacun des Tribunauxde Lille,

Roubaix, Cambrai. Valencienneset Dunkerque, les membressuivants: '•.--.

Lille : MM.DANSETTE, DUTILLEDLet ROUSSEL-DEFÔNTAINE.-'

Roubaix: MM.DESCAT,BRAME, DEREGNAUCOURT.

Cambrai: MM.TELLIEZ,MACAREZ,SETDOUX....-.....-

Valenciennes: MM.Ed. HAMOIR, DEMARSILLT, ÇARLIER.

Dunkerque: MM.GustaveLEMAIRE, TRYSTRAM, Joos.

— Cesdésignationssont approuvées.

La Sociétéd'acclimatationsoumetaux délibérationsduConseilgénéralun projetde règlement

nouveaurelatif aux modificationsà apporter au décretdu25janvier1868, sur la pêchefluviale.

Danssa sessionde 1871, le Conseil a réponduà M.le Ministredes Travaux,publicsqui, dans

sa circulairedu 12 octobre, proposaitdesmodificationsau décretde 1868.Le4ehureaiipropose

demaintenirsesconclusionsdel'année dernièreconcernantla pêche., .

La Sociétéd'acclimatationdemandel'avis du Conseilgénéralsur un projet de protectiondes

petits oiseauxde passage,;ainsi,formulé:

116
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« La sectiondesoiseaux,considérantqueparmi lespetits oiseauxvoyageursoumigrateurs,

désignésgénéralementsousle nom"d'oiseauxde passage, oncompteplusieurs:espèces.qui.sont

les,plus.puissants'auxiliairesdel'hommepour.ladestructiondes insecteset autrespetitsanimaux

nuisibles;quela loi du3 mai 1844, sur la chasse, renfermedesdispositionspeu compatibles

avec la conservationde cesespèces; ..'..'.--.-.

«Émet le voeu: ..... ....".." .'....".

» 1° Quelès oiseauxdepassagereconnusles plusutilesà la destructiondesinsectes,.soient

l'objet d'une protectionefficace; qu'à cet effetla loi du 3 mai 1844soit, le pluspromptemént

possible,réviséedansle sensdela conservationde cesprécieusesespèces.»

Le 4ebureauproposeau Conseilgénéraldes'associerà cevoeuqui,.s'il était pris en consi-

dération, aurait pour effetde prévenirla destructiondesoiseauxdontil importetant à l'agri-
culturedevoir la multiplication. ....

— Levoeuestémis.
'

La Chambreconsultativedes arts et manufacturesde Cambrais'associantà un voeudû à

l'initiativedu Conseild'arrondissement,demandeà êtreérigéeen Chambredecommerce. "

Le Conseilmunicipalde Cambraiconsultéà ce sujet, a émisun avisfavorable.

M. le Préfet, dans sonrapport au Conseilgénéral, lait connaîtreque la demandede la

Chambreconsultativede Cambrai, datéedu 7 aoûtcourant, lui estparvenuetrop tardivement

pour qu'il fût possiblede réclamerl'avisdu ConseilmunicipaldeLille, ainsi que.celuide la

Chambrede commercede cetteville, qui est intéresséedans cette question.,puisqu'il,s'agit

pour elled'unnouveaudémembrement,maisqu'il a lieu de croire, d'après des informations

recueillies, qu'il ne seproduiraaucuneoppositionauprojetdontil s'agit.

Le 4°bureau, aprèsavoirprisconnaissancedesdélibérationsprisesà Cambraiparla Chambre

consultativedesarts et manufactures, le Conseild'arrondissementet le Conseilmunicipalde
cetteville ;

Considérantque la populationdel'arrondissementde Cambraiest deplusde 190,000âmes;

quel'industrieet le commerceontprisun développementconsidérable; que l'industrie de la

laineoccupe,dans les seuls cantonsdu Câteauet de Solesmes,prèsde 30,000ouvriers; que
les industriesspécialesdes tissus de fil et de soie, dansles divers cantonsde Cambrai, n'ont

pas de similairesdansl'arrondissementde Lille ; que, dès lors, il en résulte une véritable

incompétencede la Chambrede commercede Lille, à traiter les questions qui touchentà ces

industries;

Considérantquela distancequisépareCambraidusiège actueldelà Chambrede commerce,
rend difficileset coûteuxles déplacementsdesdéléguésde laChambreconsultativede Cambrai;

que leurnombrerestreintlimitenécessairementleur influenceàla ChambredeLille;

Par tous cesmotifs,proposeau Conseilgénéraldes'associerauxvoeuxde la Chambreconsul-

tative et du Conseild'arrondissementde Cambrai, et que, conformémentà lajurisprudence

adoptéepour les villes de Roubaix, Tourcoinget Douai, laChambreconsultativedesarts et

manufacturesde Cambraisoit érigéeen Chambrede commerce.

M.HenriBERNARDne s'opposepasà l'émissiondu voeuproposé, maisil fait remarquerqu'en

Chambre
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Erection
en chambre

de commerce.
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rè'àl-ité.latransformationd'uneChambreconsultativeen Chambredecommercen'a que descon-

séquencesfinancières.Lesfraistrès-restreintsd'uneChambreconsultativesont à la charge du

budgetmunicipal; les frais d'uneChambre-decommercesontà Iâ chargé despatentés.Si la

demande delà Chambreconsultativede Cambraiest'accueillie, il en résultera donc pour la

Chambrede commercede Lilleun surcroît de dépenseset une augmentationà là chargedes

patentésdesonrayonquise trouveainsiréduit.

Quantà l'influenceque peut avoir uneChambreconsultativecomparéeà une Chambrede

commerce,commecesdeuxgenresde corps-seressemblentbeaucoup; ont chacundes relations

directesavecleMinistre,la situationest absolumentla même, et l'honorablemembrene pense

pas quejusqu'iciles intérêtsde l'industrieou du commercede Cambraiaient pu souffrirparce
qu'ils étaient censésn'être représentésquepar la ChambredecommercedeLille; enréalité,.
ils avaientencoreunautrereprésentantdansleurChambreconsultative.

L'opinant ne fait cette observationquepour éclairer le Conseilet afin qu'il se rende bien

comptedesconséquencesdela transformationsollicitée.

LE RAPPORTEURrépond quela ville de Cambraiestmieuxà mêmedejuger ce qui est de son

intérêt que la ville de Lille , et de savoir s'il lui est avantageuxd'avoir une Chambre de

commerce.
— Le-voeuproposéest émis. -

M.BERGEROT, autre rapporteurdu 4ebureau, donnelectured'un rapport ainsiconçu :

A la suite d'un fap'poït'et d'une longue délibérationsur la créationd'une École des arts

industrielsà Lille, au mois d'avril 1872',léConseila décidéquela Commissionde permanence
étudieraitun projet de réorganisationde l'Écoledes arts industriels,et il lui a conféréle

pouvoirde faire appel, pour cetteétude, au concoursd'hommesspéciaux.
Cette Commissionspéciale a été composée de MM.Edouard HAMOIR,CATEL-BÉGHIN,

mairede Lille, KUHLMAN'N,"Emile"DÉLÈSALLE,Henri BERNARDet SCRIVE-WAIXAERT.Elle s'est

occupéedecettequestionavecunzèledontona à la remercier.M.Masquelez,ingénieuren chef,

aétéchargedevisiterlesprincipalesécolesde cette naturedansle nordde la France,l'Alsaceet

et la Belgique.
•-•••• .

Son rapport a été distribué et le Conseil a pu se convaincredesétudessérieuses dont i

estle résultat.

Aprèsavoirexaminé cettebrochuredeM.Masquelez,le 4ebureau vous proposede nou-

veaud'approuverle projetde l'établissementd'uneécole desarts et métiersà Lille, qui sera

fondéeavecla participationdu départementet de la ville de Lille, lorsqu'onaurapu examiner

l'essaiquiva en être fait maintenant.

Le programmedes étudescomprendratrois sections;l'enseignementdonneradeux anspour

l'industrieet l'agronomie,trois ans pour la divisiondestinéeà formerdes ingénieurs-construc-

teurs , mineurset mécaniciens, et deux années pourla sectionducommerce.

Pourpeuplerl'École,créationnouvelle, il faudra expliquer,dansles villes:industrielles, ses

ses tendanceset sonbut. La Commissionde permanence,qui s'est déjàoccupéede l'Écoledes

arts industriels, s'occuperadesnégociationsà suivre, avec le Mairede Lille, pour obtenir de

lui quel'Écoledesarts industrielsinaugureprovisoirementsonprogrammedansle local actuel,

Écolespéciale
desarts

industriels
deLille.
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pour obtenirde M. le Mairede Lille la cessionprovisoiredes bâtimentspendant trois anst
duréede la périoded'essai; on ne lui laisserapas ignorer que l'on s'occupede la construction

d'une Ecolenouvelle.

Le 4e bureau, danscebut, propose de décider dès-à-présent, l'étude d'unprojetde cons-

truction de l'Écoledes arts industriels.

Il propose, en outre, de déciderqu'une sommede 8,000 fr. sera affectéeaux réparations

indispensablesaux ancienslocaux.Cette installationprovisoire sera surveillée:parla Commis-

sionde permanence.

Voici,du reste, le projet de budgetde l'Ecoledes artsindustriels:

PROJETDEBUDGETDEL'INSTITUTINDUSTRIEL, AGRONOMIQUEETCOMMERCIALDELILLE.

Personnelenseignantet administratif . 55,000fr. »

Loyer (sommequela villepayait auMont-de-piétéavantle récentéchange). 6,427 »

Contributionset assurancescontrel'incendie(chiffreactuel) . 800 »

Frais d'entretienet d'assurancedu mobilier(chiffreactuel) 1,100 »

Achat de matièrespremières, entretien du matériel des ateliers et autres

dépenses, tant pour les ateliersque potir le laboratoire. ......... 6,073 »

Distributiondesprix (médaillesdistribuéesaux élèvesqui obtiennentle plus
de points dansles examensdefin d'année) 300 »

Forcemotrice, chauffageet éclairage 2,200 »

Frais généraux, impressions, etc., etc ... 1,500 »

Totaldes dépensescorrespondantesà l'exploitationdans le localactuel . . 73,400 »

Appropriationsqui seront commandéespar l'étude de la répartition des

locauxentre les sixspécialitésd'enseignement 8,000 »

Totalgénéraldes ressourcesnécessairespour l'année scolaire1872-1873. . 81,400 »

Adéduirele concoursdu quart dû par la ville. . 20,000 »

Reste, pour le montantducrédit à ouvrirau budget départementalde1873: 61,400fr. »

En évaluant le nombre des élèvesfutursà 40, cequi paraît un minimumeuégardaux36
existantscette année, les recettess'élèveraientà 12,000fr., dont9,000 francspour le départe-
ment, desorte quela dépenseeffectivede ce dernier se réduirait à 52,400francs.

Le 4e bureau propose de porter au budget de 1873 la dépensede cettesommede52,400fr.

Il proposede déciderque cette annéele nouveaudirecteurayant :

1° As'entendre avecle futurpersonnelenseignant, avant de faire ;:es propositions,pour la

nominationdece personnel;

2° A réclamer de chaqueprofesseurun programmedétaillé de soncours pourle contrôler

d'abord, puis s'en servir dans la rédaction du prospectus de chaqueenseignementspécial;
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3° Arépandre lesdits prospectusà profusionet à se rendre dans toutes les villes indus-

trielles.dela régionduNordpour obtenirla création immédiatede bourseset le concoursdes

principauxindustrielspour l'aider dansla propagandenécessairepour éclairerles famillessur

le méritedu futur enseignement.
Les cours ne s'ouvriront, par exception, cette année, que le 1er décembreau lieu du

1ernovembre.

Il proposede confierà la Commissiondepermanence,d'accord avec M. le Mairede Lille,
le choixde cedirecteur,nominationtrès-importantepour la prospéritédufutur établissement,
nominationà fairele plus tôt possible.

La Commissionde permanences'entendrait de la même manière avec l'Administration

municipaledeLille, pour la nominationdesprofesseurs, sur la propositiondu Directeur.

Enfin, le 4ebureau proposede décider que toutesles dépenses, faites en décembre1872,

pourront être imputées sur la recette correspondanteà l'exercice1872, recette qui secom-

posera du produit des externats, dont le premier tiers sera exigibleà l'entrée, commecela

sepratiqueordinairementdanstoutes les Ecoles.

Dans une prochainesession, la Commissionde permanence aurait à présenter le plan

définitifde l'Ecole, dontle Conseildéciderait aujourd'huil'étudeet le résultat de ses négo-

avecle mairedeLille, pour la cessiondu terrain nécessaireà cetteconstruction.

Lebureauespèreque"cemagistrat,danssontraité avecla Commissiondepermanence,prendra
en considérationle grand avantage qu'aura la villede Lilleà posséderun semblableétablis-

sement, non-seulementpour l'instructiondesjeunesgensde la ville, quipourront facilement

suivre ces cours, mais encore-au point de vue de ses intérêtsmatériels, puisqu'il y aura

augmentationdanssa populationet danssesoctrois.

Le4ebureau émet le voeuque le Gouvernementinterviennedanscette fondationd'utilité

générale.

Le rapport étaitfait lorsquelebureaua reçu, par l'intermédiairede M. le Préfet,la demande

forméepar les professeursde l'ancienneEcole, devoirattribueràMM.Cochez,inspecteurdes

études, et Grégoire, trésorier comptable,la sommede 2,340 fr., reliquat non employédes

10,000fr. qui ont été votés.Cesfonctionnairesn'ont aucunepositionen dehorsdel'Ecoleet

ont eu, par conséquent,à souffrirde sa suspension.
— Sur la demandede M.DUTILLEUL,la délibérationsurles conclusionsde ce rapport est

ajournée.

Le Conseilgénéralentendensuitela lectured'un rapportdeM. DELEPORTE-BATABT(4ebureau

sur le typhus contagieuxdesbêtesà cornes.

M.DECARNIÈRESfait observerquele rapportproposeun certainnombrede voeuxauxquelsle

bureaun'a pas voulu s'associer. Parmi les idéesde M.Deleporte-Bayart,il y en a qui sont

excellentes,maisd'autreslaissentune certaineincertitudedans les esprits et on comprendque
le bureau ait cru devoirfairesesréserves.

Quant aux conclusionsrelativesà la responsabilitédescommunes,.\e 4ebureaua formelle-

mentdéclaréqu'il se refusait à proposerau Conseilla moindre dispositionquipût engagerla

responsabilitédescommunesen pareil cas.M.Deleporte-Bayarta été seuldeson avissur cette

questionet le bureau l'avaitprié deretrancher desonrapporttoute propositiontendant à faire

encourir-uneresponsabilitéquelconqueaux communes

Typhus
contsgieux.

Observations
ansujetdurejetdesconclusions
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M.Joos est surprisd'avoirentendule Rapporteurexprimerun blâme contrelesCommissions

quiont statuésur l'évaluationdespertes et les indemnitésà allouer..

Les membresdu Conseilqui ont l'honneur de faire partie de la Commissiondépartementale
saventqu'il a été constituédans chacun desarrondissementsune sous-commission,composée

par canton de tous les membres des Chambresconsultativesd'agriculture, tous hommes

compétentsqui ont consciencieusementet honorablementfait les estimationsdont ils étaient

chargés.

M. GOUSSARDs'élèvecontreune assertiondu rapportqui parle de la mauvaisevolonté avec-

laquelleles cultivateursse sont soumis aux prescriptionsde la loi. Il s'étonne égalementde

trouver,dans le rapport delà Commissionspéciale,l'expressiond'opinionsaussisévères.Il faut

savoiravanttout que le mode d'exécutiondes prescriptionslégalesde la part de beaucoupde

gensde l'art a laissédans les campagnesune impressionpénible.Beaucoupde cultivateursont

vuabattreleurbétailetvendrelaviandeàvilprix,quelquefoissansqu'ily eût,—àleursyeux,bien

entendu,—certitudequ'il fût contaminé,opinionerronéesansdoute.Dansces circonstances,les

habitants des campagnesont pu témoigner queîque défiance et quelque mauvaisvouloir

contreles mesuresqu'on leur imposait, maisavant d'émettreun blâmecontre despopulations

qui ont tant souffertdans leurs intérêts et leur fortune, avant de proposer de réduire les

indemnitésqu'on leurallouequandonles expropriepour caused'utilité publique, il faudraitse

rappeler qu'on leur donne à peine la valeur de leur bétail, et sans les dédommager des

conséquencesde la perte de leurs revenus; que dèslors il faudrait que les faitsalléguésfussent

établispar une enquêtecontradictoire.Jusque-là, l'honorablemembreprotestera contre toute

expressiondeblâmeà l'égard de la manièredontles populationsdescampagnesse sontconduites

danscettecirconstance.

M.LEPRÉSIDENTcroitqu'en présencede cesobservationsqui comportentun certain caractère

de gravité,,il y a lieu de prononcerle renvoiau bureau.

— Le renvoiestprononcé.

Aunomdu mêmebureau, M.DESMOUTIERSprésentelerapport qui suit:

M. lePréfetmet sousles yeuxdu Conseilgénéralune délibérationdu Conseilmunicipalde la

communede Sains (arrondissementd'Avesnes), demandant que la taxe sur les chi°,ns de

2ecatégorie, soit élevéede 2à 5fr.

Ce n'est pas la-première foisqu'une demandeanalogue se produit, le Conseilmunicipal

d'Étroeungt(mêmecanton) demandaen1869de porterde 8 à 10 fr. la taxe de la lre catégorie,

et de 2 à 4fr. cellede la 2e; le Conseilgénéral décidaalorsqu'il n'y avait pas lieu d'accueillir

la demande.

Le chien de 2ecatégorie est utile dans la ferme commechien de garde;Tes charges qui

pèsentactuellementsur l'agriculturesont assezlourdessansqu'il soitnécessairede songeraies

augmenter.

H serait enoutre d'un mauvaiseffet queles taxesfussentdifférentesd'unecommuneàl'autre.

Par ces considérationset les motifsqui ontinspiréprécédemmentle Conseilgénéralsubsistant

toujours;
Le ebureauest d'avisde ne pas accueillirlademande dontil s'agit, maisil prie M. lePréfe

Taiedeschiens.

Commune
deSains.
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d'inviterMM.les Mairesàtenir la mainà l'exécutionrigoureusedela loi, et à appliquerletarif

à tous les chiensd'agrément.

— Approuvé.
Sur le rapportduMÊMEMEMBRE,
— Le Conseil,conformémentauxpropositionsdeM.lePréfet,fixeau12décembredechaque

année,au lieudu 20 novembre,la foireauxchevauxdeSteenwercke.

Le Conseils'ajourneà demainà uneheure.

La séanceest levéeà sixheureset demie.

Le Secrétaire,

DESRODSSEAUX.

Le Président,

P. DANEL.

Foireauxchevaux

deSteen-werck.

|l.ille-lmp.].PânêL]
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Séance du 29 Août.

La séanceest ouverte à une heure trois quarts.

Président: M.DANEL.

Secrétaire: M.J. DUTILLEUL, puis M. DESROUSSEAUXet M. MAILLIET.

Sont présents : MM.GDILLEMIN, ÉMOND, LÈVENT, MARIE- SOUFFLET, BOULANGÉ, Baron

DEL'ÉPINE,DECARNIÈRES,ROUEZ,CLAVON,STIÉVENART-BÉTHUNE,LELEU,TELLIEZ,DUTEMPLE,

SEYDOUX,CRÉPIN,MACAREZ, BILLET., MAURICE,FIÉVET, BOTTIN,DESROTOURS, Joos,

DECOUSSEMAKER,LEMAIRE,TRTSTRAM, GûUSSARD, GOUDAERT,BERGEROT, LOTTHÉ,PLICHON,

DESMTTTÈRE,JOETSDEMÉTERSHOF,MASSIETDUBIEST,DUQUENNE,BECK,J. BRAME,CHOMBART,

C.DESCAT, GénéralFAIDHERBE,MORISSON,TESTELIN,Henri BERNARD,DESMOUTIERS,DEREGNAU-

COURT,DELEPORTE-BAYART, VANDERSTRAETENT-DESCAT,ROUSSEL-DEFONTAINE,J. LEURENT,Emile

CARLIER,BERNARD,Emile DELERUE,L. LEGRAND(de Lecelles),EdouardHAMOIR, DEMARSILLY,

L. LEGRAND(de Yalenciennes).
Absents: M. DANSEITE,M. le ComteD'HESPEL.

M.LEPRÉFETassisteà la séance.

Le procès-verbalde la précédenteséance, lu par M. DUTILLEUL, le plusjeune desmembres

présents, est adopté.
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M. LEPRÉSIDENT,fait connaîtreque M. Dutemplea été désigné par l'arrondissement de

Cambrai,pour faire partie de la Commissionchargée de l'étude du régimepénitentiaire.
. Cette,Commissionse trouve donc définitivementcomposéede MM.Bottin , Carlier

Dutilleul, Dutemple,baron de l'Épine, Lemaire, Massietde Biest et Roussel-Defontaine

M. 'le Président donne lecturedu voeusuivantqui vient d'être déposé :

« Danssa séancedu 23 août lé Conseilgénéral, statuantsur unepropositiondu 4e bureau,
de diviserPetite-Synthe en deux sections, l'une au siège de la commune,l'autre au ha-

meau de"Saint-Pol, pour l'élection des conseillersmunicipaux,à raison de onze conseillers

pour la sectionde Petite-Syntheet dix pour le hameauSaint-Pol, a rejeté cetteproposition.
» Les motifssur lesquelsil.s'est fondé, — « la crainte que la divisionen deux sections

».serait mauvaiseet créerait un antagonismeregrettableentre ces sections(compte-rendu
sommaire; séancedu23 août),»

—
nepouvantplus existerdu momentoùil ne s'agit plus que

de la création de simplesbureaux, le soussignéprie le Conseilgénéral de vouloirbien recom-

mander à M. le Préfet de faire établir deux bureaux électorauxdans la communede Petite

Synthe, pour toutes les élections, l'une au siègedelà commune,l'autre à Saint-Pol; afinde

permettre aux électeurs de ce hameau de remplir sans un trop grand déplacement leurs

devoirsciviques. »

— Renvoiau 4ebureau.

M>LEPRÉSIDENTrappellequele Conseilgénéral doitprocéderau renouvellementdelà Com-

missiondépartementaledont la duréen'est que d'une année.

Il appellera l'assembléeà fairecette nominationdansle coursde la séance.

M.le Présidentmet en délibérationMesconclusionsdu rapport de M.Bergerot, sur l'École

spécialedes arts industriels deLille; le votea été ajournéà la séanced'hier sur la demande

de M.Dutilleul.

M.DUTILLEULdit qu'il avaitdemandél'ajournementparcequ'ilavaitcruutilede mettre un in-

tervalled'au moinsvingt-quatreheuresentre la lecturedu rapportsur l'Écoleindustrielleet la

délibérationsur ses conclusions; il ne faut pas oublierque le départementest intéressépour

unesommede 52,000fr. que l'on demanded'inscrireà sonbudget. Il désirerait aussiobtenir

l'éclaircissementde certains pointsqui lui semblaient obscurset qui ont été élucidés-parles

explicationsqu'il a reçuesau sein du 4e bureau.11ne lui restedès lors aucuneobservationà

présenter.

M..LEPRÉSIDENTdemande à soumettre, commemembrede l'assemblée, quelquesobserva-

tionsà ce sujet.

Ce.n'est pas une affairedepeu d'importance pour le département,car il s'agit, commele

rappelaitle préopinant,d'une sommede 52,000 fr. à inscrire au budgetdépartementalafinnon

pasde constitnerprécisémentune Écolenouvelle, mais de replâtrer en quelque sorte ce qui

existe aujourd'hui, c'est-à-direque l'Ecoleserait établiedans les ancienslocauxdu Lombard;

onferaitdes appropriationspour une sommede 10,000fr. ; il y auraitun Directeur,des pro-

fesseurs, et enfin la Commissiondépartementaleinterviendraitdans une certaine mesure.

M-.,le Président ne sait pas quelle serait la part de concoursde la villede Lille, et il prie le

4-17

Commission
durégime

pénitentiaire.

Petite-Synthe.

Hameau
deSaint-Pol.

Voeu.

Commission
départementale.

Écolespéciale
des

artsindustriels.
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rapporteurde l'éclairer sur ce point. Auxtermesd'un rapport impriméqui a été distribué aux

membres du Conseil, la ville, du moins d'après le Maire, son organe, paraissait disposéeà

entrer pour un quart dans la dépensed'établissementde l'Écolenouvelle: en sera-t-il demême

pour l'Écolequ'onproposeen ce moment?

M.Daneldemandeensuitesi on s'est bienassuré de la suffisancedes locaux, car lorsqu'il

'est agi d'unecréationnouvelle, la Commissiondépartementalea interpellé les gens compé-

tents pour savoirsi les locauxactuels seraient assezvastes et leur réponsea été négative. On

voulait alors une création toute nouvelle; il paraît qu'on a changé d'avis à ce sujet. Enfin

s'est-on bien assuréque 10,000fr. suffiraientpour les dépenses nécessairesà l'appropriation

de la nouvelleÉcole? Acet égard , il n'y a qu'un chiffre et qu'une allégation.

Reste la questiond'organisation. Le Conseila reconnu à la sessiond'avril, que la Commis-

sion départementalequi n'administrepas, rie peut organiser. Ce qu'elle peut faire, c'est de

nommerauxemploisrétribués sur les fonds du département, et par conséquentde désigner

le Directeurqui serait probablementpayésur cesfonds, mais nonpas entièrement, si la ville

de Lille intervenaitpour une part. Alors le droit dénomination de la Commissiondéparte-
mentale devrait s'accorderavecceluide la ville.

Enfinen terminant, le rapporteur a dit qu'il y avait une sommede 2,300 fr. environqui
n'a pas été dépenséesur l'allocationde 10,000fr. du département.M. le Préfeta transmisau

Conseil une demande des professeurstendant à obtenir l'allocationde cette sommeà deux

professeursqui étaient occupésdans l'École ancienneet qui pourraientse trouverprivésd'em-

plois si l'École l'était pas reconstituée.

Les conclusionsdernièresétant en faveur de la reconstitution, il sembleque les motifsde

l'allocationn'existent plus. Cette allocation, d'ailleurs, paraît exagérée; les deux titulaires

avaientchacun2,000 fr. de traitement, ils recevraientdoncpour un mois de chômage, puis-

qu'on suppose que l'Écoles'ouvriraitau 1er décembre,1,200 fr. environchacun.

M. Danel trouve cette sommeexagéréeet lui semble que cettepartie du rapportne de-

vrait pas être accueillie.

LERAPPORTEURrépondque d'après le projetde budgetquia été soumisau Conseil, la villede

Lille donneraitson concourspour un quart.

M.LEPRÉSIDENTfait remarquer qu'il n'y a pas eude ratificationpar le Conseilmunicipal.

LERAPPORTEURreconnaît qu'il y aurait à cet égard des:négociationsà suivreavec la villede

Lille, et le rapport le dit formellement.

- M. LEPRÉSIDENTdemandesi la ville entrera dans la dépensed'appropriationde 10,000fr.

qu'onveut faire.

M.DECARNIÈREScroitpouvoirdonnerles explicationsqu'onparaît désirer.Onestvenuapporter
au 4*bureau un rapport fait par M.l'ingénieuren chefMasquelez.Ce rapport a été distribuéà

touslesmembresdu Conseilgénéral, chacuna pu le lire. A la suitede lapublicationdurapport,

M.:Masquelezest venudans le 4ebureauet il a donnél'assurancequela villedeLille intervien-

drait dans toutes les dépenses,pour un quart, non-seulementdans les dépensesde l'enseigne-

ment, maisdans touteslesdépensesd'appropriationdu localdont il s'agit. Le bureau n'a pas,
il estvrai,trouvédanslespiècesunengagementformeldel'autoritémunicipale,il a tenupoursuffi-
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santé l'affirmationde M.Masquelezquiest un des fonctionnairesdel'administrationmunicipale
de Lille.Par suite, il estbien entenduque si la ville de Lillene voulaitpas concourirà la

dépensepour le quart, toutce que voteraitleConseilgénéralresteraitsansapplication,car le

votedu Conseilestnécessairementsurbordonnéà ceconcoursde la villede Lille.

Quant au local actuel, voici ce qui a déterminéles propositionsdu4e bureau. On faisait

d'abord la propositiond'acheter de la ville un terrain dont le prix devait s'élever à en-

viron400,000fr. ; on proposaitensuitede construiresur ceterrain tousTesbâtimentsnéces-

saires et le devis provisoirequ'onprésentaits'élevaità 320,000fr., ce qui donnaitun total de

720,000fr. pour la construction,sanscompterrenseignementet lesfraisannuels.Le 4ebureau

a trouvéque c'étaitbeaucoupeu égardà l'incertitudedanslaquelleonpourraitêtre dèsl'origine
sur le sort réservéàl'Écolequ'onvoulaitétablir.Il a penséqu'il étaitbon de commencerpar un

essaiet c'est pourcela.qu'il:a demandéà-M.'Masquelezs'il n'était paspossibled'approprierles

locauxde l'Écoleactuellepoury placer l'Écolenouvelle.M.Masqueleza répondu"qu'avecune

sommede8 ou 10,000fr., onpouvaitapproprierce localdetelle manièrequ'il serait suffisant

pour l'essaiqu'on sreuttenter.

Le4ebureauproposedoncau Conseilgénéraldevoterunesommede8,000fr. pour l'appro-

priationdeslocauxet il a été entenduquecetteappropriationn'auraitlieu qu'autantque la ville

de Lille consentiraità abandonnerle bâtimentdontil s'agit pour une périodede trois ans.

M.Masquelezdésiraitd'abord que cet abandonne fût que pourun an. On lui a fait observer

qu'il était impossiblede faire Unessaipendantundélaiaussicourtet que, danstous les cas, en

admettantqu'onne fîtqu'unan d'essai,il faudraitau moinsdeuxanspoûrlàconstructiondubâti-

ment danslequel on voudraitplacer l'École d'une manièredéfinitive.Le bureau a été ainsi

amenéà faireau Conseilgénéralles propositionsrappeléesdansle rapportdeM.Bergerot.

Cespropositionsn'engagenten rien le Conseilgénéralquantà la suiteà donnerà l'affaire,

elles tendentà un essai, maisen séparantcomplètementl'Écolenouvellede celle qui a existé

jusqu'à présent, afinqu'onsachebienqu'il s'agit d'unecréationtout-à-faitdifférente,organisée

sur desbasestoutautresquel'Écoleancienneetqu'onvoiesilesressourcesseraientouneseraient

pas suffisantes.

L'honorablemembrecroitquepoursatisfaireauvoeudespopulationsl'essaiproposédevraitêtre

accepté.

M.BILLETsignaleune lacunequi existe, suivantlui, dans le programmede l'enseignement

des écolesindustrielles: il s'agit de l'étude de la comptabilité.Dansle programmede l'École

professionnelle,il y a sansdouteunesectionconsacréeaucommerce,cequicomprendnécessai-

rementdesnotionsde comptabilité.Maiscesnotionsélémentairessontbienloindesuffire.Dans

un départementcommeceluidu Nordjtout lemondeà desintérêtsdanslenégoceoul'industrie,

maisles comptablesy fontabsolumentdéfaut. Tousceuxqui sontà la tête d'une industrie ou

d'un commercedans le Nordsaventpar expériencequ'on ne trouvequ'exceptionnellementun

bon comptablecapable d'organiser, d'après les principes, la comptabilitésuivantle genre

d'opérationsauxquelles on se livre. L'honorablemembredésireraitqu'il y eût dans l'École

industrielleunesorte d'annexéayant pourbut spécialet exclusifde fournirdesjeunesgens se

destinantà la.professionde comptable.ïi-ne faut pas que, quand un comptablequitteune

maison, il laissedes hiéroglyphes"auxquelssonsûccesseursnecomprendrien-,et quecelui-ci,

quandil.sera parvenupéniblementà établir descomptes; laisseà sontour deslivresnonmoins
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inintelligiblesqueceuxqu'il a lui-mêmetrouvés.L'opinantvoudraitqu'il y eûtuniformitédans

ia.méthode,quela comptabilitéde l'un fût la comptabilitéde l'autre, qu'unnégociantait des

livresoù toutle mondepuisselire, sansenexcepterlui-même; qu'il ne soitpas exposé,encas

de sinistre, à voirsa bonnefoiattaquéepar un syndic, parceque celui-cinevoitpasclairdans

ses écritures..

Il s'agitici, dit l'honorablemembre,de l'intérêt du failli commede l'intérêt des créanciers,

"del'intérêt dupatroncommede l'intérêtdu publicaupointde vuedelà moralitédes affaires,et

enfindel'intérêt desjeunesgensquiveulents'ouvrircettecarrièreetn'en trouventpasle moyen.

M.LEURENTrépondqu'il suffitdejeter les yeuxsur le programmedel'École spécialedesarts

industriels,pour s'assurerque la lacunesignaléepar M. Billet n'existe pasT puisquele pro-

grammedelà secondeannéeComprenddescoursdarithmétiquecommercialeet de comptabilité.

M. BILLETne croit pas que ces courssoientsuffisantspour répondreau but qu'il a exposé';

il voudraitqueles jeunes gens qui sortiraient de cetteécole spécialede comptabilitéfussent

porteursd'un diplôme, quece diplômesignifiâtque le titulaire est capabled'entrer dansn'im-

portequelleindustrieou commerce,poury appliquerlemeilleurmodede comptabilitéenseigné

par les hommesspéciaux.

M.LEPRÉSIDENTdit que l'observationsera consignéeau procès-verbal,et qu'il en sera tenu

comptepar qui de droit.

— La premièrepartie desconclusionstendantà l'allocationd'un créditde 52,400francspour

l'établissementde l'Ecoleindustrielle, est miseaux voixet adoptée.

M.LEPRÉSIDENTmetensuiteendélibérationla propositionconsistantdans l'attributionà deux

professeursde l'ancienneEcole, quijouissaientde2,000 francsde traitement, d'unesommede

2,340 francs.

M. DUTILLEULdemandesi ces deux professeursdoiventencore faire partie du personnel

enseignantde la nouvelleÉcole.

Le RAPPORTEURexpliqueque tousles professeursde l'Ecole professionnelleont des emplois
en dehorsdel'École, à l'exceptiondes deuxqui font l'objet de la proposition, et quetous les

professeursont signéunepétition pour qu'il leur fût allouécette sommede 2,300 fr. pourles

indemniserde la suspensionde leur emploi.

M.LEPRÉSIDENTfait remarquerquela suspensionne sera que d'unmois.

M.LEURENTcroitqu'il ne s'agit passeulementpour les deuxprofesseursdont onparle d'une

suspension,maisbiend'unesuppressiond'emploi,et quec'est à raisonde cefaitqu'on propose
uneindemnitéen leur faveur. .

Le RAPPORTEURdit querien n'est encorearrêtéquant à la compositiondupersonnel.

M-LEPRÉSIDENTfait remarquerque c'est à l'Ecoleà payerles employés; le Conseilgénérala

même voté une indemnitéassez large pour compléterle traitementdes professeurs;il ne

s'expliquepas pourquoionmet cesdeuxprofesseursdansune catégorieà part.

M.LEURENTproposede voter l'allocationd'une manièreconditionnelle.

M.DECARNIÈREScroitqu'il serait préférableque le Conseilajournât son vote :Si les deux

professeursdontil s'agit ne peuventtrouverplacedansla nouvelleorganisation,il seraencore

tempsdeleur accorderau moisd'avrilprochainl'indemnitéproposéepar le rapport.
— Le Conseilconsultéprononcel'ajournement.
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M."DELEPORTE-BAYART,par suite durenvoiqui a été fait au bureau, des conclusionsdu

rapport qu'il a lu à la dernièreséance, présentele nouveaurapportqui suit :;"
"

'
Letyphuscontagieuxdesbêtesà cornesest lamaladiequi doitoccuperle premierrang par

lespertesénormesqu'ellea fait subir.

Dansle dossierqui a été soumisà l'examendubureau, au sujetdes dépenses,on trouve

d'abordle rapportde la Commissionspécialedesvétérinaires,'instituéefindécembre1871,pour

pourvoirà la directionet à l'a surveillance"desmesuressanitairesnécessitéespar le typhus

contagieux.
La Commissionrend compted'une manièredétailléede la marchedu fléau, désmesures

prisespour la combattre,desdifficultésrencontréeset des résultatsobtenus.

Ce rapport est completet il n'y a rien à'y ajouterqu'untémoignagede satisfactionpourle

zèle intelligent, l'activité constante et le dévouementdigne d'élogesdont MM.Chieus,
Présidentde la commission,et Pollet, secrétaire,ontfaitpreuvedans l'accomplissementdé

leurdifficileet péniblemission.

A diversesreprises, au momentde l'intensitédu fléau,M.Bouley, inspecteurgénéral des

Ecolesvétérinaires, et M.Lebiauc, médecin-vétérinaireà Paris, déléguésdu Ministèrede

l'Agricultureet du Commerce,se sontrendussur leslieuxplusparticulièrementatteints.Leur

présencea été fort utile et l'on a toujourstrouvédeleurpart le plusprécieuxconcours.

. Depuisle 13 juin dernier, aucun casde typhuscontagieuxn'a été constaté.On peutdonc

espérer que le fléau a complètementdisparudu département.Cependant,par mesure de

prudence, oncroitne pasdevoirrétablirles marchésdebestiauxavantquelquetempsencorej

et jusqu'aumoment,d'ailleursprochain,oùles transportsde fumiers, quidoiventservir à' la

préparationdes terres, aurontété effectués. -'"

Ainsiqu'on l'a fait pressentirau Conseilgénéraldanssa sessiond'avril, les dépensesocca-

sionnéespar le typhus contagieux, depuisle moisde janvier,ontété élevées.

La multiplicitédesdéplacementsdesmembresdela Commissionet desvétérinairesd'arron-

dissement,dontleconcoursaétésouventréclamé,expliquentcesdépensesdontvoicile relevé:

MM.Boulay,vétérinaireà Avesnes 296 95

Lefebvre, id. au Câteau. . . ........ .... . . . 20675-

Obled, id. à Cambrai- 1.000" »
'

Cooleen, id. à Bergues.........:. 225 »"

Geersstn, id. id . : ......... 265 :»

Baelde, id. à Cassel 1460

Hurtez, id. à Hazebrouck '.'.'...- '. . 45 50

Huart, .. id. à Yalenciennes.. 374 50

Chieus, id. à Roubaix, Présidentde la Commissionspéciale.. .' 5 000 »

Pollet, id.
~

à Lille, secrétairedela Commission . 5.000 »

Deleplanque,id; à Douai,-membrede la Commission. ...... 2.000 »

Ensemble,fr . 14-428 30,
/J 1.\:'

H resteà prévoirquelquesdépensesdontil n'a pasencoreétéjustifié.

Typhus
contagieux.
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'

Report. . . . . .14.428 30

Afind'être à mêmed'y pourvoir,,le bureaucroit devoir fairefigurer, comme
sommeà valoir, saufjustificationrégulièreultérieure. . . . . .',. . . . . . 800 »

Quelques-unsdes mémoirescomprisdansle relevéqui précède,ont été établis

d'aprèsTe tarif -fixéparle décret du 18 juin 1811, mais ceux de MM.Obled,
Chieus, PolletetDeleplanque,enraison desmissionsspécialesetmultiplesqu'ils
ont remplies, n'ont pu être réglées de cette façon.

La situation de cespraticienss'est trouvé sousce rapport la mêmeque celle

de M. Charles, dont le Conseilgénéral a admis le mémoiredans les mêmes

conditions. .._.--'
Le nombrede kilomètresparcouruspar M. Obled s'élèveà plus de 2,000.
MM.Chieuset Pollet, qui ont toujoursopéréde concert,justifientde leur côté

avoirparcouruprèsdedixmillekilomètres,opéré56autopsies,rédigé69rapports,
et émisavissur 2,080 demandesenviron.

Leurs débours s'élèvent en réalité à 2,200 fr.. et la différencede 2,800 fr.

jusqu'à 5,000fr. représenteleurs honorairesqui paraissent justifiéspar l'impor-
tance des servicesaccomplis.

Lesdébours de M. Deleplanque ont été de 849 fr. Les distances qu'il a

parcouruescomportent2,215 kilomètreset, commesescollèguedelaCommission

spéciale, il a été fréquemmentappelé à pratiquer des autopsies et à émettre

des avis.

Depuisl'invasiondu typhus contagieuxdans le département, les prescriptions
sanitairesont donnélieu à des dépensesextraordinairesd'afficheset d'imprimés
divers.Ces dépenses, en raison de leur caractère exceptionnel,ne rentrant pas
dans la catégorie de celles qui sont à la charge de l'abonnement, le bureau

demandeau Conseilgénéralde les admettreau comptedu département.

' En voicile relevé :

Tirage de 200 exemplairesde la carte des cheminsvicinaux, préparée pour
établir les situationsfourniespériodiquementà M. le Ministrede l'Agricultureet

du Commerceet de suivre là marchéjournalièredu fléau; note de M.Lefebvre-

Ducrocq,àLille!\ . . . '. '.-.' '. '!'". ....... . . . . 200 »

Note,d'imprimésde MM.Danel, imprimeurà Lille. . . .... 1.690 70

Id. David, imprimeurà Hazebrouck.... 40 »

''"-'r:. ':, Id. BenjaminKien, imprimeurà Dunkerque 12 »
"

Id. Dumême ............. 3010

.Total..;. . . . 1.972 80 1,972 8d

Cequi, si on ajoute lés dépensesrelevéesplushaut, donneuntotal général de fr. 17.201 10
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Dans la penséeque le Conseilgénéraltrouveraque cesdépenses, dontTes piècesjustifica-
tives se trouventannexées,sont régulièreset admissibles,le 4ebureaului proposed'autoriser

l'ouverture au budget rectificatifde 1872, d'un créditde ladite sommede 17,201fr. 10 c.

Le voeuémispar leConseillors de sadernièresession,tendantà cequele règlementd'admi-

nistrationpublique/annoncé par la loide 1866, soit rendule plustôt possible, a été transmis
au Gouvernement,— dit M. le Préfet, dans son rapport — avec prière de le prendre en

•sérieuseconsidération.

Le bureaul'en remercietrès-sincèrement,maisquelquesmotsencoresur ce sujetintéressant

trouveraientbienicileur place.

La pestebovinea été,dansle dix-huitièmesiècle,un desplusgrandsfléauxque l'agriculture
ait eu à subir.

A toutesles époques,Tecommerceet la guerre, lorsqu'ellea lieuavec les peuplesdu Nord,
ont été les agentsdetransmissiondu typhus en Europe.Il est certainque la peste bovinene

naît pas spontanémentdansce pays, qu'ellen'apparaîtquepar contagion..
L'ouverturedes voiesferréestraversantl'Europeentièremetmaintenanttous les peuplesen

rapportquotidien, et les nombreuxpaquebotsqui sillonnentla Baltique, transportentjour-
nellement des bestiaux provenant des steppes, c'est-à-dire suspectsau point de vue dont

s'occupele rapport.

Lesprincipalesmesuresreconnuesindispensableslorsquele typhus contagieuxdes bêtes à

cornestend à envahirunerégionsont,disrnt MM.lesMembresde la Commissionsanitaire,dans

leur rapportà M. le Préfet :

1° D'exiger le dénombrementet la marquede tout le bétail;

2° D'interdiretoutecirculation:

L'honorablemembrecroitque cesdeuxarticlesseuls, maisponctuellementobservés,préser-
veraientà l'avenir le pays de l'épizootie, et si, malgré ces mesurés, le typhuscontagieuxy

pénètre, ilserait nécessaired'ordonnerimmédiatementla séquestrationcomplètesousla surveil-

lance degardiensspéciaux.En outre, il ne faudraitpas laisser au premievenu l'exécutiondes

ordresd'abattage. Il serait bon que'l'Administrationeût seshommes, ses bouchers-abaiteurs,

qu'elle dirigeraitvers les points indiquésavecdesinstructionssévèresau pointde vue deleur

propredésinfection,et qu'on exigeâtsans retard l'assainissementde tousles locauxoccupés

par des malades, tels que le blanchimentà la chauxdesmurs, des^ustensiles,de tout ce qui
a puêtre imprégnéde virus; lesTumierset les eauxde courseraientfréquemmentimprégnésde

chaux vive.

Quant auxviandesà consommer,elles resteraient à la chargedes commissairesqui, aux

frais et dans l'intérêt de l'État, les vendraientà la criéedansles grandscentres de population.
Le rapporteur ne sait rien de p]usopratiqueet deplus facileà exécuter en cette occurrence.

L'argent serait-déposépar le commissairelui-mêmeou le facteurà la halle, dans les caisses

deTEtat.

Il souhaiteraitencore que l'administrationsupérieurevoulût, à l'exclusionde tousautres,

nommerles experts qui doivent dans leurs estimationsdéfendrel'intérêt du Gouvernement,

laissantau propriétairede-choisirle sienpourprotégersonbon droit,

^e ^Rapporteurfait remarquerque, dansla secondepartiede son rapport,il n'a abordéque
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des questionspratiques..résultantde sérieuses expérimentations.Le point scientifiquea été

complètementmis:de côté ,.et avecintention, car sonuniquebut est d'être utile en émettant

son opinionacquisepaj.l'expérience,afinde pouvoirservir, s'il y a lieu, auxlégislateursqui,

très-probablement,,seront prochainementappelés à faire le règlement d'administrationpu-

bliqueréclamépar le promoteurde la loi du 30 mai 1866, M. Des.Rotourspère.Ce règlement,
attendudepuissix ans, est.devenumaintenantindispensable.

Il est donctempsde prendrede nouvellesmesurescontrele retourpossibledu typhus.Et il

est. peut-être bon de dire , en passant, que cefléauexiste encoreen cemomentdansdespays

peu éloignés, tels que le Danemarcket quelquesautres paysentourant la nier Baltique.

, ;Ainsi,à la date du 24 de ce mois, — il y a cinqjours seulement,— un ordre du Conseil

privéd'Angleterreportait que le bétail enprovenanced'Autriche, de Hongrie, d'Allemagne,
de Turquie-,de Grèce,,deHollande, deBelgique et de Francedoitêtre abattu dixjours après
le débarquement; et lebétail venant de Russieest prohibé.Cesmesuresprises en Angleterre
sont en souvenirdes 500000têtes de bétailperdues en 1866, par suitede manquede mesures

appliquées. .'

_.Le rapport,dontil vient d'êtredonnélecture., au nom du 4ebureau, porte sur deuxpoints :

..Lepremier,sur l'approbationdu votede17,201fr. 10 c. proposépar M.le Préfet;
Le deuxième, sur le voeuqu'un règlement d'administrationpublique, annoncépar la loi de

186.6, soit rendu le plus tôt possible. , .........

•.;— Cesconclusionssont adoptéeset les créditsvotés. '...

M.DUTILLEUL, au nom du mêmebureau , fait,le rapport qui suit :

Il a été transmisauConseilgénéral,par M.lePréfet,une demandeformuléepar M.Wacquez-

Lalo, professeurrésidant à Loos, et conçuedans lestermessuivants:

.. «Le Conseilgénéralfaisant exécuter une carte du départementdu Nord,je désireraisêtre

chargéderédiger un texte qui en.serait le complémentnécessaire.» •

r.Malgré tout l'intérêt qui peuts'attacher à une publicationde ce genre et dont il reconnaît:

l'importance;,sans repousseren principe l'offrede M.Wacquez-Lalo, se fondantsur cette

considérationqu'il faut subordonnerà l'exécutionconsomméedela carte la créationd'un texte

destinéà la fairecomprendre,considéranten outreque cettecarte n'est qu'envoied'exécution,

le 4e'bureauconclut,à l'ajournementpour,la solutionde la questionsus-énoncée.

- 'rr- Approuvé..-.-...':.

,.M.LEGRAND(deLecelles), autre rapporteur du même bureau, présente un rapport sur un

projet de résolutions,concernantles cheminsruraux, qui a étéadresséauConseilpar la Société

desagriculteurs de France.

.•:«La créationde bonscheminsdanstoutes les communesde France, dit le Rapporteur.de

» cetteSociété, est un intérêtdepremier ordre pour l'agriculture; c'est aussiun grand avan-

»,:tagepour la.nationtout entière; car, enfacilitantles innombrablestransportsquefontchaque

» année plusieursmillionsde cultivateurs, on;tend évidemmentà diminuerle prixde revient

» desproduitsdusol et, par conséquent,la chertéde lavie.AussilaSociétédes agriculteursde

France . dèsqu'elle a été constituée. a-t-elle:porté son attentionsur l'état actueldeschemins
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» vicinauxet ruraux. Danssonassembléegénéraledu moisde février1870;,ellea entenduun

» rapporttrès-completde M.Labichesur les cheminsruraux; ellea reconnu,commel'avait

» déjà constatél'enquêteagricolede 1866,qu'unenouvelleloi étaiturgentepouraméliorerla

» situationlégale,financièreetmatériellede ceschemins;elle a formulé, ensept résolutions,
» les mesuresqui lui ontparu les plusutilesàprescrire,et ellea émis le voeuque le titre

» relatifauxcheminsrurauxfût détaché de l'ensembledu.projetde coderural et soumissans

» retard aux délibérationsdu Corps législatif.Ce voeua reçu promptementune première
» satisfactionpar la loi du21juillet 1870. L'articleuniquedecetteloi autoriseles communes

» quiontachevéleurs cheminsvicinauxetassuréleurentretienà portersur lescheminspublics
» rurauxle tiersde leursprestations.

» Ainsise trouveréaliséeunepremièreamélioration: car180,000Icilom.de cheminsvicinaux

» sontdéjà achevés,et les 5,000 communesayantterminéles leursvoulaientréparer leurs

» cheminsruraux et ne pouvaientpas y appliquerdeprestations, par la raisonquela loi du

» 21 mai1836ne permetpas d'employeràun autreusageles prestationset centimesspéciaux
» qui ont été votésenfaveurdescheminsvicinaux.Cescommunesse trouvaientdoncainsi

» amenéesà ne plus voterdesressourcesqu'ellesne pouvaientpas employerà leur gré, et

» elles perdaientainsile moyende réparer leurscheminsruraux.

» Il fautdoncreconnaîtrequela loidu 21juillet1870a améliorédansunecertainemesureet

» pourun certainnombrede communes,la situationfinancièredes cheminsruraux. Mais,

» pourles 30,000communesquin'ontpu acheverleurscheminsvicinaux, il n'y a aucunchan-

» gement;etquant à l'état légal du réseauentierdescheminsruraux, il est toutaussiprécaire
» et tendmêmeà s'aggraverpar lesanticipationsauxquellesils sontexposés.

» Telleétaitla situationquandlaSociétédesagriculteursdeFranceatenusa troisièmesession,

» au moisde janvier1872.Dansla neuvième.section,dite sectiond'économieet de législation

» rurale, une commissionspéciale avait été chargéede rechercherdans le projet de.code

» ruralprésentéau Corpslégislatifen1868, quellesétaientlesmesureslesplusutilesetlesplus

» urgentesà demanderen faveur de l'agriculture.Sans s'arrêterà la questionde savoirs'il .

» est utileet possiblede faire aujourd'huiun coderural, la commissiona penséqu'ily avait

» toujourslamêmeurgenceà provoqueruneloispécialesurlescheminsruraux,et ellea soumis

» à unnouvelexamenles résolutionsdéjàvotéespar notreassembléede1870.

» Il importeavanttout de distinguerbien nettementlesdifférentesespècesde cheminsqui
» existentdansnoscampagnes.Ils separtagent d'aborden deuxgrandesdivisions: — lesché-

ri minspublics,—lescheminsprivés.—Lescheminspublicsappartiennentauxcommuneset sont

» affectésà l'usage du public; — lescheminsprivésne serventqu'à la communicationentre

» quelqueshéritageset ils appartiennentauxmaîtres de ceshéritages,sauftitre oupossession..
» contraire.

» Les cheminspublicsse divisentensuiteen deuxcatégories: les cheminsvicinauxet les

» cheminsruraux. La seule différenceentre eux, c'estqueles unssont classéssousle nom

» de cheminsvicinaux,et que les autresne sontpas comprisdansce:classement; maiscette

» différencea desconséquencestrès-importantes.
» La loidu21mai1836,quiesttoutespécialeauxcheminsvicinaux,et quia très-bienréussi,

» aprescritdesmesuresefficacespourassurerleurcréation,leur conservationet leur entretien.

» En vertude cetteloi, lescheminsvicinauxrégulièrementclassésfontpartie dudomainepublic
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» communal,tandis quelescheminsruraux ne sontquedespropriétéscommunales.De cette dis—

» tinction,qui est fondamentale, découlent desconséquencestrès-fâcheusespour les chemins

» ruraux.

» Parla loi de 1836, chaquecheminvicinala sonacte régulier d'origine,dans un arrêté du

» préfet qui le classe, fixesontracé, et sa largeur ; dès lors, et par ce fait seul de l'arrêté de

» classement,tout le sol comprisdans les limitesdû cheminest enlevéauxpropriétairesrive-

» rains ; ceux-cisontdessaisis,expropriéset n'ont droit qu'à une indemnité.Dèsqu'il estclassé,

» le chemindevientimprescriptible, et les anticipationsou dégradationssont immédiatement

» réprimées, sansque le tribunal ait à s'arrêter devantla question de propriété. Enfin l'en-

» tretiendes cheminsvicinauxrégulièrementclassésestobligatoirepourles conseilsmunicipaux.
» Touscesavantagesdont la loi de 1836a doté lescheminsvicinauxmanquent aux.chemins

«ruraux. Commeils ne font pas partie du domainepublic, onpeut-lesprescrire, les posséder
i>utilement et en devenir propriétaire légitime sans les avoir achetés. Si je dégrade une

» portion d'un cheminrural, et quelemaireme poursuivedevantle tribunal de simplepolice,
» je n'ai qu'à soutenirqueje suis propriétairedudit chemin,et le juge, avant de me condamner

» doitme renvoyerdevantle tribunal civilpour fairetrancher d'abord la questionde propriété.
» Voilà doncla communeobligéede soutenir un procès long et coûteux. Une circulairede M.

HDuchatel,ministredel'intérieur, en date du 46 novembre1839,avait bien prescrit à tous les

» maires de porter tousles cheminsruraux sur un tableaufouétat de reconnaissance,qui ferait

h. titre pour les communes;maiscette mesuren'a pas été exécutéepartout, elle n'avaitpas de

» sanction, et, là mêmeoù le tableaua été dressé,il n'est pointun titre régulier pouvantêtre

» opposéauxtiers ; cet état de reconnaissancen'étant pas un acte contradictoireet n'émanant

» que d'une circulaireministériellen'a que la valeur d'un renseignementet d'une présomption
» enfaveur de la commune.Ainsi doncla situation légale des cheminsruraux est tout à fait

« précaire; aucune loi efficacen'assure ni leur existence,ni leur conservation,ni leur entre-

» tien. Quant à leur situation financière,ils sont aussi négligéset sacrifiésaux chemins vici-

» naux. Pour ceux-ci,en effet, la loi de 1836a créé des ressources spécialespouvant s'élever

» aumaximumde trois journées de prestations,et cinqcentimes additionnels.Le vote de ces

» ressources est obligatoire, et si le conseilmunicipalne les alloue pas, le préfet peutim-
» poser d'office la commune. Cette obligation, qui n'existaitpas dans les loisantérieures, a

» fait legrand succèsde la loi de 1836.

» Enfin,toutrécemment,la loi du 11juillet1868 a encoreapportéaux cheminsvicinauxun

» secourstrès-important; elle a diviséces cheminsen deuxréseaux: l'un, dit réseau subven-

» tionné, comprendraleslignes les plusutiles, environ140,000kilomètres,et doit être terminé

» en dix ans, au moyen des prêts et subventionsaccordéspar l'État et les déparlements;
'

» l'autre, non subventionné,doit être exécuté pluslentementet sur lesseules ressources des

s communes(146,000kilomètresenviron).
» Quant aux cheminsruraux, aucunemesureefficacen'a été prise, aucuneressourcen'a été

» créée. Leurentretienn'est pas même obligatoirepour les conseilsmunicipaux. Il n'y a que
» deux cas dans lesquelsilspuissentrecevoirdes fonds: c'est d'abord dans les communesqui,
» étant assezriches pourpayer sur leurs seulsrevenustoutesles dépensesobligatoires,peuvent
» porter sur leurs cheminsr̂uraux leurs excédantsde recettes,et le nombre de ces communes

» n'était que de 1391en 1S38; c'est ensuite dansles communesqui, ayant achevéleurschemins,
» vicinaux,peuvent, commenous l'avons vu plus haut, appliquerla loi du 21 juillet 1870, et
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» consacrerà leurs cheminsruraux le tiers de leursprestations.Or nousnoussavonspar les
» comptes-rendusdu ministèredel'intérieurquele nombrede ces communesne dépassepas
» 5,000.

» Il estvrai quelà où un cheminrural sera reconnucommetrès-utile, on pourra toujours
» améliorersasituationenle classantcommevicinal,et enlecomprenantdansle réseausubven-
» tionné.Maiscettemesurene pourraêtre autoriséequeparexception,carsi elleétaitappliquée
» largement, ellechangeraitcomplètementla situationdu réseausubventionné,qui se trou-
» veraitbeaucoupplusétenduet nepourraitplus,parconséquent,êtreterminéen 1880.

» Voyonsmaintenantquel est en effet l'état d'avancementdes cheminsvicinauxde toute
» espèce.

« Le compte-rendudu ministèrede l'intérieurpour1871n'étant pas encore publié, nous
» prenonsles chiffresde 1869, chiffresmodifiésdepuispar la cessiond'environtrois départe-
» ments.

» Au 31 décembre1869, sur 85,000kil'.de cheminsde grande communicationclassés,
» 80,000kil.étaientachevée;sur 82,000kil. de chemind'intérêt commun,63,000kil. étaient
» à l'état d'entretien.Quantaux cheminsvicinauxordinairesclassés, ils avaient une étendue

» totalede384,000ML; le réseau subventionnécomprenait35,000kil. à l'état d'entretien,
» 102,000à construire,plus100,000kil. déjàterminés.Le réseaunonsubventionné,45,000à
» entreteniret 102,000à terminer. --

»Decettecomparaisonquenousvenonsdefaireentrel'état actueldescheminsvicinauxet celui

» des cheminsruraux, il résulte quela situationdescheminsvicinauxde touteespèceest au-

» jourd'hui très-bonne.Les cheminsde grandecommunicationet d'intérêtcommunvontêtre

» achevésprochainement; le réseausubventionnédescheminsvicinauxordinairessera presque
» terminéen 1880, onpourradoncalorsporterdegrandesressourcessurleréseau nonsubven-

» tionnéet y comprendrebeaucoupde cheminsruraux.

» Ainsidonclelégislateurn'a plusguèreà s'occuperdes cheminsvicinaux; et nous devons

» nousdemandermaintenantcequ'ily ademieuxà fairepourles cheminsruraux.Noussavons

» queleur situationlégaleesttrès-précaire,etqueleurs ressourcesfinancièressontnullesdans

» la plupartdes communes.Faut-ilchercherà comblerdèsaujourd'huicesdeuxlacunesenleur

» appliquantla loide 1836, enles plaçanttousdansune4eclassede cheminsvicinauxqui au-

» raient, par exemple,pourressourcesspécialesetobligatoiresun oudeuxnouveauxcentimes

» additionnelset une ou deuxjournéesnouvellesdeprestation? Ce serait imposerauxcom-

» mîmeset auxcontribuablesune chargebienlourde,et cependantinsuffisante; car l'étendue

» descheminsrurauxdépasseévidemmentcelledes cheminsvicinauxdetoute espèce, qui est

» de550,000kil.

» Faut-ilseborneraujourd'huià améliorerleur état légal,enattendantquel'achèvementdu

» réseausubventionnédes cheminsvicinauxfournissedenouvellesressources, en donnantsur-

» toutet dèsà présentauxcommunesdesmoyensefficacespour établir leur possessionlégale

j>suiT'ensembledes cheminsruraux pour compléteretconserverceréseau; et enpermettantà

» cellesqui le voudrontd'yappliquerdes ressourcesspéciales?Cedeuxièmeparti nousa paru
» plus sage; c'est celuiqui avaitété adoptédansle projetde coderuralprésentéau Corps lé-

» gislatifen 1868.C'est le titrepremierde ce codequi, modifiéet résumé ensept résolutions

» par laCommissiondontM. Labicheétait rapporteur, a étévotéen 1870par la Sociétédes
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» agriculteursdeFrance, et transmisau ministrede l'agricultureet- du commerce.Nouspen-
» sonsdoncqu'ily a lieu dereprendreces résolutions, et aprèsles avoismodifiéessur quelques
» pointspeuimportants, deles voter denouveaudansnotreassembléegénéralede 1873.Mais,

» pour donnerà cevoteplusd'autorité, nousvousproposonsde les soumettred'abordà l'appro-

».bationdesconseilsgénéraux, en les priant devouloirbienappuyerparleurs voeuxlademande

» quenousallonsprésenterde nouveauau gouvernementet à l'assembléenationale.»

Le 4e bureau appréciant hautement les motifs qui précèdent, propose les résolutions

suivantes: . ,

1. Uneloi spécialesur les cheminsruraux est nécessaireet urgente.

Le ConseilgénéralduNordémetle voeuque cetteloi soitprésentéeet votéeleplus tôt possi-

ble, sansattendrela solutionà donnerau projet du coderural.

2. Lescheminsrurauxsont les cheminsappartenantaux communes,affectésà l'usage du pu-

hlic, qui n'ontpas été classéscommecheminsvicinaux.

3. Lareconnaissancedu caractèrepublic detous lescheminsrurauxactuellementexistantsera

faite, aprèsenquête, et conformémentà l'avisduconseilmunicipal,par arrêtédumaireapprouvé

par le préfet.
L'arrêté de reconnaissancesera notifiépar voie administrativeà chaqueriverain en ce qui

concernesa propriété.
Cetarrêtéétablira la possessionlégalede la commune,s'il n'estpascontestédansledélaid'un

an et un jourà partir desanotification.

4. — La législationdes cheminsvicinauxsur l'imprescriptibilité,la police, l'alignement,
le redressement, l'ouverture, le déclassementde la voie, les extractionsde matériaux, les

subventionsspécialessera applicableauxcheminsruraux.

5. — Les communesaurontle droit de s'imposer deschargesspécialesdestinéesaux che-

mins ruraux.

6. — Dans le cas oùla communene pourraitpas , ou ne voudraitpas réparer ou entretenir

un cheminrural, la majorité des intéresséspourra, sous certaines conditionsde nombreet

d'importancedes intérêts, constituerun syndicatchargé des travaux avec ou sans le concours

de la commune.

7. —.Les décisionsdes syndicatsrégulièrementprises seront obligatoirespour tous les

intéressés.

8. — Les cheminsde desserte et sentiersd'exploitationqui ne serventqu'à la communica-

tion entre divers héritages sont la propriétéindivisedes maîtresde ces héritages, à moinsde

titre ou de possessioncontraire.

Tous les propriétairesJdontils desserventles héritagessont tenus les uns enversles autres

de contribuer, dans la proportionde leur intérêt, à leur entretien et à leur réparation.

9. — Tous autressentiers nonpublicspourront être suppriméspar lespropriétairesdufonds

sur lequel ils ont été abusivementétablis.

-ir Conclusionsadoptées.
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M.;LEURENT,au nomdu mêmebureau, présenteun rapport sur un voeurelatif au canalde

Dunkerqueà Furnes, présentépar MM.Trystramet G. Lemaire.

La Commissiondépartementale, danssonrapport",ayantdéclaré qu'en ce momentla seule

choseà fairelui paraissaitêtre d'obliger la Compagnieconcessionnaireà exécuterson cahier

des charges, lessignatairesdu voeuprientle Conseilgénérald'inviterla Commission'départe-
mentaleà fairedonnerà cetteaffairela solutionqu'ellea indiquée.

— Le 4ebureauproposed'accueillirfavorablementcetteproposition.

M.LEPRÉSIDENTexpliquel'embarrasdanslequels'esttrouvéela Commissiondépartementale

pourmener à fin l'affaire dont il s'agit.

N'ayant pas le droit d'administrer, tout ce qu'elle pouvait faire, c'était de demandera

l'Ingénieur chargédu servicehydrauliquequelétait l'état du canal. Si l'Ingénieur répond

qu'il est en mauvaisétat, que peut faire la Commission?Il faudraitl'indiquer.La Commission

départementalenepeut pas intenter un procèssansautorisationdu Conseilgénéral, saufdans

le casd'extrêmeurgence;elle n'avaitdoncpas autre chosequ'à constaterles faits et à ren-

voyerla suite de l'affaire à l'Administration.

M.G.LEMAIREfait remarquerqu'il y a un cahierdes charges, qui imposeaux concession-

naires des obligationsqu'ils ont complètementméconnuesdepuisplusieursannées, ce quia

amené le mauvaisétat dans lequelse trouve le canal.Les signataires du voeudemandent

qu'aujourd'huila Commissiondépartementales'entendeà ce sujetaveclePréfet, pour obliger
les concessionnairesà se conformerauxclausesde leurtraité.

M.LEPRÉSIDENTrepèteque la Commissiondépartementalen'en a pas le droit, qu'elle ne

doitpas administrer.

M.PLICHONcroit que la Commissiondépartementalepeut appeler l'attention du gouver-

nementsur la question.

M.LEPRÉSIDENTdit que si tel est le but de la proposition,rien n'empêcheralaCommission

départementaled'y donnersuite.

— Le voeuproposéest émis.

M. LEURENTprésente un secondrapport sur unvoeuquia été proposépour l'amélioration

du salaire des facteursruraux.

Il fait remarquer que ce voeuse trouvait comprisdansles propositionsdu rapport de

M.Trystramsur les postesqui ont été adoptéespar le Conseilet qu'il n'y a pas lieu dès;

lors d'émettreun Yoeunouveau.

M. DELEPORTE-BAYART(mêmebureau)faitle rapport qui suit:

Danssa sessionde 1871, le Conseilgénéral à émisl'avisquedansles villesou communes

populeusespossédantun abattoirpublic, la ventede la viandede veaune soitpermisequ'au-

tant que ces animaux auraient atteint le poids de 100 kilogr. brut ou 60 kilogr. net de

viande.

M. lePréfeta transmiscet avisa MM.les Mairesdes localitésdésignéesen les priant de

prendreun arrêté dans ce sens.

Canal
deDunkerque
àFurnes.

"Voeu.

Facteursruraux

Voeu.

Abattage
prématuré
ucsveaux.
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La mesure est aujourd'hui mise à exécution dans les principalesvilles du département
savoir: Lille, Roubaix, Tourcoing,Valenciennes, Cambrai,Douai, Armentières, le Cateau,

Fourmies,Solesmes,Le Quesnoy, Avesneset Lannoy.

Quelquesvilles possédantdes abattoirspublics ne l'ayant pas encore adoptée, M. le Préfet

dansson rapport a fait reconnaîtrequ'il appelait de nouveau à ce sujet l'attention deMM.les

Mairesdeces villes.

La majorité du 4e bureau propose au Conseil général de vouloir bien donner acte à

M, le Préfet de sa communication,et de plus , de vouloirbien émettre le voeuque le poids

réglementaire des veaux destinés à la boucherie soit abaissé de 100 kilogr. à 60 kilogr.
minimum, pourvu toutefoisqu'ilsaientatteint l'âge de 40 jours.

— Ces conclusionssont adoptéeset le voeuest émis.

M. DEMARSILLY(5ebureau)présente les deux rapports qui suivent :

Auxtermesde l'article 44 de la loi organique départementaledu 10 août 1871, le Conseil

général opèrela reconnaissance,déterminela largeuret prescrit l'Ouvertureet le redressement

des cheminsvicinauxde grande communicationou d'intérêt commun.Les délibérations qu'il

prend à cet égardproduisentles effets spécifiésaux articles 15et 16 de la loi du 21 mai 1836.

Le droit d'homologuerles pians d'alignement concernant lei chemins viciuaux de grande

communicationou d'intérêt commun, est comprisdans celuide fixerla largeur des chemins

dont il s'agit. Ce droit appartient, dès lors, au Conseilgénéral.

En conséquence,M. le Préfet vient soumettrel'avant-projet présentépar MM.lesIngénieurs

des ponts-et-chausséespour.le règlementdes alignementsdu cheminvicinalde grande commu-

nicationN°49 , de Denainà Mastaing, dansla traverse de Denain.

Le plan a été étudié demanière à régulariserlesalignementsen donnantpartout une largeur

d'au moins10 m. 80.

L'enquête ouvertedans la ville de Denainn'a donnélieu à aucune réclamationni observation

et le Conseilmunicipalproposed'approuverl'avant-projet, sousla réserveque les escaliersqui

se trouventfrappésd'alignementserontconservéset queles propriétaires ne serontpas inquiétés

à cesujet.

Cette réserveindiquéepar le Conseilmunicipalde Denain.estadoptée depuisquelquetemps

par le Conseild'État pour les traverses de grande voirie, et rien ne s'oppose à ce que Cette

dispositionsoit étendue auxtraversesde voirievicinale.

Dans cesconditions, M. le Préfet propose au Conseilgénéral de fixer les alignementsdu

cheminde grande communicationN°49 , dans la traverse de Denain, conformémentauxlignes

rouges du plan, avec la réserve que les perrons ou marches en saillie sur l'alignement,

existant au moment de l'émission de l'arrêté à'-intervenir.,.pourront être entretenus et; au

besoin, reconstruitsjusqu'àl'époque où seront réédifiés.-les bâtimentsdontils dépendent.

Aprèsexamendes plans, devis, rapports et pièces jointes à l'appui de cette proposition, le

5ebureaua été d'avis qu'il y avait lieu de la part du Conseilgénéral de la voter.

— Conclusionadoptée.

Chemindegrande
communication

N°49.

Plan
d'alignement.

Traverse
deDenain.
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M.le Préfeta communiquéau Conseilgénéral: 1°une délibérationduConseilmunicipalde

Valenciennes,tendantà ce quele chemindegrandecommunicationN°78, formantceintureà;
l'est decetteville, soitprolongéjusqu'àla routenationaleN°45, en:avantdela portedeLille;
2° le projetd'exécutionde ceprolongementdressépar MM.lesIngénieursdesponts-et-chaus-
sées, accompagnéd'unprocès-yerbaldeconférenceavecle Géniemilitaire.

D'aprèsceprojet que M. l'Ingénieuren chefconsidèrecommeutile, la dépenseà faireest

évaluéeà 47,644fr. 50 c, y compris6,644fr-50 c. d'indemnitésde terrains; unesubvention

de 7,800fr. seraitsollicitéesur les fondsdel'État, le département-contribueraitdansle surplus
du montantdestravaux, jusqu'à concurrencede deuxtiers, soit d'unesommede22,133fr.,
l'autre tiers et les indemnitésde terrainss'élevantensembleà 17;711 fr 50 c. seraientà la

chargenéscommunes.

Celteaffairen'a encoreété soumiseà aucunedes formalitésd'instructionnécessaires.Avant

de les ordonner,M.le Préfetprie le Conseilgénéralde.vouloirbien se.prononcerenprincipe
surla suite quidevray être donnée.

Ainsique l'exposetrès-bienla délibérationdu Conseilmunicipalde Saint-Saulve,datéedu

5 août1872, cette nouvellecommunicationseraitd'un très-grandavantagepour lescommunes

de Saint-Saulve, Onnainget Quarouble, et augmenteraitsensiblementleur prospérité; car,

dans l'état actuel deschoses, les voituressont obligéesdetraverserla villeavecun parcours
!

considérable,et lorsquedes réparationsont lieudanslesfortificationsou auxponts-levis,il

fautfaire un détour deplus de deuxkilomètres; car le chemin,dit des Allées,n'est qu'un
cheminde terre, impraticablelestroisquarts,de l'année.

Le Conseilmunicipalde Valenciennes,danssa délibérationdu7 février1872,avaitdemandé

cetteprolongation, et que le chemin, dit des Allées,fût classéau nombredescheminsde

grandecommunication,à titredeprolongementdu cheminN°78.

MM.lesIngénieursont instruitl'affaire; leuravisest favorable.

Le.classe.mentdejcheniin.aurait l'utilitédecompléterle chemindeceintureautourde Valen-

ciennes, de permettreaux industrielsde Saint-Saulve,de Marlyet d'autrescommunes,un

accèsfacile à la gare de Valenciennessans passerpar la villeet de leuréviter lesformalités

d'octroi.

Lorsqu'unedésportesdu Quesnoy,de Famarset deMonsseraferméepourune raisonquel-

conque, leprolongementducheminde ceinturepermettrala communicationentrelesdeuxrives

del'Escaut.

La longueurdu tronçonest de 2,274 ni. 60, y compris.635m. 50à emprunterauxroules

nationalesNcs29 et 45 ; ce quiréduitla longueurà construireà 1,639m.10.

Lemontanttotal dela dépenseest de 47,644fr. 50c, non.comprisles acquisitionsdester-

rains, pourune valeurde 6,644fr. 52 c.

M.l'ingénieuren chefémetl'avis quesi le Conseilgénéraladopteen principele prolonge-

mentdu cheminN°7.8jusqu'à la routenationale,:N°45 en avantde la porte de Lille et s'il

approuveles projetsprésentés, il conviendrait: :,.'. :-

Chemin
deorande

communication

Ceinture
deValenciennes.

Prolongement.
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1°Deprendreà la chargedu départementune sommeégaleauxdeuxtiersde

la dépensedestravaux, déductionfaitedu subsideà attendredel'État, soit. fr. 22,133 00

2° Desolliciterde l'État une subventionsur les fondsdu Trésor, soit. . . •
7,800 00

•-3° De répartir entre les 14 communesintéresséesdontil donnela liste, le

restantdelà somme,soit. ............... , .... . 17,711 50

Total. . . . fr. 47,644 50

Le 5e bureau a reconnu l'utilité incontestabledu prolongementdemandépar le Conseil

municipalde Valenciennes; lesprojets étudiéspar les ingénieurs ontparu complets,et l'avis

de M. l'ingénieuren cheflui sembledevoirêtre adoptéen entier saufsur un seulpoint relatif

à la répartition de la dépense entre les communesintéressées, que le bureau propose
de laisserà M. le Préfetle soinde fixerpar un arrêté spécialaprèsenquête.

Cettemodificationest motivéepar ce fait que descommunesnouvellessontappeléesà parti-

ciperà la dépenseet qu'ellesn'ont pas été entendues.

En conséquencele 5ebureauproposeles résolutionssuivantes:

I. — Le Conseilgénéraladopteenprincipele prolongementdu cheminN°78jusqu'àlaroute

nationaleN°45 enavantde la porte de Lille, et il approuveles projets donnésà cet effetpar

MM.lesingénieursdesPonts-et-chaussées;

IL — Pour subvenirà la dépenseévaluéeà la sommede : 47,644fr. 50,

1° 11sera demandéà l'État une subventionsur les fondsdu Trésor, de fr. 7,800 00

2° Le départementprendraà sa chargeune sommeégale,auxdeuxtiers de

la dépensedes travaux, déductionfaitedessubventions.del'État, soit . . . 22,133 00

3° Une sommmeégale au tiers de cette dépenseserafourniepar les com-

munesintéresséeset répartiesentre elles dans les proportions que fixera un

arrêté spécialà rendre par M. le Préfet, soit *....-.. 17,711 50

Total. . . . fr. 47,664 50
— Cesconclusionssont adoptées.

M..J. BRAMEdonnelecturede deuxvoeuxsuivants':

« Lessoussignés,membresdu Conseilgénéralj,ont l'honneurdeproposcrau Conseilgénéral,

d'émettreles voeuxsuivants:

» 1° Le prix des tabacs communsseraréduitautaux oùil était avant la fixationqui leur a été

donnéepar la dernièreloi.

» 9."La loi du 25 avril 1816autorisechaqueconsommateurà s'approvisionnerdans chaque

bureau, de un kilogrammepar jour.
» Un ordre de la directiongénéraldes Contributionsindirectesdéfendde donner plus de 50

grammespa/jcir.
» Lessauf ;>;nésdemandentquela loi du28 avril1816soit observée.»

'ymé: JulesBRAME,DESROUSSEAUX, DESROTOURS,VANDERSTRAETEN,MAURICE,
C DESCAT, AlfredBILLET,MARIE-SOUFFLET.

— Ce? ?oetu'sont renvoyésau 1erbureau.

Tabacs.

Voeux.
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M.ROUSSEL-DEFONTAINE, aunomdu 1erbureau, donnelecturedurapportqui suit•'

« M.Dathis, banquierà Lille, demandela concessiond'un cheminde fer de Béthuneà
Roubaix, TourcoingparArmentières.

» A l'appui de sa demande,il a déposé les piècesréclaméespar l'ordonnancedu 18
février1834:

» 1° Un plangénéral; .

» 2° Un profillongitudinal;

» 3° Un profilen travers;
' " . .

» 4° Unmémoiredescriptifet estimatif;

» 5° Le tableaudesdroitsàpercevoiret l'évaluationdetraficprobable

» La ligneprojetéese composededeuxsections:

» La premièred'Armentièresà Roubaix;

» Lasecondede Béthuneà Ârmentières.

» La premièresectioncomprendune ligne qui part d'Àrmentières,passe par Houplines,

Quesnoy-sur-Deûle,Linselleset vientseraccorderà lagareà établirà l'entréedelavilledeTour-

coing,surleChemindefer duNord-Est, deMeninà Somain,et bifurqueensuitevers Roubaix

» La deuxièmesection comprend une ligne qui part de Béthune, passe par Annezin,

Hinges, Locon,Vieille-Chapelle,empruntel'extrémitédu territoirede La Gorgueet aboutit

à Laventieohelle vientse souder au cheminde fer d'ArmentièresàBerguette.

» Le 5e bureauest unanimepourreconnaîtrel'utilitéincontestablede la sectiond'Armen-

tières à Roubaix-Tourcoing; cette ligne dont le parcoursn'est que de 23 kilomètres1/2,
mettra en communicationdirectequatre chefs-lieuxde cantonsd'unepopulationde 230,000

habitants, savoir:

Roubaix ... 90,000

Tourcoing 90,000

Armentières 30,000

Quesnoy-sur-Deûle . 20,000

230,000

» Les grands centres industrielsde Roubaixetjle Tourcoingseront plus directementen

relations aveclesports de[Dunkerque,Calais/Boulogneetc. et les arrondissementsd'Haze-

broucket de Dunkerque.
» Lescommunesd'Houplines,FrelinghienetLinselles, dont l'importancegrandit chaque

jour, serontenfindotéesd'un moyenrapidedetransportqui les mettra au niveaudesautres

localitéspour leurs relations,cominerejaleset industrielles.

» Le revenupar kilomètreest estinréà 31,701fr. Cetteévaluationne paraît pas exagérée
si l'on considèrequele mouvementconsidérabled'affairesdescentresindustrielsde Roubaix,

TourcoingetArmentières,sechiffreannuellementparfr. sixousept centmillionset quecestrois

119.
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gares reçoivent659,321tonnes(1) de marchandisesdiversesqui donnentlieuà une recette de

1,350,000fr. par an :

.''.;. Roubaix. . ... . . . . . . . 810.000 fr.

Tourcoing,. .....;.... 241.000

•Armentières.. ... . ... . . . ".-' 299.000

•Total. . . 1.350.000 fr.

» Il eût été peut-être utile aux intérêts de la- ligne projetée de relier Bousbecquesavec

la gare de Linsellespar un petit embranchement.On rouit à la Lys, qui passe dans cette

commune,35millionsde kilogrammesde lin par an. Nous appelonsla sérieuse attention du

demandeuren concessionsur ce projet. -

» Les transports pourrontse faire "sur cette voie dans d'excellentesconditions.Le maxi-

mum des penteset des rampesest de dixmillimètreset ce maximumn'est atteint qu'en deux

points, sur une longueurtotale de 1427 mètres. Partout ailleurs, les pentes et les rampes
n'ont que six millimètres.

» Votre 5e bureau n'a pas reconnu le même degré d'utilité à la section de Béthune à

Armentièrespar Laventie.L'objectifde cette ligne est de desservirles intérêts locaux, entre

Béthune et Laventieet entreArmentièreset Roubaixet, enoutred'approvisionnerde charbons

du Pas-de-Calais, les centresde Laventie, d'Armentières, deRoubaix, deTourcoing.Or, les

intérêts locaux entre Béthuneet Laventiesontpeu importants.— Quant à Roubaix,d'après
un rapport de M. l'Ingénieur Menchede Loisne, la distancepar la nouvelle ligne serait

égale à celle actuelle par les lignes existantes.Pour Tourcoing,il y aurait à peine deux

kilomètres de différence.

«Quant à LaventieetArmentières,il résulted'untableaude distancesjointaudossier, qu'iln'y

aurait d'abréviationde parcours que pourlescharbonnagesdeNoeux,Bruayet Mariesdontla

productionest évaluéeà 6 millionsenvironde kilog.

» Une considérationqui nuira à l'efficacitéde cette ligne pourTe transportdescharbons,

c'est qu'en empruntantle.Nord-Est, de Laventie à Armentières,elle devra payer à celui-ci

0 fr. 05 de droit de péage par kilomètresur la sectionparcourue. Uneautre considérationa

engagé le 5e bureau à vous proposer d'ajournervotre décisionrelativementà la section de

Béthuneà Armentières: c'est que"cette ligné pourrait venir se raccorderd'une manièreplus

avantageusepour le département,en se soudantà la gare d'Estairèsoude Merville,de manière

à desservirle centreimportantde La Gorgue, Estaireset Merville.

» Il résulte d'un contrat passéentreM.Dathiset M.VictorDespret, que l'exvloitationde la

ligne d'Armenlièresà Roubaix-Tonrcoingserait faite par la Compagniedu Nord-Central.Cette

combinaisonnousa paru avantageuse.L'exploitationse fera dans de meilleuresconditionspar

une Compagniequipossèdedéjàun réseauimportant.
» Par cesmotifs, le 5ebureauest d'avis qu'il y a lieu d'inviter M. le Préfet à Goncéder,au

nomdu département:

: (1)Noncompris90,777tonnesquiarriventpar lecanaldeRoubaix.
--
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»
'
1° A M.Dathis, banquierà Lille, la ligne d'Armentièresà Roubaix-ïourcoingpar Hou- .

plines, Quesnoy-sur-Deûleet Linselles; '.'..

» 2° D'accorderà cecheminunesubventiondeunfranc; .

» 3° De stipulerque ce cheminde fer sera construitdansun délaide deuxansà partir de

l'approbationdéfinitivedu projet,etquetouteslespiècesnécessairesà l'instructiondecechemin

serontdéposéesà la Préfecture, dansun délaide sixmois, à"partirde la signaturedela con-

cession, toutes autres clausesconformesaux cahiersdes chargesdes cheminsde fer d'intérêt

localdudépartementduNordet à la Conventionapprouvéepar le Conseilgénéralpourleslignes

adjugéesà la Compagniede Lille àValenciennes. -

» 4° D'autoriserM.Dathisà concéderl'exploitationà laCompagniedu Nord-Central,mais

à la conditionTonnelleque la rétrocessionà toute autre Compagniene pourra avoirlieu sans

l'autorisationdu Conseilgénéral;

» 5° D'ajournerl'oclroide la concessiondela lignede'Béthuneà Armentières,pourla partie

qui emprunteleterritoiredu départementduNord,jusqu'àl'époqueoùl'on connaîtraladécision

du ConseilgénéralduPas-de-Calais,et qu'unautre tracéplusconformeauxintérêtsdu dépar-
tementsera présenté.»

—-Cesconclusionssontadoptées.

Aunomdu mêmebureau,M.MAILLIETlit le rapportci-après:

« Unelettre de M.le MinistredesTravauxpublicsinformeM.lePréfetquedes questionsde

compétence,soulevéespar la Compagniedu Nord-Està l'occasionde la cessionà laCompagnie
duNordde l'exploitationde sonréseau, ontdéterminél'administrationsupérieureà renvoyer
à la Commissioncentraledescheminsde fer, l'examendecette affaire,susceptiblede donner

lieuà dessuitescontentieuses.

» La solidaritéexistantentre le départementet l'Etat en ce qui touchela garantied'intérêt,

» l'assuranceitérativementdonnéepar le ministèredes Travauxpublicsquele droitd'inter-

» ventionet d'appréciationdu départementsur toutes questionsde nature à modifierles

» conditionsqui ontdéterminéJaconcessiondirecte faiteauNord-Est,seraitscrupuleusement
» respecté, » la reconnaissancepar le Ministre des Travauxpublicslui-mêmedevantla

Commissiondu Corpslégislatifdudroitde l'administrationd'annulerle traité intervenuentre

le Nordet le Nord-Estet son affirmationque rien ne serait fait en dehorsdu concoursdes

départementsengagésdans la question, ne peuvenfnouslaisseraucundoutesurla volontéde

l'Étatde neprendreaucuneTésolutionsanss'être, aupréalable,concertéavecsonce-intéressé.

» Enconséquence,""le ConseilgénéralduNorddéclarerepousserformellementla convention

intervenueentrele Nord et leNord-Estsansaucuneautorisationpréalable,etprotesterénérgi-

quementcontrelaprétentionduNord-Estd'avoir, en concluantletraitédontil s'agit, uséd'un

droitindépendant,absoluet indiscutable;

» Prie.M.le Ministrede s'opposerà l'exploitationdes.lignesdéjàconstruitesoude cellesqui
le seraientà l'avenirpar touteautre entreprisequecelleduNord-Estet à ce que, sur cepoint

connr.esur tousautres,, la Compagniedu Nord-Estnepuisse, sius aucunprétexte, apporter

Chemindefer.
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une_dérogationquelconqueaux condition;de sa concession, jusqu'à cequ'une ententese soit

•établie,s'il y â lieu, entrecette Compagnieet lesintéressés; -

» Et dansle cas où, contrairementà l'opiniondu Conseilgénéral, qui considèrele gouver-

nementcommearmé de pouvoirssuffisantspour résoudreles questionsposées, elles seraient

cependantde natureà exigerune sanctionjudiciairepour empêcherl'exploitationdu réseaudu

Nord-Estpar la Compagniedu Nord ou touteautre, sans autorisationpréalable, le Conseil

généraldemandeexpressémentqu'ellessoientsoumisesau Conseild'État pour qu'il soitstatué,

dansle plus bref délai, sur les obligationsqui résultent pour la Compagniedu Nord-Est des

conventionspar suitedesquelleselle a été investiede saconcession.

M, GOUSSARDfait remarquerquela.questionde droit luiparaîtabsolumentréservée, sansque

pour celail soitnécessairedés'opposerà l'exploitation.Il prie ses collèguesde ne pas oublier

qu'une partie du département, celle qu'il a l'honneur de représenter, est absolument

privéede cheminsde fer , et qu'il ne lui en a été accordéquerécemment, sansqu'elle en ait

encorela jouissance.N'y aurait-ilpas pourcettepartie du départementun préjudice extrême-

ment sérieuxdans un nouvelajournement?
L'honorablemembrerépète qu'à son avis, il n'est pas nécessairede réserver la question

d'exploitationpourlaisserentièrela questionde droit. Jamais un fait de possessionirrégulier
n'a eu d'influencesur le fonddu droit.D'abordon peut douter qu'on puisses'opposer à l'ex-

ploitation,maisquandmêmeon ne s'opposeraitpas , cela nepeut rien faireau pointde vue de

la régularité de la conventionet du droitquela CompagnieduNord-Est avait ou n'avait pas
de se passerde l'autorisationde l'Etat et du département.

M.TESTELINse plaintque les rapports les plus importants soient toujoursprésentés tardi-

vementpar le 5ebureau, et il demandel'ajournementde la discussion.

LERAPPORTEURacceptel'ajournementet expliquequela compétitiondes intérêtsqui s'agitent
autourde cesquestions, est la seulecausedu retardsignalé.

M.LEPRÉSIDENTprononcel'ajournement.

M.DESROTOURS(5ebureau) présentele rapportsuivant sur les cheminsd'intérêt commun:

« Le réseaude la moyennevicinalitécomprend124cheminsd'unelongueurtotalede745kil.

222m.

T>Le rapport d'ensembledeM. le Préfet, lesrapportsspéciaux de MM. les Agents-voyers,
nouspermettentd'apprécierla situationdu réseau.Ils contiennentsurla marche du service-,le

montantdes ressourceset des dépenses, l'état d'avancementdes travaux en coursd'exécu-

tion, sur ceuxà entreprendre, les renseignementslesplus complets.

».I1suffiraderésumer,,dansune analyserapide, lesparties decesrapportsà l'occasiondes-

quellesle Conseilgénéralest appeléà formulerdesrésolutionsou à voter des crédits.

EXERCICE 1871. •

RESSOURCES.

» Lesressourcesde toutenaturede l'exercice1871se sont élevées(y compris l'excédant.de

Cheminsvicinaux
d'intérêtcommun
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ressourcesà la clôturede l'exercice1870, et les ressourcesaffectéesaux restes à payerde la
mêmeannée,) à. fr. 1,144,42797

» Lesdépensesontété de. ..-.;....-'.. fr 751,13666:

» L'exercicede 1871se règledéfinitivementparunexcédantderessourcesde 393,291-33

» S'appliquantauxdépensesautoriséesfaitesouàfairejusqu'àconcurrencede 366.767 26

» Reste libre sur fondsdépartementaux . 26,524 07

PROPOSITIONSDETRAVAUXPOURL'ANNÉE1873.

» Les propositionsde travauxse divisenten troiscatégoriesdistinctes:

» 1° Travauxdeconstructionsurles cheminsquinesontpasencoreà l'état d'entretien; —

nouveauxclassements;

» 2° Travauxde restaurationoude grosseréparationsurdescheminsconstruits;
» 3° Travauxd'entretien.

»"
Travauxdeconstructionsurdescheminsqui'nesontpas encoreà l'étatd'entretien.— Cinq.

cheminsclasséscommelignesd'intérêtcommun:

Sousles numéros90 de Genechà Baisieux;
— 94 de Seclinà Vendeville;
— . 105de Wallersà Hasnori;
— 108 de Lilleà La Madeleine;
— 110 de Wattigniesà Fâches;

n'avaientpu jusqu'icis'effectueren raisondu refuspersistantdes communesà accepter, dans

la constructiondeschemins,une part contributivesupérieureà celle qui leur est imposéepar
la loi de 1868, pour la constructiondéscheminsvicinauxordinaires.

* Le Conseilgénéraiayant, danssa sessionde 1869, portéà la proportionde78% Ie C0Il_

coursdu départementdansles dépensesde constructiondecescinqchemins,lesConseilsmuni-

cipauxintéressésontvoté, à l'exceptiond'unseul, les contingentsqui leur étaientdemandés,

d'aprèscettenouvellebase.

Chemin90, de Genechà Cysoing.

» La dépense, évaluéeà 85,000fr., seraitrépartiecommesuit :
'

Département78 7o: ci .' . 66,300fr.

Lescommunes22% 1sort 18,700fr., savoir:

Cysoing
• . 10,000

Baisieux 6,600

Gruson . . 2,100

85,000 fr.
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Chemin94 , de Seclinà Vendeville.

» La sectionde cette ligne compriseentre Templemars;et Vendeville, a été construiteil y a

quelques années. Il,reste à construire la section située entre Templemarset Seclin, d'une

longueurde 2,380 mètres.

» MM.les Agents-voyersont.évaluéla dépenseà 65,000fr., et proposentde la répartir de la

manièresuivante: . .

Subventiondépartementale78 % >S(i^- 50,700 fr.

Les communes22% »':'soit14,400 fr.,' savoir :

Seclin: .............. 10,582 :

Templemars . 3,003
''- Vendeville. ............ 715

65,000 fr.

» Un de nos collèguesinsistesur la prompte exécutionde ce chemin.Le retard apportédans

son achèvementest surtoutdommageableen ce qui concerneles abords de Seclin et de Tem-

plemars,où la circulationest la plus active.Pour donner satisfactionau voeuformulépar notre

collègue/votre 5ebureau invite MM.les Agents-voyersà faire entreprendre simultanément

les travauxdu cheminà ses deux extrémités, versTemplemarset Seclin.

CheminN° 105 de Wallersà Hasnon.

» La longueurtotale à construireen pavage, comprend 2,542 m.

» La dépense est évaluéeà 70,000fr et repartie commesuit :

Le département78p. %, soit 54,600fr.

Les communes22 p. % >s°it 15,400 fr., savoir :

Hasnon ......... 3,000

Wallers . . , ." .' 3,761

Souscriptionsparticulières. 8,639

70,000 f.

CheminN° 108 deLille à la Madeleine.

» Les travaux à faire sur ce chemin, sont évalués à. ........ , s . 30,000fr.

et seraientrépartis commesuit :

Le département78 p. %> soit- • •-• • • '•-.-• 23.400

Les communes22 p. % , soit 6,600 fr., savoir :

Lille . ... . 3,126fr.

La Madeleine. . ... ... . . . • ...... ...... . . 3,474

30,000 f.
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« Il resteà obtenirdes riverainsla cessiongratuite,dusol duciieniin.
» Dansunelettre jointeau dossier,M.le Maire-delaIdàdelemenous faitconnaîtreque.cet

abandonestconsenti, dèsà présent,par lespropriétaires.— Danscettesituationle 5ebureau,
conformémentaux propositionsdeM.le Préfet,proposedevoterla suhventiondépartementale,
maissous la réserveformelle, que préalablementà la mise en adjudication,les actes d'ac-

quisition gratuite des terrains auront été régulièrementpassés.

CheminN°110 de Wattigniesà Fâches.

» La constructiondes lacunesexistantessur cette ligneprésentantune longueurtotale de

1,875 mètres, nécessiteune dépensede . ....... ... . . ... 65,600fr.

à répartircommesuit :

Le département,78 p."%• • 51,168
Les communes,22 p. %, soit 14,432fr., savoir:

Fâches : ..........:..: . 7,216

Templemars '. '. .............. . . 722

Wattignies ........ .......'.'...'.'.'.." : : . 6,494

65,600f,

» La communede Templemarsdemandequele contingent^quilui est assignésoit réduit

de 722 fr. à 422fr. Il s'appuiesur la circonstanceque la ligne projetée, ne faisant que
toucher une partie de son territoire, sans se rapprocherde l'agglomération,ne présente

qu'un intérêt secondairepour la circulationvicinaledela commune.

»MM.lesAgents-voyersrepoussentcetteréclamation; ilsestimentquela part contributivequi
est demandéeà Templemarsn'a rien d'exagéré, surtoutsi l'ontientcomptequ'elleestrépartie

en trois ans et peut être acquittéeen prestation.Votre 5e bureau, tout en reconnaissant

l'intérêt qui s'attacheà la communede Templemarssurchargéede centimes,ne pensepas

qu'il y ait lieu d'accueillirsa demande,et vousproposeen conséquencedémaintenirla somme

de 722fr.

» L'observationprésentéeà l'occasionducheminN°94,aétéreproduitepourlecheminN°110,

M.I'Agent-voyerchefveillera, nousn'en doutonspas, à cequ'il ensoittenu compte,et à ce

que les travauxde pavage à exécuterpour la constructionde ce cheminsoient simultané-

mententreprisvers Fâcheset Wattignies.
» Souslebénéficedesobservationsqui précèdent,votre 5ebureauproposed'accepterla

répartitionde la dépensenécessairepour la constructiondes cinq cheminsci-dessusdénom-

més, conformémentauxpropositionsde M. le Préfet.

TRAVAUXDEGROSSESRÉPARATIONS.—NOUVEAUXCLASSEMENTS.

»Danssasessionde 1869,le Conseilgénérals'étaitimposé,commerègle,deneplusprocéder

au classementde nouveauxcheminsd'intérêt commun,et de n'autorisersur ceux existants

des travauxde grosseréparationou de reconstructionqu'à titre tout-à-faitexceptionnel.Cette
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réserveétait commandéetout à la fois, et par la situation dubudget départemental et aussi

par la loi de 1868. On sait qu'une dispositionde cette,loi, exclut la moyennevicinalité

de notre département, delà possibilitéde participer aux prêts de la caisse des cheminsvici-

naux ordinaires. .-'.""'

«Cette dispositiondevaitforcémentconcentrernotre activitésur cette dernièrecatégoriede

ehemins.alors que les empruntsà faire à la caisse des cheminsvicinauxconstituaientnotre

principaleressource.Maisdepuis lors, la situations'est modifiée: d'une part, l'interversion

qui s'est établie depuis 1869, dans les conditionsd'un grand nombre de nos chemins; l'im-

possibilitépour quelques communesde maintenir à l'état de viabilitédeschausséesfaiblement

construitesenvue des besoinsd'une circulationexclusivementagricoleet sur lesquelles l'ou-

verture de gares de chemins defer, ou la constructiond'établissementsindustriels concen-

trent des transports en dehorsde leur destinationprimitive,rendent indispensablel'interven-

tion du département, à péril de compromettrede la manièrela plus grave les intérêts dela

circulation.Cette situationest accuséepar les délibérationsdes Conseilsd'arrondissementet

par les rapports de MM. les agents-voyers.
» D'unautre côté, la restitutionpar l'Etat dans la caisse du départementdes dépensesfaites

pour les besoinsde la défensenationale, va mettreà notre dispositiondes ressources impor-
tantes. L'applicationd'une partie de ces fondsà l'améliorationde la moyennevicinalité, insuf-

Usammentdotéejusqu'à présent, ne constituerait-ellepas un emploidesplusutileset des plus
fructueuxde ces ressourcesdisponibles?

» Les Conseilsd'arrondissementinsistentpourquel'on étudie le classementcommechemins

d'intérêt commun,des lignesci-après :

. 1° CheminvicinalN°2, delà communed'Aulnoy;

2° Cheminvicinal de Templemarsà la route NationaleN° 25, lequel formerait annexe du

chemind'intérêt communN°94;

3° Cheminvicinalde Rubrouckà la route départementaleN°21;

4° Cheminvicinal de Moncheauxà la gare de Leforest;

5° Cheminvicinalde la garedé Fretin, à la route NationaleN° 17;

6° Cheminvicinaldé l'Abbayede Marquette;

7° Cheminvicinalde Cattenièresà Haucourt, formant prolongementdu chemin d'intérêt

communN° 118.

»II sembleque l'intervallequinous sépare de notre prochainesessionpuisseêtre utilisépar
le servicedes agents-voyers,pour préparer un travail d'ensembleprésentantune étude compa-
rative des demandesdiversesde classementqui ont étéfaites, desbesoinsqui se sont révélés,
et desvoies et moyenspour les satisfaire.

»Sansdoute il faut prendre,garde, en accueillanttropfacilementlesdemandesde classement

oude restauration,quenousengagionslesfinancesdudéparlementdansunevoiepérilleuse;mais

la crainte de ce danger possible doit-ellenous faire continuerà repoussertoutes les demandes

de classementou de travaux de restaurationqui présententun caractèred'urgence?
» Le pays a eu à faired'énormessacrifices; les chargesles plus lourdespèsent sur l'agricul-

ture et l'industrie; enretour, ne devons-nouspas leurprocurertoutes lesfacilitésde production,

qui sonten notre pouvoir: diminuerles frais de transport, ouvrir de nouveaux débouchés,
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améliorerceuxexistants,n'est ce point le meilleurmoyend'arriverà cerésultat? Alorsque
l'ouverturedé lignésnouvellesde chemindefer, quandla constructiond'établisseûientsindus-

trielsont concentresur certaineslignesunecirculationendehorsde la destinationprimitivedes
chemins, n'est-ilpointde toutejusticeque le départementvienneau secoursdes communes

impuissantesà en assurerla réparationet l'entretienet prennesapart desdépensesnécessitées

par la circulationgénérale?

» C'estunfaitconstantquecertaineslignesd'intérêtcommunsubissentannuellementunecircu-

Iation kilométriquesupérieureà celle de cheminsde grande communicationplus largement
dotés.Il est égalementconstant que quelquesuns de nos cantons sont tenus complètement
en dehorsde toute participationauxressources de la moyennevicinalité.Les règles d'une

bonnejustice distributivene comportent-ellespointd'ailleursque dansles étudesnouvelles,on

s'efforcede réparerces inégalités?
» Al'époqueencorepeu éloignéeoùle départementsebornaità participerauxdépensesde

constructionde la moyennevicinalitéet restaitétranger aux dépensesd'entretien.,'il est arrivé

souvent,qu'après la constructionde lignésde moyenneVicinalité,les communessurle terri-

toiredesquelleselles s'étendaienten ont demandéet obtenule déclassement.Lé maintiendu

classementaprèsla constructionétait sansintérêtpourles communes,la caissedépartementale
restantétrangèreauxdépensesd'entretien.

»Aujourd'huiquele départementaposéen principesa participation,dansla proportiond'un

tiers, auxdépensesd'entretien,Tésdéclassementsproduisentles conséquenceslés plusregret-
tables.Un certainnombre de cheminsauxquelsle départementâ reconnule caractère des

lignesd'intérêtcommunet qu'ilà subventionnéscommetellesau momentde leur construction,
se trouventdans un état d'abandonquiles rend impropresà la destinationquiavait motivé

l'interventiondu département.
»Sansdouteil seraitexorbitantde réintégrerde plein droit, dansle réseaude lamoyenne

vicinalité,tous les cheminsdéclassésaprèsleur construction;maison ne saurait non plus
méconnaîtrequedansle travailqui vousserasoumis,plusieursd'èntr'euxdevrontfixerl'atten-

tionde MM.les Agents-voyers.— Cettequestionest soulevéepar le Conseild'arrondissement

deDouai, à l'occasiond'uneréclamationde la communed'Auby,quidemandelèreclassement

du cheminN°ll.

»La haute aptitudede M.l'Agent-voyeren chef et de ses utiles auxiliaires; la sollicitude

attentivequele premiermagistrat du départementapporte dans les différentesbranchesdu

service,nousdonnentl'assurancequ'il seratenucomptedecesdiversintérêts,et quedansle tra-

vaild'ensemblequi nous sera soumis,on ne'perdrapas de vue que, sile Conseilgénéralâ la

volontéd'assurertouslestravauxnécessaires,il considèrecommesonpremierdevoird'apporter

dansle règlementdesdépensesdépartementalesla plusvigilanteéconomie.

»En conséquence,votre5ebureauvousproposed'inviterM.le Préfet à faire dresserparle

servicevicinal,unétat descheminsdontle classementparaîtraiturgentet destravauxde grosse

réparationà entreprendresur les cheminsdéjàclassés.

»En attendantcetteoeuvred'ensemble,dontle résultâtne noussera connuquelors denotre

prochainesession, votre 5e bureau vous demandedevoter, conformémentaux propositions:

de M.le Préfet:

Unsubsidede 8,000fr. pour la restauration du cheminN° 109, dit cheminde ceinture

420
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de Douai.Les travauxévaluésà.une dépensetotale de 19,050 fr. seraientsupportéspar les

communesjusqu'à concurrence de 10,160fr. Toutes ont voté leur contingent,sauf celle de

Roost; mais le Conseild'arrondissementde Douaivous proposede passer outre et de con-

sidérer son refuscommemal fondé.

» Votre5ebureaupartagecetteappréciation.

» M. l'Agent-voyeren chefappelleen outrevotre attentionsur les chemins:

Nds60|, de Valenciennesà Orsinval;

57, de Saint-Andréàla Lys;

87, de Gommegniesà Roisin;

85, de Solesmesà Haspres.
—

» L'état de ruinedu premierde ces cheminsavait déterminéM.le Préfet à inscrireau budget

rectificatifde 1870, un subsidedestinéà la substitutiondu pavageà l'empierrement, sur une

longueurde 4,340 mètres.Le Conseilgénéral, sansméconnaîtrele bien-fondéde la demande,

s'était refuséà l'accueillirdansla craintede constituerun précédent.
» Le Conseild'arrondissementde Valenciennesa insistépour un nouvelexamende l'affaire.

Lesrapportsde MM.les Agents-voyersconstatentune progressiondans les détériorations, et

appellentde nouveauvotre attentionsur les conditionsexceptionnellesqu'y présente la circu-

lation.Les dépensesd'entretien, qui s'élèventannuellementà 10,500fr., sont restées impuis-
santesà empêcherla destructiondelà chaussée.Le cheminaboutità Valenciennes,etle voisinage
desfabriquesde sucre et l'exploitationdes houillèresy concentrent des transports pondéreux

que la chaussée,dans ses conditionsactuelles, est impuissanteà supporter.

»En raisonde la circulationexceptionnellequi se produitsur ce chemin,de sa ruinepresque

complète,malgréles dépensesconsidérablesfaitespour son entretien, votre 5e bureau estime

qu'ily a lieu d'y exécutersans retard le projet de restaurationprécédemmentproposé et de lui

allouerun subside de 57,000 fr. Le vote de pareille sommepar les communesintéressées

démontredela manièrela plus concluantele caractèred'urgencedes travaux.

» L'allocationfaite à ce chemindans desconditionsexceptionnellesne saurait constituerun

précédent.Souscelte réserve, votre5ebureauvousproposede voter le subside de 57,000 fr.,

nécessairepour l'exécutionde cet utile travail. La dépense totale s'élèverait à-113,000 fr.,

répartiscommesuit :

Préseau ..... . fr. 17,875 20

Marly . . » 6,128 72

Aulnoye . . . » 3,064 36

Saultain . . ...... ....... .. » 3,064 36

Valenciennes..... . .... » 11,491 36

Souscriptionsparticulières. . . » 14,376 »

56,000 »

Subventiondépartementale . . fr. 57,000 »

Total ..... fr. 113,000 »
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»La subventiondépartementaleseraitrépartieen deuxans. Vousauriez,par suite, à inscrire

au sous-chapitre4 ,§ 1er,la sommede 28,500fr.

» Les mêmes considérationss'appliquentaux cheminsN°57', de Saint-Andréà la Lys;
87, dé Gommegniesà Roisin, etN°85, deSolesmesà Haspres, ...'.'..'"'.

» En ce quiconcernele cheminN° 57, de Saint-Andréà la Lys, des études,ont été faites,

quiportentla dépenseà 78,500fr'";MM.lesagents-voyersproposentdé làrépartircommesuit :

Subventiondépartementale..... 40,000 fr.

Villede Lille. .... . . . ... 20,000
Saint-André 7,500

Verlinghem 7,000

Frehnghem 7,000

78,500.fr.

» Si le Conseilgénéralacceptaitcelte proposition,les.communesseraientconsultéespour le

.votedeleurspartscontributives.

» QuantauxcheminsNos87 et 85 les projetsne sontpasproduits.Il y a lieu d'inviterMM.

les Agents-voyersà les dressersans retard, pourqu'ilpuisseêtre statuéà la prochainesession.

» Dansvotreséancedu11novembre1871,vousavezdonnéun avisfavorableauvoeuémispar
le Conseild'arrondissementd'Hazebrouck,tendant à incorporerau cheminvicinal d'intérêt

communN°122, de Mervilleà Estaires, la rue desCapucines,de lavillede Merville,et la rue

de la Gorgue,de la villed-Estaires.Le-5ebureauvousproposederendrecet avisdéfinitif,et de

déclarerquela rue desCapucines,delà ville de Merville,est incorporéeau chemind'intérêt

communN°122, surune longueurde 355mètres, et quela ruedela Gorgue,de la villed'Es-

tairesest égalementincorporéeaumêmecheminsurunelongueurde 160mètres, conformément

au plan annexéau rapportde MM.lesAgents-voyers.
»Il vousproposeégalementde fixerà 59 % Ie degréd'intérêtde Mervilleet à 41 % cemi

d'Estaires,dansla répartition des dépensesd'entretien.Ces chiffres',,proposéspar le service

vicinalont été adoptéspar les deuxvilles, et le Conseild'arrondissementd'Hazebroucky a

donnésonadhésion.
' ' /

» Depuisplusieursannées, lesAdministrationsdépartementalesdu Nordet du Pas-de-Calais

s'étaientpréoccupéesde l'établissement,entrela stationd'Ebblinghemet le Pont-Asquin,d'un

chemind'intérêtcommunfaisantsuite au cheminde grandecommunicationN°86 (duPas-de-

Calais),de Thérouaneà Cassel.Le caractèred'urgencedeceltelignene sauraitêtre contesté.

»Le départementdu Pas-de-Calaisa offertunesubventionde12,500fr. pour l'établissement

de ce cheminexclusivementsituésur notredépartement.
»LescommunesduNordayantacceptéles contingentsquileursontdemandés,votre5ebureau

vous propose de classer cette ligne commechemind'intérêt commun, de lui allouer u»

créditde 10,000fr.

et de fixerles contingentscommunauxainsiqu'il suit :

Blaringhem. . . TT ".".'".".' • •• 375

Renescure 1,250

Ebblinghem.. ...:... . 875

Total 12,500fr.
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TRAVAUXD'ENTRETIEN.

» Lés dépensessont évaluésà 516,605 fr. . ,

» M. le Préfetvousproposede les répartir conformémentaux basesprécédemmentadoptées

parle Conseilgénéral, savoir:

Le département1/3, non Compriseslessubventionsindustrielles,ci.. . . 159,617 fr.

:Les communes2/3, déductionfaite aussidessubventionsindustrielles . 319,234
'

Subventionsindustrielles. , . . . . ".- . . . ..... . . .-.. . . 37,754

Total. ....... .^ 516.605 fr.

• » Les états-derépartitiondes contingentscommunauxont été approuvésparles Conseils

d'arrondissementd'Avesnes,Douai, Cambrai, Dunkerque,Valenciennes,Hazebrouck.

» Le Conseild'arrondissementde Lille seuln'a point donné son avis.

D-Quelquescommunesont produit des réclamationssur lesquellesle Conseilest appeléà

statuer.— Cesréclamationss'appliquentaux cheminsd'intérêtcommunNos41, 50, 112, 109,

38: et 60,

Entretien. — DésignationdesCommunesintéressées.— Répartitionproportionnelle
des dépenses.

»L'achèvementdes.travauxdeconstructiondescheminsd'intérêtcommunN°41, de Foumesà

Fromelles;N°50>de Barguesà Ancoisne,:et N°112 , de Roubaixà Mousçron,vousappelle à

fixerleconcoursrespectifdes.communesdansles dépensesd'entretien.Larépartitiondes dépenses

telle qu'ellerésulte des propositionsde MM.les Agents-Voyers,serait régléecommesuit :

. CheminN° 41» de Foumesà Fromettes..

Fournes.. . 54%

Fromelles. . 46%

Chemin2V°50, de Barguesà Ancoisne.

~
Houpljn.i ,...,, ,; . . . 35gmiUièmes

Nqyelle.Sr-lezTSe.clin...288»

Wattignies. . • ... . 359 »

1000 » .

CheminN° 112, deRoubaixà Mousçron.

Roubaix. ... 53 %
-. Tourcoing. .... 29% :

, Wattrelos . . :., 18 %
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»En ce.qui concernele cheminNa41, .Fournes-et Fromelles;demandentla réductiondu con-

tingentquileur est imposé,;et estimentqu'il,y. a lieu de faire intervenir, dans la dépense,
onze,communes;qu'elles:indiquent. -.v

» Pour le cheminN°50..»Houplincontestelapart qui:te est imposée; Wattigniesse refuse

formellementà contribuerà la dépense.
'''• - .:,

» Pourle cheminN°112,RoubaixetWattrelosontdonnéT'euradhésion;maislavillede:Tour-

coingconsidèrecommeexcessivelapartde 29.p.% qu'on-prépose:delui appliquer.M.le Maire

de.Tourcoingentendupar votrebureau, se fondesurce que la proportionde contingentassi-

gnéeà cetteville dans les travaux d'entretien excède la proportion du contingent qui lui

avaitétéimposéel'an dernierpar le Conseilgénéraldans les dépensesde construction.En effet

si l'on se reporteau contingentfourni:par les communesintéressées,pourTestravauxde con-

structionde ce chemin,on trouvequ'il a été réparti-commesuit :

Roubaix...... 14,425 fr.'
Wattrelos 5,000

Tourcoing..... 4,000

»Il semblejuste deconserverdansla répartitiondesdépensesd'entretien,la proportionquia

servide base pour les travaux de construction,aucunélémentnouveaud'appréciationn'étant

produit.La part queMM.les Agents-voyersproposentde mettre à la charge de Tourcoing
s'élèveà 28 p. %, soitplus du 1/4 de la dépensetotale.Or, d'aprèslesindicationsci-dessus,
la part contributive imposéeà Tourcoing, dans la dépense des travaux de construction, a

atteint à peine1/6. La demandede Tourcoingparait doncjustifiée, et votre 5ebureauvous

proposede l'accueillir.

«Les autresréclamationsmentionnéesplushaut, qui ontété toutà la fois repoussées, et

par le servicedesAgents-voyers,et par le Conseild'arrondissementde Lille, ne sont appuyées
d'aucunejustificationconcluante.Le Conseilgénéralne saurait donc les accueilliren l'état.

Toutefois,votrebureauestimequ'ily a lieu d'appelersur elles l'attentionde MM.les Agents-

voyers.D'ici à la prochainesession, les Mairesdes communesintéresséespourrontappuyer

leurs réclamationspar des états de circulationet mettreainsile Conseilgénéral à mêmede se

prononceren connaissancede cause.

» Commeconclusion, votre5ebureaua l'honneurde vousproposerd'adopter les proposi-

tions de M. le Préfet, présentées pour les cheminsN°41 etN°50, maisen ce qui concernele

cheminN°112, la part contributivedes communesci-après, seraitmodifiéecommesuit :

Roubaix ...... 14%

Wattrelos. ..... 5%

Tourcoing 4%

CheminN*38.

«Dans lé but démettre un termeaux complicationsadministrativesrésultantde la réunion

sousune:seuledésignationde sectionsd'unemêmeligne s'étëndantdansdeuxarrondissements

différents,le Conseilgénéral avait, danssa sessionde 1869,décidéque les. cheminsd'intérêt
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communNos96, 38 et 60, pour:lapartie comprisedansT arrondissementd'Àvesnes, consti-

tueraient,sousle N°38, une seulelignecommençantà Berlaimontet s'étendantjusqu'à la limite

de l'arrondissementdeValenciennes.Le surplusdu chemin N° 60 , situé exclusivementdans

l'arrondissementde Valenciennes, était maintenu sous le mêmenuméro.Il avaitété décidéen

mêmetempsque cette modificationdans la longueuret la désignationdes lignesn'entraînerait

pointde changementdans le contingentà fournir par chacune des localités intéressées.Les

propositionsde M. lePréfetportant fixation dû contingentdescommunesintéresséesà l'entre-

tien deslignesnouvellesNos38 et60, étantétabliesd'aprèscesbases, votre5*bureauest d'avis

de.les adopter,
•.;».Enconséquence,Tarépartitionproportionnelled'entretiendes deuxlignessera arrêtéecon-

formémentaux propositionsde M. le Préfet, ainsiqu'il suit :

1° CheminN°38, deBerlaimontà Préseau.

Aulnoye Igmillièmes

Berlaimont 157 »

Locquignol 121 »

Gommegnies.... 133 »

Potelle. ...... 24 » .

Villereau 178 »

Frasnoy 24 »

Le Quesnoy 35 »

Orsinval ...... 81 »

Villers-Pol ._ .... 130 »

Maresches 99 »

2° CheminN°60 , de Villers-Polà Valenciennes.

Valenciennes. . . . . 247millièmes

Marly 132 »

Aulnoye .... . . . 66 »

Saultain ............ .66. »

Préseau . •- 384 »

Maresches 52,50

Villers-Pol. . . ... 52,50

Chemind'intérêtcommunN° 11, deDouaià Roost-Warcndin.

» M. le Préfetnousfait connaîtrequ'il a autorisé,d'urgence,la reconstructiond'un aqueduc

sur la rigole royale, à son point d'intersectionavecle chemind'intérêt commun,ND11.

» Les'travauxsontterminéset ilTesteà régler la répartitiondé ladépensemontantà 2,000 f-

» Larépartitionproposéepar MM.les Agents-voyersse réglerait commesuit :



943

Lesyndicatde la valléede la Scarpe, 1/2, ci . ;. . . . 1,000fr.

Lescommunesintéressées,l'autre moitié, savoir: .--.--

Douai 1/2 . . . .,. ... ... . . , ... . . 500
]

Roost-Warendin1/2 ...... ,., ;.'. . 500\
i'00Û

"......

Totalégal 2,000»

» LesConseilsmunicipauxdes communesde Douaiet de Roost-Warendinont acceptécette

répartition, maisl'Associationde dessèchementde la Scarperéclameune diminutionde moitié

sur le contingentqui lui est demandé.Elle s'appuiesur ce quela décisionministérielle,qui a

rangé la rigoleroyaleau nombredescanauxde dessèchement,portelà datede décembre1837,
et qu'à cette époque le pont dont s'agit existaitdéjà; que par suite on ne peut considérer

cet ouvragecommeayant été effectuédans l'intérêt du dessèchement,maisbien dansceluide

la vicinalité.

» Votre3ebureaua admisle bien fondé de cetteréclamationet vousproposede l'accueillir.

CheminN°,109.

»Danssa sessionde 1870,le Conseild'arrondissementdeDouaiavaitdemandéque le contin-

gent descommunesintéresséesdansl'entretiendu cheminN°109fûtrévisé.

» En conséquencede cevoeu,MM.les Agents-voyersontdressésur denouvellesbases, un

état de répartitionqui, après délibérationdes communeset sur les observationsde quelques
unesd'entre-eiles,a été réglécommesuit :

Auby 10%
Douai 32%

Lauwin-Planques 2 %
Fiers 50%

Roost-Warendin 6%

» Cette répartition arrêtéeprovisoirementet d'urgencepour 1871, par M. le Préfet, a été

appliquée.
» Lesréclamationsqui avaientété formuléespar la communede Roost-Warendin,en1871,

ne se sont pas reproduites.
» D'un autre côté, M. le Sous-Préfetetle Conseild'arrondissementdeDouaivousproposent

d'adopterle tableaude répartitionci-dessusindiqué.Ce sont aussi les conclusionsde votre

5ebureau.

PROJETSD'ALIGNEMENTETDEREDRESSEMENT-

Chemind'intérêtcommunN° 86 du Quesnoyau CoteauetN° 93 deSeclinà Haubourdin,

traversesdeMontayet d'Emmcrin

» Conformémentà l'article44 de la loi du 10 août1871, M.le Préfetvousinvite à régler les

alignementsdu chemin d'intérêt,communN°86, dans la traverse de Montay,au point de
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raccordementdelà route départementaleN°10, et du chemind'intérêtCommunN°93, sur le

territoire'd'Emmerin. : - '• ~
\ '--.:"-•

»Lepremierde cesprojetsa été soumisauxformalitésde l'enquêteet asubitoutes les phases
de l'instructionréglementaire..Il n'a soulevéaucuneobsérvatioh-critiqUé.ITparaîttenir compte,
dansunejuste"•mesure;,,dés divers/intérêts engagéset"votre5ebureauestime qu'il y a lieude

l'adopter.
» J'ai à vousproposer desconclusions.identiquesen ce qui concernele projet de redresse-

ment du chemin N° 93 , dans la traverse d'Emmerin,au lieu 'dit Guermanez.Ce projet a

soulevéde nombreusesréclamations.Deuxcontre^projetsont été produits: le premierconsiste-

rait à emprunterl'avenuedu châteaude Guermanezet à suivrela rue dumarais jusqu'au ter-

ritoire de Wattignies. Le second fait passer également le tracé rectifié par l'avenue de

Guermanezet le dirige ensuite versWattigniespar une voie dite rue Madame. Ces deux

contre-projetssont signaléspar leurs auteurscommeplus,conformesà l'intérêt delà généralité
deshabitantsen cequ'ilsfaciliteraientl'accès du marais communalet se rapprocheraientd'un

certainnombred'habitationsetéviteraientàlacomnïuneslesdépensesd'uneexpropriationàfaire.

» L'un de nos collègues, qui a présidé à l'enquête tenue en la communed'Emmerin, nous

fournit dans sonrapportdes indicationsdétaillées.Il estime que ces deux contre-projetsne

sontpas susceptiblesd'être accueillis.;..qu'eneffet le marais d'Emmerinest desservi par un

cheminvicinalcomprisdansle réseau subventionné,et que dès lors la déviationque l'on pro-

poseseraitsans utilité pour la desserte de cette propriété communale.MM.les Agents-voyers
insistentde leur côtésur les défectuositésque présentent,aupointde vuetechnique,lescontre-

projetsproduitsdanslesenquêtes.Leplandes lieuxjointau dossier, confirmecetteappréciation.
On y voit, en effet, que les tracésprésentéspar les opposants,formeraientune suite de lignes
briséesse coupantà angle droit, et augmenteraientla distanceà parcourir.

» M. le Préfet nous a communiqué, le 22 août, une lettre par laquellele propriétairede

l'avenuede Guermanezfait connaître qu'il entendcéder gratuitementà la commune,le sol

de sonavenuepour le casoù le tracé qu'il propose serait adopté.Ce document a été par
noussoumisà l'examende M.le Commissaire-enqnêteur,qui estime qu'il n'est pointde nature

à faire modifier ses conclusions.En conséquencede ce qui précède, votre bureau vous

proposed'adopterle projet de redressementétabli par les agents-voyerset adopté par les

Conseilsmunicipauxdes communesd'Emmerinet de Wattignies.

VOEUXDESCONSEILSD'ARRONDISSEMENT..

» Le Conseild'arrondissementdeDouaiseplaint de ce que l'entretien du chemind'intérêt

communN°40,soitàla charge"presqueexclusivedescommunesdeCuincyet Esquerchin,tandis

queles communesdu Pas-de-Calais, qui usent principalementde cette voie,ne participent
aux travaux d'entretien que dans des proportionsinsuffisantes.Il réclame en conséquence,

quedes pourparlerssoient engagés avec le départementduPas-de-Calais, à l'effet d'arriver

à une solutionéquitable.
•>Le même Conseilexpriméle voeuquele cheminconduisantd'Orchiesà la Belgique,par

Landaset Saméon, soit classé;comme-ligned'intérêt commun,et que le chemind'Auby,qui
avaitété antérieurementclassésousle N° 21 etdont le déclassementa été prononcé depuis
lors, soitde nouveauplacédans le réseaude la moyennevicinalité.



ï>l^êConseild'arrondissementdeDunkerquedeiûandequeTétablissementdegares pour dépôts
de rnàtériàuxsoit pratiqué sur les fosséslongeant les foutes de manière à ne nuireni à l'in-

térêt dé là circulation,ni à l'écoulement des eaux.

» LéGéhséild'arrondissementd'Hazebrouckdemandéque l'on réclame des subventionsspé-
ciales auxindustrielsexploitantles carrièresde sable, sises lelongdûchemind'intérêt commun

N° 89\ de Bàilleulau MontNoir. .''.'.',, .
'

'"-•

» Il exprimeen outre le voeude la prompte exécutiondu projet de rectificationdu chemin

N°73, dèSteenhecqueà Ebblinghemà la sortiede Lynde.
» Votre 5e bureau recommandeces divers v.p3uxà l'examen M. le Préfet.

» L'attention du5ebureaua été appeléesur l'insuffisancedestraitementsdescantonniers.

» Uneaugmentationdetraitementa été accordée,l'an dernier,aupersonneldesagents-voyers.
Les mêmesmotifs,paraissentmiliter en faveur.de la proposition.Votre 5e bureau la recom-

mandeà l'intérêt de M.le Préfetqui, noustf endoutonspas, utiliseral'intervallequi nous sépare
de la prochainesession, pour eh faire l'objet d'une étudebienveillanteet attentive et préparer
les demandes de crédits qui lai-paraîtraient justifiées en faveur de ces modestes et utiles

agents.
'

» En conséquencede ce qui précède, nous avonsl'honneurde vous proposer:

»1°D'approuverles projetsde travauxprésentéspar M.l'agent-voyeren chef;

. »2° D'arrêter larépartitiondesdépensesentrele départementet les communes,conformément

aux propositionsde cet agent, sauf pour le contingentde Tourcoing, dans le chemind'intérêt

communN° 112, et le contingent de l'Associationde dessèchementde la Scarpe, en ce qui

ppncernele cheminN° 16, pour lesquelsdesmodificationsont été précédemmentvotées;

»3pD'arrêterla répartitiondesdépensesentre ledépartementet les communespour les grosses

réparations du chemin N° 60, et pour les travauxneufs de constructiondu chemind'intérêt

commund'Ebblinghemau pont-Asquin, ainsiqu'il a été ci-dessusindiqué;

»V'De prononcerle classementdes deuxrues d'Estairesetde Merville,commeprolongement

HucheminNp122, conformémentauxpropositionsdeMM.les agents-voyers.

• "-.'' VOIESBTMOYENS.

»Les votes de créditsque lé 5ebureau a l'honneur de soumettreà l'adoptiondel'assemblée,

par suite des décisionsqu'il vousa présentées, se résumentainsi :•
"

'
»1°Reporter dubudget de 1871au budget de 1873les créditsrestéssansemploiet s'élevant

à 26,524 fr. 07 ç., provenant,savoir :

Sous-chapitre18, § 7 .......... 8,94125:

Mêmesous-chapitre, § 8 . 6,098 82

Sptis-Chapitre4, § 1er,subventionde l'Etat. . 11,484 »

Total, . . 26,524 07

'
»Laditesomméde 26,524 fr. 07 c. sera appliquéecommesuit :

Pour la constructiondu cheminN° 90. . 22,100 » ' :

, . Id. . .. du.cheminN
0

94- . 4,424..-fil-

'-'''"' • • '" Totalégal. . '.
:

26,524 C7 '".''"."'''
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»20Inscrireàùbudgetdé 1873pourentretiendescheminsvicinauxd'intérêtçommunvgrosses

réparationset travaux neufs, 262,538fr. 93 ci, savoir: :
^

Subventionpour entretien. ... . ..... . . ..... . . • ,'•'• 159,617 »

îd. pourtravauxde restaurationdu cheminN° 109. . . .-. . . 8,890 »•

-
f'Id:!

" rt
ïd-. f du cheminNô 60 . , . . . •'; ." . V . ; . . . 28,500 »

îd. pourconstructiondu cheminN°94 (complémentdu 1ertiers) . . 12,475 93

'.'""'"' Id. chemind'Ebblinghemau Pont-Asquin. . . 10;000 » -

? Id. cheminN°105'(1ertiers)'. .. . .;.".',-,' 18,200 i>>
':

Id.' ;".*'":'' cheminN°108 (1ertiers)';'. . . ..',. '..-.. . 7,800 ï>

Id. chemin.N°110(1er;tiers).; . . . . . ,W 17,056 »

,/:,,;-/;. Totol. . . .:262,53893^

» 39Fixerles contingentscommunauxet subventionsindustriellesà la somme

de. : '.]".. .;\;~.:.. ...:., . . . . . ... . . ...... . . . fr. 312,771 68 ;

» Total dès ressourcesà inscrireau budgetde 1873pourle servicedela

moyennevicinalité ............ ..... fr. 575,310 61 »

M. DÉREGNAUCOURTdit que la villede Tourcoingdoitse servirdu cheminN°112.,de Roubaix

àMousçrond̂ansunep:oportionplus considérableque cellequi lui est imposée.Laproportionà

prendreenconsidératîon,c'est celledel'usagedelà routéet non pascelledelapart contributive

danslesfraisdela construction.Or, les agents-voyersontconsidéréquellepouvaitêtrelapartde

souscriptionqueprendraitTourcoingdansla circulationgénéraleet ontpioposéde l'imposer.à
un contingentautre queceluiadoptédans le rapporta

LERAPPORTEURrépondquel'observationde M.Dèreghaucourtpourraêtre produiteutilement

l'an prochain, alorsque la circulationaurapu être constatée sur ce chemin; mais c'est l'an

dernierque le Conseilgénérala voté là construction,et elle esta peineterminée.

Pour le bureau, il y avait, à défaut de tout autre élément d'appréciation, un précédent à

consulter,à savoir la répartitionadoptéel'an dernierpar le Conseilgénéral, en ce qui con-

cernelès-dépehsèsde construction.Lé rapporteurreconnaîtparfaitementque si l'an prochain,
ai.irsque le4:héminsera à l'étaf de viabilité,,il.est constatéque la cirfeulation.provenant,dé,la

villede Tourcoingest plusconsidérableque.la part contributivequi lui a été imposéedans-la

construction,il y aura lieu à réformer les contingentscommunaux.Il ne s'agit encore que
d'unerépartitionmomentanée,provisoire,qui pourraêtre modifiée.

M.DEREGNAUCOURTinsistesur sa proposition:parcequela constatationde la circulationn'estpas
encorefaite, cen'est pasune raisonpour mettre unepart trop faible à la charge de Tourcoing.

Pourquoi ajournersousun prétextequelconqueles propositionsfaites par les agents-voyers?
Entrele contingentde constructionet le contingentd'entretien,îl y a des différencesconsidé-

rables : pourcertainesraisons, parce que la ville de Tourcoingavaitdéjà un chemin existant,

on a pu la fairecontribuerseulementparune certainesomme: maisce n'est pasune raisonpour
nepasluifairerapporterdansl'entretiensapart réelle. L'honorablemembredemandedoncqu'on

admette,pourrentrer danslevrai, la proportionétabliepar lesagents-voyers.Pourquoimodifier

leurspropositionsalors qu'il n'y a pas eude constatationfaitequipuissejustifiercechangement?
LERAPPORTEURrépliquequel'an dernierleConseilgénéral,appréciantl'intérêt respectifdes
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deux'vjllesâ la "éohs^

portiond'un sixième.'Lecheminvientseûlèment d'être^construit,:dansquellemesure là popu-
lationde Toùrcoing.etcelledeRôubaix«nuseront-elles?C'estce que.liavenirdira; mais en'ce

moment,en l'absencedetout èlé.ment;nouyeaud'appréciation,il, a.paru"au-5è;bureau qu'il y
aurait Quelque"contradictionà modifierla proportiond'intérêt de ces trois communes:dans la

constructiondece chemin.C'est cequi a déterminé.lehureauàprendre commebase dé la répar-
tition deTentretienpour cetteannéela-proportî^ le

Conseilgénéralpour la construction, :
"

,. ,
^--M.LEURENTexposequele chemindont il.s'agit âpourbutde créer une circulationdirectede

RoubaixversMousçron;quela villede Tourcoing-adéjàùn cheminpavéqu'ellea fait à sesfrais

"jusqu'à;la frontière et qui-permetdes.relations,-très-directesentre Mousçronet Tourcoing.Le

cheminfaitentreRoubaixet Mousçronempruntélé'tefritoiré.de Tourcoingà son extrémité,c'est

un cheminparallèleà l'agglomérationet quiné faitque frotter le territoire.Quandils'est agidé

construirele cheminetqu'onademandéléconcoursdeTourcôing,cèttévillenevoulaitcontribueren

ancunéfaçonparcequelavoieprojetéen'avaitpourelleaùcuneutilitédirecte,quesonseuleffet-était.

d'augmenterla valeur despropriétéssituées surla partie du territoiretraverséepar ce chemin

A.cetteépoquel'honorablemembrea été un instrumentde conciliationpour amener la villede

Tourcoingà contribuerà la dépense; sa part a été d'un sixième.Aujourd'huique le chemin es

livréà là circulation,'il sembleà l'honorablemembrequejusqu'ànouvelleinstruction,on d'o?

prendreles mêmesbases our l'entretienquepour la construction.Il n'existepas en effetpoui ;«

Conseild'autresélémentsd'appréciationque ceuxquil'ontguidépour répartir les frais de coi;>-

Iruction.La-propositiondurapportparaît donctrès-sage.Unenouvelleinstructionvacommencer,

on pourra étudier la circulation,chercherd'où elleprovient,àqui elle estutile et d'aprèscestr.•

dicatiôns,la proportionproposéepourraêtremodifiée,s'ilva lieu:

— Lesconclusionsdu rapport sur la proportionmiseà la chargedé la.villede Tourcosiu:

dansles dépensesd-entretiende cecheminsontmisesauxvoixet adoptées..
:

--— Les autres propositionsdu. rapport ne donnant lieu à aucuneobservationsont snfie--•

sivementapprouvées,lescréditssont votés. ': - •

M. LEPRÉSIDENTannoncequ'il va être procédéauscrutinpourla nomination
7
delaGomn»ssv--

départementale,conformémentauxprescriptionsde l'article69dé la loi du-10août1871.

: Le Conseildécidequela Commissiondépartementale-secomposeracommeprécédemment<.i

membrepar arrondissement.

''..:.Les votessont recueillis; ledépouillementdu scrutindonneles résultatssuivantsrJ?-;:: ,

: Nombredesvotants.:: 54 -:-;

. Majoritéabsolue: 28. . -,-.....---..

': MM,P. Danel obtient . . . 36 voix

•_,. Hamoir. .-. v .;. 36-. •..,.-.:.

Desmyttère.\.°, .35 . :.:;-' 'r; , .. -, : '.

. Le baron de l'Épine .34 , • . - .

";;-:" ;'""
' - Roussel-Defontaine. '36 .

: .-'"•'
' '

''- ' '. Tèlliez .:,; -.i;,^,,. :^':-: ... ,,/,;.- :--'-;-:-;
Joos ..:'. .-.,.-"."'- 31 .'.'";" ::;.,

•.Bulletinshiancs . . 15

Léreste des voixest réparti sur divers nlembies. ;

Commission
départementale

Nomination,
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— En conséquencede ce vote, MM.DANEL,HAMOIR, DESMÏTTÈRE, baron de I'ÉPINEJ.
ROUSSEL-DEFONTAINE; TELLIÈZet Joosayant obtenu la'majorité dès suffrages',sont déclarés,

membresde la Commissiondépartementale.
''

M.DEÇOUSSEMAKER(5ebureau),donnelecturedu rapport sur lès cheminsvicinauxde grande
communication:

» Le rapport de M.Je Préfet et celui deM. l'Ingénieuren Chefconstatentquele réseaudes

cheminsdegrande communicationest dansunétat satisfaisant.A:ces rapports d'ensemblesont,
annexésdesétats.comparatifset des tableaux faits avec grand soin, et; à l'aidé desquelsdû

peut se rendrecomptedes travaux accompliset à exécuter.Le Conseilgénéraldoit se féliciter

d'avoirpris la résolutionde demanderl'impressionde cesdocumentsinstructifset àTàide des-

quelschacundenouspeut à tout momentse renseignersurun serviceaussiimportant.
»Pouréviterdoncautantquepossibleles redites, leRapporteurdu5*bureaus'attacheraprin-

cipalementà exposerles affairesquiappellentsoitunerésolution,soit desobservations.

» Entretien.—Le créditdemandépour l'entretien descheminsde grandecommunicationen;.

1873estde 691,400fr.GeUesommeest inférieurede2,300fr. auxcréditsdesannéesprécédente*
Déductionfaitedes subventionsindustriellesde 1871et descotisationscommunales,la part du'-,

départementest de 424.722fr. ,'..-.--"'

» Le Conseilgénéralremarquera avecsatisfactionque, malgréle renchérissementdes maté-

riauxetde lamain-doeuvre,les.Iraisd'entretiensontrestésà peuprès lesmêmes.M. l'Ingénieuc;
en cheffait remarauerque cerésultat est dû aux améliorationsobtenuesdansl'état deschaus-

séesetaux effortssérieuxet persistantsdesingénieurs.Il pensemêmequ'onpourrait espérerà

cet égarddes résultatsplussensiblesencore,si, dansl'intérêt delà viabilité,dejlaconservation

des chausséeset de la sambnté, U n'y avait lieu d'exécuterdiversesaméliorationsqui contrtf

buentpuissammentà augmcueiplutôtqu'àdiminuerles fraisde main-d'oeuvre.

»LeConseilgénéralvouuraremercierMM.les Ingénieursde la vigilanceet des effortsqu'ils

apportentdanscetteparti*du,'service,s'en référantà leurs appréciationspour l'exécutiondes

améliorationsàfaire.ddn, ia me-Te propre à concilierlesjustes exigencesdu publicavecles-

finances,départementales ...

» Travauxneufset grossesréparations:—M.l'IngénieurenchefdivisecestravauxendeuS

catégories: la 1" comprendTestravauxadoptésen principeen 1862; la2eembrasseles travaux

en dehorsde ceprogramme.

»Travauxcomprisdans leprogrammede1862.— Touscestravaux, sauf quatre, sont des.

travauxen coursd'exécutiondontles projetsont été approuvés,et pour lesquelsdescréditsont

été précédemmentallouéspour être appliquésau fur et à mesuréde leur exécution. .

» Lés.quatreprojetsnouveauxconcernent:

»i°LecheminN"25, d'Arleuxà Orchies,dontlechiffres'élèveà 30,000fr.pour remaniement

dansles ,6e.,;ile et 17ekilomètres; -.'

» 2°LecheminN°35, deDouaiàSaint-Amand.—Ledeviss'élèveà 34,996fr. pourconstruction

de zonesempierréesentreDouaiet Wazlersj etTémanièmêntdanslà traversedû maraisde Six-

V:lleset dansFavenuedu pontde Mondiaux.-;: ''•'''• -

Chemins
degrande

communication.
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y)i0,CheminN°Z9 dé.Seclinà La ^ les travàuxàTàire-
sont des remaniementssur la sectionqui touche au départementdu-Pas-de-Calais..;: : rl

» 4° CheminN°48, deLàmmeà Loos.— Le projets'élèVe à23;000 fr. pour remaniement et

et constructiondetrotloirs à,Fressain.;- . :'; : ,-;;:;:- ;.:.:"-;-;:.;::

» Le 5ebureau propose au Conseilgénéralde donner son approbationà cesprojets.'
'

» Il reste encoreenvironun dixièmeà faire sur le programmede1862. Maisdès aujourd'hui
on petit dire que le résultat de cette mesure est très-sériéux. Le premier étle plus considérable

consistéà avoir ramené à l'état normal'd'entretien 168 kilomètresde chausséesmauvaisespu

médiocres; le;second, qui estTa conséquencedû premier, consisteà éviter pour l'avenir les.

mesures djentretien extraordinaire et dispendieux qu'il fallait recommencersans cesse. En

veillant à ce que. cet entretien:soit suffisammentfortifiantet appliquéen temps opportun, on

a le droit d'espérer quele département ne sera plus exposé à devoirrecourir aux mesures

extraordinairesà l'égard des mêmeschemins.

» Travaux non compris dans le programme.— Mais, ainsique le constatentle rapport de

M. le Préfet et celui de M. l'Ingénieur en chef/d'autres besoinsse sont révélés et se révèlent,

successivement.L'industrie, les cheminsde fer, les houillèresont accrula viabilitésur d'autres

chemins, et nécessitentdes travaux complémentairespour éviter que certaines chausséesse.

dégradent entièrement.Depuis quelques années ,Té Conseilgénéral n'a pas hésité à faire de

nouveauxsacrificespour mettre certainesroutes à l'abri d'un dépérissementimminent^Il est:

d'ailleurs d'une bonne administrationde faire Tesgrosses réparations en temps utile. Cette

année encore, de nouveauxtravaux dé grossesréparationssont à accomplir.
» Lesouvragesdécette catégorieproposéspar M:l'Ingénieurenchef;Sontau nômbrede onze;

ils nous ont paru imposéspar la nécessité. Quatre comprennentdes reconstructionset répara-

tions de ponts sur les cheminsNos6, 10, 16 et 17 ; quatre autres des rechargementset élargis-,

sements indispensables pour éviter la dégradation complètedés chausséessur les Ghëmiiis

Nos44, 57, 60 et 69 ; un projet est relatif au redressementdé la rue d'Ërre-à Abscon, dont

il sera parlé plus loin ; un autre concernela réparation urgenteà faïfeâû cheminN° 9de Douai

àBapaume; et enfin un dernier comprend onze ouvrages d'art à fairesurle chéminN» 33.'

Cesprojets ont été soigneusementexaminéspas votre5e bureau , qui en.proposel'adoption.'

OBJETSBIVERS. ; ;...;"

isCheminN° 3, deDunkerqueà St^Omer.-^-Dans sa session de 1871, le Conseilgénéral à':

décide queles dépensesrésultant des fraisde constructiond'Unlogementde pontier au pont dë:

St-Nicolas, incombant au département du Nord, seraient supportéspar le cheminN° 1. Là:

dépensetotale st de 8,050 ff., y comprisT'entretiendupont ; TedépartementdûPas-de-Calais

doit intervenir pour deux tiers; reste à la charge du dépaTtementdû Nord 2^683fr; 33 c.'

Le tiers; dé cette, somme,devant être supporté parles communesintéressées,Ta part dû-'

déparlement est de 1.789fr., que le 5e bureau ^d'accordavecM.TePréfet .proposé d'inscrire'

au budget de,1873;, ..: _f, . - ;..,>,..:,;.'•.-v. :.-':.•;-- "'^ "-'-^ -'-

» Chemina* 3 ,' iïffondschooteà Watten...—;Dans sa sessionde 1871, le Conseil.généfàT

reconnaissantla nécessité d'obvier aux entraves que la villede:Bergues subissait à certains

momentsdonnésdans ses communications-extérieures, et prenant en considérationl'importance

des marchés de ce centre d'approvisionnement,a décidéque, par exception, le département
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Contribuerait,en dehors^fc les 4/5esde la

dépensed'un cheminde-ceinture:,;s'élev.antà 43^000fr,; le'Conseilgénérala ; en mêmetemps ,

fixéle contingentàfournirvparles communesintéressées'.M. lePréfet exposedans;son:rapport

.quel'Etat ayant.accprdéla.subventionde 8,000fr,, ila ouvertl'instruction.Surles 14 communes

.appeléesà délibérer,;Bergues,Hoymille,Hondschoote-et Westcappelont;votéleurcontingent,
les.autrescommunesontrefusé toutconcours.Dansun rapportbienmotivé.^.MM.JesIngénieurs

ôntéxaminéles argumentsinvoquéspar les communesrécalcitrantes,ils n'y ont trouvérien de

-concluantet maintiennentleuropinionsu l'intérêt, qu'ijs déclarentéyidenïpourlescommunes

dansl'établissementdû chemindont il s'agit. Le Conseild'arrondissementde Dunkerques'est

,prononcédansle mêmesens. D'un autrecôté, l'enquête d'utilité publique nl&.produitaucune

oppositionet la Commission,,àT'unanjmité,,;.aconcluàl'adoptionduprojet. pans cettesituation,.

; M",lepréfetpropose: ;•:. _[ ; -: ,-\'','..'.'

--.:.;."«>,;;1°Déclasser ce chêniincommeannexedu cheminN°3., d'HondsçhooteàWatten ;

; :'» s0 Dedéclarersonexécutiond'utilitépublique;
-

]r'.'":».V"3?\-©e;dési.g'ner'iès.:e.ominu.ne.sdeBergues,'.Hoymille',Warhem, RexpoederOost-ÇappelT.

, Killém,Hondschoote, Banbecque, West-Cappel, Les Moëres, Teteghem, Uxem, Ghyvelde.
et Coudekerquecommeintéresséesauchemin dans les proportionsfixéespar la délibérationdu

-^Conseilgénéralen date duTO.novembre1871, et d'assignerlescontingentsd'officeà cellesqui

persisteraientdans leurrefus;

>?4° D'inscrireau budget de 1873 la somme de 28,000fr., formantla part de concoursdu

départementdansles dépensésd'établissementdu chemin..

» Votre5ebureauproposeau Conseilgénéral de donnerson adhésionà cetteproposition,sauf

sur tinpointdont il sera parlé Ci-après."
»Siléprojetestapprouvéentempsutilepar l'Administrationsupérieure,quia sonavisà donner

en raisonde la participationdu trésor, le travailpourra être exécutéen 1873. M.le.Préfet est

priéde faireàcet égard les diligencesnécessaires.
' .-. . . . -r

j>:MémecheminiVQ3.-—-Conformémentà la demandefaitepar le Conseilgénéraldanssa session

d'avril, M. le Préfet a ouvert une instruction sur la réclamationde:la communede Watten

"contrela répartitiondes contingentscommunauxafférentsà l'entretien decetteligne.
» M:lePréfet exposédanssonrapportque le Conseild'arrondissementn'est pas favorableà

cettedemandeet queles Ingénieursy ont-mêmeétécontraires, mais que leur opinions'est en

quelquesortemodifiéepar suite de l'admissiondu projet dû cheminde ceinture dé-Bergues
dont!'annexenécessiteraitleremaniementdu concoursdes;communes.'Hs.pensentque dans ce

travail l'intérêtde la communedeWatten pourraitêtrejustementapprécié.
• »:En se reportant au rapportde M. l'Ingénieur ordinaire de. Dunkerque, on peut, dès

aujourd'hui,' se convaincre que la réclamationde la commune de ;Watten n'est pas sans

fondement.En effet, voicice qu'ony lit : « La.révisiondes.contingentsdu cheminN°3 serait

motivéepar diversesraisonsdontlesprincipale
» 1°La communedé Wattenparaît imposéeproportionnellementà un tauxdépassantl'intérêt

relatifqu'ellea dans l'entretiendu cheminen question,;»' ,
' ; v.!'

.-.;» Toutefois,MMi.TesIngénieursproposentd'attendre, pour;donner leur,ayis."définitify;.quele

Conseilgénéral se.soit prononcésur.?l'annexiondu chemin..deceinture:de Berguesau-chemin
N°3, et surle principedela révision. .:'.: :.: . ..::
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» Quantà l'annexion,Te5ebureau s'estdemandési elleserait avantageuseousi, au contraire,,'

ellene présenterait,pas'desinconvénientsqu'onpourraitéviterenfaisantdu cheminde Ceinturé

un cheminspécial.
" ','--'--'-'; :-'-ji-

» Cettedernièrecombinaisonauraitpouravantagedéne pasconfondrele cheminN°3yqui est

tin vrai chemindegrande communication.,avecceluidé ceinturequin'estpour ainsidirequ'un
cheminexceptionnel,et dont l'intérêtest limitéaux 14communesstis-nommées.,toutessituées

au nord-estde Bergues.."';

»Cëtteannéxionaurait en outrépour effetde compliquerle fonctionnementdelà Commission

syndicaledans laquelleil.faudraitnécessairementfaireentrerles élémentsnouveauxdû chemin

de ceinture. .'"
'

:

» Cesraisonsontdéterminévotre5ebureauà proposerde faire du cheminde ceinture de

Berguesun Chemindistinctdu N°3 y ayant son existenceà part et pourvud'un 'Commission,

syndicale.Ce cheminporterait le N° 79.

»AproposdeGpmmission:syndicale,il s'est produitdansle seitfdu5*bureauquelquesobser-

vations d'où résulteraitque plusieursde ces commissionssont aujourd'huiincomplètes; par
suite de décès, de démissionsou d'autrescauses.Le 5eburëauproposèd'inviterM.TePréfet^à

procéderà la révisiondu personnelde cesCommissions,enayantsoinde désignerlestitulaires,

non'pas par leurs noms, mais'parles fonctionsqu'ils occupent.
' » Quantà la révisiondescontingentsdu cheminN°3, votre5ebureauestimequ'ily.a lieud'en

poursuivrel'instruction, en ce quiconcernela réclaniationde la communede Watten.

» CheminN°9 deMouveauxà la frontière.— Le projetde redressementde ce cheminesf

aujourd'huiau complet;aucuneoppositionne s'est produite,l'avis duconseild'arrondissement

etcelui des ingénieurssont favorables.En conséquencele5ebureauproposeau Conseilgénéral

d'inscrireau budget de 1873, le crédit de10,000fr. à titredesubventiondépàrtementaievotée

en principedans sa sessiond'avril 1872.

» CheminN
0
10, deDouaiàBapaume.—M.le Préfetexposequ'il à insistéauprèsde soûcol-

lègueduPas-de-Calais,pourquelesréparationsdu.chemindeDouaià.Bapaumefussentexécutées'

suivant la conventionintervenueen 1850. Cette satisfactionn'ayant pas été donnée, M.':le

Préfet, a proposéd'abrogerla convention,,ce à quoi M.le PréfetduPas-de-Calaisa acquiescé.
=Dans cette situation,-l'administrationduNorddevra,commepar le passé,enfretènirlapartiedé

cheminsituéesur sonterritoire; de cettefaçonil pourra êtresatisfaitauxlégitimeset pressantes
réclamationsde la communede l'Écluse. ." .' :

J

"•'. » Le 5ebureau proposede remercierM.le Préfetde ses effortspour obtenirune meilleure

solutionconformeà la conventionprécitée, et de déciderque désormaisle chemin\N°10sera

entretenu:commeavantcetteconvention; en conséquence-M.l'Ingénieurenchefestprié defaire

lenécessaire.pourmettreenbon état leplus tôt possiblelà portiondu cheminOnsouffrance..;

. '»'CheminN°16,deSolesmesau Gâteau.—Lesdifficultésqui restentàaplanirpourternrineftla

rectificationdecechemindansla traversede Vieslysontà la.veille.derecevoir:enfinunesolution

définitive. .,:''

- » GhemiwN-Zk;iïAubéïchïcôû^^

général, danssasessionde1871,â ajournélademandedelà communed'Absconstendant à-ce
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quele cheminN°16 fûtprolongépar la rue d'Erré à la stationd'Anzinà Somain.Cet ajour-

nement a été prononcéd'unepart parceque ceprojet n'était pas suffisammentinstruit, et de

'i'an'tre'parcequel'utilité de:cë prolongementn'était pas affirmépar dessacrificesassezsérieux

delà part despartiesint.érésséesV ...,..-.... .,; .

» Aujourd'hnîlàcommuned'Absconet lesprincipauxintéressésoffrentde concourirpour une

sommédéII ,;000fr. à la dépensetotaleévaluéeà 18,500fr. Il ne reste donc plus à couvrirque

7,500 fr.;'Lé conseild'arrondissementde Valenciennesa émis;un avisfavorableà ce projet.
Le 5e bureau d'accordavecM. le Préfet,prenant en considérationl'importancedu concours

offert,et -utilitédu prolongementlui ayantparubienjustifiée,proposeau Conseilgénérald'en

ordonner, exécutionet d'inscrireà cet effetau budgetde 1873un crédit de . , 7,500 , fr,

» Chemin.,N°55. Baillent à l'Abeele.— Il a été procédéà l'instruction;delà demandedelà

communede, Boeschëpe,tendantà ce que le cheminvicinal ordinairedit grand cheminde

Poperinghe,fût classécommeannexeducheminN°55. Sur quatrecommunesintéressées,deux

ont remsé.leurconcours.Lacommunede Boeschepequi devraitintervenirpouf 80 centièmesne

serait pas en mesure de supporterune charge aussi forte. Dans ces conditionsle 5e bureau

estimequela demandedeBoeschepenesauraitêtre accueillie.

: » CheminN°71. Maubeugeà Ërqùelines.— Le Conseilgénéralayant ordonné,en novembre

1871, quela sectiondu chemindeJeùmontà lafrontièreBelge,restéeinexécutée,seraitachevée,

M.TePréfetproposed'inscrirepource travail, au budgetde1873, uncréditde 2,934fr.

Le 5ebureauest d'avisd'adoptercetteproposition.

:» CheminsNos20ef65:—Pendantle coursdela session,M. le Préfet asoumisau 5ebureau

ùnprojet de M. l'Ingénieuren cheftendantà substituersurunelongueurde 1,000mètreset une

largeur de^ à 9 mètres, un pavage à l'empierrement.La communede Fourmiesfait valoir

l'énormecirculationqui existesur cette portionde chemin, et offrede prendre à sa charge

34,875fr. dansla dépense totalequi s'élèveà 93,000 fr. et en outrede payer sapart dansle

contingentà fournirpar lescommunesintéresséeset dontle total éstde 11,625fr., desorteque
la part du départementseraitde 45,500fr.

» VoicilesmotifsexposésparM. l'Ingénieurenchef:

»:Jamais travail de ce genre, dit-il, n'a été aussi bien justifiédans cesdeuxsectionsde

chemin,oùla chausséed'empierrementétabliesur un sol de mauvaisequalité, subitune cir-

culationécrasantequidépasse aujourd'hui2,280 collierspar jour, et qui progresseconstam-

ment. Cettechausséene peut résisteraux épreuvesauxquelleselle est en butte ; et, malgréles

énormesdépensesqui sont consacréesà sonentretien, sa situationest toujoursdétéslableen

hiveret précaireen été, <

» Lemomentest venu, ajoute-t-il, deremplacercettechausséepar un pavagequi, tout en

donnantsatisfactionauxbesoins urgents de la circulation, procureraau départementet aux

communesune économietrès-notabledans les fraisd'entretiendesdeuxcheminsdonts'agit. »

» M.lTngénieuren chef, appelédans le 5ebureaupourdonnerdesexplications,a confirmé

efl touspoints l'état de ces chernins, en insistant sur là nécessitéd'adopter les mesures

proposées.
» Votre5ebureaupersistantdansses résolutionsprécédentesà n'accorderdesemblablesde-



933
'

--;-;:.:.:-
" ""

mandes qu'en cas de nécessité absolue, affirméed'une part par le concoursdes communes

intéresséeset de l'autre par un intéfètdèpâïteméntàîdémontré, a reconnuque ces conditions

setrouven-trempliesdans la propositionqui lui a été soumise,•-.. -,...;

» Considérantdoticquelasubstituliondéfflàndée^estvéritablementurgentefe'tdans l'intérêt

du départementdont les frais d'entretien seront notablementdiminuéspar l'exécutionde ce

travail, proposeau ConseilgéhéraLd'y'donnersonapprobation, : ..

» En conséquence,il proposela résolutionsuivante..:.-'

,» LiçsubsliUition:d'un pavageà l'empierrement.surles.chBminS2Pet--65y-teI-qa'iIesV:'pi;ppOs'é

-yat-Mrflngénieuren chefsera exécutée,à la condition:

» ï? Par la communede Fourmiesde participer.àla dépen.se..ppur_une;sonime,de34,875fr.;

•"-TT'â^ParTamême'communeet lesautres indiquées,dans lerappôrt deM.Tingénieur, de

payer leur part' de contingent àf fournir"dansla sommede 11,625fr; commepartiesinté-

ressées. .-...- ,--- ..... . .,' ". '•'••

» .Et afindene pas troublerl'économiedubudget, autoriseM.lePréfet à réduirede 15,000fr.

3asubventiondéparte'mèntalèafférenteauxtravauxdegrosseréparationdûcheminN°50,"com-

4prisdansleiprogràmmédé1862,'et'de"10,0t)0'fr.celleducTiémmN°59',comprisdans'làdeuxième

partie:,-endehors,.duprogramme; de cette façonil y auraità appliquerau travail dont s'agit,
'Uncrédit 3è3T,250fr., dont25,000à la chargedu départementet 6,250à la chargedescom-

munespour la portiondes travaux-à-effectueren 1873.- -

COMPTARILTTÉ.— EXERCICEDE1871.

» La comptabilitéest ténue'avec"ordreet régularité;lebudget ordinairese soldeavecun ex-

cédant de 50^050^.19 c./inscrit'au budgetde reportde"1872.

: » Lebudget extraordinairese:soldepar unexcédantde 50,467fr,.80c,, dontil sera fait em-

ploi au budgetde reportde 1871 et 1872.

» Le 5ebureau, après examendes états détaillés.,proposeau Conseilgénéralde donnerson

approbationau compteprésentépar M. lePréfet. ,:,:-;.-.;:.

'"" COTISATIONSMUNICIPALES. .:•:".:

; » Le total à recouvreren 1871, était de. . '. ... . y .". . V . : .379,010 fr.,35

;...'» Les;recettes,:,au31 octobredernier,:s'élevaientà . <'. '.-'.•"', .'."-..•'•' :?54.i2j)Q..,....»;
» Lesrecouvrementsà effectuerétaientpar conséquent,de;. .:, , . ;. .- 124,?70 . 35

» LeConseilgénérala expriméledésirquedesmesuresfussentprises-'pourquelesrecouvre--

menls des cotisationsmunicipalesse fissentavecrégularité.M. le Préfet fait connaîtreque

:M.TéTrésoriergénéraldesfinancesTÛ'ia donné-l'assurancequ'il' tièndra'làmaih à ce queles

rentréessoientactivement,poursuivies;il ajuûtë,quële-montantdés-s'o'mm^ à

98,100 francs et qu'il veillera avecsoinà ce queles mesuresde l'Administrationà'ée'sujet,

teçoiventlêurentière et activeexécution.LéConseilgénéralàceuéiliëràicOuésûtllât-^iîsatis-

faction.

422



9.51

BiidgetdelSïa v,.-4,

» Nousnousborneronsà en donnerici le résumé; renvoyant,pournepasfaire'doubléemploi;

âurapportdeM. Te PréfetoùTon trouverales détails(pages45 et suivantes).

BUDGETORDINAIRE., , ;i

ENTRETIEN.

» Le chiffretotal del'entretien s'élève à . . . . .-.* . . >-"-.'. . . -, ff.691.400 »

» Lapart dudépartementdéductionfaiteducontingentdescommunesestdé~~. 424-722 »

» Réservépour frais imprévus. . . . . ... . . ... . . . *.'..'. . 25.000 »

Total . . . 449.722 » ;

GROSSESRÉPARATIONS. '.'""'

» Travaux comprisdans le programme de 1862. ... f ....... . 37.747 » ,

» Fraisgénéraux . . , . ,...».....,,....... •. . . 132.280 »_'r

», Ensemble.,.: 619.749 » ;

BUDGETEXTRAORDINAIRE.

GROSSESRÉPARATIONS.

» Travauxcomprisdans le programme .fr.120.137 30

» Travauxnon comprisdans le programme . 213.823 »,

» Ensembledes travauxde la premièreet delà deuxièmesérie . .... . . 333 960 30

RÉCAPITULATIONGÉNÉRALE.

» Budgetordinaire ........................ 619.749 » '

» Budgetextraordinaire. .'.'.. . 333.960 30

Total .... 953.709 30

» Le 5ebureaudonnesonapprobationà ceprojetde crédit etproposeau Conseilgénérald'en

inscrirele montantau sous-chapitreXVII, dubudget de 1873. '•

CONTINGENTSCOMMUNAUX.

» M.le Préfet soumetau Conseilgénéralun travailsur les contingentscommunaux,.D'après

ce travail, les cotisationscommunalessontréglées suivant les basesantérieuresétabliespar le

Conseilgénéral. ; ;;
» Ellesformentun total de 362,400fr. 73 c. que M. le Préfet proposed'inscrireà l'àrt,.;7du

sous-chapitreIV du budget de 1873.

» Le 5ebureauproposeau Conseilgénérald'y donnersonapprobation.
1
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V';,'.,"":'""". "."""' '.' voeux"DESCONSEILS"D'ARKO'NÎÏISSEMENT:

' "; ,:' '-::••:

ryn:MtïStôî&iïP^t'J':Aw^^ les renseig-nëments:sur l'état.:des

routes sqi.ent soumisà son examen 15 jours au moinsavantl'époquëîprés^jneëde la réunion

djlÇqnS.§il..; ... .- ,-.,.. . . .,..:-..,-":,.,;, ..„-.;.;-., .,,..-,.:

c » Le 5«,bureau est.d'ayisdeprier:M.Ie.Pféjet.dedonner"satisfactionà cevoeudans la limite

du possible. ; : q . ." y-"....'

„». Le,mêmeConseil.demandeque.dansun .butd'économieet envued'une surveillanceplus
'efficace,lès cantonnierset leursauxiliairessoient.sousJadirectionimmédiatedesentrepreneurs
et payéspar'eux , le tout sous le contr:ôi.e..del'administrationdes-ponts-et-chaussees.: •'.

^;», Celte.mesure,aurait des inconvénientsdont les conséquencesdépasseraientde beaucoûi)

davantagepfÔbTémàtiquêqu'i'pourraitenrésultef.: - -"-•••->;

» Le5ebureauproposede ne p.as:accueillirce voeu..'",. ['
'"

','-.' -,

i-V Cambrai-—Le Conseild'arrondissementdé Cambrairenouvelle'sonvoeu,formuléen 1870

et-TBÏïyënfaveur-dûclassementdu'chemindûCateauà Cambrai,comprisentre la routédeDôuai

et-celle:de Valenciennescommechemindegrandecommunication.N?60. .'..y. .,

» Cette demandenepourra être utilementexaminéequelorsque le Conseilgénéral se déci-

dera à faire de nouveauxclassements.•-' . '" . - -

-^Douai.-^ LeConseild'arrondissementdeDouaifait observerqu'iln'a pasétémis en mesure

deseprononcer sur la nouvellerépartition.propo.séedescontingentscommunauxdû cheminN°8

et demandequ'il nesoit pas statuésans qu'il ait étéentendu.

» M. le Préfet, danssonrapport, reconnaîtquele Conseild'arrondissementdoit être consulté.

H propose que le statu quo soit maintenujusqu'àce quel'instructionsoit complétéeet que le

Conseilgénéralait statué.Le 5ebureaupartage cet avis.

,.» Le mêmeConseilappuie une.réclamationdela villede Douai contrel'élévationdes con-

tingentsmis à la charge de la ville en 1872.

,» M.Te.Préfet fait remarquerque la.cause de cette cotisationexceptionnelleprovientde ce

que, outr'e'lescontingentsordinairesd'entretien,les communes.onteu àsupporterlescontingents
afférents aux grossesréparationsdes exercices1871 et 1872, le budget de1871n'ayant été

forméqu'à une époquetrop avancéepourquelestravauxpussentêtre exécutéspendantl'année,

c'èqui a donné-lieu,en apparence,à une aggravationexceptionnelledeschargescommunales.

» Dunkerque.—Le Conseild'arrondissementde Dunkerquerenouvellesonvoeupour obtenir

leclassementdes cheminssuivants: :

» 1° Cheminqui longe le canaldeDunkerqueà la rivièred'Aa; : ' •-

» 2° Chemindé Berguesà Bambecques;

.
": » 3° Chemind'Hondschooteà Wormhôudt;

'

» 4° Chemindé Coppenaxfortà Millam;

- » 5° Chemind'Esquelbecqà Ta route nationaleN°16;

: » 6° Chemin,du ponl.l'AbeeleformantlC;prolongementdu chïïsi'.nrr 46.
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-..,» Depuisplusieursvannées;lé Conseild'arrondissementde Dunkerquerenouvellece voeu-avée

une insistancefondéesur l'inférioritéde l'arrondissementde Dunkerque dans larépartitiqn.des

grandesvoiesde viabilité.Quelque soitpourtant l'intérêt qui puisse s'y rattacher, le 5e:bureau

pensequ'il fauten ajournerl'examenjusqu'aumoment;oîile Conseilgénéral se décideraà faire

defflouveauxclassements;;:;:;: ^.;.:;.:;' :

» Eazebrouck,— Le Conseild'arrondissementd'Hazebrouckémetun avisfavorableà la de-'

4pde de lavillede Bâîlleul tendant à obtenir le classementde la rue desPoissons comme

annexedu cheminN'18>de;Bailleulà ïpres.
"

,)>:Laville de Bailleul déclareque cetterué est.nn?débouchévers:la;garey;Àvant;de:Se:pr6-;

noncer,le
-5S:bureaucroit quele Conseilgénéral doit être éclairé sur l'intérêt départemental":

dansce classementet il demande que l'affaire:spït instruite,; y. :

. » Lille.— Le Conseild'arrondissementdemandecommeannexedu;chemin:W9)Iëclassement^;

du chemindélà Cfoix-Blânchëà Linselles.

» L'utilitéde cettedemandene paraît pas justifiéequant à présent.

» LemêmeConseilémetle voeu:,1°Queles cheminsvicinauxde grandecommunicationsoient

traités sur le même pied d'égalitéque les routes départementalespar rapport aux subventions.;

spéciales; 2° Que les subventionsspéciales soient, suppriméessur toutes les catégoriesdey

chemins. :.....-.

» C'est, commeon le voit, le suppressionde toute subventionindustrielle.

» Le Conseilgénérala déjà eu à s'occuper de cette grave question.Il a pensé qu'il n'y avait

pas lieu de supprimerléssubventionsindustrielles,maisil a toujoursrecommandéà cet égard la

plus large tolérance.MM.les Ingénieursse montrent,sousce rapport, d'unegrande modération-

envers les industriels.DepuislorsTesplaintes ont cessé. Le 5ebureau est d'avis demaintenir

cette situation.
'

«Valenciennes:—LeConseild'arrondissementdeValenciennesémet le voeuquela construc-^

tiondu cheminN°78, dit déCeinture, soit terminéele plus tôt possible, et que cette route soif

complétée:par le classement du chemin des Alliés, demandé par le Conseil municipalde

Valenciennes; - '

'«Quant à lapremière partie dû voeu,M. l'Ingénieuren chef annoncedans son rapportque

les travauxserontexécutésen 1872. - ,; -'

»' La 2epartie du voeudoit, commelés âûfàès demandes, attendre le moment opportun. »

-r^Les conclusionsde ce rapport sont successivementmises aux y0jxet adoptées; les crédits .

sont votéset Tesvoeuxsont émis.

M.LEGRAND(deValenciennes),au nom dumêmebureau, lit terappoLtsuivantsur divers.,çhe^y

minsdefer:

« Dansun département aussi industrielet aussiriche que le nôtre, outant de communespeu^

ventoffriraux cheminsdefer un traficrémunérateur, il est d'intérêtpublic,(il est mêmedel'in-

térêt biencomprisdes Compagniesdetransport, quelesstations se multiplient.En beaucoupde

points, ellesn'ontété établiesqu'avecuneparcimonieexcessive. "V?

»Aunombredesgaresdontla demandéparait lëplus sérieusementjûstifiéesetrouvela station

desvoyageursréclaméepar là communedeCroix.Cette communea vu le chiffredé sa popula^

tion s'éleverà plusde4,000 âmes. Elle renfermediversétablissementsindustrielsentre autres

Cheminsdefer:

Demandes
degares

etquestions
diverses.
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celuide M. IsaacHoldën, undésplûsMstes ;duNord.Unegàrè demarchandisesest en voiede'1

construction:une granderue vient d'êtreouvertedela place vers cettegare àûx;fraisdelà So"-"

ciétéHoldenet de quelquesautres propriétaires.Dans cettesituation,'Te'nombredesvoyageurs

pourCroixne peut manquerd'être important.— -. ;; '

» Aussile 5ebureau vouspropose-t-ild'émettrele voeuqu'unegarede-voyagëûfssoit établie'

Croix. -v;..v :V;: : :. --; ..;.-v.c.: _.;-;.̂ .; ';...;...:;:;.:.;;,:.;..:'-,.- ;.;.!;'v;;.l. ;

»Le 5ebureaua-trôuvéégalementjustifiéela demandéd'un arrêt à Ors', surlalignëdè Saint-

Quentina Erquelines, entre là stationdu Câteauet cellede Làndrècies.La distancé entréeès

deux-stâtiohsiest de 12 kilomètres.La nouvelle halteest réclaméepar.;les communesd'Ôrsr
Pbmmeroeûil,GatiHonetBasuel; elledesserviraitune populationde 6,729âmes. Getteyrëgiôn'
renfermela forêt domanialede Bois-JLévêquëydes exploitationsagricolesimportantesy ûûë su-

crerie, untissage mécanique, en un mot desérieux,éléfflentsde trafic; ;...::'-.

»En conséquence,votre5ebureauvous proposéd'émettre le.voeuqu'une halte ^oitétablie'•

à Ors. y : ..

» LeConseilmunicipaldeGommegniesdemandequela nouvellelignedeCamhriià Doûrsuive

la voiedirecte entreLe Quesnoyet Bavai, et ait unestationà Gommegniesde îaçm à desservir

les nombreusespopulationset les établissementsindustrielsdescommunesdu groupede Gom^

megnies.Lalignedontil s'agit vientd'être concédéeet rien n'indiquesiles craintes qu'éprouvé

Gommegniesde voir le cheminde fers'éloignerde sonterritoiresontfondéesoù non. '

»IIa sembléau 5ebureau que la Compagniedu Nordnepourraitlaissersansstationunespace
aussiconsidérable,que celuicomprisentré le Quesnoyet Bavai.Le 5' bureaus'associedoncau

voeuqu'une station soit établie à Gommegnies,communede 3,500habitants:

» Le tracé de la ligne d'Epehi à Camhraidonnelieu à différentesréclamations..

Le Conseilmunicipalde Cambraiémet l'avis quela lignenouvelle,au lieu de passerà l'Ouest

de Cambrai,contournela villeen se dirigeantversl'Est pourtraverserl'Escauten aval.

»M. l'Ingénieur en chef trouveletracé demandépar Cambraipréférableà l'autre, quientra-,

veraitgravementla navigation.De plus, ce tracé permettraitde desservirplus convenable-,

mentCambrai quiest en droitd'attendre et de réclamerunegare plusrapprochéede soncentre

industriel. - .,.;,,; ;,

» Le 5ebureau vousproposed'appuyer de votrevoeules demandesdu Conseilmunicipalde

Cambrai.

» Ce mêmeConseil,ainsiqueceuxdeCrèvecoeur,Masnières,Rumilly,Lesdain, Honnecourt,

Banteuxet Bantouzelle,demandentquela station, projetéeà Masnières,sur la ligne d'Epehià

Cambraireste établie là où elle l'était, d'après l'avant-projet, au lieude s'établirentreMas-

nièreset Marcoing, suivant le projet soumisà l'enquête.
» Leur deniandeest appuyéepar le Conseild'arrondissement. ,Ui -

» Il a sembléà votre-5ebureau que l'établissementdelà stationprèsde Masnières;,corres-

pondaità un intérêt généralet que d'ailleurs l'acte de concessionportantque le cheminpas-
-

sera à ou près Masnières, constituéau profitde cette communeyundroit. -En conséquence,;-:
le5e bureau ne peut qûfappuyerle voeudontil s'agit, enlaissant à la-Compagnieconcession-

naire et à MM;les Ingénieurs le soin.de l'approprierle mieuxpossibleauxbesoins du pays et
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aux difficultésdulerraïn, eh facilitant;I'éxécutiôn'Ultérieure-d'une'iignëienlprojétqui^àuràit)

pour rèsultat.deyrapprochertrè^

5-)};Vôtre,-5ebureaudem:ànde:ég.a.lëmeut;que lés difficultéssurremplacementde:lâ;garèdôiGrà-

vëlines, ne soient pas un obstacleà l'exploitation-de la lignéde.iGr.avelines.à Watten , _et

q-ulàu;hésoinyet:.en attendant,; ;.layyseçt;ion:deyBoûfbourg:a Watten rsoit/toùjoûrs:exploitée

séparément:
'

.:;.:-v;.":

'_;.))Eiice qui concernela ligne de CalaisàDunkerque , si, comme.les,penseiit les Ingénieurs

dû' contrôlé, lés difficultésdu tracé;définitif.ne.peuventêtre décidéessansque la Commission,

des stations:soit réunie. le ,5ebureau émet, le voeu qu'il soit 'procédé.-,sans retard, à ces

forhialités,-:- :;....'. . : '.-' ;~y;' y ;; .... -,-,•-

._.»A.l'occasionde I-ouverturede. la ligne de Valenciennesà Aulnoye, votre 5e bureaua -été,..

frappé dû défautdé coïncidenceentre les heures de train de cette ligne,et ceux de la ligne

diréctedè Lille à Valenciennes.parrOrçhies. Il est désirableque le.publicpuisseprofiterdu

raccourcissementde cette ligne, Pour arriver à cebut, le 5ebureau exprime le désir que-Tes.

Compagniesdu Nord et de Lilleà Valencienness'entendent, sans retard , pour que leurs trains

se correspondantexactement, le trajet d'Avesnesà Lillepuisse se faireen trois heures au plus.,

_.» Il vousproposeégalementd'émettre le voeuque desbillets directs soient délivrés.deLille

par 0 reniespour les garesau delà..,.deValenciennesetvicc-versâ.» •
' '" ..

M.LEGRAND(deValenciennes)(5°bureau)donne lecture d'un secondrapport ainsi conçu:

; (.(MM.Arrachart et consortsont construitet livréà la circulationdepuisenvironun an; un

cheminde fer d'intérêt local d'Achietà Bapaume.Us sollicitentaujourd'huides départements

du Pas-de-Calaiset du Nord le prolongement de leur ligne depuis Bapaumejusque vers

Marçoing, point où elle se rattacherait au chemin-defer d'Epehi à-Cambrai, concédéà la

compagniede Picardie et Flandres. .;. ' ..

» La longueur totale du tracé serait de 24,200radont 5,700 dansledépartement duNord.

La lignepasserait par ou près HaplinCôurt,Bertincourt, Herrhies, entrerait dans le Nord

entre Hàvrineourt et Flesquièreset viendrait se raccorderavec la ligne de Picardie un peu
eii"avant de Marçoing.

-
"r

» Cetteligne présente un caractère incontestabled'utilité pour notre département!Par Ta'

gare d'Hermies, elle desservira'les trois communesde l'enclavedu Nord. Elle offriraitsur-

tout l'avantageplus général et fortsérieux, d'un raccourcissementde 40 kilomètresdéValen-

ciehneset Cambraivers Amienset au delà. - . .:-- , .. :--;-- - -

'«Votre 5ebureauaurait voulu pouvoirvousproposer dès à présent la concessiondé cette

intéressantepetiteTigne.Malheureusementl'affairese présentait dansdesconditionsanormales.-

Les demandeursen concessionréclamaientune subventionde 50,000fr. par kilomètre, égale

à cellequ'ils ont obtenuedans-léPas-de-Calaispour leur ligne d'Açhiet-Bàpauméi

..» Ils sollicitaient l'exploitation conformémentaux clauses du cahier des charges. de leur

ligne d'Achiet-Bapaume,dontTes tarifs, surtout pourTesmarchandises, sont assez sensible-

mentsupérieursauxtarifsadmisdansleNord;Déplus, les acquisitionsde terrainsetles ouvng.es

d!artne devaientêtre faits que pour une seule voie.Enfinles demandeursstipulaientle droit^de.;:

rétrocéderlibrementleur Ygnc-, .
"

•:'...:.:.':'.:.:

Chemindefer
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, », C^s';conditionsn'étaient point conformes'aux:clausesqueTe Conseilgénéral a imposées
psqn'içi.à ses.concessionnaires.Iln'a

pr;udence;duConseil, en.faveurd^uneCompagnieparticulière.Ce qui a.fait surtout difficulté^,
c'estla demanded'une subvention,de 50,000,fr: Notredépartement n'est pas dahsla même
situation que les départenientsqui,ne trouventde concessionnairesqu'avec l'appât de.grossés
subventions.Toutes.les fois qu'il a classé des lignes d;intérêt local, il a rencontré .sans,sub-
ventionni garantie d'intérêt, etniême avecpartage de bénéfices,,plusde concessionnairesqu'il
n'en pouvait contenter.La concessiondemandéene pouvait donc être accordéeque dans lés
mêmesconditions. Or dans ces conditions, MM.Arrachart et consorts n'ont pas insistépour
l'obtenir; ils appréhendentde s'engager àTaireet d'avoir à supporter seulsles dépensesde la

traverséedû'Vieil Escaut et du canal-

» Le tracé de là ligne d'Epehi àCambrain'est pas encoredéfinitif; quandil sera absolument

fixé, ce qui ne peut plus tarder, peut-être alors les difficultésque redoute la Compagnie

d'Achiet-Bapaume seront aplanies ou cette Compagniese sera miseen état d'en triompher.
Vôtre 5e bureauTe désire vivement; il s'associeauxjustes sympathiesqu'a rencontréescette

ligne d'intérêt local; il.en souhaitel'achèvementet il est prêt ày aider le jour où la demande..,

étudiée d'une façonplus complèteet plus précise,se représenteradansdesconditionsen rapport
avecla jurisprudencedu Conseilgénéral. - ...,'.

» Sous le bénéficede ces observations, votre 5e bureau a l'honneur de vous proposer

Tàjournement de la demandeeh concessionprésentée par la Compagnied'Achiet-Bapaume,

jusqu'à ce qu'il ait été statué par un tracé définitifsur la ligne d'Epehià Cambrai.»

— L'ajournementestprononcé. r

La villed'Halluin, se fondantsur l'allongementqui résultepour elle dans ses rapports avec

Lille, de l'adoptiondu tracé par le sud de Tourcoing,du cheminde fer de Tourcoingà Menin,

demandel'établissementd'une ligne d'intérêt local directede Lille àHallûinpar Marcq, Bon-

dues, Linselleset'Bousbecques.
En 1869, cettedemandea été écartéepar l'administrationpréfectorale; en 1871,elle a été

ajournéeparle Conseilgénéral. MM,les Ingénieursdesponts-et-chausséescontestentl'utilitéde

cette ligne, . .".y.-..

D'après eux, le cheminde fer demandépar Bousbecques,LinsellesetMarcq-en-Baroeul,pour

aboutir à Fives, aurait, depuisHalluin, un parcours de , . . . . , , . , 18 kilom-

La distance d'Halluinau mêmepoint, par Tourcoing et Roubaix,suivant

les lignes du Nord-Est et du Nord, est de 20- —•

-
Différence,... , . 2 kilom.

M,l'Ingénieur en cheffait remarquer que l'économiede frais de transport à faire, sur 2 kil.,

ne couvriraitpasles fraisde transmissionpour lesmarchandisesà destinationou deprovenance

des localités situéesau-delà de Lille.

Il en est demême, ajoute-t-il, pour Marcq.-en-Baroeulet Linselles.
'

Marcq-en-Baroeulva être très-convenablementdesservipar la gare quela Compagniedû

Nord s'apprête à construireà la Madeleineet le territoire de Linsellesne se trouveraqu'à'2

kilom. et demi de la stationde Roncq.

Chemindefer
deLîlleàHalluin
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AucuneCompagniene se présented'ailleurspour,construireet pour exploitercette ligne.

- Le 5ebureaua examinéavec sympathieles réclamationsdes importantes et industrieuse.;

.communesdescantonsde Tourcoinget ils'estmontrésincèrementdésireuxdé leur donnersatis-

faction,.Mais. en présencedu votedu Conseilgénéral autorisantla concessiondu chemin de

Terd'Armentièresà Roubaix, il apenséqueles réclamationsn'avaientplus d'objet.
*

En effet, cette nouvelleligneabrégerale parcours entre Halluinet Lilleet sera plus courte

'quecelleprojetée. Elle donneraégalementsatisfactionà Linselles, qui se trouverarattaché à

Lille et aux arrondissementsd'Hazebroucketde Dunkerque.

En conséquence,le5ebureauestd'avisquelademandede la ville d'Halluinn'est plus suffi-

sammentmotivéedepuisla concessiondu ch.min defer d'Armentièresà Roubaixpar Quesnoy,
Linselleset Tourcoinget qu'il devient inopportunde la prendre en considération.'

< --- Ces.conclusionssont adoptées.y .

MVLEGRAND(déValenciennes)ajoutequ'il peut donner un renseignementde nature à satis-

faireà une observationdeM.Goussardqui paraissaitcraindreque l'exploitationde la ligne de

<5favelinêsà Watten fût retardéepar la résolutiondu 5° bureau relativementà la convention

entre leNordet le Nord-Est,t-tsemblaitcroire qu'il était nécessairepour que l'exploitationde

celteligneeût lieu, qu'ellefût faitepar le Nord: il résulteau contraire d'un renseignementreçu

tout à l'heure par lé5ebureauquela CompagniePhilippartest, de par la Sociétéd'exploitation,
en état d'exploiterla ligné de Gravelinesà Watten.

M.GOUSSARDremercieM. Legrand de cette communication; si l'exploitationdoit se faire

dansles mêmesconditionsde prix, l'honorablemembreretire volontiersson observation.

M.BOTTIN(1erbureau),présentele rapportci-après:

La villede Berguesdemandeque ses tarif et règlementd'octroisoientprorogésjusqu'au 1er

janvier1875.

' Le tarif actuelcomprenddes taxesquis'écartentde cellesportéesau tarifgénéral et qui, pour

cemotif,paraissentdevoirêtre modifiées; onytrouvede plus, des taxes différentiellesqu'ily a

lieu,d'en fairedisparaître.

Quantau règlementil n'est plus en harmonieavec la législationactuelleet M. le Directeur

desContributionsindirectesfaitobserverque , commele tarif, il doitêtre l'objet de certaines

modifications.

Aupoint où en est arrivée la session, on ne pourrait renvoyer à la ville de Bergues ses

tarifset règlementsd'octroi, pourles faire régulariser et compléteren tempsutile; il importe

cependantde lui assurerpour 1873les ressourcesqu'il lui procureet qui sont indispensablesa

l'équilibrede sonbudget; aussile 1erbureaupropose-t-il, en attendant que les tarif et règle-

mentpuissentrecevoirles modificationsdontils paraissentsuscepibles,d'approuver, maispour

un an seulement, la prorogationdemandée,sous la réserveque les taxesdifférentiellesseront

suppriméeset que les taxes les moinsfortesserontseulesappliquées.

— Conclusionsapprouvées.

OctroideBergues
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LEMÊMERAPPORTEURdonne,lecture,d'un, secondrapportainsiconçu: ;:

« A la suitedela discussion,àl.aquëneyo^^
etdesSous-Préfectures,notrehonorable,collègueM.Jules:Bramea.proposéau,Gonseilgénéralde

renvoyerau.1" bureau:j'étudedeylaquestion.àl!effetdereconnaîtresi,le principedeIndivisionen

matérielet personnelprésente,toutes.les garanties,nécessaires,,et s'il nes'est pasglisséyainsi

qu'il avaitété allégué,desabusdans la-distributiondes fondsaux employésdu département.
Il répondaitainsiauxpréoccupationsqu'unè,partiedecettediscussionavaitpuinspirerà.quelques
unsd'entrenous, et surtoutrépandreau dehors.

»Le Conseilserappelle,eneffet,lesobservationsprésentéespar l'honorableM.Trystramsur

lesconclusionsdubureautendanta fairemettreà là dispositiondéMllé Préfetlé crédithabituel

pouraugmenterlefondsId'abonnementréservé:auxemployés:—il disaitqu'ifavaitappris,lors-

qu'ilétait Sous-Préfetde Dunkerque(c'estle compfè-rèndùdé vosséancesqueje cité textuel-

lement)quelefondsd'abonnementdelàSous.-Préfectùres'élevaità8,400ff.yque;sûrces8,400ff.

le Sous-Préfetde Dunkerquedonnaitordinairementà son personnel4,650ff. ; qu'il n'avait

pasen moyenne1,000fr. dé fraispar an et bénéficiaitpar.tonséquent,aumoinsde3,000ff. sur

sonfondsd'abonnement...Il se demandaitensuites'il.rieconviendraitpas de réformercequi
sepasse...; les fondsd'abonnementconstituantnéanmoins,ajoutait-t-il,uneaugmentationdes

traitementsdes sous-Préfets,qu'onaugmentele traitementdecesfonctionnaires,si onlejuge

convenable,maisqu'onsupprimeles fondsd'abonnement.—Il demandaitenconséquenceau

Conseilgénérald'émettreun voeupourinviter M.léministredel'Intérieur,à réglerlésfonds:

d'abonnementstrictementsur ce qui;est nécessairepour les frais de bureaudé la Sous-Pfé-

fecture, et s'il y avait lieud'augmenterlèstraitementsdésSbus-Préféts,qù'onlés augmentât

régulièrement,correctement,de façonà ce qu'onsacheexactementce quecoûtentpàranles

Sous-Préfets,sansêtreexposéà croirequ'ilscoûtentbeaucoupmoins.

» M.lePréfet ayantrappelé, ainsi quel'un denoshonorablescollèguessi cônipéténtences

matières,la nature du fondsd'abonnementetsa doubledestination,enajoutantnonsansraison

qu'ilestimpossibleàun Préfetouàun Sous-Préfétde préleverquoiquecesoitsur lapartiede ce

fondsquiest affectée,auxemployéset qu'iln'avaitététouchéd'aucuneplaintesur desprélève-

ments de cette nature, l'honorableM. Trystram.avaitpersistédans ses critiquesy il avait

protestéd'ailleurs, qu'ellesn'avaientriende personnel.notammenten cequiconcerneM.:le:

Préfet, et quesonbut seraitatteint, si en appelantl'attentiondu gouvernementsûr unétat de

dechosesqui lui paraissaitun véritableabus, il parvenaità faire un peu d'ordredansun

certaindésordre.

»Quellequefûtlapenséedel'honorableM.;Tfystram,lestermesdànslësquelsill'avaitexprimée

avaientpuémouvoir,etpeut-êtreâvez-voussudepuisqu'ilsavaientémula susceptibilitédu haut

fonctionnairequidirigel'administrationdecedépartement.Justementjalouxdé la considération

de ses auxiliaires,il n'avaitpu rester insensibleà des critiquesqui, danslà formeanmoins

oùelless'étaientproduites,avaientpu dansune certainemesure,y porteratteinte.

» C'ett dansces circonstances,que vousavezété saisi dé là proposition-del'honorableM.

Brame,Pourl'apprécier,votrelerbùrëaùa crûdevoirentendreson.auteurdanssesexplications
et recevoir,enmêmetemps,cellesquepourraitluifournirl'honorableM\Tfystrani.M.lePréfet,

desoncôté, a expriméle désirde lui communiquerë personnelesrenseignementsqu'il avait

jugéà proposde seprocurersur l'objetdesesdélibérations. -..--...

423
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» Ilseraitsansréelleutilitédereproduireiciavecleursdéveloppements,les observationsqui se

sont échangéesdansvotre 1erbureau,.il doit suffirede vousfaireconnaître:

» Que i'honoiàbie MiBrame a approuvéen principe notre collègueM. Trystram, d'avoir

soulevéunequestiondontla solutionpouvaitmettreuntermeaux abuspar luisignalésau Conseil

général, maisqu'il ne l'a approuvé que sousla réserve formellequ'il préciserait les faits qui

constituaientcesabus, et qu'il justifieraitles critiquesqu'il avaitfaitesdu fondsd'abonnement,

qui d'après ses expressionsmêmes, serait l'occasion-d'uncertain désordredans l'emploi,de

cettepartie des denierspublics;

» QueM. le Préfeta missous les yeux du 1erbureau desétats émargéspar les employésdes

Sous-Préfecturesdudépartement,d'où ilrésulte quelefondsd'abonnementreçoitpartoutladesti-

nation,à laquelleil est affecté, quepartout les employéstouchentsur cefonds la sommequela.
loi leur attribue; que dansquelquesSous-Préfectures,ils touchentplus que cette somme;qu'il
enestainsien cemomentmême,àDunkerque,etque,danscet arrondissementlesemployésétant

payés sur ce fonds,il n'a jamaisété perçu par le Sous-Préfet,à titre de fraisde bureau, qu'une
.sommeidentique à celle que l'honorableM.Trystramlui-mêmea reçue de septembre1870à

mars 1871,maisque, d'après sa déclaration,il a généreusementremisede la main à Ta main

à ses employés; .

» QueM.Trystram,enfin,n'a pasprotestécontrel'exactitudeducompte-renduin-extenso,qu'il

a déclaréque,s'il aparléd'abus, il n'avait eu en vueni faitsp.écisoudéterminés,ni desfonction-

nairesauxquelsilauraiteuàreprochercesabus;quesil'onapucroirequ'il enétaitautrement,c'est

quesa parole avait mal servi sa pensée; que ses critiquesenfinétaient toutes théoriqueset ne

s'attaquaient qu'à la loi elle-même,en ce qu'elle alloue aux Sous-Préfets, à titre de frais de

bureau, une somme dont ils n'ont pas à rendre compteet qui constituepour eux une augmen-

tation de traitement.

»La questionétant réduite à ces termes,votre 1erbureaupensequ'il n'a plus à se préoccuper
d'abus dans le sens de la propositionde M.Brame, M.Trystram ayant déclaré que, pour

lui, il n'y avait pas de faits abusifs, l'abusne consistantque dans la défectuositéde la loi ;

qu'il ne peut d'ailleurs y avait lieu, en l'absenced'une discussioncomplète de la loi et sur

l'expressiond'une opinionpurementpersonnelle, de se livreraune appréciationdu principe de

la divisiondu fondsd'abonnement,sousle rapport desgarantiesqu'ilpeutprésenter. »

M. J. BRAMEdéclareque, bienqu'il soit l'auteurdela propositionqui a donnélieu aurapport

dont le Conseilvient d'entendre la lecture, il ne demanderapas la parole puisqu'il"a reçu

pleineet entière satisfaction.Il se bornera à constater que M. Trystrama alléguéqu'une loi

existante était fécondeen abus , et que quand on lui a demandéde faire connaître cesabus,

il a déclaréqu'il n'y en avaitpas. Si toutes les loisdonnaientdes résultatssemblables,il fau-

drait s'en applaudir.

M.TRYSTRAMse défend d'avoir dit que la loi était fécondeen abus, il ne l'a pas même

insinué.Il a dit que la pratiquedes fonds d'abonnement,est un abus; il a dit en parlant, par

exemple,de la Sous-Préfecturede Dunkerque,— qu'il n'a d'ailleurs citée que parcequ'il la

connaîtmieuxque les autres, — que le fondsd'abonnements'élevait,à 8,400 fr. , que sur cette

somme,4,650 fr. étaient attribuésaux employés, que la différence, soit 3,750fr. constituait
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pour le Sous-PréfetdeDunkerque— commepourtousles autres—un bénéfice,saufence qui
concernela partiede cette sommequi est consacréeauxfraisdebureau.En.tenantce langage,
l'honorablemembren'a évidemmentpasattaqué le Sous-Préfetde Dunkerquequ'ilne connaît

pas, il n'a attaqué personne individuellement; ses critiquesn'ont porté que sur le fonds

d'abonnementenlui-même.

» Il répèteencorequ'un Sous-Préfetquireçoit8,400fr. de fondsd'abonnement,quidonne

4,650fr. à ses employéset conserve3,750fr. pourpayerdesfraisde bureauqui s'élèventà

quelquescentainesde francs, fait un bénéficesur la partis du fondsd'abonnementaffectéeau

matériel.L'honorablemembrea vu là un abus; il a demandéqu'on établitl'ordre dans ce

qui, à sesyeux, constitueun désordre,c'est-à-diredansdesdépensesquine sontpassujettes
à contrôledela part de l'autorité.Il n'a pas dit autre-chose, il n'a pas le moins du monde

prétenduqu'il y ait eudesabus dansaucunepréfectureousous-préfecture; il a entenduuni-

quementcritiquerla loi,lemoded'attributiondu fondsd'abonnementetil ajoutequesil'on veut

bien, sanspassion,relireTe compte-rendusommaireet le compte-renduin extenso,onverra

qu'il n'a pas ditautre chose.

» L'honorablemembrepeut endonnerla preuveimmédiatement.Lelendemainoule surlende-

maindela discussion,avant le dépôtde la propositiondeM.Bramedont il ignoraitles inten-

tions, il s'est expliquéavecM. le Préfetet lui a dit quela lectureducompte-renduin extenso

montreraitqu'il n'avaitpas dit ce quecertainespersonnessupposaient.L'honorablemembre

est assezconnupour qu'onsacheque quand il a à direquelquechose, il le dit ouvertement.

Dansl'espèce,il a critiquépurementet simplementla loisur les fondsd'abonnement;donner

à un Préfet ouà un Sous-Préfetpour fondsd'abonnementunesommede .., dont il doit

affecterà sesemployésunepartie, l'emploi de l'autre partien'étant pas sujetà justification,

c'està sonpointdevue, un abus, un désordreet il maintientsonopinionà cet égard.Maisla

penséene lui est pas venue d'insinuerquoiquecesoitcontre un fonctionnairequelconquedu

départementoudesautresdépartements.Il a attaquéd'unemanièregénéralela loi surles fonds

d'abonnementet il a demandéau Conseilgénérals'il n'y auraitpas lieu, en présencede ce

qu'ila appeléun abus, de présenterun voeupourqueM.le Ministrede l'Intérieurexamine

s'il ne seraitpasutilede préparerun -projetde loien cesens.Commentpeut-onsupposerque

l'honorablemembreait voulucommettrecette mauvaiseactionqui consisteraità venirdire,

sansavoirprévenupersonne, qu'il y a parmi les fonctionnairesdu départementou ailleurs,

desfonctionnairesquimalversent? Si l'on examinele compte-rendusanspassion, sansp ti

prisyonverra quel'honorablemembren'a pasvouludireautrechosequece qu'il a dit etvient

derépéter,à savoirqu'unepartie dufondsd'abonnementestdépenséesansjustificationet que

cettejustificationluiparaissaitnécessaire.

» M.GOUSSARDdéclarequelesdernièresparolesdeM.Trystramluidonnenttoutesatisfactionet

qu'iln'aurait rienà ajoutersi lespremièresparolesqu'ila prononcéesn'étaientencoredenature

à laissersubsisterquelqu'équivoque,malgréla très-grandenettetéquelepréopinanta apportée

danssesexplications.Il appelleeneffetabus ce qui est l'usagepermiset légitimede la loi, et

nonune irrégularitéqui auraitété commisepar lessous-préfets;danssapensée,c'estseulement

la loi qui est mauvaise.Toutefoislaformesouslaquellecettepenséea étéprésentéeet consistant

à dire qu'unsous-préfetsurun total de... donnaitunesommede... à sesemployés,qu'ilfaisait
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par conséquentun bénéficede,.,., pouvaitjusqu'à un certainpoint jeter quelques doutes sur
la régularité de l'administration;de ces fonctionnaires.C'est là ce qui a. amené M. Brame à

provoquer cedébat. L'honorablemembrese félicitedelà tournure qu'il a prise et il doitdire

que dès hier à.la questionqu'ilposait à M.Trystram: — Connaissez-vousun fait irrégulier à

la charge d'un sous-préfet?— Celui-cia répondu: — Non, je n'en connaispas, et si j'ai pu
être ainsi compris,c'est que ma parolea trahi mapensée.— Celaétant, tout se réduit à une

questionde théorie.Avantde la discuter, il y aurait à examiner-lesrèglementset instructions

en vigueuret à rechercher leur raisond'être,,mais.sur le point qui avait préoccupéle Conseil

général,etle public, rassembléea une complètesatisfaction et l'honorable membre tient à le

constater, d'accord,croit-il, avec M. Trystram.
-

M.IE PRÉSIDENTpensequ'enprésencede cesexplications,rihcidentpeut être considérécomme

vidé.

Il donne la parole à M. MARIE-SOUFFLET(l8rbureau), qui fait lecture des quatre rapports

qui suivent:

; Lepremierbureau, d'accordavecM. le Préfetproposeau Conseilgénéral devoteraubudget

départementalde l'exercice1873, un crédit de13,200fr., représentant la moitiéde la dépense
nécessaireà rétablissementdestables décennales;de l'Ètat-civilpourla période de 1863à 1872.

-s:. Créditvoté.

M:le Préfetmet sousles yeuxduConseilgénéral,deuxmémoiress'élôvànt ensembleà 237fr.

50cent. pourle transport en voiture,pendant l'année1871, de l'hôpital Saint-Sauveur à Lille
à la gare decette ville, d'aliénés devantêtre dirigéssurles asilsed'Armentièreset de Bailleul.

Cesmémoiresayant été présentésaprèsla clôtùredél'exercice,n'ont pu être acquittés.
La dépenseétant parfaitement justifiée,le 1erbureauprie le Cônsëiigénéralde vouloirbien

inscrire au budget du département, exercice1873, un crédit égal'de 237 fr. 50 cent, pour
acquitter les deuxmémoiresdont ils'agit:

—-Crédit,voté.

Le 1erbureauest unanimement.d'avisde faire droit à la réclamationsi légitimedeM.Ternant

agent-voyerprincipalde Dunkerqueet priele Conseilgénéral de décider, conformémentaux

propositionsde M.le Préfetque les servicespour la retraite serontcomptésà M.Ternantà dater

du 1erjanvier1866 à la chargepar lui déverser à la caissedes retraites la sommede 46,60mon-

tant de la moitiédes retenuesafférentesà ses servicesantérieurs, y comprisintérêt jusqu'au1er

janvier 1873.

— Conclusionadoptée.

Le Conseilmunicipaldéla communede Flines-lés-Ràchës, arrondissementde Douai,par une

délibérationendate du 19 de ce mois,sollicitel'établissementd'un octroidanssacommune.

La demandede Flines-Ies-Rachesqui a une populationdé plus de 4,000 âmes, paraît par-
faitementjustifiéeà causedeslourdes charges qui pèsentsûr sa situation financière, et,Tésres-

sources normales ne pouvant plus suffireà couvrir les dépensés obligatoiresqui sont à sa

charge.

Tablesdécennales
del'état-civil,

Aliénés

Frais
detransport.

Dépenses,
arriérées.

Servicevicinal.

Personnel.

Caisse
desretraites.

Hines-les-Raches

Octroi.
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D'autre part, cettecommuneest actuellementredevabledelà sommede 21,000 fr, à titre de

reliquatdû pourl'empruntqu'elleà contractéles 19juin1851 et7 novembre 1863pour solder

lestravauxde pavaged'ans"diverscheminset ruespoursubveniraux fraisd'agrandissementet de

réparationde:son église. '.-'•"'.

D'autres améliorationssont jugées nécessairespar le Conseil-municipalde Flines-les-Ràches

et vivementdésirées par la population tout entière, à savoir la constructiond'une seconde

écolede garçonset unesecondemaisond'école defilles.;d'autrepart, lebureaudebienfaisance

est tout-à-fait impuissantà soulagerles nombreusesmisèresde tousles indigents de la com-

mune. .•'_'-."

En présencede ces diversesconsidérations, d'accordavecl'administration des contributions

indirecteset trouvantle tarif d'octroi présenté en parfaite harmonieavec le tarif général qui

régie cettematière;

Le 1er bureaupropose auConseil général d'approuverrétablissementd'un octroi dans la

communede Flines-les-Rachessousles réservesportéesdans l'article 49.

Suit le tarif établipar le Conseilmunicipal:

Vinsen cerclesetbouteilles.— Par hectolitre ...... 1 fr. 20

Alcoolpur y ........... 4 »

Bière tant de l'intérieur que deT'ëxtéfieùr.—Taxeunique,

par hectolitre . 1 »

—
Approuvé.

M.RENARD, autre rapporteurdu1erbureau, faitle rapportsuivant:

Le 1erbureau , présente au Conseilléprojet d'arrêté concernant les comptes d'emploides

fondsde non-valeurset de réimpositionsen 1871:

Le Conseilgénéral approuvele comptedu fondsde non-valeursetde réimpositiônspour1871

présenté par M. le Directeurdes contributionsdirecteset arrêteque lés résultats serontinscrits

au registre des délibérationsainsiqu'il suit :

Non-valeur s.

Contributionsfoncière, personnelleet mobilière,porteset fenêtres.

Recettes

Le montant du crédit mis à là-dispositionde M:le Préfetsur lël[3; et surles 2[3dû produit

dû fondsde noh-Taleùrsdès contributions foncière, personnelle/ mobilière'et des portés et

feriêtfës"â!étédé , . . . . . . . ." • • • • • '"•" 67,84 34:

Dépensés

Les ordonnancesderemiseetmodéfationse sont éiévéeSà . . . 59,999 47

L'excédantdesrecettessur les dépensesest doncde . . • • • 7,845 87

Fonds
non-valeurs

etréimpositions
pour1811.
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Cette sommede 59,990fr. 37 c.se subdivisedelà manièresuivante:

Pourincendies . . . ." '. , ... . . . . ." . . 1,446 65
Pour inondations

1
. V . ;. . . . . . .'"".'y :.-'";' . '.''. 741 35

Semiset plantations .... . ... . . .-' . . . . 53 82
Vacancesdemaisonset chômagesd'usines . ... . . . . . 30,212 01

Démolitions,impositionsprématurées, surévaluations. . . . . . 4,443 49

Indigencepostérieureà l'émissiondu rôle. . ... . . . . . 2,074 69
Evénementsimprévus, . ... .-- . .... . . . . 576 »

Cotesirrécouvrables ,. . . .... ... . -. . . . 19,853 16
Fraisdepoursuites _ 598 10

Total . . . 59,999 47

Contribution des patentes.

Recettes.

Le crédit ouvert sur les 5 centimesdesfondsde non-valeur despatentes
a été de . . . . . fr. 181,565 49

Dépenses.

Le montantdesdégrèvementsaccordéss'est élevéà. . . . .. . . 167,212 24

L'excédantdes recettessur les.dépensesest doncde 14,353 25

Le produit des 8 centimesprélevés sur le principal des patentes au profit des communes,
conformémentà l'article 32de la loi du 25 avril 1844, s'est élevé, en 1871, à 264,421fr. 97 c.

Cettesommea dû être verséedans la caissemunicipaleau fur et à mesuredes recouvrements.

Lemontantdesdégrèvementsaccordésendéchargeet réductionsur les contributionsfoncière,

personnelle-mobilièreet desportes et fenêtres, et réimposésdans les rôles de 1872 est, pour
la contributionfoncière, de fr. 511 »

Pour la contributionpersonnelleet mobilière, de . 24,358 55

Pour la contributiondesportes et fenêtres ......... 829 44

" :"
Total . . fr. 25,698 99

M-le Préfet fait connaître qu'indépendammentde ces allocationsaccordées sur les fonds

de non-valeur, des secourssont aussiaccordéssur le budget de l'Agricultureet du Commerce

aux personnes nécessiteuses, dans le _casde pertes éprouvéespar suite de sinistre. Les états

fournispour 1871, s'élèventà la sommede 55,290 fr. Il n'a pas encoreété pris de décisionà

cet égard.

LeRapporteurprie le Conseilgénéral de donneracte à M. lePréfet de sa communication,et

de recommandercette questionà sa bienveillantesollicitude, afin qu'il puisseen bâter aussitôt

que possiblela liquidation.

—Ces conclusionssont approuvéeset le projetd'arrêté est adopté
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M.CHOMRART(1erbureau)lit un rapportainsiconçu:

Laville d'Hazebrouckdemandela prorogation,avecrévision,destarif et règlementde son

octroi. .,...'. :.

D'aprèsles indicationsci-après,lestaxes sur lesbestiauxs'écartentsensiblement;de celles
fixéespar le tarif général. -

Taxesproposées: Maximumfixéparletarifgénéral.:

Boeufs,-vaches,taureaux. . .'... 6fr. » les 100kil. - 3 fr, » les 100 kil. :

Moutons 8, » , .—r , 4 » —

Veaux. ........... 5 33 — 3 •»"_'.-""

Agneaux-etchevreaux 8 » — 5 ». —

Porcs. ........... 4 20 — 3 50 —

Cemaximum,fixépar le tarifgénéral,donneraità laville d'Hazebrouckune perte réellede

deuxmilletroiscentquatre francsqu'ellenepeutsupportermaissur laquellelebureauappelle
l'attention.'

Lesbrasseursdela villeont adresséune pétitionau conseilmunicipalafin d'obtenir une

réductionsur le droitactuel; ensupposantquarantecentimes,elle conduiraità une pertede

cinqmilledeuxcentdix-septfrancs.Bienquecedroitsoit plusélevéque celuidesautresvilles

du déparlement,dans l'intérêt de la ville d'Hazebrouck,le moment,pour réduirecedroit,
n'estpas opportunet neprofiteraitnullementauxconsommateurs,carcetteréductionneferait

pas diminuerleprixde.la venteen détail; il est doncnécessairede prendreen considération

quel'octroide lavilled'Hazebrouckestcréédepuisun grandnombred'années,quelenouveau

règlementest établiconformémentaux instructions,quelesprincipalesressourcesde la ville

proviennentdel'octroiet que,sanscetimpôtindirect,ellenepourraitpassubveniràsesbesoins;
aussile 1erbureauestd'avisqu'ily auraitlieud'accorderà la ville.d'Hazebrouckl'autorisation

de réviserle tarifdesonoctroi,dontla perceptionlégaleexpirele 31décembre1872.

— L'autorisationest accordée.

M. LOTTHÉ(mêmebureau)présentéle rapportqui suit:

Les tarif et règlementde l'octroide la Chapelled'Armentièrescessentd'être exécutoires

le 1erjanvier 1874- -

Le Conseilmunicipaldecettecomnnneysuivantdélibérationdu 13 novembre1871, en a

votéla prorogationpourcinq ans.-

Le 1er bureau, considérantque la demandeen prorogationest anticipée, attendu que

les tarifet règlementactuelsne cesserontd'être en vigueurque le 1erjanvier1874, propose

auConseilgénérald'ajournerla délibérationà la session.prochaine.

— L'ajournementestprononcé.

Aunomdu 3ebureau,M.DESROUSSEAUXdonnelecturedesquatre rapportsqui suivent:

M. le Préfetmet sous les yeux du.Conseilgénéralle tableaudes boursiersdépartemen-

tauxaulycéede Lille, dont la-pensionexpirele 30septembreprochain.
•

Aucunevacancenedoitavoirlieudanslesboursesentretenuesau Lycéede Douai.

Octroi
d'Hazebrouck.

Octroi
deLaChapelle.
d'Armentières.

%céedeLille.

Bourses
départementales.
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Uneprolongationde pension est sollicitéeen faveurdu jeune Grayet (Albert), boursierà

trois quarts de pensionau Lycéede Lille.

M. le:Proviseur,donne.de boristémoignages sur. cetélève , qui est inscrit-autableaud'hon-

neur. Maispour qu'il puisse terminer avecprofitses étudesbien commencées,la prolongation

demandée.,pourTa.,prochaine,:année scolaire, sera, peuteêtre nécessairel'année suivante.

Déplus une demi-bourse, occupéeactuellementpar le jeune Cerf, sera vacante au Lycée

pour, l'annéee^piran.tTe.,30iseptembre1872i •;-.

Le 3e bureau n'est pas,d'avis]d'accorder au jeune Gravet-la.p^plpngation.de.3/4depension

qu'il a obtenue.Cet élève-néle 27 février 1854, vabientôt accomplirsa 19eannée,,et ce n'est

qu'à l'âge de 21 ans qu'il.pourra terminerses études; à cet âge bien des admissionslui seront

fermées..

En conséquenceles.vacances.debourses au Lycée de Lille sont de 3/4 etde 1/2.

Après avoir fait un examen attentif des titres des postulants et de la positionde leurs

familles,Te3Dbureaupropose,au,Conseild'allouer:

Les 3/4 de bourse au sieurBenjaminGeorges Louis, de Roubaix, né le 9 décembre1860;
Et la demi-bourseausieurBouchez, Édmond-Desiré-Joseph,né à Lille, le 13février1863.

Lesnotesdecesdeuxcandidatssonttrèssatisfaisantes,et ont été reçus à l'examend'épreuves
le premier à 61/4 etTe second;à5 1/2.-

A cet égard, le 3?bureau désirequ'à l'avenirdes renseignements plus précissoientdonnés

sur la position et les..ressources,des familles des candidats, et sur lemaximumdesnotes de

l'épreuveà subir-,

— Conclusionsadoptées.

Le Conseilgénéral a alloué, en1871, 44,550 fr. pourle créditapplicableaux dépensesd'en-

tretien d'élèvesboursierset demi-boursiersdu département,danslesinstitutionsde sourds-muets

et de jeunesaveuglesde Lille.

Aumoyende ce crédit, le nombre desélèves quiparticipentaux encouragementsdu dépar-

tement, est actuellementde 98 , savoir:

INSTITUTIONDE-GARÇONS.

Sourds-muets:.20 boursiers à 550 fr; . . . . . 11,000.fr.

— 17 demi-boursiersà 275 fr 4.675

Aveugles: 5 boursiers,à 600 fr. . . . . . 3,000;-.
—."" 12 demi-boursiersà300 fr. . . . 3,600.

INSTITUTIONDEFILLES.- . ' '

'- Sourdes-muettes: 27 boursièresà 550 fr.. . ... 14,850
— 3 demi-boùrsièrësà 275 fr.. . . 825

Aveugles: 8 boursièresà 600 fr, . . . . . 4,800
— 6 demi-boursièresà 300 fr. . . 1,800

Total égal... . . .44,550. fr.

Sourds-muetset
jeunesaveugles.
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: Lesdeux institutionsde S.iint.Mauniioeet de Lille, continuentà êlre
'
parfaitementtenueset

lesïélèvesy sonttoujoursl'objet dessoinslesplusintelligents:et lesplusdêvoués-

Depuis;longtempsil était question,de transférer^institution:des garçonssûr;un terrainde

phisrdedeuxhectares:poury exercerles;élèvesaux travauxagricoles:et horticoles/

Amoinsd'obstacleimprévu, ce projetva recevoirsonexécutionau mois;d'octobreprochain,
L'établissementserainstalléà Ronchinyà une fàiblédistancedes rempartsdé Lille et à proxi-
mitédes chemins;de.fer de Paris:et d'e:Tournai.Il dominerale nouveauchampde mars et les

vastes:plainesd:e:Ronchin,.et sous le rapport hygiénique'On rencontreraitdifficilementune

situationplus favorable.

Danssa séance,du 14 maidernier, la Commissiondépartementale,frappéedu degré d'intérêt

queprésentaientles.demiindes.deTiou;rses.q:uiluiptaientsoumises,dontplusieursdataientdepuis
un an, décidaqu'en raisondes raresvacancesqui se produisent,le Conseilgénéralseraprié,
danssa prochainesession, de vouloirbien augmenterle nombre des boursesdu département
dans les deux institutionsdesourds-muetset déjeunes aveuglesde Lille.

Voicila situationparrapportauxboursesqui doivent devenirdisponiblesau 1eroctobre, et

aux demandesquisontparvenuesà l'administration:

INSTITUTIONDE'FILLES

Boursesvacantes: Bourses
au1eroctobre. sollicitées.

Sourdes-muettes.... ; 3 1/2 ...'.'.' 8
' '

Aveugles. .:..::.'»'1/2 .'.'.'.'.' 1

INSTITUTIONDEGARÇONS.

Sourds-muets. . . . . . 2 1/2 .-....- 6 -

Aveugles. . . . . . -. -. • » 1/2 .• . .- .- .- » -1/2

RÉSUMÉ.

Sourds-muets 6 ..... 14

Aveugles. . ...... 1 ...... 1 1/2

En cequi concerneles aveugles,deuxdemi-boursesvontdevenirvacantes, et il estproduit

deuxdemandespour unebourse etdemie; maisune des deux demi-boursesest actuellement

occupéeparle sieur Cau (Louis),de Tourcoing,en faveurduqueluneprolongationd'uneannée

d'étudesestsollicitée.Cet élève,dont laconduiteesttrès-bonne,est dignede toute là sollicitude

duconseilgénéral; aussi te!3ebureau1proposed'accordercette prolongation.En conséquence,

14bourses:étant sollicitéesdans les institutionsde sourds-muetset 6 seulementétantvaeantes,

il manque8 boursespour satisfaireaux demandesexistantesaujourd'hui.

Pour pouvoir faire droit à toutes les demandesqui sont misessous les yeux du Conseil

général, il faudrait:

8 boursesde sourds-muetsà 550 fr» . . 4,400 fr.

1 boursed'aveuglesà 600 fr.. ..... 600

TOTAL 5,000fr.

424
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Pour appréciercombienil est charitablementnécessaired'augmenterle nombredes bourses

départementalesdanslés institutionsdes sourds-muetset jeunes aveugles, le Conseilgénéral

recevraavec intérêt quelquesrenseignementspuisésdansune statistiqueétablie au moyende

certificatsdélivréspar les mairesdescommunesdu déparlement;l'honorablemembreles extrait

d'un précédentrapport qu'il a eul'honneurdefaire dansla sessionde 1864.

A cette époquele départementcomptait 4529 sourds-muetset aveugles,mais commeles

conditionsnécessairespourêtre admisdans les établissementsdeFives et de Lilleprescrivent

unelimited'âgede10à14ans, lénombredesenfantsindigentsquirentraientdanscettecatégorie

étaitde214-Ces4529sourdsmuetset aveuglesse divisaientainsi:

1° Sourds-muetsau-dessousde16 ans.

1° Garçons. . . . . . .: ...... . . . . . 238 »
j „_

2° Filles. 150 » 1
P

2° Aveuglesau-dessousde16ans.

1° Garçons . . 118 » i :

2° Filles • • • • 116 » I
*d4 *

3° Sourdsau-dessusde16 ans.

1° Hommes. . 362 » ) „tr
( 655 »

2° Femmes . . 293 » 5

.4P Aveuglesau-dessusde16 ans.

1° Hommes. . . -. . 1,544 » i
3 259 ^

2° Femmes .: 1,708 » i
'

Totaldes sourds-muetset aveuglesexistantàcetteépoquedansle département
du Nord . . . .

'
. 4,529 »

Ces chiffresn'ont pas dû varier depuis lors; il suffit de les rappeler pour plaider avec

succèsla causedecesenfantsmalheureuxqu'uneéducationappropriéepeut seulerendreà lavie

commune.Rienn'est plus éloquentqu'un chiffre.

Le 3ebureau, d'accordavecM.le Préfetet avecla Commissionpermanente,inviteleConseil

à augmenterle nombredesboursesde sourds-muetsde huit, etd'unebourse la catégoriedes

aveugles,et d'autoriserun crédit de5,0.00fr. pourl'entretiendecesboursesau budgetde 18731
et commeil serait possiblequele budgetde cetteannéene se prêtât pas à cette inscriptionsoit

pour la totalité soitpour partie,;ilne croitpas devoir faire de présentationsà l'occupationde

cesnoursesnià cellesqui seraientvacantesau 1eroctobreprochain;il laissece soinà laCom-

mission permanente qui aura peut-être à choisir dans un plusgrand nombrede postulants
aussitôtque l'augmentationdunombrede bourses,,si elleest volée,sera connuedes intéressés,
enmanifestantle voeuqu'un certainnombredeboursessoientdiviséesendemi-bourses.

— Cesconclusionssont votés et les créditssontvotés.



Le3ebureauest d'avisyconformémentà lapropositiondeM.le;Préfet, de concéderla bourse
vacante à l'École normale de l'enseignementsecondairespécialde:Cluny, au sieur Mànesse

(Juvénal),deFrasnoy(Nord),ancienélèvë-màîtredel'ÉcolenormaledeDouai. :". .

'— Cettepropositionest approuvée.
--- ---.- ..,-.-,

-» MalgréTessoinset les efforts quej'ai apportéspourrenfermerle rapport sur le budget de
l'instruction primaire dans des limites,restreintes, je me vois obligé d'entrer dansplusieurs
détails,nonpaspourjustifierl'importance;quenouscomprenonstous, et lesavantagesde l'ins-
truction,maispourappuyerles créditsqu'ellecomporteet principalementpour ceux qui sont
modifiés.

'
.;:;t;;-"7-y.,,.:y.,...\- ,:

» Lesdemandesde créditpourl'année1873sontde 346,395fr. 78 cent. Sivousapprouvezles
'

observationset les légèresmodificationsquisontproposéesdansquelquesarticles,sans toutefois

changerl'économiedu budget, les Créditsresterontles mêmespour la totalité de la somme,et

ilyauralieu depourvoira ces dépensespar le volede3 centimesadditionnelsautoriséspar la
loi du 15 mars 1850(art. 40) et celledu 10avril1867(art. 14);c'est ce quiétablit le budget
ordinairede l'instructionprimaire.

"»Le crédit pourl'ÉcolenormaledeDouaiquiformel'articlepremierdesdépensesobligatoires
est de 43,083fr., il était en 1872 de 42,843 fr. C'est une légèreaugmentation,pour cequi
concernela part contributivedu département,de 240fr. applicableau maîtrejardinier et au
maîtrerelieur qui ne touchentactuellement,le premier,que500fr. etlesecond200fr.Les soins

qu'ilsapportentdansl'enseignementde leurmétierjustifientpleinementcette augmentation.
«Lesfraisde la Commissiond'examenetdu servicedeMM.les déléguéscantonauxsontportés

en 1873 commeen1872à 1,000fr. et ne donnantlieuà aucuneobservation.

» Le chapitredu complémentdesdépensesdes écolesprimairescommunalesqui s'élevait en

1872 158,667fr., estportépour1873, à 170,000fr.

«Cette augmentationde11,333fr. apourbut la créationd'écolesspécialesde fillesdans les

communesde plusde500habitantsquien sontencoredépourvuesetàlanominationd'instituteurs

adjointsdanslesécolesqui ontuntrop grandnombred'élèves, et de maîtressesde couturedans

lesécolesmixtesdirigéespar desinstituteurs.Cesdeux améliorationssont vivementsollicitées

par l'administration,commeétantd'uneutilitéet d'unavantageincontestables.

»Lessubventionsauxcommunespouracquisitions,constructionset réparationsde maisonsd'é-

coleet desallesd'asile, quifontlapremièrepartiedesdépensesfacultativess'élèventà 60,112fr.78

augmentationminimede 811fr. 30 sur l'exercicede1872,quis'expliqueparl'incertitudedespré-
visionsquiserontnécessairespourla part contributivedu départementdansces dépenses.Malgré
leseffortslouablesquefontles communespourconstruirepu réparerleursécoles, il reste encore

bien desprogrèsàréaliser.

» Il est allouéau coursnormald'institutricesàDouaien1873commeen 1872, unesommede

13,500fr.,. crédit suffisammentjustifiévaries bonsrésultatsobtenusparcette institution, ont

réponddignementà la confianceet auxsacrificesduConseilgénéral.
»La subventionpourl'achat deslivresd'écoledestinésauxélèvesindigentsdescommuc.-.pau-

vresestla mêmequ'en 1872, soit2,500fr.Cettesom epeutparaîtreinsuffisantepourla.YÀ>.:yv,-.'A.-

Gluny.

Ecolenormale
^l'enseignement
secondairespécial

Bourse.

Instruction
primaire.

<
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qu'elleestappeléeàsatisfaire, maisil est àremarquerque le départementné fait que compléter
les sacrificesquefont lescommunes.

»TJnesommede 1,500fr. est égalementportéeaubudgetde1873commeen1872pourachatde

livresdestinésauxbibliothèquesscolaires.Cettedépenseproduitd'heureuxrésultats,carlenombre

des bibliothèquesquiétaitil y a cinqansde188, estaujourd'huide 341, et le nombrede livres

misà la dispositiondes familless'est accrude 14,870à 19,526.

» Le chapitredesencouragementsauxinstituteurset auxinstitutrices,auxdirectricesdessal-

les d'asileet auxdirecteursdeclassesd'adultesn'ont pasvarié,demêmequelessubventionspour
veniren aide aux instituteurset auxinstitutricesquipar suite de circonstancesexceptionnelles

se trouventdanslebesoinet à d'anciensinstituteursretraitéset nécessiteux.
~~

» L'indemnitéà M. l'inspecteur de l'Académieet auDirecteur de l'École normale, a paru

insuffisanteà votre3ebureau.Le départementquiapportetoujoursun concoursgénéreuxdansles

améliorationsà introduire dansle service de l'instructionprimairea élevéde 600 à 700;fr.,à

partir du 1erjanvier1872,lé traitementdes instituteurset des institutrices.Cette mesure quia

été accueillieavecun sentimentde vivereconnaissanceserait incomplètesi le départementne

faisaitpasparticiperà salibéralitéleschefsdel'instructionprimaire, surtoutquandceslibéralités

sontla juste récompensede servicesrenduset d'unzèleincessantconsacrésdepuislongtempsaux

intérêtsdu département.Les chargesimposéesauxpositionsélevéessont troplourdes, euégard
auxrémunérationsgouvernementales.Et s'ilm'est permisderépétercequeje vousdisaisen1868

dansun mêmerapport et ce que vous mêmesvous avez accueilliavecfaveur: « Le plus sûr

» moyen de donneraux fonctionnairesdel'enseignementduzèleet del'ardeur et de fortifieren

» mêmetempsleurconsidérationauxyeuxdupublic, c'est damieuxassurerleurpositiomenleur

» accordant.desrémunérationsplus élevées.»

» Au surplus, je devraisme dispenserd'entrer dans toutes ces considérations, il suffit de

nommerdes hommesqui par leurmérite ontconquisJ'estimeet les sympathiesgénéralespour
obtenirun assentimentunanime.Votre3ebureauvousproposed'élever de 1,000fr. l'indemnité-

accordéeà M.Jarry, Inspecteurdel'académieà Lilleet de 500 fr. celledeM.Hilaire,Directeur

de l'ÉcolenormaledeDouai.

» Cetteaugmentationne changerapas l'économieet l'équilibredu budgetde l'instruction

primaire, car ellesera compenséepar des réductionsquenousvous proposonssurles articles

suivants. .

» En conséquence,le créditaffectéà l'indemnitédeM.l'Inspecteurd'Académie,au Directeur

de l'École normaleet les frais de bureau aux sept inspecteurs primaires, seront portés de

10,400à 11,000fr.

» Les crédits pour :

Subventionà l'inspectricedessallesd'asile;

Traitementet indemnitésdes employésde la section de l'instruction primaire et fraisgêné
r;iuxd'impression;

Subventionpour les écolesdu dimanche;
Bulletinde l'instructionprimaire;
Indemnitéau secrétairede l'Académiede Douai.;
Traitementde l'Inspectricedépartementaledes écolesde filles, des sallesd'asile et fraisde

tournée;
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Gymnastique,subvention aux communeset encouragementsaux instituteurs,
»Ne subissent aucune modificationet les considérationsqui ont été invoquées dans les

précédentsrapportstémoignentde leur utilité et doiventen assurer l'allocation.
J

» Reste, pourcompléterla nomenclaturesdes.diverscréditsaffectésà l'instructionprimaire:
Le créditde 1000fr. pour achatsde machinesà coudre;
Et celuide 1,600fr. pour entretiende boursesà l'École normalede l'enseignementsecon-

dairespécialde Cluny.

C'est sur ces deux articlesque votre 3ebureau vousproposedes réductions.

» Depuisplusieursannées(dixansenviron),le Conseilgénéralvoteuncréditpourachatdema-

chinesà coudre,et maintenantles écolesimportantesdefillesen sontfournies;cellesqui seraient

acquisesen tropgrand nombrene trouveraientpas d'emploiimmédiatet seraientexposéesà se

détériorer; inutile doncd'en màintenir'lecrédit dans sonintégralité, et votre3e bureau vous

propose de le réduire à une sommede 300fr., qui serviraà l'acquisition d'une ou de deux

machinesà coudre.

» Quantà l'entretien de deuxboursesà l'Écolede Cluny,le rapportde M. le Préfetconstaté

qu'une seule bourse est occupée on ce moment, par un élèveautoriséà faireune troisième

annéed'étude, il constate égalementque cette bourse va être vacanteà la fin de l'année. Les

conditionsassignéespour l'admissionà-l'école de Clunysont rarement remplies,Tes candi-

dats manquent.Une seule demandeestadressée pour cette année et a fait l'objet d'un autre

rapport. 11n'y a donc aucun inconvénient, d'accordavecM. le Préfet et les fonctionnairesde

de l'instruction, à n'allouerque le crédit d'une seulebourse, soit 800fr.

» Les sacrificesquenécessiteau département l'allocationde tousces crédits sont grands,

maisils sontcompenséspar les bienfait qu'il en retire. Je n'entrerai pas dans rémunération

des progrès que signale le rapport de M. l'Inspecteurd'académie, joint au rapport de

M. le Préfet. Il me suffirade constaterque, restreint pendant lesmalheureusescirconstances

que nous venonsde traverser, le nombredes élèves auxquelsl'instructionest donnée, tant

dans les écolespubliques que dans les écoleslibres et les différentscours annexes dépasse

267.000fr., queneuf écolespubliquesnouvellesont été ouverteset que (rente-neufprojets

deconstructionet d'expropriationont été examinés.

» Sur ce nombred'élèves, 200,000environreçoiventl'instructiongratuite. Cechiffrepour-

rait être augmenté, car il est constaté que 10,000 à 12,000enfants de sept à treize ans ne

reçoiventaucuneinstruction, par la fréquentationde l'écoleet les jeunes ouvriers sont en-

tièrementprivés d'instruction, ou ils n'en retirent qu'unsimulacre.Ajoutonsà cette tristecon-

statationque jamaisla loi de 1841n'a été plusmal observée.Les classesque cette loiprescrit

dans les fabriquessont presquetoujoursdésertes et presquepartoutdésorganisées.Une note

émanantde renseignementspresqu'officielsconstate que dansla vilL- de Lille 10,619 hom-

mes et femmesde 6 à 20 ans ne savent ni lire ni écrire, et que3,442saventlire seulement.

Un fait signaléà Avesnes, il y a quelques jours,vientà l'appuide cette assertion. Sur cent

enfantsqui doiventsuivre le cours dans une fabrique, dix-huitseulement étaient présents.

Espéronsque les mesuresqueie Conseilgénéral a adoptéesen doublantle nombredesInspec-

teursmettrontfin à ces abus et amèneront une stricte exécutiondelà loi jusqu'à ce que lé

gouvernementen ait décrété la réforme,si vivementdésirée.

» Uneseule commune, soit par insuffisancede ressources,soitparnégligence,n'a pasencore

établid'écoles.Le Conseild'arrondissementde Cambrai,dans sa dernièresession,l'a signalée,

c'est la communede M'ontav.
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»Plusieurs écoles sont insuffisantes,et dansde mauvaises conditions-d'hygièney'celles de

Trpisvilles, Beaumont el bien, d'autres, au nombre de 30 environ, sont signalées-comme

défectueuses. .-

» Le mobilier,dans ungrànd nombre, laisseà désirer; d'autres n'ont pas de cartesmurales

tdûjdépartement.
;i » Le:3r bureau émetl'avis que la sollicitudede M. lePréfetsoit appeléesur toutesces regret-

I,tableslacunes, et de l'inviter à user de tout son pouvoirpour obtenir des communesles sacri-

; ficesnécessairespour les combler.Il invite aussi à faire cesser les inconvénients des écoles

mixtes.

: ;»;Lé recrutementdes instituteursel desinstitutricesestaussi l'objet d'unelégitimepréoccupa-

tion. L'ÉcoleNormalede Douai,qui en est laprincipalepépinière, quoiquetrès-bien installée,

|biendirigée , et surveilléepar une Commissiontrès-dévouée, ne comptait,en 1872, que 47

aspirants, en 1870, il y en avait91, en 1871, 61. Mêmeprogressiondescendanteest signalée

au CoursnormalconfiéauxDamesreligieusesde Flines , qui en 1872 ne compteque 19 aspi-

rantes. Sans le concoursde malheureuxalsaciens-lorrainsqui se sont expatriéspour conserver

leui nationalité française, et auxquelsle déparlementdu Nord s'est empresséd'offrirla plus

large hospitalité, 25 à 30 classesseraient restées vacantes dans le courant de l'année 1872,

faute de maîtres disponibles.
» Le Conseilgénéralayant trouvéle chiffre de la promotionde l'année dernière insuffisant,

il était de 20, ce chiffre a été élevépour cette année à 25. Les ressourcesdu département ne

permettantguère unchiffreplus élevé. Unecirconstancetouteparticulierpermettraitcependant

de dépassercechiffrede deux. Lesjeunes gens qui ont obtenules Nos26 et 27 dans l'examen

d'admission, demandentà entrer dansl'Écoleà leurs frais et commepensionnaireslibres.

..»L'Administrationadhèreentièrementà cetlepropositionqui ne contient que désavantages

et.pour ceuxqui la font el pour ceuxqui l'acceptent, et votre 3ebureauy donneun avisfavo-

rable en vous invitant à le consacrerpar un vote.

,» MeliesAdèleRoger et Irma Dejtour, deux élèves-maîtressesdu CoursNormaldesDamesde

Flines, sollicitentla faveur de continuerles coursde l'établissement, avec jouissancede la

boursedépartementalejusqu'aux examensqui auront lieu en marsprochain.
» Les renseignementssur ces deux élèvesétanttrès-bons, et cetteconcessionétant appuyée

par M. l'Inspecteurd'Académie,votre 3ebureau est d'avisd'y faire droit.

JEspéronsmaintenantque les mobilisationsd'une pari, et d'autre part les incertitudesque

faisaitnaître la loi sur le servicemilitaire ayant cessé, de nouveauxsujets viendront remplir

cette écolesi utile de jeunes instituteurs.

.Terminonsce rapport déjà trop long, en signalantqueles 3 centimesà voter pour le budget

ordinairede l'instructionprimaireétant suffisantspour les besoinsdu serviceordinaire, M. le

Préfetne fait aucunepropositionpour le budget extraordinaire.

» Et quant au budget rectificatifqui comprendlesfondsqui n'ont pas reçud'emploidans le

coursde l'exercice précédent,ils.peuventêtre affectésavecles ressourcesde l'exerciceprésent.

M, le Préfet en signalant que la sommedisponiblede l'exercice1871est de 158,180fr. 87 c.,

invite le Conseilà appliquer 70,180 fr. 87. au complémentdes dépensesdes écolescommu-

nales, et 88,000 fr. aux subventionsaux communespour constructionset appioprialionsde

maisonsd'école.

»Sousle bénéficedes ces observations, le 3ebureauvousproposede voterles,créditsrelatifs

à l'instructionprimaire, conformémentaux propositionsde M. le Préfet, el de voter, en outre,

les 3 centimespour le budget ordinaire, les imputationsdu budget rectificatifet les conclusions

du rapportpourdiverssubstitutionsde crédits et autrespropositions. »
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— D'aprèsl'exposéquiprécède:

Le Conseilgénéralvotetrois centimesadditionnelsau principal des quatre contributions

directesen 1873, dontleproduitest évaluéà 346,395fr. 78 c; ,

Et, sous le [bénéficedes observationsdéveloppéesdans le rapport de son 3e bureau,
arrête le budgetdu servicedelTnstructionprimairepour1873, commeil suit:

BUDGETDE 1872. SOMMES

Sommespro- Sommesallouées. ... ,Voiées
posées

'
par .„-„

pour181%. M.leMinistre.- po '
:':,

. Recettes. - -

Troiscentimesadditionnels.:.." . . . ... . .334011,48 334011 48 34639578

CHAPITREIer

Dépensesobligatoires.

;i° Dépensesordinairesdel'Ecolenormale:

• Subventiondudépartement(a)... 21,258 »
Entretiende43boursesà 450fr... 19,350 » ) 43975 » 42843 » 43083 »

— deil demi-boursesà 225 2,475 »

2°et 3°Frais de la Commissiond'examenet du
servicedeMM.les déléguéscantonaux.. . 1000 » 1000 » 1000 »

i° Complémentdesdépensesordinairesdesécoles
communalesde garçons,defilleset mixtes,
indemnitésaux directeurset directricesde - •

conrsd'adultes,complémentdutraitementdes

instituteurs-adjoints,etc 157535 » 158667 » 170000 -oo

202510 >. 202510 » 214083 ,»

CHAPITREII. -— - -—

Dépensesfacultatives.

1° Subventionsauxcommunespouracquisitions,
constructionsouréparationsdemaisonsd'é-
coledegarçons,de filleset desallesd'asile,
et demobilierscolaire. ........ 5930148 59301 48 6011278

-2°Dépensesextraordinairesdel'Écolenormale.. 400 » 400 » (b) 400 »

3° Allocationpourle coursnormald'institutrices, 13500 » 13500 » 13500 »

i° Subventionpourl'achatdelivresd'écoledes-
tinés aux élèves indigentsdes communes '„„„„ ..y.0 . . 2=î00 » 2500 » 2500 »
pauvres. ......... :. .... • /ouu '

5° Subventionspourachatde livresdestinésaux , Enn
'

bibliothèquescommunales.. . 1500 » 1500 » 1500 »

ABEPonran.. . . . 77201 48 77201.48 78012 78

, ,.( Allocationdépartementalepourlesdépensesgénéralesdel'Ecole
19'tll

'
21,258*

W{ _. _' pourletraitementduDirecteurdel'Ecoleannexe.. . 1,800 • )
, . . 400 » ! 400 »

(b) Achatd'engrr,iispourlejardindexpérimentation • >

Instruction
primaire,

Budgetordinaire
de1813
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BUDGETDE 1871. SOMMES

.";-• Sommespro- Sommesallouées. votées

posées par ,0„„
pour1872. M.leMinistre. P»ur1873.

REPORT.. . . . 77201 48 77201 48 78012 78

6° Encouragementsaux instituteursqui se sont
leplusdistingués. . ... . . . ... 2000 .. 2000 » 2000 »

7° Mêmesencouragementsauxinstitutrices. . 1200 » 1200 » 1200 »

8° Mêmesencouragementsauxdirectricesetsur-
'
_ -

veillantesdessallesd'asile . 600 » 600 D 600 »

9° Mêmes.encouragementsaux directeursdes
classesd'adultes'........... 3000 . 3000 » 3000 »

i 0°Subventionpourvenirenaideauxinstituteurs

qui, par suite de circonstancesexception-
nelles,se trouventdanslebesoin. ... "2000 » 2000 D • 2000

" »

41° Subventionpourvenirenaideauxinstitutrices

qui, par suitede circonstancesexception-
nelles,se trouventdansle besoin.... 1500 » 1500 » 1500 »

1.2°Secoursà d'anciensinstitut"retraitésetà des

parentsd'anciensinstitutrsdansle besoiu.. 10000 » 10000 » 10000 »

13°Indemnitéà M.l'Inspecteurd'Académie,au
Directeurde l'Ecolenormale,et frais de
bureauauxseptInspecteursprimaires. . 10400 » 10400 » 11900 »

14° Subventionà l'Inspectricedessallesd'asile. 500 » 500 » 500 »

45° Traitementset indemnitésdesemployésdelà
sectiondel'instructionprimaireet fraisgé-
nérauxd'impression 12000 » 12000 » 12000 »

46° Achatdemachinesàcoudrepourécolesdefilles 1000 » 1000 » 300 »

17° Ecolesdu dimanche.— Subventionpourceux

quiles tiennent ...... 3000 » 3000 » 3000 »

48° Bulletindel'Instructionprimaire 500 » 500 » 500 »

49° IndemnitéauSecrétairedel'AcadémiedeDouai500 n S00 » 500 »

20° Entretiendedeuxboursesà l'écolenormalede

l'enseignementsecondairespécialdeCluny. 1600 » . 1600 » 800 »

2'4°Traitementdel'inspectricedépartementaledes
écolesde filleset dessallesd'asileet frais
dotournée 4500 » 1500 » 4500 »

22° Gymnastique.Subventionsauxcommuneset

encouragementsauxinstituteurs 3000 » 3000 » 3000 »

TOTAL 13150148 43150148 13234278

RÉCAPITULATION.

GhapÎMoI'1'—•Dépensesobligatoires 202510 » 202510 » 244083 »

ÇhapJlrefl —Dépensesfacultatives 434501 48 43450448 13231278

TOTAL...... 33404148 334044 48 34639578
Les-ressourcess'élèventà 334041 48 33401448 34639578

BALANCE .''«.» » » » », .



977

Commecomplémentduprécédentrapport, M.DESROUSSEAUXdonnelecturedurapportci après :

M. le Préfetfait connaîtreque les Commissionsdesurveillanceétablies près de l'École nor-

maled'instituteurset du Coursnormald'institutricesde Douaiprésentent, conformémentà l'ar-

ticle10 du décretdu 2 juillet 1866, un travailpour la répartition des boursesentretenuespar

l'Etat et le départementen faveurdesélèves-maîtreset desélèves-maîtressesde ces établisse-

ments.

L'article 45 de la loi du 10 août 1871,,confèreau Conseilgénéralle droit de nommer et de

révoquerles titulaires de cesbourses.

De l'examenattentifdes délibérationsdes Commissionsde surveillance,il résulte.:

1° QuependantTannéescolaire1872-73, le nombredes élèves-maîtresprésents à l'Ecole

normaleserade 67, à savoir: 19 pour la troisièmeannée, 23 pour la deuxièmeet 25 pour la

première;

2° Que le coursnormald'institutrices comptera36 élèves-maîtresses,dont 14 en troisième

année , 12 en deuxième,10 enpremière.

Dansles deuxétablissementsles examensd'entrée et de passage ont présenté des résultats

satisfaisants.

Le nombredes boursesvacantes, par suitedu départ desélèvessortants, est de 22 à l'Ecole

normaleet de 10 au coursnormal. •

LesCommissionspréposéesà la surveillancede ces deux établissements,proposentde les

répartirainsiqu'il est indiquéci- après :

1° JEeoIe fWwff'EHale.

1° Les élèvesde lre année, c'est-à-dire ceuxqui comptentdéjà une année d'études, demi-

boursiersou pensionnaireslibres seraient touspromus,selonl'usagesuividans le Nord, à une

bourseentière du département, savoir:

Dordain, deBantigny ....... \

Cloez, d'Obies. 1

Pavot,de Grand-Fayt. . ."-. ..........
.J

Bodard, de Colleret f

Moreau, deY-erchain [

Rousseau, de Gommegnies. . . \
Demi-bourSiers.

Leduc, de Wervick-Sud . . /

Dehove, de Yendegies-au-Bois •[

Dinoire, de Gognies-Chaussée . . . ..'.. ..... .1

Lebeauyde Recquignies. . »

Jouyenaux, de Poix. .............••]
Cousin, de Sains /

125

Écolenormale
d'instituteurs
elcoursnormal
d'institutrices

àDouai.

Bourses.
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Sc COHE'S Normal-

Seraientnomméesélèves-maîtressesavecjouissanced'nnc boursedu déparlement .

Talma, Abethzie, dePoix;

Marouzé,Élise, d'Haspres;

Gigon,Julie-Fanny, de Maubeuge;

Colard,Mélanie,de Clary;

Lambert, Jeanne , deDourlers;

Baudoux, Marie-Loui»e,d'Haussy;

Lenne, Irma-Adolphine,d'Artres;

Taisne,Auna-Célestine,deWaliucourt;

Autier, Marie-Herminie, de Thilay(Ardennes);

Fontignies,Zoé, de Feignies.

Toutefois, deux élèves-maîtresses,MllcsAdèle Roger et Irma Deltour, qui ont échoué aux

examensdu brevet de capacité, à lafindeleur courstriennald'études, sollicitentla faveur de

continuerà suivre les cours de l'établissementavecjouissancede la boursedu départementqui
leuraétéaccordéelorsde leur entréeà l'école, jusqu'auxprochainsexamensqui auront lieu au

moisde mars 1873.

Cesdeuxélèvessont très-méritantesà touségards, et il résultedesrenseignementsfournis par

M. l'Inspecteurd'Académie,queleur échecauxexamensn'est qu'unaccident.

Dansle précédentrapport le 3ebureaua proposéd'accueillirla demandedecesjeunes person-

nes; MllesAutieret Fontignies, inscrites les dernièressur la liste d'admission, ne seraient mises

en possessionde leurboursequ'aprèsle départ de MIlesRoger et Deltour , et, jusquelà , les frais

de leur pension resteraientà la chargedeleurs familles.

Le bureaupriele Conseildesanctionnerparson approbation,cesprojetsderépartitionétudiés

avecsoin et qui paraissentjustifiéspar la conduite,l'applicationet lesprogrès desélèves-maîtres

etdesélèves-maîtressesqui ensontl'objet.

— Cesconclusionssontadoptées.

M. CARLIEH(3ebureau)présenteleshuit rapports ci-après :

Les secoursd'ensemblede 1,750fr. accordésà sept veuvesd'anciensemployés,ont été votés

par le Conseilgénéraldansdiversessessionsprécédentes: M. le Préfet dit qu'ils n'ont pas cessé

d'être nécessaires; le 3ebureauproposedonc l'inscriptionau budget de 1873 d'un crédit de

1,750 fr., qui sera réparti conformémentaux indicationscontenues dans le rapport de M. le

Préfet.

— Créditvoté.

La dameZélieDelhaye, veuvede M.Strub. ancienchefde bureau àla préfecture, a droitau

quart dela pensionde 630 fr. dontjouissait sonmari.

Sa demande,est appuyéede toutes les pièceset justificationsexigéespar le règlement de la

caissedépartementaledes retraites ; le 3ebureau proposede liquideràla sommede 107fr. 50 c.

la pension de la veuveStrub.

— Approuvé.

Secours
à d'anciens
employés

oùàleursveuves.

Caisse
départementale
desretraites

Liquidations
depensions.

1°V"Slrub.
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La demandedepensionfaite par la dameDubremoy,veuvede M. Renard, ancien agent

voyerà Denain,estappuyéede touteslespiècesexigéesparle règlement.
Le 3ebureau proposede la fixerà la sommede 209 fr. ; soit le quartde celledontjouissait

sonmari. : . •-"..-.'.

— Approuvé.

M.Jougleux,agent-voyercantonal de 3e classeà Yalenciennessollicitela liquidationde sa

pensionde retraite.

Lerèglementdela caissedépartementalede retraitesautoriselesliquidationsdepensionspour
les employésquedesinfirmitésrendentincapablesdecontinuerleursfonctions.

Lesrapportsjointsau dossierconstatentqueM.Jougleuxest atleint.d'infirmitésqui justifient
sa mise à la retraite : aux termes des articles 6, 7 et 10, sa pensiondoitêtre liquidée à

418 fr. 26 cent.

Le 3e bureau propose de la fixer à ce chiffreavec jouissanceà partir du 1er septembre

prochain.

— Approuvé.

M.Musin,receveurde l'asiled'aliénésd'Armentières,demandesa miseà là retraite à partir
du 1eroctobreprochain. M. le Préfet, dans son rapport, exposeles droits de M. Musinqui

comptera,le 30septembreprochain,35ans,5moiset 6 joursdeservice.Sapensionestà liquider
commesuit-:

Pour 30ans de service,lamoitiédu traitementde3,500francs. ...... 1,750 fr.

Proratapour 5 ans, 5 moiset 6 jours, à raisonde 1/4.0par année du même

traitement , 475 41

Total. 2,225 41

Le 3e bureau propose de fixera cette sommede2,225fr. 41 cent, la pensionde retraite

de M.Musinavecjouissanceà dater du 1eroctobreprochain.

La miseà la retraitede M.Musin, receveurde l'asiled'aliénésd'Armentières,parait au 3e

bureauune occasiontoute naturellede réunirla recelteà l'économatet de commencerainsi à

réaliserle programmequia été tracé., l'an dernier, pour cet établissementpar l'honorable

M.Testelin,programmeapprouvé.Le rapporteurproposedonc, au nom du 3ebureau, d.;

décideiqu'à partir du 1eroctobreprochain la recelte de l'asile d'aliénés d'Armentièrescon-

jointe à l'économat..

— Cesconclusionssont approuvées.

Le Conseila portél'annéedernièrede 300 à 500 francsle crédit annuel accordéà la Com-

missionmétéorologiquedudépartement.
Un rapportde M.Meurein,vice-président,rendcomptedes travauxde cetteSociété, aux-

quelssontasso iés aujourd'huicommecorrespondantsMM.lesinstituteurs.

L'honorable . Meureinsollicitepour 1873 l'allocationde 500francsqui a été accorde

2"Dame
Dubremoy,

ffiuveRenard.

30M.Jougleux.

4°M.Musin,
receveurdel'asile

d'aliénés
d'Armentières.

Commission
météorologiquefodépartement

duNord.
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pour 1872, et demandeà être autoriséà en employerune partiepour desmédaillesà décerner

à sescorrespondantsles plus zélés.

Le 3ebureaupropose,d'accordavecM. lePréfet, l'inscriptionaubudgetde1873d'unsubside

de 500francs, dont partiepourraêtre employéeà des récompenseshonorifiques.

— Le crédit est alloué.

Dansson rapport, M.Te Préfetenumère tous les servicesque rendaux indigentsla Société

Centrale de médecineet les encouragementsqu'elle accordeauxtravaux scientifiques.

Le, 3ebureau s'associevolontiersà ces élogesmérités et propose l'inscriptionau budget

de1872, d'une allocationde800fr.

— L'allocationest votée.

La Commissionhistoriquedu départementdu Nord publie en ce moment le 12evolumede

ses bulletins: une épreuveen a été communiquée.Commeles précédents, le volumecontient

d'utiles et intéressantsrenseignementspourl'histoiredu pays.
Le 3e bureau, heureuxde rendre témoignageau zèle intelligent et laborieux dont sont

animés les membresde cette Société, propose l'inscriptionau budgetde 1873, du crédit

ordinairede 700 fr.

— Le crédit est voté.

Le départementdu NordcontientsixMonts-de-piété,établis à Lille, Cambrai,Douai, Dun-

kerque, Roubaixet Yalenciennes.Leurschiffresd'opérationsen démontrenttoute l'importance.
L'état comparatifdes opérationsde ces établissementsprésente desdifférencesnotables.En

1871, Lillea perçu9 p. % et réaliséun bénéficede 25,203fr. 04 c. ;

Cambraia perçu12 p. % et réaliséun bénéficede 6,871fr. ;

Douaia perçu 15p. % et réaliséun bénéficede 2,275 fr. ;

Dunkerquea perçu14 p. % et réalisé un bénéficede 8,092fr. ;

Roubaixa perçu14 p. % et subi une perle de 11,380fr. ;

Valenciennesa perçu7 1/2 p. % et subi une perte de 122 fr.

Ledéficitde Roubaixest tout naturellementexpliquépar la créationrécentede cet établisse-

ment : ouvertle 1erjuin 1871, il n'a fonctionnéquesept mois. Il n'y a aucun boniprovenant

d produitdesventes, et en outre, le premierexercicea supportédes frais d'installationassez

élevés.

Le déficitde Valencienness'expliquepar.une diminutionsensible des opérationset par la

réductionde 9 à 7 1/2 du taux d'intérêt.

Cetétablissementa marchéhardimentdans la voierecommandéeparle Conseilgénéral dans

ses sessionsprécédentes.L'annéedernière,le Conseila renouveléle voeudevoir réduire le taux

d'intérêt, en reconnaissantquetous les effortsdesCommissionsadministrativestendentvers ce

but. Le Conseild'arrondissementde Lille, danssa sessionde 1872, a émisun voeudans le

mêmesens.

Le 3ebureau propose d'exprimer encore le même désir, et de prier M. le Préfet de

Sociétécentrale
demédecine.

Commission
ïisiorique.

31onts-de-piété.
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faire, auprès desCommissionsadministrativesde nos Monts-de-piéte, toutes instances.pour
hâter la réductiondu taux d'intérêt.

— Conclusionsapprouvées. .

M.LEPRÉSIDENTdemandela permissionde faireunerectificationau rapport, ou du moinsde

donneruneexplication.

Le rapporteur du 3ebureau, commeM.Te Préfet dans sonrapport, porle à 15 % l'intérêt

perçu par lemont-de-piéléde Douai.Ce n'est pas tout-à-fait exact. Quandl'emprunteurretire

son gage, le Mont-de-piétélui prend 10 % d intérêt ; mais quand l'emprunteurle laisse

vendre, indépendammentde l'intérêt dû à l'établissement,il a à supporterles Irais decom-

missaire-priseurqui s'élèventà 5 %• H estvraiqu'alorsil paie15%» maisl'établissement,dans

tousles cas, ne perçoitque10 °/0d'intérêt.

LeConseils'ajourneà demainà neufheures dumatin.

La séanceest levéeà sixheures.

Le Secrétaire,

DESROUSSEAUX.

Le Président,

P. DANEL.
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Séance du 30 Août.

flre PARTIE).

La séanceest ouverteà neufheureset demiedu matin.

Président : M.DANEL.

Secrétaire: M. VASDERSTIIAETEN,puisM.DESROUSSEACX.

Sont présents : MM. GUILLEMIN, MAILLIET, LÈVENT,EMOND, MARIE-SOUFFLET.BOULANGÉ,

BaronDEL'ÉPINE,DECARNIÈRES,ROUEZ,CLAVOK,STIÉVENART-BÉTHUNE,LELEU,TELLIEZ, DUTEMPLE,

SETDOUX, CRÉPIN, MACAREZ, BILLET,MAURICE, FIÉVET, BOTTIN, DESROTOURS, Joos, DE

CûUSSEMAKER, LEMAIRE, TRYSTRAM, GOUSSARD, GOUDAERT, BERGEROT, LOTTHÉ, PLICHON,

DESHYTTÈRE,JOETSDEMETERSHOF,MASSIETDUBIEST,DUQUENNE,BECK, J. BRAME,CHOMBART,

C. DESCAT,GénéralFAIDHERBE,J. DUTILLEUL,HenriBERNARD,MORISSON,TESTELIN,DESMOUTIERS,

DEREGNAUCOURT,DELEPORTE-BAYART,ROUSSEL-DEFONTAINE, J. LEURENT,EmileCARLIER, RENARD,

EmileDELERUE, L. LEGRAND(de Lecelles), Edouard HAMOIR,DEMARSILLY,L. LEGRAND(de

Valenciennes).

Absents: M.DANSETTE,M. le ComteD'HESPEL.

M.le PRÉFETassisteà la séance.

Leprocès-verbalde la dernièreséance,lu parM.VANDERSTRAETEN,leplusjeunedesmembres

présents, est adopté.



. 983

M. LE PRÉSIDENTdonne lecture d'une lettre de M. deCIéry, président de la Société
d'Alsace-Lorrainequi remercieleConseilgénéraldu subsidequ'il a bien vouluaccorderà cette
oeuvre.

— Mentionau procès-verbal.

Autre communication:

Notesur les cheminsde fer d'intérêt localpubliéepar la sociétédes Ingénieurscivils.

— Renvoiau 5ebureau.

M. LEPRÉSIDENTdonnelecture dela liste des rapportsqui restent à présenter et donnesuc-

cessivementla parole auxdifférentsrapporteurs.

M.TRYSTRAM,au nom du 4ebureau, faitun rapportainsiconçu :

»Lesrenseignementsfournispar M. l'inspecteurde ce servicedansledépartementconstatent

queles bureauxtélégraphiquesouvertsà la correspondanceprivéesontau nombrede 86, dont:

Bureauxdel'État y compristrois servicessémaphoriques. 18

Bureauxà servicemunicipal . 45

Bureauxétablis dansles gares de cheminde fer ... . 23

TOTAL.... 86

C'est-à-dire sept deplus qu'en 1871; 6 pour lesbureauxmunicipauxet un pour les bureaux

de l'État; ce dernierest Armentières,précédemmentbureaumunicipal.Les nouveauxbureaux

municipaux, sont: Croix, Marquette, Saint-André, Templeuve, Les Moëres, Orchies, et

Renescure, qui sont de récente créationet qui sontou serontbientôtdéfinitivementétablis.

Il résulte d'un étal comparatifdu nombre des dépêchesdu servicependant les 6 premiers

moisde 1871et 1872, qui pendantcette périodede 1871le nombreen a été de :

85.954dépêchesintérieureset 22.530dép.internationales; ens. 108.484

En 1872, il y a eu 127.959 — 15.873 — 143.832

Augmentationen1872de 42.005snrlesdép.ini.,diminutionde 6.657snrlesdép:int.,ensemlleang.de 35.348

Pendantla mêmepériodele produitdes taxes a été:

En 1871 : taxesintérieures74,846 55; taxesinternationales110,26590; ensemble185,01245

En 1872 : — 128,288 » ; — 66,584 05; — 194,872 05

Soit une augmentationde 53,44145 sur les taxes intérieures, une diminutionde 43,58185

sur les dépêchesinternationaleset au total une augmentationde 9,85960.

Un autre état comparatifdu produit des taxes depuis l'applicationde la surtaxede deuv

décimespar franc pourles dépêchesintérieureset de quatredécimesparfrancpour les dépêches

internationalesfaitvoir que:

En mars, ancientarif, le total des dépeme:,a étéde 24-216et leurproduit30,238 85

En mai, nouveautarif 22 143 » 33,419 30

2.073 3,180 45

Communicaticms.-

Lignes
télégraphiques
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Soitunediminution',de 2.073dans le nombrede dépêcheset une augmentationde fr. 3,18045

dans leur produit.
L'annéedernièrevousvousêtesassociésau voeuduConseild'arrondissementdeDouaideman-

dantqu'il fûtétabli desbureauxtélégraphiquesà Orchies, à'Marchi.enn.eset à Àrleux.

Les.bureauxde Marchiennesetd'Orchies sont établis. M. le Préfeta misArleuxsur la voie

d'unedemandeen établissementd'unbureau télégraphiquesursonterritoire, leministren'atten-

dant que la demandepour y donnersatisfaction.

Vousavezencore,l'annéedernière,appuyélevoeuduConseild'arrondissementdeValenciennes

tendantà ce que « autantqueles rapports internationauxpeuventle permettre, les tarifs des

a dépêchespour la Belgiqueet autres payssoientramenésà des chiffresraisonnables, eu égard
» à la valeurrespectivedes télégrammesdans les deuxpays. »

Le Conseild'arrondissementde Valenciennesrenouvellesonvoeucette année en l'appuyant
des mêmesconsidérationsquecellessur lesquelles-ill'appuyaitl'annéedernière.

En réponseauvoeude 1871qui lufa été communiquépar M. le"Préfet, M,le ministre de

l'intérieur à répondu:

« En ce qui concerneles tarifs de la correspondanceétrangère, ils sont réglés par des

» tarifs internationauxqueT'administralionne peut modifierà son gré. Pour ce qui est plus
» spécialementde la Belgique, ces tarifsontété fixésà troisfr. pour la généralitéde la France

» et à deux fr. seulementpour les dépêcheséchangées entre les départementsfrançaiset les

» provincesbelgeslimitrophes.Cesont des taxes relativementpeu élevées,et dont il ne serait

.» pas possiblede provoquerl'abaissementau moment où l'Assembléese voit obligéed'aug-
» menter cellesde la correspondanceintérieure.»

Votre 4e bureau vousprie de recommanderen vous y associantle voeudu Conseild'ar-

rondissementde Valenciennes,pour qu'il y soit donnésatisfactionaussitôt que les circon-

stances le permettront.

Dans votre sessionde 1871, vous avezdemandéla miseà exécutiond'un décret du 25 mai

1870, réglant les conditionsauxquelleslesarticlesd'argent, jusqu'à concurrencede5,000fr.,

pourraientêtre expédiéspar le télégrapheet par la poste.
Ceservicea été misen activitéà partir du 1erde ce mois.

Acellemême sessionvous aviez de plus émis le voeutendant à la réunion en une même

administrationdes postes,et télégraphes:
M. le Ministreà réponduà ce voeuque le projetde réuniondesposteset des télégraphesest

l'objetde l'examendu gouvernement: les deuxservicess'ontdéjà confiésau mêmeemployédans

les petiteslocalitéstoutesles foisqueles municipalitésen exprimentle désiret que les agents
des postesse trouventen mesurede suffire à' celtedouble-fonction.

Votre 4ebureauvousproposenéanmoinsde renouvelervotre voeude l'an dernier, pourTa

réuniondes deuxservices.

En 1871, vousavezencoreappuyé un voeudu Conseild'arrondisreiûentd'Avesnes,qui avait

déjà émis le même voeu en 1870,demandant,vu son l'importance, l'ouverture du bureau

le lagare d'Àulnoyeà la télégraphieprivée, sans concoursfinancierde lapart des communes,

e cheminde fe.rayani déjàaccordé pareille faveur à lacommunede Feignies.

M. le Ministrede l'Intérieura répondu à ce voeu:
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- : •«Couverture de ta gared'Auln'oyë'ûlà télégraphieprivéeestsubordonnéeà l'assentimentde
» la Compagniedu chemindu fer duNord, qui est dansl'usage de réclamerà la commune,
s pour le service,télégraphique,;aine.subventionde300fr. par an. •»

Le Conseild'arrondissementd'Avesnesrenouvellecette annéesonvoeudes deux annéesypré-
«édëh'tësdans les termessuivants: .

'

« Considérantque le cantonde Berlaimontest un desseulsqui.n'ait pasencore deligne
» télégraphiquemiseà la dispositiondu;public;rqueoependant/it.possèfleà Aulnoyeuhe gare

-«--dontT-imporlancedéjà très-grande est appelée à s'accoilreencore, aussitôtl'ouverturepro-
»'chàine de la gare de Valenciennes;

» Que les industrielset les particuliersdu canton s'ont tenus de faire14 a 18 kilomètres

» pour envoyerune dépêchetélégraphique,cequinuitaux communicationset'à leurs intérêts;
» Et que l'établissementd'un bureaude télégraphieprivéeà la gare d'Aulnoyeneseraitni

» pour le trésor, ni pour la Compagniedu chemin de fer du Nord, une causede perte., le

"a produit des dépêchesdevant bien"certainementêtre plus que suf6santpour couvrir les

» dépenses;

.-'-.»L,e Conseils'associantau désir des populationsdu .cantonde Berlainiont, renouvelletrès-

» instammentTevoeudéjà exprimédans-sesprécédentessessions, qu'il soitétabli un bureaude

» télégraphie-privéeà la gare d'Aulnoye;»
"

" Le 4e'bureaupropose au Conseilde s'associera ce voeu.

Le Conseild'arrondissementde Lille émet le voeuqueles communesde Baisieux, Cysoing
et Pont-à-Marcqsoientdotéesdelignes télégraphiques.
- Le 4e bureau propose d'appuyerce voeuet de s'associerà ce Comèild'arrondissementpour

exprimerle désirque les voyageurssoientavertispar affichesqu'ilspeuventdéposerdesdépê-
ches dans les gares d'Armentières,Don,Lille, Ttoubaixel Tourcoing.

« Unmembredu Conseild'arrondissementd'Hazebroucka fait connaîtreque le servicede

j) la télégraphie municipalelaisseà désirersous le rapport de la discrétion.Il arrivesouvent

» que le secretdesdépèchesest dévoiléet le publica mêmeparfois:connaissancedu texte d'un

.» télégrammeavant le destinataire.Cet étalde.choses-luiparaît avoirdegravesinconvénients,
» et-ily aurait lieu de le faire'disparaître .ehretirant ceservice des agentsmunicipauxpour
» le confier-à-TAdministrationdes postes:

» Le Conseild'arrondissementpartage cetteopinionet ex-primeun voeuà ceteffet.»

Le 4e bureau proposede prier M. lePréfet de vouloirbienvérifiersi, tant à Hazebrouckque

.dansd'autres bureauxdu département,le fait existeréellementet, dans l'-affrinalive,de vouloir

bien en provoquerla réformation.

Le service télégraphiquefonctionned'ailleurs,danstout le départementd'uney-manièresatis-

faisante et continueà s'étendre de plus en plus. »

— Cesconclusionssont approuvéeset les voeuxproposéssont émis.

• M. LEPRÉSIDENT,au nom'de ses collèguesdubureau,proposede voler uncrédilde 3,500fr.

pour la rémunérationdue aux rédacteurs des procès-verbauxet du compte-rendusommaire

des séancesdu Conseilgénéral, "ainsiqu'aux auxiliairesappelésà lui prêter leur concours.

Indemnités
fourlasession.
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Cette allocation,égale à celle des années précédentes, serait répartie de la manière*

suivante: . •
;

1° A M. Ch. Vincent, chefde lalre division, pour soinsdonnésà la rédaction ,:

et à l'impressiondescomptes-renduset procèsverbaux ........... 1,200 fr.

2° AM. Sechehayeyrédacteur-sténographedesprocès-verbaux. . .... 1,200

3° A deux employésde la Préfecture. . 550

4° A l'huissierdu Conseil. . . . ... . . ... ... . . 150

5° Auxgarçonsde bureau et au conciergede laPréfecture.. ... . . . . . 400

Total. '. '.;-. ""•_;. 3,500.fr.
— La propositionestadoptée et l'allocationest votéf.

Le crédit sera inscritau budgetrectificatifde 1872.

M.TRYSTRAMdonnelectured'un secondrapportainsi conçu;

« I. DUNKERQUE.—Lemouvementgénéralduport de Dunkerqueen 1871, comparéau mou-'

vement de 1870, présente les chiffressuivants :

1871.Entrées et sorties : 6,610 nav., jaug. 1,135,548tonn. et port, plus de 900,000demareh.

1870. . — 5,613 — 978,205 — 700,000 —

Augmentationen 1871: 997 navires 157,343tonn. dej. et près de 200,000f.demarch.

Dansce mouvement,les navires françaisprésentent:

En 1871.Entréeset sorties: 2,577 nav. jaug. 336,768tonn.et port, plusde 250,000f. demarch.

1870. — 2,436 — 286,048 — 150,000 — -

En plus en 1871 : 141 navires 50,720ton.dejaugeelprèsde 100,000 —

Lesnaviresétrangers :

En 1871.Entréeset sorties: 4,033 nav. jaug. 798,780tonn., port, près de 650,000f. demarch.

En 1870. — 3,177 — 692,157 — . '-. 550,000 —

En plus en 1871 : 856 navires 106,623ton.dejaugeelprèsde 100,000 —

-•e tonnage moyen en tonneaux de jauge est resté à peu près le même qu'en 1870:

1.74tonneaux.

La comparaisondesmouvementsdes bateauxde la navigationintérieure se présentecomme

sun : '

A l'entrée dans les bassins :

En 1871.4,520bateauxjaugeant 504,433 tonneset portant 120,980tonnesdemarchandises.

En 1870.3.542 •— 365,821 — , 128,626

En plus : 978 — 138,612 -- 7,646 tonn.mardi, de moins.

Ports
maritimes.
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"-'•';" A l'asortiedesbassins:

En 1871 : 4,4-80bateauxjaugeant500,683tonneauxet portant300,918fr. de mardi

En 1870: 3,561 —'"" 364,022 — 185,751 —

Plus: 919 bat. '"— 136,661 — dejauge — 115,167 —

Le mouvementde l'entrepôtdes douanes,donne: ...

.En entrepôtau 31 décembre1870. . 9,746,211kil.

Entrées en 1871 . ....... . 52,403,069

Total. . . . 62,149,280kil.

Sortiesen 1871. . ... . .... 56,673,016"

Restant au 31 décembre.1871 ... 5,476,264kil.

Le nombredesnaviresaffectésà la pêchedelamorue, à Islande,a été :

En 1870 En 1871 différencesur 1870

Navires. . . 153 119 moins 34

Tonnage . . 14,434tonnes 11,448tonnes — 2,986

Équipages . 2,262 hommes 1,764hommes — 498

Produits. . 52,749quint, métr. 46,683 — 6,068

Le nombredesbateauxaffectésà lapêchecotièreaété :

En 1870 en 1871 Différencesur1870

Bateaux , 91 103 en plus 12

Tonnages 2376 2428 » 55

Équipages .... 542 605 » 63

Produits 5575q1métr. 6836qsmétr. » 1061

Valeur. . . .'. . 577,490fr. 863,626fr. » 306,136fr.

Le nombretotal des naviresattachés au port de Dunkerqueétait au 31 décembre1870de

333jaugeant ensemble. . . 41,238tonnes.

Il étaitau31 décembre1871,par suite

de francisationsnouvelles, changements
de ports d'attache, d'accroissementset

d'extinctionsde . . 345 » » 42,657 »

Différenceenplus 12 navires. Ensemble 1,419tonnes.

Ces345 navirescomprennent15 bateauxà vapeur.
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Le mouvementgénéralde la navigationet des marchandisesauport de Dunkerquese trouve

résumédans les deuxtableauxsuivants:

- MARCHANDISES:

!

Venuesde l'étranger (commercegénéral) . . . . 5,729,687qxmétr. •

Demutationd'entrepôt 1,955 »

De cabotage 820,114 »

Detransit . . 55,946 »

n* i
'
*Ti

'
J ( morues . . .-..-.. . . 42,347 »

Pèchea Islande . . . \
( huiles 4,334" »

Pêcheau poissonfrais. . , 2,787 »

TOTALdesmarchandisesentrées 6,657,140qxmétr.

!

Exportation(commercegénéral). ..... ..- . 1,602,737q*métr.

Mutationd'entrepôt 47,077 »

Cabotage(nonrelevéà la sortie) » »

Avecprime 351 »

Transit 66,586 »

Réexportationd'entrepôt 106,737 »

TOTALdesmarchandisessorties 1,823,488q*métr.

Marchandisesentrées. . . . 6,657,140qxmélr.

Id. sorties .... 1,823,488 »

TOTALGÉNÉRAL.. . 8,480,628qxmétr.

NAVIGATION: ...

Navires, tonneaux, hommes.

/ Naviresfrançais 978 114,057 6,106

[
— étrangers .......... 1,398 215,080 8,260

\ (de cabotage 185 39,217 2,953
î — à vapeiirfrançais.{, ,,,t .. „ ,„, ._„
1 1 °

(deletranger 10 3,494 170
Entrée • •< _

àvap.étrang. ven.del'étranger 625 185,011 9,952

j
— venant d'Islande ...... 119 10,850 1,762

f TOTAL..'..-. . - 3,315 567,709 28,843
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!

Naviresfrançais. ... . . . . . . 956 109,314 5,862
— étrangers ......... 1,342 '210,087 8,606

(au cabotage... 193 42,407 3,065
— àrapeurallant<.,„. (français. 17 5,981 2711 . jalclranqcr} ."''

(' (étrangers. .668 188,602 10,337
— allant à Islande. ...... 119 11,448 1,794

"'['"' TOTAL...... 3,295 567,839 29,935

Naviresentrés . . . . . 3,315 jaugeant 567,709tonnes montéspar 28,843 hommes.
— sortis . .... - 3,295 »' 567,839 » » » 29,935 »

TOTALGÉNÉRALnoncomprisles

naviresdelapêche cotière: 6,610 » 1,135,548 » » » 58,778 hommes.

Desdiversesstatistiques que votre 4ebureau met souslesyeuxdu Conseilgénéral, il est im-

possiblede déduire des conclusionsd'aucunesorte. Les années1870et 1871ont été tellement

tourmentéespar les événements qu'elles ne sauraient être considéréescomme des années

normales.

Le calmerevenu, les affairesont repris leur cours ordinaire. Il faut dire cependantque le

rétablissementdessurtaxes de pavillonavant l'expiration denotre traité de commerceavec la

Belgiquecauseauport deDunkerqueun préjudicenotableen permettantà un certainnombrede

pavillonsdesediriger sur laBelgiqued'où leurs chargementss'importenten France, par terre,
enfranchisede la surtaxe.

Cet état de chosesdoit cesserdès le premier moisdel'annéeprochaineet y il a lieu de croire

quenos constructeurset nosarmateursmis à même de soutenirla concurrenceétrangèremieux

qu'ilsne l'étaient auparavantpourront reprendreleurs opérationspresque anéantiespar la loi

de 1866.

Le remarquable rapport de l'Ingénieur en chefde nosportsa mis le Conseilgénéralà même

dejuger de leur situation.Votre4ebureau a penséqu'il n'étaitpasnécessairedeparaphraserce

travail qui, danssesparties essentielles,est la reproductiondurapport de 1871.

1est cependantune page de ce rapport quevotre4e bureau mechargede remettresous vos

yeux en appelantsur le sujetqu'elle traite votreplussérieuseattention.C'estcelleoùil estques-
tion desfondsaffectésaux travaux d'entretienet degrossesréparationsqui sont toujourset ab-

solumentinsuffisants.

« Jusqu'en 1868, ditl'Ingénieuren chef,(pages254et255 deson rapport),nousnous étions

» efforcécommeingénieurordinairedu port de Dunkerqued'appelerl'attentionde qui de droit

» sur les conséquencesfâcheusesque devra entraîner l'insuffisancedesressourcesaffectéesà

« l'entretienet aux réparationsdesports du Nord, surtout encequiconcerneDunkerque.
« II nous paraissait,impossibleque ces conséquencesne devinssentpas deplus en plus pa-

» tentes; et il faudrait indubitablementorganiserles allocationsde 2ecatégorie(*)sur.lepied ,

(1)Travauxdegrossesréparations.Lapremièrecatégoriecomprendlestravauxd'entretien.
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» de 2 à 3000,000fr. par an, pendant 5 ou6 ans,pour remettre.le port dans les conditionsfa-

» vorablësquel'on était parvenuà peu près à réaliserdans les annéesantérieures, mais qu'il
» n'est'véritablement plus possible d'entietenir convenablementsans augmentationde res-

» sources.» .-.-.<"- -

Parmiles graves inconvénientsrésultant du'manque de ressourcessuffisantesen temps utile

pour l'entretiende cesgrossesréparationsdu pott le plusgravepeut-être est l'abaissement du

tiranld'eau à l'entrée quide 6 m. 35 c qu'il était encore en 1868 est tombéà 6 m. C'est .làun

fait que nousne saurionsenvisagerpluslongtempssans témoignerde nos vives inquiétudesau-

trement quepar desvoeuxplatoniques.

Le rapport quivons a été fait l'annéedernière établit d'aprèsles donnéesdes ingénieurs que

. les travaux de grossesréparationsurgentesà faireauport de Dunkerque.s'élèventd'une part à

1,873,000fr. et de l'autre à 1, 500,000.fr soitensemble3,373,000.fr detravauxà effectueren

cinqousix ans pouréviterd'avoir à faire desdépensesbeaucoupplus considérableset de com-

promettrel'avenirde votregrand établissementmaritime.C'est d'après ces donnéesque vous

avezrecommandél'année dernièreune allocationde 500,000fr. par an pour l'entretien et les

grossesréparations.

Les travauxd'améliorationsuiventleur cours.— Il y a lieu de compterqu'à partir du com-

mencementde 1873ils serontcontinuésd'autant plusvigoureusementque, à partir du 1ermars

le génie militaire devra remettre aux ingénieurs des ponts-et-chaussées, les fortificationsqui

doiventdisparaîtrepour faireplaceau nouveaubassin.

Votreattentiona été appeléel'année dernière sur l'indispensablenécessitéde faire en sorte

que cenouveaubassin; aulieu de ne donnerau commerceque 500 m. de quais nouveaux, lui

endonne15 à 1,700. — Cetteaugmentationdevait être obtenuepar le changementdes quais

en pierresprévusdans les projets.ea quais en bois ou en fer, sans augmentation de dépenses

pour l'état et d'accordavecles ponts-et-chaussées.
— Cettetransformationn'a pas cessé d'être

des plusurgentes : les travauxétant commencésdes décisionsdoiventêtre prises promptement

pourne pas en entraverl'exécution.

L'ensembledestravauxà exécuterau port de Dunkerqueest déterminé"parun.décret du 14

juillet 1861et par différentesdécisionsministériellesqui ont étendule premierpeogramme.

Cetensembledoit être complétéet votre4° bureau vous proposede recommanderen vue de

. complément:l'utilisationde l'arrièreport au moyendesquaiscomplémentaires; la réunion du

nouveaubassinde l'Ouest avec les canauxpour tirer tout le parti que l'on doit attendredes tra-

vaux réglésen rendant facilesles communicationsdirectesentre les bassins maritimesde Dun-

kerqueet les voiesnavigablesqui y aboutissent.

Userait à désirerque la chambrede commerceet l'administrationmunicipale de Dunkerque,

s'entendent surles moyensde créer desdocks et l'outillageindispensabled'un port aussiconsi-

dérable.

Pendantplusieursannéesles rapportsfaits au Conseilgénéral sur le port de Dunkerqueont

signalécette lacune.— Cetoutillageet ces dockssont le complémentindispensabled'ungrand

port. Les administrationslocalesne voudrontcertainementpas retarder plus longtempsl'élude

de ces élémentsdeprospérité.»
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« II; GRAVELINES.—Renseignementsstatistiques.—Lemouvementgénéraldu commercemari-
time déport a donnéles résultats suivants:

'

Entrées : 373 naviresjaugeant 30.859 tonneauxet portant 28.000 tonnes de marchand.
Sorties : 360 » » 30.329 » » 9.000 .»'....;.' ,•;•». ,;

Ensemble733 » » 61.188 » ». 37.000 » . »,

'

Dont:

1° En naviresfrançaisentrés et sortis :

666 navires,jaugeant, 51,158tonneauxetportant,29,000tonnesdemarchandises.

2° En navires étrangers entrés et sortis:

67 navires,jaugeant, 10,030tonneauxetportant,8,000tonnesde marchandises.

Soit20 navires, 4,526tonnesdejauge et 6,000 tonnesdemarchandisesdeplusqu'en-1870.

Le tonnagemoyenqui était de 80 tonneauxen1870a étéde 83 tonneauxen 1871.

Le nombredes naviresaffectésà la pêcheà la morued'Islande,en .1871, a été de

8, jaugeant 857tonneaux, .

montéspar 134 hommes,

ayant produit 3,000quintauxmétriques.

Le nombredebateauxaffectésà la pêchecôtièrea étéde

76,

jaugeant 1,672 tonneaux,,

montéspar . 600 hommes,

ayant produit 25,876 quintauxmétriques,
d'unevaleurde 752,954francs.

Le nombredesnaviresconstruitsouréparésdansleportetlancésen1871,aété de6,jaugeant
ensemble434tonneaux.

Quoiqueles sommesaffectéesà l'entretien et aux réparationsdu port de Gravelinessoient

relativementun peuplus élevéespour ce port que pourDunkerque,elles sont cependantde

beaucoupinsuffisantesetil y a, commepourDunkerque,urgenceabsolued'aviserà lesaugmenter.

Gravelinesva êtreprochainementrelié au chemindeferduNordpar la lignede Gravelinesà

Watten. L'ouverturedecelteligne va donnerà ceportdesélémentsnouveauxdeprospérité.Le

Conseilgénéraln'hésiteradoncpas à continuerà aiderde toutessesforcesà faireprendreà ce

port l'extensionque sa situation permet d'espérer, en demandant,comme; l'a fait l'année

dernière,que les fraisd'entretienet degrossesréparationssoientportésensembleà 100,000fr.

par an pendantcinqousixansafindene pas compromettrel'avenir.

Les travauxd'améliorationsuivent leur cours.Commevousl'avezvu par le rapportde l'In-

génieur: les travauxapprouvésantérieurementau décretdu 18janvier1871sont terminés.—

Il ne restequ'à acheverla reconstructionde l'écluse Yaubanet à réglerles talus et lé fonddu

bassin comprisentre les écluses63 et 64 bis, pourréaliser,à Gravelines,les améliorations

approuvéesjusqu'ici, relativementauxintérêtsdu dessèchementdelavalléedel'Aa, deschasses
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du portde la navigationfluvialeet maritime,pource quiconcernel'intérieur duport et lapartie

approuvéedesprojets.

Cestravauxpourrontêtre terminésen1873.

Maisaveclesprojetsderéédificationdel'écluseVauban,setrouvaientles avant-projetsrelatifs

à diverstravauxannexesconcernantla roule Nationale,les fossésde la place pour les chasses

et les dessèchements-,lesmagasinsduservicedu port, la navigationfluvialeet l'aménagement

des rives du bassin à floten exécutionspontanée, sur lesquels il reste encoreà dépenser

274,000fr.

Indépendammentde ces travauxd'améliorationpourl'intérieurdu port, un autre projetpour

organiserles moyensdehalage, la constructionde murs de quai dans le porUd'échouageet le

déplacementdeschantiersde constructions'élevantà788,000fr., a étéprésentéen1861.

.Il aura été dépensésur cette somme,au 31 décembre1872 410,000fr.

ce qui laisseraà dépenserpourparfaireles travauximprévus
• . . . 378,000fr.

Il est à craindreque cettesommereste insuffisantepour terminer les travaux entrepris. On

peut estimer, dès-à-présent,à environ300,000fr. l'augmentationtotale à laquelleon doit

s'atlendre.

Le rapportde l'Ingénieuren chefse termine, pour ce qui concernele port de Gravelines.

par une nouvellerévélationde l'indispensablenécessitéd'éleverle fondsd'entretiende grosses

réparationsà des chiffresplus en rapport avec l'usageet l'importancedes ouvragesà entre-

tenir et à réparer. -- Les plus importantsdesprojetsde détail expédiés, dit le rapport, sont

ceuxdes diguesel jetéesde l'Est et de l'Ouest du chenal et des quais de l'intérieur du port.
Ils donnentlieu, ensemble, aune augmentationd'environ260,000 fr., résultantde ce que.

pendantune périodede douzeans qui s'est écouléeentrel'étude des avant-projelset l'exécu-

tion, les anciennesdigues sur lesquellesdevaient s'éleverles nouvellesjetées, n'ont pas pu
être convenablemententretenuesfautede fonds d'entretienet qu'il fautmaintenant les refaire

presqueà neufen mêmetempsqueles travaux d'améliorationauxquelsils doiventservir de

base, et aussi de ce que lesprix des matériaux et main-d'oeuvre, sesont sensiblementélevés

en 1872.

Le Conseilgénéraldevantcetétat de choses, qui est le mêmeà Dunkerque,n'hésiterapasà

demanderque les sommesnécessairessoientallouéesle plustôt possible.»

« Commeconclusionsà ce rapportsur les ports de Dunkerqueet de Gravelines,le 4ebureau

•proposed'émettrelesvoeuxsuivants:

En cequiconcerneDunkerque:

1° Queles fondsd'entretien et de grosses réparations soient portésà 500,000 fr. par an

pendantcinqousixans ;

2° Qu'aulieu de fairesur l'un des côtésdu bassinde l'Ouest des quais en pierre prévuspar
le décretde 1861, il soitfai.tsurtout le pourtourdecebassindesquaisen boisou en fer dont la

dépense n'excédera pas celledes quais eh pierre et que la Commissiondépartementalesoit

chargéede fairele nécessairepourobtenircette transformation;

3° QueM.l'Ingénieuren chefdu port de Dunkerquesoit invitéàmettreà l'étude l'utilisation

de l'arrière portau moyende quaiscoinpiémentairesel la réuniondu nouveaubassin de l'Ouest

avecles canauxde ceinturecommuniquantavecceuxde l'intérieur;
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En ceqmconcerneGravelines:

1° Queles fondsd'entretienet de grossesréparationssoientportésà 100,000fr. par an;
2P Queles fondsd'améliorationnécessairesà l'achèvementdes travauxsoientallouésle plus

tôt possible.
L'annéedernière, le Conseilavaitrecommandéà la vigilance de la Commissionde perma-

nence les intérêts de notre pays menacéspar le projet,de créationà Calais d'une -gare
internationale.Lespromoteursde cettecréationn'ayantpasabandonnéleurprojet, l'assemblée,
dit en terminantle Rapporteur,croirasansdoutedevoirrenouvelercelte recommandationà la

Commissiondépartementale.

11me reste, continuele rapporteur,à vous soumettreunedernièreproposition:

«.L'an dernier, aprèsvousêtre rendu-'compte"de"la relationintimequiexiste,entrelesports
du Nord, le dessèchementdu payset la navigationintérieure, vous avezémisle voeusui-

vant que votre4ebureauvousproposede renouveler:

» Quele Ministredes Travauxpublicsexamines'il ne serait pas utile de réunir dansune

même directionspécialed'ingénieuren chef, le service desports du Nordet celuidu Pas-

de-Calais, avec le servicehydrauliqueet le service de la navigationintérieuredu bassin

de l'Aa. »

M. DE COUSSEMAKERfait observer, sur le dernier voeuproposépar le rapporteur, que'
le mêmevoeuavaitété émisen 1866par le Conseilgénéralet quele Ministre,en 1867, après

examen, à crupourvoirà la difficultéqui existaitalors entreles.ingénieursduNordet duPas-

de-Calais, relativement au service hydrauliqueet de la navigation, en créant un service

spécialpour leNordet le Pas-de-Calais.Ceserviceest aujourd'huientreles mainsde M.Bertin.

Leschosesdepuisce tempslà, ontmarchéaussi bienquepossible, car aucuneplaintene s'est

manifestéeet si M.Trystramest l'organedu port deDunkerque,l'honorablemembrecroitêtre

l'organe de l'Associationdes watteringuesen déclarantqu'ellen'a qu'à se louer depuis1867,

de la manièredontle serviceest accompli,car il se faitdansles conditionsles meilleurespos-
sible en égardà la dispositionactuelledescanaux.

M.LEPRÉFETprie le Conseilde ne pas prendre le voeuen considération.Déjà l'année der-

nière, à la suite de l'émissionde ce voeu, certaines-difficultésse sont présentées.Les ingé-

nieursn'ont pas été satisfaitsd'une,propositionqui semblaitindiquerque le servicequi leur

était confié laissait à désirer, et que si on le mettaitend'autresmains, les chosesiraient

mieux. L'ingénieurdu port de Dunkerquetrouvesonservicedéjàtrop accablantet il ne saurait

commentsuffireà denouvellesattributionsqui résulteraientdelaréuniondu servicedespwls n

Nord avecceluiduport de Calais.

LERAPPORTEURcroitquela penséedu rapport n'a pas été bien comprise.M.de Coussemaker

a cru qu'en avait l'intention de mettre dansles mainsde l'ingénieurdu port deDunkerquee

servicedont il est question, maistel n'est pas l'objet du voeu,quiparle seulementde « réuni

dansune mêmedirectionspécialed'ingénieuren chef, le servicedesports du Nordet celui'du

port de Calais, avec le servicehydrauliqueel Je servicede la navigationintérieuredu jjaïsin

de I-Aa» sans dire que cette directionspécialesera confiéeà tel ou tel ingénieur.Il est 1res

vrai que l'ingénieurdu port de Dunkerquene demandepas à être chargéde ce service et ce

qu a ému, l'annéedernière,les différentsingénieursdu département,c'est qu'ilsont cru que

127
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le voeuavaitpourbutde"réunirdans lesmainsdel'ingénieurdu port déDunkerqueles services

donton demandela réunion.Il suffitde lire le rapport spécialde l'Ingénieurdu port deDun-

kerquerelatifau service hydrauliqueet au servicedes ports de Dunkerqueet de Gravelinesy

pour comprendrecombienle travailest délicatet difficileet il faut que l'Ingénieuren chefdu

port deDunkerquesoit un hommeéminentcommeil l'est, pourquece servicefonctionneaussi

bienet aussiutilement.-'C'est pour ce motif que le rapport demande, ce serviceétant d'une

telledélicatesse,s'il ne seraitpasmieuxfait si un ingénieur spécialétait chargé detout ce qui

est relatifau dessèchementdu pays.
'

M. DECOUSSEMAKERrépète queTe service tel qu'il est organisé actuellement, et surtout

depuis1867, s'accomplità la satisfactionde tous; notammentdessectionsdesWatteringues^

quiont le plus grand intérêt à cequ'il soit fait dans des conditionsconvenables.Leservice

de la navigationest égalementdans d'aussi bonnesconditionsque possibleeu égard à la

situationdes canauxet rivières; et- l'honorablemembrene voit pas sur quels motifson se

fonderaitpourchangercette situation; il ne croitpas qu'il se soit élevé aucuneplainte; il n'y

a doncpas lieu de solliciter aucunemodification.

M. LEPRÉSIDENTdit quetoutle mondeparaissantsatisfait, le voeune lui paraît pasavoir de

raisond'être.

— Le Conseil,consulté,n'adoptepas le voeu.

M. LEPRÉSIDENTdemandeau rapporteur ce qu'il entend que fassela Commissiondéparte-
mentaleen cequi concernele projetde création,à Calais, d'unegare internationale.La Com-

missiondépartementalen'a aucunecompétencesur cepoint.

LeRAPPORTEURremercieM.lePrésidentde lui fournir l'occasionde prendrela parolesur ce

point.Il remarquequ'on renvoieà la Commissiondépartementaletoute espèced'affaires et il

se demandesi cette Commissionest obligéed'étudierles affairesousielleest seulementobligée;
commele dit l'article 77 de la loidu 10 août 1871,de régler« les affairesqui lui sont ren-

voyéespar le Conseilgénéral, dans les limitesde la délégationqui lui est faite». L'honorable

membrea questionnésonbureausur cepointet on n'a pas pului donnerde solution.Il propose
desaisir le Conseilgénéralde la question,afin qu'onsachequellessontlesaffairesqu'onpeut

renvoyer à la Commissiondépartementaleet dans quelles limites on peut le faire.L'année

dernièrele Conseillui a renvoyéun voeutendant à appelersonattentionsur un port qui était

projeté dans le voisinagede Calaiset la Commissiondépartementaleparaît ne pas s'en être

occupéedu tout, cependant c'est une affairetrès-importante.On lui a renvoyéde mêsrë le

voeusur lequel unediscussionvient de s'engageret relatif au service des Ingénieurs.L'hono-

rable membrene sait ni si la Commissiondépartementales'en est occupée,ni si elledevait

s'en occuper.Il demandequele sensde la loisoitélucidé.

M.LEPRÉSIDENTrépondqu'onne peut ainsi résoudreincidemmentunequestiondeprincipe;
maisque, la Commissiondépartementalene peut pas s'occuperde questionsqui sont du

ressort de3ingénieurs.

LE RAPPORTEURrépliquequ'il ne s'agit pas d'une questiondu ressort desingénieurs.Les

quaisqui donvenlêtre faits dans le bassin deDunkerquene devant avoir que 500mètres, le

4ebureK prieh. Covmussioiidéparti.'raeiitfiled'aviserà ce qu'onen construisele doubleou le



^riplô^Poùrcela ,"il'suffiraitque les ingénieurs.fissentl'éludéd'un projetoù l'on emploierai
le fer au lieu de la pierre. .....-.'-......'.-. .,...,

M.LÉPRÉSIDENTdit que la Commissiondépartementalen'a pas-àdemanderautre chose aux

ingénieursque des renseignements. •-;.--., -r

LERAPPORTEURdemandeune réponseà sa question: la Commissiondépartementale.do.it-elle
faire-toutesles éludes:-quiluisont renvoyées? En d'autres1ternies.quel est Ie;sensquel'art. 77

attache àjpesimots--iréglerTës' âffaires'?-G'estunèquèstidnàdécidér d'une manière générale.

M.LEPRÉSIDENTrépète quele Conseilne peutpas, à l'occasiondesportsmariinies , traiter

une questionde doctrinegénérale.

Il met auxvoixles conclusionsdu rapport sur lesquellesil n'a pasencoreété statué.

— Cesconclusionssont adoptéesëtlesvoeuxproposessont'éinis.

M.TRYSTRAMdemandela parole pourprier le Conseildé vider la questionqu'il a posée; il

est indispensableà sesyeux que les membresde l'assembléesachent dans quelles limitesils

peuventprononcerdes;renvois::àila Commission,départementale.
'

M.TESTELINpense que la question pourrait être examinéeen mêmetemps qu'on s'occupera
de la discussiondurèglement-;mais'ilesttrès-important qu'ellenerestepas sanssolution.

M.TRYSTRAMinsistepour que la difficultéqui sèpréseritésoitrésoluesansaucunretard. Il faut

que le Conseilgénéralsachedansquelleslimitesil peut prononcerdes renvoisà la Commission

départementaleet si elleest tenue d'examinerles affairesqui lui ont été renvoyées,ou si elle

peut dire qu'ellen'avait pas à s'en occuper.

M.MAURICEpensequ'onpourrait nommeruneCommissionspécialequiseraitchargéed'exa-

minerla questionsoulevéepar M.'Trystram"'etde'présehiëfun rapportau Conseil.Il est difficile

de résoudrela difficulté,au piédievé. On peut aussi, commel'a proposéM.Testelin, attendre

la discussiondu projet de règlement.:
: ; ,....- -

M.LEPRÉSIDENTdit qu'on aviseraultérieurement,maisqu'il faut reprendre l'ordre dujour.

M. MORISSONprésente.,,au nomdu. 2ebureau ,-lé rapport qui suit :

Danssa séancedu26, contrairementà l'avis exprimé par le 3ebureau, le Conseila décidé

queMadameDupont,veuved'un ancieninspecteurdu travaildes enfantsdanslesmanufactures,

recevraitdu départementle secours que demandaitpour elle M.le Préfetet dont ils'agit au-

jourd'hui de fixerla quotité.
-:-- -•<.•

Le,.3,e--hureaupropose d'accorderà Madameveuve Dupont,pour l'année1873,un secours

de 300francs. - ... ;

— La propositionest adoptéeet le crédit estvoté. ,„•• y, : --

M..GOUSSARDdonnelecturedes rapportssuivantsde M. le comte D'HESPEL(1erbureau),

absentpour .caused'indisposition: <.;><;;s;<e:-:-;- '>'''"*-'-i''!';-'''' ;''
""

Le crédit voté depuisplusieurs annéespar;leConséil'géhyéràl;pour fraisde divisionde cotes,

entrelespropriétaireset fermiersetpour fraisderédactioh:et de distributiondesavertissements

relatifs aux rôles auxiliaires, était de 6,440fr. Maiscettesommea étéinsuffisantepour 1872,

le nombred'articlesderôles s'étant élevéde 161000 à 161139.
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M.lePréfetpenseque, pour assurerlesbesoinsdu service, il seraitnécessaired'élever le

créditvotéchaqueannéepour cet objet, à la sommede 6,480fr , calculéesur 162000 cote»

defermiers. .

Le 1erbureauproposedonc au Conseilgénéraldevoter,conformémentaux conclusionsde

M.le Préfet, la sommede6,480fr. pour rôlesauxiliaireset avertissementsy relatifs.

— Le créditest voté.

Lafixationduprix de la journéede travail, arrêtéedanslesprécédentessessionsdu Conseix

général,pourl'assiettedela contributionpersonnelle,conformémentà l'article10 dela loi du

21 avril1832,n'a donnélieu à aucuneréclamation.

Cettetaxe est ainsifixée:

lre classe. Lille. 1 30

2e » Dunkerque,Douai,Cambraiet Valenciennes.. 1 »

3e » Roubaixet Tourcoing ...» 80

4e » Avesnes, Hazebrouck,Bergues, Gravelines,

Bailleul, Estaires, Merville, Armentières,

Comines, Wazemmes(Lille),Moulins(Lille),
Le Cateau,Maubeuge,St-Aniandet Condé. . » 70

5e » Toutesles autrescommunes. . . . . . . » 50

Le 1er bureau, d'accord avec M. le Préfet, proposede maintenir,pour 1873, la même

fixation.

— Ces conclusionssont adoptées.

M.le Préfeta présentéau Conseilgénéralles relevéssommairesdela situationdu recouvre-

mentdes contributionsdirectesdu 1erjanvier au 1erjuillet 1872.

L'évaluationdesrecouvrementsen douzièmes, quiétaitde 5.67 au 1erjuillet 1871est, pour
cette année, de5.72.

Lesfraisde poursuites, à la mêmeépoque,étaient de40 p.% ; ils sont, en 1872, de39 %•
Le 1erbureaupriele Conseilde donneracte à M.le Préfetde cettecommunication.

— Acte est donné.

Aunom du mêmebureau, M. GOUSSARDprésenteles deux rapportsqui suivent:

L'instructionjudiciaireet les différentsprocès quiont eu lieu relativementaux fournitures

faitespendantla guerreontoccasionnédesdépensesassezimportantes,parmilesquellesfigurent
desfraisd'expéditionde pièceset desténographie.

Ces dernières dépenses ontété effectuéespour donner à la Commissiond'enquête des

moyens de contrôle et d'appréciation : elle incombe donc pour une certaine portion au

budgetdépartemental.L'Administrationcentraleconsentà prendreà sa chargela moitiédeces

frais, cequilaisse au comptedu départementune sommede 2,410 fr.L'Étatsupporteraitainsi

unedépenseégale, et a deplus à payer les honorairesdes avocats,en tout6,210fr.

Maisfautede crédit au budgetde l'État, leMinistredemandeque cettedernièresommesoit

Taxepersonnelle,
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provisoirementimputée sur le budget départemental,et il déclarequ'on la rembourseraavec

les autres fraisde guerre, conformémentà la loi du 11 septembre1871.

Le 1er bureau propose d'inscrire au budget rectificatifde 1872, un crédit de 10,000fr,,

qui permettrad'acquitterles dépensesfaites,à titred'avancebienentendu,jusqu'à concurrence

de 6,210 fr. et qui laissera pour les dépenses de même nature à effectuerune somme

disponible.
— Le crédit est voté.

Il a été fourni aux mobilisésducantondePonUà-Marcq,au moisde'décembre 1870, 370

cabans d'hiver; conformémentau systèmerecommandépar la commissiondu Conseilgénéral,
et par l'autorité départementale, lesfournituresont été faitesdirectementau comptedes com-

muneset sous la surveillancedesautoritéslocales.

Toutefoisle prix d'achat a dépassé de. 2 fr. le prix du type adoptépar le départementet

qui était de 23 fr. Cettedifférenceparaissaitdevoirêtre miseà la chargedescommunes;Aussi

le mémoire présentéà la préfecture, et montantà 9311.05, ne fut-il acquittéquejusqu'à con-

currencede 8510 fr. 05 c.

Depuis que l'État a prisà sa chargele remboursementdes fraisde guerre, la questionn'a

plus d'intérêt; aussi, vu le peu d'importancede la sommeet en présencede la difficultéque

présenterait la ventilationà faire des 801 fr., entre les communesproportionnellementaux

vêlements distribués, le 1er bureau propose d'insérer au budget rectificatif de 1872, un

crédit spécial de 801 fr. dans les mêmesconditionsque le créditde10,000fr. déjàvotépour

les fraisjudiciaires, c'est-à-dire avec le caractèred'uneavance.

— Le crédit estvoté.

M. GUILLEMIN,autre rapporteurdu mêmebureau, donnelecturedes deuxrapportsci-après :

Le Conseil municipalde Denaindemandela prorogationpour cinqans, destaxes princi-

pales et additionnellesde son octroi.

Il en justifiele maintienpar la nécessité d'assurerle servicedesannuitésde ses emprunts

s'élevant à 175,800fr. et par le besoind'exécuterdansun bref délai, destravaux importants,

tels qu'abattoir, salled'asile,pavages,dont les devisannexésau dossierdépassent116,000fr.'

Le tarifne donnelieu qu'à deux observations,

La première porte sur les bières : la taxe différentielle,qui est proposée, ne peut être

maintenue, elle doit être remplacéepar la taxe uniquede 1 fr. 50 c. votéepar le Conseilmu-

nicipalpourles bières de l'intérieur.

La secondéa trait aux taxes additionnellessurles vinaigres, moutonset les cochonsde lait,

taxes, qui, au dire de M. le directeurdescontributionsindirectes,dépasseraientlemaximumfixé

par le tarif général du 12 février1870.

MaisM. le Directeur n'a pas remarqué sans doute quepar suitedu dernierrecensementla

populationaggloméréedeDenains'est élevéede 9,366habitants, à 10,430 etquepar suite là

communeest passéedans une autre catégorie, qui admetdes taxessupérieures.

Ainsiles droits critiquésde 3 fr. sur le vinaigre, de 1 fr. 30 c. sur les moutonsne dé-

passent-ilsplusle maximumdu tarif général applicableà la catégoriedans laquellese trouve

aujourd'huiDenain.
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If n'enest pas de mêmepour les cochonsde lait, le droitest tropélevé de toute la taxe
'
additionnellede 0 fr.50c.

Le Conseilgénéralpourraitévidemmentle maintenir,en vertu du pouvoirque lui confère

l'article48 dela loi du10 août1871, maiscommeil ne se mangeenmoyenneà Denainqu'un
cochon de lait tous les deux ans, le Conseilpensera certainementqu'iln'y a pas lieu de

dérogerau tarifgénéralpourun si minceintérêt.

En conséquence,le2e bureauproposedeprorogerpour5 ans, à partir du 1erjanvier1873,

les tarif et règlementdel'octroide Denain, sous les modificationssuivantes: les bières seront

soumisesà une taxe-uniquede1 fr. 50 c. , la taxe surles cochonsde lait sera fixéeà Ofr.30c.

Le Rapporteurfait observerque la délibérationdu Conseilpriseen vertu-de l'article 46

de la loi du 10août 1871, sera définitive.

— Cesconclusionssont approuvées.

La communede laMadeleinedemandepouroans, à partirdu ler]anvier1873,laprorogation
des taxesprincipalesdesonoctroi.

Aux termesdel'article9 dela loi du 24juillet 1867,« sont exécutoiresdans les conditions

déterminéespar l'art. 18delaloi du18juillet 1837,(c'est-à-diresousréservede suspensiondans

les 30jours par le Préfet), les délibérationsprises par les Conseilsmunicipauxconcernant:

... .2°laprorogationdestaxesprincipalesd'octroipour 5 ans au plus; 3° L'augmentationdes

taxesjusqu'à concurrenced'undécimepour5 ansau plus, sousla conditiontoutefoisqu'aucune
des taxes ainsi maintenuesou modifiéesn'excédera le maximummdéterminépar le tarif

général. »

Or, lesièglementet tarifqui sont proposés,sont, d'unepart, identiquesà ceuxantérieurs

autorisés par décretdu 19février1868et, de l'autre, enconformitéparfaiteavecle règlement

généraldu12février1870,il ne paraîtpasdèslorsqu'ilsdoiventêtre soumisauConseilgénéral.
On ne peut alléguerquele Conseilmunicipalde la Madeleine,,en satisfaisant,par sa délibé-

ration du22 août1872auxprescriptionsnouvellesde la loidu 1erseptembre1871,qui frappe
d'un droitsupérieurl'absintheet les vinsd'uneforcealcooliquede plus de 15 degrés,.apar là

votéune augmentationde taxe au-delàd'un décimeet dépassé.le:maximumdutarifgénéral,ce

quiTé fendrait'incompétentpour statuer, car il ne fait que se conformerauxexigencesde la

nouvelleloi etinscriredansson larifrunetaxe obligatoirequ'iln'était pas librede ne pas voter

et qui aurait existéalorsmêmequ'ilne l'eût pas approuvée. ...; :

S'!'il!éhétait autrement,l'art. 9de laloi du 24juillet18.67.deyiendraitpresquesansapplication
etles Conseilsmunicipauxh'auraientquebienrarementle droitdevoter la prorogationdeleurs

taxesprincipales.Ilesteneffetpeu detarifsd'octroiquineportentp.as.dansleurnomenclatureles

vins:et Tes liqueurs,qui ne tombentpar suitesousT'appliçationd.ela loi1er septembre1871

et'quih'éddivëhtsubirpourcesarticlesune augmentationforcéede plusd'un décime,

Soumettrepour ces taxesobligatoiresles délibérationsà l'approbationdesConseilsgénéraux
cesseraitenlever'presquetoujoursaux Conseilsmunicipauxle droit dévote que leur confèrela

loidël867.

Le bureaupensedoncque le Conseilmunicipalde la Madeleineavait toutecompétencepour
statuer commeil l'a fait,surla prorogationdestaxesprincipalesde sonoctroi.

Si'loulefoisl'autoritésupérieurejugeait qu'il dût en être autrement,le bureaucroit quele
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Conseilgénéral pourrait,entantque de besoin,vu l'urgence,approuverdèsà présent la déli-
ration.

En conséquence,le 1erbureauproposede renvoyerle dossierà M. le Préfet, et, subsidïai-

rementpour le cas où l'affaire serait de la compétencedu Conseilgénéral,d'approuverles

tarif et règlement d'octroivotéspar le Conseilmunicipalde la Madeleine,les 13juillet et 22

août1872.

—. Cesconclusionssont adoptées.

M. GOUSSARD, au nomdu 1erbureau,lit le rapport suivantrelatifà uneprorogationet à une

modificationdestarifs de l'octroide Lille:

« Votre1erbureau a étésaiside l'examend'unprojetderèglementet detarifd'octroipourla

ville de Lille.

» Je suisl'interprètedel'impressionunanimede mescollègues,en exprimantle regretquedes

affairesde cette importance n'aient pu être apportéesau Conseilgénéral, dansla session

d'avril.

» L'approbationdestarifsd'octroiestdevenue, ainsiquevouspu leremarquer,une denosat-

tributionsles plusimportanteset les plusdélicates.

y>Le Conseilgénéral doit ménagerla libertéd'actiondesConseilsmunicipaux,tout en pro-

tégeantl'intérêt du contribuable, i Idoitrespecterle droit decontrôleréservédans certainscas

au gouvernementet enfinéviterd'intervenirdanslesmesuresquiontun caractèrelégislatif.
» Bienquela loi de 1871ait définidansplusieursarticleset en termesprécislesattributions

nouvellesdesconseilsgénéraux, un trèsgrandnombrede délibérationsrelativesàdes octrois,

a été suspenduouannulé, sansqu'uneinstructiongénéraleait fait connaîtrejusqu'icil'inter-

prétationdonnéepar l'administrationà.la loi.

» Lesconseilsmunicipauxrencontrent égalementdesdifficultésdansl'applicationdu décret

du12 février1870dont les dispositionsmodifientnécessairementun grand nombrede tarifs et

tousles règlements.Ilssont appelésle plussouventàréformerleursdélibérations,avantoumême

pendantla sessionduConseilgénéral.
» Il fautajouterqueles tarifsd'octroiqui sont soumisà notreexamenprennent finau 31 dé-

décembrede l'annéecouranteet qu'il est dès lors indispensabledelesproroger.Lorsquel'ap-

probationde cestarifsappartenaità un corpssiégeantenpermanence,il étaitfacilede renvoyer

lesprojetsauxConseilsmunicipauxpour être discutésde nouveau: une semblablemesureest

aujourd'huiplusdifficile,elle exigeraitsouventpourdesaffairessansimportanceuneconvention

extraordinaireduConseilgénéral.
» 11nousa paru qu'il y aurait un intérêt sérieuxà soumettreau Conseilgénéraldèsla ses-

d'avrildesaffairesquin'ont rien d'imprévu, et dontles Conseilsmunicipauxpourraientse sai-

sir dansles sessionsde novembreou de février.

» J'ai dû présentercesobservationspréliminairesà l'occasiondel'octroi de Lille : elless'y

rattachentdirectement, et expliquerontau Conseilgénéralpourquoivoire1erbureau, malgré

l'hésitationqu'il a éprouvéeà acceptercertainesmodificationsdutarif, a cru devoirvousenpro-

poserl'approbation.
» Le règlement del'octroide Lilleprorogédeuxfoisà courteéchéance, expirele 31 décem-

bre1872:uneprorogationnouvelleestdoncindispensable.
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« LeConseilmunicipalla, réclamepour dix années consécutives.La loi nousinterditde lui

donnerplusde cinqans. Le gouvernementapprécieras'il doitprolongerdavantagesa durée.

» Lasituationfinancièrede la villede Lille exige d'ailleurs non seulementle maintiende

touteslesressourcesactuelles, maisencorel'augmentationdes droits existants. Les quelques,
chiffresqueje metssousvosyeuxnevouslaisserontaucundoute.

» Lés recettes ordinairesse sont élevéesen moyennependantles trois dernièresannées, à

3,2G0,000fr., les dépensesà 2,150,000fr., ce qui laisseun excédantdisponiblede l,050,000f.
II faut' remarquer toutefoisquela progressiondeschiffrespendant cellepériodea été décrois-

santepourla recette, et croissantepourladépensede tellesortequel'excédantdes recettes or-

dinairesn'estpluspour 1871que de865,000fr.

» Il est permisd'espérer que la recette atteindrade nouveaule chiffre desexercicesanté-

rieurs. Danstousles casle budgetde 1872ne prévoitqu'unexcédantencoreinférieurà un mil-

lion.

» Cetexcédantde recette estabsorbépar le chiffredes dépensesextraordinairesobligatoires

qui estde beaucoupsupérieur.

» Le servicedesempruntsclasséparmi les dépensesextraordinaires, coûte annuellementà

la villejusqu'en1874, 2,300,000fr. A partir de 1874la detteannuellesera de1,900,000fr. et

ne subira aucunediminutionjusqu'en1892.

» La villedoit en outrediversessommesmontantensembleà 620,000fr. et représentantle

prix d'acquisitiond'immeubles.

» Vousvoyezque le chiffrede l'excédant des recettes ordinairesde un million à peine,

rapprochédelà detteannuelle, laissesubsisterun découvertde 1,300,000fr. jusqu'en 1874,

de plusde 900,000fr. après cetteépoquepourunepériodede20 ans.

» Cen'est pas tout : la villedoit pourvoir à la continuationdes travaux publics qui sont

uneconséquencenécessairede son agrandissement.Le budgetde 1872 en porte le montantà

504,000fr. el cette sommes'appliqueà des conslruc:ionscommencéesqu'il fautnécessairement

achever.

» Sil'on prendpourbasesles indicationsdu budgetde 1872, on arrive à un découvertan-

nue!àz 1,800,000fr. jusqu'en1874,de 1,400,000fr. à partir decette époque.
» Les ressourcesextraordinairessur lesquelleslavillepeutcompter,consistentdansdestaxes

additionnellesd'octroi, et uneimpositionextraordinairede14 centimes, quipeuvent êtremain-

tenue>"etrenouveléesjusqu'au remboursementintégral desemprunts, mais quine s'élèvent

ensemblequ'au chiffrebien insuffisantde 443,000fr.

» Le complémentnécessairepourmettre les budgetsen équilibrea été demandéjusqu'iciau

produitde la reventedesterrains; ou à dessubventionsde l'État, ressourceséventuellesdesti-

néesà s'épuiserou à disparaîtredans un très-courtdélai.

» La villede Lille est doncdansla nécessitéde contracter'un empruntnouveauou d'aug-

menterlestaxesmunicipales.Aucundoutene peut s'éleveràcetégard-,
» L'administrationmunicipales'est arrêtée à ce dernier parti, et au:momentoùle tarif

•d'octroidevaitêtre nécessairementprorogé,elley a introduitdesmodificationsquienaugmente-
ront leproduitdansdesproportionsassezconsidérablespour atténuerai mêmecompenserles

excédantsde dépense. \ .
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» Cetterésolutionest motivéecommeil suit dansla délibérationdu Conseilmunicipalque je
metssousvosyeux : .

« Considérantqu'il est de la dernièreurgencedecréer des ressourcesnouvellespour faire

faceaux obligationsqu'imposel'agrandissementdela ville.;
» Quela transformationde lavieillecitélilloiseest loind'être accomplieet qu'il serait dan-

gereuxdelà laisser inachevée;
» Qu'onne saurait, eneffet, sansune injustice flagrante, ne pas doter d'écoles,d'asiles,,

d'églises,d'eau, dé gaz , d'aqueducs, déroutes pavées, etc., les populationsdes communes

annexées;
» Queles besoinsde l'instructionpublique, l'assainissementdecertains quartiersde la ville

réclament,de leurcôté, desdépensesqui sonttoutesmarquéesaucoindel'utilité et de l'urgence;
» Qu'il est rationnelet digne de la populationactuellede chercher dans les ressources du

momentla possibilitéd'accomplirles améliorationsreconnuesnécessairesdans l'intérêt delà

communautédeshabitants,sansléguerauxgénérationssuivantesleschargesqueleurlaisseraient

de nouveauxemprunts;
»Quec'est par suitedansl'élévationdes taxesd'octroiqu'il faut chercherles voies et moyens

des dépensesrestant à accomplir;
'

» Voteà l'unanimité:

» Laprorogationpour 10 années, à partir du 1erjanvier 1873, des règlementet tarif des

octrois de la villeet delabanlieuedeLilleavecl.esmodificationsproposéespar la commission.»

» Votrepremierbureau s'associepleinementaux sentimentsexprimésdanscettedélibération.

» Il est permis d'ajouterqu'enadoptant dans une sagemesure un systèmed'impôtindirect

si vivemenlet si injustementattaquéaujourd'hui, le maire et le Conseilmunicipalde Lilleont

faitun actede bonneadministrationet d'indépendance..

«Sûrcepoint, votrepremierbureaua penséqu'ily avaitlieude donnerune pleineet entière'

approbationà la propositionqui lui est soumise.

» Cette approbationn'a pas été aussicomplètelorsquenoussommesentrés.dansl'examendes

articlessur lesquelsportel'augmentation.
» Le tarif actuelde l'octroia donné lieu,pour lestroisdernièresannées,àunerecette:nioyenne,

en chiffresrondsde • . . . . , . 2,563,000fr.

» Le produitserait porté par suite de la modificationproposéeà- • • • • 3,515,000

Ce qui donneuneaugmentationde . . . . 952,000fr.

Les principauxarticles surlesquelsporte cetteaugmentationsont:

- Lesvins, pour 216.000 fr.

Les alcools 124,000

La bière ...... 78,000

La viande. . 173,000

La volaille, le gibier 50,000

Le charbonde terre et le coke . . . 96,000

Les fourrages ; . . . '. ..'. . . . 67,000

Lesmatériauxdéjàimposés .... 109,000

Lesmatériauxnon encoreimposés. . 40^000
i28
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Les autres modificationssontinsignifiantes.
.-•.-

L'examendétaillé:desarticlesfaitreconnaîtrequepour le plusgrand nombre,l'augmentation

proposéedépassele dixièmede la taxe existant actuellement, ce qui rend indispensablel'ap-

probationdu Conseilgénéral; quepour lesvinaigres, les viandes, les volailles, le gibieret

certainsarticlescomprisdans les combustiblesou les matériaux, le tarifproposéest supérieur
au maximumporté autarif général, ce qui subordonne l'exécutiondes décisionsdu Conseil

général, à l'assentimentdu gouvernement,enfinquepourles vinset les alcools, ledroit porté

au projet de tarif est supérieurauxfixationsde la loi, ce quirend nécessairel'interventiondu

pouvoirlégislatif.
Bienquele Conseilgénéraln'ait pas à statuer sur les propositionsrelativesaux surtaxesde

6 fr. 20 cent, sur le vin en cercle,de 11 fr. 20 cent, sur le vin en bouteilles,et de21 fr. sur

l'alcool quifigurentdansle tarif nouveau,puisqueles surtaxesne sont pas comprisesparmi les

matièressur lesquelleslesConseilsgénérauxsont appelésà délibérerconformémentà :l'article

48 de la loi de 1871, il est difficilede ne pas entenir comptédans l'examenqui doit être fait

du tarif. Les chiffresdéterminéspour chacun des articlessont calculésen effetde telle sorte,

quele produittotal doitprocurerà la villela ressourceexacte dont,elle a besoin. Il y a donc

là un ensembleà considéreret sur lequel le Conseilgénérala le droitetle devoirde porter son

attention. ...

Votrepremierbureaun'a aucuneobjectionà présentercontre les surtaxes demandéeset qui
assurerontà la villeune augmentationderessourcesde340,000fr. sansgêner la consommation.

J appartiendraà l'Assembléenationaled'appréciersi ellesn'ont aucuninconvénientaupoint de

vue du trésor. Il est importantdanstous les casque les lois soientprésentéeset voléesavant

le 31 décembre1872.

L'augmentationsurles bièresestenmoyennede0 fr. 21 c. parhectolitre; elleestde 0 fr.28 c.

sur les bièresdel'intérieur, ce quiconstituepar rapportaudroit actuelde 2 fr.25 c, y compris
îa taxe additionnelle,unedifférencede plusde 1/10.

Elle est inférieureau maximumdu tarif généralporté à 6 fr. pour les villes de 100,000habi-

tants et au dessus.

Unedispositionspécialeétablitune taxede6 fr. , égaleau maximumdu tarif généralsurles

bières qualifiéescommeil suit : bières-blanches,bièresdites de Bavière, aie, porter, faro, et

autresbières-deluxe.

Là distinctionentre lesbièresqualifiéesd'unemanièregénéralebièresde luxe, et les bières

ordinairesserait difficilementapplicable.Bien quela taxe doive porter théoriquementsur les

bièresdemêmenaturefabriquéesdans la ville, elle serait perçuepresqueexclusivementdansla

pratique sur les bièresprovenantdu dehors; ce quireviendraità rétablir au profit des fabri-

quesdel'intérieur, une taxedifférentielleconsidérable.

La distinctionproposéese"conciliedifficilementavec les prescriptionssi formellesdu tarif

généralet votre 1erbureaune pensepasqu'ellepuisse,être admise.Il y aurait de ce chefune

diminutionde 24,000fr. environ.

Ledroitde 2fr. 53c. sur lesbièresordinairesne nousa pas paru élevé. L'opiniondesmem-

bres formantle 1erbureaua étémêmeque danslà situationexceptionnellede lavilledeLille,

au momentoù toutesles taxes,sont augmentéesdans uneproportion considérable,il eût été
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préférablede surélpverlégèrementcedroit et de diminuer,sur d'autrespoints,lesaugmentations-

prôjetées.
Nouslaissons de côté les vins surlesquels T'élévationdu droit est de 129 70 , pour les vins

en bouteille.Lesvinsdans nosrégionssont desboissonsdeluxe.

Maissurlesviandes de boucheriele nouveautarif:élèvele droit de 4 fr. les 10.0kil'ôg. sur

piedà 10fr.leslOO kilog. net, c'est-dire de 35%-
Sur lesviandesde porc la différenceest plus grandeencore.

Surlesbièresordinaires de l'intérieur., l'augmentationproposéen'est que de 12 %•
Il est évidentqu'il n'y auraiteu aucuninconvénientà porter lechiffrede 2 fr. 53c. à 2fr. 80c.

ou mêmeà 3 fr ; dansun grand nombrede villes.desdépartementsduNord et du,Pas-de-Calais;
ces tarifs sont atteints, et la consommationn'en souffrepas.

Un tableau dressépourfaire ressortirla proportionentre la .valeurdes objetset le droitqui
les frappe, indique que cette proportionest de 4% Pour la!viande, et"8 % pour la bière.

Le principe.qu'ilfautimposerles objets ad valorem,n'est pas admisd'une manière absolue

en matièred'octroi. S'ilpeut-être appliquésans dangerpourles consommationsde luxe, il doit

être repoussé toules les foisqu'il s'agit d'objets de première nécessité: il amèneraiten effet

ce singulierrésultat qu'il faudraitaugmenterleprix en cas de rareté et de renchérissement,et

dégrever lorsquel'abondancerendrait l'acquisitionplusfacile.

D'ailleursles bases sur lesquellesreposent les calculs ne nous ontpas paru à l'abri de la

critique : l'intérêt qu'il importede considéreren matière d'octroi, en regard desnécessitésdu

service , c'est l'intérêt du consommateur: or la consommationpourla bière doit s'entendre de

la consommationgénérale, c'est-à-dire au détail, et le prix de21 fr. l'hectolitresur lequel la

proportionest établiereprésenteaucontrairele prix de vente du débitant. Il est évidentqu'une

augmentation de droit de 47 centimespar hectolitrene peut avoird'influencesur la vente

au détail.

Le tarif laisse d'ailleurs de côté Uncertain nombre d'objetsqui auraientpu être assujettisà

des taxes assezimportantes. ,

Votre1erbureaum'a donc chargéd'exprimerle regret que desconsidérations,d'urgencene

lui aient pas permisd'appeler l'attention du Conseil municipalsur le défautde proportionqui

paraît exister entre la taxe sur la bière et la taxe sur la viande, et sur l'élévation de celle

dernière taxe-

Il n'a pas hésité toutefoisà passer outre; d'une part la délibérationdu Conseilmunicipalde

Lille devantlequel la questiona été longuementtraitée, estune garantie que les intérêts de

contribuablesont été pris en considération; d'autre part, ily a nécessité absoluepourla ville,

sous peine d'arrêter sesgrands et utiles travaux, deprofiter,dès l'année1873, de l'augmenta-

tion deses ressources.

« Nous vous proposons donc d'approuver la prorogationpour cinq années des nouveaux

tarifs des octrois urbain et de banlieue., ainsi que le règlementdont les dispositionsont été

mis enharmonie avecla législationactuelle.

» Cette approbationdéfinitive pour tous les articles actuellementinscrits, qui sont main-

tenus dans les limites du tarif général, est ybienentendu, subordonnéeaux dispositionsdes

articles48 et 49 de la loi des Conseilsgénérauxen ce qui concerneles articles nouveaux, et

les dépassementsdesmaximadu tarif.»

— Les conclusionsde ce rapport sontmisesau voixet adoptées.
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. M.-DEREGNAUCOURTprésenteyau nomdu mêmebureau ,1e rapportqui suit :

« Le Conseilgénéral, dans sa séance du 10novembre1871, a rejeté, conformémentaux

conclusionsdu rapport,présenté au nom de votre-1" bureau, la demandefaite par la ville de

Douai, de modificationsau règlementd'octroien ce qui:regarde la circulationdes bières. Une

nouvelledemande de la mêmeville, sur le mêmesujet, modifiéeil est vrai, maisplutôt dans

la formeque danslefond, vousest encoresoumise.Voiciletexte quevousavezrejeté :

a Aucunenlèvementou transport de bières:, fabriquées en villeyne pourra avoirlieu sans

;» déclarationpréalable des brasseurs, à présenter au bureau centralde l'octroi, pour y être

«échangée contre une quittance qui devra être représentéeen cours de transport et jusqu'à
» destination, à touteréquisitiondesproposésde l'octroi. --

. » Les déclarationsindiquerontles noms, prénoms, profession, domiciledes destinataires,
» etc. ( en toutes lettres), le nombredes vaisseaux, leur contenance, le jour et l'heurefixé

» pour l'enlèvement.

» Toutedéclaration présentée au bureau central à une heure postérieureà cellefixéepar
» cettedéclarationmême, sera par cela seul refusée. '._'

» Tout chargement surpris en coursde transport avecune expéditionde ce genre , dont il

» aurait déjà été faitusage, sera saisi et puni d'une amendede 100à 200fr.

» Le défaut d'identité entre la déclaration et le chargementde bière ,: entraînera la saisie

» totale des objets.
» Toutchargementde bière, destinéà l'intérieur, dont le transport s'effectue avant l'heure

» indiquée sur la déclaration, sera saisi.

» Toutchargement de bière en coursde transport sans quittance serasaisi.

v Le refus, dansle coursde la circulation, de présenter cette quittanceà toute réquisition
» des employésde l'octroi, est réputé refusd'exerciceet puni commetel.

» Les brasseurs qui voudront faire rentrer dans leurs brasseriesdesbièresprécédemment
» livrées à la consommationintérieure, en feront la déclaration, par écrit, au bureau

» central.

» Toutebière ainsireprisene sera admiseen comptequ'autant qu'elle aura été présentée au

» bureaucentral de l'octroi et reconnuepotable par lespréposés.»

.« Voicile texteproposépar lavilledeDouaipar suited'une délibérationduconseilmunicipal
en date du 9 marsdernier :

« A la sortiede la brasserie, les bières destinéessoit à l'intérieur, soit à l'extérieur de la

» ville, devront être accompagnéesdes quittances du droit, soit du passe-debout, dont

» il estparlé à l'article 16du règlement actuel de l'octroi delà villede Douai. Il est bien en-

» tendu que les quittancesdu droit s'appliquentaux bières destinéesà l'intérieuret les passe-
» debout auxbièresdestinéesà l'extérieur.

» Lesconducteurssont tenus de représenter ces expéditionsaux employésà leur premier
» réquisition.

» Lesbièresexpédiéeshors du territoire ne pourrontstationneret devrontsuivrela route la

» plus directe pour la destinationindiquéeau laissez-passerou passe-deboutd'exportation;
» tout chargementqui sera trouvé en-dehors de sa route ou qui reviendra sur ses pas sans en

» avoir faitpréalablement la déclarationau bureauleplus voisin, sera saisissableet donnera

» par conséquent,matière à procès-verbal.

.Octroi.

Douai.

Modification
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» En remplacementde la quittance du droit dont lès bièresdoivent être accompagnéespour
» les ventes àT'intérieuiyle bfàsseurpoùrra être;autorisépar le Maire, surT'.avis.du Directeur

» des contributionsindirectes , à tenir; lui-même un registre de laissez-passer paur l'intérieur

» qui sera fournipar l'octroi et duquelil détachara, au fur et à mesure des envois, les expé-
» ditions qui devront accompagner les bières destinées pour l'intérieur du territoire1de la

» communeet après les avoirfait enregistrerau bureau-central; " ';;;:;

» Cette faveur, qui pourra être révoquéeen cas de fraude, ne sera: accordéeque moyennant,
» par le brasseur, de fournir un cautionnementpour la garantie des droits qu'il semprésumé
» devoirà l'octroi pourla bière qu'il livrera pendant un mois, lequeldroit devra être acquitté
» deux jours après la remise de l'avertissement. - - . \

» Les transports de bières pourT'intérieur ne pourront se faire que dans lesIntervalles de

» temps déterminés pour l'ouverture des bureaux pendant les heures déterminéesparT'ar-
» licle 26 de la loi du 28 avril 1816. »

» Ces dispositionsont été empruntéesau règlementd'octroide laville de Cambrai,qui seule

fait exception, et contre lequel les brasseurs de cetteville-se proposentde protester à l'expi-
ration du terme pendant lequel ce règlement peut être appliqué.

» Les motifs invoqués en faveur:de la modificationdemandéesont les mêmes que ceuxinvo-

qués précédemmentet ont été développésdans la discussionapprofondieà laquelleont pris part

plusieursmembres du Conseil. Les objectionssoulevéesdans la discussion contre là demande

restent tout entières. Je ne crois pas qu'il soitnécessairede les rapporter, vousles trouverez

dans le recueil desprocès-verbauxde vos séancesde Fannéedernière.-

»Cependantil est un argument présentéqu'il n'est pas inutilede réfuter. En 1864 le droit de

consommationa été perçu sur 60,220hectolitresde bières, depuis cette date , la consommation

a progressivementdiminuépour n'être en1870 que de48,415hectolitres—différenceenmoins

11,805 hectolitres. Où faut-il chercherles causes de cettediminution?est-ceparce que le rè-

glement actuellementen vigueurest défectueux, ou bien l'administrationdes contributionsindi-

rectes neprend-elle pas exactementen charge, les quantités de bières fabriquées,, la prise en

chargepar la régie établissant lesdroits d'octroi à percevoir? Cen'est pas au Conseil, je crois,

qu'il incombede fairecette recherche. On a dit que le droit defabricationet le droit deconsom-

mationn'étaientpas les mêmes,que par suite de la toléranced'un excédant d'un dixièmeaccordé

par l'administrationdes contributionsindirectes, le droit d'octroi n'était pas perçu sur la quan-
tité de bière consommée.Maispour tousceuxqui connaissentletravail delabrasserie, ce dixième

compenseà peineles réductionsqui suivent la fabrication,et on peut dire que le brasseur lire à

peinela quantité pour laquelleil estréellementimposé.Cette tolérancen'a été accordéequepour

éviterles procès et les difficultés dans la fabricationd'un produit qui ne peut s'obtenir enquan-

tité rigoureusementmathématique.En admettant mêmequele brasseurprofitede toute la tolé-

rancequilui est accordée,examinonsquel en serait le résultat. Dansle casprésent, le droit d'oc-

troi perçu en 1870 n'a atteint que 48,415 hectolitresde bière. Si on ajoute à ce chiffre, le

dixième(quine peut en réalité être obtenu parles brasseurs)on trouvera que 48,415?+-;4,841,5

donnent 53,256,5 hectolitres. Différenceencoreentre 60.220 hectolitres, sur lequel le droit a

été perçu eu 1864 et le chiffrede 1870 augmentédu dixième,6,963 hectolitres5. Est-ilpossible

qu'unefraude aussi considérablepuisse se faire?:et encore accase-t-on que la consommation

doit être plus forte en 1870;au'en 1864-
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»Ne faut-ilpas chercherailleursque dansla fraudelescausesde cettediminution,car on ne

peut sérieusementcroireque les employésdes-contributionsindirectesne fontpas leur devoir :

les intérêts du trésoraussibienque ceuxdela caissemunicipale,si le fait était vrai, seraient

trop gravementcompromis.
»Quel'administrationmunicipalese préoccupedoncderechercherles causesréelles de celle

diminutionde perceptionavantde proposerdesmesuresgênanteset vexatoirescontreune classe

d'industrielsdéjàtrop assujettisaux exerciceset auxrigueurs delà loi à laquelleils sont sou-

mis.Si ceslois et règlementssont insuffisantspour assurerlà perceptiondes droits réellement

dus, c'est au ministreplutôtqu'auConseilgénéralqu'ilfauten demanderla révision,leur appli-
cationétant générale; il n'y aurait alors pas lieuà demanded'exceptiondans l_e_casoùcette ré-

visionserait reconnuenécessaire.Maiscen'est pasau Conseilgénéralà se prononcer sur ces

gravesquestionsde législationdélicateqnitouchent à la libertéindustrielle.

» La majoritédevotre1erbureauestd'avisqu'il n'y a pas lieud'admettrela demande de la

villedeDouai.

Enconséquenceil vousproposel'adélibérationsuivante:

» Le Conseilgénéral, considérantqu'une demandefaite par la villede Douaien modification

» de sonrèglementd'octroisurles bièresa été rejetéepardélibérationendate du 10 novembre

» 1871: qu'unenouvelledemandebaséesur les mêmesmotifs, résultantd'une délibération de

» sonConseilmunicipalen date du 9mars1872, est présentéepar la villedeDouai; qu'iln'y a

» pas lieude revenirsur la délibérationdu Conseilgénéraldu 10 novembre1871 ;
» Rejettela demandede lavillede Douai.»

M.LEGRAND(deLecelles)ne peut se rangerà l'opinionexpriméedans le rapport ; il croit, au

contraire, quela propositionqui est soumiseau Conseilpar la villede Douaiet qui se présente
avecl'appuide M. le Préfet, doitêtre approuvée.

La mesuredemandéepar lavillede Douai, qui reproduitlittéralementune dispositionqu'en
novembre1871le Conseilgénérala approuvéepourCambrai, est-elle légale? Cettequestiona

été soumiseau Conseil,à la sessionl'an dedernier.

On a.fait remarqueravec beaucoupde raisonqu'il fallait distinguerdeuxchosesessentielle-

ment distinctes: le droit de fabricationet le droit de consommation.En vertu des règlesqui

régissentle droit de fabrication, organiséet protégé par la loi de 1816, jusqu'au jour oùla

bière va sortir delà brasserie, l'opérationde la fabrication est surveilléepar les agentsafin

d'empêcherla fraude.Tant que dure la fabrication, les agents chargés du recouvrementdes

droitsd'octroi n'ont rien à y voir, et les brasseursseraient fondés à refuser l'entrée de leur

établissementaux agents du fisc.

Le droitde la villequi a été autoriséeà demanderun droit d'octroidéterminésur les bières,

commencelorsquela bière est faite, prête à être livréeà la consommation; c'est alors que le

droitest dû. Il résultede cette situationque les municipalitésont le droitde réglementer celle

perceptionde façonà ce que le droit, qui est ainsiun droit légal, soit réellementperçu, entre

dans-lacaisse.municipaleet y apportesoncontingent.
A-cetégard, onfaituneobjection: ledroitde circulationsur la bière,dit-on,n'existepaslégale-

ment. Celaest vraiau point de.la fabrication, le droitde surveillance, de parla loi de 1816,
s'arrêteau seuilde la brasserie. Quandla bière est faite , les agentspréposéspar.la-loide 1816,
ne peuventpas arrêterles voituresdu brasseurpour compterou peser; maisau pointde vue de
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la consommation,commele droit n'est exigible que lorsque la bière est fabriquée, va être:
livrée au consommateur,la situation est toute autre et il faut qu'ellesoitrégTementée , de façon
à permettreune surveillanceefficace, effective.De là la nécessité, qui s'est fait sentir de tout

temps, d'une certaine surveillancesur la circulationdelà bière, car du moment qu'elle est

entrée chez le destinataire, on ne peut, au point de vue de'l'octroi', "forcer son domicile.
On a dit que l'article 125 delà loi du 8 décembre 1814, l'article 99 deT'ordonnancedu

lendemain, et l'article 150 de la loi du 28 avrill816, dérendentau point de la réglemen-
tation de l'octroi, toute espèce de disposition qui serait contraire à celles dés lois et règle-
ments relatifs aux différents droits imposésau profit du Trésor. Mais est-ce que la mesure

proposée par la ville de Douai est contraire à la loi ? En aucune façon, la loi qui régit
l'octroin'est pas la mêmeque la loi qui régit la fabrication. L'honorable membrene croit pas

qu'un texte de loi, en ce qui concerneles octrois, défended'une manière expressede surveiller

la rentrée effectivedu droit. Qu'a voulu la loi en défendanttoute espèce de mesurecontraire à

ses dispositions, en matière de droit de fabrication? Empêcherune réglementationqui pour-

rait, dansune certaine mesure, entraver la rentrée du droit de l'État lai-même.

Au surplus , dit l'opinant, l'an dernier la question de légalité a été discutée dans le sein du

bureau, et il suffit de se reporter au savant rapport présenté alors par M. Guiilemin, pour
se convaincre, par la discussionla plus complète, qu'endroit il n'y a pas d'empêchementà la

mesureproposée. L'honorablemembrese souvientque M.-Goussard, danscette même séance,'
a pris la parole et a démontré que les mesures touchant la circulationétaient parfaitement

légales, que bien postérieurement à 1816 cette questiona été soumiseà la Courde cassation

et que des arrêts multiples avaientdécidéque les dispositionsde ce genrene contrevenaientpas
à une loi positive, aune loi d'ordre public. Dans ces conditions,le Conseils'est approprié, au

point de vue de l'appréciation delaquestionde droit, le rapportdeM. Guiilemin;il a admisque
la mesure était légale, qu'elle était conséquemmentpossible.Ce premier point paraît donc

décidé, car on ne peut pas admettre que sur une questionde droit, le Conseil général puisse

apprécier de façon différentesuivant les circonstances, la solution à donner sur une difficulté

qui dérivetoujoursde la mêmenécessitéfinancière.

Sila mesure estlégale, si le Conseill'a appréciéeainsi, au lendemaind'unegrande loinouvelle

qui lui donne le droit de statuer sur les questionsd'octroi, est-elleopportune?

Tout d'abord il faut bien admettre, dit l'opinant, que lorsquele Conseilmunicipald'une

grande villevient déclarer que la mesure qu'il solliciteest nécessaire, les représentantsde la

cité ne sont pas muspar un intérêt mobileet vulgaire, et qu'ils ont été touchés uniquementpar

l'intérêt de la caisse municipale. Mais si l'on pénètre au fond,des choses, on trouve que cet

intérêt de la caissemunicipaleressort précisémentdes circonstancesque le rapport veut bien

mettre en lumière."

En 1864, l'impôt était de 1 fr. 70 à l'hectolitre."Acelte époque, on mettait un planton de

surveillanceà la porte de chaque brasseur, mesure très vexatoire. Depuison a augmenté le

droit en le portant à 2 fr. et on a suppriméle planton. Or, l'impôtà 2 fr. rend moinsque quand

il était à lfr, 70 avecla surveillancespéciale indiquée.La production,qui augmente en généra

partout, a décru dans une proportion véritablement formidable: de 60,000hectolitresen 1864

elle s'est abaisséeà 48,000 hectolitres,Ence moment,c'est une décroissanceannuelledell,000

hectolitres. Est-ce possible? Lerapporteur déclare ces faits constants; mais il ajoute qu'il n'a
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pas à en rechercher la cause, à examiner commentil pourrait se faire que les agentsdu

fisclaissentainsifrauderostensiblementdansune proportion énorme.L'honorablemembren'a

pas à le rechercherdavantage, lesfaits parlent assezd'eux-mêmes.Unevillevoisine, Cambrai,

compte18,000âmesde populationcommeDouai, aveccettedifférencequeDouai est le centre

d'une activité industrielleénergique,est placé au milieu d'une ceinture de charbonnagesqui

attirent de nombreuxouvriers, et à Douaicependantavec le régimede perceptionen vigueur,

sansaucunesurveillanceà la circulation, la productionde la bière n'est que de 48,000hect.

pour l'intérieur, tandis qu'à Cambrai, elleest de 89,000.Ces chiffresne sont-ilspas un argu-

mentbienpuissanten faveurde la mesure réclamée?

: Maisil y a d'autres faisonsencore, ajoutel'honorablemembre, quiviennentmiliteren faveur

de la propositionmunicipale.L'octroi est un impôtlocal qui doit rentrer commel'impôt sur la.

chicorée,sur le café, commetous ces impôtsde consommationqu'on désirerait voir supprimés

ou amoindris,mais qui enfindoiventêtre payés par tous ceuxqui, commecitoyens français,

doiventrespecterla loi et apporter leur contingent, dans la mesure de leurs facultés contri-

butives, à la rançon du pays. Est-ce qu'onpeut admettre que tel ou tel brasseur,plushabile,

pourrasoustraireuneportionquelconquedela matièrefabriquéeà cetimpôt considérabletandis

qued'autrespayerontledroit,à unlitreprès, surtoutcequ'ilsaurontfabriqué?Est-cequel'égalité

existeraentre les brasseursde l'intérieur de la ville et les brasseurs externesqui, en vertu de

la libertéindustriellequ'on proclame, peuvent amenerleurs bièresdans l'intérieurde la ville,

mais qui passantà la porte sousl'oeilde l'agent de l'octroi,ne peuvent,eux, commettreaucune

fraude? . y ..

On a ditl'année dernière, que la bière était la boissondu pauvre et qu'il ne fallait pas la

.surcharger: l'opinant est de cet avis, mais est-ceparceque les brasseurspayerontdes droits

d'octroi qu'ils vendront leur bière un centime de plus? En aucune façon. On dit encoreque

la mesureest gênante, vexatoire; maisest-ceque toutesleslois de douaneel d'impôt, n'ont pas

quelquechosede gênant et devexatoire, surtout pour ceux qui veulents'affranchirdu paiement

du droit? Est-ce que sur la frontièreles cultivateursne sont pas soumis à millevexations, à

milleservitudes?Mais dansl'intérêtdu pays, il fauts'inclineret lessubir. Cetargumentn'a donc

pas de valeur, puisquecemodede surveillanceétantchosenécessairepour faire rentrer l'impôt

d'une manièreégale dans l'intérêt d'une ville qui en a besoin, il se réduit à une objection

contre la loi, contre l'existencedes octrois.

Ausurpluscontinuel'honorablemembre, est-cequ'il y aune distinctionà faireentre Cambrai

etDouai? Est-ceque ce ne sont,pas deux citésfrançaisessoumisesà la loi uniquequi régit le

pays tout entier? L'an dernier-, le Conseila admis à T'unanimité le projet de règlementde

la villede Cambraiqui prescrivait un laisser-passer, une surveillanceà la circulation, et il a

repoussé les propositionsdeDouaià raisondes différencesqu'on faisaitressortir entre les deux

projets.Mais aujourd'hui cette objectiondisparaît, puisquele projetqui est soumisau Conseil

pour Douaiest celuiqu'il a approuvépour Cambrai.

L'assembléen'oubliera pas que des charges énormes pèsent sur la ville de Douai: elle

a à payer 35,000francspar an pour amortir un emprunt dépenséà une époqueoù l'argent

était moinsrare etmoinsprécieuxqu'aujourd'hui.Danscesconditions, quand les représentants
d'unecitéviennentdire au Conseilgénéral: — Voilàla situationde nos finances, considérezles

chiffresactuelsde nos recettes, les causesde leur décroissance,et donnez-nous,dans l'intérêt
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général, les moyensde nous-opposerà-la fraude;— laquestiondoit-être examinéeavecmatu-
rité ...endroit et enfait, et un grand corpscommele Conseilgénéraldu Nord ne peut pas appré-
cier d'une façondifférenteà neufnioisd'intervalle.

LeiR^rroRTEURrépond que l'argumentationde l'honorableM. Legrand(de Lecelles)repose
sur une erreur : le Conseilgénéral n'a pas été appelé à se prononcer,l'année dernière, surle

règlement de l'octroi delà villede Cambrai, qui a été approuvépar un décret renduen Conseil

d'État à une époque où les attributions des Conseils généraux n'étaient pas encore réglées
commeellesle sont aujourd'hui.Tlaurait voulu d'ailleursque le préopinant citât quelques faits
de nature à justifier les mesures d'exception réclaméespar la villede Douai, car on ne peut

pas, sur une simpleprésomptionde fraude, établir des dispositionsqui sont vexatoirespour
certains industriels.Le rapporteur n'a rien vu dans les délibérationsdu Conseil municipalde

Douai qui justifiât la demande: on accusebienunediminution de consommation, on demande

que des mesures soient prises pour que l'impôt soit perçu sur la quantité de bière qui es'

consomméeen réalité, mais rien ne vient à l'appui des présomptionsoù suppositionssur les-

quelles onse fonde.

M. DEMARSILLYdit.qu'il y a un intérêt supérieur encore à celui que la ville de Douai fait

valoiravecbeaucoupde raison et qui a été largementappréciél'année dernière dans le premier
bureau: c'estl'intérêt de la liberté industrielle. Il fautquetout industrielpuisseexercerson in-

dustrie sans être entravé d'une manièreabsolue par des formalitésfiscales; il faut sans doute

qu'il paye à l'État et à.la ville ce qui leur est dû, maisil faut aussiqu'il puissetravailler honora-

blement. C'est à cause de cette considération, tout en tenant comptedupointde droit, tout en

reconnaissant que le Conseil:général pouvait accepterla demandedé la ville de Douai, que
l'an dernier, le 1erbureau, se plaçant uniquementau point de vue du fait, a repoussé cette

demande. Cette année, d'après les conclusions du rapport, tel est l'avis qui aurait aussi

prévalu.

Pourquoi le 1erbureau, cette année comme l'an derniery a-t-il repousséla demande?C'est

qu'on a déjà imposéaux brasseurs qui fabriquent dansl'intérieur des villesdesconditionstrès-

rigoureuses. Onc.omprendque lé brasseur qui travailleà l'extérieur et qui introduit sesbières

dans une ville, soit assujetti à toutes lès formalitésde la circulation, maisquant aux brasseurs

de l'intérieur, il s'agit de leur imposerà la fois les formalitéspour la perception du droit de

fabrication et aussi les formalitésdu droit de circulation.C'est là qu'estla difficulté:.Personne

assurément ne veut favoriserla fraude, surtoutlorsqu'ils'agitde donneràuneville.lesrefsources

dont elle a besoin, mais on a dit : La loi peut être incommode',il est possible qu'onn'y trouve

pas les dispositions convenables pour permettre à une ville de percevoir les droits d'une

manière précise sur les quantités de bières'fabriquées; s'il en'est ainsi, qu'on appelle
l'attention dulégislateur sur ce sujet, rien de mieux, :maisqu'onn'impose pas en même temps

aux brasseurs des formalitéspour la fabrication:et desentravespour là circulation. Cet avis a

prévalu dans le 1erbureau et c'est à ce point de vue quel'honorablemembreappellëT'atlention
du Conseil, car il s'agit d'un intérêt toût-à-faitgénéralrja libertéde l<industrie. , ;:

M. LEGRAND(de Lecelles)constate quela questionse circonscrit: on paraîtd'accord au point
de vue de la légalité et on ne discuteplus.'que sur l'opportunité de la:mesure. On a d'abord

contesté que le Conseilgénéral ait eu une décisionà-prendre au sujet de i'ectroi de Cambrai:

129
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à cet égard, l'honorablemembreprie le rapporteurde se reporterauderniervolumedesprocès-

verbaux,p.895: ily verraquesur lerapport de M.Guiilemin,TeConseilgénéralaprorogépour

dixansles règlementet tarif de l'octroideCambrai, qui prenaientfinle31 décembre1871 et

qu'il "aainsidonnéson approbationà la clause que la ville de Douai demandeaujourd'hui à

s'approprier.

Uneautre objectionconsisteà direque la villede Douainejustifiepas de son intérêt, qu'elle

neprouvepasdevantleConseilquetelbrasseurafraudél'octroi.Maisle Conseilmunicipaln'avait

pas qualitépourse livrerà unepareillerecherche, pour produire vis-à-vis d'une personnalité

déterminéel'ombred'uneaccusation.Seulementla villedeDouaien produisantleschiffresde sa

perception,en montrantleur décroissanceannuellemalgréune augmentationde droits, et en

comparantsa consommationà celledes villesvoisinesmoinsimportantesoù la consommationà

au contraireaugmentédansdes proportionsconsidérables,a cru suffisammentétablirsoninté-

rêt , sanssortir desbornesdela discrétion,sansmettreaucunepersonnalitéen avant.

SuivantM.de Marsilly,c'est au point de vue de l'égalité entre les brasseursque le Conseil

s'est émul'an dernieret que le 1erbureaua conclu.cetteannéecommeil vient dele faire.Mais

cetteégalité, dans lesystèmede laville deDouaiest-elle rompue? Laloi de 1816s'applique-t-

elle autrementà l'intérieurqu'à l'extérieurde la ville? Non, la loi estla même, lesmesuresde

surveillancesontles mêmes.

Au pointde vue de l'octroi, est-ce que le domestiqued'un brasseurexternene doitpas à

l'entrée d'une ville, et d'unevillefortifiéesurtout,fairecompterses tonneauxpar l'employéde

l'octroi?Est-ce quecelui-cinedevrapas lui donnerun laissez-passerémisau coursde cettecir-

culation, commeaubrasseurinterne? Évidemmentnon, l'inégalitén'estqu'uneapparence et en

matièrefiscale, il nefaut passepayerd'apparenceset de mots.
"""

Uneautre objectionplus large encoreest tirée"du principe de la liberté del'industrie. Ce

principeest sansdoute excellent, mais enfin il n'est pas de liberté qui puisseêtre absolueet

toutesdoiventse concilieravecle respect et l'exécutionde la loi.

Eh bien, lorsqu'unimpôta été légalementétabli, il doit être acquitte d'une manièreégale

par tous ceux qu'il atteint. C'est à quoi tend la ville deDouai, et ellene demandé rien de

plus.

M.PLICHONdit que c'est aussiau nomdu respectde la loi qu'il vientcombattrel'opinionsou-
' tenuepar M.Legrand(deLecelles).Il rappellequelesimpôlssurTesboissonsaffectentdeuxfor-

mes: ou ils sont à la circulationouils sont à la fabrication.Lesproduitsqui sont atteintspar le

droità la fabricationsontexemptsdu droit de circulationet réciproquement.Frapperle même

articledes deux droits, c'est une énormité.Ainsien cequi concerneles vins, la loi a établila

libertéabsoluedupropriétaire danssa maison; il fait danssonchais toutes les opérationsqui
lui Conviennent,le fiscs'arrête devantsa porte et est obligéde respectersondomicile.Mais du

momentoù ses produits sortent de chezlui, il faut qu'il en fassela déclaration,la servitude

commencedès ce moment, maisnon auparavant.Cet impôtà la circulationimposedes forma-

lités excessivementgênantes et dontse plaignentamèrementtouslespropriétairesdespays vi-

gnobles,maisils jouissentpar compensationdece premierprivilègequi est considérable:la li-

berté du domicileet de cet autre privilègeencore plus considérablequetoute la consommation

pe familleéchappeà l'impôt.
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Lorsqu'unproduit est passiblede l'impôtàla fabrication,lasitualion change complètement:
alors le fisca la liberté absoluedepénétrer dansle domicile, l'industrielne peut prendre une

mesure, faireun pas , sans le déclarerau fiscet le fiscà toute heure du jour ou de la nuit peut

pénétrer,chezlui. C'est déjà une;servitudebien rigoureuseet cependantil y a quelque chosede

plus : c'est que l'industrielpayel'impôt sûr sapropre consommation, sa consommationde fa-
mille n'est pas exempte,pas un atoniede la productionn'échappe.à l'impôt. Par compensation,
dès que la quantité du produita été constatéedans là fabrique, il peut sortir sans déclaration,
en toute liberté, et lesagents du fisc sont obligésde respecterleproduit circulant.

Maissi, du chefde l'État, onassujettit les.brasseursà l'impôtdelà fabrication, et que du chef
delà municipalité, on.les assujettisse à l'impôt de circulationet aux formalitésqu'il entraîne ,
on place les brasseursdans une situationtout-à-faitintolérable.

L'honorable,membre n'admet pas qu'au pointde vue légal on puisse attendre le mêmepro-
duit des deux droits, alors même qu'il s'agirait de faire entrer une partie de re droit dans une

àutrècaisse que cellede l'État. Quelssont en effetles droitsdesvilles en matière d'octroi ? Ce
sont ceux que possèdel'État lui-mêmepour faire entrer sesproprestaxesdansses caisses;or ja-
mais la loi n'a accordéaux villesle droit d'assujettir les particuliersqui doiventêtre atteintspar

l'impôt municipalà desformalitésauxquellesnesont pas assujettiscesparticulierslorsqu'ils'agit
du recouvrementdesdroits de l'Etat.

La ville de Douaiveut fairecette confusionquel'opinantconsidéreraitcommetrès-regrettable
et qui peut avoirles conséquencesles plus fâcheusespour le départementdu Nord. Que toutes

lesvillesviennentréclamer la mesure que sollicitela villede Douai, que le Conseilgénéral la

concède, et l'État viendrabientôt dire : —Vous avez concédéla surveillanceà la circulationà

toutes les villes, je nesaispas pourquoije ne m'empareraispas du même droit à monprofit; —

et'la région duNord,déjà si gravementatteintepar l'impôlsur lesboissons,seraitplusgravement

fraopée encore, et son industrie après avoiravoirpayédu prix desaliberté intérieure, ledroit de

l'État sur la fabrication, sera encoregênée et entravéedans sonfonctionnementextérieur , elle

supportera à la fois le droit de fabrication et le droitde circulation.C'est afind'évilerunpareil

résultat que l'honorablemembrevotera pourles conclusionsdu1erbureau.

M.BILLETrappelle les deux objectionsqui sont opposéesaux observationsprésentéespar

M.Legrand(deLecelles),contre les .conclusionsdu rapport. M. de Marsilly invoque un intérêt

supérieur : la liberté et la dignité industrielles, qui lui paraissent menacéespar ?es formalités

complexeset vexatoires auxquelles on voudrait astreindre la brasserie,douaisienne; d'autre

part, M.Plichon déclare que soumettreune mêmeboissonà deuxsortes de surveillance, l'une

à la fabrication, l'autre à la circulation, serait une monstruositésansprécédent. L'honorable

membrene peut partager l'avis de ses deux collègues.

En ce qui touchela liberté et la dignité industrielles, il pense qu'ellesne sauraientêtre com-

promises chez les brasseurs par les formalitésque la municipalitéveut leur imposer; ces for-

malitésn'ont rien d'intolérableni d'excessif,car bien d'autres industrielsy sont depuis long-

temps assujettis,pour ne citer queles distillateurset les fabricantsde sucre qui ne songent pas

à s'en plaindre.
En ce qui touche la prétendue incompatibilitéinvoquéedansla surveillancesexerçant simul-

tanément à la fabrication et àla circulation, incompatibilité absolue suivant M. Plichon,

parce qu'elle constitueraitpour la bière un régime rigoureuxauquel aucuneboissonn'est sou-
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mise,l'honorablemembrerépondrapar la mêmeobservationqu'ilvientdefaireà M. deMarsilly,

à savoirqueles alcools,les sucres,sont soumisà cette double surveillance.Et, non-sèulemént

lesdistillateurs, bien quesurveilléspendantlà circulation,sont obligésd'ouvrir leurs portés
auxemployésdu fiscà touteheure de jour et de nuit, maisil y a unetroisièmeobligationpour
eux: celledeles loger, deles éclaireret de les chaufferdans l'usine.

'
-.'

Au surplus, du moment qu'il n'y a là qu'une sorte de formalitégênante, M.BILLETavoue

nepascomprendrele grand intérêtqui sembles'attacherà ce débat.

Cen'estpas pour évitercesformalitésauxquellestantd'autresindustrielssaventsesoumettre

que des négociantsaussiparfaitementhonorablesqueles brasseursde Douaipeuventvouloir

laisser subsisterun doutesur la loyauté avec laquelle ils acquittentlesdroits qui incombent

légitimementà leur charge.
-

M.MAURICE, laissantla questiondedroitquiaété traitéed'unemanièrecomplète,sepropose
seulementde faireconnaîtreauConseilgénéral la situationvraie de l'administrationdelaville

de Douai.

Lorsqu'en1864, sur la demandetrès-instantedesbrasseurs, le servicede surveillancedans

la rue, à la porte desbrasseurs, a été supprimépar le bonvouloir du Conseilmunicipal,les

brasseurs, en acceptantl'augmentationde 0 fr. 30c. par hectolitre, déclaraient que cette

augmentationdevaitcomblerle déficitqui devait résulterde l'adoptiondesmesuresnouvelles.

Ils offraientdépasser un compromisavec l'administrationmunicipalepour assurerla percep-

tion à toujourssurunnombred'hectolitresdebière égalàceluipour lequelilspayaient à cette

époque, c'est-à-direun peu plusde60,000hectolitres.Commece systèmen'était pas pratique,"

onne Ta pas adopté,maison s'en rapportait â la parole des brasseurs et on comptait que

cetteperceptionconserveraitau moinsson niveau, et atteindrait sans doute, par suite de

l'augmentationdelapopdation et de la consommation,un niveausupérieurà celui auquelon

était arrivéà cette époque.
'

C'est en considérationde cet avenir très-probable, contrelequel rien ne mettaitlamunici-

palité en garde que la villes'est engagéedans un emprunt, croyantavoir, dans l'avenir, les

ressourcesnécessairesau remboursementdesannuités.Maisil est arrivéque quandà Cambrai,

avecune populationégale, onpaye pour 89,000hectolitresde bière, à Douaion ne payeque

pour48,000.C'estun déficitsi considérablepour la caissemunicipalequ'il lui seraimpossible

de continuerà acquittersa dettesi les chosesrestentdanscet état. Si la demandedela munici-

palité deDouaiest repoussée, les contribuablesqui supportentdéjà 10 centimesadditionnels-;

vontencoreêtre frappésde 10 nouveauxcentimes,caril faudraabsolumentdemanderà l'impôt

directdes centimesadditionnelsen compensationdes pertes éprouvéessur la perceptiondu;

droitsur la bière. Quellesera l'impressiongénéralequand on saura que si les plus pauvres

ménages, si les ouvriers doiventsupporter de nouveaux centimesadditionnels, c'est parce

quela surveillanceàla perceptiondudroit sur lesbièresest incomplète, et qu'il fautcomblerle

déficitqui en résulte?

M.Plichona fait remarquerla différencequi existe, relativementà l'impôt sur les boissons

entrelespopulationsdu Nordet cellesdu midi: dans lespaysvinicoles, la consommationinté-

rieure en vins, en alcool, est exonéréede tout impôtpour la productionqui consommeses

produits; dans le Nord, au contraire, le moindrelitre de bière dansun ménagedoitpayerle

droit ;'-'' •-
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S'il faut encore, afinde.ne pas imposerun ennuiàl'un ou àl'autre, qu'au lieu de trouver des

ressourcesdans l'octroi, on ait recoursaux centimesadditionnels, la situationdevient encore

plus grave: non-seulementon payepour la consommationintérieure des droitsqui, en fait, ne

rentrent pas dans la caissemunicipale, mais encoreil faut sur ses impôts directs payer des

centimes additionnelspour combler ce déficit.Une pareillesituationdoit attirer l'attentiondu

Conseilgénéral.

— La clôturede la discussion,réclaméepar plusieursmembres,est prononcée.

M. LEPRÉSIDENTmet aux voixles conclusionsdu 1erbureauqui tendentà repousserles modi-

ficationssollicitéespar la ville de Douaià son règlementd'octroi, relativementà la perception

du droit sur les bières.

— Les conclusionsdu bureau sont rejetéespar 22 voixcontre18.

— Le Conseiladoptepar un secondvote, les propositionsfaitespar la villedeDouai.

M. LEPRÉSIDENTrappelle auConseilqu'auxtermesde l'articles 23 de la loi du 10 août 1871,

il lui appartientde déterminerle jour de l'ouverture de la secondesession: il propose de se

réunir, commel'année dernière, le mardi de Pâques.

M. MAURICEpense qu'il serait préférable de fixerla sessionau lundi qui suit la semainede

Pâques (21avril).

— Cettedernièreproposition, mise aux voix, est adoptéepar le Conseil.

M. LEPRÉSIDENTproposedesuspendrela séancepour la reprendreà une heure del'après-midi.

— Cette propositionest approuvée.

La séance est suspendueà onzeheures et demie.

Le Président,

Le Secrétaire, P. DANEL.

DESROUSSEAUX.

unièmecession

Fiiation
desadate.
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Séance du 30 août.

(2e PARTIE.)

Laséanceest reprise à uneheureun quart.

M.LEPRÉSIDENTfait connaîtreque la Commissionchargée de l'étude des questionsrelatives

aux enfantsassistés, conformémentà la propositionfaitepar M. Morisson,au nom du 3ebu-

reau , dans la séancedu 26 août,est composée,d'aprèsla désignationquia étéfaitedanschaque

bureau, deMM.Chombart, Vander Straeten, Morisson,Duquenneet Roussel-Defontaine.

M.le Président annonceque la liste des membresdu jury d'expropriation, réviséeet com-

plétée par chacun de MM.les membresdu Conseilgénéral pour son canton, vient d'être dé-

poséesur le bureau.

— Cette liste est adoptée et sera imprimée à la suite du Recueil des délibérationsde

l'assemblée.

M.LEPRÉSIDENT,appellele Conseilà délibérersur lesconclusionsd'unrapportde M.MAILLIET,
relatifà diverscheminsdefer dont il a été donnélecture dansla séance du 28; l'ajournement
delà délibérationa étéprononcéeà la demandede M. Rouez.

LERAPPORTEURfait connaîtreque par suite des explicationsdonnéesà son collègueau sujet

Enfantsassistés.

Nomination
decommission.

Jury
d'expropriation.

Liste.

Cheminsdefer
divers.

Vote
deconclusions

ajournées.
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- dé la gare de Cousolresur la ligne de Jeumontà Anor,celui-cia déclaré qu'il renonçait 'à

provoquerune discussionsur cepoint.

— Lesconclusionsdu rapportde M.Maillietsontensuiteadoptées.

L'ordre dujourappellela délibérationsur les conclusionsd'unsecondrapportde M.MAILLIET,
relatif à la conventionentre le Nordet le Nord-Est dontle votea été ajourné sur la demande

de*M.|Testelin.

Le RAPPORTEURremet sesconclusionssousles yeuxdu Conseil; ellessont ainsi,conçues:

« Le Conseilgénéral déclarerepousserformellementla conventionintervenueentrele Nord

et le Nord-Estsans aucuneautorisationpréalable,et protesterénergiquementcontrela préten-
tion du Nord-Est d'avoir, en concluant le traité dont s'agit, « usé d'un droit indépendant,
absoluet indiscutable; »

» Prie M. le Ministrede s'opposer à l'exploitationdes lignes déjà construitesou de celles

qui le seraientà l'avenir par toute autre entrepriseque celle duNord-Est et à ce que, sur ce

point commesur tous autres,la CompagnieduNord-Estnepuisse,sousaucunprétexte,apporter
une dérogationquelconqueaux conditionsde sa concession,jusqu'à ce qu'une ententese soit

établie, s'il y a lieu, entre cette Compagnieet les intéressés;

» Et dans le casoù, contrairementà l'opinionduConseilgénéral, quiconsidèrele gouverne-
ment commearmé de pouvoirssuffisantspour résoudreles questionssoulevées, elles seraient

cependantdenature à exigerune sanctionjudiciairepour empêcherl'exploitationdu réseau du

Nord-Est par la Compagniedu Nordou toute autre , sansautorisationpréalable, le Conseil

généraldemandeexpressémentqu'ellessoientsoumisesau contentieuxdu Conseild'État pour

qu'il soit statué, dansle plusbref délai, sur les obligationsqui résultent pour la Compagnie
du Nord-Estdes conventionspar suitedesquellesellea été investiedesa concession.»

M. DESROTOURSdéclare qu'il a fait une étude attentivedurapport qui a été déposépar

M.Maillietà l'une des.dernièresséances;et queles conclusionsqui leterminentne lui ont paru

ni suffisammentnettes , ni suffisammentexplicites.

Le Conseilse trouveen présenced'une question dont les éléments lui sont connuset qui

réclameune solutionimmédiate.A la dernière séance, M. Goussardsignalait ce fait qu'une

ligne comprisedansle réseauduNord-Estest achevée,qu'elleva pouvoir,danspeu de temps,

être livréeà l'exploitation; il est doncindispensablequele Conseilgénéralmette, dès-à-pré-

sent, le Gouvernement,à mêmede savoirs'il entendque cette ligne soit exploitéepar la Com-

pagniedu Nord-Estou si, au contraire, il consentà cequ'elle soitexploitéepar la Compagnie

du Nord. Il faut qu'à cet égard, intervienneune décisionexpliciteet immédiate.

Dans les conditionsprésentes,un ajournementcontiendraitde sérieuxdangers.L'an dernier,

une propositionavait étésoumiseauConseilà l'effetde le saisirde la question,il l'a ajournée,

Jusque-làla doctrinedu Gouvernementétait quele départementduNordavaitun droit absolu

de s'opposerà la rétrocessionà la Compagniedu Nord du réseau duNord-Est; le Ministredes

Travauxpublicsa fait à ce sujetles déclarationsles plus nettes et lesplus explicites.L'hono-

rable membrerappellequ'en 1871,lors de la discussiondela loi quidevaitrendre définitiveles

Convention
entreleNord
etleNord-Est.

Discussion.
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concessionsaccordéesà titre éventuel,à la Compagniedu Nord-Est, la questiona été soulevée

devantla Commissionde l'Assembléenationale, et qu'à cette époque le ministre et le rap-

porteur de cetteCommissionont déclaré,dansle rapport, quele droit du départementétait*

absolu.

; L'ajournementde l'examende la questionprononcéen novembre1871et les termespeu ex-

plicites du rapport de la premièresessionde1872semblentavoirété interprétésan ministère

des travauxpublicsdansun sensdéfavorableau.départementy commeune indicede sa volonté

,de se désintéresserde l.aquestion.

Jusqu'à cet ajournement,personneau ministèren'avait eu lapenséede méconnaîtrele droit

absolu du départementdes'apposerà l'acte de rétrocession.

Aprèsl'ajournement,de 1871, le ministèredes travaux publics ne parle plus d'appeler le

Conseilgénéralà délibérer.,

- Il ne peut assurémentméconnaîtrele droitabsoludu département,droit reconnupar ses

prédécesseurset proclamédansunrapport présenté à l'Assembléenationale; mais ce droit il

semblecroireque le Conseilgénéralse reposesur lui du soinde l'exercer:,i

Lesréservescontenuesdansla dernièrephrase desconclusionsvotées parle bureauprésen-
teraientle mêmedanger.

Dansces-conditions,il importéquele départementaffirmesondroitet que, dans la délibéra-

tion qui seraprise, il éviteavecsointouteformulequiprêterait à équivoque.

Le droit existepour le département, c'est un premierpointqui doit être mis en lumière. Il

en est un second, c'estque ce droit de s'opposerà la rétrocessionà la Compagniedu Nord

du réseau du Nord-Est,le Conseilgénéralentendl'exercer.C'est au Ministre qu'il appartient
d'interveniret de fairerespecterle droit de l'État et du déparlement.C'est à lui de b'opposer

-à ce que cetterétrocessiondevienneun fait-accompli.Maispourque le Ministres'y oppose, il

faut, dit l'opinant, que le Conseilgénéral se prévale de son droit, et qu'il réclameformel-

TemëntTinterventionministérielle,à l'effetd'enjoindreà là Compagniedu Nord-Est, d'assurer,

par elle-même,l'exploitationde seslignes,et de fairedéfenseà là CompagnieduNordde don-

ner suiteautraitéd'exploitation.. . ;:

Il fautquele Ministresache,bienque telle est la.volonté de la presqueunanimitédu Conseil

général; et que le départementconsidéreraitcommeune;audacieuse-violationde sesdroits,
l'intrusionsur le réseau duNord-Est dupersonnelet dumatérielde la Compagniedu Nord.

D'ailleurspour le casoù uneactionGontentieuseserait1introduitedevantle Conseild'État, il

est indispensablequeleMinistreait à présenter, au nomdu département,desconclusionsclaires

et nettementdéfinies.

Ace point de vue, les conclusionsdont l'assembléevient d'entendrela lecture, neparaissent

pas donnerune suffisantesatisfactionà l'intérêt du départementet sauvegarderses droitsd'une

manièreefficace.11est à craindrequeTaCompagnieduNord et'TaCompagniedu Nord-Estne

voientdans les réservesquisontfaiteset quiparaissentouvrirla porte à des arrangementsulté-

rieursentre lesdeuxCompagnies,la volontédu Conseilgénéralde ne protesterque faiblement
et en quelquesortepour la forme,contrel'acte derétrocessionqu'ilrepousse;et queleMinistre,
de soncôté, ne s'en autorisepourajournersonintervention.C'étaitpourparera ce dangerque,
dans lebureauy on avaitdemandéla suppression-'duderniermembrede phrasedesconclusions.
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: C'est dans le"mêmebut et pour préciser davantagela pensée du Conseil général;que
T'iïonorablemembreet plusieursde ses collèguesavaient présenté un projet de résolution.

Oh demandaitau ministre, dans celte proposition,de s'opposerpar foules les voies-dëdroit
à la conventionintervenueentre le Nord et le Nord-Est; on l'invitait, d'autre part, à mettre
leNord-Esl en demeuredé prendresesmesurespour .l'exploitationdesonréseau, de telle sorte

que les populationsvoisinesdes lignes nouvellesen constructionpussent en jouir aussitôt

qu'elles seraient construiteset queles difficultésqui surviennentaujourd'huine retardentpas
une entrée enjouissancequ'ellesattendentdepuistrop longtemps.En outre, danscette réso-

lution, on faisaitconnaîtreau ministreque si |a compagniedu Nord-Est,pourdes raisonsque
le Conseiln'a pas à apprécier,n'exploitaitpaspar elle-mêmeet passaitun traité d'expîôitàtion--
avëc une autre Compagnie, ce traité ne serait agréé par le départementqu'à une double

condition: la première que le départementet l'État soientdégrevésde toùte.participatiohdans
la garantied'intérêt; la seconde,que la CompagnieduNord-Ests'nbligeà cequela Compagnie
concessionnaireassureau départementune exploitationindépendantedela GompagniëduNord.

Moyennantcettedoublecondition, leDépartementet l'État conserveraientlesdeuxavantages
en vuedesquelsla concessiona été primitivementaccordéeau Nord-Est,à savoir:

Constituerun réseau concurrent,

Mettrel'État et le Départementà l'abri du fonctionnementabusifde la garantied'intérêt.

La concessiondirectequi a été faite à la Compagniedu Nord-Est a constituépour elle un

avantage considérable; l'honorable membre et ceux qui ont signé avec lui la proposition
demandentqu'elle tienne en retour les engagementsqu'ellea prisvis-à-visdu département.

M.DesRotourstermineen donnantlecturedu projetderésolutionqu'il proposedé substituer

à celui du 5ebureau :

« LeConseilgénéraldéclares'opposerpar touteslesvoiesde droit à l'acte de rétrocession

consentieau profitde la CompagnieduNord, par la CompagnieduNord-Est;
» Il inviteM. leMinistreà notifiercettedécisionàla Compagniedu Nord-Est et.à lui faire

connaîtreque dans le cas où ellene croiraitpouvoirexploiterpar elle-même,une Compagnie
cessionnairederexploitationnesauraitêtreagrééepàr-leConseilgénéralqu'àla doublecondition:

» D'assurerune exploitationindépendantede celledela Compagnie;

» Elde subleverl'Etatet le départementde touteobligationrelativeà la garantied'intérêt.»

Ce projet de résolutiona été signépar MM.Roussel-Defontaine,Van derStraetenet Des

Rotours.

M.PLICHONdit qu'il commencerapat rectifieruneerreurde fait commisepar le préopinant.

Selonlui, le Gouvernementaurait reconnuitérativementlé droitdu départementde s'opposer

à l'exécutiondeTaconventionqui a été signée entre le Nordet le Nord-Est.Or, cen'est pas

là l'attitude quia été prise par le Gouvernement:Teministrea déclaréau Préfetdû Nord, à la

Chambrede commercede Lille, à la Chambrede commercedu RoubaixqueTetraité.quiétait

intervenun'était susceptibled'exécutionque lorsqu'ilauraitété approuvépar le Gouvernement,

quejusquelà il resteraitunelettre mortepour lui et quel'Administrationne statueraitsur cette

questionqu'aprèsavoirau préalableconsultéle Conseilgénéraldu Nord.Telle est la lettre qui

a été écrite, l'engagementqui a été pris par le ministre et qui a été renouveléà l'époque où

l'Assembléenationalea eu à seprononcersur la déclarationd'utilité publiquedes.cheminscon-

130
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cédés à titre éventuelpar le Gouvernementimpérial.Ainsi, droitsupérieurdu Gouvernement

de ratifieroù de-rëjetérle traité:et engagementpris par l'Administrationvis-à-vis du Conseil

généralde ne statuer qu'après avoir pris son avis. Il ne faut pas oublierquece n'est pas lé

département,maisl'Etat, qui a traité avecla CompagnieduNord-Est; le département, sans

doute, est intéressédans le traité, il doit nécessairementêtre consulté, maisil y a quelque
chosequi domine: c'est le droit supérieurduGouvernementcontrélequelypoursa part, l'hono-

rable^mèmbrëne veutpas s'élever- : ; !'

M;.Plichonn'entend:pas soutenir (jajis toutes ses partieslès conclusionsdu 5e bureau, il

en est une quilui paraît regrettable.Ainsiil croitque lebureaus'est trompélorsqu'ila proposé
dé demanderau ministrede s'opposerd'unemanière absolue, et dès-à-présént,jà l'exploita-
tion par là CompagnieduNorddeScheminsexécutésparla CompagnieduNord-Ëstet d'obliger
la Compagniedu Nord-Est à les exploiterpar ses proprésmoyens.L'opinantne trouvepas que
cette résolutionsoit bonne.Lédrôit du Gouvernementen effet ne peut nullementêtre Com-

promispar l'exploitationde cescheminspar la Compagniedu Nord en dehorsd'une approba-
tion préalabledonnéepar lui, et quant au département,l'honorablemembrecroitqu'en face

des réservesqu'il a faites, ses intérêts sont complètementsauvegardés.Supposéle cas où la

CompagnieduNordviendraitfaireappelà lagarantiedudépartement,celui-cipourraitrépondre:
— Je ne vousconnaispas ; il existebienun traité avecla CompagnieduNord-Estdans lequel

je suispartiejointe, maisce traité a été .fait à (laconditionque cette Compagnieexploiterait
dle-mêmeles cheminsqui lui ont été concédés.—Dans.sa délibérationde 1869, le Conseil

générala formellementdemandéque si les cheminsqu'il consentaità garantir étaientconcédés

à la,Compagniedu Nord, le Ministreprît des précautionstoutesparticulièrespour que cette

Compagniene pûtpas détournerau profitdesautreslignes de sonléseaule traficdevantappar-
tenir auxlignes qui recevaientla garantie'départementale;le départementparaît doncfondé,

en facedes réservesqu'il a faites et des conditionsqu'il a misesà sa garantie, conditionsqui
sont.méconnuespar le traité de la Compagniedu Nord-Est avec la CompagnieduNord; de

refusera la Compagniedu Nord le bénéficede la garantied'intérêt qu'elleviendraitinvoquer.
L'honorablemembredit qu'il est d'accordsur un point avecM. Des Rotours: commelui,

il ne veut pas de la rétrocessionau Nord en tant qu'elleimpliquele maintien de la garantie

départementale.Pour que le Nord puisse être autorisépar le Conseilgénéral à exploiterces

chemins, il fautnécessairement-quele Nords'engageà couvrirle départementdu chefde cette

garantie.C'est le seulmoyende sauvegarderl'intérêt départemental.Maiscette réservefaite,

l'opinantprétend querien ne serait plus avantageuxau département, à son commerce, à son,

industrie, que les cheminsqui ont été concédésà la Compagniedu Nord-Estsoient exploités

par la Compagniedu Nord. M.DesRotoursveut qu'onles concèdeà toute autre Compagnie

pourvuque cene soitpas à là Compagniedu Nord; l'honorablemembrepense, au contraire,

qu'iln'y a pas de Compagniequi puisseles exploiteraussi avantageusementpour le publicque.
là Compagniedu Nordet que si on veut contraindrela Compagniedu Nord-Est à exploiter
elle-même; ëllô ne fera qu'une exploitationonéreusepour la population.Si, au contraire,
on veut ultérieurementconcéderl'exploitationà la Compagniedû cheminde Lilleà Valén-

ciehnesyonùë rencontrerapas.non plusdans cetteCompagnieles avantagés quepeut fournir .

l'exploitationpar là'Compagniedû Nord.
'

"'"',.'
C'estlà lepoiiïtessentieldû'débat et c'est pourquoiT'honoràblèmembrea trouve utile la
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réservefaitepar M.Maillietdanssonrapport^réservequia^mené.ropposition.d'uncpartie du

bureau. Il fautque sur cesquestionsons'entendebien.

. Le grandargumentdeshonorablesmembresquiCombattentle rapportest celui-ci.: les che-
minsont été concédésenvuede créerune concurrenceà la Compagniedu Nord; le Conseilne

peutpassacrifierle grandintérêtde la concurrence.

L'honorablemembrerappellequ'il estun peuavecM.J. R.rame;le père de ces cheminsde

fer, maisonlui a faitdireà ce titre beaucoupdechosesqu'iln'a jamaisdites.On prétend que,
dansle seindu Conseilgénéral, lorsquela.concessiona été arrêtée, on a voulûdès.ce moment

créerune concurrenced'exploitationàlaCompagnieduNord.Rienn'estmoinsvrai, et l'opinant
va l'établirpar des textespositifs:l'idée de créerune concurrenceau réseauduNordn'est pas;
sortie du Conseilgénéral, elleestvenued'unautrecôté.

Quand on a parlé de l'utilité de la concurrencedans le rapport, on n'a entendu qu'une-
chose:réserver au Gouvernementla possibilitéde stipulerdes conditionsde concessionplus

avantageuses; maisprétendrequedèscemomentonentendaitconstituerun réseauconcurrent,
c'estun fait qui est contreditpar toutesles énonciationsdu rapport.

Ainsi,voicice que l'honorablemembrea dit danslesconclusionsde sonrapportdu 14jan-
Vier1869:

« En dehorsde cesconditionsà l'accomplissementdesquellesle concoursdu départementest

subordonné,le Conseilgénéral,préoccupédesavantagesque la concurrencepeut procurer à

l'Etat, émetle voeuquele réseauà concédersoitadjugéà la Compagniequi, présentanttoutes

les garantiespossiblesdebonneexécution,offriralesconditionsles plusavantageusesà l'État

et au département.
» Et pourle casoùla CompagnieduNordseraitdéclaréeconcessionnaire,il demandequele

traficdu réseaudépartementalsoit, aumoyende stipulationsparticulières,garanti contre les

déviationsdetransportsquecetteCompagniepourrait opérerau moyende ses jeux de tarife,
au profitde ses autreslignes',.et quenotammentellesoitobligéed'opérerpar les lignesles plus

courtes, les transportsqui luisont confiés.» (Sessionextraordinairede 1869, compte-rendu
des délibérations,p. 77).

S'agissait-illà de créeruneconcurrencequi fît cesserle monopoledela CompagnieduNord?

Pas du tout..

Ala findeses travaux, le Conseilgénéralfutsaisi d'une propositionde M. le Directeurdu

bassinhouillerduïïainaut touchantdesdemandesdeconcessionsqu'il adressaitet au départe-

mentet au gouvernement,concessionsquis'élevaientà plusde 1,000kilomètres.Voicice que-

l'honorablemembrea ditau nomdu Conseilgénéraldansson rapport :

a Les propositionscontenuesdansla lettre deM.le Directeurgénéraldu cheminde fer dm

Hainaut, ontun caractèrede grandeurqui a frappévotreCommission: c'est la constitutiondu

réseauconcurrentdu Norddansdesconditionsqui luipermettrontde soutenirvictorieusementla-

concurrenceavecsonredoutablerival.

» Le départementdu Nord est particulièrementintéresséà ce que cette propositionsoit

accueilliepar le Gouvernement;il ne sauraittoutefoissubordonnerà sonadoptionl'ajournement

des lignesdu réseauactuel, dontla concessionet l'exécutionpeuventêtre immédiates,,mais le

Conseiln'hésiterapas, sansdoute, à recommander,de la manièrela plusvive, son examenà
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Tabienveillantesollicitudede.S-ExeM; le MinistredesTravauxpublics.;..-. '/>( Sessionextra-^

ordinairede 1869, compte-rendudesdélibérations,p. 75. )

Voilàdoncleréseauconcurrentprésenté; que fait le Conseilgénéral?Est-cequ'immédiate-
ment il s'en empare? Non; il se contentedes lignesqui devaientaccroître le réseau dépar-

temental, lignes qui, par la manièredont elles étaient agencées, ne permettaientpas de

créeruneconcurrence: c'étaientdeslambeauxde lignesjetées sur touslespointsdu départe-
ment.Cen'était pas là un réseauconcurrent; le réseauconcurrentse trouvait danscettelettre

de M. le Directeurdu bassin houiller du Hainaut, qui proposaitun ensemblede cheminsde

fer s'élevantà plusde 1000kilomètres.Le Conseilgénéraln'a pas voulu s'engagerdans cette

voie, il s'estcontentéde sonpetit réseau.

Plustard la députationdu Norda fait tous les effortspossiblespouren obtenirla concession,
1

et. ce n'était pas facile.Les collèguesde l'honorable membreau Corps-législatifn'ont pas
oublié toute la peineque cesnégociationsleur ont causées.C'est dans lé coursde cesnégo-
ciationsque, préoccupéedesoffresfaitespar cetteCompagniedubassinhouilleret delà possi-
bilité de leur acceptationultérieure,la députation,usantde son droit d'initiativepersonnelle,
a demandéque les cheminssollicitéssoientconcédés, dansun intérêtde-concurrence, à la

Compagniequi les a obtenus.Cen'est pasdansles délibérationsdu ConseilgénéralduNordde

cette époquequece mandatlui a été donné.

L'honorablemembredoit avouer,du reste , qu'ilétait alors, commesescollègues,sousl'im-

pressiond'unmiragequi a abusé tout le monde: il croyaitqu'onpouvaitarriver à l'économie

des transports par la concurrencedes cheminsde fer. 11ne connaissaitpas encoreà cette

époqueles résultatsde l'expériencequi a été faite en Angleterreet en Belgique, ces pays

classiquesde la. concurrenceentre lignesde cheminsdefer, résultatsqui établissentde la

manièrela plus évidente, qu'enmatièrede cheminsdefer,la concurrenceestune pureillusion;

quel'exploitationdes cheminsde fer est nécessairementun monopoleet que loin d'amener

l'abaissementdu prixdes transports, la concurrencea plutôt eu pour effetde l'élever.

L'opinantdemandelapermissionde faireconnaîtreau Conseillesrésultatsde l'enquêtequi a

été ouvertesur cettequestionen.Angleterre,et les faitsprincipauxqui s'y sont révélés.

En Angleterre, on a créé quelquefoisentre deux points à desservir, trois et quatre

lignespour faire la concurrence, et ces trois ou quatre lignes se sont parfois trouvées

parallèlesà-des canauxappartenantà desCompagniesmaîtressesde leurs tarifs.Or, qu'est-
il arrivé? Après avoir lutté quelque temps, toutes ces Compagniesont toujoursfini par
s'entendreet ontrelevéleurs tarifs,abaissésau momentdelà lutte. Aujourd'hui,enAngleterre,
le prix des transportsest plus élevé qu'enFrance : ainsi la concurrenceau lieu d'amenerle

bonmarchédes transports,a'produitune surélévationdes prix, à ce pointqu'ence moment

on discutesérieusementdans ce pays la questiondésavoirsi l'État ne rachètera pas les che-

mins defer pour arriver à donnerà l'industrie des transports moinsonéreux. Et cela se

comprend: quandon a sacrifiétrois ou quatre capitauxpourconstruiretroisou quatrelignes
devantdesservirles mêmespoints, il faut que ces capitauxaient leur rémunération.Une

Compagnien'abaissesestarifs que quandelle a pu donnerun dividendeà ses actionnaires;

quandellen'a pas pu donnerde dividendeou que ce dividendeest insuffisant,ellemaintient

nécessairementle tauxélevéde sestarifs.

L'expériencea faitressortirun autre fait, c'est quepour arriverà une exploitationècoho-
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iniquedès cheminsde.fer, il faut absolumentcoordonnerles lignesde manière'à constituer
des réseauxd'une certaine étendue; 1.'exploitationdes lignésisoléesoudespetits réseauxyest

toujoursexcessivementonéreuse.En France; le prix dû transport des marchandisesne ressort
en moyennequ'à 5 cent. 79 par tonne et par kilomètredans lé réseau du Nord, l'un des plus
importants, et montejusqu'à 14 cent. 40 par tonne et par kilomètre.deVitréà Fougères
l&cent. 41 sur le chemindé ceinture, 13 cent. 98 surles cheminsde Vendée.Tousles grands
réseaux transportent àdes prixbas, toutesles petitesCompagniesà desprix élevés(i).

Lespetites Compagniessont accabléespar leurs fraisgénérauxet elles ne peuventpas faire
un emploiaussiutile de leur matériel, et de la vapeur qu'ellescréent.Une des considérations

qui ontdéterminél'opinant à prendre part audébat, c'est qu'il est intimementconvaincuque,
si jamais on cédait an voeu exprimépar M-Des Rotours et ses collègues,l'industrie, au lieu
d'avoirdes prix de transports réduitspar la concurrencesurles cheminsdont il est question,
et de bénéficierdela moyennedes prix de la CompagnieduNord, payerait desprix excessifs

susceptiblesdes'éleverà 13 ou 14 centimespar tonneet par kilomètre.

Voicimaintenant,continuel'honorablemembre,quelquesunesdesdépositionsquiont étéfaites

dans l'enquête anglaise.

M. CHARLESCLARKE, négociant, Président du Comitédes cheminsde fer de la Chambrede

CommercedeLiverpool, est interrogépar le commissaire.enquêteuren cestermes:

[Extrait).
— D.—N'y a-t-il pas eu une grandeconcurrenceentre les cheminsde fer et les

voiesnavigables?

R. — Pas du tout, on peut expédierdes marchandisespar le canal, mais elles sont taxées

au mêmeprix que par cheminsde fer.

(1) STATISTIQUEDES CHEMINSDE FER.

Cheminsde fer français. — Prix du transportdesmarchandises,— Année1868.

Tarifmoyen .. TarifmovenDESIGNATIONDESCOMPAGNIES.„ ' DESIGNATIONDESCOMPAGNIES.„„ ^
jjcitjii. -- p6rcu.

Nord .'. ...... .'5.7.9' . Yendée ....- 4:3.98
Est 5.96 • Médoc ,
Ouest 6.72 EpinaoàVelars... - ; 42.32 -
Orléans.... 6,60 SatlionayàBourg... 10,-62
Par'is-Mëditerrannôe 5.71 TitréàFougères 44.40
Midi r , 6.92 :: AnzinàSomain...... s;30
Ceinture 46.41 ChaunyàSaint-Gobain. 45. »
Yictor-Emmanuel ..... 9.53 LaCroix-RousseàSathonay 20.26
BessèguesàAlais. . 9.40. EnghienàMontmorency. . - . .
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D.—PourWackefieldil y a deuxoutroislignes,maisdansl'exemplequevousavezcité,celui

de Newcastelà Leeds, il n'y a qu'une ligne, qui est danslesmainsd'une seuleCompagnie,de

tellesorte quela concurrenceest bienplusau pouvoirde la CompagniedeNorth-Eastern>que
«eluideLiverpoolne dépenddelà Compagniedu North-Western.

. R, —rEn réalité, à Liverpool,nousn'avonsà fairequ'à uneseuleCompagnie.Supposezqu'il

y en aittrois oumêmeun plusgrand nombre,ellesontunseulet mêmetarif, de tellesorteque
noussommesdanslamêmesituationques'il n'y en avaitqu'une.Nousnepouvonspasallerd'une

Compagnieà l'autre, pour leur demanderleursprix, attenduque cesprixsontles mêmes;

DÉPOSITIONDEM. CHARLESSTEADy

Associéd'unefilatureet d'unemanufactured'alpagaà Saltaire.

Extrait. — Le déposantexpliquequesesétablissementssontdesservis,d'un côtépar le canal

de Liverpoolà Leedset de l'autre par un embranchementdu MidlandRailway, dontles inté-

rêts étaienttout à fait séparéslorsquela constructionde l'usinea commencé,depuislors il s'est

établi une ententeentrele canalet quatre compagniesde cheminde fer.

Lesconséquencesde cetteententesontexpliquéescommesuit :

Le commissaireenquêteur: — Ainsices quatreCompagniesexercentun contrôleabsolusur

le traficdu canal?

R. — Oui.

D. — Applique-t-onlesmêmestaxessur toutesles voies?

R. — Oui.

D.—Lestaxesappliquéesantérieurementpar la Compagnieducanalont-ellesétéaugmentées?

R. — Oui, considérablement,ainsiqueje pourrail'établir devantla Commission.Le 3 août,

date de l'arrangement,lepéage de Liverpoolà Rradfortétait de 3/4 d. par tonne et par mille

et le 5 août suivantle péagefutporté à 11/2 d.

DÉPOSITIONDEM. WRIGHT-,

Manufacturier,vice-présidentdela ChambredecommercedeBirmingham.

Extrait. — D. —Quelques-unesdesCompagniesdechemindeferaboutissantàRirmingham

ont-ellesacquisoupris à fermedescanaux?

R. — LesCompagniesde chemindefer sont devenuespropriétairesde certainscanauxdans

notrevoisinageet ellesontfait avecd'autres des arrangementsqui ont pour résultat de nous

fairepayerpar les canauxles mêmesprix quepar les cheminsdefer.

D. — Par la naturemêmedeschoses,les transportspar canauxprennentplusde tempsque
ceuxpar cheminsde fer?...

R. — Oui

D. — Sivousremettezvosmarchandisesà uneCompagniede cheminde fer, pour lestram-
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porter à unedistancede 100millesde Birmingham,ellesarriventà destinationbienplusrapi-
dementque par les canaux?.........

R. — Certainement,et c'est ce qui fait que nous demanderionsà,avoir desprix plushas

par le canal, lorsque nous n'avons pas besoin de transportsaussirapides.

D. — Mais vousaffirmezqu'enfait les prix de transportpar leschemins,defer et les canaux
sont les mêmes?

R. — Oui.

D, -r- Il n'y a doncaucuneconcurrenceentrelès deuxvoies?.

R. — Absolumentaucune.

D. — Et cetteconcurrenceest empêchéepardesarrangementsentre lesCompagniesde che-
minsdeferet de canaux?

R. — Oui,

D. — Il y aplusieursCompagniesde cheminsdefer dontleslignesaboutissentàBirmingham
cellesdu Londônand NortheWersten; du GreatWesternetdu Midland?

R. — Oui.

D. — N'y a-t-il pas entre ces"troisCompagniesune concurrencequi ait pour résultat d'a-

baisser les tarifs?

R. — C'estprécisémentle contrairequi a lieu.

DÉPOSITIONDEM. WILLIAM-GALT,

Publiciste.

(Extrait). — D. — Vousadmettezqueles Compagniesontun monopole, maisla concur-

rencen'existe-t-ellepasentre elles sur une échelleconsidérable?Parexemple,il y a troislignes
entreLondreset Liverpool, nesont-ellespasen concurrencepour le trafic? . - - .

R. — Non, onne peut pas appelercelaune concurrence,ellesse partagent le monopole,
mais ellesn'établissentpas de concurrence,ellesse mettentd'accordpourles tarifsquisontab-

solumentlesmêmessur les troislignes; il y a par conséquenttoujoursmonopole.La concurrence

ne peut existerque là oùil y a un assez grandnombredeconcurrentssur lemarchépour em-

pêchertoute coalition.Je ne puispas accepterla propositionque par ce qu'ily a deux ou trois

Compagniestransportantdesvoyageurs,c'est moinsun monopole,attenduque ces Compagnies
s'entendent.

D. — Vousvousêtesoccupéde la concurrenceentre cheminsdefer ; en quoi une concur-

rencedecegenre différerait-ellede celleentredeux lignesrivalesde bateauxà vapeur?

R'. — La différenceconsisteen ce que là où il y a deuxlignesrivalesde steamers, chacune

maintientUntarif réduitdansl'espérancede ruiner la ligneconcurrente,et l'une ou l'autre*des

parties est bientôtobligéede céder,"maisdansune concurrenceentreCompagniesde chemins

de fer, Chacuned'elles sait bien que, si longuequesoitla lutte, les lignesexisteronttoujours,

ellesreconnaissentdoncbientôtl'absurditéet lafolied'uneconcurrencequi ne peut aboutir à la

suppressiondel'une d'ellesetc'estce qui faitqueles cheminsdeferseronttoujourspar eux-mê-

mes un monopole,qu.tl.uuesoit.le fractionnementdeleurtrafic.
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DÉPOSITIONDEM. THOMAS-WILSON,

Ancienagentdu Canald'Aire-and-Caides,secrétairehonorairedel'AssociationdesCanaux

'.' de la Grande-Bretagne.

'•'-•'
[Extrait). -^ D. —Dans votreopinionla concurrencéentre cheminsdefer aboutittoujours

à une entente?

R. — Gui. <•:.:;:

D. — Pourriez-vousexpliquerpourquoi,si telle estla règlepourlesCompagniesde chemins

de fer, il n'en eslpas de mêmeentreles cheminsde fer etlescanaux ? :

- R. — Parcequeles canauxse trouventdanscette siluationspécialequ'ilsnë^sontpas trans-

porteurscommele sontles cheminsde fer pourlaplusgrandepartiedeleur trafic. Ils sont ou-

verts moyennantlepaiementd'un péageaupublicet lionpas seulementàde grandesentreprises

de transport; toutindividuqui disposed'unesommesuffisantepouracheterun bateau,et payer

lepéagequin'est qu'unepetite fractionducoût total del'opératioh,peut entreprendredestrans-

ports.

DÉPOSITIONDEM.AtPORT,'

DirecteurdeM'idland-Railways.

Extrait. —D. — Et engénéral cestaxesne sont-ellespas des taxesréduites?

R. — Pas toujours, car il est arrivé souventque la concurrencea amenél'applicationdes

tarifsplus élevés.

- ' DÉPOSITIONDEM.HABRISSON,

Ingénieurcivil.

Extrait. —D. —Pensez-vousque les dépensesd'exploitationaient été beaucoupaugmen-

téespar la concurrencedes lignesdestinéesà se fairemutuellementconcurrence?

R. — Je pensequ'il en a été ainsi dansbien des caset le résultat a toujoursété celui-ci:

Une ligne concédéeenvue.d'établirune concurrencedonnetoujours.lieuà un arrangementet

.devientla propriétéde la plus ancienneligne et, à moinsque les circonstanceslocalesne s'y

:prêtent, je ne pensepas qu'uneligne crééedansun but de concurrenceait réussi.

D.— Maisle publicgagnependant toute la périodequi précèdel'arrangement?

R. — Pendantun certain intervalle, maisbien court. On réduit les placesà 2 shillings

pendant quelquesniois et alors les deux Compagniesarriventà cette conclusionqu'elles au-

raientbienmieuxfait de s'entendre.Il n'y a pas un seul exempleà ce momentque là oùune

lignea étécrééepour établirune concurrence, cetteconcurrenceexisteencore. »

L'honorale membreappelle spécialementl'attention du Conseilgénéral sur ce fait que

pourque la concurrences'exerceet se maintienne,il faut qu'il y ait un assezgrandnombrede

concurrentssur le marchépour empêcherles coalitionsd'intérêt. Lescanauxfontune concur-

renceefficaceauxcheminsde fer, parce qu'ils appartiennentà l'État et que tout hommeqii

possèdeunbateaupeut effectuerdes transportset fairela concurrenceau chernindefer; il n'y

a pas de coalitionni d'ententeà redouter, parce que les possesseursde bateaux sont trop

nombreux.
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-y, Les autres dépositionsde l'enquête constatent1es-mêmesfaits. Cependant une personne ou

deux, ont défendu,la concurrence, tout en reconnaissant qu'elle- n'amène pas de diminution

dans les prix des transports, mais parcequ'elle assure, disaient-elles, certainesfacilitésgêné

raies,, plus de complaisancede la part de certainsagents Ce sont là les seuls avantages

qu'elles y trouvent. . ...:'..

On sait qu'en Belgique.,la concurrenceen matièrede cheminsde fer s'est exercéesur la plus

grande échelle.Le Gouvernementbelge;n'a refuséaucuneconcession, il en a accordéde toutes

parts. On a construit une grande quantité de cheminsde fer et, à un momontdonné, une crise

s'est produite. Cescheminsde fer étaientcomplètementimproductifs-,.c'étaientdestronçonsnon

-reliésles uns aux autres, quelque.chosed'analogueaux lignes du Nord-Est.'

- Pour rendre ceslignes fécondes,des hommesqu'onattaquésouventaujourd'hui, .maisqui ont

rendu devéritables servicesà leur pays/les fondateursdelà Sociétéd'exploitationdes chemins

de fer belges, ontréuni tous ces chemins, les ontsoudés les uns aux autrespar deslignes nou-

velles; et leur interventiona eu pour résultat de rendreces lignes productivesd'improductives

qu'elles étaient et d'amener unegrande baisse danslcprix des transportspar l'effetd'une exploi-
tation plus économique.Frappé decerésultat, qu'a fait legouvernementbelgedans cesderniers

temps? Il a lui-mêmetraité avec les deux principauxréseaux, il leur a cédé certaines de ses

lignes, il énapris certainesdes. leurs: il a ainsi constituétrois grands réseaux à l'imitationdes

réseauxfrançais.Il a reconnu quec'étaitle seulmoyend'obteniruneexploitationplus économique

et d'arriver à l'abaissementdu prix des transports.La première conditiondes transports à bon

marché, c'est qu'on puisseles faireéconomiquement.

Dansl'exposédes motifsqui accompagnaitla propositiondelà loiqui a consacrécesrésultats,

présentée au parlement en 1870, le Ministredes Travauxpublicss'exprimait de la manière

suivante :

« On a cru en Belgique, commeen Angleterre, que pour assurer le bonmarché. il fallait

empêcherlemonopoledescheminsde fer ; qu'aux lignesexistantesil fallait absolumentopposer

des lignesconcurrent.es.Or, l'expérienceprouve que la concurrencedes chemins de fer produit

des effetsen sens inverse; qu'au lieu de la réduction, elle a pour résultat final le renchérisse-

ment des prixde transport. Cequisepasseen Angleterrene laisseaucun doute à cet égard.Dans

ce pays de liberté commercialeet industrielle, on est si frappédes effetsdésaslreux.produitspar

la concurrenceque l'on considèrele rachat des cheminsde fer parle gouvernementcommeune

nécessitéprochaine »

Plus loinonlit encore :

: « Releverles tarifs"est une nécessitéque leur situationfinancièrefinit par imposeraux Com-

pagnies exploitantdes lignes concurrentes: on ne peut assez insistersur cette considération

que pour qu'un cheminde fer transporte à bon marché, il faut qu'il soit en possession d'un

trafic co sidéiable. » . -

-..L'honorablemembre cite, sur le danger de .'éparpillement, u autre passage du rappo t qui

a été fait à la Chambredesreprésentants , duquel il résulteque la diversitédesexploitationsest

im obstacle à l'extensiondes relations commerciales.Lesfusionsd'exploitationsont modifiécet

état de choses, ellesne l'ont pas fait disparaître et c'est pour le fairecesserque leprojet de loi

131



a étéprésenté.'Le rapport, commel'exposédésmotifs;contestel'efficacitéde la concurrenceen

matièrede cheminsde fer. Ceseraitunegrandeerreur, dit-il•;:que d'assimilerabsolumentaux,

autresindustrieslestransparu'par lesvoiesferrées.

L'honorableM. Plichonrenonceà poursuivreces citations; maispartout, dit-il, se trouvé

énoncéecette vérité que les transportséconomiquesne peuventse faire quedansdesréseaux;

parfaitementcoordonnés;que l'éparpillementdesconcessionsamènenécessairementdes trans-

ports onéreux; quela concurrenceque l'on poursuit,en matière dé cheminsdefer, échappe

toujours; la luttepeut durer un, deux, trois ans , un jour vientoù ellecesseforcément;les

intérêtscomprennentqu'il vautmieuxs'entendre; les tarifs se relèventet la conçunence, dont

onattendaittant d'avantages,n'a amenéque des déceptions.L'abaissementdu prix des trans-

ports ne peut s'obtenirque par une exploitationéconomique.La préoccupationdu Conseil

généraldoit donc se portersur ce point, qu'il est indispensabledé placer les cheminsdé fer

dans des conditionsqui permettentde réaliserl'économiedansl'exploitation.

« C'est, ditenterminantl'honorablemembre, c'estparuneétudelongueet consciencieusede

ces questionsqueje suisrevenude l'erreur qui est enpossessiondu publicet quej'ai partagée

moi-même,et quandje soutiensici que le véritable intérêt du départementduNord, aupoint
de vueindustrielet commercial,c'est de rattachertous ceslambeauxde cheminsau grand

réseauquiy est constitué,cen'estpas, qu'onle croiebien, par amourdelaCompagnieduNord;

ellen'apasrencontré,danssonexistence,deplusgrandcontradicteurquemoi.Dèssaconstitution,

j'ai concouru,pourmapart, à lui fairesubirun rude échec..

« Je l'ai dit biendesfois, ajoute-t-il, son inertiea été funesteaux intérêtsdu.département;
enrefusantde devenirl'instrumentdesa prospérité,ellea manquéauxdevoirsquelui imposait
son monopole.En résistantaux voeuxdespopulationsquiréclamaientl'établissementde lignes

nouvelles, ellea méconnula puissancedenotre activitééconomiqueet a négligé,au préjudice
de sespropresintérêts, une source fécondede profits qui eût notablementaccrula valeurde

ses actions,quel qu'en soit le prix actuel.Le départementa souffertde sa résistance.Que.le

départementlui tiennerigueur,onle comprend;mais,prenonsgardequecemécontentementne

nousentraîneà nousnuireànous-mêmes,et pour faireéchecàlaCompagnieduNord,n'exposons

pas le commerceet l'industriedescantonsquedoiventdesservirleslignesduNord-Est,àpayer
leurs transportsà raisonde 10 ou même15 centimespar tonneet par kilomètre, alors que

"'exploitationpar la Compagniedu Nord peut les faire obtenir,en moyenne,à 5 ou6 cen-

times; et c'est ce qui arriverait inévitablementsi la propositionde l'honorableM.DesRotours

était accueillie.C'est pourquoije l'ai combattueetme suis ralliéaux conclusionsdu bureau. »

M. LEGKAND(de Valenciennes)dit qu'après avoirentendudans le bureauet ensuiterelu les

conclusionsdu rapporteur, il était biendécidéà nepas lesvoter. Il y estplusdécidéquejamais

après avoirentendules explicationssi intéressantesde M.Plichon.Lesobjectionsde l'honorable.

membrecontreles conclusionsdurapportétaient de deuxsortes.II.trouvaitquecesconclusions-

avaientpeut-être, avaientcertainementl'intentionde contenir, maisne contenaientpasuneaf-

firmationassezénergiquedudroitdudépartementdanscettequestion.Il leurreprochaitenoutre

de paraîtrevouloirouvrir la.ported'unefaçontrès-avouéeoutrop claireà une ententepossible
eclaCompagniedu Nord ou, pourmieuxrendresa pensée, il tiouvaitqu'ellesnefermaient
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as suffisammentla porteà unerétrocessionà cette Compagnie, rétrocessionqueleConseilgé-

néral n'a certainementpas,voulueau débutde.'cetteaffaireet que, suivantl'opinant, il ne doit

:pasdavantagevoiiloiraujpurd'hui.: . "'""...'... '.'"'"":

.M,Plichonprécisantdavantagelapenséeque l'honorablemembreavait cru trouverdans le

rapport, luiparaît avoirouverttrop complètementla porteaune rétrocessionà la Compagniedu

NorcLL'opinantneveutpas lamurer, maisil neveutpas l'ouvrir davantage, il tientà cequ'elle

reste.fermée,et à ce que le départementgardela clé saufà aviserensuite.

Or, suivantl'honorablemembre, le rapportentre-baille trop la porteen faisantentrevoirun

avenird'ententeet de -nouvellesnégociationsavecla Compagniedu Nord. L'avenirdoit rester

réservé, maispour cela. ilne fautpas direqu'il demeureraréservé.Dumomentqueledéparte-
mentreste dans,sa situationlégalequi est excellente, dumomentqu'ilmaintientsondroitd'une

.-manièreabsolue, les réservesvontde.soiet le.Conseilgénéralaviseraplustard à fairece queles

intérêts du départementlui conseilleront. '.

M>Plichonsur cepoir.ta ététrès-net.Avantluipersonnen'avait encoreabordéde front une

.questionquicependantdominetoutle débat, c'est la questionde la concurrence.Il est certain

qu'audébutde !'affaire,le déparlementa été préoccupédel'idéed'organiserun réseau concur-

rent; c'est l'idéedépartementaleinitialede toute cetteaffaire.M.Plichonest venu dire qu'il
avaitété lavictimed'unmirage, qu'il avait cruautrefoisà la concurrence; maisqu'aujourd'hui
il n'y croyaitplusguère.Il faut remercier M.Plichond'avoirposéla question avecautant de

netteté, car les,questionsbienposéesfontun grandpasversleursolutionM.Plichonparaît avoir

été ramenéde ses préférencesanciennespourla concurrencepar les résultatsde l'enquêtean-

glaise. L'honorablemembrea lu cetteenquêtefortintéressante,ily a-vuen effetqu'un grand
nombredepersonnesfortautoriséesenpareillematière,concluaient,d'aprèslesrésultatsdel'ex-

périence, quelà concurrenceétaitimpossibleenmatièrede cheminsde fer. Maisil croitque les

conclusionsqui résultentde cetteenquêtemêmene doiventpas'être aussiabsolueset qu'elles

dépassentla portéedesfaitsqui leurserventdebaseet deprémisses.Eneffet,surquoi s'appuient
là plupartdesdéposants? Sur cefait qu'enAngleterreon a cherchéà organiser,d'unegrande

citéindustrielleà uneautie grandecitéindustrielle,deuxoutroislignesà peuprësparallèles.On

comprendque, .danscesconditions, la concurrencedevieunedifficile.Maistellen'est pas la si-

tuationdans le département.Lorsqu'aulieud'avoirdeslignesabsolumentparallèlesoupeus'en

faut, on aura des lignesquis'écarterontlesunes desautrespourne serejoindrequ'à de grands

points d'intersectionet desservirontun paysricheet productifcommele Nord, peut-être ces

lignespourront-ellesco-existeret prospérer. Cettesituationparaitêtrecomplètementdifférente

de celle,quiestrévéléepar l'enquêteanglaise.Dèslors il n'y aurait pas grandchoseà conclure

de cette enquête: elleconstate. ce quiest possible,ce quiestvrai, que des lignesabsolument

parallèlesne peuventco-exister,niaisnon quedes lignesqui desserventdes partiesdifférentes

d,'unpays richene peuventpas faire parfaitementles affairesde leursobligataireset mêmede^

leursactionnaires.La situationest différente: ce qui:rendaitla concurrenceimpossibledans les

cascitésparM.Plichon, c'est queles deuxlignesne pouvaientpas faireindéfinimentune con-

currencequi lesruinait et qu'alorsil fallaitqu'unjour oul'autreuneententeintervînt;maisquand

d„euxlignesconcurrentespeuventsubsisteretvivreindéfinimentparcequ'ellestrouventdesélé-

ments complètementdistinctset indépendantsde viedansle paysqu'ellesdesservent,l'opinant

ne voitpaspourquoila concurrencenepourraitpasdurer.
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Enfin, en 1869,M, deTalhouët, alors ministre des Travauxpublics, consultésur cette

questionde droitparle Préfetet par lesmairesde Roubaixet Tourcoing, a réponduque son'

administrationavait faitconnaîtreà la CompagnieduNord-Est, dèsle moisdemai1870,«que.
le traitédont il s'agit ne sauraitêtre valablequ'aprèsavoirété approuvépar leGouvernementy
ainsiquepar les départementsqui concourentà la garantie d'intérêt accordéeaux concession-

naires, et que la Compagniea été invitéeà saisir l'Administrationde ce traité. » (Procès-ver-
.bauxdesdélibérations,séancedu 14 novembre1871, rapportdeM.Saint-Léger, p. 923).

Cettedéclarations'éloignebeaucoupde l'opinionexpriméepar M. Plichon, que le départe-
nnentdevaitêtre simplementconsultépar leMinistre, et qu'iln'avait qu'un avis à donner.La'

véritéjuridique, c'est qu'il fautle consentementdu département.
L'honorablemembrepeut citer quelque chose de plus formel encore, c'est l'opinion de

M.Plichonlui-même,lorsde la concessiondéfinitivedes lignesquin'avaient été concédéesau.

débutqu'éventuellement,à savoirde Saint-Omerà Berguetle, de Berguetteà Armentières,et

de Somainà Roubaixet Tourcoing.Lorsquele projetdeloia étésoumis,en 1871,à l'Assemblée

nationale, M.Testelin, qu'on trouve toujoursau premier rang quand il s'agit de défendreles

intérêtsgénérauxet qui le fait avec un désintéressementcomplet, M. Testelin est intervenu'

dansle débat, el a déposéun amendementconcluantà cequele Gouvernementsaisîtl'occasion

d'une concessiondéfinitivepour interdirela rétrocessionduNord-Estau Nord, et voici ce qui:
lui fut répondupar M.Plichon/rapporteur de laCommissionde l'Assembléenationale:

« Relativementauxdépartementsqui ont accordéleur garantieà la CompagnieduNord-Est^

il est évidentquecette Compagniene pourrait, mêmeavec l'autorisationdu Gouvernement,

apporterdesmodificationsaux conditionsdela concessionsans le consentementpréalabledes'

Conseilsgénérauxintéressés.Le droitdes départements,à cet égard, n'estpas douteuxet n'est

pascontestépar l'administration.» (V.Rapportsupplémentairede M. Plichon, N°643des im-

pressionsde l'Assemblée,p. 2).

Par conséquent,le déparlementreprésentépar sonConseilgénérala autre chosequ'un avis

à donner,il a unevolontéà formuler.

M. PLICHONvoudraitque le préopinantdiscutâtl'opinionqu'il a émiseet ne lui attribuât,

pas une pensée qu'il n'a pas exprimée.Il a dit au début de la discussionque la doctrine,

exposéepar M.DesRotours,n'était pas cellequ'avaitadmisele ministèredes Travauxpublics
dansla correspondancequ'il avaitéchangéeavecle PréfetduNordetqu'il fallaitnécessairement

à cesujetne paschangerde terrain, maisl'honorablemembrene s'est pas misen contradiction

avecsonrapport. ,

M.LEGBAND(deYalenciennes) reconnaîtqu'il s'était méprissur lapensée de M. Plichon: en

l'entendantparlerd'avisdu départementà prendrepar leministère,il avaitcru quec'étaitune

opinionpersonnellequ'il exprimait. Il est heureuxd'avoir fourni à M. Plichon l'occasionde-

mieuxpréciserle sensde sesparoles.Il ajoutequeles documentsqu'il vient de citer, notam-

mentles déclarationsde MM.de Talhouëtet de Larcy, alors ministres, et le rapport de

M.Plichon, établissent, de la manièrela pluspéremploire, que, jusqu'en 1872, leMinistère-

desTravauxpublicsn'a jamais hésitéà proclamerle droitabsoludu départementà s'opposera'
l'acte de rétrocession,ainsiqueM.DesRotoursl'a établiau débutde sa discussion.<

Ainsi, continuel'honorablemembre, toutle mondeadmetledroitdudépartement,M.Plichon'
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le premier; ce n'est pas seulement un avis qaeje département a à émétlré /.c'est, un. consente
ment qu'il a adonner. Sans ce consentement, on ne peut rien, on ne peut pas pas.-er outre.

L'opinant tenait à bien préciser cette situation, à ne rien abandonnerdes droitsdu département
au momentoù peut-être il va avoir des difficultéscontentieusesà traverser...Avantde se lancer
dans un débat judiciaire, il ne faut,rien retrancher, rien diminuer de son droit, surtout quand
ce droit est aussiincontestable, repose sur des textes, sur des principesaussi formels que celui

du Conseilgénéral. M:Philippart soutient qu'on lui a concédéun droit absolu, indiscutable et

indépendant ; il a la prétention que le départementn'ait rien à dire dans l'affaire; d'après lui,
l'Etal lui-mêmeserait sans aucun droit à cet égard; en réponse à celte théorie, l'honorable

membretenait à établir le droit du déparlement, et c'est de ce droit qu'on peut dire exactement

qu'il est absolu, indiscutableet indépendant.
II ne veut pas', d'ailleurs, insister sur ce point, que M:Des Rotours s'est plusparticulière-

ment réservé.

Ence qui le concerne, l'honorable membre n'a pas, sur la question de ]a concurrence, une

opiniondéfinitive; il faut-faire la part de l'expérience, du temps; mais, dès à présent, il;
déclare que, pour lui, la question n'est pas vidée; il ne veutpas engager l'avenir et ouvrir la

porte toute grande à la Compagniedu Nord.

Arrivant à la question de droit, M. Legrand dit que M. Plichon ne lui paraît pas avoir

affirmé d'une façon suffisammentcatégorique le droit du département.Il n'a pas méconnu

que le département eût un certain droit; il a dit que le Ministre aurait une autorisationà

donner et que cette autorisation il nela donnerait pas avantd'avoir pris l'avis du département,'
avant d'avoir consulté le Conseilgénéral. C'est sur ce point que l'honorablemembre se sépare
de M. Plichon. Il prétend que le département, dans cette affaire, a non-seulement le droit

d'émettre un avis, de donner son opinion, mais que le gouvernementa le devoir de lui de-

mander son consentement et qu'une intervention du département est nécessaire pour que la

chosepuisse se faire.

On sait qu'au début les lignes de Lille à Comines, de Tourcoingà Menin, de Gravelinesà

Watlen, de Boulogne à Saint-Omer avaient été concédéesà la Compagnie du Nord, et

c'esl grâce à l'interventionactive des représentants du département qu'elles ont été retirées au

Nord pour être données plus tard auNord-Esl. Le départementayant manifestésa volontéfor-

melle de les voir concéderà une autre Compagniequ'au Nord, c'était le Nord-Est qui avait été

organisépour recueillir le bénéficede cesligneset en faire profiterle département.

Lorsqu'est intervenu cet acte , est-il vrai que le Ministreseul ait contractépourl'Etat et que
le déparlement n'ait pas été partie au contrat?

L'opinantne le croit pas. Il est vrai qu'il y a eu une ou plusieurs délibérationsdu Conseil

général et qu'ensuite le Ministrea stipulé pour le comptedel'État seul faisantson affairede

la garantie du département.

L'article 4 de la conventionintervenueentre le Ministredu Commerceet des Travauxpublics

et la Compagniedu Nord-Est est ainsi conçue:

« Le Ministredu Commerce, de l'Agriculture et des Travauxpublics, au nom de l'État, s'en-

gage à garantir auxconcessionnaires, pendant cinquante ans, jusqu'à concurrence de moitié,

un intérêt de cinq pour cent (5%), amortissementcompris, sur le capital de premier établis-

sement deslignes énoncéesauxarticles 1 et2 ci-dessus.L'autre moitiédudil intérêt est garantie
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pendantle mêmedélaipar les départementsdu Nord,duPas-de-Calaiset de l'Aisne,confor-

mémentaux votes des Conseilsgénérauxdesdits départements,.sansqueles engagements,

respectivementconir.ir-.tespar ces départementse,t.par l'Etat, aient aucun caractère de

solidarité.»

C'estsur ce texte quel'opinants'appuiepour soutenirque Je départementa été partie au

contrât,que pareonséque t il a sonmot.à direlorsqu'on,change les conditions,dececontrat.,

nonpasseulementun voeuà émettre,maisunevolontéà exprimer. L'honorablemembrefonde

l'argumentqu'il emprunteàce textesur ce quece n'est pasle Ministre;qui,au nomde l'Etat,

garantit5 p. cent d'intérêt à la Compagnie,en faisant ensuitesonaffaireavec ledéparlement,

pourle règlementde cettegarantied'intérêts.Non, il n'y a pas solidarité; le Ministrestipule,
formellementqueles engagementsresterontdistinctset que l'État ne prendà sa chargeque
2 VaP-cent-Pour les autres2 T/s.,c'est au départementdirectementque la Compagnieaura

à s'adresser:

« La garantie stipuléepar le présent article s'appliquerad'une manière distincte, tant

pour la partafférenteà l'État que pourcellequisera supportéeparles départements,à l'en-

sembledes lignescomprisesrespectivementdanschacun des départementsdu Nord,duPas-

de-Calaiset de l'Aisne.»

L'honorablemembreinsistesur cet argumentde droit empruntéau texte dela convention

entre l'État et ledépartementdu Nord,parcequ'iln'a pas encorevu qu'onait tiré du texte le

parti qu'ily a, suivantlui, à en tirer. On ne peut passoutenir qu'en écartant l'hypothèsede

la solidarité,l'Etat ait songésimplementà diviserla garantied'intérêtentre les trois départe-
mentsintervenants.En effet,si c'était ainsiquel'avait entenduleMinistre, il n'auraitpasdit

que la garantiestipuléeresterait distinctepour la part afférenteà l'Etat; sur ce point il ne

paraîtpas y avoir placeau moindredoute.Lesdépartementssont intervenusau contrat, re-

présentésparle Ministreauquelils avaientdonnéqualitépour traiter, et le Ministrea stipulé
d'unepart pourl'État et,d'autrepart,pour les départements.Doncles départementsontqualité

pourinterveniret leur droitest entier.

Pluslard, continuel'opinant, la CompagnieduNord-Esta voulurétrocéderle bénéficede

cetteconventionà une sociétébelged'exploitationet à ce momentle Nord-Estinscrivaitdans

celleconventionde rétrocessionune clausequi disaitquelaconventiondevaitrecevoirl'appro-
bationdudépartementet de l'Etat ; doncla Compagniereconnaissaitelle-mêmequ'elleavait à

demanderl'approbationdu déparlement.

M.TESTELINcroitqueM.Plichonmanqueun peu de mémoirelorsqu'ildit que le désirde la

concurrencen'a figuréen rienparmiles motifsqui ontdécidéle Conseilgénéral dansles votes

qu'ila émisaproposde cesCompagniesde cheminsde fer et notamment"de la Compagniedu

Nord-Est.On lit en effetà la page80 du compte-rendude la session extraordinairede 1869

cespropresparolesqui sontmisesdans la bouchedurapporteur,quin'est autre que l'honorable

M.Plichon:

« Il y a euuneidéedominantedans1esein de la Commission, à savoirledésirdela concur-

rence.On était préoccupédes inconvénientsdu monopolede la CompagnieduNordet l'on eût

désirépouvoiradopteruneformulequi eût créé la concurrencedansle réseaudépartemental.»

L'honorable,membren'insisterapas longtempssur ce fait, puisqueM.Plichonreconnaîtqu'à
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l'égard dela.concurrenceil a complètèmenichangéd'avis. Il est certain qu'on peut tous les

jourss'éclairer surunequestionspécialeet avoirun avisdifférentàdeux,.-ou-troisansd'intervalle:

Mais l'opinantva plusloin : ou laconcurrenceest une bonne,ou elle estunemauvai-echose; si

c'est une bonnechose, il fautmaintenirle traité tel quele ConseilgénéralTafait avec le Nord-

Est; si ce n'est pas une bonnechose, commec'est en vued!obtenircettechosequelé départe-
ment a traité avecla CompagniedûNord-Est,il fautou qu'elletienneses engagementsouqu'elle
laisse le départementlibrede setirer d'affairecommeil l'entendra.Maisil paraîtquele marché-

que laCompagniedu Nord-Est a fait esttrès-bonpuisquela CompagnieduNordle luirachèteau

prixde587,000fr. payéstous les ans. Dèslorsl'honorablemembreestconvaincuque sileConseil

général renonceà ladoctrinede la concurrence,s'ilveut traiter directementavecla Compagnie
duNord, elleaccorderaau départementle bénéficequ'elleconsenten faveurde la Compagnie,
du Nord-Est.CetteCompagnies'est adresséeauConseilgénéralen lui disant : —Vousavezune

raisonpéremptoirepournousprendre, nousallonsfaireun réseauconcurrentiel; — on pensait
doncalorsquela concurrenceétaitchoseexcellente,etc'estaunomdecetteconcurrencequetoute

la dépulation du Nordpesait sur le MinisiredesTravauxpublics et le forçaità revenirsur Un

marchéqu'ilavaitfaitaveclaCompagniedu Nord,et qu'ensuitesansadjudication,par privilège

spécial, le Ministreconcédaitles lignes à la CompagnieduNord-Est. Maisaussitôtquecette

Sociétéa obtenu la concessionqu'elle sollicitait, la première chosequ'ellea faite a été de la

vendre à la Compagniedu Nord.

L'opinantdemande si le Conseilgénéral peut approuver cette manière d'agir.

Quant à lui il est convaincuque, dès le premiermoment, la Compagniedu Nord-Est n'a

jamais eu l'intention d'exploiterceschemins, maisuniquementd'en obtenir la concessionafin

de les revendreau Nord.La preuvec'est que , contrairementà ce qui s'était toujoursfait jus-

qu'alors, laCompagnieduNord-Esta diviséses actionsen deuxmoitiés:,uneaction de capital
de 375 fr. devantrapporterun intérêt fixe, sans aucunaléa, sanschancedeperte ou de béné-

ficeautre que les20fr. d'intérêts par action, et une actionde 125 fr. devantprofiterseuledes

bénéfices.Dansle rapport deM. Philippart, on voitqu'il reconnaîtlui-même,qu'il fait valoir

auprès de ses actionnairesque si leConseilgénéraldu Nord, si le Gouvernementfrançaisrati-

fiaientle traité qu'il a faitavecla CompagnieduNord, les actionsde 125fr. monteraientimmé-

diatementà 625 fr., ce qui donneraitun bénéficede 500fr. par action.L'honorablemembreest

persuadé que l'auteur de cette combinaison, M Philippart,avait ceprojet-là à l'avance, et ce

qui le confirmeencoredans cettepensée, c'est qu'au début la Compagniedu Nord s'est peu

effrayéedèsprojets deM. Philippart.
11ne faut pas à cet égard accuserla Compagniedu Nordplusqu'uneautre. L'opinantne sait

pas pourquoi dans ces questionsdé cheminsde fer, on accusetoujoursles Compagnies: elles

n'ont aucuneespècede reprocheà se faire.Pourquoifonde-t-onune Compagnie?C'est unique-
ment pour gagnerde l'argent: pourvuqu'une Compagniefassegagner de l'argent à sesfonda-

teurs, à ses administrateurset quelquefoisà ses actionnaires,ellea remplison devoir.Le beau

idéal pour une Compagnie, c'est de faire le moinsde transportspossibleen sefaisantpayer le

pluspossible,et il faut dire qu'en1871les Compagniesont àpeuprèsréalisécetidéal,carmalgré

les engagementsles plus formels, malgré les clausesde leur contrat, elles ne transportaient'

plusdu tout par la petite vitessesousprétexte queleurs gares étaient encombrées: les négo-

ciants,qui étaient obligésd'expédier,prenaientlagrandevitesseet leurs marchandisesarrivaient
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au bout de sixsemaines,;deux mois, troismois,Oumême'n'arrivaient pas du tout. Quantà

se préoccuperdes intérêts du public, ce ne sont pas les Compagniesquien sont chargés, ce

sont Jesconseilsmunicipaux,lès conseilsgénéraux;,TÀssénibléenationale,le gouvernement

qui doivent.le faire. Si donc les chosesvont mal, s'il y à tant de réprochesà adresseraux

cheminsde fer, ce.n'est pas aux Compagniesqu'il faut s'en prendre/ elles n'ont pasmission

de donnersatisfactionaux intérêtsdu public, il faut s'enprendre auxcorps à qui le soinde

ces intérêtsest confié.- •.--..•.

Sidanscette circonstancespéciale,pourfairemonterles actionsde 125à 625fr., le Cons

général autorise la Compagniedu Nord-Està vendre son marché,marché très avantage"

qu'elleâarrachéau départementenlui promettantlaconcurrence,l'opinantcroitquel'assemblée

fera une chosemauvaisepourl'intérêt du départementet qu'elle mériteracomplètementles

réprochesque le publicniai éclairé adresse trop fréquemmentaux Compagniesde chemins

de fer.

M.PLICHONne saitpas quellea pu être la penséede M. Philippart, maisil sait ce qu'a fait

là Compagniedu Nord-Estaprès sa constitution; il le saitpouravoir été trop souventen

campagneafindel'aider à réaliser les projets d'agrandissementqu'elle avait formés: elle a

sollicitédiversréseauxde l'État; l'honorablemembres'est employéavectoutel'énergiepossible

pourles faireréussir, il a toujoursété repousséet n'a absolumentrien obtenu.Elle a aussi

sollicitédes concessionsdu Conseilgénéraldu Nord: contrairementà l'opinionde l'honorable

membre,malgréunelutte très-vivedansle bureau, malgréles explicationsfourniesau seindu

Conseilgénéral, on lui a refusé les concessionsqu'elle demandait,on.lui a dit qu'elleserait

admiseà soumissionnerles chemins'commetoutesles autres.Or, quandon veutfaireun réseau

concurrent,onne multipliepas à ce point les exploitations;on le condense, on le forme.de

maillesaussiétroitesquepossible,souspeinede n'aboutirà aucunrésultat..

L'honorablemembreignorece qui s'est passéultérieurement,mais ce qu'il,affirmecesont

les effortsqu'il a faits, et les effortsque cette Compagniea faits elle-mêmepour arriver à

constituerle réseauconcurrent.Elley a complètementéchoué.L'opinantajoutece faitqui n'a

pasencoreété porté à la connaissancedu Conseilgénéral, que lorsquela Compagniea été

constituée, elle l'a été sur l'idée qu'une Compagnieparticulière, une Compagniebelge

prendrait les cheminsen exploitation.C'est tellementvrai que toute la députation du

Nordà travailléà l'élaborationdes contratsqui devaientservirde base à ce traité. Et pour-

quoiy a-t-onrenoncé?Parcequ'ons'est trouvé en faced'uneoppositionde la part du gouver-
nementqui est.venudire: "Vousne passerezpas outre.Ensuite est arrivé le conflit belge: le

gouvernementbelge,a refuséà toutesles Compagniesfrançaisesle droit d'exploitationsur les

cheminsbelges et par conséquentil n'y a pluseu possibilitépour la CompagnieNord-Est de

réalisersesprojets.Cesontces_circonstancesqui sans.doutel'ont amenéeàtraiter.

.L'honorablemembresanss'occuperde cetraité, ni des actionnairesqu'il ne connaîtpas, en

se plaçantuniquementaupoint de vue des intérêts du public français, déclareque si, pour

donnerune leçonaux actionnaires,le Conseilgénéral va faire payer lestransports14 ou 15

centimesparkil. au lieude 5 ou 6 centimes,il aura fait unetriste campagne.Il pourraavoir

raisondevantl'opinionpubliqueaujourd'hui, maisil peut être assuréqu'il sera maudit dans

l'avenir. ''"''..



M.DESROTOURSdit quelaquestionlui paraîtavoirfaitun grand pas.Deuxpointssontacquis
et ne sont plus contestés.Le premier/c'est le droitduConseilgénéral, droit cpjnpl.et.,droit

..absolude s'opposerà la.convention; le second..c'est quel'idée de constituerla concurrencea

"étél'idéedéterminantede la concessionqui a été accordéeau Nord-Est.L'honorablemembre

pourrait établircepoint,par de nombreusescitations,maisil s'abslieridiad'en donnerlecture-

pourne pasprolongerle débat.Il s'en réfèreaux.textes,citéspar M. Legrand et qut étabîissent

d'unemanièrepéremptoirela reconnaissancepar le Ministredu droit du départementde.s'op-

poser à la convention./ . .

Y-a t-il quelquesélémentsd'appréciationnouveauxqui soientdenaturea modifierlesrésolu-

tionsquele Conseila prisesen 1869?M.Plichona passéen revueun certainnombrede dépo-
sitionsd'enquêtesanglaises, maisil n'a pas dit-parqul.cesenquêtesont'éléfaites.

Les enquêtesne valent que,par leur conclusionet à la conditiond'avoir été"dirigéesavec-

impartialité.
Or. les enquêtes dans lesquelles se sont produitesles dépositionscitéespar M. Plichon,

présentent-ellesce caractère?

De l'une de ces dépositions(celle de M- Wright, manufacturieret vice-présidentde la

Chambrede commercede Birmingham),on a retenulepassagesuivant:

« Il y a plusieursCompagniesde cheminsde fer dontles lignesaboutissentà -Birmingham,
» celles.deLandonand Horlh-Wostomau Great-Wostom,ou du Midland? —Réponse: Oui.

» D. — N'y a t-il pas entre cesCompagniesune concurrencequiait pour résultatd'abaisser

» les tarifs?

» R. — C'estprécisémentle pontrairequi a lieu. »

; Le passagede la dépositiondeM. Wirght, a été cité textuellement, en 1870, dansl'en-

quêteparlementairefrançaisesur le régimeéconomique,par M. LéonSay, administrateurdu

cheminde fer duNord.

L'honorableM. LéonSay, avantde donner lecture d'un certain nombre de dépositions,

parmi lesquellescellede M. Wright, faisaitla déclarationsuivante:

« Il résulte d'uneenquêteque nous avons faite enAngleterre(4-efascicule, page268, de

l'enquêteéconomique).»

.. Ainsi,1a Compagniedu Nordfait des enquêtes en Angleterre.Les autres Compagniesen

fontaussi. . -

Si l'opinant cite ce fait, c'est pour montrer qu'il faut se tenir .en'ga^decontre les dires

isolésd'uneenquêtefaite à l'étranger. Dansune enquête,ily a des diresde toute sorte.

Dansl'enquête française.sur le xégime économique,tousles manufacturiersfrançais, qui

apparemmentconnaissentleurs intérêts, se.sontaussiexpliquéssur cette question,et depuisla

premièrepagejusqu'à la dernière,on y lit des plaintescontre les effets dangereuxdu mono-

pole.Or, que! fait nouveau s'est produit depuis 1870 ? L'honorablemembre n'en connaît

qu'uu, c'est la crise des transports, mais les souffrancesquele commerceet l'industrieont

éprouvéesà celle époque, loin de modifierl'opiniondu Conseilsont, de nature à la .corro-

borer. Il faut doncécarter l'argumenttiré de l'enquête:anglaise.,pour se bornerà constater

qu'en.Angleterrela concurrencedessertles -divei-sintéi-êts,qu'elle.adotéle pays d'un magni-

fiqueréseau, et on peut-être certainque, cette concurrenceféconde, l'Angleterrene^l'aban-

donnerapas.
132
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On citeencorelaRelgique et on dit"qu'en/Belgique, l'État à racheté des lignes exploi-
tées par l'industrieprivée, '"'• •:'

L'honorablemembrea eu aussi la curiosité de se reporteraux débats législatifs qui ont.

accompagnéce.rachat, et il y a constatéce fait qu'en mêmetempsque l'État belge reprenait
à la Compagniegénéraled'exploitationun certainnombrede lignes, il lui enconcédaitd'autres, ,
«ntre autres les lignes de Tournai à Sl-Amahdpar Antoing, de BazeelleàStembruges , de
•deFleurusà Nivelleset de Houdingà Gognies.

Onvoitdonc quel'acte intervenu,il y a quelquesannées, entre l'État belge et la Compagnie
des bassinshouillers, n'a pas eutoute la portée que lui attribueM-Plichon.Il y a eu desmodi- .

ficationsau réseau de certainesCompagnies;certaineslignes qui étaient dans le-réseau des

bassins houillersont été transportéesdans lé réseaude l'État et réciproquement.Voilàtout ce

qui s'est produiten Belgique. -,
Il convientd'ajouterqu'enBelgique,il ne s'agissaitpoint de constituerun monopoleau profit

d'une Compagniepar l'effet du rachat des lignes, l'État exploitant lui-même les lignes
rachetées.

Or, le monopoleexercépar l'État, n'est pascomparableà celuiexercépar des Compagnies,

Le Conseilse trouve en présence des faits existants dans le département et il a à tenir

comptedes éléments d'appréciationque la situationdupays, que les besoinsde l'industrie,,

exposéspar leurs représentantsautorisés, fontconnaître.L'opinantconstateque les Chambres

de commercede Roubaix, dé Tourcoing, d'Armentières, deDunkerque, que les Conseils

d'arrondissementde Douai, Cambraiet Lille, que le Conseilmunicipalde cette dernièreville,

qui sont à la porte de la frontière, qui connaissentmieuxque personne ce qui se passe en

Belgique, netrouventpas queleïégime de la concurrencesoit si mauvais,puisque,dansleurs

délibérations,ils demandent de l'établir cheznous; et qu'ils protestent de toutes leurs forces

contrela ratificationde l'acte derétrocession.Cescorpscomposésengrandepartie d'industriels

et de commerçants, saventce queleur coûtelé monopole; ils savent aussice qu'a produit la

.concurrencedansdespaysvoisins; et leur témoignageparaît autrementautorisé que celuides"

déposantsanglaisquel'on citait tout-à-1'heure.

Loinde proposer au Conseilgénéralde se déjuger, l'honorable membreestimeque les faits

récentsqui se,sont produitsdepuis1869, démontrentla sagessede la constitutiondu réseau

Nord-Est, en une exploitationindépendantede cellede la Compagniedu Nord.

Il y a d'ailleurs, dit-il, •pour le Conseilgénéralun motif déplus pour persévérer dans sa

résolution. .

Il y a un pointsur lequell'opinant est d'accordavec M. Plichon.

C'est que pour qu'uneexploitationsoit fructueuse'et vraimentutile aux populations, il faut

qu'elle ait une certaineétendue. Or, quandle Conseilgénéral a demandéque la concessiondu

nouveau réseaufût accordéedirectement à la Compagniedu Nord-Est, à l'exclusionde la

Compagniedu Nord, on était dans l'incertitudesur le point de savoirsila concurrencepourrait
se développerdans|le département.A cette époque, il n'y avait dejjconcédées,en dehorsdes

lignesdu Nord-Est, qu'une ligne d'Anzinà Somain,' et une autre ligne dé Lilleà Béthune, et

enfin la] ligne de Lilleà Valencienhes,dont la réalisationcependantne paraissaitpas encore

assurées - - " " ' '- •:
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Dansces conditions, la concurrence'pourrait-elleêtre:utile.; féconde, durable? Il y avait là

un -aléaconsidérable..Mais depuis lors , chaqueannée, le Conseilgénérala concédédes lignes

étendues, et si l'on jette les,yeux sur la carte dudépartement, ony trouve que, grâce aux

concessions.faitesà diverses Compagniesautres que la Compagniedu Nord et auxconcessions

qui ont été accordéesau Nord-Est, quand ces diverseslignes se trouverontexploitéesdans des

vues d'ensemble, on pourra mettre en communication,sur des rails indépendantsdirNord , la

plupart des villeset agglomérationsde quelque importancedu départementqui se trouveraient

ainsi desserviestout à la fois-par-deux Compagnies.
- Or,r.honorable membrepersisteà penser avec les autorités qu'il a citées, que la circonstance

qu'une ville a deux chemins de fer au lieud'un pour la desservirest une conditionfavorable.

Il estimequ'un réseaude plus de 800'Mlomètresdont les lignes sont contigues, est susceptible
d'une exploitationindépendante.'

Un fait qui n'avait été jusqu'à présent nié par personne, c'est que quand,on a à sa disposi-
tion deux entreprises de transport, quelle que soit leur dénomination, qu'elles s'appellent

messageries, diligencesou coches, on est mieux servi qu'avecune seule entreprise. Lorsqu'un

entrepreneur est assuréque le trafic existant lelongd'un parcoursluiappartientnécessairement,

qu'il peut/demander cher et ne passe presser, le public est très-mal servi.

Que les tarifs différentiels.desgrandeslignes puissent d̂ans certains cas, amenerdus réduc-

tions de frais dé transport, l'opinant ne le nie pas , maisonlui permettra de constaterque les

tarifs actuellementperçuspar la Compagniedu Nord, et qui ont servi de point de comparaison
à M.Plichon, sont-destarifs momentanés.,de~-tolérance,consentispar cette Sociétéet dont le

maintienn'est pas obligatoire.La Compagniedu Nord, dujour où la possibilitéde la concur-

rence aurait disparu, pourrait les relever. Cette idée de relever les tarifs, la Compagnie.du

Nord l'a déjà,appliquée dans certainscas.Il y a quelquesjours, on seplaignait de la suppression

des billets d'aller et retour -à.prix réduit, valables pour quatre jours dans la directionde

Paris. Ils constituaientdestarifs au-dessous..duprixkilométrique;maintenuspar la Compagnie

pendant un certain nombre d'années/ils ont été supprimés depuis; et personne n'a rien à

dire. Il en serait de même pour les autres tarifs citéspar M. Plichon.A la suite de l'ouverture

d'une ligne concurrenteentre Lilleet Yalenciennes, la Compagniedu'Norda abaisséd'un quart

les tarifs entre ces deux villes. Elle soumissionneaujourd'hui des lignes sans demandede

subvention : ce sont deux résultats sérieux ce la concurrence.

Les avantages que l'on indique commedevant résulterde l'exploitationpar la Compagniedu

Nord semblent singulièrement exagérés et ils seront bien compensésle jour, qui ne saurait

manquer d'être prochain, oùlesdiverseslignes indépendantesde laCompagnieduNord, fusion-

nées en réseau, viendront organiser la concurrence dans des conditionssérieuses. Ceslignes,

sises dans la région du Nord et reliées entr'elles formentun ensemblede plus de 800 kilom.

Or, il semblequ'un réseaude celte étenduepuisse être l'objet d'une exploitationfructueuseet

utile; les lignes du Nord-Est reliant entre, elles les principaleslignes de ce réseau, les laisser

passer aux mains du Nord, c'est tuer, à tout jamais, la concurrence.

Arrivant à là conclusionde ce débat, l'opinant dit que M.Plichonparaît être tombédans

une sorte de contradiction. Il a dit que l'acte de rétrocession lui paraît inadmissibledans celle

de ses dispositionsqui consacre au profit de la Compagniedu Nord le maintiende la garantie

d'intérêt. Si la Compagniedu Nord renonce à cette clause, ce serabien fait. Si elle la repousse,
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le départementn'aura encorequ'à s'incliner. Laisserfairelès'Compâgnies/saùfà aviseraprès,
telle est l'attitude, que M.Plichon conseilléau département/;Là conséquenced'une pareille
attitude serait, Tanprochain, de placer le Conseil généralvis-à-vis d'un fait accompliet de

vqûërle/département à une interminablesérié dé procès. Sur ce point, heureusement,lé

préopinantparaît être seuldé sonavis.

Aujourd'hui,l'une deslignesest construite; le traitévadevenirun faitaccompli.Si le Conseil

..généralveut s'opposerà Tactéde rétrocession, il ne doit pas perdre un instant; il faut que,

•dès-à-présent/ ledépartementaffirmeson droit tel qu'il existe, d^unemanièreClaireet explicite
-etquele Conseildemandeau Ministrede s'opposer/au nomdé l'État et du département/par
tousies moyensde droit, à cet acte de rétrocession.

Le Conseilgénérala encoreautre choseà faire ; il faut qu'il se préoccupede l'intérêtdes

populationsriverainesdesnouveauxchemins; ilfautque l'exploitationdecesnouveauxchemins

ne soitpas un seulinstant ensuspens.Il est doncnécessaireque le Ministremettela Compagnie
du Nord-Esten demeurede se préparerà exploiterpar elle-même.On peut ajouter que , s'il

ne convient'pasà la Compagniedu Nord-Estd'exploiterparelle-mêmeet qu'elle veuillecéder

sondroit d'exploitationàune autre Compagnie,cette Compagnie,quellequ'elle soit,ne pourra

exploiter qu'à la conditiond'avoirété, aupréalable, agrééepar leConseilgénéral, et qu'après

qu'il seraentendu que la garantied'intérêt de l'Etat et celle du départementne seront pasen-

gagées, et qu'enfincelteCompagnieassurerauneexploitationindépendantede celledelà Com-

pagnie du Nord. Telle est la résolution que MM'.Roussel-Defontaine,Yan der Straeten et

l'opinantont soumiseau Conseil.Envotantcette résolution, le Conseilgénéral sera fidèleaux

principes qui ont motivéson vole de 1869, et en mêmetemps,il aura assuréaudépartement
le bienfaitdu maintiende la concurrence.

LE RAPPORTEURconstate d'abord que la discussiona pris une amplitude à laquelleil était

loinde s'attendreet il se proposetout d'abord de resserrerle débat dansses limites primitives
et de seplacerexactement, sans dévier d'une ligne, en face de l'objectifqui doit être lesien.

Ona touchénon-seulementà la question qui est contemporaine,qui doit seule aujourd'hui

occuperle Conseil,maisà desquestionsde concurrencegénérale, à desquestionsde droitpour

hsquelles le Rapporteurse sentiraitpersonnellementtrès-incompétents'il avait à les résoudre

en cemoment. Heureusementqu'il n'en est pas ainsi, et quandil aura dit au Conseilgénéral

quelleest lavéritablequestionquiluiestsoumise,tout en épargnantses moments,il se sentira

peut-être un peuplusfermedevant lui, parcequ'ilse croiraplussûr du débat.

CommentleConseilgénérala-t-il été saisi? En vertu d'unvoeuqui lui a étéprésentéà l'occa-

siond'uneconventiondevenuepublique,par laquelle,sanssaparticipation,sansson consentement

demandéni par conséquentobtenu, leNord-Esta cédéà la Compagnie,du Nordsondroit d'ex-

ploitation.Le Conseilgénéral s'estvivementému,-chacun le comprendra, lorsquel'un de ses

membresestvenu dire:—Maisest-ceque, passif et indifférent,leConseilva laisserse consom-

merce grand acte? Est-cequ'ilne croit pas devoir intervenir pour la sauvegardede tous les

intérêtsqu'impliquecette questionconsidérable?

L'affairedansces termes, a été renvoyéeau 5ebureauet le 5ebureau a chargé son-rappor-
teur de dire au Conseilque cette rétrocession,dans lesconditionsoùelleseprésentait, nedevait

pas rencontrerl'accueildu Conseilgénéral.
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L'honorable membre,se démandequelles sontles objectionsqui ont été opposéesà ses con-

clusionsdanscelong débatpresque insaisissablepour lui,,qui s'est attaquéà'tout, moinsle rap-

port,, et qui, au lieu.de lecombattre, Ta plutôtapprouvé.Il les anotées'avec-ungrandsoin, eti'T

a trouvéque ces objectionsétaientun appuiau rapport.
- a-

Qu'adit en effet M.Des Rotoursdanssonpremierdiscours?Qu'il n'y avait pas-dans]g rap-

port une affirmationsuffisante,du droit d'interventiondu département, qu'il rendait une entente

possibleentre leNord et le Nord-Est; qu'il fallaitfermerla ported'une manièrecomplètèrnenT

hermétiqueet, pourêtre bien sûrquepersonnen'entrera,emporterlàCléavecsoi.M.DesRotoûfsv

ajoutaitqu'il avaitdéposéun voeuquidonnaitau départementunebien plus grande garantie en

disantque le Conseilgénéralne consentiraitjamaisune rétrocessiondu droit d'exploitationqu'à
unedoublecondition: le dégrèvementde la garantie d'intérêtd'abordet ensuite Texclusionde

la Compagniedu Norddubénéficede la rétrocession.Voilà. en laissantde côté la questionde

concurrencedont le rapporteurneveutpasparler, la condensationdu discoursdeM.DesRotours..

Quant à M.Legrand(deYalenciennes),continuele rapporteur, il s'est tenu sur le terrain d'i

droit et il a soutenuqu'il y avait un droit d'interventionabsolude la part du département,que:

le départementpourraitparfaitements'opposer au traité;-maisle rapportditla mêmechoseetsur.

ceterrain, il sera facileau rapporteurde convaincrele Conseilgénéralqu'il n'a rien abandonné^

rien cédé , rien compromis,que la questionreste entièrepourlui , et quele jour où viendrase

débattre cette questionaufond, où il s'agira derétrocessionà uneCompagniequelconque,sans

en excepterlé Nord, il pourra donnerla préférenceà cellequi assurerale mieuxles intérêtsdu:

déparlement.
L'honorablemembrecroitqu'à touscespointsde me le rapportdonneune satisfactionenlière;

complèteà tousles scrupules,mêmeles plus exagérésquipeuventnaîtredansl'esprit de ceux-là

qui sansêtre plusconservateursquelespartisansdurapport,de l'intérêtdépartemental,secroient

du moinsdesconservateursplusardents.

On a dit d'abordquel'affirmativedu droit d'interventiondu département était insuffisante

Voiciàcet égard les termesdu rapport:

« La solidaritéexistantentre le départementet l'État en cequi touchela garantied'intérêt,
» l'assurance itérativementdonnéepar leMinistèredesTravauxpublicsqueledroitd'intervention

» et d'appréciationdu .départementsur toutesquestionsdenature à modifierles conditions

» qui ont déterminéla concessiondirectefaite au Nord-Estseraitscrupuleusementrespecte » ;

la reconnaissancepar M.le MinistredesTravauxpublics lui-même, devant la Commissionde

l'Assembléenationale, du droit de l'administrationd'annulerle traité intervenuentre le Nord

et le Nord-Est, et son affirmationque rien ne serait fait en.dehors du concoursdes dépar-

tementsengagés dans laquestion, ne peuventnous laisser aucundoutesur l'avolontéde l'Etat

de ne prendre aucunerésolutionsans s'être préalablementconcertéavecson co-intéressé.»

Le rapporteur déclare que pour lui il y avait là une formuleextrêmementvive, qu'il n'a pas.

l'habituded'écrire sur un tonaussicoloré, et que sans la présencede ses adversaires, il ne se

seraitpeut-être pas expriméd'une manièreaussiénergique.

Seconde'objection: l'ententeest renduepossibleavecle Nord. — Le rapporteurrépond que

l'entente estpossibleavectout lemondeet qu'il ne veutpas, quant à lui, fermerd'unemanière

absoluela porte à l'avenir.Cetavenirseprésente sousdesformestrès-multiplesque l'honorable

membre demande la permissionde ne pas indiquer, de peur d'être entraîné dans certaines
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doute.envisageantla questionsoustoutessesfaces, entrevoientcertaineséventualitésoùledé-

partementpourraitavoirledésirdevoircertainescombinaisonsseproduiredanslesens,qu'indique

l'honorablemembre,c'est-à-direpourassurerau réseaudépartementalet unemeilleureexploi-

tationet .uneexploitationplusfavorableauxintérêtsdeTindustrie.C'esten.seplaçantenfacede

cespréoccupationsquele rapporteurs'estdit : — N'ouvronspas trop la porte/parce que cela

pourraitnousattirerquelquemauvaisécritique,maismettonsunmotdansle rapport qui, sans

désignerpersonne,laisseau Conseilgénéraltoutesa libertéd'actionpourlejour où dégagéde

l'incidentquise produitencemoment,ilse trouveraitplacé.enfacede compétiteursvenant de-

manderà fairel'exploilationdesonréseau. ...----

Lerapporta doncditceci:—-Ily a une conventionquenous.n'a;-:prouvonspas parcequ'ellea

étéfaiteen dehorsde nous, sansnotre concours, sans notre autorisationet que nous nous

croyonsun droitd'interventionnon-seulementdansce casparticulier,maisdanstouslescaspos-
sibles"et en tant qu'il s'agirade porteratteinteaux conditionsprimitivesdu contrat danslequel

le départementest engagé.—Biaisil né ditpas,parcequeceserait une imprudencequi, comme

TaremarquéM.Plichon, feraitpeut-être plustard maudirele Conseilgénéral, quejamais, à

aucunprix, à aucune condition, le départementne consentiraà la rétrocessiondu droit

d'exploitationà la CompagnieduNord.

Telestle seul pointdurapportqui ait attiréquelquescritiques.etexcitécertainesinquiétudes;

que.quesmembresauraientvouluqu'à priorionfil intervenirdans la rédactioncefait absolude

la misehors concoursde la CompagnieduNord.

Lerapport seborneà dire:

" Prie M.le Ministrede s'opposerà l'exploitationdeslignesdéjà construitesou de cellesqui
le seraientà l'avenirpar toute autre entreprisequecelleduNord-Est, à ce quesur cepoint
commesurtousautres,la CompagnieduNord-Estne puisse,sousaucunprétexte,apporteruns

dérogationquelconqueauxconditionsdesa concession,jusqu'àce qu'uneententesesoitétablie,

s'il y a lieu, entrecetteCompagnieet lesintéressés
'
»

Voilàtout ledébat, continueJerapporteur,etsi laphrasese terminaitavantles motsjusqu'à
ceque, etc. tout le mondeserait d'accord, maisla majoritédu 5ebureaua insistépourqu*Vîa
défensegénérales'appliquanlà touteinfractionaucontrat,fûtsuiviedecellerestriction: àmoins

queleConseilgénéraln'autoriselaCompagnieconcessionnaireàfaireuneconventionquelconque.
Maisc'estlà la situationdetouslescontractants: aujourd'huionfaitun contratavecun tiers sur

n'importequelobjet, cecontratlie les deuxparties, maissi demain, dansun intérêt commun,

il leurconvientd'apporterunedérogationà ce contrat, rienne les en empêche.
On dit qu'ilfauts'opposerd'abord,—maislerapportnefaitpas autrechose,il s'opposeà-tout,

seulementavantde plaider,il est tout simplededire'à son adversaire: Abandonnezcettepré-
tentionabsurde, oubienje serai forcédem'adresserà lajustice.

L'honorablemembrenesaitpass'ilfautounonun arrêt du Conseild'État, leMinistreparait
endouterlui-même,la rédactiondurapportest doncà doublefin :— «Jecrois,dit-ilauMinistre,

quevousavezledroitdevous opposer,usez-en; si je metrompe, si vousvous trompez;eus

même,puisquevousêteshésitant, demandezau Conseild'Etatce qu'il en penseet quand TOUS

auronssa décisionnousprendronsparti. » — Voilàtout le rapport, non pas seulement«a r ...

duclion. maissa lettre même.
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Queviendraientfaire, à côté de cela, continuele rapporteur,des considérationssur le plus
au moinsd'avantagesd'avoirdeuxCompagniesaulieud'une, sur cettetheorie;géômétriqiiement

fausse,à savoirquepourque des lignesse fassent concurrence,il faut qu'ellesne soientpas

parallèles?
'

. .

Il neveutfaire, quantà lui, ni géométrie-,ni cours d'exploitation;quand le momentsera

venu où.leConseilpourraexaminercesquestions.les membresles plus compétentsdonneront.
leur avis, maistoutesces théoriessontendehorsdurapport.L'honorablemembrea crun'avoir

à fairequ'à le défendre.,.etiU'afait enlisantletexte et enmontrantqu'il renfermetout"ce que
demandent.sesadversaires.Il priedoncle Conseild'en.voterles conclusions.:

M.LEPRÉSIDENTfait connaîtreque M. Dutilleulvient de déposerune demandede scrutin

public, revêtuedu'nombredesignaturesqu'exigela loi.

M.'ROUSSEL-DEFONTAINEdemande qu'on vote d'abord sur lé voeuprésenté par M. des

Rotours.

M.LEGRAND(deValenciennes),proposeraiamendementainsiconçu:

« Supprimerdansle rapportla phrase: Jusqu'àcequ'uneententesesoit établie,'s'il y a lieu,
entrecelteCompagnieet lesintéressés.»

L'honorablemembreditqu'iln'entendni ouvrirlaporte, ni l'entre-bailler,ni lafermer.Si le

Nord-EstouleNordveulentfairedespropositions,qu'ilsles fassent,le Conseilgénéralavisera.

Maisle Conseiln'a ni propositions, ni avancesà leur faire. LaCompagniedu Nord-Est, en

soumissionnantla concessiondesonréseau,s'estobligéeà l'exploiter; l'opinantdemandequ'elle
soitastreinteà remplircetteobligation.Telleest l'explicitionde l'amendement.

UN.MEMBREprie M.Maillietde consentirauretranchementdont il s'agit.

M.PLICHONrépondquele bureaus'y est opposé.

Le RAPPORTEURdit qu'il n'a été que l'organe très-fidèledu 5e bureau. Ce n'est pas en ce

momentqu'il peut recueillirdes voixpour savoir si ses collèguesvoudraiententrer dans le

systèmede transactionqu'onpropose.Le départementestenfaced'unprocès, on ne saitquelle
en sera l'issue,or,quel estlesensde la formuledurapport:—Tandisquenoussommesà plaider,
vidonstoutesles questionset disonsqu'il serastatuénon-seulementsur la conventionactuelle,

mais sur toutesles dérogations, sur tous les changementsaux contratsintervenus entre le

Nord-Estd'unepart, l'État et les départementsintéressésd'autrepart, de manière.àce qu'on
sacheà quois'en tenir et qu'aprèsceprocès,il n'enviennepas un autre.—Le rapportdemande

doncl'interprétationcomplètedu traité, sans se préoccuperde la Compagniedu Nord. Le

département,a passéun contratavecuneCompagnie,il croitqu'elleviolesoncontrat,il demande

qu'il soit statuésurl'ensemble.Cen'estpas dansunesituationpareillequ'ilfautvenir demander

de restreindrela portée dela décisiondu Conseild'Etat, alors qu'ona tout intérêt à ne pas
voir se renouvelerle débatet à arriverà uneinterprétationcomplètequi sauvele département

de touteautre entreprisedu Nord-Est.

M.LEGKAND(deValenciennes)faitremarquerquec'est précisémentlemaintiende la phrase

dontil proposela suppressionquiperpétuerala discussion;on n'aura unesituationnette qu'en

votantunepropositionnette.

M.TESTELINdit que, quellesoitla décisionà intervenir,il importequ'ellesoitpriseà la plus
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grandemajoritépossible;il demandedoncquele 5ebureauveuillebien seréunirpour délibérer

de nouveau.Si la majoritéconsentaitau retranchementproposé;, l'assembléeémettraitsans

douteun voteunanime..^

M.PLICHONrépondquela questiona été poséedans le5ebureau qui, à une grandemajorité,
a refuséd'adopterla propositionde M.Legrand(deValenciennes).;/

M.LEGRAND(deValenciennes)fait connaîtrequ'unpremiervotédans le 5ebureau avaitdonné

5 voixpour le rapport, 4 voixcontreet uneabstention.On a voulu revenirsur ce résultat, et

un secondvote a eu lieu unjour où le 5ebureau était moins nombreux: c'est alors quela

majoritéa été obtenue.

M.PLTCHONdéclarequ'iln'assistaitpasà la séancedu bureauoù a eu lieule premiervote.

M. ROUSSEL-DEFONTAINEdit que l'amendementproposé ayant la mêmesignificationque la

résolutionsignéepar lui ainsiqueparMM.DesRotourset VanderStraeten, et n'endifférant

queparuneformulede rédaction,il s'y rallieensonnomet aunomdesescollègues.

Aprèsla discussionquis'est produite,le votedel'amendementserait une affirmationexplicite

par leConseilgénéraldesafermevolontédes'opposerà la rétrocessionà laCompagnieduNord.

Le Ministresauraquele Conseilgénéralattendde luiqu'ilmettesansretard laCompagniedu

Nord-Esten demeurederemplirsesobligations,et qu'il tiennela mainà ceque la Compagnie
du Nordnepuisseexploiteraucunedes lignes duNord-Est.

M.J. BRAMEdemandequ'enraisonde l'hésitationqu'il paraît y avoir eu dans le 5e bureau

relativementà la question,il soitappelé à délibérerde nouveauet à soumettrede nouvelles

conclusionsau Conseilgénéral.

M.LEPRÉSIDENTinvitelesmembresdu 5e bureauà se réunirpour examiner,séancetenante,
l'amendementdeM. Legrand(de Valenciennes).

(Lesmembresdu 5ebureauquirtentla salledes séances).

La paroleest donnéeà M.GOUSSARD(lex bureau), qui présentele rapport qui suit ;

Le bureau proposed'allouerau sous-chapitre1erdu budget1873, un crédit de 15,839fr.

'24 c.pourgrossesréparationset travauxneufsà faireaux casernesde gendarmerieappartenant
au département.Cette sommeserait répartie conformémentaux propositionsdu rapport de

M. le Préfet.

. — Cesconclusionssontadoptéesetle créditvote.

M."STÏÉV'ENARÎ-B'ÉTHUN'Eprésentele rapport'ci-après,dontlectureest.donnéeen sonabsence

par M.Goûssârd:

Le 1erbureauproposel'inscriptionau budgetde 1873:

; 1-?D'un crédit de 3,000 fr. demandépar M. le Préfet pour l'entretien des casernes de

gendarmerieappartenantau département.Cecréditestsemblabled'ailleursà celuides années

précédentes; /

;: 2°d'uncrédit de.30fr. 42 c. pour dépensesarriérées:de fournilure d'eau en 1871, à la

casernede gendarmeriede Roubaix. .._.;..

;: • - !Gésdeuxcréditssontvotés. :

Casernes
degendarmerie.

Grosses
réparations,

travauxneufs.

Casernes
degendarmerie.

Entretien,
dépensearriérée.
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M.GODSSARDdonnelecturede troisrapportsainsiconçus:

M. le Préfetfidèle a des'habitudes-d'une -régularitéadministrativeque le Consul a pu
apprécier, a appelé d'une manièreparticulièrel'attentionde l'assembléesur les dépenses
suivantes:. , -. - : -

Réparationsauxbâtimentsdelà Sous-Préfectured'Avesnes 706.25

Mobilier.:; /v. /:.; .'.:;: '..:.-. . .-./// .-:'"420/25
""'"-'"'•' "-

eh faisant remarquerque bien qu'au fond""elleslui paraissentjustifiées'par des nécessités
de service, elles ont étéeffectuéesen dehorsdes crédits, sansapprobationpréalable.

Le1erbureaua reconnu,eneffet, quelesdépensestellesque,grattagedeparquets, raccom-

modagedejalousiesetc,-étaient,suivantla déclarationprécisedel'architecte',"."d'uneutilitéin-

contestable,queles travauxétaientbien faits, que le prix en était modéré.

Unpointcependanta retardé.un instantl'approbationdu bureau: cette augmentationde

dépenseétait attribuéeau séjourprolongédes' mobileset mobilisésdans la Sous-Préfecture,
circonstancedont l'exactituden'étaitpas établie, ce qui aurait pu souleverquelquesrécla-

mations. ... . ....... '''.".,- ",

Onn'insisteplussur le méritede cette allégationfondéesur la rumeur publique et on se

borneà invoquerlanécessitédefraisderéparationsquiproviennentplutôtde ceque les appar-
tementssontres-lésvacantspendant-plusde six mois. .::.::._

'• Danscesconditions, -le1™bureauproposed'allouerle créditdemandéaubudgetrectificatif

de 1872,— Créditvoté. -.---"

Le 1erbureaua.étésaisid'unvoeu,signédeMM.DesrousseaUx, Cîavon,Goudaertet Éniond,
tendant au retrait de. la loi du 28 juin 1872, qui a frappé d'un impôt les créances

hypothécaires
:: ...

La propositionayant été remisedepuis fort peu de tempsau 1erbureau, il lui: a été im-

possible de faireune étudesérieusede la question,et il doit seborner à en.signalerl'impor-
tance au Conseil.Il a étéd'ailleurs arrêté par un scrupule: il lui aparu que quand,il s'agit

d'une loi qui n'était pas encore appliquée,il y'.aùrait quelquechosede délicat de. la part

du Conseilgénéral.,à venir,.le lendemaindu votedela loi, en demander.leretrait. . /

Sous le bénéficede.ces observations, le 1er bureauappellesur. ce voeu l'attention du

Conseilgénéral : . /

Le 1erbureau a été égalementsaisi d'un voeurelatif au prix destabacs. Le temps lui a

manquépourprendre unedécisionsur cetteproposition.Le 1erbureauproposed'en remettre

l'examenà la sessiond'avril.Jusquelà chacunpourraétudierla question, recueillirdesélé-

mentsde décision, et le Conseilsera ainsi mis à mêmed'émettre, enparfaiteconnaissance

de cause, un voeuqui pourrapeser d'un certainpoidsauprèsle Gouvernement.

— Cesconclusions.sont.adopte.es..

Aunom du3ebureau, M. CLAVONprésenteles deuxrapportsqui suivent:

Auxtermesde l'article 68 de la loi du10 août1871,.leConseilgénéralest appeléà dresser

un tableaucollectifdepropositions, enles classantparordred'urgence, pourlarépartitiondes

secours annuellementaccordéssur les fonds de l'Etat aux établissementset institutionsde

bienfaisance.
-133

Sous-Préfeclure
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Le Conseilgénéraln'ayant pu être saisi en temps opportun du règlement des propositions
relativesauxsecoursallouéspour 1872,laCommissiondépartementalea été, conformémentaux

instructionsministérielles,chargéede ce soin.

Unesomméde 8,000fr. était allouéepour 1872. La Commissionl'a répartie d'abord entre

les arrondissements,au proratade la population,et, cettepremièreopérationfaite, elle a sous-

réparti le contingentde chaquearrondissemententre les établisseméntslesplusnécessiteux.Elle

a ainsi, d'après cesbases/réparti définitivementl'allocationde8,000 fr. entre les bureaux de

bienfaisancede 35 communes.''

Unemêmesommede 8,000fr., miseà la dispositiondu Conseilgénéral, doit être répartie

par lui pour l'année1873. ... -

Le 3ebureaua adoptéla même,base de répartition que la Commissionpermanente, il a

réparti le secoursentre lesarrondissements,au prorata deleur population, ainsiqu'il suit :

DONKERQUE.

Bissezeele . . . . . . . >.- 200 )

CrèchedeDunkerque. . . . 200 > 600f.
Mardick ......... 200

j

HAZEBROUCK.

Steenbecque. . . . . . . . 200 )
Arnêke 200 F
T> i, ,m > 600f.
Boeschepe ......... 100 [
Godewaersvelde. . . ... 100 J

CAMBRAI.

Avesnes-lez-Aubert.... . 200 \

Reumont. ... . .... 100 J
Clary. .......... 200 /

Etrun .••". .... . . . . 200 H,200f.
Lesdain 200 1

Saint-Waast. . ... ... : 200
]

Saint-Benjn 100 /

VALENCIENNES.

Wavrechain-sous-Faulx... 200 )
Quérénaing. ... . . . . 200 /

Rombieset Marchipont. . . 200 >l,000f.
Thun 200 (

FJines-lez-Morlagne.... 200 ]

DOUAI.

Erchin.. . . . . ..... 200 )
Guesnain. ..../.. . . 200 [ 600f

Beuvry. /-.,/. ... '.'/.-. ... 200 \

AVESNES.

Hargnies 100 i

Saint-Remi-Chaussée. . . . 100 j
Vieujx-Mesnil.. 100 J

Rousies 100
|

Beaurepaire. ....... 100 l .

Petit-Fayt 100./1,0U

Grand-Fayt 100 l

Fontaine-au-Bois. . . . . . 100 I

Bousies. . 100 J
Robersart. 100 /

LILLE.

Anstaing . . . . . .... 200

Forest 200

Gruson. '.' •'. . . 200 i

Tressin 200 I.

Toufflers. 200 i

Vendeville 250 [
Provin . . . 200 I

Bouvines ......... 200 >3,000f.
Louvil 150 /

Cobrieux ......... 200 i

Genech. ......... 200 l

Wannehain ..... . . ... 200 I
Aubers . ......... 200

| /
Bersée . -. . . . . .... 200

]
Lezennes . . 200 /
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Le3ebureaupriele Conseild'approuverce projetderépartition

M. le Préfet,dans sonrapport, faitremarquerque ce secours.de8,000;fr. lui paraît bien
restreintpourun départementcommeceluidu Nord, où des besoins si considérablessont à
satisfaire.

Convaincuquesi la répartitionavaitété faiteenproportiondela populationet desbesoinsdu

département, son contingentauraitété plusélevé.le 3ebureauproposed'émettrele voeuque
le gouvernementveuillebien élever le contingentdu départementet le porterà un chiffre

plusenrapportavecl'importancedesesbesoins.

— Cesconclusionssontadoptéeset le projetde répartitionest approuvé.

Le rapporteur rappelle qu'à la séancedu 23 de ce mois, il terminait sonrapport sur les-

demandesdesecoursforméespar les communespourlareconstructiondeleurséglisesen disant

que le dossierrelatifà la demandede Rieulay et Marchiennes-Campagnen'était pas encore

parvenu.Cedossiervientdeparvenirau 3°bureauainsiqueceluirelatif àunedemandeadressée

par la communedeHaucourt.

Les communesde Rieulay et Marchiennes-Campagnequi ont déjà obtenuun secoursde

8,000fr. del'Ëtat et un autre de 3,000fr. du département,viennentensolliciterun nouveaude

1,000fr.du département.
Dans une lettre qu'ils ont adresséeà M. le Sous-Préfetde Douai,MM.les Mairesde ces

communesdisent: « Le devisprimitifne comprenaitpas les frais de constructiondu clocher

et ne montaitqu'à 33,500 fr. Le secours obtenuétait basé sur cette dépense, nous venons

aujourd'huidemanderau Conseilgénéralunnouveausecoursde 1000fr.basésur la dépensede

4,200fr. à fairepourla constructiondu clocher.»

Quandbienmêmela premièredemandede Rieulayet Marchiennes-Campagneeût été basée

sur la dépensetotalede 37,700fr., lesecoursdu départementn'auraitpas étéplus élevé.

Considérantqu'accorderà ces communesunenouvellesubvention,ce serait encouragerles

autres àprésenterainsileursdeviset leurs demandesendeuxfoiset abandonnerlajurisprudence

constantedu Consei général;

Le 36bureaun'apascru pouvoirproposerl'allocationdu nouveausecoursdemandé.

Les dépensesfaitespour laieconstructionde l'églisede Haucourtexcèdentde2,980fr. 58c

les dépenseprévueset lesressourcescréées.Ce déficit,d'après le rapportdel'architecte,a été

occasionnépar destravauximprévusqu'à rendusnécessairesla défectuositéduterrain.

Le Conseilmunicipalaffecteà cette dépensela seule ressourcede 616fr. 63cent,dontil

puissedisposeret sollicitepourle surplus,2,363fr. 95cent., un secoursdel'Étatet du dépar-

tement

LacommunedeHautcourt,l'unedespluspauvresdel'arrondissementdeCambrai,abeaucoup

souffertdu passagedesPrussiens;elleest grevéede 143centimesadditionnelspourinsuffisance

de ressourcesordinaires,et endettéed'unesommede 3,100fr. représentantsoncontingentdans

la contributionde guerreprélevéeparles Allemandssurle cantonde Clary.

Le 3ebureau croit cependant devoir proposerle rejet de la demande;mais, prenant em

considérationla positionmalheureusede la communede Haucourt,il proposede la recom-

Beconstructions
d'églises.

Secours.
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mandera la sollicitudedu 1erbureauet deprierM.lePréfetde demanderpourelleunenouvelle

subventiondel'État.

Uneautredemandeestadresséepar la communede Cantaing,mais le dossierest incomplet.

La demandeestbaséesur une dépenseà fairepourrestaurationde l'église.

Le Conseilgénéral n'accordede subventionsauxcommunesque pour la reconstructionde

leurs églises.Quant auxrestaurations,il donnesonavissur les demandesadresséesà l'État.

Le 3e bureau attendra que le dossiersoit complétépour proposerun avissur la demande

dela communedeCantaing.

Unedemandeest égalementadresséeau derniermomentpar la communedeBelhencourtpour
l'achèvementdes travauxde reconstructionde sonéglise.

Cettereconstruction,d'aprèsl'adjudication,devaitcoûter63,24143.Suivantunprocès-verbal
de réceptionapprouvéle15novembre1871,lestravauxexécutésont occasionnéune dépensede

67,000fr. 77, cequidonnedéjàunexcédantde dépensede 3,759fr. 34surleprixd'adjudication.
Pourterminerla construction,il reste à dépenser8,688fr. 90; l'excédanttotal se trouve donc

ainsiêtre de 12,448fr. 24.

Se basant sur les motifs invoqués par lui dans les précédentes résolutions qu'il a

proposées, le 3ebureauconclutau rejet de la demandedela communedeBéthencourt.;

— Cesconclusionssontadoptées.

(Encemomentlesmembresdu 5ebureaurentrentenséance.)

La paroleest donnéeà M.MAILLIET,quidonnelectured'un rapportainsiconçu:

« L'amendementde M.DesRotoursest retiré.

» Le 5ebureauproposele retranchenient,danslesconclusionsdesonrapport, du membrede

phrase, « jusqu'à ce qu'uneententese soit établie, s'il y a lieu, entre cette Compagnieelles

intéressés», parce que cette suppressionne luiparaît pas de nature à infirmerle droit du

Conseilgénéralet à enchaînersa liberté dansle présentou dans l'avenir, et parcequ'en divi-

santlevotedu Conseilgénéralsur une questionaussigrave, il craindrait d'affaiblirson action

auprèsdu Gouvernementpour la défensedesdroitsdu département.»

M. LEPRÉSIDENTfait connaîtreque la demandede scrutinpublicqui avait été déposéepar
M.J. Dutilleula étéretirée et que dès lors elledoitêtre considéréecommenon avenue.

M.lePrésident ditqu'il n'a pas à mettreauxvoixl'amendementde M. Des Rotourspuisque,

d'aprèslestermesdurapport, il à été retiré par sonauteur.

M.DESROTOURSrépond qu'eneffet il n'insistepaspourqu'il soit procédéauvolesur son

amendement,attenduqu'il s'est rallié, ainsiquesescollèguesMM.Roussel-Defontaineet Van

der Straeten, à l'amendementdeM.Legrand.
— Les conclusionsdu rapport ainsimodifiéessont misesauxvoixet adoptéesà l'unanimité

desvotants.

M.CLAVONprésente, au nomdu 3ebureau, le rapportci-après:

Le Conseila renvoyé au 3e bureauun voeudéposéparMM.LouisLegrand(deValencien-

nes, Lèvent, Dulemplc,Ch. Seydoux,Boulangé,E. Guillemin, Massietdu Biest. Clavon,

Instruction
primaire

JoHigatoire.

V-ea.



.f'ots.. ;''

Joestde Metershof,de Marsilly,E. Macarez,LouisLegrand(deLecelles),Renardet Edouard

Hanioir,voeuqui est ainsiconçu:

« Lessoussignésproposentau Conseilgénérald'émettrede nouveaule voeuque'.l'instruction...
» primairesoitrenduelégalementobligatoire.»

'

. Le3ebureauconsidérantquedanssa séancedu 16novembre1871-,-leConseilgénéral a déjà
manifestéce voeu, quiaété renouvelélors desa sessiond'avril1872,.
- Considérantque, chaquefois/il a été expriméà l'unanimitéet qu'il n'a pas encorereçu satis-
faction; sant'entrer dansles voiesetmoyensà employerpouren assurerlasanction,attenduque
ce soinincombeaulégislateur, ''".

Proposeau Conseilgénéralde renouveler-levoeuci-dessus.

M. HENRIBERNARDdit qu'iln'a pas l'intention, au momentoùlé Conseilgénéral arrive au

terme de sa session,de discuterd'unemanièrecomplètela question de l'instructionprimaire

obligatoire.
Il se borne doncà quelquesobservationstrès-brèves.

' °

Unepremièredifficultéqui se présente, c'estque la questionest portée devantl'Assemblée

nationaledontfontpartieplusieursmembresdu Conseilet quedèslors ilspeuventse trouver em-

barrasséspourémettreun voteen cemoment.

L'honorablemembrefait remarquerqu'iln'a pasparticipéa l'émissiondu voeuàla sessionde

1871et qu'ainsi, étantresté étranger à touteslesrésolutionsprisesjusqu'à présentà ce sujet, il

peut exprimersa penséeentouteliberté.Il déclarequ'ilest, commetouslesnïembresduConseil,
très-ennemide l'ignorance; il la considèrecommeun très-grandmal, maisil croitque le voeu

proposé en faveurde l'instructionobligatoiren'estpeut-êtrepas le meilleurnioyenpourla faire

disparaître.
Il conviendraitd'abord de rechercherquellesensontles causes,afindese rendre comptedes

remèdesquipeuventêtrelesplus efficaces.Pourcela,il seraitnécessaired'ouvriruneenquêtedans

toute laFrance.Ceserait assezsimpleà faire: ilsuffirait,par exemple,de choisirpar la voiedu

sortun cantondanschaquedépartement,de se renseignersur les les dixpremiersconscritsqui
ont déclaré ne savoirni lire ni écrire, et de s'informertrès-exactementdes causesde leur

ignorance.Onpourraitencorey joindredixhommesdesgrandesvilles-deFranceet onarriverait

ainsià des résultatsà peuprès complets.
On peut présumerqu'Uncertain nombre de cesignorantsdéclareraientne rien savoirsans

bien serendrecompte,-deleur réponseet qu'ils ensaventplus qu'iln'en disent; d'autres ayant

fréquentéles écoles, ne sauraientrien parce qu'ilsauraientmalappris ou qu'ilsavaientl'intel-

ligencetrop peu développéepour apprendre. D'autresn'auraient pu s'instruire parce que les

écolesmanquaientdansleur localité,et c'est là le casd'unassezgrandnombrede communesim-

portantes.La ville de Lille, par exemple, est impuissanteà ouvririmmédiatementla totalité

des écolesdont la populationa besoin. Enfin,une autrecause encorede l'ignoranceseraitsans

doutela défectuositédela loi du travaildesenfantsdansles manufactures.Ace défautd'écoles,

aux défectuositésde laloisur le travaildes enfants,ilva être bientôtobviéet ontendà obvier

de plus en plus.
Uneautrecatégoried'ignorantsest composéede ceuxdontles famillessontnomades,ce sont

par exemple,les mariniers, les bateliers,les marchandsforainset lés saltimbanques,classeen-
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core assez nombreuseet à laquelleil est extrêmementdifficiledefaireapprendrequoique ce

soit.

Restentenfinceuxquisontignorantsparcequ'ilsappartiennentà desparentsqui ontmisà les

faireinstruireune mauvaisevolontécoupahleet inexcusable.L'opinantcroit que cetteclasseest

assezpeu nombreuse.Quelserait cependantl'objetdu voeusur l'instructionobligatoire?Cese-

rait la coercitionlégaleà l'égarddesparents Or, dit l'honorablemembre,conviendrait-ild'in-

troduirecettecoercitiondansla législationpourobvieràun mal quine vientque pourune très-

faiblepartiede la fauteet de la négligencedesparents, alorsque la mesuredoitrester sansin-

fluencesur la plusgrandepartiedescausesd'ignorance?

Il ne s'agit aujourd'huique de l'instructionobligatoire.on n'ajoutepas autre chose. Mais

l'honorablemembreserappelle,qu'ily avingt-quatreans, dansleConseilmunicipaldeLille, un

voeusemblable,maisplus complet,avait été proposé: il s'agissaitde l'instructionobligatoire,

gratuite et égalepourtous. C'estsur cesbasesqu'à cette époquecertainespersonnesdésiraient

organiserl'éducationenFrance. Il est assezdifficilede se rendre comptede ce qu'on entendait

par l'instructionégalepour tous etsiTonavaiten vueunesorte delit deProcustesur lequelon

aurait étendutouteslesintelligences.

L'opinant sait bien qu'il n'est plusquestionde cela aujourd'hui,qu'on se borneà réclamer

l'instructionobligatoire;cependant, il y a quelquesrelationsentre le voeud'aujourd'huiet les

propositionsde cetteépoque.Sansdoutequ'auseindu Conseilgénéral, personnene va au-delà

del'instructionobligatoire,mais il fautprendregardequ'audehorsil y a encoredespersonnes

quiont d'autresvueset qui demandentque l'instructionsoit non-seulementobligatoire,mais

gratuite, enajoutantmêmequelquefoisexclusivementlaïque, ce qui sansdouteveutdire l'in-

structionsansDieu, commeon l'avait organiséerécemmentà Paris dans descirconstancesqu'il
n'est pasbesoinderappeler.

Si l'opinantvoitungranddangerà émettrele voeuproposé, c'estprécisémentparceque ceux

quidésirentl'instructionexclusivementlaïquese fontunearmedesvoeuxquisontprésentésenvue

de l'instructionsimplementobligatoire.L'honorablemembrea sous les yeuxune pétitionéma-

nant de la Liguedel'Enseignement,dans laquelleonadditionneensemblelessignaturesdonnées

en faveurdesvoeuxdontil s'agit:

Pour l'instructionobligatoireseulement 116,000signatures.

Pourl'instructionobligatoireet gratuite 383,000 »

Pour l'instructionobligatoire,gratuiteet laïque 348,000 »

TOTAL . 847,000 signatures.

Si doncleConseilgénéralduNords'associaitau voeuquiluiest présentéenfaveurdel'instruc-

tion obligatoire, il permettrait aux partisans de l'instructionexclusivementlaïque avec ses

extrêmesconséquences,de le considérerdansune certainemesure, commeon l'a faitdans la

brochurecitée,commeun auxiliaire.Ace pointde vue, c'est un dangerde voterpourl'instruction

obligatoire.

L'honorablemembre croitd'ailleursque l'ignorancen'a pas besoinde ce piocédépourêtre
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combattueetqu'onpeutarriverprogressivement,commeonTafaitdepuislongtemps,àrestreindre

l'ignoranceenétablissantun plusgrand nombred'écoles, en supprimantla possibilitéqu'ona

d'abuser des enfantsdansles manufactures.Prêter la mainà ceux qui veulentaller jusqu'à
l'instructionobligatoire,gratuiteet laïque, auraitbeaucoupplusd'inconvénientsquede laisser

peut-êtreun petitnombredeparentsabuser,en dehorsdesconditionsde la loi,dutravaildeleurs

enfants.

M.LEGRAND-(deValenciennes) répondque les objectionsdeM HenriBernardlui paraissent
arriverun peu tard.LeConseilgénéralà deuxsessionsconsécutives,a émisdesvoeuxunanimes

enfaveurde l'instructionobligatoire.Si le préopinantn'assistaitpas à la sessionde1871/dans

laquellepourlapremièrefoislevoeua été émis,il assistaitdu moinsà la sessiondePâquespen-
dantlaquellele voeua étérenouvelé,ets'il trouvaitque le Conseilgénérals'engageaitdansune

voiemauvaise,il auraitdûprendrela paroleet combattrele voeu.Aucontraire, le voeua été

admissa"soppositionet dèslorson a pu dire quele Conseilgénéralavait voté à l'unanimitéen

faveurde l'instructionobligatoire.Aujourd'huile Conseilgénéralne pourraitpassanssedéjuger,,
sansporteratteintepar-conséquent,à sonautorité, revenirsur le votequ'ila émissur laquestion
de l'instuctionobligatoire.

Lepréopinanta parlé de la Liguedel'enseignementetdu ConseilmunicipaldeLilleen 1848.

11suffitderépondrequele Conseilgénéraln'estpasappeléà seprononcersur les propositions
de la Ligue del'enseignement,ni surunepropositiondu Conseilmunicipalde Lillede 1872,
encoremoinssur unepropositionduConseilmunicipaldeLillede1848,alorsque cetteassemblée

comptaitM.HenriBernardparmisesmembres.Le Conseilgénéralest purementet simplement
saiside la propositiond'unvoeuqu'il a émisdéjàdeuxfoiset dansles termesdu rapport..Il ne

peutpas et ne voudrapas revenirsur sa décision.

Pourne laisser place à aucuneéquivoque,il suffitdedirequesi lessignatairesdelà propo-
sitionvoulaientdemanderau Conseilgénérald'émettreun voeusur la laïcitéou la gratuitéde

l'enseignement,ils n'hésiteraientpas à le déclarer; maisil.est desquestionsqu'il convientde

réserver.Sur ces questions, le Conseilsans doutene seraitpas unanime, quelquesmembres

seraientsansdoutedel'avis deM.Henri.Bernardsurun pointou sur un autre. Le voeuse borne

doncà demanderl'instructionobligatoireet sur ce point, pour tous les genséclairés, il y a

chosejugée.

M.PLICHONdéclarequeles membresdu Conseilqui fontpartiedel'Assembléenationalesont

obligésdes'abstenir.

— Le Conseilgénéralconsulté,émetle voeuproposé.

Aunomdu 3ebureau, M.MASSIETDUBIESTfaitle rapport suivant:

M.le Préfet a missousles yeuxdu Conseilgénéral, avecles avisdes Conseilsd'arrondisse-

ment,.quelquesexemplairesd'unquestionnaireprésentépar la Commissionchargée, envertu

d'unedécisionde l'AssembléeNationale,de l'étudedesquestionsde l'assistancepublique,dans

lescampagnes. --.'.:•

Le termede la sessionest arrivésansquele 3ebureauaiteu le.tempsd'aborderla discussion

desquestionssi complexesquepeutsouleverun projetde loisur l'assistancepublique.

Toutessesséancesontété prisespar l'examendesdossiersconcernantles affairesdu dépar-

tement.

Assistance
publique.

Questionnaire.
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M.MARIE-SOUFELET(1erbureau)donnelecturedes sixrapports ci-après;:

Par une délibérationen:date du 20-mai,dernier, le Conseilmunicipalde Loos sollicitela

prorogationpourcinqannées, du 1erjanvier 1873au 31 décembre1877,des tarif et règlement
de l'octroide cettecommunequiexpirentle 31 décembreprochain.

Le Conseil-municipal-demande,en outre, d'établir une taxe unique de 2 fr. par hectolitre

sur-toutesles bières del'intérieur et de l'extérieur.

Le1erbureauproposeau Conseilgénéral d'approuveren son entier la demandedu Conseil,

ffiunicîpardeLoos.

.......é--Conclusionapprouvée.'":.-".

Le conseilmunicipalde Louvroil(cantonde Maubeuge),sollicitel'établissementd'un octroi

danscette commune. 7...

Cette demandeparaît suffisammentjustifiéepar la situation financièrede la communequi"
ne peut faire face à ses dépensesordinairesqu'en obtenant, chaque année., l'autorisationde

s'imposer.extraordinairement.

Les dépensescommunalessuiventune voieprogressiveen raison de l'accroissement,sensible

de sa population, et sesressourcesnormalessontloin d'augmenterdans la mêmeproportion.
Le chiffrede sescentimes,tant additionnelsqu'extraordinaires,ne s'élèvepas à moinsde 70 ;

Louvroilse trouveactuellementdansla nécessitéla plus absoluede construiredeux écolesnou-

velles; d'établir sur la Sambreun pont destinéà relier, au centre dela commune,son hameau

de Sous-le-Bois,dont la populationatteint le chiffrede 600 habitants environ, qui se trouvent

dans la pénibleobligationde faire au moinsquatre kilomètrespour se.rendreà Louvroil,dont

ils dépendentpour les servicesadministratifsoureligieux.
En présencedesbesoinsincontestablesque la communede Louvroila de se créer des res-

sourcesnouvelles, aprèsexamendu tarif d'octroiqu'elleprésente;
Le 1erbureau proposeau conseil de donner.son approbationà l'établissement d'un octroi

dans la communede Louvroilsousles réservesportéesà l'article49 de la loi du 10 août 1870.

Suit le tarif proposé:

Vinsen cercleset en bouteilles; l'hectolitre... 1f. 20

Alcoolet liqueurs id. .... 4 »

Bière, taxeunique. ........... » 80

Cidre, poiré et hydromel .......... » 50

— Le tarif est approuvé.

M.le Préfet donne communicationde.divers mémoires présentés par les fournisseurs ou

ouvrierspour travaux,exécutésaux édificesdépartementauxde l'arrondissementd'Hazebrouck.

Cesmémoires, transmisà la dernière heure , n'ont pas pu être soumisà une vérification

complètedesdépensesdontla liquidationest demandée.

Ceretard apporté à la productionde ces mémoiresest dû au décèsde l'architecte del'arron-

dissementd'Hazebrouckqui a laissé,pendant un certain temps,le serviceen souffrance.

Lesdépensesserésumentainsiqu'il suit :

Octroi.

Prorogation.

Commune
de.Lôos..

Octroi..

Louvroil.

Édifices
départementaux.

Arrondissement
d'Hazebrouck.

Dépenses
arriérées.
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Tribunald'Hazebrouck,achat de meubles. .... . '•.". 557fr. » -.."'.-'
Maisond'arrêt, id." réparations/. . ....... . 218 70

Tribunal, id. réparations. . . ... ... .-'..18.9. 08
Casernede gendarmerie,réparations . . .... v. . . . : 457 41

Ensemble. . . . 1,422. 19 ; •

En présencedes réclamationsdes fournisseursqui attendent avec une légitimeimpatience
le paiementdeleursfactures,et M.lePréfetdonnantl'assurancequ'ilne mandaterales dépenses
dont il s!agitqu^aprèss'être soigneusementassurédeleurrégularitéet de leurexactitude;

Le 1erbureauest d'avisqu'ily a lieude fairedroità la sollicitationdeM.lePréfet et prie le

Conseilgénérald'alloueruncréditde 1,422.fr. 19c. surlebudgetrectificatifde 1872.

— Lecrédit est voté.

Aumoisde juillet dernier,le départementa faitunepertebien sensibleen la personnede

M.Delarre, agent-voyerdelre classedel'arrondissementde Lille, qui comptaitvingt années

d'excellentsservices et qui laisseun grand vide dans le servicevicinalautant quedanssa

famille.

M.Delarreétaitle soutiend'un père octogénaireet d'une,soeurincapabledese livrerà d'au-

tres soins qu'à ceuxqu'exigentle grand.âgede sonpère.
Danscettesituationdouloureusepour cetterespectablefamilleet enraisondes vingt années

de service pendant lesquellesle filsaverse à la caissedes retraites,M.l'Agent-voyeren chef
solliciteun secoursde 200 fr. pour le père du fonctionnairedécédé.

Le 1erbureau s'associeà M. TAgent-voyeren chef pourrendrehommageà la mémoirede

M.Delarreet prieleConseilgénérald'accorderlesecoursde200fr. demandé,qui serait inscrit

aubudgetde 1873.

— Le créditest voté.

Le Conseild'arrondissementde Dunkerque, contrairementà l'oppositionformuléepar le

Conseilmunicipalde Coudekerque-Branche,a renouveléun voeufavorableà une demandepré-
sentéeen novembredernier,par bonnombred'habitantsde Coudekerque,à l'effetd'obtenirla

créationdanscettecommuned'unsecondbureaud'état-civilpour les sectionsD et C.

La communede Coudekerquese trouvediviséeen trois sectionsB, C, D. Le canal des

Mo'ëressépare la sectionB dela partieC, et le canaldeDunkerqueà Bergues,la partieC de

la sectionD; il résulte delà que les habitants des deuxsectionsD et C se trouventéloignés

déplus derdeuxkilomètresdu bureau de Tétat-civil, et/qu'il s'agissede naissance,de ma-

riageou de.décès, ils sontforcéspours'y rendre de traverserla ville de Dunkerqueà cause

desdeux canauxdont il a été parlé.

Il y a doncpour euxune perlede temps considérableet une causefréquentede préjudice.

CesdeuxsectionsréuniesD etC, comptent1.483 habitants, suivantrecensementdu 1ermai

dernier, tandisquela sectionB, quipossèdela Mairie,n'en compteque 318.

134

Secours.

M.Delarre.

Coudekerque-
Branche.

État-civil.

Création
d'uniebureau.
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Afin de porter remède, dans une certaine mesure, .aux inconvénientsqui résultent de

l'éloignementdela seçtion'Bpar rapport aux deux autres, inconvénientsqui existaientautre-

fois, non-seulementpourTétât-civil, maisencorepouf les écoles, l'Administrationa doté les

sectionsD et C d'une écolequi rendlès plus grands services.

. De plus , M. le Préfet a permisqu'une dés salles dé cette écoleservît aux opérations
électorales. //:

Il sembleéquitabled'accueillirfavorablementla demandedeshabitantsdessectionsD et Cet

de leuraccorderun bureaud'état-civilquipourrait être établidans une des sallesdépendant

deTécole, et quiserait confiéà l'instituteurchargé dé la tenuedes registres. \

Cebureaudevantoffrirdes avantages incontestablesensupprimantTadistâhcé'qùiest une

causepréjudiciableaux-intérêtsdes habitants^pàrla pertedêlemps qu'elle leur fait subir."

.Le 1erbureau propose au Conseilgénéral d'émettre un avis favorableà là créationd'un"

secondbureaud'é.tatTcivil/dansla communedontil s'agit :

— Approuvé.

Le Conseilgénéralarrête,chaqueannée, à la sessiond'août, auxtermesde l'article42 de la

loi du 10 août1871, dans les limitésfixéesannuellementparla loidefinances, lemaximumdu

nombredes centimesextraordinairesque les Conseilsmunicipauxsont autorisésà voter pour
en affecterle produità desdépensesextraordinairesd'utilitécommunale.

Le Conseilgénérala adopté, depuisplusieursannées, pources centimesextraordinaires,le

maximumde vingtcentimesfixé par-.laloi de finances. - .'.'-.

La situation des communes, au point devue des impositionsextraordinaires, se résume

pour Tannée1871à 1872, dela manièresuivante, conformémentauxindicationsfourniespar
M. le Directeurdes Contributionsdirectes.

Des665 communesdontse composele départementdu Nord, 142 seulementn'ont pas eu

recoursà l'impositionextraordinaire. •

Les 523'autresquiont faitusagede cette ressource, ont eu à supporterdes centimesdont

ia quotité se répartit ainsiqu'il suit :

0,01 pour 102 communes.

De 0,01 à 0,05 pour 62 —

De 0.05 à 0,10 pour 34 —

De 0,10 à 0)15 pour 50 —

-• - De 0,15 à 0.20 pour 101 —'".'
De 1,20 et au-dessus, i73 —

Indépendammentdesimpositions-pourdépensesextraordinaires,lescommunesont eu à sup=-

porter, savoir: ..../.; -

527communes,pourdépensescbligatoirespar suited'insuffisancede revenus communaux;,

desJmpositjonsvariant,de 0,005à 1,99..

596 communes,pour traitementdesgardes-champêtres,des impositionsvariant de 0,0125

à 0,057. ''/.

17 communes,4-centimesextraordinairesvotéspar. applicationde la loi du 10 avril 1867,

pour l'instructionprimaire. <- . ""-.'

Impositions
communales

extraordinaires.

Fixation
dumaximum
descentimes.
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"L^esimpositionsqui excèdentle maximum-de20 c, fixépar le Conseilgénéral^n'ont et

établies,bienentendu,queconformémentà la loi,envertud'autorisationsspécialesdu Gouver--

nement. ...:.. '.' /A -" -'

LeConseilremarqueraquepour 102communes, l'impositionextraordinaireannuelle,est de

moinsde 1 centime.Cetteexceptionnellequotité d'impositiona pour cause, d'unepart, l'im-

portanceégalementexceptionnelledesubventionsallouéesparl'État-et notammentpar ledépar-
tementpour l'achèvementdes cheminsvicinaux-;d'autre part, lesfacilitésaccordéesauxcom-

munespar la loi de 1868pour;Je.remboursement.deleurs empruntsà là;Caissedësjchemins

vicinaux̂remboursements'effectuantentrenteannées. .. r : ?.;:: :...;: .:.:
'
Auprésent rapportestjointle relevédes.impositions.communalesautorisées;,"--des emprunts

et desdettescontractéespar lescommunesdu département,du Ierseptembre1871au lerjuillet
1872. Cerelevéformele complémentdes relevésarrêtésau 3Taoût1871et au 1erjuillet1870

qui ontété soumisau Conseilgénéraldanssa sessiondenovembre1871,
J Ces documentspermettrontau Conséildese rendre compte de la situation généraledes

communesau point de vue des impositionsextraordinaires,et de l'opportunitéde main-

tenir au taux.de20 c. le maximumdes impositionsqueles Conseilsmunicipauxpeuventêtre

autorisésà voter,sans l'interventiondu Gouvernement,
7en exécutiondes articles3 et 5 de la

loidu 24juillet1867. .';-'"

En conséquence,le 1erbureauproposede fixer,commeles annéesprécédentes,au taux de

20 centimes, le maximumdesimpositionsque les Conseilsmunicipauxpeuventêtre autorises

à votersans l'interventiondu Gouvernement.

— Le Conseil.adoptela fixationproposée.

M.ROUSSEL-DEFONTAINE, donnelecture d'un: rapport de M.LEURENT, aux termesduquelle

4e bureau proposeau Conseilgénéralde recommanderà M.lePréfet, le voeuprésentépar
. M.Trystram,en faveurde,l'établissementd'unbureauélectoraldanslehameaude Saint-P.o!,

afin d'éviteraux douzecents électeursdecehameau,undéplacementde troiskilomètres.

— Conclusionadoptée.

M. GOUSSARD,au nomdu 1erbureau, donnelecturedu rapport quisuit :

Le 3e bureau, danssa séancedu 23 août, a proposéau Conseilgénéralde prendreen

considérationla situationexceptionnellede la communedeRousies, pour laquellel'Adminis-

tration demandaitun secoursde 3,000fr.

Commeil s'agissait d'une communequi avait reçu antérieurementune sommeégale, le

Conseilgénéraln'a paspenséqu'il fût conformeaux précédentsd'accorderune secondeallo-

cationsurle fondsdûsous-chapitreXII dubudgetdépartemental.

Maisle 5ebureau avaitpenséque s'il étaitpossiblede disposerd'uneportiondu créditd'un

autre chapitre, ce qui maintiendraitle caractèreexceptionneldu secourset ne créeraitpas

un précédent; il pourrait être fait droitauxjustes réclamationsdela commune.

LeConseilgénéral a renvoyéla question',dans'cestermes, au 1erbureau.Il ne s'agissait

plus quede se rendrecomptede la situationdes crédits, et de la possibilitéd'imputer la

dépensesurun autre chapitre.

Hameau
deSaint-Pol.

Bureauélectoral,

Église
deRousies.

Demande
desecours.
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Àcet égard le 1erbureaufait^connaître[que la situation.du crédit du sous-chapitreXIII,

dépensesdiverses, et'des ressources départementales,permetde réaliser la mesure.dontle
Conseila déjà apprécié l'opportunité.

. Il proposedoncd'allouerun crédit de 3000fr., surles dépensesdiverses.

— Le créditest voté.

M.MAILLIÉTprésente, aunomdu 5Sbureau, les deuxrapports qui suivent :

« Dansles sessionsde novembre1871et avril1872,le Conseilgénéral,d'accordavecle Con-
seild'arrondissementdeDouai,avaitexpriméle voeuquele raccordementdela lignede Somain
à Tourcoingfût opéré entreFenainet Erre»La commissiond'enquêtepour l'emplacementdes

garesapartagé cet avis. ./: < = , . =

j>Depuison a objecté:

» 1° Que l'arrivéeà Somainaurait pour résultat d'augmenter les inconvénientsd'unegare
déjà troprestreinteet trop encombrée;

2°Deprésenterà l'accèsune courbe d'un trop petit rayon, et d'exiger l'expropriation d'un
asse-sgrandnombred'immeublesbâtis ;

» 3° Qu'entreFenainet Erre, il y aurait à traverser des marais difficilementabordables,
sans avantageréel pour lacommunede Fenain dontune notablepartie se trouverait plus rap-
prochéede Somain;

» 4° Queles voiesde communicationpar terre n'aboutiraientpas à la gare de Somain;

» 5° Quesi la bifurcations'opérait à Erre, noeudde ces mêmes voies de communication
avec les gares communesau Nord et au Nord-Est, satisfactionserait donnéenon-seulementà
l'industrie, dont les transportscirculantde l'Est vers Tourcoing, n'auraient pas à toucher

Somain,maisencoreaux communesd'Hornainget Hélesmes.»

Le 5ebureaun'ayant pas èïrsa possessionles élémentsd'instructionnécessairespour fixer
avec laprécisiondésirablelepoint où la ligne dontils'agit doit se relier à celle de Valenciennes
à Somain,seborneàprier leConseilgénéralde recommanderà quide droit les observationsqui
précèdent. »...

— Conclusionadoptée.

Le 5e bureau propose dedonneracte à M-le Préfetde sa communicationrelative à l'auto-
risationdonnéeparleMinistredesTravauxpublicsdela miseen exploitationdu cheminde fer de

Valenciennesà Aulnoye,.et de recommanderla prompte réalisation des conditionsen dehors

desquellesl'exploitationdu cheminde fer dont il s'agit serait ajournéejusqu'après leur accom-

plissement.

— Conclusionapprouvée.

Au nomdu 1er bureau, M. GOUSSARDprésente un rapport sur l'ensemble de la situation

du comptedépartementalde 1871.

(M.le Préfetquitte la séance).

Chemin
deSomain

à Tourcoing.

Cheminde fer-
deValenciennee

à Aulnoye. J

Mise
enexploitation(̂

1
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; Gerapport est conçuen ces termes:. .

I. Compte de 18ïî.

« Je viens, au nom dé votre 1er bureau, vous rendre comptedes opérationsqui ont été
effectuéesenrecette et en dépensesur l'Exercice1871.

• » M-.lePréfeta faitmettrejànotredispositionle doublede toutes lespièces justificativesres-
tées entresesmains.-

Les recettestotalesfeffectuéess'élèventà. . .... 9.103.312 fr. 06

Savoir: Serviceordinaire . . . .1.890.256 fr. 66

Vicinalité ....... 2.250.765 97

Instructionprimaire . . 421.577 87

Total ..... 4.562.600 fr. 50

Serviceextraordinaire , 4.540.711 56

Total ....... 9.103.312 fr. 06

Les dépensesfaiteset acquittéess'élèventà. ............ 6.842.372 16

Savoir: Service}ordinaire . . . 1.476.446 fr. 65

Vicinalité. i.765.032 41

Instructionprimaire. . 262.997 »

Total ; . . . . 3.504-476fr. 06

Serviceextraordinaire . 3.337.896- 10

Total ..... 6.842.372 fr.'16

Il y a ainsiun excédantde recettesde. . ............. . 2.260.939 fr. 90

maisil reste à payer ou à employerune sommede créditsde. 1.170.929 48

Savoir: Service'ordinaire .'.. 256.395fr. 16

Vicinalité. 379.620 49

Instructionprimaire. . 40.000 »

Serviceextraordinaire . 534.613 53

Total ..... 1.170.929 fr. 48

Les resteslibres à cumuleraveclesressourcesde 1872, déductionfaitedu

reliquat de l'Instructionprimaire, doiventêtre fixésà. . . . . . . . .-*. 931.829 fr. 55

» Un certain nombrede dépensesont dû être faites, en excédantdescréditsvotés.Il s'agit,

commechaqueannée,'de dépensesobligatoires,ouquel'administrationn'apurefuserd'acquitter.

Compte
départemental

de1811.

Budgetde1878.
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Savoir: Emploidescontingentspour lescheminsd'intérêtcommun.•."•.. .: 28.766 fr/ 13

Dépensesdesenfantsassistés .- . ; 1.6.396 34

Avancespourfraisde surveillance'dansledépartement 2.405 4-0

D'autrepart, le crédit ouvertau sous-chapitreXXpourlesdépensesrelatives

à l'armement du départements'est trouvéinsuffisantpar suite de la non-

réalisationdes recettes/iTX'fâllÛ, "pour maintenirl'équilibre du budget,- ... .

cheréher des ressourcésdans le sous-chapitrèXVII, produits de centimes

extraordinaires/pour. . . . . . . . . . . . '. . .... ...'.. 770.6S1 40

et au sous-chapitreXVlII(fondsd'emprunt)pour
! 359.509 -96

» Cechangementd'imputationqui n'estqu'uneopérationd'ordre, nè.pouvaitdonnerlieuàau-

cunediscussion.Votre1erbureauvouspropose de rétablir'auxditschapitresles dépensespré-
vuesau chapitreXXet d'approuverdanssa formele comptede l'Exercice1871, tel qu'il à été;

dressépar l'administrationpréfectorale.

— Cesconclusionssontadoptéeset le compteest approuvé.

(M.le Préfetrentreenséance.)

LERAPPORTEURreprendla lecture;de son-rapport-:
• -

H. Budget de l'Exercice 1873.

"»Le^budgètde1873a donnélieuà plusieursrapportsetpropositionssuccessivesdeM.lePréfet

» Nousnousattachonrdepréférenceauprojetprimitifquiavaitétémodifié,d'aprèsunecorres-

pondanceengagéeavecM.le Ministredé l'Intérieur,mais qui à paru devoirêtrerétabli danssa

situationpremière.

Lesdépensesprévuesau budgetordinaires'élèventà fr. 3,765,39820

Les dépensesextraordinairesà : . : ." ." ...... . ... . . 3,036,506 30

TOTAL.. . . fr. 6,801,90470

Lesrecettesordinairess'élèventà fr. 3,765,398 02

Lesrecettesextraordinairesà ...... . '. . . 3,037,93040

TOTAL.... fr. 6,803,33742 6,803,337 42

Lesopérationsenrecette et en dépensese soldentpar un'excédant de

recette de fr. 1,433 72

» Cesrésultatssonttoutefoismodifiéspar lesvotessuccessifsduConseilgénéralquia diminué

certains crédits et augmentécertainsautres:

Ainsi, sur lebudgetordinaire, ladépenseprévue est de. . . . fr. 3,765,39720

Lescrédits sont élevés-,sur-certainschapitres, de.. . . . 75,613 »

et réduitssur d'autres de.. 58,100 61

La différencede. . . . . . '.' 17,512 39 17,512 39

porte le montanttotal des créditsà allouerà ...... fr. 3,782,909 59
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-Sur le budgetextraordinaire,le chiffredé :'•./ . fr. 3,036;50650

a été réduit,de. ; 46,-600 »

et augmenté,de. . . . . . . .-^ . . . ; 38,500 »
"

Différence. .": '. '-..." 8,100 » 8,100: »,
'
.V:.'-,.'..:-.:-^.:-

Ce quiporte le montanttotal dèscréditsà.' . . . . 3,028,40650 3,028,40650 .'/

-Lesdépensesordinaireset extraordinairesde l'exercice1873s'élèventainsià 6,811,31609 .

Lesrecettes ordinairesprévuespour .... . . ...... fr. 3,765,39802

présententrelativementau montantdescréditsdu budgetextraordinaire

fixéà. ; . V . .... ... ';- '/', -.-"•.-'.'•. . . .'-. .... J; 3,782,90959 :

une insuffisancede., . , .... v.. 17,51157

» Toutefois, l'articledesproduitséventuels,intitulé remboursementd'avances,paraîtdevoir

donnerune recettede 43,000fr., supérieurde 18,000fr. au chiffredu budgetproposépar

M. lePréfet, de sorteque l'équilibrene sera pasdérangé.

« Nousdevonsvousproposer,Messieurs,quelquesmodificationsdanslaclassification'descrédits

à inscrireau budgetextraordinaireenregarddesressourcesspécialesà leuraffecter

» Lesdépensesextraordinairesprévuessontlessuivantes:

Routesdépartementales .... 61,500 »

r Cheminsde grandecommunication. . .-..-. .333.960 » V

.1 — d'intérêtcommun.. . . 94,03193 /

l Subventionpourles travauxdescheminsordinaires580,000 » \ 1,183,06193

•";/ Subventionaux communespour remboursementà \

\ la caissedescheminsvicinaux ........ 175,070. » J

Empruntdépartementalde 15millions: annuitéafférenteau montanttotal des

obligationscrééessansdéductiondestitresnonplacés 975,000 »

Timbreet autresfrais ; 50,130 57

Remboursementet intérêtsdesbonsdépartementaux.. .- ... ... . . .... . 115,664 »

Constructiondela nouvellePréfecture(créditréduit), ... 643,050 »

Totalégalaurésultatporteci-.fessus. ..... .3,028,40650

Les recettes prévuessont les suivantes:

Centimes.additionnels,<7c, 75 . ..../,/, ,049,50840: ;

Fondsrestant libressur l'emprunt ... %... 390,000 » °

Produitséventuelsextraordinaires. . n » » * 598,431 »--: - '

::,.;:. ToInU .. ... 3;037,93940
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» Le projetdebudgetrépartit les dépensescommeilsuiten regard dès ressources:

1°Centimesadditionnels.—:Dépensesdes cheminsvicinaux-et des-routesdépartementale:/
—Constructionde là NouvellePréfecture.—Sommeà valoirsurleserviceannueldeTemprunt,

2° Fondsdisponiblesde l'emprunt.— Sommeà valoirsur le serviceannuelde_l'emprunt;

3° Produitséventuelsextraordinaires.—Intérêtset remboursementdes bonsdépartementaux
et obligationsde mêmenature.—Complémentde l'annuité de l'emprunt. /'

->/Ilne nousparaît pas possiblede se conformerà cesdistinctions.

» Eneffet,lescentimesadditionnelsextraordinairesportésaubudgetpour5c.75 enaugmen-

tationdu maximumdes12 centimesautoriséspar la loi, doiventêtre affectésau_servicede

l'empruntdépartemental, et c'est.pourcet objet qu'ilsont étévotésparle Conseilgénéral dans

la sessionde 1871.

» Il ne faut pasoublier,en effet, quelleestla situationde l'empruntdépartemental.

„» Lemontantdel'annuitéapplicableau servicedes225.000fr., obligations,est de 975,000fr.

par an pourlespremièresannées, de 115,000fr. pourles dernières.

» MaisleConseilgénéralsaitquel'empruntn'a été souscritquepour 117,857obligations; les

107jl43 autres n'ont pas été placéeset sont déposéesdans la caisse du Trésorier-payeur-

général.
» Ladépenseréelle"estdoncréduite de laportionde l'annuitéafférenteà cesdernièresobliga-

tionset quis'élèveenmoyenneà460,000fr.Letirage des primes peut mêmemodifierdans une

certainemesurecesprévisions. ..'•••

» La sommede460,000fr. en recette d'ordreest classéeau chapitredes produitséventuels.

On doitdoncimputersur ce chapitrela portioncorrespondantedelà dépense.
» Déductionfaitedes dits460,000fr.vil.restepourlespremièresannuités515,000fr. etpourles

dernières690,000fr.

» LeConseilgénéraladanslasessionde 1871,décidéquelesressourcesnécessairesaupaiement
decettedépense,qui représentele coûtvéritabledesannuitésd'empruntnon-comprisle timbre

et la taxedevaientêtre demandéesà l'impôt.Il esturgent'queM.le Préfet insistepour laprésen-
tationd'uneloi réclaméedéjàavecinstancedepuisune année.

» Telle doit êtrela véritabledestinationdescentimesextraordinaires,sanslesquelsle budget
solderaiten déficit.'

» Il résultede ce qui précèdequeles centimesadditionnelsextraordinairesserontabsorbés

en presquetotalitépar les cheminsvicinauxjusqu'à concurrencede 11 c. 75, pàrleservice de

l'empruntpour 6 centimes, de sorte qu'il faut chercherailleurs les moyens de subvenir aux

autres dépenses.
» Les autresressourcessontclasséesdansdeuxchapitres : Produits de l'emprunt,Somme

due par l'État pour la valeur deochevauxremis au micislredela guerre.

» L'articleproduitsde l'empruntreprésentant les fonds-restantlibres sur l'emprunt de 15

millionsdontl'importancene peut encoreêtre exactementdéterminéemaisqui paraît dépasser

800,000fr., cesfonds doivent être employésavant tout au paiementdes obligationsdéparte-
mentales, intérêt et capital.

» La dernièredénenseautoriséea pourobjet l'achèvementde lanouvellePréfecture.Ici nous



aietrouvons pas au: budget de ressourcespéciale.Le départementpeut compter,d'après les

engagementspris, sur le -prixdé revente de l'anciennePréfecture/mais l'opération n'est pas
encore réalisée. Onpeut toutefoisconsidérerquéda demandede fondsau budget(de1873,' a

en partie du.moins:le caractèred'une avance, et que la dépensè:nètlesera:atténuée dansune

proportion considérable. - /; '-/

» Dansces conditionson peut affecterau paiementdesdépensésdontil.s!agit,les excédants :

disponiblessur lés trois chapitrés,y comprisla restitution au départementdé la valeur des

chevauxcédésà l'armée.

» Lé budget devrait doncêtre modifiécommeil suit en dépense:

SOUS-CHAPITREXVII

IMPUTABLESURLEPRODUITDESCENTIMESEXTRAORDINAIRES.

Routesdépartementales.......... ..... 61,500 »

Cheminsvicinaux. 1,183,061.93

Serviceet empruntdépartemental.—Dépensenette, déduction

faitedé la portionafférente-auxobligationsnonplacées. . . . 565,130.57

.TOTAL, . , .. , . ,. .1,809/692,50 : .

Rapprochéedu produitdescentimesquiest de 2,049,508<A0
'

La dépensede. ........ ...... .......... 1,8.09,692,50.

laissesubsisterun excédantde. .. .. .. , .. , 239;815.9Q

qui serait affectéà une portiondu prix des tra-

vaux de la Préfecture ••'-.

Dont:

Constructionde la nouvellePréfecture. . . . .239,815:90

Total du chapitre . 2,04,9,50840

SOUS-CHAPITREXVIII.— EMPLOIDESFONDSDEL'EMPRUNT.

Intérêts et amortissementdesbonset obligationsdépartementales ..... 115,664 »

Constructionde la nouvellePréfecture. ........ ...... 264,80*310

:Total. . .,....- • . 380,467 10-

SOUS-CHAPITREXIX.— EMPLOIDESPRODUITSÉVENTUELS.

Emprunt.— Emploien dépensesde la.pôrtionafférente,aux;obligationsnon

placées. : '-. . : . 460,000 »

Constructionde la nouvellePréfecture. . . . •... • 138,431 »

-: Total..../,... 598,431 »

135
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- .»L,esrecettesdoiventêtre .maintenuescomnieau projetde budgetprimitif,saufunemodifica-

tion :duproduitde l'emprunt; le budgetextraordinaireprésenteraitainsiles résultatsci-après:

l l de 12 centimes''-ï:î'3'85,58315J'.:-
; :/ ^r cAZImpositionsextraordinaires,i , ..-„ _ .,...- 663 9^5 25\ 2>049>50840,

Recettes..-
j Emprunt. /./.,. ... . -.-.. ............. 381,000 »

[ Produitséventuels 598,431 »

Total. ... .r . 3,028,939.40

I

Sous-ChapitreXVII. . .',". .... ..'.'. . 2,049,50840)
"

Sous-ChapitreXVIÏI.;. . . ,. . -..._._ . . .: 380,467 loi :.""":

Sous-ChapitreXIX".../".. , , • • ...... 598,431 »> 3,028,406 50

Total .... 3,028,406501

---"-;' Excédantde.recettes. ....... 53290

Quantau budgetordinaireil s'élèveen dépenseà . . ....... -.-. 3,782,909 50

La recetteprévueestfixéeaubudgetà. . . ....... 3,765,397 20

Maisl'augmentationde.. ,.- 18,000 »

au dernierarticledesproduits éventuelsordinaires, en élève

lemontantà .......... .-.-'.- 3,783,39720 3,783,39720

et présenteun excédantsur la dépense, de ............... . 487 70

» Nousavonspenséqu'ily avaitlieude modifieraussi les prévisionsdu budget primitif.

» Tellessont les propositionsquivoussont soumises, aunomdu 1erbureau, et auxquelles
M. lePréfetn'a fait aucuneobjection.

» If me reste à vousproposerdistinctementlesvotesrelatifsauximpositionsdépartementales

qui sontles suivantes: ......

BUDGETORDINAIRE.

25 centimesadditionnelsaux deuxpremièrescontributions;
-- * .-. -;--:1 centimeadditionnel aux quatre;

7 centimes — '
applicablesau servicevicinal;

3 centimes — applicablesà l'instructionprimaire.

BUDGETEXTRAORDINAIRE/

Imposition.:extraordinairede 12centimesadditionnels;
— de 5 centimes75.. .

»-Nous-vousproposonsd'approuverces impositions.»
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— Le Conseilgénéralapprouvetoutesles conclusionscontenues'dansle rapport,quiprécède
et vote les différentesimpositionsproposéespar son [ei bureau, pour-pourvoiraux dépenses
du budgetdépartementalde1873.

Par suitecie cette décision,les recettesordinaireset produitséventuelsà inscrireau budget

départementalde 1873, comprennentune sommerde 3,783,398.fr. 02c, suivant Ië;détail

ci-après:'. .- .

"'""-" Recettes.

Lesrecettesdubudgetordinairede 1873, reprisespourunesommede 3,783,398fr. 02 c. au.

tableaurécapitulatif, s'établissentcommesuit: ; •---....-.. .-.

Produit des:25centimesadditionnelsordinairesauxdeuxpremières

contributions,et dé 1 centimeadditionnelaux quatre cohtribu---

tions directes. , .. . . . . . . ....... . . . ... . . . 1,714,383 01

Produitsdes7 centimesadditionnelsauxquatrecontributions,.pour
le servicedescheminsvicinaux. 808,256 82

Produit des3 centimesadditionnelsauxquatre contributions,pour
le servicedel'instructionprimaire ..•,. . .... . . ... . 346,39578

Produits éventuels

Loyersde terrains et de bâtiments .."...../.. 2,000 »

Revenusd'établissementsd'eauxminérales .,...'. 100 »

Ventesd'arbresabattusouélagués. . . . . ........ . 400 »

Ventede cartestopographiquesdudépartement 200 »

Produitdesexpéditionsd'actesdelà Préfecture. ........ 50 »

Amendespour contraventionen matièrederoulage ........ 1,000 »

Amendeset confiscationsaffectéesau servicedesenfantsassistés. . 6,500 »

Contingentdescommunespour le mêmeservice ........ 35,200 »

Subventiondel'État"pourle mêmeservice 8,800 »

Contingentdescommunespourle servicedesaliénés,.. . .... 113,000 »

Continrentdesfamillespourle mêmeservice •....-. 18,000 »

Indemnitéà recevoirdu ministèrede la Guerre, pour le logement

desofficiersde gendarmerie. ....... 1,440 »

Contingentdescommunespour le servicevicinaldegrandecommu-

nicationet subventionsindustrielles. ......- 362,400 73

Subventionsde l'État pour les cheminsd'intérêt commun. ... »

Contingentdes-communesetsubventionsindustriellespourlessusdits

chemins 322,271 68-,

Subventionde l'État pour les cheminsordinaires........ »

Remboursementpar l'État des avancesfaitespar le département

pourle servicedesenfantsassistéset desaliénés . . . .--. . . 5,000 »

Rembourseraentîd'avancespour travaux d'intérêtpublic . , . . 38,000 »

Total. ........ 3,783,398 02

Budgetde1813.

Recettes.

!
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-•Sur là (propositiondeMÊMERAPPORTEUR, le-Conseilgjénéraly/ënce qui Concernele-budget

départênîentaTde4873v':prend'la résolutionsuivante: /-.•'-./ /.
—: Lé Conseilgénéral, : -- --' "-"' '

:••'.'

Vudespropositions:de M.le Préfetdu Nord, pour la formation du budget départemental

vde;1873;;;—// -. -'^// - ',".- •-.'.'

Vulesdélibérationsprisesdans le coursdela présente session; : ,

Arrête que lés augmentationset diminutionsà apporterà différentsarticles dudit budget

serpjnTé;tablies{ainsiqu'il.suit :. ..

AUGMENTATIONS.— BUDGETORDINAIRE... ...-

Sous-ChapitreIer. — Achatdé'môbiliërpour les tribunaux de 1" instance

ïét deCommerce,de Lille. . ; •.'.. ;.a... ;.,/.: ....-.-.•-.- 363fr. »

--^- Menues-dépenseset-fraisdeparquetpourles tribunaux 2j300 »

Sous-ChapitreVII.—' Entretiendesourds-muetset de jeunes-aveuglesdans

les"institutionsspéciales. '. . ... '::-\ . . . . 5,000 »

Subventionà la sociétéAlsace-Lorraine. . . • . . 2,000 »

Sous-ChapïiresIX.'— Inventaire dès archivesde'Bourbourg. , ..... 350 »

Sous-ChapitreX. — École industrielle de -Lille . . ... . ... . 52,400 »

— Établissementde la carte du département . ... 10,000 »

Sous-ChapitreXI, — Primespourla 'destructiondesanimauxnuisibles, . . 700 »

Sous-ChapitreXII. — Subventionpour travauxauxéglises. . . . ,.-. , . 2,000 »

Sous~ChaipitreXIII.— Secoursà d'anciensemployés'/"''': . . ... , . 500 »

BUDGETEXTRAORDINAIRE.

Sôus-CùapitreXVIL^-Chemind'intérêt communN°60/travaux neufs. . . 28,500 »
— Crédit affectéà un chemin nouveau . . . . -. ..--. 10,0,00 »

Total. .... . 114,113 »

• - DIMINUTIONS.—BUDGETORDINAIRE.

Sous-Ch'dpitreIer. — Entretiendela Sous-Préfectured'Hazébrouck. ; . .
"'

250 »

Sous-ChapitreIII. — Ajournementdu-projetde travauxsur la routeNp 14. 41,000 »

Sous-ChàpitreX.— Subventionsauxsociétésde musique . . ... . .. 4|500 »

Sous-ChapitreXIII.—"Réduction du crédit applicable aux dépenses im-

prévues. . .... . .... -. . . . . ... 12;350 6i

BUDGETEXTRAORDINAIRE.

Sous-ChapitreXVII.—Achèvementet ameublementde la nouvellePréfecture;

— Réductiondu crédit proposé. . , . ..'. .- : ,46,600 »

. Total/ . . ... . .104,700 61

Lesaugmentationsde-créditétant-de, ...... 114,113 »

Et lesdiminutionsde ...... . .... . 104,700 61

Il reste en augmentation ... 9,412 39

Budgetde 18"73.

Règlement
desdépenses.
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M. DESROUSSEAUX,au nom de la Commissionspéciale des marchésde la guerre, donne

lecture du rapport qui suit :

« La missionque vousavezconfiéeà la Commissiondes marchésde la guerre, ne peut pas
encorerecevoirson accomplissement. ; ; ,

» Quelquedouloureuxque soientles souvenirsqu'il faut évoquer, vousn'ignorezpas quela

justice continuecontreles délinquantsson oeuvred'investigationet de pénalité.Nousvoudrions

étoufferles débats,de cesscandaleusesaffaires, maisils ont, à si juste titre, répandu dans le

pays une trop pénibleimpression,et acquis unetrop déplorablepublicité. Toutefoislésjuge-
mentsrendus par le Tribunalde Lillen'ont pas tous acquisune autorité définitive; plusieurs
sont soumisà l'appeldevantla Cour déDouai.D'autres affaires sont encore élaborées et vont

être discutéeset jugées à leur ordre. Ayonsconfiance; l'impartialitéet la fermetédes magistrats
noussontun sur garant de la justice de leurs arrêts, ellesdoiventrassurerla société,et ne faire

tremblerque les coupableset, commele disait sijustementM.le Ministrede l'Intérieur , dans

une séance récentedans l'AssembléeNationale, « dans toutes ces_poursuitesjudiciaires les

« citoyensne verrontpas un symptômedetroubleet dedéfiance,maisbienunepreuvedel'or dre

« parfait quirègnepartoutoùlajustice accomplittranquillementet énergiquementsonaction. »

Un grave enseignementressort de ces paroles : c'est que tôt ou tard justice est faite à ces

hommescourageuxqui, accomplissantun devoir, ont révélé les actes coupables,à ces magis-

trats énergiquesqui ont missionde les poursuivre, et à ces témérairesquin'ont pas craint de

les commettre.

»'Sachons donc attendre avecpatience que les dernièresobscurités soient dissipées, et

alorsvotreCommissionviendravous dire son dernier mot sur la missionque vous lui avez

confiée.»

— Le Conseildonneacte de cette communication.

La liste des affairessoumisesà l'assembléese trouvan;épuisée, et aucunmembrene deman-

dant la parole, lecture est faitedu procès-verbalde la séancequi est approuvé.

M.LEPRÉSIDENTdéclareensuite la sessionclose.

immédiatementle Conseilgénéral se sépare.

Il est quatre heures.

LeSecrétaire, LePrésident,

DESROUSSEAUX. P. DANEL.

Commission
desmarchés.

Clôrare
delasession.
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LISTE DES SOIXANTE-DOUZE JURÉS PAR ARRONDISSEMENT,

pour remplir le voeude la loi du 5 mai 1841, sur l'expropriation pour cause d'utilité publique.

1 C3
: •? PB.OEESSIONS LIEU

5 NOMS. PRÉNOMS. ou du
S FONCTIONS. DOMICILE.
Ï5 - - •_• '

ARRONDISSEMENTDE DUNKERQUE.
.

'
. <

CANTONDEDUNKERQUE-EST.
'

1 De Clebsattel. Alfred. Propriétaire. Dunkerque.
2 Lemaire. Hubert-Alfred. Docteuren médecine. Id.
3 Sapelier. Henri. Banquier. Id.
4 Petyt. Auguste. Id. Id.
5 Lebleu. Ezechiel. Propriétaire. . Id.
6 Delrue. Alexandre. Négociant. Id.
7 Deman. Louis. Courtier. Id.
8 Yancauwenbergk-Lemaire.Josepb. Armateur. Id.
9 Bonpain-Vandercolme. Albert-Méderic. Négociant. Id.

10 Bellanger. Joseph-Jacques-Aug.-Aimé.Armateur. Id.
11 Davrou. Jules-Philogène. Maireet cultivateur. Uxem.
12 Daullé. Romain. • Id. Teteghem.
13 Ponseel. Henri. Adjoint. .. Rosendael.
14 Derode-Brent. J Victor. Propriétaire. Id.

CANTONDEDUNKERQDE-OUEST.

15 Thiéry. Auguste. Négociant. Dunkerque.
16 Dekyndt. Fidèle. Id. Id.
17 Bossaert. Henri. Id- Id.
18 Lemaire. Henri. . Id. Id.
19 Carpentier. Amé. Propriétaire. Id.
20 Fontaine. Benjamin. Cultivateur. Petite-Synthe.
21 Vancauwenberghe. Alfred. Négociant.- Dunkerque.
22 Coquillier. Henri. Cultivateur.

'
Mardyck.1

23 Delavaivre. Charles-Henri-Aimé. Négociant. Dunkerque.

j 24 Hecquet-VanrapenbuschPierre-Francois-Louis. Id. Id.
! •

||
.- CANTOND'HONDSCHOOTE.

J125 Zoete,père. Pierre-Ferdinand. Adjoint. Hondschoote..

j 26 Yvoz. Martin. Adjointau maire. Bambecque.
27 Loby, fils. Florent. Cultivateur. Ghyvelde.
28 Delaroière. Benoît. Propriétaire. Hondschoote.
29 Bollengier. François. Adjointau Maire. Id.

I 30 Yermersch. François-Henri. Id. Warhem.

j 31 Paris fils. Jean-Marie. Cultivateur. Les Moëres.
!

32 Bollengierfils. Jean-Baptiste. Id. Warhem.
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'-S
'

'..'.;: ;NOMS. , .. -;-,^vPRENOMS.
-

; . , ou ,: ._ . _, ... , .( du ',
™. FONCTIONS. DOMICILE.
.a- ..I-.. ... '.

'
--'

CANTONDEBERGUES. T

.33 W.emaere.r . Louis-Jî.d.o.ukrd. ....Cultivateur.'.etadjoint. ATmbouts^Gappel.- ;
34 Guilbert. Auguste. Adjoint. BergUes. . [
.35 Gontier. -César, -i ;-Avocat. Id.-
36 Dumon't.'.... 'Corriil.'.-, :r 'Cultivateur. Steene.
37 Decroocq. Charles-Louis. Maire. Pitgam. :
38 Deblock. Louis.."•-,-,.- v.-:v'-\-'Propriétaire... Bergues.
39 Denlu. Félix-Jean-Baptïste. Maireet fab.de sucre. Steene.
40 Michiels;. : Théophile. Propriétaire. ;Quaedypre.
41 Lecéuçhe. Louis. Id. Bergues.
42 Dequeker. Charles. Notaire, Id.
43 Dehaese. Benjamin. RecevoirdesWaeleringues.Bergues.
44 Caenens. Fortuné. Maire. Bissezeele.
45 Legrand-Vandaele. .Louis: ..Cultivateur. Westcappel.
46 Cockenpot. Louis. Propriétaire. Bergues.

'CANTONDEBOURBOURG.","
" :

47 Decarpentry. Eugène. Juge depaix. Bourbourg..
48 Beirnaert. Hippolite-Lucien. Notaire. Id.
49 Bellanger. Adolphe. Cultivateur. -Looberghe..
50 Ghys. Charles. Cultivateuret maire. Holque.
51 Weens. Victor. : Propriétaire. Bourbourg.
52 Ghysel. François. Id. Brouckerque.
53 Ggçrssen. Benjamin. Id Bourbourg^Gampagne.
54 Bôndu. Ferdinand. Id. etsuppl;dûjoge-de-paixBourbourg. \

.-''''. CANTONDEGRAVELINES. . . " ''I

55 •
nùbert-Legaigheur. I Edouard: CultivateurJ Loon. J

56 Fetèl. I Èloi. Propriétaire. Id. J
57 Baqùët-Moissori. Norbert.. Cultivateur. Saint-Georges.
58 Rdhàrt. -

; Alfred. :Projiriêtaire.. Gravèlinës
59 Duriez. Edmond. Industriel. ; Gràywick.
60 , Wable. Anatole. Notaire. Gravelines.

CANTONDE-WORMHOUDT.

61 ;Cortyl.
' "

Gharles4-iMarie. Notaire. Bollezeele.
62 Devey- Gustave.' Id. : Esquelbecq.
63 Schallier. : Pierre. Propriétaire. Merckeghèm.
64 Champeaux. Frédéric. Brasseur. Esquelbecq,
65 Deniele. Henri. Cultivât,et propriét. Wormhoudt
(>6 Heem. Gustave.' Fabricantdé sucre. Herzeele.
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':'=. :::::: .' '-.:.•': FONCTIONS -' DOMICILE;
! 25. . _ : ;

67 Léenhouder. Emile. '..:.:.":".:.:;•::: ".': :,Fabricant. Wormhoudt.
: 68 Bèle-Gousin. Ambroise-Modeste.

"
Propriétaire. Id.

69 Dehaene.- ^-; .Henriy ; Maire.:. ;
' '

Id.:
70 Vernimmen. -

•;:;:Èmilei;-.,,- Jugerde-pàlx.; Id.
71 Decorte. iBenoni,;. Pharmacien.' Boll.ézeele.:
72 Franchois.; < Hilaire-Augus'te. Maire. < Zeggers-Gàppel.

- :': ARRONDISSEMENTD'HAZEBROUGK;:\ '"-.-'-

''- ..-' CANTONNEBAILLEUL-NORD:EST.'

1 DeCôussemâkër. Ignace- Propriétaire. Bailleul.
2 Liefooghè René. Id. Id.
3 VanMerr'is: Désiré. Propriétaireet adjoint. Id.
4 Plouvier. Louis. Notaireet maire. Steenwerck.
5 Lebleu. Louis. -Cultivateur. St-JaDS-Cappel.
6 Delbecque. Hippolyte. Maire. Nieppe.
7 Cortyl. - Eugène. Propriétaire. Bailleul.
8 Chombart. Alexandre. Propriétaire. Nieppe.
9 Behaghel, Pierre. Percepteur: Bailleul.

- .... CANTONDEBAILLEUL-SUD-OUEST.

10 Vilse. . Jean. ',-•''' Brasseur.
'

Merns.
11 Lagersie;Wicâft. Louis.

'
Propriétaire.

' '
Yiéux-Berqûin.

12 Leurs. Hector-. Propriétaire. Méteren.
13 Taffin,fils. Auguste. Notaire. Vieux-Berquin.
14 Wanuxem, Denis. Propriétaire. Fletre.
15 Plouvier. Gésar. Cultivateur. Méteren.
16 Declercq. Henri. Anciennotaire. Bailleul.
17 Flahault. Évariste. Propriétaire. Id.
18 Bieswal.- ----- Henri. '-.'- Id.• : Id.
19 De Coussemaker.-::: Maxlihiliëh. Propriétaire-.: Id.
20 DeCoussemaker.: Jules. Id; • Id.

CANTOND'HAZEBROUCK-SUD.

21 ] Margerindu Metz. Alexandre. Propriétaire. Hazebrouck.
22 Donckel-Piel. Louis. Id. Id.
23 Houvenaghel. Louis. Brasseuret maire: Id.

24 Vandewalle. Désiré.
'"'

Propriétaire. Id.
25 Claudorez. Dominique. Propriétaire,et cultiv. Id.
25 Massietdu Biest. Louis. Conseillergénéral.: Id.'
27 De La Grange(léBaron). Alexis. : Propriétaire;. Morbecque.
28 Cattoir. Jules. Cultivateuretmaire. Thiennes.
29 Claudorez. Lambert, • " Maire'. Morbecque.
30 Prévost. Emile. Docteuren médecine. Hazebrouck.

136
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: ° NOMS/ : r PRÉNOMS. :-.,.-:, ou:' ...... du :'
i FONCTIONS. DOMICILE.z i • ' --"-;

?!:; -û'f::.
'

CANTOND'HAZEBROUCK-NORD,: / ;U

31 Dëbàéckër;-; ;
"

Louise ; Pharmacien.; Hazebrouck...
: 32 Joetsde Métërshof. Frédéric. AvocatetConseillergénéral. Id.
; 33 Dassonville;-:' Joseph. -'•"Cultivateur:•} Staple; r
: 34 Declerck: Henri. Maire. Hondeghem.-
\ 35 Loingeville. Théophile. Avocat.: Caestre.
! 36 Huyghe . Léon. Propriétaire. Hazebrouck.
i 37 Devôs. Gustave. Notaire. :

Wallon-Cappel.] 38 Vandewalle. Henri. Propriétaire. Hazebrouck.
! ,-i9 Justice. Henri-Charles-Louis. Maire. Sercus.
I' 40 Leleu. Auguste. Avoué. Hazebrouck.

41 Bloeme. . Aimé. Notaire. Id.
'

\
42 Omaere.; Henri. Propriétaire. Id.

CANTONDEMERVILLE.

: 43 Senellart. Gustave. Cultivateur. Merville.
44 Delassus. Achille. Brasseur. Id.

: 45 Verhaeghefils. Jules. Notaire. Id.
: 46 Hennion. Emile. Id. Estaires.

47 Degruson. Henri. Négociant. Id.
: 48 Joie. Jules. Propriétaire. La Gorgue.

49 Duquenne. Adolphe. NégociantetConseillergénéral. Id.
50 Leconte-Fanien. Emile. Négociant.. Id.
51 Lefevre-Deroide: Pharmacien, Merville.

CANTONDECASSEL.

52 Bogaert. Martin. Notaireet maire. Rubrouck.
53 Dekytspotter. Aimé. Propriétaire. Cassel.
54 Phalempin. Charles. Id. Oxelaere.
55 Delabarre. Louis. Anciennotaire. Cassel.
56 DeSmyttère.' Aimé. Maire,propriélaircetCons.gén. Id. .
57 Dehandschoewercker. Aimé. Notaire.

'
. -

Id.
58 Morael. Gustave. Id. Id.
59 Bollaert. Auguste. Propriétaire. - Id.
60 Marant. Louis. Id. Id.
61 Bosquillonde Jenlis. Octave. PropriétaireetCons.d'arrond. Id.
62 Chevalier Aimé. Id. Id.

CANTONDESTJKENVOORDE,

63 Merchier. Louis. Propriétaire. Steenvoorde.
64 Heem. -, Henri. . : Notaire;etmaire. . Id. v '
65 Mortier.'...'-. r.-: Charles. Négociant,. Id,
66 Alexahder. Pierre-Louis-Joseph. Notaire. Id.
67 j Verbéke. Louis. . Négociant, Id.
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-:fi NOMS. ;; PRÉNOMS. .- '''"'':* ou ..--- du

°. FONCTIONS. DOMICILE.I;

68 Bailleul. Alponse. .. , ; .Propriétaire Steenvoorde.
69 M'ôreel. Victor: - Id. Eecke,
70. Muylle. Pierre. Rentier.: ; Steenvoorde.r

71 Décanter. ; ;--.'Victorin. Maire.- Boeschepe.
72 Verriele.- .>. Antoine-Barthélémy. Id. .".--. Winnezeele.

. ARRONDISSEMENTDE LILLE. .

CANTOND'AEMENTIÈRES.

1 Dansette. Charles., Filateur. Armentières.
2 Léturgie. '.

'
Renoit. Fabricantdetoiles. Id.

3 Desmazièrès. Edouard. . Notaire- . Id-
4 Pouchain Victor. Fabricantet maire. Id.

CANTON3)ELABASSÉE.- . - .

5 Delerue. Frédéric. Propriétaire. La Bassée:
6 Leroy. Louis-Eugène. Maire. Aubers.
7 Ybert. Richard. Dodeur enmédecine. La Bassée.
8 Desurmont. Louis. Propriétaire. Marquillies.

CANTONDECTSOING.

9 Cocheteux. Gustave-Adolphe. Manufacturier. Templeuve.
10 Bommart. Anacharsis. Notaire. Id.

11 Poutrain. François-J.-B.-Aimé. Cultivateur. Capelle.
12 Montaigne

"
Fabricant. Cysoing.

CANTOND'HAUBOURDIN.

13 Venot. Gustave. Notaire. Haubourdin.

14 Delboé. Augustin. Rentier. jWavrin.
15 Verley. Jules. Négociant. Haubourdin.

CANTONDKLANNOY.

16 Salembier. Henri. Maire. Leers.

17 Carrez. Aimé-Florent. Id. Baisieux.

CANTONDEPONT-A-MARCQ.
'
18 Chuffart. Louis-Archange. Maire. I Fretin.

19 Six. Augustin. Propriétare. Pont-à-Marcq.
20 Favier fils. Charles-François. ' Cultivateur. Ennevelin.
21 Valois. Louis.

*
ropriétaire. Thumeries.
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CANTONDEQUESNOY-SUR-DEULE.

22
j Grûsbri.-

"
Jérôme. Cultivateur.; Quesnoy-sur-Deûle,

-23J Mélisse: . : Louis-Auguste. Adjoint. '.... Verlihghem.
ai i Froidure. Auguste. Brasseur. Çomiries.

_ CANTONSDEROUBAIXESTETOUEST.

25 Dellebecq-Desfontaines.Florentin-Joseph. Propriétaire. Roubaix. . !
26 Scrépel-Roussel, Baptiste. Manufacturier. Id. j
27 JDelattre..•".'' Edouard Entrepreneur. Id. ;
28 Ternynck..

- Henri. Industriel. Id. \
29 Pluquel-Lepers.i Louis. Maire. Croix.

CANTONDESEGLIN.
.....-,-..-.

30 JGaigniet. . ' Cyr-Louis. Marchandde toiles. Gondecourt.
31 -iMortelecque.-^»ag3 Jules. Fabricantde sucre. Provin.
32 Guillemaad-Descloquement.Claude. Filateur. Gondecourt. I
33 Gambiez. .^ Charles. Fabricantde toiles. Carnin. I
34 Leleu-Laden. Louis. Id. Annoeullin. j

CANTONDETOURCOING-NORD. J

35 Ducatteau. Pierre-François. Adjoint. Linselles." |36 Lefebyre:' Jeah-Chrysostôme, Fabricant d'huile. Id.
|37 Durif.,;-«ag François-Constant. Teilleurdé lin. Bousbecque. J38 Courouble. Charles. Teilleurde lin. Bousbecque.

39 Labbe. Charles-Guy. Notaire. Roncq.

CANTONDETOURCOING-SUD.

40 Delemazure-.. Auguste. Fabricant. Tourcoing.
41 Debuchy. Charles. Filateur. Id. "

42 Destombes. Aristide. Négociant. Id.
43 Motte,fils. Philippe. Filateurdelin. Id.
44 Varasse-Bourgeois. Jules. Id. Mouveaux.

CAKTONDELILLE-OUEST.

45 Bonduelle-Lesaffre. Distillateur. Marquette
46 Lorent. César. Rentier. r. de la Barre, Lilleï
47 Bailly. Richard. Pépiniériste. Lambersart.
48 Herbin. ~ Charles. Maire. Saint-André»
49 Hassebroucq.f Désiré.. Cultivateur:' Id. ]
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I CANTONDELILLE-CENTRE.

50 Fontaine. Chaudronnier. La Madeleine;
51 Dupont.- , Propriétaireet maire

'
Id.

52 Desbonnet. Edouard. Fariniér. Q.Basse-Deule,Lille.
53 Schneider-Bouchée., Négociant. r. desPonfs-de-Comines.
54 Honnorat-Bocquet Propriétaire. r. Princesse,38.

CANTONDELILLE-NORD-EST.

55 | Wannebroucq. - Louis. Négociant. i r. de Paris, Lille.
56 Mariage. Marchanddetoiles. Lille.
57 Mauviez. Aimé-Alexandre. Docteurenmédecine.I Mons-en-Baroeul.
58 Crépy. Fabricantd'huile. | Lille,r-Ban^de-Wedde

CANTONDELILLE--SUD-EST.

59 Lefebvre. - Victor-Augustin-François. Maire. Lezennés.
60 Lurent.. Rentier. r. d'Amiens,19, Lille.
61 Gauche. Propriétaire. r. de Paris, 153, id.
62 Salez. id.

"
r. d'Amiens,1, id.

63 Baudouin. Cyr-Louis-Lucien. Négociant. r. duMolinel,153, id.

I
' ' CANTONDELILLE-SUD-OUEST.

64 Mille. Adolphe. Rentier. i r. desBouchers,Lille.
65 Lefebvre. Jules. - Notaire. Boul.delaLiberté,id.
66 Humbert. Emile-Jean-Baptiste. Propriétaire. id.
07 Bruneau. Léopold. Pharmacien. r. dellfîp,-Militaire,id.
08 Beriot. Jean-Baptiste. Négociant. r. de Douai, id.
69 Loyer, père. Filateur. r. F.N.-Dame,"Wazemmc.

ARRONDISSEMENTDE CAMBRAI.

CANTONDECAMBRAI-EST.

1 Quinchon. Léon. Rentier. Cambrai.
2 Dufrène. Aubert. Id. . Id.
3 Hardy. Henri. Médecin. Id.
4 Demadre. ... Rentier. Id.
5 Pagniez. Alexandre. Négociant. Id.
6 Charlet. Charles. Maire. Thun-1'Évêque.
7 Catlelain. Alfred. Notaire. Cambrai:
8 Vasseur. Louis. Agriculteur. Ramillies.

: 9 Helgrand. Charles. Propriétaire. Escaudoeuvres.
I K) Cattiaux. François. Cultivateur. Cauroir.

11 Soyez. Casimir. Maire. Naves.
12 Panien. Pierre. Propriétaire. Iwuy.
13 Pluvinage. Pierre. Cultivateur. : Niergnies. ;';
14 Boda. Louis. Propriétaire. Etrun. -:

15 Fiévet. Ferdinand. Brasseur. J Iwuy. |
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v' '.-,' CANTONDECAMBRAI-OUEST.

16 Mairesse. .: Camille. Brasseur. Cambrai.
17 Dutemple. Victor., Propriétaire. . Id,"
1.8 Crochon., Cyrille. Propr.etprinc.cleredenot. :..Id._.
19 Déjardini Adolphe. Propriétaire. ,-. Td.
20 CrepinV Charles. Maireet propriétaire. Proville.
21 Parsy-Taverne. Edouard. Propriétaire. Cambrai.
22 Bonnel. Albert. , Maireet propriétaire. Morenchies.

: 23 Rodriguez. Césaire. Id. Sancourt.
24 Tribou. Théophile-Amand-Constant.Maire. • "

Hem-Lenglet.
25 Brabant. ; Alphonse. Propriétaire. Morenchies..

... -'.....'' CANTONDEMARCOING.

26 Chappelier. Albin. Filateur. Masnières.
27 Dollez. Hector. Cultivateur. Crévecoeur.
28 Bedu. Louis-Joseph. Fabricant. Villers-Ghislain
29 Anselin: Nicolas. Propriétaire. Gonnelieu.
30 VanCapelledePrémont. Louis-Charles. Id. Villers-Ghislain.
31 Dupuich. Fleury. Notaire. Gouzeaucourt.
32 Honoré. Aimé. Cultivateur. Crévecoeur.
33 Crapez,fils. Louis. Id. Flesquières.
34 Lobryfils. Jules. Cultivât,et brasseur. Villers-Plouich.
35 Durot. Louis. Cultivateur. Honnecourt.

CANTONDECARNIÈRES.

36 Telliez. François. Propriétaire. Carnières.
: 37 Canonne. Prospère Maire. Avesnes-lez-au-Bas.

38 Demaïl. Larivier. Id. Fontaine-au-Pire.
: 39 Leduc. François. Id. Estourmel.
; 40 Longalle. Edouard. Maire. Béthencourt.

41 Dejardin. Edouard. Cultivateur. Carnières.

CANTONDESOLESMES.

42 Douay. Désiré. Maire. St-Martin.
43 Macarez. Emile. Meunier. Saint-Python.
44 Mascaux. Charles. Brasseur. Saulzoir.
45 Richez. Adrien. Cultivateur. Haussy.
46 Bracq. Amedé. Fabricantdesucre. Vendegies.
47 Carlier. Edwige. Maire. Solesmes.

48 Valiez Nicolas. Id. Briastre.

CANTONDUGATEAU.

49 Collery-Colman . Propriétaire. LeCateau.
; 50 Harel. Georges. Ingénieur. Id.'

\ 51 Cardon. Pierre-François. Propr. et maire. Troisvilles.
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52 Bricout-Danjou.
'

Propriétaire. Montay.
53 Ponsin. Charles. Fabricant. Câteau..
54 Bricout; . :-i ; Léopold.

'---
Propriétaire.; Gâtillon.

55 Taisne. ;.' Maireet fabricant. Maurois. ^ =
56 Druon. |^-^ Valéry. i Propriétaire.^ Câtilloti. ";:.-'
57 Devaux-Carlier.! Alfred-Joseph!. Négociant." LeCâteau. :

58 Cottiau-Fiéve,'-.! '-' \ Id. _ Id--;'";..;.J

CANTONDECLÀRT.

59 j Fontaine-Ducornet. François. Maire. Caudry;
60 | Tofflin. Louis" Manufacturier. Id.
61 i Taisne. Fenélon. Notaire. Id.
G2 j Quersin-Boniface. Henri. Fabricantde sucre. Esnes.
03 j Taisne. Jean-Baptiste. Brasseur. Walincourt;
64 i Décupère. Alfred-Édoûàrd. Notaire,ad. au maire. Clary.
65 . Dolez. ,-'•'': Maire, Caullery.
66 Bourlet. Henri.

'
AdjointauMaire, Clary.

67 Herbet. Ferdinand. Propriétaire. Bertfy.
68 Casiez-Lbricle. Charles Mardi,dehoublons. Busigny.
69 Taisne. Victor. Maire. Maretz.
70 Robert. Hippolyte. Docteuren médecine. Ligny.
71 Louis,jeune. Désiré. Fabricant. Maretz.
72 Simon. . Henri-Charles-Edmond. Maire. V, J Villers-Outréaux,

ARRONDISSEMENTD'AVESNES.

CANTOND'AVESNES-NORD.

\ 1 Georges. Constant Ancienmaire. Bas-Lieu. :

i 2 Wagnier. Célestin. Maireet cultivateur. Semousies.

; 3 Herbecq. Théophile. Brasseur. Avesnes.

\ 4 Dubois. Victor. Id. Felleries.
^ 5 Witrant. Florent-Isidore. Maire. Taisnières-en-Thiéracbe
• 6 DeCol-net. Jules. Id. Dompierre.

7 Broncliart. Louis. Id. St.-Hilaire.
.. ; . . I

CANTOND'AYESNES-SUD.''' ''"'.

8 Evrard. Célestin. Cultivateur. Avesnelles.
: 9 Piérart. Gustave. Notaire. Avesnes
10 Maltaire-Lavandier. François. Négocianten laines. Sains.
11 Hiroux. Jules. Filateur. Id.
12 Foinne. Charlemagne. Propr.,ancienMaire. Haut-Lieu.
13 Lambert. Félix. Notaire.. \ Cartignies .

'
.

14'' Baudry. Pierre-Joseph. Maire. Boulogne.
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• - CANTONDEBAVAI.

15 Carionv: - Aimé. Propriétaire. Bellignies. j
; 16 Marchand. Alphonse. Id. .. Bavai. |

; 1 17 ÔénnetîV. Id, Id..- J:' i 18 Jean-. Maurice. Rentier. •Lalongueville.
I 19 Crapez. Anatole. Mrede forges. Bavai.

; j 20 Ràvatix. Charles. Rentier. Id.'
|2l Lolteau. Edouard. Cultivateur. Lalongueville

: ; .
'

. CANTONDEBERLAIMONT.- .

: 22 Mercier. Achille. Propriétaire. Berlaimont.
23 Vitrant,.. Narcisse. Id: Levai.

: 24 Lasne. . Norbert-Michel. Maire. Hargnies.
i 25 Mary. . Alfred. Propriétaire. Noyelles. ;J

-.; 26 Mary. Pierre. Id. Aymeries.
: 27 Eliez.

'
A'nand. Notaire. Berlaimont. ;

; 28 Lasne. Charles. Brasseur, Id.-

CANTONDELANDRECIES.

29 ."Soufflet.- François. . . Propriétaire. , Forest. .
30 Touillez. Alfred. Négociantenhoublons Landrecies.
31 Cingland. Nicolas. Propriétaire Priches.
32 Gabétfils. Édouard-Désiré. Négociantendraps. Landrecies.
33 Legrain. Charles.

~
Notaire. Id.

34 Pruvost. Augustin. Propriétaire. Bousies.
35 Pauplaire, Constant. Maire. Robersart.

CANTONDEMAUBEUGE.

36 Bayart; ;-.-'' Nicolas. Propriétaire. Maubeûge. j37 . Tellier: ; • Célestin. Négociant, Villers-sire-Nicole.. |38 Vautier-.: Antoine. Propriétaire. Maubeûge. S
39 Bernard, Jules. Négociant. Recquignies.
40 Bottieau. Honoré. Notaire. Maubeûge.
41 Coison. Adolphe. Cultivateur. Limont-Fontaine.

Î42

Ouverlaux. Hector. :. -..'.. Maire. Colleret.
.43 Favarcq. Adolphe. Propriétaire. Maubeûge. S
44 Henneq.uart. Honoré- Maire. Marpent. Jf

CANTONDUQUESNOT-EST.- --' '
j.

45 Lefranc. Jules: Notaire. Le Queshoy. jMO Mathieu. AugusteCélestin-Joseph. Propriétaire. Vendegies-au-Bois. |^-7 Legrain-Piette. Charles-Boniface. Id. Le Quesnoy. j
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48 Boulangé. François, Cultivateuret maire. Salesches
49 DuSartel. Léon-Frémin. Propriétaire. Petelles.
50 Deparis-Sierin; Augustin. Chaufournier. Ghissignies.
51 Vaille. '.]-} Juvénal. Id. Englefohtaine..

...'; .',:..:-: CANTONDUQUESNOY-OUEST.

52 Laurent.
'

Charles. Cultivateur, Villereau.
53 Manesse. Thomas. Propriétaire. Frasnoy
54 Deswattine. Thimothée. îd. Jenlain.
55 Fremaux. Jean-Baptiste. Cultivateur. Maresches.:
56 Demonteville. Eugène. Propriétaire. LeQuesnoy.
57 Desènfant. Martin. Anciennotaire. Gommègnies.
58 Dervaux. Louis. Maire. . Wargnies-le-Grand.

CANTONDESOLRE-LE-CHATEAÙ.

59 Bernard.
'

Louis. Adjoint. Solre-le-Château.
60 Sohier. Suger. Propriétaire. Id.
61 Michaux. Louis. Tanneur. Id.
62 Duponchel,père. _ Propriétaire Sars-Poteries.
63 Payen. Xavier. Brasseur. Cousolre

64 Plancq. Maire. Beaurieux.
65 Brogné. Archange. Propriétaire. Id.

. CANTONDETRÉLON.

66 Azambre. Ferdinand. Notaire. Fourmies.

67 Foucamprez. Adèle. Filateur. Id.

68 Lebègue. Camille. -. Id. Id.

69
70 Mehaut. Edmond. Anciennotaire Trélon.

71 Ansiaux. François.. Brasseur.
72 Legrand.. Auguste. Filateur -Fourmies.

ARRONDISSEMENTDE DOUAI.

CANTOND'ARLEUX.

1 Bruneau. François. - Cultivateur. Féchain.

2 Brachelet. Léom Id. Cantin

3 Branque. Pierre-Joseph. Pharmacien Lécluse.

4 D'Heursel. Louis. Propriétaire. Goeulzin.

5 Lanvin. Charles. Fabricantde sucre. Fressain.

6 Lepeuple F-dmoid Notaireetmaire. Arleux.

137 1
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CANTONDEDOUAI-NORD.

'i 7 DeGuerne. Frédéric. Propriétaire Douai.
S Regnault. Louis-Auguste-Joseph. Notaire. Id.
9 Galand. Augustin. Anciennotaire. Id.

10 Larose. Jean-Baptiste. Cultivateur; Coutiches.
11 Béhague. Hyacinthe-Henri-Joseph. Cultivateur. Waziers-.
12 Bagnéris. Aimé-Raymond. Docteuren médecine. Douai.
13 Lachaume. Hippolytè. Conslruct.de machin. Id.

; 14 Chapuis. Louis. Maîtredeverreries. Frais-Marais-lez-Douai:
i 15 Cardon. Charles-Amand. Notaire. Douai.: 16 Allard. Henri. Propriétaire. Id.

!:

17 Lespagnol.i Augustin. Cultivateur. Flines.
18 De laPhalecque. Alexandre-Joseph-Victor. Propriétaire. Douai,

j 19 Anache. Charles. Médecin. Sin.
i 20 D'Hespel. Frédéric. Propriétaire. Douai.
; 21 Mangin. . Auguste. Docteurenmédecine. Id.
: 22 Asselin. Alfred. Propriétaire. Id.
; 23 DeGuerne. Gustave. Id. Id.
;24 Leboucqde Castro. Auguste-Amédée. Id. Waziers.
; 25 I Preuxfils. Auguste. Avocat-général. Douai.

[,.
• . '

'.-.''.
CANTONDEDOUAI-OUEST.

;26 De Beaulieu. Anatole. Avocat. Douai.
:;27 Rossignol,fils. Gustave-Placide. Id. Id. I
;28 Lesens-Hayez. Lucien-Marie. Négociant. Id.
i29 Preux. Auguste. 1erPrés, honoraire. Id.

I:;30 Danet.
Hypolite-Joseph-Marie. Généraldu Génie. Id.

,31 Hiolain. Théodore-Octave. Propriétaire. Id.
-32 Evrard. Joseph. Chimiste. Id.

33 D'Aoust(le marquis). Jules-Edmond-Joseph. Maire. Cuincy.34 Tarlier-Delcourt. Alexandre. Id. Esquérchin.
; 35 Butruillé.

Emile-Augustin-Joseph. Brasseur. Douai.
36 Dejaeghère. Léon-Gustave. Id. Id.
37 Dubruille. Adolphe. Cultivateuret ancien

maire. Raimbeaucourt.
38 Druon. ; . Edouard Notaire. Douai.
39 Dupontpère. Alfred. Avocat. Id.
40 De Baillencourt. Charles. Filateur de lin. Id.
41 Paix. Edmond. Négociant. Id.

CANTONDEDOUAI-SUD.

42 De Muyssart-desObeaux Paul-Louis. ! Propriétaireet maire. Montigny.43 Dovillers. Philibert. Cultivateur. Id.
44 Noché. Alexandre-Stanislas. Maire. Ecaillon.
45 Jacquart. Antoine-Désiré. Cultivateur. Dechy.40 Hanotte. Victor. Adjoint. Douai.

i
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47 Paioux, fils. Charles. Conseillerd'arrond. Aniches.
48 Moreau. A'bèl. Peintre. Douai.
49 Coppin-Lejeune. Antoine. Négociant. Id.
50 Coupé-Garnbier. Henri-Auguste. Maire. Ferin.'
51 Legrand. PierreFrançois. Propriétaire. Douai.
52 DeCam'peau. Edmond. Propriétaire. Id.
53 Cliquet.' . ' André. Brasseur. Id,
54 DeBailliencourt. Paul. Notaire. Id.
55 Dubus. Négociant. Id.
56 Mortreux,fils. Notaire. Id.
57 Rivière, fils. Négociant. Id.
58 Bagnéris. Raymond. Docteuren médecine. Id.
59 Wagner. Karl. j Distillateur. Lewarde.

• CANTONDEMARCHIENNES.

60 Lepeuple. ] Louis. Tanneur. Marchiennes.
61 Pagniez-Charlon. Louis-Adolphe. Négociant. Somain.
62 Lemaire. Jules. Maire. Braille.
63 Piedanna. '.. .Edouard-Noël. Médecin. Marchiennes.

64 Dewalle. Charles-Joseph. .Propriétaire. Fenain.

65 Copin. Pierre-Joseph. Maire. Hornaing.

CANTOND'ORCHIES.

60 Rogez. Jean-Baptiste. Maire. Beuvry.
67 Desmoutiers. Charles-Joseph. Propriétaire. Faumont.
68 Delplanque-Delinselle.. . . Id. Nomain.
69 Warocquier. Yves-Henri. Notaire. Orchies.
70 Bernard. Liévin. . Notaire. Id.
71 Simon. • Camille. Cultivateur. Auchy.
7-2 Debetlvune. Constant. Id. Orchies.

ARRONDISSEMENTDE VALENCIENNES.

CANTONDESAINT-AMAND(RIVEDROITE).

1 André. Louis-Antoine, Cultivateur. Bruille.
2 Dewez-Baligand. Martial. Fabricant. Mortagne.
3 Leroy. Edmond. Propriétaire. Raismes.

4 Dorc'hies. .. Henri-Joseph. Marchandde bois. Saint-Amand.
5 Baudrin. Joseph. Id. Raismes.

: 6 Delatlre. Achille. Id Id

7 Vadendriesse. Louis-Placide. Maire. Hasnon

8 Leiner-Talment. Louis. Fabricantdesucre. Saint-Amand.

i 9 Delerue. Emile. Id. Raismes.
10 André. ';,i- ; Emile. Brasseur. Saint-Amand.

-; CANTONDESAINT-AMAND(RIVEGAUCHE).

;: 11 I Liermin.'' , I Louis, . I Fermieret maire. j Rumegies.
12 I Baligand. I Evariste. ! Notaire. ' Saint-Amand.
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13 Moltez. Paul. Fabricantdesucre. Saint-Amand.

14 Legrand. Jean-Baptiste. Fermier. Lecelles.
15 Bouchard-Sterlin, Casimir. Brasseur. Saint-Amand.
16 Naveteur. Charles-Simon Propriétaire. Id.
17 Plichon-Havez. Alexandre. Fabricant. Id.
18 DoTémieux-Dusart. Alfred. Id. Id. -

19 Barbieux. Antoine. Notaire. Id.
20 Davaine. Hyacinthe. Propriétaire. Id.

CANTONDEBOUCHAIN. I

21 Coez-Scribe. Furcy. Propriétaire. Abscon. I
"22 Crépin. Auguste. Maire Denain. S
23 Parent. Désiré. Propriétaire, Haveluy. |
24 Fauville. Henri. Fermier. Lieu-Saint-Amand I
25 Fauville. Célestin. Propriétaire. Neuville.
26 Horion. Iréné. Brasseur. Noyelle-sur-Selle.
27 Lahure. Gustave. Propriétaire. Bouchain.
28 Bricout. Jacques-Joseph. Adjointaumaire. Avesnes-le-Sec.
29 Lebret. Paul. Propriétaire. Denain.
30 Cossiaux. Henri. Brasseur. Haspres.

CANTONDECONDÉ.

31 ^Cousin. Charles-Louis-Josepb. Fabricantde sucre. Condé.
..3f '^D.efei'riez. Gyprien-Désiré. Propriétaire. Hergnies.
V^â.''---RénîtrdlN. Léon. Ingénieurcivil. Fresnes.
;::::B-4... Cordièrd'éRibeauville. Alfred. Propriétaire. Vieux-Condé.
5 35 :.\ Tâssin.';-\ Victorien. Maire. Crespin.
: 36 ..:.Çàstiau.:rfils. Nestor. Tanneur. Condé.

37 Pureûr. / Victor. Brasseur. Id.

.';38,^"Dèryaux! Ernest. Industriel. Vieux-Condé.
39;; Martel.' Gaston. Ex-notaire. Condé
40 I Wagrez. Adolphe. Maire. Escaupont.

CANTONDEVALENCIENNES-EST.

41 Stiévenard. Alexis. Fabricantde sucre. Curgies.
42 Dassonville. Adjoint. Quarouble.
43 Brabant. Fabricantde sucre. Onnaing. !
44 Boulanger. Brasseur. Quiévrechain.
45 Giraud. Alphonse. Fabricantde sucre. Marly.
46 Dracq-Dabancourt. Négociant. Valenciennes.
47 Dubois. Henri. Id. Id.
48 Debeaugrenier. Alfred. Propriétaire. Id.
49 Billiet. Distillateur. Marly.
50 Baudun. Notaire. Valenciennes.
51 Libert. Cultivateur. Sebourg.
52 Lelièvre. Gustave. Négociant. Valenciennes.
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CANTONDEVALENCIENNES-NORD. :

53 Landrieux. Henri. Cultivateur. Beuvrages.
54 Miroux. Arthur. Fabricantdesucre. Anzin.
55 Quillacq. Louis. Industriel. Id.

CANTONDEVALENCIENNES-SUD.

56 Mariage. Jean:Baptiste. Fabricantde sucre. Thiant.
57 Sirot-Wagret. Propriétaire. Valenciennes.
58 Denis Edouard. Cultivateur. Verchain-Maugré.
59 Leduc. Hyacinthe. Négociant. Valenciennes.
60 Theillier. François. Conseillerd'arrond. Hérin.
6i Lancelle. Emmanuel. Maire. Moncheaux.
62 D'Haussey. Jean-Baptiste. Cultivateur. Arlres.

163

Leduc-Jacqmarcq. Louis. Id. Id.
64 Dupont. Paul. Banquier. Valenciennes.

Fait et arrêté en séance, le 26 août 1872, par les Membresdu Conseilgénéral, soussignés:

DANKL, Président, : MM. GUILLEMIN, LÈVENT, EMOND, MARIE-SOUFFLET, BOULANGÉ, baron DEL'ÉPINE,
DE CARNIÈRES,

'
ROUEZ, CLAVON, STIÉVENART-RÉTHUNE, TELLIEZ, DUTEMPLE, SEÏDOUX, CRÉPIN, MACAREZ,

BILLET, MAURICE, FIÉVET,BOTTIN, DESROTOURS,JOOS,DECOUSSEMAEER, LEMAIRE,TRTSTRAM, GOUSSARD,
GOUDAERT, BERGEROT, LOTTHÉ,PLICHON,DESMYTIÈRE, JOETSDÉMETERSHOF,MASSIETDUBIEST, DUQUENNE,
BECK,DANSETTE,J. BRAME,CHOMBART,C. DESCAT, général FAIDHERBE,J. DUTILLEUL

.MoRisspjrf^prs^iN,
DESMOUTIERS, L. DESROUSSEAUX,,DEREGNAUCOURT, VANDERSTRAETEN-DESCAT, RoussEL-DEFpîfii^jy?i4..f'fîx^v
RENT,Emile CARLIER, RENARD, Emile DELERUE, L. LEGRAND(de Lecelles),Edouard HAMO/P^^Ë'MARSILI^^
L. LEGRAND(de Valenciennes), H BERNARD, DELEPORTE-BATART, LELEU,MAILLIET, Secrétaire/ v_,, «:\ '.~h'-\
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Chemin de grande communication N° 62. - Traversée de Don. - Rectification
Chemins de grande communication
Chemins vicinaux ordinaires (Voir tarif des prestations)
Chemins d'intérêt commun
Chicorée. - Perception de la taxe. - Voeu
Cluny. - Ecole normale de l'enseignement secondaire spécial. - Bourse
Coalitions. - Voeu
Colléges. - Inspection (Voir Lycées).
Colonie agricole de Saint-Bernard. - Commission de surveillance
Colonie Agricole de Mesnil-Saint-Firmin
Colonie Agricole de Mettray
Comice agricole de Lille (Voir Associations agricoles. Exposition universelle de Vienne).
Commission départementale. - Rapport
Commission départementale. - Frais de bureau
- Renouvellement
Commission historique
Commission des marchés
Commission météorologique du département du Nord
Communications diverses (Voir Conseil général.)
Compte départemental de 1871
Concierges de la Préfecture. - Traitement (Voir Préfecture).
Concierges des palais-de-justice de Lille, de Dunkerque et de Valenciennes. - Traitement
Concours d'animaux de boucherie (Voir Bergues)
Concours spécial d'instruments agricoles à Valenciennes
Conseils d'arrondissement. - Impression des délibérations
Conseil général. - Allocution de M. le Préfet
Conseil général. - Appel nominal
Conseil général. - Deuxième session. - Fixation de sa date
Conseil général. - Indemnités pour la session
Conseil général. - Bibliothèque
Conseil général. - Communications diverses
Conseil général. - Constitution et attributions des bureaux
Conseil général. - Ajournement des rapports. - Observations
Conseil général. - Election d'un nouveau Membre. Vérification des pouvoirs
Conseil général. - Election des membres du bureau
Conseil général. - Excuses
Conseil général. - Fait personnel. - M. le Général Faidherbe
Conseil général. - Fait personnel. - Fixation de séance
Conseil général. - Fait personnel. - Ouverture et clôture de la session
Conseil général. - Fait personnel. - Règlement intérieur
Conseil général. - Fait personnel. - Tableau à afficher dans la salle des séances - Noms des rapporteurs
Conseil général. - Fait personnel. - Tribune de la presse
Conseil général. - Fait personnel. - Voeux présentés par des personnes étrangères
Conseils d'hygiène et de salubrité
Conseil de Préfecture. - Greffe. - Frais de bureau
Contributions directes. - Recouvrements
Contributions directes. - Répartement
Contributions directes. - Frais de division de cotes
Contributions directes. - (Voir taxe personnelle).
Correspondance administrative de M. le Préfet avec les membres du Conseil général. - Echange direct. - Voeu
Coudekerque-Branche. - Etat-civil. - Création d'un deuxième bureau
Courses de chevaux à Lille
Créances hypothécaires. - Voeu
Cultes - Indemnités. - Suppléments de traitements
Culture du tabac
Cysoing (Voir marché aux bestiaux).

D
Denain (Voir Octroi).
Dépenses imprévues
Dépôts et chambres de sûreté



Dépôt de mendicité de Montreuil-sous-Laon. - Dépense arriérée
Dépôt de sûreté de Cassel
Douai (Voir Banque de France, Ecole des maîtres mineurs, Faculté de droit, Octroi).
Douaniers (Voir Armement, Fraude, Répression).
Doulieu. - Demande de subside

E
Ecole centrale. - Le jeune Detrois
Ecole d'irrigation de Lezardeau. - Demande de bourse
Ecole de maîtres mineurs à Douai
Ecole de médecine et de pharmacie de Lille
Ecole nationale d'arts et métiers de Châlons
Ecole normale primaire. - Inspection (Voir Lycées).
Ecole normale d'instituteurs et cours normal d'institutrices à Douai. - Bourses
Ecole spéciale d'architecture à Paris
Ecole spéciale des arts industriels de Lille
Ecole vétérinaire d'Alfort
Edifices communaux. - Assurances contre l'incendie
Edifices départementaux. - Distributions d'eau
Edifices départementaux de l'arrondissement d'Avesnes. - Réparations diverses
Edifices départementaux. - Casernement de la gendarmerie de Quesnoy
Edifices départementaux. - Arrondissement d'Hazebrouck. - Dépenses arriérées
Eglises. - Demande de secours sur les fonds départementaux
Eglises. - Assurances contre l'incendie
Eglises. - Travaux. - Subventions
Eglises et presbytères. - Travaux. - Demandes de secours de l'Etat
Eglise de Landrecies
Eglise de Rousies. - Demande de secours
Elections municipales. - Sections électorales
Elevation des eaux de la Basse-Deûle. (Voeu)
Elèves artistes
Elèves artistes - Mlle Bilbaut-Vauchelet
Elèves sages-femmes. - Bourses
Enfants assistés
Epidémies
Epizooties
Epizooties (Voir Typhus contagieux).
Estaires (Voir Octroi).
Etablissements de bienfaisance. - Secours sur les fonds de l'Etat
Etablissement thermal de Saint-Amand
Etat-civil. (Voir tables décennales, Coudekerque-Branche).
Etat-civil. - Cartonnage de registres. (Voir Tribunal d'Hazebrouck).
Exposition départementale d'agriculture
Exposition universelle de Vienne. - Demande de subside du Comice agricole de Lille

F
Facteurs ruraux
Faculté de droit de Douai. - Médailles et prix
Feignies (Voir Hameau des Guides)
Flines-les-Raches (Voir Octroi).
Foire aux chevaux (Steenwerck)
Foire aux chevaux et aux vaches. - Caestre
Foire aux chevaux. - Steenvoorde
Fonds d'abonnement (Voir Frais d'administration)
Fonds de non-valeurs et réimpositions pour 1871
Fournitures de guerre. - Procès. - Frais d'instruction
Fournitures aux mobilisés. - Crédit supplémentaire
Frais d'administration de la Préfecture et des Sous-Préfectures
Frais d'impression
Frais d'impression - Dépenses arriérées
Fraude. - Répression
Fresnes (Voir Marché aux bestiaux).

G
Gendarmerie. - Dépenses
Gendarmerie. - Dépenses arriérées
Gendarmerie. - Création de nouvelles brigades
Gendarmerie. - (Voir Casernes de gendarmerie, Edifices départementaux.)
Greffiers de Justice-de-paix. - Augmentation de traitement

H
Hameau des Guides. - Distraction
Hameau de Saint Pol. - Bureau électoral
Hameau de Saint Pol. - (Voir Petite-Synthe.)
Hannetonnage (Voir Animaux nuisibles)
Hautmont (Voir Octroi).
Hazebrouck (Voir Octroi).
Hospices et hôpitaux

I
Impositions communales extraordinaires. - Fixation du maximum des centimes
Industrie minérale
Inspection des pharmacies
Instruction primaire
Instruction primaire - Budget ordinaire
Instruction primaire obligatoire. - Voeu
Irrigations

J
Jeunes aveugles. - Institution spéciale de Paris
Jeunes aveugles. - (Voir Sourds-Muets et Jeunes Aveugles).
Jury d'expropriation. - Liste
Justices de Paix (Voir Greffiers).

L
La Bassée (Voir Octroi).
La Chapelle d'Armentières (Voir Octroi).



La Madeleine (Voir Octroi).
Landrecies (Voir Eglise).
Le Câteau (Voir Octroi).
Lignes télégraphiques
Lille (Voir Ecole de médecine, Ecole spéciale des arts industriels, Lycées, Octroi, Tribunal).
Listes de recrutement. - Reliure. - Sous-Préfecture de Dunkerque
Loi sur les coalitions. - Révision. - Voeu
Loos. (Voir Octroi).
Louvroil (Voir Octroi).
Lycées, colléges et école normale primaire. - Inspection
Lycées. - Elèves boursiers départementaux
Lycée de Lille. - Bourses départementales

M
Maisons d'arrêt. - Entretien
Maisons d'arrêt. - Grosses réparations
Maison d'arrêt de Cambrai. - Reconstruction
Maison de refuge du Bon-Pasteur
Maison de refuge du Bourse départementale
Malades indigents. - Subventions
Malades indigents. - Secours
Manuel classique d'éducation
Manufactures (Voir Travail des enfants).
Marché aux bestiaux. - Cysoing
Marché aux bestiaux. - Fresnes
Marcoing. - Bureau de poste. - Voeu
Maubeuge (Voir Octroi)
Mendicité. - Voeu
Mendicité. - (Voir Dépôt de).
Menues dépenses et frais de Parquet (Voir Tribunal de Lille).
Mesures de défense nationale. - Dépenses arriérées
Mobilisés (Voir Fournitures).
Monts-de-piété

N
Navigation intérieure
Navigation. - Taxes. (Voeu)
Navigation. - Travaux de perfectionnement entre La Bassée et Dunkerque. - Proposition
Nivellement général du département

O
Octroi d'Armentières
Octroi de la Bassée
Octroi de Bergues
Octroi de Bourbourg-Campagne
Octroi du Câteau
Octroi Denain
Octroi Douai. - Modification du tarif. - Circulation des bières
Octroi d'Estaires
Octroi Flines-lès-Raches
Octroi d'Hautmont. - Prorogation
Octroi d'Hazebrouck
Octroi de La Chapelle-d'Armentières
Octroi La Madeleine
Octroi de Lille
Octroi de Loos
Octroi de Louvroil
Octroi de Maubeuge
Octroi de Roubaix
Octroi de Valenciennes
Oeuvre des orphelins de la guerre
Oiseaux de passage

P
Papier-monnaie. - Suppression. - Voeu
Pêche fluviale
Pensions. (Voir Caisse départementale des retraites, Service vicinal).
Petite-Synthe. - Hameau de St-Pol. - Voeu
Poids et mesures - Vérification
Police de la chasse. - Répression du braconnage
Pompes à incendie
Ports maritimes
Postes (Voir Service des)
Préfecture. - Nouvel hôtel. - Achèvement
Préfecture. - Ancien hôtel. - Proposition d'acquisition
Préfecture. - Ancien hôtel. - Entretien
Préfecture. - Nouvel hôtel. - Entretien
Préfecture. - Logement de M. le Secrétaire-général. - Entretien
Préfecture. - Corps de garde
Préfecture. - Redevance pour prise d'eau
Préfecture. - Traitement des concierges
Préfecture. - Entretien du mobilier
Presbytères. (Voir Eglises).
Prestations (Voir Tarif des).
Prisons départementales. - Indemnité de logement aux aumôniers -
Prisons départementales. - Indemnité de logement au directeur
Prisons départementales. - (V. Maisons d'arrêt).
Procès (Voir fournitures de guerre).
Propriétés départementales. - Frais d'assurances
Pyramides de Denain et de Cysoing. - Traitement des gardiens

R
Race chevaline
Race chevaline (Voir Courses de chevaux, Société hippique).
Rapports. - Demandes d'ajournement (Voir Conseil général).



Régime pénitentiaire
Retraites. (Voir Caisse départementale des, Service vicinal).
Roubaix (Voir Caserne de gendarmerie).
Roubaix (Voir Octroi).
Rousies (Voir Eglise de).
Routes départementales
Route départementale N° 11
Route départementale N° 14. - Amélioration de la traversée des fortifications de Lille à la porte de Roubaix
Route départementale N° 21
Route départementale N° 23
Routes nationales

S
Sages-femmes (Voir Elèves sages-femmes).
Sains (Voir taxe des chiens).
Salubrité publique
Sapeurs-pompiers. - Secours
Secours en cas d'extrême misère
Secours Madame veuve Dupont
Secours M. Delarre
Secours à d'anciens employés ou à leurs veuves
Secours de route et moyens de transport aux voyageurs indigents
Secours mutuels (Voir Sociétés de).
Service hydraulique
Service des postes
Service des postes (Voir Facteurs ruraux, Marcoing.)
Service vicinal. - Personnel. - Caisse des retraites
Société d'Alsace-Lorraine. - Demande de subside
Société centrale de sauvetage des naufragés
Société centrale de médecine
Société de charité maternelle
Société chorale, Enfants de la Lys, à Armentières
Société générale des orphelinats agricoles
Société de géographie de Paris
Société hippique française
Société humaine de Dunkerque
Société de musique et orphéons
Société de patronage des jeunes libérés
Société des prêts au travail
Société vétérinaire du Nord et du Pas-de-Calais
Sociétés savantes. - Allocation de subsides
Sociétés de secours mutuels
Sourds-muets et jeunes aveugles
Sous-Préfecture d'Avesnes. - Grosses réparations
Sous-Préfecture d'Avesnes. - Elévation de classe
Sous-Préfecture d'Avesnes. - Dépense arriérée
Sous-Préfectures. - Entretien
Sous-Préfectures. - Mobilier, entretien ordinaire
Sous-Préfectures. - Grosses réparations
Sous-Préfectures. - Loyers
Sous-Préfecture de Cambrai. - Achat de mobilier
Sous-Préfecture d'Hazebrouck. - Renouvellement d'objets mobiliers
Steenwerck. - Foire aux chevaux
Steenvoorde - Foire aux chevaux
Sucres. - Impôt à la consommation
Syndicats de patrons et d'ouvriers

T
Tabacs. - Voeu (Voir Culture)
Tables décennales de l'Etat-civil
Tarif des prestations
Taxations (Voir Travaux d'intérêt public).
Taxe personnelle. - Fixation
Taxe des chiens. - Commune de Sains
Télégraphes. (Voir lignes télégraphiques).
Travail des enfants dans les manufactures
Travaux d'intérêt public à la charge des particuliers. - Taxations
Tribunal civil de Lille. - Création d'une troisième chambre
Tribunal civil de Lille. - Menues dépenses et frais de parquet
Tribunal d'Hazebrouck. - Registres de l'Etat-Civil. - Cartonnage
Tribunal de Commerce de Tourcoing
Tribunaux de Commerce. - Révision des listes d'électeurs
Tribunaux. - Menues dépenses et frais de parquet
Tribunaux. - Loyers
Tribunaux. - Entretien des bâtiments
Tribunaux. - Grosses réparations
Tribunaux. - Mobilier
Tribunaux de Lille. - Mobilier
Tribune de la Presse (Voir Conseil général).
Typhus contagieux

V
Vaccine
Valenciennes (Voir Octroi).
Vérification des poids et mesures
Voeux divers:
(Voir Caisses d'épargne).
(Voir Navigation. - Taxes).
(Voir Instruction primaire obligatoire).
(Voir Correspondance administrative. - Echange direct)
(Voir Banque de France. - Succursale à Cambrai).
(Voir Banque de France. - Succursale à Douai).
(Voir Marcoing. - Bureau de poste).



(Voir Fraude. - Répression. - Réarmement des douaniers).
(Voir Chicorée. - perception de la taxe).
(Voir Edifices communaux. - Assurances).
(Voir Papier-monnaie. - Suppression).
(Voir Mendicité).
(Voir Créances hypothécaires).
(Voir Elévation des eaux de la Basse-Deûle).
(Voir Facteurs ruraux).
(Voir Coalitions, révision de la loi).
(Voir Canal de Dunkerque à Furnes).
(Voir Tabacs).
Voeux présentés par des personnes étrangères au Conseil général. (Voir Conseil général).
Voyageurs indigents. (Voir Secours de route).

Y
Yacht-club du Nord
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